
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Revue algérienne et
tunisienne de législation et
de jurisprudence / publiée
par l'École de droit d'Alger

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Ecole de droit (Alger). Revue algérienne et tunisienne de
législation et de jurisprudence / publiée par l'École de droit
d'Alger. 1885-1912.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
reutilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:reutilisationcommerciale@bnf.fr


REVUE ALGÉRIENNE

ET TUNISIENNE

DE

LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE



REVUE ALGÉRIENNE

ET TUNISIENNE
DE

LÉGISLATION & DE JURISPRUDENCE

PUBLIÉE PAR

L'ÉCOLE DE DROIT D'ALGER

AVEC LE CONCOURS ET LA COLLABORATION

DE MAGISTRATS ET JURISCONSULTES

Divisée en trois pnrtics

1° DOCTRINE ET Législation; 2° JURISPRUDENCE;

3° Lois, DÉCRETS, arrêtés, ETC.

ïUajfcME 1er. ANNÉE 1885.

ALGER =^
ADOLPHE JOURDAN, LIBRAIRE-ÉDITEUR

IMPRIMEUR-LIBRAIRE DE L'ACADÉMIE

1885



La REVUE ALGÉRIENNE & TUNISIENNE de législation et de

jurisprudence parait le 15 de chaque mois.
t)

I»rlx de l'abonnement s Algérie, France et ÉTRANGER,

un an, 20 fr. Les abonnements sont reçus à Alger, chez M. ADOLPHE
Jouhdah, libraire- éditeur.

Les communications relatives à la rédaction doivent être adressées
franco à M. LE Directeur DE

L'ÉCOLE DE Droit.
Il sera rendu compte des ouvrages dont deux exemplaires auront été

déposés à l'Ecole.

COMITÉ DE RÉDACTION
Pour l'année 1SS5

MM. Estoublox, directeur de l'École; Charpentier, avocat à la Cour,
professeur à l'École; Dais, avocat à la Cour, professeur agrégé à l'École
Pillf.t, professeur agrégé à l'École; ZEys, président de Chambre, pro-
fesseur à l'École.

Le Comité de rédaction se compose de cinq professeurs de l'École.
Le Directeur en est de droit membre et président les quatre autres
membres sont élus par leurs collègues. Chaque année, le sort désigne deux
membres sortants, qui sont remplacés à l'élection.

EXPLICATION DE QUELQUES ABRÉVIATIONS

Bull. Cass. Bullelin des arrêts de la Cour de cassation.
Bull. jud. Alg. Bulletin judiciaire de l'Algérie (1877 à 1882).
B. 0. G. Bullelin officiel du Gouvernentent général de l'Algérie.
Ch. musulm. Chambre des appels musulmans de la Cour d'Alger.
Déf. Défenseur.
D. A. ou J. G. Dalloz, Recueil alphabétique ou Jurisprudence générale.
D. P., 85, 2, 100. Dalloz, Recueil périodique,année 1885,2e partie, page 100.
J. P., 85, 102. Journal du Palais, année 1885, page 102.
Journ. de Robe. Journal de, la jurisprudence de la Cour d'Alger, par

Eugène Pvobe.
J. 0. T. Journal officiel Tunisien.
nîand. const. Mandataire constitué (Tunisie).
Mob. Le Mobacher, journal officiel (Algérie). Texte français et

texte arabe.
Rec. Cons. d'État. Recueil des arrêts du Conseil d'État (Collection Macarel et

Lebon).
Revue algérienne. Revue algérienne et tunisienne de législation et de juris-

prudence.
Sir. 85, 2, 100. Sirey, Recueil général des lois et arrêts, année 1885,

2e partie, page 100.

ERRATUM

2» partie, p. 180, note, lire: un décret du 30 avril 1885, au lieu de 1875.

Id. p. 364, note, in fine, lire l'acquéreur et son garant le vendeur,
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3e partie, p. 10. Loi sur le divorce, art. 263 délai d'appel. Lire dans
les deux mois, au lieu de dans les neuf mois.
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En ajoutant une nouvelle Revue de législation et de juris-
prudence à la liste déjà si longue des recueils de cette nature,
l'École de Droit croit répondre à un besoin réel, celui de
mettre en pleine lumière, avec son originalité si saisissante,
la féconde activité juridique qu'ont développée en Algérie
le mouvement croissant des affaires et les rapports, chaque
jour plus nombreux, entre deux peuples dont l'organisation
économiqueet sociale présente tant de contrastes.

L'École de Droit, en prenant cette initiative, ne songe pas'
à méconnaître les solides mérites de deux publications
antérieures. Mais l'une d'elles, le Bulletin judiciaire, paraît
avoir terminé sa carrière; et si le Journal de jurisprudence
de la Cour d'Alger sous l'habile direction d'un savant juris-
consulte, reste toujours une source précieuse de documents
judiciaires, il semble que, sans prétendre faire mieux, on
puisse tenter de faire autrement.

L'heure parait venue d'élargir le cadre où se sont enfermés
nos devanciers, et d'accorder plus de développements à la
doctrine et à la législation.

Depuis quarante ans, il s'élabore en Algérie une législation
très complexe, dont les principes toujours incertains, les dis-
positions sans cesse remaniées, révèlent les hésitations, les



embarras, quelquefois même l'inexpérience de ses auteurs.
Connaître exactement ces lois, les appliquer avec une entière
sécurité, c'est pour le légiste une tàche laborieuse et souvent
ingrate. Les nouveaux venus y rencontrent des difficultés
particulières; l'absence d'un traité méthodique et complet,
d'un guide sur pour explorer ce dédale, a rebuté plus d'un
bon vouloir. On comprend, d'autre part, qu'aucun auteur
n'ait abordé une œuvre qui, à peine édifiée, serait emportée
par le renouvellement incessant des lois algériennes. Mais
l'entreprise qui dépasse les forces d'un seul homme peut être
le résultat d'un effort collectif. Une série de monographies
sur les points les plus importants de la législation locale
pourrait remplacer, dans une certaine mesure, le traité que
nul n'a songé à écrire. Ce sont ces travaux que l'École de
Droit voudrait susciter, en créant une Revue destinée à les
recueillir.

L'étude des lois en vigueurserait incomplète si l'on ne cher-
chait, en même temps, les réformes qu'elles réclament. Pen-
dant longtemps encore, l'Algérie restera un vaste champ
d'expériences législatives. Le développement de la colonisa-
tion, l'assimilation progressive des indigènes, la transforma-
tion de leurs coutumes et de leurs juridictions, la substitution
de la propriété individuelle à la copropriété familiale, la pu-
blicité et la sécurité des transactions immobilières, le déve-
loppement du crédit agricole et foncier, enfin, le régime des
impôts sont autant de problèmes dont la solution est encore
discutée, sans parler de ceux que soulève l'organisation ad-
ministrative et politique de la Colonie. La Revue algérienne
de Législation et de Jurisprudence accueillera tous les tra-
vaux se rattachant à cet ordre d'idées; elle fera une large
place aux études économiques qui, dans une colonie plus
que partout ailleurs, sont étroitement liées ù la législation.
Enfin, pour donner à ses lecteurs des informationscomplètes,
elle rendra compte des travaux parlementaires, des projets et
des propositions de loi concernant l'Algérie.

La nouvelle publication ne sera pas exclusivement consa-
crée il ces études doctrinales dont une École d'enseignement
supérieur ne saurait se désintéresser sans manquer à sa
mission. Une large place sera faite aux questions pratiques



et aux décisions judiciaires. Les lecteurs auxquels S'adresse
plus particulièrement la Revue sont des praticiens trop acti-
vement mêlés aux afffaires, pour ne pas être tenus au courant
des solutions de la jurisprudence, cette branche si considé-
rable de la science juridique. C'est la jurisprudence qui anime
le droit; dans une société en voie de formation, où les races
et les lois les plus diverses sont chaque jour en contact, c'est
elle qui règle ces rapports imprévus créés par des besoins
nouveaux; c'est elle qui, par des transitions sagement ména-
gées, prépare la fusion des éléments disparates; c'est elle,
enfin, qui donne la mesure exacte des besoins législatifs. Son
importanceen Algérie est trop grande, pour qu'on ne recueille
pas avec soin toutes les solutions importantes des tribunaux
judiciaires et administratifs sur le droit algérien et musulman
et sur le droit international privé. La Revue algérienne de
législation et de Jurisprudence s'est mise en mesure de publier
les décisions principales de la Cour de Cassation, du Conseil
d'État, de la Cour d'Alger, des Tribunaux et des Conseils de
préfecture concernant la colonie.

En réservant à la jurisprudence algérienne cette place rela-
tivement considérable, nous n'entendons pas exclure cepen-
dant les décisions rendues en matière de droit commun. Les
juridictions de la Colonie ont souvent à résoudre des difficul-
tés qui, par leur nouveauté ou leur importance, présentent un
très vif intérêt. Nous recueillerons les principaux arrêts ren-
dus sur ces questions par la Cour d'Alger, dont la doctrine
sert de règle aux nombreusesjuridictions de son ressort.

Pour compléter cet ensemble de documents, la Revue pu-
bliera, chaque mois, la collection complète des lois, décrets
et arrêtés relatifs à l'Algérie. Ces textes, épars dans des
recueils divers, sont souvent d'une recherche difficile les
précieuses publications où ils sont centralisés ne paraissent
qu'à des intervalles éloignés. Il sera utile aux magistrats, aux
administrateurs, aux praticiens, de trouver immédiatement
réunies, dans une brochure périodique, les sources de la lé-
gislationalgérienne. Pour rester fidèles à notre méthode, nous
y ajouterons les lois de droit commun les plus usuelles. Mais,
ici, nous ne saurionspromettre une publication intégralc,sous
peine de donner à notre Revue des développements excessifs.



Au point de vue judiciaire, la Tunisie est aujourd'hui le
prolongement de l'Algérie l'étude des questions de législation
et de jurisprudence qui la concernent trouvera naturellement
place dans notre Recueil.

Faciliter les recherches de ceux qui savent déjà diminuer
le labeur de ceux qui veulent apprendre; créer un lien scien-
tifique entre la Colonie et la Métropole, en mettant à la dispo-
sition de ceux qui s'intéressent au droit algérien un moyen
rapide d'en suivre les développements; tel est le triple but
que poursuit la Revue algérienne de Législation et de Juris-

prudence.
L'exécution d'un pareil programme excède les forces de

quelques hommes, si laborieux, si zélés qu'on les suppose.
Aussi, l'École de Droit réclame-t-elle, avec insistance, le
concours de tous ceux qui s'intéressent aux progrès de la
législation locale. Un réel service aurait été rendu à la science

et à l'Algérie si l'on parvenait à grouper les efforts des esprits
studieux autour d'une publication d'un caractère à la fois
théorique et pratique.

Déjà, l'École s'honore de l'adhésion d'un grand nombre de
savants jurisconsultes qui, dans les rangs de la magistra-

ture, du barreau ou de l'administration, ont bien voulu ré-
pondre à son appel avec un empressement dont elle leur est
profondément reconnaissante. Les sympathiques encourage-
ments qu'elle ne cesse de recevoir attestent qu'en publiant la
Revue algérienne de législation et de jurisprudence, elle fait
une œuvre utile. Le cortège des collaborateurs qui lui prê-
tent l'autorité de leur nom, l'appui de leur savoir et de leur
expérience, lui est un sûr garant que son entreprise ne sera
point jugée téméraire.



DOCTRINE & LÉGISLATION

ÉTUDE SUR LA NATURALISATION DES ÉTRANGERS EN ALGÉRIE

Parmi les questions qui intéressent l'avenir de l'Algérie et
son assimilation à la métropole, il en est une dont se préoc-
cupent, à juste titre, les esprits réfléchis c'est la nécessité
d'absorber dans la nationalité française les nombreux étran-
gers définitivement fixés sur notre sol (1).

(1) L'étude que nous publions aujourd'hui reproduit la substance et
les conclusions d'un rapport que M. Tirman, Gouverneur général de l'Al-
gérie, avait bien voulu demander à l'École de Droit, il y a quelques mois.

Dans son discours du 20 novembre 1884, au Conseil supérieur de
l'Algérie, M Tirman signalait, en ces termes, l'intérêt de la question

« Le dernier recensement de 1881 a constaté que la population française
» d'origine européenne ne l'emporte plus sur la population étrangère que
» d'un chiffre de 14,064 individus. Cet écart, qui était de 26,248 en 1865, va
» chaque année en diminuant, et déjà dans le département d'Oran l'élément
» national n'est plus en majorité.

» Il y a là, sinon un danger, du moins matière à préoccupations sé-
a rieuses.

» Puisque nous n'avons plus l'espérance d'augmenter la population fran-
» çaise au moyen de la colonisation officielle, il faut chercher le remède
» dans la naturalisation des étrangers.

C'est dans ce but qu'un projet de loi a été transmis à M. le Garde des

» sceaux. Nous proposons de déclarer Français tous les étrangers nés dans
» ce pays, à moins que dans l'année de leur majorité ils ne répudient cette
» qualité.

» Ce projet, j'en ai l'espoir, nous donnerad'heureux résultats. Vous savez
» qu'en Algérie on ne trouve d'ordinaire chez les étrangers aucune répu-
•> gnance à devenir Français. Mais le plus grand nombre d'entre eux, par
» un sentiment d'attachement au pays d'origine qui se conçoit, ne veulent
» faire aucune démarche pour acquérir notre nationalité, de même qu'ils ne



Le moment semble favorable pour étudier, de nouveau, la
solution de ce problème délicat. Il n'est d'ailleurs pas spé-
cial à l'Algérie, et, en France, où il s'agit d'un intérêt moins
pressant, la question a plusieurs fois sollicité et retient, à
l'heure actuelle, l'attention du législateur.

Le désir de combler les lacunes du Code civil, la volonté de
soumettre aux charges militaires communes tous ceux
qu'une. attache sérieuse retient sur le sol national ont provo-
qué des remaniements successifs de nos lois sur la naturali-
sation (1). Ces actes multiples ont paru aujourd'hui assez com-
pliqués et confus pour qu'un jurisconsulte éminent, M. le
Sénateur Batbie, ait cru devoir en provoquer la refonte géné-
rale (2). Sur son initiative, une proposition dans ce sens a été
renvoyée à l'examen du Conseil d'État. Le projet sorti des
délibérations de cette assemblée est actuellement soumis au
Sénat; il modifie, sur plusieurs points essentiels, les prin-
cipes de notre législation et il coordonne, en un texte unique,
les dispositions du Code civil et des lois postérieures sur la
naturalisation.

L'article 20 de ce projet déclare la loi applicable à la Marti-
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion; il n'est rien dit de
l'Algérie. Cette lacune est assurément regrettable. On sait les
embarras du légiste qui veut préciser parmi les lois fran-
çaises celles qui sont applicables en Algérie la moindre
prière qu'il puisse adresser au législateurest de ne pas augmen-

» feraient aucune démarchepour la répudier, si cette nationalité leur appar-
tenait légalement. Le système que nous préconisons ne se heurte pas aux
» principes de droit international. II n'impose pas, en effet, la qualité de
» Français à qui ne veut pas l'acquérir. S'il est sanctionné par le Parlement,
nous atteindrons notre but sans éveiller aucune susceptibilité. »

(I) Avec M. Batbie et le projet du Conseil d'État, nous prenons ici le
mot naturalisation dans un sens large qui n'est pas le plus habituellement
usité. Nous entendons par là tous les modes d'acquérir la qualité de Fran-
çais autres que la naissance de parents français, ce qui comprend la natu-
ralisation proprement dite, obtenue par concession gracieuse du chef de
l'État, et ces procédés multiples groupés par la doctrine sous cette désigna-
tion peu exacte Acquisition de la qualité de Français par le bienfait de la
loi.

(ï) Voici l'indication de ces lois depuis 1848 Loi du 22 mars 1849 qui mo-

difie l'art. 9 du Code civil, au profit de l'étranger qui a servi dans les armées
françaises ou satisfait à la loi sur le recrutement, sans exciper de son
extranéité Loi du 3 décembre 1849 sur la naturalisation et le séjour des
étrangers en France, modifiée par la loi du 29 juin 1867 Loi des 7,
12 février 1851, concernant les individus nés en France d'étrangers, qui
eux-mêmes y sont nés et les enfants d'étrangers naturalisés cette loi a



ter encore ses incertitudes, à propos de dispositions nou-
velles (1). Le projet du Conseil d'État abandonne aux juges la
solution d'une question délicate la loi future sera-t-elle
applicable en Algérie ? Et, s'il faut admettre l'affirmative, ne
doit-on pas, tout au moins, faire exceptionpour quelques-unes
de ses règles ?1

A s'en tenir au titre du projet, à son objet général et à l'ab-
sence d'une déclaration formelle d'applicabilité, on serait
tenté de croire qu'il ne vise pas l'Algérie, cette colonie étant
soumise, en matière de naturalisation, au régime spécial du
sénatus-consulte du 14 juillet 1865. Mais c'est là une appa-
rence trompeuse le projet ne se borne pas, comme le sénatus-
consulte, à fixer les conditions de la naturalisation. Sa portée
est plus grande; il remanie profondément les règles du
Code civil et des lois postérieures sur l'acquisition, la perte
de la qualité do Français et les effets d'un changement de na-
tionalité (2). Il semble, d'après une jurisprudence constante,
que ces dispositions devraient être, de plein droit, étendues
à l'Algérie, puisqu'elles modifient le Code civil et des lois gé-
nérales depuis longtemps applicables dans la colonie sans
aucune promulgation spéciale. D'autre part, il ne paraît pas
possible que la partie du projet relative aux conditions de
la naturalisation proprement dite puisse être mise en vigueur
en Algérie, les règles spéciales du sénatus-consulte du 14
juillet 1865 n'étant pas abrogées. – Il y aurait donc lieu de
préciser nettement les articles du projet de loi, qui doivent
être appliqués en Algérie. Le législateur supprimerait ainsi
une source de difficultés qu'il était utile de signaler.

Mais cette préoccupation, d'importance secondaire, n'est
pas la seule que fasse naître le projet de loi. Il fournit une
occasion naturelle de se demander si la législation actuelle

été modifiée et complétée par la loi des 16, 29 novembre 1874, concernant
les individus nés en France d'étrangers, qui eux-mêmes y sont nés Loi
du 16 février 1882, relative aux droits des enfants nés en France d'un
père étranger naturalisé après leur naissance Loi du 28 juin 1883, rela-
tive aux enfants mineurs nés en France d'une femme française mariée avec
un étranger.

(1) V. sur toutes ces difficultés une étude très substantielle de notre
collègue M. Jacquey, professeur agrégé à l'École de Droit De l'application
des lois françaises en Algérie, broch. in-8°, Alger 1883.

(2) Parmi les innovations les plus graves du projet de loi, nous signale-
rons la disposition de l'art. 4 aux termes duquel la naturalisation accordée
au chef de famille entraine, nécessairement et de plein droit, la naturalisa-
tion de la femme et de ses enfants mineurs.



répond bien aux besoins d'une colonie largement ouverte à
l'immigration étrangère, si cette situation, toute spéciale, ne
réclame pas soit un régime différent de celui de la métro-
pole, soit des modifications profondes aux règles jusqu'ici
adoptées? Pour s'en convaincre, il suffit d'un examen rapide
des statistiques ethnographiques de ce pays.

Les quatre derniers dénombrements indiquent que la popu-
lation étrangère augmente dans une proportion constante
aujourd'hui, presque égale à l'élément national, elle ne tardera
pas à le dépasser, si des mesures urgentes ne sont pas adop-
tées. Dans les périodes de 1866 à 1872 et de 1872 à 1876, l'ac-
croissement des étrangers a été beaucoup plus considérable
que celui des Français. Il est vrai que de 1876 à 1881, une pro-
gression inverse s'est produite au profit de nos nationaux;
mais elle résulte de deux causes passagères: l'impulsionactive
donnée à la colonisation officielle et surtout la crise économi-
que qui a provoqué, dans les départements vinicoles du Midi,
un fort courant d'émigration vers l'Algérie. Si l'on observe
que, sous l'empire de circonstances accidentelles, l'émigra-
tion espagnole a diminué dans ces dernières années, on achè-
vera de se convaincre qu'il serait imprudent de puiser une
confiance durable dans les résultats les plus récents de la
statistique.

Ajoutons que cet accroissement des étrangers n'est pas dû
seulement à ce fait que parmi eux l'immigration est forte, il
doit être attribué encore, et dans une proportion notable,
à l'excédant des naissances sur les décès. Un travail sta-
tistique récent, accompli par les soins du Gouvernement
général de l'Algérie, a mis en relief la supériorité, à ce der-
nier point de vue, des deux races espagnole et italienne
placées, sans doute, dans des conditions d'acclimatementplus
favorables (1).

Ainsi, les deux causes qui activent le peuplement de l'Al-
gérie par les Européens y développent la prédominance de
l'élément étranger. Mais ce danger n'est pas le seul le grou-
pement spécial des deux races immigrantes en révèle un au-
tre, plus menaçant encore pour l'avenir de notre influence en
Algérie. Tandis que les Espagnols envahissent la province
d'Oran, au point d'y être aussi nombreux que les Français,
l'immigrationitalienne se concentre principalement sur la pro-

(1) V. la Population européenne en Algérie, étude statistique, publiée par
M. le D'Reué Ricoux, avec l'approbationde M. Tirman, Gouverneurgénéral
de l'Algérie, année 1884. Nous empruntons à cette statistique tes indica-



vince de Constantine(1). Il nes'agitdonc pas seulement d'empê-
cher la nationalité française d'être un jour débordée par l'élé-
ment étranger. Cette éventualité fâcheuse pourrait être négligée
si les étrangers, venus de tous les points de l'Europe, dissé-
minés dans toute l'Algérie, confondus dans la population fran-
çaise, perdaient, en même temps que l'esprit de retour, tout
lien avec leur pays d'origine. Notre race, avec sa force d'assi-
milation, finirait par absorber des individus sans patrie, sans
lien solide entre eux. Le péril est plus grave il résulte de la
formation de deux groupes compactes, d'origine identique,
localisés dans des régions distinctes; véritables colonies
étrangères, installées au cœur de la colonie française et qui
perpétuent, sur notre sol, la langue, les traditions et les atta-
ches nationales.

Il semble, dès lors, superflu d'insister sur la nécessité im-
périeuse de désagréger ces groupes, d'en détacher chaque
année des fractions importantes et de fondre, dans une natio-
nalité homogène, les éléments disparates réunis en Algérie.

tions suivantes. (Voir tableaux 8, p. 16 et 9, p. 20):

Accroissement absolu Accroissement
de la population par exc<;daut1r des naissances
par nationalités sur les décès

1866-1872 1872-1876 1876-1881 1872-1876 1876-1881

Français. 7.482 26.126 39.691 2.610 3.854Espagnols. 12.856 21.144 16.656 3.245 5.205Italiens. 1.696 7.408 6.4788 764 885Maltais. 885 2.708 480 650 425Allemands. 503 789 1.773 » »Autres 4.711 8 .170 3.778 11 »

28.133 66.345 68.856

(1) Nous donnons ici, pour chaque province, la répartition des différents
groupes do population (recensement de 1881).

nationalités Alger Oran Constantino Total

Français. 98.807 70.575 64.555 233.937
Israélites naturalisés.. 11.582 14.588 9.495 35.665
Espagnols 42.043 68.383 3.894 114.320Italiens. 8.489 4.149 21.055 33.693Anglo-Maltais. 3.738 477 11.187 15.402Allemands. 1.186 2.017 998 4.201
Antres étrangers 3.671 12.425 6.232 22.328
Indigènes musulmans. 1.082.156 594.708 1.174.002 2.850.866



Deux procédés, d'inégale efficacité, permettent de poursuivre
ce but. On peut laisser à l'initiative des étrangers le soin de
réclamer notre nationalité, en leur rendant très facile la natu-
ralisation. Mais on peut aussi attribuer, de plein droit, la
qualité de Français à tous ceux qui se trouveront dans des
conditions déterminées. C'est la loi, et non plus le caprice ou
l'intérêt, qui fixera le moment où l'individu d'origine étran-
gère rentrera dans la famille française.

L'expérience du premier système se poursuit en Algérie
depuis vingt-cinq ans nous aurons à constater ses faibles
résultats et à rechercher les causes de son inefficacité.
Quant au second procédé, pratiqué chez tous les peuples qui
se recrutent par l'émigration, il nous parait suffisamment
énergique pour constituer une population homogène. Nous
nous proposons d'étudier dans quelle mesure et sous quelles
conditions, son application pourrait se concilier, en Algérie,
avec les tendances libérales de nos lois sur la nationalité.

I

L'idée d'accélérer l'accession des étrangers à la patrie fran-
çaise, en facilitant leur naturalisation, a été mise en œuvre
par le sénatus-consulte du 14 juillet 1865.

Pour atteindre ce résultat, on a supprimé la nécessité de
l'admission à domicile et réduit à trois années le stage de dix
ans, alors exigé dans la métropole. Cette législation qui, en
1865, réalisait un progrès notable sur celle de la mère patrie,
n'en diffère plus aujourd'hui que sur deux points importants.

Dans les deux pays, la durée du séjour a été réduite à trois
ans; mais, tandis qu'en France l'étranger doit obtenir, par dé-
cret, l'autorisation préalable d'y fixer son domicile, en Algérie,
cette formalité est supprimée.

En France, la durée du séjour peut être réduite àune année
en faveur des étrangers qui ont rendu au pays un grand ser-
vice ou qui l'ont enrichi; en Algérie, cette naturalisation pri-
vilégiée n'existe pas.

On ne peut nier que cette législation ne soit très favorable
à l'étranger pour devenir Français, il lui suffit d'un court sé-
jour dans la colonie et de subir une enquête administrative
destinée i prouver qu'il est digne de notre nationalité. Le
succès n'a pas répondu, jusqu'ici, à l'attente des auteurs du
sénatus-consulte. En seize années, de 1865 à 1881, on a accordé
4,428 naturalisations, soit, en moyenne, 276 naturalisations



par an. Ces résultats sont bien minimes pour une population
totale de 181,000 étrangers. L'avenir ne semble pas devoir les
modifier. Le nombre des naturalisations s'élève, chaque
année, dans une faible proportion qui correspond, assez exac-
tement, à l'augmentation progressive de la population étran-
gère.

Avant de chercher le remède à cette situation, il est utile de
faire connaître les causes du mal; quelques-unes sont géné-
rales d'autres sont spéciales à l'Algérie.

Si la naturalisation n'est guère plus sollicitée en France
qu'en Algérie, c'est que l'acquisition de la qualité de Français
apporte souvent plus de charges que d'avantages. En s'abste-
nant, on échappe au service militaire, fût-il réduit à une
année. Il peut y avoir aussi intérêt à vivre sous la sauve-
garde des lois françaises, tout en se réservant de réclamer, au
besoin, la protection diplomatique d'une nation étrangère.

La jouissance des droits politiques et des quelques droits
civils refusés aux étrangers ne paraît pas une raison suffi-
sante pour renoncer aux bénéfices de cette situation équivo-
que. Les inégalités qui subsistent encore entre le Français et
l'étranger, au point de vue de la jouissance des droits civils,
sont, chaque jour, atténuées par la législation et la juris-
prudence elles n'apportent donc pas un trouble sérieux dans
les relations courantes et passent inaperçues pour le plus
grand nombre. La faveur d'une concession domaniale, réser-
vée aux seuls colons français, reste, au fond, l'avantage le
plus appréciable qu'un étranger pourra retirer d'un change-
ment de nationalité c'est aussi une des causes les plus ordi-
naires de naturalisation.

Ajoutons enfin que, jusqu'à la loi du 5 avril 1884, les étran-
gers avaient une représentation dans les Conseils municipaux.
Cette participation à la vie publique locale, en leur permettant
de surveiller leurs intérêts les plus immédiats, rendait peu
sensible la privation des droits politiques. La suppression de
l'électorat municipaldéterminera, peut-être, un certain nombre
d'étrangers ù demander le titre de citoyen français; mais il est
douteux qu'il en 'résulte une modification profonde dans la
situation actuelle (1).

(1) Les prévisions que nous exprimions, il y a quelques mois, en rédi-
geant ce travail, ont été vérifiées depuis l'Exposé de la situation générale
de l'Algérie, publié en novembre 1884, constate que le tableau récapi-
» tulatif des naturalisations accordées fait ressortir, au profit de l'année 1883

sur les années précédentes, une augmentation très sensible. Cet accrois-
» sèment est peut-être dû, dans une certaine mesure, à la suppression du



L'indifférence n'est pas le seul motif qui explique le faible
développementde la naturalisation; l'ignorance vient encore
s'y ajouter. Beaucoup d'étrangers connaissent mal leur condi-
tion civile; nés en Algérie, ils vivent dans cette illusion qu'ils
sont, par cela même, « Algériens, » c'est-à-direFrançais; la plu-
part sont imbus de cette idée, exacte en plus d'un pays, que la
nationalité est attachée à la naissancesur le sol. Quelques-uns
même espèrent pouvoir réclamer le bénéfice d'une double na-
tionalité. Le service militaire auquel sont soumis .les Espa-
gnols achève d'entretenir cette erreur. On sait qu'aux termes
de la convention consulaire du 7 janvier 1862, les Espagnols,
nés en Algérie ou en France, accomplissentdans notre armée
leur service militaire, toutes les fois qu'ils n'ont pas satisfait à
cette obligation dans leur pays d'origine. Appelés sous nos
drapeaux en même temps que les jeunes gens de leur âge, ils
se persuadent aisément qu'ils sont Français. Les Espagnols
représentantprès des deux tiers de la population étrangère (1),
on devine les obstacles apportés à la naturalisation par
cette situation, d'ailleurs avantageuse à d'autres points de
vue.

Enfin, un sentiment plus actif encore s'ajoute à tous ceux
que nous venons d'énumérer. La répugnance des étrangers
à se faire naturaliser paraît tenir à une loi démographique.
Il résulte des statistiques que plus un groupe de population
est dense, plus les naturalisations y sont rares. Deux élé-
ments principaux contribuent au peuplement de l'Algérie les
Espagnols et les Italiens; viennent ensuite les Anglo-Maltais
et les Allemands. La statistique comparée de la population
et des naturalisations nous indique dans quelle proportion les
individus appartenant à ces différents groupes sollicitent la
nationalité française (2).

» droit de représentation des étrangers au sein des Conseils municipaux,
» disposition qu'a consacrée la loi du 5 avril t884, mais qui, depuis l'année
» dernière, était, dans l'opinion publique, admise comme un fait acquis.

Le nombre des naturalisations concédées aux étrangers a été de 744 en
1883 et de 324 du l6r janvier au ter septembre 1884. Dans chacune des trois
années précédentes, il s'élevait à 500 environ.

(1) Au dernier recensement, il y avait, en Algérie, 114,320 Espagnols sur
une population totale de 181,354 étrangers.

(2) Ces chiffres sont empruntés à la Statistique générale de l'Algérie pour
les années 18i9 à 1881. Paris, imprimerie nationale, 1882.



Il résulte de ces chiffres que les naturalisations très nom-
breuses chez les Allemands, déjà plus rares parmi les Italiens,
sont bien moins demandées encore par les Espagnols. Il
y a plus la proportion des naturalisations, sollicitées par
les Espagnols, est en raison inverse de leur agglomération
dans chacune des trois provinces. En telle sorte que plus un
groupe est nombreux, moins le titre de, Français y est recher-
ché et plus sa désagrégation est lente. Sur notre sol même,
les nationalités étrangères tendent à se reconstituer, avec
d'autant plus de force qu'elles sont plus compactes, et dès
lors plus redoutables pour la prédominance de l'élément
français.

Ces groupements d'étrangers exercent une véritable force
d'attraction sur les nouveaux venus; ils retiennent plus d'un
qui voudrait se détacher. Il ne manque pas, en Algérie, d'in-
dividus qui, n'ayant conservé aucun intérêt dans leur pays
d'origine, seraient disposés à accepter la nationalité française,
si elle leur était offerte; mais la plupart hésitent à la solli-
citer une telle démarche leur apparaît comme une répudia-
tion de leur ancienne patrie et l'abandon de leurs compa-
triotes de la veille; sentiment trop naturel, pour qu'il ne soit
pas légitime d'en tenir compte. N'a-t-on pas vu, en Algérie,
les Israélites, peu soucieux de solliciter isolément le titre de
citoyen français, accepter avec empressement le bienfait
d'une naturalisation collectiveï

(t) Ce chiffre considérable s'explique par la présence, en Algérie, d'un
.certain nombre d' Alsaciens-Lorrains n'ayant pas opté, au moment de l'an-
nexion.

Pf)mktmKMm<tffatMMm!MN)fi3es
en 1881 de 1865 à1881Espagnols. 114.320 990lirions. 33.693 t.39tAnglo-Maltais. 15,402 130Allemands. 4,20I 1.4M())Autresetrangers. 22.328 497

Si l'on fait le même travail, dans chaque province, et pour
le groupe espagnol qui est le plus nombreux, on obtient les
résultats suivants

Espagnols Oran Alger Constant.

Population totale 68. 383 42.043 3. 894Naturalisations. 115 in7 36



Ainsi, le peu de zèle que mettent les étrangers à solliciter le
titre de Français résulte beaucoup moins d'une répugnance
systématique, que d'une sorte d'indifférence entretenue par
la situation particulière du pays. Mais faut-il ajouter encore
à ces causes générales l'obstacle résultant des formalités ou
des conditions gênantes dont serait entourée la naturalisation?
Si faciles que soient déjà ces formes et ces conditions, peut-on
les simplifier encore? De bons esprits l'on pensé; ils ont cru
que l'obligation d'une résidence de trois années était excessi-
ve, en Algérie, et de nature à décourager plus d'un bon vouloir.
Dans leur pensée, ce stage n'est pas le véritable moyen de
tenir à l'écart de la famille française les étrangers indignes
c'est dans une enquête sévère qu'il faut chercher les garanties
contre les naturalisations irréfléchies. Aussi, ont-ils proposé
de réduire à une seule année la durée de la résidence préala-
ble (1).

Les graves objections que soulève cette proposition ne
nous paraissent pas atténuées par de réels avantages. Il n'est
pas démontré, en fait, que cette obligation d'un séjour de
trois années, en Algérie, ait provoqué des plaintes sérieuses
ni paralysé beaucoup de naturalisations. Pour s'en convain-
cre, il suffit de.considérer que dans un pays nouveau, pres-
que exclusivement agricole, il faudra, le plus souvent, trois
années pour réaliser un établissement durable. L'abrévia-
tion des délais ne paraît donc par répondre à un besoin
constaté.

Habituellement, ce stage sera une précaution des plus
sages, dans le double intérêt de l'étranger et de sa nouvelle
patrie. Pour l'immigrant, c'est le gage d'une résolution réflé-
chie on lui permet ainsi de faire une expérience suffisante
du pays dont il veut accepter les lois et de peser mûrement
les avantages et les inconvénients de sa décision. Mais c'est
aussi le seul moyen de s'assurer, par une enquête efficace, de
la moralité de l'étranger: c'est en Algérie, dans le pays où il
veut s'établir, qu'il faut apprécier si celui qui sollicite le titre
de Français n'en est pas indigne. En réduisant i une année
la durée du séjour, l'enquête devra se faire en pays étranger;
elle sera souvent impossible ou illusoire, puisque les immi-
grants se recrutent, pour la plupart, parmi les ouvriers des
villes et des campagnes, dans des classes nomades, sans
assiette fixe dans leur pays d'origine.

(1) V. Htude sur la naturalisation en Algérie, par M. Houard de Card,
professeur à l'Ecole de Droit d'Alger. Paris, broch. in-8°, 1881. – M. Leroy
Beuulieu, Journal des Débats, du 8 août 1884.



Au fond, la proposition revient à soumettre la naturalisa-
tion a une condition unique l'enquête administrative; c'est
donner à l'autorité une charge et une responsabilité excessi-
ves ou bien elle fera son enquête avec sévérité et l'étranger
ne profitera pus de l'abréviation du délai; ou bien elle se mon-
trera facile et le nombre des Français indignes se multipliera.
Déjà, sous le régime actuel,' et au grand embarras de notre
gouvernement, on a vu des Français naturalisés, placés sous
le coup d'une demande d'extraditron, pour un crime commis
dans leur patrie d'origine et ignoré de nos autorités. Ajoutons
que ce système soumis, dans la Métropole, à l'épreuve de l'ex-
périence, a dû être abandonné.

Il faut reconnaître cependant que si l'abréviation du séjour
est, en règle générale, une mesure dangereuse, elle serait
parfaitement justifiée dans certains cas exceptionnels en
France, l'art. 2 de la loi du 29 juin 1867 permet au gouverne-
ment de réduire à une seule année le délai de trois ans
« en faveur des étrangers qui auront rendu, à la France, des
» services importants; qui auront introduit, en France, soit
» une industrie, soit des inventions utiles qui y auront ap-
» porté des talents distingués qui y auront formé de grands
» établissements ou créé do grandes exploitations agricoles. »

Aucune disposition semblable n'existe pour l'Algérie. C'est,
de propos délibéré, que les auteurs du sénatus-consulte du
14 juillet 1865 n'ont établi qu'un seul mode de naturalisation.
Ils ont formellement exprimé cette idée, que la réduction à
trois années de la durée de la résidence constituait, par elle-
même, une naturalisationprivilégiée c'était comme la récom-
pense du service rendu par l'étranger qui colonisait une terre
française au prix de labeurs et de périls particuliers (1).

––––––~–––––––––––––––––––––––––––

(l) Voir Ménerville, Dictionnaire de Lëgis. algérienne; V< Naturalisation,
p. 156, rapports de MM. Flandin et Delangle. Nous citerons ce passage
particulièrement caractéristique du rapport de M. Delangle

« Aujourd'hui l'immigration étrangère forme A peu près la moitié de la
» colonie africaine elle est devenue l'un des plus fermes soutiens de l'œu-
j vre entreprise sur la terre conquise avec le sang et l'argent do la France.
» Combien d'étrangers y ont apporté des capitaux, de l'industrie, des mé-
» thodes perfectionnées de cultures! Combien, en associant leurs efforts à
ceux de nos nationaux, ont contribué à changer la face de cette terre,
» qui réclamait pour devenir fertile, un travail aussi intelligent qu'obstiné
» Or, n'est-ce pas là un service rendu à la France, un service réel et qui
» rêclnme, au premier chef, l'attention du gouvernement? N'y a-t-il rien à
faire pour des hommes qui, placés à côté de nous, ont partage nos
labeurs, contribué non sans danser, à nos succès, et qui, tout en recueil-
p lant, non pas tous, le juste prix de leurs travaux, assuraient à la



Privilège et récompense ont disparu, depuis qu'en France la
naturalisation s'obtient par un séjour de trois ans, et, par
une anomalie singulière, c'est aujourd'hui la législation de la
métropole qui est la plus libérale et qui permet d'encourager
le mieux les services des immigrants.

Rien ne justifie plus cette contradiction et il y aurait tout
intérêt à la faire disparaître de nos lois. En Algérie, plus que
partout ailleurs, il y aurait lieu d'accorder au gouvernement
la faculté d'abréger les délais de résidence. Il serait même
avantageux, dans certains cas, d'étendre cette prérogative.
D'après la loi du 20 juin 18G7, il faut avoir créé une grande
exploitation agricole, pour obtenir le bénéfice d'une naturali-
sation privilégiée. Il semble qu'en Algérie on pourrait se
contenter d'établissements plus modestes la création d'une
ferme, l'extension de cultures déjà existantes, des essais de
culture nouvelle sont des services aussi dignes d'encourage-
ments que les grandes exploitations visées par la loi de la
métropole. La plus grande diversité des risques, l'avenir tou-
jours incertain, la sécurité moindre, les capitaux exposés
dans un pays neuf, enfin l'impulsion donnée à l'agriculture et
au peuplement sont des titres qui compensent largement la
médiocrité des. entreprises. Cette naturalisation rapide met-
trait à la disposition du gouvernement comme une sorte de
prime en faveur de l'immigration agricole elle échapperait,
d'ailleurs, aux dangers signalés tout à l'heure, puisqu'elle ne
serait jamais concédée qu'à des étrangers ayant déjà une
sérieuse attache dans la colonie. Un léger remaniement de la
loi actuelle suffirait à réaliser ce notable progrès.

Ces modifications sont les seules qui pourraient être utile-
ment apportées au sénatus-consulte du 14 juillet 1865. On
devine aisément qu'elles ne changeront pas sensiblement
l'état de choses actuel, puisqu'elles en laisseront subsister les
causes. Par apathie, par ignorance, quelquefois même par
intérêt, les étrangers continueront à s'abstenir de réclamer la
qualité de Français. L'Algérie sera toujours peuplée d'un
grand nombre de ces individus sans patrie dont on a dit, avec
juste raison, qu'ils étaient en état de « vagabondage inter-
national. » Ce serait une illusion de croire, avec les auteurs
du sénatus-consulte, que le titre de Français sera ardemment
recherché dès qu'il sera facilement obtenu. Le système de la
naturalisation volontaire ne peut suffire à vaincre l'indiffé-

» France des avantages bien supérieursà ceux dont ils acquéraient la jouis-
» sance; car ils aidaient à faire de la terre algérienne une terre française:
î ils en consolidaient les fondements. »



rence des étrangers; il faut user envers eux d'une sorte de
contrainte légale et leur attribuer de plein droit, avec ses
avantages et ses charges, la nationalité du pays sous la pro-
tection duquel ils vivent. S'il est vrai que chacun peut choisir
sa patrie, il n'est pas moins certain que nul n'a le droit de
vivre sans patrie.

Ces principes sont généralement admis aujourd'hui leur
application rigoureuse est réclamée en Algérie; il s'agit seu-
lement de trouver la formule légale qui en rendra la réalisation
plus sûre. Cette conclusion nous conduit à examiner lesdivers
procédés qui permettront d'absorber rapidement dans la
famille française l'élément étranger.

Il

Toute proposition législative qui tendra à modifier, en
Algérie, les moyens d'acquérir la qualité de Français doit
satisfaire à une condition essentielle c'est de s'écarter le
moins possible des règles admises dans la métropole. Il ne
faut pas oublier, en effet, que la France, à la différence de
l'Angleterre, n'admet pas une nationalité coloniale. Le titre de
Français, fùt-il obtenu en Algérie, confère partout des droits
identiques. Il faut donc que l'acquisition de ce titre soit en-
tourée, en tous lieux, de solides garanties; ces garanties pour-
ront être différentes, mais elles ne sauraient être moindres.

C'est, en ne perdant pas de vue ce principe, qu'il faut étudier
les modifications dont sont susceptibles les règles relatives à
l'acquisition de la qualité de Français, par la seule volonté de
la loi.

Rappelons, tout d'abord, le système suivi par notre légis-
lation.

D'après le Code civil, c'est la filiation qui détermine la natio-
nalité de l'enfant, au moment de la naissance. Sont Français
tous ceux qui sont issus de parents français. En formulant
cette règle, les auteurs du Code civil écartaient la doctrine
féodale d'après laquelle la nationalité est attachée à la nais-
sance sur le territoire. Cependant, tout en prenant comme
base de leur système le principe de la filiation, ils ont com-
pris que le lien qui unit l'individu au sol constitue un élément
essentiel dans la fixation de la nationalité d'origine. Tenant
compte de ce sentiment instinctif et tout puissant qui nous
attache au pays où nous sommes nés, au milieu où notre
éducation s'est faite, ils ont décidé que l'étranger né en France
pourrait, à sa majorité, réclamer la qualité de Français (art. 9,



Code civ.). Beaucoup d'interprètesadmettent même que cette
qualité lui est rétroactivement accordée à dater du jour de sa
naissance.

Deux lois postérieures ont donné une extension considé-
rable au principe consacré par l'art. 9. D'après la loi du
7 février 1851, modifiée par la loi du 16 décembre 1874, les in-
dividus nés en France de parents étrangers, qui eux-mêmes y
sont nés, sont Français de plein droit. Toutefois, ils peuvent,
à leur majorité, répudier cette qualité, en prouvant qu'ils ont
conservé leur nationalité d'origine. Ainsi la naissance sur
notre territoire n'a plus seulement pour effet de faciliter l'ac-
quisition de la qualité de Français; au bout de deux géné-
rations, elle est attributive de cette qualité. L'idée qui a dirigé
le législateur est des plus simples: il présume que le fait de
cette double naissance sur notre sol n'est point accidentel;
c'est le signe d'un établissement définitif en France et d'une
abdication de la patrie ancienne. Toutefois, comme la nation-
nalité française ne s'impose pas, comme elle ne saurait souf-
frir de partage, la présomption légale tombe devant la preuve
que l'étranger a conservé sa nationalité d'origine. Par ce
moyen, on atteint ces individus sans patrie qui se dérobent
partout au service militaire et aux charges patriotiques, tout
en vivant sous la protection de nos lois.

Ce système offre de précieux avantages il a été con-
servé, avec juste raison, par le Conseil d'État; il tend enfin à
se généraliser en Europe. Mais, en Algérie, il présente cet
inconvénient grave de ne pouvoir donner de résultats décisifs,
avant de longues années. En effet, les fils d'étrangers majeurs,
visés par la loi du 16 décembre 1874, seront pendant long-
temps encore, en faible minorité; on en sera convaincu si
l'on se rappelle que ces jeunes gens doivent appartenir à des
familles fixées, en Algérie, depuis deux générations, c'est-à-
dire depuis 45 ans environ. Or, il n'y avait, à cette époque,
qu'un petit nombre d'étrangers pouvant faire souche dans la
colonie (1). Et, lorsque la loi de 1874 sera devenue d'une appli-

(1) En supposant un intervalle minimum de 21 ans entre deux généra-
tions, le père d'un étranger, actuellement âgé de 21 ans, a dû naitre en
Algérie, vers 1842. Or, voici quelle était la situation de la population étran-
gère, au commencement des années 1841, 1845 et 1850 .0'MO1841 1845 1850

Population étrangère. 14.955 37.719 54.602
Individus nés de pères étrangers 2711 1.146 2.2t6
Mariages contractes çntre un étranger et unefrançaiseouunectrangGre. 'J8 320 375



cation plus fréquente, elle aura encore ce grave défaut, au
point de vue colonial, de laisser la nationnalité incertaine,
pendant deux générations et de préparer, avec une extrême
lenteur, la fusion des races élrangères dans l'élément français.

Ces imperfectionsne sont pas sans remède elles ne viennent
pas du principe de la loi, reconnu excellent, mais seulement
de sa mise en œuvre. En étudiant les améliorations dont elle
est susceptible, il sera possible de donner satisfaction aux
besoins particuliers de l'Algérie.

Je dois signaler, tout d'abord, une solution radicale. Cer-
taines personnes ont proposé de retirer aux jeunes gens,
atteints par la loi de 1874, la faculté de faire une déclaration
d'extranéité. Serait irrévocablement français tout individu né
en Algérie d'un père étranger qui lui-même y serait né.

Cette proposition nous paraît dangereuse et inefficace.
Dangereuse, parce qu'elle méconnaît un principe de droit

international, très nettement affirmé dans nos lois, et qui tend
ù prévaloir dans les législations de l'Europe; c'est ce principe
que la patrie ne s'impose -pas la nationalité est un lien
volontaire que chacun doit pouvoir former ou dénouer libre-
ment.

II n'appartientguère à notre pays de prendre, ici, l'initiative
d'un retour en arrière. Ce serait nous exposer, sans profit, à
d'inévitables réclamations diplomatiques. Les étrangers, de-
meurés fidèles à leur patrie, obtiendraient l'appui de leurs repré-
sentants, pour se soustraire au service militaire et à l'attribu-
tion d'une nationalité imposée. En vain, notre gouvernement,
pour se justifier, se retrancheraitderrière son droit souverain;
il n'éviterait pas le reproche d'avoir violé une règle du droit
des gens. Des propositions analogues ont été écartées par
les Chambres, en 1851 et 1874, à la demande du Ministre des
Affaires étrangères et dans la crainte de mesures de rétor-
sion. Elles n'auraient donc aucune chance de trouver aujour-
d'hui un accueil favorable.

Cette critique, si grave, n'est pas la seule que mérite cette
combinaison elle ne peut même pas se justifier par un motif
d'utilité. Son efficacité serait démontrée s'il était établi qne,
chaque année, il se produit un grand nombre de ces déclara-
tions d'extranéité autorisées par la loi de 1874. L'administra-
tion algérienne n'a publié, jusqu'à ce jour, aucun document

Ces renseignementssont empruntés à la statistique officielle, publiée sous
le titre de: Tableau de la situation des élabliîsemenls français en Algérie.
V. années 1840, p. 96 et suiv. 1844-1815, p. 62 et suiv. 1816-1849,

p. 88 et suiv.



qui permette de résoudre la question d'une manièreprécise (1).
Mais, en l'absence de données positives, on peut affirmer,
sans chance d'erreur, que ces déclarations d'extranéité sont
nécessairement très rares, à raison du petit nombre de jeunes
gens qui sont en situation de les faire. Et, lorsque leur nom-
bre se sera accru, cette formalité sera toujours d'un accom-
plissement difficile. La validité de la déclaration est, en effet,
subordonnée à la preuve que la nationalité d'origine a été con-
servée preuve impossible pour quiconque a perdu l'esprit de
retour et à laquelle les gouvernements ne se prêteront pas
volontiers; ils ont un intérêt réciproque à ne pas favoriser
cette situation anormale des individus qui vivent sans patrie.

Des raisons multiples conseillent donc de maintenir le sys-
tème de l'option. Mais, tont en le conservant, il se présente
une combinaison qui, sans avoir aucun des inconvénients
signalés, donnerait des résultats rapides et immédiats. Il suf-
firait, en Algérie, d'appliquer, dès la première génération, le
système de la loi de 1874. D'après l'article 9 du Code civil,
tout étranger né en France devient français si, dans l'année
de sa majorité, il réclame celte qualité. On pourrait renverser
les termes de cette option et décider que tout individu né en
Algérie serait français de plein droit, sauf à lui laisser la
faculté de réclamer sa nationalité d'origine, en justifiant qu'il
l'a conservée.

Il ne sera pas besoin d'insisterlongtemps,pour faire ressortir
les avantages pratiques de cette mesure. Les jeunes gens
qu'elle atteindrait, nés il y a 20 ans environ, à une époque où
la population étrangère représentait près de la moitié de la
population totale (2), augmenteraient, dans une proportion
notable, nos contingents annuels. Dans l'avenir, l'accroisse-
ment de l'élément français serait plus sensible encore, puis-
que, dans ces dernières années, il y avait plus de naissances
parmi les étrangers que parmi nos nationaux.

L'importance de ces résultats sera bien plus manifeste, si

(1) Le Ministère de la guerre publie, chaque année, pour le soumettre aux
Chambres, un compte-rendu des opérations de la loi sur le recrutement. On

y indique, mais pour la France seulement, le nombre de jeunes gens qui se
sont dérobés au service militaire, en répudiant notre nationalité. Ce ren-
seignement n'est pas donné pour l'Algérie où il aurait une évidente utilité.
C'est une lacune regrettable, au milieu des statistiques que l'administration
algérienne fait établir avec tant de soin. 11 serait aisé de la combler, en
donnant des instructions précises aux maires, chargés de dresser les listes
de recrutement.

(2) Au dénombrement de 1866, il y avait en Algérie 122,119 Français et
%,&li Etrangers.



on les compare à ceux que donne la loi de 1874. D'après les
statistiques du Dr Ricoux, le nombre des enfants nés en Al-
gérie de pères étrangers s'élevait, pour l'année 1882, à 5,000
environ; il y en avait seulement 1,000 qui fussent nés d'un
père qui lui-même était né en Algérie. En 1883, la statistique
a pu se faire avec plus d'exactitude il y avait 6,097 enfants nés
de pères étrangers, sur lesquels 2,033 seulement sont issus
d'un père né lui-même en Algérie (1). Ces chiffres indiquent
clairement, si la proposition était adoptée, quel serait le gain
annuel de l'élément national et avec quelle rapidité il absor-
berait la population étrangère. La démonstration serait bien
plus décisive encore si cette comparaison pouvait se faire sur
le contingent annuel. Bien que les éléments de cette étude
fassent défaut, on peut affirmer, à coup sûr, que les jeunes
gens visés par l'article 9 sont relativement nombreux, tandis
qu'une très faible minorité se trouve atteinte par la loi
de 1874.

On objecterapeut-êtreque nous exagérons les effets de notre
proposition. N'est-il pas à craindre que beaucoup de ces fils
d'étrangers n'usent de la faculté d'option pour répudier notre
nationalité1? Ce serait assurément une illusion de croire qu'il
ne se produira pas, chaque année, quelques défections dans
les rangs de ces recrues nouvelles mais ces défections ne
donneront que plus de force aux adhésions définitives à la
patrie française. La condition particulière des étrangers dans
notre colonie est un sûr garant qu'elles ne seront jamais bien
nombreuses. On ne saurait trop le répéter, la plupart des émi-
grants n'ont plus que de faibles attaches avec leur pays d'ori-
gine fixés en Algérie, ils ont grandi au milieu de nos compa-
triotes ils parlent notre langue aussi bien que l'idiome de leur
ancienne patrie. Ce partage inévitable entre deux nationalités
qui se disputent également leurs sentiments et leurs intérêts;
cette espèce de neutralité patriotique, qui les tient éloignés de
la naturalisation, les empêchera aussi de répudier la nouvelle
patrie qui s'offre à eux et à laquelle les rattachent déjà tant de
liens. Ajoutons ces difficultés de preuve qui accompagnent
toute déclaration d'extranéité. Ajoutons aussi que la crainte du
service militaire, principal mobile de ces déclarations, n'agira
que faiblement en Algérie. Pour les Espagnols, ce mobile
n'existe pas, puisque la convention consulaire de 1862 les
oblige, en tout état de cause, au service militaire dans l'un ou
l'autre pays. Quant aux autres étrangers, ils auront presque

(1) V. D' Ricoux, toc. cit., année 1883, p. 83; année 1884, p. 53;
tableau, n°20.



toujours intérêt à subir cette charge dans notre colonie où la
durée du service actif est réduit à une seule année.

L'efficacité de la proposition n'est donc pas douteuse; sa
légitimité sera pleinementétablie si nous montrons que, con-
forme aux règles du droit international, elle ne s'écarte pas
sensiblement du droit de la Métropole.

Elle respecte ce principe essentiel que la nationalité ne s'im-
pose pas l'étranger pourra toujours opter pour sou ancienne
patrie; notre loi se bornera à lui faire une offre qu'elle pré-
sumera acceptée, jusqu'à preuve contraire. Aucune surprise
n'est possible; l'appel sous les drapeaux sera toujours une
mise en demeure énergique d'avoir à choisir entre les deux
patries. Dans ces conditions, les réclamations diplomatiques,
dépourvues de fondement solide, pourront être aisément
écartées.

Il n'est pas inutile, non plus, de constater que les États,
dont les nationaux sont plus particulièrement visés par la
combinaison nouvelle, admettent, à des degrés divers, une
règle analogue.

C'est un principe consacré par la loi anglaise que tout indi-
vidu né sur le territoire anglais est sujet de la reine. Aussi,
la diplomatie britannique a-t-elle renoncé à couvrir de sa pro-
tection les sujets anglais nés dans un pays où règne une
législation identiqne (1).

Le code civil italien, art. 8 « répute citoyen l'enfant né
» dans le royaume d'un étranger qui y a fixé son domicile,
» depuis dix ans, sans interruption la résidence pour fait de

commerce ne suffit pas pour déterminer ce domicile. »

La législation espagnole diffère davantage de la combinaison
proposée; elle consacre un système analogue à celui de notre
article 9: l'étranger né en Espagne ne devient Espagnol que
s'il en fait la demande. Quant aux fils d'Espagnols, nés en pays
étranger, ils restent Espagnols (2). On a dû reconnaître cepen-
dant l'impossibilité de faire prévaloir ce principe à rencontre
des législationsqui se refusent à l'admettre. Une loi du 20 juin
1864 a rendu plus facile le retour à la nationalité espagnole,
pour tous ceux qui l'auraient perdue par l'application d'une
loi étrangère (3). De ce côté même, les réclamations ne sau-

(t) V. Cogordan La Nationalité, p. 35 et 4l Annuaire de Légis-
lation étrangère, 1872, p. 7, Acte du 12 mai 1870, concernant la condition
légale des étrangers et des sujets britanniques.

(2) V. annexes aux rapports de M. le Sénateur Batbie sur le projet de loi
sur La Naturalisalion, p. 56.

(3) V. sur cette loi Cogordan, op. cit., p. 44.



raient être fondées, puisque nous laissons aux étrangers d'ori-
gine la faculté d'option.

La nouvelle disposition serait donc conforme au droit géné-
ral de l'Europe mais elle serait aussi en harmonie avec la
législation de la Métropole, puisqu'elle se bornerait à étendre
les conséquences d'un principe déjà accepté. En France, on
présume seulement après deux générations qu'une famille
étrangère s'est définitivement fixée sur notre sol et que ses
enfants doivent être incorporés dans notre nationalité; en
Algérie, il serait légitime d'appliquer la règle dès la première
génération. La différence des situations justifie amplement
cette présomption plus hâtive.

Les étrangers, dans la Métropole, appartiennent, en grand
nombre, à ces familles cosmopolites que retiennent dans nos
grandes villes la recherche du plaisir ou les attraits d'une
civilisation plus raffinée; d'autres y sont momentanément
appelés par le mouvement des affaires ou la gestion de quel-
que grande entreprise internationale; quelques-uns seule-
ment, dans les départements frontières, sont fixés d'une
manière plus durable. On comprend qu'avec l'extrême facilité
des communications, les États d'Europe feraient entre eux
un perpétuel et dangereux échange de leurs nationauxsi, dans
le fait d'une naissanceunique sur leur territoire, ils trouvaient
la preuve d'un changement de patrie. Bien différents sont les
mobiles et les besoins des émigrants qu'attire un pays neuf,
une colonie en voie de formation, largement ouverte aux
initiatives hardies et à l'esprit d'entreprise. Ce sont, pour la
plupart, esprits aventureux, épris de nouveautés, que le désir
d'une fortune rapide, la nécessité d'un travail plus rénumé-
rateur éloigne, sans retour, de nos vieilles sociétés, où les
conditions de la vie leur sont trop parcimonieusement me-
surées. Que s'ils trouvent, dans une nouvelle contrée, ces
avantages vainement cherchés, la reconnaissance et l'intérêt
les y fixent; ils sont tout prêts à adopter, comme une
patrie nouvelle, la terre hospitalière qui leur a fait l'existence
plus large, la vie mieux assurée. Ce n'est pas de cet émigrant
qu'on peut dire

« dulces. reminiscitur Argos. »

C'est là, l'expérience l'atteste, le sentiment dominant, la
condition ordinaire de la plupart de ceux qui Français ou
Étrangers se fixent en Algérie. Dès lors, rien ne semble plus
naturel que d'accorder aux fils de ces émigrants la nationa-
lité du pays où ils sont définitivement établis.

N'y a-t-il pas lieu de craindre cependant que ces naturalisa-
tions hâtives nedépassentle but? Avec ce prétexte deconstituer



une nationalitéhomogène, ne s'expose-t-on pas à réunir, sous
une étiquette trompeuse, les éléments les plus disparates? Ne
va-t-on pas créer une nationalitéartificielle,autonome, « algé-
rienne enfin et qui sera composée d'individusn'ayant de Fran-
çais que le nom et, dès lors, indifférents aux intérêts de la
mère patrie?

Ce danger, s'il faut le prévoir, renferme, pour l'avenir, une
menace moins sérieuse que celle qui résulte de la situation
actuelle. La constitution d'une prétendue nationalité algé-
rienne aurait, au moins, l'avantage de désagréger, au pro-
fit de notre influence, ces groupes indépendants qui tendent
à s'isoler et à se dégager de toute solidarité avec la Métropole.

Mais ces craintes nous paraissent excessives il ne faut
pas oublier que si, Français et étrangers sont en nombre
égal, le groupe national reste toujours beaucoup plus compacte
que chacun des autres; ce seul fait lui assure une grande
force d'assimilation, sans compter la suprématie toujours ac-
quise à la race qui est maîtresse de l'administration, du gou-
vernementet de la direction de l'esprit public. Ajoutons, – et ce
n'est pas un des moindres avantages de la proposition, -que
l'absorption des étrangers, bien qtfaccélérée, ne s'en fera pas
moins d'une manière progressive c'est par une sorte d'al-
luvion insensible que, chaque année, au moment du tirage au
sort, l'élément français s'augmentera de ces couches nouvelles.
Les jeunes gens, ainsi incorporés dans notre armée, auront
grandi sur notre sol, au milieu de nos compatriotes l'ins-
truction obligatoire les aura déjà rendus familiers avec la
langue, l'histoire et les institutions nationales; le service
militaire achévera de développer chez eux le sentiment pa-
triotique. La communauté des intérêts politiques, en les as-
sociant à notre vie publique, complétera l'œuvre d'assimila-
tion commencée à l'école et sous le drapeau.

Ainsi, se trouverait définitivement assurée, et dans un
avenir prochain, la suprématie de la race française dans l'A-
frique du Nord. Ainsi seraient, en partie, vérifiées les pré-
visions, si souvent rappelées, de ce noble esprit dont la
patriotique inquiétude signalait le rapide développement de
notre nation, en Algérie, comme le seul moyen de contre-
balancer l'expansion toujours croissante des peuples Anglo-
Saxons. Les calculs les moins optimistes attestent, en effet,
que, si la progression de ces dernières années persiste, la
population européenne, dans notre colonie, aura doublé en
moins de trente années (1). Au commencementdu siècle pro-

(1) Population européenne, non compris l'armée, mais y compris les



chain, il y aura donc, dans nos possessions africaines, un
million d'individus de race latine; échapperont-ils pour moitié
à notre influence, ou, devenus Français, seront-ils pour notre
pays un nouvel élément de puissance? C'est la question qui se
pose au terme de ce travail; elle est bien faite pour retenir
l'attention de ceux qui ont la responsabilité et le souci de la
grandeur nationale. Il leur appartient de décider, par des me-
sures prévoyantes, si des espérances fondées sur des faits
précis deviendront une réalité ou si elles resteront à l'état de
patriotique chimère.

ALFRED DAIN,
Professeur agrégé à l'École de Droit.

Nous croyons devoir reproduire ici, à titre de document,
le projet préparé par l'École de Droit. Élaboré en vue de la
législation actuelle, il n'est pas en harmonie avec le projet du
Conseil d'État. Mais il serait facile d'en faire concorder les
principes avec les dispositions de la loi future.

Article premier

Est Français tout individu né Algérie d'un Étranger, à moins
que, dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, telle
qu'elle est fixée par la loi française, il ne réclame la qualité
d'étranger par une déclaration faite, soit devant l'autorité mu-
nicipale du lieu de sa résidence, soit devant les agents diplo-
matiques ou consulaires de France à l'étranger, et qu'elle ne
justifie avoir conservé sa nationalité d'origine par une attes-

Israélites naturalisés

L'augmentation considérable qui s'est produite de 1866 à 1872 tient, en
partie, à la naturalisation collective de 34.574 Israélites indigènes.

Recensement de 1856. 167.6\01861. 205.8881866. 217.9901872. 291.0731877. 353.6391881. 412.437Tt"t.7,L7.,.J"a .J.n_.7_ ~nen .1~. .L=_aJ.



tation en due forme de son gouvernement, laquelle demeurera
annexée à la déclaration. Cette déclaration pourra être faite
par procuration spéciale et authentique.

Art. 2

Les articles 2, de la loi du 16 décembre 1874, et 3, de la loi du
6 novembre 1875, sont applicables aux individus qui se trouvent
dans la situation prévue par l'article précédent (1).

Art. 3

Les trois ans de résidence exigés par l'article 3 du sénatus-
consulte du 14 juillet 1865, pour la naturalisation des Étran-
gers, pourront être réduits à une seule année en faveur des
Étrangers qui auront rendu à l'Algérie soit une industrie, soit
des inventions utiles, qui y auront formé de grands établis-
sements, créé ou acquis des exploitations agricoles (2).

(1) L'article 2 de la loi du 16 décembre 1874 autorise les jeunes gens qui
veulent contracter un engagement conditionnel ou volontaire et ceux qui

se présentent aux Écoles du Gouvernement à renoncer, par anticipation, à
leur qualité d'étrangers. L'article 3 de la loi du 6 novembre 1875 décide
que les jeunes gens qui se trouvent dans les conditions de l'article 9 du
Code civil, seront portés sur les tableaux de recensement dans l'année qui
suit celle de leur majorité. -Ces deux dispositions devront être nécessai-
rement appliquéesaux jeunes gens qui se trouveront dans la situation prévue
par le projet.

(2) L'Exposé de La situation générale de l'Algérie, pour l'année 1884,
annonce, en ces termes, le dépot d'un projet de loi analogue « Uu projetde loi a été soumisau gouvernement,dans le but d'accorderà la première
» génération d'Étrangers, nés en Algérie, le bénéfice de la nationalité fran-
çaise le droit, qui n'est accordé dans la métropole qu'à la seconde géné-
ration, c'est-à-direaux Étrangers nés en France d'Étrangers, qui eux-mêmes
» y sont nés. Ce même projet étendra également à l'Étranger, qui aura créé
» ou amélioré une exploitation industrielle ou agricole, en Algérie, le béné-
i fice de la réduction de résidence à un an seulement, accordé, d'après la
» législation française, aux Étrangers qui ont rendu des services excep-
» tionnels. »
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Affaires indigènes au Gouvernement général.- 1 vol. avec une carte.
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Nous avons vécu, pendant cinquante ans, dans l'ignorance
complète de l'organisation de nos plus dangereux ennemis,
car c'est une vérité banale – toutes les insurrections algé-
riennes ont été, directement ou indirectement, fomentées par
les Khouan. Ils ont semé l'Algérie de ruines, entravé l'essor
de la colonisation, rendu plus profond l'abîme qui nous sé-
pare des indigènes, compromis, en un mot, l'oeuvre de civili-
sation qui nous est imposée par le fait même de la conquête.
Jamais la jalousie de nos voisins de l'Est et de l'Ouest ne nous
fera autant de mal que les confréries religieuses qui vivent et se
développent au milieu de nous. L'avenir de la Colonie est in-
téressé à ce que nous opposions une digue à leurs envahisse-
ments. Or, pour combattre un ennemi aussi puissant, il faut,
avant tout, connaître les ressources dont il dispose et le but
auquel il tend. Non pas que l'on puisse se flatter de savoir
jamais la vérité absolue sur ces redoutables problèmes; tout
conspire pour nous maintenir dans l'ignorance la prudence
des uns, le fanatisme aveugle des autres, l'espérance qu'ils
nourrissent tous de voir finir notre domination. Mais un livre
qui nous renseigne sur leurs doctrines extérieures, qui et
c'est là un point important nous fournit leur dénombre-
ment exact et nous signale leurs repaires officiels, est d'une
incontestable utilité; aussi l'étude de M. le commandant
Rinn est-elle une œuvre qui mérite à tous égards l'attention
de ceux qui se préoccupent du sort de l'Algérie.

Après avoir esquissé la doctrine politique de l'Islam et
épuisé toutes les généralités qui sont nécessaires à l'inlelli-



gence de son sujet, le savant auteur passe en revue les nom-
breuses confréries religieuses qui, sous le nom de Khouan,
pullulent non seulement sur le sol algérien, mais dans tous
les pays musulmans. Il nous donne le nom et la biographie
de leurs fondateurs, nous expose leurs doctrines, nous initie
à leurs pratiques et nous montre leur groupement. La carte
qui accompagne l'ouvrage permet, grâce à une ingénieuse
combinaison de couleurs, de rechercher rapidement quelle
est l'importance numérique de chaque confrérie dans telle ou
telle localité. Cette partie du livre de M. Rinn révèle de pré-
cieuses qualités, au point de vue de la mise en œuvre et du
style. Jusque-là, il n'y a qu'à approuver et à admirer. Je me
bornerai à faire quelques réserves sur les conclusions de
l'auteur. Il estime que la création d'une sorte de clergé offi-
ciel, venant contre-balancer ou même détruire l'influence des
marabouts et des khouan, réduirait ces derniers à l'impuis-
sance. Qu'il me permette d'en douter Nos imams, salariés
par le Gouvernement, ne gagneraient jamais la confiance des
masses d'autant plus que l'Islamisme ne comporte rien de
semblable à moins de jouer un double jeu à nos dépens.
Nous en arriverions bien vite à diminuer le prestige religieux
de nos amis et à augmenter celui de nos ennemis. Le remède
est ailleurs, et M. Rinn l'a pressenti lui-même il faut bâtir
deux mille maisons d'école en pays arabe, et si l'on recule
devant l'instruction obligatoire imposée aux musulmans, il
faut au moins exclure résolûment de tout emploi public les
candidats qui ne seront pas munis d'un certificat constatant
qu'ils parlent et écrivent la langue française.Je voudrais même
qu'on les obligeât à solliciter la naturalisation L'intérêt. est et
sera toujours le mobile des actions humaines. Quand il sera
connu que, passé tel délai, nul ne pourra plus être ni chaouch,
ni aoun, ni adel, ni cadi, ni même élève de medersa, s'il n'a
pas conquis un diplôme spécial dans une de nos écoles, la
jeunesse indigène sortira de sa torpeur; elle désertera les
zaouïas, où elle fait l'apprentissage de la haine du chrétien;
elle apprendra, au contact de nos maîtres, qu'il est plus digne
d'un homme libre de conquérir son autonomie que de se
courber sous la main de fer d'un mokaddem fanatique. pour
les autres, et ambitieux pour lui-même. Vingt ans après, il
n'y aura plus de khouan en Algérie, ou du moins les derniers
représentants de la khouannerie seront devenus absolument
inoffensifs.

E. Z.



La kzab e* SON annexion A LA France, par M. le Commandant ROBIN,
Chef du bureau arabe divisionnaire d'Alger (broch. in-8", 47 p.).
Alger, A. Jourdan.

L'histoire contemporaine n'est pas toujours la mieux con-
nue nous ne prêtons aux événements qui se succèdent sous
nos yeux qu'une attention distraite, et nous ne tardons pas à
en perdre le souvenir. N'avions-nous pas, même en Algérie,
un peu oublié l'annexion du Mzab, que la brochure de M. le
commandant Robin nous rappelle aujourd'hui?

Cette annexion ne remonte pourtant qu'à deux années elle
nous a soumis une population de trente mille âmes elle a
mis fin à l'anarchie qui régnait dans le Sud, supprimé l'escla-
vage dans un pays qui l'avait conservé, ouvert des voies nou-
velles à la civilisation. La conquête n'a pas été difficile une
colonne de douze cents hommes y a suffi, car la résistance a
été nulle et la poudre a gardé le silence. Heureuses les an-
nexions qui ne nous coûtent ni beaucoup d'hommes, ni beau-
coup d'argent

Nous ne suivrons pas M. le commandant Robin dans la
description du Mzab et de ses habitants. Tout le monde, à
Alger, connaît les Mozabites; tout le monde a vu ces figures
pittoresques de bouchers, de conducteurs d'ânes, de mar-
chands de fruits. On sait aussi que les Mozabites sont consi-
dérés comme des musulmans hérétiques, ce qui, d'ailleurs,
ne les empêche pas de se piquer d'orthodoxie. Orthodoxes ou
non, ils se recommandent, paraît-il, par l'austérité de leurs
mœurs, leur sobriété, leurs habitudes laborieuses. S'il m'é-
tait permis d'ajouter une ombre à ce tableau, je dirais que les
Mozabites ont bien aussi quelque ressemblance avec le valet
du bon Clément Marot un peu fourbes, un peu menteurs, un
peu larrons,

Au demeurant, les meilleurs fils du monde.

Mais nous écrivons dans une revue de droit, et il est temps
d'exposer les notions, malheureusementtrop sommaires, que
M. le commandant Robin nous donne des institutions judi-
ciaires du Mzab avant l'annexion.

Ces institutions étaient des plus simples. Les Mozabites
n'avaient pas de cadis quand ils voulaient plaider, ils choi-
sissaient pour juge le taleb qui leur inspirait le plus de con-
fiance. Cette magistrature arbitrale avait une certaine réputa-



tion d'intégrité, et les Arabes du rite malékite ne craignaient
pas de lui soumettre leurs procès.

L'appel était porté devant un medjelès composé d'un cer-
tain nombre de icuzzaben, personnages revêtus d'un caractère
sacerdotal et formant la halka ou chapitre attaché, dans
chaque ville, au chikh de la mosquée.

Non contents de posséder des tribunaux de première ins-
tance et des cours d'appel, les Mozabites avaient aussi des
notaires, qu'ils pouvaient choisir parmi les membres de la
halka ou parmi les clercs d'un ordre inférieur. Si ces no-
taires avaient un tarif, ce que nous ignorons, il devait leur
accorder des honoraires élevés; car tout est cher au Mzab,
où le terrain il bâtir se vend jusqu'à trente francs le mètre, et
où les maçons exigent un salaire de douze francs parjour!

En matière criminelle, l'organisation judiciaire du Mzab
était encore moins compliquée. Chaque ville était autrefois
gouvernée par le chikh de la mosquée, assisté de son clergé
et d'une djemâa laïque. Le chikh était juge souverain au cri-
minel il connaissait des crimes et des délits, ainsi que des
infractions à la loi religieuse, et appliquait les peines édictées
par les différents kanouns que nous allons passer en
revue.

Le kanoun de Ghardaïa punit l'homicide volontaire d'une
amende de 250 francs et, en outre, de la bastonnade et du
bannissement perpétuel. La femme adultère est condamnée à
la bastonnade l'exécution de la peine est confiée au père ou
au plus proche parent de la coupable. Quiconque aura bu des
liqueurs fermentées s'expose à payer une amende et à rece-
voir quatre-vingts coups de bâton.

Aux termes du kanoun d'El-Ateuf, l'individu convaincu
d'homicide volontaire est remis au plus proche parent de la
victime, avec faculté pour ce parent de tuer le coupable, d'ac-
cepter de lui une indemnité pécuniaire ou de lui faire grâce.
Dans ce dernier cas, la djemâa intervient, comme puissance
publique, et peut incarcérer l'assassin, après lui avoir fait
appliquer la bastonnade. Sont également punis de la baston-
nade, le pillage, le vol, l'adultère, l'usage des boissons fer-
mentées ou des viandes interdites par la loi religieuse. La
djemâa fixe le nombre des coups à donner jusqu'au maxi-
mum de cinq cents. (Le coupable devait rarement survivre à
l'application du maximum 1) Enfin, celui qui se sert d'instru-
ments de musique peut recevoir jusqu'à vingt-cinq coups de
bâton.

Le kanoun de Mélika n'aime pas non plus la musique, mais
il ne la punit que d'une amende de 3 francs il est vrai qu'il



y ajoute la peine de l'excommunication Notons aussi qu'il
inflige une amende et un exil de deux ans à tout individu qui,
« par paroles, gestes ou menaces, » aura outragé les membres
du chapitre ou leurs disciples.

Comme on le voit, le code pénal des Mozabites contient
moins d'articles que le nôtre, et, sauf le meurtre et le vol, il
s'attache surtout à punir les infractions à la loi du Prophète.

Nous devons nous borner à ce court exposé du droit crimi-
nel des Mozabites, car l'auteur de la brochure que nous ana-
lysons ne s'occupe pas de leur droit civil. Mais nous savons
qu'une commission d'interprètes, formée par M. le premier
président Sautayra, prépare en ce moment la traduction d'un
traité inédit sur la matière. La publication de cet ouvrage
sera un nouveau service rendu par le savant magistrat aux
érudits qu'intéresse le droit musulman et, en même temps, à
ceux qui seront appelés à en faire l'application.

Il nous reste, en terminant, à féliciter M. le commandant
Robin de nous avoir fait connaître le passé d'un pays dont
l'histoire va désormais se confondre avec celle de l'Algérie.





DOCTRINE & LÉGISLATION

RÉFORME DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE AU POINT DE VUE ALGÉRIEN

Interrogatoire. – Correctionrmllsation. – IHniaima de
«Intention préventive

Après le vote du Sénat, le premier, nous avons demandé,
dans la Revue pratique de droit français, la suppression de
la disposition par laquelle la haute Assemblée avait placé
l'instruction sous la surveillance du Procureur général, et la
restitution à la victime de son ancien et populaire droit de
poursuivre l'auteur du crime comme le Ministère public lui-
même.

La Chambre des députés, en première lecture, conformé-
ment à l'opinion du Ministre de la Justice et de M. Goblet,
rapporteur, a consacré le principe de l'indépendance du juge
d'instruction à l'égard de l'accusation, et a reconnu à la partie
lésée le droit de saisir ce magistrat du crime, comme du délit,
par les motifs mêmes que nous avions invoqués.

En deuxième délibération ira-t-elle plus loin? Suivra-t-elle
le principe dans toutes ses conséquences? Conservera-t-elle
le système du Code de 1808, qui tend à mettre le juge sous la
main du Ministère public? Si le juge d'instruction doit être
indépendant de l'accusation, peut-il recevoir des observations
du Procureurgénéral? Sa nominationet sa révocation peuvent-
elles dépendre de lui? Ne conviendrait-il pas de placer le
juge, dans le ressort, sous l'autorité supérieure du Premier
Président? Le Ministre ne pourrait-il, comme il le fait pour le
service des ordres, déléguer, chaque année, le service de l'ins-
truction à un juge, sur la présentation du Premier Président
éclairé par les présidents des tribunaux, par la Chambre d'ac-
cusation, par les présidents d'assises ? Ainsi nommé, ce juge



ne serait-il pas plus indépendant aux yeux de la défense et de
l'opinion publique? Ne le serait-il pas en réalité (1)?

Cette question, et beaucoup d'autres (2) que soulève le pro-
jet de loi, ont un intérêt général, mais elles n'intéressent pas
plus l'Algérie que la Métropole. Il est d'autres questions, au
contraire, où l'intérêt de l'Algérie est plus évident, plus pres-
sant, quoique le même, que celui de la Mère-patrie les lecteurs
de la Revue algérienne nous permettront d'en aborder
quelques-unes brièvement

I. Aux termes du projet de loi, l'interrogatoire du pré-
venu ne peut être fait que dans une forme rigoureusement dé-
terminée, et par le juge d'instruction lui-même, hors le cas
de flagrant délit qui donne au Ministère public et aux juges
de paix les mêmes pouvoirs qu'au juge d'instruction.

Nous ne nions pas l'utilité de certaines garanties, quand on
avait placé l'instruction sous la surveillance de l'accusation,
mais si l'on assure l'impartialité du juge par son entière indé-
pendance à l'égard de l'accusation comme à l'égard de la dé-
fense, n'y aura-t-il pas là une garantie plus sérieuse, plus
réelle? Les formes sont trop souvent de pompeuses et vaines
apparences, un vêtement dont on recouvre les défauts aussi

(1) Personnellement, nous désirerions que le service de l'instruction et
celui des présidences des Cours d'assises fussent confiés, à tour de rôle, à
tous les magistrats, sauf les dispenses admises par le Tribunal ou par la
Cour; ce serait un devoir qu'ils rempliraient, non une faveur qu'ils recher-
cheraient.

(2) Parmi ces questions, nous appelons l'attention de nos députés sur les
suivantes

1° En vertu de l'art. 2, des arrêts ont décidé que la victime d'un crime
ou d'un délit ne peut, après dix nu trois ans, demander une réparation du
préjudice aux tribunaux civils, tandis que la victime d'un acte qui ne cons-
titue pas même une contraventiona trente ans pour agir. Est-ce juste ?

2° Le projet de loi autorisele conseil du prévenu à assister à l'instruction;
le Ministère public aura le même droit. Nous croyons qu'en pratique les
conseils useront peu de cette faculté le juge d'instruction inspire plus de
confiance au barreau que certaines personnes ne le pensent, et les occupa-
tions des avocats leur permettront difficilement de passer leurs journées au
cabinet d'instruction; c'est donc le Ministère public qui pourra plus facile-
ment user de ce droit. Ne vaudrait-il pas mieux avoir un juge indépendant
et ne donner, ni à l'accusation, ni à la défense, le droit d'assister aux dépo.
sitions des témoins ? ou se borner à prescrire que si le conseil du prévenu
veut y assister, le Ministère public en sera avisé et devra être présent ? En
d'autres termes, ou tous deux absents, ou tous deux présents, pour mainte-
nir la balance égale et éviter toute suspicion.



bien que les qualités du fond, et si elles nuisent au prévenu
plus qu'elles ne lui profitent, ne devra-t-on pas les supprimer?

Or, en Algérie, c'est le juge de paix qui fait les instructions,
plus que le juge d'instruction placé trop loin. S'il ne peut inter-
roger le prévenu, sera-t-il réduit à n'entendre que les témoins
du plaignant ? Pour connaître les moyens de défense de l'accusé
et les témoins qu'il invoque, devra-t-il l'interroger sans le
dire, sans tenir note de ses déclarations? Et si l'accusé a in-
térêt à ce que ses réponses soient consignées par écrit, s'il le
demande. le juge de paix devra-t-il lui dire: Je ne puis
entendre que vos accusateurs?¥

Pourquoi la loi exige-t-elle que le prévenu soit interrogé par
le juge dans les 24 heures de son arrestation? Parce que le
prévenu à tout intérêt, s'il est innocent, à se disculper au plus
tôt et à n'être pas maintenu en détention. C'est en sa faveur
que cette règle a été posée, c'est notre habeas corpus; or, il a
un juge devant lui, un juge de paix, il est vrai, et il ne pourra
se faire entendre, s'il le désire! Il devra attendre d'être con-
duit devant le juge d'instruction plusieurs jours, plusieurs
semaines, hélas! quelquefois, après son arrestation, car les
distances sont longues et la gendarmerie n'a pas de corres-
pondances tous les jours.

Remarquons que pour le flagrant délit le juge de paix, soi-
disant incapable d'interroger en principe, interrogera comme
le juge d'instruction lui-même, et sans les formes protec-
trices, car il y a urgence, et le projet fait une exception pour
ce cas.

En France, les communications sont plus faciles, plus
promptes (elles sont encore longues pour un détenu innocent),
et le danger de cette règle est moins sensible; en Algérie, il
est, à nos yeux, très grand pour les prévenus.

Il l'est aussi pour la justice, pour la vérité; car, c'est à la
première heure qu'il faut recueillir les témoignages; ils s'al:
tèrent en raison de la distanceet du temps écoulé.

On craint un aveu surpris ou arraché au prévenu 1 Mais
l'aveu ne dispense pas de rechercher les preuves, il aide aux
recherches, il ne les rend pas inutiles, et le projet de loi le dit
formellement.

L'aveu peut toujours être rétracté, et, s'il n'y a pas d'autre
preuve, il est sans portée; la loi peut poser le principe tout
aveu qui n'a pas été fait devant le juge d'Instruction, dans les
formes prescrites, n'aura aucune valeur s'il est rétracté; mais
elle doit autoriser le juge de paix à interroger le prévenu, dans
l'intérêt même de celui-ci.



Il. Tous les crimes de même qualification ne se res-
semblent pas; les uns doivent être punis des peines les plus
sévères, d'autres ne méritent qu'une peine correctionnelle.
Faut-il punir comme un crime le vol d'un mouchoirpar un
domestique? Malgré la loi, on le traduit en police correction-
nelle, on le correctionnalise. Les lois étrangères ont permis au
juge d'instruction et à la Chambre d'accusation de correction-
naliser, aux cas d'excuse, de circonstances atténuantes, etc.
Telle est notamment la loi belge, telle la loi italienne.

En France un Ministre engage à correctionnaliser, un autre
le défend; cela est arrivé avant 1871, mais, à cette époque, à
quelques jours d'intervalle, M. Crémieux défendit la correc-
tionnalisation, et M. Dufaure rapporta la circulaire de son
prédécesseur. Des parquets correctionnalisent beaucoup,
d'autres moins; des juges d'instruction et des présidents sont
favorables à cette mesure, d'autres contraires. L'arbitraire ne
peut avoir de règles.

La correctionnalisation est nécessaire, mais elle doit être
légale, et puisque la Chambre délibère sur une loi, elle doit
résoudre solennellement et définitivement cette question.

Elle est nécessaire, disons-nous, en France, et surtout en
Algérie. Ne nous occupons ici que de l'Algérie; il y a long-
temps que nous avons parlé, ailleurs, de la France.

Qui ignore que nos'Cours d'assises sont surchargées, ie
jury algérien crie merci, et cependant que de crimes correc-
tionnalisés! Malgré cela, que de coups mortels punis en Cours
d'assises de six mois, un an, deux ans de prison! Que de vols
traduits devant le jury, moins importants que d'autres jugés
en police correctionnelle! Le meurtre si fréquent des femmes
arabes doit être sévèrement puni en règle générale, car il faut
réagir, au nom de la civilisation, contre ces mœurs sauvages
qui assimilent la femme à la brute mais si l'adultère est
établi, l'excuse ne peut même être proposée, car les adultères
arabes se commettent rarement dans la maison conjugale, et
faut-il grossir de ces affaires le rôle des Cours d'assises?

Si le juge d'instruction, si la Chambre d'accusation pouvait
renvoyer aux tribunaux correctionnels les affaires dans les-
quelles des excuses ou des circonstances atténuantes doivent
être nécessairementadmises, et abaisser la peine au degré de
peine correctionnelle, nos Cours d'assises seraient soulagées,
et une justice plus exacte et plus prompte serait rendue.

III. L'article 604 du Code d'instruction criminelle est ainsi
conçu « Les maisons d'arrêt et de justice seront entièrement
distinctes des prisons établies pour peines. »



Qu'a voulu le législateur? Que le prévenu, réputé innocent,
qui sera peut-être bientôt proclamé innocent, ou même celui
contre lequel des charges suffisantes ne pourront être rele-
vées, ne soit pas enfermé dans une prison, ne puisse être
confondu avec un condamné.

La loi est bien ancienne, et presque partout elle n'est pas
exécutée dans son esprit, et le public appelle prison la maison
de détention préventive comme celle où la peine est subie,
car un même toit les abrite. Un mur de séparation existe gé-
néralement mais pour les besoins du service, confié aux
mêmes geôliers, des ouvertures'mettenten rapport les deux
maisons qui, en réalité, n'en forment qu'une. On ne pourra
nous affirmer que jamais des prévenus ne se trouvent mêlés
à des condamnés, car nous affirmons le contraire.

En cette matière, peut-on invoquer des nécessités adminis-
tratives, budgétaires?

En Algérie, le mal est plus grand et le remède plus facile.
Le mal est plus grand, car la détention préventive y est plus

longue; les magistrats l'imputent, il est vrai, sur la peine,
mais l'innocent ne profite pas de l'imputation. En outre, il
est essentiel de séparer les indigènes des européens, les
femmes, les enfants des deux sexes; il faut éviter un encom-
brement funeste surtout pendant la nuit, où les matelas se
pressent quelquefois les uns contre les autres; il y a là une
plaie hideuse qu'on n'ose même découvrir aux yeux. On a
besoin de plus d'espace qu'en France.

Le remède est plus facile, car on construit des prisons,
celles qui existent étant insuffisantes. Pourquoi construire
encore des maisons à double destination, prévenus et con-
damnés, quand la loi veut le contraire, et par des motifs de
l'ordre le plus élevé?

Les maisons de détention de Berrouaghia et de Lambessa
pourraient être consacrées aux peines les plus longues, et il
serait aisé de construire, dans chaque département, une pri-
son pour les condamnés aux peines plus légères. Dans le dé-
partement d'Alger, la Maison-Carrée offre tous les avantages
pour cette destination; d'Alger, d'Orléansville et de Blidah,
bientôt de Tizi-Ouzou, le chemin de fer y conduirait rapide-
ment les condamnés. Dans celui d'Oran, on peut trouver près
du Tlélat, dans celui de Constantine, près du Kroubs, une
situation analogue. Les prisons actuelles, dépeuplées des
condamnés, deviendraient des maisons de détention préven-
tive dans les conditions prescrites par la loi.

La loi existe, elle n'est pas à faire; mais le législateur qui



se montre, avec raison, si exigeant pour cette mesure d'ins-
truction préparatoire, la détention préventive, devrait ordon-
ner les mesures nécessaires pour assurer l'exécution d'une
loi aussi sage, aussi morale.

L.-A. EYSSAUTIER,
Conseiller à la Cour d'appel.



Du DÉLAI DANS LEQUEL DOIVENT ÊTRE CONTESTÉES LES AT-
TRIBUTIONS DE BIENS VACANTS OU EN DÉSHÉRENCE FAITES
A L'ÉTAT PAR LE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR.

On croit, assez généralement, avoir un double délai de trois
mois pour contester les attributions faites à l'État à la suite
de l'application de la loi du 26 juillet 1873, comme lorsqu'il
s'agit de celles qui intéressent les simples particuliers. C'est
là une erreur contre laquelle il est bon de se prémunir. A

ce point de vue, la question suivante ne nous paraît pas sans
intérêt

Aux termes de l'art. 22 de la loi du 26 juillet 1873, « l'Admi-
nistration des Domaines inscrit au sommier de consistance
des immeubles appartenant à l'État, tous les biens déclarés
vacants ou en déshérence en vertu des art. 3 et 12, quand ils
n'ontpas fait l'objet de revendicationsrégulières dans le délai
imparti par l'art. 15. »

D'après l'art. 15, un délai de trois mois, à partir des inser-
tions et publications prescrites par la loi, est accordé pour
contester les conclusions du commissaire-enquêteur.

En combinant ces deux dispositions, on voit que les attri-
butions faites à l'État par le commissaire-enquêteur sont défi-
nitives et que les biens qui en font l'objet sont acquis au
Domaine, si, dans les trois mois qui suivent le dépôt du
procès-verbal entre les mains du juge de paix et du cadi et
les publications annonçant ce dépôt, aucune contestation ne
s'est produite et n'a été transcrite sur le registre spécial prévu
par l'art. 15.

A cela, on peut objecter que l'art. 18 de la loi du 26 juillet
1873 accorde un nouveau délai de trois mois à partir des pu-
blications annonçant l'établissement des titres, pour contes-
ter les opérations du commissaire-enquêteuret les titres déli-
vrés par le service des Domaines, et que, pendant ce nouveau
délai, les attributions profitant à l'État peuvent, comme celles
intéressant les particuliers, être utilement contestées.

Outre que le texte de la loi (art. 15 et 22) répugne à une pa-
reille conclusion, il convient de remarquer que la situation
faite à l'État diffère absolument de celle qui est faite aux par-
ticuliers et que les effets qui s'en dégagent sont nécessaire-
ment différents.



D'après l'art. 17 de la loi, les propriétés possédées à titre
privatif et non constatées par acte notarié ou administratif
font l'objet d'un acte provisoire établi par le service des Do-
maines et rédigé dans certaines conditions déterminées.

Quant aux propriétés domaniales, ni l'article précité, ni au-
cun autre article de la loi ne les admet au bénéfice de la dé-
livrance d'un titre. Le législateur a pensé, sans doute, que les
constatations du procès-verbal du commissaire-enquêteur
sont suffisantes pour asseoir les propriétés de l'espèce.

L'art. 18 ayant été édicté pour permettre aux particuliers de
contester les attributions résultant de titres provisoires, il est
évident que cette disposition produit tous ses effets lorsqu'un
titre provisoire a été établi, mais qu'elle reste sans application
lorsqu'aucun titre n'a été rédigé et ne peut être contesté.

Il y a lieu de conclure de là que les contestations qui se
produisent après l'expiration du délai de trois mois accordé
pour le dépôt du procès-verbal, et qui portent sur des biens
domaniaux, sont, dans l'état actuel de la législation, frappées
de forclusion.

C. L.



TUNISIEE

COMMISSION DE LÉGISLATION IMMOBILIÈRE

PROJET DE LOI

SDR LA.

CONSTITUTIONDE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET DES DROITS RÉELS

Au moment où le Sénat va être appelé à examiner les modi-
fications que réclame la loi du 26 juillet 1873 sur l'application
des lois françaises à la propriété indigène, il nous a paru inté-
ressant de placer sous les yeux de nos lecteurs le projet éla-
boré, dans ce même ordre d'idées, par le gouvernement tuni-
sien.

La curiosité de l'opinion avait été vivementexcitée, en France
aussi bien qu'en Algérie, par l'annonce de ce projet. M. le Mi-
nistre de France à Tunis, par une lettre rendue publique (1),
avait indiqué qu'il s'agissait d'introduire le système de l'Acte
Torrens dans un pays placé sous notre protectorat, et de com-
biner les dispositions de cette loi célèbre avec les règles de
notre Code civil. Cette initiative hardie était bien faite pour
attirer l'attention de tous ceux qui trouvent imparfaite ou
compliquée notre organisation de la propriété foncière. L'Al-
gérie y puiserait sans doute d'utiles exemples.

Nos lecteurs pourront apprécier dans quelle mesure le pro-
jet réalise ces intentionsnovatrices. Ils verront que le système
connu sous le nom d'Acte Torrens, et qui n'est pas particulier
à l'Australie, n'a été imité qu'avec une prudente réserve que
justifient amplement les difficultés de l'entreprise.

L'originalité de l'Acte Torrens réside dans trois idées fonda-
mentales

(1) Journal des Economistes, numero de janvier.



1° Une purge spéciale qui débarrasse de tous droits réels
non révélés en temps utile, l'immeuble régulièrement inscrit
sur les registres fonciers. Une procédure et un système de
publicité organisés en vue d'avertir les tiers et de les mettre
en demeure de faire valoir leurs droits

2° Une sorte d'assurance des propriétaires par l'État contre
les revendications des tiers qui prétendraient avoir des droits
sur l'immeuble l'État, moyennant une redevance modique,
garantit des dommages-intérêts aux tiers évincés après l'ins-
cription de l'immeuble sur les registres fonciers;

3° Une mobilisation complète de la propriété foncière les
immeubles peuvent être transmis et engagés comme des mar-
chandises ou des valeurs mobilières par le simple endosse-
ment du titre régulièrement transcrit.

De ces trois principes, celui de la purge spéciale a seul
passé dans le projet du gouvernement tunisien. Encore faut-
il remarquer que ce système présente plus d'une analogie
avec la purge spéciale organisée par le titre HT de la loi du 26
juillet 1873 et certaines dispositions de l'ordonnance du 21
juillet 1846.

On remarquera, en outre, que la constitution de la propriété,
sous cette forme nouvelle, est entièrement facultative; elle est
laissée à l'initiative individuelle sous la sauvegarde de l'auto-
rité judiciaire. L'administration reste entièrement étrangère à
ce travail. Tous les litiges sont soumis aux tribunaux de droit
commun, à moins que la connaissance n'en soit laissée par
les intéressés à un tribunal spécial institué par l'art. 6 du pro-
jet et composé en partie d'Indigènes et d'Européens. C'est
une institution analogue à celle que l'École de Droit avait déjà
proposée pour l'Algérie, lorsqu'elle fut consultée sur les modi-
fications à apporter à la loi du 26 juillet 1873 (1).

Les dispositions de cette partie du projet paraissent sage-
ment combinées. Mais l'iniative du gouvernement tunisien ne
s'est point bornée à cette imitation limitée de l'Acte Torrens.
Il s'est proposé aussi de modifier notre Code civil sur plusieurs
points essentiels un certain nombre de ces réformes consti-
tuent, à notre sens, un progrès réel consacré par plusieurs
législations étrangères. II est seulement permis de se de-
mander, si la rédaction du projet n'est point un peu précipitée.
Dans cet ordre d'idées, on pourrait signaler nombre de dispo-
sitions dont la formule est incorrecte ou obscure, mais ces
imperfections, inévitablesdans une première rédaction, seront

(1) V. Rapport sur les modificationsà apporter à la loi du 2G juillet 1873.



certainementcorrigées par la Commission de légistes chargés
d'élaborer la loi. Nous attendons, pour l'étudier, qu'elle ait
reçu sa formule définitive.

A. D.

S. E. LE PREMIER MINISTRE DE S. A. LE BEY A MONSIEUR LE MINISTRE RESIDENT

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Tunis, le 19 s/sr 1302 ~e <Mcemt're <SM.~

MONSIEUR LE MiMSTM,

S. A. le Bey, dans le préambule du décret du 9 Cbaoual 1301 (31 juillet
1884) manifeste l'intention de soumettre, dans certains cas, les matières
immobilières à ta juridiction française, mais, ayant reconnu l'impossibilité
de le faire dans l'état actuet de la législation, Elle a, par l'article 5 de ce
décret, institué, sous la présidence du Résident de la République Française,

une commission a chargée de préparer la modification des lois relatives à la

n propriété foncière en Tunisie et de proposer les conditions dans lesquelles
la compétence en matière immobilière sera remise aux tribunaux français. <

Le gouvernement de Son Altesse a cru devoir au préalable étudier les ques-
tions soumises à l'examen de cette commission. C'est le résultat de cette
étude, sous forme de projet de loi, que j'ai l'honneur d'adresser ci-joint à
Votre Excellence.

Le Gouvernements'est d'abord demandé s'il ne sufflrait pas, pour remplir
les intentions de S. A. le Bey et du Gouvernement Français, de décider
qu'à l'avenir, les actions immobilières dans lesquelles des européens se
trouveraient en cause seraient portées devant ta juridiction française. H ne
s'est pas arrêté à cette solution.

Il importe, en effet, d'assurer aux européens la sécurité des transactions
immobilières. Ignorants de la langue du pays, peu familiarisés avec ses
lois et ses usages, ils sont dans un état d'infériorité manifeste pour con-
tracter et n'ont que des moyens insuffisants pour se prémunir contre des
contestations ultérieures. Un aimp)e changement de juridiction ne sufErait
pas à les mettre à l'abri et ce changement aurait en outre pour effet de teser
quelquefois les intérêts des propriétaires actuels, tant européens qu'indigè-
nes, dont les titres créés sous l'empire de lois et de coutumes souvent con-
traires aux principes du droit français, pourraient devenir, devant la nouvelle
juridiction, l'objet de contestations imprévues. Ainsi, nécessité d'assurer,
d'une part, aux européens la sécurité des transactions immobilières, et de
garantir, d'autre part, aux propriétaires actuels l'exercice paisible de leurs
droits, tels sont les motifs pour lesquels S. A. le Bey qui, par décret du
9 Chaoual 1301, donnait à la juridiction française pleine compétenceen ma-
tière mobitiëre lorsque des européens se trouvaient en cause, a retenu pro-
visoirement, dans les mêmes cas, le jugement des actions immobilières.

Pour répondre aux légitimes préoccupations que peut inspirer le d~sir de



sauvegarder des intérêts si graves et si complexes, le Gouvernement estime
que la compétence immobilière doit être déterminée non par la nationalité
des plaideurs, mais par la qualité de l'immeuble celui-ci ressortissant à
la juridiction indigène ou à la juridiction française suivant qu'il remplit ou
non certaines conditions auxquelles l'état-oivil des ayants-droits est tout à
fait étranger. Dans ce système, les immeubles eux-mêmes, et non les dé-
tenteurs, seraient justiciables de l'une ou de l'autre juridiction.

Les immeubles sont du ressort de la juridiction indigène, mais, moyen-
nant l'accomplissement de certaines formalités, ils tombent sous h juridic-
tion des tribunaux français: tel est le principe adopte par le Gouvernement.
Les formalités nécessaires pour opérer le changement de juridiction font
l'objet des articles 2 à 8 du projet de loi ci-joint.

Il y a lieu tout d'abord de remarquer que le changement de juridiction
est laissé à la libre initiative des propriétaires fonciers. Le Gouvernement
ne croit pas qu'il soit dans son rôle d'intervenir; il lui suffit d'être assuré
que, devant les divers tribunaux fonctionnant dans la Régence, justice sera
rendue à chacun conformément à ses droits. Il se contente de fournir aux
intéressés le moyen d'adopter le régime foncier que leur origine, leurs
mœurs ou leurs intérêts les conduisent à préférer.

Les formalités dont il vient d'être parlé ont pour effet, non-seulement de
placer l'immeuble sous la juridiction française, mais aussi de purger les
droits réels de tous les vices dont ils pouvaient être affectés (Art. 9).

Un bénéfice aussi considérable ne peut être accordé sans qu'une large
publicité et d'assez longs délais aient permis aux intéresses de produire
leurs contestations et de les faire juger. Les droits des incapables doivent,
en outre, être sauvegardés. Il est pourvu à ces nécessités par les articles 2
à 4 du projet de loi relatifs à la publicité, l'article 5 relatif aux incapables,
et les articles 6 à 8 qui ont trait au jugement des contestations

Devant quel tribunal doivent être portées ces contestations ?7
D'après les traités en vigueur et la loi du pays, le chara a la compétence

immobilière. Cependant, lorsque des européens sont seuls en cause, ils
peuvent soumettre leur litige aux tribunaux français. Telles sont les juri-
dictions ordinaires compétentes pour statuer sur les contestations soulevées
pendant les délais de purge. Tout en les laissant ouvertes au propriétaire
poursuivant la purge, le Gouvernementa cru devoir lui offrir une voie nou-
velle, et il propose, à cet effet, la création d'un tribunal spécial ayant une
procédure sommaire.

L'utilité do cette institution n'est pas douteuse. Composé de délégués du
chara et du tribunal français de Tunis, réunis sous la présidence d'un délé-
gué de S. A. le Bey, ce tribunal spécial sera plus à même qu'aucun autre
de résoudre, rapidement et équitablement à la fois, les différends qui ne
manqueront pas de naître à la suite des formalités de publicité. Sa com-
position garantit l'impartialité, sa procédure la promptitude de ses décisions.
Lors même qu'il ne statuera pas sur le fond, il contrôlera la régularité des
opérations exigées pour changer la juridiction de l'immeuble.

Ce changement d<' juridiction effectué, il était permis de se demander s'il
ne convenait pas de soumettre purement et simplement les immeublesjus-
ticiables des tribunaux français à la loi française et d'adopter pour les droits
réels y an'érant les modes de transmission admis par le Code civil français.
Le Gouvernement ne l'a pas pensé.



Les Codes français sont déjà anciens et les nations européennes qui ont
adopté leurs principes n'ont pas manque d'apporter à leurs dispositions les
modifications nécessitées par le développement de la richesse publique. La
Tunisie ne peut renoncer à profiter d'une expérience presque séculaire.

Elle a, d'aitte';rs, des besoins inconnus en Europe et auxquels les lois
européennes ne peuvent donner satisfaction son administration et son état
social ne correspondent pas à ceux des pays dans lesquels ces lois fonc-
tionnent.

De là résulte la nécessité de créer un régime foncier particulier à la
Tunisie pour les immeubles soumis à la juridiction française.

Avant tout, dans l'intérêt du pays et des propriétaires, il fallait assurer la
complète sécurité des transactions immobilières et trouver à cet effet un
procède à la fois simple et infaillible. Le Gouvernementcroit y avoir réussi,
en instituant par 1 article 1 du projet de loi une conservationde la propriété
foncière où seront tenus des registres terriens.

Pour produire leur plein effet, les énoneiations de ces registres doivent
faire foi entière ce résultat ne peut être obtenu qu'en subordonnant l'exis-
tence même du droit réel à la transcription de l'acte dont il dérive c'est
pourquoi le Gouvernement n'a pas hésité devant l'adoption de ce principe
qui se trouve édicté à l'article 12 du projet de loi.

Ce système a reçu la sanction de l'expérience dans plusieurs pays: aucun
autre ne produit plus sûrement et plus simplementles mêmes effets.

Ce principe admis, le Gouvernement n'avait plus qu'à en déduire les con-
séquences de droit il a pu adopter la législation française, sauf quelques
modifications. C'est l'objet des articles 10 à 31 du projet de loi.

Ces modifications consistent dans la suppression des privilèges et la trans-
formation de certains d'entr'eux en hypothèques légales, l'obligation de la
transcription des actes constituant ces dernières sans exception, et aussi
dans la mise en rapport avec les usages locaux de quelques dispositions
relatives au bornage, à la mitoyenneté des murs, au droit de vue et à la
propriété de « l'air des rues. »

Une des conséquences les plus notables du système proposé par le Gou-
vernement est la modification de l'effet des successions, des testaments
et des contrats qui cessent d'être transmissifs de propriété, leur trans-
cription seule pouvant opérer cette transmission.

En dehors de la transcription, un seul mode de transmission est admis
par le projet, c'est la prescription. En le maintenant, le Gouvernement a
pensé qu'il était utile de couper court à des procès souvent inextricables
mais pour conserver aux énonciations du registre terrien leur autorité et
leur certitude, le projet de loi dispose que la prescription ne courra qu'à
partir de la date de la dernière transcription du droit réel.

Tels sont, Monsieur le Ministre, les principes dont le Gouvernement s'est
inspiré dans l'étude que j'ai l'honneur d'adresser à V. E. Je vous serai
obligé de me faire connaître s'ils sont admis par la commission instituée
par le décret du 9 Chaoual 1301.

Dans ce cas, je vous prierai de vouloir bien l'inviter à examiner le projet
de loi ci-joint et à le compléter notamment par des dispositions réglemen-
taires sur la transcription des actes et la tenue des registres terriens. De



mon côté, j'aurai l'honneur de vous adresser de nouveaux projets sur la
législation du domaine public, des mines, et sur l'expropriationpour cause
d'utilité publique.

Veuillez agréer,etc.
MoH~MED Er.-Aztz Bou ATOUR.

ARTICLE PBEMIEB.

Il est institua à Tunis une conservation de la propriété foncière de la
Régence chargée de la transcription des actes qui affectent les droits réels
inscrits conformément aux dispositions de la présente loi.

ART. 2

Les personnes qui désireront inscrire leurs droits réels à la conservation
de la propriété foncière devront

1° Remettre au conservateur qui leur en donnera récépissé l'acte cons-
titutif de leur droit avec l'indication du prix, du nom des parties et de leur
domicile, la définition et la situation de l'immeuble, ses tenants et abou-
tissants et le plan dressé au ~3,000" au moins par un géomètre assermenté.
Ces pièces seront établies en arabe et en français et la traduction certifiée
conforme par un interprète judiciaire.

Ces pièces seront accompagnées de trois copies en arabe et en français
le plan sera dressé en triple expédition et les indications seront écrites sur
chaque expédition en arabe et en français

2° Déposer entre les mains du conservateur le montant des droits de
mutationet de timbre ou la justification de leur acquittement et une somme
représentant pour cent du prix pour les frais, sans qu'elle puisse
être inférieure à

ART. 3

Dans les dix jours qui suivront ce dépôt, le conservateur enverra au caïd
du territoire et au juge de paix de la circonscription, dans lesquels setrouve
l'immeuble, une copie certifiée par lui, en arabe et en français, des pièces
déposées par le requérant et une expédition du plan. Des ta réception de
ces pièces, le caïd et le juge de paix en accuseront réception au conserva-
teur. Dans les quarante-huit heures qui suivront, te juge de paix affichera
ces pièces dans son auditoire où elles resteront pendant trois mois le caïd
les fera publier dans les divers marchés de son territoire trois fois à un
mois d'intervalle.

Au reçu de l'accusé de réception du juge de paix et du caïd, le conserva-
teur fera insérer au Journal Officiel arabe et français un extrait des pièces
communiquées contenant au moins le nom des parties, la définition et la
situation de l'immeuble avec ses tenants et aboutissants et la nature du
droit réel invoqué par le requérant t'inscription cette insertion sera répé-
tée trois fois à un mois d'intervalle.

ART. 4

A l'expiration des délais d'affichage et de publication, le juge de paix et



le caïd, en renvoyant les pièces, adresseront au conservateur un certificat
constatant l'accomplissement des ces formalités. Le certificat relatant l'affi-
chage à la justice de paix sera signé par le juge de paix celui relatant les
publications dans les marchés sera dressé par deux notaires.

En adressant ces certificats au conservateur, le juge de paix et le caïd
transmettront, avec leurs observations, les réclamations formées devant eux
contre les prétentions du requérant.

Ces réclamations pourront être remises soit au juge de paix, soit au caïd
pendant te délai Sxé pour l'accomplissement des formalités d'afEonage et de
publication. Elles pourront l'être aussi directement au conservateur pen-
dant trois mois à dater de la première insertion au JoM)'ns! Officiel.

ART. 5
En même temps qu'il enverra ces pièces au caïd et au juge de paix, le

conservateur en adressera une autre copie au président du tribunal français.
Celui-ci désignera immédiatement un rapporteur parmi les juges du
tribunal.

Lors du renvoi des pièces par le caïd et le juge de paix, après l'accom-
plissement des formalités de publicité, le conservateur adressera au prési-
dent du tribunal toutes les réclamations ou observations recueillies ou
faites par ces fonctionnaires. Le juge rapporteur dressera son rapport sur
l'origine et la situation des droits réels dont l'inscription est demandée à
l'effet de déterminer s'il y a ou non des incapables intéressés à contredire et
le tribunal, en chambre du conseil, sur le vu de ce rapport et des pièces,
déclarera ne pas s'opposer à l'inscription, s'il lui apparaît clairement qu'elle
ne lèse aucun droit d'un incapable, sinon, il y formera opposition. La dé-
cision du tribunal devra être notifiée au conservateur dans un délai de trois
mois, à dater de l'expiration du délai de publication.

Si le tribunal a formé opposition à l'inscription, le requérant ne pourra en
obtenir main levée qu'en s'adressant au tribunal français, si l'incapable au
profit duquel elle a été formée est justiciable de la juridiction française, au
tribunal institué par l'art. 6 du présentdécret, s'il est indigène.

Dans le cas où le représentant légal de l'incapable ne se présenterait pas
pour défendre contre la demande en mainlevée, sa place sera occupée de-
vant le tribunal français par un représentant spécial commis par le procu-
reur de la République, devant le tribunal spécial par le conservateur de ta
propriété foncière.

Les frais de l'instance et des enquêtes, s'il y a lieu, seront à la charge du
requérant l'inscription.

Au reçu de la déclaration de non opposition du tribunal français ou à
l'expiration du délai de six mois à dater de la première insertion au Journal
Officiel, le conservateur s'il ne s'est pas produit de réclamation opérera
l'inscription sans délai.

Cette inscription à laquelle le plan de l'immeuble sera annexé, relatera sa
définition et sa situation avec ses tenants et aboutissants, et les droits réels
dont il est affecte et Je nom ainsi que le domicile élu dans la Régence de
leurs propriétaires.

S'il s'est produit des réclamations ou si le tribunal français a formé
opposition au nom d'un incapable, il surseoira à l'inscription jusqu'à déci-
sion des tribunaux compétents, passée en force de chose jugée.



AttT.6 6

Les réclamations produites par des tiers ayant l'exercice et la jouissance
de leurs droits civils seront transmises par le conservateur, dès qu'elles lui
auront été notifiées soit par les tiers eux-mêmes, soit par le juge de paix ou
le caïd, au greffier d'un tribunal composé d'un président et de quatre mem-
bres nommés par S. A. le Bey ces membres seront proposés savoir deux
par le chara et deux par le tribunal français.

Ce tribunal élira son vice-présidentdans son sein ses décisions ne seront
valables qu'autant qu'elles seront rendues par trois de ses membres parmi
lesquels devra se trouver soit le président, soit le vice-président.

ART. 7

Dès la réception des pièces remises au greffier, le président désignera un
rapporteur.

Sur le rapport de celui-ci, et sans qu'il soit nécessaire d'entendre les par-
ties, le tribunal statuera sur la recevabilité des réclamations toutes celles
qui ne seraient pas fondées sur un droit réel devant être considérées
comme non recevables.

Dans le cas où les réclamations seraient déclarées non recevables, le
greffier notiCera la décision du tribunal au conservateur qui opérera sans
délai l'inscription.

Si au contraire quelque réclamation était déclarée recevable, l'auteur
serait mis en demeure, par le rapporteur, de lui faire parvenir sa requête
introductive d'instance dans un délai de quinze jours, augmente des délais
de promulgation établis par le décret du i8 Rabia el Aoual 1300 (27 janvier
1883), à dater de la notification de la recevabilité de la réclamation.

Cette notification, comme toutes celles qu'ordonnera le tribunal dont il
s'agit, sera faite administrativement.Si dans ce délai la requête introductive
d'instance n'est pas produite, le tribunal déclarera la réclamation déchue, et
sa décision sera notifiée par le greffier au conservateur,qui opèrera sans
délai l'inscription.

La requête introductive d'instance devra contenir tous les moyens invo-
ques par fauteur de la réclamation et être accompagnée des preuves à
l'appui le requérant l'inscription sera invité par le rapporteur A en prendre
connaissance et à y répondre dans un délai qu'il fixera. Le requérant pourra,
dans sa réponse, demander que l'affaire soit renvoyée au chara ou, si toutes
les parties en causes sont justiciables des tribunauxfrançais, à ces tribunaux.
Le chara et les tribunaux français statueront, ainsi que le tribunal institué
par l'art. 6 de la présente loi, en conformité des lois du pays actuellement
en vigueur.

Faute par le requérant de réclamer la juridiction du chara ou, s'il y a
lieu, la juridiction française, il sera statut en dernier ressort sur la récla-
mation par le tribunal dont il vient d'être parlé, les parties dûment appelées
et sur les conclusions du rapporteur.

Les parties ne pourront invoquer à l'audience des moyens étrangers à
ceux exposés dans la requête et les répliques.

Les jugements du cbara et des tribunaux français seront notifiés au tri-
bunal dont il vient d'être parlé par les soins des parties.

Ces jugements, comme les décisions de ce tribunal, seront notifiés par



les soins du greffier au conservateur, qui opérera sans délai l'inscription,
s'ilyaticu.

ART. 8

Les frais de l'instance, devant'ces'divers tribunaux, seront supportés par
celle des parties qui sera condamnée par le tribunal, sauf l'exception pré-
vue à l'art. 5.

ART 9

Aprèsl'accomplissementde ces formalités, tes droits résultant de la teneur
de l'inscription formeront le point de dépru't unique de la propriété à
l'exclusion de tous droits antérieurs.

AHT. 10

Les immeubles inscrits à la conservation de la propriété foncière ressor-
tissent exclusivement à la juridiction française et sont régis par les dispo-
sitions suivantes.

ART. Il
Sont immeubles tes biens désignes par tes art. 5')7 A 526 du code civil

français promulgués ci-après.

ART. 12

Les droits réels sont: la propriété, l'enzel, l'usufruit, l'usagc et l'habita-
tion, les servitudes foncières, l'antichrèse, le privilège et les hypothèques.

Tout droit réel constitué dans l'avenir n'existera que par le fait et du
jour de la transcription de l'acte à la conservation de la propriété foncière,
sauf les exceptions ci-après.

Le domaine public ne sera en aucun cas astreint à la transcription.

ART. 13

La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la manière
la plus absolue pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou
par les règlements.

Elle est régie par les art. 546 à 564 du code civil français promulgués
ci-après.

ART. 14

L'enzel est t'ëtat de la propriété foncière grevée d'une rente perpétue-tic.
Le montant doit en être indiqué dans l'acte transcrit.

En aucun cas le crédit rentier ne pourra, a moins de convention contraire,
être contraint à recevoir le remboursement dc sa rente.

Il a sur l'immeuble tenu à enzct un privilège pour le paiement de sa
rente, et le droit suit l'immeuble en quelque main qu'il passe.

En cas de non paiement de la rente par le débit rentier il peut poursuivre
la vente de l'immeuble tenu à cnzet pour avoir paiement des arréragea
échus.

ART. 15

L'usufruit est régi par les art. 578 à 624 du code civil français promul-
gués ci-après.



ART. 16
L'usage et l'habitation sont régis par les art. 625 à 636 du code civil

français promulgués ci-après.

ART. 17

Les servitudes foncières sont régies par les art. 637 à 640, 647 à 660, 662,
664 à 675 et 681 à 710 du code civil français promulgués ci-après.

Les droits résultant des art. 640, 647 à 660, 662, 664 à 675 et 68t à 685

ne sont pas susceptibles d'inscription ni soumis à la transcription.

ART. 18

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés
contiguës. Le bornage se fait aux frais du requérant.

ART. 19

Nul n'est tenu de céder a son voisin la mitoyenneté de son mur, sauf
l'exception prévue à l'art. 600 du code civil français.

ART. 20

Une fenêtre ne peut être ouverte sur l'héritage du voisin, même dans une
rue, si son bord extérieur n'est distant de trois mètres au moins de la limite
de cet héritage ou du mur de la maison d'en face, à moins du consentement
des voisins intéressés donné conformément aux règlements ou usages
locaux.

11 en est de même des fenêtres et des portes à ouvrir dans les impasses,
qu'elle qu'en soit la largeur.

Aucune fenêtre donnant vue dans l'intérieur de l'habitation du voisin ne
pourra être ouverte sans son consentement.

Il est interdit de construire un minaret ou une tour qui permettrait de
voir à l'intérieur des maisons environnantes, lors même qu'elles en seraient
séparées par une voie publique.

Les personnes qui auraient à réclamer contre l'ouverture d'une porte ou
d'une fenêtre ou la construction d'un minaret ou d'une tour faites contrai-
rement aux dispositions du présent article auront un délai de six mois à
dater de l'ouverture ou de la construction pour formuler leur opposition
passé ce délai, elle ne sera plus recevable.

ART. 21

L'air d'une rue est présumé proprieté publique s'il n'y a titre ou marque
du contraire.

Il y a marque de propriété privée lorsqu'il existe des constructionsau-
dessus de la rue ou au moins des arceaux joignant les murs élevés de
chaque côté de la rue..

Lorsqu'une construction ou t'arceau placés au-dessus de la rue sera dé-
truit par vétusté, accident ou autrement, le propriétaire, sans préjudice des
indemnités auxquelles il pourrait être condamné, perdra le bénéfice de la
présomptionqui en résultait à son profit.

La propriété privée de l'air d'une rue a pour conséquence la mitoyenneté
du mur sur lequel s'appuie l'arceau ou la construction, à moins de titre
contraire.



ART. 22

L'antichrèse est la remise d'un immeuble à un créancier pour sûreté de

sa dette. Elle est régie par les art. 2083 à 2091 du code civil français pro-
mulgués ci-après.

ART. 23

Il n'existe qu'un privilège, celui du crédit rentier de l'enzel. Il est régi
par l'art. 13 du présent décret.

ART. 24

L'hypothèque est régie par les art. 2114 à 2118, 2123 à 2126, 2128, 2130
à 2133, 2147, 2151, 2154. 2157, 2159 à 2176, 2178 à 2180 et 2182 à 2192 du
code civil français promulgués ci-après.

ART. 25

Les droits et créances auxquels l'hypothèque légale est attribuée sont
Ceux du vendeur, sur l'immeuble vendu pour le paiement du prix; ceux

du Gouvernement tunisien, des communes et des établissements publics
tunisiens, sur les immeubles présents et à venir des receveurs et adminis-
trateurs comptables

Et, pourvu qu'elle dérive de la législation du pays auquel appartient l'in-
téressé

Ceux des cohéritiers, sur les immeubles de la succession, pour la garantie
des partages faits entre eux et des soulte et retour de lots

Ceux des légataires, sur les immeubles de la succession, pour l'exécution
des legs existant à leur profit

Ceux des femmes mariées sur les immeubles présents et à venir de leurs
maris;

Ceux des mineurs et interdits sur les immeubles présents et à venir de
leurs tuteurs.

ART. 26

L'hypothèque soit légale, soit judiciaire, soit conventionnelle, n'a d'exis-
tence et. de rang entre les créanciers que du jour de leur inscription à la
conservation de la propriété foncière conformément aux dispositions de la
présente loi elle n'a d'elfet que sur les immeubles sur lesquels inscription
acte prise.

ART. 27

Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait, avant sa pos-
session, sur un immeuble délaissé ou adjuge à la suite d'une purge d'hypo-
thèque, renaissent après le délaissement ou l'adjudication, s'il n'étaient pas
astreints à la transcription.

pans le cas contraire, et si la transcription en avàit été oblitérée à la suite
de la possession, une nouvelle transcription sera nécessaire le tiers déten-
teur aura le droit de la requérir.

ART. 28
Les droits réels ne se transmettent que par la transcription et la pres-

cription.
Tout acte contenant mutation de propriétaire d'un droit réel ou affectant



la propriété immobilière doit être transcrit à peine de nullité cependant
les baux de moins de dix ans sont dispensés de la transcription.

L'inexécution d'une convention non transcrite et l'annulation d'une con-
vention transcrite relatives à un droit réel se résoudront en dommages-
intérêts, s'il y a lieu.

Les conventions relatives à un droit réel ne sont astreintes à aucune
forme.

AnT.29
Les conventions sont régies par la loi française, sauf en ce qu'elle a de

contraire à la présente loi.
Les successions et les testaments sont régis par les lois du pays auquel

appartient le défunt.

ART. 30
La prescription d'un droit r(-el transcrit ne peut courir que du jour de sa

dernière transcription.
Elle est, sauf cette dérogation, régie par les articles 2219 à 2263 et 2265

à 2269 du Code civil français promulgués ci-après.

AM.31
Quiconque aura prescrit un droit réel inscrit devra, pour obtenir la trans-

cription de son droit, y être autorisé par un jugement déËnitif. Ce juge-
ment ne sera rendu que sur citation du propriétaire du droit réel, tel qu'il
ressort de l'inscription à la conservationde la propriété foncière, faite à son
domicile élu dans les délais ordinaires, augmentés de deux jours par
cinq myriametres de distance entre le domicile élu et le domicile réel du
proprictaircapparent.



BIBLIOGRAPHIE

EasA[ n'uN TRAITÉ METHODIQUE DE DROIT MUSULMAN
(Ecole malekite), par

M. ZEYS, Président de Chambre à ta Cour d'Alger, chargé du cours de
droit musulman à l'École de Droit (tome t'<-t fasc.), COURS ÈLÉ-

MENTAIRE DE DROIT MUSULMArf, par LE MÊME (tome 1~). /i<ye! A. Jourdan.

La législation spéciale qui régit le statut personnel et les
successions des indigènes entre eux a été maintenue en leur
faveur par l'acte de 1830 et ceux qui l'ont suivi. Les cadis
n'ont pas cessé de rendre la justice, si ce n'est en Kabylie, et
lorsque leurs jugements sont déférés à une juridiction supé-
rieure, les magistrats français des tribunaux de première
instance ou de la Cour d'appel sont assistés d'assesseurs in-
digènes et doivent s'inspirer des principes de leur droit. Cette
branche du service judiciaire en Algérie a pris une extension
considérable, qui s'explique aisément par le chiffre élevé de
la population musulmane dans ce vaste ressort, par les con-
flits incessants de sa vie intime, par les lacunes si regret-
tables dans la constitution de la famille et dans l'assiette de
la propriété, et, peut-être aussi, par le développement exagéré
de l'esprit processif dont les indigènes semblent animés au
même degré que certains habitants de quelques-unes de nos
anciennes provinces de France.

Des intérêts si nombreux et si pressants commandaientune
loi claire et précise. On la chercha d'abord vainement. Parse-
més dans le Coran, reproduits sous une autre forme dans la
Sounna, expliqués et complétés dans les Décisions des com-
pagnons et des disciples du Prophète, interprétés par les
quatre célèbres docteurs qui ont donné leur nom aux rites
suivis dans les pays islamiques, les préceptes du droit mu-
sulman formaient une sorte de compilation confuse qui se
prêtait mal aux études doctrinales et à l'application pratique
de la loi. Il était nécessaire de réunir ces éléments divers, de



classer les textes et de les mettre en harmonie avec ce besoin
particulier de notre esprit national qui réclame en toutes
choses la méthode et la clarté. Après divers essais, dont le
mérite est connu de tous, le traité de M. le premier président
Sautayra, sur le statut personnel et les successions, a parfai-
tement répondu à l'attente des magistrats, des jurisconsultes
et des praticiens. Il a été une véritable révélation française
du droit musulman; il est encore l'auxiliaire indispensable
de tous ceux qui ont à étudier et à juger les contestations
qui touchent au statut des indigènes.

Le succès si légitime de ce livre nous aurait, sans aucun
doute, valu une page nouvelle aussi intéressante que la pre-
mière, si son auteur n'avait été absorbé par le labeur inces-
sant que lui imposent les devoirs de sa charge. Il faut se
réjouir qu'à son défaut, cette étude ait tenté un savant magis-
trat que ses travaux professionnels et théoriques semblaient
destiner particulièrement à bien remplir cette tâche. M. Zeys,
président de chambre à la Cour d'appel, chargé du cours de
droit musulman à l'École d'Alger, a publié, sous le titre trop
modeste d'Essai d'un traité méthodique de Droit musulman,
le premier fascicule d'un ouvrage de longue haleine qui
nous promet un enseignement complet et autorisé des di-
verses branches du droit musulman.

La livraison parue contient, presque en son entier, le traité
du mariage, si important au point de vue musulman elle nous
révèle à la fois les conditions spéciales dans lesquelles il se
prépare, s'accomplit, se dissout, et les mœurs de ceux qui le
contractent mœurs étranges, qui se sont conservées durant
les âges et que nous retrouvons avec leur caractère des
temps passés Ce n'est pas le moindre mérite de M. Zeys que
d'avoir ainsi écrit, d'un style sobre et attrayant, dans un
savant traité juridique, une page intime de l'histoire de cette
société islamique qui vit au milieu de nous depuis cinquante
ans, sans avoir voulu comprendre le rôle de la femme ni
renoncer à des coutumes inconciliables avec la dignité de la
famille et la sérénité du foyer domestique. Et cependant, il
nous apprend que cette situation a été notablementaméliorée
par le Prophète, et, peut-être, surprendra-t-il plusieurs de ses
lecteurs en leur enseignant les tempéraments apportés au
sort de la femme arabe par ce législateur Mohammed, qui
nous apparaît plus volontiers sous les traits du farouche
Mahomet 1

De pareilles surprises et un aussi grand attrait nous se-
ront, sans aucun doute, ménagés par le savant auteur dans
la suite de son traité. La vente, avec ses modalités, les dona-



tions et les testaments, avec leurs formes caractéristiques,
la dévolution des successions, les attributions héréditaires,
l'étude sur les habous, nous feront pénétrer plus avant dans
ces mœurs et ces coutumes encore mystérieuses pour un
grand nombre. M. Zeys nous promet, de plus, de nous initier
aux règles de la procédure, aux lois pénales, aux prescrip-
tions religieuses tendant à l'accomplissement de devoirs d'un
caractère purement civil ou politique. Bien que cette dernière
partie paraisse d'une utilité moins pratique que l'explication
des contrats d'un usage quotidien, elle aura pour nous un vif
intérêt historique en faisant revivre à nos yeux tout un côté
de la vie judiciaire des générations qui nous ont précédés.

Une œuvre aussi considérable exige de longues études et
une lente préparation. M. Zeys a répondu aux désirs impa-
tients de ses nombreux et sympathiques lecteurs en rédigeant
pour eux, sous une forme plus rapide et plus spécialement
appropriée aux exigences de la pratique, un Cours élémen-
taire de Droit MMSM~M~ dont le premier volume vient de
paraître. Les étudiants y trouveront un traité complet du
Droit musulman qui leur permettra de se familiariser ai-
sément avec les principes et les règles de cette législation,
dont ils auront à faire plus tard de si fréquentes applications.
Les magistrats, les jurisconsultes, les officiers ministériels,
tous ceux qui sont en relations d'affaires ou d'administration
avec les indigènes, y puiseront d'utiles enseignements et ce
sera pour eux une bonne fortune d'avoir à leur disposition
un guide sûr, exposant avec une méthode saisissante les pré-
ceptes de la loi, et donnant, dans une formule claire, les solu-
tions conquises au prix d'un labeur incessant. Il n'est pas
jusqu'aux cadis qui gagneront à feuilleter souvent le CoMys
eM/MCM~re de Droit MHSM</HO;M; il leur offrira un recueil
précis et raisonné qui leur sera d'une utilité journalière pour
la solution des litiges portés à leurs mahakmas, et leur épar-
gnera de longues et pénibles recherches dans les commenta-
teurs.

C'est un honneur pour l'École de Droit d'avoir préparé les
bases de cet enseignement, qui gardera son intérêt et son
attrait alors même que la loi musulmane devra être appliquée
par le juge français c'est un honneur pour notre laborieuse
magistrature d'Algérie de devoir à un de ses membres les
plus autorisés une œuvre aussi considérable et un traité pra-
tique aussi utile.

X. P.



LE GUIDE DES RAPPORTEURS PRÈS LES CONSEILS DE GUERRE PERMANENTS, par
MM. CUSIN, Greffier du 2e Conseil d'Oran, et DECHENNE, Greffier
du Conseil de Blida. – Orsn, mratWe ~!eMt.

L'oeuvre de la justice militaire est trop importante en Algé-
rie, et le concours que lui prête le barreau est trop fréquent,
pour que nous omettions de signaler dans une revue de doc-
trine et de jurisprudence le Guide si utile que viennent de pu-
blier MM. Cusin et Dechenne.

Jusqu'ici, un grand nombre de commentaires de la loi pénale
militaire ont été mis à la disposition des personnes qui, à un
titre quelconque, ont à l'appliquer; mais il manquait certai-
nement, dans la bibliothèque des Conseils de guerre, un ma-
nuel spécial sur la procédure qui précède les débats. Jamais
un ouvrage n'a été plus nécessaire, puisque l'officier qui rem-
plit les fonctions de juge d'instruction est improvisé magistrat
sans préparation, sans études spéciales.

Il était bon que des praticiens ayant l'expérience et le savoir
de MM. Cusin et Dechenne vinssent grouper, dans un guide
complet quoique concis, clair et pratique, les règles fonda-
inentales de l'instruction criminelle et d'une procédure qui
doit pouvoir, sans danger d'être annulée, supporter la criti-
que des débats et l'examen de cette Cour de cassation mili-
taire qui s'appelle le Conseil de révision.

Le Guide des Rapporteurs sera ainsi très utilement consulté
par les avocats que les désignations d'office ou le choix des
accusés appellent aux Conseils de guerre.

Ils y trouveront, commeles rapporteurs, d'utiles indications
sur les incidents qui peuvent se produire au cours d'une in-
formation, sur les solutions proposées dans des espèces déli-
cates, sur les formalités essentielles, sur les nullités à éviter,
sur celles à soulever quelquefois dans l'intérêt d'une défense
bien entendue. Les questions de compétence, de connexité
ont été examinées par les auteurs du Guide avec le plus grand
soin. La qualification légale des faits n'est pas moins nette-
ment indiquée. Il est indispensable de se familiariseravec ces
qualifications, souvent très délicates; les explications four-
nies à l'audience, la physionomie des débats modifient tant
de fois une affaire, que tout avocat doit, pour n'être pas pris
au dépourvu, étudier soigneusement ces questions.

A ces divers titres, le Guide du Rapporteur peut être un
excellent guide pour le défenseur lui-même.

Th. m.Th. M.



OOCTR~E & LE(,!SLAT)<~

RÉG~E PÉMAL DE L')NO!eÉMT EN ALGÉRIE

t ES C<tMMt8M0~8 tH8f~tt*< t~AtttES

HISTORIQUE ET JURJSPRUDENCKj

1

Le droit pënai dans t'Isiam- – Le h«km E)-Mahhxen en
AIgéfteavant 183tt. – L<*a répressions militaires avant
la création des commissions disciplinaires (de 1830
à 18B8).

Dans ses origines comme dans son essence, la société mu-
sulmane a toujours été une société théocratique. Son chef,
khalife, sultan, empereur, roi ou dey, est avant tout succes-
seur et lieutenant du Prophète, et le peuple ne le conçoit pas
autrement que comme réunissant dans sa main les pou-
voirs religieux, législatifs, politiques, administratifs, judi-
ciaires, civils et militaires. En toutes choses et d'une façon
absolue, il est le juge sans appel, il est l'AUTORITÉ, le Hâkem
~L~t, mot qui n'a pas son équivalent exact dans les langues
européennes, car il exprime une idée complexe d'omnipotence,
d'omni-science, de direction et d'exécution.

Toutefois, l'extension rapide de l'islamisme et les prodi-
gieuses conquêtes des premiers khalifes ne tardèrent pas,
dans la pratique, à modifier un peu cet état de choses, qui n'é-
tait matériellementpossible qu'avec une populationgroupée et
peu nombreuse. Pour gouverner ses possessions lointaines,



et même pour faire face à ses obligations multiples vis-à-vis
des collectivitéshumainesqui reconnaissaient son pouvoir, le
chef de l'islam fut, de bonne heure, forcé de déléguer une
partie de son autorité souveraine.

Le plus souvent, ses délègues furent des lieutenants ayant
le même ensemble d'attributions que leur maitre, sous sa suze-
raineté nominale. Mais cette délégation n'alla jamais jusqu'à
créer la divisiondes pouvoirs qui fait la force des civilisations
supérieures.

La réunion de ces divers pouvoirs dans une même main
a, d'ailleurs, sa consécration dans le Koran, qui est à la fois,
pour les disciples de Mohammed, le livre de dogme, le code
politique et lé code civil, c'est-à-dire « la toi et la science » par
excellence.

A vrai dire, l'application de cette loi entraînait logiquement,
pour le souverain et ses délégués, la nécessité de la con-
naître, et, par suite, celle do l'avoir étudiée, ce qui n'était pas le
cas de tous ceux que le caprice ou la faveur appelaient aux
fonctions de gouvernants.

Aussi, chaque chef politique avait-il près de lui, selon son
degré de puissance, soit un groupe d'oulama-ou savants ès-
science koranique, soit un simple docteur avec le titre plus
modeste de khodja (secrétaire). C'était là le seul correctif
qu'admettait l'autocratie du chef, correctif bien faible, car les
docteurs musulmans étaient plus préoccupés de trouver dans
le livre de la loi la justification des actes du maitre dont ils
dépendaient que d'opposer un frein à ses excès.

Telle était, à cet égard, la situation de l'Algérie, lorsque la
France en prit possession; s'il-y avait en réalité à Alger un
corps d'oulama formant une sorte de corporation plus parti-
culièrementvouée aux fonctions judiciaireset religieuses, cette
corporation n'avait ni existence légale, ni droits définis, ni
constitution régulière, et elle n'était pas un pouvoir dans l'État.

Le Dey, ou ses lieutenants les Bey, abandonnaient, le plus
souvent, il est vrai, à quelques oulama qu'ils investissaient
des fonctions de cadhi, la connaissancedes causes religieuses,
civiles, commerciales ou criminelles; mais ils pouvaient aussi
retenir ces affaires, les évoquer, les juger en dernier ressort;
comme aussi ils pouvaient annuler et casser les jugements
des cadhi, selon leur bon plaisir, et avec la seule obligation
de ne pas heurter les croyances orthodoxes, ce qui était tou-
jours facile au moyen d'une fetoua ou consultation arrachée à
la complaisance ou à la crainte de quelques autres oulama.

En fait, le Dey et ses lieutenants politiques se réservaient
toujours de statuer sur les crimes et délits intéressant la



politique, la sûreté générale ou l'ordre public. Lorsque le cadhi
intervenait, c'était à titre consultatif, et, comme nous l'avons
dit plus haut, pour fournir un texte juridique, ou plutôt reli-
gieux, à l'appui d'une mesure dictée par la raison d'État.

Si, dans les sphères gouvernementales, ces deux pouvoirs
judiciaires n'avaient entre eux aucune ligne de démarca-
tion arrêtée et officielle, les justiciables algériens en faisaient
très-bien la distinction, et ils avaient adopté, pour la caracté-
riser, deux expressions d'un usage courant et comprises de
tout le monde. La juridiction du Dey et de ses lieutenants était
le Hokm ~<-Mf«//Me~ (l'autorité gouvernementale), celle des
cadhi était le 770/e/M .E'c/<-C/te/'e! (l'autorité judiciaire).

Dans les premiers temps de la conquête, cette distinction,
de fait plutôt que de droit, avait en partie échappé au gouver-
nement français. Et, comme on avait promis de respecter
les moeurs et la religion, on pensa rester fidèle à cette pro-
messe en abandonnant aux tribunaux musulmans, comme
plus directement rattachées aux moeurs et coutumes locales,
toutes les causes civiles, commerciales ou criminelles n'inté-
ressant que des indigènes musulmans ou juifs. On réservait
aux tribunaux français (cour de justice et conseils de guerre),
la connaissance des affaires où nos nationaux étaient inté-
ressés, comme aussi les appels des jugements rendus par
les cadhi entre musulmans et israélites (1).

Ce partage d'attributions, fait en vue de la ville d'Alger, où
nous avions trouvé des cadhi investis, cessa de pouvoir être
observé dès que nous fùmes entraînés ù étendre notre domi-
nation sur les tribus de l'intérieur, où rien de pareil n'existait.

D'ailleurs, les nécessités de la conquête imposaient au géné-
ral en chef l'application de mesures coercitives rapides et do
nature à frapper l'esprit des indigènes.

Il était impossible d'établir partout des juridictions régu-
lières les distances, les difficultés de réunir les témoins,
l'impossibilité même d'obtenirdes témoignagesdes vaincus de
la veille, encore pleins d'une haine aveugle contre leurs vain-
queurs chrétiens, empêchaient toute action effective des con-
seils de guerre; d'un autre côté, nous manquions de sujets
musulmans offrant des garanties convenables pour exercer
les fonctions de cadhi. Puis, nous commencions à nous aper-
cevoir qu'en abandonnant à des indigènes la poursuite des
crimes et délits commis entre musulmans, nous avions fait à

(1) Un tribunal spécial fut créé le 9 septembre 1830, et réorganise
avant d'avoir fonctionne, par un arrêté gouvernemental du 22 octobre de la
même année.



la fois acte de faiblesse et de mauvaise politique (1). Les indi-
gènes eux-mêmes ne comprenaient rien à notre réserve, et
ils ne pouvaient pas s'expliquer que, successeurs des Turcs
et vainqueurs de l'émir Abdelkader ben Mahieddin, nous ne
leur fassions pas application de ce hokm El-Maghzen exerce
jadis à leur égard par les lieutenants du Dey ou les khalifat
de l'Émir, et dont ils n'avaient jamais eu l'idée de contester
la légitimité.

Ce fut sous l'empire de ces diverses considérations, aussi
bien que par suite des nécessités de notre occupation, que s'ac-
quirent et s'anermirent ces pouvoirs discrétionnaireset extra-
judiciaires conservés en partie jusqu'aujourd'hui par le gou-
vernement général.

Mais ces pouvoirs étaient tellement contraires aux principes
qui servent de base à notre organisation sociale, qu'aucun
acte législatif n'osa jamais les définir et les consacrer explici-
tement. Ce ne fut que dans des termes vagues et peu à peu,
que des ordonnances royales reconnurent et régularisèrent
les décisions des autorités algériennes, réunissant dans une
même main des pouvoirs politiques, judiciaires, administratifs
et militaires.

Cependant, il n'est pas impossible d'établir la légalité de ces
pouvoirs discrétionnaires dont dispose, vis-à-vis des indi-
gènes non naturalisés, le Gouverneur général, investi en ce
qui les concerne et de par des textes précis, des mêmes attri-
butions qu'un général d'armée occupant un pays ennemi
« 7MSHM militari. » Il suffit, pour cela, de citer le réglement mi-
nistériel du 1er septembre 1834, rendu en exécution de l'ordon-
nance royale du 22 juillet 1834, qui, pour la première fois,
institue un gouverneur général de l'Algérie aux lieu et place
d'un commandant en chef.

Les diverses lois, ordonnances, décrets et arrêtés ministé-
riels promulgués depuis et qui ont modifié successivement
les attributions des gouverneurs généraux, n'ont jamais, en
effet, abrogé que « ce qui était contraireà ce qu'ils édictaient. »
Ces divers remaniements et abrogations ont laissé parfaite-
ment intacts, en droit et en fait, les articles 3, 15, 19, 23 de
l'arrêté précité, qui sont toujours applicables et consacrent
précisément ces pouvoirs exceptionnels.

L'article 15, le seul qui se rattache d'une façon expresse à
notre sujet, est ainsi conçu

(1) Ce ne fut qu'en 184~, douze ans après la conquête, que l'ordonnance
royale du 26 septembre enleva aux cadhi la juridiction criminelle sur tes
musulmans.



AxT.tS.–Hest (le gouverneur) chargé de la haute police sous le double
rapport de la tranquillité publique et de la surcM du dehors. Dans les cir-
constances graves, et lorsque le bon ordre ou la sécurité du pays le comman-
dent, il peut prendre à l'égard des individus qui compromettent ou troublent
tatranquHiiM puNique les mesures ci-après, savoir: L'exclusion pnreet
simple d'une ou de plusieurs des localités comprises dans son gouvernement,
l'exclusion à temps ou illimitée des possessions françaises dans le Nord de l'A-
frique il peut refuser dans l'étendue de son gouvernement j'admission des
individus dontla personne est jugée dangereuse.

L'arrêté ministériel du 2 août 1836 reproduit in extenso cet
article 15 sans modification.

En somme, l'ordonnance royale et l'arrêté ministériel de
1834 confirment au gouverneur général les pouvoirs discré-
tionnaires dont était investi le général commandant on chef,
pouvoirs dont il ~vait usé déjà dès 1831, en matière de police
civile et urbaine, d'une façon énergique et sans tenir compte
de notre législation métropolitaine (1).

Le gouvernement de Louis-Philippe n'ayant, d'ailleurs, ja-
mais adopté un plan d'ensemble pour l'occupation et l'organi-
sation de l'Algérie, on comprend facilement que la régularisa-
tion des pouvoirs d'exception laissés à la disposition du
gouverneur général et de ses délégués ne se fit qu'avec une
lenteur extrême. On était en présence d'une situation difficile,
et la sécurité générale, comme notre intérêt politique, exi-
geaient impérieusement l'usage de moyens rapides et effi-
caces. Le droit commun, même avec l'emploi de la juridiction
spéciale des Conseils de guerre, était impossible, en présence
d'une population que le fanatisme religieux et la haine du
chrétien empêchaient de fournir les témoignages nécessaires
aux informations judiciaires essayées par les capitaines-rap-
porteurs près les Conseils de guerre.

(i) L'arrêté du général en chef, du 25 juin 1831 (général Bcrtheznne),
édictait que « tout habitant du royaume d'Alger, sans distinction de natio-
nalité, convaincu d'avoir tenu des « propos alarmants serait expulsé et, en
cas de retour sur le territoire algérien, «h're a un Conseil de guerre comme
ayant conspiré contre !& ~MfeM de l'État et, comme tel, condamné à mort. c

L'arrête de police urbaine pris par le grand prévot Mendiri, commandant
de gendarmerie, le 12 août 1831, et approuvé explicitement par le général en
chef, édicte des peines allant jusqu'à 2 mois de prison et 1,000 fr. d'amende
pour des contraventions relatives aux patentes, hôtelleries, fondouks, res-
taurants, etc.

Les arrêtés du général en chef des 14 décembre 1830 et i'juii[etl834,
relatifs à la fabrication, vente et circulation des poudres, édicte contre
les ~oti~venaots jusqu'à 3,000 fr. d'amende, 3 mois de prison, et un an
en cas de récidive.



Peu à peu, cependant, la pratique créa une sorte de juris-
prudence pour l'application de ces répressions anormales, qui
furent, pour ainsi dire, codifiées et classées en quatre groupes
distincts

1° Amendes individuelles, prison, internement en Algérie et
en France,

2° Amendes collectives et responsabilité de tribu
3° Expulsions
4° Séquestres.
Le mode de répression dont on'usa tout d'abord le plus lar-

gement vis-à-vis des indigènes fut la prison ou l'internement.
C'est là, en effet, le procédé le plus sommaire et le plus pra-
tique, celui qui était le plus dans le tempérament d'un
conquérant prenant possession d'un pays, et brisant les résis-
tances en incarcérant ceux qui pouvaient gêner le libre exer-
cice de son autorité.

Pour user de ce moyen d'action envers les vaincus, les
chefs militaires, à tous les degrés de la hiérarchie, n'avaient
besoin ni d'instructions spéciales ni de réglementation
comme commandants territoriaux ou chefs de détachements
en présence de l'ennemi, ils avaient pleins pouvoirs pour agir,
sauf à obtenir l'approbation de leurs supérieurs militaires et
la sanction définitive du général en chef (1).

Aussi, le premier document réglementant ce droit d'incarcé-
ration fut-il établi en vue d'une situation spéciale et d'un ter-
ritoire ou déjà l'action militaire n'avait plus à s'exercer exclu-
sivement.

Cet arrêté, daté du 6 mars 1841, et pris en exécution de l'or-
donnance royale du 22 juillet 1834, stipule qu'il ne sera plus
reçu de soumission d'Arabes isolés, et cantonne ceux qui
l'avaient été précédemment entre la Maison-Carrée, l'Harach
et la mer. Les contrevenants, c'est-à-dire ceux trouvés en
dehors des limites fixées, sont punis selon les cas

Par le caïd de 10 fr. d'amende et d'une peine corporelle (2).
Par le conseil de guerre de la division de 1 à 5 ans de

prison, de 5 à 10 ans de travaux forcés, et de mort.
A cette époque, les opérations militaires avaient mis à notre

charge un très-grand nombre d'otages et de prisonniers qu'il
n'était plus possible de loger en Algérie. Un arrêté ministériel

(t) On sait qu'en temps de paix un général peut, comme simple peine
disciplinaire, infliger à un militaire jusqu'à 2 mois de prison.

(2) C'est, à notre connaissance, le seul document officiel qui tolère ou
prescrive une peine corporelle.



du département de la guerre, en date du 30 avril 1841, inter-
vint pour obvier à cette situation en déclarant

ART. i". Sont traités comme prisonniers de guerre et transférés dans un
des châteaux on forteresses de l'intérieur, pour y être détenus, les Arabes appar-
tenant aux tribus insoumises de l'Algérie qui seraient saisis en état d'hostilité
contre la France.

AnT. 2. Les prisonniers de guerre provenant de l'Algérie seront, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné, dirigés sur file Sainte-Marguerite.

Des décisions spéciales et individuelles détermineront, à l'égard de chacun des
prisonniers, ]'<!Mtntt7aK(Mdu grade selon lequel il devra être traité pendant la
durée de sa détention.

Cet arrêté, dont le préambule vise la loi du 4 mai 1792 et le
décret impérial du 4 août 1811, avait été pris dans les bureaux
du ministèresans qu'on eût une connaissance suffisante de la
question qu'il avait pour but de résoudre; sur les observations
du gouverneur de l'Algérie, il dut subir des modifications
nombreuses, qui se firent par des décisions ministérielles
non insérées au Bulletin des Actes du ~oMuer/ïeme/ï~. La pre-
mière de ces décisions, en date du 25 juin 1841, transforme, en
réalité, l'article 1°' qui doit alors s'énoncer ainsi

« Sont transférés en France et détenus dans un des châteaux ou forteresses
de l'intérieur les indigènes saisis en état d'hostilité contre la France et qu'il est
utile, dans un but politique, d'éloigner de l'Algérie. Les autres seront détenus
dans le pays. »

La même décision supprime toute des prison-
niers avec les gradés de l'armée, les divise en 3 classes, et
établit les règles de comptabilité et d'allocation.

Nous n'avons, ici, à retenir que ce fait « La décision du 25
juin 1841, explicative de l'arrêté du 30 avril, ,/br/MM~e et sanc-
<tOMKe le droit d'internement des indigènes par mesure poli-
~Me'. »

Le vague de cette expression « en état d'hostilité contre la
France était certainement intentionnel et avait pour but de
laisser toute liberté d'action au gouverneur et a ses délégués,
commandants territoriaux ou chefs de détachement, directe-
ment en contact avec les populations.

On usa largement déco moyen d'action, et une décision
ministérielle, du 26 septembre 1843, dut fixer les règles de
comptabilité et empêcher le désordre et les dépenses exces-
sives à propos des détenus indigènes. Cette décision, non
insérée au 7?M«e<[K O~cce~ ne modifie en rien les pouvoirs
discrétionnaires du gouverneur ni ne les limite, encore bien
qu'elle recommande l'économie et la discrétion en matière
~d'intumument.



En même temps que le ministre cherchait à diminuer les
frais d'internement, la situation se dessinait en Algérie. Aux
nécessités brutales de la prise de possession avaient suc-
cédé celtes résultant de l'occupation et de la police des terri-
toires conquis par nos armes. On ne pouvait encore songer à
les administrer, mais il fallait nous y affirmcr comme maîtres
et justiciers, puis rendre notre autorité supportable à nos
nouveaux sujets, en donnant à leurs personnes et à leurs
biens ces garanties tutélaires d'ordre et de sécurité qui, dans
toutes les sociétés, engendrent la confiance et ramènent le
calme dans les esprits. Il fallait aussi faire produire le pays,
et récupérer par des impôts, taxes et amendes, les frais nou-
veaux qu'allaient entraîner notre surveillance plus active et
notre intervention plus minutieuse dans les affaires des indi-
gènes.

L'amende était tout indiquée comme système de pénalité à
choisir pour réprimer les infractions n'intéressant pas l'exer-
cice de notre souveraineté en Afrique. !1 en fut fait usage;
mais avec l'organisation rudimeutaire qui existait alors, et
avec des manipulations d'argent confiées à des agents indigè-
nes, les abus se produisirent très-vite chaque arabe à notre
service s'arrogea bientôt le droit d'infliger des amendes a
ceux dont nous lui confiions la surveillance temporaire, et
les amendes devinrent vite pour lui une source de profits
illicites.

Cette situation n'avait pas échappé à l'esprit pratique du
maréchal Bugeaud, et le 12 février 1844 une circulaire gouver-
nementale, n° 11, rendait obligatoire dans tous les territoires
soumis à la France un règlement qui codifiait les infractions,
formulait les peines à appliquer pour leur répression, et
fixait les règles de contrôle et de comptabilité nécessaires à
la perception des deniers. Ce règlement draconien, comme
tous les actes qui ont pour point de départ les nécessités de
la conquête, s'inquiète peu des questions de légalité, mais il
va droit au but et, malgré sa sévérité, il met en relief les senti-
ments de justice et d'équité qui animaientl'illustre maréchal.

La circulaire très-courte qui le notifie dit en substance
« Les amendes plus que tout autre prétexte donnant lieu aux
exactions et à l'arbitraire des chefs indigènes, leur réglemen-
tation est la chose qui s'impose tout d'abord. »

Le règlement débute par établir le principe en vertu duquel
sont fixées les causes et quotités des amendes à infliger. Ce
n'est ni le Code français, ni les nécessités de l'occupation
militaire ou de la conquête qui sont invoqués, mais bien la
législation musulmane. On voit que ce n'est pas là l'oeuvre



Et PLUS, sous réserve de l'approbation du général comman-
dant la division.

Les infractions passibles d'amendes sont classées en quatre
catégories, correspondant à ces diverses compétences. Leur
nomenclature,qui n'est nullement limitative,montre combien
les préoccupations d'un conquérant établi en pays ennemi
modifient les appréciations ordinaires en matière de morale et
de criminalité.

La première catégorie qualifie « FAUTES n punissables jus-
qu'à concurrence de 5 douros français (25 fr.).

Refus de comparaltre devant la justice, soit comme accusé, soit comme témoin
Refus d'obéissance aux ordres donnés pour les corvées, transports et convois;
lusulte et injure contre les agents du pouvoir, tels qne mekhaznia, chaouch, etc.;
Atteinte à la morale publique
Querelle et rixe entre les particuliers;
Discours séditieux et lermes de mépris <6Mf!syt< à déconsidérer les agents du

pouvoir;
Désordre dans les marchés;
Refus de paiement des courriers (t);

(t) Les ordres transmis aux particuliers par des cavaliers entraînaient alors

soit. 25 fr.Lesagha. 50
Les khalifa et bach-agha 100
Les commandantssupérieursfrançais. 500

d'un légiste, mais celle d'un homme do gouvernement.
Voici, au surplus, ce préambule

« Les amendes ayant été imposées de temps immémorial d'après la législa-
» tion musulmane, nous en maintenons le principe et l'application pour la con-
e servation de l'ordre et de la justice, et nons fixons les règles ci-après à observer
< OdHement pour que chacun ne paie que ce qui est du et reçoive ce qui lui
» revient. a

Co règlement très-long et très-complet étant le point de
départ de la jurisprudence encore en vigueur aujourd'hui
en territoire de commandement, il n'est pas sans intérêt de
l'analyser (en laissant de côté, toutefois, les questions de per-
ception et de répartition, qui sont du domaine de l'adminis-
tration et de la comptabilité.)

En mettant en relief l'économie générale de ce document
important, on verra mieux quels sont les progrès réalisés en
Algérie depuis 1844 dans la voie du droit et de la légalité.

Tout d'abord, ce règlement réserve exclusivementaux auto-
rités françaises le droit d'infliger les amendes collectives, et
il limite ainsi les pouvoirs de chacun en matière d'amendes
individuelles

Les caïds peuvent innigcr jusqu'à 5 douros d'amende,



Infractions aux coutumes établies relativement à l'hospitalité à accorder aux
voyageurs et notamment aux agents du gouvernement;

Refus d'accepter la monnaiefrancaise;
Empiétements de propriété relatifs, soit aux. limites de terre, soit aux droits de

pâturages;
Atteintes portées à la propriété commune, telles que la destruction des arbres

fruitiers, la dégradation des puits, etc. (sic).

La seconde catégorie énumére les infractions punissables
jusqu'à concurrence de 50 fr.; elle comprend « LES FAUTES ET
DÉLITS a suivants

Refus de contribution on ~M<eu!* à les pa7/er
Emplois de termes injurieux pour désigner les autorités françaises ou les

Français;
Refus d'exécution des sentences du cadhi
Absence non justifiée aux rassemblements de guerre;
Voies de faits contre les mekhaznia, chaouch et autres agents subalternes
Vols au détriment du particulier;
Recel;
Désordre commis par un Arabe sur le territoire d'une tribu à laquelle il n'ap-

partient pas.

La troisième catégorie, relative aux infractions punissables
jusqu'à concurrencede 100 fr., comprend e'LES FAUTES, DÉLITS

ET CRIMES ') ci-après

Hospitalité accordée aux agents ou espions de l'ennemi;
Hébergement des déserteurs, des criminels ou généralement de tous les indi-

vidus poursuivis en justice pour un motif quelconque
Relations avec les membres de tribus ennemies on hostiles
Vente ou achat d'armes à feu, de poudre de chasse ou de guerre ou d'autres

munitionsdeguerre,sansautnrisationspécia)e;
Détention illégale de biens, meubles ou immeubles, du gouvernement;
Vol de chevaux, armes et effets appartenant a des corps indigènes irréguliers;
Vol de grains ou de bestiaux appartenant au gouvernement;
Non déclaration des faits de ce genre par ceux qui eu ont connaissance.

La quatrième catégorie comprend les faits punissables de
101 à 500 fr. d'amende par les commandants français, « sans
» préjudice des peines plus graves s'il y a lieu de traduire les
s coupables devant les Conseils de guerre

La révolte ou la pruvocation à la révolte;
La fabrication des poudres à feu
Le vol de bestiaux, chevaux, armes et effets appartenant à des corps réguliers;
La contrefaçon ou soustraction de cachets appartenant aux autorités;
Les faux;
La soustraction des dépêches;
La fabrication ou mise en circulation de la fausse monnaie.

pour l'indigène touché l'obligation de payer le cavalier, qui n'avait pas
d'autre solde et devait recevoir 2 fr., 4 fr., 8 fr., selon que l'ordre émanait
d'un catd, d'un agha, d'un khalifa ou d'un commandantfrançais. Ce tarif
est rappelé dans le règlement du 12 février i8i4.



Annëes Alger Oran Constant. TOTAL

1851 x :) 261
1852 76 68 101 245
1853 63 81 106 M)
1854 69 65 44 178
1855 53 60 56 169
1856 75 56 62 <?
1857 t c B (I)).a
1858 »
1859 222 269 324 815
1860 134 206 296 63H.

Un article spécial punit des mèmes amendes la non dénon-
ciation des faits ci-dessus et de leurs analogues intéressant
la sécurité publique.

Un autre article (14), détermine ainsi la pénalité en matière
d'assassinat les assassinats commis sur les indigènes don-
nent lieu à deux espèces d'amendes

1° La dia ou prix du sang, dont le taux sera toujours fixé par le cadhi (perçu
au proSt de la famille);

2° L'amende, en punition du crime, qui sera prononcée par le commandant
français et ne pourra excéder le triple de la dia.

Les assassinats commis sur des Européens sont toujours défères au Conseil de
guerre.

Ce règlement si détaillé ne dit pas un mot des peines de
prison et d'internement, que les commandants territoriaux
continuaient, comme par le passé, à appliquer sur une très-
large échelle.

Il était bien admis en théorie que les crimes de rébel-
lion et autres commis contre l'autorité française ou contre
les Européens devaient être déférés aux Conseils de guerre.
quand cela était possible, mais en présence de la résistance
persistante et calculée des indigènes, qui se refusaient tou-
jours à témoigner devant nos tribunaux, on était bien obligé,
pour affirmer aux yeux de tous la répression immédiate et
sévère des infractions commises, de prononcer sans juge-
ment l'emprisonnement ou l'internement des coupables ap-
parents ou réels.

Il suffit de se reporter aux statistiques de cette époque, en ce
qui concerne les Conseils de guerre fonctionnant en territoire
militaire, pour'voir combien peu leur action était effective

CONSEILS DE GUERRE, Nombre d'indigènes jugés.
Annëes Alger Oran Constant. TOTAL

1840 6 4 6 t6
1841 6 10 16

1842 1 6 » 7
1843 9 8 12 29
1844 29 4 26 59
1845 51 29 59 140
1846 58 29 25 1!2
1847 44 32 46 122
1848 64 55 61 180
1849 t 102 59 161

1850 3U5

(t) Les statistiques de d857-1858. établies par les soins du ministère de
t'Afgcrie, sont toutes ou incomplètes ou défectueuses.



<1n imnn~ t.fTDtrt)Les commandants des divisions territoriales infligeaient
ainsi jusqu'à cinq ans de prison; quelquefois aussi, l'inter-
nement et la prison étaient imposés sy:<s~M'd nouvel o/'dr~ »

ou jusqu'au paiement d'une contribution ou d'une amende
déterminée. Il en résultait des détentions souvent fort lon-
gues, parfois hors de proportion avec la faute commise, et
toujours fort onéreuses pour notre budget (1).

Ce dernier inconvénient était celui qui préoccupait le plus
le ministère de la guerre.

Cependant, sous l'influence des idées de justice et d'huma-
nité qui animaient les pouvoirs publics en 1848, le Gouverneur
général Charon intervint, timidement il est vrai, pour donner
aux punitions innigées aux indigènes une forme qui ne heurtât
pas d'une façon aussi brutale les grands principes de notre
droit national.

Voici en quels termes l'honorable général fait part de ses
scrupules à ses subordonnés et leur donne ses instructions

Alger, 29 novembre 1848.

Jusqu'à ce jour. l'usage avait consacré une certaine marche suivie à l'égard
des vagabonds on malfaiteurs arrêlés dans l'intérieur des tribus et dont la dé-
portation en France n'était pas jugée nécessaire.

Sur la demande des commandants de subdivision, le Commandant de la di-
vision prononçait une détention plus ou moins longue, mais déterminée, que ces
individus devaient subir au chef-lieu de la division, dans des prisons telles que
les Casbah d'Alger et de Constantine; pour les faits d'une certaine gravité, les
prisonniers étaient envoyés à Alger, où ils devaient être soumis a un emprison.
nement dont la durée, fixée d'abord par le Commandant de la division, était
soumise à mon approbation.

En y réfléchissant plus mùrement, l'ai été amené à considérer cette manière
de procéder comme trés-irréguUere, et je crois utile de vous communiquerles
modifications qu'il est indispensable d'y introduire.

Je regarde comme une sorte d'excès de pouvoir de ma part, et, par conséquent,
de la part des Commandants de division, la manière sommaire dont on con-
damne les Arabes à un temps déterminé et quelquefois très-jong de détention.
Je ne crois pas que, malgré les pouvoirs discrétionnaires qui me sont confiés,
et dont une partie est déléguée aux Commandantsdes divisions, aucun de nous
puisse prononcer ainsi, sans jugement, un emprisonnement de trois et quel-
quefois cinq ans.

Vous voudrez donc bien, à l'avenir, pour tous les vagabonds et malfaiteurs
qui seraient dans le cas d'être détenus au chef-lieu de votre division, prescrire

(t) y y a eu, en France, au fort Brescou, à file Sainte-Marguerite et à
Cette, jusqu'à 1.600 prisonniers arabes arrêtés et déportés sans jugement,
comme coupables de crimes politiquescontre la domination française,comme
malfaiteurs dangereux ou comme prisonniers de guerre. En 1848, les
dépenses de ce chef se sont Élevées à 92,000 fr. en 1849, elles ont atteint
n8,000 fr. (dont 80,000 fr. pour Abddkader et ses co-détenus).



aux Commandants de subdivision sous vos ordres de n'exprimer la durée de la
détention que comme une simple appréciation de votre (sic) part, sans lui
donner la forme d'une condamnation. Vous en agirez de même pour votre
compte à l'égard de ceux que vous croirez devoir envoyer à la Casbah d'Alger,
et, moi-même, de mon côté, j'éviterai de donner à mes décisions la forme d'une
condamnation que je ne crois pas avoir le droit de prononcer.

En fait, ceci ne changeait rien aux errements en vigueur,
lesquels continuèrent comme par le passé.

Les seules observations qu'ils provoquèrent pendant long-
temps furent relatives à la nécessité de réduire les dépenses,
« d'apporter la plus grande réserve dans les emprisonnements
et la plus stricte économie dans l'emploi des crédits de
l'espèce (1) mais elles ne diminuèrent en rien les attribu-
tions du Gouverneur.

Une décision ministérielle manuscritedu 15 septembre 1849,
notifiée le 25 du même mois, porte même que « Dans les ter-

ritoires administrés civilement, l'autorité militaire pourra
x ordonner directement l'arrestation par mesure politique des
a indigènes dont les intrigues et les menées coupables seraient
x de nature à entraver notre action. » II est recommandé de
n'user de ce droit qu'avec « une extrême réserve, et de tou-
jours « informer sur le champ le préfet ou le sous-préfet a du
territoire où ont lieu ces arrestations.

En 1851 (9 janvier, n° 11), le général d'Hautpoul, fait bien
encore de nouvelles recommandations à propos dos peines pro-
noncées elles sont motivées par l'oubli fréquent de la men-
tion de la durée de la peine sur les demandes d'incarcération,
et par la trop grande concision des « motifs de l'emprison-
nement. » Cette circulaire pose, en outre, le principe que tout
indigène devant être détenu plus d'un an sera interné à Sainte-
Marguerite.

Ce fut seulement en 1855 qu'en matière d'incarcération, une
décision ministérielle du 25 février (notifiée le 26 avril aux
généraux), limita d'une façon formelle les pouvoirs du Gou-
verneur et du Commandant de division; la lettre ministérielle
s'exprime ainsi

t° Les généraux commandant les divisions pourront, par mesure politique,
infliger aM indigènes la peine de l'emprisonnement lorsque la durée ne dépas-
sera pas ~t.E mois;

2* Au-dessus de six moi3 et jusqu'à un an, il appartiendra au Gouverneur
général seul de prononcer;

(1) Circulaire du 29 janvier 1849, signu Charon; 4 mai 1850, signé
Charon; 30 décembre 1850, n" 10, signé d'Hautpuul; 11 janvier 1850, signé
Charon; 10 octobre 18~1, n°21, signé Pélissier.



3° Au-dessus d'un an, l'emprisonnement sera subi à Sainte-Marguerite, et mon
autorisation sera nécessaire.

A cette époque, la juridiction des Conseils de guerre était
toujours aussi impraticable qu'au début de la conquête; et
malgré tout le soin que l'on prenait de ne leur soumettre que
des affaires dans lesquelles les culpabilités semblaient évi-
dentes, les variations ou l'inertie calculées des témoins à l'au-
dience assuraient des acquittements scandaleux, bien faits
pour discréditer notre justice aux yeux des indigènes.

Pour empêcherce discrédit, assurer la répression des crimes
commis, déjouer les ruses des témoins et venger les victimes,
les généraux eu étaient arrivés a ne plus hésiter à frapper
d'internement et d'amende, comme mesure politique, la plu-
part des acquittés des Conseils de guerre.

Vis-à-vis des indigènes, l'effet produit était excellent. Mais
il n'en était pas de même en France, où l'on ne se rendait pas
un compte exact de la nécessité qui s'impose toujours en
Algérie de ne jamais laisser les indigènes faire échec à l'action
répressive de notre justice ou de notre autorité. A diverses
reprises, le Ministre de la guerre s'était ému, et, dans le cou-
rant de juin 1855, il adressait au Gouverneur général Randon
des instructions formelles, que celui-ci notifiait le 2 juillet par
la circulaire suivante

M. le Ministre de la guerre désirant éviter que les indigènes acquittés
par les Conseils de guerre puissent être frappés, par mesure politique et pour
la même faute qui avait motivé leur mise en accusation, de pénalités qui pro-
duiraient un effet fâcheux sur les populations et pourraient paraître, en même
temps, une critique des jugements de nos tribunaux, vient de m'adresser les ins-
tructions suivantes, qui devront vous servir de règle de conduite à lavenir.

Lorsqu'un indigène aura commis un crime ou délit passible de nos tribunaux,
vous devrez examiner avec soin, avant de le renvoyer devant un Conseil de
guerre, si les preuves de la culpabilité sont assez fortes pour entraîner la con-
viction des juges. Dans le cas contraire, si vous avez personnellement la con-
viction morale de cette culpabilité, si vous pensez en outre qu'il soit nécessaire,
au point de vue politique, de punir te délit que la justice est impuissante répri-
mer, vous pourrez user des pouvoirs que vous confère la décision min!sterie))c
du 16 août et prononcer une peine qui ne peut excéder six mois de prison.

Si, à votre avis, la pénalité doit être plus forte, vous devrez m'en rendre compte,
afin que je prononce, si la peine ne doit pas dépasser nn an de prison, ou que
je demande au Ministre l'envoi en France dans le cas où la détention devrait se
prolonger au delà d'une année.

Ces instructions avaient pour conséquence logique de res-
treindre le nombre dos comparutions devant les Conseils de
guerre et de donner une nouvelle impulsion aux décisions
arbitraires en matière de répression.

Ce fut, en effet, ce qui arriva et l'opinion publique s'émut



de nouveau, en France, à propos d'emprisonnement d'indi-
gènes « soupçonnés de complicité de crime ou délit. » Sous
l'empire de ces préoccupations, le Ministre de la guerre inter-
vint, le 4 mars 1858, par une décision spécifiant

Que les seuls individus tombant sous l'application de la décision du 15 juin
1855 étaient les prisonniers politiques, c'est-à-dire ceux dont la présence dans
leur tribu pouvait être dangereuse pour la tranquillité publique. Les indigènes
soupçonnes de crimes ou délits ordinaires devaient être jugés par les Conseils
de guerre.

Cette solution, inspirée parle respect des principes du droit
français, était d'une application impossible en Algérie, et, en
fait, elle ne fut pas appliquée il semble même qu'elle ne fut
pas notifiée aux généraux par le Gouverneurgénéral, qui avait
conscience des obstacles insurmontables qui s'opposaient à
ce que les tribunaux militaires héritassent seuls du hokm
El-Makhzen.

En dehors même de la question des acquittements forcés
qui avaient amené l'impunité de la majeure partie des cou-
pables, il était matériellement inadmissible que les six tribu-
naux militaires établis en Algérie pour les besoins de l'ar-
mée pussent suffire à administrer la justice à une population
de plus de 2,000,000 d'indigènes, répandus sur plus de
30,000,000 d'hectares.

Telle était la situation, quand, le 24 juin, un décret impérial
institua le Ministère de l'Algérie, mesure qui fut complétée, le
31 août, par la suppression du Gouvernement général.

L. RINN,
Conseiller de Gouvernement.

(A suivre.)



EXAMEN DOCTRINAL DE LA JURISPRUDENCE

DE LA DISTRIBUTION ENTRE LES CRÉANCIERS DU CONCESSION-
NAIRE DU PRIX DE L'IMMEUBLE VENDU CONFORMÉMENT AUX
DISPOSITIONS DU TITRE III DU DÉCRET DU 30 SEPTEMBRE 1878.

Le tribunal d'Orléansville a tranché, il y a quelques mois, une
question intéressantesur laquelle il nous paraît utile d'appeler
l'attention. Par un jugement en date du 23 juillet 1884 (1), il a
reconnu à l'Administration le droit de distribuer entre les
créanciers et ayants-droit des concessionnaires le prix des
concessions vendues conformément au décret du 30 septem-
bre 1878. A notre avis, ce décret n'a pas la portée que le tri-
bunal lui a assignée; il règle les rapports des créanciers
et du concessionnaire à l'égard do l'Administration, mais
non les rapports des créanciers à l'égard du concessionnaire,
ni les rapports des créanciers entre eux.

Selon les principes qui président à la séparation des pou-
voirs et qui, en matière de contentieux des domaines natio-
naux, sont fixés par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse au VIII, le
décret du 30 septembre 1878 attribue à l'Administration le
soin de trancher certaines questions dont l'État doit néces-
sairement se préoccuper, à raison de l'intérêt supérieur de
la colonisation. Ainsi, il n'autorise le créancier a requérir la
vente de la concession qu'après avoir justifié à l'Adminis-
tration de l'emploi des fonds qu'il a prêtés. Il n'admet le
concessionnaire à percevoir une partie du prix qu'autant que
celui-ci a apporté personnellementdes améliorations à la con-
cession. Et cela s'explique facilement. Sous l'empire du décret
du 15 juillet 1874, le concessionnaire transférait son droit au
bail en garantie d'une créance, et, quelques mois après, le
bénéficiaire de la créance, soit qu'il se fût tacitement entendu
avec le concessionnaire, soit qu'il n'eût pas obtenu le paie-
ment des sommes échues, requérait la vente administrative
des immeublesconcédés. Dans ce cas, quoiqu'aucuneamélio-
ration n'eût été réalisée, le prix de la vente était déposé à la
caisse des consignations, et il était ensuite distribué entre le

(1) V..SeoMf! s/j/t'rM~M, i88&, 2' partie, p. 116.



concessionnaire et son créancier. Des abus nombreux furent
la conséquence de ce mode de procéder; car le concession-
naire, désireux de s'affranchir de l'obligation de résidence et
de quitter le pays, simulait un prêt et se retirait après avoir
réalisé le produit de la concession.

C'est pour mettre un terme à ces abus que le législateur de
1878 n'a admis la vente administrative de la concession qu'a-
près la justification de l'emploi des fonds prêtés, et qu'il n'a
attribué au concessionnaire qu'une indemnité équivalente au
montant de ses impenses personnelles.

La procédure qu'il a organisée pour arriver u ces fins est,
d'ailleurs, des plus simples: elle consiste à obliger le créancier
qui requiert la vente à prouver à l'Administration « par quit-
tances et autres documents justificatifs que ses fonds ont
reçu la destination indiquée dans l'acte d'obligation, et le
concessionnaire qui prétend avoir droit à une indemnité à
démontrer qu'il a réalisé, au moyen de ses fonds personnels,
des améliorations utiles et permanentes.

Tout cela est très légitime, puisque tout cela se meut dans
la limite des rapports qui existent entre l'Administration et les
tiers à l'égard desquels l'État a des engagements, résultant,
soit directement d'un acte de concession, soit indirectement
des dispositions du décret du 30 septembre 1878.

Mais le décret n'est pas allé au delà, et nous croyons qu'on se
trompe lorsqu'on suppose qu'il a voulu également conférer à
l'Administration le droit de faire la distribution du prix de
la concession entre les créanciers.

C'est une règle, on le sait, que si l'Administration a compé-
tence pour statuer, dans certains cas spécifiés, sur des litiges
pendants entre les services publics et les tiers, elle doit s'abs-
tenir d'intervenir dans le règlement des questions qui n'inté-
ressent que ces derniers.

Pour dérogerà ce principe fondamentalde notre droit publie,
il faudrait un texte formel autorisant un semblable déplace-
ment d'attributions il faudrait de plus un ensemble de dispo-
sitions organisant, en matière d'ordre, le mode d'après lequel
les tiers intéressés seraient appelés devant l'Administration,
les délais dans lesquels ils devraient faire valoir leurs droits,
les formes dans lesquelles seraient vidés les incidents et con-
testations, etc.

Or, rien de semblable ne se rencontre dans le décret du
30 septembre 1878'; et alors, nous le demandons comment
procédera-t-on dans les cas suivants, qui peuvent se présenter
le plus ordinairement~f

Le créancier privilégié et le concessionnaire sont en désuc-



cord sur le chiffre de la créance l'Administration se croira-t-
elle en droit de statuer sur le différent?f

De même, deux ou plusieurs créanciers privilégiés sont en
concurrence, et, par leurs justifications spéciales, prétendent
faire admettre leurs créances les uns à l'exclusion des autres.
L'Administration décidera-t-elle quelles sont les créances qui
doivent être préférées?f

Sous ce rapport même, il peut arriver qu'un créancier privi-
légié soit contesté par un simple créancier chirographaire.
Ainsi, supposons qu'un concessionnaire fasse bâtir une mai-
son et qu'il n'en acquitte pas le prix. Il emprunte plus tard
une certaine somme et confère à son préteur une hypothèque
spéciale; mais, au lieu de consacrer le montant de son em-
prunt à désintéresser le constructeur de sa maison, il l'affecte
à tout autre objet. A l'échéance de la créance, il néglige de se
libérer, et son prêteur poursuit la vente administrative de la
concession. L'Administration, qui a pu constater l'existence
sur la concession d'une construction ayant une valeur au
moins égale au montant de la créance, réalise la vente et met
ensuite le prix en distribution. Mais alors, intervient le cons-
tructeur qui cherche à établir, par des pièces plus ou moins
probantes, que la maison a été édifiée par ses soins, que le
coût lui en est encore dû, et, en résumé, que le préteur hypo-
thécaire, qui argue également de documents plus ou moins
réguliers, n'a droit à aucun privilège. L'Administration se
fera-t-elle juge du litige?f

Nous pensons que le décret de 1878, qui ne contient aucune.
disposition a cet égard, ne lui confère pas ce droit.

Or, si l'Administration n'a pas le droit de trancher les
questions de quotité, de privilège, et de rang dans lequel les
créances doivent être payées, elle est, par cela même, sans
qualité pour opérer la distribution du prix.

Examinons maintenant les motifs sur lesquels le tribunal
s'est appuyé pour consacrer l'opinion contraire. Ils peuvent
être résumés ainsi qu'il suit:

1° L'Administration est seule juge de l'emploi des fonds, et,
par cela môme, de l'existence du privilège du prêteur;

20 D'après l'art. 15 du décret de 1878, l'autorité administra-
tive est seule compétente pour fixer le montant de l'indemnité
revenant au concessionnaire, d'où il faut induire que cette
même autorité a seule compétencepour arrêter le montant des
créances privilégiées car on ne saurait admettre le con-
cours de deux autorités différentes pour régler un même
prix;



3° Les créanciers hypothécaires ordinaires ne peuvent pren-
dre part a la distribution du prix, et les créanciers privilégiés
ne seraient pas assez nombreux pour motiver l'ouverture
d'un ordre;

4° Les inscriptions peuvent être radiées, dans le cas de vente
à la requête d'un créancier comme dans le cas de déchéance,
snr une déclaration du Préfet ou du Générai, en conformitéde
l'article 35 du décret, ou bien en vertu d'une décision de
l'autorité judiciaire lorsque la concession est devenue défi-
nitive.

Sur le premier point: il est incontestable que l'Administra-
tion a pour mission, avant de déférer à une réquisition de
vente, de s'assurer si les fonds du requérant ont reçu l'emploi
indiqué dans l'acte d'emprunt; mais, lorsqu'elle a procédé à
cette vérification, elle n'a constaté aucun droit de préférence
entre les créanciers privilégiés. Ainsi, dans le cas où deux,
trois ou même un plus grand nombre de créanciers privilégiés
ont la concession pour gage, il peut arriver que l'un d'eux, le
troisième par exemple, requière la vente. S'il justifie de l'em-
ploi de ses fonds, l'Administration devra opérer la vente, sans
avoir a s'enquérir si les fonds des deux premiers ont été
dûment employés. Cela démontre d'une manière évidente que
la vérification de l'Administration n'implique pas l'examen de
la question de préférence entre les créanciers, et que la con-
nexité admise par le tribunal entre la faculté de vérifier l'em-
ploi des fonds et le droit de distribuer le prix n'existe pas.

Sur le second point il convient de remarquer que l'indem-
nité revenant au concessionnaire ne peut être fixée qu'après
que les créanciers privilégiés ont été désintéressés. Cette
liquidation, d'après les termes exprès de l'art. 15 du décret,
n'intervient pas dans le cours du règlement des droits des
créanciers elle est complètement distincte de ce règlement,
et elle n'a lieu qu'autant qu'un reliquat se trouve disponible..
Le règlement du prix entre les créanciers et la liquidation de
l'indemnité constituent, par conséquent, deux opérations dif-
férentes, et si le règlement d'ordre est du ressort exclusif des
tribunaux ordinaires, rien n'empêche que la liquidation d'in-
demnité soit laissée aux soins de l'Administration. Contrai-
rement à l'opinion du tribunal, ce ne sont donc pas deux
autorités qui concourent a une même opération, mais deux
autorités qui sont chargées de régler chacune une question
différente.

Sur le troisième point: le nombre des créanciers privilégiés
importe peu; il est sans influence sur la question de compé-
tence de l'autorité chargée de fixer leurs droits.



En outre, l'impossibilité pour les créanciers hypothécaires
ordinaires de prendre part au règlement ne paraît pas de
nature à faire fléchir les règles ordinaires de compétence en
matière d'ordre. Il est vrai que ces créanciers ne seront pas
admis à produire; mais, rien ne les empêchera, comme les
créanciers chirographaires, d'intervenir dans le règlement et
de discuter l'étendue du privilège réclamé par les créanciers
qui ont prêté dans les conditions du décret du 30 septembre
1878. Ils peuvent avoir, en effet, un intérêt manifeste à faire
restreindre ce privilège pour obtenir que l'indemnité revenant
au concessionnaire soit augmentée, et que la répartition de
cette indemnité par voie de contribution soit ensuite opérée
entre tous les créanciers opposants. Ainsi, sous ce rapport
encore, l'argumentation ne parait pas fondée.

Sur le quatrième point l'assimilation que le tribunal fait
entre le cas de déchéance et le cas de vente à la requête d'un
créancier ne nous semble pas non plus pouvoir être admise.

Dans le cas de déchéance, les droits de propriété du con-
cessionnaire sont résolus, et, par application de l'article 2125
du Code civil, les hypothèquesqu'il a pu consentir, frappées de
rescision, tombent d'elles-mêmes. Le législateur de 1878, en
édictant que les inscriptions qui les révèlent seraient ra-
diées sur le vu d'une déclarationpréfectorale, a donc pris une
mesure pour ainsi dire surabondante.

Dans le cas de vente à la requête d'un créancier, l'opération
équivaut à une véritable expropriation, dans laquelle l'adjudi-
cation est réalisée économiquement par la voie administra-
tive, et le surplus de la procédure, soit le règlement d'ordre,
dans la forme ordinaire. Par suite, l'acquéreur est propriétaire
à partir du jour de l'adjudication; mais il n'est affranchi de
l'inscription d'omcc qu'au fur et à mesure de sa libération
(art. 771 C. p. c.), ou bien, en cas de versement à la caisse des
consignations, qu'en remplissant les formalités édictées par

l'article 777 du Code de proc. civ. Dans ce cas, l'autorité pré-
fectorale est d'ailleurs impuissante a ordonner la radiation
de l'inscription d'office, puisqu'elle n'a qualité, ni pour rece-
voir le prix de l'adjudication, ni pour valider la consignation
du prix à la caisse des dépôts.

Par ces motifs, nous ne saurions approuver la solution
adoptée par le tribunal d'Orléansviile, et nous estimons qu%
dans les ventes de cette espèce, le prix doit être distribué par
les voies judiciaires, conformément aux dispositions des ar-
ticles 749 et suivants du Code de procédure civile.
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RÉGIME PÉNAL DE L'iN[)!6ÉMAI EN ALGÉRIE
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HISTORIQUE ET JURISPRUDENCE

Il
L'arrêté du 11 septembre t8H8 et les premières

cutnmitssiuns disciplinaires jusqu'en avril 18<t0

En 1858, au moment de la création du ministère de l'Algérie,
l'opinion publique, en France, était encore sous le coup de la
surexcitation produite par les polémiques passionnées enga-
gées a propos et autour du procès Doineau.

Des critiques acerbes étaient formulées contre l'autorité
militaire, et on accusait tout haut les bureaux arabes « de trai-
ter les indigènes avec nn arbitraire et une rigueur préjudicia-
bles à la tranquillité des tribus, à l'assimilation des vaincus,
à la fusion des races, et au développement de la colonisation. »
Aussi, des esprits, plus généreux que clairvoyants, récla-
maient-ils bruyamment, au nom de l'humanité et de la jus-
tice, l'application aux indigènes de notre droit commun et de
nos institutions civiles.

Obéissant a ce courant d'opinion, bien plus fort en France
qu'en Algérie, le prince Napoléon, à peine à la tète de son
ministère (1), prenait une décision prescrivant aux généraux

(1) Le décret qui créa le ministère de l'Algérie et des Colonies est du



« de ne plus prononcer administrativement des co~dam~e!-
» tions contre les Arabes présumés coupables de crimes ou
» délits, mais de les <adMt/'e tous devant les Conseils de

~Me/'ye. »

Cette décision qui, sans la viser, rééditait celle du minis-
tère de la guerre en date du 4 mars précèdent, n'eut d'autre
résultat que de faire classer dans la catégorie des « détenus
/)reueM<~ en attendant leur comparution devant un conseil
de guerre » ou une ordonnance de non-lieu, les indigènes
qu'il était nécessaire de punir.

Mais, renseigné bientôt sur les impossibilités matérieUes
contre lesquelles se heurtait sa décision, le Prince Ministre se
préoccupa de trouver un expédient pour suppléer à l'insuffi-
sance démontrée des Conseils de guerre.

Personnellement, il ne savait rien de l'Algérie, et il n'avait
près de lui, ni conseil constitué (1), ni bureaux en état de lui
préparer un projet étudié et offrant des garanties de bonne
exécution.

Nous ignorons au juste comment prit naissance la concep-
tion première de ces commissions disciplinaires mais voici
ce qui ressort clairement des minutes que nous avons eues
sous les yeux

Dans les premiers jours de septembre 1858, M. Ismaïl Ur-
bain présentait un premier avant-projet écrit en minute, et
certainement concerté d'avance, car les très-nombreuses
corrections, ratures et surcharges faites de la main du Prince
Ministre ne touchent guère qu'à la forme et aux détails.

Cet avant-projet portait « création d'une commission disci-
D

plinairo supérieure, siégeant à Paris, sous la présidence du
» Prince Ministre assisté de 3 membres du comité consulta-
D

tif (2) désignés pour 3 ans, et pouvant prononcer l'éloigne-
» ment de l'Algérie des indigènes signalés comme dangereux
t pour le maintien de la domination française ou de l'ordre
» public, x

Cette commission devait: « juger sur pièces et au
e besoin s'éclairer par une enquête spéciale. »

24 juin 18&8; son article 4 dit qu'il devra fonctionner à compter du 1" juil-
let la décision citée est du 22 juillet. (Voir Bulletin o/ic!)

(1) Le Conseil supérieur de l'Algérie et des Colonies siégeant au Minis-
tère ne fut créé que par décret du 21 novembre 1858.

(2) Rien ne dit s'il s'agissaitde membres du comité consultatif de t'Atgérie,
non encore supprime – ou du comité consultatif des colonies établi au mi.
nistère.



Dans cet avant-projet, M. Urbain avait inscrit parmi les
membres de chacune des commissions disciplinaires (sauf
celle de Paris), « un oulema (jurisconsulte /MMSM/Mû'7! de la
ville). » Une note assez développée,écrite sur petit papier à
lettre, exposait l'utilité qu'il y aurait il mettre « un ot~e/Ma

D

dans tous les tribunaux civils ou militaires, « pour enlever aux
arrêts de la justice cette apparence d'exclusivisme et de
partialité nationalequ'on pourrait, (du moins les condamnés),

« lui reprocher aujourd'hui. » Sur cette note, le Prince Minis-
tre écrivit au crayon « Comment appliquer cette proposi-
tion 1 – et, sur la minute de l'avant-projet d'arrêté, il biffa
« l'oulema de la Dt'~p. x I! pensa d'abord le remplacer par un
conseiller général (1) il y renonça i~ur les observations écri-
tes de son premier aide-de-camp, le colonel de la Franconière
qui, dans une note du 11 septembre, appréciant les avant-
projets de l'arrêté et de la circulaire, fit observer « qu'il im-
D

portait que les généraux vissent, dans cette institution, un
» aide et un appui et non un surveillant et un antagoniste de

leurs pouvoirs.
Un second avant-projet, toujours écrit par M. Urbain, fut

établi, en tenant compte des rectifications faites sur la pre-
mière minute par le Prince Ministre qui, cette fois, biffa de sa
main la commission disciplinaire de Paris et ne fit que quel-
ques légères retouches de style.

Voici le texte de cet arrêté qui, au point de vue de l'histoire
de nos institutions algériennes, n'est pas sans intérêt (2)

Au NOM DE L'EMPE[tEt'n,'Le prince chargé du ministère de l'Algérie et des
Colonies,

Considérant qu'il importe de régulariser la répression des crimes et des délits
commis par les indigènes qui ne sont pas déférés aux tribunaux ordinaires,

AnEÊTE:

ART. t". Une commission disciplinaire est instituée, à Alger, près du
commandant supérieur, et dans chaque chef-lieu de division et de subdivision.

Anï. 2. Les commissions disciplinaires sont composées
A Alger, du commandaut supérieur, président, du chef du parquet de la cour

d'appe), du commandant de Fartiiterie et du commandant du géuie
Dans tes chefs-lieux de division, du commandant de la division, président, du

chef du parquet du tribunal, du commandant de l'artillerie et du commandant
du génie

Dans les chefs-lieux de subdivision, du commandant de la subdivision, pré-
sident, du chef du parquet du tribuna) ou du juge de paix, du premier fonc-

ft) Alors, les conseillers généraux étaient nommés par le pouvoir central.
(2) Cet arrête est dans le Bulletin officiel, mais il ne se trouve ni dans

~timef~Me ni dans Na~tayra.



tionnaire de l'intendancemilitaire de la subdivision et d'un oSicier supérieur de
la garnison désigné par le commandant de la subdivision.

ART. 3. L'oHicier chargé des affaires arabes, ou un de ses adjoints, instruit
l'affaire et fait le rapport.

Un ofncier désigne par le président remplit les fonctions de greffier et rédige
le procès-verbal.

Un interprète est désigné pour être attaché à chaque commission disciplinaire.

AM. 4. Les commissions disciplinaires connaissent des actes d'hostilité,
crimes et délits commis par des indigènes et qu'il est impossible de déférer aux
tribunaux civils ou aux conseils de guerre.

ART. 5. La commission disciplinaire siégeant à Alger propose au Ministre
l'éloignement de l'Algérie des indigènes signalés comme dangereuxpour le main-
tien de la domination française ou de l'ordre public, et les amendes supérieures
à celles spécifiées à l'article 7 ci-après.

ART. 6. Les commissions disciplinaires de division et de subdivision pro-
noncent

1° La détention dans un pénitencier indigène
2° L'amende.

AM. 7. Le maximum des peines à infliger est:
Pour les commissions subdivisionnaires, six mois de détention et cinq cents

francs d'amende;
Pour les commissions divisionnaires, un an de détention et mille francs

d'amende.

AnT. 8. Les Commissions disciplinaires siégeant dans les chefs-lieux de
division et de subdivision tiennent audience à des jours détermines à l'avance.

La commission siégeant à Alger est convoquée par son président toutes les fois
qu'il est nécessaire.

ART. 9. Les délibérations des commissions disciplinaires sont valables,
pourvu que trois membres soient présents.

En cas d'absence ou d'empêchement, le président désigne pour le remplacer
l'officier le plus élevé en grade ou le plus ancien.

ART. 10. Les prévenus sont cités à la requête
Du commandant du cercle, pour les commissions subdivisionnaires
Du commandant de la subdivision, pour les commissions divisionnaires;
Du commandant de la division, pour la commission siégeant à Alger.

ART. 11. Le prévenu doit comparaître en personne devant les commissions
disciplinaires.

Il a le droit de se faire assisterd'un défenseur, et, sur sa demande, la commis-
sion peut l'autoriser à faire entendre des témoins.

ART. 12. Les décisions sont prises à la majorité des voix.
En cas de partage des voix, la décision de la commission est interprétée dans

le sens le plus favorable au prévenu.

ART. 13. Si la commission reconnalt que le crime ou délit qui lui est déféré
entratne une peine excédant sa compétence, elle renvoie le prévenu devant la
commission supérieure.

Si la commission constate la possibilité de faire une instruction judiciaire
réguiiL're, elle renvoie le prévenu devant les tribunaux civils ou les conseils de
guerre.

Anï. 14. Le procès-verbalcontientf Les noms et qualités des membres de la commission présents
X* Les noms, l'âge, la profession du prévenu, la désignation de la tribu à la-



quelle il appartient, et l'indication sommaire des motifs de sa comparution
devant la commission;

3° Le libellé de la décision, avec l'avis, motivé ou non, de chaque membre.
Le procès-verbal, signé par les membres présents, l'instruction de l'officier

ayant t'ait le rapport et les autres pièces composant le dossier de l'affaire sont
cnvnyca an Ministre, par iavoiehiërarch!quc.

Si, pour cause d'incompétence, la commission ne prononce pas de décision, le
dossier est adressé à la commission supérieure ou à la juridiction ordinaire. Au
lieu d'une décision, le procès-verbal mentionne alors l'avis de la commission.

Dans le cas d'acquittement, le dossier est envoyé également au Ministre.

ART. t5. Lorsque les généraux divisionnaires demandent l'internement
d'un indigène pour des motifs politiques ou de sûreté générale, l'affaire est
instruite, dans les formes prescrites, devant la commission présidée par le
commandant supérieur, comme délégué du Ministre. Le proees-verbalmentionne
l'avis de la commission.

Le dossier est transmis au Ministre.
ART. 16. Chaque année, des délégués dn Ministre passent une inspection

individuelle des indigènes détenus en Algérie ou internés en France.
Ces délégués soumettent au Ministre des propositions pour les réductions de

peine, les élargissements ou les rapatriements.
ART. 17. En dehors de la juridiction des tribunaux civils, des consciis de

guerre et des commissions disciplinaires, les indigènes ne peuvent être punis
que:

1° Pour contraventions de police, conformément aux règlements existants,
2* Pour fautes commises dans le service militaire ou administratif.

ART. 18. Dans ce dernier cas, les chefs militaires chargés de l'administra-
tion des indigènes peuvent inCiger

Le commandant du cercle, quinze jours de prison militaire et cinquante francs
d'amende;

Le commandant de la subdivision, un mois de prison militaire et soixante-
quinze francs d'amende;

Le commandant de la division, deux mois de prison militaire et cent francs
d'amende.

Les pouvoirs des commandants de cercle peuvent être délégués par le com-
mandant de la division à l'officier placé à la tète d'un poste avancé.

ART. 19. A quelque degré de la hiérarchie qu'ils appartiennent, les chefs
indigènes ne pourront infliger la peine de l'emprisonnement.

1 Ils ne pourront frapper des amendes que jusqu'h concurrence de cinquante
francs, en se conformant aux dispositions qui seront arrêtées à cet égard par le
commandant de la division.

ART. 20. Toutes les dispositionscontraires au présent arrêté sont abrogées.

ART. 21. Le commandant supérieur en Algérie et les commandants de divi-
sions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Palais-Royal, le 21 septembre t858.
Signe: NAPOLÉON (JÉBOME).

Pour ampliation
Le Conseillerd'~at, Secrélaire général,

Alfred BLANCHE.

La circulaire qui notifie et accompagne l'arrêté est plus
jHcIculicttuire qu'explu-ative. Son texte diffus et heurté met



en relief l'absence d'études et le peu d'expérience de ses
rédacteurs. Dans le principe, le colonel de la Franconière
avait fait la circulaire assez courte; le Prince y fit de sa main
quelques corrections et y intercala plusieurs phrases dont
l'utilité est au moins discutable. Puis, s'apercevant sans
douteque sa circulaire, écrite en vue des lecteurs de la France
métropolitaine, ne donnait aucune indication précise aux
généraux à qui elle était adressée, il chargea M. Urbain de
la compléter par quelques explications moins vagues. Le
18 septembre, après l'avoir corrigée et définitivement arrêtée,
le Prince la donnait « à recopier et à imprimer. »

Voici ce texte, avec des indications rappelant la part prise
par chacun des trois rédacteurs de ce document

Ministère l'Algérie et des Colonies. Service du premier aide-de-camp
du Prince. Affaires militaires et maritimes,

Paris, le 21 septembre 1858.

GÉNÉRAL, [Lorsque l'Empereur m'a chargé de la direction des affaires de l'Al-
gérie, j'ai trouvé] (1) le Ministre et ses dHiegnes [exerçant] en Algérie un pou-
voir de répression directe et extrajudiciaire sur le peuple arabe. [Les indigènes
ainsi condamnés subissent leur peine à l'île Sainte-Marguerite ou dans trois
pénitcntiers indigènes ils payent des amendes à notre trésor public].

Cette justice exceptionnelle rendue par l'autorité militaire, en territoire mili-
taire, suivant les divers échelous de la hiérarchie, fonctionne f'otc des conseils
de guerre. [Malgré mes recherches, je n'ai rien trouvé de nettement défini, ni
par des décrets, ni même par des arrêtés ministériels. Je me suis préoccupé de
cet état de choses] qui ne peut être justifie que par la plus absolue nécessité.
Mon désir eht été de supprimer ces peines arbitraires mais, après avoir mûre-
ment étudié cette grave question, j'ai reconnu que ce pouvoir, quelque anormal
qu'il soit, est encore indispensable. tant à cause des moeurs et des idées du peu-
ple arabe, [qui est armé], qu'en raison (2) de la grande étendue de nos terri-
toires.

Cependant, tout en reconnaissant que le moment n'est pas encore venu de sup-
primer un système de juridiction et de pénalité particulières, je veux le [régler],
aussi bien dans l'intérêt du commandement que dans celui des justiciables.

En présence d'un état de faits aussi peu en rapport avec notre droit commun
et nos idées de légalité, j'ai dû remonter au principe sur lequel repose l'admi-
nistration de la justice criminelle pour les Arabes, rechercher l'origine et la
nature des exceptions qu'il supporte, déterminer enfin dans quelles limites il est

(t) Tout ce qui est entre crochets est de L'écriture même du prince Napo-
léon. Un double crochet vide indique les coupures faites par lui dans le texte
minute qui lui fut soumis.

(2) Le Prince Ministre avait ici intercale <
Qu'en raison des dépenses

considérables que l'établissement d'une justice régulière entrainerait. x Cette
phrase fut enlevée sur l'observation du colonel de la Franconière, qui écri-
vit en marge au crayon « II me semble qu'il vaut mieux ne pas baser l'ex-
ception judiciaire sur une mesure d'économie.



encore nécessaire de maintenir ces exceptions, et par quels moyens il convient
de les régulariser.

Un grand principe domine l'ensemble des dispositions que le gouvernement
militaire a mises en pratique pour constituer la justice criminellechez les Arabes:
c'est que l'indigène relève, ponr les crimes et délits, de la justice française lois,
tribunaux, juridiction, garanties, tout doit lui ètre commun avec le citoyen fran-
çais. Ce principe est aussi simple que juste seul il peut nous assimiler le peuple
vaincu en l'élevant à ses propres yeux et en lui apprenant ces idées d'humanité
et d'équité si puissantes dans notre société française. L'admirable simplicité de
nos codes, où domine un sentiment si élevé de la justice et de la moralité abso-
lues, indépendantes des religions, des temps et des mœurs, nous permet d'appli-
quer nos lois à un peuple séparé de nous par des différences profondes.

Cette assimilationdes Arabes, au point de vue de la justice criminelle, a naturel-
lement conduit à leur appliquer la double juridiction qui règne en Algérie en
territoire civil, ils sont justiciables des tribunaux civi)s;en territoire militaire,
des conseils de guerre.

Tel est le principe général que je ne saurais trop vous rappeler et que j'ai sans
cesse en vue, afin que les exceptions qu'on lui fait subir ne l'obscurcissent
jamais à nos yeux.

Ces exceptions, qui doivent être appliquées aussi rarement que possible et en
cas seulement d'absolue nécessité, sont de natures diverses les unes répondent à
des exigences politiques. les autres à des exigences administratives.

Je vais les examiner successivement

t' La pacification du peuple arabe ne date que de quelques années. An milieu
des tnttes d'une domination contestée et d'hostilités sans cesse renaissantes, il
était impossible d'établir une démarcation précise entre les droits de la guerre
et ceux d'une répression légale, de distinguer l'ennemi de l'insurgé- Aussi, dès
les premiers jours de la conquête, fallut-il assimiler aux prisonniers de guerre
toute une classe d'hommes dangereux, ayant porté les armes contre nous et prêts
à les reprendre. L'autorité militaire adopta dès lors de frapper des amendes, qui
étaient des espèces de contributions de guerre, et de condamner administrative-
ment à des détentions pour lesquelles s'ouvrirent successivement le château de
l'Ile Sainte-Marguerite, le fort Brescou. les forts Saint-Louis et Saint-Pierre à
Cette, et les trois pénitenciers indigènes de l'Algérie.

Aujourd'hui, l'état de guerre a cessé; néanmoins, je dois reconnallrequ'iln'est
pas possible d'appliquer complètement le droit commun à la société arabe. [On
ne transforme pas par un arrêté les mœurs d'un peuple dont la civilisation est
immobile depuis douze cents ans; et, en un jour, il ne peut passer d'une jus-
tice fonctionnant sans formalité aucune à celle que nos codes ont établie, l'our
vouloir un progrès véritable, il faut marcher avec mesure et assurance, de façon
à ne jamais rétrograder]. Avant[donc] d'arriver [au droit commua qui doit être
le but constant de nos efforts, un système transitoire est encore nécessaire les
intérêts de la France et la sécurité de notre domination ne nous permettent pas
de renoncer complètement aux mesures de sûreté générale appliquées jusqu'à
ce jour par le Ministre et ses délégués;

2' Un [autre] ordre de dimcu)!és entrave [ ] l'action de la justice et lui sous-
trait toute une classe de coupables que les autorités administratives sont obli-
gées de poursuivre ponr qu'ils ne restent pas impunis. Nos six conseils de
guerre sont absolument insuffisants pour juger tous les délits qui se commettent
au sein d'une population de deux millions d'âmes, répandue sur[uos] immenses
territoires militaires. Les distauces, la diBicuIté des communications, la répu-
gnance des Arabes à déposer contre un coreligionnaire, les frais considérables
de ces procédures lointaines et incertaines, sont autant d'obstacles qui, pour
beaucoup [de délits peu importants que nous devons atteindre], empêchent les
parquets utilitaires d'étendre leur action. D'ailleurs, il est incontestable que les



indigène:! ne se sont pas encore élevés a une conception assez nette de la justice
pour lui faire un mérite de'ses lenteurs légales et de ses formalités tutélaires.
Pour eux, un pouvoir qui ne frappe pas le coupable aussitôt le crime commis
est [souvent] un pouvoir faible [ ]

3" Enfin, il est tonte une série d'infractions résultant de l'organisation encore
incomplète du peuple arabe et de ses devoirs mal définis. Je veux parler de
celles que les indigènes peuvent commettre au point de vue de leurs obligations
pour ainsi dire militaires ces infractions qui résultent de ce caractère complexe
de l'Arabe des tribus, qui le transforme tour à tour en sujet, en citoyen et en
soldat, n'ont d'analogues que les fautes des militaires contre la discipline elles
ne sauraient donc être justiciables des conseils de guerre, et je maintiens pour
leur répression la compétence directe des autorités chargées de l'administration
des indigènes.

[Mon arrêté définit le pouvoir extrajudiciaire envers les Arabes en faisant,
autant que possible, disparaître l'arbitraire, il donne des garanties à l'accusé.

H y aura plusieurs juges, et l'accusé sera toujours entendu. Ces nouvelles
formalités n'entravent en rien la rapidité de la répression et ne nous impose-
ront aucune charge nouvelle. Le fort Sainte-Marguerite sera supprimé les con-
damnés qui y sont actuellement pour délits ordinaires subiront leur peine dans
les pénitenciers indigènes de l'Aigérie tes autres, assimilés à des prisonniers
de guerre, seront internés dans une de nos villes, Les condamnés subissant
actuellement leur peine dans les trois pénitenciers indigènes, la termineront. 11

ne serait pa5 possible de réviser leurs condamnations; je serai seulement disposé
à accorder les commutations de peine que vous me proposerez.

La désignation de disciplinaire, que j'ai donnée aux nouvelles commissions.,
vous montre que j'ai voulu, jusque dans les mots, atténuer le caractère excep-
tionnel de cette juridiction, en recherchant une sorte d'assimilation avec
nos conseils de discipline militaire qui fonctionnent à côté des conseils de
guerre] ()).

[ ] La commission supérieure siégeant à Alger ne fonctionnera, ainsi que
l'énonce l'article 5, que par délégation du Ministre, [puisque] le comman-
dant supérieur n'a aucune action directe à exercer sur l'administration.
Cette délégation devait lui être naturellement attribuée, car la plus grande
partie des affaires qui seront soumises à la commission d'Alger auront
surtout un caractère politique [ J.

L'article tO règle la citation des prévenus [ ]. Lorsqu'un crime ou délit a
été commis, le chef du bureau arabe est chargé de faire une instruction et
un rapport, en suivant, autant que possible, les formes légales prescrites
par la justice. Le commandantdu cercle transmet les pièces au commandant
de )a subdivision, en demandant la comparution du prévenu devant la
commission subdivisionnaire. Au jour de l'audience, l'indigène, est amené
devant la commission si celle-ci reconnait que l'affaire entraine une peine
qui excède sa compétence, elle renvoie devant la commission supérieure,
comme il est dit à l'article 1 Si la. même circonstance se produit devant la

(1) La circulaire avait d'abord ét6 terminée ici par une phrase finale repor-
tée plus loin et qui était de la main du Ministre.

A partir de ce point, la minute est sur un autre papier, et c'est la rédac-
tion et l'écriture de M. Urbain, qui débutait ainsi « Telles sont les consi-
dérations qui ont présidé à la rédaction de mon arrêté. Vous remarquerez,
Général, que j'ai maintenu en Atgérie toutes les commissions disciplinaires,
afin de faciliter les instructions et la comparution des prévenus. » Ceci fut
biffé par le Ministre.



commission divisionnaire, celle-ci renvoie devant la commission d'Alger,
qui devra toujours statuer ].

Je vous recommande, Général, do veiller avec beaucoup d'attention à ce
que les emprisonnements préventifs ne se prolongent pas. Dans le cas où
la décision est renvoyée à la commission supérieure, le prévenu [devra sui-
vre]. I[ en sera de même pour les affaires qui arriveront [ devant la
commission d'Alger [ ].

Il va sans dire que le commandant de la subdivision et celui de la divi-
sion pourront faire traduire directement devant la commission qui leur
[est supérieure] l'auteur d'un crime pour lequel un rapport leur aura. été
adressé [ 1.

J'ai reconnu qu'il serait quelquefois utile de se renseigner auprès des ju-
risconsultes musulmans ou des chefs indigènes, pour les faits spéciaux aux
coutumes, aux moeurs et aux lois du Koran. Dans ce cas, le président de
la commission pourra faire appeler devant la commission un magistrat ou
un che: indigène, qui seront entendus à titre de renseignement. Les mem-
bres de la commissionne perdront pas de vue que cette nouvc!le institution
a pour but de régler l'exercice d'un droit de répression arbitraire en lui-
méme, et qu'ils doivent s'inspirer beaucoup plus de l'équité naturelle et de
l'esprit élevé de nos codes que de la lettre de nos lois, inconnues des indi-
gènes et qui n'ont pas été faites pour eux.

L'article 6, qui détermine les peines que les commissions peuvent appli-
quer, n'a pas fait mention des dommages-intérêts qu'il y aura peut-être lieu
d'allouer dans plusieurs affaires. Ce n'est pas une omission. [Je n'ai pas
voulu sanctionner la dia [ ou prix du sang, que nos idées de légalité ne
peuvent admettre. J'ai préféré, par la voie de l'instruction, laisser aux com-
missions la faculté de suivre les coutumes du pays, en les conciliant le plus
possible avec nos habitudes légales.

Les commissions pourront également maintenir le principe de la respon-
sabilité et de la solidarité des tribus. Les dispositions de la circulaire du
2 janvier 1844 continueront à ressortir leur plein et entier effet à cet égard.
Seulement, A l'expiration du délai accordé pour la découverte du coupable,
le kaid ou le cheikh sera cité devant la commission disciplinaire compé-
tente, et la tribu pourra être condamnée.

Mon arrêté ne parle pas d'appel par les condamnés, [il ne doit pas y en
avoir]. [ ] Les commissions ne rendent pas des arrêts ou des jugements;
elles prononcent des décisions et donnent des avis [sur des peines restrein-
tesj. Elles restent des instruments essentiellement administratifs, et par cela
la révision de leurs actes est toujours possible par le Ministre. L'article t4
a prescrit l'envoi des dossiers au Ministre, même dans les cas d'acquitte-
ment, pour bien marquer ce droit de surveillance et de contrôle que je
mesuisréscrvé[ ]. 1.

[Remarquez, Général, que l'article t7, à son deuxième paragraphe, est un
peu vague. Je l'ai fait à dessein, parce qu'il m'a semblé impossible de pré-
voir tous les cas auxquels il sera applicable vous vous inspirerez des né-
cessités et des mœurs arabes]. Je range, par exemple, dans cette catégorie
de faits les réprimandes ou punitions infligées aux membres des tribunaux
indigènes ou à ceux de l'instruction publique et des cultes musulmans.
L'essentiel est de se tenir, pour la répression, dans les limites fixées par
l'article t8.

L'article 19 nécessitera, dans chaque division, un travail pour régler les
amendes que les chefs indigènes ont le droit do frapper, selon leur position
dans la hiérarchie, jusqu'à un maximum de cinquante francs. Je désire qu'à
cette occasion on adopte des dispositions matérielles pour entourer la per-
ception des amendes de toutes les garanties de régularité [ ].



[Je ne doute pas, Général, de votre empressement à faciliter l'application
de ces dispositions nouvelles, pour lesquelles vous prendrez immédiatement
les mesures nécessaires. Veuillez m'en rendre compte].

Recevez, Général, l'assurance de ma considération très-distinguée.

Signé: NAPOLÉON (JÉRÔME).

L'arrêté du 21 septembre, qui réduisait tout-à-coup les pou-
voirs des chefs militaires, et qui se présentait accompagné
d'une circulaire disant brutalement que « son but était de faire
» disparaître l'arbitraire et de donner des garanties aux
D

accusés causa une pénible impression aux officiers à qui
elle fut notifiée. Cette accusation d'arbitraire, tombée de si
haut, leur était particulièrement pénible à ceux qui étaient
certains de ne s'être jamais laissé guider dans leurs répres-
sions souvent sévères que par l'esprit de justice et les
nécessités impérieuses du commandementen pays arabe.

La plupart d'entre eux ne virent, du reste, dans cet arrêté
qu'une mesure malveillante émanant d'un prince peu sympa-
thique à l'armée d'Algérie et désireux de se créer ailleurs
un peu de popularité.

Mais, esclaves de la discipline et soucieux de leurs devoirs
professionnels, ces officiers ne manifestèrent leur impression
qu'en apportant dans l'exécution des ordres qu'ils recevaient
une exagération calculée de ponctualité et de formalisme.

Tous affectèrent de voir dans les commissions disciplinaires
une juridiction nouvelle devant fonctionneravec tout le céré-
monial ou le luxe de procédure des tribunaux ordinaires; et,
à tous les degrés de la hiérarchie, on remplaça l'initiativehabi-
tuelle dans les affaires arabes, par une obéissance passive se
traduisant en demandes incessantes de consignes minu
tieuses.

Les généraux (1) de Martinprey, Gastu et Yusouf, qui alors
commandaient les trois provinces, durent écrire au Ministre
de très-longues lettres pour réclamer des instructions com-
plémentaires le Prince couvrit ces lettres d'annotations mar-
ginales, témoignant le plus souvent sa surprise de ne pas
avoir été compris; puis il fit à chacun d'eux une réponse
particulière, reproduite, un peu plus tard, dans la circulaire
du 8 novembre, dont le texte met en relief les principales dif-
ficultés rencontrées dans l'exécution de l'arrêté.

(1; Us avaient alors pour directeurs divisionnaires les commandantsHaca,
Chanzy et Gandil.



Paris, 8 novembre 1858.

GÉNÉRAL, la mise à exécution de ['arrêté sur les commissions disciplinai-
res a donne lieu à quelques observations de la part des commandants de
province. J'ai été amené à adresser des explications pour préciser le sens
de certaines dispositions. Je vais résumer ces instructions supplémentaires,
afin d'établir l'harmonie dans les errements suivis dans les trois provinces.

J'ai dû appeler' d'abord l'attention sur la nature même de cette nouvelle
institution et sur son caractère. Elle ne constitue pas une juridiction spé-
ciale ayant mission de juger et de rendre des arrêts. La commission disci-
plinaire n'est, en réalité, qu'une sorte de conseil consultatif, qui assiste le
commandant militaire dans la répression des crimes et délits commis par
des indigènes du territoire militaire et qui ne peuvent être déférés à la jus-
tice ordinaire. Ces commissions prononcent des décisions administratives,
que le Ministre peut toujours réviser. Les formalités'prescrites, les garan-
ties offertes aux prévenus n'ont pas eu pour but de donner aux commissions
l'apparence d'une juridiction régulière elles ont été inspirées par une pen-
sée d'équité et elles dégagent le commandant militaire de la lourde respon-
sabilité qui pesait sur lui lorsqu'il exerçait, sans contrôle, un pouvoir arbi-
traire et extrajudiciaire.

Le rôle des commissions disciplinaires étant ainsi nettement défini, on
comprend que la rapidité et l'économie du fonctionnement sont une néces-
sité. Il n'y a pas lieu d'allouer des fonds spéciaux pour location d'immeu-
ble, achat de mobilier, indemnités au personnel ou frais de bureaux. On se
réunira dans un local quelconque, pourvu qu'il soit convenable; chez le
commandant,au bureau arabe, dans une chambre d'une caserne ou dans tout
autre bàtiment militair'e. Il sera facile de garnir la salle d'audience des
tables et des sièges indispensables. Enfin, les commissions disciplinaires
ne doiventpas plus entrainer de frais que les conseils de discipline régimcn-
taire.

Les imprimés pour formuler les décisions sont envoyés par le Ministère
de l'Algérie et des Colonies. Cependant, en raison de l'accroissement des
attributions générales des commandants de division et de subdivision, je
compte demander pour eux des allocations plus fortes pour frais de bu-
reaux. Ils seront ainsi à même de subvenir aux dépenses accidentelles et
imprévues des commissions disciplinaires.

Une indemnité avait été demandée pour l'officier remplissant les fonctions
de greffier. J'ai dû la refuser. L'emploi n'a rien de permanent pour l'officier
désigné par le président. Du reste, les services rendus dans cette position
constitueront des titres spéciaux pour l'appréciation générale de la manière
de servir.

J'ai également repoussé l'indemnité demandée pour un archiviste. Les ar-
chives des commissions disciplinaires seront naturellement placées avec
celles des affaires arabes et ne sauraient être très-volumineuses ni très-
compliquées.

La fixation d'un jour d'audience par semaine pour la commission divi-
sionnaire m'a paru suffisante, mais il n'en serait pas de même pour les
commissions de subdivision, où afflueront les affaires de tous les cercles.
La pratique indiquera la meilleure manière de régler ce détail.

La police d'audience appartient de droit au président; si le défenseur,
les témoins, le prévenu ou toute autre personne troublent l'ordre ou man-
quent de respect à la commission, le président peut prononcer l'expulsion
de l'audience et requérir toute autre répression selon le cas.

La commission doit être présidée, le plus souvent possible, par le com-
mandant militaire en personne, parce qu'il s'agit de l'exercice d'une de ses
attributions essentielles. Il serait aussi contraire au bien du service qu'à la



considération dont le commandant doit être entouré que le président délé-
guât ses pouvoirs d'une manière habituelle.

La citation des prévenus est une attribution des commandants de cercle
et de subdivision qui ne comporte pas la centralisation au chef-lieu de la
division, ni le contrôle préalable du commandant de la province. Les préve-
nus sont cités directement, par le commandant du cercle, devant la com-
mission subdivisionnaire par le commandant de la subdivision, devant la
commission divisionnaire; par le général de division, devant la commission
présidée par le commandant supérieur.

Les pouvoirs attribués aux commandants de cercle, de subdivision et de
division, n'empiètent en rien sur ceux de leurs chefs hiérarchiques; pas plus
que dans l'armée le droit de punition accordé aux grades inférieurs n'in-
firme les prérogatives du grade supérieur. D'un autre côté, le règlementdes
citations a pour avantage de placer le président dans une position impar-
tiale vis-à-vis des prévenus. Il ne sera jamais juge et partie dans les cau-
ses soumises à la commission.

Mais il est bien entendu que lorsqu'il s'agit de traduire un prévenu devant
un tribunal militaire, le commandant de la division a seul le droit de saisir
le conseil de guerre, conformément aux dispositions du code militaire. Il
reçoit donc, à cet égard, les propositionsdes commandants de subdivision,
et statue dans la plénitude de ses pouvoirs légaux.

L'instructione:t toujours faite par un officier du bureau arabe de la loca-
lité où le crime a été commis. Mais afin d'éviter des déplacementsnuisibles
au service, le rapport sera présenté à la commission par un officier du
bureau arabe de la division ou de la subdivision.

L'application des dommages et intérêts, laissée à l'appréciation des com-
missions, peut avoir lieu conformémentau paragraphe qui traite cette matière
dans la circulaire jointe à l'arrêté du 21 septembre 1858.

Les commissions disciplinaires, pas plus que les commandantsmilitaires,
ne peuvent prononcer la peine de l'internement dans l'intérieur d'une pro-
vince ou dans une province voisine. L'arrêté n'a pas admis ce genre de
peine, et l'article 5 doit être exécuté tel qu'il a été formulé sans interpré-
tation.

Les amendes frappées par les chefs indigènes, conformément aux dispo-
sitions de l'article 19, ne pourront être perçues qu'après l'approbation des
commandants militaires.

Telles sont, Général, les solutions que j'ai adoptées pour les doutes qui
m'avaient été soumis; je désire qu'elles soient appliquées d'une manière
uniforme dans toute l'Algérie. Si la pratique indiquait des améliorations à
apporter dans le fonctionnement des commissions disciplinaires, je rece-
vrais vos communications à cet égard avec intérêt.

En somme, cette circulaire se bornait à donner les explica-
tions qui auraient dû être fournies lors de la notification de
l'arrêté.

Le 24 du même mois, une autre décision ministériellevenait
ajouter une nouvelle entrave a l'action répressive des chefs
militaires, en supprimant la responsabilité des tribus et les
amendes collectives « qui frappent les innocents et les coupa-

blés qui ne peuvent être perçues qu'en laissant aux chefs
indigènes une grande latitude, et qui sont toujours, dans les



tribus, le prétexte de dénonciations, d'intrigues et de ven-
geances qu'une administration loyale, honnête, ne doit pas

» paraître protéger et encourager. »
Ces insinuations malveillantes contre un passé que cou-

vraient les plus beaux noms de notre armée étaient au
moins singulières sous la plume du prince Napoléon Jérôme;
il semblait que ce fût un parti pris de froisser les omciers
d'Afrique et de les rendre impuissants vis-à-vis des indi-
gènes.

Le moment était cependant mal choisi pour diminuer ainsi
une autorité encore si nécessaire

Il y avait partout en Algérie des symptômes d'agitation
dans le Sud de la division d'Alger, on commentait la haute
situation que venait de se créer, à Insalah, l'ancien chérif de
Laghouat, Mohamed ben Abdallah – Depuis le mois d'août,
le Sud de l'Aurès et une partie du Sahara oriental s'étaient
mis en rébellion ouverte à la voix du marabout Si Saddoq,
prêchant la guerre sainte. En même temps, la Kabylie
orientale, entre Djidjelli, Collo et El-Milia, se soulevait contre
Bourenam ben Azzedin le prétexte, de ce côté, était le refus
fait par les indigènes de payer des amendes collectives infli-
gées à la suite d'immenses incendies de forêts, et c'était à
l'instant précis où le général Gastu (1), à la tête de sa colonne
à El-Ma-El-Abiod, près El-Milia, essayait de faire rentrer ces
amendes si justement imposées que l'on supprimait le prin-
cipe même de ce genre de punition.

Aussi, à la fin de 1858, les rapports de l'intérieur accusaient
tous, à côté d'une situation politique troublée, une recrudes-
cence générale des crimes et délits, motivée par la diminution
de l'action effective du commandement. Par un sentiment de
haute convenance, les documents officiels envoyés d'Alger au
ministère de l'Algérie mettaient sur le compte de la misère
les causes principales de ces nombreux crimes et délits.

Cependant, il est probable que le prince fut mis au courant
de ce qui se passait réellement, car les 27 et 28 décembre il
signait deux longues circulaires par lesquelles il revenait en
partie sur ses instructions, non sans faire toutefois de nou-

(~) Le général Gastu était parti le 22 novembre de Constantine; le 26 il
bivouaquait à EI-Milia, où il etabUssait un oiEcier et créait un bureau arabe.

Le fort qui fut bâti peu de temps après reçut le nom officiel de Fort
Jérôme. Mais cette appellation ne fut pas ratifiée par l'opinion publique, et
la localité a conservé son nom arabe d'El-Milia.



velles déclarations autoritaires, aussi peu bienveillantes dans
le fond que dans la forme pour les généraux et officiers
d'Afrique.

La circulaire du 27 décembre permet aux commandants des
divisions de « demander~er~e/Me~ en Algérie, par mesure
politique, des indigènes signalés par leur opposition systéma-
tique et leurs intrigues, » et au commandant supérieur des
forces de terre et de mer de prononcer cet internement s'il le
juge convenable, ou de faire statuer sur pièces par la com-
mission disciplinaire supérieure bien entendu, en rendant
compte au Ministre et en lui transmettant les dossiers.

La circulaire du 28 décembre (1) beaucoup plus longue,
amphigouriqueet déclamatoire,autorise, dans certains cas, à
demander au prince l'application d'amendes collectives; nous
n'en citerons que les deux paragraphes suivants, qui mettent
en relief la façon peu courtoise avec laquelle il était répondu
aux trop rares observations présentées par les autorités algé-
riennes

A plusieurs reprises, j'ai déjà fait connaître que j'étais partisan d'un
progrès mesuré afin de ne jamais rétrograder. Mais je ne me dissimule pas
que toutes les fois qu'il s'agit de faire un pas en avant, on rencontre des
résistances. Résistances utiles, honorables, avec lesquelles il faut compter,
mais auxquelles il ne faut pas céder quand l'équité, les faits, la situation
commandent de marcher. Il y a souvent nécessité de forcer la main aux
dépositaires de la tradition qui s'obstinent à regarder en arrière pendant
que la société progresse.

t A un autre point de vue, il est dangereux de maintenir trop longtemps
les procédés arbitraires, les expédients que les circonstances imposent,
mais qu'un succès momentané ne saurait consacrer. On s'oublie dans l'ex-
ception les vrais principes s'oblitèrent, et il faut plus tard des efforts plus
grands pour revenir au droit commun.

Ce fut là un des derniers actes marquants du Ministère du
prince Napoléon, qui, le 7 mars 1859, donna sa démission et
fut remplacé, le 24 du même mois, par M. de Chasseloup-
Laubat.

Le nouveau Ministre était un homme de valeur, qui apporta
un grand esprit de conciliation et beaucoup de bonne volonté
pour calmer les irritations si maladroitement semées par son
prédécesseur.

En ce qui concerne les commissions disciplinaires, il eut
tout d'abord à subir les plaintes auxquelles le prince avait
refusé de donner satisfaction, et celles plus nombreuses encore

(1) Ces deux circulaires Se trouvent au Bulletin o/~cte~ et dans jM~erotHc.



dont, pour des raisons diverses, l'expression n'avait pu par-
venir au Ministère.

Les premiers rapports politiques que reçut d'Atger le Minis-
tre lui signalaient une recrudescence considérable des crimes
et délits en territoire indigène; et, cette fois, on attribuait la
cause de cette situation, non pas seulement à la misère, mais
surtout à l'absence d'une répression rapide et énergique.

La suppression de la responsabilité des tribus, la diminution des pou-
voirs discrétionnaires dévolus autrefois aux chefs militaires et aux agents
indigènes, les embarras nombreux qu'entraînent les déplacementspour aller
témoigner devant les conseils de guerre ou les commissions disciplinaires
ont relâché les liens de l'obéissance e[ rendu la répression des crimes plus
difficile et souvent impossible. Les agents de l'autorité se découragent,
et les malfaiteurs redoublent d'audace en présence de cette impuissan-
ce (1).

Au sujet de la responsabilité collective, une circulaire du
8 mai 1859 (2) donne assez vite satisfaction en recommandant
de ne pas interpréter trop étroitement la circulaire du 28
décembre 1858, et en promettant l'approbation ministérielle
à toutes les mesures qui seraient prises pour maintenir la
paix et la sécurité.

Dans les premiers jours de juin, M. Chasseloup-Laubat
commença à s'occuper de la question des commissions dis-
ciplinaires, à propos d'une lettre dans laquelle le général
Walsin Esthérazy revendiquait son droit de saisir le conseil
de guerre d'une affaire jugée déjà par une commission disci-
plinaire, dont il demandait d'annuler la décision.

L'annotation marginale du Ministre s Me parler de la pro-
D

cédure suivie, comment la commission a-t-elle pu pronon-
» cer une peine correctionnelle pour un crime » montre que
la question était absolument nouvelle pour lui. On répondit le
20 juin au général, et la réponse remaniée et complétée devint
le 21 juillet une instruction ministérielle insérée au Bulletin
officiel, et déclarant que « au Ministre seul appartient le
droit d'annuler une décision de commission disciplinaire, et
que, d'ailleurs, il les annulerait chaque fois que cela lui serait
demandé par le général commandant la division en vue du
renvoi de l'affaire devant un conseil de guerre. »

D'un autre côté, le général de Martinprey qui, aux débuts

<ï) Extrait d'un résumé fait par M. Ismaël Urbain au Ministère de l'At-
gérie, le 21 avril, des rapports trimestriels reçus des commandants de cer-
cle pour le 1< trimfstrf 1SM.

(2) Insérée au Bulletin officiel et dans ~nerotHe.



de la guerre d'Italie, avait remplacé le général de Mac-Mahon
a la tête de l'armée d'Algérie, ne perdait aucune occasion de
mettre en relief la nécessité de ne pas laisser augmenter dans
les tribus le désordre et la désobéissance résultant du man-
que de répression.

C'est ainsi qu'à une demande de renseignements faite par le
Ministre au sujet de la sécurité, le général, commandant supé-
rieur, répondait, le 24 septembre, par la lettre ci-après

Alger, le 24 septembre 1859.

» JV" .202. Le général de ~ar(t!tprey, commandant supérieur des forces

t de terre et de mer, au Ministre de l'Algérie et des Colonies ()),

J'ai l'honneur de vous accuser réceptionde votre dépêche du 16 courant,
n° 195, relative à l'accroissement des crimes et délits déférés aux conseils

»de guerre.
Le mal signalé par M. le général Gastun'est malheureusement que trop

o réel il est général et s'étend aux trois provinces avec la même gravité;
depuis longtemps déjà, j'ai été à même de le constater. !1 me parait au-
jourd'hui hors de doute que l'on ne peut lui assignerd'autres causes que
les lenteurs regrettables que l'on a introduites dans la procédure, même
pour de simples délits; les commissions disciplinaires ne fonctionnent pas
avec plus de rapidité que les conseils de guerre, et les affaires s'y encom-
brent dans une proportion peut-être encore plus grande, quelque zèle
qu'elles y apportent d'ailleurs.

D
L'Arabe ou le Kabyle,voyant qu'il ne peut plus obtenir une justice aussi

o prompte que par le passé, on vient a croire sincèrement qu'il n'y a plus
e de commandement, que les ressorts de l'autorité sont détendus et qu'il

peut, par conséquent, se faire justice lui-même, chose à laquelle ses ins-
< tincts violents ne le portent que trop. Son éducation ne lui a point appris
B non plus à établir une distinction entre ce que nous appelons crime ou
f délit, et le manque de répression fait qu'il se laisse aller à commettre in-
c différemment l'un ou l'autre. Il est loin de s'imaginer que ces lenteurs, qui
t se traduisent en réalité pour lui par une sorte de déni de justice, n'ont
»cependant été occasionnées que par le désir de l'entourer de garanties

plus grandes il ne les comprend pas.
t Assigner les causes, c'est en même temps indiquer le remède, et ma

') conviction bien intime est que le mal ne peut cesser que si l'on en revient
franchement aux anciens errements, c'est-à-dire si l'on rend aux géné-

a raux commandant les divisions et les subdivisions, ainsi qu'aux comman-
n dants de cercles, les pouvoirs dont ils étaient investis et auxquels on a
»cru devoir substituer l'institution des commissions disciplinaires. L&s cx-
»cellents résultats auxquels on était parvenu, sous le rapport de la sécurité,
àme semblent témoigner d'une manière péremptoire en faveur des moyens

employés précédemment. Ces moyens étaient assurément plus en rapport

(1) Cette lettre avait d'abord été rédigée sous une forme plus adoucie par
le colonel Lallemand, chef de la section politique. Cette rédaction ne plut
pas au général de Martinprey, qui dicta lui-même au colonel la lettre ci-
dessus.
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que ceux actuels avec des populations indigènes dont le contact avec nous
D n'a pas encore été assez prolongé pour qu'elles puissent apprécier, à leur
» juste valeur, les bienfaits dont on a voulu les faire jouir, par suite de la
t mise en vigueur des dispositions de l'arrété du 21 septembre 1858. );

Cette lettre produisit une grande émotion au Ministère de
l'Algérie, peu habitué jusque-la à des déclarations aussi caté-
goriques. Dans les bureaux, on fut fort embarrassé pour
répondre, la lettre présentée à la signature du Ministre (1)
trahissait cet embarras, et M. Chasseloup-Laubat dut, de sa
main, en refaire la majeure partie afin de lui donner uue tour-
nure convenable. Voici le texte auquel il s'arrêta (2)

Paris, )" octobre 1850. – ? 213.

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 24 septembre,
n° 202 (sect. politique); elle ne répond pas complètement à mes dépêches
des '23 août et 16 septembre derniers, car je vous consultais sur la question
d'utilité de créer de nouveaux conseils de guerre dans chaque province,
dans le but d'accélérer l'instruction et le jugement des affaires et d'éviter
d'avoir à faire subir aux accusés et aux témoins des déplacements aussi
considérables que ceux qu'entraine aujourd'hui l'éloignement des sièges de
la police militaire.

Je ne saurais [ ] partager votre manière de voir sur la nécessité de re-
courir aux anciens errements, c'est-à-dire de supprimer les commissions
disciplinaires et de remettre à la décision discrétionnaire des officiers gé-
néraux et commandants supérieurs la punition des crimes et délits déférés
à ces commissions.

[La création des commissions disciplinaires constitue] une véritable ins-
titution qui [avait même] assez d'importance pour être sanctionnée par un
décret impérial. [Elle offre, aux individus dont il faut punir les actes des
garanties qu'on ne saurait détruire sans nous exposer au reproche de modi-
fier bien souventnotre ligne de conduite enfin,] si elle n'a pas donné encore
d'aussi bons résultats que l'on devait espérer, il faut chercher à l'améliorer,
mais ne penser nullement à la détruire. Ce serait un pas rétrogradecontraire
à l'esprit du gouvernementde l'Empereur et que [je ne saurais lui] proposer.

[C'est donc à chercher les améliorations que comporte le système établi
aujourd'hui que nous devons faire tous nos efforts. Il importe même, per-
mettez-moi de vous le faire observer, Général, qu'on soit bien convaincu
que tel est notre sincère désir; aussi,] je vous prie d'examiner si, indépen-
damment de la création d'un troisième conseil do guerre dans chaque divi-
sion, il n'y aurait pas utilité, pour accélérer les affaires et éviter des dépla-
cements antipathiques aux indigènes, de créer des commissions~MCtp/tnat'rM
de cercle et, dans ce cas, de me proposer leur composition ainsi quo la limite

(1) Elle avait été rédigée par M. Urbain et corrigée par le général de
Cissey.

(2) Nous avons mis entre [ ] ce qui a été écrit sur la minute de la main
de M. de Cliasseloup-Laubat.

n_



à laquelle devrait s'arrêter la pénalité prononcée par elles. H est entendu
qu'il n'y aurait pas obligation de créer de ces commissions de cercle dans
chaque chef-lieu.

[Enfin, je vous serais très-reconnaissant de m'indiquer toutes les amélio-
rations que vous croiriez nécessaires, surtout pour abréger les délais].

L'institution des commissions disciplinaires a déchargé MM. les officiers
généraux et commandants supérieurs de lourdes responsabilités. Bien que
leur position militaire les [ait] depuis longtemps habitués [a prononcer des
peines disciplinaires, ils ont du, plus d'une fois, hésiter devant des châti-
ments aussi sévères que l'amende et la détention dans des pénitenciers. Ils
doivent donc, quand ils ont une pareille mission à remplir, être heureux de
se trouver entourés de personnes] éclairées et sur l'impartialité desquelles il
ne peut être émis aucun doute.

L. RINN,

Conseiller de Gouvernement.
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EXAMEN DOCTRINAL DE LA JURISPRUDENCE

DE L'EFFET, A L'ÉGARD DE L'ACHETEUR D'UN IMMEUBLE, DES
JUGEMENTS RENDUS POUR OU CONTRE LE VENDEUR APRÈS

LA TRANSCRIPTION DE LA VENTE, LORSQUE LA VENTE N'A

EL' LIEU OU N'A ÉTÉ TRANSCRITE QUE DEPUIS L'INTRODUCTION

DE L'INSTANCE.

Un arrêt de la l" Chambre de la Cour d'Alger, en date du
18 décembre 1883, rapporté dans la Revue a~e/'tCMMe (1), a
statué sur l'espèce suivante: Une personne, qu'un jugement
en premier ressort a déclarée propriétaire d'un immeuble,
vend, après le jugement, cet immeuble objet du litige la
vente est transcrite; puis, la partie qui a succombé en pre-
mière instance interjette appel et obtient gain de cause; la
décision de la juridiction d'appel qui refuse de reconnaître le
droit de propriété du vendeur est-elle opposable à l'acheteur
qui n'a pas figuré au procès? Une question analogue pourrait
se poser si la vente, au lieu d'être postérieure au premier
jugement, avait été conclue et transcrite avant toute décision
judiciaire, mais depuis le commencement du procès. En un
mot, nous nous trouvons en présence de cette question
générale, que notre collègue, M. Vincent, dans une note qui
accompagne l'arrêt, a très exactement formulée ainsi peut-
on opposer à l'acheteur d'un immeuble un jugement rendu
contre le vendeur après la transcription de la vente, si cette
vente n'a eu lieu ou n'a été transcrite que depuis l'introduc-
tion de l'instance ? C'est là l'objet d'une controverse qui divise
encore aujourd'hui la jurisprudence et la doctrine (2).

La Cour d'Alger, dans l'espècequi lui était soumise, a déclaré
que le jugement avait effet contre l'acheteur; elle ne s'est ~as
d'ailleurs prononcée sur le côté général de la controverse.
M. Vincent tranche au contraire le débat en faveur de l'acqué-
reur, et cela, en se plaçant aussi bien au point de vue général
qu'au point de vue du cas particulier qui faisait l'objet du
procès. Nous nous rangeons à son avis. Mais le sujet nous
parait assez important pour faire l~objet d'une étude approfon-
die, et nous demandons à notre co)Iègue la permission de

;1) 1885, 2~ partie, p. 70.

(2) Voit' les autorités citées dans la note jointe à l'arrêt.



reprendre et de développer les arguments qu'il a du se borner
à indiquer pour rester dans les limites d'une simple note.
Nous verrons ensuite quelle solution il faudrait donner dans
l'hypothèse où le jugement postérieur à la transcription de la
vente serait rendu en faveur du vendeur.

1

On s'accorde à reconnaître que le jugement qui dénie au
vendeur d'un immeuble la qualité de propriétaire n'est pas
opposable à l'acheteur si l'action qui a abouti à ce jugement
n'a été intentée qu'après la transcription de la vente: l'ache-
teur avait, en effet, sur le bien vendu, un droit désormais
indépendant du fait de son auteur; le vendeur ne pouvait pas
plus compromettre ce droit en plaidant qu'il n'aurait pu le
compromettre en contractant.

A l'inverse, on admet que l'acheteur peut se voir opposer le
jugement rendu contre son auteur avant la vente, ou même
après )a vente si elle n'avait pas encore été transcrite il doit
subir l'effet de ce jugement comme il subirait l'effet d'une
convention rendue publique en temps voulu et qui aurait
disposé de l'immeuble; il a été représenté au procès par son
vendeur: c'est un ayant-cause et non pas un tiers.

Mais que faut-il décider quand le jugement déclarant que le
vendeur n'était pas propriétaire a été rendu postérieurement
à la transcription de la vente, si la vente n'a été conclue ou
n'a été rendue publique qu'après l'introduction do l'instance?f
Cette circonstance que le procès était déjà commencé quand
le contrat a été formé ou est devenu efficace à l'égard des
tiers obligera-t-elle l'acheteurà subirl'effet du jugement rendu
plus tard contre le vendeur Ici les dissentiments apparais-
sent.

En adoptant la négative, nous ne faisons que suivre l'opi-
nion constante de la Cour de Cassation (1). C'était aussi celle
qu'avait admise la Cour d'Alger elle-même dans un arrêt de
la 1re Chambre, en date du 12 décembre 1881 (2) si, dans l'ar-
rêt de 1883, elle a voulu abandonner sa première jurispru-
dence, nous ne pouvons que le regretter car cette jurispru-
dence nous parait seule conforme à l'art. 1351 du Code civil.

Pour déclarer la décision judiciaire opposable a l'acheteur,

(1) Cass., 8 mai 1810 (Sir. 10. 1. 365) – 25 mars 1838 (Sir. 38. t. 75?)

ter juin 1858 (Sir. &9. 1. 417).
~] Journ. de Robe, 1882, p. 84.



on invoque le droit romain et un passage de Pothier (dés
Obligations, n° 905). Mais les textes du Digeste qui se rappor-
tent à cette matière sont contradictoires (1) et cette incerti-
tude de la tradition romaine affaiblit l'autorité de Pothier qui
fonde sur elle sa solution.

Si, d'un autre côté, on recourt aux principes généraux, on
est conduit à dire que, du jour où la vente a été transcrite,
]e vendeur, entièrement dessaisi de ses droits, ne peut plus
les compromettre d'aucune manière au préjudice de l'ache-
teur à partir de ce moment l'acquéreur n'est plus représenté
par le vendeur; le jugement rendu contre le vendeur est donc
sans effet contre lui.

Ii est vrai que ce jugement, même s'il a été rendu sur
l'appel, a un effet rétroactif au jour où l'instance a été intro-
duite, et on en a conclu que, si la vente était postérieure à
l'introduction de l'instance, la situation était la même que si
elle était postérieure au jugement. Mais l'effet rétroactif des
jugements ne suffit pas à résoudre la question il faudrait
démontrer que, même après la vente et la transcription qui
en a été faite, le vendeur a continué à représenter l'acheteur
dans le procès c'est seulement à cette condition que le juge-
ment pourra être invoqué contre l'acheteur, puisque les juge-
ments n'ont d'effet qu'entre les parties ou ceux qu'elles repré-
sentent.

On complète, en conséquence, le raisonnement qu'on nous
oppose, et on soutient que le vendeur représente l'acheteur,
en faisant intervenir l'idée du contrat judiciaire sur lequel est
fondée, au point de vue théorique, l'autorité de la chose jugée.
Le vendeur a fait, dit-on, avec son adversaire, au début de
l'instance, une sorte de convention de se soumettre à la déci-
sion judiciaire il l'a reconnu propriétaire s'il était judiciaire-
ment déclaré tel. Cette convention peut être invoquée contre
l'acheteur, comme pourrait l'être une conventionpar laquelle
son auteur aurait consenti sur l'immeuble une hypothèque
ou un droit d'usufruit dont la publicité serait antérieure à la
transcription de la vente dans cette dernière convention, le
vendeur, de l'aveu de tout le monde, a représenté l'acheteur;
il l'a représenté aussi dans la première.

Cet argument est fort sérieux sans doute, mais il ne nous
paraît pas décisif. Nous ne contestonspas assurément le
contrat judiciaire sur lequel on l'appuie ce contrat judi-
ciaire est une fiction, il est vrai, puisqu'une convention est
l'oeuvre de deux volontés libres; or, le demandeur impose

(1) Cpr. L. H, §§ 9 et 10, et L. 29, § ), D., de M?Mp<. rei judic., 44, 2.



le procès et le défendeur le subit mais c'est une fiction
qui a été admise de tout temps. Ce que nous prétendons
seulement, c'est qu'on en exagère la portée. Oui, chacune des
parties se soumet d'avance au jugement; mais le jugement
doit être précédé d'un débat a-t-il été aussi entendu qu'elles
seules pourraient soutenir ce débat et qu'il leur serait interdit.
de se substituer une autre personneA-t-il été entendu que,.
si l'une d'elles cédait la propriété par elle prétendue sur
l'immeuble, le cessionnaire pourrait être tenu à l'écart du
procès, qu'on n'aurait aucune action à diriger contre lui, et
que la preuve qui serait faite contre le vendeur dessaisi
pourtant de ses droits sur le bien aliéné, serait suffisante
contre l'acheteur qui n'aurait pas été appelé à la contester!f

Et cette objection qu'a le droit de faire l'acheteur, il peut la
faire, non-seulementlorsque la vente a eu lieu ou a été rendue
publique dans le cours d'une première instance, mais encore
lorsqu'elle a eu lieu et a été transcrite entre le jugement pro-
noncé en premier ressort et la décision de la juridiction d'ap-
pel. Car le contrat judiciaire n'avait pas encore produit son
effet définitif l'adversaire du vendeur, à supposer (pour lui
faire la meilleure situation possible), que le jugement en pre-
mier ressort lui fût favorable, n'était pas encore reconnu pro-
priétaire d'une manière définitive. Le débat devait se rouvrir
devant la juridiction d'appel; il était peut-être déjà rouvert
au moment où la vente a été transcrite et, dans cette conti-
nuation du débat, le vendeur n'avait pas qualité pour repré-
senter l'acheteur et compromettre un droit qui ne dépendait
plus de lui.

En un mot, en vertu du contrat judiciaire, le vendeur repré-
sente l'acheteur pour la preuve définitivement faite au moment
de la transcription de la vente il ne le représente pas pour la
preuve qui était encore à faire.

On insiste cependant, et on dit que le vendeur représente
l'acheteur même pour la preuve à faire. On cherche le principe
de cette représentation dans un contrat passé entre le ven-
deur et l'acheteur lui-même. Si, dit-on, au moment de l'acquisi-
tion, l'acheteur connaissait le procès engagé entre son auteur
et un tiers et qu'il ne soit pas intervenu dans l'instance, il
doit être considéré comme ayant donné au vendeur une sorte
de mandat tacite de soutenir le procès, et, en conséquence, il
y a été représenté (1).

'(i) Voir Paris, 3 juillet i855. (Sir. 59. 1. 419) voir aussi les arrêts de
l'ancien droitcités par Merlin, 7!eyeW. V° Tierce-Opposition; et L. 63, D. de
re judicata, 42. 1. – La Cour de Cassation, au contraire, rejette l'idée de



Il faut, c)'oyons-nous, écarter cette présomption d'un man-
dat tacite; aucun texte ne l'édicte. Nous ajoutons que souvent
elle ne serait pas conforme à la réalité des choses; pourquoi
l'acheteur se tient-il a l'écarté C'est généralement parce qu'il a
confiance dans la bonté de la cause, et que, si le vendeur triom-
phe, son adversaire ne sera pas tenté d'engager un nouveau
débat contre l'acquéreur celui-ci aura ainsi évité l'ennui
d'un procès. L'abstention de l'acheteur qui connaît la contes-
tation peut donc s'expliquer autrement que par un mandat
donné au vendeur d'y défendre elle n'implique pas par elle-
même ce mandat.

L'idée que l'acheteur a eu connaissance du procès est aussi
l'idée qui domine dans les considérants de l'arrêt de la Cour
d'Alger que nous nous permettons de critiquer. Dans l'espèce,
celui qui avait vendu son immeuble avait déjà triomphé en
première instance, et le jugement en premier ressort avait été
annexé à l'acte de vente. La Cour d'Alger en a conclu que ce
qui avait été vendu, c'était le bénéfice du jugement or, le juge-
mont a été infirmé par la juridiction d'appel la vente s'est
ainsi trouvée sans effet.

Le raisonnementest-il bien exact 1

Cette vente du bénéfice du jugement peut se comprendre de
deux manières.

On peut d'abord l'entendre en ce sens que ce n'est pas pré-
cisément l'immeuble qui a été vendu, mais plutôt la chance
plus ou moins grande d'une heureuse issue de la contesta-
tion. Il y aurait là quelque chose d'analogue à la distinction
qui a été faite plus d'une fois entre la cession d'un immeuble
et la cession d'un procès relatif à la propriété de cet immeu-
ble (1). La différence entre la cession d'un procès et la cession
du bénéficed'un jugement, dont il est question ici, consisterait
seulement en ce que celui qui achète un procès l'achète avec
l'intention de le soutenir, d'être partie active aux débats, tandis
que notre acheteur reste spectateur de la lutte et voudrait
simplement tirer profit du triomphe définitif du vendeur.

Mais ces distinctions entre la vente d'un immeuble et la
vente du procès ou du bénéfice du procès concernant la pro-
priété de cet immeuble nous paraissent bien peu en harmonie
avec la volonté des parties (2) ce qu'on achète, en réalité,

représentation, même quand l'acheteur avait connaissance du procès: voir
l'arrêt du i~juio 1858 cité plus haut, et Cass. 19 août 1818 (Sir. 19. 1. 24).

(1) Cass. 24 nov. 1818 (Sir. 19. 205); 22 juillet 185t (Sir. 51. 1. 567),
At~er, 20 janv. 1866 (Sir. 6S. 1. 438).

(2) Ces distinctions ont-elles un fondement dans le Code ? Nous ne le



c'est toujours l'immeuble, c'est-à-dire le droit de propriété,
le droit réel, litigieux ou non, que le vendeur prétend avoir
sur le bien. Et peu importe que le vendeur fùt ou non en pos-
session de l'immeuble; peu importe qu'il jouât dans le procès
le rôle de demandeur ou de défendeur. D'ailleurs, si ce n'é-
tait pas l'immeuble qui avait été acheté, apparemment la
propriété en resterait au vendeur; et alors il faudrait en con-
clure que, si, au lieu de perdre le procès en appel, il avait
obtenu gain de cause, il aurait pu valablement, pendant l'ins-
tance d'appel, et malgré la vente opérée et transcrite, grever
l'immeuble de droits réels au préjudice de l'acquéreur, sauf
à être condamné envers lui à des dommages-intérêts. Or, il
nous paraît impossible d'admettreque l'acheteur ait entendu
lui laisser une pareille faculté le vendeur, cela nous semble
certain, était dessaisi de ses droits sur l'immeuble qui donc
alors avait ces droits, si ce n'est l'acheteur? En conséquence,
l'acheteur n'a pas été représenté par le vendeur dans l'instance
d'appel.

Mais on peut entendre plus simplement cette vente du béné-
fice du jugement, dont parle la Cour d'Alger on peut l'enten-
dre en ce sens que l'immeuble a été vendu avec un mandat
tacite donné à l'aliénateur de continuer à soutenir le procès;
l'acheteur, en d'autres termes, accepterait d'avance la décision
qui pourrait être rendue contre le vendeur au sujet du litige
non encore définitivement tranché.

Nous n'avons pas à insister sur cette deuxième interpré-
tation elle revient à un argument que nous avons essayé de
réfuter plus haut.

Notre conclusion est donc que la décision de la juridiction
d'appel n'était pas opposable à l'acquéreur. ·

Nous reconnaissons, au surplus, que cette doctrine pré-
sente un inconvénient dans les cas où l'adversaire du ven-
deur n'a pas pu mettre l'acheteur en cause c'est ce qui a lieu
lorsque le tiers ignorait l'existence de la vente; c'est ce qui
avait lieu aussi dans l'espèce de l'arrêt du 18 décembre 1883,
où la juridiction appelée à statuer entre le vendeur et celui
qui lui disputait la propriété de l'immeubie était une juridic-
tion musulmane, dont l'acheteur ne relevait pas. Nous avons
ainsi une double procédure, qu'on éviterait en donnant effet
contre l'acheteur à la décision rendue contre son vendeur.

Mais cet inconvénientn'est pas de nature à nous faire aban-
donner notre solution. N'y aurait-il pas un inconvénient plus

croyons pas davantage, malgré certains textes qui peuvent prêter au doute;
(art. 1689 et 1699 C. civ.) voir, à ce sujet, Laurent, t. 24, p. 491 et 577.



grave encore à autoriser l'éviction de l'acheteur sans qu'il eût
été mis à même de défendre ses droits ?

Aussi, rejetons-nous la théorie qui distinguerait entre les
cas où la mise en cause de l'acheteur a été possible et les cas
où elle n'a pu avoir lieu. Quelques auteurs admettent implici-
tement cette distinction, en déclarant que le jugement rendu
contre le vendeur sera opposable à l'acheteur si l'adversaire
du vendeur a ignoré la vente, mais qu'il en sera autrement
si l'acheteur lui a fait connaître la cession et a pu ainsi
être appelé au procès. Ce tempéramentdoit, selon nous, être
écarté. La mise en cause de tous les intéressés est sans doute
un heureux correctif du principe de l'effet relatif de la chose
jugée; c'est un moyen d'empêcher que ce principe n'aboutisse
à la multiplicité des procédures. Mais il ne faudrait pas con-
clure de là que, lorsque le correctif ne pourra pas être em-
ployé, le principe ne s'appliquera pas. Ce serait apporter à la
règle de l'art. 1351 une restriction qu'on chercherait vaine-
ment dans la loi.

Objectera-t-on, pour le cas où l'adversaire du vendeur a
ignoré la cession, que l'acheteur, somme toute, est en faute
de ne pas lui en avoir donné connaissance? Mais d'abord, l'a-
cheteur a pu de son côté ignorer le procès en outre, aucune
disposition de loi ne l'oblige à notiner la cession l'art. 1690
du C. civ., son texte le prouve, ne s'applique qu'à la cession
des droits personnels (1).

Objectera-t-on aussi que l'acheteur, s'il connaît le procès,
est en faute de n'y pas intervenir pour la défense de ses
droits (2) Cette faute que l'on voit dans l'abstention de l'a-
cheteur est aussi ditneile à démontrer que le mandat qu'on a
cru également y trouver et que nous avons rejeté. Où est,
d'ailleurs, le texte qui oblige un acheteur à intervenir aux pro-
cès soutenus par son vendeur au sujet de la propriété de la
chose aliénée? Nous ferons en outre remarquer que, dans
l'affaire qui était soumise à la Cour d'Alger, aucune négli-
gence ne pouvait être reprochée à l'acquéreur; car il ne pou-
vait pas intervenir devant la juridiction musulmane.

(1) On a soutenu, il est vraj, en s'appuyant sur les mots actions contree
un tiers, de l'art. 1689 C. civ., que la cession d'une action réelle déjà intentée
était soumise à la nécessité d'une signification. Mais cette opinion repose
sur une distinction entre la cession d'un droit réel et la cession d'une action
réelle, que nous avons cru devoir rejeter comme contraire à l'intention des
parties. (Voir plus haut.)

(2) Aix, 14 i.uv. 1865 (Sir. ~6, 2, 5i).



Il

Jusqu'à présent nous avons supposé que le jugement qui
avait suivi la transcription de la vente était rendu contre le
vendeur que faudrait-il décider s'il lui était au contraire fa-
vorable Le jugement qui déclarerait, après la transcriptionde
la vente, que le vendeur était propriétaire, aurait-il effet à
l'égard de l'acheteur? Celui-ci pourrait-il s'en prévaloir ?R

Dès lors que le vendeur ne représente pas l'acheteur dans
le procès, il est logique de décider que les jugements rendus
en sa faveur sont, comme les jugements rendus contre lui,
sans effet à l'égard de l'acheteur.

Toutefois, ce principe doit, croyons-nous, recevoir une ex-
ception qui tient aux règles de la procédure, et l'exception
s'appliquera même plus souvent que le principe. L'art. 182 du
Code de procédure nous dit qu'en matière d'action réelle le
garant, appelé au procès par le garanti, peut prendre son fait
et cause, et que le garanti sera mis hors de cause s'il ie re-
quiert. Il résulte de cet article que, toutes les fois que le ven-
deur devra garantie à l'acheteur, celui-ci aura le droit de se
prévaloir du jugement rendu en faveur du vendeur. En effet,
s'il ne pouvait pas s'en prévaloir, qu'arriverait-il? Actionné
en revendication par le tiers qui se prétend propriétaire, il
appellerait en garantie son vendeur et se ferait mettre hors de
cause, laissant le vendeur aux prises avec le revendiquant.
Or, la solution du procès, on la prévoit le vendeur opposerait
au revendiquant le jugement qu'il a déjà obtenu et qui l'a dé-
claré propriétaire, et le revendiquantdevrait s'incliner devant
l'autorité de la chose jugée. Le tribunal débouterait donc le
revendiquantde sa demande, et cette décision du tribunal pour-
rait être invoquée par l'acheteur, attendu qu'en se retirant du
procès il aurait implicitement donné mandat au vendeur d'y
soutenir ses intérêts.

Mais le revendiquant ne pourrait-il pas prétendre que le
vendeur, en cas de mise hors de cause de l'acheteur, figurant
au procès comme représentant de ce dernier, n'aurait pas le
droit de se prévaloir d'un jugement rendu à la suite d'une
autre instance dans laquelle l'acheteur n'aurait pas été partie!f
En aucune manière le vendeur répondrait qu'il ne repré-
sente que d'une manière indirecte l'acheteur mis hors de
cause; il figure d'abord au procès", dirait-il, en son nom propre
pour acquitter l'obligation de garantie dont il est tenu envers
l'acheteur; et pour éviter les dommages-intérêts qui résulte-



raient d'une éviction (1). Rien ne s'opposerait donc à ce qu'il
fit valoir contre le revendiquant le jugement qu'il aurait déjà
obtenu. Par suite, le revendiquant serait assuré de perdre le
procès et il se trouverait ainsi dans l'impossibilité d'évincer
l'acheteur.

Dira-t-on, pour contester notre solution, que le vendeur,
dans notre hypothèse, n'aurait pas le droit de prendre le fait
et cause de l'acheteur, et que celui-ci ne pourrait pas se faire
mettre hors de cause ? Mais on chercherait vainement pour-
quoi le succès du vendeur dans le précédent procès avec le
tiers entraînerait la perte d'un droit pour lui et pour l'ache-
teur. Il serait étrange que le tiers pût dire Le vendeur ne
peut pas se substituer à l'acheteur, parce que, si cette substi-
tution s'opère, je suis certain de succomber.

En résumé, l'acheteur peut s'abriter derrière l'art. 182 du
Code de procédure, et il trouve dans cet article une arme
efficace pour réduire à néant la revendicationexercée contre
lui.

D'ailleurs, cette solution n'est pas spéciale au cas où la
transcription de la vente aurait eu lieu dans le cours d'une
instance. La question se pose dans les mêmes termes et doit
être résolue de la même manière dans le cas où l'instance a
été engagée contre le vendeur postérieurement à la transcrip-
tion de la vente.

Pour permettre à l'acheteur qui a droit à garantie d'invo-
quer le jugement rendu en faveur de son vendeur, on a fait
valoir un argument que nous avons évité de produire. On a dit
Si l'acheteur n'était pas autorisé à se prévaloir de pareils j juge-
ments, ces jugements resteraient sans effet même en ce qui
concerne le vendeur, puisque celui-ci serait exposé à un re-
cours de la part de l'acquéreur (2). Ce raisonnement, on l'ap-
plique à la caution, au débiteur solidaire, etc., et on arrive
ainsi à une théorie générale de ce qu'on a appelé la représen-
tation imparfaite, théorie qui permet à ces diverses personnes
d'invoquer les jugements rendant leur condition meilleure et
qui, au contraire, les considère comme des tiers pour les
jugements compromettant leurs droits.

Nous n'examinerons pas ici cette doctrine, dont nous ne
sommes pas partisan; nous tenons simplement à faire re-
marquer qu'on peut rejeter la théorie de la représentation im-
parfaite et admettre néanmoins la solution que nous donnons

(t) Arg art. t85 C. pr.
(2) Aubry et Rau, t. 8, p. 384.



en faveur de l'acheteur. Nous ne disons pas que le vendeur
représente l'acheteur pour les jugements qui lui sont favora-
bles et ne le représente pas pour les autres. Nous nous ap-
puyons uniquement sur les règles de la garantie en matière
réelle, et nous disons que, l'acheteurayant le droit de, mettre
le revendiquant aux prises avec le vendeur et de se retirer du
procès, par la force des choses le jugement rendu en faveur
du vendeur doit profiter à l'acheteur. Si, à l'inverse, le juge-
ment avait été rendu contre le vendeur, et si l'acheteur, ac-
tionné en revendicationpar le tiers, se faisait mettre hors de
cause après avoir appelé son vendeur en garantie, le tiers
pourrait opposer ce jugement au vendeur, le forcerait à s'in-
cliner devant l'autorité de la chose jugée, et l'acheteur n'aurait
qu'à délaisser l'immeuble (art. 185 C. pr.); mais on comprend
que, dans ce cas, l'acheteur se gardera bien de se faire mettre
hors de cause et d'user d'un droit dont l'exercice aboutirait
nécessairement pour lui à une éviction; voilà pourquoi nous
n'avons pas fait intervenir l'art. 182 du Code de procédure
dans l'hypothèse d'un jugement rendu contre le vendeur.

P. LACOSTE,

Professeur à l'École de Droit.



DE LA RÉPRESSION DES FRAUDES TENDANT A FAIRE PASSER
POUR FRANÇAIS DES PRODUITS FABRIQUÉS A L'ÉTRANGER OU

EN PROVENANT.

Par une circulaire en date du 15 avril 1884, le Ministre du
Commerce a soumis à l'examen des tribunaux et des cham-
bres de commerce une proposition de loi d'initiative parler
mentaire relative aux fraudes tendant à faire passer pour fran-
çais des produits fabriqués à l'étranger ou en provenant (1).

Le tribunal de commerce d'Alger, appelé à examiner cette
proposition, a fait connaître son avis dans un rapport dont il
a confié la rédaction à son président. C'est la substance de
ce rapport que nous reproduisons ici, pensant que ce travail
pourra emprunter quelque intérêt à l'importance considé-
rable que présente cette question pour notre commerce na-
tional.

Au premier abord, il semble que notre législation est suf-
fisamment armée pour la répression de l'usurpation frau-
duleuse du nom et du lieu, lorsque cette usurpation tend à
tromper l'acheteur sur la nature du produit offert en vente, et
que cette vente a pour effet de porter préjudice à nos intérêts
commerciaux. Toute garantie, à cet égard, parait résulter des
lois des 28 juillet 1824 et 23 juin 1857, notamment de l'article 19
de cette dernière loi, qui s'exprime ainsi « Tous produits

étrangers portant soit la marque, soit le nom d'un fabri-
» cant résidant en France, soit l'indication du nom ou du lieu
» d'une fabrique française, sont prohibés à l'entrée et exclus
» du transit et de l'entrepôt, et peuventêtre saisis, en quelque
') lieu que ce soit, soit à la diligence de l'administration des

Douanes, soit à la requête du Ministère public ou de la partie
') lésée, »

Mais, en se reportant à la discussion dont la loi de 1857 a
fait l'objet, on pouvait croire que le but unique du législateur
avait été de protéger le commerce français contre la fraude
émanant du fait personnel de fabricants étrangers. A cette
époque, en effet, nous n'étions pas liés par des traités de com-
merce, et la consommation intérieure des produits fabriqués

(1) Proposition de loi présentée au Sénat par MM. Bozérian, Dietz-Mon-
nin, Arbel, Chude, Noh)nt, Dauphinot, Kiéner, George, Gailly et Vieillard-
Migeon, sénateurs (~. 0., ~ocMm. partem., t 18S4, p. 166).



à l'étranger était, pour ainsi dire, nulle en France. On était
donc, dans une certaine mesure, fondé à soutenir que le
législateur de 1857 ne pouvait prévoir un changement de
régime d'après lequel, quelques années plus tard, des indus-
triels ou simplement des négociants ou commissionnaires,
établis en France, feraient fabriquer à l'étranger, pour la con-
sommation française, des produits sur lesquels ils donneraient
mission d'apposer des marques indiquant leur nom ou leur
résidence dans le but de faire croire à une production fran-
çaise.

C'est malheureusement ce qui est arrivé après nos revers
de 1871. Il suffit, pour se convaincre de ces fraudes, de ces
tromperies, de parcourir les procès-verbaux de la Commis-
sion parlementaire chargée de faire une enquête sur la situa-
tion des ouvriers de l'industrie en France. Nous n'en citerons
qu'un exemple, entre un grand nombre.

L'industrie des boutons de nacre, dont la France avait pour
ainsi dire le privilège, nous a été, en grande partie, ravie par
l'Allemagne, grâce à la facilité qu'a eue ce pays, après la
guerre et surtout après l'insurrection de la Commune de
Paris, d'embaucherde bons contre-maîtres, réfugiés à l'étran-
ger pour échapper à l'action des conseils de guerre. Les
Allemands ont ainsi appris nos secrets de fabrication; ils ont
pu former des ouvriers, obtenir d'eux une main-d'œuvre peu
coûteuse, et arriver ainsi à un bon marché d'autant plus
excessif que la qualité n'était pas ordinairement le premier
soin du fabricant. Aussi, l'Allemagne et l'Autriche ont-elles pu
faire des progrès énormes dans la fabrication des boutons de
fantaisie. Une seule fabrique, située à Grastitz, occupe 1,400
ouvriers. En 1881, il a été importé dans ce pays 14,000 quin-
taux de nacre et 12,000 quintaux de coquillages se rattachant
à la même industrie, alors que, dix ans auparavant, cette
importation n'atteignait pas le cinquième de ces chiffres.
Eh bien la plupart de ces boutons sont venus en France
avec des marques françaises et des indications comme celles-
ci Modes de Paris, jf''a/~Nt'.s:es Parisiennes, ~VoMU<?aM<e.s de
Paris, ou toute autre dénomination mensongère ayant pour
but de faire croire que le lieu de fabrication était, comme
auparavant, Paris.

Un fait tout récent vient de se produire à Alger même. Des
indiennes ont été expédiées de Londres à Valence (Espagne)
par la voie d'Alger, en transit. Ces marchandises, de mauvaise
fabrication, véritable camelotte, portent sur chaque pièce
d'étoffe une étiquette avec ces mots: ~aby'tca~o/t //Yt/!CCtM~
alors qu'elles ont été fabriquées en Angleterre.



Notre industrie nationale souffre, on le conçoit sans peine,
de cette fraude éhontëe la crise ouvrière en est la consé-
quence. Il faut donc agir contre un semblable état de choses,
qui a pour cause la concurrence la plus déloyale.

Nous avons dit que les lois sur la matière pouvaient être
diversement interprétées. Or, l'interprétation qui avait été
adoptée d'abord par la Cour de Cassation, et qu'on ren-
contre notamment dans un arrêt du 9 avril 1864, favorisait
les usurpations au grand préjudice des industriels fran-
çais, placés, par cela même, dans l'impossibilité de se dé-
fendre et de se protéger. L'article 19 de la loi de 1857, cité plus
haut, était déclaré inapplicable aux produits revêtus soit de
la marque, soit du nom d'un fabricant français et même aussi
d'un commissionnaire, quand celui-ci justifiait que c'était par
son ordre que son nom, sa marque, sa résidence avaient été
apposés sur des produits fabriqués à l'étranger. Ici avait pré-
valu cette maxime mal comprise « Le pavillon couvre la mar-
chandise.

D

Cette jurisprudence de la Cour de Cassation, les Cours
d'appel et les tribunaux avaient fini par l'accepter-, lorsque
la Cour suprême la renversa elle-même par un arrêt du 23 fé-
vrier 1884, dont nous croyons devoir faire connaître les prin-
cipaux motifs

« Attendu que l'article 1er de la loi du 28 juillet 1824, édicté
en vue do maintenir et de protéger la loyauté du commerce,

x prohibe d'une manière absolue et punit l'apposition, sur un
» produit industriel, du nom d'un lieu autre que celui de la
» fabrication, ou son apparition par suite d'une altération
» quelconque; que cette disposition ne s'applique pas seule-

ment au fabricant qu'elle atteint le marchand, commis-
sionnaire ou débitant qui, sciemment, expose en vente ou
met en circulation les objets marqués de noms supposés

» ou altérés; que les principes posés par cette loi ont été
» maintenus et confirmés par l'article 19 de la loi du 23 juin

1857, aux termes duquel tous produits étrangers portant
» soit la marque, soit le nom d'un fabricant résidant en Fran-
x ce, soit l'indication du nom ou du lieu d'une fabrique fran-

çaise, sont prohibés à l'entrée, exclus du transit et de l'en-
!<

trepôt, et peuvent être saisis en quelque lieu que ce soit,
soit à la diligence de l'administration des Douanes, soit à

» la requête du Ministère public ou de la partie lésée;
» Attendu qu'il est constaté en fait par les arrêts attaqués
que le demandeur a, en décembre 1881 et en avril 1882, intro-

» duit en France, par la gare de Modane, huit caisses de bou-



» tons fabriqués en Italie et appliquéssur des cartons revêtus
de la mention: Nouveautés de Paris ou .Modes Parisiennes,
» et portant ainsi la fausse indication du nom de Paris comme
» lieu de fabrication; que cette indication déloyale était de
» nature à porter préjudice à l'industrie parisienne et à trom-
» pcr l'acheteur; que ces appréciations et constatations ont
» été faites souverainement;

» Attendu que la circonstance que les boutons auraient été
» fabriqués en Italie avec des modèles envoyés de Paris ne
» saurait avoir pour effet d'enlever à l'indication mensongère
» son caractère frauduleux;

» Attendu que si ce fait n'est pas compris, ainsi que les
» arrêts attaqués l'ont à tort supposé, dans les prévisions do
» l'article 8 de la loi du 23 juin 1857, qui réprime une autre
» espèce d'infraction, il est certain du moins qu'il rentre dans

les termes de l'article 1 cr de la loi du 28 juillet 1824, et que
» les arrêts attaqués, en appliquant dans l'espèce les peines
» prononcées par cette dernière disposition de loi, loin de
» l'avoir violée, en ont fait au contraire une saine application."

C'était là un arrêt pour ainsi dire réparateur. C'était une
satisfaction donnée aux justes réclamations de notre indus-
trie nationale, si odieusement dépouillée par la déloyauté
étrangère avec la regrettable complicité de négociants établis
en France.

Mais ce n'est là qu'une jurisprudence qui peut de nouveau
se modifier. Il est donc préférable d'avoir un texte formel.

Au reste, nous ne ferons, en nous défendant par un acte
législatif, que suivre l'exemple d'un peuple qui passe cepen-
dant pour avoir, en matière d'industrie, les idées les plus lar-
ges. Nous voulons parler des Anglais, qui, par une loi du
27 juin 1872, ont prohibé d'une manière absolue l'introduc-
tion en Angleterre, même en transit, de tous articles de
fabrique étrangère portant un nom ou un signe, une bande
ou une marque impliquant que ces objets auraient été fabri-
qués en un lieu quelconque du Royaume-Uni, et ont décidé
que, dans le cas où ces articles auraient été fabriqués dans
une ville ayant un nom semblable à une ville d'Angleterre, ils
lie pourront être importés qu'à la condition expresse que le
nom du pays soit joint à celui de la ville.

Le gouvernement français no saurait se montrer moins sou-
cieux des intérêts nationaux que celui de la Grande-Bretagne.

Aussi, le tribunal de commerce n'a-t-il pas hésité à se ral-
lier au principe du projet de loi soumis à son examen,



Ce projet comporte seulement quatre articles.

Aux termes de l'article 1er,

Les dispositions des articles 7,gt"t0, 11, l't3,H,t7,)S et 19 de la loi
du M juin 1857 sur les marques de fabrique et de commerce, sont appli-
cables à ceux qui ont apposé, soit sur les produits fabriqués à l'étranger ou
en provenant, soit sur leurs enveloppes, bandes nu étiquettes, des noms,
marques, signes ou indications destinés a faire croire qu'ils ont été fabri-
qués en France ou qu'ils en proviennent; a ceux qui, dans le même but,
ont employé des manœuvres ou combinaisons frauduleuses de nature à
tromper sur la véritable origine des produits à ceux qui, lorsque les pro-
duits ont été fabriqués dans une localité étrangère portant le même nom
qu'une localité française ou lorsqu'ils en proviennent, n'ont pas joint au nom
de cette localité le nom du pays dans lequel elle est située à ceux qui ont
sciemment vendu, exposé en vente, introduit ou tenté d'introduire en France,
ou mis en circulation ces sortes de produits.

Le tribunal a été d'avis d'admettre sans modification ce
premier article, qui, s'il est adopté par le Parlement, aura
l'avantage de fixer la législation sur la matière par un texte
clair et précis.

Le tribunal a cru devoir, au contraire, proposer une modi-
fication à l'article 2, qui dispose

En cas de condamnation, la confiscation de ces produits sera prononcée
par le tribunal;

En cas d'acquittement, la confiscation sera /acMHa<t't)e.
S'il y a, partie civile en cause, les objets confisqués lui seront remis, sans

préjudice de plus amples dommages-intérêts s'il y a lieu.

On comprend la confiscation obligatoire en cas de condam-
nation, parce que la preuve do la fraude est constante; cette
règle est adoptée, du reste, par l'article 423 du Code pénal
relativement à la tromperie sur la nature de la marchandise,
parla loi du 27 mars 1851 en matière de falsification, de trom-
perie sur la quantité de la marchandise; par la loi du 5 juil-
let 1844 en matière de contrefaçond'inventions brevetées. Mais
la loi du 23 juin 1857, relative aux contrefaçons de marques,
rend la confiscation simplement facultative alors même
que le délit est réprimé. La raison en est, d'après l'exposé des
motifs, que le dommage causé aux tiers par le délit peut être
de peu d'importance,et que la confiscation pourrait cntraincr
la ruine du délinquant ou compromettre les intérêts de ses
créanciers.

Il ne parait pas qu'il faille employer semblable indulgence
envers la fraude dont nous nous occupons; mais on se fait
difficilement à cette idée que l'individu dont la bonne foi est
reconnue soit diminué dans sa fortune. Tout au plus pour-
rait-on lui demander de changer une marque, une désignation



employée sans intention frauduleuse mais cependant de na-
ture à nuire à l'industrie de son pays.

En conséquence, le tribunal a été d'avis- de rédiger ainsi le
deuxième paragraphe de l'article 2

En cas d'acquittementtiré du défaut d'intention frauduleuse, le tribunal
pourra ordonner la modification ou la destruction des marques, mais ma!
la confiscation. de la marchandise.

L'article 3 du projet, aux termes duquel,

Le droit de saisie accordé aux propriétaires de marques par l'article 17
de la loi du 23 juin t857 pourra être exercé par ceux qui se prétendront
lésés par les délits prévus par la présente loi,

est la conséquence naturelle des articles précédents et ne
donne lieu à aucune observation.

Sur l'article 4, ainsi conçu

La saisie des produits visés par la présente loi, ainsi que de ceux tombant
sous l'application de la loi du 28 juillet 1824, par suite de supposition de
nom de localité, pourra être opérée à la diligence des chambres de commerce,
agissant dans l'intérêt des commerçants et des industriels de leur ressort.
L'action pourra être Intentée à leur requête.

Le tribunal a estimé qu'il y avait lieu de repousser énergi-
quement le principede l'action que le projet de loi réserve aux
chambres de commerce, et, par voie de conséquence, de sup-
primer purement et simplement l'article 4, puisque l'article l~
accorde l'exercice de cette action au Ministère public, à l'ad-
ministration des Douanes et à la partie lésée, par application
de l'article 19 de la loi de 1857. Sans doute, les chambres de
commerce sont instituées pour la défense des intérêts com-
merciaux et industriels; mais peut-on bien, sans danger pour
elles-mêmes, les charger d'exercer des poursuites de cette
nature? Outre que leur intervention serait contraire au prin-
cipe que « nul, en France, ne plaide par procureur il est
encore à redouter que, provoquées ou requises par les inté-
ressés, elles ne viennentà se transformer, en quelque sorte, en
agences et en cabinets de consultations. Elles ne sauraient le
faire sans compromettre leur caractère, leur indépendance et
leur dignité. Enfin, elles se trouveraient exposées, en enga-
geant des poursuites qui pourraient être jugées mal fondées,
à une responsabilité morale et pécuniaire, surtout si, comme
cela peut arriver, elles avaient cédé à des incitations indivi-
duelles. Ce droit doit être laissé aux personnes intéressées,
et aux magistrats et fonctionnaires chargés de l'action pu-
blique.



C'est sous la réserve des modifications que nous venons
d'indiquer que le tribunal de commerce d'Alger a conclu à
l'adoption du projet. Les économistes sont justement préoc-
cupés d'un malaise général. L'urgence d'une loi permettant
enfin de réprimer des fraudes qui peuvent devenir une cause
de désastre et de ruine pour des brandies importantes de
notre industrie et de notre commerce nous parait absolument
démontrée. Il devient nécessaire de protéger à la fois et.la
légitime réputation de nos centres manufacturiers et les ma-
nufacturiers eux-mêmes.

IS.TACHET,
Président du tribunal de commerce d'Alger.
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MANUEL PRATIQUE ET SOMMAIRE DE LA JUSTICE MDSULMANE EN ALCÉMH, par
M. L. ARMAKET, Juge au tribunal de Carpentras. Paris, Pichon,
Y~M,ttHt'o!Mme.

L'auteur du illanuel de la justice musulmane est un ancien Algérien à ce
titre, son ouvrage a doublement droit à la publicité de la Revue a~rt'e~ne.

M. Armanet classe, dans une première partie, les dispositions réglemen-
taires c'est le terme qu'il a adopte – qui régissent la justice musulmane.
Ce n'est ni la moins utile, ni la moins intéressante. On y trouve un certain
nombre de circulaires que le lecteur, magistrat ou homme d'affaires, aurait
quelque peine à se procurer ailleurs.

La deuxième partie, consacrée à la jurisprudencedes tribunaux et de la
Cour d'Appel, comprend un grand nombre de solutions sur les questions
les plus usuelles du droit musulman.

Un premier supplément est consacré à lajurisprudence des juges de paix
dits à compétence étendue; un second, au régime législatif de l'Algérie.

Trois appendices (aliénation des terres arch notions familières sur les
indigènes intervention d'un interprète ou d'un traducteur assermenté dans
les actes sous seing privé), terminent le volume.

On voit, par cette simple nomenclature, que M. Armanet ne s'est épargne
ni les recherches minutieuses et rebutantes, ni les labeurs de la condensa-
tion, pour justifier son titre. Le Vanuel pratique rendra de véritables services
à ceux que les nécessités de leur profession amèneront à le consulter. Ils
y rencontreront, méthodiquement classées, toutes les matières tlléoriques
et pratiques de la législation musulmane, telle qu'elle s'applique en Algérie

sous l'influence d'une jurisprudence libérale et progressive.
Là ne s'arrêtera pas le succès du livre de M. Armanet. Si l'Algérie est

moins connue en France qu'elle ne le devrait et qu'elle ne le mérite, il faut
s'en prendre surtout à nous, Algériens. Nous n'écrivons pas assez pour le
public du dehors; c'est celui-là surtout qui tirera profit du J/fMttt~ pratique
de la j'tMttce MttMMtmane.

Que M. Armanet nous permette un simple conseil, auquel notre intention
n'est nullement de donner la forme d'une critique. Si son livre parvient à sa
deuxième édition, ce que nous souhaitons sincèrement, il fera bien de con-
sulter les dernières décisions rendues par la Cour d'Alger, notamment en
matière de contrainte matrimoniale, de répudiation il y constatera un effort
de plus en plus marque vers le progrès. II pourra également s'inspirer
des monographies publiées par MM. Dain, Jacquey, Rouard de Card, qu'il
aurait certainement connues s'il n'avait quitté l'Algérie pour prendre rang
dans la magistrature métropolitaine.

TT il



DOCTR!NE & LË6!SLAT!<~

DU TIMBRE ET DE l'ENREGISTREMENT

1° DES ACTES ET JUGEMENTS DES CADIS 2" DES JUGEMENTS DES
TRIBUNAUX FRANÇAIS STATUANT EN MATIÈRE MUSULMANE.

La perception des droits d'enregistrement et de timbre est
réglée, en Algérie, par la législation de la Métropole. A quel-
ques exceptions près, les lois, décrets et réglements applica-
bles en France en cette matière ont été promulgués dans la
colonie, sans autres différences qu'une modération de tarif et
l'exemption de tout impôt sur les mutations par décès.

Or, il est évident, an premier examen, que cette législation
fiscale, qui suppose l'existence de la loi française et dont l'ap-
plication n'est possible qu'avec l'organisation civile, adminis-
trative et judiciaire de la Métropole, doit se heurter constam-
ment, en Algérie, aux prescriptions de la loi musulmane et à
l'organisation spéciale que nécessite le respect de cette loi.
Il résulte do là, en pratique, de très graves inconvénients,
tant pour appliquer les dispositions du tarif français (qui
reposent toutes sur l'interprétation' des contrats) à des con-
ventions qui sont de l'essence du droit musulman (droit de
chenaâ, habous, rahnia, etc.), que pour déterminer le mode
de perception des droits exigibles sur les actes et jugements
dérivant de la loi musulmane.

On s'est efforcé de remédier aux lacunes de la législation
métropolitaineen ce qui touche l'assujettissementaux forma-
lités du timbre et de l'enregistrement des actes et jugements
dont il s'agit, et l'on a, dans ce but, recouru à une réglemen-
tation spéciale. Mais cette réglementation, incomplète, mal
conçue, préparée la plupart du temps en dehors de l'admi-
nistration compétente, n'a fait qu'accroître la difficulté 1 Les
monuments nouveaux que l'on y ajoute avec une facilité
surprenante compliquentencore la situation. Il ne faut donc



pas s'étonner si bien peu d'officiers publics connaissent
aujourd'hui la matière quant aux redevables et même aux
cadis, ils sont généralementà cet égard dans la plus complète
ignorance.

Le but de cette étude est de dégager les principales règles
actuellementen vigueur sur ce point, d'en signaler les vices
et les lacunes, et d'indiquer, il grands traits, les réformes
essentielles et urgentes qu'il conviendraitd'y apporter.

La réglementation n'est pas la même en territoire civil qu'en
territoire militaire. Nous ne nous occuperons provisoirement
que du territoire civil, sauf à apprécier plus tard la situation
en territoire militaire.

TERRITOIRE CIVIL

EXPOSÉ DE LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE

§ 1" – DES ACTES ET DES JUGEMENTS DES CADIS

7'MfBM. – I. Af:'KM<es. – Aux termes de la loi organique
du 13 brumaire an VII sur le timbre, les actes des officiers
publics et ministériels, les minutes des jugements, les actes
sous signatures privées et, en général, tous les écrits suscep-
tibles de faire titre comme obligation, décharge, justification,
demande ou défense, sont obligatoirementassujettis à la for-
malité du timbre.

Les actes et jugements des cadis tombent incontestable-
ment sous l'application de cette prescription légale. En fait,
cependant, leurs minutes sont dressées sur des registres en
papier non timbré.

Pour que ces registres-minutes puissent être valablement
exempts de timbre, il faut un texte législatif spécial dé-
rogeant il la loi du 13 brumaire an VII. Or, cette dérogation
n'a été autorisée que pour la région tellienne par les articles
67 du décret du l~ octobre 1854 et 54 du décret du 31 décem-
bre 1859; mais il n'a été édicté aucune exemption semblable
pour tes régions saharienne et kabyle. En effet, l'ordonnance
du 26 septembre 1842, qui régissait la justice musulmane dans
tout le territoire algérien avant que le décret du l~ octobre
1854 ne vint la modifier quant à la région, tellicnne, ne con-



tient aucune disposition à cet égard; l'arrêté du 29 juillet 1848,
pris en exécution de cette ordonnance, ne s'occupe ni de
timbre ni d'enregistrement. D'autre part, le décret du 8 jan-
vier 1870, qui s'est substitué à cette ordonnance dans la région
saharienne, et les décrets du 29 août 1874, du 21 septembre
1880, relatifs à l'organisation de la justice en Kabylie, n'ont
pas, en matière de timbre, institué de régime spécial pour
ces régions.

11..E';rped:7:OMs. – En ce qui concerne les expéditions
remises aux parties, la loi fiscale exige impérieusement
qu'elles soient faites sur timbre (art. 12, n° 1, 8° al. de la loi du
13 brumaire an VU). Régulièrement même, ces expéditions
ne pourraient être faites sur du papier d'une dimension
inférieure à celle du moyen-papier, ai fr. 80 la feuille
(art. 19).

L'ordonnance de 1842 ne contenant aucune disposition à
cet égard, les expéditions remises aux parties ont toujours
été, en fait, établies sur du papier timbré, d'une dimension
inférieure toutefois à celte du moyen-papier. L'article 55 du
décret de 1859, reproduction de l'article 68 du décret de 1854, a
explicitementconsacré cet usage,'qui est également suivi dans
les régions saharienne et kabyle, quoique le décret de 1870,
ni ceux de 1874 et de 1880 ne renferment aucune disposition
autorisant cette assimilation.

~Y~E6M7'/i/~E..V! – ~.ss:o/! des actes e~'M~e/Men~s
des cadis à des actes sous signatures jart'pees. – La loi de
l'enregistrement assujettit en principe a cette formalité,
dans des délais déterminés, à la diligence des rédacteurs des
actes ou des greffiers, sous peine de droits en sus ou d'amen-
des, les actes des officiers publics et ministériels et les juge-
ments des cours et tribunaux. Quant aux actes sous signatures
privées, elle n'oblige les parties à faire enregistrer, dans un
délai de trois mois, que ceux emportant une mutation de
propriété, d'usufruit ou de jouissance d'immeubles tous les
autres actes sont exempts de la formalité tant qu'il n'en est
pas fait usage en justice, devant un officier public ou devant
une autorité constituée (art. 20 à 23 de la loi du 22 frimaire
an VII).

Lors de l'introduction en Algérie de la législation métropo-
litaine (ordonnance du 19 octobre 184-!), il aurait fallu assi-
miler expressément les cadis à une ou plusieurs catégories
des officiers publics et ministériels français (par exemple,
aux notaires, en tant qu'ils exercent les fonctions notariales,



aux greffiers, en tant qu'ils sont investis d'attributions judi-
ciaires) (1). Cette assimilation eùt été logique puisque, de tous
temps, même avant l'ordonnance du 19 octobre 1841 (arrêtés
des 24 avril 1834, 28 octobre 1836, 10 juillet 1837, ordonnance
du 28 février 1841, art. 44), on a reconnu le caractère authen-
tique aux actes et jugements des cadis: depuis, ce caractère
leur a été attribué expressément, en droit civil, par l'article43
de l'ordonnance du 26 septembre 1842 et la jurisprudence de
la Cour d'Alger (arrêt du 9 mars 1857). Mais le législateur est
resté muet sur la classification de ces actes et jugements en
droit fiscal. Il a fallu nécessairement suppléer il son silence,
et telle est l'origine des interprétations administratives que
nous allons rapporter.

En janvier 1842, la Direction des Finances décidait que les
actes des cadis ne sont, eu égard à la loi fiscale, que des actes
sous seings privés, parce que, « en rédigeant par écrit les
» conventions des parties, les cadis ne sont pas, à proprement
» parler, des officiers publics conférant a leurs actes le carac-
« tère authentique tel que la loi l'attribue en France aux actes
» reçus par les notaires (2). » Elle décidait, par voie de con-
séquence, qu'ils devaient être assujettis à l'enregistrement, à
]a diligence des parties, dans le délai de trois mois de leur
date, s'ils emportaient mutation de propriété, d'usufruit ou de
jouissance d'immeubles.

Le 27 juillet 1843, cette décision était maintenue par le
motif que « les actes des cadis sont considérés comme des
» actes mixtes qu'en effet, ils ont, en droit civil, un carac-
N tore authentique reconnu par l'autorité de la colonie, qu'ils
s participent do la nature des actes sous seings privés en ce
B que leur rédacteur n'est pas assujetti aux obligations im-
B posées aux notaires et ne peut être poursuivi pour le
a paiement des droits d'enregistrement.

Ces solutions n'ayant pas mis fin à la controverse, deux
décisions du Ministre de la Guerre, en date des 3 novem-
bre 1851 et 1°'' octobre 1854 (circulaire ministérielle du 14
mai 1855), tranchèrent définitivement la question en assimilant,
au point de vue fiscal, les actes des cadis à des actes sous

(1) L'idée est juste, mais exigerait une formule un peu différente un
juge ne pouvant être assimilé ni à un ofEeier public ni à un ofCcier minis-
tériel (Note du G. de R.).

(2) Cela est si vrai qu'il n'y a pas d'actes authentiques en droit musul-
man. Tout acte peut toujours être détruit par la preuve contraire (Note
du C. de R.).



signatures privées, et en disposant que les parties qui ne
feraient pas enregistrer ceux de ces aptes assujettis à la for-
malité dans le délai do trois mois seraientpassibles d'un droit
en sus égal au droit simple, par application de l'article 37 de
la loi du 22 frimaire an VII.

Ces deux décisions ministérielles ont été, depuis lors, cons-
tamment prises pour règle. L'interprétation adoptée a été con-
sacrée explicitement, en ce qui concerne la région tellienne, par
les articles 69 du décret du ler octobre 1854 et 56 du décret du
31 décembre 1859. Enfin, le décret du 16 octobre 1878, dont
nous parlerons plus bas, l'a sanctionnée à nouveau implicite-
ment, en visant dans ses considérants l'article 14 de la loi du
23 août 1871, relatif aux pénalités applicables aux actes sous
seings privés non enregistrés dans ]e délai La même
solution a été nécessairement suivie dans les régions saha-
rienne et kabyle, où les raisons de décider étaient les mêmes;
toutefois, elle n'a été consacrée pour ces régions par aucun
texte législatif.

II. Mode 6~jMte?Ke~ des droits. A ce point de vue, la
matière n'a été réglementée que pour la région tellienne.
Dans le Sahara et en Kabylie, on suit par analogie les erre-
ments adoptés dans cette région.

Sous l'empire des décrets des 1' octobre 1854 et 31 décem-
bre 1859, la formalité de l'enregistrement était remplie, à la
diligence des parties exclusivement, dans les trois mois de
l'acte, et les cadis n'étaient, de ce chef, tenus à aucune obli-
gation.

Il n'était cependant pas possible, sans s'exposer à voir tarir
l'impôt dans sa source, d'en laisser le paiement à la discré-
tion des redevables. En conséquence, les registres-minutes
des cadis, préalablement émargés de traductions sommaires
(art. 1er de l'arrêté ministériel du 16 octobre 1860), étaient
communiqués, au moins une fois tous les trois mois, au
Receveur de l'Enregistrementdu canton, qui les visait comme
on vise les répertoires des officiers ministériels français
(art. 51 de la loi du 22 frimaire an VII), relevait les actes obli-
gatoirement assujettis à la formalité, et invitait les parties à
venir acquitter les droits. Le paiement devait avoir lieu au
vu d'une expédition arabe de l'acte et de sa traduction inté-
grale, que les indigènes étaient tenus de représenter au rece-
veur (art. 1°'' de l'arrêté ministériel du 23 août 1839). La men-
tion d'enregistrement, contenant quittance des droits perçus,
était inscrite la fois sur l'acte arabe et sur sa traduction.
Elle était reproduite, en outre, sur le registre-minute du cadi,



en marge de l'acte, lorsque, le trimestre suivant, le registre-
minute était représentéau receveur.

Mais cette réglementation présentait de graves inconvé-
nients. En premier lieu, elle laissait les cadis absolument
indifférents aux obligations imposées aux parties par la loi
fiscale; elle leur créait donc, par rapport aux officiers publics
et ministériels français, une situation privilégiée que rien ne
justifiait. En outre, elle rendait le recouvrement de l'impôt
très difficile. Tout le monde sait quel prix l'indigène attache
à la possession de titres établis sur papier timbré aussi,
dès que le cadi avait remis aux parties l'expédition arabe de
leurs conventions, leur principal objectif était atteint, et elles
n'attachaient pins qu'une médiocre importance à la formalité
ultérieure de l'enregistrement, dont elles ne comprenaientpas
du reste l'utilité au point de vue de la détermination des dates
certaines. Les receveursse heurtaient donc a une force d'inertie
considérable lorsqu'ils convoquaient les parties à leurs bu-
reaux. Les retards que celles-ci apportaient à répondre à ces
invitations les exposaicnt aux pénalités prévues par la loi,
de telle sorte qu'il était extrêmement rare de voir un acte de
cadi enregistré sans droit en sus. Enfin, un autre et plus
sérieux inconvénient de la réglementation édictée à la suite
des décrets de 1854 et de 1859 résultait de l'impossibilité
presque absolue dans laquelle se trouvaient les receveurs de
se faire représenter les expéditions arabes des actes et leurs
traductions, pour les revêtir de la mention d'enregistrement.
Régulièrement, les receveurs auraient dû refuser le paiement
des droits jusqu'au moment où ces documents essentiels leur
auraient été remis. Mais, placés entre l'obligation d'assurer
leurs recouvrements et l'observation d'une règle qui intéres-
sait plus particulièrement les redevables, ils n'hésitaient pas
et acceptaient le paiement des droits, dont ils se bornaient à
donner quittance en marge de leurs avertissements. Les expé-
ditions arabes des actes n'étaient, par suite, presque jamais
revêtues de la mention de l'enregistrement, ce qui enlevait à
peu près toute utilité à la formalité, et exposait les parties,
lorsqu'ellesproduisaient ultérieurement leurs actes en justice,
à payer une seconde fois les droits, par application de l'article
48 de la loi du 22 frimaire an VII.

C'est pour parer à ces inconvénients, et à beaucoup d'autres
qu'il serait trop long de rappeler, que le décret du 16 octobre
1878 a été rendu. ·

Aux termes de l'article 1' de ce décret, le délai pour l'en-
registrement des actes et jugements des cadis obligatoirement
assujettis à la formalité est porté de trois à six mois.



La formalité continue d'être remplie à la diligence des
parties mais pour les contraindre à la requérir, le cadi est
obligé de déposer au bureau de l'enregistrement, dans les
trois mois de la date de l'acte ou du jugement, une expédition
de cet acte ou de ce jugement accompagnée de sa traduction
française. li lui est formellement interdit, sous peine d'une
amende de 10 francs (11 francs avec le décime institué par la
loi du 29 juillet 1882), de délivreraux parties aucune expédition
subséquente de l'acte tant que la première n'a pas été enre-
gistrée (art. 41 de la loi du 22 frimaire an Vll; cire. du Gouv.
gén. du 17 janvier 1879). En outre, le cadi doit, au moment de
la passation de l'acte, avertir les parties d'avoir ù se présenter,
dans les six mois, au bureau de l'enregistrement, pour ac-
quitter les droits et retirer l'expédition etla traduction de leur
acte revêtues de la mention de la formalité.

Le cadi qui ne dépose pas au bureau l'expédition et, la tra-
duction de l'acte dans le délai de trois mois de sa date, ou qui
n'avertit pas les parties de leurs obligations en matière fiscale,
est passible d'une amende de 10 fr. (11 fr. avec le décime, –
art. 2 et 3 du décret du 16 octobre 1878) pour chaque contra-
vention.

La circulaire précitée du Gouverneur général, du 17 jan-
vier 1879, portant réglement d'exécution du décret, a spé-
cifié la nature des rapports qui doivent exister entre le cadi
et l'interprète chargé de traduire l'expédition à déposer au
bureau. Toute expédition doit être remise par le cadi, dans le
délai de deux mois, au plus tard, de la date de l'acte ou du
jugement, au traducteur assermenté désigné à cet effet par le
procureur général pour la circonscription judiciaire. Le tra-
ducteur est tenu, sous peine de s'exposer aux peines discipli-
naires prévues par l'article 10 du décret du 29 mai 1846, de
renvoyer l'expédition et la traduction qu'il en aura faite dans
un délai minimum de 15 jours à dater de la remise. Ses hono-
raires, déterminés par le décret du 20 novembre 1852, art. 1er,
pour la traduction intégrale, et l'arrèté ministériel du 16 octo-
bre 1860, art. 1=' pour la traduction sommaire dont les regis-
tres-minutes doivent continuer a être émargés (circul. du
Gouv. géu. du 17 janvier 1879, § 2), lui sont payés, sur récé-
pissé, par le cadi, qui en tient compte dans la liquidation
des dépenses à réclamer aux parties.

Un registre spécial a .été institué par la circulaire du 17 jan-
vier 1879 pour constater l'accomplissement des diverses
formalités auxquelles donne lieu l'application du 'décret du
16 octobre 1878 (remise de l'expédition au traducteur, retour
de cette expédition et de la traduction au cudi, paiement par



le cadi des honoraires du traducteur, date du dépôt au bureau
de l'enregistrement, date de l'enregistrement, montant des
droits perçus).

Les registres-minutes continuent d'être communiqués pé-
riodiquementaux receveurs, qui s'assurent que les cadis ont
régulièrementdéposé tous les actes obligatoirementassujettis
à la formalité, et qui émargent chaque acte enregistré depuis
leur dernier visa d'un duplicata de la mention de l'enregis-
trement.

III. Pénalités applicables aux parties. On a vu plus haut
que, par une conséquence naturelle de l'assimilation des actes
et jugements des cadis i des actes sous signatures privées,
on a appliqué aux indigènes en retard de faire enregistrer leurs
actes les pénalités édictées par la loi fiscale pour défaut d'en-
registrement en temps utile des actes sous seings privés
emportant mutation de propriété, d'usufruit ou de jouis-
sance d'immeubles.

Ces pénalités ont d'abord consisté en un droit en sus égal
au droit simple d'enregistrement, c'est-à-dire, pour employer
l'expression usuelle, en un double droit (art. 38 de la loi du
22 frimaire an VII).

Après la promulgation, en Algérie, de la loi du 23 août 1871,
et avant le décret du 16 octobre 1878, tout acte ou jugement
de cadi non enregistré dans le délai de trois mois était pas-
sible de deux droits en sus, au minimum de 50 fr. chacun,
exigibles a la charge, l'un du vendeur, de l'ancien possesseur
ou du bailleur, l'autre, de l'acquéreur, du nouveau possesseur
ou du preneur (art. 14 de la loi de 1871).

Aux termes de ce même article 14, le vendeur, l'ancien pos-
sesseur ou le bailleur peut s'affranchir du droit en sus qui lui
incombe personnellement en déposant au bureau, dans les
~Mf~re mois de la date, l'acte emportant mutation. Lorsqu'à
paru le décret du 16 octobre 1878, qui impose au cadi l'obli-
gation de déposer au bureau dans les trois mois l'acte ou le
jugement obligatoirementassujetti à la formalité, la question
s'est posée de savoir si cette disposition n'était pas exclusive
de l'obligation semblable imposée au vendeur, à l'ancien pos-
sesseur ou au bailleur par l'article 14 de la loi du 23 août 1871.
L'affirmative a été admise, et, par voie de conséquence, il
n'est plus dû aujourd'hui, sur les actes et jugements de cadis
enregistrés hors délai, qu'un seul droit en sus, au minimum
de 55 fr. (décime compris), à la charge de l'acquéreur, du nou-
veau possesseur ou du preneur.



§ 2. DES JUGEMENTS DES TRIBUNAUX FRANÇAtS STATUANT
EN MATIÈRE MUSULMANE

Le chiffre de l'impôt de l'enregistrement sur les juge-
ments et arrêts des cours et tribunaux a pour base la hiérar-
chie des juridictions, c'est-à-dire que les droits varient sui-
vant que les décisions judiciaires émanent des tribunaux de
paix, de première instance ou d'appel. Mais, en aucun cas, la
loi fiscale ne s'est inspirée, pour la détermination des tarifs,
de la qualité des plaideurs.

En ce qui concerne l'impôt du timbre, il est dû sans excep-
tion, d'après la dimension du papier employé, au droit mini-
mum de 1 fr. 80 la feuille pour les expéditions.

L'application stricte de ces diverses règles aurait conduit à
soumettre au timbre les minutes et les expéditions de tous les
jugements et arrêts des tribunaux français statuant en matière
musulmane, et à leur faire l'application pure et simple de la
loi fiscale en matière d'enregistrement d'après l'ordre des
juridictions. En d'autres termes, ils auraient dû, régulière-
ment, être soumis au droit commun.

Mais, par un sentiment de bienveillance peut-être excessif
pour la population indigène, on a reculé devant cette consé-
quence, et comme, d'autre part, on n'a pas osé demander au
législateur, pour cette population, une exception de charges
qui aurait pu paraître anormale, on l'a fait édictor, à l'égard
de certaines catégories de jugements et arrêts, par de simples
arrêtés du Gouverneur général, d'une légalité douteuse, sans
caractère obligatoire, et qui ne sont exécutés que parce qu'ils
sont tout à l'avantage des indigènes et qu'ils ne préjudicient
qu'au Trésor. Dans d'autres cas, on s'est même dispensé de
faire prononcer cette exception, et, en fait, elle est devenue
abusivement la règle générale.

1. Région dit Tell. La juridiction des cadis a été expres-
sément maintenue dans le Tell par les décrets des 31 décem-
bre 1859 et 13 décembre 18C8. Mais, d'une part, les jugements
do ces magistrats indigènes peuvent être déférés en appel aux
tribunaux français; d'autre part, les justiciables musulmans
peuvent, d'un commun accord, porter directement leurs con-
testations devant le juge de paix, qui décide en premier ou en
dernier ressort, d'après les principes de la loi musulmane et
le taux admis pour la juridiction du cadi (mêmes textes).

Ainsi qu'on l'a vu, le régime des actes et jugements des



cadis, au point de vue fiscal, a été à peu près défini par les
décrets de 1854 et de 1859.

Mais il n'en a pas été de même pour les jugements des
tribunaux français. Aucun des décrets de 1854,1859 et 1866, ne
contient de dispositions quant au timbre et à l'enregistre-
ment de ces jugements. L'articlè 38 du décret de 1866 exempte,
il est vrai, du timbre et de l'enregistrement tous actes faits
pour l'instruction des affaires musulmanes, et les e~ra~s
déiivrés pour l'exécution soit au ministère public, soit au
juge de paix. Mais les partisans les plus convaincus de la thèse
de l'exemption des droits n'ont jamais osé soutenir que cet
article pût être appliqué aux jugements eux-mêmes.

Pour dispenser ces jugements de tout impôt, on invoque
les dispositions de deux arrêtés du Gouverneur générai l'uu
du 22 octobre 1861 (art. 5), relatif aux jugements et arrêts
rendus sur appel; l'autre du 2 septembre 1869, relatif aux
jugements des juges de paix statuant sur la comparution
volontaire des parties.

Ces arrêtés ont édicté, pour lesdits jugements et arrêts,
une réglementation analogue à celle qui est applicable aux
actes et jugements des cadis. En d'autres termes, ils exemptent
les minutes de l'impôt du timbre, qui n'est applicable qu'aux
expéditions, et, quant a t'impôt de l'enregistrement, ils n'y
assujettissent, sur e~pëd~to~ que les jugements et arrêts
emportant mutation de propriété, d'usufruit ou de jouissance
d'immeubles.

Les jugements des tribunaux français statuant en matière
musulmane sont donc assimilés purement et simplement,
pour la perception des droits d'enregistrement, u des actes
sous seings privés. Le simple énoncé de cotte assimilation
est la condamnation de la théorie d'où elle dérive.

Les inspirateurs des arrêtés de 1861 et de 1860 n'ont pas
reculé, du reste, devant les conséquences de leur interpréta-
tion aussi, a-t-il été décidé que les expéditionsdes jugements
et arrêts obligatoirement assujettis à l'enregistrement dans
un délai déterminé, recevraient la formalité à la diligence des
parties, et que le défaut d'enregistrement, en temps utile, ren-
drait les parties passibles des pénalités applicables aux actes
sous seings privés, c'est-à-dire des deux droits en sus, au
minimum de 50 fr. chacun, édictés par l'article 14 de la loi du
23 août 1871. Quant aux greffiers, ils ne sont tenus à aucune
obligation ils n'ont même pas, comme les cadis, à déposer
aux bureaux les expéditions à formaliser, attendu que
le décret du 16 octobre 1878, spécial aux cadis, ne leur est
pas applicable, et l'administration se trouve, à leur égard,



aussi désarmée qu'elle l'était a l'égard des cadis avant le
décret de 1878.

Mais, quelque regrettable que soit cet état de choses, le mal
à détruire est ailleurs. L'extension aux greffiers des disposi-
tions du décret de 1878 ne serait qu'un palliatif insuffisant.
Il faut des mesures plus radicales, consistant dans le retrait pur
et simple des arrêtes de 1861 et de 1869, cause originelle de
toutes ces difficultés et qui n'ont pu être pris qu'en violation
du principe de la séparation des pouvoirs. Le Gouverneur
général, en 1861 comme en 1869, était sans qualité pour créer
des dispenses d'impôt en matière de timbre et d'enregistre-
ment, et la première réforme à opérer est de faire disparaitre
de la réglementation spéciale toute trace d'un arbitraire qui,
nous le répétons, n'a échappé à la critique que parce qu'il ne
lèse que le Trésor.

II. Région du ~œ/Mrcc. – Aux termes de l'article 59 du décret
du 31 décembre 1859, les dispositions de ce décret, et, par voie
de conséquence, celles du décret du 13 décembre 1866, n'ont
jamais été applicables à la région saharienne qui, jusqu'en
1870, est demeurée régie par la juridictiondes cadis telle qu'elle
existait avant le décret du 1er octobre 1854.

A la date du 8 janvier 1870, l'organisation de la justice mu-
sulmane dans cette région a fait l'objet d'un décret spécial,
dont les dispositions sont empruntées, pour la plupart, au
décret du 13 décembre 1866.

Pas plus que ce dernier décret, celui du 8 janvier 1870 ne
détermine le régime applicable en matière de timbre et d'enre-
gistrement aux jugements des tribunaux français statuant sur
appels musulmans ou sur comparution volontaire des,parties.
Ces jugements devaient donc, régulièrement, être soumis au
droit commun; mais on n'a pas voulu traiter plus défavora-
blement les indigènes du Sahara que ceux du Tell, et, en con-
séquence, on les a fait bénéficier, par analogie, de l'exemption
de charges autorisée par les arrêtés précités du Gouverneur
général du 22 octobre 1861 et du 2 septembre 1869.

III. Atï~e. – Jusqu'en 1874, la Kabylie a conservé ses cou-
tumes locales et n'a pas été soumise à d'autre juridiction qu'à
celle de ses djemâas.

Le décret du 29 août 1874 a partiellement substitué à cette
juridiction celle des tribunaux français, et le décret du 21 sep-
tembre 1880 l'a définitivement supprimée dans toute la région.

Aucun de ces décrets ne contient de dispositions en matière
de timbre et d'enregistrement. Régulièrement donc, tous les



jugements des tribunaux français dans la région kabyle de-
vraient être, sans distinction entre les affaires musulmanes
et les affaires européennes ou mixtes, assujettis au droit
commun au point de vue fiscal.

En fait, cependant, on leur fait l'application des arrêtés de
i86t et de 1869. Mais l'irrégularité est évidente car, indépen-
damment du vice dont ces arrêtés sont entachés en eux-
mêmes, il est impossible de soutenir la légitimité de leur
extension à la région kabyle, qu'ils n'ont pas visée et qu'ils ne
pouvaient pas viser à l'époque où ils ont été pris.

Telle est, esquissée à grands traits, la situation actuelle.
Dans la seconde partie do ce travail, nous examinerons les

réformes urgentes et essentielles qu'il conviendrait d'appor-
ter à une réglementation qui offre le triple inconvénient, d'être
obscure, insuffisante, et souvent illégale.

(A sMt'pre.~



PROJET DE LOI

SUR LA

CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN TUNISIE

RAfPORV
FAIT AU NOM DE LA SOUS-COMMISSION CHARGÉE D'EXAMINERLE

PROJET DE LOI PROPOSÉ PAR LE GOUVERNEMENT TUNISIEN,
RELATIVEMENT A LA CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ FON-
CIÈRE ET DES DROITS RÉELS IMMOBILIERS EN TUNISIE,

Par M. PONTOIS,

P~Mtde~t du tt't&UKS~ de première instance de Tunis,
rapporteur de la sous-commission.

MONSIEUR LE PRESSENT nE LA COMMtSSMN,

MESSIEURS,

Dans sa première séance, la commission instituée par S. A. le Bey pour
préparerune loi relative à la constitution de la propriété foncière et des droits
réels immobiliers en Tunisie (i), a désigne une sous-commission prise

(t) Décret de S. A. le Bey, en date du 31 juillet 1884 ~!eo. algér., 1885,
3' part., p. 50) nommant membres de cette commission

MM. Paul Cambon, ministre résident de la République Française, président
El-AzizBouAttour, premier ministre;
Mohamed Bairam, cadi haneS
Bensasson, avocat-défenseurprès le tribunal français (italien);
Boerner,procureurde la République;
Uompard, secrétaire général du GouvernementTunisien;
Brutat, avocat-défenseur près le tribunal français (français);
Chedii Bon Salah, bach mufti maléki;
nepienne. directeur général des Finances dela Régence;
Fermé, juge au tribunal;



parmi ses membres, et composée de MM. Bompard,Brûlât, Tahar en Nifar,
Mohamed Djellouli, Fermé et Pontois, à l'effet d'arrêter le texte définitif
du projet de loi qui serait soumis à vos délibérations.

Permettez-moi tout d'abord de vous remercier, au nom de tous mes
coHe~ues de la sous-commission, du témoignage de confiance que vous
avez bien voulu nous donner, et de remercier particulièrement ces derniers
de l'honneur qu'ils ont bien voulu me faire en me choisissant pour présider
a leurs délibérations et pour en faire te rapport.

Je ne me dissimule pas combien est lourde la tâche qui m'incombe,
mais je l'entreprends courageusement parce que je me sens assuré d'avance
de votre bienveillant concours et du soin consciencieux que vous appor-
terez dans l'examen du projet que nous vous présentons.

Nous nous sommes profondément pénétrés, mes collègues de la sous-
commission et moi, de l'importance de l'œuvre que nous élaborions. Cette
œuvre doit avant tout constituer un progrès pour la Tunisie, tout en
respectant la liberté et les droits acquis de chacun. Nous avons cru devoir
faire certaines innovations mais ces innovations touchent plus à la forme
qu'a de véritables questions de principe, et votre sous-commission estime
qu'c)!es auront cet inappréciable résultat de donner à la propriété foncière
en Tunisie une stabilité qui, jusqu'à présent, lui a complètement fait défaut.

Le Protectorat que la France exerce dans ce pays et l'importance de jour
en jour plus grande qu'y prendront les intérêts européens rendaient indis-
pensable une refonte du statut immobilier local et la réunion en un corps
de loi de toutes les prescriptions destinées à le réglementer.

Quelques considérations générales sont nécessaires au début de ce rap-
port pour permettre d'apprécier, dans son ensemble, l'importance du projet
de loi qui vous est soumis, le but vers lequel il tend, les difficultés spéciales
qui ont du être résolues pour rendre possible sa libre application, non
seulement à l'égard des européens, mais encore à l'égard des indigènes,
et les conditions particulièrement favorables que sa mise en vigueur ren-
contrera dans unÉtat où nul obstacle sérieux ne peut surgir du fait d'une
législation antérieur;' ayant jeté profondémentses racines dans l'ordre social
et dans les mœurs de ses habitants.

M)l. Grand, directeur général des travaux publics
Grégoire, avocat;
Ahmed Ben El-Khodja, cheik ul islam;
Tahar en Kifar, cadi maléki
Parisot, juge au tribunal
Pontois, président du tribunal;
Ronnot, juge d'instruction;
Sciortino, avocat-défenseur près le tribunal français (anglais);

MM. Maisonnave et Lemarchand, juges suppléants au tribunal, secrétaires
avec voix consultative.

Par un décret du 5 décembre 1884, M. Fabry, juge d'instruction, a été nom-
me membre de la commission de législation immobilière, en remplacement de
M. Monnot, nommé conseiller à la Cour d'Alger.

Par décret du 16 décembre 1884, ont été nommés membres de la commission
de législation immobilière: Si Mohamed Djelloull, ministre de laplume, et
Cardoso, avocat-défenseurprès le tribunal français (italien), en remplacement
de M. Bensasson, décédé.



C'est donc, on peut le dire, dans un terrain neuf et admirablement préparé
que nous sommes appe)ës à jeter la semence féconde d'un régime im-
mobilier nouveau.

Nous devrons maintenir les coutumes locales dans ce qu'elles peuvent
avoir d'utile à conserver, sans négliger cependant d'emprunter à notre Code
civil tout ce qu'il renferme de prescriptions eflicaces, et de puiser aux
sources fécondes des législations étrangères qui ont progressé et dont les
réformes législatives, approuvées par les travaux des jurisconsultes les plus
éminents, ont reçu la consécration de l'expérience.

Les européens n'ont pu acquérir et posséder des immeubles en Tunisie
que depuis une époque relativement récente.

Auparavant ils étaient obligés, pour jouir de ce bénéfice, d'employer un
subterfuge, qui consistait à mettre leur propriété sous le nom d'un indigène,
à la bonne foi duquel ils étaient nécessairement contraints de s'en remettre
d'une manière absolue.

En 1861 seulement fut publié un décret du Dey de Tunis qui concéda
aux étrangers des divers gouvernements qui voudraient s'établir dans ses
États le pouvoir d'acheter toute sorte de propriétés, <eHM que maisons, jardins,
terres, à l'égal des habitants du pays, à /<: condition qu'ils se soumettraient
aux r~hmeni.! e~M/ŒHts ou qui poM!'ra!<M< être établis.

Cet acte fut te point de départ d'une situation nouvelle, qui fut déterminée
successivement par divers traités passés entre l'État tunisien et

1" Le gouvernement Anglais, le 10 octobre 1863, et avec ce même gou-
vernement le 19 juillet 1875

2° Le gouvernement Autrichien, le 13jauviert865;
3" Le gouvernement Italien, le 8 septembre 1868

Et par l'Amra du Bey, en date du 10 juittetlSTÎ, qui concédait expres-
sément les mêmes droits aux Français (qui du pouvaienten bénéncier
en vertu de l'article 3 du traité de )8'24, passe entre la France et Tunis).

Mais ces avantages ne donnaient cependant aux européens qu'une sécurité
relative, puisqu'ils restaient dans le plus grand nombre des cas soumis à
la juridiction des tribunaux locaux et à toutes les incertitudes d'une légis-
lation territoriale mal définie, variant suivant les rites, uniquement basée
sur les principes généraux formutés dans le Coran et sur une jurisprudence
coutumière ne dérivant d'aucune loi exacte précise et codifiée.

Tonte réglementation nouvelle qui aura pour effet de permettre à chacun
de placer ses immeubles sous la garantie de règles stables, connues et
simplifiées, et sous la protection des tribunaux français, sera donc un
véritable bienfait pour la plupart des Européens possesseurs de terres en
Tunisie, et, j'ose l'espérer, pour les Tunisiens eux-mêmes.

Était-il nécessaire,pour atteindre ce résultat, de faire une loi générale
s'imposant aux indigènes comme aux européens? Nous ne le pensons pas.
Cette loi, si parfaite qu'elle eut été, n'aurait en effet satisfait personne. Les
indigènes n'auraient pas manqué de dire qu'on les soumettait à une légis-
lation trop européenne, et les européens qu'on leur imposait une loi
territoriale ne répondant ni à leurs besoins, ni aux nécessités de leur état
social.

Le projet que nous avons l'honneur de vous présenter ne peut soulever
de semblables critiques, puisqu'il est bien entendu que chacun reste libre



de se soumettre à la nouvelle loi ou de se maintenir dans son statut ancien,
et que ceux qui se placeront sous sa protection auront, par ce fait même;
reconnu qu'elle était de nature à leur assurer les plus sérieux avantages.

Actuellement le mode de transmission de la propriété foncière en Tunisie
et l'affectation de la propriété comme garantie d'une dette contractée
s'effectuent par la remise au nouveau propriétaire et au créancier du titre
constitutif, sur lequel mention de la transmission ou du gage constitué
sont inscrits par des adouls.

C'est là un usage local qui a bien des points avec certaines
prescriptions de l'acte Torrens, et qui a du nécessairement conduire le
législateur a penser que de larges emprunts pourraient être faits, pour
l'organisation d'un nouveau régime immobilier en Tunisie, à la législation
Australienne.

Ce que nous devons avant tout favoriser, c'est la circulation des biens,
c'est la disparition de toutes charges clandestines entravant cette circu-
lation, c'est, suivant l'expression énergique du procureur général Dupin,
l'établissement d'un statut immobilier qui ait pour effet que celui qui
achète soit certain d'être propriétaire, que celui qui paye ne soit pas obligé de

payer une seconde fois, que celui qui prête soit SMr d'être remboursé.
C'est surtout au point de vue de la clandestinité de certaines charges

résultant du statut immobilier que nous avons résolument rompu avec les
prescriptions de la loi française.

Il nous a paru opportun, en effet, de faire disparaître tout ce qui pouvait
grever d'une nature indéterminée ou occulte les immeubles car, suivant
M. Laurent, un maitre en matière de science juridique, la clandestinité,
dont on semble avoir voulu faire un principe, n'est qu'un vice.

Je n'hésite pas à afnrmer que la mise en vigueur en Tunisie de la loi
française, pour laquelle je professe cependant une profonde admiration,
constituerait une faute politique aussi lourde que celle qui aurait pour effet
d'imposer du jour au lendemain, et sans tenir compte des traditions du
passé, l'acte Torrens à la France.

Nous avons en r'rance une législation immobilière bien assise, consacrée

par une expérimentation de longue durée et répondant efficacement à tous
les besoins d'un grand peuple on ne peut que lui reprocher de n'avoir pas
débarrassé suffisamment la propriété de ses entraves, d'être restée station-
naire alors que la science économique progressait, et de n'avoir pas fait
servir plus eSicacement le sol à l'accroissement du crédit public, en
donnant plus de facilités à sa mise en circulation entre les particuliers.

La loi immobilière que nous allons élaborer doit donc être, avant tout,
une loi appropriée aux besoins territoriaux de la Tunisie, et les critiques
formulées contre une application quelconque des principes de l'acte Torrens
en France ou en Algérie sont sans valeur en ce qui concerne la Tunisie.

En France, en en'et, la richesse. industrielle et commerciale et l'assiette
parfaitement établie de la propriété foncière ne rendent pas nécessaire la
mobilisation des immeubles, tandis que cette mesure s'impose dans un
pays où la vie sociale est peu développée et qui a besoin d'attirer à lui les
capitaux destinés à faire prospérer le sol, qui constitue la véritable ri-
chesse de la Régence.

Il est bien entendu que ces considérations, d'ordre général, ne doivent



pas nous entraîner à faire trop aisément le sacrifice des intérêts privés,
toujours dignes de la protection du [ëgislatcur.

Vous pourrez vous convaincre, en examinant le texte du projet que nous
vous présentons, que sur ce point nous avons donné satisfaction aux plus
difficiles, et que nous avons assuré, par tous les moyens possibles, la
protection due à l'individu.

Nous pouvions arriver d'autant plus aisément à ce résultat que nous
n'étions gènés par aucun des !mpMh')!MM<<: résultant de l'existence, dans la
législation locale, des hypothèques légales, judiciaires ou même conven-
tionnelles, de la présence d'un personnel administratif en assurant le
fonctionnement, ainsi que d'un corps d'officiers ministériels chargés de
donner l'authenticité à tous les actes transmissifs ou modificatifs de la
propriété foncière.

Nous inspirant donc de l'acte Torrens dans ce qu'il peut avoir d'excellent
à mettre en application dans un pays nouveau, nous n'avons pas négligé
de conserver toute la partie de notre législation susceptible de s'harmoniser
avec les coutumes et le statut immobilier local.

Ce n'est donc, à proprement parler, ni la législation australienne dans
toutes ses prescriptions, ni la toi française dans son intégralité que
nous vous proposons, mais une législation essentiellement tunisienne,
répondant à la situation sociale du pays où elle devra recevoir son appli-
cation, et dans laquelle nous avons cherché à faire entrer tout ce qui, dans
les législations étrangères, pouvait aisément s'adapter aux conditions
sociales actuelles de la Tunisie.

Le système de la loi nouvette a pour effet, grâce à l'accomplissement
des formalités qui y sont édictées, de mettre fin à toutes les contestations
relatives au passé des immeubles, de mobiliser la propriété foncière, d'en
faire une sorte de valeur représentée par un titre nominatif, susceptible
d'etre transmis avec la même facilité qu'une valeur mobilière quelconque,
et avec la certitude, pour celui qui l'acquiert, de n'être en aucun cas tenu
dans l'ignorance des charges dont elle peut être grevée.

Ces garanties, qui dominent toute la législation de l'acte Torrens, nous
ont paru essentiellement favorables au développement de la richesse
publique dans un pays destiné à s'ouvrir do jour en jour plus largement
aux intérêts européens, et c'est pour cela que nous vous demandons de les
adopter.

La terre pourra acquérir, par l'immatriculation, une nationalité distincte
de celle que peut tenir à conserver son propriétaire elle aura son indivi-
dualité propre, son état civil, sa juridiction spéciale, qui sera celle des
tribunaux français, et ces conditions statutaires nouvelles, introduites sans
trouble ni violences, et garantissant à tous les habitants de la Régence le
maintien de leur statut personne], auront pour résultat de faire de la pro-
priété foncière mieux qu'un simple placement elle deviendra un instrument
de travail, un fonds disponible auquel, d'une minute à l'autre, celui qui la
possède pourra avoir recours pour se procurer des ressources immédiates,
soit en la cédant, soit en l'hypothéquant, soit même en empruntant, pour
un temps très court, sur le dépôt du titre constitutif, avec la même facilité
qu<; celte qui eat oncrt~ aux porteurs de valeurs mobilières quelconques.

Au point de vue économique, la nouvelle loi scrviiii davantage encore



les intérêts généraux, puisqu'elle attirera dans ce pays les capitaux euro-
péens, encouragés à s'y placer par la sécurité des acquisitions d'immeubles
et la facilité de leurs transmissions.

Notre principale préoccupation, en présence de la nécessité qui s'im-
posait de procéder à une purge rapide de la propriété, devait être néces-
sairement d'assurer la sauvegarde des droits des incapables et des non
présents. ·

Nous avons été, à ce point de vue, aussi loin qu'il était possible, et en
laissant à tous ceux qui représentent légalement les incapables d'après les
règles du statut personnel de chacun, et même à toute personne leur por-
tant intérêt, le soin d'intervenir en leur faveur, nous avons voulu, par
surcroît de précaution, charger un magistrat spécialement investi de
pouvoirs exceptionnels de protéger leurs droits pendant la période de la
purge immobilière.

Cette innovation à la loi australienne, qui se borne à faire examiner
d'une manière générale tous les dossiers par un fonctionnaire dit com-
missaire des titres, nous parait offrir des garanties suffisanteset qui peuvent
nous dispenser de songer à la création du fonds d'assurance établi par
l'acte Torrens pour indemniser les propriétaires victimes de spoliation.

Abordant la question si délicate des privilèges et hypothèques, nous
avons dû procéder avec une extrême circonspection, afin de concilier les
intérêts des européens, habitués au régime des hypothèques, avec ceux
des indigènes, pour lesquels les privilèges et les hypothèques légales et
judiciaires sont choses inconnues, et l'hypothèque conventionnelle une
simple remise, à titre de gage, du titre même de la propriété par le débi-
teur à son créancier.

N'ayant pas lieu de craindre, en innovant sur ce point, de léser les
coutumes existantes ou des droits acquis, nous vous proposons d'écarter
toutes les hypothèques générales et occultes, de réglementer pour chaque
cas particulier les hypothèques dites légales, de faire disparaître, comme
dans le Code belge, les hypothèques dites judiciaires, et de consacrer
avant tout, comme principe dominant, l'hypothèque prenant sa source
dans la volonté de l'homme.

Nous avons encore fait un emprunt à la loi belge en ce qui concerne
l'hypothèque testamentaire, qui est celte établie par le testateur sur un ou
plusieurs des immeubles désignés par le testament pour ta. garantie des
legs faits par lui.

En résumé, notre projet comporte la suppression de tous les privilèges
spéciaux de l'article 2103, la création d'un privilège spécial, celui du crédit
rentier de l'enzel, et le maintien des privilèges généraux portant sur les
meubles et sur les immeubles tels qu'ils sont énumérés en l'article 2101

du Code civil français.
Et en ce qui concerne les hypothèques, nous sommes d'avis de n'en

reconnaître que deux sortes l'hypothèque volontaire, c'est-à-dire celle
résultant de la convention de deux parties, ou de la volonté [l'une seule
(comme c'est le cas unique pour l'hypothèque testamentaire), et ~'At/potAe~ue

/b)'c~, c'est-à-dire celle qui résulte d'une décision de justice l'imposant
dans les cas formellement déterminés par la loi.

Nous avons dù réglementer l'enzel, qui est un mode particulier et des



plus fréquents de démembrement de la propriété immobilière en Tunisie.
Ce contrat spécial, consacré par un usage immémorial, a cependant subi
dans notre projet certaines modifications nous avons voulu que l'acheteur
à enzel acquit, au lieu d'une sorte de droit à un bail perpétuel, une véritable
propriété, sous la condition de paiement d'une rente annuelle, invariable
et perpétuelle, et que cette rente pDc-même devint un droit immobilier
distinct. Ces deux droits, constitués indépendamment l'un de l'autre et
susceptibles de transmission et d'hypothèque, doubleront par cela même
les facilités de crédit des propriétaires fonciers de la Régence.

Il nous a paru impossible de maintenir le droit de préemption (cheffaa),
reconnu par le rite hanëSte, en faveur de tout voisin d'un immeuble vendu,
et nous l'avons limité strictement en faveur des cohéritiers ou coproprié-
taires par indivis ou des copropriétaires distincts d'une même construction,
et en faveur du propriétaire du sol à l'égard du superficiaire et réciproque-
ment (1).

J'en aurais fini avec les considérations générales, qui s'imposaient au
début de mon rapport et que je me réserve de compléter lorsque j'abor-
derai t'examcn de détait des articles, s'il ne me paraissait pas utile de vous
faire un exposé rapide du fonctionnement du système immobilier nouveau
que nous vous proposons.

Ainsi que je l'ai déjà dit, tout possesseur de droits réels immobiliers en
Tunisie restera libre de conserver sa situation immobilière actuelle, nu de
la modifier en plaçant ses immeubles sous l'empire de la loi nouvelle et
sous la juridiction des tribunaux français.

S'il veut profiter de ce bénéfice, voici comment s'opèrera la transfor-
mation du statut régissant ses immeubles

Le requérant présentera sa demande au conservateur de la propriété
foncière, avec toutes les pièces à l'appui. Ces formalités accomplies, et
après l'expiration des délais fixés pour la publicité, il sera procédé, si
aucune contestation n'a surgi, à l'immatriculation de l'immeuble.
Cette immatriculation consistera dans la constitution du titre original du

droit réel immobilier, destiné à rester aux archives de la conservation de
la propriété foncière, et dans la remise par le conservateur à l'immatriculé
d'un titre nominatif qui sera la reproduction exacte en duplicata du titre
original.

Elle consacrera, d'une manière irrévocable, les droits du requérant sur
l'immeuble rmmatriculé.

Si, pendant le cours de la procédure en immatriculation, des contestations
viennent à s'élever, il sera sursis à l'immatriculation jusqu'à complète
solution des litiges.

C'est pendant cette période de purge de la propriété que s'exercera le
pouvoir conféré par le projet aux magistrats défenseurs des droits des
incapables.

En cours d'immatriculation, tous les litiges immobiliers seront déférés
à un tribunal spécial institué par la présente loi.

La compétence de ce tribunal spécial ne s'étendra pas au delà de l'im-
matriculation.

(1) Cpr. Loi du 26 juillet 1873, sur l'établissement de la propriété en Algérie,
art. l".



Ce tribunal, qui doit prendre le nom de tribunal mixte, offrira par sa
composition toutes les garanties désirables aux intérêts européens et tuni-
siens, et ses décisions souveraines emporteront l'immatriculation ou la
feront rejeter.

Il a été toutefois réservé que les européens opposants à une immatri-
culation requise par un autre européen bénéficieraient de la juridiction à
laquelle ils avaient droit en conformité des traités internationaux.

L'immatriculation faite, les droits immobiliers qu'elle consacrera se
trouveront définitivement fixés, et la propriété, purgée de tout vice et
véritablementlibre et franche aux mains du titulaire, passera ipso /scto et
d'une manière irrévocable sous la juridiction des tribunaux français.

C'est alors que ce titulaire, usant des facilités résultant de son imma-
triculation, et grâce à la simplification de toutes choses, pourra vendre,
hypothéquer ou modifierson droit immobilier, en se soumettantaux simples
formalités d'inscription énumérées dans le projet.

Le titre en duplicata dont il est porteur devra toujours être tenu en
concordance absolue avec le titre original conservé aux archives de ia
propriété foncière, et relater exactement l'étendue des droits réels im-
mobiliers immatriculés, avec les modifications successives et les charges
dont ils restent grevés.

Telle est, dans son ensemble, l'économie du projet de loi soumis à votre
examen.

Il ne me reste plus qu'à vous faire un résumé de nos travaux, afin de
vous permettre d'apprécier, article par article, les motifs qui ont déterminé
]a sous-commission à modifier le texte qui nous avait été primitivement
présenté par le gouvernement Tunisien.

La loi immobilière se divise en quatorze titres,
Qui traitent

f Des immeubles, de leur immatriculation, du titre de propriété; –
2" De la propriété immobilière – 3° De l'enzel 4" De l'usufruit des
immeubles 5° De l'usage et de l'habitation; 6" De l'emphytéose
7° De la superficie 8° Des servitudes foncières 9° De l'antichrèse

t0° Des privilèges; U° Des hypothèques; – i2° De l'expropriation
forcée – 13" De la prescription i4° De l'inscription.

TITRE 1

Des immeubles, de leur immatriculation, du titre depropriété

CHAPITRE PREMIER
Des t/M/Ke'M&~S

L'article i<~ place sous le régime de la présente loi les immeubles im-
matriculés et les droits réels existant sur les immeubles.

L'article 2 donne vigueur en Tunisie à toutes les dispositions du Code
civil français qui ne ne sont pas contraires à la présente loi, relativement
aux immeubles immatriculés et aux droits réels, existant sur ces immeu-
bles.

Les articles 3 et i2 donnent la définition des immeubles; ils ne sont



que la reproduction des articles 517 à 526 du Code civil français; toutefois,
les deux premiers paragraphes de ce dernier article, relatifs à l'usufruit
des choses immobilières et aux servitudes et services fonciers, ont été
remplacés par une formule plus générale, qui déclare immeubles par
l'objet auquel ils s'appliquent tous les droits réels immobiliers.

La nomenclature de ces droits est donnée dans l'article 13, lequel, indé-
pendamment de ceux que reconnaît la loi française, comprend

1° L'enzel, qui est un régime de la propriété spécial à la Tunisie;
2° L'emphytéose, qui, considérée dans le droit romain et dans l'ancien

droit comme un bail à long terme, est devenue dans la jurisprudence
moderne un droit réel susceptible d'être hypothéqué (1)

3° La superficie, qui existait en droit romain, et qu'il importait de com-
prendre parmi les droits réels immobiliers, puisqu'en Tunisie cette sépa-
ration entre la propriété du sol et celles des plantations ou constructions
se rencontre assez fréquemment.

L'article 14 détermine la nature des choses immobilières susceptibles
d'immatriculation, qui sont les fonds de terre et les bâtiments.

Ont été écartées de ce béncScc les plantations du superficiaire, parce
qu'il a semblé que cette propriété n'avait pas d'existence par elle-même
comme lorsqu'il s'agit d'une construction, qu'elle était attachée au sol,
qu'elle ne vivait que par lui, qu'il était impossible d'en fixer l'assiette
d'une manière distincte du sol, et au surplus qu'elle était susceptible de
disparaître trop facilement.

CHAPITRE II
De l'immatriculation des immeubles

SECTION 1

Dispositions générales

C'est véritablement là la partie fondamentale et essentielle de la loi.
C'est celle qui a pour effet de mettre en vigueur certains principes de la
législation dite de l'acte Torrens, et de déterminer les formes qui devront
être suivies pour la liquidation du passé des immeubles et pour asseoir
définitivement la propriété foncière sur des bases certaines et à l'abri de
toutes contestations ou revendications possibles.

L'article 18 en effet décide que les immeubles sis en Tunisie seront, à
partir de leur immatriculation, soumis au régime de la présente loi.

L'article 19 ordonne que tous les droits réels existant sur un immeuble
seront, au moment même de son immatriculation, inscrits sur le titre de
propriété, lequel formera leur point de départ unique à l'exclusion de tous
droits antérieurs.

L'article 20 place sous la juridiction des tribunaux français toutes les
contestations immobilières se rapportant à des immeubles immatriculés.

L'article 21 institue la conservation de la propriété foncière de la Régence
et détermine les attributions du conservateur.

(1) Une proposition de loi a Été présentée dans ce sens, et votée par le Sénat
français.



Cotte institution s'imposait pour assurer le fonctionnement de la loi
nouvelle.

Ce conservateur, que l'acte Torrens appelle le régistrateur général, sera
le fonctionnaire chargé de donner l'authencité à toutes les transformations
du statut immobilier résultant de l'immatriculation, et de procéder ensuite
à l'inscription de toutes les mutations ou impositions de charges nouvelles
affectant la propriété déjà immatriculée.

Ce sera non seulement un régistrateur général, mais un notaire conser-
vateur, dont toutes les inscriptions, consignées sur les registres confiés
à sa garde, vaudront jusqu'à inscription de faux, dans les conditions mêmes
déterminées par les lois et règlements de France sur le notariat.

Le texte primitifa été modifié par une détermination, sous quatre alinéas,
des diverses attributions du conservateur. It sera, en effet, chargé non
seulement de l'immatriculation des immeubles, mais encore de la cons-
titution des titres de propriété, de la conservation des actes relatifs aux
immeubles immatriculés et de l'inscription des droits et charges dont ces
immeubles peuvent être grevés.

L'article 22, introduit par la sous-commission, consacre le principe de
la liberté absolue laissée à chaque propriétaire de conserver son statut
ancien, ou de se placer, par l'immatriculation, sous l'empire de la loi
nouvelle et sous la juridiction exclusive des tribunaux français.

La sous-commission estime que la loi ne doit avoir d'effet que pour
l'avenir, et qu'il est sage de ne pas porter atteinte à des droits acquis, ou
tout au moins de ne pas modifier brusquement les conventions passées
sous l'empire des anciennes coutumes locales.

Elle a pensé en outre qu'il serait bien rigoureux d'imposer à tous, ou
même seulement aux européens, sous peine de déchéance de leurs droits,
l'immatriculation, dont la procédure entraînerait des dépenses que certains
seraient peut-être dans l'impossibilité de faire.

L'immatriculation obligatoire ne pourrait avoir lieu, du reste, qu'en
mettant à la charge du budget tunisien toutes les dépenses en résultant,
ce qu'il ne semble pas possible de faire actuellement.

C'est donc à bon droit que nous avons dû maintenir à l'immatriculation
son caractère facultatif.

C'était, en effet, le seul moyen de ne pas préjudicier aux intérêts de
l'État, tout en laissant intacts ceux des particuliers.

Ce même article énumère ceux qui pourront requérir l'immatriculation
il établit une distinction importante, à savoir que le propriétaire et l'en-
zeliste ont seuls le pouvoir absolu de requérir l'immatriculation, si bon
leur semble l'usufruitier, t'antichrésiste, le créancier hypothécaire, l'em-
phytéote et le superficiaire ne pouvant modifier le statut de l'immeuble sur
lequel s'exercent leurs droits réels immobiliers qu'avec le consentement
du propriétaire, ou de l'enzeliste pour les propriétés à enzel.

SECTION H

De la procédure d'immatriculation

t. – DE LA DÉCLARATION

Ce paragraphe comprend l'énumération de toutes les prescriptions im-



posées à ceux qui voudront modifier leur statut immobilier et placer défi-
nitivement leurs immeubles sous la juridiction des tribunaux français.

L'article 23 énumère les productions et le dépôt du montant des frais
que devra faire à la conservation de la propriété foncière toute personne
requérant l'immatriculation les pièces seront établies en triple expédition,
en arabe et en français, afin de permettre de procéder en même temps à
une triple enquête, qui se fera par les soins des juges de paix, des cadis et
du magistrat chargé spécialement, en cours d'immatriculation, de la pro-
tection des droits des incapables et des non présents.

j) 2. DES PUBLICATIONS, DU BORNAGE ET DU PLAN

L'article 24 réglemente la publicité à donner à toute les demandes en
immatriculation; la sous-commission a cru devoir étendre le plus large-
ment possible cette publicité, afin d'éviter toute surprise pouvant préjudi-
cier aux intérêts des tiers et de protéger plus efficacement les droits des
indigènes.

L'article 25 donne plus d'enicacité encore à ces mesures de précaution,
puisqu'il a pour effet d'obliger le requérant à faire procéder au bornage de
l'immeuble qu'il veut faire immatriculer.

Ce bornage, qui n'aura qu'un caractère provisoire, attirera nécessaire-
ment l'attention des voisins et de tous les intéressés, lesquels pourront,
non pas s'y opposer, mais faire consigner au procès-verbal leurs protesta-
tions, ainsi qu'il est dit à l'article 26. L'article 27 autorise également les
juges de paix, les cadis et le conservateur à recevoir toutes les oppositions
formulées pendant la période légale de l'immatriculation

Toutes les pièces de l'enquête ouverte à la suite de chaque demande en
immatriculation seront, conformément à l'article 28, centralisées entre les
mains du conservateur de ta propriété foncière.

Le requérant l'immatriculation aura, conformément à l'article 29, un
délai de trois mois à dater de l'insertion au Yoxrna! officiel de l'avis de la
clôture du procès-verbal de bornage, pour remettre au conservateur le
plan de l'immeuble, dressé en conformité des prescriptions de ce même
article..

Les délais prescrits soit pour le bornage, soit pour le dépôt du plan,
pourront être prorogés par'ordonnance motivée du président du tribunal
mixte, à la condition toutefois que la demande en soit faite dans les délais
légaux.

~3. – DES INCAPABLES ET NON PRESENTS

Plusieurs propositions ont été soumises à la sous-commission pour
assurer la défense des droits des non présents et des incapables.

Le projet du gouvernement proposait de confier ce soin au tribunal
français, qui, sur le rapport d'un de ses membres et en Chambre du con-
seil, aurait réglé toutes les questions litigieuses.

Il n'a pas paru possible à votre sous-commission d'accepter cette ;pro-
position, parce qu'elle aurait eu pour effet d'attribuer dans certains cas au
tribunal français une compétence immobilière qui a été réservée aux tri-
bunaux locaux par des traités internationaux.

Une autre proposition tendait à remettre la défense de ces droits au
conservateur même de la propriété foncière.



Ce système n'a point été adopté, parce qu'il a semblé que le conserva-
teur, spécialement chargé de l'immatriculation, ne pouvait pas, sans une
anomalie choquante, être en même temps obligé d'y contredire, et que,
d'autre part, ses occupations ne lui permettraient pas de se livrer à un
travail d'examen aussi considérable et d'une nature aussi délicate.

La législation de l'acte Torrens a placé à côté du régistrateur général
des commissaires chargés de l'examen de tous les titres. Il nous a paru
inutile de créer de semblables fonctionnaires, puisque les enquêtes et la
publicité donnée à toute la procédure en immatriculation sont parfaitement
suffisantes pour mettre en demeure les présents capables de veiller eux-
mêmes à la sauvegarde de leurs droits.

Nous avons donc estimé qu'il suffisait d'assurer la défense des intérêts
des non présents et des incapables, en confiant ce soin aux magistrats du
tribunal mixte, hommes compétents en matière juridique Français, pour
la sauvegarde des intérêts des non présents ou incapables, justiciables des
tribunaux français, Tunisiens, pour défendre les droits des Tunisiens dans
les mêmes conditions.

L'article 31 décide en outre que ce droit de protection pourra toujours
être exercé par les tuteurs, représentants légaux, parents ou amis des
incapables et par le procureur de la République, les juges de paix et les
cadis.

Il nous a semblé qu'en entourant de toutes ces précautions la sauve-
garde de ces droits si respectables, nots apportions à l'acte Torn'ns un
perfectionnement nouveau, qui ne pouvait manquer de donner en Tunisie,
et surtout vis-à-vis des indigènes, les meilleurs résultats.

SECTION 111

Des oppositions à t'tMHM~tCM~tfM

t. – COMPOSITION DU TNtBUNAL MIXTE

L'immatriculation sera ordonnée par décision spéciale d'un tribunal, dit
tribunal mixte, lequel statuera sur toutes les contestations soulevées en
cours d'immatriculation.

Ce tribunal, afin de ménager toutes les susceptibilités, se composera de
trois Chambres une Chambre constituée avec trois magistrats français,
pour connaître des litiges intéressant exclusivement des justiciables des
tribunaux français, une Chambre, constituée avec trois magistrats tunisiens,
pour connaître des litiges entre tunisiens.

Et une Chambre mixte, composée de deux magistrats français, de deux
magistrats tunisiens, sous la présidence obligatoire du président du tribunal
mixte, magistrat français, laquelle Chambre connaîtra de toutes les con-
testations dans lesquelles seront intéressés à la fois des justiciables des
tribunaux français et des tunisiens.

Il était de toute impossibilité de déférer la connaissance de ces derniers
litiges au tribunal français, qui n'est jamais compétent en matière immo-
bilière quand des Tunisiens sont en cause, et qui n'aurait pu leur donner
la solution rapide qu'ils comportent, en raison du nombre toujours crois-
sant des affaires soumises à sa juridiction. Il était impossible également
d'en attribuer la connaissance au tribunal du Chara, sans soulever de la
part des européensla plus vive résistance.



Dans un pays de capitulations, la création d'un tribunal mixte s'impo-
sait comme une nécessité résultant de l'état même des choses et des traités
internationaux.

Les décisions de ce tribunal seront souveraines, elles ne seront point
motivées, et la force exécutoire leur sera donnée par le contre-seing du
président du tribunal mixte.

Telles sont les prescriptions édictées par les articles 33 et 34.

g 2. – COMPÉTENCE ET POUVOIRS DU TRIBUNAL MIXTE

Les tribunaux actuellement saisis d'instances immobilières devront sta-
tuer toutefois, il a été admis que toute partie qui, avant la défense au
fond, viendrait à requérir l'immatriculation, pourrait transporter au tribunal
mixte et dans les conditions déterminées par l'article 34 la compétence de
juridiction dévolue aux tribunaux primitivement saisis (art. 35).

L'article 36 a été introduit dans la loi pour assurer de la manière la
plus complète le respect des traités internationaux régissant la matière
immobilière en Tunisie. Cet article, en effet, décide que lorsqu'une imma-
triculation requise par un justiciable des tribunaux français fera l'objet
d'une opposition par un justiciable de ces mêmes tribunaux, il sera loisible
à l'opposant de saisir le tribunal français de l'examen de la constestation.
à la condition toutefois que la demande en dessaisissement de juridiction
soit faite avant que l'instance ne soit liée devant le tribunal mixte, et que
le droit sur lequel cette demande est fondée soit antérieur à l'insertion au
Journal officiel de la demande d'immatriculation.

Le tribunal mixte ne constitue pas (art. 37) une juridiction de droit
commun. C'est un tribunal de purge, charge seulement de se prononcer
sur l'admissibilité ou le rejet de toutes les demandes en immatriculation
qui pourront être introduites, et dont les décisions à cet égard seront sou-
veraines.

L'article 38 enlève tout recours sur les immeubles aux personnes qui se
trouveraient lésées par le fait de leur immatriculation, et ne leur réserve
qu'une action personnelle contre celui qui leur aurait causé le préjudice.

g 3. – PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL MIXTE

Une décision du tribunal mixte devant intervenir à la suite de toute de-
mande en immatriculation, soit pour l'ordonner en tout ou en partie au
conservateur, soit pour la rejeter, il a été décidé par l'article 39 que, dès
le début de l'instance, un juge rapporteur serait commis par le président
du tribunal mixte, afin de provoquer les oppositions et de veiller à la sau-
vegarde des droits des incapables et des non présents.

C'est sur le rapport de ce juge que le tribunal mixte statuera sur l'ad-
missibilité totale ou partielle de la demande, sur tes rectifications à faire
au bornage et au plan, et sur les inscriptions qui. pourront figurer sur le.

titre de propriété.
Le conservateur, en même temps qu'il procèdera à l'immatriculation,

fera toutes les inscriptions des droits réels reconnus par la décision du
tribunal mixte (art. 40).

L'article 41 est relatif aux frais de procédure devant le tribunal mixte.



CHAPITRE III
Du titre de propriété

SECTION I"
De l'établissement du litre de propriété

L'immatriculation étant devenue définitive, le conservateur établira,
d'après les énonciations contenues dans ses registres, le titre original de
la propriété ce titre sera rédigé sur un carton qui restera dans ses archi-
ves.

Il relatera de la manière la plus rigoureusement exacte la définition de
l'immeuble, telle qu'elle résulte de l'immatriculation, ainsi que les modi-
fications et charges imposées postérieurement à l'immeuble (art. 42 et 43).

Les démembrementsde la propriété auront pour conséquence la modi-
fication du titre (art. 44).

L'article 45 édicte que toutes les inscriptions portées sur le titre de pro-
priété conservent le droit inscrit, tant qu'elles n'ont pas été rayées ou
modifiées, ou que le droit n'a pas été prescrit.

Il était important de mentionner sur les titres délivrés au nom d'un
mineur ou de tout autre incapable l'âge du mineur et la nature de l'incapa-
cité, et de permettre la délivrance d'un nouveau titre au mineur devenu
majeur ou à l'incapable devenu capable, afin que la bonne foi des tiers ne
puisse jamais être surprise (art. 46).

L'article 47 édicte les mêmes prescriptions pour le titre délivré à une
femme mariée sous le régime dotal.

Les anciens titres seront annulés par le conservateur au moment même
de la délivrance d'un nouveau titre (art. 48).

SECTION H

OM copies de titres de propriété

H en sera délivré une seule copie authentique in extenso au propriétaire
ou à l'enzeliste, les autres intéressés ne pouvant avoir droit qu'à la déli-
vrance de certificats d'inscription (art. 49).

Les copropriétaires par indivis auront droit à des duplicata distincts,
délivrés au nom de tous les propriétaires indivisément. H en sera de même
pour la délivrance du certificat d'inscription (art. 50).

SECTION 1H

Des oppositions conservatoires

L'article 51 impose à toute personne demandant l'annulation ou la modi-
fication de droits réels immobiliers l'obligation de faire inscrire leur
demande en regard de l'inscription contestée et, dans ce cas, les inscrip-
tions ultérieures restent subordonnées à la décision judiciaire à intervenir.

Dans le cas où cette inscription n'aurait pas été prise, le jugement
n'aura d'effet, vis-à-vis des tiers, qu'à dater de son inscription (art. 52).

Le commandementà fin de saisie immobilière pourra également être ins-
crit, et, à partir de la date de cette inscription, toute inscription ultérieure
ne pourra plus être reçue (art. 53).



TITRE H

De la propriété immobilière

Ce titre comprend d'abord la définition de la propriété immobilière telle
qu'elle résulte des articles 544, 545 et 546 du Code civil français, et trois
chapitres traitant 1° Du droit d'accession sur ce qui est produit par l'im-
meuble; 2'* Du droit d'accession sur ce qui s'unit e< s'incorpore à ft'mmeu~
3° Du droit de préemption.

Les deux premiers chapitres ne sont que la reproduction des articles
547 à 564 du Code civil français (art. 57 à 74).

Le troisième chapitre traite de la préemption.
Ce droit de préemption (cheûâa) se trouve sensiblement modifié par la

loi nouvelle, qui n'a pas cru devoir le consacrer au profit du propriétaire
voisin, comme cela avait lieu d'après le rite hanéfite.

Son exercice a été limité aux cohéritiers sur tous les immeubles dépen-
dant de la succession, aux copropriétaires d'une maison urbaine, au pro-
priétaire du sol pour l'acquisition de la superficie, et au superficiairepour
l'acquisition du sol.

Tout en respectant dans une juste mesure les principes du droit de
cheffâa, nous avons jugé qu'il était indispensable de ne pas l'étendre
davantage, afin de ne pas créer de nouvelles entraves aux transmissions
rapides de la propriété.

Les derniers articles de ce chapitre règlent les conditions d'exercice
du droit de cheffâa, et déterminent les délais pendant lesquels la préemption
peut avoir lieu (art. 75 à 80).

TITRE III
De ~e/

L'enzel devient, dans la loi nouvelle, une véritable propriété soumise
seulement au paiement d'une rente perpétuité, dont te montant doit
toujours être inscrit avec le droit lui-même.

Le crédit rentier ne peut jamais être obligé à recevoir le remboursement
de la rente d'enzel, à moins qu'il n'y consente ou que l'enzel n'ait été cons-
titué avec faculté de rachat.

C'est l'immeuble qui répond du paiement de la rente, en quelque main
qu'il passe. Les arrérages de cette rente se prescrivent par 5 ans.

Toutefois, le crédit rentier conserve toujours le droit de poursuivre la
vente de l'immeuble pour non paiement de la rente, même d'une année,
et, en cas d'insuffisance du prix de cette vente, le débit rentier ne peut
être tenu personnellement que pour les arrérages des deux dernières années
qui pourront être dues (art. 81 à 87).

TITRE IV

De l'usufruit des immeubles

La définition de l'usufruit, en ce qui concerne les immeubles (art. 88 à



91), a été presque textuellement empruntée au Code civil français (art. 578
à581deceCode).

SECTION 1

Z)etdroth~ermM/'ft;t<tt<'

Les articles 92 à 98 et 99 à 109 de la présente loi sont la reproduction
des articles 582 à 587 et 589 à 599 du Code civil français.

SECTION Il
Des obligations de l'usufruitier

Cette section, comprenant 14 articles, met en vigueur, sans aucune
modification, le texte des articles 600 à 616 du Code civil français.

SECTION 111

Comment !'t<!U/rMt< prend ~t
A part le délai de prescription, qui est réduit de 30 ans à 20 ans, le texte

de cette section (art. 124 à 13)) est identique avec celui des articles 617 à
624 du Code civil français.

TITRE V

De l'usage et de l'habitation

L'usage et l'habitation sont réglés conformément aux dispositions des
art. 625 à 636 du Code civil français.

TITRE VI

De l'emphytéose

Nous avons cru devoir comprendre parmi les droits réels immobiliers
l'emphytéose, et nous avons admis que tout bail de 20 ans au moins serait
considéré comme bail fmphytéotique susceptible d'être vendu et hypo-
théqué, à moins de stipulation contraire.

Les dispositions des articles 144 à 147 de la présente loi ont été em-
pruntées à la loi belge du 10 janvier 1824.

TITRE VII

De la superficie

C'est le droit qui consiste à avoir des bâtiments, ouvrages nu plan-
tations sur un fonds appartenant à autrui. En l'empruntant à la loi de Bel-
gique du 10 janvier 1824, nous n'avons fait que donner un texte précis
à un mode de la propriété consacré par les coutumes locales les plus an-
ciennes (art. 148 à 150).



TITRE VIII

Des seroitudes ou services fonciers
La définition des servitudes a été empruntée au Code civil français

(art. 637, 638 et 639 de ce Code).

CHAPITRE I"
Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux

Sont seulement mis en vigueur, d'après la loi nouvelle, en ce qui a trait
aux servitudes dérivant de la situation des lieux, les articles 640, 647 et
648 du Code civil. L'article 646 de ce même Code est également mis en
vigueur, sous la modification que le bornage auquel un propriétaire con-
traint son voisin, au lieu de se faire à frais communs, se fera aux frais du
réquérant (art. 154ât56).

CHAPITRE II
Des servitudes établies par la loi

Dans ce chapitre se trouvent incorporées les dispositions des articles
649 à 652, du Code civil français.

SECTION I"
Du mur et du fossé mitoyen

Cette section comprend les articles 653 à 659, 662, 664 à 673 du Code
civil français, lesquels sont mis en vigueur.

Les dispositions nouvelles que nous avons cru devoir y introduire ont
trait (art. 163) aux présomptions de propriété et de mitoyenneté qui déri-
vent des constructions élevées sur les rues. C'est là une réglementation
ayant un caractère essentiellement local et qu'il importait de consacrer.

Nous n'avons point admis le principe de l'article 661 du Code civil, aux
termes duquel la mitoyenneté a un caractère obligatoire.

C'est là, en effet, une atteinte grave portée à la liberté du propriétaire
c'est une violation même de son droit en faveur du droit d'un voisin, une
sorte d'expropriation pour cause d'utilité privée. En droit romain, l'acqui-
sition de la mitoyenneté devait être volontaire nous avons adopté ce
principe, qui nous a paru plus rationnel et plus conforme en même temps
à la ceutumë locale.

SECTION II

De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour certaines
constructions

L'article 181 de la présente loi n'est que la reproduction du texte de l'ar-
ticle 674 du Code civil français.

SECTION III

.DM t)UM sur la propriété de son voisin

L'article 675 du Code civil français a été incorporé dans la présente loi

sous le n" 182.



Les articles 183, 184 et 185 réglementent d'une façon conforme aux usa-
ges locaux les ouvertures qui pourront être faites sur un héritage voisin,
ou même dans certaines rues, et l'élévation des constructions dans l'inté-
rieur des villes.

SECTION IVV

De l'égoût des toits

C'est le texte de l'article 681 du Code civil français que reproduit l'article
186 de la présente lui.

SECTION Y

Du droit de passage
Cette section incorpore dans la loi nouvelle le texte des articles 682 à 685

du Code civil français.

CHAPITRE III
Des servitudes établies par leJait de ~Aon~e

SECTION 1"

Des diverses espèces de servitudes qui peuvent être établies sur les biens

Sont mis en vigueur, sous les n'" 191 à 194 de la présente loi, les arti-
cles 686 à 689 du Code civil français.

SECTION II

Comment s'établissent les servitudes

Cette section comprend sept articles qui ont été empruntés textuellement
au Code civil français.

SECTION III

Des droits du propriétaire du fonds auquel la serritude eK due

Ces droits sont régis dans la nouvelle loi conformément aux dispositions
des articles 697 à 702 du Code civil français.

SECTION IV

Comment s'éteignent les servitudes

Le mode d'extinction de la servitude reste détermine comme dans la lui
française, sauf en ce qui concerne le non usage dont la durée à été réduite
à 20 ans.

TITRE IX

De l'antichrèse

Ce titre réglemente les conditions dans lesquelles un immeuble peut être
remis par un débiteur & son créancier pour sûreté de la dette. La loi nou-
velle se borne, sur ce point, à mettre en vigueur les articles 2085 à 2089 et
2û9t du Code civil français et les articles 2077,. 2079, 2080, 2083 du même



Code, relatifs au gage mobilier, et dont les prescriptions sont rendues
applicables à l'antichrèse.

TITRE X

Des prioilèges

La définition du privilège est maintenue conformément à l'article 2095 du
Code civil français.

Les créances privilégiées, au nombre de sept. sont ensuite enumérees, ce
sont

1° Les frais de justice – 2° Les droits du fisc 30 Les frais funérai-
res 4" Les frais quelconques de la dernière maladie 5° Les salaires
des gens de service 6" Les fournitures de subsistances faites au débi-
teur et à sa famille – 7° Les droits du crédit rentier sur l'immeuble tenu
à enzeL

Le privilège seul ,du crédit rentier de l'enzel, en sa qualité de privilège
spécial, est susceptible d'inscription (art. 227).

Les autres privilèges ne s'exercent sur le prix des immeubles qu'à dé-
faut de mobilier (art. 228).

TITRE XI

Des hypothèques

Cette matière est certainement une des plus importantes de la législation
nouvelle. Le régime hypothécaire est à bon droit considéré par les écono-
mistes et les jurisconsultes, comme la partie de la législation la plus inti-
mement liée à l'état social d'un pays, à la sécurité des intérêts particuliers
de chaque famille, au développement du crédit et à la prospérité de l'agri-
culture et du commerce elle touche aussi bien à la fortune mobilière
qu'à la fortune immobilière. Aussi, peut-on affirmer que de sa bonne
réglementation dépendent d'une manière certaine la vie sociale d'un Etat et
la prospérité du crédit particulier de ses habitants.

C'est surtout dans une matière semblable qu'il importait au législateur
tunisien de se défier des propositions absolues. Comment, en effet, pour
une loi territoriale destinée à devenir la loi d'un pays musulman, aurait-on
pu, sans les plus graves inconvénients, introduire tout d'une pièce une
législation européenne quelconque ?

Nou: avons donc puisé un peu partout et pris dans chaque législation
ce qui pouvait nous permettre de constituer un régime susceptible de con-
cilier les intérêts divers dont nous avions à assurer la protection.

Les avantages de la nouvelle loi résultent de l'admission du principe
qu'aucune hypothèque ne peut être occulte et indéterminée, ni avoir d'exis-
tence en dehors de son inscription ni antérieurement à cette inscription.

La simplification de notre régime hypothécaire s'imposait pour rendre
d'une application plus facile la mobilisation de la propriété telle qu'elle
existe sous l'empire de l'acte Torrens.

Après la déËnition des hypothèques, empruntée textuellement à l'article



2H4 du Code civil français, la loi donne la nomenclature des biens im-
mobiliers susceptibles d'hypothèque. Cette nomenclature comprend comme
droits nouveaux: -l'enzel, la rente de l'enzel, – )'emphytéose, – la super-
ficie (art. 231).

Il est également posé dans l'article 236 ce principe absolu que l'hypo-
thèque ne peut revêtir que deux caractères le caractère d'hypothèque
émanant de la volonté de l'homme ou d'une décision de justice c'est-à-
dire VOLONTAIM ou FORCÉE.

CHAPITRE I"
Des /t~oo~9Mes forcées

Ces hypothèques sont celles qui peuvent être prises en vertu d'une
décision de justice les imposant au débiteur, dans les cas déterminés par
la loi.

Elles ne peuvent être admises qu'en faveur

1. Des mineurs et des interdits 2° de la femme mariée – 3° du
vendeur.

Les articles 238 à 240 règlent les conditions dans lesquelles les mineurs
et interdits pourront avoir hypothèque sur les biens de leurs tuteurs, soit
que cette hypothèque soit volontairement consentie par les tuteurs, soit
qu'il soit nécessaire d'une décision de justice pour la leur imposer.

Les articles 241 et 242 établissent que l'hypothèque matrimoniale peut
résulter soit de la convention intervenue dans le contrat de mariage, soit
de la décision de justice contraignant le mari à la laisser prendre.

Une innovation heureuse de la nouvelle loi est celle qui a pour effet de
permettre au mari ou au tuteur d'échapper à une hypothèque soit conven-
tionnelle, soit forcée, en donnant un gage mobilier ou une caution jugés
suffisants par une décision de justice, pour la garantie de leur adminis-
tration.

Enfin, le privilège du vendeur ayant disparu, il fallait bien prévoir le cas
où la convention n'ayant pas stipulé une concession d'hypothèque pour le
vendeur nsn totalement payé de son prix, celui-ci aurait intérêt à l'obtenir.

Il nous a paru de toute équité qu'il pût s'adresser alors à la justice pour
contraindre l'acquéreur à la laisser inscrire.

Comme toutes les hypothèques n'ont de valeur que par l'inscription et
à partir de la date de cette inscription, il importait également, afin d'éviter
la fraude, de rendre possible d'urgence une inscription en quelque sorte
conservatoire des droits du créancier.

Nous avons donc admis, dans tous les cas où l'hypothèque forcée peut
avoir lieu, que, d'urgence et sur une ordonnance du Président, des ins-
criptions pourraient être conservatoirement prises, et qu'elles n'auraient
d'effet, comme toutes les décisions conservatoires, que si un jugement
définitif les consacrait leur maintien ou leur radiation restant toujours
subordonnés à cette décision par exception, et dans ce cas seulement,
l'hypothèque forcée prendra rang depuis la date de l'inscription conser-
vatoirement prise.



CHAPITRE II
Des hypothèques volontaires

Les articles 2124 à 2126 du Code civil français, réglant certaines con-
ditions générales relatives à t'hypothèque conventionnelle, sont proposés
pour être mis en vigueur par la présente loi (art. 248 à 251).

SECTION I"
De l'hypothèque testamentaire

C'est là un emprunt qu'il nous a paru bon de faire à la loi belge. L'ar-
ticle 252 du projet de loi, relatif à cette hypothèque, n'est que la reproduc-
tion de l'article 44 de la loi belge du 16 décembre 1851.

SECTION

De l'hypothèque conventionnelle

Par dérogation à l'article 2127 du Code civil français, il a été admis que
t'hypothèque volontaire pouvait être convenue non seulement par un acte
authentique, mais encore par acte sous-seing privé.

Enfin, les prescriptions des articles 2129, 2131 et 2132 du Code civil
français ont été incorporées, avec de légères modifications, dans le texte
de la loi, comme contenant des dispositions cadrant parfaitement avec son
économie générale.

CHAPITRE III
Du rang des hypothèques entre elles

Le principe qui domine cette partie essentielle du régime hypothécaire,
c'est que l'hypothèque ne peut jamais être occulte et que, soit volontaire,
soit forcée, elle n'a rang que du jour de son inscription.

Tous les créanciers hypothécaires inscrits le même jour exercent leur
hypothèque concurremment, sans qu'il y ait entre eux de droit d'antériorité.

CHAPITRE IV

De ~e~M des /o<Hes contre les tiers détenteurs

Dans ce chapitre ont été incorporés, sauf les modifications nécessitées
par certaines prescriptions de la loi nouvelle, les articles 2186à2t79 du
Code civil français.

CHAPITRE V

De l'extinction des /t~po<Mes

Le mode d'extinction des hypothèques déterminé par les articles 271 et
272 n'est que la reproduction presqu'intégrale des dispositions du Code
civil français régissant la matière.



CHAPITRE VI

Du mode de purger les tMMCMMes des hypothèques

Il est d'abord établi que la transmission de propriété ne peut se faire que
sous l'affectation des charges dont elle est grevée.

Quant au mode de purger les propriétés des hypothèques, nous vous
proposons purement et simplement la mise en vigueur, sous quelques
modifications presqu'insignifiantes, des dispositions des articles 2183 à 2)92
du Code civil français, auxquels viennent s'ajouter certaines formules
nouvelles empruntées à la loi belge du 16 décembre 1851.

TITRE XII

De l'expropriation forcée

Aucune modification n'est introduite à la procédure en expropriation
rég'.ée par les articles 2204 à 22)7 du Code civil français, non plus qu'à
l'ordre et à la distribution du prix entre les créanciers, déterminés dans
l'article 2218 de ce même Code.

Il nous a paru que ces dispositions pouvaient être incorporées dans la
nouvelle loi, puisqu'elles étaient de nature à s'harmoniser avec elle de la
manière la plus complète.

TITRE XIII

De la prescription

Le principe de la prescription est maintenu, et sa durée a été Ëxée
uniformément à 10 ans dans tous les cas d'acquisition de bonne foi et en
vertu d'un juste titre, et à 20 ans dans tous les autres cas.

Toute la réglementation de la prescription, dans la nouvelle loi, n'est
pour ainsi dire que la reproduction du texte des articles qui régissent la
même matière en droit français, sauf en ce qui concerne toutefois les

propres de la femme, qui sont déclarés imprescriptibles d'une façon absolue
pendant le cours du mariage.

TITRE XIV

De l'inscription des droits réels t'/HMO~t~'ers

CHAPITRE 1

Du dépôt et de la conservation des actes

Toutes les mutations de propriété donnent lieu à l'établissement d'un
nouveau titre de propriété, ainsi que cela résulte des prescriptions édictées
au titre de l'immatriculation. Le présent titre réglemente l'inscription des
droits réels relatifs à des immeubles déjà soumis à l'immatriculation.



Ces droits n'existeront que par le fait et du jour de leur inscription à la
conservation de la propriété foncière (art. 340).

Toutes les modifications de droits réels immobiliers seront, ainsi qu'il
est dit à l'article 341, établies par des écrits dressés en autant d'originaux
ou de copies plus un qu'il y aura de parties intéressées, afin que le conser-
vateur, après constatation de leur parfaite concordance, puisse en conserver
un pour ses archives et remettre les autres à chaque partie intéressée
pour la justification de leurs droits respectifs, dans le cas où des fraudes
viendraient à se produire.

Le conservateur tiendra un double registre de ces dépôts l'un pour ses
archives, et l'autre pour être déposé au greffe du tribunal, afin de parer aux
inconvénients qui pourraient résulter de la destruction par un accident
quelconque des archives de la propriété foncière (art. 342 à 344).

Il tiendra en outre un répertoire des titres de propriété et un répertoire
nominatif des personnes au nom desquelles existeront des inscriptions
(art. 345).

Les registres du conservateur seront l'objet des vérifications trimes-
trielles du Président du tribunal et du Procureur de la République ils
seront cotés et paraphés par un magistrat du tribunal, et le conservateur
devra les arrêter chaque jour (art. 346 à 348).

Tous les détenteurs de droits réels immobiliers inscrits devront faire
élection de domicile dans une ville chef-lieu de justice de paix de la
Régence, faute de quoi toutes les significations pourront leur être faites
valablement à la conservation de la propriété foncière, où elles resteront
affichées pendant un mois (art. 349).

CHAPITRE II
Du mode d'opérer les inscriptions et les radiations

ou réductions d'inscriptions

SECTION 1

Des obligations du co)Mert)s<<M)'

Cette section comprend six articles réglementant les obligations im-
posées au conservateur, relativement aux inscriptions qui sont requises ou
dont on demande la modification (art. 350 à 355).

SECTION Il
De la réquisition d'inscription

Cette section indique quelles sont les personnes qui peuvent requérir des
inscriptions à la conservation de la propriété foncière (art. 355 à 359).

SECTION III
Des obligations du requérant l'inscription

L'article 360 énumère les productions que devra faire tout requérant
l'inscription de droits réels immobiliers.

Dans la législation française et généralement dans les législations euro-
péennes, la mutation de propriété immobilière par voie testamentaire ou par
succession ab intestat n'est pas susceptiblenécessairement de transcription.



Il ne pouvait en être de même dans l'économie de ce prnjet, puisque,
d'après le système de l'acte Torrens, la publicité est essentielle, et qu'au-
cune mutation de propriété ne peut avoir lieu sans être immédiatement
l'objet d'une inscription.

En Australie, les inscriptions se font tout d'abord au nom des exécuteurs
testamentaires, ou des curateurs des successions ab intestat, avec charge
par eux de. les faire intérieurementenregistrer au nom des héritiers.

Les inscriptions prises au nom d'une succession seront modifiées ulté-
rieurement, en conformité des partages effectués.

La donation sera inscrite.
Les inscriptions de droits réels immobiliers, leur radiation ou leur réduc-

tion par suite de prescription ne pourront être effectuées qu'en vertu d'un
jugement.

SECTION IV

De la (orme des inscriptions

g t. – DE L'INSCRIPTION SUR LE TITRE DE PROPRIÉTÉ

L'article 366 donne la nomenclature des indications, qu,i devront, pour
chaque droit immobilier inscrit, être portées, sur le titre, de propriété.

Toutes les modifications apportées à une inscription, primitivement prise
devront indiquer la date à laquelle eUes auront été eSeotuéea (art. 367).

Toutes les conditions constitutives des droits réels, immobiliers inscrits
seront indiquées dans l'inscription (art. 368), ainsi que lesmodiSoaiions qui
peuvent survenir et qui obligent le conservateur à modt&er l'inscription et
les certificats (art. 369).

La clause de réméré devra toujoursêtre inscrite (art. 370).
Il en sera de même du droit concédé au locataire ou à l'emphytéote

d'acheter le fonds ou de renouvelerle bail, et des anticipations du paiement
des loyers (art. 371).

§ 2. DE LA CONFORMITÉ DU TITRE. DE PROPRIÉTÉ ET DES COPIES

Afin que le titre de propriété soit toujours tenu en corcordance parfaite
avec les copies, il a été édicté qu'aucune charge, nouvelle ne pourra plus
être inscrite sur l'immeuble tant que la concordance entre le. titre et les
copies ne sera pas complète (art. 373 et 375).

CHAPITRE m
De la r~po/Mû[M:'<e du coHserc~eMr

Ce dernier chapitre énumère les obligations imposées au conservateur et
dont l'omission engage sa responsabilité, ainsi que les pénalités dont il
peut être frappé (art. 376 à 3.79).



Le projet de loi arrêté par la sous-commissionet le rapport
d6 M. le président Pontois ont été distribués à la commission
de législation immobilière et discutés sous la présidence de
M. Cambon, ministre résident de la République Française,
dans les séances des 17, 18 et 21 mars 1885.

Après avoir subi quelques modifications, le projet a été
adopté par la commission de législation immobilièreet trans-
mis à M. le Ministre des affaires étrangères. Nous en ferons
connaître, dans un prochain numéro, les principales disposi-
tions.
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LES CHEMINS DE FER ALGÉRIENS. Étude historique sur la constitution du
réseau; le classement de 1857, par Louis HAMEL. Br. in-8", H5 p.
Alger, A. Jourdan.

L'Administration algérienne compte un grand nombre de fonctionnaires
distingués dont plusieurs ont déjà su mettre à profit une compétence
incontestable et des documents restés jusque-là leur privilège à peu
près exclusif, pour nous donner d'intéressantes monographies sur des
points peu connus de législation locale. C'est là une tendance dont on doit
se féliciter et que l'autorité supérieure ne saurait trop encourager par les
moyens dont elle dispose. La Revue algérienne, pour sa part, Sera toujours
heureuse de pouvoir contribuer à vulgariser ces travaux, en leur donnant
une hospitalité dont elle se trouvera d'ailleurs la première honorée, surtout
lorsque l'auteur sera, comme M. Louis Hamel, un ancien et brillant élève
de l'École de Droit d'Alger.

M. Hamel se borne, quant à présent,. à l'historique du décret du 8
avril 1857, qui a tracé le programme général du réseau algérien. Mais
l'examen des divers projets qui ont précédé et préparé ce décret a fourni
à l'auteur l'occasion de toucher à la plupart des difficultés d'ordre adminis-
tratif et économique qu'embrasse la question si complexe des chemins de
fer. Il a réussi à le faire avec beaucoup d'à propos et de mesure, et à con-
denser dans une brochure d'une centaine de pages des appréciations qui,
si elles ne sont pas toujours les nôtres, ont le mérite de mettre nettement
en lumière les principaux éléments de la controverse, et témoignent d'une
sérieuse étude de la matière.

M. Hamel nous fait d'abord connaître, entre autres propositions, le plan
conçu par MM. Warnier, Mac Carthy et consorts, et qui n'est guère autre
que celui du réseau actuel, l'avis du général de Chabaud Latour, plus
éclairé que celui du ministre de la guerre, l'opinion personnelle de l'Empe-
reur, approuvant ce projet mais voulant que l'État se charge des travauxX
d'infrastructure et même les fasse exécuter par l'armée, l'opposition que
cette dernière idée rencontra chez le gouverneur, maréchal Randon, et chez
le commandant supérieur du Génie.

Ainsi conduit à peser les avantages et.les inconvénients de la construc-
tion et de l'exploitation des voies ferrées par l'Etat, l'auteur, tout en con-
venant qu'il y a du pour et du contre, incline visiblement vers l'État
constructeur et même exploitant, et il expose les motifs pour lesquels,
d'après lui, ce système aurait dù être suivi surtout en Algérie. Il se résigne,
d'ailleurs, à défaut d'un concessionnaire unique, à accepter les compagnies
actuelles, dont il considère la suppression comme impossible pour bien des



raisons, et à la bonne administration desquelles il se plait à rendre hom-
mage en passant.

Vient ensuite la question du concours financier de l'Etat. A côté de la
garantie d'intérêt, généralement pratiquée aujourd'hui et qu'il préfère, du
moins en principe, à la subvention, M. HamcI indique comme ayant été
proposé le système des concessions de terres, forêts et mines aux compa-
gnies de chemins de fer, et, tout en se déclarant partisan de la con-
vention conclue avec la compagnie franco-algérienne pour la ligne d'Arzcw
à Saïda, il estime que ce procédé, qui a pu réussir aux Etats-Unis et dans
les colonies anglaises, n'aurait pas vraisemblablement donné d'heureux
résultats en Algérie, s'il y eùt été généralisé.

EnBn, après un parallèle entre la voie normale et la voie étroite, M. Hamel
conclut que la seconde eût largement sufE aux nécessités du trafic algérien
et que son adoption eût permis de réaliser une économie de 40 °/(:, ce qui
est bien quelque chose. Il n'est jamais trop tard, prétend-on, pour rentrer
dans le bon chemin; ce n'est pas, dans l'espèce, l'avis de l'auteur; le mal
est fait, et le mieux, suivant lui, pour la facilité des transports, est de
persévérer dans la mauvaise voie où l'on s'est engagé.

On lira avec grand intérêt ce travail judicieux et écrit dans le bon style.
Avouerons-nous, toutefois, à M. Hamel que son chaleureux plaidoyer en
faveur des chemins de fer de l'État nous a laissé froid, et que nous
demeurons, comme.devant, avec Arago contre Lamartine ?

« L'Administration, fait-il dire au comte Le Hon devant le Corps légis-
» latif, ne perdrait rien de son autorité en renonçant à faire tout dépendre
» de son intervention quand il s'agit de commerce et d'industrie. La néces-
» sité de faire soi-même, sans tout attendre du gouvernement et de son
» bon vouloir, donne des forces, produit des ressources et remplace par
» un élan irrésistible l'atonie qui résulte de l'inaction. » Nous sommes
entièrement de cet avis, et M. Hamel laissera bien à son professeur
d'économie politique la consolation de penser que, chemins de fer à part,
c'est aussi son sentiment.

R. E.

ALBÉRIE i' INSTRUCTIONS tNTERPRÉTATtYES DES DIVERS ARTICLES DU DÉCRET DU

30 SEPTEMBRE 1878, SUR LES ALIÉNATIONS DE TERRES DOMANIALES DE COLONI-

SATION (cessions, emprunts, déchéances, délivrance des titres, etc.)
20 CRÉATION DE CENTRES (commissions chargées des études, lotissement,
barrage, peuplement) 3° DEMANDES DE CONCESSION (instruction de ces
demandes, transport des colons), par Cs. LECLERC,Sous-Chef de bureau
de préfecture. Br. in-8", 190 p. – ~t. Braham, Constantine.

Le décret du 30 septembre 1878 a donné lieu jusqu'à ce jour à peu de
décisions judiciaires; il a fait naître cependant bien des difficultés; mais
ces diuïcuttés se sont concentrées en général dans la sphère administrative.



Elles ont été soulevées par les Préfets, chargés de l'application du décret,
et qui ont dù plus d'une fois recnurir au Gouvernement général pour lui
soumettre leurs doutes et lui demander des instructions interprétatives. Ces
instructions, M. Leclerc, auteur d'une intéressante brochure sur a La coloni-
sation en Algérie », les a recueillies, et il les a publiées dans un ordre mé-
thodique, en élaguant et laissant de côté ce qui n'avait trait qu'à de sim-
ples questions de fait. On ne peut que lui savoir gré de s'être imposé une
tâche d'une évidente utilité.

M. Leclerc ne s'est pas du reste borné à donner le texte des instructions
on trouve avant chacune d'elles un sommaire rédigé avec netteté; un ré-
sumé tient même la place de l'instruction lorsqu'il a paru A l'auteur qu'il
était superflu dé reproduire cette dernière enfin, quelquefois, M. Leclerc
ne s'interdit pas d'émettre une opinion discrète qui introduit dans le recueil
une note personnelle.

Qu'il nous permette, toutefois, de lui adresser une légère critique les
instructions, cela se comprend, n'ont été en général publiées que par
extraits mais il y avait dans les coupures à opérer un écueil pour la
clarté, et cet écueil n'a peut-être pas été toujours évité.

Le travail se termine par l'indication des règles générâtes à suivre pour
tes créations de centres, pour la présentation et l'instruction des demandes
de concessions. Ces renseignements s'adressentsurtout aux agents de l'ad-
ministration mais la première partie du travail a une utilité plus gêné-
rate, et sera consultée avec fruit par tous ceux qui, soit à un point de vue
pratique, soit à un point de vue théorique, désirent connaitre la manière
dont l'administration interprète un décret destiné sans doute à régir l'Al-
gérie pendant plusieurs années encore,



L'irrigation, qui est appelée à transformer certaines régions
de l'Algérie, où la sécheresse fait trop souvent manquer les
récoltes, a déjà pris dans ce pays une extension remarquable.
De grands barrages ont été construits depuis la conquête sur
plusieurs cours d'eau, soit pour retenir le produit des crues
d'hiver et le distribuer pendant la saison sèche, soit pour dé-
river, en toute saison, sur les terres de culture des eaux qui,
jusque-là, étaient allées se perdre à la mer. Des ouvrages
plus simples, créés par les Arabes ou même, dit-on, par les
Romains, ont été améliorés, et il en a été établi beaucoup
d'autres, quelquefois par les intéressés eux-mêmes et à leurs
frais, plus souvent par l'État et aux frais du Trésor public.

Quelques-uns de ces ouvrages, et des plus importants, se
sont rompus, dans les dernières années, noyant sous une
masse d'eau la région qu'ils devaient féconder. Émues de ces
désastres, plusieurs personnes soutiennent aujourd'hui qu'il
faut renoncer aux grands barrages-réservoirs et se contenter
d'ouvrages moins grandioses, mais aussi moins menaçants
pour la sécurité publique. Cette opinion serait admissible s'il
était démontré que les petits barrages peuvent rendre, pour le
même prix, les mêmes services que les grands. Dans le cas
contraire, nous serions d'avis de la repousser, comme inspi-
rée par un excès de crainte. La science de nos ingénieurs a
pu se trouver en défaut dans le passé, parce qu'elle ne repo-
sait pas sur une pratique assez ancienne et assez générale.
Mais elle a certainement puisé des indications précieuses
dans l'étude des derniers accidents et de leurs causes; elle
est maintenant complétée par l'expérience, et il serait, dès

A LA DÉPENSE DES TRAVAUX D'IRRIGATION
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lors, bien surprenant qu'elle ne sût pas, dans l'avenir, donner
aux barrages la même stabilité qu'auxponts et aux jetées des
ports de mer.

Loin donc de ralentir ou de suspendre les travaux d'irriga-
tion, nous croyons qu'il importe de les pousser avec toute
l'activité possible, puisque c'est le seul moyen d'assurer la
mise en valeur de terres excellentes qui, une fois irriguées,
deviendront d'une fertilité remarquable.

Seulement, l'État peut-il continuer à assumer la charge
presque intégrale de la dépense, comme il l'a fait jusqu'ici,
pour favoriser une colonisation encore hésitante, aux prises
avec les multiples difficultés du début? Nous ne le pensons
pas. L'exiguité présente de ses ressources lui commande
l'économie, et, d'autre part, l'équité s'oppose à ce qu'une par-
tie de l'impôt payé par tous les citoyens soit employée dans
l'intérêt exclusif d'un petit nombre. Ubi emolumentum, ibi et
onus esse debet. C'est là une règle qui, si elle a été souvent
violée, n'a jamais été mise en discussion. Pourquoi donc ne
la suivrait-on pas en matière d'irrigation? L'eau d'arrosage
étant pour la terre cultivable une sorte d'amendement, il est
tout naturel que les propriétaires se la procurent à leurs frais,
comme les engrais ou les semences.

Ce n'est pas à dire, toutefois, que l'État soit tenu de leur refu-
ser absolument son concours pécuniaire. La dépense leur in-
combe en principe; mais l'État peut y contribuer, car, il n'est
pas indifférent pour lui que la propriété générale augmente,
soit par la fécondation des terres stériles, soit autrement tout
progrès, dans ce sens, se traduit par un accroissement du
produit des impôts, c'est-à-dire par un accroissement de ses
ressources. Dès que l'affaire présente une certaine impor-
tance, sa participation, sous forme de subvention modérée,
est donc jusqu'à un certain point justifiée.

Pour répartir entre les intéressés le surplus qui doit
rester la plus grosse part de la dépense, un procédé, à la
fois simple et équitable, se présente naturellement à l'esprit
celui de faire payer à chacun l'eau qu'il consomme, suivant
un tarif préalablement fixé. On arrive ainsi à obtenir une
annuité qui croit avec le volume d'eau distribué et qui peut
atteindre un chiffre élevé, comme le prouvent les exemples
ci-après



Il
Le barrage-réservoir de l'Oued-Fergoug, dans le départe-

ment d'Oran, a coûté environ cinq millions de premier éta-
blissement, avec les ouvrages accessoires qui en dépendent(1).
Il peut emmagasiner trente millions de mètres cubes d'eau.
Réduisons ce chiffre d'un tiers ce qui est beaucoup
pour tenir compte de l'envasement du réservoir et des pertes
par évaporation, infiltration, chasses, etc. Restent vingt
millions de mètres cubes utilisables. A deux centimes par
mètre tarif qui peut être imposé à l'agriculture, de l'avis de
tous ceux qui ont fait une étude spéciale de la question ces
vingt millions de mètres cubes représentent une valeur de
400,000 francs. Donc, et en admettant que le réservoir ne se
remplisse qu'une seule fois par année, il serait possible de
tirer de la vente de l'eau du barrage de l'Oued-Fergoug une
annuité de 400,000 francs. En prélevant tous les ans, sur cette
annuité, une somme de 50,000 francs pour entretien des ou-
vrages, distribution d'eau, surveillance, recouvrement des
cotisations, etc. (ce qui serait plus que suffisant), on la ré-
duirait à 350,000 francs. Mais 350,000 francs, c'est plus que
la somme nécessaire pour amortir, en trente années, un capi-
tal de cinq millions au taux de 5 °/°.

Si, au lieu de deux centimes, le prix du mètre cube d'eau
était compté a un centime seulement, il produirait encore
150,000 francs, défalcation faite des frais d'entretien et autres.
Et 150,000 francs, c'est à peu près l'annuité qu'il faut pour
amortir, en quarante ans, un capital de 2,500,000 francs.

Objectera-t-on que, dans cet exemple, le prix élémentaire
du mètre cube d'eau est arbitrairementfixé et n'aurait pu être
obtenuY

Voici des faits précis et des chiffres indiscutables

L'association syndicale d'irrigation do Saint-Denis-du-Sig a
fait construire, de 1879 à 1884, sur la Mékerra, en amont du
premier barrage qui lui avait été remis par l'État et dont le
réservoir avait perdu, par l'envasement, un tiers environ de
sa capacité primitive, un nouveau barrage-réservoirqui peut
retenir une plus grande quantité d'eau (2). En échange de la

(1) Ce barrage a été emporté sur 100 mètres environ de longueur, au
mois de décembre 1881. Il est maintenant à peu près rétabli.

(2) Ce barrage s'est rompu dans la soirée du 8 février 1885, entraîné,
dit-on, sur la rive droite, par la roche dans laquelle il était enraciné et qui
aurait cédé sous l'effort do l'eau. La ruine du barrage d'aval s'en est suivie.



subvention qu'il promettait pour la construction de ce nou-
veau barrage, l'État avait d'abord stipulé que l'association
devrait mettre à sa disposition le volume d'eau nécessaire à
l'irrigation de mille hectares de terre; puis; sur les instances
de l'association, il lui a fait abandon de ce volume d'eau. Elle
l'a aussitôt mis en vente et elle a trouvé des acquéreurs au
prix de 200 francs l'hectare. L'ancien barrage avait coûté
600,000 francs environ; il fournissait l'eau d'irrigation à
7,000 hectares. Le nouveau barrage a coûté un million à peu
près; il peut fournir l'eau d'irrigation à la même superficie, et;
en outre, à 1,000 hectares de plus. Si les propriétaires qui pre-
naient l'eau à l'ancien barrage l'avaient tous payée à raison
de 200 francs l'hectare, le prix de revient de cet ouvrage eût
été plus que couvert; s'ils n'avaient payé l'eau que 100 francs
seulement, c'est-à-dire moitié moins, ils auraient supporté
les deux tiers du prix de revient.

Veut-on faire masse des dépenses de l'ancien et du nou-
veau barrage? Elles s'élèvent à 1,600,000 francs pour une
superficie irrigable de 8,000 hectares. C'est dire qu'un verse-
ment de 100 francs seulement par hectare en eût couvert la
moitié.

Autres exemples

Le réservoir du barrage du Hamiz a une capacité utile de
quatorze millions de mètres cubes; il coûtera, avec son ré-
seau très étendu de canaux, plus de trois millions de francs;
disons trois millions et demi pour faire la part de l'imprévu.
Admettons, d'un autre côté, qu'on ne puisse verser sur la
terre que dix millions de mètres cubes d'eau par an. Un grand
nombre de propriétaires de la zone irrigable se sont engagés
à payer l'eau 0 fr. 015 le mètre cube. Dix millions de mètres
cubes à ce prix représentent Une somme de 150,000 francs.
Si l'on en retranche 30,000 francs pour entretien, surveillance,
distribution d'eau, recouvrement de cotisations et autres frais
divers, il reste une annuité de 120,000 francs à consacrer à
l'amortissement de la dépense, supposée de 3,500,000 francs.
Cette annuité serait plus que suffisante pour amortir, en
trente-cinq ans, un capital de deux millions au taux de
5 °/°, c'est-à-dire les quatre septièmes de la dépense totale (1).

(t) La redevance à payer par les propriétaires de la zone irrigable du
barrage du Hamiz a été réduite il 50 fr. par litre d'écoutement continu à la
seconde, ce qui ne fait pas même un demi-centime par mètre cube, car un
litre à la seconde, pendant une période d'arrosage de 150 jours par an, re-
présente 12,960 mètres cubes.



Il résulte, enfin, d'études sérieuses qu'un barrage établi sur
l'Oued-Bou-Roumi, à son débouché dans ]a plaine de la Mitidj a,
pourrait retenir dans son réservoir un volume d'eau de qua-
torze millions de mètres cubes par an et commanderait une
zone irrigable de près de 22,000 hectares. Cet ouvrage revien-
drait à cinq millions en chitlres ronds. Pour obtenir qu'il
soit construit, un grand nombre de propriétaires de la zone
irrigable ont déjà pris l'engagementde payer l'eau dérivée sur
les terres, à raison de 0 fr. 02 le mètre cube, et voici la com-
binaison qu'ils ont proposé d'adopter. Sur ces 0 fr. 02, 0 fr.
006 seraient prélevés pour les dépenses d'entretien, de per-
sonnel, etc. le reste, soit 0 fr. 014, serait consacré à l'amor-
tissement du capital dépensé. Le remboursement de ce capi-
tal, en trente années, au taux de 4,75 °/°, amortissement
compris, exigerait une annuité de 237,500 francs. Or, quatorze
millions de mètres cubes, à 0 fr. 014 le mètre, ne représentent
qu'une annuité de 196,000 francs. Il y aurait donc, pendant
trente ans, entre l'annuité de remboursement et le produit
annuel des taxes, une différence qui ne serait jamais infé-
rieure à 41,500 francs. 1/Ëtat s'engageraità parfaire cette diffé-
rence, à quelque chiffre qu'elle s'élève. Avec une pareille
caution, les intéressés trouveraient facilement un prêteur, et,
une fois ce prêteur remboursé, le produit des taxes serait
employé à restituer à l'État le montant de ses avances.

in
Il serait facile de multiplier les exemples. Mais ceux qui

précèdent suffisent à démontrer que les propriétaires peuvent
contribuer, dans une proportion notable, à la dépense des
travaux d'irrigation dont ils doivent profiter.

Seulement une objection se présente ici. Oui, les taxes d'ir-
rigation peuvent fournir de grosses recettes. Mais consti-
tuent-elles un produit assez stable pour servir de base à une
combinaison financière? Peut-on les assimiler à un impôt
donnant bon an mal an un certain revenu? Ou le recouvre-
ment en est-il si incertain, ont-elles, d'une année a l'autre,
de telles oscillations qu'il soit téméraire de compter sur elles
pour l'amortissement régulier du capital dépensé?

Elles sont certainement sujettes à des variations qui
tiennent à plusieurs causes. Même quand le taux n'en change
pas, elles produisent moins dans les années sèches que dans
les années pluvieuses,parce que la rivière sur laquelle les
ouvrages d'irrigation sont établis donne moins d'eau à distri-
buer. Des modérations, des remises nombreuses peuvent,



d'autre part, s'imposer dans les années où un fléau, tel que
la grêle ou les sauterelles, vient détruire la récolte des irri-
gants et les mettre dans une gêne qui les empêche de payer
leurs cotisations.

Cependant, comme les fléaux sont heureusement assez
rares et que les déficits des années sèches pourraient être
compenséspar les excédants des années pluvieuses, les varia-
tions qui résultent de ces deux causes seraient, à tout
prendre, supportables. Mais n'y a-t-il pas, dans la nature des
engagements souscrits et dans leur manque de fixité, une
autre cause de variations plus graves?

Il est, sans doute, interdit aux intéressés de refuser, soit
au bout d'une certaine période, soit au moment qu'il leur plaît
de choisir, la part d'eau qu'ils ont demandée et dont ils ont
promis de payer le prix. Chacun d'eux a contracté, en sous-
crivant, une obligation dont il ne lui est pas permis de s'af-
franchir à sa guise et quand bon lui semble il est lié, en
principe,'pour toute la durée de l'opération. Seulement son
engagement oblige-t-il sa terre irrigable en même temps que
lui-même? Est-ce, en d'autres termes, un engagement réel?

Si c'est un engagement réel, il passe, de plein droit, avec la
propriété de la terre, aux acquéreurs successifs, sans qu'il
soit même besoin d'en faire mention dans les contrats. Si
c'est, au contraire, un simple engagement personnel, il
n'oblige que celui qui l'a pris et ne peut se transmettre que
par l'accord des volontés des parties contractantes. On voit
de suite les conséquences. L'acquéreur affranchi, en principe,
des engagements personnels de son vendeur qu'il n'a pas été
formellement chargé d'exécuter, peut, en ce qui le concerne,
considérer ces engagements comme inexistants. Trouve-t~il
avantageux, par exemple, de refuser l'eau d'irrigation pour
n'avoir pas à payer les taxes? Il est libre de le faire. Mais
qu'il ait des imitateurs et le montant annuel des taxes va
baisser, peut-être au point de compromettre le succès de la
combinaison financièresur laquelle reposait toute l'entreprise.

La question est donc fort importante, et il n'est pas inutile
de l'approfondir.

IV
Elle a été posée au cours de la discussion de la loi du

21 juin 1865 sur les associations syndicales, à propos de
l'article 17 de cette loi qui est ainsi conçu

«
Nul propriétaire compris dans l'association ne pourra,

» après le délai de quatre mois à partir de la notification du



» premier rôle des taxes, contester sa qualité d'associé ou la
validité de l'association. »

« De la rédaction de l'article 17, il résulte nécessairement,
» dit M. Mège, que la qualité de propriétaire et la qualité d'as-

socié doivent toujours se trouver réunies sur la même tête.
Les associations syndicales, en effet, ont pour but principal

» de sauvegarder les intérêts agricoles; elles ont souvent un
» double résultat, d'abord d'imposer à certains héritages une
» charge pour l'utilité et l'usage d'autres héritages, c'est-à-

dire une servitude conventionnelle; ensuite d'établir, à
» l'encontre des associés, des obligations purement per-
» sonnelles, le paiement des cotisations, des taxes.

» Eh bien! Je demande ce qu'il arrivera lorsque l'un des
associés perdra sa qualité de propriétaire, soit par suite

» d'une vente volontaire, soit par suite d'une vente forcée,
» d'une adjudication.

Supposons qu'un associé, et je parle ici des associations
» librement contractées qui impliquent l'adhésion unanime
» des intéressés, supposons qu'un associé vende sa propriété,
» qu'il n'indique pas dans le contrat, soit les obligations que
» sa qualité de membre d'une association syndicale a fait
» naître pour lui, soit les servitudes imposées à la propriété
» vendue, qu'arrivera-t-il dans ces circonstances? Les obli-
» gations qui pesaient sur l'associé vendeur passeront-elles,
» de plein droit, à l'acquéreur? Ce dernier sera-t-il un succes-
» seur ou un simple ayant-cause n'étant pas soumis aux
» obligations personnelles de son vendeur ?

» Il y a là, Messieurs, dans ma pensée, une question exces-
» sivement grave, excessivement délicate, et les observations
»que je présente s'appliquent, non seulement aux ventes
» faites librement, mais encore aux adjudications publiques,
» aux adjudications forcées; elles s'appliquent aux associa-

tions librement contractées; elles s'appliquent également
» aux associations autorisées.

» Je sais qu'on peut me répondre, d'une manière générale,
» que l'acquéreur est l'ayant-cause du vendeur. Je n'admets
» pas cette objection, qui a cependant une certaine force et
» une certaine valeur; mais la question qu'elle soulève a été
» l'objet de tant de discussions diverses qu'il faudrait, pour

éviter dans l'avenir les difficultés et les procès, tout prévoir
» dans le projet de loi. J'aurais donc mieux aimé, dans le
» projet, un article qui aurait dit que, pour les associations
» libres et autorisées, pour toutes celles qui ont été publiées,
» les obligations qui incombaient à l'associé primitif pèse-



raient, d'une manière directe et formelle, sur le nouvel
acquéreur, même en l'absence de toute stipulation.
» M. le comte Dubois, commissaire du gouvernement. Je
ne suis pas en mesure de répondre aux observations de
l'honorable préopinant. Je ne crois pas que la loi puisse

x prévoir tous les cas, toutes les difficultés qui pourront
a s'élever entre un tiers et un propriétaire engagé dans une

association syndicale et qui, depuis son engagement, aurait
cédé sa propriété. Je crois que l'obligation est plutôt réelle
que personnelle. Ce sont les propriétés qui sont engagées
dans l'association; cette nature de société forme des commu-
nautés territoriales; c'est donc la propriété qui, en raison

» des avantages qu'elle doit retirer, est redevable des taxes
qui sont assimilées aux contributions. Je ne crois pas que

)) la loi doive intervenir dans tous les cas qui peuvent se
e présenter dans les conventions entre les propriétaires ou
x leurs ayants-cause(Moniteur du 21 mai 1865). »

Nous nous permettrons d'émettre, sur ce point, une opi-
nion toute différente de celle du commissaire du gouverne-
ment. A notre avis, la question, étant essentiellement une
question de principe, mériterait d'être résolue par une dispo-
sition formelle, sinon en ce qui concerne les servitudes qu'il
est toujours permis à un propriétaire de constituer sur son
fonds, dans les cas prévus par les lois, du moins quant aux
autres engagements résultant de l'entrée dans une association
syndicale.

V

Sans doute, il est parfois impossible d'hésiter il y a évi-
demment obligation réelle, quand le propriétaire a été incor-
poré d'office à un syndicat, comme la loi du 21 juin 1865 (art.
26) le permet, à défaut de formation d'une association volon-
taire, pour les travaux suivants

Défense contre la mer, les fleuves, les torrentset les rivières
navigables ou non navigables;

Curage, approfondissement, redressement et régularisation
des canaux et cours d'eau non navigables ni flottables et des
canaux de dessèchementet d'irrigation;

Dessèchementdes marais.
La constitution du syndicat forcé équivaut à l'établisse-

ment d'une sorte de contribution foncière sur les terrains
auxquels l'exécution des travaux doit profiter c'est unique-
ment parce qu'ils possèdent ces terrains que les propriétaires



sont tenus de payer les taxes fixées; ils n'ont pris pas eux-
mêmes aucun engagementpersonnel, puisqu'ils n'ont pu être
valablement associés d'office qu'après avoir refusé de s'asso-
cier volontairement.

Mais, en dehors de ce cas exceptionnel, peut-on dire que
l'engagement d'un propriétaire dans une association syndi-
cale oblige son fonds, de telle sorte que la qualité d'associé
passe, de plein droit, à son acquéreur, sans qu'il soit besoin
d'aucune stipulation spéciale dans le contrat?

Rappelons, tout d'abord, que la loi distingue, à côté des
syndicats forcés, deux classes d'associations syndicales, les
associations libres et les associations autorisées. Les asso-
ciations syndicales libres ne peuvent comprendre que des
adhérents volontaires; nul n'y est incorporé malgré lui. Les
associations syndicales autorisées peuvent, au contraire,
comprendre une minorité d'opposants la majorité des inté-
ressés, représentant au moins les deux tiers de la superficie
des terrains, ou les deux tiers des intéressés, représentant
plus de la moitié de la superficie, ont le droit d'imposer l'as-
sociation aux autres.

L'engagement forcé des opposants dans une association
syndicale autorisée a évidemment un caractère réel, comme
l'obligation imposée aux membres d'un syndicat constitué
d'office. Ce sont leurs terrains que l'on englobe dans l'asso-
ciation bien plus qu'eux-mêmes le bon sens l'indique et la
loi le montre aussi clairement que possible lorsqu'elle
accorde aux propriétaires associés de force la faculté de se
soustraire, dans certains cas, aux obligations qu'on veut leur
imposer, en délaissant, moyennant indemnité, les terrains
qu'ils possèdent dans le périmètre (art. 14 de la loi du 21 juin
1865).

VI

Mais les membres de la majorité, sans le consentement
desquels l'association n'aurait pu naître, ont-ils aussi con-
tracté un engagement réelg La logique voudrait que tous les
membres d'une même associationfussent obligés de la même
manière, sans distinction entre la majorité et la minorité.
C'est aussi ce que décide la jurisprudence du Conseil d'État
(21 février 1879, Ge/HS-Mons;– 19 décembre 1879, Dassac;

22 décembre 1882, ~tureaM). Mais cette jurisprudence
n'a guère d'autre point d'appui que l'esprit général de la loi et
la déclaration peu catégorique de M. le comte Dubois, plus
haut rappelée. Ce n'est pas assez, à notre avis et il serait a



désirer, comme nous l'avons déjà dit, qu'elle eût pour fonde-
mentuntexteformel.

Les partisans de l'opinion contraire peuvent, en effet, rai-
sonner de la manière suivante En entrant de son plein gré
dans une association syndicale, que fait un propriétaire? Il
acquiert pour son fonds l'amélioration qui résulte ou résul-
tera des travaux exécutés ou projetés par cette association,
et les taxes qu'il s'engage à payer représentent le prix de son
acquisition. On peut bien, à la rigueur, considérer le droit
qu'il acquiert ainsi comme un droit réel; mais comment attri-
buer le même caractère à l'engagement qu'il prend de payer
les taxes? H n'existe, dans notre législation actuelle, aucun
exemple d'un engagement analogue ayant une portée sem-
blable. Nous ne connaissons plus les rentes foncières de
l'ancien droit qui avaient le caractère réel et devaient être
acquittées par les propriétaires, quels qu'ils fussent, des im-
meubles qui en étaient grevés. Le seul moyen que nous ayons
maintenant d'obliger directement notre fonds est de créer
une servitude. Or, l'obligation de payer des taxes syndicales
n'est pas une servitude. Elle ne peut donc passer, de plein
droit, du vendeur à l'acquéreur des immeubles, et, à défaut
de stipulation contraire, il doit être loisible à l'acquéreur de
refuser le paiement de ces taxes, pourvu qu'il renonce, en
même temps, aux avantages résultant des travaux exécutés
par l'association dont son vendeur faisait partie.

Ce raisonnement n'est pas, sans doute, à l'abri de toute
eritique. Il sera, dans la plupart des cas, bien difficile à l'ac-
quéreur de prouver qu'il ne profite pas, même sans le vouloir,
des travaux exécutés par l'association dans le périmètre où
son terrain se trouve englobé, et que, dès lors, en équité, il
ne doit pas de cotisation. Cependant si ce sont des travaux
d'irrigation qui ont été exécutés et qu'il refuse l'eau, ses pré-
tentions ne seront-elles pas jusqu'à un certain point moti-
vées ? N'arrosant pas, et n'ayant pas, d'autre part, consenti
dans son contrat à prendre le lieu et place de son vendeur
vis-à-vis de l'association syndicale, ne pourra-t-il pas sou-
tenir, avec quelque apparence de raison, qu'il n'est tenu des
taxes à aucun titre?

Des prétentions de ce genre se sont déjà manifestées,
comme en témoignent les arrêts du Conseil d'État ci-dessus
indiqués, qui les ont écartées. !1 n'est donc pas impossible
qu'il s'en produise encore. La juridiction administrative les
repoussera, sans doute, invariablement, lorsqu'elle en sera
saisie, puisque sa jurisprudence paraît maintenant fixée à ce
sujet. Mais que fera la juridiction de droit commun, devant



laquelle le différend devra nécessairement être porté, s'il
s'élève entre une association syndicale libre et un propriétaire
répudiant la qualité de membre de cette association? Suivra-t-
elle la jurisprudence du Conseil d'État, qui peut trouver des
arguments spéciaux en sa faveur dans le titre III de la loi du
21 juin 1865, concernant exclusivement les associations syn-
dicales autorisées, notamment dans l'article 161 Ou bien
affirmera-t-elle, au contraire, le caractère personnel des enga-
gements contractés par les membres des associations syndi-
cales libres? C'est une question qu'il est impossible de
résoudre d'avance avec certitude. Cependant elle a, dans la
matière qui nous occupe, une importance incontestable,
puisque toute association syndicale qui a pour but l'irrigation
ne peut être autorisée qu'après avoir existé d'abord comme
association libre, et nous n'en sommes, par suite, que plus
fondé à regretter qu'on n'ait pas inséré dans la loi du 21 juin
1865 un article attribuant expressément le caractère réel aux
obligations contractées par les membres des associations
syndicales,autorisées ou libres.

6
VII

Ce que le législateur français n'a pas fait, des législations
étrangèresont cru devoir de le faire. En Hollande notamment,
une loi du 28 décembre 1883, qui reproduit un grand nombre
des dispositions de notre loi du 21 juin 1865, contient un
article 27 ainsi conçu

«
L'acquéreur d'un immeuble compris dans le périmètre

» d'une association syndicale succède aux droits et aux obli-
» gations de l'ancien propriétaire envers la société, sauf son
» recours contre ce dernier pour le fait de l'acquittementdes
»

charges nées avant l'acquisition. »

L'introduction d'une disposition analogue, dans la législa-
tion française, écarterait la difficulté que nous venons de
signaler, et nous semble, pour cette raison, désirable. Avec
une pareille disposition, on n'aurait plus à craindre de voir
les acquéreursde terres situées dans le périmètre d'une asso-
ciation syndicale refuser de tenir les engagements pris par
leurs auteurs,lorsque ceux-ci auraient omis de leur en imposer
explicitement l'observation. Leurs terres, obligées directe-
ment, devraient la taxe, comme l'ensemble des propriétés
particulières doivent l'impôt foncier. La superficie comprise
dans l'association pourrait s'accroître; elle ne pourrait jamais
diminuer. Le propriétaire qui jugerait à propos de refuser



l'eau d'arrosage, soit parce que son genre de culture pourrait
s'en passer, soit parce que ses terres seraient naturellement
humides ou recevraientles eaux provenantdes terres irriguées
dans le voisinage, demeurerait néanmoins, bon gré mal gré,
astreint au paiement des cotisations, quand bien même l'as-
sociation aurait été créée avant qu'il ne devînt propriétaire et
sans qu'il eût pris, par lui-même, aucun engagement vis-à-
vis d'elle. Les ressources de cette association seraient donc
plus certaines et plus stables, et fourniraient une base plus
solide aux combinaisons financières, résultat auquel, comme
nous l'avons dit, il importe d'arriver.

VIII

L'amélioration ainsi obtenue serait sérieuse; elle ne
serait pas encore suffisante. Toute incertitude disparaîtrait
sur la nature des engagements pris librement par les membres
des associations syndicales. Mais des associations de ce
genre ne peuvent pas toujours être formées, et il faut alors,
ou renoncer à l'exécution de travaux utiles, ou trouver une
autre combinaison. Quelquefois on y renonce; mais il arrive
aussi que l'État se charge de ces travaux au qu'il les concède
à des personnes de son choix, et le plus souvent à des Com-
pagnies. Au lieu de s'engager envers une association dont ils
sont membres, les intéressés s'engagentenvers l'État ou le con-
cessionnaire. Quel est le caractèrede l'obligation qu'ils contrac-
tent dans ce cas? Est-ce une obligation personnelleou une obli-
gation réelle? Nous retrouvons ici la même question que tout
à l'heure, et nous devons évidemment la résoudre de la même
manière. Pour faire que l'obligation s'attachât à la terre, sans
contestation possible, et la suivit dans toutes ses mutations,
il faudrait qu'un texte de loi le stipulât formellement. A la
disposition de la loi hollandaise que nous avons citée plus
haut, il serait, pour cela, nécessaire d'en ajouter une autre,
plus compréhensive et plus générale, faisant, de plein droit,
des propriétaires successifs d'un même terrain, les ayants-
cause les uns des autres, pour tous les engagements contrac-
tés en vue de l'amélioration et notamment de l'irrigation de
ce terrain.

Il n'y a point, à ce qu'il semble, d'autre moyen de ren-
dre ces engagements évidemment obligatoires pour d'au-
tres que ceux qui les ont personnellement contractés. Ac-
tuellement l'Administration fait insérer dans les cahiers des
charges des entreprises d'irrigation une disposition ainsi
conçue Le droit à l'usage de l'eau et les obligations qui en



dérivent sont inhérents à l'immeuble et le suivent en
» quelques mains qu'il passe. En conséquence, les actes
» d'engagement devront déterminer les immeubles affectés à
» l'usage des eaux. » Elle va même jusqu'à dicter les termes
de ces actes, afin d'avoir la certitude qu'ils contiendront ce
qui lui paraît nécessaire. Mais il est clair que toutes ces pré-
cautions sont impuissantes, si la loi n'autorise pas les pro-
priétaires à grever, par des conventions privées, leurs
immeubles d'une charge mobilière, telles que les taxes d'irri-
gation. Quoi qu'ils fassent, ils ne peuvent donner à cette
charge le caractère réel, si l'esprit général de la.législations'y
oppose, pas plus qu'ils ne pourraient constituer valablement
des rentes foncières, avec la portée qu'elles avaient dans
l'ancien droit et que notre droit actuel ne leur reconnaît
plus.

Il est probable que cette difficulté a préoccupé la Commis-
sion qui a préparé le projet de loi sur le régime des eaux,
déposé sur le bureau du Sénat par le ministre des travaux
publics, dans la séance du 24 janvier 1880, car elle a pris soin
d'insérer dans ce projet un article 94 ainsi conçu

« Les engagements des propriétaires pour l'usage des eaux
seront souscrits suivant des actes réguliers dressés dans la

» forme arrêtée par le ministre des travaux publics.
» Ces engagements passeront, de plein droit, activement et.

» passivement, aux acquéreursdes immeubles, sauf les attri-
» butions qui résulteraient, en cas de ventes partielles ou de
» partages, des actes de vente ou de partage. »

Cet article n'a pas encore reçu la sanction législative, car il
fait partie du titre VI, et le Sénat n'a voté jusqu'ici que les
quatre premiers titres, dont la Chambre des députés ne s'est
pas encore occupée. Mais on peut considérer, comme très
probable, qu'il ne soulèvera pas d'objection sérieuse.

Seulement, comme il figure dans le second chapitre du titre
VI et que ce chapitre traite exclusivement des travaux entre-
pris par l'État lui-même ou par des concessionnaires de son
choix, il est visible, et la clause contenue dans son premier
paragraphe prouve, d'ailleurs, surabondammentque, dans la
pensée de ses auteurs, il ne doit pas s'appliquer aux associa-
tions syndicales. Sous ce rapport, et pour les raisons déve-
loppées plus haut, il peut sembler insuffisant. Afin de lever
toute incertitude et d'écarter, dans l'avenir, les contestations
et les procès, il ne sera donc pas inutile de lui donner une
portée plus générale, en stipulant formellement que les enga-
gements & l'irrigation passeront, de plein droit, activement et



passivement, aux acquéreurs des immeubles, qu'ils résultent
ou non de l'entrée dans une association syndicale.

IX
Cela fait, le droit de poursuivre le recouvrementdes cotisa-

tions contre le propriétaire actuel de l'immeuble ne pourra
plus être contesté, surtout lorsque, pour obéir à l'esprit sinon
à la lettre de la loi du 23 mars 1855, on aura fait transcrire au
bureau des hypothèques de l'arrondissement, soit les actes
d'engagement dans les associations syndicales, soit les
simples souscriptions à l'usage des eaux. Seulement com-
ment ce droit sera-t-il garanti Emportera-t-il de lui-même
privilège sur les fruits et récoltest hypothèque sur le fonds~
Ou ne constituera-t-il qu'une créance ordinaire, recouvrable
par les moyens du droit commun1

Cette question n'est pas indifférente. Il faut prévoir que
plus d'une fois, sans nier qu'il soit obligé, un propriétaire se
déclarera dans l'impossibilité d'acquitter ses taxes. Si la per-
sonne morale-association,État ou Compagnie-aveclaquelle
il aura contracté, n'a vis-à-vis de lui que la qualité de créan-
cier ordinaire, il pourra se faire qu'elle soit primée par d'autres
créanciers ayant un privilège ou une hypothèque et qu'elle ne
vienne pas en rang utile. Il serait donc fort important pour
elle d'avoir un droit de préférence et de l'avoir, dans tous les
cas, comme privilège, sans être forcée de le demander à ses
multiples débiteurs sous forme de constitution d'hypothèque.
Mais pourrait-elle revendiquer ce droit, ce privilège, dans
l'état actuel de la législation, même après la modification que
nous venons de proposer? Elle ne le pourrait certainement
pas en arguant simplement du caractère réel attribué à sa
créance, d'où ne résulterait pour elle qu'un droit de suite. Le
seul fondement sérieux d'une pareille revendication serait,
à ce qu'il semble, l'article 2103-4° du Code civil qui confère un
privilège sur les immeubles aux architectes, entrepreneurs,
maçons et autres ouvriers employéspour édifier, reconstruire
ou réparer des bâtiments, ca~aMa? et autres ouvrages quel-
conques, pourvu qu'ils aient fait constater, dans les formes
requises, la valeur des immeubles avant et après l'exécution
des travaux. Ayant joué, en réalité, le rôle d'un entrepreneur,
la personne morale qui aurait établi le barrage et les canaux
d'irrigation pourrait soutenir que le privilège do l'article
2103-4° lui est dû sur la plus-value, constatée suivant les
prescriptions légales, qu'auraient procurée ses travaux aux
terres de la zone irrigable, et il serait peut-être malaisé d'op-



poser à cette prétention des arguments décisifs. Toutefois,
comme les privilèges sont essentiellement de droit étroit et
qu'il serait imprudent d'en admettre l'extension par voie d'in-
terprétation, il pourra sembler préférable de trancherlaques-
tion par une disposition formelle et précise.

X

Mais sera-t-iJ bien nécessaire d'établir un privilège sur les
immeubles? Ne suffira-t-il pas d'un privilège sur les récoltes,
fruits, loyers et revenus, analogue à celui qui est attribué à
l'État par la loi du 12 novembre 1808 pour le recouvrement
des contributions publiques?

Un privilège de ce genre appartient déjà, d'après l'opinion
la plus commune, aux associations syndicales autorisées, en
vertu de l'article 15 de la loi du 21 juin 1865 qui est ainsi
conçu

a Les taxes ou cotisations sont recouvrées sur des rôles
') dressés par le syndicat chargé de l'administration de l'asso-
» tion, approuvés, s'il y a lieu, et rendus exécutoires par le

préfet.
» Le recouvrement est fait comme en matière de contribu-

» tions directes. »

Le projet de loi sur le régime des eaux, déposé en 1880 par
le ministre des travauxpublics et dont nous avons déjà parlé,
contient, dans son article 106 (titre VI, chap. II), une disposi-
tion analogue dont voici le texte

« Les redevances pour usage des eaux seront recouvrées
sur des rôles dressés par le concessionnaire, approuvés,

» s'il y a lieu, et rendus exécutoires par le préfet, après dé-
» pôt pendant quinze jours à la mairie de la situation des
» lieux.

» Le recouvrement est fait dans les mêmes formes et avecles mêmes garanties qu'en matière de contributions
» directes. »

Il est à remarquer que cette dernière disposition est plus
claire et plus explicite que celle de la loi de 1865 elle fait une
allusion directe au privilège institué par la loi du 12 novembre
1808 en stipulant que le recouvrement est entouré « des mêmes
garanties qu'en matière de contributions directes. » L'ab-
sence d'expressions semblables dans la loi de 1865 a pu
laisser des doutes sur le droit des associations syndicales au
même privilège. Mais ces doutes ne sauraient tenir devant la



déclaration faite par M. le comte Dubois, commissaire du
gouvernement, au cours de la discussion au Corps législatif
« Les taxes que les associations syndicales sont autorisées à

percevoir sont des taxes assimilées à des contributions
» directes, et la loi annuelle du budget, dans le tableau D, si je

» ne me trompe, dit que ces taxes continueront à être perçues
» au profit des communautés de propriétaires. Puisqu'il y a
» assimilation complète entre les taxes que perçoivent les
» associations et les impôts que doivent les contribuables, la
» conséquence est donc que les privilèges qui s'attachent aux
» impôts directs s'ensuivent (Moniteur du 21 mai 1865). »

La rédaction du projet de 1880 n'en conserve pas moins la
supériorité et doit, dès lors, être maintenue, avec une addi-
tion toutefois, car elle nous paraît incomplète en ce qu'elle
ne parle que du concessionnaire des travaux d'irrigation,
sans mentionner l'État comme ayant droit au privilège. L'État
cependant, quand il exécute directement des travaux de ce
genre, n'agit pas comme représentant de la puissance pu-
blique. Les taxes qui lui sont dues par les propriétaires inté-
ressés, en vertu des engagements qu'ils ont souscrits, ne
peuvent donc être assimilées, de plein droit, à des contribu-
tions directes. !1 faut que la loi fasse expressément cette assi-
milation, sans quoi, réduit à la condition de simple parti-
culier, l'État n'aurait à sa disposition, pour le recouvrement
de ces taxes, que les moyens du droit commun.

XI

Quand le privilège dont nous venons de parler appartien-
dra, sans conteste, aux associations syndicales autorisées, à
l'État et aux concessionnaires, particuliers ou Compagnies, il
suffira certainement pour mettre le recouvrement des taxes,
déjà pourvues du caractère d'obligations réelles, à l'abri de
toute incertitude, et il ne faudra rien moins qu'un de ces évé-
nements calamiteux qui influent sur le produit des impôts
eux-mêmes pour rendre les rentrées difficiles et donner
naissance à quelques cotes irrecouvrables. Cependant la situa-
tion sera-t-elle alors aussi bonne que possible et ne restera-t-
il rien à désirer? Ou bien sera-t-il indispensabled'ajouter à
ce privilège celui de l'article 2103-4° du Code civil! C'est ce
qu'il nous reste à examiner.

L'État, faisant l'opération directement, pourra évidemment
se passer d'un second privilège. En paiement des travaux
qu'il aura exécutés, il percevra les taxes fixées; rien de
plus. simple. Peu importera que le montant annuel de ces



taxes soit ou ne soit pas assez élevé pour amortir, en un
temps plus ou moins long, la dépense qu'il se sera imposée.
Ayant du étudier l'affaire avant de l'entreprendre, il sera
censé prendre à. sa charge, à titre de subvention, toute la
partie de la dépense dont l'amortissement sera impossible.

Mais pour les associations syndicales et les concession-
naires, la question se posera d'une manière toute différente.

Les associations syndicales n'auront pas, comme l'État, des
ressources propres, indépendantes du produit des taxes la
première chose qu'elles devront faire, une fois constituées,
sera donc de contracter un emprunt. Mais pour trouver cet
emprunt, il faut présenter des garanties; or, quelles garanties
pourront-ellesoffrir? Une seule, celle de leur existence même
qui leur donnera le droit de percevoir des taxes dans les
conditions ci-dessus indiquées. Quand le produit annuel de
ces taxes sera suffisant pou'r amortir, en vingt ou trente ans
au plus, l'emprunt qu'elles auront à faire, il se pourra qu'elles
trouvent facilement un prêteur. Mais dans les autres cas
et ce seront probablement les plus nombreux-les établisse-
ments de crédit, n'admettant pas une période d'amortisse-
ment trop longue et à plus forte raison un remboursement
mal assuré, exigeront d'elles d'autres garanties. Alors de
deux choses l'une ou l'État consentira à les cautionner,
comme il cautionne les Compagnies de chemins de fer, et les
prêteurs s'offriront en foule; ou il se désintéressera de leurs
entreprises et il faudra qu'elles trouvent une autre combi-
naison.

La Commission qui a préparé le projet de loi sur le régime
des eaux présenté en 1880 par le ministre des travaux pu-
blics, parait avoir admis en principe que FRtat viendrait au
secours de toutes les associations syndicales qui réclame-
raient son appui après avoir fait elles-mêmes preuve de bon
vouloir, et elle a été ainsi amenée à conclure que la création
d'un second privilège, en dehors de celui de la loi du 12 no-
vembre 1808, serait inutile. Mais si l'on se place dans l'hypo-
thèse contraire, on est naturellement conduit à une solution
différente.

Sans doute, à la rigueur, un privilège ne serait pas indis-
pensable, comme garantie, et une hypothèque suffirait dans
bien des cas. Mais il faudrait qu'elle fût consentie par chacun
des membres de l'association pour les terres qu'il aurait
engagées à l'arrosage et pour la part qui lui reviendrait dans
la dette commune, proportionnellement à l'étendue de ces
terres, et ce consentement ne serait pas toujours facile à
obtenir, car te propriétaire foncier, surtout le petit proprié-



taire qui cultive par lui-même, a d'ordinaire, et non sans
quelque raison, une répulsion invincible pour l'hypothèque.
Le privilège ne lui plaît guère non plus, mais il s'en accommode
néanmoins plus volontiers, d'abord parce qu'il s'en rend
moins compte, ensuite parce qu'il le subit sans avoir besoin
d'y consentir expressément. Le privilège devrait donc, à
notre avis, être préféré à l'hypothèque, et il serait tout naturel
de choisir celui do l'article 2103-4°, pour les raisons que nous
avons indiquées plus haut.

C'est ce qu'a fait la loi hollandaise du 28 décembre 1883
déjà citée. Dans les articles ci-après, elle a admis deux privi-
lèges un sur les récoltes et revenus, analogue, quoique d'un
rang inférieur, à celui de la loi de 1808, pour le recouvrement
des frais d'entretien, et un sur les fonds eux-mêmes, celui de
l'article 2103-4°, pour toutes les dépenses, quelles qu'elles
soient, et pour les emprunts des associations syndicales.

Art. 31. Il est accordé sur les terrains compris dans le
') périmètre d'une association syndicale un privilège qui est

assimilé, quant à son rang, au privilège n° 4 de l'article
« 2103 du Code civil

» 1° Aux syndicats, pour le recouvrement des frais d'éta-
» blissement, de la taxe d'entretien et des prêts ou avances

faits par eux;
» 2° Aux prêteurs, pour le remboursementdes prêts faits à
des syndicats.
» Les syndicats ont, en outre, pour la taxe d'entretien de

') l'année échue et de l'année courante, sur les récoltes ou
revenus desdit terrains, un privilège qui prend rang immé-

» diatement après le privilège prévu au n°3 de l'article 2102 du
» Code civil. Néanmoins, les sommes dues pour les semences
» ou pour les frais de la récolte de l'année sont payées sur le
»prix de la récolte avant la créance du Trésor public (1).

» Art. 32. Toute personne ayant une créance privilégiée
» ou hypothécaireantérieure an privilège acquis, en vertu de
» la présente loi, a le droit, à l'époque de l'aliénation de l'im-
»meuble, de faire réduire ce privilège à la plus-value existant
» a cette époque et résultant des travaux exécutés.

» Art. 33. Les syndicats et les prêteurs n'acquièrent le
» privilège que sous la condition d'avoir préalablement fait

(t) Ln disposition (le cette dernière phrase est assez difEciie à expliquer.
Il est prohahie qu'elle a été copiée, sans réflexion, sur la seconde phrase
de t'ait. 3 de)a loi française du 17 juillet 1856 sur le drainage.



t dresser procès-verbal à l'effet de constaterl'état des terrains
» soumis au privilège, relativement aux travaux projetés, et
» d'en estimer la valeur actuelle d'après les produits.

» Le procès-verbal est dressé par un expert désigné par le
» juge de paix du canton où sont situés les biens.

» Art. 34. Les privilèges accordés par la présente loi sur
» les terrains sus-mentionnés ne prennent date que du jour
» de leur inscription.

» L'inscription doit contenir, outre .les indications de l'ar-
» ticle 2il4 du Code civil et celles énoncées en l'article 35 ci-

après, un résumé sommaire du procès-verbal.

» Art. 35. L'acte de prêt consenti au profit d'un syndicat
» répartit provisoirement la dette entre les immeubles com-
» pris dans le périmètre du syndicat, proportionnellement à
a la part que chacun de ces immeubles doit supporter dans la
» dépense, et l'inscription est prise d'après cette répartition
» provisoire.

» Pour les avances d'un syndicat d'irrigation, l'inscription
» est également prise d'après une répartition provisoire faite,
» comme il est dit au paragraphe précédent, par les soins du
» syndicat.

» Si la répartition provisoire est rectifiée ultérieurement
» par l'effet des recours ouverts aux propriétairesréunis en
» associations autorisées, on vertu de l'article 16 de la pré-

sente loi (c'est exactement l'art. 16 de la loi française
» du 21 juin 1865), il est fait mention de cette rectinca-

tion en marge des inscriptions, à la diligence du syndicat,
» dans les deux mois de la date où la répartition nouvelle est
» devenue définitive; le privilège s'exercera conformément à

cette dernière répartition. »

Ces dispositions de la loi hollandaise sont empruntées, pres-
que mot pour mot, à notre loi du 17 juillet 1856 sur le drai-
nage, titres !t et III; elles ne s'en écartent guère et d'une
façon qui ne nous paraît pas très heureuse qu'en ce qui
concerne la détermination du rang assigné au privilège sur
les récoltes et les revenus. En les rendant applicables, avec
quelques modifications, aux associations syndicales d'irriga-
tion créées ou à créer en France et en Algérie, on n'innoverait
donc pas d'une manière hardie ni dangereuse; on resterait,
au contraire ce qui est essentiel en pareille matière
fidèle à l'esprit général de la législation française.

La faveur qui serait ainsi faite aux associations syndicales,
il n'y aurait aucune raison pour la refuser aux concession-



naires, particuliers ou Compagnies. Nous pensons qu'elle
devrait être accordée aux uns comme aux autres, et, pour
cela, il suffirait de donner force de loi à des dispositions très
simples, dont la formule serait facile à trouver.

XII

Nous bornerons ici notre travail en le résumant dans les
propositions suivantes

Les travaux d'irrigation sont trop importants, au point de
vue de la fécondation du sol, en Algérie notamment, pour être
ralentis ou suspendus, et il importe, au contraire, de les dé-
velopper et de les étendre.

Tout en comptant, dans certains cas, sur le concours pécu-
niaire de l'État, les intéressés doivent, en équité, prendre à
leur charge la plus grosse part de la dépense.

Ils le peuvent, d'ailleurs, sans s'imposer de trop lourds
sacrifices, en payant chaque année des taxes proportionnées
au volume d'eau qu'ils utilisent.

Mais pour rendre la perception de ces taxes plus sûre et
faire qu'elles constituent une annuité dont le chiffre soit
presque invariable, il y a lieu

1" De stipuler formellement qu'elles auront dans tous les
cas le caractère réel, c'est-à-dire qu'elles suivront le sol en
quelques mains qu'il passe, comme les avantages auxquels
elles correspondront;

2° De décider qu'elles seront recouvrées dans les mêmes
formes que les contributions directes et que le même privi-
lège y sera attaché.

Enfin, pour donner, soit aux associations syndicales, soitaux
concessionnaires qui se chargeront des travaux d'irrigation,
les moyens de rentrer sûrement dans leurs avances et de
trouver facilement des prêteurs, il sera bon de leur accorder,
a côté d'un privilège sur les récoltes et revenus pour le recou-
vrement des taxes annuelles, un privilège sur les fonds irri-
gués, dans les limites de la plus-value procurée par les tra-
vaux d'irrigation.

L. HAMEL,

Sous-Chcf de bureau au GouvernementyA~ra!.



DU TIMBRE ET DE L'ENREGISTREMENT

1° DES ACTES ET JUGEMENTS DES CADIS; 2° DES JUGEMENTS DES

TRIBUNAUX ERANÇAtS STATUANT EN MATIÈREMUSULMANE (1).

EXAMEN DES RÉFORMES URGENTES ET ESSENTIELLES

§ 1" NATURE DE CES RÉFORMES

Cet exposé de la réglementation en vigueur ne laisse aucun
doute sur lechoix des réformes qu'il conviendrait d'y apporter.

I. Jugements des tribunaux français. -En ce qui concerne
les .jugements des tribunaux français statuant en matière
musulmane, il n'y a pas à hésiter il y a lieu de les assujettir
purement et simplement au droit commun, en matière de
timbre comme en matière d'enregistrement. Par analogie, il
convient de soumettre au même traitement les divers actes
d'instruction et extraits indiqués à l'article 38 du décret du
13 décembre 1866.

Tous ces jugements seraient, en conséquence, soumis au
timbre sur la minute, les expéditions qui en seraient déli-
vrées aux parties continuant, bien entendu, à être établies
sur papier timbré. Ils seraient tous obligatoirement soumis
à la formalité, à la diligence des greffiers, dans les vingt jours
de leur date, conformément aux articles 20, 29 et 35 de la loi
du 22 frimaire an VII, sauf application, le cas échéant, de l'ar-
ticle 38 de la loi de frimaire. Ils devraient être obligatoirement
portés au répertoire (au besoin, il pourrait être ouvert un
répertoire spécial), par application des articles 49 à 54 de la
dite loi de frimaire.

Ainsi disparaîtrait la distinction qui existe aujourd'hui
dans les greffes entre les jugements entre indigènes et les ju-
gements ordinaires, distinction si préjudiciable au bon fonc-
tionnement de la justice musulmane. Ce n'est un mystère
pour personne que les greffiers négligent totalement cette
partie du service. Il est arrivé, parfois, que les jugements

jl) V. ,!Mp., p. 109.



n'aient pas été reportés du plumitif aux feuilles d'audience.
Ces feuilles ne sont pas toujours convenablement servies, et
elles sont rarement à jour. En outre, comme d'ordinaire il
n'est pas tenu de répertoire des jugements, la surveillance
des magistrats 'et des agents de l'enregistrement est rendue
fort difficile, et les omissions ou erreurs commises par les
greffiers échappent à l'attention.

L'obligationde soumettre les jugements à l'enregistrement
dans un délai déterminé et de tenir un répertoire jour par
jour préviendrait le retour de ces graves irrégularités. Le
parquet et les juges de paix trouveraient dans les agents de
l'enregistrement des auxiliaires précieux, absolument comme
ils trouvent en eux actuellement un concours dévoué, en ce
qui touche les autres parties du service; les greffiers eux-
mêmes, obligés d'apporter aux affaires indigènes le soin et
l'ordre auxquels une surveillance constante les assujettit en
matière ordinaire, cesseraientde regarder ces affaires comme
accessoires et secondaires, ainsi qu'ils ont maintenant une
tendance générale à le faire, en Kabylie surtout.

Quant au Trésor, il retirerait un bénéfice important de la
réforme. Nous examinerons, plus loin, quel pourrait être le
chiffre de ce bénéfice; pour le moment, nous ne nous plaçons
qu'au point de vue théorique. L'assujettissement de tous les
jugements au droit commun aurait, d'ailleurs, pour résultat
de faire disparaître cette assimilation vraiment choquante de
jugements à des actes sous-seing privé. En outre, la tâche de
l'Administration sera rendue plus facile du jour où les gref-
fiers seraient chargés de requérir la formalité de l'enregistre-
ment aux lieu et place des parties, et celles-ci, déchargées
d'une obligation dont leur ignorance ou leur négligence leur
rend l'accomplissement presque impossible, ne se verraient
plus exposées à des droits en sus que l'application malheu-
reuse aux jugements dont il s'agit des dispositions de l'ar-
ticle 14 de la loi du 23 août 1871, spécialesaux actes sous-seing
privé, a encore aggravés dans une proportion excessive.

Il n'est pas juste, d'ailleurs, que la population indigène
jouisse plus longtemps d'une immunité d'impôts sur laquelle
le législateur n'a pas été appelé à se prononcer. Le but à
poursuivre en Algérie est l'égalité des charges pour les di-
verses races qui habitent la colonie, et il ne paraît pas pos-
sible de demander au Parlement que la justice soit, au point
de vue fiscal, effectivement gratuite pour les indigènes, très
enclins aux procès, alors qu'en fait et malgré la déclaration
de la loi (art. 2, titre If, de la loi des 16-24 août 1790), elle
entraîne des frais si lourds pour la population em'ppéen.ne.



Vainementobjecterait-on que l'on écartera l'indigènede nos
tribunaux si on lui rend notre justice trop coûteuse. En fait,
il est à observer que l'indigène algérien n'est pas arrêté par la
considération des frais. D'ailleurs, il supporte déjà des frais
considérables en paiement d'honoraires aux officiers ministé-
riels. En Kabylie, il est prouvé, et il est facile d'ailleurs de se
rendre compte que la procédure est tout aussi coûteuse pour
i'indigène que pour l'européen; la seule économie réalisée
par le premier est celle des droits de timbre et d'enregistre-
ment mais il est permis de trouver tout au moins singulier
qu'alors que l'État s'est imposé des sacrifices énormes pour
substituer nos tribunaux aux djemaàs kabyles, les officiers
ministériels soient les seuls à bénéficier de ces sacrifices, et
qu'on veuille lui refuser à lui-même, sous forma d'impôt et
d'enregistrement, une compensation à laquelle il est légitime-
ment en droit de prétendre.

Au surplus, nous allons voir qu'il n'y a pas de raisons pour
exempter plus longtemps de la formalité les jugements des
cadis. Les deux juridictions étant assimilées au point de vue
fiscal, il n'est pas à craindre que les indigènes des régions
saharienne et tellienne, les seules auxquelles puisse s'appli-
quer l'objection précitée, désertent nos tribunaux pour leurs
cadis. Les garanties d'impartialité et d'honorabilité de nos
juges suffiraient au besoin, à elles seules, à prévenir ce
danger.

II. Actes etjugements des cadis. La réglementation appli-
cable aux actes et jugements des cadis comporte des modi-
fications non moins radicales

En premier lieu, il est nécessaire d'assujettir au droit de
timbre les registres-minutes des cadis. Il n'y a aucun motif
sérieux de faire à ces minutes, sous ce rapport, une situation
privilégiée. L'impôt du timbre est déjà entré profondé-
ment dans les mœurs des indigènes, et ils admettront sans
difficulté la nouvelle charge, d'ailleurs légère (elle n'attein-
dra guère que 0 fr. 40 à 0 fr. 60 par acte, en moyenne), résul-
tant du retour aux principes du droit commun. On ne saurait
perdre de vue, du reste, que cette charge peut être largement
compenséepar le maintien pour la région tellietîne et l'exten-
sion par voie législative aux régions kabyle et saharienne, de
la disposition de faveur qui permet aux cadis de délivrer
leurs expéditions sur papier d'une dimension inférieure à
celle du papier à 1 fr. 80. Cette disposition parait sage; en
pratique elle facilite la tache des cadis, et, comme elle est



consacrée par un long usage, il n'y a aucun inconvénient à la
prendre définitivement pour règle.

En ce qui touche les formalités d'enregistrement, il ne pa-
raît pas possible de persévérer dans la voie tracée par les dé-
cisions administratives qui ont prescrit d'assimiler les actes
des cadis aux actes sous-seing privé au point de vue de la
perception. Les cadis, étant des officierspublics, doivent être
soumis aux obligations des autres officiers publics, et leurs
actes, étant des actes authentiques (1), doivent être traités
comme tels. Il est indispensable, en un mot, de ne plus baser
le régime fiscal applicable aux cadis sur une fiction en oppo-
sition avec la doctrine et la jurisprudence.

Il convient, en conséquence
1° D'assujettir sans distinction à la formalité, dans un délai

déterminé, tous les actes et jugements des cadis portant muta-
tion de propriété, d'usufruit ou de jouissance d'immeubles,
et ceux contenant des dispositions d'une autre sorte;

2" De charger les cadis de requérir les formalités dans les
conditions déterminées par la loi du 22 frimaire an VII, et
suivant les distinctions résultant, le cas échéant, de la réu-
nion entre leurs mains des attributions notariales et judi-
ciaires.

Chacune de ces deux propositions doit être examinée sé-
parément.

a. A l'égard de la première,relative à l'enregistrement obli-
gatoire de tous les actes et jugements, il est à remarquer
que, depuis longtemps, les magistrats du parquet réclament
cette réforme comme seule capable de prévenir les antidates
si fréquentes dans les mahakmas de cadis. Nul ne contestera
l'utilité de cette mesure dont l'efficacité, en ce qui concerne
les actes des omciers ministériels français, même vis-à-vis
des notaires, est reconnue partous les auteurs (2). Il n'est pas
douteuxquele servicede la justice ne trouve dans les agents de
l'Administrationdes auxiliaires dévoués pour la mission de
surveillancequi lui incombe à l'égard des cadis, et, sans vou-
loir faire ici le procès de cette institution musulmane, il est
bien permis de dire que, de tous tes officiers publics soumis
à l'action du parquet, les cadis sont ceux dont les agissements
ont le plus besoin d'être contrôlés.

(1) Au point de vue purement musulinan, cette affirmation est contes-
table (N. du C. deR.).

(2) V. Demante, Principes de l'enregistrement, et Naquet, Traité théorique
et pratique des droits d'enregistrement.



Au point de vue de l'impôt, on ne saurait trop s'élever
contre les immunités dont jouit la population indigène. Les
Européens qui veulent assurer à tours conventions les avan-
tages de l'authenticité sont obligés de payer au Trésor, sous
forme de droits d'enregistrement, le prix des garanties qu'elle
leur procure. On nevoit pas pourquoi les indigènesjouiraient
des mêmes avantages sans supporter les mêmes charges.

L'assujettissement de tous les actes et jugements de ca-
dis à la formalité de l'enregistrement soulève, toutefois,
des difficultés sur lesquelles il importe d'appelerl'attention.

Il ne faut pas se dissimuler qu'il entraînera, pour la popula-
tion indigène, des charges dont l'impôt du timbre et celui de
l'enregistrementne présenteront qu'une part minime. La for-
malité ne pouvant être donnée en l'état actuel (arrêté minis-
tériel du 23 août 1839), qu'au vu d'une traduction in extenso de
l'acte ou du jugementà enregistrer, les indigènes qui, actuelle-
ment, font rarement traduire l'expédition arabe de leurs
actes, seront nécessairement'obligésde Supporter les frais de
traduction de l'expédition déposée au bureau. Il résultera
donc pour eux de la réforme projetée une double charge

1° Les droits de timbre et d'enregistrement;
2° Les frais de traduction, beaucoup plus considérables,

dans la plupart des cas, que les droits dus au Trésor, ceux-ci
ne devant pas excéder généralement3 fr. 30, et les honoraires
de l'interprète devant être au minimum de 7 à 10 francs.

Il faut se demander, en outre, si le personnel des inter-
prètes judiciaires serait assez nombreux pour faire face au
travail considérable qu'entraînerait la réforme proposée plus
de 40,000 actes, dont une infime minorité est actuellement
traduite, seraient, en effet, si elle était adoptée, soumis obli-
gatoirement, chaque année, à la traduction (1).

Ces inconvénients sont graves, et ils méritent d'être sérieu-
sement pesés. Si l'on estimait qu'ils constituent des obstacles
décisifs à l'adoption de la réforme, il serait alors indispen-
sable de décider que la formalité de l'enregistrement serait
donnée, non plus au vu d'une expédition arabe de l'acte et

(i) Cette objection est, en effet, sérieuse. Dans certaines )oca.Iités, le
nombre des actes est très considérable. Ainsi, il a été, en 1883, à Bône, de
7,<34; à Milah, de 7,573; à Tlemcen, de 3,587. JI ne faut pas oublier que
l'interprète judiciaire remplit souvent les fonctions de traducteur assur-
menté de plus, il assiste aux audiences il accompagne le juge dans les
transports; il t'assiste dans les informations: il traduit les actes de la
justice répressive, etc., etc. (N. du C. de R.).



d'une traduction française de cette expédition, mais au vu de
la traduction sommaire que l'article 1er de l'arrêté ministériel
du 16 octobre 1860 prescrit de faire établir en marge de chaque
acte ou jugement inscrit sur les registres-minutes du cadi. A
cet effet, des règlements administratifs, établis sur l'avis du
service de l'enregistrement, préciseraient, pour les natures
d'actes les plus fréquentes, les renseignements essentiels à
la perception que l'interprète devrait faire entrer dans sa tra-
duction. La mesure, d'ailleurs, ne serait pas nouvelle ou
peut invoquer, a titre de précédents, l'article 28 du décret du
31 décembre 1859 et les dispositions de l'arrêté du gouverneur
général du 3 novembre 1864.

Toutefois, si nous indiquons ici cet expédient, ce n'est qu'à
titre subsidiaire. Nous sommes le premier à reconnaître
les graves inconvénients de l'enregistrement sur traduction
sommaire. Tout le monde sait que la-perception des droits
d'enregistrement dépend exclusivement de l'interprétation
des stipulations et dispositions des contrats. Pour être rai-
sonnée, cette interprétation doit procéder d'une étude atten-
tive du contrat tout entier. Enregistrer sur traduction som-
maire, c'est laisser l'interprète maître de la perception. Le
receveur, dépourvu de tout élément d'appréciation, devra
nécessairement s'en tenir aux indications de la traduction.
Antérieurement au décret du 16 octobre 1878, la formalité

de l'enregistrement se donnait, en fait, la plupart du temps,
au vu de traductions sommaires. Les dangers de ces erre-
ments ont contribué pour beaucoup, à provoquer le décret
précité. Il serait préférable de ne pas avoir a faire une nou-
velle expérience, et dût-on, pour cela, augmenter le nombre
des interprètes et réduire leurs honoraires-cequi serait assez

rationnel si l'on remarque qu'ils trouveraient dans la multi-
plicité des actes à traduire une compensation n cette réduc-
tion il y aurait tout avantage à exiger purement et simple-
ment l'enregistrement sur traductions intégrales (1).

Quoiqu'il en soit, il est indispensable de maintenir cette
dernière forme d'enregistrement pour les actes et jugements

(1) C'est là, croyons-nous, l'objection la plus sérieuse qui ait été faite
par le service de la justice à l'accomplissement de l'utile réforme qui fait
l'objet de cet article. I) ne faut pas, toutefois, se préoccuper outre mesure
de l'inconvénient signalé. Nous estimons qu'une solution équitable pourrait
être trouvée et proposée au Gouvernement par une Commission spéciale
qui aurait pour mission de réorganiser le corps des interprètes judiciaires
et de réviser les tarifs par trop excessifs qui leur sont aDouës. A notre
avis, la difficulté n'est nullement insurmontable.

(N. du C. de R.)



emportantmutation de propriété, d'usufruit ou de jouissance
d'immeubles. La nécessité pour l'Administration de surveiller
les mouvements de la propriété exige que les agents aient
sous les yeux le texte intégral de ces actes. Le décret du
16 octobre 1878, en reconnaissant cette nécessité et en en
faisant la base de sa réorganisation, a réalisé un progrès
appréciépar tous les praticiens il ne faut pins songer à re-
venir en arrière, et la réforme qu'il a consacrée doit être
considérée aujourd'hui comme définitivement acquise.

b. De.toutes les réformes qu'appellela réglementation en
vigueur, il n'en est pas qui ait été plus souvent demandée et
qui soit encore pl~s vivement sollicitée aujourd'hui que l'as-
similation des cadis aux notaires et aux gremors.

Il résulte de la première partie de ce travail que les parties
sont actuellement seules responsables de la formalité de l'en-
registrement, que les receveurs n'ont d'action que contre
elles, et que l'inexécution de leurs obligations les expose à
des pénalités d'une sévérité excessive. Cette sévérité est telle
que l'Administration est dans la nécessité de faire un usage
journalier de son droit de grâce, au détriment du bon fonc-
tionnement du service qui, dans certains bureaux, est entravé
par le travail considérable résultant, pour le receveur, de
l'obligation d'instruire les demandes de remise gracieuse.

Or, si les parties sont ainsi soumises a toutes les exigences
de la loi fiscale, si les cadis sont, au contraire, libres de toute
obligation, c'est encore là un des résultats fâcheux de l'assi-
milation irrationnelle des actes et jugements des cadis à des
actes sous-seing privé.

L'équité commande donc, ainsi qu'il a été dit plus haut, de
faire disparaître toutes les conséquences de cette assimilation,
et, dans cet ordre d'idées, de mettre les cadis sur le même
pied que les notaires et les greffiers.

En tant que notaires, il y a lieu de leur imposer l'obligation
de faire l'avance des droits d'enregistrement exigibles sur les
actes civils passés devant eux (art. 29 de la loi du 22 frimaire
an Vil).

En ce qui concerne les jugements, ils seraient purement
et simplement assimilés à nos greffiers, se feraient, à ce titre,
verser préalablement par les parties les droits exigibles, et, il
défaut par celles-ci de faire ce versement, remettraient au
receveur l'expédition du jugement et sa traduction. Dans ce
cas, mais alors seulement, le recouvrementdes droits serait
suivi contre les parties qui, en tout état de cause, ne seraient
passibles que d'un droit en sus ég~l au dt'ott simple, ~Rtis



minimum de 50 francs (art. 29, 35 et 37 de la loi du 22 frimaire
an VII, et 38 de la loi du 28 avril 1816).

On a objecté, à l'encontre de cette réforme, que certains cadis
profiteraient de ce rôle d'intermédiaireentre l'État et les parties
pour se livrer à des malversations. On a paru craindre qu'ils ne
sefissentverserparces dernières des sommes supérieures aux
droits présumés exigibles et qu'ils ne rendissent .pas compte
de l'excédent. Mais l'objection est sans valeur. Les moyens
de prévenir ces prévarications ne manquent pas, et l'Admi-
nistration de l'enregistrement est prête à en proposer plu-
sieurs dès que la réforme sera adoptée en principe. En outre,
l'expériencedémontre que les craintes que l'on a manifestées
ne sont pas fondées. Sous l'empire du décret de 1878, les
cadis sont chargés de se faire remettre par les parties et de
verser aux interprètes les honoraires dus à ces derniers pour
frais de la traduction a déposer au bureau de l'enregistre-
ment en même temps que l'expédition arabe à enregistrer. Il
ne parait pas qu'ils aient abusé de cette situation. On peut
penser qu'ils n'en abuseraient pas davantage si leur mission
était étendue aux droits d'enregistrement.

§ 2. RÉSULTATS PROBABLES DES RÉFORMES PROPOSÉES

Pour apprécier exactement les résultats probables des ré-
formes qui viennent d'être proposées, il importe de connaitre
le nombre

1° Des actes civils passés et des jugements rendus par les
cadis du territoire civil,

2° Des jugements rendus par les juges de paix de la région
tellienne et de la région saharienne, en matière musulmane,
sur la comparution volontaire des parties (art. 2 du décret du
13 décembre 1866 et 2 du décret du 8 janvier 1870);

3° Des jugements rendus en matière kabyle et arabe par les
juges de paix de la région kabyle, en vertu de l'art. 4 du dé-
cret du .29 août 1874;

4° Des jugements des tribunaux civils de première instance
statuant sur appels musulmans dans la région tellienne et
dans la région saharienne (art. 22, 23 et 24 du décret de 1866 et
13 du décret de 1870);

5° Des jugements rendus en matière indigène par le tribu-
nal civil de première instance de Tizi-Ouzou, soit en pre-
mier ou dernier ressort, soit en appel conformément à l'ar-
ticle 7 du décret de 1874;



NOMBRE

NATURE DES ACTES OU JUGEMENTS

T)ES ACTES OU JUGEMENTS
assujettis "<

DES ACTES OU JCaEMENTS i~M~ 'SSOjemsà l'enre- à l'enre-
gistrement gistrement

/Actescivi)s. 6.549 30.680 37.229
Cadis.Liquidationsetpartages. 17 660' 677(J'ugements. 469 5.884 6.353

TOTAL. 7.035 37.224 44.259

(Régions tellienne et
Jugesdepaix..< saharienne. 58 132 .190

(Région kabyle. 526 2.977 3.503

ToTAL. 584 3.109 3,693

Régions tellienne et
501 501Tribunaux civUs ~harienne. 50t 50t

de ~.instance. Région kabyle 201 748

TOTAL. Ml 1.048 1.249

Cour d'appel. Arrêts musujmans. 58 489 547

RÉCAPITULATION
1

Actesetjugemcntadescadis. 7.035 37.224 44.259Jugementsdepaix. 584 3.109 3.693
Jugements del~itistance. 201 1.048 1.249
Arrêts de la Cour d'Alger. 58 489 547

ToTALaÈnÈR.AL. 7.878 ~1.870 049.748

-~l

6° Des arrêts rendus par la Cour d'Alger sur appels musul-
mans en matière arabe ou kabyle.

Le tableau suivant, contient ces indications pour le départe-
ment d'Alger, en 1883

(')) La nnmhrc des nrtps et jugements dps cadis non assujettis à l'enre-
gistrement a été, dans le département d'Oran, de 26,061 et, dans le dépar-



L'adoption des réformëa proposées aboutirait donc, pour le
seul département d'Alger, à assujettir obligatoirement à la
formalité de l'enregistrement environ 42,000 actes qui, en
l'état actuel de la réglementation, échappent à l'impôt, sauf
de très rares exceptions. Le nombre de ceux de ces actes qui
doivent être enregistrés, en raison de leur production en
justice ou de l'usage qui en est fait devant un officier public
ou une autorité constituée, est relativement très restreint, et
on peu-t le négliger sans inconvénients.

Il est intéressant de savoir quel serait le rendement en
droits de timbre et d'enregistrementde ces 42,000 actes. L'es-
timation de ce rendement ne peut être, évidemment, que très
approximative. Mais il est facile d'arriver à un ohiffre mini-
mum au-dessous duquel tes produits, ne descendront vrai-
semblablement jamais.

Pour calculer ce minimum, on peut se baser sur les don-
nées suivantes

Actee et jugements des Ga<ïta

TtMBRE. Les registres-minutes des cadis sont générale-
ment composés de feuilles de la dimension du papier timbré
à 2 fr. 40. On peut admettre que chaque page (recto et verso)
comporte en moyenne l'inscription de trois actes civils, sur-
tout si les cadis sont rigoureusement astreints à ne pas
laisser de blancs entre leurs actes (actuellement, ils laissent
toujours entre chaque acte, malgré les prescriptions du décret
de 1859, cinq ou six lignes en blanc, ce qui peut ne pas être
sans inconvénient). Los jugements et les actes de liquidation
et partage étant communément plus longs que les actes civils,
il ne peut guère en être inscrit plus de deux par page.

Par conséquent, l'assujettissement au timbre des registres-
minutes des cadis rapporterait au Trésor une moyenne de
0 fr. 40 par acte civil, et de 0 fr. 60 par jugement ou acte de
liquidation et partage, ce qui donne

tentent do Constnntine, de 65,146. Le nombre des jugements des tribunaux
de paix, des tribunaux de 1' instance, non assujettis à l'enregistrement,
est du 3,958 dans le département de Constantine, et de 460 dans celui
d'Oran.



Si l'on admet que l'enregistrement des ac-
tes et jugements actuellement dispensés de
la formalité doive être désormais obligatoire
sur une expédition accompagnée d'une tra-
duction intégrale, chaque acte civil donnera
lieu nécessairement à la délivrance d'une ex-
pédition arabe sur feuille à 0 fr. 60, dont la
traduction exigera au moins une feuille à 1 fr.
20 (l'arabe étant plus concis que le français
et le nombre de syllabes et de lignes étant
limité dans les traductions); les droits de tim-
bre exigibles de ce chef s'élèverontdonc, par
acte, à 1 fr. 80, et pour 31,000 actes, à. 55.800.

Pour chaque jugement ou chaque
acte de liquidation ou partage, l'ex-
pédition arabe exigera au minimum
une feuille à 0 fr. 60, mais la traduc-
tion comportera une feuille à 1 fr. 20
et une à 0 fr. 60. En tout, les droits
de timbre s'élèveront, par acte ou ju-
gement, à 2 fr. 40, soit, pour 660 actes

ENREGISTREMENT. – Les conventions des
parties peuvent être variées à l'infini: les
droits varient eux-mêmes suivant la nature
et l'importance de ces conventions, et il est
impossible de prévoir par avance ce que
pourra rapporter l'enregistrement des actes
civils autres que ceux emportant mutation
de propriété, d'usufruit ou de jouissance

A repor.ter. MU.&M »

de liquidation et partage 1.584
et pour 5,900 jugements 14.160

Total des droits de timbre sur les
expéditions et traductions 71.544 71.544

RmMEtfTBESmTS

BB'rimtreB'Smejjistr.

Franca P'raaca

Pour 37,000 actes civils (en chiffres ronds). ]4.8û0 »
Pour 680 actes de liquidation et partage.. 400
Pour 6,400 jugements. 3.840



d'immeubles. Ce qui complique encore le pro-
blème, c'est que le droit musulman autorise
certaines natures de contrats qui n'ont pas
leurs analogues en droit français et auxquel-
les ne s'applique, par suite, aucune disposi-
tion du tarif fiscal.

Quoi qu'il en soit, on est autorisé à penser
qu'en admettantque chaque acte civil propre-
ment dit rapporte en moyenne 1 fr. 50 (droit
fixe de procuration,notoriété, acte innommé,
etc.), on arrivera à un chiffre de produits sen-
siblementégal a ce que serait le rendement
réel et qui, en tous cas, ne peut être que bien
inférieur. Ce chiffre est, pour 3i,000 actes,
de 46.500

En ce qui concerne les actes de li-
quidation et partage, il est à remar-
quer que, la plupart du temps, ces
actes ne sont que des/)"ee!<zs, c'est-à-
dire de simples actes de notoriété pu-
rement énonciatifs des droits de cha-
que cohéritierou copropriétaire indi-
vis, mais n'emportantpas attribution
effective de la part assignée à cha-
cun les musulmans, qui affection-
nent tout particulièrement l'indivi-
sion, n'ayant pas d'autre mobile, en
requérant ces actes, que de faire fi-
xer leurs droits indivis. En attribuant
à chaque acte un rendement de 1 fr.
50 (droit fixe d'acte de notoriété), au
lieu du droit gradué appliqué aux
partages effectifs, on peut donc être
sûr de faire une évaluationminimum
absolument exacte. Pour 660 actes,
cette évaluation est de 990 fr., soit.. 1.000

A l'égard des jugements, il y a lieu

A reporter. 47.500 90.584 »

MNmHfrmBms

BeMrt B'EMt~tr.

Frann Fnnc~Report. 90.584



de prendre pour point de départ l'as-
similation complète desdits juge-
ments à ceux des juges de paix. Ann
de se maintenirdans les limites d'un
juste minimum, on écartera toutes
les dispositions pouvant donner Ou-
verture au droit fixe de.1 fr..50, et on
admettra que chaque jugement doit
donner ouverture au droit minimum
de condamnation (0 fr. 75) et à un
droit de titre de 0 fr. 25 en moyenne,
soit, en tout, à 1 fr. de droits. Le ron-

Jugements de patx

TtMBRE. –M<es. – L'assujettissement
des minutes de ces'jugements au timbre
rapportera au Trésor une moyenne que l'on
peut fixer à 0 fr. 65 par jugement, par appli-
cation de l'art. 3 du décret du 8 décembre
1862. Pour 3,700 jugements, le rendement sera,
ainsi de 2.405

Expéditions. – On admettra que chaque
jugement donne déjà lieu à la délivrance
d'une expédition ou du moins qu'il ne sera
pas délivré plus d'expéditions sous l'empire
de la législation proposée, qu'actuellement.

De ce chef, il n'y a donc aucun accroisse-
ment de nroduits à crëvoir.

Mmmt DES DROITS

BeMte B'ÏM6}Mtt.

Ff<aM Franc*Report. 47.500 90.584
<'

dement sera ainsi de 6,000 fr. environ. 6.000

Total des droits d'enregistrement.. 53.500 s 53.500

Total général des droits à prévoir sur les
actes de cadis 90.584 53.500

Soit ensemble et en chiffres ronds.. 144.100

Ar&pqrter. 2.405



ENREGISTREMENT.-Les prévisions en cette
matière doivent procéder du même point de
départ que celles relatives aux jugements
des cadis. Le rendementde chaque jugement
peut donc être évalué à 1 fr.: ce qui, pour
3,100 jugements, donne 3,100 fr. de droits

<

Jugententa de 1~ fmatanoe

TIMBRE. Minutes. –L'assujettissement
de ces minutes au timbre rapportera une
moyenne que l'on peut fixer à 1 fr. par juge-
ment, par application de l'art. 1er du décret
du 8 décembre 1862. Pour 1,250 jugements,
ce rendement serade. 1.250

Expéditions. II faut admettre que cha-
que jugement donne déjà lieu à la dëtivrance
d'une expédition ou que, toute proportion
gardée, il n'en sera pas plus délivré sous
l'empire de la nouvelle réglementation que
maintenant. De ce chef, il n'y a donc aucun
accroissementde produits à prévoir.

Total des droits de timbre 1.250 »

ENREGISTREMENT. Les jugements étant
présumés ne devoir donner ouverture aux
droits fixes de 2 fr. 25 ou de 3 fr. 75, suivant

A reporter. 1.250 e

d'enregistrement.c! 3.i00

DROtTs DE GREFFE. En Algérie, les juge-
ments de paix ne sont pas passibles de droits
de greffe (mise au rô!e). v

Total des droits à prévoir sur tes jugementsdepaix. 2.405 3.100

Sdit ensemble5,505fr., ou en chiffresronds. 5.500

TtMMUMt'UMrMITCMNUEMKHiitEùiJjtuUo

DcMreD~mgistr.

France Franc:,.Repo.r~ 2.405 »



RHfMMENT BES B)tû)TS

BeMrt B~m~.

FrMtt FrMCfReport. 1.250

de. 1.690

Total des droits de greffe 3.690 3.690

Total général des droits à prévoir sur les
jugements de 1" instance 1.250 8.940

Soit ensemble 10,180 fr.,ou en chiffres ronds. 10.100

t

Arr&tsde ta Cour

TIMBRE. Minutes. 550 arrêts à 1 fr. de
droits l'un, par application de l'art. 1"'du dé-
cret du 8 décembre 1862, donnent une prévi-
sionde. 550 «

A reporter. 550

le ressort, on peut évaluer le rendement

moyen de chacun d'eux à 3 fr. /liJl±li2~
En ajoutant un droit de titre de 2 fr. en moyen-
ne, la prévision reste de 5 fr. par jugement,
soit pour 1,050 jugementsà. » 5.250

DROITS DE GREFFE. En fait, actuellement,
les expéditions délivrées aux parties ne rap-
portent pas de droits de greffe. L'assujettis-
sement de ces jugements au droit commun
fera disparaître cette immunité. De ce chef, il
convient de prévoir, en admettant que les
deux tiers des jugements donnent lieu à dé-
livrance d'expéditions, un rendement de 4,000
fr., ainsi composé 700 expéditions de six
rôles en moyenne, 0 fr. 75 le rôle, ci. 2.000

En outre, il faut tenir compte du
droit de mise au rôle qui, actuelle-
ment, n'est pas perçu. Pour 1,250
jugements supposés tous passibles
de 1 fr. 35 (déduction faite de lare-
mise au greffier), le rendementserait

M~



Lé rendement dés'droi'ts de timbre serait ramené à 21,000 fr.,
et le rendement total à 100,000 francs, si l'on décidait que les.
actes civils des cadis seront enregistrés sur traductions
sommaires.

En résumé, les réformes proposées produiraient au Trésor,
dans les trois départements, un supplément de ressources
variant de 300 a 500,000 francs, suivant ce qui serait décidé
pour l'enregistrement des actes civils des cadis. Il ne faut pas
perdre de vue que'ce rendement ëstunMtréme minimum,
non. seulement parce que les bas~.d'évaluation qui viennent

RmMBtïBïSmNTS

Btïim))[eD'EMe}istr.

FfHCt FrMMReport. 550
~.xpe~'t't'ons.–Utl'yarienaprëvoirdece

chef, pour les motifs. indiqués plus haut.
ENREGISTREMENT. – 550 arrêts a 7 fr. 50

l'un,ci. 4.125

DROITS DE GREFFE.. –~t'seetMrd<e.'550ar-retsà2fr.251'un,ci. 1.240

F.cpedt~o/!s.–.2/3de&50ou380ar–rêtsa8rôlesde0fr.85,c; 2.584

Total des droits de greffe 3.824 ° 3.824

Total général des droits à prévoir sur lesarrêts. 550 7.949

Soit ensemble, en chiffres ronds.. 8.500

Réo~pttutaHom

Actes et jugements des cadis. 90.600 53.500
Jugements de paix 2.400 3.100
Jugements de l''°instance. 1.300 8.~40
Arrêts de la Cour d'Alger. 550 7.950

t a
TOTAUX.94.850 73.490

168.340



d'être indiquées sont excessivement modérées, mais encore
parce que l'on n'a pas fait entrer en ligne de compte les actes
d'instruction et de procédure relatifs à la justice musulmane,
lesquels seraient assujettis au droit commun par l'abrogation
de l'article 38 du décret du 13 décembre 1866.

Mais, si importants que puissent être les résultats financiers
du projet, quelque intérêt qu'ils puissent présenter à un mo-
ment où le budget a besoin de ressources nouvelles, ils ne
sont que secondaires à côté des autres avantages de la
réforme.

Le désordre est extrême dans cette partie du service, et ni
les magistrats, ni les hommes d'affaires, ni les agents de
l'Administration, ni plus forte raison les parties ne savent
à quoi s'en tenir exactement sur la réglementation en vigueur.

Le retour pur et simple au droit commun, la suppression
des régimes d'exception permettront de sortir de ce chaos,
et, devant l'importance d'un tel résultat, il est bien permis de
dire que la question financière n'est qu'un côté accessoire du
projet (1).

P.~

(i) Nous avons publié le remarquable travail qui précède sans formuler
aucune critique sérieuse de détail. Mais il nous parait utile de faire remar-
quer, sous forme de conclusion, que la réforme proposée est intimement
liée à celle de la justice musulmane elle-même. Il serait périlleux de les
isoler l'une de l'autre. D'autre part, les contestations entre musulmans
sont, le plus souvent, d'une importance minime, eu égard au chiffre du
litige c'est donc avec une grande prudence qu'il convient de s'avancer
dans la voie de l'assimilation. Enfin, il serait impolitique d'affranchir les
actes et jugements des cadis de la formalité fiscale, en y soumettant les
jugements et arrêts des tribunaux de droit commun ce serait évidemment
éloigner de nos prétoires français le justiciable musulman. La réforme doit
donc s'appliquer à tous les actes, à toutes les décisions judinfaires. sans
distinction, ou être repoussée dan% son ensemble. (N. du C. de 1~,



SITUATION CES TRAVAUX DE CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ INDIGÈNE

DANS LE DÉPARTEMENT D'ALGER

(Loi du 26 juillet 1873)

On se préoccupe vivement dans le public et surtout dans
le monde des affaires du degré d'avancement des opérations
prescrites par la loi du 26 juillet 1873 pour donner une as-
siette stable à la terre indigèneet faciliterles transactions fon-
cières entre Européens et Arabes ou Kabyles. Et cette préoc-
cupation se comprend à merveille; car c'est là, sans contre-
dit, la plus grave et la plus difficile de toutes les questions que
l'Administration algérienne ait eu à résoudre jusqu'à présent.

Nous sommes heureux de pouvoirannoncer aux lecteurs de
la Revue algérienne qu'après bien des tâtonnements et des
temps d'arrêt, qui ont contribué à faire médire un peu sur
l'emcacité de la loi organique, ces travaux ont, depuis deux
ans, reçu une impulsion très vigoureuse et qui fait bien au-
gurer de l'avenir.

D'après les données fournies par les résultats obtenus et
publiés dans ces derniers temps, on a pu calculer qu'au
moyen des simplifications que le projet actuellement déposé
au Sénat (1) va introduire dans le fonctionnement de la loi de
1873, et grâce aussi à l'expérience acquise par les commis-
saires-enquêteurs,un laps de temps de dix-huit ans suffirapour
terminer les travaux dans le départementd'Alger. Il y a loin
de là, on le voit, aux siècles qui avaient été jugés nécessaires,
au dire de quelques écrivains, pour l'achèvement de l'oeuvre.
Il importe de dissiper les appréhensions et les doutes assez
généralement répandus sur l'utilité de la loi et les dépenses
excessives qu'elle entraîne pour de minces résultats.

Nous avons pu nous procurer un relevé des douars ou tri-
bus où des titres de propriétéont été délivrés aux indigènes
ou sont en voie d'expédition. Au vu des documents qui nous
ont été communiqués, dans l'intérêt général de la colonie et

(1) Projet de loi ayant pour objet de modifier et de compléter la loi du 26
juillet 1873 sur l'établissementet la oonservationde la propriélé en Algérie,
présenté au Sénat par M. Tirard, ministre des finances (A nnexe au procès-
verbal de la :<<m<!< du 4 décembre ~~M, no 99).



d6 marcher beaucoup plus vite dans les travaux de constitu-
tion de la propriété.

En résumé, il résulte des documents officiels que, jusqu'à
ce jour, les titres et certificats individuels de propriété déH-
vrés aux ayants-droit, dans le département d'Alger, sont au
nombre de 181,532. Ils ont pour objet 58 douars où la terre est
divisée en 67,389 lots, possédés par 49,777 propriétaires,et ils
embrassent une superficie totale de 337,809 hectares.

Dans ces 58 territoires, la propriété est répartie ainsi qu'il
suit

i" Terrains possédés par des particuliers fmeik) et placés dès à présent

sous le régime de la loi française. 29t,994beet.
2° Terrains possédés par le Domaine de t'Etat (forêts,bp.ylik.6tc.). 17,642–
30 Terrains possédés par les communes. 17,391
4° Terrains formant le domaine publie (routes, ravins, etc.). t0,782

TOTAL ÉGAL. 337,809 hect.

Les territoires qui ont été enquêtés, et dont les titres seront
délivrés pendant le cours de l'année 1885, sont au nombre de
il, représentant une superficie totale de 109,349 hectares.

Finalement, au 31 décembre i885, la loi du 26 juillet 1873
aura reçu sa pleine application, dans le département d'Alger,
sur une superficie territoriale de 447,358 hectares, et, notons-
le, dans un rayon rapproché de la zone de colonisation, qui,
on le sait, est bien loin de présenter une étendue de terres
aussi considérable.

Ce service venant d'être doté de subsides budgétaires con-
venables(i)et étant à la veille de recevoir des améliorations lé-
gislatives importantes, nous pensons qu'il y a lieu de féliciter
l'Administration de l'impulsion très sensible qu'elle vient
d'imprimer aux travaux de constitution de la propriété dans
notre colonie. Peut-être trouvera-t-on là un palliatif, bien in-
suffisant encore, au rejet du projet de toi des 50 millions.

P.

(1) V. la loi du M décembre 1884, qui ouvre au ministre des finances, à.

titre d'avances au service de la propriété indigène, un crédit de 1,560,000 fr.
(Revue algt!rienne <885, 3* part., p. 32). L'art. 22 du projet de toi dépose
au Sénat a pour objet dé pourvoi)' au remboursement de cette avance.







DOCTRINE & LÉGISLATION

DES CONCESSIONS DE TERRES DE COLONISATION EN ALGÉRIE

NATURE DU DROIT DU CONCESSIONNAIRE ET ORGANISATION DE

SON CRÉDIT

En Algérie, où le sol est occupé par une nombreuse popu-
lation indigène avec laquelle l'incertitude de la propriété rend
les transactions immobilières impossibles ou tout au moins
périlleuses, la colonisation trouve, plus que partout ailleurs,
une ressource précieuse dans le domaine de l'État; depuis
cinquante ans, c'est à ce fonds commun qu'elle puise et s'ali-
mente. Mais là, comme dans toute colonie, on eut à se deman-
der comment ce domaine serait mis à la disposition des immi-
grants. Devrait-on leur vendre les terres et, par cela même,
leur conférer immédiatement sur le sol un droit irrévocable?1
Devrait-on, au contraire, n'exigerd'eux aucun prix, mais aussi
ne leur reconnaître qu'un droit plus ou moins précaire jus-
qu'à l'accomplissement de certaines conditions destinées à
garantir de leur part un établissement sérieux?1

C'est le débat célèbre entre la vente et le mode d'aliénation
qu'on appelle généralement la « concession gratuite », et qui,
dans la législation algérienne, porte simplement le nom de
concession. Peu de questions ont plus divisé les esprits.

Beaucoup, d'accord en cela avec la plupart des économis-
tes, n'hésitentpas à préférer la vente. Elle seconde les efforts
de l'initiative individuelle en laissant au colon, qui a plein
pouvoir sur sa terre, l'entière liberté de ses mouvements,
tandis que la concession l'assujettit à des conditions étroites,
que vient rendre plus gênantes encore la tutelle administra-
tive. L'acheteur voudra retrouverdans le produit de sa terre
l'intérêtdu capital d'acquisition c'est un stimulantque n'aura
pas le concessionnaire. – Enfin, la vente attire les capitaux
dans la colonie, en y appelant dos immigrants plus fortunés et



en assurant au crédit, grâce à Pirrévocabilité du droit de
l'acheteur, la sécurité que ne saurait lui offrir la concession.

Mais nombreux aussi sont les partisans du second mode
d'aliénation. Ceux-ci reprochent à la vente de favoriser la
spéculation sur les terres bien plutôt que leur mise en va-
leur souvent, l'acheteur n'aura en vue que le bénéfice devant
résulter d'une revente immédiate ou de la plus-value normale
qui sera l'effet du temps. Ils ajoutent que ce procédé est peu
favorable au peuplement du pays par l'élément colonisateur:
rien n'empêcheral'acheteurde pratiquer l'absentéisme et de se
borner à louer le sol aux indigènes. Avec la concession, au
contraire, l'immigrant peut être astreintpar son contrat à met-
tre la terre en valeur. D'autre part, le peu de ressources dont
il dispose le contraindra à cultiver lui-même, ou tout au moins
à diriger en personne son exploitation et, si cela ne suffit pas,
on pourra l'attacher au sol par une condition expresse de ré-
sidence.

Flottant entre ces courants opposés, la colonisation algé-
rienne va de la concession à la vente et de la vente à la con-
cession. C'est le système de la concessionqui est le premier
mis en vigueur il eût été difficile de trouver des acheteurs au
début de la conquête, alors que la sécurité faisait presque
complètement défaut, et qu'aux pénibles et dangereux tra-
vaux du défrichementse joignait la nécessité pour le colon
de disputer le sol à l'indigène, plus ou moins ouvertement en
état d'insurrection permanente. Alors, d'ailleurs, on se préoc-
cupait avant tout de créer un noyau de populationeuropéenne,
et on croyait que ce but serait plus sûrement atteint avec la
concession. En 1860, c'est la vente qui prévaut elle était
en harmonie avec les principes de liberté commerciale et
industrielle qui l'emportaient alors dans les conseils du gou-
vernement. Mais cet essai de colonisation libre est consi-
déré par les partisansdu système adverse comme ayant abouti
à un véritable échec, et cette idée, jointe au désir de faire une
place en Algérie à nos malheureux compatriotes d'Alsaoe-
Lorraine, détermine, en 1871, le rétablissementde la conces-
sion. On avait, du reste, à ce moment, abondance do terres
par suite du séquestre apposé sur les territoires des tribus
qui venaient de se révolter; on avait aussi, par suite des
amendes infligées aux chefs insurgés, abondance d'argent
pour exécuter les travaux d'utilité publique qu'exigeait la créa-
tion de centres de colonisation. Mais aujourd'hui les terres
deviennent rares (1), l'argent plus encore; la Chambre des

(1) A la fin de 1884, la portion du domaine de l'État pouvant être utile-



députés, à laquelle 50 millions ont été demandés pour conti-
nuer l'œuvre de la colonisation, a rejeté cette proposition.
L'État, contraint d'opérer des économies, cherche dans la
vente les ressources que lui a refusées le Parlement, et, d'après
les nouveaux projets, la concession n'est plus qu'un mode
exceptionnel d'aliénation des terres domaniales (1).

Mais, si elle est destinée à perdre une seconde fois de son
importance, la concession n'en figure pas moins en première
ligne, à l'heure présente, dans la législation algérienne. L'é-
tude de cette matière conserve donc encore une grande utilité
pratique.

Notre intention n'est pas, toutefois, d'examiner ce sujet sous
toutes ses faces.

Dans une concession, il y a nécessairement deux périodes.
C'est d'abord celle qui précède l'accomplissement des condi-
tions auxquelles le concessionnaire est assujetti. Pendant
cette période, tout est provisoire. Le colon est, pour ainsi dire,
mis à l'épreuve; il fait une sorte de stage sous les yeux de
l'administration, qui peut, en cas d'inobservation des clauses
du contrat, le frapper de déchéance et opérer le retrait de la
concession. Puis, s'il a eu la bonne fortune de surmonter les
obstacles et de remplir les conditions imposées, vient la pé-
riode où tout est consolidé, où tout prend un caractère défi-
nitif, où l'État se dessaisit complètementde la terre que le co-
lon vient de conquérir.

La situation du concessionnaire, à partir de ce moment, est
fort simple; elle est, au contraire, fort complexe pendant la
période où la concession est provisoire.

Quel est, au j juste, le droit du colon pendant ces années
d'attente durant lesquelles il ne fait qu'entrevoir la réalisa-
tion de ses espérances ? Il n'a qu'un droit conditionnel, cela
est certain. Mais est-il propriétaire? Est-il créancier? A-t-il

ment affectée à la colonisation était réduite à 271,449 hectares. (Exposé de
la situation générale de l'Algérie, présenté par M. Tirman au Conseil supé-
rieur, 1884, p. 112).

(1) V. la proposition de MM. Gastu et Jacques déposée à la Chambre des
députés le 16 novembre 1878 (J. 0. 1878, p. 11150); et le projet du gouver-
nement déposé également à la Chambre des députés, le 9 juillet 1880 (J. 0.
1880, p. 8879). -V. aussi la proposition déposée au Sénat par M. d'Hausson-
ville le 29 décembre 1883 (J. 0. 1884, p. là) et le projet de loi soumis actuelle-
ment à l'approbation du ministère (Exposé de la siluationgénérale de l'Algérie,
1884, p. 112 et suiv.) Un projet intermédiaire, déposé à la Chambre
des députés le 27 juillet 1883 (J. 0., 1883, p. 1431), maintenait au contraire
à la concession le premier rang.



au moins les mêmes pouvoirs qu'un propriétaire ou qu'un
créancier conditionnel?

Et son crédit, comment est-il réglé? Exposé aux éventua-
lités de déchéance, le concessionnaire a moins de crédit qu'un
acheteur, et cependant il en a plus besoin que lui puisqu'il
a d'ordinaire moins de ressources. Comment concilier les
deux termes de ce problème?

A ces diverses questions, le législateur n'a pas toujours
donné la même réponse. Nous allons parcourir les solutions
auxquelles il a successivement abouti. Nous passerons rapi-
dement sur l'organisation des concessions de 1830 à 1871, qui
n'a guère aujourd'hui qu'un intérêt historique; nous insiste-
rons, au contraire, d'abord sur le régime appliqué de 1871
à 1878, et auquel on a donné le nom de bail de colonisation,
puis sur celui que lui a substitué le décret du 30 septembre
1878, encore en vigueur aujourd'hui. Nous terminerons par
quelques mots sur les modifications projetées.

CHAPITRE PREMIER

Les concessions de 1830 à 1871

La législation des concessions, avant 1871; s'inspire de deux
principes nettement opposés on pourrait appeler l'un le
principe de la protection, l'autre celui du laisser-faire. Le
premier s'affirme dans l'arrêté du 18 avril 1841, dû au maréchal
Bugeaud (1); le second apparaît dans le décret du 26 avril 1851,
provoqué par le maréchal Randon.

Ces deux systèmes ont deux points communs.
D'une part, dans l'un et dans l'autre, on évite de régler d'une

manière uniforme les conditions imposées aux concession-
naires la détermination en est abandonnée, dans chaque cas
spécial, à l'acte de concession. Ce sont, en général, des con-
ditions de mise en valeur: le concessionnairedoit édifier les
constructions nécessaires à l'exploitation, défricher la terre
dans un délai donné, planter chaque année un certain nombre
d'arbres, etc.

(i) Cet arrêté a réglementé pour la première fois les concessions; au
lendemain delà conquête, alors qu'on ne savait même pas encore si l'occu.
pation de l'Algérie serait provisoire ou définitive, on avait procédé par
tâtonnements, et aucune règle généralen'avait été posée. Signalons, toute-
fois, un arrêté du maréchal Clauzcl, du 27 septembre 1836, relatif à 'des
terresdomanialesvoisines de Bouffarik on y trouve le germe de la régle-
mentation qui fut tracée quelques années plus tard,



D'autre part, tous les deux reconnaissent au concession-
naire un droit de propriété (1). Il est vrai que, d'après l'un,
c'est une propriété sous condition suspensive (2); d'après
l'autre, une propriété sous condition résolutoire (3). Mais ce
n'est là qu'une affaire de mots de toute façon, le colon est
mis en possession de la terre; il l'administre; il en jouit;
bref, il a, dans les deux cas, les avantages d'un propriétaire
sous condition résolutoire.

Mais voici maintenant où se manifeste l'antagonisme des
deux régimes.

Celui du maréchal Bugeaud protège d'abord l'État con-
tre le concessionnaire en défendant à ce dernier, pendant
la période provisoire, d'aliéner ou d'hypothéquer, sans au-
torisation administrative, la terre concédée (4). L'interdic-
tion d'aliéner repose sur cette idée qu'il faut empêcher
le colon, qui a reçu l'immeuble sans rien débourser, de
faire argent de sa concession et de se dérober aux char-
ges de la colonisation après avoir réalisé Un bénéfice aux
dépens de l'intérêt générai; l'État se réserve donc d'ap-
précier les motifs de la vente; en outre, comme il a choisi
le concessionnaire, il veut avoir la haute main dans le
choix du substitué. Quant à la défense d'hypothéquer, elle
fait respecter la défense d'aliéner. La sanction ne consiste
pas, d'ailleurs, dans la nullité des actes faits au mépris de l'ar-
rêté, mais dans la faculté pour l'administration de prononcer
la déchéance du concessionnaire, déchéance qui fera évanouir
les droits ainsi consentis (5).

Le colon est également protégé sous un double rapport.
En premier lieu, la terre est rendue insaisissable et le con-

cessionnaire mis à l'abri des poursuites de ses créanciers
tant que la concession n'a qu'un caractère provisoire,
ceux-ci ne peuvent rien contre l'immeuble concédé; un
seul créancier a le droit de requérir l'adjudication, c'est celui
qui a reçu hypothèque avec l'autorisation administrative (6).

(1) On l'a contesté pour l'arrêté de 1841 on a dit qu'il ne conférait qu'un
droit de créance; mais cette opinion est en contradiction avec les textes
très formels qui parlent du droit pour le colon d'aliéner et d'hypothéquer
l'immeuble concédé.

(2) Arrêté du 18 avril 1841.
(3j Décret du 26 avril 1851.
(4) Art. 8 de l'arrêté du 18 avril 1841.
(5) Alger, 9 février 1850, 27 mai 1850, 29 juillet 1852, 10 décembre

1855 (Ménerville, Dict. de lég. alg., t. I", 1860-1866, p. 227 et 228).
(6) Trib. des conflits, 13 juin 1850 (Ménerville, op: cit., t. I«. 1860-1866,

p. 230); arg', art. 14 de l'arrêté du 18 avril 1841.



De la sorte, le colon a un peu de répit pendant les commence-
ments, toujours difficiles, de l'exploitation a-t-il éprouvé quel-
que malheur, il peut relever plus tard sa situation, désintéres-
ser peut-être ses créanciers et rester sur le sol où il est venu
s'établir.

L'arrêté est, en second lieu, protecteur du crédit du con-
cessionnaire. Mais ce n'est pas un crédit quelconque qui est
protégé, c'est le crédit directement utile à la colonisation on
ne favorise que le créancier qui prête pour des dépenses de
construction ou de mise en culture, et on lui accorde deux bé-
néfices

1° Il peut recevoir une hypothèque ferme en cas de dé-
chéance du concessionnaire, l'hypothèque est maintenue au
regard de l'État, et le créancier conserve la faculté de se faire
payer sur le prix de l'immeuble qui fait retour au Domaine (1)

2° Son hypothèque estprivilégiée (2). Toutes autres hypothè-
ques, tant légales et judiciaires que conventionnelles, doi-
vent lui faire place. Et ce double bénéfice est subordonné à
une seule condition l'autorisation administrative. Point n'est
besoin que les fonds reçoivent la destination marquée par
le contrat et qu'ils aient été réellement employés aux dépen-
ses projetées. C'est affaire à l'administration de s'assurer,
avant de donner son consentement, du degré de confiance
qu'elle doit accorder au concessionnaire; l'autorisation est le
pavillon qui couvre l'hypothèque toute hypothèque, pour être
privilégiée et ferme, doit être autorisée; mais, en revanche,
toute hypothèque autorisée est ferme et privilégiée.

L'autorisation administrative se présente donc sous un
double aspect c'est à la fois une garantie prise contre le co-
lon et l'instrument de son crédit.

Tel est le système de l'arrêté de 1841. Il n'a vécu que
quelques années. Pris entre les protestations des concession-
naires, qui se plaignaient des entraves mises à leur droit de
disposition, et les réclamations des créanciers, impatients
d'exercer leur droit de saisie, il a été emporté par les idées
libérales qui dominaientau moment de la Révolution de fé-
vrier, et remplacé par un régime diamétralement opposé.

Avec le décret de 1851 (3), le colon n'a plus à demander
d'autorisation pour aliéner ou hypothéquer la concession.

(1) Art. 13 de l'arrêté du 18 avril 1841.

(2) Arg', art. 8 de l'arrêté de 1841, et art. 13 cbn.
(3) Entre l'arrêté du 18 avril 1841 et celui du 26 avril 1851, on trouve



Rien n'arrête non plus le droit de poursuite des créanciers.
Et l'hypothèque ferme et privilégiée sombre avec le reste

du système. Nous avons vu que, sous le régime précédent,
elle était étroitement liée à l'autorisation administrative; l'au-
torisation disparaissant, l'hypothèque, avec son caractère
exceptionnel, disparait à son tour. Le décret de 1851 pose le
principe du retour au droit commun.

Liberté et droit commun, voilà donc, si on s'en était tenu là,
ce qu'aurait eu à sa disposition le colon en quète de crédit.

La liberté, c'était fort bien, mais le droit commun était re-
présenté par l'article 2125 du Code civil, qui fait évanouir l'hy-
pothèque avec la propriété du constituant. Si la liberté attirait
les capitaux, le droit commun les repoussait.

On le sentit, et on fut ainsi amené à restreindre quelque peu
l'application rationnelle des principes. On admit ce qu'on
pourrait appeler des hypothèques demi-fermes. En cas de
déchéance du colon, si on constatait des améliorations utiles,
il était procédé à l'adjudication de l'immeuble, et tous les
droits réels qui le grevaient du chef du concessionnaire étaient
transportés sur le prix. L'efficacité des hypothèques était
donc subordonnée à l'existence d'améliorations au moment
de la déchéance.

Ainsi, tant qu'aucune impense utile n'avait été opérée, le
concessionnaire ne pouvait offrir à ses prêteurs d'autre ga-
rantie que son activité et ses efforts. Mais qu'il améliorât le
fonds, et il avait, dès ce jour, à leur conférer une hypothè-
que d'une solidité relative c'était un gage moins complet,
sans doute, que sous la législation précédente, car l'hypo-
thèque n'était plus privilégiée, mais c'était du moins un gage
qui, si les améliorations subsistaient, survivait à la déchéance
du concessionnaire.

De toute manière, le colon était désormais l'artisan de son
crédit au lieu de recevoir, comme auparavant, des mains de
l'État un crédit tout fait (1), il devait désormais travailler à se

trois ordonnances (21 juillet 1845, 5 juin 1847, 1er septembre 1847), qui
modifient sur plusieurs points l'arrêté du maréchal Bugeaud, mais con-
servent le fond du système. Entre autres innovations, l'ordonnance du
21 juillet 1845 impose aux concessionnaires le payement d'une rente perpé-
tuelle dont la quotité est déterminée, dans chaque cas, par l'acte de conces-
sion celle du 5 juin 1847 y ajoute l'obligation d'un cautionnement de
10 francs par hectare pour toute concession d'une superficie de 100 hec-
tares et au-dessus. Ce cautionnement a été supprimé par le décret du
26 avril 1851.

(1) Le créancier qui avait reçu une hypothèque avec l'autorisation de



le constituer lui-même. A lui aussi de prévenir, comme il le
pourrait, les saisies de ses créanciers. L'État, qui n'apportait
plus d'obstacle à son droit de disposer, lui laissait, d'un autre
côté, le soin de veiller à ses intérêts.

CHAPITRE II

Le bail de colonisation (1871-1878) (1)

Avec le bail de colonisation nous entrons dans l'étude d'un
système qu'au premier abord il est difticile de caractériser
c'est une législation qui a une physionomie toute nouvelle, et
où presque tout est sujet à controverses. Aussi procéderons-
nous ici par voie d'analyse, et la situation du concession-
naire se dégagera ainsi peu à peu de nos explications.

L'organisation connue sous le nom de « bail de colonisa-
tion » a été l'oeuvre de trois décrets rendus les 16 octobre
1871, 10 octobre 1872 et 15 juillet 1874. Le dernier de ces
décrets a fondu ensemble les deux autres, en y opérant quel-
ques modificationsqui portent sur des points de détail plutôt
que sur le fond du système.

Voici comment ce régime se présente à nous
Le concessionnaire reçoit la terre à bail de l'administration;

il est tenu d'une redevance annuelle, qui constitue un loyer
purement fictif, car elle n'est que de 1 franc, quelle que soit
l'étendue de la concession. Mais le colon doit résider sur
son lot pendant un certain nombre d'années neuf ans d'après
le décret du 16 octobre 1871; cinq ans d'après celui du 15 juil-
let 1874. C'est là une condition uniformément imposée aux
concessionnaires (2).

l'État jouissait de garanties incontestables. On pourrait donc être tenté de
s'étonner que le concessionnaire, comme le constate le maréchal Randon
dans le rapport qui précède le décret de 1851, ne trouvât de crédit qu'à des
taux d'intérêt ruineux. Mais les deux idées se concilient aisément. Le co-
lon n'aimait pas recourir à l'autorisation administrative peut-être aussi
n'accordait-on celle-ci qu'avec peine. Dans ces conditions, le concession-
naire devait emprunter souvent sans donner de sûreté à son créancier, ou
ne lui conférait qu'une hypothèque ordinaire qui, non seulement dispa-
raissait si le colon était déchu, mais était même une cause de déchéance; il
n'est pas surprenant que le créancier lui fit payer le prix du risque couru.

(1) Entre 1851 et 1871, nous ne faisonsque mentionner le décret du 25 juil-
let 1860, qui a fait de la concession un mode d'aliénation exceptionnel, et
celui du 31 décembre 1864, qui a réduit son rôlc à peu près à rien.

(2) C'est du reste la seule il n'y a aucune condition de mise en valeur
de la terre mais on pensait bien que le colon ne resterait pas sur le fonds



Sous cette même condition de résidence, le concessionnaire
reçoit, outre son droit au bail, une promesse de propriété,
qui est constatée par un titre provisoire. Si le colon ne réside
pas pendant le temps voulu, l'administration a le droit de pro-
noncer sa déchéance; le bail sera résilié et la promesse de
propriété s'évanouira. Dans le cas contraire, le colon, au
bout des cinq ou des neuf années, aura la propriété de l'im-
meuble, et son titre provisoire sera remplacé par un titre
définitif.

Mais quel rôle joue ce bail qui vient se joindre à la promesse
de propriété? Quel est exactement le droit conféré au con-
cessionnaire, à celui qu'on a l'habitude d'appeler le locataire
au titre II (1)2 C'est là une première difficulté.

Ce n'est pas tout sur cette organisation spéciale a été greffé
un système de crédit tout nouveau. Le colon, après un cer-
tain temps de résidence, peut céder son droit au bail et son
droit éventuel à la propriété ce droit de cession, il peut le
transférer en garantie à son prêteur lorsque le prêt a pour
objet des dépenses légalement déterminées (2).

Le transfert, qui doit être accepté par l'administration, est
transcrit au bureau des hypothèques.

Si le créancier n'est pas payé à l'échéance, il exerce le droit
de cession qui lui a été transmis; et, pour cela, il peut, à son
choix, recourir à une adjudication ou à une vente de gré à
gré. Prend-il ce dernier parti, il doit alors procéder à une
sorte de purge à l'égard du débiteur; il lui notifie l'acte de
cession, et celui-ci a huit jours pour requérir une adjudica-
tion (3). Au bout de ce temps, si le débiteur a gardé le silence,

pendant plusieurs années sans essayer d'en tirer le parti dont celui-ci était
susceptible. Rapport de Casimir Périer, ministre de l'intérieur, précédant
le décret du 16 octobre 1871 (Ménerville, Op. cit., t. 3, 1866-1872, p. 69).

(1) Le décret du 16 octobre 1871, qui a inauguré le bail de colonisation,
contient deux titres le premier est spécialement consacré aux habitants
de l'Alsace et de la Lorraine, justifiant d'un capital de 5,000 fr. au moins.
Leur sort était réglé, à peu de chose près, comme sous le régime du décret
de 1851 la principale différence consistaiten ce qu'ils devaient, non seule-
ment mettre la terre en valeur, mais encore résider sur la concession.
Le titre II a, au contraire, un caractère général il s'applique à tous Fran-
çais d'origine européenne autres que ceux visés par le titre Ier. C'est lui qui
qualifie le colon de locataire. De là le nom de locataires au titre Il donné à
ceux qui sont régis par cette partie du décret.

(2) Édifier les bâtiments d'habitation ou d'exploitation, se procurer le
cheptel ou les semences nécessaires.

(3) II n'est pas toutefois obligé de surenchérir l'adjudication a lieu sur
la mise à prix déterminée par le contrat de cession,



la cession devient définitive. Le créancier préfère-t-il l'adjudi-
cation, une autre particularité se présente. A défaut d'enché-
risseurs, les articles 706 et 648 du Code de procédure déclarent
le créancier poursuivant adjudicataire pour la mise à prix, et
le prix se répartit entre lui et les autres créanciers. Ici, au
contraire, point de prix payé, point de répartition. S'il n'y
a pas d'enchères, la concession se partage entre l'État et le
bénéficiaire du transfert. Celui-ci prend les constructions et
les bâtiments d'exploitation, ainsi que le sol sur lequel ils sont
établis, et le reste, aux termes des décrets, fait retour au
Domaine (1).

Quelle est, au juste, la sûreté qui résulte de cet assemblage
de droits protégés par une transcription 'l

On comprend aisément que l'originalité de cette organisa-
tion ait suscité de vives controverses et dérouté la pratique.

Bien qu'aujourd'hui les concessions n'aient plus lieu sons
cette forme, celles qui ont été faites sous l'empire de ce régime
fournissent encore tous les jours matière à procès il convient
donc d'étudier le bail de colonisation comme un système qui
appartient au présent aussi bien qu'au passé.

Examinons d'abord la nature du droit du concessionnaire;
nous nous occuperons ensuite de son crédit. A vrai dire,
en traitant la première question, nous aurons plus d'une fois
à parler de la seconde elles ont un lien si étroit qu'il est
impossible d'établir entre elles une ligne de démarcation
absolue.

§ 1er. NATURE DU DROIT DV LOCATAIRE AU TITRE II

La détermination du droit du locataire au titre II a souvent
provoqué les hésitations de la jurisprudence, et la Cour d'Al-
ger a plusieurs fois varié à cet égard.

Et d'abord, ce concessionnaire n'est-il pas dès la période
provisoire un propriétaire, d'ailleurs conditionnel? Ou bien,
la propriété ne commence-t-elle pour lui que du jour où la
concession devient définitive? En d'autres termes, la propriété
dont il sera investi rétroagira-t-elle ou non au jour où aura
commencé le bail L'intérêt de la question se présente préci-
sément au point de vue du crédit du concessionnaire car,
suivant la solution qui sera donnée, celui-ci pourra ou non
consentir une hypothèque pendant que son droit aura un
caractère provisoire.

(1) Le bénéficiaire du transfert peut d'ailleurs, s'il le préfère, abaisser la
mise à prix il peut aussi traiter de gré à gré avec un tiers.



La Cour d'Alger a d'abord refusé au locataire au titre II la
qualité de propriétaire (1) puis elle la lui a reconnue (2) au-
jourd'hui elle la lui dénie de nouveau (3) et paraît se fixer de
plus en plus dans ce dernier sens.

Cependant, cette dernière opinion est loin de rallier tous les
suffrages. Beaucoup de personnes persistent à voir dans ce
locataire un véritable propriétaire.

Pour elles, il ne faut attacher aucune importance à l'expres-
sion de bail dont se servent nos décrets. Dans toute conces-
sion, le colon détient immédiatement l'immeuble concédé et
en perçbit les fruits; il y a une grande analogie, pendant la
période provisoire, entre lui et un fermier, et c'est cette analo-
gie qui a conduit le législateur à le qualifier de locataire. Au
fond, le mot n'a aucune portée. Le colon jouit, non pas comme
un preneur, mais comme un propriétaire conditionnel.

Au reste, le bail est un contrat à titre onéreux or, peut-on
considérer comme un équivalentde la jouissance la redevance
insignifiante exigée du locataire? En réalité, l'opération n'est
qu'un contrat à titre gratuit.

En admettant même qu'on se trouve en présence d'un bail
véritable, il y a aussi de la part de l'État une promesse de
transférer la propriété. Or, une promesse de ce genre confère
au preneur une propriété conditionnelle qui rétroagit au jour
de la formation du contrat.

Enfin, il est bon de remarquer que sous l'empire du premier
décret qui a organisé le bail de colonisation (4), le colon
n'avait pas à sa disposition le transfert à titre de garantie,
création du décret du 10 octobre 1872; lui retirer la faculté
d'hypothéquer, c'eût été, par conséquent, lui enlever tout
crédit, et cela alors que la période de concession provisoire
devait durer neuf années 1 Convient-il de prêter à l'auteur du
décret une intention aussi déraisonnable?T

Sans méconnaître la portée de ces arguments, nous ne

(1) Alger, 24 janvier 1878 (Journ. de Robe, 1878, p. 108) V. aussi trib.
de Constantine, 16 décembre 1878 {Bull. jud. Alg., 1878, p. 14) et 26 juin
1879 {Journ. de Robe, 1880, p. 309). En ce sens, Battu, des colons au
titre II, p. 9.

(2) Alger, 12 janvier 1880 (Journ. de Robe, 1880, p. 84) 21 juillet 1880
(Bull. jud. Alg., 1881, p. 101). En ce sens, Narbonne (Bull. jud. Alg.,
1878, p. 83), et Hugues (Journ. de Robe, 1880, p. 115).

(3) Alger, 26 juin 1882 (Journ, de Robe, 1883, p. 78) 31 mai 1884 (Re-

vue algérienne, 1885, 2e part., p. 43) 27 novembre 1884 (Revue algérienne,
1885, 2'part., p. 264).

(4) Décret du 16 octobre 187t.



croyons pas qu'ils établissent le droit de propriété du loca-
taire au titre II.

Il est bien difficile de considérer comme une simple inad-
vertance du législateur des termes qui se reproduisent à cha-
que instant dans nos décrets. Dans chaque article, ou à peu
près, il n'est question que de bail, de location, de locataire
ou de terre louée. Comment supposer qu'on ne se trouve pas
en présence d'une idée suivie, raisonnée, en un mot, d'un
véritable système? Et alors que, dans les deux législations
qui ont précédé, le colon a la jouissance du fonds à titre de
propriétaire, comment croire que nos décrets n'ont pas voulu
innover en la lui attribuant désormais à titre de locataire?Y

Nous convenonsque la redevance annuelle de 1 franc n'est
qu'un loyer fictif, et nous sommes également d'avis que le
contrat est à titre gratuit. Aussi, nous ne prétendons pas ren-
contrer ici le bail du Code civil. Il faudrait rejeter cette idée,
même si on admet que la-location est à titre onéreux; car, de
toute manière, nous ne trouverions pas dans le fait de la rési-
dence la prestation en argent ou en fruits du fonds qui cons-
titue le loyer d'un bail ordinaire. Nous soutenons simplement
qu'il s'agit d'une location assimilée à ce bail et qui en suit
les règles. L'assimilation est marquée, non seulement par le
nom donné au contrat, mais encore, et d'une manière bien
manifeste, par cette redevance fictive, par ce loyer de 1 franc
qui est précisément là pour indiquer qu'on entend adopter,
en cette matière, les principes du bail.

En présence de cette assimilation de notre contrat au bail
du Code civil, nous sommes donc en droit de conclure que
pendant la période provisoire, le locataire au titre II n'est,
comme dans un bail ordinaire, qu'un simple détenteur pré-
caire.

Cette solution est-elle contrariée par la promesse que fait
l'État de transférer la propriété ? En aucune façon. Dans une
pareille promesse, pour savoir à quel moment la propriété
commence, il faut considérer l'intention des parties contrac-
tantes. Or, en notre matière, le. bail joint à la promesse de
propriété indique que l'État n'a pas voulu reconnaître immé-
diatement au colon la qualité de propriétaire; ce bail ne peut
pas avoir d'autre sens, puisque, par la force des choses, le
concessionnaire, sous n'importe quelle législation, a toujours
eu la jouissance de l'immeuble loué.

Ce qui nous confirme dans cette manière de voir, c'est que,
dans tous les décrets qui, avant 1871, ont organisé les con-
cessions, la faculté d'hypothéquer, avec ou sans autorisation
suivant les régimes, est formellement spécifiée à côté de



textes si explicites, le silence absolu que garde le législateur
du bail de colonisation au sujet de l'hypothèque n'est-il pas
significatifY

Mais alors, sous le décret de 1871, avant l'organisation du
transfert à titre de garantie, le colon n'aurait eu aucun moyen
de crédit

Nous le croyons (1), et nous pensons même que l'idée qu'on
eut alors de lui fermer tout crédit peut fort bien se défendre.
Les emprunts, s'ils ont fait la force de beaucoup de colons,
en ont aussi ruiné d'autres; et, en Algérie surtout où pleine
liberté est laissée à l'intérêt conventionnel, le crédit peut être
un auxiliaire dangereux plus d'une fois le colon s'est trouvé
dans l'impossibilité de se libérer et n'a travaillé que pour ses
créanciers. Un système qui mettait le concessionnaire dans
la nécessité de se suffire avec ses propres ressources, qui
l'arrêtait sur la pente des emprunts, où l'on glisse facilement
parce qu'on a toujours l'espoir d'acquitter sa dette, n'était
donc pas aussi déraisonnable qu'il le paraît au premier abord.

Il est vrai que le dénûment des concessionnaires ne permit
pas d'en rester là. Après leur avoir fourni de nombreux sub-
sides en argent et en nature, après avoir construit des maisons
à un certain nombre d'entre eux, on fut obligé, bon gré mal
gré, d'organiser pour le colon ce crédit qui lui faisait défaut;
c'est alors qu'intervint le décret de 1872, avec le transfert en
garantie du droit au bail et du droit éventuel à la propriété.
Mais encore convient-il d'observer que ce transfert n'était
possible qu'avec l'autorisation de l'administration,et qu'on se
réservait ainsi le droit de mettre une limite aux emprunts.

Toutes ces idées, on le voit, se tiennent et s'enchaînent;
on refuse au colon le droit de propriété pour l'empêcher
d'hypothéquer sa terre puis, cédant à une nécessité im-
périeuse, on crée, avec le droit qu'on lui avait conféré,
une sûreté dont on peut cependant lui interdire la consti-
tution.

Restent les objections que les partisans de la thèse adverse
ont tirées du texte des décrets; ce n'est pas, suivant nous, la
partie la plus solide de leur argumentation.

1° Aux termes de l'article 6 du décret de 1871 et de l'arti-

(1) C'est d'ailleurs ce que constate le rapport qui précède le décret du
10 octobre 1872: il déclare que les colons, installés au titre de simples
locataires, ne pouvaient pas, pendant la durée du bail, faire appel au crédit.
(rapport de Victor Lefranc au président de la République (Hugues et
Lapra, te Code algérien, 1872-1878, p. 117).



cle 2 du décret de 1874, le bail est consenti sous promesse de
propriété définitive n'est-ce pas dire qu'il y a, pendant la
durée du bail, une propriété provisoire, par suite une pro-
priété conditionnelle ?î

Cette conclusion ne s'impose nullement. Le concession-
naire vit pendant neuf ou cinq ans dans l'attente de la pro-
priété après ce délai, il sortira de cette période d'attente
et sera définitivement propriétaire; c'est là tout ce qu'ont
voulu indiquer nos articles. C'est dans le même sens que le
décret de 1871 dit, à deux reprises (1), que le bail sera con-
verti après l'accomplissement de l'obligation de résidence,
non pas en titre de propriété définitive, mais en titre définitif
de propriété. Et le décret de 1874, plus significatifencore, porte
simplement que le bail sera converti en titre de propriété (2)
locataire d'abord, propriétaire ensuite, voilà ce qu'est le
colon d'après les termes mêmes de ce décret; nous ne préten-
dons pas autre chose. Au reste, l'expression propriété défini-
tive peut signifier aussi que la propriété qui est conférée au
bout des neuf ou des cinq ans est une propriété ferme, qui
n'a rien de provisoire.

2° Nous trouvons moins probant encore l'argument qu'on a
puisé dans l'article 11 du décret de 1871 et l'article 8 du décret
de 1874. Ces textes, supposant une résiliation du bail pour
inexécution de la condition de résidence imposée au locataire,
décident que l'immeuble fait retour à l'État; c'est donc que
l'État s'était dessaisi en faveur du colon d'une partie de la
propriété!1

Il est facile de voir que ce retour de l'immeuble à l'État n'est
pour lui qu'une reprise de la possession. Cela résultedu com-
mencement même des deux articles. « En cas de résiliation,
l'État reprend, purement et simplement, possession de la terre
louée. »

3° Enfin, l'article i2 du décret de 1871 et l'article 10 du décret
de 1874 ont fourni une dernière objection. Ces articles sont
ainsi conçus: « Pendant trois ans (cinq ans d'après le décret
de 1874), le locataire sera affranchi de tous impôts qui pour-
raient être établis sur la propriété immobilière en Algérie. »
Le concessionnaire se trouve donc ainsi exempté d'avance
de l'impôt foncier, que, depuis longtemps, il était question
d'introduire en Algérie or cet impôt est dû par le propriétaire
et non par le simple fermier.

(1) Art. 9 et 10.
(2) Art. 6.



La réponse est bien simple. Le législateur du bail de colo-
nisation ne pouvait pas savoir ce que serait la loi future sur
l'impôt foncier. L'impôt serait-il établi suivant les mêmes
règles qu'en France ? Qui en supporterait la charge Le loca-
taire au titre II n'y serait-il pas soumis à raison de ce fait
qu'il était destiné à devenir propriétaire? Personne ne pou-
vait le dire. Il était donc utile de lui garantir qu'à tout évène-
ment l'impôt ne l'atteindrait pas pendant un certain nombre
d'années.

Si le locataire au titre II n'est pas propriétaire, quelle est,
au juste, la nature du droit qui lui est conféré ?

Ici un nouveau désaccord se produit. Les uns ne lui recon-
naissent qu'un simple droit de créance d'autres lui accordent
un droit réel sui generis.

Il serait assez difficile de préciser quelle est, à cet égard,
l'opinion de la Cour d'Alger. Un arrêt du 26 juin 1882 (1) admet
l'existence d'un droit réel d'autres arrêts ne se prononcent
pas (2). Un autre y voit un droit immobilier sui generis, sans
dire si c'est un droit réel ou un droit de créance (3). Un arrêt
du 31 mai 1884 décide que le colon n'a pas d'autre droit que
celui d'un locataire; mais il veut simplement par là lui dénier
un droit de propriété (4).

A notre avis, le concessionnaire n'est qu'un créancier. Il
l'est à un double titre il a d'abord une créance de jouissance
résultant du bail; il a de plus une créance résultant de son
droit éventuel à la propriété. Mais comment aurait-il un droit
réel? Ce n'est pas comme locataire qu'il pourrait y prétendre,
puisque, d'après l'opinion généralement adoptée, le preneur
n'a qu'un droit personnel; et, d'un autre côté, rien dans les
décrets n'autoriseà croire qu'un droit réel quelconque lui ait
été conféré.

Il suit de là, entre autres conséquences, que le locataire au
titre II serait sans qualité pour agir contre un tiers qui appor-
terait à sa jouissance un trouble de droit (5); et qu'il devrait

(1) Journ. de Robe, 1883, p. 218 V. nussi trib. de Constantine, 16 décem-
bre 1878 (Bull. jud. Alg., 1879, p. 14).

(2) V. par ex., Alger, 27 octobre 1879 (Journ. de Robe, 1879, p. 313).
(3) Alger, 24 janvier 1878 (Journ. de Robe, 1878, p. 108).

(4) Revue algérienne, 1885, 2- part., p. 43.

(5) Ainsi un tiers prétend exercer une servitude d'aqueduc; le locataire
peut-il intenter une action contre lui, ou l'État a-t-il seul qualité à cet
effet ? Pour nous, l'action appartient exclusivement à l'État. V. contrà
un arrêt du 21 juillet 1880 (Bull. jud. Alg., p. 101) cet anôt se fonde sur



subir l'effet des jugements rendus contre l'État relativement
à la terre objet de la concession.

En pratique, la question de la réalité du droit a été agitée
dans les circonstances suivantes. Primitivement, l'État insé-
rait dans les contrats de concession une clause en vertu de
laquelle le concessionnaire ne pourrait prétendre à aucune
indemnité pour l'établissement à travers son lot de routes,
chemins, aqueducs et cours d'eau mais cette clause n'a pas
été reproduite sous l'empire du bail de colonisation. Dans
ces conditions, l'État accorda à une Compagnie le droit de
construireet d'exploiterune ligne de chemin de fer qui traver-
sait une concession, et le Gouverneur général rendit un arrêté
d'expropriation. Le colon réclama une indemnité à la Com-
pagnie. Celle-ci allégua que l'immeuble appartenait à l'État,
qui l'avait autorisée à prendre gratuitement possession des
parcelles comprises dans l'expropriation.Le tribunal de Cons-
tantine, appelé à statuer sur le différend, décida que, si le
colon n'avait pas un droit de propriété, il avait du moins un
droit réel en vertu duquel il pouvait prétendre à la même
indemnité qu'un propriétaire (1). Pour nous aussi, le colon
avait droit à une indemnité, mais uniquement à raison du
préjudice qu'il éprouvait comme locataire. Il avait d'ailleurs
un recours contre l'État, qui s'étaitmis par son fait dans l'im-
possibilitéd'accomplir en totalité son obligation de transférer
la propriété.

Nous avons établi que le locataire au titre II n'avait pas de
droit réel. Mais il y a plus son droit de créance n'est, dans
une certaine mesure, qu'un droit attaché à la personne. En
effet, la condition de résidence à laquelle est subordonné ce
droit ne peut être accomplie que par lui le décret de 1874
(art. 3) déclare très nettement que le contrat est fait sous la
condition de résidencepersonnelle.

De là deux conséquences
1° Le locataire ne peut pas, en principe, se substituer un

tiers; il ne peut pas, en d'autres termes, céder son droit;

le droit de propriété du colon, mais la solution eût été la même s'il lui avait
reconnu un droit réel sui generis.

(1) 16 déc. 1878 (Bull. jud, alg., 1879, p. 14). La cour d'Alger a con-
firmé le jugement du tribunal de Constantine, mais en reconnaissant au
colon la qualité de propriétaire (12 janvier 1880, Journ. de Robe, 1880,
p. 84). Gpr. un autre arrêt de la Cour d'Alger, qui admet implicitement
le droit à une indemnité, mais sans dire à quel titre ni dans quelle mesure
(9 février 1884, Revue algérienne, 1885, 2° part., p. 24).



2° Ce droit os peut être l'objet d'une saisie qui aurait pour
effet de le faire passer sur la tête d'un adjudicataire (1).

Toutefois, la première règle souffre une exception le loca-
taire peut céder son droit au bout de deux ans, d'après le
décret de 1871, trois ans, d'après celui de 1874 (2).

Quant à la seconde règle, elle n'a reçu de tempérament
qu'en fav.eur du bénéficiaire d'un transfert à titre de garan-
tie (3).

Au reste, le droit du locataire au titre II n'est pas, cela va
sans dire, tellement attaché à la personne qu'il ne puisse être
transmis à ses héritiers. Les décrets ne s'expliquent pas à ce
sujet; mais la solution ne fait pas le moindre doute, le but
de la colonisation étant précisément d'attacher à tout jamais
Ja famille du concessionnaire au sol sur lequel elle est venue
s'établir. De même le colon est-il marié au moment du con-
trat (4), son droit tombe dans la communauté (5) et, de la

(1) Trib. de Bougie, 4 février 1885 (Revue algérienne, 1885, 2» part.,
p. 264).

(2) La rédaction des deux décrets est très significative on ne dit pas
le locataire ne pourra céder son droit qu'après deux ou trois ans. On dit
après deux ans, après trois ans, le locataire pourra céder son droit. Le
principe est donc bien que le droit n'est pas cessible.

(3) Le locataire ayant la faculté de céder son droit après un certain temps
de résidence, on pourrait êtretenté d'en conclure qu'à partir de ce moment
tout créancier peut le saisir. Cette déduction ne serait rigoureuse qu'en
apparence on comprend très bien que, dans l'intérêt du colon, le législa-
teur ait admis la cession volontaire sans autoriserpour cela la vente forcée.
Il faut s'en tenir à cette idée que le droit de cession est ici exceptionnel,
et que l'exception ne saurait être étendue, surtout en l'absence d'analogie
véritable.

(4) Si le mariage n'a lieu qu'après le contrat, le droit du concessionnaire
forme un bien propre. Et il n'y a pas à rechercher si le droit d'un preneur
est mobilier ou immobilier, car le droit au bail doit suivre ici le sort du
droit à la propriété, qui est certainement immobilier. (V. inf., p. 208.)

(5) Aux termes de l'art. t401 3°, du Code civil, les immeubles acquis
pendant le mariage sont communs. Exception est faite, il est vrai, pour
les immeubles acquis par succession ou donation mais, si le bail de colo-
nisation est un contrat à titre gratuit, il ne constitue pas une donation pro-
prement dite. On choisit, on est du moins censé choisir le concessionnaire
à raison des services qu'il est en état de rendre à la colonisation. On peut
dire pour lui, dans un sens large, comme on le dit pour le concessionnaire
d'une mine, que la concession obtenue est le fruit de son industrie.
Nous étendons cette solution aux concessions faites sous n'importe quel
autre régime il y a même raison de décider, et nous n'avons pas à nous
demander si les conditions imposées au colon donnent au contrat un carac-



sorte, profitera à sa veuve si la concession n'a pas été faite
sous le nom des deux conjoints.

§2. Organisation DU CRÉDIT DU LOCATAIRE AU TITRE II

Nous avons décidé que, simple créancier pendant la période
de location, le colon ne peut hypothéquer l'immeuble concédé.

Il en serait ainsi alors même qu'on admettrait, contrai-
rement à la jurisprudence, que l'hypothèque de la chose
d'autrui produit effet si le constituant devient propriétaire de
l'immeuble hypothéqué, alors même qu'on autoriserait,comme
le droit romain, un créancier à hypothéquer l'objet dont la
propriété lui est due (1); nous savons que le but du législa-
teur, en refusant au colon la qualité de propriétaire, a été
précisément d'empêcher la constitution d'une hypothèque
pendant la période provisoire.

Est-ce à dire cependant qu'aucune hypothèque ne soit pos-
sible pendant cette période? S'il ne peut-pas hypothéquer
l'immeuble qu'il a reçu de l'État, ne peut-il pas, tout au moins,
grever d'hypothèque les constructions qu'il aurait élevées sur
le fonds?g

La question revient à se demander quel est le droit d'un
preneur sur les constructions qu'il a édifiées

Trois opinions, on le sait, ont été émises sur ce point. Les
uns décident que pendant toute la durée du bail les cons-
tructions appartiennent au preneur. D'autres soutiennent
qu'elles suivent le sort du fonds en vertu de la règle super-
ficies solo cedit. Enfin, d'après une opinion intermédiaire,
adoptée par la Cour de cassation (2), le preneurest propriétaire
des constructions jusqu'à la fin de la location lorsqu'il résulte
d'une clause du bail ou des circonstances que le bailleur a
renoncé à son droit d'accession. C'est ce qui se produit, par
exemple, si le bailleur a autorisé lé locataire à enlever les

tère plus ou moins onéreux. La Cour d'Alger n'a eu à statuer jusqu'à
présent que sur des concessions antérieures à. 1871; sa jurisprudence la
plus récente fait de l'immeuble ainsi acquis un conquet de communauté.
V. Alger, 25 février 1876 (Journ. de Robe, 1876, p. 41) 28 octobre 1884,
(Revue algérienne, 1885, 2' part., p. 275); et 1er décembre 1884 (Revue algé-
rienne, 2e part., p. 275). Contra, Alger, 25 juin 1873 (Journ. de Robe,
1873, p. 189) et trib. de Guelma, 30 octobre 1883 (Revue algérienne, 1885,
2« part., p. 276).

(1) L. i, pr., de pign. et hyp., D., XX, 1.

(2) Civ. cass., 7 avril 1862 (Sir., 1862. 1. 450); Req., 27 mai 1873 (Sir.
1873. 1. 254).



constructions même une fois le bail terminé. Il y a alors
création d'un droit temporaire de superficie.

En nous ralliant à cette dernière opinion, qui nous semble la
plus juridique, nous devons rechercher si l'État a renoncé au
bénéfice de l'accession an profit du locataire au titre II. Or,
aucun texte n'implique cette renonciation. Les décrets parais-
sent même plutôt favorables à l'interprétationcontraire: nous
voyons, en effet, dans l'article 11 du décret de 1871 et dans
l'article 8 du décret de 1874, qu'en cas de résiliation du bail par
suite de la déchéance du concessionnaire, l'État reprend pure-
ment et simplement possession de la terre louée; et que, si le
locataire a fait des améliorations utiles et permanentes, ce qui
comprend sans aucun doute les constructions, il n'a pas le
droit d'emporter ce qui peut être enlevé; il reçoit simplement
une indemnité, qui est réglée au moyen d'une adjudication (1)
il n'a même droit à aucune indemnité s'il ne se présente aucun
adjudicataire.

Il en résulte que le locataire au titre II n'a, pendant la pé-
riode provisoire, aucun droit de propriété sur ces construc-
tions, et que, par suite, il ne peut les grever d'hypothèque
plus que le fonds lui-même. C'est aussi la solution que la
Cour d'Alger a récemment consacrée (2).

En un mot, avant le décret de 1872, qui a organisé le trans-
fert à titre de garantie, le locataire au titre II n'avait à sa dis-
position aucun moyen de crédit. Il ne pouvait même pas con-
férer une sûreté quelconque sur son droit au bail et son droit
éventuel à la propriété car une sûreté suppose une chose
saisissable; or, son droit est attaché à la personne et ne peut
faire l'objet d'une saisie.

On voit par là quel intérêt avaient pour lui l'innovation du
décret de 1872 et l'institutiondu transferten garantie. C'est sur
ce transfert qu'il nous faut maintenant insister.

On se souvient qu'il porte à la fois sur le droit de céder le
bail et sur le droit de céder la créance relative à la propriété
c'est ce double droit de cession, n'en faisant en réalité qu'un
seul, qui est transféré à titre de garantie, avec autorisation
administrative, au créancier qui prête en vue de dépenses
d'améliorations déterminées.

(1) On met en adjudication le droit au bail, et le prix d'adjudicationappar-
tient au locataire.

(2) 26 juin 1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 216), et 27 novembre 1884
(Hevue algérienne, 1885, 2" part., p. 2U4).



Plusieurs explications ont été présentées pour caractériser
la sûreté conférée ainsi au prêteur.

Les uns ne voient dans cette opération que le gage du Code
civil c'est la mise en gage du droit au bail et du droit éven-
tuel à la propriété; or, lorsqu'une créance est donnée en nan-
tissement, il faut que l'acte soit signifié au débiteur ou accepté
par lui voilà pourquoi l'État accepte le transfert (1).

Nous ne pouvons admettre cette explication le gage, tel que
l'entend le Code n'est pas applicable à notre matière. Le
privilège du créancier gagiste n'existe, en effet, que sur les
meubles; or, si le droit au bail est généralementconsidéré
comme un droit mobilier, le droit éventuel à la propriété est
certainement immobilier. Et ces deux droits sont insépa-
rables (2); on ne les conçoit pas appartenant à des personnes
différentes, puisqu'ils sont subordonnés à une seule et même
condition, la condition de résidence, et que la seule raison
d'être du bail est l'acheminement à la translation de propriété,
but final de la concession. D'un autre côté, on n'aurait pas la
ressourced'invoquer la maxime l'accessoiresuit le principal;
car le principal n'est pas le bail, mais le droit à la propriété.
Au surplus, le privilège du créancier gagiste fût-il applicable
ici, la première condition d'un nantissement ferait défaut. Le
nantissement exige, en effet, une mise en possession du créan-
cier or, rien n'indique dans nos décrets que le locataire doive
remettre son titre au prêteur; on se contente de transcrire
l'acte de transfert.

Pour d'autres, le transfert à titre de garantie est une hypo-
thèque privilégiée le preneur peut consentir à toute personne
une hypothèque ordinaire, et, en outre, le décret de 1872, ren-
forçant son crédit, lui a permis de constituer, avec l'agrément
de l'administration et pour certaines causes déterminées, une
hypothèque qui passe avant toutes les autres.

Nous écartons aussi cette explication, qui repose sur l'idée,
déjà réfutée, que le locataire au titre II est propriétaire dès le
commencement de la concession.

Dans une troisième interprétation, le prêteur obtient un
droit réel sui generis sur l'immeuble concédé. Pour les par-

(1) Battu, Des Colons au titre n»s 64 et suiv.
(2) S'ils ne peuvent être sépares, chacun d'eux a cependant une valeur

distincte c'est ce qui explique la décision que nous avons donnée plus
haut en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.



tisans de cette opinion, le concessionnaire, s'il n'est pas pro-
priétaire, a du moins sur la concession un droit réel. Ce droit
réel n'est pas susceptible d'hypothèque puisqu'il ne rentrepas
dans l'énumération de l'article 2118 du Code civil; mais le
décret de 1872 a permis qu'il fût grevé d'un droit de transfert.

On sait que nous refusons au locataire tout droit réel sur la
concession.

Pour nous qui ne le considérons que comme un créancier,
le locataire, parle transfert en garantie, confère au prêteur un
privilège sui generis qui porte sur sa double créance. Quant à
l'immeuble, il n'est affecté par ce privilège que d'une manière
accidentelle, lorsqu'à défaut d'adjudicataire le prêteur se fait
attribuer la propriété des constructions et du sol sur lequel
elles sont établies. Et encore, ce n'est pas du chef du locataire
que l'immeuble est ainsi grevé, mais du chef de l'État. Ce
dernier, qui a seul la propriété du fonds, en cède, dans ce cas
spécial, une partie au créancier.

En principe, c'est sur le prix de cession du bail et du droit
éventuel à la propriété que s'exerce le privilège. Mais, à défaut
de cette première garantie, le créancier, s'il ne trouve pas d'ac-
quéreur, peut exercer une sorte de privilège subsidiaire sur
l'immeuble appartenant à l'État. Il y a, dans cette attribution
de la propriété des constructions, une analogie lointaine avec
ce qui se passe en matière de gage. Toutefois, tandis que le
créancier gagiste peut, à son gré, faire vendre le gage ou faire
décider qu'il lui demeurera en payement, le bénéficiaire du
transfert ne pourrait pas faire vendre les constructions; son
seul droit est de s'en faire attribuer la propriété. D'un autre
côté, le créancier gagiste ne peut garder l'objet en payement
que jusqu'à concurrence du montant de sa créance; au con-
traire, le bénéficiaire du transfert a droit à la totalité des cons-
tructions, quelle qu'en soit la valeur par rapport à la dette; il
y a là une espèce de forfait entre l'État et lui.

On remarquera, à ce sujet, que les autres créanciers du
locataire ne peuvent jamais prétendre aucun droit sur l'im-
meuble. Ils peuvent, sans doute, en cas de vente ou d'adjudi-
cation du droit au bail, se faire distribuer la portion du prix
que n'absorbe pas le porteur du transfert. Mais si ce dernier,
après un essai d'adjudication infructueux, se fait attribuer
les constructions, le bail disparaissant, le reliquat espéré leur
échappe. Ils ne peuvent même pas, du chef de leur débiteur,
réclamer une indemnité pour les améliorations que celui-ci
aurait faites; le colon est assimilé à un locataire déchu qui
ne trouve pus, d'adjudicataire. Les créanciers sont ainsi ré-



duits à se payer sur le reste de ses biens, c'est-à-dire, géné-
ralement, sur lo néant. Mais l'État ne se préoccupe pas de
leur sort; il ne leur a rien promis; il n'est pas leur garant.

Toutes ses faveurs se concentrent sur le bénéficiaire du
transfert. A lui, dans le cas que nous venons d'indiquer,
la propriété d'une partie de l'immeuble; à lui aussi la faculté
de vendre le droit au bail même quand, le locataire ayant
cessé de résider, l'État a prononcéle retrait de la concession;
on veut qu'il jouisse d'une pleine sécurité, et son privilège
est un privilège ferme.

Se demandera-t-onmaintenant pourquoi ce privilège se con-
serve par une transcription, alors que la transcription ne
s'applique pas, en principe, aux privilèges, et ne s'applique
jamais aux droits qui grèvent une créance? Il faut peut-être
en chercher la raison dans cette idée que la sûreté, en tant
qu'elle porte sur l'immeuble, constitue moins un privilège
proprement dit qu'une translation éventuelle de la propriété
des constructions. D'autre part, on tant qu'elle porte sur la
double créance du locataire contre l'État, on a pu considérer
qu'elle se présentait sous la forme d'une translation de droit
(transfert du droit de cession). En outre, si aucun des deux
droits sur lesquels elle est établie n'est un droit réel, l'un
d'eux est du moins un droit immobilier, destiné à se trans-
former plus tard en droit de propriété (1).

Le bénéficiaire du transfert est, au moins dans la forme, un
acquéreur; il est l'acquéreur du droit de cession du bail et de
la propriété éventuelle.

Cette idée explique aussi comment il peut vendre de gré à gré
l'objet de sa garantie, comme pourrait le taire le débiteur lui-
même, en même temps qu'il peut, à titre de créancier, requérir
une mise aux enchères..

D'ailleurs, en dehors de cette raison théorique, la vente de
gré à gré se justifie par cette considération pratique que le
porteur du transfert obtient ainsi une réalisation rapide et
économique du droit au bail.

C'est sous l'influence de cette même considération prati-
que que le législateur de 1872 a fait une autre innovation il

(i) Il va sans dire que, pour ce qui concerne le contrat de concession, il
faut appliquerles principesgénéraux la transcription n'est pas nécessaireab
initio, puisque la translation de propriété s'opérera sans effet rétroactif. Il
en est de même pour une cession qui serait faite pendant la durée du bail.
V. trib. de Bougie, 4 février 1885 (Revue algérienne, 1885, 2« part., p. 264).



a décidé que la cession, quand elle aurait lieu aux enchères,
ne se ferait pas suivant les formes judiciaires, et qu'on y pro-
céderait par la voie plus simple d'une vente administrative.

Est-ce aussi par voie administrative que doit se distribuer
le prix d'adjudication? Les textes sont muets à cet égard.
Nous croyons qu'il convient de faire dans le prix deux por-
tions.

Celle qui revient au bénéficiaire du transfert nous semble
devoir être attribuée administrativement. Il parait bien être
dans la pensée des décrets de ne pas faire passer le bénéfi-
ciaire du transfert par les lenteurs de la procédure judiciaire.
C'est dans ce même esprit qu'ils autorisent la vente adminis-
trative, la vente de gré à gré et le règlement sommaire d'une
attribution de propriété des constructions (1). Il est du reste
entendu que les tribunaux judiciaires sont seuls compétents
pour statuer sur les contestations qui peuvent s'élever au
sujet de l'extinction de la dette, et l'administrationest obligée,
dans l'attribution du prix, de se conformer à leurs solutions.

Quant à la portion du prix sur laquelle les autres créanciers
peuvent exercer leurs droits, il n'y a aucune raison pour ne
pas suivre les règles ordinaires de la répartition par voie
judiciaire.

Jusqu'à présent nous nous sommes attaché à faire ressortir
les avantages divers que procure au prêteur le transfert à titre
de garantie; pour se faire une idée complète de cette sûreté
il convient de rechercher s'il ne reste pas entre les mains du
locataire quelque chose de ce droit de cession qu'il a trans-
féré pourrait-il, par exemple, malgré le transfert, céder lui-
même le droit au bail à un tiersl Pourrait-il aussi consentir
un transfert pour un nouveau prêt?

A la première question la réponse est facile. Le locataire a
transféré sans doute le droit de cession, mais ce n'est qu'à
titre de garantie. Si, à certains égards, le prêteur a la phy-
sionomie d'un acquéreur, c'est avant tout un créancier. Rien
ne s'oppose donc à ce que le locataire cède à un tiers le droit
au bail, comme on peut céder tout droit grevé d'un privilège.
ou d'une hypothèque (2). D'un autre côté, le créancier a une
main mise sur le droit de cession; il lui a été, en définitive,

(1) Alger, 26 juiiH882 (Journ. de Robe, 1883, p. 216); 27 novembre 1884
(Revue algérienne, 1885, p. 264).

(2) Trib. de Bougie, 4 février 1885 (Revue algérienne, 1885, 2- part.,
p. 264).



transféré: c'est l'expression technique. Pour concilier ces
deux idées, il faut décider que la cession opérée par le débi-
teur ne produira effet que si le cessionnaire désintéresse le
porteur du transfert.

Plus délicate est la question de savoir si le débiteur peut
consentir de nouveaux transferts. Au premier abord, rien ne
paraît s'opposer à une série de transferts successifs dont le
rang serait fixé par la date des transcriptions, et les textes se
prêtent à cette interprétation (1). Mais la difficulté provient de
ce que le transfert à titre de garantie confère certains avan-
tages qui ne semblent pas pouvoir appartenir à des créanciers
différents. Ainsi, nous savons que, si une adjudication a été
vainement tentée, le bénéficiaire du transfert peut se faire
attribuer la propriété des constructions qui se trouvent sur la
concession et, qu'on le remarque bien, il peut se les faire at-
tribuer en totalité. C'est là un droit auquel un second béné-
ficiaire ne saurait porter atteinte, sous peine de diminuer la
sûreté acquise au premier. De même, le bénéficiaire du
transfert a le choix entre une adjudication et une vente de gré
à gré accorder purement et simplement la même faculté à
un second bénéficiaire serait altérer le droit d'option acquis
au premier créancier. Le second ne peut user du droit de
vente que sous une condition le payement intégral du premier
créancier. – C'est seulement avec ces restrictions que nous
admettons la possibilité d'un second transfert à une personne
différente (2). Il y a là quelque chose qui rappelle la situation
particulièrement favorisée qu'avait à Rome le premier créan-
cier hypothécaire.

Quant à des transferts successifs consentis à la même per-
sonne, ils no souffrent aucune difficulté.

En pratique, il n'y a habituellement qu'un seul bénéficiaire
de transfert. Dans l'exposé de fait de deux arrêts (3), nous
trouvons des transferts consentis à deux prêteurs; mais ils
avaient été ensuite réunis entre les mains d'un seul créancier.

Nous aurions ainsi terminé l'étude du transfert à titre de
garantie s'il n'avait donné lieu à une grave controverse, au-

(1) « Tout locataire. est autorisé à transférer à titre de garantie des
prêts qui lui seraient consentis. » (Art. 1™, décret du 10 octobre 1872

>
art. 13, décret du 15 juillet 1874.)

(2) Il va sans dire que le second bénéficiaire du transfert serait subrogé
au premier s'il le désintéressait (art. 1251 1", C. civ.).

(3) Alger, 26 juin 1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 216), et 27 novembre
1884 (Revue algérienne, 1885, 2« part., p. 264).



jourd'hui la plus importante de celles que soulève le bail de
colonisation que devient le transfert lorsque la condition de
résidence est accomplie avant que le créancier ait été désin-
téressé ?ï

Les textes nous disent qu'après l'expiration du temps de
résidence, le bail prend fin or, le transfert est lié à l'existence
du bail 1° Son nom le prouve c'est un transfert du droit de
cession du bail; 2° Il porte sur une créance et on sait qu'une
fois la période de location terminée le colon estpropriétaire;,
3° L'attribution des constructions qui existent sur l'immeuble
n'est possible qu'après un essai d'adjudication du droit au
bail.

D'un autre côté, il est bien certain que le législateur a voulu
donner au bénéficiaire du transfert une sûreté efficace et une
entière garantie. Comment sortir de cette impasse!

Les décrets ne nous renseignent aucunement sur ce point.
Et cela se comprend. Le législateur de 1872 ne s'en est pas
préoccupé parce que le temps de résidence exigé était fort
long (neuf années), et qu'on pouvait présumer que dans cette
période le remboursement aurait été effectué. Quant au décret
de 1874, il n'a guère fait que copier, en cette matière, celui de
1872. Cependant, la situation avait bien changé. D'abord le
temps de résidence avait été réduit à cinq ans. En outre,
le locataire n'eut désormais le droit d'emprunter qu'au bout
de la seconde année trois ans seulement lui restaient donc
pour rembourser la somme empruntée. Aussi, sous l'empire
du décret de 1874, est-il arrivé fréquemment que le temps de
résidence a été achevé avant le remboursement. Plus d'une
fois-même, le créancier a fait un prêt pour une durée supé-
rieure à celle de ce temps. Il eût été bon que le décret réglât
cette situation et assurât le sort de la créahce garantie. Com-
ment suppléer à son silenceî

En cherchant une solution, on a été conduit à se demander
s'il était bien exact de dire que le droit au bail se convertît
en droit de propriété par le seul accomplissement de la condi-
tion de résidence, et on a produit, à ce sujet, une théorie dont
il importe de bien distinguer les deux termes.

Elle peut se formuler ainsi
1° Le colon n'est propriétaire qu'à partir de la délivrance du

titre définitif, délivrance opérée, comme on le sait, par l'au-
torité administrative;

2° En cas de transfert à titre de garantie, il ne peut exiger
cette délivrance avant sa libération, ou, tout au moins, sans
avoir obtenu l'agrément de son prêteur.



Reprenons successivement ces deux propositions.

I. Notre collègue, M. Dain, s'est élevé avec force contre la
première (1). Il a fait ressortir que, lorsque la propriété est
promise sous condition, l'accomplissement de la condition
suffit pour qu'elle soit transférée; il n'y a là que l'application
des règles du droit commun sur l'effet de l'obligation de don-
ner. C'est la simple conséquence de cette idée que la propriété
se transfère par le seul consentement des parties contrac-
tantes. Retarder la translation de la propriété jusqu'à la dé-
livrance du titre, c'est « confondre la constatation matérielle
du droit avec le droit lui-même. » Nous ne pouvons que sous-
crire à ce raisonnement, et nous en concluons qu'avant toute
délivrance du titre définitif, dès que le contrat cesse d'être
conditionnel

1° Les hypothèques légales et judiciaires frappent du chef
du colon l'immeuble concédé;

2° Les hypothèques conventionnelles peuvent être valable-
ment constituées par le concessionnaire.

II. Mais quand le contrat cessera-t-il d'être conditionnel?
Il faut distinguer
S'il n'y a pas de transfert à titre de garantie, ce sera lorsque

le colon aura satisfait à la condition de résidence.
S'il y a eu transfert, ce sera seulement lorsque le bénéfi-

ciaire du transfert aura été désintéressé ou aura donné son
consentement à la translation de propriété. Alors seulement
le colon pourra réclamer son titre définitif.

Ainsi donc, si nous repoussons la première des proposi-
tions émises, nous adhérons pleinement à la seconde.

Il est, en effet, rationnel d'admettre que, lorsque le locataire
a transféré en garantie au prêteur le droit de céder le bail, il a
entendu prolonger le bail tant que cette garantie serait néces-
saire au prêteur; en d'autres termes, il a subordonné la trans-
lation de propriété à une nouvelle condition, le rembourse-
ment de la somme empruntée. Cette intention du locataire est
surtout manifeste lorsque l'échéance a été fixée au delà de

(1) Revue. algérienne, 1885, 2« part., p. 43; V. dans le même sens, trib.
de Constantine, 26 juin 1879 Uown. de Robe, 1880, p. 309); Alger,
12 janvier 1880 (Journ. de Hobe, 1880, p. 314), et 27 octobre 1884 (Revue
algérienne, 1885, 2. part., p. 51). Contra trib. de Bougie, 31 décem-
bre 1875 (Sautayra, Léy. de l'Alg., t. II, 1878-\883, p. 147); Alger, 26 juin
1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 21li) et 31 mai 1881 (Revue algérienne, 1885,
2« part., p. 43) trib. de Bougie, 4 février 1885 [Revue algér., 2« part., p. 264).



l'expiration du temps de résidence le bénéficiaire du trans-
fert ne pouvant agir qu'après cette époque, il faut nécessaire-
ment supposer que le locataire a tacitement retardé la trans-
lation de propriété; sinon, la garantie donnée serait restée
sans effet et n'eût été qu'un leurre pour le créancier. Le bail
est donc affecté de deux conditions 1° expiration du temps
de résidence, 2° acquittement de la dette. Il ne cesse que si
l'une et l'autre ont été remplies.

D'ailleurs, cette opinion n'est pas, en réalité, contraire aux
textes. Quand l'article 6 du décret de 1874 oblige l'administra-
tion à délivrer le titre définitif au bout de la cinquième année,
il ne se place pas dans le cas spécial d'un transfert. Il n'est, en
effet, sur ce point, que la reproduction de l'article 9 du décret
de 1871; or, en 1871, on ne pensait pas au transfert à titre
de garantie, qui ne fut créé que l'année suivante. D'autre
part, cet article 6 se trouve, dans le décret de 1874, avant
ceux qui parlent du transfert: on ne peut donc pas dire que
les rédacteurs du décret aient eu l'intention de faire naître
toujours et nécessairement le droit de propriété à l'expira-
tion.de la cinquième année de résidence.

Et il n'est pas moins certain que l'esprit du décret résiste à
une pareille solution, qui rendrait plus d'une fois illusoire la
garantie du porteur de transfert.

Concluons donc que la propriété, en cas de transfert à titre
de garantie, ne passe au colon que du jour où le bénéficiaire
du transfert a été intégralement payé ou a consenti à la
translation de propriété (1).

Toutefois, cette doctrine, lorsqu'elle fut émise par l'admi-
nistration, souleva de vives réclamations. C'était, disait-on,
faire peser sur la propriété une incertitude fâcheuse c'était,
en outre, soustraire leur gage aux créanciers à hypothèque
légale ou judiciaire; car, si le bénéficiaire du transfert faisait
vendre le droit au bail, cette vente empêcherait la propriété
de se fixer sur la tète du locataire et ces hypothèques de
frapper l'immeuble.

En présence de ces critiques, le Conseil de gouvernement

(1) La jurisprudence admet que, lorsqu'il y a un transfert à titre de
garantie, la propriété n'est pas acquise par la simple expiration du temps
de résidence: Alger, 26 juin 1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 216); 31

mai 1884 (Revue algérienne, 1885, 2e part., p. 43) ajt. trib. de Bougie,
4 février 1885 (Revue algérienne, 2- part., p. 264). Elle va même plus loin
que nous, et recule la translation de propriété jusqu'à la délivrance du
titre définitif: nous avons dit pourquoi nous croyons devoir rejeter cette
dernière solution.



fut chargé de rechercher une solution qui sauvegardât à la
fois «l'intérêt général et la garantie des prêteurs (1). » Deux
expédients avaient été proposés. Le Conseil les rejeta l'un
et l'autre, et ce fut, croyons-nous, avec raison.

L'un consistait à mentionner sur le titre définitif de pro-
priété la somme due au bénéficiaire du transfert, et aucune
aliénation n'aurait pu être effectuée par le débiteur, ou à la
requête des autres créanciers, que sous la condition de l'ac-
quittement intégral de la dette garantie. C'était créer sur l'im-
meuble un véritable privilège, que n'autorisait aucun texte.

L'autre procédé consistait à faire inscrire d'office une hypo-
thèque sur le fonds au profit du bénéficiaire du transfert. Mais
si on part de l'idée que l'État n'est plus propriétaireau bout de
l'expiration du temps de résidence, comment pourrait-il con-
férer une hypothèque sur le bien d'autrui ?t

Il faut donc s'en tenir, malgré ses inconvénientspratiques,
à la théorie qui recule la translation de propriété jusqu'au
jour où le bénéficiaire du transfert est désintéressé.

Mais, dira-t-on, opposer aux créanciers il hypothèque légale
ou judiciaire la convention tacite qui prolonge le bail, n'est-ce
pas violer l'article 1165 du Code civil, aux termes duquel les
conventions ne nuisent pas aux tiers? En aucune façon. Il ce
faut pas oublier, en effet, qu'au moment où le transfert à
titre de garantie a été consenti, le concessionnairen'était pas
propriétaire; que, par suite, les hypothèques légales ou judi-
ciaires ne frappaient pas encore l'immeuble concédé nos
créanciers n'étaient, relativement à cet immeuble, que des
créanciers chirographaires; or, à ces créanciers les actes d'un
débiteur sont, en principe, opposables.

Et, somme toute, cette prolongation du bail n'a rien de
contraire à l'équité. Il est vrai qu'elle peut être préjudiciable
aux créanciers dont nous parlons; mais il faut considérer
que le transfert a pu leur être utile. C'est peut-être au prêt
qui lui a été consenti moyennant cette garantie que le conces-
sionnaire a dû d'achever le temps de résidence et de ne pas
être déchu.

Au reste, il va de soi que le bail ne se prolonge pas dans
les mêmes conditions qu'auparavant Le colon reste bien
toujours locataireet toujours simple créancier; mais il n'est
plus astreint à la résidence. En consentant le transfert, il a
bien reculé par une nouvelle condition la translation de pro-
priété, mais il n'a pas entendu rendre plus dure celle qui

(1) Circulaire du 5 avril 1878 (Sautayra, Op. cit., t. II, 1878-1883, p. 135).



avait été insérée dans le contrat de concession; or, le contrat
le soumettait à une résidence de cinq ans ou de neuf ans
selon les décrets; une fois le délai écoulé, cette première
condition est accomplie. Le colon ri'encourt donc désormais
aucune déchéance en cessant de résider sur la concession.

On pourrait croire que cet affranchissementde la résidence
va entraîner une conséquence favorable aux créanciers nous
avons vu, en effet, que le caractère personnel de la condition
de résidence mettait obstacle à leur droit de saisie. Une fois
cette condition disparue, rien ne s'opposerait, semble-t-il, à
l'exercice de leur droit.

Cependant cette conclusion doit être repoussée. Elle est en
opposition avec les prérogatives du bénéficiaire du transfert;
nous savons que celui-ci a droit à une réalisation rapide de
son gage par la voie administrative, qu'il peut même céder le
droit au bail de gré à gré, et, au besoin, se faire attribuer la
propriété des constructions et du sol sur lequel elles sont
établies. Tous ces avantages excluent le droit de saisie des
créanciers et l'intervention de l'autorité judiciaire (1).

Maintenant que nous avons analysé le bail de colonisation,
nous pouvons jeter sur ce régime un coup d'œil d'ensemble.

Sous des apparences très différentes, ce système, au fond,
ressemble singulièrement à celui de l'arrêté du 18 avril 1841.
Sans doute, la base juridique n'est point la même, puisque
d'un côté il y a un droit de propriété, de l'autre un simple
droit de créance; mais les deux systèmes procèdent du même
esprit; tous les deux sont des régimes de protection. On y

(i; Alger, 26 juin 1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 78) l'arrêt part
d'une considération toute différente pour aboutir à la même solution.

Mais, dès que l'immeuble concédé est devenu la propriété du colon,
une saisie est possible alors même que le titre définitif ne serait pas encore
délivré. On peut, du moins, faire dresser le procès-verbal de saisie et
procéder à la transcription, soit pour empêcher une aliénation, soit pour
avoir le bénéfice de l'immobilisation des fruits. Toutefois, le créancier,
ses droits ainsi sauvegardés, peut être contraint de surseoir aux opérations
de la saisie tant qu'il n'y a, pas eu vérification de l'accomplissement des
conditions qui étaient exigées pour la translation de la propriété. Il
requiert alors de l'autorité administrative, au nom de son débiteur (art.
1166, C. civ.|, la délivrance du titre définitif, et, une fois le titre délivré,
la saisie reprend librement soit cours.



trouve même nécessité d'une autorisation administrative pour
créer une sûreté, même interdiction de l'exercice du droit de
saisie des créanciers et le privilège ferme qui résulte du
transfert à titre de garantie présente une parenté frappante
avec l'hypothèque ferme et privilégiée qu'avait créée le maré-
chal Bugeaud.

Toutefois, le' législateur du bail de colonisation semble au
premier abord vouloir moins protéger l'État. L'arrêté de 1841
exige pour les aliénations le consentementde l'administration;
avec le bail de colonisation, au contraire, la cession du bail s'e-
xerce sans obstacle au bout de deux ou trois ans de résiden-
ce (1). Mais il fautconsidérer quejusqu'à l'expiration de ce délai
(et sous le décret de 1874 il dépassait la moitié du temps imposé
pour la résidence), toute cession était impossible,même avec
autorisation l'indulgence (2) dont on usait ensuite compen-
sait la rigueur dont on faisait preuve au début de la location.

Dans tous les cas, le colon a moins de liberté que sous le
régime du laisser-faire inauguré par le décret du 26 avril 1851.
On s'était plaint de nombreux abus la facilité avec laquelle
on pouvait alors disposer des concessions était, disait-on,
une excitation fâcheuse à des ventes immédiates; le colon,

(1) Lorsqu'une cession du droit au bail a été opérée, le préfet, avant de
mettre en possession le substitué, vérifie l'acte et examine si le cessionnaire
remplit les conditions requises. Puis, selon l'expression usitée en pratique,
il accepte la cession; mais cette acceptation diffère profondément d'une auto-
risation il ne s'agit que d'apprécier la régularité de la cession et nullement
de la permettre ou de la défendre. Au contraire, lorsque le préfet accepte,
selon le terme employé par les décrets, le transfert à titre de garantie, cette
acceptation est une autorisation véritable qu'il peut librement donner ou
refuser. Sur la question de savoir s'il appartient à l'autorité judiciairede
décider qu'une cession a été faite en fraude des droits des créanciers, voir
un arrêt de la Cour de cassation, du 2 mars 1885 (Revue algérienne, 1885,
2e part., p. 264), cassant un arrêt de la Cour d'Alger, du 20 juillet 1881 (eod.
loc.), qui avait infirmé un jugement du tribunal de Constantine, rendu le 26
juin 1879 (Journ. de Robe, 1880, p. 309).

(2) Rappelons à ce sujet que sous le régime du bail de colonisation, où
l'on a posé en principeque le droit du colon était attaché à la personne, on
lui fait une faveur en lui permettant d'en disposer librement au bout d'un
certain temps et de créer une sûreté avec l'autorisation administrative; et
l'impossibilité d'une saisie n'est que la conséquence du caractère du droit
qui lui est reconnu; au contraire, sous l'arrêté de 1841, l'autorisation
requise pour disposer et la défense de saisir se présentent comme des res-
trictions à l'exercice d'un droit naturellement cessible et saisissable. Mais
cette observation est surtout utile pour l'interprétation des textes; car, si
le point de départ est opposé, les deux systèmes arrivent à peu près à se
rejoindre dans leurs conséquences pratiques.



même quand il ne demandait pas une concession avec le
parti pris de s'en défaire aussitôt, était tenté par l'appât
d'un bénéfice si promptement réalisé et se trouvait plus ac-
cessible aux découragements de la première heure.

De là le retour partiel au système de 1841. Mais c'est surtout
au moment où le colon commençait son temps d'épreuve que
le législateur du bail de colonisation a vu le danger des
cessions; c'est alors qu'il s'est préoccupé de le prévenir.
Il a pensé qu'une fois les premières difficultés vaincues, le
concessionnaire, s'attachant peu à peu à la terre enrichie par
son labeur, se sentirait moins porté aux spéculations et
serait mieux armé contre les défaillances.

Paul LACOSTE,

Professeur à l'École de Droit.
(A suivre.)



L'INAMOVIBILITÉ DE LA MAGISTRATURE D'ALGÉRIE

DEVANT LA COUR DE CASSATION

Un moraliste sceptique, ou tout au moins désabusé, a
dit des lois, particulièrement des lois politiques, qu'elles ne
sont, d'une manière absolue, ni libérales, ni oppressives;
elles ne sont telles que par comparaison avec celles qu'el-
les remplacent. On serait presque tenté de lui donner rai-
son lorsqu'on voit que la loi du 30 août 1883, sur la ré-
forme judiciaire, qui, en France, a soulevé tant de protes-
tations en portant atteinte à l'inamovibilité "de la magis-
trature, a pu, au contraire, être considérée en Algérie com.
me une loi de faveur pour les magistrats. La leur appliquer,
en effet, c'était leur accorder toutes""les garanties mainte-
nues au profit de leurs collègues de la métropole; or, pour
ceux-ci, le privilège de l'inamovibilité, simplementsuspendu,
n'était pas supprimé. L'abaissement du quorum nécessaire à
la validité des décisions entraînait une réduction du person-
nel, et le pouvoir exécutif avait le droit de faire porter les
éliminations sur tous les membres des cours et tribunaux, à
la seule condition de ne pas dépasser le nombre des sièges
supprimés. Mais cette mesure une fois prise, les magistrats
demeurés en fonctions ne pouvaient plus en être arbitraire-
ment dépossédés. Aux termes des art. 13 et 14, ils ne peuvent
être frappés de déchéance que par la Cour de cassation cons-
tituée en Conseil supérieur de la magistrature et statuant en
vertu de son pouvoir disciplinaire aux termes de l'art. 15,
ils ne peuvent être déplacés contre leur gré que sur l'avis con-
forme du Conseil supérieur, sans que'ce déplacement puisse
entraîner, pour celui qui en est l'objet, aucun changement de
fonctions, aucune diminution de classe ni de traitement.

De pareilles prérogatives,qui n'étaient, pour la magistrature
de France, qu'unepartie de celles dont elle avait joui, avaient,
pour la magistrature d'Algérie, un caractère entièrement diffé-
rent c'était pour elle de nouvelles et précieuses garanties.
On peut dire, en effet, que jusqu'alors la loi, à ce point de vue,
ne lui en assurait aucune; les magistrats du siège, au même
titre que les membres du ministère public, étaient essentiel-
lement amovibles. Le pouvoir qui les nommait pouvait libre-
ment les déplacer et les révoquer.



Ces conséquences de la réforme judiciaire, quelque peu
différentes de l'esprit qui l'avait inspirée, étaient donc de
nature à satisfaire pleinement, non-seulementceux qui pou-
-vaient sembler directement intéressés à les approuver, mais
tous ceux qui ont à cœur l'indépendance de la justice. Cette
satisfaction ne fut troublée d'aucune incertitude: nul ici ne
douta que la loi qui, dans plusieurs de ses articles, faisait
expressément mention de l'Algérie, n'y fût applicable sans
réserve (1). Cotte opinion fut également celle de la Chancelle-
rie, qui n'eut, il est vrai, aucune occasion de saisir le Conseil
supérieur d'une poursuite disciplinaire, mais qui, reconnais-
sant implicitement l'assimilation des magistrats algériens à
ceux de France, prit pour règle de ne plus les déplacer sans
leur assentiment. A la longue, cependant, les doutes qu'on
n'avait pas eu de prime abord se sont produits; on s'est
demandé si les seules dispositions de la loi de 1883 applica-
bles à l'Algérie n'étaient pas celles dont le texte le dit for-
mellement et précisément, les articles 14 et 15, qui établissent
les garanties que nous avons indiquées, sont rédigés d'une
manière générale, mais ne contiennent aucune référence aux
membres des cours et tribunaux algériens. Faut-il en con-
clure que le législateur a entendu ne pas leur accorder le
bénéfice de l'inamovibilité? Le Garde des sceaux a cru devoir
consulter sur ce point la Cour de cassation, et la Cour, adop-
tant une interprétation affirmative, a pensé que rien n'était
changé à l'ancienne situation des magistrats d'Algérie, qui
devaient être considérés, aujourd'hui encore, comme amo-
vibles (2).

(1) « Pour compléter l'assimilation de la magistraturealgérienne à celle de
la métropole, une dernière consécration nous manquait celle de l'inainovi-
bilité. Cette garantie, dont la magistrature algérienne s'est montrée si
complètement digne, lui a été donnée par la loi du 30 août 1883. »
(Audience solennelle de la Cour d'appel d'Alger du 9 avril 1885. -Discours
prononcé par M. le procureur général Pompéï, p. 15.)

(2) « La Cour,
Considérant que, avant la loi du 30 août 1883, la magistrature en Algé-

rie, comme dans les colonies, n'a cessé d'être placée légalement sous le
régime de l'amovibilité

Considérant que, depuis longtemps et à diverses reprises, la question de
savoir si le principe de l'inamovibilité, qui appartient à la magistrature de
la métropole, devait être étendu à la magistrature algérienne a été posée
et examinée

Que, spécialement en 1850, en 1869, en 1874, elle a été l'objet de discus-
sions approfondies

Que, malgré tout l'intérêt qui. s'attache à la. magistrature algérienne, la



Cet avis n'a pas été connu sans exciter l'émotion légitime
de ceux qui, se croyant assurés de leur droit, le voyaient
ainsi contesté par une aussi haute autorité. Si graves que
soient les objections qui ont paru décisives à la Cour de cas-
sation, il n'a pas semblé à tous impossible d'y répondre.
Nous voudrions indiquer les diverses raisons de douter, et
rechercher quelle est la portée de l'avis qui vient d'être émis.

gravité et la complication des intérêts engagés, les difficultés que la ques-
tion semblait comporter, plus particulièrement au point de vue des néces-
sités de la discipline, en ont fait ajourner successivement la solution;

Considérant que rien n'établit que la loi du 30 aoùt 1883 ait eu pour but
ni pour effet de résoudre ce problème de législation jusque-là réservé

Que ni le projet de loi, ni l'exposé des motifs déposé par M. le Garde
des sceaux, ni les rapports faits au nom des commissions de la Chambre
des députés et du Sénat, ni les discussions parlementaires n'ont manifesté
la volonté du législateur d'inaugurer cette grave innovation

Que si, lors de la discussion de l'art. 8, à propos d'un amendement par
lequel il demandait que les magistrats d'Algérie reçussent, à titre d'indem-
nité coloniale, un quart en sus des traitements déterminés par la loi, un
député a exprimé l'idée que la loi nouvelle placerait les magistrats d'Algé-
rie dans la même situation que les magistrats métropolitains et qu'ils ne
pourraient être déplacés que sur l'avis conforme du Conseil supérieur, cette
opinion, émise incidemment à l'occasion d'un amendement qui n'a pas été
pris en considération, ne peut remplacer l'autorité d'un texte nécessaire;

Considérant que le texte manque que la volonté contraire, de la part du
législateur, résulte des dispositions contenues en l'art. 15 que cet article,
édictant une exception au principe de l'inamovibilité absolue, détermine
les conditions auxquelles peut désormais avoir lieu le déplacement d'un
magistrat et suppose par conséquentqu'il s'agit d'un magistrat inamovible

Que la magistrature algérienne, amovible au moment où il légiférait,
était nécessairement exclue de la pensée du législateur

Qu'il est impossible de faire sortir de son silence l'inamovibilité des
magistrats en Algérie, c'est-à-dire une innovation des plus considérables
dans l'organisation judiciaire de cette contrée, Cour d'appel et tribunaux

Considérant, d'ailleurs, que dans ses dispositions diverses, la loi de 1883

ne s'occupe de la magistrature algérienne que pour deux ordres d'intérêts
qui rentraient dans l'objet de ses dispositions 1° la composition de la
Cour d'appel et des tribunaux d'Algérie 2° la fixation des traitements
que, pour ce double intérêt, la loi statue par dispositions spécialement
indicatives

Considérant, enfin, que l'article 19, qui indique les dispositions légales
abrogées par la loi nouvelle, ne fait aucune mention de celles qui se rap-
portent à l'amovibilité de la magistrature algérienne

Par ces motifs:
Est d'avis que la loi du 30 aoùt 1883 n'a pas eu pour effet de substituer le

principe de l'inamovibilité à l'amovibilité qui, jusqu'alors, a été le régime
légal de la magistrature en Algérie. » (Ch. réun., 9 juin 1885).



Pour s'expliquer qu'on ait été si facilement porté à consi-
dérer la loi du 23 août 1883 comme en tous points applicable à
l'Algérie, il ne suffit pas de l'étudier en elle-même il faut,
parcourant rapidement les diverses phases par lesquelles a
passé l'organisation judiciaire dans ce pays, montrer que cette
organisation tendait de plus en plus à se confondre avec celle
de la métropole, et qu'ainsi la loi nouvelle a paru simplement
compléter une œuvre depuis longtemps commencée.

Pendant les premières années qui suivent celle de la con-
quête, le soin d'organiser une justice régulière est abandonné
au général en chef et, pendant quelque temps, à l'intendant
civil. Mais cette organisation n'est pas de celles qui s'impro-
visent facilement (1) dans une période de trois ans, on ne
compte pas, sur la matière, moins de 33 arrêtés. Entre toutes
ces décisions, qui se modifient ou s'abrogent les unes les
autres, il ne serait pas sans intérêt de signaler l'arrêté du
9 septembre et celui du 22 octobre 1830. L'arrêté du 9 sep-
tembre instituait un tribunal spécial composé d'un président,
de deux juges et d'un procureur du roi, compétent en dernier
ressort jusqu'à 12,000 francs, au delà à charge d'appel devant
le général commandant l'armée d'occupation. A cette singu-
lière confusion de pouvoirs, le règlement du 22 octobre vient
ajouter une extrême latitude laissée au juge dans l'applica-
tion de la loi. Il est créé une Cour de justice présidée par un
membre du Comité de gouvernement auquel sont adjoints
deux juges français. Cette Cour, exclusivement compétente
en matière civile et commerciale, est autorisée à appliquer
les lois Jrançaises ou celles du royaume d'Alger de même
que les usages et coutumes de l'un et l'autrepays, suivant
qu'elle le jugera convenable (art. 6). La juridiction en ma-
tière de délits et de contraventions est attribuée à un tribunal
de police correctionnelle composé du commissaire de police et
de deux assesseurs français. Ici, encore, on pourrait trouver
la preuve que l'Algérie a dû souvent se contenter des
moindres garanties « Tel était le besoin de trouver des juges
que, malgré leur imperfection, ces premiers essais d'organi-
sation, nous dit-on (2), furent accueillis avec reconnaissance. »

L'ordonnance royale du 10 août 183-4 se distingue de toutes
les mesures précédentes et marque d'importants progrès.
Pour la première fois, la réglementation des services judi-

(t) Ménervillc, Dict. de législ. algér., v Justice, p. 382.
(2) M. l('au, Ue l'organisalivd judiciaire en Algérie, p 10.



ciaires émane directement du gouvernementmétropolitain et
tend à s'inspirer des mêmes principes qu'en France. Tous les
juges français et indigènes sont nommés par le roi; les au-
diences sont publiques, les jugements doivent être motivés.
Trois tribunaux de première instance sont institués à Alger,
à Bône et à Oran. En matière civile, ces tribunaux jugent en
dernier ressort les demandes qui n'excèdent pas 1,000 francs
en capital et 50 francs de revenus. En matière criminelle, la
compétence, à raison de l'éloignement du tribunal d'appel,
est particulièrement étendue pour les tribunaux de Bône et
d'Oran. Ces deux tribunaux statuent en dernier ressort sur
les contraventions, les délits et les crimes contre lesquels la
loi ne porte pas une peine supérieure à celle de la réclusion;
ils connaissent à charge d'appel de tous les autres crimes.
Les appels sont portés devant un tribunal supérieur siégeant
à Alger, composé d'un président et de trois juges. Ce qui est
essentiellement propre à cette organisation, c'est, dans les
tribunaux de première instance, l'unité de juge. Le tribunal
d'Alger se compose de deux juges statuant séparément, l'un
en matière civile, l'autre en matière pénale. A Oran et à Bône
un seul juge cumule toutes les attributions.

A ce point de vue et à bien d'autres encore, les institutions
judiciaires de l'Algérie restaient bien différentes de celles de
la métropole ces différences s'atténuent de plus en plus en
1841 et 1842. Les ordonnances du 28 février 1841 et du 26 sep-
tembre 1842 remplacent le tribunal supérieur d'Alger par une
Cour d'appel, suppriment l'unité de juge et assimilent la com-
position des juridictions de première instance à celles des
tribunaux français.

Le personnel judiciaire constituait un corps particulier
distinct de la magistrature française et dépendant du Minis-
tère de la guerre les magistrats, déjà investis à l'époque de
leurnomination en Algérie de fonctions judiciaires, étaienteon-
sidérés comme détachés, pour un service public, du départe-
ment de la justice. En 1848, un arrêté du chef du pouvoir exé-
cutif rattache la magistrature algérienne à celle de la métro-
pole et la place sous la surveillance et l'autorité exclusive du
Garde des sceaux.

Une autre dérogation au droit commun persiste plus long-
temps en matière criminelle, la Cour et les tribunaux avaient,
nous l'avons dit, une compétence exceptionnelle. Un décret
du 19 août 1854 institue les Cours d'assises; la procédure
suivie sera la même qu'en France, mais les magistrats juge-
ront sans l'assistance de jurés. Ils décideront seuls, bien que



distinctement sur le fait et sur le droit. En 1870,1 cette ano-
malie disparait: un décret du gouvernement de la défense
nationale établit le jury en Algérie (1).

Ainsi s'achève peu à peu cette assimilation progressive
dont nous avons suivi le développement. En 1874, dans son
discours de rentrée, M. l'avocat général Fau pouvait dire
« La magistrature algérienne n'a plus à envier à la magistra-
» ture de la métropole qu'une dernière garantie Vinamoolbi-
» litéj consécration suprême de son institution. »

Cette garantie lui a-t-elle été conférée par la loi du 30 août
1883? Si l'on incline plus aisément à l'admettre lorsqu'on voit
que toutes les mesures précédentes conduisaient à celle-ci,
on ne peut le faire cependant qu'à la condition de démontrer
rigoureusement que la loi de 1883 est entièrement applicable
à l'Algérie. Pour que cette démonstration soit complète, il
faut connaître tout d'abord quelles sont les conditions exi-
gées pour qu'une loi nouvelle de la métropole reçoive son
application dans la colonie; il faut ensuite établir que la loi
.sur la réforme judiciaire satisfait à ces conditions.

Nous n'avons pas l'intention d'envisager dans sa généralité
la première de ces deux questions celle de savoir à quelles
conditions une loi française est applicable en Algérie. Ce pro-
blème, le plus complexe, à coup sûr, du droit algérien, dé-
passe de beaucoup la portée restreinte de cette étude nous
essaierons seulement de dégager quelques solutions des nom-
preuses controverses auxquelles il a donné lieu.
Ce qui est hors de doute, c'est que l'application d'une loi
métropolitaine s'impose en Algérie 1° toutes les fois que
cette loi a été déclarée applicable par le pouvoir législatif;
2° qu'elle a été spécialementpromulguéepar le gouvernements
Mais ces deux conditions sont-elles exigées cumulativement¡
Une seule suffit-elle1

S'il s'agit de la seconde, on ne peut hésiter à répondre affir-
mativement le gouvernement a le droit de promulguer, par
conséquent de rendre exécutoire en Algérie, une loi faite uni-
quement pour la métropole. Cela résulte, d'une manière évi-
dente, de ce que l'Algérie est encore aujourd'hui soumise à
ce qu'on appelle le régime des décrets le pouvoir exécutif
n'est pas seulement chargé d'assurer l'exécution de la loi; il
peut la faire.

(1) Décret du :!4 octobre i870.



Mais, s'il n'y a pas d'incertitude sur ce point, au con^
traire on n'est plus d'accord pour reconnaître qu'une loi
déclarée applicable à l'Algérie par le pouvoir législatify sera
exécutoiresans promulgationspéciale. Une opinion très auto-
risée (1) estime qu'en principe, cette promulgationspécialeest
une condition nécessaire; on ne Conçoit pas qu'une loi puisse
être obligatoire sans être promulguée or, aux termes de
l'arrêté du 14 janvier 1861, rendu en exécution du décret du
24 novembre1860, la promulgation des lois applicables à l'Al-
gérie résulte de leur insertion au Bulletin officiel des Actes
du gouvernement de l'Algérie. Nous croyons que c'est s'exa-
gérer singulièrementla portée de cet arrêté, que de lui attri-
buer des effets qui constituent une si grave atteinte au droit
commun. Qu'une promulgation spéciale soit nécessaire pour
rendre obligatoire un décret qui, dans la colonie, aura force
de loi, et qui, en France, n'aurapas été promulgué, on le con-
çoit sans peine cette promulgation peut seule, en pareil cas,
attester l'existence de l'acte auquel elle s'applique. Mais lors-
que le pouvoir législatif lui-même s'est prononcé sur l'appli-
cation de la loi et l'a étendue à l'Algérie, lorsque la loi a été
régulièrement promulguée par le chef de l'État, quelle raison
d'être aurait une promulgation nouvelle et spéciale? L'inser-
tion de la loi dans le Bulletin de l'Algérie ne peut être con-
sidérée que comme un complément de publicité analogue à
celle qui résulte de l'affichage ou de la publication dans un
Recueil officiel en fait, en France aussi bien qu'en Algérie,
la plupart des administrations, particulièrement les adminis-
trations préfectorales, ont soin de faire procéder, dans l'inté-
rêt du public, à cette sorte de publicité. Mais elle n'est que
facultative et dénuée de sanction, et chacun sait que, légale-
ment, la loi est présumée connue dès qu'il s'est écoulé un cer-
tain délai à partir de sa promulgation au Journal officiel ou
au Bulletin des lois (art. 1, C. c. et décret du 5-11 novembre
1870). Cette promulgation est la seule nécessaire; c'est, en
même temps, la seule qui soit imposée au chef de l'État.

« Le
Président de la République, dit l'art. 7 de la loi constitutionnelle
du 16 juillet 1875, promulgue les lois dans le mots qui suit la
transmission au gouvernementde la loi définitivement adop-
tée. Il doit promulguer dans les trois jours les lois dont la
promulgation, par un vote exprès, dans l'une ou l'autre Cham-
bre, aura été déclaréeurgente. » Au contraire, la promulgation

(1) Civ. cassv, 5 novembre' 1884 {Reviie' algérienne 1885, 2e part. p. lj

cpr. Jacquey, De l'applicalion des lois françaises- en A Igérie.



spéciale résultant de l'insertion au Bulletin officiel de l'Algé-
rie n'a rien d'obligatoire, même s'il s'agit d'une loi que la
Parlement a formellement déclarée applicable à la colonie. En
pratique, un grand nombre de lois spéciales à l'Algérie ou sur
l'application desquelles le législateur s'est expliqué n'ont pas
été insérées dans le Bulletin officiel. Comment admettre que
cette négligence, qui n'a rien d'ailleurs de calculé, suffise à
mettre en échec la volonté affirmée par le pouvoir légis-
latif (1) ?1

Nous concluons donc que, lorsqu'une loi est déclarée appli-
cable à l'Algérie, elle y est exécutoire par cela seul qu'elle a,
été, en France, l'objet d'une promulgation régulière. Cette con-
clusion présente un intérêt essentiel au point de vue de la
question particulière qui nous occupe. La loi du 30 août 1883,
en effet, n'a pas été promulguée en Algérie si l'on considère
que cette promulgation est indispensable, il devient inutile de
se demander quelle portée d'application le législateur a voulu
lui donner. Si l'on estime, au contraire, comme nous croyons
l'avôir démontré, qu'il n'y a pas à se préoccuper de ce défaut
de promulgation spéciale, on pourra dire que cette loi est
applicable, en Algérie, à la seule condition que le pouvoir com-
pétent a entendu qu'il en serait ainsi.

Cette intention de déclarer la loi applicable nous paraît éta-
blie par les dispositions mêmes de cette loi elle résulte, en
outre, et d'une manière certaine, dos travaux préparatoires.

Les articles 2 et 5 règlent la composition des cours et tribu-
naux chaque cour et chaque tribunal comprendront le nom-
bre de chambres et de magistrats déterminés par les tableaux
annexés à la loi. Or, si nous nous reportons à ces tableaux,
nous y voyons la Cour et les tribunaux d'Algérie classés avec
ceux de la métropole. L'article 8 fixe le traitement des magis-
trats du tribunal d'Alger et des autres tribunaux d'Algérie; il
ajoute, in fine: « Les dispositions des lois, décrets et ordon-
nances réglant les traitements des juges suppléants près les
tribunaux de l'Algérie, des assesseurs musulmans ou kabyles
qui font partie des juridictions algériennes et des interprètes
attachés à ces juridictions continuent à recevoir leur applica-
tion. » N'est-ce pas dire que, sauf cette exception expresse,
tout ce qui pouvait être spécial à l'organisation judiciaire, en

(1) V. Charpentier, Analyse du Cours de législation algérienne professé à
(École de Droit d'Alger, p.28.



Algérie, disparaît pour faire place à l'application de la loi nou-
velleî

La Cour de cassation, dans les motifs de l'avis qu'elle a été
appelée à émettre,entend restreindre la portée de ces diverses
dispositions. Elle y voit la preuve que la loi de 1883 n'a voulu
s'occuper de la magistrature algérienneque pour deux ordres
d'intérêts la composition de la cour et des tribunaux, la fixa-
tion des traitements, et c'est pourquoi cette loi a statué par
dispositions spécialement indicatives. Rien dans les projets,
l'exposé des motifs, les rapports, les discussions,n'a mani-
festé là volonté du législateur d'appliquer la loi tout entière et
spécialement d'accorder aux magistrats d'Algérie le privilège
de l'inamovibilité. Telles sont les principales raisons qu'on in-
voque à l'appui de cette interprétation restrictive on ajoute
que l'art. 19 indique expressément quelles dispositions anté-
rieures sont abrogées par la loi nouvelle, et qu'aucune de ces
dispositions ne se rapporte à l'amovibilité de la magistrature
algérienne.

Écartons, tout d'abord, cet argument tiré de l'art. 19 cet
article, en effet, fait suivre une énumération purement énon-
ciative d'une formule générale d'abrogation de toutes les dis-
positions antérieures contraires à celles de la loi. Quant aux
articles relatifs à la composition de la cour et des tribunaux
et à la fixation des traitements, nous ne saurions leur recon-
naître le sens qu'on leur prête. D'une part, il n'est pas exact
qu'ils fassent de l'Algérie une mention spécialement indica-
tive, d'où l'on puisse induire qu'il ne s'y appliquent que par
extension. Nous avons vu, en effet, que, pour déterminer le
nombre des chambres et des magistrats, la loi se borne à ren-
voyer aux tableaux sur lesquels la cour et les tribunaux
d'Algérie figurent dans le même classement que ceux de
France. Il est vrai que l'art. 8 concerne exclusivement les tri-
bunaux du ressort de la Cour d'Alger et fixe distinctement les
traitements des magistrats attachés à ces tribunaux. Est-ce à
dire que si cette disposition faisait défaut, la.loi, quant à la
fixation des traitements, ne s'appliquerait pas à l'Algérie?
Assurément non; il faudrait simplement décider qu'il n'y a
pas dérogation au principe posé par l'article précédent, prin-
cipe d'après lequel les traitements varient suivant que la popu-
lation de la ville où siège le tribunal atteint ou non un certain
chiffre. Et ce qui le prouve, c'est que des dispositions analo-
gues à celle qui concerne les tribunaux d'Algérie ont également
pour objet d'accorder aux magistrats de plusieurs autres tri-
bunaux de France un traitement supérieur à celui qu'ils de-
vaient avoir de droit commun. On ne peut donc pas admettre



que l'intention du législateur, en mentionnant spécialement
l'Algérie, ait été d'indiquer limitativement quelles dispositions
de la loi y seraient applicables.

En second lieu, il importe d'observer que l'interprétation
admise par la Cour de cassation ne conduit pas seulement à
refuser à lu magistrature algérienne le bénéfice de l'ina-
movibilité. Elle entraine d'autres conséquences que la Cour,
à coup sûr, n'accepterait pas sans hésitation. Si les articles
qui se réfèrent à l'Algérie sont les seuls qui s'y appliquent, il
faut admettre qu'à défaut de cette mention expresse la dis-
position qui abaisse le quorum nécessaire pour la validité
des arrêts ne s'y applique pas; il faut annuler tous les arrêts
de la Cour d'Alger rendus par des chambres qui, en confor-
mité de la lui nouvelle, ne comprenaient pas plus de cinq
membres.

Enfin, dans l'opinion que nous combattons, on ne tient
aucun compte de ce fait que les tableaux annexés à la loi
comprennent, tout à la fois, les Cours et Tribunaux de la
Métropole et de la colonie. Cependant le classement n'est pas
sans importance ces tableaux, en effet, indiquent limita-
tivement le nombre des magistrats maintenus; or, aux termes
de l'article 13, ce nombre est également celui des magistrats
inamovibles, puisque les éliminations ne peuvent dépasser
le chiffre des sièges supprimés.

Si ces raisons tirées du texte ne paraissent pas préciser
suffisamment' la portée de la loi, nous pourrons invoquer
encore les travaux préparatoires. On nous oppose que. ni
dans les discussions, ni dans les rapports, il n'apparaît pas
que le législateur se soit spécialement préoccupé de l'Algérie.
Mais ne suffit-il pas qu'il se soit proposé de régler définitive-
ment certaines questions et avant tout celle de l'inamovi-
bilité ? A plusieurs reprises, et notamment dans le rapport
présenté au Sénat par M. Tenaille-Saligny, on spécifie formel-
lement quels autres problèmes ont été soulevés par le projet
de réforme judiciaire, mais réservés et classés en dehors de
de la loi celui de l'extension de la compétence des juges de
paix, de la création des assises correctionnelles, de la réduc-
tion du nombre des cours et tribunaux, etc. Parmi ces diffi-
cultés, que l'on n'a pas voulu trancher, ne figure pas celle de
savoir si la magistrature algérienne aura droit aux mêmes
garanties que celle de France c'est donc qu'on l'a résolue.
Au surplus, un incident survenu au cours de la discussion
du projet devant la Chambre démontre pertinemment que per-
sonne ne mettait en doute l'applicabilité de la.loi à l'Algérie.



Au cours de cette discussion, en effet, un député d'Alger,
M. Letellier, proposant, sous forme d'amendementà l'article 8,
d'augmenter d'un quart, à titre d'indemnitécoloniale, les trai-
tements des magistrats algériens, s'exprimait ainsi (1):
« La loi que vous allez voter, et dont nous avons demandé
l'application à l'Algérie, offre bien; je le sais, des garanties
nouvelles et précieuses pour nos magistrats algériens. Elle
les place exactement dans la situation des magistrats métro-
politains, et ainsi cessera une choquante anomalie. Les juges
algériens ne pourront être déplacés que sur l'avis conforme
du Conseil supérieur. Mais si ces avantages de l'organisation
nouvelle sont certains et importants, vous ne pouvez cepen-
dant priver les membres de la Cour d'Alger et des tribunaux
de nos trois départements des majorations de traitement qui
leur ont été de tout temps accordées. »

L'amendement, il est vrai, n'a pas été voté; mais qu'importe?
L'affirmation si précise que nous venons de rapporter se trou-
ve-t-elle infirmée? L'avis de la Cour de cassation ne voit dans
cette affirmation qu'une opinion isolée, émise incidemment,
étrangère à la proposition à l'occasion de laquelle elle a été
exprimée.C'est préci sèment, croyons-nous, parce que cette opi-
nion est sans rapport direct avec l'amendementqu'elle conserve
néanmoins, bien que celui-ci ait été repoussé, toute son auto-
rité. Il est essentiel, en effet, de constater qu'elle n'a provoqué
aucune contradiction si cependant elle-eût été contraire à la
pensée des auteurs de la loi, est-il admissible, étant donnée
surtout l'importance de la question, que ni le Rapporteur, ni
le Garde des sceaux, ni aucun des membres de la Commis-
sion n'ait cru devoir le déclarer?1

Nous pensons donc, contrairement à l'avis de la Cour de
cassation, qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre les diverses
dispositions de la loi de 1883, que toutes sont également appli-
cables à l'Algérie cette conclusion posée, nous aurions ter-
miné cette étude, si nous n'avions encore à nous demander
quelle est la portée de l'avis que nous venons de discuter. Il
n'y a pas à cet égard de difficultés sérieuses. On peut s'étonner
seulement que la Cour ait été appelée à se prononcer sous
cette forme. S'il arrive fréquemment qu'elle soit consultée,
l'usage a toujours été qu'elle le fût exclusivement sur des
projets de loi ou d'intérêt public (2), mais jamais sur l'inter-

(\) Chambre des Députés, séance du 29 mai 1883 (Joufin. o/f. 1883, p. 1114).
• (2) V. l'ordonnancedu 18 avril 1841.



prétation d'une loi existante. Il est de principe que les tribu-
naux de l'ordre judiciaire ne statuent que sur des espèces
et n'interprétent les lois que par des jugements; l'article 5
du Code civil leur interdit formellement de prononcer par voie
de disposition généraleet réglementaire sur les causes qui leur
sont soumises. L'avis actuel n'a donc aucuneautorité analogue
à celle qui fut attribuée par la loi du 16 septembre 1807 aux
avis du Conseil d'État approuvés par le Chef du gouver-
nement cette autorité est purement doctrinale. En consé-
quence, la solution admise ne s'impose ni au Garde des
sceaux ni même à la Cour de cassation. Nonobstant, le Garde
des sceaux peut justement considérer qu'il n'a pas le droit
de frapper un magistrat du siège en Algérie; et si une mesure
disciplinaire lui semblait, le cas échéant, devoir être prise, il
lui serait loisible de saisir la Cour constituée en Conseil supé-
rieur de la magistrature, et celle-ci n'étant en aucune façon
liée par son avis, pourrait se déclarer compétente.

Mais il peut paraître infiniment plus vraisemblable qu'en
pareille hypothèse le ministre agirait tout autrement et se
croirait en droit de provoquer directement un décret de des-
titution. Le magistrat frappé ne serait pas cependant privé de
tout recours: il pourrait incontestablement se pourvoir de-
vant le Conseil d'État et demander l'annulation du décret pour
excès de pouvoir. Si l'on suppose que cette annulation soit
prononcée, le Conseil d'État jugeant que toutes les disposi-
tions de la loi de 1883 sont applicables à l'Algérie, et qu'il y a
eu ainsi inobservation des formes et violation de cette loi, la
question n'est pas encore définitivement résolue et de nou-
velles difficultés peuvent être prévues. Le Garde des sceaux
serait, il est vrai, obligé d'exercer une poursuitedisciplinaire
devant la Cour de cassation; mais celle-ci, persistant dans
l'opinion qu'elle vient d'adopter, pourrait décider qu'il ne lui
appartient pas de statuer sur cette poursuite. Il y aurait ainsi
conflit négatif d'attributions, et c'est au tribunal des conflits
qu'il appartiendrait d'apprécier souverainement.

Si nous indiquons toutes ces complications de procédure,
c'est qu'il semblera d'autant plus désirable de les éviter et de
lever dès maintenant tous les doutes. Sans même recourir à
l'intervention des Chambres, le pouvoir exécutif est en mesure
de le faire: il peut, quelle qu'ait été l'intention du législateur,
déclarer la loi applicable à l'Algérie et l'y promulguer (1).

(1) Il faut observer que tant que l'Algérie sera soumise au régime des
décrets, l'inamovibilité ne sera jamais une garantie absolue contre le pou-



Et s'il le peut, il le doit.
Il le doit à ces magistrats qui, voués à une tâche incompa-

rablement plus lourde que celle qui incombe à leurs collègues
de France, la remplissent avec un égal dévouement et méri-
tent qu'on ne leur conteste pas les mêmes avantages. Il le
doit aux justiciables, que l'inamovibilité est ayant tout desti-
née à protéger. En Algérie, où les compétitions de personnes
sont si violentes, il est plus nécessaire qu'ailleurs que l'on
sache le juge à l'abri de toutes les influences,de toutes les ran-
cunes. Nous appelons donc de tous nos vœux le moment où le
gouvernement, renonçant à prolonger cette injuste inconsé-
quence, brisera lui-même une arme inutile et dangereuse
avec laquelle nous n'oublierons pas qu'on a pu procéder aux
exécutions de 1852 (1) et, à une autre époque, frapper l'un des
chefs de la Cour d'Alger qui, par sa science et la dignité de
sa vie, l'avait le plus honorée.

voir exécutif. Ce pouvoir, en effet, aura toujours le droit, qui en France
n'appartient qu'au Parlement, de la supprimer ou de la suspendre mais il

y aurait de sa part engagement pris envers les magistrats, et il n'est pas
permis de douter qu'il ne tienne à honneur de n'y pas manquer.

(lJ V. le décret du 29 février 1852.

J. CHARMONT,

Professeur à l'École de droit.



DOGTRHE k LÉGISLATION

DES CONCESSIONS DE TERRES DE COLONISATION EN ALGÉRIE

NATURE DU DKOIT DU CONCESSIONNAIRE ET ORGANISATION DE

SON CRÉDIT (1)

CHAPITRE III

Décret du 30 septembre 1878

La condition de résidence, malgré la latitude dont on jouis-
sait, après un certain délai, pour se donner un substitué, pré-
sentait un grave inconvénient: des personnes qui, grâce à
leur état de fortune, auraient pu faire facilement des dépen-
ses de mise en valeur hésitaient ù demander une concession
qui les forçait a s'éloigner du centre de leurs affaires et à
sacrifier peut-être leur situation présente. D'un autre coté,
ceux qui résidaient ne se sentaient pas suffisamment excités
à opérer des améliorations; si la terre donnait par elle-même
quelques revenus, ils pouvaient, à la rigueur, se contenter
d'attendre le jour où la vente leur serait permise, et, à ce
moment, obtenir sans effort un profit patiemment espéré. On
élargit donc un cadre trop étroitet l'oi-i donna plus d'élasticité
au système sans perdre de vue l'intérêt du peuplement.

Le décret du 30 septembre 1878 permit d'abord de dispenser
de la résidence ceux qui voudraient employer en améliora-
tions utiles et permanentes une somme représentant une
dépense moyenne de 150 francs par hectare (2). Mais ils
devaient installer et maintenir pendant cinq années sur la
concession une ou plusieurs familles de Français d'origine

(1) V. sup., p. 189.

(2) Le tiers au moins de cette somme devait être affecté à construire des
bâtiments d'habitation pt d'exploitation (art. 4).



européenne; en d'autes termes, s'ils ne résidaient pas, il fal-
lait qu'un certain nombre de personnes aptes à être conces-
sionnaires résidât pour eux.

En second lieu, ceux qui consentaient à se fixer eux-mêmes
sur la terre concédée purent abréger la durée de la résidence
et la réduire de cinq à trois années, en justifiantd'une dépense
moyenne de cent francs par hectare, réalisée, comme plus
haut, en améliorations utiles et permanentes (1). Mais, dès
lors qu'on relâchait ainsi pour eux le lien de la résidence et
qu'on leur facilitait l'acquisition de la propriété définitive, on
crut pouvoir leur retirer la liberté de cession qui leur avait
été accordée pendant la fin de la période provisoire; d'ailleurs,
à raison du changement opéré, cette liberté n'eût profité
désormais qu'à celui qui n'avait pas mis la terre en valeur
ou n'avait fait que fort peu d'améliorations, et l'expérience
'avait démontré qu'il était imprudent de fournir trop tôt à ce
concessionnaire le moyen de quitter un sol auquel il n'avait
pas donné un gage suffisant d'attachement en conséquence,
à quelque moment de la période provisoire que la cession
s'opérât, elle ne put avoir lieu qu'avec l'approbation de l'État.

En revanche, tandis que, sous le bail de colonisation, la ces-
sion était absolument interdite pendant trois ans, elle fut
désormais possible dès la fin de la première année. On renon-
çait donc à peu près au principe d'une complète prohibition
suivie d'une entière liberté, et on lui substituait la règle plus
commode du pouvoir discrétionnaire de l'Administration.

Le décret de 1878 se préoccupa aussi d'apporter un peu de
lumière dans la situation juridique du concessionnaire. Le
bail de colonisation était considéré comme le triomphe de
l'obscurité. La pratique s'était élevée contre une organisation
mal définie elle demandait qu'on sortît de l'équivoque et que
le droit du colon pendant la période provisoire fût claire-
ment précisé. Le législateur se rendit à ce vœu de l'opinion;
il déclara que les concessionaires seraient propriétaires sous
condition suspensive (2), et le transfert à titre de garantie fut
remplacé par une hypothèque, qui remplissait le mème office.

Propriété sous condition suspensive, hypothèque ferme et
privilégiée, défense d'aliéner sans autorisation nous ren-
trons, on le voit, de plus en plus dans le système de 1841. On

(1) Le tiers au moins des améliorations devait consister en bâtiments
d'habitation ou d'exploitationagricole (art. 25).

(2) Art. 2. « Elle (la concession) attribue au concessionnaire la pro-
priété de l'immeuble sous la condition suspensive de l'accomplissement des
clauses ci-après déterminées. »



l'apercevait déjà dans le bail de colonisation; cette fois, la
ressemblance s'accuse avec netteté.

Mais il y a entre le système de 1841 et celui qui est en
vigueur aujourd'hui une différence capitale, qui donne une
physionomie particulière au décret de 1878. L'hypothèque
ferme et privilégiée ne s'acquiert plus au moyen de l'autorisa-
tion administrative. Le procédé de l'autorisation venait d'être
de nouveau mis à l'épreuve avec le transfert à titre de garan-
tie les prêts avaient été très nombreux, à la différence de ce
qui s'était passé sous l'arrêté do 1841 en fait, par suite des
besoins auxquels il avait fallu pourvoir, le régime de l'auto-
risation avait servi beaucoup moins à mettre un frein aux
emprunts qu'à procurer du crédit aux concessionnaires
mais l'État s'aperçut qu'il n'avait lieu de s'en féliciter qu'a
demi. Le colon, une fois en possession de la somme emprun-
tée, ne se mettait pas toujours en peine de faire les améliora-
tions auxquelles le prêt était destiné il dissipait l'argent ou
bien il abandonnait la concession. Dans ce dernier cas, on le
frappait de déchéance, mais comme l'Administration ne pou-
vait pas opposer la déchéance au créancier, celui-ci faisait
vendre la concession, et l'État jouait le rôle de dupe. Le
décret de 1874 avait cherché à remédier au mal en interdisant
les transferts avant l'expiration de la deuxième année de rési-
dence. C'était un palliatif insuffisant. Enfin, en 1878, on re-
nonce à un genre de protection trop coûteux le prêteur ne
peut plus s'abriter derrière une autorisation administrative;
il doit prouver par quittances et autres documents justificatifs
que les deniers ont reçu la destination indiquée dans l'acte
d'emprunt (1).

Remarquons cependant qu'il n'a pas à démontrer l'exis-
tence d'une plus-value son privilège, à la différence de celui
du constructeur (2) et de quelques autres privilèges du même
genre établis par des lois spéciales (3), a pour mesure la
dépense faite, et ne se limite pas à l'amélioration qui eu est
résultée.

Nous connaissons ainsi dans son ensemble le décret de 1878
il nous faut maintenant étudier ce système en adoptant la
même division que pour le bail de colonisation.

(1) Art. 13. « L'acte d'emprunt, dressé dans la forme authentique, cons-
tntt! la destination des fonds empruntés. L'emploi devra en être ultérieure-
ment établi par quittances et autres documents justificatifs.»

(2) C. civ., art. 2103 4°.

(3) Loi du 16 septembre 1807, sur le dessèchement des marais, art. 23 ji
loi du 17 juillet 1856, sur le drainage, art. 5 et 6.



§ 1". NATURE DU DROIT DU CONCESSIONNAIRE

Grâce aux termes dont s'est servi le législateur, nous
n'avons, on le comprend, que bien peu de chose à dire sur la
nature du droit du concessionnaire.

Nous voulons simplement observer que le colon, s'il jouit
aujourd'hui de la qualité de propriétaire dès la période provi-
soire, continue cependant à n'avoir qu'un droit attaché à la
personne.

Cela ne fait aucun doute pour les colons qui sont astreints
à la résidence, mais le droit a ce caraetère'personnel même
pour les autres. Ces derniers sont, il est vrai, dispensés de la
résidence, mais on n'a pas entendu par là leur permettre de se
défaire plus commodément de la concession l'exception éta-
blie en leur faveur doit s'interpréter restrictivement. Il y a
plus la faculté d'aliéner leur est absolument refusée, même
avec l'autorisation de l'État;. le décret n'admet la cession que
pour ceux qui ont consenti à résider (1). Et cette différenceest
aisée à justifier « Le droit de cession a été établi pour faciliter
au colon qui a trop présumé de ses forces, » et ne peut pas
continuer à résider, « le moyen de rentrer dans tout ou partie
de ses dépenses. Ce motif ne saurait s'appliquer au capitaliste,
qui peut toujours remplacer sur sa concession la famille
d'agriculteurs qui ne veut plus y résider (2). »

l'our lui, il n'y a donc pas d'aliénation possible pendant la
période provisoire.

On ne peut pas non plus, pendant cette période, pratiquer
une saisie à son encontre; mais, sur ce point, sa situation ne
diffère pas de celle du colon astreint à la résidence la saisie
est interdite à l'égard de l'une et de l'autre catégorie de con-
cessionnaires (3).

(1) Art. 10 < Les concessionnaires sous condition de résidence, qui ont
résidé pendant un an au moins, peuvent, aux conditions qui leur étaient
imposées à eux-mêmes, céder la concessionà tous Français d'origine euro-péenne »

(2) Dépêche du 7 avril 1883, Leclerc, Instructions interprétatives des divers
articles du décret du 30 septembre 1878, p. 29. Cette explication suppose,
on le voit, une cession à titre onéreux la distinction entre les concession-
naires qui résident et ceux qui ne résident pas n'aurait aucune raison d'être
pour les transmissions à titre gratuit; aussi, sommes-nousdisposé à croire
que cette catégorie de transmissions ne rentre pas dans les prévisions de
l'art. 10.

(3) En ce qui concerne la transmissibilité aux héritiers, v. l'article 31,
qui s'explique formellement à cet égard. Faut-il comprendre parmi les
héritiers le légataire universel? La question s'est posée récemment devant



§2. ORGANiSATION DU CRÉDIT DU CONCESSIONNAIRE

Si la détermination du droit du colon ne donne pas lieu à de
grandes dimcultés, il en est tout autrement de l'organisation
de son crédit.

On a beaucoup discuté, sous le bail de colonisation, la
question de savoir si le concessionnaire avait le droit d'hypo-
théquer maintenantlecolonestdéclaré propriétaire, etcepen-
dant la controverse reparait. H est certain que celui qui prête
pour dépenses d'améliorations peut recevoirune hypothèque
le texte est formel. Mais cette hypothèque,entourée de faveurs
spéciaies, est-elle la seule qui puisse frapper l'immeuble? Les
autres créanciers ne peuvent-ils pas jouir d'une hypothèque
ordinaire?9

Ce qui fait naître le doute, c'est la manière dont s'exprime
l'article 12 du décret de 1878. Aux termes de cet article, « pen-
dant la période de concession provisoire, les attributaires ne
peuvent consentir d'hypothèque sur l'immeuble dont ils ont
été mis en possession qu'au bénéfice des prêteurs qui leur
fournissent des sommes destinées: 1° aux travaux de cons-

te Conseil d'Etat, mais elle n'a pas été résolue (V. décision du 22 mai
'1885, Revue s~eWe/ine, 2° part., p. 293). Dans un sens rigoureux, le mot
/teWi:er.! ne designs que les parents légitimes du défunt; nous croyons
cependant que l'art. 3t comprend sous cette dénomination tous les suces-
scurs universels appelés par la loi; mais il ne s'applique pas aux
successeurs testamentaires. En principe, il ne faut pas l'oublier, la conces-
sion a, pendant la période provisoire, un caractère personnel; les textes
qui en organisent la transmission pendant cette période doivent s'inter-
préter d'une manière restrictive. Sans doute, le droit de transmission héré-
ditaire s'impose; on peut le considérer comme inséparable de l'idée de
concession, mais on comprend que le législateur ait distingué entre les
successeurs désignes par lui et ceux qu'établit plus ou moins arbitraire-
ment la volonté du défunt. On concevrait difticitement l'exclusion des pre-
miers ils sont appelés par la force des choses à profiter de la concession;
l'art. 31 consacre leur vocation et la réglemente; il n'avait pas à la créer.
Ce caractère de nécessité ne se rencontre pas dans la succession testamen-
taire. –Etranger à l'art. 3t, le legs n'est pas visé non plus par l'art. tO, qui
ne s'occupe, nous 1 avons dit, que des transmissions à titre onéreux la
transmission par legs ne peut donc s'opérer d'aucune manière pendant la
période provisoire; elle ne peut avoir lieu ni de plein droit, ni avec autori-
sation administrative. Un testament ne produit la transmission d'une con-
cession que si le testateur parvient à la propriété définitive; dans le cas
contraire, le légataire ne peut que solliciter une concession nouvelle, pour
Iaquf))e il ne benéSeicra pas du temps qui avait déjà couru au profit du
défunt.



truction ou de reconstruction, etc. (1). » On a vu dans cette
formule restrictive la prohibition de toutes autres hypothè-
ques (2) le décret ne reconnaît, dit-on, que l'hypothèque
ferme et privilégiée.

Mais nous avons peine à croire que tclle ait été la pensée du
législateur (3) le décret, en attribuant au colon la qualité de
propriétaire, a voulu précisément lui donner la faculté d'hypo-
théquer (4). Il prévoit d'ailleurs l'existence d'hypothèques
conventionnellesautres que celles pour dépenses d'améliora-
tions, et il se borne à en prescrire la radiation en cas de dé-
chéance du concessionnaire (art. 35) (5).

Nous pensons, quant à nous, que les hypothèques et les
privilèges dont un immeuble est susceptible peuvent s'établir
sur le fonds concédé avant que le colon ait acquis une pro-
priété définitive.

Mais, cela posé, il importe de déterminer avec soin la con-
dition respective des divers créanciers. Pour bien saisir le jeu
de cette organisation, il faut envisager successivement deux
hypothèses celle d'une vente forcée et celle d'une cession
volontaire.

I. Vente forcée

Il se peut que la vente forcée soit opérée pendant la période
provisoire ou après cette période.

(1)
<f

10 Aux travaux de construction ou de reconstruction, de réparation
ou d'agrandissement des bâtiments d'habitation ou d'exploitation; 2° à des
travaux agricoles constituant, des améliorations utiles et permanentes; 3° à
l'acquisition d'un cheptel (art. 12). »

(2) En ce sens, dépêche du 13 mars 1880, Leclerc, op. cil., p. lit.
(3) En ce sens, dépêche du 9 janvier 1885, Leclerc, op. cit., p. 92.
(4) Objectera-t-on que le concessionnaire ne peut pas aliéner sans auto-

risation et que même certains concessionnaires ne peuvent pas aliéner du
tout? Notre réponse est qu'il n'y a pas corrélation dans le décret entre la
faculté d'aliéner et la faculté d'hypothéquer le législateur de 1878 a cru
qu'avant tout le colon avait besoin de crédit, et c'est pour lui en procurer
qu'il a fait de lui un propriétaire. La pensée du décret est celle-ci tout
créancier peut recevoir une hypothèque ordinaire, et ceux qui veulent s'as-
treindre à certaines formalités et à certaines justifications ont une hypo-
thèque ferme et privilégiée.

(5) Ajoutons qu'en rejetant l'hypothèque ordinaire, on réduit à l'état de
simple créancier chirographaire celui même qui prête pour dépenses d'amé-
liorations, s'~1 ne remplit pas les formalités ou s'il ne fournit pas les justi-
fications exigées pour l'existenced'une hypothèqueferme et privilégiée; or,
nous doutons fort que cette rigueur soit dans l'esprit du décret.



1" Vente forcée pendant la période provisoire.

Pendant cette période, une adjudication ne peut avoir lieu
qu'à la requête de celui qui a une hypothèque pour dépenses
d'améliorations (1).

Elle s'opère par voie administrative (2).
L'adjudication une fois faite, quel va être le droit des créan-

ciers sur ]e prix? La situation est fort simple
Le créancier pour dépenses d'améliorations, s'il fait les jus-

tifications nécessaires, prélève ce qui lui est dû (3). S'en
trouve-t-il plusieurs de cette catégorie, ils exercent leur droit
de préférence dans l'ordre d'après lequel leurs hypothèques
ont été rendues publiques (4) (5).

Quant au reste du prix, les autres créanciers ne pourront

(t) Nous avons vu, en effet, que les saisies sont interdites pendant la
période provisoire.

(2) Il est vrai que le décret n'est pas formel à cet égard; mais notre solu-
tion, qui d'ailleurs n'est pas contestée, résulte de l'art. 21. Ce texte, se
plaçant dans le cas d'une déchéance du concessionnaire, décide que le créan-
cier fera vendre administrativement la concession. Or, l'article commence
par déclarer que la déchéance est considérée comme n'existant pas au
regard du créancier qui a une hypothèque pour dépenses d'améliorations
n'est-ce pas dire que sa situation est la même soit qu'il y ait, soit qu'il n'y
ait pas déchéance, et que, par conséquent, dans les deux cas la vente
s'opère par voie administrative?

(3) Déduction faite, bien entendu, des frais d'adjudication.
141 Il est à remarquer que l'hyothèque est rendue publique par la trans-

cription de l'acte d'emprunt (art. 13). Nous comprenons qu'on ne se con-
tente pas des énonciations ordinaires d'une inscription hypothécaire; il faut
que tes tiers sachent, et cela d'une manière bien précise, à quelles dépenses
les deniers doivent être employés; mais pourquoi porter le prêt sur le regis-
tre des transcriptions plutôt que sur celui qui est destiné à la publicité des
hypothèques? On ne peut s'expliquer cette disposition que par un souvenir
de la réglementation du transfert à titre de garantie. L'acte d'emprunt
n'est pas seulement transcrit; il est, en outre, notifié à l'autorité adminis-
trative (art. 13).

(5) On s'est demandé quelle était l'autorité chargée de faire la répartition
entre les créanciers qui ont prêté pour dépenses d'améliorations V.~ta con-
troverse dans la ~eMte algérienne, 1885,1"' part., p. 68 et suiv. Pour nous, la
compétence appartient à l'autorité judiciaire. Le texte de l'art. 14 parait
bien restreindre le droit de l'autorité administrative au règlement des rap-
ports entre l'État et le concessionnaire. Le. décret de 1878 a d'ailleurs une
tendance à se rapprocher du droit commun c'est ainsi que le créancier n'a
plus le droit de vendre de gré à gré, et qu'à défaut d'adjudication, il ne peut
plus, comme sous le bail de colonisation, se faire attribuer les constructions
et le sol sur h'qu''t cth'a sont élevées. – Conh'ti, tribunal d Orieansvitie,
23 juillet 1884, Revue algérienne, 1885, 2° part., p. 116.



rien y prétendre que si le concessionnairea réalisé des amélio-
rations sur le fonds avec ses ressourcespersonnelles. Ce der-
nier se trouve bien moins favorisé que sous le bail de coloni-
sation lo décret de 1878, meilleur ménager des ressources de
l'État, refuse d'attribuer toujours au concessionnaire le reli-
quat du prix de vente ce reliquat appartient, au contraire, en
principe, au Trésor public (art. 15) le concessionnaire reçoit
de l'administration une simple indemnité, qui n'excède pas le
montant des améliorations utiles et permanentes opérées par
lui, qui, en d'autres termes, se mesure aux services rendus
à la terre concédée (1). Il resulte de là qu'en définitive, c'est
l'État qui joue le rôle de vendeur; la concession se trouve
résolue par l'effet de l'adjudication; l'État reprend, un instant
de raison, la propriété conditionnelle qu'il avait conférée au
colon, et il la transmet à l'adjudicataire.En vertu de cette réso-
lution, tous les droits réels établis sur l'immeuble du chef du
concessionnaire disparaissent, à l'exception de l'hypothèque
pour dépenses d'améliorations qui, elle, est à l'abri de toute
adjudication comme de toute déchéance; et l'indemnité attri-
buée au colon se distribue au marc le franc, comme chose
mobilière, entre les divers créanciers; ceux qui ont un privi-
lège générai (art. 2101, C. civ.) exercent seuls sur elle un droit
de préférence.

2" Vente forcée après la période provisoire.

Les choses se règlent bien différemment lorsque le conces-
sionnaire est devenu propriétaire définitif.

Mais, pourrait-on observer, la période provisoire ne subsiste-
t-elle pas, comme sous le bail de colonisation, tant que le
prêteur pour dépenses d'améliorations n'a pas été désin-
téressé ? La négative ne nous parait pas douteuse. On ne peut
plus dire, en effet, que le colon, en consentant l'hypothèque,
a entendu prolonger la période provisoire par l'établissement
d'une nouvelle condition car la sûreté conférée au prêteur
n'est plus nécessairement liée à l'existence de cette période
rien ne s'oppose a ce qu'elle lui survive. D'ailleurs, la con-
vention qui retarderait le moment où l'immeuble doit entrer
définitivement dans le patrimoine du concessionnaire ne

(1) Art. 15 « Le concessionnaire est admis à réclamer, sur le reli-
quat du prix, une indemnité égale à la valeur estimative des améliorations
utiles et permanentes réalisées par lui sur la terre concédée au moyen de

ses ressources personnelles. Le surplus du prix de vente est versé au
Trésor public, e



serait pas opposable aux tiers qui avaient déjà des droits
réels sur le fonds concédé. Enfin, l'article 29 du décret de 1878
suppose que l'hypothèque pour dépenses d'améliorations
existe encore après la période provisoire; c'est donc que la
propriété peut être définitivement acquise au colon avant le
remboursement de la somme prêtée; et l'article ne dit pas
que le créancier ait donné son consentement à la consolida-
tion de la propriété sur la tête du concessionnaire.

La période provisoire peut donc prendre fin quoique le prè-
teur ait encore besoin de son hypothèque (1). Et le change-
ment qui s'opère alors réagit d'une manière sensible sur ses
rapports avec les autres créanciers.

En premier lieu, tous les créanciers peuvent désormais
exercer leur droit de saisie.

En outre, il n'est plus question des voies plus rapides de
l'adjudication administrative ce mode exceptionnel de vente
n'a été établi par le décret (cela résulte de la simple lecture
des articles 12 et suivants) que pour le temps qui précède
l'acquisition définitive de la propriété. Une fois le colon défini-
tivement propriétaire, la vente s'opère judiciairement.

Enfin, les droits des créanciers sur le prix se trouvent aussi
modifiés

Un point certain, c'est que l'adjudication ne produit plus ici
la résolution de la concession; le prix n'appartient plus a
l'État, mais au concessionnaire c'est le colon qui est main-
tenant le vendeur. Par suite, les hypothèques et les privilèges
établis de son chef sur l'immeuble ne sont pas résolus davan-
tage, et les créanciers qui possèdent ces sûretés ne sont plus
réduits à un -payement au marc le franc.

Quel va être, au'milieu de ce conflit de droits de préférence,
le rang du créancier qui a prêté pour dépenses d'améliora-
tions ? C'est ici le lieu de rechercher le sens exact, la véritable
portée de l'article 12 du décret do 1878.

On se souvient qu'en apparence, d'après ce texte, les attri-
butaires ne pourraient consentir d'hypothèque, pendant la
période provisoire, que pour certaines causes déterminées.
Mais nous avons essayé de démontrer qu'une hypothèque
pouvait être constituée pour toute autre cause. En réalité, ce
que veut dire l'article 12, c'est qu'aucune hypothèquene peut
prendre y'M~ pendant la période provisoire, à l'exception de
celle qui est consentie pour dépenses d'améliorations; aucune,
du moins, ne peut prendre rang si on l'envisage dans ses

(i) En ne senu, dépêche du 13 n~ars 1880, Lp'')f'c. op. ctt.. p. Ht.



rapports avec cette dernière. Celle-ci, à quelque moment de la
période provisoire qu'elle soit établie, est considérée comme
antérieure à toutes les autres; elle les prime, par conséquent,
elle est privilégiée à leur égard. Sans doute, la propriété ac-
quise définitivement au colon rétroagit au jour où la conces-
sion a commencé, mais les hypothèques qui n'ont pas pour
cause l'amélioration du fonds concédé ne bénéficient pas
complètement de cet effet rétroactif; elles n'en jouissent pas
à l'encontre du créancier que le décret favorise. Entre elles,
nos hypothèques prennent rang dès la période provisoire,
suivant les règles ordinaires du Code civil; mais, à l'égard
de l'hypothèque pour dépenses d'améliorations, elles ont une
date fictive et sont censées n'exister que depuis le jour où le
colon est devenu définitivement propriétaire.

Qu'on le remarque bien, ce ne sont pas seulement les hypo-
thèques conventionnelles qui sont primées de la sorte, mais
aussi les hypothèques légales et judiciaires la manière dont
nous lisons l'article 12 les englobe comme les précédentes et
les réduit au même état d'infériorité. D'ailleurs, cette solu-
tion n'a rien qui doive surprendre ces hypothèques sont
inutiles au développement de la colonisation; on s'explique
que le législateur ait augmenté à leurs dépens la force de
l'hypothèque privilégiée qu'il établissait. Au surplus, si cette
dernière ne passait qu'avant les hypothèquesconventionnelles,
comme celle-ci pourraient primer a leur tour des hypothèques
légales et judiciaires qui auraient le pas sur l'hypothèque
privilégiée, on tournerait dans un cercle vicieux et on abou-
tirait à une confusion inextricable.

Mais là s'arrête la faveur faite à l'hypothèque privilégiée
le décret ne lui donne pas la supériorité sur les privilèges.
L'article 12 ne parle, en effet, que des hypothèques; on ne
peut pas en étendre la disposition aux privilèges, alors qu'il
s'agit de créer un droit exceptionnel.

Ainsi, le privilège du constructeur prime, sur la plus-value
produite par les constructions, l'hypothèque privilégiée. Un
prêt, avec garantie hypothécaire, a eu lieu, supposons-le, pour
l'acquisition d'un cheptel; d'un autre côté, le débiteur a fait
édifier une maison dont le constructeurn'est pas encore désin-
téressé. Il faudra distraire du prix d'adjudication une somme
représentant la plus-value produite par la maison le cons-
tructeur primera, sur cette'somme, le créancier qui a prêté
pour l'acquisition du cheptel, et ce dernier exercera son droit
de préférence sur le surplus du prix. Rien de plus légitime,
d'ailleurs, que l'ordre ainsi établi le constructeur n'est-il pas
aussi utile à la colonisation que l'autre créancier? Si quelque



chose peut choquer, c'est que son privilège ne s'exerce pas
aussi lorsqu'une vente forcée a lieu pendant la période provi-
soire il y a là une lacune évidente, lacune que nous n'avons
pas cru pouvoir combler en présence d'une résolution mani-
feste du droit du concessionnaire, mais qu'il faut se hâter de
faire disparaître dès que le texte de la loi permet d'échapper
à cette inconséquence.

L'hypothèque privilégiée est également primée par les pri-
vilèges généraux. Et, comme nous le verrons plus tard, on ne
peut qu'approuver la supériorité laissée à ces derniers.

Somme toute, si la sûreté du créancier qui prête pour des
dépenses d'améliorations survit à la période provisoire, elle
ne subsiste qu'amoindrie.

II. Cession volontaire

Est-il besoin de dire que, si une cession volontaire est opé-
rée après la période provisoire, le rang de préférence des
créanciers se détermine de la même manière que dans le cas
d'une vente forcée qui se produirait à ce moment?

Pour ce qui est du droit de suite, on applique le droit com-
mun l'acquéreur libérera l'immeuble au moyen de la purge.

Mais la situation est beaucoup moins nette lorsque la ces-
sion volontaire a lieu pendant la période provisoire.

A la différence de la vente forcée, la cession volontaire,
opérée pendant cette période, n'entraîne pas la résolution de
la propriété du colon; les hypothèques et privilèges qui gre-
vaient l'immeuble du chef de ce dernier ne s'évanouissent
donc pas rétroactivement. Mais les droits do ceux qui ne
jouissent pas d'une hypothèque privilégiée subissent une
altération profonde.

Il faut considérer, en effet, que, d'après les règles du Code
civil, l'acquéreur a la faculté de procéder à la purge (1). Or, ces
créanciers ne peuvent pas faire la surenchère du dixième,
puisque, pendant la période provisoire, ils n'ont pas l'exercice
du droit de saisie et ne peuvent requérir aucune adjudication.
Laissora-t-on les choses en suspens et obligera-t-on l'acqué-
reur à supporter les privilèges et hypothèques jusqu'à ce
que la surenchère soit possible? Ce serait violer le droit du

(i) Nous n'avons pas à rechercher si un propriétaire sous condition
suspensive a ou non le droit de purger; car, le cessionnaire jouit, en dé-
finitive. comme son auteur, des avantages d'un propriétaire sous condition
résolutoire. V. sup., p. HH.



cessionnaire; ce serait, en outre, lui créer une situation en
opposition flagrante avec les principes de notre législation,
et lui enlever tout désir d'améliorerl'immeuble en le mainte-
nant, peut-être pendant plusieurs années, sous la menace
d'une expropriation. Notre conclusion est donc que les créan-
ciers perdront le droit de suite; la cession vaudra purge à
leur égard; ils pourront simplement exercer leur droit de
préférence sur le prix.

Tout autre est la condition de ceux qui ont prêté pour dé-
penses d'améliorations. Ils ont certainement le droit de su-
renchère, et la purge serait possible en ce qui les concerne,
avec cette seule modification que l'adjudication devrait avoir
lieu par voie administrative. Toutefois, en pratique, on évite
ces formalités l'Administration met en présence celui qui
veut acquérir et les créanciers à hypothèque privilégiée, et
elle ne donne son consentement à la cession que s'ils par-
viennent à conclure un arrangement amiable.

Mais quel ordre va-t-on suivre dans la répartition du prix?
Le rang des divers créanciers sera-t-il réglé comme si on était
sorti do la période provisoire1 Le constructeur et les créan-
ciers munis d'un privilège général primeront-ils l'hypothèque
privilégiée? Il est bien difficile de l'admettre; tant qu'on se
trouve dans la période provisoire, l'hypothèque privilégiée
jouit d'un droit do préférence absolu, et personne ne peut lui
disputer le premier rang. Si on le lui refusait en cas de ces-
sion volontaire, qu'arrivcrait-il? Le prêteur, sans attendre la
cession, ferait procéder à l'adjudication de l'immeuble; ou
bien encore, il laisserait la cession s'opérer, mais sous la
réserve des formalités à fin de purge, ferait surenchère du
dixième et aboutirait encore à une adjudication. Or, nous
avons vu que, dans les ventes forcées qui ont lieu pendant
la période provisoire, le prix, par l'effet d'une résolution im-
plicite, appartient à l'État; et sur ce prix, les hypothèques
privilégiées n'ont a craindre le concours d'aucun privilège.
Le constructeur et les créanciers qui ont un privilège général
auraient même tout à perdre à une vente forcée. Car, le cons-
tructeur ne jouirait d'aucun droit de préférence sur le prix
d'adjudication, tandis que, sur le prix de la cession volon-
taire, l'hypothèque privilégiée mise à part, chacun peut faire
valoir ses droits de préférence tels qu'ils sont réglés par le
Code civil. De leur côté, les créanciers munis d'un privilège
générât trouvent dans la cession volontaire l'avantage dopas a se préoccuper de savoir si le débiteur a fait ou
non des améliorations avec ses ressources personnelles en



effet, a la différence de ce qui a Heu en matière de vente
forcée, le colon prend tout ce qui reste du prix une fois les
créanciers à hypothèque privilégiée désintéressés, et les pri-
vilèges généraux peuvent s'exercer sur la totalité de ce reli-
quat.

En un mot, il faut se pénétrer de cette idée que celui qui
prête pour dépenses d'améliorations est, pendant la période
provisoire, le maître de la situation; les autres créanciers ne
peuvent rien contre lui, et lui peut, au moyen d'une adjudica-
tion, troubler profondément leurs intérêts. Il serait donc
superflu de lui contester, en cas de cession volontaire, une
supériorité qui, par une autre voie, s'affirmerait malgré ses
adversaires et s'exercerait d'une manière encore plus préjudi-
ciable pour eux.

En conséquence, le prix de cession doit être, selon nous,
ainsi distribué les hypothèques privilégiées passent les pre-
mières puis c'est le tour des privilèges généraux que suit le
privilège du constructeur (C. civ., art. 2105); après eux,
viennent les hypothèques ordinaires, dont l'ordre est réglé
suivant le droit commun, et, enfin, la masse des créances
chirographaires.

Les titulaires de ces dernières créances n'auraient-ils pas,
toutefois, le droit de critiquer ce règlement? Ils sont certaine-
ment obligés de respecter les hypothèques privilégiées et les
privilèges généraux, dont ils subissent de toute manière la
priorité. Mais ne pourraient-ils pas prétendre que les autres
droits de préférence sont. encore incertains? Que l'acquéreur
cesse, par exemple, d'observer la condition de résidence, la dé-
chéance qu'il encourra ne fera-t-elle pas disparaître rétroacti-
vement le privilège du constructeur et les hypothèques
ordinaires? N'y a-t-il donc pas lieu d'attendre, pour la déter-
mination des droits de chacun, que la propriété soit consoli-
dée sur la tête du concessionnaireY

Ce raisonnement pécherait par la hase. Nous avons admis
que la cession volontaire détruisait le droit de suite pour les
créanciers qui n'ont pas une hypothèque privilégiée; leur
sûreté ne porto donc plus sur ['immeuble; il est logique de
décider qu'en retour, la déchéance qui viendrait à frapper
l'acquéreur ne les atteindra pas. En réduisant tous ces droits
réels à un droit de préférence sur le prix, la cession volon-
taire a en mème temps pour effet de les consolider tous dès
ce moment.

Résumons maintenant la situation respective des divers
créanciers sous le décret de 1878.



Le créancier qui jouit d'une hypothèque ferme et privilégiée
prime tous les autres pendant la période provisoire; ajo/'ës
cette période, les privilèges, sinon les hypothèques, retrou-
vent leur supériorité, et de plus la vente forcée cesse de s'opé-
rer par voie administrative.

Dans leurs rapports entre eux, les créanciers qui ne jouis-
sent pas d'une hypothèque ferme et privilégiée sont régis par
le droit commun pour toute cession volontaire ou forcée opé-
rée après la période provisoire. Mais pendant cette période,
si une vente forcée, qu'il leur est interdit de provoquer, vient
à se produire, ceux qui ont un privilègegénéral peuvent seuls
invoquer un droit de préférence, et encore ce droit ne porte-t-il
que sur l'indemnité allouée au colon pour les améliorations
utiles et permanentes provenant de ses ressources person-
nelles au contraire, une cessionvolontaire pendant la période
provisoire, tout en faisant perdre le droit de suite, reporte
sur le prix, déduction faite de ce qui revient à l'hypothèque
privilégiée, tous les droits de préférence dans l'ordre réglé
par le droit commun.

On le voit, la condition des créanciers est sensiblement
différente suivant qu'on se trouve ou non dans le cours de la
période provisoire. Aussi, s'est-on demandé, comme sous le
bail de colonisation, a quel moment précis cette période prend
fin.

Nous disons encore ici qu'elle se termine le jour où le colon
a satisfait à la condition ou aux conditions qui lui étaient
imposées. Par exemple, le colon qui a consenti à résider est
définitivementpropriétaireàl'expiration de la cinquième année
de résidence. Tous les droits réels établis de son chef grèvent
désormais le fonds avec le même caractère définitif que son
droit de propriété; le concessionnairene peut plus consentir
d'hypothèque privilégiée, car cette dernière ne peut être cons-
tituée que pendant la période provisoire; les créanciers qui
ont des hypothèques de ce genre ne peuvent plus requérir la
vente administrativede la concession.

Il est vrai que le titre II et le titre III du décret de 1878 por-
tent comme rubrique De cession des concessions, des cm-
p/'MK~S AVANT LA DÉLIVRANCE DU TITRE DÉFINITIF DE PRO-
PRIÉTÉ ce qui semblerait dire que la période provisoire se
prolonge jusqu'à cette délivrance. Mais une simple rubrique,
placée en tète de titres qui n'ont pas pour objet de déterminer
comment s'opère la translation de propriété, n'indique pas
suffisamment l'intention du législateur de déroger aux prin-
cipes qui régissent la propriété conditionnelle. L'article 2 du



décret subordonne l'acquisition de la propriété définitive à
l'accomplissement par le colon, de certaines conditions déter-
minées ces dernières une fois réalisées, la propriété se con-
solide aussitôt. Au reste, serait-il admissible que l'adminis-
tration tint entre ses mains le sort des créanciers, et que,
suivant la rapidité avec laquelle le titre serait délivré, elle pût
déplacer leurs rangs respectifs et même faire disparaître leurs
droits (1) ?

Nous avons terminé l'étude do la législation actuelle des
concessions. Mais le décret de 1878 ne restera pas la dernière
étape de leur organisation.

ï<:t d'abord, au point de vue de la forme, on s'est trouvé pris
d'un scrupule. Le pouvoir exécutifpeut-il régler lui-même tout
ce qui concerne les concessions? En procédant ainsi, ne com-
met-il pas un empiétement sur les attributions d'une autre
autorité? Un des problèmes les plus délicatsdu droit algérien
est, en effet, la détermination du régime législatif sous lequel
la colonie se trouve placée. Soulevée pour les décrets qui
réglementent les concessions, cette question a fait naitre des
doutes sur leur légalité. Nous avons vu que ces décrets con-
tiennent plus d'une dérogation au droit commun; ces déroga-
tions peuvent-elles être établies autrement que par une loi ?

Trois opinions se sont produites
Les uns exigent absolument l'intervention du pouvoir légis-

latif
D'autres admettent les dérogations par décret tant qu'on se

trouve dans la période provisoire, mais les rejettent dès que
le bien a cessé complètementd'appartenir à FËtat;

-)

D'autres, enfin, croient le pouvoir exécutif suffisamment
armé dans tous les cas. C'est la doctrine dont nous sommes
partisan.

Nous ne rechercherons pas s'il faut appliquer à l'Algérie la
loi du 24 avril 1833, aux termes de laquelle « les établisse-
ments français dans les Indes orientales et en Afrique conti-

(1) Pour ce qui est du droit de saisie des créanciers, nous donnons la
même solution que sous le bail de colonisation. V. sup., p. 917, note 1.

Nous croyons aussi que, lorsque le colon cède l'immeuble, le conces-
sionnaire ne peut pas se mettre en possession malgré l'Administration tant
que le titre définitif n'est pas déhvre mais le consentement de ['Admi-
nistration n'est plus nécessaire pour la cession.



nueront d'être régis par des ordonnances du roi. » Nous ne
nous demanderons pas davantage quelle est la portée de l'ar-
ticle 109 de la Constitution de 1848, qui déclare que le terri-
toire de l'Algérie « sera régi par des lois particulières. »

D'après la théorie aujourd'hui dominante, et que nous pre-
nons pour hase de notre démonstration, la Colonie est sou-
mise au régime des décrets, et leur légalité n'est pas contes-
table lorsqu'ils touchent à une matière qui n'est pas régle-
mentée par une loi (1). Or, tel est le cas pour les concessions,
qui n'ont été réglementées ni par le Code civil, ni par aucune
loi spéciale. Une loi avait été annoncée en 1851 (2), mais le pro-
jet n'a jamais été suivi d'exécution. Nous concluons de lu que
les concessions se trouvent encore aujourd'hui sous l'empire
des décrets.

Et nous l'admettons sans distinction de période. On objecte
que, du jour où la concession a perdu son caractère provi-
soire, nous sommes en présence d'un immeuble ordinaire, qui
doit ètre régi par le droit commun; et, appliquant, ce principe
au décret de 1878, on en conclut qu'a partir de ce moment,
celui qui a prêté pour dépenses d'améliorations ne peut plus
se prévaloir d'un privilège que ne reconnaît pas le droit civil.
Notre réponse est que l'immeuble n'est entré d'une manière
définitive dans le patrimoine du colon qu'avec son caractère
d'immeuble acquis par concession; nous restons encore ici
en présenced'une matière nouvelle, qu'un décréta pu valable-
ment régir. La légalité du privilège, même à ce moment, est
d'autant moins contestable qu'il s'agit simplement des consé-
quences d'un acte accompli alors que la concession était
encore provisoire, c'est-à-dire alors que cette opinion inter-
médiaire admet la validité de l'intervention du pouvoir exécu'
tif. Légalement créé, le privilège subsiste non moins légale-
ment tant que vit la créance qu'il est destiné à garantir (3).

(1) Alger, 2(ijuin 1882 (Journ. de Robe, 1883, p. 2tti), et 27 nov. 1884
(Revue algérienne, 2° part., p. 264). – V. aussi l'A'tttde de notre collègue
M. Jacqney sur l'~ppKctthc~ des lois francaises en Algérie.

t2) Art. H de la loi du 16 juin 1851, sur la constitution de la propriété en
Algérie.

(3) Ce n'est pas seulement au point de vue du privilège qu'on a contesté
la légalité du décret de 1878 on a soutenu aussi qu'il ne pouvait pas éta-
blir une hypothèque ferme mais que trouve-t-on, en définitive, dans cette
hypothèque ? Une renonciation partielle de l'État à son droit de résolution.
C'est une dérogation, sans doute, aux règles du Code civil, mais une déro-
gation qui serait parfaitement licite dans une convention entre particuliers
t'Ëtat, auquel on ne conteste guère le droit de faire, en principe, des con-



Quoi qu'il en soit, la controverse qui s'était produite, le
désir aussi d'intéresser le Parlement d'une manière directe a
l'œuvre de la colonisation, ont décidé lc Gouvernement à
recourir en notre matière au Pouvoir législatif.

Mais on n'a pas demandé au Parlement une simple consé-
cration des dispositions du décret de 1878 divers projets
successivement élaborés ont proposé des modifications plus
ou moins profondes; nous allons en faire un examen rapide.

CHAPITRE IV

Modifications projetées

Pour être complet, nous devrions passer en revue les pro-
jets de 1880 (1), ceux de 1883, dont l'un est dû ù l'initiative par-
lementaire (2), et celui qui est actuellementsoumis par le gou-
verneur général à l'approbation du ministère. Mais, afin de ne
pas compliquer cet exposé, nous laisserons de côté l'époque
intermédiaire, et nous ne parlerons que des projets de 1880 et
du projet actuel, qui présentententre eux des différences bien
tranchées.

§ l". – PROJETS DE 1880

Le Gouvernement a déposé, en 1880, deux projets sur le
bureau de la Chambre des députés.

L'un réglait l'aliénation des terres domaniales (3). Le con-
cessionnaire y était déclaré propriétaire sous condition réso-
lutoire mais nous avons déjà dit qu'en matière de concession,
la distinction entre la condition suspensive et la condition
résolutoire est purement nominale (4). 'Ce qu'il y avait do plus

cessions en vertu d'un décret, peut certainement consentir cette renoncia-
tion sans le secours d'une loi. La légalité de t'hypothèque ferme peut être
admise dans les trois opinions que nous avons examinées.

(1) Nous n'avons à parler, en aucune manière, de la proposition de loi de
MM. Gastu et Jacques, qui demandaient la suppression absolue de la con-
cession (J. 0., 1878, p. 11150).

(~) Projet du Gouvernement, du 27 juillet 1883; proposition d'Hausson-
ville, du 29 décembre 1883.

(3) Séance du 9 juillet 1880 (J. 0., 1880, p. 8779).
(4) H est vrai que, lorsque la concession est sous condition suspensive,

le colon reçoit un titre provisoire qui doit être suivi d'un titre définitif;
tandis que, dans le cas d'une condition fésoiutoire, on lui délivre immé-



important, c'est que le colon pouvait aliéner à son grêla terre
concédée, et les créanciers procéder immédiatementà une sai-
sie. C'était le temps où la concession recommençait à perdre
faveur, et où les esprits se tournaient de nouveau du côté de
la vente sous l'influence du mouvement d'opinion qui pous-
sait vers la colonisation libre, on passait du système du ma-
réchal Bugeaud à celui du maréchal Randon.

Toutefois, l'évolution ne fut pas complète l'autre projet (1)

se rattachait au contraire au système de 1841. et créait au
profit du prêteur un privilège ferme. Mais ce bénéfice était
organisé d'une manière toute nouvelle on n'exigeait pour
l'établir ni l'autorisation administrative, ni la justification de
l'emploi des fonds il suffisait de déclarer dans l'acte d'em-
prunt que les deniers étaient destinés a des dépenses d'amé-
liorations (2). Le privilège ainsi établi ne donnait d'ailleurs
qu'un droit de préférence restreint; il primait simplement:
1° les privilèges généraux; 2" les hypothèques légales et judi-
ciaires antérieures à l'acte de concession.

La logique eût demandé que le projet relatif à l'aliénation
des terres fût discuté lé premier; on commençacependantpar
celui qui concernait le crédit (3). Le Sénat, quand le projet voté
par la Chambre des députés lui fut transmis, fit bien quelques
observations sur une manière de procéderqui mettait, comme
on l'a dit, la charrue devant les bœufs, mais il n'insista pas et
se prêta de bonne grâce à la délibération.

En revanche, le projet ne sortit de ses mains que profondé-
ment modifié (4).

il protesta d'abord contre la création d'un privilège sur une
simple déclaration de la destination des deniers. On eut beau

diatement un titre unique. Mais cette différence, tout à fait arbitraire, n'a
pas l'importance pratique qu'on lui attribue souvent le titre unique délivré
au propriétaire sous condition résolutoire n'est, en réalité, qu'un titre pro-
visoire, et ne devient définitif qu'après l'exécution, vérifiée par l'Adminis-
tration, des clauses du contrat. On a aussi l'habitude de considérer la
condition résolutoire imposée à une concession comme moins défavorable
au crédit que la condition suspensive nous n'apercevons pas cette pré-
tendue supériorité.

(1) Séance du 18 mars 1880 (J. 0., 1880, p. ~09;.
(2) Art. i' du projet « H suffit pour la validité de l'hypothèque que

l'acte d'emprunt, dressé dans la forme authentique, constate la destination
des fonds empruntés, sans que le créancier soit obligé d'en justifier ulté-
rieurement et personnellement l'emploi.

»

~3) C'est même le seul qui ait fait l'objet d'une délibération.
(4) Le vote en deuxième délibération a eu lieu le 22 mai 1882.



lui dire, ce qui était absolument vrai d'ailleurs, que la néces-
sité de justifier de l'emploi des fonds avait amené une dimi-
nution considérable du nombre des prêts et que le crédit du
colou était à peu près éteint; la commission répondit, par l'in-
termédiaire de son rapporteur, que, si désireuse qu'elle fût de
procurer du crédit au concessionnaire, encore fallait-il pré-
munir contre les fraudes l'État, qui renonçait à son droit de
résolution, elles créanciers, auxquels on imposait le sacrifice
de leur droit de préférence; or, il était difficile de voir même
l'ombre d'une garantie dans une déclaration platonique qui
avait toutes chances de rester lettre morte et de ne présenter
d'autre mérite que sa parfaite authenticité. Le Sénat exigea
donc, comme sous le décret de 1878, que le créancier prouvât
que les sommes prêtées avaient reçu la destination déclarée
dans le contrat.

Ce ne fut pas le seul point sur lequel porta le désaccord. Le
Sénat ne put se décider non plus à faire passer les privi-
lèges généraux après l'hypothèqueprivilégiée. On faisait valoir
contre les privilèges généraux que les motifs qui les avaient
fait introduire en France n'existaient pas en Algérie le colon,
disait-on, avait droit aux soins gratuits du médecin décoloni-
sation les marchands étaient trop rapprochés de leur clien-
tèle pour ne pas mesurer exactement le crédit qu'ils consen-
taient à la solvabilité et aux habitudes de travail de ceux qui
se fournissaient, chez eux; quant aux gens de service, les
locations à l'année constituaient une très rare exception, les
salaires étant payés toutes les semaines ou au moins tous les
mois. Accorder la préférence aux privilèges généraux, c'était
effrayer les bailleurs de fonds, et cela sans grand profit pour
des créanciers dont le droit était souvent minime! Ces rai-
sons ne parurent pas déterminantes; il sembla q~e, moins les
créances garanties par les privilèges généraux avaient d'im-
portance, moins il y avait d'inconvénient à maintenir ces
derniers à leur rang; l'objection invoquée était au contraire
un argument en leur faveur; c'était une raison de plus pour
tenir compte des considérations d'humanité sur lesquelles
reposent ces privilèges (1).

(1) Le rapporteur de la commission du Sénat aurait pu ajouter, en ce qui
concerne les marchands, que la plupart d'entre eux se trouvent, en France,
tout aussi rapprochés de leur clientèle qu'en Algérie, et qu'à ce compteleur
privilège n'aurait pas plus de raison d'être dans la métropole que dans la
colonie. Et pour ce qui est des gens de service, le projet semblait partir de
cette idée. à peu près abandnnnnf* aujourd'hui, que le privilègeexiste seule-
ment pour ceux qui se louent à l'année.



Quant aux hypothèques légales et judiciaires antérieures à
l'acte de concession, le Sénat consentit sans difficulté a leur
faire perdre le bénéfice de leur rang; comme le faisait res-
sortir l'exposé des motifs présenté par le Gouvernement, les
créanciers qui jouissaient de ces hypothèques ne pouvaient
pas se plaindre que l'État, mettant un bien nouveau dans le
patrimoine do leur débiteur, fixât le régime auquel serait
soumis ce bien inattendu.

A l'inverse, pour les hypothèques légales et judiciaires pos-
térieures à l'acte de concession, le Gouvernementet les Cham-
bres jugèrent, et aussi d'un commun accord, que leur rang de
préférence constituait un droit acquis dont on ne pouvait pas
les dépouiller (1).

Cette considération fit aussi respecter l'hypothèque conven-
tionnelle ordinaire que le colon aurait consentie depuis sou
entrée en possession. Le Sénat décida même que, si une
hypothèque conventionnelle avait été établie, la constitution
d'une hypothèque privilégiée ne serait plus possible il se dit,
en effet, que l'hypothèque ordinaire, qui aurait primé l'hypo-
thèque privilégiée, aurait été primée à son tour par des hypo-
thèques légales et judiciaires antérieures à l'acte de conces-
sion, alors que ces dernières le cédaient elles-mêmes à l'hypo-
thèque privilégiée; on se serait trouvé en face d'un cercle
vicieux analogue à celui dont nous avons parlé plus haut.

Si le projet présenté par le Gouvernement et modifié par les
Chambres était destiné se transformeren loi, nous lui adres-
serions plus d'une critique. Et d'abord, le texte dénnitifparle
d'hypothèques légales et judiciaires ayant des causes anté-
rtpM~es ou postérieures à l'acte de co~ce~St'oM; on a voulu
expliquer par là ce qu'il fallait entendre par des hypothèques
légales et judiciaires antérieures ou postérieures à l'acte de
concession; mais l'explication en demanderait elle-même une
autre. Prenons un exemple pour l'hypothèque de la femme
mariée, la cause dont on nous parle, est-ce le mariage, ou.
bien est-ce la créance pour le payement de laquelle l'hypo-
thèque est invoquée? En second lieu, il n'eût pas été inutile de
dire si le colon pouvait indéfiniment consentir une hypothèque
priviiigiée, ou si cette faculté n'était accordée que pendant la
période provisoire. Troisième difficulté l'existence d'hypo-
thèques légales ou judiciaires postérieures ù l'acte de couces-

()) Toutefois, la Chambre des députés fit adopter pour les hypothèques
légales qui se conservent sans inscription une purge sur le ntodfte de celle
que peut opérer le Crédit foncier.



sion empêcherait-elle la constitution d'une hypothèque privi-
légiée? Le texte est muet a cet égard; et cependant la présence
de ces hypothèques exposerait au même cercle vicieux que
coite d'une hypothèque conventionnelle.

Nous n'insisterons pas davantage sur un projet aujourd'hui
abandonné; revenu a la Chambre des députés par suite des
changements que le Sénat y avait apportés, il n'a plus vu le
jour et le Gouvernement ne songe pas à le faire remettre en
discussion.

§ 2. – PROJET ACTUEL

Aujourd'hui, un revirement s'est produit. On renonce à pro-
curer du crédit au concessionnaire par une réglementation
spéciale, et l'on applique, purement et simplement, le droit
commun. Dans le projet soumis l'approbation du ministère,
le colon, astreint sous condition résolutoire à un certain
temps de résidence, ne peut consentir qu'une hypothèque
ordinaire, c'est-à-dire dépourvue de tout caractère privilégié
et résoluble comme son propre droit.

Eu revanche, pour ce qui est de l'aliénation et de la saisie,
on revient aux principes du décret de 1878 l'aliénation n'est
possible qu'avec autorisation administrative (1); la saisie est
interdite pendant la période provisoire, et comme il n'y a
plus d'hypothèque privilégiée, il se trouve que toute adjudi-
cation est interdite pendant cette période.

C'est le mélange des systèmes de 1841 et de 1851, mais
opéré au rebours des projets de 1880.

Est-ce à dire que la colonisation libre soit vue aujourd'hui
d'un œil moins favorable? En aucune manière; il est à remar-
quer que la vente joue dans le projet actuel un rôle encore plus
important que dans celui de 1880. Mais on a cru qu'avec un
concessionnaire il était prudent de maintenir, en principe, un
système de protection. Cependant, pour ce qui est du crédit,
le droit commun a paru suffisant. Il convient, au reste, d'a-
jouter.que le projet favorise les prêts en rendant la condition
de résidence plus légère que sous le décret de 1878 si la
résidence est toujours de cinq années (2), le concessionnaire
peut du moins s'y soustraire en tout temps (et non plus seu-
lement après trois ans), en justifiant de la construction d'une

(!) Mais la cession, contrairement à ce que décide le décret de 1878,

peut avoir lieu même pendant la première année de résidence.
(2) Remarquons, à ce propos, que le projet de 1880 réduisait le temps

de rësidt;[n:t: à trms années.



maison d'habitation et de la moyenne d'améliorationsindiquée
dans le projet (1). Il est donc moins exposé à une déchéance,
et le prêt qui lui aura été consenti, si emploi utile est fait des
deniers, pourra même servir à consolider plus promptement
son droit de propriété.

Telle est l'économie de la législation actuellementprojetée.
Si maintenant nous examinons le chemin parcouru depuis
t'arrêté de 1841, nous voyons, eu résumé, la réglementationdes
concessions subir bien des vicissitudes. Le concessionnaire
est d'abord propriétaire, puis on en fait un simple créancier,
pour lui rendre, quelque temps après, la qualité de proprié-
taire. La liberté d'aliéner est tour à tour supprimée, reconnue
ou réduite. Les saisies de ses créanciers sont tantôt écartées,
tantôt autorisées. Pour le crédit, tantôt on crée un privilège,
dont la base est plusieurs fois modifiée, tantôt on livre le
concessionnaireà ses propres forces; un jour même on prend
le parti de lui fermer la voie des emprunts. Nous ne savons
si le projet actuel est destiné à clore la liste de ces variations;
mais, sauf une réserve, il nous paraît ménager dans la me-
sure du possible l'intérêt du concessionnaire, celui de l'État
et celui des préteurs.

Nous avons montré, en étudiant le décret de 1871, qu'on
pouvait s'expliquer un système qui réduisait le colon à l'état
de simple créancier pour lui supprimer tout crédit; il ne
faudrait pas, bien entendu, conclure de là que nous désap-
prouvons les régimes qui lui confèrent le titre de proprié-
taire et lui accordent le droit d'hypothéquer la concession.
Malgré le péril que présentent l~s emprunts pour le colon,
nous ne demandons certes pas qu'on retire de ses mains une
arme qui, dans sa lutte contre les difficultés de l'exploitation,
peut être pour lui une ressourceprécieuse et même un moyen
de salut. Il y a plus on fait bien de laisser la faculté d'hypo-
théquer s'exercer sans entrave.

En revanche, nous admettons parfaitement, avec le projet,
que l'État ne donne pas au colon la liberté d'aliéner l'im-
meuble et de spéculer ainsi sur la concession. Nous pensons
aussi, d'un autre côté, qu'il est bon de mettre le concession-

([] Cent francs par hectare, comme sous le décret de 1878. Observons
que, dans le projet, aucun concessionnaire n'est dispensé de la résidence
celui qui ne veut pas résider doit acheter la terre c'est la conséquence de
cette idée que la vente est le mode d'aliénation aujourd'hui préconise.



naire à l'abri d'une expropriation jusqu'à ce qu'il soit défini-
tivement propriétaire.

Le point le plus délicat est de savoir si on a raison de sup-
primer l'hypothèque ferme et privilégiée. A vrai dire, cette
hypothèque est, en principe, chose excellente, mais on est
fort en peine d'imaginer un procédé satisfaisant pour l'établir.
Elle ne peut fonctionner que de deux manières ou avec l'au-
torisation administrative, ou avec une justification de l'emploi
des deniers. Or, le régime de l'autorisation ne préserve pas
suffisamment contre les fraudes l'État ainsi que les créan-
ciers qui ne jouissent pas d'une hypothèque privilégiée, et
l'expérience a démontré que l'autre procédé, périlleux pour le
prêteur, séduit peu le capitaliste. C'est qu'en effet, ce dernier
se trouve ainsi ù la merci du débiteur, qui peut ne pas opérer
les dépenses projetées ou ne les opérer qu'en partie, et faire
ainsi disparaître le privilège ou en diminuer l'étendue; il est
vrai que le prêteur a la ressource de n'effectuer les verse-
ments qu'au fur et à mesure des dépenses; mais il est alors
astreint, pour sa sécurité, à un travail de vérification qui
constitue pour lui un ennui et une perte de temps, et dont les
frais, pour peu que les concessionnaires soient éloignés,
absorbent le bénéfice du prêt. On comprend que le capitaliste
ne se sente pas attiré par une sûreté si aléatoire. Dès lors,
on peut se demander si le résultat obtenu mérite qu'on
fasse renoncer l'État à son droit de résolution (1), qu'on
trouble l'ordre assigné par le droit commun aux diverses
caùses de préférence, et qu'on s'engage dans une réglemen-
tation susceptible de donner lieu à bien des difficultés pra-
tiques (2).

Mais, tout en abandonnant l'hypothèque ferme et privilé-
giée, le projet aurait pu accorder aux créanciers l'avantage
que leur procurait le décret de 1851. Ce décret, on s'en sou-
vient, leur conféraitune certaine garantieen cas de déchéance

(1) Il ne faut pas oublier qu'avec l'hypothèque ferme, l'État acquitte les
dépenses improductives aussi bien que les autres (V. !Mp., p. 235). I) est
vrai qu'on pourrait faire survivre l'hypothèque seulement jusqu'à concur-
rence des améliorations réalisées avec les deniers empruntés; mais, en
réduisant la valeur de t'hypothèque ferme, on rendrait encore plus complet
le discrédit dans lequel elle est tombée il est plus simple de la suppri mer.

(2) Mais si t'hypothèque privilégiée présentait une suffisanteutilité, nous
ne nous arrêterions pas devant la considération des droits acquis invoquée
à son encontre pour certaines hypothèques lors de la discussion du projet
de 1880, et nous serions d'avis d'accorder au prêteur pour dépenses d'amé-
liorations le pas sur tous les autres créanciers hypothécaires.



du concessionnaire tous les droits réels qui grevaient l'im-
meuble de son chef étaient transportés sur l'indemnité qui lui
était accordée a raison de ses impenses utiles pourquoi n'ac-
uorderait-on pas également aujourd'hui aux créanciers un
bénéfice qui donnerait une demi-stabilitéà leurs hypothèques ?
Craint-on qu'il ne soit onéreux pour l'Etat? On n'a qu'à décider
que l'indemnité, au lieu d'être, comme en 1851, de la totalité
du prix d'adjudication, sera rigoureusement limitée au mon-
tant des améliorations réalisées (1). Nous avons, d'ailleurs,
reconnu que l'allégement de la condition de résidenceest déjà
par lui-même de nature à favoriser les prêts; mais si les
chances de payement du créancier se trouvent ainsi augmen-
tées, nous ne voyons pas pourquoi on ne lui ménagerait pas
aussi celle que nous avons indiquée.

Au surplus, nous ne nous exagérons pas la valeur de ces
expédients. Il faut bien avouer et cette réflexion sera la
conclusion de notre étude qu'au fond, le législateur qui
veut encourager les avances au colon se trouve appelé à
résoudre un problème à peu près insoluble. Aussi, en fait,
l'Administration essaie-t-elle aujourd'hui de l'éluder en exi-
geant chez ceux qui sollicitent une concession des ressources
personnelles relativement assez élevées (2) faute de pouvoir
organiser sérieusement le crédit du concessionnaire,on tâche
de trouver des concessionnaires qui n'aient pas besoin de
crédit.

Pau!LACOSTE,
Professeur à l'École de Droit.

(t) Grâce à ce correctif, la constitution d'hypothèque ne peut pas être un
moyen d'aliéner indirectement l'immeuble en fraude des droits de l'Etat.
En revanche, il est vrai, le maintien des droits de préférence offre ainsi
moins d'intérêt pour les créanciers; mais il faut songer que, d'un autre
coté, pour jouir du bénéiice dont nous parlons, ceux-ci ne seraient astreints
à aucune formalité spéciale, à aucune justification d'emploi de deniers,
toutes les hypothèques étant sans distinctions transportées sur l'Indemnité.

(2) Le décret de 1878 prescrit d'ailleurs iui-même à l'Administration de
n'agréer comme concessionnaires que ceux qui justifient de certaines res-
sources V. art. 2. La même préoccupation se retrouve dans l'art. 2 du
décret de 1874.



RÉGIME PÉNAL DE L'tKD!GÉNAT EN ALGÉRIE

t ES COMMtSStO~a OtaCtfH~TAtHES

HISTORIQUE ET JURISPRUDENCE (1)

Le général de Martimprey consulta les commandants des
divisions, dont il envoya les rapports an ministère en renou-
velant lui-même les conclusions de sa première dépèche.

Nous croyons devoir reproduire ici les opinions émises à
cette époque, car elles ont encore aujourd'hui leur valeur et
peuvent être utilement évoquées dans les discussions des
questions de sécurité en pays indigène (2).

Voici en quels termes s'exprimait le général Yousouf, dont
la lettre, rédigée par le colonel Gandil, est, quant au fond,
identique à celle du général commandant la division de Cons-
tantine

Alger, le 30 novembre 1859.

Le fonctionnement des commissions disciplinaires n'a point donné les ré-
sultats que l'on se proposait,, il est facile de comprendre pourquoi d'abord,
si elles ont fait disparaître l'autorité arbitraire dont jouissait autrefois le
commandement,elles lui ont enlevé aussi beaucoup de la responsabilité qui
pesait sur lui. Or, à chaque degré de la hiérarchie, la rMpottMM/t'M produit l'as-
siduité au travail, /a recherche de la vérité et l'élucidation des affaires; la non-
responsabilité produit le résultat contraire il est évident qu'un chef mili-
taire, avant de prendre une décision dont il est responsable vis-à-vis de
l'autorité supérieure, cherche a s'éclairer de tout son pouvoir et de toute
l'intelligence de ses inférieurs. Aujourd'hui, peu importe la résolution de la
commission. Juste ou fausse, personne n'est répréhensible et n'est respon-
sable de l'effet qu'elle peut avoir vis-à-vis do l'autorité ni vis-à-vis des
populations, et, cependant, les commissions sont composées, en majorité, de
gens à peu près étrangers au pays et aux mœurs des habitants.

(t) V. sup. p. 53 et 73.
(2) Les pouvoirs d!scip[inairesconSé9 aux administrateurs des communes

mixtes expirent le 28 juin 1888; la question du ret;ime pénal à appliquer
aux indigènes ne tardera donc pas à se poser de nouveau devant l'opinion
publique.



Or, chez un peuple dont les habitudes sont si différentes des nôtres, il
est essentiel, lorsqu'on a à prendre nne décision sur ses affaires, d'avoir au
moins une légère idée de sa religion, de ses mœurs, de sa moralité.

Dans plusieurs subdivisions cependant, on a fait de grands efîorts pour
que les commissions fonctionnent et aident énergiquement le commande-
ment dans la mission de maintenir la paix et la sûreté publique, par la
répression énergique des crimes, délits ou vols portés à leur connaissance.
On est arrivé à obtenir d'elles des punitions nombreuses et sévères, plus
nombreuses et plus sévères que celles infligées, les années précédentes, par
l'autorité militaire, et, cependant, il est de notoriété publique que le pays
est infiniment moins sur, que les crimes et délits vont en augmentant, et
que les commissions disciplinaires, quoique punissant plus que ne le faisait
le commandement, inspirent aux populations moins do crainte et de respect
de la loi. Le fait est si vrai que, dernièrement, l'attitude de la population,
dans le sud de la province d'Alger, inspirait des craintes sérieuses, et que
plusieurs marchés furent pitiés, ce qui n'avait pas eu lieu depuis do lon-
gues années.

De plus, cette façon de procéder amène des lenteurs considérables et des
déplacements nombreuxpour les témoins. Ces déplacements, très-préjudi-
ciables aux intérêts des indigènes, qui souvent demandent avec raison des
indemnités, qui leur sont accordées par les conseils de guerre, peuvent
encore être compris par eux lorsqu'il s'agit d'une affaire sérieuse, comme
un meurtre ou un vol considérable; mais ils acquièrent à leurs yeux un
caractère presque ridicule lorsqu'il s'agit d'un délit insignifiant. Aussi,
arrive-t-il souvent que les victimes d'un délit et les témoins aiment mieux
se taire et supporter la perte dont ils sont victimes que do s'exposer à être
appelés au point où se réunit la commission, éloigné quelquefois de 80 lieues
de l'endroit où ils habitent. Les femmes ont été appelées en témoignage,
mesure qui blesse la religion et l'amour-propre; elles y viennent avec un
thème préparé à l'avance et n'ajoutent rien à l'éclaircissement de l'affaire.
La répression, devant cette attitude, devient impossible, et le mal augmente
à chaque instant.

En résumé, l'institution des commissions disciplinaires a eu pour résultat~
De rendre irresponsables l'autorité et les agents, par conséquent de leur

oter le goût et la nécessité du travail
De répandre parmi le peuple arabe la croyance que l'autorité étaiL dé-

sarmée, et de fatiguer les populations par des déplacements considérables
et continuels;

De laisser augmenter, dans une proportion considérable, chez le peuple
arabe, qui, comme tout peuple primitif, n'estime que la force et la répres-
sion immédiate, les vols, délits et l'esprit d'insubordination.

En conséquence, je demande l'abolition de ces commissions, et j'insiste
pour que l'autorité et le pouvoirdont le commandement jouissait autrefois
lui soient rendus.

Si cette conclusion n'est pas admise par vous et que vous vouliez mainte-
nir les commissions disciplinaires, il est de toute nécessité qu'il y en ait une
/<MchoyMtHH; dans chaque cercle, afin que, pour des choses de minime valeur,
les indigènes ne soient plus exposés à des voyages de 20 ou 30 lieues, quel-
quefois de près de cent lieues.

Je demande aussi qu'elles soient composées de membres compétents.
Jusqu'à ce jour, leur composition a été anormale, et les membres désignés
pour y siéger devaient forcément faire manquer le but que l'on cherchait à
atteindre.

Comment admettre qu'un magistral, s'it n'<t sa conviction parfaitement éta-
blie sur les faits reprochés à un prévenu, puisse prononcer contre lui une



pénalité quelconque? L'essence de son métier est de demander des témoi-
gnages irrécusables, le rôle des membres de la commission est de punir sur
de: PROBABILITÉS. J'en exc]uorai donc M. te juge de paix.

Dans aucune commission militaire on n'a jamais fait siéger des magis-
trats.

Les membres de l'intendance m'y paraissent aussi hors de leur sphère et
moins aptes que personne a y prendre part. Trois membres paraissent suf-
nre le commandant du cercle, le commandant de place et un officier de la
garnison.

Ce tribunal serait juste dans ses décisions, mais ne laisserait pas influencer
sa conviction par l'attitude de victime ou d'idiot que sait si bien prendreun
accusé arabe devant ses juges. Composé de cette façon, ce serait toujours,
je crois, un mauvais rouage, mais il serait sensiblement amélioré.

Quant à mon avis personnel bien arrêté, c'est que la suppression de ces
commissions et le rétablissement de l'ancien état de choses rendraient une
très-grande sécurité au pays, en même temps qu'elles redonneraient à cha-
cun le goût du travail et l'assiduité avec lesquels on peut tenir et diriger
vers le bien un pays aussi neuf que celui-ci.

Voici maintenant la lettre qu'envoya le général de Martiln-
prey et qui fut rédigée par le colonel Lallemand (1)

Alger, le 3 décembre 1859.

Monsieur le Ministre, par votre dépêche dn I" octobre, vous m'avez invité a
rechercher les améliorationsqu'il y aurait lien d'apporter dans l'institution des
commissions disciplinaires destinées à punir les crimes et délits commis par les
indigènes et qui ne peuvent être déférés aux conseils de guerre. Je viens de
recevoir les avis exprimés, sur cette question, par MM. les Généraux commandant
les divisions d'Alger et de Constantine. Je n'ai point encore celui de M le Général
Walsin Esterhazy f2i j'aurai l'honneur de vous le faire parvenir ultérieurement.
Je ne veux pas tarder davantage à répondre à la communication que Votre Excel-
lence a bien voulu me faire à ce sujet.

Vous verrez, Monsieur le Ministre, que les avis des généraux commandant à
Alger et à Constantine sont tout à fait contraires au maintien de l'institution ils
s'expriment à cet égard fort catégoriquement. Je demande à Votre Excellence
la permissiond'exposer ici succinctement les raisons sur lesquelles je base moi-
même [une conviction analogue].

Les commissions disciplinaires ont été instituées afin d'atténuer l'irrégularité
que présentait le pouvoir de répression directe accordé aux commandants mili-
taires i'égard d'une certaine catégorie d'inculpés Indigènes On a voulu garantir
l'accusé contre l'arbitraire d'un juge unique. 11 est toutefois à observer que cet
arbitraire [que t'en a redouté] ne l'est point aux yeux des indigènes. C'est pour
eux une attribution naturelle du commandement, un des corollaires du principe
d'autorité sur lequel repose essentiellement )a société arabe. Cette juridiction
du chef est dans les mœurs et les idées des Musulmans; elle n'est point une
[innovation due à l'autorité francaise. Elle procède d'un principe gouvernemental,

(1) Nous avons mis entre crochets [ ] les parties écrites de la maiu du
général de Martimprey sur la minute.

(2) Cette lettre semble n'être parvenue ni au commandant supérieur, ni
au Ministère. Nous n'avons pu en retrouver trace.



fondé sur les mœurs et la religion de la société musulmanel. Les mêmes usages.
tes mêmes pouvoirsjudiciaires dévolusnaturellementau chef se retrouvent encore
aujourd'hui dans tous les Etats [de l'isiam]. En sorte que, pour les indigènes,
ce n'est point l'ancien ordre de choses qui était illégal, mais bien plutôt les com-
missions disciplinaires qu'en lui a substituées. Tels sont [vis-à-vis d'eux] les
véritables termes de ]a question.

Cette préoccupation iouaMe des intérêts des justiciables, ce scrupulegénéreux
de t'égafité conviennent assurément à la mission civilisatrice que la France s'est
donnée i'égard des populations de l'Algérie; seulement '[)es mesures] qui en
ont été le résultat n'étaient pas opportunes les Arabes, assurément, ne récla-
maient pas ces mesures aucune plainte n'était élevée par eux les commandants,
militaires, de leur cAté, ne s'effrayaient pas de leur propre responsabilité; ils
l'assumaient tout entière, et n'en étaient que bien plus incités à bien étudier les
affaires avant de prendre une décision j'ajoute même que cette responsabilité
des chefs, [soumis au contrôle hiérarchique depuis te commandant du cercte jus-
qu'au gouverneur généra) iui-méme dans sa subordination vis-à-vis te ministre,
était encore la garantie la plus solide pour l'administré. Au lieu de cette hiérar-
chie, la décision de la commission constituée en tribunal exceptionnel'neconnait
de contrôle que celui du ministre, placé trop haut et trop loin pour apprécieren
toute connaissance de cause].

En se plaçant ainsi à un point de vue exclusif, on a, il me semble, négligé
cette maxime, que les lois et réglementations doivent ètre l'expression des mœurs
de )a société pour laquelle elles sont faites, et l'on a voulu que ce fut plutôt la
société arabe qui se pliât à notre façon d'envisager les choses. Le résultat pourra
être obtenu un jour, mais il est encore éjoigné. La société arabe aime un pou-
voir fort, qui se manifeste par l'action et [la protège] par la répression immédiate.
Aussi cette lenteur, ces formalités compliquées de notre procédure, nécessaires
chez tes peuples civilisés. n'ont pu encore s'accréditer danst'espritdesindigènes,
frappés d'ailleurs des inconvénients dont notre système judiciaire n'est pas lui-
même exempt.

Si j'examine maintenant le fonctionnement des commissions disciplinaires, je
suis amené à faire tes réflexions suivantes les membres qui les composent au-
raient besoin d'entendre des témoins pour se faire une conviction, mais il est fort
difficile d'en avoir, après que déjà ils ont dû être dérangés de leurs occupations
pour l'instruction préalable par le chef du bureau arabe. Même en supposant une
commission par cercle, ces déplacements peuvent être encore considéraMes et
le voyage est toujours à leurs frais. Jt n'y aura donc pas habituellement de
témoins, sauf ceux à décharge, que l'accusé paiera peut-être, l'ar conséquent, le
jugement porte tout entier sur l'instruction du chef du bureau arabe et sur le
rapport du commandant supérieur. Que fera alors la défense! Que feront le chef
du parquet, le sous-intendant et les autres otticiers. étrangers, en générât, au
pays, à son administration et aux mœurs des indigènes, et qui n'ont pas à juger
d'après une loi, mais à apprécierdes circonstances déclarées d'aoance insuffisantes
pou)- éclairer un conseil de guerre? jt). Force leur sera de s'en référer à l'avis du
commandant supérieur, qui, dans l'ancien système, prononçait l'arrêt. A moins
qu'il ne se produise, au contraire, une opposition systématique ni moins aveu-.
gle, ni moins fâcheuse. Ce qu'on a ajouté, comme concours, au commandement
militaire n'éciaire doue nullement le débat, n'offre de garantie ni à l'accusé ni à
la répressionet n'est qu'une entrave a l'action du commandement.La présence du
magistrat de l'ordre civil, élément entièrement insolite dans une commissionmi-
litaire, offre d'ailleurs le danger de créer une sorte d'antagonisme entre le com-
mandement militaire et la magistrature, entre l'homme du fait pratique et ['hom-

(1) Souligné dans la lettre.



me de l'abstraction légale. Le soin d'avoir choisi un homme du parquet n écarte
pas ce danger, d'autant plus fait pour exciter les préoccupations, que le magistrat
n'a point de loi qui le guide, [ni de modérateur] dans sou opinion, qu'il ne con-
natt [qu'imparfaitement] le mUien dans lequel il est appelé à [opiner], et qu'il n'est
point responsable. La responsabilité de l'ordre matériel n'en pèse pas moins
entièrement, comme par le passé, sur le commandement militaire. N'est-ce pas
une situation bien délicate?

[Maintenant, que l'on examine les relevés mensuels des amendes Imposées et
les motifs indiqués à l'appui, on verra que, de toute nécessité, nombre de méfaits
sont encore réprimés suivant les ancienserrements, à cela près que la pénalité est
insufusante]. Ainsi, ces relevés accusent, par mois, dans quelques cercles, une
moyenne d'environ )00 méfaits qui tout au moins seraient de la compétence des
commissions disciplinaires. La plupart des subdivisions ayant 3 cercles, ce serait
donc 300 affaires par mois pour la commission ou 3,600 par année 1 Jamais on
n'aura ni des prisons assez vastes ni un personnel de justice suffisamment nom-
breux pour réprimer des délits se produisant sur une pareille échelle; [et cepen-
dant ils tendent à augmenter. Faut-il s'en étonner ? Dans le nouveau système,
les commissions disciplinaires, concurremment avec les conseils de guerre, aux-
quels elles renvnyent tout ce qui semble dépasser leur compétence, réclament,
je l'ai dit pour celles-ci, de lointains et nombreux déplacements de témoins. Si
les commissions disciplinaires peuvent se prévaloir d'être expéditives dans leur
fonctionnement, il n'en est pas moins vrai que déjà elles ont leurs lenteurs forcées
par les nécessités de l'instruction; qu'est-ce donc pour les conseils de guerre?
Aujourd'hui, la moyenne de la durée de la détention préventive est de 6 mois.
Au bout de ce temps, quand vient l'heure du jugement, qu'arrive-t-i)?Les té-
moins ont été inévitablement influencés par des cadeaux on des menaces. Ils vien-
nent opposer aux investigationsdu tribunal le silence ou le mensonge. L'accusé est
acquitté: Son impunité encourage d'autres crimes. Si, par exception, des témoi-
gnages ont été portés contre l'accusé, ceux qui ont osé le faire sont désignés à
la vengeance. Dans de telles conditions, il est facile de se rendre compte que nos
idées de légalité produisent un effet contraire au but humanitaire que nous nous
sommes proposé. Les commissions disciplinaires, en renvoyant de nombreuses
causes aux conseils de guerre, ont aggravé à l'excès cette situation fâcheuse, et
l'augmentation extraordinaire qui se manifeste de jour en jour dans les crimes
et délits en est l'expression véritable aussi les indigènes eux mêmes sont-iis
unanimes à se plaindre] de la perturbation introduite dans la société. Ils déplo-
rent l'audace des malfaitenrs et l'insécurité on se trouve maintenant le pays. Je
ne puis mieux faire que de reproduire ici leurs paroles, qui deviennent un dic-
ton populaire « Auparavant une femme pouvait se promener sans crainte dans

tout tt! pays, une bourse d'or à la main, et, bientôt, si cela continue, un homme
» ne pourra plus sortir sans avoir son fusil sur l'épaule. »

[En un motj, les commissions disciplinaires ne sont qu'une fiction de fégaiité
[elles ont porté une regrettable atteinte à l'autorité et au prestige du comman-
dement].

Telles sont, Monsieur le Ministre,les considérations sur lesquelles je me fonde
pour demander, avec MM. les Généraux de division, la suppression des commis-
sions disciplinaires, et en même temps des dispositions nouvelles qui rendraient
aux commandants militaires et aux chefs indigènes les pouvoirs dont ils ont
besoin pour remédier à l'état de choses qui a été signalé.

Si Votre Excellence n'adoptait pas cet avis, je [ne] (t) me joindrais [pas] à

(1) C'est le seul point sur lequel le général de Martimprcy ait modifié le
fond de la lettre préaHutuu à sa stgnatnff il avait, jusque-là, abondé dans
le sens du rédacteur et ajouté de nouveaux arguments ou des phrases plus



MM. les Généraux de division pour demander qu'il y eùt, à l'avenir, une cnm-
mission par cercle; [il est irrationnel de faire descendre encore davantage le droit
d'initiative pour la répression, quand au contraire la responsabilité a son prin-
cipe au sommet de l'édifice hiérarchique. Nos tn~oeaMoM actuelles cremeni t<n
a&me] (t).

III
L'arrêté du N avril. Ses bons effets. – Fonctionne-

ment <Ies commissions <Iisctptinaires jusqu'en t8<!S.

En présence des opinions qui venaient d'être exprimées
contre l'institution des commissions disciplinaires, le minis-
tre ne pouvait plus reculer devant une transformation radicale
de l'arrêté du 28 septembre mais, autant par un sentimentde
haute convenance vis-a-vis du prince signataire de cet arrêté
que pour écarter plus sûrement les oppositions que l'on crai-
gnait encore de rencontrer, on résolut de donner à la réforme
la haute sanction du chef de l'État. On prépara donc un joro-
jet de décret, dont l'élaboration fut confiée au général de
Cissey, secrétaire générât du ministère de l'Algérie, et à M.
Ismaël Urbain, qui rédigea et écrivit de sa main la miuute d'uu
rapport il l'Empereur.

Ce rapport débute par un historique sommaire de l'origine
des pouvoirs discrétionnaires en Algérie et de la création des
commissions disciplinaires par le prince Napoléon, dont
l'arrèté, « bien loin de restreindre les pouvoirs des comman-
N

dants militaires, a donné à cette juridiction politique une
» existence légale qu'elle n'avait pas et qui lui avait été, jus-

qu'alors, déniée (le rapport citait alors la décision minis-
térielle du 4 mars 1858, mais il se gardait bien de citer celle
du 16 avril 1855 et encore moins l'arrèté du 12 février 1844) (2).

Venait ensuite un éloge assez long de la mesure prise par
le prince Napoléon, puis le rapport continuait ainsi

énergiques ici, au contraire, il intercala cette négation, qui faisait tomber
la conclusion conciliante du colonel Lallemand.

(1) Écrit de la main du générât de M!irtimprcy et souligné par lui sur
l'original envoyé au Ministre. Nous avons reproduit l'orthographe ar-
chaïque employée par lui pour le mot abyme.

(2) V. plus haut.



Malheureusement cet arrêté, inspiré par une pensée de conciliation autant que
de justice, apparaissant au milieu des passions opposées qui agitaient alors l'Al-
gérie, ne fut pas jugé avec impartialité. Les nns lui reprochèrent de consacrer
une juridiction exceptionnelle sans garanties réelles pour les accusés les
autres, auxquels toute innovation devenait suspecte parce qu'elle lenr parais-
sait une critique du passé, ne virent dans cette institution qu'une entrave
apportée à la répression des crimes et délits, un amoindrissementde l'autorité,
et l'impunité des coupables cause des dimcultés que rencontrerait la stricte
observatiQn des formalités prescrites par l'arrête. Sans peut-être essayer
consciencieusement de corriger par la politique les défauts de l'oeuvre nou-
velle, ou se prononça contre elle avec énergie, et, après un an d'expérience in-
complète, on en demande la suppression.

Ici se place la paraphrase de la lettre ministérielle du 1er
octobre 1859, sur l'utilité de chercher à améliorer l'arrêté plu-
tôt que de le détruire puis, sous une forme très adoucie, avec
tous les euphémismes voulus par la nature du document, le
rapport passe en revue les inconvénients, signalés dans les
lettres des généraux d'Afrique, et il met en regard les moyens
qui semblent devoir y remédier.

Parmi les améliorations proposées, le rapport insiste sur
celle qui consisterait à confier aux officiers des affaires indigc-
nes, en territoire militaire, les fonctions d'officiers de police
judiciaire, ainsi que l'avait demandé le général commandant
la division de Constantine (t), et ainsi que cela existe pour les
officiers de gendarmerie. Le document se terminait par un
projet do décret, qui, après quelques retouches faites par le
général de Cissey, fut soumis, le 21 janvier, au ministre.

M. Chasseloup-Laubat, après l'avoir envoyé en communi-
cation (officieuse ou confidentielle) au général de Martimprey,
prescrivit de détacher du projet, pour en faire l'objet d'un pre-
mier décret, l'article conférant aux officiers de bureaux arabes
la qualité d'officier de police judiciaire.

Ce premier décret fut en effet signé le 15 mars 1860. Le rap-
port spécial qui le précède est en partie emprunté à la lettre
du général Gastu, et contient le passage suivant, qui met en
relief un des écueils contre lesquels se heurte encore aujour-
d'hui la justice française, quand l'instruction criminelle ne
peut être faite de suite, sur les lieux, par des gens ayant les
qualités et les aptitudes nécessaires.

< Si. en France, la constatation des crimes et des délits est facile et rapide,
en Algérie, les dimcnités et les lenteurs de la procédure deviennent considérables
lorsqu'il s'agit des indigènes. En effet, c'est sous la tente, au milieu des tribus,
quelquefois dans des douars isolés que, pour la plupart des cas,les méfaits ont
lieu. Au moment où ils viennent d'être commis, lorsque l'émotion qu'ils ont

(1) Cette demande, déjà ancienne, avait été formulée par le général Gastu.



causée est encore toute vive, sans doute on peut réunir des renseignementsutiles,
recueillir des témoignages précieux mais, comme les seuls fonctionnaires fran-
çais qui peuvent se rencontrer en ces circonstances sont les chefs de bureaux
arabes, et qu'ils ne sont pas revêtus du caractère spécial d'officiers de police
judiciaire, il en résulte que l'enquête à laquelle ils se livrent n'arrive à la com-
mission disciplinaireou au conseil de guerre qu'à titre de simple renseignement;
il faut, par conséquent, recommencer l'instruction au siège même du conseil,
procéder souvent à de nouvelles constatationssur place, de nouvelles confron-
tations, faire venir de loin de nombreux témoins. Pendant ce temps les empri-
sonnements préventifs se prolongent, et, lorsque le jour du châtiment arrive, les
indigènes, habitués jadis à une justice prompte, peut-être trop sommaire, ont
oublié le crime dont alors ils ne comprennent plus l'expiation. Ces lenteurs, si
préjudiciables à l'action répressive et à la puissance morale de notre justice, ces
déplacements si coùteux et si antipathiques aux indigènes, il est possible dans

une certaine mesure de les faire disparaltre. en donnant à l'enquête faite sur
place ta valeur. d'une instruction faite par un officier de police judiciaire. »

Le décret du 15 mars 1860, toujours en vigueur, rend encore
de très grands services aujourd'hui, en permettant aux par-
quets des tribunaux civils d'envoyer des commissions roga-
toires aux officiers des affaires indigènes, pour des auditions
de témoins éloignés ou pour des informations secondaires,
utiles à la manifestation de la vérité.

Quelques jours après la signature de ce décret du 15 mars
1860, le ministre de l'Algérie et des colonies, envoyait (à la
date du 30 mars), à son collègue de la guerre, le projet de
décret sur les commissions disciplinaires, et le priait de le
signer avec lui pour être présenté à l'Empereur le surlende-
main, au conseil des ministres.

Nous ignorons d'où vint alors l'objection, mais la minute
sur papier vergé, à faveurs vertes et à en-tète imprimé, qui
devait être revêtue de la signature de l'Empereur, revint au
ministère de l'Algérie, et quelques coups de crayons la trans-
formèrent en un arrêté, qui fut signé le 5 avril (1). La circu-
laire du 22 avril suivant, qui accompagna la notification,
résume d'une manière complète les modifications apportées
à l'arrêté de 1858.

Paris, 22 avril.

GÉNÉRAL, J'ai l'honneur de vous adresser une ampliation d'un arrêté que j'ai
pris à ia date du 5 de ce mois pour apporter quelques modifications reconnues
indispensables à l'arrêté du 21 septembre 1858 sur les commissions disciplinaires.

Ces modificationsse résument de la manière suivante

1° Suppression des commissions de division
2" Création de commissions de cercle

(1) Cet arrêté est dans JMnenjtMe. I, t. 1, p. 77, et au BuHeten des actes du
~oMpM'~MmM<, ~nnee 1860, p. 135 la circulaire n'a pas encore été publiée.



3' Substitution du commandant de la place au fonctionnaire de l'intendance
4" Les instructions contre les crimes et délits sont à tous les degrés transmi-

ses au commandant de la division, qui peut, scn[, donner l'ordre de traduire les
prévenus devant les conseils de guerre ou les commissions disciplinaires

5" Compétencede la commission de division attribuée aux communes de sub-
division

6' Facilité de juger le prévenu sur pièces lorsqu'il y a eu une première ins-
truction régulière et une décision de première instance rendue par une commis-
sion disciplinaire

7° En dehors de la juridiction des commissions disciplinaires, les amendes
déterminées par l'art. 18 ont été portées à tOO francs au lieu de 75 pour les com-
mandants de subdivision, à 200 francs au lieu de 100 pour les commandants de
division

8' Pour les méfaits et les délits dont l'importance ne dépasse pas une valeur
de 50 francs, les commandants de cercle et des postes avancés, ou leurs délé-
gués, peuvent infliger une détention de huit jours et une amende de 25
francs

9" Les chefs indigènes peuvent opérer des arrestations en cas de flagrant délit,
sauf à rendre compte immédiatement en dirigeant les prévenus sur la prison du
chef-lieu

t0" En cas de troubles ou d'insurrection, l'action des commissions discipli-
naires peut être suspendue dans une subdivision ou dans un cercle les attribu-
tions sont exercées par le commandant du cercle ou de la subdivision, qui rend
compte de chaque décision, avec pièces à l'appui.

Ces changements constituent de notables améliorations. La création des com-
missions de cercle rapproche la justice du justiciable, elle rendra plus prompte et
plus efficace la répressiondes délits. Le jugement sur place, dans le lieu même
où le délit aura été commis, produira un salutaire effet sur l'esprit des popula-
tions. Les commissions de division ne fonctionnaient presque jamais; lesdim-
cultés que les déplacements entrainaient étaient sérieuses elles ont pu être sup-'
primées sans inconvénient en attribuant leurs pouvoirs à la commission de sub-
division.

J'ai dû faire droit aux réclamationsdes commandants de division en leur attri-
buant, pour les commissions disciplinaires, les pouvoirs que le code de justice
militaire leur donne pour les conseils de guerre. Aucun prévenu ne peut être
traduit qu'avec leur autorisation. Je ne me dissimule pas qu'il pourra en résul-
ter quelque lenteur; mais cet inconvénient est compensé par l'avantage de con-
server à l'autorité militaire toute son unité et son énergie. D'ailleurs, les pou-
voirs pour les punitions accordés d'une manière plus large à tous les comman-
dants militaires, la faculté laissée aux commandants de cercles et des postes
avancés et à leurs délégués (qui sont le plus souvent des officiers de bureaux
arabes en tournée dans les tribus), de réprimer immédiatement beaucoup de
méfaits et de délits sans gravité dont la poursuite multipliait outre mesure le
travail des omciers instructeurs et des commissions de subdivision, va dimi-
nuer singulièrement les cas de citation devant les commissions disciplinaires.

J'ajouterai aux considérations qui précèdent que les pouvoirs de police judiciaire,
dont les officiers des bureaux arabes viennent d'être investis, permettront,dans
une foule de cas, de faire des instructions régulières pour saisir les conseils de
guerre des crimes et délits les plus graves. Les tribunaux militaires, n'ayant plus
à juger les Européens Cxés dans les territoires militaires, pourront prêter un
concours plus efficace pour la répression des crimes et délits commis par les
indigènes; et, à tous les degrés, l'action de la police deviendra plus rapide et
plus sûre.

H n'est pas nécessaire d'entrer dans de plus grands développementssur ces
modifications elles étaient commandées par l'expérience, et leur utilité ne sau-



rait vous échapper. Je crois cependant devoir noter Ici que, les commissions dis-
ciplinaires se rattachant à l'administration des tribus, toutes les fois que l'arrêté
prescrit l'envoi des pièces au ministre par la voie hiérarchique, la transmission
doit être faite par le général commandant la division territoriale.

Je recommande, Général, l'exécution de cet arrêté à toute votre sollicitude. Je
vous prie d'en surveiller le fonctionnement avec soin et de me faire part des ob-
servations que la pratique vous suggérera. Vous me trouverez toujours disposé
à seconder l'autorité militaire pour affirmer l'ordre et la soumission parmi les
indigènes et pour perfectionner l'administration des tribus.

Appuyé sur le décret du 15 mars 1860, l'arrêté du 5 août
réalisait un progrès très réel, et, avec lui, l'institution des
commissions disciplinaires,devenue pratique, allait, pendant
de longues années, assurer à la répression une efficacité et
une régularité remarquables.

L'instrument n'était certes pas parfait, et l'expérience devait
assez vite en signaler les défectuosités; mais il était possible
de perfectionner les rouages, et c'est ce qui a eu lieu d'une
façon suivie jusqu'aujourd'hui.

Le ministère de l'Algérie ne vit cependant pas son œuvre
dans sa période de réussite; car il fut supprimé le 24 novem-
bre 1860, et ce furent les gouverneurs généraux, investis par
le décret du 10 décembre des attributions du ministre de l'Al-
gérie, qui apportèrent aux commissions disciplinaires les
améliorations décisives.

Ces améliorations, ils les réalisèrent presque toutes par de
simples circulaires, car un sentiment ds haute convenance
les empêcha, pendant tout l'Empire, de toucher à l'institution
par des arrêtés rectificatifs qui eussent pu paraître une criti-
que indirecte de l'œuvre lancée sous le patronage du prince
Napoléon.

Ces circulaires n'ayant jamais été publiées, nous les donne-
rons dans cette étude, afin de montrer, non seulement les
diverses étapes accomplies dans la voie du progrès, mais
aussi les difficultés spéciales que rencontrent, en Algérie, les
questions de répression et de sécurité, pour lesquelles il faut
presquetoujours une réglementation particulière, que la légis-
lation métropolitaine est impuissante à remplacer.

La première réforme apportée eut pour objectif de sup-
primer les lenteurs résultant d'instructions judiciaires trop
minutieuses, sa raison d'être est exposée ainsi dans la
circulaire n° 31, signée du maréchal Pélissier, à la date du
8 juillet 1861.:

GÉNÉRAL, Mon attention a été attirée sur les inconvénients qui résultent de
l'étendue donnéo aux informa.tions des affaires qui, par leur nature, sont
destinées à revenir aux commissions disciplinaires. Les emprisonnements



préventifs se prolongent beaucoup trop et deviennent une source considé-
rable de dépenses pour le budget des centimes additionnels cela vient de
ce que la même minutie de détails est observée dans l'instruction de toutes
les affaires.

Cependant, il s'en présente souvent dont le degré d'importance secondaire
est tout à fait notoire, et pour lesquelles un simple rapport peut permettre
au gênerai de division de décider qu'elles doivent être soumises à une com-
mission disciplinaire plutôt qu'à un conseil de guerre. MM. les commandants
de subdivisions et de cercles, et les officiers des bureaux arabes sous leurs
ordres, peuvent parfaitement apprécier les circonstances où il y a lieu de
restreindre ainsi, ou d'observer entièrement, les formes écrites dans les infor-
mations.

Lorsque, comme on aura pu le prévoir, le général de division aura décidé
que l'affaire sera portée devant une commission disciplinaire, un simple rap-
port pourra également suffire, dans beaucoup de cas, pour mettre les mem-
bres de la commission à même de se prononcer en toute connaissance de
cause. D'ailleurs, l'o!licier chargé de faire le rapport devant la commission
doit toujours être en mesure de fournir, de vive voix, toutes les explications
qui pourraient lui être demandées. Veuillez donner des instructions dans ce
sens aux commandants de subdivisions et de cercles de votre division.

La seconde circulaire,qui est du 30 juillet, n°35, est relative
au paiement des dommages-intérêts:

« A l'avenir, les commissions disciplinaires se borneront à formuler des
propositions relativement aux dommages-intérêts à allouer et à leur répar-
tition entre les intéressés. Le paiement de ces indemnités ne pourra être
exigé des indigènes contre lesquels la commission aura fait ces propositions,
qu'après l'approbation du gouverneur quand la somme à payer dépassera
2,000 fr., et, dans les autres cas, du général commandant la division.

Les commissions disciplinaires rendirent, à cette époque,
d'utiles services aux colons établis en territoire militaire, en
régtant sM/'jo~ace des indemnités pour vol mais il arriva que
des européens, ne se trouvant pas satisfaits de décisions ren-
dues à leur pront, attaquèrent, devant le tribunal de 1''° ins-
tance, des indigènes déjà punis par ces commissions. Comme
les premières décisions n'émanaient pas de.M/*t'e!<c~oKSy'e~M-

lières, il ne pouvait y avoir appel, et les instances civiles, ainsi
introduites, après un règlement que l'indigène était en droit de

croire définitif, pouvaient présenter des inconvénientset faire
naître des conflits (1). Pour les empêcher, le gouverneur géné-
ral envoya, le 23 mai 1862, la circulaire n° 53 dans laquelle il
est dit

A l'avenir, les commissions disciplinaires ne seront plus saisies que
des affaifes dans lesquelles des indigènes musulmans seuls sont parties;

(1) V. Revue algérienne, W.-t. 3. pnrt p. t<M, t'n j'~emcnt du tribunal de
Constantine, du l.i mars 1885, relatif à une question analogue.



tous les délits intéressant des Européens ou des Israélites seront déférés
aux tribunaux réguliers, t

Or, le tribunal régulier, c'était le conseil de guerre le vol
d'un mouton ou d'une chèvre a un colon de Tébessa ou de
Laghouat entraînait alors celui-ci à faire, comme témoin, un
voyage de 428 ou 800 kilomètres, alleret retour, pour se rendre
a Constantine ou à Blida, devant le dit conseil de guerre. La
mesure prescrite par la circulaire n° 53, pour être légale et
régulière en droit, était donc déplorable dans la pratique. Elle
pouvait mcmc paraitre malveillante à l'égard des colons, invi-
tés ainsi, implicitement, a ne plus se plaindre.

Hâtons-nous d'ajouter que, dans les cercles éloignés, ce que
ces dispositions avaient de pénible était souvent éludé par le
bon vouloir des officiers de bureau arabe. Lorsque le délit ou
le vol était &:eM/)rot<oe~et que l'affaire était de minime impor-
tance, l'officier de police judiciaire annonçait à l'indigène qu'il
allait le faire passer en conseil de guerre si l'européen ne reti-
rait pas sa plainte. Le prévenu, pour s'éviter ce voyage et ces
conséquences, désintéressait le plus ordinairementl'européen
qui, par écrit, se désistait de sa plainte. L'indigène était alors
puni disciplinairement de 15 jours de prison et 50 francs
d'amende par le commandant supérieur. Cette solution satis-
faisait tout le monde, mais elle n'était pas toujours possible;
elle dépondait uniquement du bon vouloir du commandant
supérieur, que rien n'autorisait à agir ainsi; et tous ne vou-
laient pas assumer sur eux la responsabilité de cette inter-
vention.

Une circulaire du 13 juin 1862, n° 55, recommande:

De ne pasfaire siéger, comme président ou membre de la commission, un
officier ayant concouru à l'instruction de l'affaire.

Celle du 24 septembre 1862, n° 65, est relative à l'encaisse-
ment des amendes infligées dans des cercles autres que celui
dont la commission disciplinairea prononcé la peine; elle dit:

Les amendes infligées par les commissions disciplinaires seront toujours
versées dans les caisses du receveur des contributions diverses du cercle
auquel appartient la tribu de l'indigène condamne, et perçues dans les for-
mes ordinaires par le caid de cette tribu.

A cet effet, toute décision prise par une commission disciplinaire, et em-
portant peine d'amende contre un indigène étranger au cercle, sera notifiée,
dans le plus bref délai, à l'autorité de laquelle relèvera cet indigène. (La
notification se faisant par la voie hiérarchique ordinaire.)

Complétant ces instructions pour le cas où l'indigène, puni



d'amende en territoire militaire, aurait son domicile en terri-
toire civil, une circulaire du 26 novembre 1862, n° 69, s'exprime
ainsi:

Les décisions des commissions disciplinaires emportant à l'égard d'un
indigène du territoire civil le paiement d'une amende ou d'une indemnité
seront communiquées par le général commandant la division au préfet du
département, celui-ci restant chargé d'assurer le recouvrement et le verse-
ment de l'amende dans les caisses de l'État.

En ce qui concerne les indemnités, l'autorité préfectorale en transmettra
le montant au généra) commandant la division, qui le fera parvenir aux ayant-
droit.

Il importait aussi de préciser le mode do comparution à suivre à l'égard
dos indigènes dn territoire civil, que l'autorité militaire peut être dans le
cas de faire comparaitre devant les commissions disciplinaires soit comme
prévenus, soit comme témoins.'

Après avoir pris l'avis de l'autorité judiciaire, il m'a paru que le mode
était indiqué par l'article )"' du décret du 15 mars t860, qui a conféré aux
ofliciers des bureaux arabes les attributions d'officiers de police judiciaire
pour la recherche des crimes et délits commis en territoire militaire, et par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 5 avril 1860. Les officiers titulaires des
bureaux arabes ont pouvoir de décerne!' des mandats d'amener, de dépôt et
d'arrêt, contre tout individu sujet à être traduit devant les commissions dis-
ciplinaires, et de citer les témoins qu'il y aurait lieu de faire entendre. L'un
de ces moyens pourra donc être employé. Il conviendra toutefois, dans les
cas où l'infraction commise, ne serait pas d'une gravité suffisante pour mo-
tiver l'incarcération préventive, de se borner à décerner une cédule de com-
parution.

Aux termes de l'article 183 du code de justice militaire, les assignations,
citations et notificationsaux témoins ou aux inculpés doivent être faites sans
frais par la gendarmerie ou par tout autre agent de la force publique. Ces
dispositions sont applicables dans le cas dont il s'agit.

Cette circulaire acheva de fixer le fonctionnement des com-
missions disciplinaires, au sujet desquelles aucune nouvelle
instruction ne fut nécessaire jusqu'au 25 janvier 1865, époque
où la circulaire n° 166 dût rappeler que

Les officiers stagiaires ne sont pas officiers de police judiciaire, qu'ils
ne peuvent ni prendre cette qualité ni envoyer des commissions rogatoires,
cédules, mandats de comparution, etc. Ils ne doivent être chargés, en prin-
cipe, que de faire des rapports sur des faits peu graves devant être déférés
à la commission disciplinaire; les instructions judiciaires qu'on serait forcé
de leur confier par exception devront toujours être refaites par les rappor-
teurs des conseils de guerre.



IV

Les études de t8CS à I8C8 sur tes cfttnmtestone dtact-
plinaires. Leur fonctionnement jusqu'en 18~1 –
Le décret du décembre t8VO

Après cinq années de fonctionnement régulier des commis-
sions disciplinaires, dont les bons résultats étaient hautement
appréciés de tout le monde, l'institution faillit être boulever-
sée tout à coup par suite d'une phrase malheureuse de la
lettre adressée le 20 juin 1865 par l'Empereur au maréchal de
Mac-Mahon. Cette phrase signalait

« La nécessité de ne déférer aux conseils de guerre que les connaissan-
» ces des faits réputés crimes et d'attribuer aux commissions disciplinaires
» établies dans chaque cercle le jugement des délits. D

Ce texte officiel n'était pas l'expression première de la pen-
sée de l'Empereur (1) la lettre primitive, qui ne fut alors
connue que de quelques fonctionnaires et d'un public res-
treint, s'exprimait ainsi

Ne déférer aux conseils de guerre que les crimes entraînantla peine de
mort ou les travaux forcés. Faire juger les autres crimes par des com-

» missions disciplinaires établies dans chaque cercle et qui pourraient con-
» damner jusqu'à deux ans de détention dans les pénitenciers agricoles.

Quoique dinéren)es, ces deux rédactions contenaient l'une
et l'autre une injonction du Souverain d'avoir à réformer
l'institution des commissions disciplinaires (2) en faisant de
« l'instrument administratif des arrêtés de 1858 et de 1860

(1) La lettre rendue publique porte un avis de l'éditeur Plon, disant
que « l'Empereur n'a autorisé la publication qu'après avoir discuté les
questions traitées avec les ministres et le gouverneur général et avoir fait
subir plusieurs changements au texte primitif.

))

(2) Pendant son voyage en Algérie, l'Empereur avait reçu une pétition
d'une femme indigène dont le mari avait été condamné à 5 ans de travaux
forcés. Renseignements pris, on sut que cet homme avait volé un burnous
(sans doute avec circonstance aggravante, de nuit, de maison habitée,
d'escalade, etc.). L'Empereur fut frappé de la sévérité d'une semb)ablc con-
damnation, et il émit l'opinion (reproduite plus tard par M. Urbain, en con-
seil de gouvernement) (séance du 15 nov. 186&), < qu'il fallait app)iquer aux
indigènes des pénalités en rapport avec 1~ degré de la faute jugée d'après
les mœurs indigènes et non d'après les termes du code pénal. a



une véritable juridiction de second degré spéciale aux indigè-
nes des territoires militaires. Un projet de réorganisation
des commissions disciplinaires fut, en conséquence, élaboré
au bureau politique (1), sous la direction de son chef, le colo-
nel Gresley.

Les principales modifications apportées par ce projet à l'or-
dre de choses établi par l'arrêté du 5 avril 1860 et les circulai-
res ultérieures étaient les suivantes

l* Extension des attributions des commissions (celles de subdivision
auraient pu prononcer 3 ans de prison et 2,000 francs d'amende);

2° Organisation de commissionsprés des commandants de subdivisions ou
de cercles lorsqu'il sont en colonne;

3° Division des délits, poursuivis devant les commissions, en deux catégo-
ries l'une comprenant les délits qui ne peuvent être poursuivis que sur un
ordre du commandant de la division; l'autre ceux dont les auteurs peuvent
être directement traduits devant les commissions par les commandants des
subdivisions, afin d'éviter le prolongement de la détention préventive

4' Compétence plus étendue donnée à certaines commissions dans les
postes avancés (les commissions des cercles de Géryville, Laghouat, Bou-
çada, Biskra, Tebessa, auraient eu les pouvoirs des commissions subdivi-
sionnaires, les commandants de ces cercles, les pouvoirs des commandants
de subdivision);

5° Suppression de la commission disciplinaire supérieure (qui n'avait du
reste jamais fonctionné depuis 1860).

Ce projet fut envoyé le 7 août 1865 en communication aux
trois généraux de division (2), qui se prononcèrent pour son
adoption sans modification aucune.

Il fut alors soumis au conseil de gouvernement, qui consa-
cra trois longues séances à l'examen de ce document, auquel
le rapporteur, M. le conseiller Urbain, avait adhéré, sous ré-
serve de quelques corrections de détail ne touchant pas à
l'économie générale.

La discussion ne se prolongea autant que parce qu'elle porta
sur des questions de principe au sujet desquelles le conseil
ne put se mettre d'accord, ce qui empêcha le projet d'aboutir.

La moitié du conseil, s'associant aux opinions émises par
MM. Bellemare (3), Testu et Robinet de Cléry, estimait que la
lettre de l'Empereur prescrivait d'ériger les commissions dis-
ciplinaires en juridictionscorrectionnelles pour les indigènes;
que, par suite, il fallait modifier le projet présenté, et, en tous

(1) Ce travail fut fait en partie par le capitaine Lefebvre, tut, en 1870
comme chef de bataillon.

('!) C'étaient alors les généraux de Wimpfen, Deligny et Périgot.
(3) M. Bellemare, alors secrétaire du conseil de gouvernement, remplis-

sait les fonctions de conseiDpr en Fahspnr'~ de M. Majore!.



cas, faire sanctionner les réformes par un décret sinon par
une loi.

On ajoutait, de ce côté du conseil, que les arrêtés ministé-
riels de 1858 et de 1860 étaient illégaux, comme ayant, en fait,
créé des juridictions non prévues dans nos codes, juridictions
d'ailleurs contraires à l'ordonnance royale du 26 septembre
1842, dont l'article 42 dispose

Demeure réservée aux conseils de guerre la connaissance des crimes et
délits commis en dehors des limites déterminées par l'article 4 (c'est-a-diro
en dehors du ressort des tribunaux civils).

L'autre moitié du conseil partageait l'opinion du rapporteur,
M. Urbain, qui, d'accord avec le sous-gouverneur, général de
Lamirault, et le chef du bureau politique, colonel Gresley,
s'cCbrçait de faire admettre que l'Empereur n'avait pas eu la
pensée de modifier le caractère disciplinaire d'une institution
administrative créée par le prince Napoléon, et que sa volonté
était de voir les commissions disciplinaires maintenues et
perfectionnées, sans en faire des juridictions et sans borner
leur action à la répression des infractions dénommées délits
par le code pénal français. Le rapporteur disait:

« En maintenant les commissions disciplinaires, l'Empereura voulu assu-
rer la répression des crimes et délits, en leur appliquant une pénalité en rap-
port avec le degré de culpabilité envisagé d'après les mœurs indigènes.
Les commissions disciplinaires existent comme accessoires du commande-
ment et le gouverneur général doit toujours pouvoir réviser leur décision.
En faire une juridiction, c'est détruire l'économie du projet (1).

Elles doivent rester ce qu'elles sont: une institution transitoire elles doi-
vent être réglementées par le gouverneur général, parce que la faculté de
prononcer la prison et l'amende est une délégation qui vient directementdu
gouverneurgénéral. Jamais un décret impérial, qui constitueraitune juridic-
tion, n'accorderait au gouverneur le droit de réviser les sentences, de réduire
les peines et d'amnistier les condamnés. Jamais un décret ne créerait des
commissions correctionnelles, sans y donner place à des juges indigènes.
Les commissions disciplinaires sont moins dangereuses, avec leur caractère
provisoire et extra-judiciaire, que toute autre création qui singerait la léga-
lité sans pouvoir s'y conformer entièrement. Elles ne peuvent être rempla-
cées que par les tribunaux ordinaires, lorsque l'état du pays le permettra. »

Ce fut cependant le caractère de juridiction qui fut adopté
dans la plupart des amendements apportés au projet par le
conseil de gouvernement, alors cependant qu'il réservait ex-
pressément au gouverneur le droit de statuer sur toutes les
décisions des commissions, dont les procès-verbaux conti-

(1) Procès-verbal de la Mo?t<'e ~M conseil do yoM~rtMw~t, du 15 novembre
1865, et rapport supplémentaire lu à la séance du 22 novembre.



nuaient à être tous soumis à son visa approbatif ou'recti-
ficatif.

Le projet, ainsi remanié, ne formait plus qu'une œuvre
bizarre et incohérente; il ne répondait ni aux préoccupations de
légalité ni aux exigences du commandement, tour à tour invo-
quées dans ces discussions plus théoriques que pratiques.

Nous en donnerons une idée en reproduisant les cinq arti-
cles suivants, qui résument en eux toute l'économie du projet
proposé par le conseil de gouvernement

ARTICLE 3. Les commissions disciplinaires sont composées. dans les
chefs-lieux de cercle, du commandant du cercle, président; du ~'tf~e de paix
ou de celui de ses suppléants qui sera designé par le procureur général, et
du commandant de place.

ARTICLE 6. Le chef du bureau arabe du cercle, ou un de ses adjoints, est
chargé de l'instruction des faits à réprimer.

Les pièces de l'instruction sont transmises au commandant de la subdivi-
sion. Si les faits à réprimer constituent des actes d'hostilité ou des crimes,
ou s'ils se rattachent à des intérêts politiques, le dossier de l'affaire est
adressé au général commandant la province, qui décide si les prévenus seront
traduits devant le conseil de guerre ou déférés à la commission disciplinaire
de subdivision.

Lorsqu'il s'agit de faits prévus par le 2 2 de l'article 8, le commandant de
la subdivision donne l'ordre de traduire les prévenus devant la commission
disciplinaire de cercle.

L'acte en vertu duquel la commission disciplinaire est saisie est établi au
nom du général commandant la province.

ARTICLE 8. Les commissions disciplinaires de subdivision, connaissent
des actes d'hostilité, d'insubordination, de désordres, d'intrigues politiques
et de tous autresfaits dont elles sont saisies par le ~Mrs~ commandant la pro-
vince.

Les commissions disciplinaires de cercle connaissent des faits qualifiés
délits par le code pénal et par les lois et décrets promulgués en Algérie,
lorsque ces délits auront été commis par des indigènes en territoire militaire
et qu'aucun Européen ou Israélite ne se trouvera partie dans la cause.

ARTICLE 9. Dans les cas prévus au I" du précédent article, les com-
missions disciplinaires de subdivision pourront infliger: 1" la détention dans
un pénitencier indigène pendant un temps qui n'excédera pas cinq années;
2* des amendes qui ne pourront être supérieures à 2,000 fr.

ARTICLE 10. Dans les cas prévus au g 2 de l'article 8, les commissions
disciplinaires de cercle appliquent aux délits réprimés par le code pénal et
par les lois spécialement promulguées en Algérie les peines qui y sont édic-
tées, à l'exceptionde celles consistant dans l'interdictiontemporaire de cer-
tains droits civiques, civils ou de famille. Ces peines peuvent toujours
être mitigées par l'application de l'article 463 du code pénal.

Cinq voix se prononcèrent pour faire promulguer ce règle-
ment par un arrêté du gouverneur général; cinq autres voix
pour lui donner la forme et la sanction d'un décret impérial.

Le sous-gouverneur, président du conseil, ayant déclaré
qu'il ne voulait pas donner à sa voix le droit de prépondérance,
il fut décidé à l'unanimité que les projets et les proces-ver-



baux seraient envoyés en l'état au gouverneur (alors à Paris),
< qui examinera s'il veut trancher lui-même la question de
« légalité, la soumettre à M. le garde des sceaux ou consulter

l'Empereur. »
Les pièces furent, en effet, envoyées le 9 décembre 1865 à

Paris et remises par le maréchal au garde des sceaux, qui
ne voulut pas non plus se prononcer. La question lui fut rap-
pelée dans le courant de l'année 1866, lors d'un voyage à Paris
du colonel Gresley cet officier supérieur eut alors avec le
secrétaire général du ministère de la justice une conférence
à la suite de laquelle le garde des sceaux envoya (en novem-
bre 1866) au ministère de la guerre, pour être transmise au
gouverneur généra], une note qui n'était pas de nature à ac-
célérer beaucoup la réforme projetée. Elle était ainsi conçue

S'il ne s'agissait pas de modifier les pouvoirs purement disciplinaires des
commissions, et si le projet leur conservait le caractère d'un simple instru-
ment administratif appelé a éclairer les décisions du commandement mili-
taire, il suffirait sans doute d'un arrêté pour modifier ce qui a été établi
par un arrête. Mais le projet transforme les commissions, qui n'ont actuel-
lement qu'un roio consultatif à remplir, en une juridiction véritable, et leur
confère, en matière de délits qualifiés, les attributions que les conseils de
guerre tiennent de l'ordonnance de 1S42 c'est donc en réalité à cette ordon-
nance que le projet déroge, et cette dérogation no peut être faite que par
un décret.

Mais cette question de forme, si grave qu'elle soit, est dominée par la
question de fond, qui touche à la légalité même de la mesure. Pourquoi
donc, en effet, puisqu'on veut donner aux commissions dioiplinaires une
véritable compétence correctionnelle, pourquoi ne les organiserait-on pas
en tribunaux correctionnels, exerçant vis-à-vis des indigènes du territoire
militaire des attributions analogues à celles qui sont conférées, en Algérie,
vis-à-vis des Européens de ce même territoire et de certains territoires
civils, aux juges de paix a compétence étendue?'1

Dans ce système, les commissions disciplinaires, dont on déterminerait
la composition et les formes de procéder par un décret qui tiendrait
compte de toutes les améliorations recommandéespar l'Empereur, devien-
draient une véritable juridiction spéciale, ayant leur ressort limité à cha-
cun des cercles, jugeant les délits dans le ressort et leur appliquant la loi.
La connaissance des crimes demeurerait, bien entendu, réservée aux con-
seils de guerre, qui conserveraient leur ressort actuel et leur organisation.

La justice criminelle et correctionnelle serait alors organisée pour les
indigènes comme elle l'est pour les Européens, et l'autorité de la répres-
sion y gagnerait à tous les points de vue, en même temps que la respon-
sabilité du commandement serait dégagée.

Les commissions disciplinaires continueraient d'ailleurs a fonctionner
dans les chefs-lieux de subdivision et dans les colonnes, pour la répression
des méfaits non qualifiés ou ayant un caractère politique.

Telles sont les bases d'après lesquelles le projet pourrait être remanié.

Le gouverneur répondit en ces termes, au ministre de la
guerre, le 18 décembre 1866



Je reconnais hautement, Monsieur le Ministre, la justesse des obser-
vations qui précèdent))~

Sans aucun doute, ce serait un progrès notable que la mesure qui insti-
tuerait un tribunal militaire régulier dans chaque cercle. Mais est-il possi-
ble de la réaliser, en présence des difHcuItés que présenterait le renouvelle-
ment fréquent des garnisons, la faiblesse numérique de celle de la plupart
des postes?'1

En outrer ces tribunaux ne pourraient, pas plus que les conseils de
guerre, répondre au besoin bien reconnu d'une répression prompte, énergique
et surtout dégagée autant que possible des formalités judiciaires.

Enfin, l'étude d'une réorganisation pareille ne laisserait pas que d'en-
trainer encore des lenteurs, et il est devenu important d'obvier, sans plus
de retard, aux lacunes et aux inconvénients du système actuel.

Par suite, j'ai cru devoir m'arrêter à un nouveau projet d'après lequel
certaines dispositions de l'arrêté ministériel du 5 avril 1860 seront modifiées,
notamment celles qui déterminent les attributions pénales des commissions
disciplinaires.

Toutefois, avant de prendre l'arrêté qui devra consacrer ces change-
ments, je veux vous prier, Monsieur le Ministre, de vouloir bien transmettre
ce travail à M. le garde des sceaux, en le priant de vous faire connaître s'il
lui parait donner lieu à quelques observations.

Je suis en effet désireux d'avoir l'assurance que les modifications à adop-
ter ne sont nullement de nature à susciter, dans l'avenir, des difficultés au
point de vue légal.– ~t'~n~; P. O. Le sous-gouverneur, Général DE L~MiRAL'LT.

Le nouveau projet reproduisait, avec quelques améliora-
tions de rédaction, l'avant-projet du bureau politique qui avait
été soumis, l'année précédente, au conseil de gouvernement
il limitait la compétence des commissions de subdivision à
2 ans de prison, celle des cercles à 6 mois. Comme forme,
c'était un arrêté rectificatifde celui de 1860, et il débutait ainsi

Article l". Les articles 1, 3, B, 13, 1!, 17, 18 de l'arrété du 5 avril t860
sont modifiés ainsi qu'il suit.

Art. 2. Les articles 5, 10, 15 et tti de l'arrêté ministériel du 5 avril 1860
sont abrogés.

Il fallut un nouveau voyage a Paris du chef du bureau poli-
tique et une nouvelle conférence avec le secrétaire général du
ministère de la justice pour obtenir du ministère de la guerre,
le 19 août 1867, une réponse négative, ainsi conçue

M. le garde des sceaux persiste dans l'opinion qu'il avait exprimée
en premier lieu, à savoir que les attributions nouvelles qu'il s'agit de don-
ner aux commissions disciplinaires érigent celles-ci en véritables juridic-
tions de second degré, et que ces juridictionsne sauraient fonctionner régu-
lièrement qu'en vertu d'un décret, puis qu'ellesappliquent des peines emprun-
téesalaloipenale.

M. le Ministre de la justice pense qu'après les progrès réalisés depuis
quelques années dans l'administration des indigènes, et notamment après

(i) La lettre débute par un accusé de réception et par le résume analy-
tique de la note du garde des sceaux.



le sénatus-consuttequi leur a reconnu la qualité de Français, il serait regret-
table de maintenir aux commissions disciplinaires leur caractère arbitraire et
tout à, fait exceptionnel, et il voudrait qu'on s'abstint de raviver- fsrreM
TnttHj~t~ de i8CO, qui, selon lui, doit être refondu dans l'organisation de
juridictions spéciales a créer dans les chefs-lieux de cercle et de subdi-
vision et qui n'auraient rien de commun avec les conseils de guerre. C'est
une question à examiner sous l'inspiration des nouveaux principes appli-
qués aux indigènes, et peut-être ne sera-t-il pas impossible d'en obtenir la
solution conforme aux vues libérales exprimées par mon collègue. P. le
Ministre de la guerre et par ordre, le Directeur du Service de l'Algérie,
St~Mt! TASSIN.

Cette réponse ajournait, encore une fois, aussi bien les réfor-
mes prescrites par l'Empereurque celles indiquéespar l'expé-
rience et demandées par le gouverneur.

D'un autre côté, à la fin de 1867, la situation de l'Algérie était
des plus tristes le choléra et la misère désolaient les tribus
arabes de l'intérieur; les crimes et délits se multipliaient; les
prisons s'encombraient de détenus préventifs, au grand détri-
ment de la santé publique.

Il était indispensable d'accélérer partout les moyens de ré-
pression aussi, le maréchal de Mac-Mahon, tout en protestant
de son désir « de ne pas raviver l'arrêté ministériel de 1860, »
n'hésita pas à prendre les mesures nécessaires pour rendre
plus rapide le fonctionnement des commissions disciplinaires.

Il adressa, dans cet ordre d'idées, le 11 octobre 1867, sous
le n" 306, une circulaire aux commandants des divisions il
leur faisait part de la conclusion de la lettre ministérielle, et
leur demandait de préciser la nomenclature des infractions
dont ils estimaient que la répression pouvait être assurée di-
rectement par les commissions disciplinaires de cercle, sans
que les autorités locales aient besoin de prendre l'attache de
la subdivision.

Aussitôt les réponses des généraux arrivées, le sous-gou-
vcrncur, général baron Durieu, envoya les instructions sui-
vantes, par une circulaire du 4 janvier 1868, n° 313, encore en
vigueur aujourd'hui

A la suite des études que je vous avais prescrites par ma circulaire du
11 octobre dernier, sur les modifications à apporter à la manière de fonc-
tionner des commissions disciplinaires,j'ai arrêté les dispositions suivantes:

Les commandants supérieurs des cercles saisiront directement'a l'avenir
les commissions disciplinaires de la localité de la répression des faits ren-
trant dans les catégories indiquées ci-dessous:

1° Coups et blessures occasionnantune incapacitéde travail de moins de
20 jours;

2° Coups et blessures involontaires n'ayant pas produit la mort;
3° Dénonciation calomnieuse
4' Vols simples, complicité de vol, recel vol commis pendant la nuit sans

circonstances aggravantes;



5* Tentative de vol;
6' Escroquerie;
7° Détournement de dépôt, abus de confiance
8' Emploi de faux poids ou de fausses mesures
9° Destruction ou mutilation d'animaux;

10° Coupe eu mutilationd'arbres; destruction de récoltes, meutes incendiées;
H" Rixes;
t2* Désobéissance à l'autorité; intrigues, menaces, voies de fait envers les

agents de l'autorité
13' Evasion de détenus, recèlement des auteurs des délits;
U' Vagabondageavec circonstances aggravantes.
Les mêmes faits ayant acquis, par suite des circonstances dans lesquelles

ils ont été commis, une gravité plus grande et paraissant exiger une répres-
sion plus forte pourront être déférés directement à la commission subdivi-
sionnaire par le général commandant la subdivision, sur la demande du
commandant supérieur du cercle.

Les actes d'après lesquels les prévenus seront envoyés devant une com-
mission seront, dans tous les cas, établis en votre nom.

Pour les affaires non comprises dans les catégories indiquées précédem-
ment, et particulièrement pour les crimes et délits ayant occasionné mort
d'homme, les~pièces de l'instruction vous seront transmises, comme par le
passé, et vous déciderez si les prévenus doivent être traduits devant un
conseil de guerre ou devant une commission disciplinaire.

Afin d'éviter les difficultés qui peuvent se présenter pour )e paiement des
dommages-intérêts, les crimes ou délits commis en territoire militaire, par
des indigènes du territoire civil, seront toujours déférés aux conseils de
guerre, ainsi que cela a déjà lieu pour les affaires dans lesquelles les Eu-
ropéens ou les Israélites sont parties.

Les commissions disciplinaires de cercle et de subdivision se réuniront
une fois par semaine, à moins qu'il n'y ait pas d'affaires à juger.

Les peines prononcées par les commissions commenceront du jour du
prononcé do la décision: une colonne indiquant cette date sera ouverte sur
les bulletins d'incarcérationenvoyés dans les pénitenciers.

Les procès-verbaux, rapports et pièces à l'appui, établis en simple expédi-
tion, me seront transmis par votre intermédiaire;vous mentionnerez au dos
des procès-verbaux les observations que vous aurez à formuler. Après avoir
visé moi-mème le procès-verbal, je vous le renverrai avec le dossier.

Ces modifications, qui n'altèrent pas la compétence et les pouvoirs attribués
aux commissions disciplinaires par l'arrêté du 5 avril 1860, nous permettront
de rendre leur fonctionnement beaucoup plus rapide et de diminuer consi-
dérablement la durée de la détention préventive.

La mise à exécution de ces mesures fut immédiate et pro-
duisit les meilleurs effets la durée des détentions préventives
fut partout plus courte la répression, suivant de près la faute
commise, diminua, dans une certaine mesure, la fréquence
des infractions et contribua puissamment à maintenir emcace
l'action de la police judiciaire pendant les périodes si criti-
ques des premiers mois de l'année 1868, et, plus tard, du
second semestre de 1870.

L. RINN,
Conseiller de Gouvernement.

(A suivre.)



AU SUJET DE L'ARTICLE 23 DE LA LOI DU 26 JUILLET 1873
ET DES OPÉRATIONS DE LIQUIDATION DU SÉQUESTRE

L'article 23 de la loi du 26 juillet 1873 est ainsi conçu La
présente loi ne s'applique pas aux biens séquestrés; cepen-
dant, si le séquestre est levé sur tout ou partie de ces biens,

)' des titres individuels sont immédiatementdélivrés aux inté-
rcssés, dans les formes ci-dessus proscrites. »

Cet article a été différemment interprété M. Robe, dans
son Com/Ke/:<c;t/'e de la loi du 26 juillet 1873, ne voit en lui
qu'une suporfétation Tant que le séquestre existe, dit-il,
on conçoit que la loi nouvelle ne soit pas appliquée sur les
immeubles qui en sont frappés, puisque ces immeubles sont
domaniaux, au moins provisoirement; l'application n'est
possible qu'après la main-levée. Seulement, il est recommandé
de faire cette application immédiatement. »

II est évident que si l'article 23 devait être ainsi interprété
il était complètement inutile; mais il suffit de le relire avec
attention pour se convaincre que cette interprétation est
inexacte.

Les termes de la première partie de l'article 23 sont for-
mels « La présente loi ne s'applique pas aux biens séques-
trés. » Il est vrai que l'article se continue ainsi « Cependant,
si le séquestre est levé, des titres individuels seront immé-
diatement délivrés; mais cette seconde partie ne saurait
détruire la première; elle ne signifie pas que la loi devient
applicable. On peut délivrer des titres individuels sans appli-
quer la loi du 26 juillet 1873, et si les opérations de liquida-
tion du séquestre ont été faites d'une façon complète, le
dossier établi par le liquidateur doit contenir tous les élé-
ments nécessaires pour la délivrance de ces titres.

En effet, celui-ci, après avoir prélevé sur l'ensemble du
douar la part revenant à l'État, a en outre pour mission de
répartir la perte subie entre les différents propriétaires du
douar, en indemnisant ceux dont les biens se trouvaient
compris dans la partie réunie au domaine da l'État. Cette
opération ne peut se faire d'une façon équitable 'qu'après une
reconnaissance détaillée de la propriété individuelle, et, si
le liquidateur du séquestre a opéré ainsi, les droits de chacun
doivent ressortir d'une façon nette et précise de son travail.



C'est pour cette raison, sans doute, que le législateur a jugé
inutile d'appliquer la loi du 26 juillet 1873 aux biens séques-
trés il a pensé que l'opération administrative qui devait être
faite pour liquider le séquestre permettrait de délivrer des
titres individuels aux indigènes, et il a prescrit de le faire
immédiatement après la main-levée du séquestre.

En ajoutant « dans les formes ci-dessus prescrites son
but était de donner à ces titres la même valeur qu'à ceux qui
sont délivrés par application de la loi du 26 juillet 1873, et
notamment d'en faire, après leur transcription, le point de
départ unique de la propriété, à l'exclusion de tous autres.

C'est probablement cette dernière expression qui a donné
lieu au doute qui s'est élevé au sujet de l'interprétation de
l'article 23. On a pensé qu'il était nécessaire de reprendre
toutes les formalités édictées par la loi du 26 juillet 1873.
C'est une erreur « Les formes ci-dessus prescrites ne s'appli-
quent qu'à la délivrancedes titres, et cela signifie que ces titres
doivent être établis nominativement par le service des Do-
maines et être accompagnés de plans, exprimer les quotes-parts
de chaquecopropriétaire (art. 20), donner la nature, la situation
et les tenants de chaque immeuble, le nom patronymique
des propriétaires (art. 17), être enregistrés et transcrits aux
frais dos titulaires par les soins du service des Domaines
(art. 5, 18 et 21), former, à dater du jour de leur transcription,
le point de départ unique de la propriété, à l'exclusion de
tous droits réels antérieurs (art. 3 et 18), enfin, être soumis
aux lois françaises, notamment à celle du 23 mars 1855.

En réalité, pour arriver à la délivrance de titres individuels
dans les territoires frappés de séquestre, les liquidateurs
doivent faire à peu près les mêmes opérations que les com-
missaires-enquêteurs dans les territoires soumis à la loi du
26 juillet 1873. Dans un cas comme dans l'autre, la base du
travail est la reconnaissance détaillée de la propriété indivi-
duelle.

Mais voici à quels points de vue les deux opérations dînèrent.
Tout d'abord, les diverses formalités édictées par la loi

du 26 juillet 1873, telles que désignation du territoire par
des arrêtés du gouverneur général (art. 8), ordonnance de
premier transport (art. 10), avis de dépôt (art. 13), dépôt de
trois mois (art. 14), ordonnance de second transport (art. 16),
autre dépôt de trois mois des titres provisoires (art. 18), ne
sont pas nécessaires pour les opérations de liquidation.

D'un autre côté, les prélèvements territoriaux opérés sur
les douars séquestrés, tant pour la colonisation que dans un
intérèt forestier, obligent le liquidateur à remanier la pro-



priété, après l'avoir reconnue telle qu'elle existait antérieure-
ment à l'application du séquestre. H est évident qu'il faut que
ces prélèvements frappent d'une façon aussi uniforme que
possible sur tous les indigènes d'une même collectivité de
là, la nécessité de prendre à ceux qui n'ont pas été atteints
par les prélèvements, pour donner des compensationsà ceux
qui ont perdu au delà de leur part contributive.

Il faut remarquer, d'ailleurs, que si, d'une part, les opéra-
tions qui incombent au liquidateur du séquestre sont plus
compliquées que celles qui résulteraient de l'application
pure et simple de la loi du 26 juillet 1873, à raison du travail
des compensations dont il vient d'être parlé, d'autre part, cet
agent peut apporter de grandes simplifications dans son
registre terrier, par suite de ce fait qu'il n'est pas, comme le
commissaire-enquêteur, dans l'obligation d'attribuer les par-
celles mêmes dont les indigènes étaient propriétaires. Après
avoir fait la reconnaissance de la propriété individuelle, il
peut, si cela est utile, faire, pour ainsi dire, table rase de tout
ce qui existait, puis replacer les indigènes en ne tenant compte
que de la valeur de leurs droits, de manière à faire cesser
l'indivision et le morcellement, qui sont les deux grands
écueils de la propriété indigène; il peut, en outre, grouper les
droits de l'État, de manière à rendre utilisables les terrains
sur lesquels ils portent.

S'il est légal d'agir ainsi, c'est que, par l'effet même du
séquestre, tout le territoire sur lequel opère le liquidateur est
la propriété de l'État. L'Administration veut bien rendre aux
indigènes, sous la condition d'une taxe de rachat, à payer soit
en argent, soit en nature, tout ou partie de leur territoire;
mais, tant que la main-levée du séquestre n'a pas été pro-
noncée, les droits de l'État sont indiscutables.

Depuis 1870, la mesure répressive du séquestre a été appli-
quée deux fois sur une assez grande échelle la première
fois à la suite de l'insurrection de 1871; elle a porté sur
313 collectivités, dont 132 dans le département d'Alger et
181 dans celui de Constantine; la seconde fois, la même me-
sure a frappé 37 coiïectivités du département de Constantine,
a la suite des incendies de forêts du mois d'août 1881.

Lors du séquestre de t871, il n'a pas été possible de terminer
la liquidation par la délivrance de titres individuels dans les
conditions indiquées ci-dessus, et çela par plusieurs raisons

10 La loi du 26 juillet 1873 n'existait pas encore au début
des opérations; on n'avait donc pas à se conformer à son
article 23;



2" Au lieu d'attendre le délai de deux ans, après lequel les
territoires frappés de séquestre deviennent définitivement la
propriété de l'État en vertu de l'ordonnance du 31 octobre
1845, l'Administration préféra, afin de rendre immédiatement
disponiblesles terrains nécessairesaux immigrants alsaciens-
lorrains, passer des conventions de rachat avec les djomâas
des collectivités frappées de séquestre. Elle se trouva ainsi
liée par des contrats qui limitèrent ses droits, et, pour déli-
vrer les titres individuels dans les parties laissées aux indi-
gènes, elle dut avoir recours à l'application de la loi du
2C juillet 1873;

3° D'ailleurs, une dimculté à laquelle on se serait toujours
heurté, c'était l'impossibilité de disposer d'un personnel suffi-
sant pour opérer rapidement la reconnaissance de la pro-
priété individuelle dans 313 collectivités, occupant une super-
ficie approximative de 2,300,000 hectares.

Aussi, la liquidation du séquestre de 1871 n'a-t-elle pas pu
avoir pour résultat de faire sortir du chaos la propriété indi-
gène dans les territoires oti elle a été appliquée; dans cer-
tains cas, elle a même apporté une complication nouvelle, par
suite du travail des compensations, dont le soin a été laissé
aux djemâas du douar. Outre que ce travail n'a pas toujours
été fait d'une fapon équitable, il s'est produit sous forme de
listes dont il est ensuite très difficile, pour ne pas dire impos-
sible, aux commissaires-enquêteursde faire l'application.

Pour la liquidation du séquestre apposé dans la province
de Constantine à la suite des incendies de 1881, les mêmes
dimcultés ne se sont pas reproduites. Les arrêtés prescrivant
cette mesure ont été pris à la date du 26 juillet 1882. C'est
donc à la même époque, en 1884, qu'a expiré le délai de deux
ans nécessaire, d'après l'ordonnance de 1845, pour que le
séquestre produise tous ses effets. Ces deux années ont été
employées à étudier les demandes on exonération, à se rendre
compte des ressources des collectivitésfrappées de séquestre,
ainsi que de leur degré de culpabilité, afin d'arrêter le taux
de rachat d'après lequel elles seraient appelées à se libérer,
enfin à examiner les prélèvements territoriaux qu'il conve-
nait de leur imposer; ces prélèvements se composent soit de
terrains propres à la colonisation, soit des enclaves ou des
melks boisés à réunir aux forêts domaniales ou particulières
pour en assurer la sécurité.

Ces diverses opérations préliminaires une fois terminées,
on a pu entreprendre la liquidation du séquestre proprement
dite on se conformant aux dispositions do l'article 23 de la



loi du 26 juillet 1873, c'est-à-dire de manière à permettre la
délivrance de titres individuels. Toutefois, une grande diffi-
culté à résoudre, c'était de constituer un personnel suffisant
pour liquider rapidement le séquestre. Or, il y a lieu de remar-
quer que c'est surtout dans les douars qui ont à subir des
prélèvements qu'il est indispensablede procéder à la recon-
naissance de la propriété individuelle, à cause du remanie-
ment que la liquidation du séquestre doit apporter à l'assiette
de la propriété. Agir autrement serait ajouter au chaos qui
existe déjà une nouvelle cause de complication. Au contraire,
pour les douars qui doivent se libérer complètementen argent,t,
la propriété reste dans le statu quo; il suffit d'en faire des
évaluations aussi exactes que possible, de manière à déter-
miner la somme due par les indigènes au titre du rachat du
séquestre. C'est en se basant sur ces considérations, qu'à
raison de l'insuffisance du personnel, il a été décidé que la dé-
livrance des titres individuels ne suivrait la liquidation du
séquetroque pour les douars qui ont à supporter des prélève-
ments.

Sur les 37 collectivités atteintes par les arrêtés du 26 juillet
1882, 21 sont dans ce cas; leur territoire représente, y compris
les forêts qu'elles renferment, une superficie de 150,000 hec-
tares environ. Dans ces 21 douars, les travaux sont actuelle-
ment en cours d'exécution, et il est à prévoir qu'ils seront
complètement terminés avant la fin de l'année.

Par suite des exonérations prononcées en faveur de cer-
tains indigènes, quelques parcelles des territoires séquestrés
sont restées soumises au droit commun. Il devenait donc
impossible de délivrer des titres de propriété à leurs déten-
teurs par application de l'article 23 de la loi du. 26 juillet
1873. D'autre part, il eût été regrettablede ne pas en finir d'une
seule fois avec les territoires frappés de séquestre et de
laisser ces îlots non séquestrés pour y revenir plus tard,
alors qu'en fait ils se trouvent délimités et reconnus par la
délimitation et la reconnaissancedes lots limitrophes atteints
par le séquestre. C'eût été à la fois une perte de temps et une
perte d'argent. C'est pour éviter ces inconvénients que M. le
gouverneur général a décidé que les parties non séquestrées
des douars atteints par le séquestre seraient soumises à
l'application de la loi du 26 juillet 1873, et qu'il a nommé en
qualité de commissaires-enquêteurs, pour ces parties, les
agents déjà chargés de la liquidation du séquestre dans les
douars où elles se trouvent.

Des titres de propriété pourront donc être incessamment
délivrés ùL tous les indigènes dans les 21 douars dont il s'agit,



ce qui aura pour résultat d'améliorer, d'une façon sensiblè, la
situation du département de Constantine au point de vue de
la constitution de la propriété individuelle.





DOCTRINE & LÉGISLATION

LE SYSTÈME TORRENS

DE SON APPLICATION EN TUNISIE ET EN ALGÉRIE

RAPPORT

à M. TIRMAN, Gouverneur général de l'Algérie

MONSIEUR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

M. le Ministre de l'instruction publique m'ayant donné la
mission d'étudier la tentative récemment faite par le gouver-
nement de la Régence pour-appliquer la législation immo-
bilière connue sous le nom d'Act Torrens, vous avez bien
voulu me confier le soin de rechercher si la loi foncière
tunisienne pourrait fournir la solution de quelques-uns des
problèmes que soulève en Algérie l'organisation de ta pro-
priété.

J'ai l'honneur de placer sous vos yeux les résultats de cette
étude.

Depuis plusieurs années, certains publicistes avaient si-
gnalé comme un merveilleux instrument de crédit et de pro-
grès agricoles la loi introduite, en i855, dans l'Australie Méri-
dionale par Sir Robert Torrens et qui s'était rapidement éten-
due à toutes les colonies voisines. Le gouvernement et le
parlement anglais, frappés de ce succès, ont prescrit des en-
quêtes considérables sur le fonctionnement et les avantages
de cette législation, on se demande aujourd'hui, en An-



gleterre, si elle ne pourrait pas être appliquée à d'autres co-
lonies et même à la Métropole (1).

Ce mouvement d'opinion a gagné la France plusieurs
personnes ont proposé d'introduire l'Act Torrens en Algé-
rie (2). Par deux fois, le Conseil supérieur de notre Colonie s'est
trouvé saisi de cette proposition.

L'initiative hardie et libérale du gouvernement tunisien a
fait sortir la question du domaine des généralités économi-
ques, pour la porter sur le terrain plus ferme et mieux pré-
cisé d'une application juridique.

Persuadé que la loi australienne pouvait être utile dans la
Régence, le gouvernement du Bey a élaboré un avant-projet
traçant les lignes essentielles d'une nouvelle législation fon-
cière une grande commission a été chargée de donner a ce
projet sa forme définitive. La loi sortie de ces délibérations,
approuvée par le gouvernement français, sous la réserve de
quelques changements, a été promulguée le 5 juillet dernier
par M. le Résident général de la République française son
exécution doit commencer après l'achèvement d'un règle-
ment d'application en voie de préparation.

La loi tunisienne offre désormais à la discussion des bases
arrêtées; elle permet d'étudier, à un point de vue pratique,
l'application de l'Act Torrens dans nos possessionsafricaines.

(1) V. An essay on the transfer of land by re~MtraHo~ under the duplicate
method operative in British colonies, by Sir Robert Torrens. Certain acts
passed by the legislation of South australia and New-Zealand relating to the
registration and transfer of titles. aMstraHa Registration of titl6s (British colo-

</M

rejyMtraiton <md t~tM/er o/'h'MM. – ~e!urn, ~e<y:!fratt0~ o/'h'HM ~ft'fM/t co!o-
nies), ordered by the /tOtMe o/' Commons (Mai i88i). L'Act Torrens est
aujourd'hui appliqué en Australie Méridionate (1855), Queens)and(i861),
Victoria (1862), Nouvelle-Galles du Sud (1862), Australie Occiden-
tale (1874), Nouvelle-Zélande (1860), Tasmanie (1862), Colombie britanni-
que, dans les îles Fidji (1877) enfin, dans l'État d'Iowa. Cf. dans Le Globe,

revue hebdomadaire économique, divers articles de M. Yves Guyot numé-
ros des 28 juillet, 11 août, 1'='' septembre 1882, 28 septembre, 5 .ertobre
1883. 25 avril 1884, 2 janvier, 6 février 1885.

(2) Dans notre pays, c'est surtout a M. Yves Guyot que revient le mérite
d'avoir appelé l'attention sur l'Act Torrens et ses avantages économiques.
V., indépendammentdes articles du journal Le Globe précédemment cités,
d'autres publications du même économiste La propriété foncière et le
système Torrens, Journal des Économistes, octobre 1882, p. 13; La Science
économique, p. 34 communication et discussion a la Société d'Économie
politique du 4 août 1884, Journal des Économistes, t. XXIII, p. 288 enfin,
dans divers numéros du journal Le Globe, du 13 mars au 24 avril 1885, il a
donné une traduction de la loi du 7 août 1861, actuellement en vigueur
dans l'Australie du Sud.



Avant d'entreprendre ce travail, et sans vouloir amoindrir
l'œuvre de Sir Robert Torrens, je crois utile de rappeler
qu'elle n'est pas l'innovation hardie d'un peuple colonisa-
teur. Le système australien, de l'aveu même de son auteur,
reproduit, avec quelques modifications ingénieuses et fécon-
des, un régime hypothécaire depuis longtemps en vigueur en
Allemagne et qui tend à se généraliser autour de nous. En
étudiant l'application de l'Act Torrens en Algérie, il s'agit donc,
au fond, de rechercher si une législation adoptée par les
peuples les plus civilisés, mais qui diffère de la nôtre sur
des points essentiels, pourrait, sans de trop grands efforts,
être appropriée aux besoins d'un pays déjà régi par le Code
civil et la coutume musulmane. Énoncer le problème, c'est en
montrer les difficultés. Il m'a semblé que pour l'exposer com-
plètement cette étude devait comprendre un triple objet

1° Il fallait se rendre un compte aussi exact que possible de
l'organisation actuelle de la propriété dans la Régence; es-
sayer surtout de préciser les différences essentielles qui
existent entre l'Algérie et la Tunisie, au double point de vue
de la condition juridique du sol et de son état économique;

2° Je devais faire connaître la loi foncière tunisienne, non
dans ses détails multiples, mais dans ses principes fonda-
mentaux, ce qui nécessitait une étude succincte de l'Act
Torrens et des législations fondées sur des règles analogues;

3° J'avais à rechercher, enfin, dans quellemesure l'Act Tor-
rens et les innovations admises en Tunisie pouvaient être in-
troduites dans notre Colonie.

J'étudierai successivementchacune de ces questions.



ï

LA PROPRIÉTÉ EN TUNISIE

Je ne puis songer à présenter ici une étude complète et
détaillée sur l'état actuel de la propriété en Tunisie. Pendant
le court séjour que j'ai fait dans la Régence, en l'absence
d'informations écrites et de documents officiels, j'ai dû me
borner aux indications qui m'ont été fournies par les fonc-
tionnaires et les habitants du pays, indigènes ou Européens.
On ne peut user d'une pareille source de renseignements
qu'avec une extrême réserve aussi, me contenterai-je de
consigner ici, parmi les faits les plus essentiels, ceux qui
m'ont paru présenter le plus do certitude en raison de l'im-
portance ou de l'unanimité des témoignages.

On peut dire que, d'une manière générale, la propriété, en
Tunisie, a la même organisation que dans la plupart des
pays musulmans. On la trouve établie sous trois formes
différentes

1° Les biens du beylik, qui comprennent le domaine de
l'État, les biens en déshérence, les terres qui n'ont pas été
l'objet d'une appropriation privée.

2" Les biens habbous, qui se divisent eux-mêmes en deux
classes les uns, dont la propriété et la jouissance appartien-
nent à des fondations religieuses les autres, habbous parti-
culiers, dont la jouissance est réservée aux descendants du
propriétaire qui a constitué le habbous. L'étendue de ces
terres est considérable; d'après certaines personnes, elle
devrait être évaluée à un tiers de la superficie totale du sol,
dont un sixième serait constitué en habbous purement reli-
gieux. En supposant cette évaluation excessive, il y a cer-
tainement une portion considérable du sol qui se trouve reti-
rée de là circulation et frappée d'inaliénabilité partielle. Mais
la coutume locale, en admettant, sous le nom d'e/~e~ un
mode de tenure perpétuelle, a permis de restituer en partie
à la circulation les biens ainsi immobilisés.

L'enzel est un louage perpétuel de l'immeuble moyennant
le paiement d'une redevance annuelle. Tant que cette rede-
vance est régulièrement payée, le bailleur n'a pas le droit de



reprendre son immeuble, quelle que soit d'ailleurs la plus-
value que celui-ci ait pu acquérir. Le preneur à enje~ peut,
avec l'assentiment du propriétaire, céder son droit au bail;
dans la pratique, il arrive fréquemment que le cessionnaire,
indépendamment de la rente stipulée, s'engage à payer au
cédant une soulte considérable et qui représente la plus-value
de l'immeuble. Le preneur à enzel acquiert, en réalité, sur
la chose louée, un droit beaucoup plus important que celui du
bailleur. C'est à lui qu'appartiennent les principaux avan-
tages attachés au droit de propriété, en un mot, le domaine
utile, tandis que le domaine éminent reste réservé au pro-
priétaire. Ce contrat, d'abord imaginé pour éluder la règle de
l'inaliénabilité des habbous, en facilitant leur location perpé-
tuelle et leur mise en valeur, s'est généralisée il s'applique
aujourd'hui à des immeubles non grevés de substitution. On
peut donc le considérer comme une forme spéciale, mais très
habituelle en Tunisie, du droit de propriété.

3° La troisième classe de biens comprend les terres possé-
dées privativement par les familles ou les individus: les ~e~/f.

C'est la propriété privée sous la forme que nous connais-
sons. Ici, se manifestent les différences profondes entre l'Al-
gérie et la Tunisie au point de vue de la constitution de la
propriété.

En Tunisie, on ignore l'existence d'une propriété collective,
de cette forme spéciale qu'en Algérie nous appelons la terre
arch; le nom et la chose sont totalement inconnus. C'est un
point sur lequel les témoignages sont unanimes les fonc-
tionnaires tunisiens, de l'ordre administratif ou judiciaire,
européens ou indigènes, affirment que la propriété collective
de la tribu n'existe pas dans la Régence. – Il y a, sans doute,
dans le Sud, de vastes territoires de parcours dont la jouis-
sance est laissée aux tribus, mais sans qu'elles puissent pré-
tendre à aucun droit de propriété, ces terres appartiennent
au beylik, et, s'il néglige d'user de ses droits de propriétaire,
c'est en raison de leur minime valeur. Que si un particulier
s'empare de ces terrains, les cultive et se les approprie, il peut
en devenir propriétaire par la prescription ou par la vivifica-
tion c'est le droit commun de la législation musulmane.

J'ai voulu aussi m'assurersi, conformémentà la doctrine qui
semble admise en pays musulman, on distinguait, en Tunisie,
deux sortes de terres celles qu'on a appelées terres de dîme,
et qui seraient la propriété exclusive des particuliers, et
les terres dites de conquête ou de tribut (/f'Ae:aa~), dont
le domaine éminent appartiendrait au sultan, tandis que



le domaine utile, la jouissance, en serait abandonnée au
possesseur du sol. Les docteurs musulmans do Tunis m'ont
assuré que si cette distinction avait pu exister autrefois, au
moins théoriquement, comme dans tout pays conquis, elle
avait entièrement disparu en fait; que, depuis longtemps, tou-
tes les terres étaient devenues, soit par suite d'abandon gra-
cieux, soit par appropriation,la propriété melkdesayantsdroit.

La solution de cette double question indique une première
différence entre l'Algérie et la Tunisie. Le législateur qui veut
établir la propriété en Algérie doit accomplir une double tâ-
che la constater, la délimiter partout où elle existe sous
forme privative; la constituer, selon nos idées juridiques,par-
tout où elle se rencontre sous la forme de copropriété collec-
tive de la tribu ou de la famille. En Tunisie, on n'a pas à se
préoccuper de cette seconde opération la propriété n'existe
plus sous cette forme primitive, du moins si l'on en croit
les affirmations les plus autorisées.

Je n'essaierai pas de rechercher ici les raisons d'une diffé-
ronce aussi profonde entre deux pays voisins, habités par la
même race, ayant subi les mêmes vicissitudes historiques et
entre lesquels subsistent encore tant d'analogies. Peut-être
en trouverait-on l'explication dans ce fait que les populations
de la Régence, plus sédentaires, sont aussi plus civilisées et
dans un état économique plus avancé que celles de l'Algé-
rie. Peut-être aussi faudrait-il soumettre à un nouvel exa-
men les opinions qui ont cours dans notre Colonie sur
l'origine et la nature de la terre arch, et se demander si nous
n'avons pas commis l'erreur d'expliquer et de définir avec
notre notion actuelle du droit une forme de propriété dont le
développement est absolument étranger à nos conceptions
juridiques. Quoiqu'il faille penser de cette question, d'un inté-
rêt purement scientifique, il est certain qu'en Tunisie on n'a
pas à se préoccuper de dissoudre la copropriété familiale pour
établir la propriété privée.

Ce n'est pas à dire cependant que dans la Régence la
propriété privée se présente toujours avec la forme indivi-
duelle. S'il existe, sous le nom d'e/:c/M'rs~ de vastes domaines
rappelant les latifundia de l'antiquité, le plus souvent consti-
tués au profit de puissants personnages par !a libéralité des
beys, on y rencontre aussi beaucoup de propriétés indivises.
Bien que l'habitudedu partage y soit plus répandue qu'en Al-
gérie, surtout dans le Sahel et sur le littoral, dans les tribus,
parmi les populations nomades, où la propriété collective ne
se rencontre pas, l'indivision existe, ce qui constitue une
analogie certaine avec les coutumes de nos indigènes.



Une seconde différence doit être signalée entre les deux
pays. En Algérie, là même où la propriété privée existe, il
faut la constater, lui donner une base certaine et des limites
précises. Cette opération est nécessaire pour assurer la sécu-
rité des transactions; elle se poursuit, sous des formes diver-
ses, depuis 1846. En Tunisie, cette œuvre est en partie accom-
plie, mais d'une manière imparfaite et sommaire, il est vrai.
Toutes les propriétés sont constatées par des titres donnant
des origines et des limites, trop souvent incomplètes. A
chaque transmission, un acte de vente doit être rédigé par
deux adoul, véritables témoins assermentés,chargés de rece-
voir la déclaration que les parties veulent acheter et vendre.

Ces déclarations sont constatées par un écrit qui fait foi et
s'inscrit habituellement sur le titre même remis à l'acquéreur.
Les origines de la propriété sont établies par les transmis-
sions successives ainsi transcrites à la suite les unes des
autres. Si le titre est perdu ou détruit, on rédige un acte de
notoriété (outika) qui le remplace.

Dans les usages de la Régence, la remise du titre est, avec
la rédaction d'un acte de vente, la condition nécessaire à la
perfection du contrat. Le titre, on effet, représente l'objet
vendu; sa remise entre les mains de l'acquéreur complète la
délivrance de la chose elle-même. Cette règle a donné nais-
sance à une forme particulière de constitution de gage. Au lieu
de livrer au créancier l'immeuble donné en antichrèse, on se
contente de lui confier, en dépôt, le titre de propriété. Cette
remise du titre équivaut à la possession de l'immeuble; elle
rend toute aliénation impossible et constitue une sùreté suffi-
sante, dont se contentent habituellement les prêteurs et ban-
quiers tunisiens. L'usage de ces sortes de prêts est assez
généralement répandu à Tunis.

Cette organisation primitive peut suffire à assurer la sécu-
rité des transactions entre indigènes, et même entre indigènes
et Européens établis depuis longtemps dans la Régence et
au courant des usages du pays. Quelquespersonnes affirment
qu'un acquéreur prudent, connaissant les indigènes, vivant
au milieu d'eux, pourrait facilementse renseigner sur la valeur
des droits d'un vendeur pourvu de ces titres et lui acheter en
toute confiance. Mais cette sécurité n'existe pas au même
degré pour les nouveaux venus; plusieurs causes rendent
assez précaires les acquisitions d'immeubles.

Ce sont d'abord des vices inhérents à l'absence de publicité
des transmissions immobilières on est exposé à acheter un
immeublevendu deux fois, et ù n'avoir, le plus souvent, qu'un
recours illusoire contre le vendeur de mauvaise toi et insol-



vable; ces faits, fréquents en Algérie, ne le sont pas moins en
Tunisie. Cette absence de publicité ne donne au crédit fon-
cier que des bases absolumentprécaires.

D'autres causes d'incertitude ou d'éviction existent dans
l'état actuel: il arrive que, pour une même propriété, plu-
sieurs titres ont été rédigés on peut trouver, à Tunis, des
<M!oM~ complaisants et des omcines où se pratique la fabrica-
tion de ces fausses pièces et cette industrie semble d'autant
plus prospère que les terres sont plus recherchées. Quelque-
fois aussi, à côté d'un titre de propriété authentique, digne
de foi, établi au nom du véritable propriétaire, se rencontre
un acte de notoriété (outika) dont se prévaut un usurpateur.

A cette première source d'insécurité viennent s'en ajouter
d'autres lors même que le détenteur du titre est propriétaire
véritable, il y a souvent incertitude sur les limites et l'étendue
de son droit. Les énonciations du titre sont presque toujours
incomplètes ou dépourvuesde précision telle limite indiquée,
et qui a peut-être existé à l'origine, a complètement disparu.
Ce n'est pas tout l'acquéreur est exposé à voir apparaître un
grand nombre de droits réels occultes qui grèvent la propriété
et ne se révèlent qu'après la vente.

La législation et les usages de la Régence admettent, sous
des formes variées, un grand nombre de démembrements de
la propriété c'est reMze< qui rappelle,à tant d'égards, nos an-
ciennes locatairies perpétuelles; le A-ër~a?' ou bail à long terme,
qui se rapproche de notre emphythéose; ce sont des droits
sur la superficie, les constructions ou plantations qui couvrent
le sol; enfin, l'usage de la vente à réméré, de la ra/a y est
aussi très répandu, comme moyen de donner les immeubles
en nantissement.

On le voit si la propriété est mieux organisée en Tunisie,
elle est encore bien mal assise; les transactions immobilières
y sont souvent précaires, entourées de dangers; la menace
d'évictions totales ou partielles enlève toute sécurité à l'Euro-
péen cette situation, analogue à celle de l'Algérie, a rendu
nécessaire la promulgation d'une loi immobilière.



II

L'ACT TORRENS ET LA LOI FONCIÈRE TUNISIENNE

La loi foncière tunisienne est une œuvre considérable, aussi
bien par le nombre et l'étendue de ses dispositions que par
l'importance des problèmes résolus. Elle forme tout un code
de la propriété immobilière. Le gouvernement beylical s'était
d'abord proposé un but plus restreint. Dans l'avant-projet (1)
destiné à servir de base aux travaux de la Commission chargée
d'élaborer la loi, il manifestait seulement la pensée d'intro-
duire l'Act Torrens en Tunisie et d'y promulguer les disposi-
tions du Code civil qui pouvaient se'concilier avec la loi nou-
velle. Le ministre tunisien, auteur de ce programme, était
évidemment peu familier avec les détails de notre législation
il ne songeait pas à la refondre; mais il avait fortementmis en
relief, et avec une grande logique, les principes essentiels de
l'Act Torrens.

C'était déjà une tâche délicate que de combiner entre elles
deux législations aussi dissemblables que notre Code civil et
la loi australienne. La Commission a voulu élargir encore le
cadre de ses travaux elle ne s'est pas contentée d'apporter au
Code civil les changements strictement exigés par l'adoption
d'un nouveau régime hypothécaire; elle s'est attachée à révi-
ser toute notre législation sur la propriété pour la fondre avec
l'Act Torrens dans une loi unique. Il faudrait admirer sans ré-
serve l'immense labeur qui a permis, en quelques semaines,
d'étudier plusieurs législations modernes, de se pénétrer des
travaux considérables accomplis depuis quarante ans sur la
réforme hypothécaire, si la loi foncière ne portait souvent la
trace d'une élaboration précipitée. Parmi ses dispositions,
quelques-unessont obscures, d'autres contradictoires; et peut-
être est-il permis de craindre que de ce rapide assemblage
d'éléments disparates il ne soit pas sorti une législation vrai-
ment homogène.

Quel que soit le jugement qu'il faille porter sur la rédaction
de la loi tunisienne, il ne peut entrer dans le plan de ce tra-

(t) V. ce projet de loi, ~eoue Algérienne, f" part., p. 37.



vail d'en étudier toutes les dispositions. Une rapide analyse
permettra d'indiquer celles qui présentent pour l'Algérie un
réel intérêt, et qui, a ce titre, méritent d'être retenues.

Toute législation sur la propriété foncière comprend un
double objet après l'énumération et la dënnition des droits
réels, elle doit régler la manière dont ils se créent et se trans-
mettent, ce qui implique l'organisation d'un système de publi-
cité hypothécaire.

La loi tunisienne embrasse toutes ces questions elle énu-
mère et définit les droits réels, en suivant le Code civil; on y
remarque cependant quelques changements, motivés soit par
la situation spéciale de la Régence, soit par le désir d'imiter
certaines réformes de la loi belge. Parmi les plus importantes,
je citerai la définition de l'en~, absolument nécessaire en
Tunisie; la réglementation de l'emphythéose et de la su-
perficie, droits réels dont l'existenceest contestée en France,
mais qui ont été reconnus en Belgique et qui se rencon-
trent fréquemment dans la Régence. Enfin, la législation
des privilèges et hypothèques a subi des modifications pro-
fondes, nécessitées, le plus souvent, par l'application de l'Act
Torrens.

Il paraît inutile d'examiner la plupart de ces dispositions.
Une pareille étude, intéressante au point de vue scientifique,
est sans utilité pratique pour l'Algérie, où nul ne songe à cette
refonte totale de notre Code. Il n'y a d'ailleurs aucune place
dans lesystèmeconstitutionnelde notre Coloniepour cesgran-
des entreprises de codification que rendent possibles, en
Tunisie, la forme du protectorat et une certaine indépendance
vis-à-vis du pouvoir législatif de la Métropole.

Les seules parties de la loi qui doivent être étudiées ici sont
celles qui résolvent deux problèmes communs à l'Algérie et à
la Tunisie

1° Constitution et transformation de la propriété indigène,
permettant de la livrer à la circulation et de la faire rentrer
dans notre système économique;

2° Développement du crédit foncier, par un accroissement
de sécurité et une plus grande simplification des procédés
servant à constituer et réaliser le gage.

En Tunisie, on a tenté de résoudre ces diverses questions en
s'inspirant des principes de l'Act Torrens. L'application de ce
système ayant été proposé en Algérie, il me paraît nécessaire,
pour mieux apprécier cette proposition, de faire une étude
comparative des législations australienne et tunisienne.



Toute l'économie de l'Act Torrens peut être ramenée à trois
théories essentielles

1° Organisation d'une procédure de purge destinéeàasseoir
la propriété, à la délimiter, et à fixer, d'une manière irrévoca-
ble à l'égard de tous, les droits du propriétaire en les consta-
tant dans un titre public;

2° Création d'un système de publicité hypothécaire ayant
pour but de faire connattre exactement la condition juridique
du sol, les droits réels et les charges qui le grèvent;

3° Mobilisation de la propriété foncière, par un ensemble de
moyens destinés à assurer la transmission rapide des im-
meubles, la constitution facile des hypothèques et leur cession
par voie d'endossement.

Je me propose d'étudier les transformations qu'a subies
chacune de ces théories en passant dans la législation tuni-
sienne.

§ t. – tMMATtMC~LA~OMf ET t'MJMGE

La loi repose sur un principe fondamental c'est que tout
propriétaire ou détenteur d'un droit réel qui veut bénéficier
du régime nouveau et asseoir ses droits de propriété doit
faire immatriculer son immeuble.

L'immatriculation consiste dans l'établissement d'un titre
de propriété, dressé par un agent administratif sous le con-
trôle de l'autorité judiciaire, et dans l'inscription de ce titre
sur des registres publics. Son effet principal est de donner
à la propriété des bases certaines et de la purger de tous les
droits réels qui, faute d'une revendication en temps utile,
n'ont pu être inscrits ni sur le registre, ni sur le titre. Toute-
fois, les détenteurs de droits réels ainsi évincés conservent
une action en dommages-intérêts contre les auteurs de la
faute ou du dol qui leur a causé préjudice (art. 38).

La procédure de purge et d'immatriculation est empruntée
en partie à l'Act Torrens, en partie aux dispositions du titre
lit de la loi du 26 juillet 1873 et d'un projet actuellement
soumis au Sénat (1), qui organisent une purge spéciale au

(1) V. Projet de loi ayant pour objet de modifier et de compléter la loi
du *2<i juillet 1873 sur l'établissementet la conservation de la propriété en
Algérie. (Annexe au procM-t)B)'<M<d6 la séance du Sénat du 4 décernée ~M.~



profit des Européens devenus acquéreurs de terres soumises
à la loi musulmane; c'est cette institution, étendue et généra-
lisée, qui forme le pivot du système admis en Australie et en
Tunisie. J'analyserai succinctement la procédure organisée
en Australie, afin de montrer comment elle a été fondue avec
le système déjà suivi dans notre Colonie.

En Australie, le propriétaire qui veut placer son immeuble
sous le régime de l'Act Torrens doit procéder à un bornage
préalable, dresser un plan et adresser, avec titres à l'appui,
une demande d'immatriculation au Registrar general.

Ce fonctionnaire, auquel incombe principalement le soin
d'appliquer la loi, est investi des attributions les plus éten-
dues il statue, en premier ressort, sur les demandesd'imma-
triculation, les admet ou les rejette, sauf le droit réservé aux
parties de se pourvoir contre sa décision. Dans ce but, il vérifie
les droits réclamés sur l'immeuble; il prescrit toutes les
mesures de publicité nécessaires pour protéger les intérêts
des incapables, des absents et, en général, des tiers qui pour-
raient être lésés par la procédure de purge. Enfin, il rédige
les titres de propriété et les inscrit sur les registres fonciers
dont la conservation et la tenue lui sont confiées. Ses fonc-
tions sont à la fois celles d'un juge et d'un agent administratif.
Dans l'accomplissement de cette tâche complexe, et qui né-
cessite des connaissances juridiques étendues, il est aidé
par un auxiliaire qui doit toujours être un jurisconsulte et
qu'on appelle le Me!{<e des titres.

La procédure de purge peut léser les tiers qui n'auraient
pas fait valoir leurs droits on temps utile. On évite ce danger
en annonçanl la demande d'immatriculation par des affiches
dans les journaux et des notifications directes à toutes les
personnes auxquelles le Registrar general juge utile d'en
donner avis. En outre, tout intéressé peut former opposition
à l'immatriculation. Le Registrar general est alors obligé de
surseoir, jusqu'à ce qu'il ait été statué par les tribunaux de
droit commun. C'est aussi la juridiction ordinaire qui prononce
sur les refus d'immatriculation.

Dans ce système, les garanties les plus sérieuses résultent
de l'action combinée de la justice et du Registrar ~e~era~' les
pouvoirs de celui-ci sont étendus, mais toujours soumis au
contrôle d'une discussion contradictoire devant l'autorité
judiciaire.

Après que ces diverses formalités sont accomplies, le Regis-
~ûT~eHera<dresse le cer~ca/de titre: c'est un documentqui
comprend la description matérielle et juridiquede l'immeuble,



avec un plan à l'appui, des indications précises sur la nature
et l'étendue des droits du propriétaire, et la mention de tous
les droits réels dont l'immeuble est grevé. Ce certificat de titre
est rédigé en double original; un double est remis à l'ayant
droit, )'autre est inséré au registre-matrice déposé chez le
Registrar general (1).

A partir de ce moment, l'immeuble est immatriculé; la
purge de la propriété est définitivement accomplie; nul ne
peut se prévaloir d'un droit réel qui ne serait pas inscrit sur
le titre et le registre matrice.

Cette organisation a été suivie, dans ses lignes générales,
par la loi tunisienne; cependant, j'aurai à signaler certaines
modifications dont les avantages et les inconvénients ressor-
tiront au cours de cette étude. Deux organes essentiels assu-
rent le fonctionnement de la purge et de l'immatriculation

Le Conservateur de la propriété foncière;
Le tribunal mixte.

Le conservateur de la propriété foncière. Ce fonction-
naire est investi d'un rôle prépondérant dans l'organisation
tunisienne ses attributions peuvent être comparées à la
fois à celle des conservateurs des hypothèques et des notai-
res. Comme les conservateurs, il tient les registres fonciers;
il inscrit tous les actes relatifs aux immeubles; il délivre les
extraits des registres et des titres. Mais sa mission principale
consiste à rédiger les titres de propriété. Tout d'abord, il éta-
blit le Litre initial qui servira de point de départ à toutes les
transactions ultérieures, fonction identique à celle que la loi
du 26 juillet 1873 confie à l'administrationdes Domaines, après
l'achèvement des opérations du commissaire-enquêteur.

Le conservateur est, en outre, chargé d'inscrire sur les titres
de propriété et sur les registres fonciers tous les droits réels
et, en général, toutes les modifications juridiques que subit
l'immeuble en cas de mutation ou de partage, il rédige de
nouveaux titres. Les attributions de ce fonctionnairesont telle-
ment étendues qu'elles réduisent singulièrement l'importance
des notaires dans les opérations immobilières; elles ne ren-
dent pourtant pas absolument inutile le concours de ces offi-
ciers ministériels. Leur intervention sera toujours nécessaire
pour les transactions compliquées; enfin, un rôle important

(1) Dans rprtninfs fntnn~s a))stt"~ifnnf*a, le titre est, paraît-il, un? f<'pro-
duction photographique du registre-matrice.



pourrait encore leur être attribué, ainsi que je le dirai tout à
l'heure.

Le tribunal mixte. Il est assez difficile de préciser exac-
tement le rôle, le caractère et ]e but de cette institution. Bien
que son organisation me paraisse une des parties les plus
défectueuses de la loi, je crois utile de l'étudier, puisque la
création d'une juridiction analogue a été proposée en Algérie.

Le tribunal mixte est composé de membres françaiset indi-
gènes, qui siègent en proportions inégales selon la nationalité
des justiciables. Ses pouvoirs, assez mal définis, sont à la
fois ceux d'une commission administrative, chargée de sur-
veiller l'application de la loi, et d'une juridiction contentieuse,
appelée à statuer sur certains litiges survenus au cours de
son exécution. Pour bien les comprendre, il faut distinguer
deux hypothèses.

hypothèse. La demande en immatriculation ne donne
lieu à aucune opposition ni contestation.–Le tribunal se borne
à examiner si cette demande est régulière, si les formalités
de bornage ont été observées; il précise la nature et l'étendue
des divers droits réels dont l'immeuble est grevé; en un mot,
il prépare les éléments du titre qui sera établi par le conser-
vateur. Dans ce cas, il ne fait pas œuvre de juridiction; c'est
plutôt une commission administrative présidant au fonction-
nement régulier de la loi.

L'Act Torrens contient, en germe, cette préoccupation d'as-
socier le pouvoir judiciaire à la constatation de la propriété.
Mais c'est surtout l'ordonnance du 21 juillet 1846, sur la véri-
fication des titres de propriété, qui lui a donné tous ses déve-
loppements, en confiant à une juridiction, administrative il est
vrai, le Conseil du contentieux, la mission de surveiller cette
vaste opération. En principe, il nous parait sage de ne pas
abandonner exclusivementà des agents administratifs le soin
de résoudre les difficultés de fait et de droit que peuvent sou-
lever la rédaction d'un titre de propriété et la constatation de
droits mal définis. C'est une œuvre qui exige des connais-
sances juridiques étendues et peut entrainer de lourdes res-
ponsabilités. La loi tunisienne a bien fait de ne pas les laisser
peser entièrementsur le conservateur.

2" hypothèse. Il a été formé des oppositions à l'immatri-
culation. La procédure est alors contentieuse, et il devient
beaucoup plus difficile d'expliquer les pouvoirs spéciaux
accordés au tribunal (1). Il ne statue jamais sur ia fond du

(1) Je n'examine pas l'hypothèse où les deux parties seraient justiciables



litige; il se borne à examiner si les oppositions sont receva-
bles. S'il les juge telles, le tribunal refuse l'immatriculation,
mais sans prononcer sur la contestation que les parties
doivent porter devant la juridiction de droit commun. Si,
au contraire, les oppositions ne paraissent pas sérieuses,
le tribunal a le droit de passer outre et d'ordonner l'immatri-
culation. Sa décision est alors sans ajope~ elle n'estpointmo-
<{'uee. Par le fait de cette sentence, la propriété est définitive-
ment établie à l'égard de tous. Quant aux opposants dont la
demande est écartée, ils sont irrévocablement dépouillés des
droits réels qu'ils pouvaient prétendre; ils conservent cepen-
dant une action en dommages-intérêts, s'il est démontré que
la décision du tribunal, autorisant l'immatriculation, leur a
porté préjudice; mais tout droit sur l'immeuble est à jamais
perdu (art. 37, 38).

Les pouvoirs ainsi confiés au tribunal mixte semblent à la
fois insuffisants et excessifs.

Insuffisants lorsque, les oppositions paraissant fondées,
l'immatriculation est refusée. Dans ce cas, le tribunal n'ayant
pas statué au fond, les parties sont obligées de se sou-
mettre aux lenteurs des juridictions et de la procédure de
droit commun; on peut craindre que les propriétaires, expo-
sés à des contestations,ne reculent devant l'immatriculation,
si elle doit réveiller de longs et difficiles procès. La loi se trou-
vera précisément entravée dans l'un des cas où son applica-
tion s.erait le plus nécessaire.

Une juridiction expéditive, prononçant rapidement sur les
difficultés soulevées par l'établissement de la propriété,
peut être une institution très utile, mais à la condition de
trancher définitivement les procès. Elle répond à cette idée
juste que les contestations provoquées par cette opération
considérable exigent des solutions rapides, dans l'intérêt de
la paix sociale. Elle s'impose toutes les fois qu'on veut procé-
der à des abornements généraux (1).

du tribunal français; dans ce cas, l'opposant n'a qu'à élever l'exception
d'incompétence pour se dérober à la juridiction dutribunal mixte. Les con-
ventions diplomatiques ne permettaient pas de priver les justiciables du
tribunal français des garanties que présentent la procédure et les juridic-
tions de droit commun. (V. art. 34 et 36.)

(i) Dans le canton de Genève, la loi sur le cadastre, du d"' février 1841,

a voulu que le cadastre, établi sur des bases juridiques, pût servir de
preuve à la propriété; à cet effet, elle a prescrit le bornage contradictoire
de toutes les propriétés au moment des opérations cadastrales et, afin de
résoudre les Utiles qu'une upera.tiun itussi vaste ferait naître, elle a orga-



Les auteurs du projet primitif l'avaient ainsi compris la
juridiction par eux imaginée devait trancher définitivement
les litiges élevés au cours de la procédure d'immatriculation.
Sur ce point, la loi ne paraît pas avoir amélioré leur œuvre.

Mais ces pouvoirs, parfois insuffisants, deviennent ex-
cessifs quand la loi reconnaît au tribunal le droit d'écar-
ter de plano les oppositions et d'ordonner l'immatriculation
sans motiver ses jugements. H n'est pas nécessaire de beau-
coup insister pour montrer le caractère exorbitant de ces dis-
positions en autorisant un jugement sans motifs, la loi viole
les principes les mieux établis de notre droit public, elle re-
tire au justiciable toute protection contre les entraînements
ou les défaillances du juge.

Il y a, en outre, véritable inconséquence à refuser au tribu-
nal le droit de statuer au fond quand les oppositions lui pa-
raissentsérieuses, et àlui permettre,en même temps,de passer
outre aux oppositions jugées irrecevables.Enréalité, le tribu-
nal qui ordonne une immatriculation statue définitivement
sur la question de propriété, puisque les opposants perdent
tout recours sur l'immeuble. La faculté qui leur est réservée
de réclamer des dommages-intérêts n'équivaudra jamais à la
conservationdu droit réel lui-même; la prudence et la modé-
ration du juge seront leur unique défense contre ce pou-
voir exorbitant. C'est, à coup sûr, une erreur de chercher
les garanties contre l'arbitraire dans le caractère des hom-
mes plutôt que dans la valeur même des institutions. Puis-
qu'on refusait au tribunal le droit de juger le fond, la logique
voulait que la décision sur l'immatriculation fût suspendue
jusqu'après main-levée de toutes les oppositions.

Cet essai d'organisation d'un tribunal spécial semble donc
très imparfait.Si l'on reconnaissait que les tribunaux ordinai-
res, en raison de la lenteur et des complications de leur pro-
cédure, ne pouvaient coopérer efncacement à l'établissement
de la propriété indigène, il fallait créer une juridiction expé-
ditive et, tout en lui donnant des pouvoirs étendus, la placer
dans les conditions nécessaires à toute bonne justice. L'au-
torité et les garanties font également défaut au tribunal mixte.

Les rouages essentiels de la procédure étant connus, il
faut étudier cette procédure elle-même. Mais, au préalable, je
dois faire une double observation.

Comme dans l'ActTorrens, l'immatriculationest facultative;

nisé une procédure et institué une juridiction spéciale de prud'hommes
chargés de concilier les parties et de trancher leurs différends.



le gouvernement tunisien n'a pas voulu imposer le régime
nouveau. Il a compté sur le temps, sur l'intérêt bien en-
tendu et aussi sur les avantages de la nouvelle législation
pour engager les Tunisiens à en réclamer le bénéfice.

Je ferai remarquer aussi que la procédure de purge n'est pas
réservée aux seuls acquéreurs d'immeubles qui désirent con-
solider leurs droits. Elle est accessible, sans distinction de
nationalité, à tout propriétaire qui veut placer son immeuble
sous l'empire de la loi et de la juridiction françaises. C'est là,
je n'ai pas besoin de le dire, une différence considérable avec
la purge de la loi du 26 juillet 1873, établie en faveur des
seuls Européens et limitée aux acquisitions en territoire
nxe~/c. Le but du législateur tunisien est de donner à toute
personne indistinctement le moyen d'établir sa propriété.
Le législateur algérien pourvoit exclusivement aux intérêts
de l'acquéreur européen, et encore dans des conditions trop
restreintes.

Cette observation faite, je décrirai rapidement la procédure.
Elle est engagée par une requête adressée au conservateur de
la propriété foncière, avec description détaillée de l'immeuble,
indication des droits réels qui le grèvent et pièces à l'appui.

Trois formalités sont destinées à prévenir les tiers et à les
mettre en mesure de sauvegarder leurs droits

1<* Za/)K&c:7ë donnée à la procédure. Elle consiste en
annonces dans le Journal Officiel; en affiches dans l'audi-
toire du juge de paix; en publications faites par le caïd dans
les marchés, ce qui est le seul mode de publicité réellement
efficace à l'égard des indigènes;

2° Le bornage de ~'?H/MeMMe. – C'est le signe matériel le plus
sûr d'une prise de possession effective la loi tunisienne a
fait ici un emprunt très heureux au projet de loi préparé par
l'Administration algérienne et qui est actuellement soumis
au Sénat. La date fixée pour l'opération de bornage est
annoncée 20 jours d'avance. La clôture du procès-verbal est
aussi publiée. Cette publication fixe le point de départ d'un
délai de deux mois pendant lequel les oppositions peuvent
encore être reçues

3° L'établissement d'un plan coK/by~e au procès-verbal
du bornage. Cette mesure est prescrite à peine de nullité
de toutes les opérations antérieures; le plan doit être annexé
au titre qui sera dressé par le conservateur de la propriété
foncière il fixe les limites de l'immeuble à l'égard de tous.
En prescrivant la confection de ce plan, la loi n'a pas seule-
ment pour but de fixer les limites de la propriété; elle se pro-



pose aussi de préparer, aux frais des intéressés, les éléments
du futur cadastre. Pour atteindre ce résultat, il suffit que les
plans soient établis par des géomètres officiels, d'après une
échelle déterminée et en prenant pour base des points géomé-
triques fixés par une triangulation préalable. Le règlement.
d'application arrêtera tous les détails d'exécution.

La loi ne s'est pas seulement préoccupée de sauvegarder
les droits des tiers; elle a aussi pourvu a la protection des
incapables et des absents. Elle confie la défense de leurs inté-
rêts au tribunal mixte et au juge-rapporteur désigné par le
président de ce tribunal. Toutes les pièces de la procédure
sont communiquées io ce juge, qui est investi de pouvoirs dis-
crétionnaires il peut faire toutes les enquêtes, prescrire tou-
tes les mesures de protection qu'il estime nécessaires.

Enfin, la loi accorde toutes personnes, parents, amis, voi-
sins, le droit de faire opposition dans l'intérêt des incapables
ou des absents. Ces dispositions sont sages elles pourraient
être utilement introduites dans le projet de révision de la loi
de 1873 si elles ne sont pas assurées d'une pleine efficacité,
elles révèlent, du moins, chez le législateur, l'intention for-
melle de prévenir certains abus auxquels peut donner lieu la
purge spéciale et de défendre cette procédure contre le repro-
che de léser souvent des droits légitimes.

Ces diverses opérations terminées, le dossier est transmis,
avec pièces à l'appui, au tribunal mixte, qui rejette ou admet
l'immatriculation.

Après te prononcé de cette sentence, le conservateur rectifie,
s'il y a lieu, les plans et le bornage; il établit le titre de propriété,
en y inscrivant tous les droits réels constatés par le juge-
ment du tribunal. La rédaction de ce titre constitue, a propre-
ment parler, l'acte d'immatriculation.

A partir de ce moment, la propriété est établie; les droits
réels dont elle est grevée sont exactement définis et constatés
sur un titre qui servira de point de départ à toutes les tran-
sactions ultérieures. Il reste à révéler cette situation aux
tiers, en créant un système de publicité tel qu'il soit toujours
facile de connaître l'état de la propriété. Organiser un régime
hypothécaire donnant la plus grande sécurité aux transac-
tions immobilières et permettant de fonder le crédit fonder,
telle était la seconde partie du problème qui s'imposait au
législateur tunisien. Disons comment il l'a résolue.



§ II. ttÉGtME HYPOTHÉCAIRE

C'est dans cette partie de son œuvre que le législateur tuni-
sien s'est le plus écarté du Code civil pour le combiner avec
l'Act Torrens, il a dû apporter des modifications considéra-
bles a chacune des législations qu'il imitait. Cependant, les
ressemblances avec l'Act Torrens sont encore si profondes
qu'on ne saurait comprendre la loi tunisienne sans un exposé
préalable du régime hypothécaireaustralien. Cette étude com-
parative permettra d'ailleurs de mieux préciser les problèmes
techniques qu'il faudrait résoudre pour appliquer un système
analogue dans un pays déjà régi par le Code civil.

I. L'Act Torrens. On admet généralement qu'une loi
hypothécaire bien faite doit remplir les conditions suivantes

1° Elle doit créer un système de publicité qui permette
aisément à l'acquéreur ou au créancier hypothécaire de con-
naitre exactement la situation juridique de l'immeuble, l'éten-
due des droits réels ou des charges qui le grèvent

2° La constitution du gage et sa réalisation doivent être
simpleset rapides, afin que les capitaux, attirés par la sécurité
du gage immobilier, ne soient pas rejetés, grâce à des com-
plications de procédure, sur les placements industriels ou
commerciaux, toujours plus faciles et souvent plus rému-
nérateurs

3° Enfin, selon le vœu de beaucoup d'économistes, un sys-
tème hypothécaireparfait serait celui qui donnerait au sol ces
facilités de crédit que peuvent procurer des marchandises
déposées dans un magasin général ou des valeurs confiées à
un banquier. Le problème consiste à trouver une combinaison
permettant de mettre dans la circulation des titres hypothé-
caires pouvant se créer et se transmettre aussi aisémentqu'un
chèque ou un warrant. Les divers procédés tendant a ce but
sont habituellement qualifiés de mobilisation du sol ou de
MMM<t&'a!~o~ du c/'ë(~t< foncier, expressions assez impropres
et qu'il serait mieux de remplacer par celle de mobilisation
des c/'ea~ces hypothécaires. On marquerait ainsi qu'il ne
s'agit pas, comme on le dit quelquefois, de provoquer de fré-
quents déplacements des propriétés, mais de transformer en
valeur de circulation le crédit immobilisé dans le sol.

Notre Code, révisé par la loi du 2G mars 1855, s'est seule-
ment attaché a créer un systèmt: de publicité, encore, faut-il



dire que son oeuvre est incomplète à plus d'un titre. Il ne
s'occupe pas de la publicité des transmissions après décès; les
mutations après décès, et principalement les legs particu-
liers ou universels, qui modifient l'ordre )égal des successions,
sont dispensés de toute inscription, il en est de même de
certaines hypothèques générales: une seule inscription suffit
pour tous les immeubles situés dans l'arrondissement. Enfin,
les inscriptions et transcriptions étant effectuées au nom du
propriétaire, c'est la situation hypothécaire de chaque pro-
priétaire, beaucoup plus que celle de l'immeuble, qui se
trouve révélée au public.

Quant aux facilités pour la constitution et la réalisation du
gage, notre Code ne s'en est pas préoccupé la nécessité de
rédiger le contrat d'hypothèque par acte notarié, les formali-
tés fiscales d'enregistrement et d'inscription, longues et
coûteuses, font du prêt hypothécaire une opération compli-
quée. L'existence des hypothèques légales et judiciaires
amène de longues procédures avant la réalisation du gage.
C'est, d'ailleurs, avec intention que les auteurs du Code ont
multiplié ces formalités restrictives désireux de conserver
les immeubles dans la famille, imbus de ce préjugé économi-
que que les biens immobiliers avaient une voleur supérieure
à celles des choses mobilières, ils ont pensé que la loi devait
en rendre l'aliénation plus difficile, afin de protéger les pro-
priétaires contre leurs propres entraînements.

Ces mêmes préoccupations ont nécessairement amené les
rédacteurs du Code à écarter tout procédé de mobilisation du
sol en cela, ils répudiaient nettement les efforts et les essais
tentés, pendant la Révolution, par le décret du 9 Messidor an
HI. On sait que, sous le nom de « cédules hypothécaires,cette
loi avait organisé un véritable système de mobilisation des
créances hypothécaires. Si ce système, beaucoup trop com-
pliqué et peut-être prématuré pour l'époque, ne put réussir,
il contenait le germe d'institutions que d'autres pays devaient
accueillir et féconder.

La législation australienne paraît avoir pleinement atteint
le but généralement poursuivi, en organisant un des systè-
mes de publicité hypothécaire les plus larges qui existent
aujourd'hui. Ainsi que je l'ai déjà dit, elle n'a pas mis en
œuvre des principes absolument nouveaux elle s'est ins-
pirée, tout en y introduisant des perfectionnementsnotables,
de régimes hypothécaires qui fonctionnent depuis longtemps
en Allemagne, dans différents autres pays d'Europe, et que
des lois récentes ont encore améliorées en Prusse, en Autri-



che et en Suisse (1). Le gouvernement allemand vient de
préparer trois projets de loi destinés à appliquer ce système
en Alsace-Lorraineet ù le combiner avec notre Code civil (2).
Pour saisir le mécanisme de l'Act Torrens, il est donc indis-
pensable d'indiquer les traits généraux de ces législations et
d'en marquer les différences avec notre Droit.

Les lois hypothécaires de l'Europe se divisent en deux grou-
pes distincts, qu'on peut qualifier de système français et sys-
tème germanique.

Dans le système français, la propriété et les droits réels se
transfèrent par le seul consentement; dès que l'accord des
volontés est formé, le droit réel est créé ou transmis. La
loi exige bien la transcription ou l'inscription de ces droits
réels sur des registres publics; mais celle publicité n'est pas
une condition a laquelle est subordonnée l'existence du droit
lui-même; elle est seulement prescrite afin de rendre le droit
opposable aux tiers et de fixer, à leur égard, la date à partir
de laquelle l'acte public pourra produire ses effets. L'ins-
cription sur les registres sert donc seulement à déterminer
le rang d'antériorité entre acquéreurs successifs d'un même
propriétaire; elle ne donne aucune certitude sur l'existence
même du droit ainsi constaté. Il en résulte que l'inscription
d'une personne sur les registres avec la qualité de proprié-
taire ne saurait dispenser les tiers qui contractent avec elle
de vérifier l'existence et la validité de ses droits. La prudence
exige donc que l'acquéreur examine les droits de son auteur
et qu'il remonte, pendant trente ans au moins, aux sources
mêmes de ce droit; il faut aussi s'assurer que les diverses
transmissions dont l'immeuble ou le droit réel a été l'objet
sont l'oeuvre de personnes capables et ayant le droit de dis-
poser (2125, C. civ.). Cette vérification est délicate, souvent
difficile, et no produit pas toujours une sécurité absolue.

(1) Pour ]a Prusse V. lois hypothécaires du 5 mai 1872, traduction et
notes de M. Gide, professeur à la Faculté de droit de Paris; ~?Mtu<Kre de
législation e<)-aft~erc, 1873, p. 212. V. aussi, le projet primilif, traduit par
M. Gérardin, professeur à la Faculté de droit de Paris, Bulletin de légista-
<o<: emparée, 1870, p. 35. Pour la Suède Lois hypothécaires de 1875,
traduites par M. Darcstc, Annuaire de M~aftKH étrangère, 1876, p. 804.
Cpr. sur le système des livres fonciers en Autricheet en Dalmatie, diverses
études p))h]!ees dans le Bu/teh'n de législation comparée, 1876, p. 343; 1879,
p. 464; t88t, p. 515.

(2) V. Projets de Lois concernant l'introduction du système des livres /b)t-
ciers en ~t'at'e-~oT'rattM: ~nH/'t des projets de /.MM; 2 vol. in-)?. Stras-
bourg, 1885.



Ajoutons, enfin, que le fonctionnaire chargé de la tenue des
registres hypothécaires a un rôle purementpassif il se borne
à inscrire les actes qu'on lui npporte, sans avoir le droit d'en
contrôler !a valeur. Ses registres sont une vaste collection de
documents où le public peut puiser des renseignements, mais
non pas des certitudes ou des preuves.

Le système germanique repose sur des règles différentes,
qu'on peut ramener à deux principes prt'MCtpe depublicité;
jor<MC(~e de légalité.

Le principe de publicité consiste dans cette règle, en vertu
de laquelle les droits réels n'existent qu'à partir de leur ins-
cription sur les livres fonciers et à la suite d'une déclaration
de dessaisine faite devant le fonctionnaire charge d'opérer
l'inscription. A la règle spiritualiste de notre droit qui veut
que la propriété et les droits réels se créent et se trans-
mettent par le seul consentement, on en substitue une autre
purement formaliste les droits réels ne sont créés ou trans-
mis qu'après constatation du consentementdes parties devant
un officier public. Ce système rappelle le principe romain qui
exigeait la tradition pour transférer la propriété; il existait
jadis dans nos coutumes de nantissement.

Deux conséquences découlent de cette règ)e la première,
c'est que les registres publics font foi à l'égard de tous ils
constituent une prouve certaine des droits réels. Celui qui,
de bonne /b:'j contracte avec la personne indiquée sur le livre
foncier comme propriétaire n'est point exposé à subir des
résolutions du chef de celui-ci.

La seconde conséquence, c'est qu'en raison de leur force
probante les registres ne doivent contenir que des déclarations
dont l'exactitudeet la validité sont préalablement contrôlées.
Le fonctionnaire chargé d'inscrire les droits réels et de rece-
voir les déclarations des parties doit les examiner et les véri-
fier avant de leur donner une consécration définitive. C'est
ce qu'on appelle, en Allemagne, le ~'t/Mtpe de légalité. La
rédaction des livres fonciers y est confiée non point a des
agents administratifs ou fiscaux, mais à un juge <e~'t«/e co/
se/a<CHy'. C'est un membre du tribunal, chargé de vérifier lu
capacité des parties, et, dans une certaine mesure, la validité
des actes dont l'inscription est demandée (1).

(t) V. Gide, Notes sur les Lois hypothécaires de )872. ~iuaire de le-
~i:<<t<t'o~t étrangère, loc. cit.



Les traits essentiels de ce système se retrouvent dans l'Act
Torrens.

Aucun droit réel n'existe qu'à partir de son inscription sur
le registre matrice; les énonciations de ce registre font foi à
l'égard de tous. Celui qui traite, sans fraude, avec la personne
inscrite comme propriétaire acquiert un droit à l'abri de toute
résolution, alors même que les droits de son auteur seraient
ultérieurement rescindés. Sont seules opposablesaux tiers les
causes de résolution inscrites sur le registre matrice.

Quant au 7Pe~<si'/Y< ~e~ero~ chargé de la tenue du registre
matrice, sans être un juge comme dansles lois prussiennes,
il est investi d'un pouvoir de contrôle; il peut refuser les ins-
criptions demandées en donnant ses motifs, sauf t'ux parties
a sepourvoir contre cette décision devant J'autoritë judiciaire.

L'adoption d'un pareil système entraine une extension com-
plets d~ la publicité hypothécaire. Tous les actes qui sont de
na',urs à modifier la condition de la propriété doivent être
néce'-s.Trcment inscrits. En outre, le principe de la spécialité
des hypothèques est appliqué d'une manière absolue. Sont
nécessairement supprimées les hypothèques générâtes et
occultes. En Allemagne aussi bien qu'en Australie, ces consé-
quences du système sont admises s'ms réserve.

Jusqu'ici, l'Act Torrens, sauf des divergences de détail que
je n'ai pas toutes relevées, n'est qu'une reproduction du régime
hypothécaire germanique. Mais il s'en distingue par une com-
binaison originale et qui complète, d'une façon très heu-
reuse, le système de publicité que je viens de décrire. C'est la
création de titres de propriété, reproduisant les mentions des
registres publics et revètus, comme eux, d'un caractère au-
thentique et probant.

On se rappeito qu'une fois la propriété purgée, le pro-
priétaire reçoit un titre contenant une description juridique
de l'immeuble, avec indication de tous les droits qui ie grè-
vent. L'Act Torrens veut que ce titre reste une image toujours
exacte de la réalité à cet effet, il exige qu'on y fasse mention
de toutes les inscriptions qui seront ultérieurement portées
sur les registres fonciers. Aucune transaction ne peut avoir
lieu sans la production du titre qui constate les droits de
l'aliénateur; le~e~<st/"ar~e?ïerc:~ne peut opérer aucune ins-
cription sur ses registres sans faire aussi, sur le titre, une
mention corrélative.

Grâce à cette combinaison, le titre, étant toujours au courant
des modifications apportées à la condition juridique de l'im-
meuble, révèle exactement aux tiers la situation hypothécaire
et leur fournit tous les éléments d'une complète sécurité.



Ceux qui veulent contracter avec le détenteur du titre n'ont
qu'à vérifier son identité et sa capacité. Cette identité et cette
capacité doivent toujours être constatées et certifiées au Re-
gistrar ~6Ke/*<~ soit par un notaire, soit par uu officier public,
soit. par un témoin assermenté, a moins que le Registrar ne
soit en mesure de faire lui-même toutes ces vérifications. Ce
système écarte toute chance de fraude on d'erreur; il sim-
plifie les transactions et n'a jamais donné lieu à de sérieuses
difficultés pratiques, si l'on en croit les enquêtes faites par le
gouvernementanglais.

L'organisation du registre-matrice, également empruntée à
l'Allemagne, complète ces mesures de publicité. Ici, les
différences avec notre législation sont également très mar-
quées.

Dans nos registres hypothécaires, les actes sont inscrits
ou transcrits, à la suite les uns des autres, au nom du pro-
priétaire. Un répertoire alphabétique renvoie, pour chaque
propriétaire, aux folios ou se trouvent mentionnés les actes
qui le concernent. Veut-on savoir la situation hypothécaire
d'un immeuble? Il faut connaitre exactement, non seulement
le propriétaire actuel, mais aussi tous les propriétaires anté-
rieurs qui ont pu passer des contrats opposables aux tiers.
Le conservateur doit faire, au nom de ces diverses personnes,
des recherches souvent difficiles, car les différents actes sont
épars dans les registres. La similitude des noms est aussi une
cause d'erreurs, de complications et de responsabilités; les
registres, déjà volumineux, sont encombrés par.la transcrip-
tion intégrale d'actes contenant, à côté de dispositions inutiles,
l'indication souvent fort longue des origines de la propriété.

Ces imperfections sont, depuis longtemps, ressenties et
signalées. En Australie et en Allemagne, on a su les éviter.
Chaque immeuble est désigné par le numéro qu'il occupe sur
le plan cadastral. Un compte lui est ouvert sur un feuillet
spécial du livre foncier (registre-matrice, en Australie). On y
inscrit tous les actes qui sont de nature à affecter la condi-
tion juridique du sol. L'immeuble acquiert ainsi une indi-
vidualité juridique propre, indépendante de la personne du
propriétaire. S'il est morcelé, le titre de propriété est annulé
les divisions nouvelles sont reportées sur le plan cadastral;
un compte est ouvert sur le registre foncier à chacun des im-
meubles ainsi créés. Un pareil système suppose l'existence
d'un plan cadastral d'ensemble sur lequel viennent se grouper
successivement les immeubles immatriculés, il nécessite une
concordance continue entre ce plan et les registres fonciers



sur ces deux documents doivent être simultanémentconsta-
tées les modificationsapportées à la propriété.

Ces diverses exigences sont remplies par les législations
australienne et germanique. En Allemagne, on trouve dans ce
système une base solide pour l'assiette de l'impôt foncier et
la conservation du cadastre. Les avantages en sont tels, au
point de vue fiscal et hypothécaire, qu'on se propose de l'ap-
pliquer en Alsace-Lorraine, sans s'arrêter à certains obstacles
pratiques résultant du morcellement excessif de la propriété.

Une organisation hypothécaire qui fournit des indications
aussi précises sur la situation juridique des immeubles est
assurément très satisfaisante elle n'est point encore parfaite.

Pour donner aux tiers une sécurité absolue, il faudrait, en
outre, leur procurer un moyen rapide et sûr de se renseigner
sur la capacité du propriétaire. Les faits qui la modifient
minorité, interdiction, mariage sont de la plus grande impor-
tance pour les acquéreurs ou les créanciers hypothécaires.
Un système de publicité rigoureusement exact devrait les
faire connaître en même temps que la condition de l'immeu-
ble. Des esprits ingénieux se sont préoccupés de résoudre ce
problème (1); l'Act Torrens a essayé de leur donner satisfac-
tion. Il exige que le conservateur inscrive sur ses registres
tous les faits connus de lui et qui modifient )a capacité du
propriétaire mais il ne semble pas avoir attaché des sanc-
tions suffisantes à l'observation de ces prescriptions, ni as-
suré leur exécution par des procédés absolument efficaces.

Au reste, les faits dont il s'agit pouvant être connus autre-
ment que par'une inscription sur les registres fonciers, cette
formalité me paraît un complément utile, mais non pas indis-
pensable, de la publicité hypothécaire.

Toutes les règles que je viens de retracer sont dictées
par une préoccupation dominante donner à la publicité
hypothécaire l'extension la plus large, les effets les plus éten-
dus, en vue d'asseoir le crédit foncier. Une critique très grave
a été formulée contre ce système on lui reproche de com-
promettre quelquefois l'intérêt particulier et le droit du pro-
priétaire, pour satisfaire un intérêt généra), d'ordre purement
économique, de sacrifier la justice al'utilité. Ce résultat pourra
se produire toutes les fois qu'une personne aura traité, de

(1) V. Loreau, directeur des Domaines, Du C)'~<< foncier et des moyens [!c

le fonder, Paris, 1841 l'auteur imagine dans ce but tout un système assez
compliqué; cfr. Deonurdemanche. Du ~ctH~~ de p?'f~?* sur /t~f~~w.
Paris, 1830.



bonne foi, avec un propriétaire apparent inscrit sur les re-
gistres. Le véritable propriétaire se trouvera dépouilë de son
droit de revendication ou de résolution il ne lui restera
qu'une action en dommages-intérêts, qui n'est jamais qu'une
compensation insuffisante, peut être illusoire si le recours
s'exerce contre un insolvable (t).

Théoriquement, cette critique est exacte en pratique, les
dangers signalés ne doivent pas se produire bien souvent la
complète publicité des registres doit généralement les pré-
venir. Cette observation me parait surtout fondée en Aus-
tralie, avec le système de titres que j'ai décrit et les pré-
cautions prises pour s'assurer de l'identité et de la capacité
des propriétaires. Quoi qu'il en soit, des erreurs restent tou-
jours possibles le droit d'un propriétaire peut être sacrifié.

L'Act Torrens a pourvu à ce danger par une combinaison
qui constitue une de ses innovations les plus heureuses. On
a créé, dans tontes les colonies australiennes, un fonds d'as-
surance destiné à indemniser les propriétaires ou détenteurs
de droits réels lésés par la procédure de purge ou par une
inscription résoluble et devenue définitive à leur égard.

Le fonds d'assurance sert encore a indemniser les tiers du
préjudice causé par les erreurs ou les fautes professionnelles
du ~e~ts<rar~e/<era<; ce fonctionnaire n'étant pas soumis,
en Australie, aux mêmes responsabilités que nos conserva-
teurs des hypothèques.

La caisse d'assurance est alimentée par une taxe payée au
moment de l'immatriculation et de l'inscription des droits
réels. En cas d'insuffisance, le recours s'exerce centre l'État. Il
parait que cette dispositionn'a jamais engendré, en Australie,
une responsabilité effective pour le trésor public. Les re-
cours contre les fonds d'assurance sont très rares. En 1871,
dans la colonie de Victoria, la caisse contenait un million et
n'avait encore remboursé que 11,500 fr. Dans le Queensland, il
n'y avait eu qu'un cas d'indemnité. Aucun fait ne saurait
mieux prouver que, dans la pratique, le système Australien
concilie largement la justice et l'utilité.

II. La loi tunisienne. On a vu, par cet exposé succinct, que
l'Act Torrens comprend un ensemble de règles logiques, bien
coordonnées et parfaitement homogènes. Ces mérites ne se
retrouvent pas à un même degré dans la loi tunisienne. Ses
auteurs n'ont pu éviter l'écueil fatal où les conduisait la mé-

(1) V. Bulletin de législation comparée, 1870, p. 35 et suivantes, les cri-
tiques fot'mutées contre le système germanique.



thode qu'ils avaient choisie. En voulant combiner, dans un
même texte, les principes de l'Act Torrens et ceux du Code
civil, il leur est arrivé de conserver des règles inconciliables.
II en est résulté une réelle incertitude sur les principes
adoptés, des dispositions obscures ou contradictoires, des
formules presque énigmatiques. Ces imperfections appellent
de sérieux remaniements. Au reste, un règlement ultérieur
doit assurer l'exécution de la loi; il dissipera, sans aucun
doute, bien des obscurités; il permettra de soumettre à l'é-
preuve de l'expérience un système qui peut être fécond, s'il
est habilement appliqué.

En raison de ces imperfections que je crois temporaires, je
ne m'attacherai pas à présenter un examen détaillé de la loi
tunisienne; j'essaierai seulement d'en dégager les principes
essentiels, et cette tâche sera encore suffisamment labo-
rieuse.

L'interprétation de la loi soulève une première question
a-t-elle admis le principe do publicité en vertu duquel la
propriété et les droits réels n'existent que par l'inscription~–
Le projet primitif, dont les dispositions, assurément incom-
plètes, étaient cependant plus logiques que celles de la loi, ne
laisse aucun doute sur ce point. La règle s'y trouve formulée
aveé une grande netteté. La loi, au contraire, trahit les incer-
titudes et les dissentiments qui se sont élevés au sein de la
Commission. Tandis que l'art. 342 pose le principe d'une ma-
nière absolue, d'autres dispositions décident que l'inscrip-
tion n'est exigée que pour la validité des actes a l'égard des
tiers.

Le doute est encore accru par le maintien, dans la loi, de
l'art. 2125 du Code civil, qui est la négation même de tout le
système. L'art. 252 dispose que

« Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par
<' une condition ou résoluble dans certains cas, ou sujet à,

a /'esctSt'o/ ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise
x aux mêmes conditions ou la même rescision. x

Or, le principal effet et l'un des avantages essentiels du sys-
tème de publicité est de mettre a l'abri des causes de resci-
sion ou de résolution, non révélées par le titre, les tiers de
bonne foi qui ont contracté avec la personne désignée sur
les registres comme propriétaire. En édictant la règle pré-
citée en termes aussi absolus, la loi parait bien avoir mé-
connu le principe.

Malgré ces contradictions, je n'hésite pas à penser que la



J_ J.L_ ~1_7.théorie de l'acquisition des droits réels par la seule inscrip-
tion a prévalu dans la loi tunisienne. Cette interprétation ré-
sulte des discussions engagées au sein de la Commission et
surtout de la consécration formelle des deux principales con-
séquences du système australien

1° Application rigoureuse du principe de publicité à tous
les actes jusque là affranchis de la formalité de l'inscrip-
tion. Tous actes entre vifs ou après décès qui sont de nature
à affecter la condition juridique de l'immeuble doivent être
inscrits; les privilèges et hypothèques occultes sont totale-
ment supprimés;

2° Extension du principe de spécialité à toutes les hypo-
thèques générales admises par notre loi.

Ces deux modifications au Code civil étant les plus impor-
tantes, et peut-être les plus nécessaires pour appliquer
l'Act Torrens, je dois faire connaître succinctement les dispo-
sitions de la loi tunisienne; empruntées, en grande partie, à la
législation belge, elles sont claires et bien coordonnées.

Les privilèges sur les immeubles disparaissent do la loi
nouvelle, sauf ceux do l'art. 2101, qui portent à la fois sur les
meubles et les immeubles; ils sont dispensés d'inscription.
La modicité de la créance et son caractère favorable justifient
cette dérogation au principe de publicité.

Le privilège du vendeur d'immeuble est supprimé mais
il est remplacé par une hypothèque conventionnelle que peut
se réserver le vendeur au moment de la vente et qui doit être
inscrite. Le vendeur qui a négligé cette précaution peut obte-
nir de la justice une hypothèque forcée. L'action en réso-
lution pour défaut de paiement du prix n'est opposable aux
tiers que si elle est inscrite. C'est la conséquence d'un prin-
cipe, tout à l'heure méconnu parla loi, suivant lequel les tiers
ne doivent pas subir les causes de résolution non révélées par
une inscription préalable.

La loi supprime aussi les hypothèques occultes, qui, de l'a-
veu de tous, constituent un des obstacles les plus sérieux au
crédit hypothécaire. – Toutefois, elle n'a pas laissé sans pro-
tection les intérêts des incapables. Sous le nom d'hypothè-
que forcée, elle organise un système de sûretés réelles au
profit des mineurs, des interdits et des femmes mariées.

Au début de la tutelle, le conseil de famille, d'accord avec
le tuteur, fixe les sommes jusqu'à concurrence desquelles
il sera pris inscription hypothécaire, il détermine les immeu-
bles qui en seront grevés; en cas de désaccord, un jugement
du tribunal règle le différend.



Un système analogue est établi au profit de la femme. Par
contrat do mariage, elle peut stipuler une hypothèque spé-
cialisée au double point de vue des immeubles grevés et des
sommes garanties. En l'absence de ces sûretés conven-
tionnelles, ou si leur insuffisance est dûment constatée, elle
obtient, par jugement et au cours du mariage, une hypothè-
que sur les biens de son mari.

L'avantage de cette combinaison consiste à remplacer les
hypothèques générales et occultes par des hypothèques con-
ventionnelles ou forcées, toujours spécialisées et publiques.

Le crédit du mari ou du tuteur n'est donc pas inutilement
engagé au delà des limites nécessaires. Les incapables
trouvent toutes les protections légitimes dans les mesures
prises au début de la gestion. La double surveillance du
conseil de famille et du tribunal sauvegarde amplement
les droits du mineur. -Quant aux femmes, une hypothèque
conventionnelle, réduite au strict nécessaire, sera moins facile-
ment compromisepar des subrogations, devenues aujourd'hui
de style, que l'hypothèque générale et occulte de notre Code
civil. Dans la pratique actuelle, cette garantie légale périt
souvent par son excès même. Elle constitue une si lourde en-
trave pour le crédit du mari et le développement des affaires
communes, qu'une renonciation la fait presque toujours dis-
paraître au profit des créanciers du mari, précisément dans
les cas où elle serait le plus utile.

Les principes de publicité et de spécialité entraînaient une
modification profonde de l'hypothèque judiciaire cette hypo-
thèque, aujourd'hui générale, doit être, tout au moins, spécia-
lisée. La loi a été plus loin tenant compte des critiques
nombreuses dont cette institution a été l'objet, elle l'a tota-
lement abolie. Je me bornerai a faire remarquer que cette
suppression, proposée lors des réformes de 1850, admise en
Belgique et réclamée encore par de bons esprits, n'était pas
une conséquence forcée de la loi nouvelle. La spécialité de
l'hypothèque était seule exigée, et peut-être a-t-on dépassé la
mesure en supprimant, sans rien lui substituer, une institu-
tion qui répondait à certaines nécessités pratiques.

La loi tunisienne, tout en acceptant les diverses conséquen-
ces du principe de publicité, n'a pas donné au conservateur
de la propriété les pouvoirs de contrôle qui lui sont confiés
en Australie et en Allemagne. Ce fonctionnaire n'est pas juge
des actes qu'on lui présente il n'a pas ù vérifier leur validité.
Il est obligé de déférer à toutes les réquisitions d'inscription,
à moins qu'il n'ait des doutes sur la sincérité des signatures



ou l'identité des parties (art. 354). Dans ce cas, il procède à
une inscription provisoire jusqu'au jour où la signature est
légalisée et l'identité constatée.

Au fond, la loi tunisienne réduit le conservateur au rôle
passif que lui attribue notre Code civil. Cette règle n'est pas
en harmonie avec l'ensemble du système. – L'inscription sur
le registre devant faire foi absolue à l'égard des tiers et cons-
tituer le droit réel, il eût été nécessaire de donner au conser-
vateur un certain droit de vérification. Il est à craindre que
les registres ne reçoivent des inscriptions d'actes frappés de
nullité; que leur autorité n'en soitdiminuëe; qu'il n'y ait, de ce
chef, une source d'erreurs, de fraudes et, par suite, de recours
contre le fonds d'assurance.

La loi a prévu ce danger lorsqu'il y a doute sur l'identité
des parties; elle n'a point envisagé l'hypothèse où ce serait
leur capacité qui serait incertaine; le conservateur désarmé
serait obligé d'inscrire des actes présentés par des inca-
pables.

Les énonciations du registre ont une telle importance qu'il
eût mieux valu donner au fonctionnaire qui les rédige des
pouvoirs analogues à ceux des juges fonciers allemands. Il
eût été préférable aussi d'organiser, comme l'a fait l'Act
Torrens, un système pour constater l'identité des parties.
Cette précaution est d'autant plus utile qu'en Tunisie il
n'existe pas de notaires ni d'officiers publics qui puissent
leur être assimilés. C'est une lacune certaine et qui mérite
d'être comblée.

J'ai montré les applications essentielles du principe de pu-
blicité dans la loi tunisienne; je dois eu faire connaître
l'organisation pratique par la création des registres hypothé-
caires. Ici encore, il faudra constater qu'ayant a choisir entre
l'Act Torrens et le Code civil, les auteurs de la loi n'ont pu
s'arrêter à une combinaison nettement définie.

La loi tunisienne reproduit incomplètementles deux règles
essentielles du système australien concordance absolue
entre les registres fonciers et le titre remis au propriétaire;
corrélation étroite entre les registres hypothécaires et les do-
cuments cadastraux.

Comme l'Act Torrens, la loi prescrit la rédaction d'un titre
de propriété qui doit rester entre les mains du conservateur;
une copie peut être remise aux intéressés elle exige, dans ce
cas, que certaines inscriptions soient portées simultanément
sur ces deux documents. D'après les articles 35 et 374, les
inscriptions qui « affectent ch'ec~Me~ la propriété ou l'en-



.?&< », doivent être portées sur le titre de propriété et sur sa
copie, mais sans Mey!~o7<! du MMë/<e<a'trc. Le sens de cette for-
mule, assurément peu juridique, est difficile à préciser et,
en l'absence de travaux préparatoires, on se demande ]a por-
tée de )a distinction faite par le texte entre les droits qui affec-
tent cM/'ec~en~Ki! la propriété et ceux qui n'auraient pas cet
effet tout en restant soumis à l'inscription. On ne s'explique
pas davantage le but de la loi, lorsqu'elle prescrit d'inscrire
certains droits réels sur le titre de propriété, sans faire con-
naitre la personne au profit de laquelle ils sont établis.

La pensée du législateurn'est pas plus claire dans son orga-
nisation des livres fonciers. Deux des registres dont la tenue
est prescrite par la loi paraissent avoir une importance consi-
dérable c'est le registre d'inscription et le répertoire des
immeubles.

La loi fournit peu de renseignements sur la tenue de ce re-
gistre d'inscription elle décide qu'il recevra l'inscription des
droits réels immobiliers autres que ~/)ro/e~. Quel est le
motif-de la loi on affranchissant la propriété de la forma-
lité de l'inscription sur )e registre spécial ? I) est assez ma-
laisé de le dire. Sans doute, on a pensé que le droit de pro-
priété, étant constaté par le titre, n'avait pas besoin d'être
inscrit. Si telle est l'explication, le système de la loi ne nous
parait ni clair, ni pratique en tout cas, il aura besoin d'être
complété par des instructions précises.

A côté de ce registre d'inscription, la loi crée un « répertoire
» sur lequel seront portés, par extraits, au fur et à mesure des

actes, sous le nom de chaque t~n~M&~e faisant l'objet d'un
» titre de propriété, les inscriptions qui le concernent.

L'intention d'imiter le registre matrice de l'Act Torrens est
évidente. Signalons cependant une notable différence dans
la loi australienne, le registre est la reproduction intégrale du
titre de propriété; l'immeuble est désigné par son numéro au
plan cadastral; ici, au contraire, on se borne à ouvrir un
compte il l'immeuble, sans insérer dans le registre le titre
même de propriété; d'où résulte que, pour connaître exacte-
ment la situation juridique de l'immeuble, il faut se reporter
soit au registre d'inscription, soit au titre déposé dans les
archives du conservateur. Cette combinaison manque assuré-
ment de simplicité.

D'autre part, au lieu d'individualiser l'immeuble par son
numéro et sa position au plan cadastral, on lui crée une sorte
d'état-civil, en lui donnant un nom. Cette idée a été sans doute
inspirée par les usages tunisiens, où chaque domaine a son
appellation Mais c'est un procédé nécessairement



provisoire; il ne résistera pas au morcellementdu sol; à cha-
que division d'immeuble, il faudra donner un état civil aux
parcelles nouvelles source inévitable de confusions et d'er-
reurs.–L'établissement d'un plan cadastral, sa concordance
avec les registres fonciers nous paraissent encore la base la
plus solide d'un bon système de publicité hypothécaire c'est
à ce principe qu'il faudra revenir, dans le règlement d'applica-
tion, si l'on veut faire une œuvre durable.

J'ajouterai, enfin, que je ne comprends pas bien l'utilité du
premier registre d'inscription, ù côté d'un répertoire qui doit
reproduire la substance des inscriptions déjà portées sur le
registre. Il me semble qu'il y a là double emploi et complica-
tion de recherches. Le répertoire, s'il était bien tenu, suffirait
à tous les besoins, en y annexant un dossier des actes remis
au conservateur pour l'inscription et qui restent déposés
dans ses archives. C'est, d'ailleurs, le système suivi en Alle-
magne on en retrouve les éléments essentiels dans la loi
tunisienne; i) sufnrait de les coordonner plus exactement.

Je termine cette partie de mon étude en faisant remarquer
que le fonds d'assurance a été maintenu en Tunisie, mais
avec quelques modifications. Le projet préparé par le Gou-
vernement et la Commission ne l'avait pas admis. Les con-
séquences du système, dans un pays musulman, parais-
saient trop aléatoires pour qu'on se crût autorisé à inscrire
dans la loi le principe d'une aussi lourde responsabilité con-
tre le Trésor public. Sur les instances du Gouvernement
français, le fonds d'assurance a été rétabli (art. 39 et 40).
Seulement, le recours des intéressés est limité aux deux tiers
des sommes en caisse au moment du jugement qui reconnaît
le droit à l'indemnité. L'État n'est jamais responsable.

Le fonds d'assurance est alimenté par une taxe de 1 p. 1,000
prélevée sur la valeur de l'immeuble immatriculé et sur le
montant des droits soumis ~) l'inscription. Quand la valeur
des droits est indéterminée, on perçoit une taxe de un franc.

C'est la pratique seule qui pourra vériner, en Tunisie, le
mérite de cette combinaison. Il est à craindre que cette taxe
nouvelle n'augmente les frais d'immatriculation, assez élevés
déjà; qu'elle ne retarde l'application du système. 11 faut redou-
ter surtout qu'avec les habitudes musulmanes et les imper-
fections de la loi, les recours contre le fonds d'assurance ne
deviennent très fréquents et que la caisse ne soit rapidement
épuisée. L'expérience dira la valeur do ces'craintes.

Je ne prolongerai pas cet examen de la loi tunisienne; j'ai
discuté les principes; une étude plus minutieuse me condui-



rait à des critiques prématurées, puisqu'il s'agit d'une œuvre
encore incomplète. – II me reste maintenant à montrer com-
ment le mécanisme imaginé en Australie et en Tunisie réa-
lise le double but poursuivi par ses auteurs établissementdu
crédit foncier, mobilisation du sol.

§ Ht CRÉDrr FOI~CtEtt, M<MMH8AT~O~ DU SOL

It est certain que l'Act Torrens, avec sa large publicité hy-
pothécaire, assure au crédit la plus entière sécurité. La pro-
priété, assise et purgée dès l'origine, est à l'abri de toute con-
testation elle offre aux prèteurs un gage inébranlable, dont
la valeur et l'étendue sont exactement indiquées par les re-
gistres fonciers. La foi due à ces registres est absolue; la sù-
reté récite, une fois constituée, ne peut être compromise par
aucune cause de résolution qui ne serait pas révélée pat-
une inscription.

Mais il ne suffit pas d'asseoir le crédit foncier il faut l'élar-
gir, attirer a lui les capitaux, en agrandissant le cercle des
prêteurs. – C'est le but principal que vise l'Act Torrens, en
organisant un système de mobilisation du sol c'est le côté
vraiment original de la loi australienne, celui qui a le plus vi-
vement sollicité l'attention des économistes.

L'idée n'est d'ailleurs pas nouvelle on a essayé, depuis
longtemps, de faire participer le sol aux avantages qu'assu-
rent à la propriété mobilière sa puissance de circulation, ses
modes rapides de transmission. On a tenté, tout d'abord, une
première application aux valeurs hypothécaires; sous le nom
de mobilisation du crédit foncier, des combinaisons variées
ont été imaginées dans ce but (1).

La tentative s'est généralisée et l'on a cherché à mobiliser
la propriété elle-mème, à la rendre aussi rapidement transmis-
sible qu'un titre de rente ou une action industrielle.

L'Act Torrens atteint ce double résultat il mobilise, à la
fois, le sol et les créances hypothécaires par un procédé
aussi simple qu'ingénieux.

J'ai dit que chaque propriétaire est porteur d'un titre déli-
vré au moment de l'immatriculation; aucune opération n'est

(1) V. Wolowski, ùe la ~oMMStt'o~ du crédit /b~ct'er. Revue de lugis-
)ation, t. X, p. 2C8.



valable si elle n'est mentionnée à la fois sur le titre et
sur le registre foncier; la représentation de ce document
au ~e~:s<cr general est donc la condition indispensable de
toute transaction immobilière; sa détention, au point de vue
de la constitution du gage, équivaut a la possession de l'im-
meuble. On peut comparer exactement l'inscription sur le
registre et le titre qui la constate à un titre de rente et à une
inscription au grand livre de la dette publique. Ce système se
prcte aux combinaisons les plus variées soit pour aliéner
l'immeuble, soit pour le donner en gage.

Le propriétaire veut-il vendre, il rédige, d'après un mo-
dèle annexé i la loi, un acte de transfert qu'il remet au
.R~/fs<ra'r general en même temps que son titre de propriété.
Une inscription est portée sur te registre, un nouveau titre est
délivré et l'aliénation est réalisée. Les parties sont-elles
éloignées ou inconnues du ~e~ts<ray general, elles font
attester leur identité par un témoin, un notaire ou un officier
de police, et ces documents sont expédiés par la poste. La
condition de la propriété, son origine et la preuve du droit du
vendeur étant exactement révélées par le titre, les parties
peuvent aisément se passer des mandataires officiels et
supprimer, du même coup, les intermédiaires et les ac-
tes coûteux. Le même fonctionnaire remplit l'office de
notaire et de conservateur des hypothèques.La propriété cir-
cule sans aucun des obstacles juridiques ou fiscaux qui,
dans notre législation, entravent sa transmission.

La constitution du gage est encore plus simple; elle se
réalise de plusieurs manières.

Le système rend possible les avances sur titre de propriété
/bnciërc. – Le propriétaire désireux de contracter un emprunt
de courte durée, pour faire sa récolte ou toute autre opération
agricole, sans révéler cependant au public ses embarras finan-
ciers, dépose dans une banque son titre de propriété. On lui
fait l'avance réclamée; a l'échéance, les titres sont restitués
contre remboursement. Le crédit de l'emprunteur n'est pas
ébranlé, aucune trace des prêts ne restant sur les registres
fonciers. Les opérations de banque sont élargies et facilitées.
Quant aux capitalistes, ils sont complètement a couvert, puis-
que le propriétaire, dessaisi de son titre, ne peut consentir ni
aliénation ni hypothèque.

Des dépositions faites par plusieurs banquiers, dans l'en-
quête ordonnée par le gouvernement anglais, sur le fonction-
nement de l'Actïorrens, il résulte que ces prêts sur titre sont
largement pratiqués en Australie; ils rendent aux colons de
signalés services; ils favorisent les avances à court terme, si



nécessaires à la petite agriculture. C'est peut être là un des
plus grands bienfaits de la législation australienne.

Les prêts hypothécaires à long terme ne sont pas moins
faciles les parties rédigent un acte sous-seing privé, d'après
une formule annexée à la loi; le contrat d'hypothèque et le
titre de propriété sont remis au Registrar general, qui pro-
cède aux inscriptions légales.

Ces créances hypothécaires se transmettent par simple en-
dossement inscrit sur les registres. Cette faculté est évidem-
ment très favorable au crédit le prêteur a long terme est
moins exigeant, lorsqu'il est sûr de ne pas immobiliser sou
capital et de pouvoir le réaliser, avant l'échéance, en négo-
ciant son titre de créance. Le crédit foncier élargi devient
accessible à un plus grand nombre de personnes; le jeu natu-
rel de la loi de l'offre et de la demande entraine diminution du
taux de l'intérêt. La terre, qui est le plus solide de tous les
gages, est assurée par ce moyen de retrouver de l'argent en
abondance. Le taux des prêts hypothécaires, aujourd'hui en-
core trop élevé, s'abaissera certainement le jour où, cessant
d'être immobilises, les capitaux confiés au sol deviendront
des capitaux circulants. C'est là l'idée véritablement pra-
tique et féconde du système Torrens il a su réaliser, à la fois,
la mobilisation de la /opy'tëi'e~ que certains esprits dénoncent
comme une utopie dangereuse, et la mobilisation du crédit
foncier, signalée, depuis longtemps, par d'éminents écono-
mistes comme un des besoins les plus certains de notre
industrie agricole.

La loi tunisienne a reproduit la plupart de ces principes; à
s'en tenir au texte, la mobilisation du sol et du crédit foncier
est obtenue par la simple combinaison de ses dispositions et
des règles du Code civil. Une brève explication me permettra
de l'établir.

La mobilisation de la propriété est assurée par le même
procédé que dans l'Act Torrens. Chaque propriétaire se fait
délivrer une copie du titre déposé chez le conservateur. Toute
mention portée sur le titre doit être reproduite sur la copie
d'où la nécessité pour le propriétaire de représenter à chaque
transaction cette copie, et l'impossibilitépour lui de consentir
aucune mutation ni constitution de droit réel une fois dessaisi
de son titre.

Le système des prêts sur titre fonctionnera également en
Tunisie, d'autant mieux que, depuis longtemps, il est entré
dans les usages de la population. J'ai déjà dit qu'il était dans



les habitudes des indigènes d'emprunter en déposant leurs
titres de propriété chez un banquier.

La constitution du gage et la cession des créances hypothé-
caires, par voie d'endossement, sont aussi simplifiées dans la
loi tunisienne.

Je signale, tout d'abord, une importante innovation le
contrat d'hypothèque peut être rédigé en la forme sous-seing
privé. Ce sera pour les emprunts de minime importance un
notable allègement. Dans notre législation, les frais d'acte
contribuent a augmenter le prix de l'argent; la charge est si
sensible pour la petite propriété qu'en 1850, dans les projets
de réforme hypothécaire, on avait proposé de rendre obliga-
toire la rédaction en brevet des prêts inférieurs ta 300 francs.

Ces créances hypothécaires, créées eu ia forme sous-seing
privé, pourront être revêtues de la clause à ordre et transmises
par voie d'endossement. Cette solution n'est pas consacrée
par un texte précis; il ne semble même pas qu'elle soit entrée
dans les prévisionsdu législateur tunisien; elle résulte implici
tement des dispositions de la loi combinées avec les règles de
notre droit civil.

La jurisprudence admet que t'hypothèque peut être cédée
par voie d'endossement en même temps que la créance
dont elle dépend. C'est ainsi qu'une lettre de change, rédigée
en la forme authentique, sera cédée par la clause à ordre
avec les sûretés réelles qui la garantissent. – Ce procédé,
aujourd'hui entré dans la pratique, avait paru pendant long-
temps réservé aux seules créances commerciales. Mais la
Cour de cassation a décidé récemment que la clause à ordre
n'était pas un mode de cession propre aux seules valeurs
commerciales. Elle admet qu'une créance civile peut être
endossée et régulièrement transmise sans qu'on ait besoin
de se soumettre aux significations prescrites par l'art. 1690 du
Code civil. Cette jurisprudence, sous l'empire même du Code
civil, facilite déjà la circulation des titres hypothécaires; elle
en prépare la mobilisation. Il suffit aujourd'hui de rédiger en
brevet la créance hypothécaire, de la revêtir de la clause a
ordre pour créer un titre rapidement négociable. (Cass., 8 mai
1878, D. P.,1878.1,241, et une note de M. Boudant; Cass., 7 mai
1879, D. P., 1879, 1,367.)

La loi tunisienne se prête, sans aucun doute, à une combi-
naison qui n'a pas besoin d'être consacrée par un texte formel
puisqu'elle résulte des principes généraux.

Une seule question se pose: c'est de savoir si chaque endos-
sement, comme dans l'Act Torrens et ù la différence de notre
législation, sera soumis à la formalité de l'inscription. L'obs-



curite de la loi sur la théorie de l'inscription pourrait lais-
ser un doute dans l'esprit; cependant, en présence des ter-
mes absolus de l'article 343, nous croyons que cette formahté
devra être exigée. Toutefois, le même texte ordonnant le dépôt
en double de tous les actes inscrits, on se demande comment
cette prescription pourra être exécutée lorsqu'il s'agira de
cessions d'hypothèques par voie d'endosssement. Si cette dis-
position n'est pas modifiée ou expliquée, la circulation des
titres hypothécaires sera paralysée; la loi tunisienne aura
créé une entrave, bien loin de réaliser un progrès sur notre
Codecivil.

Au reste, aucune des deux lois que je viens d'analyser ne
paraît avoir porté a son dernier degré de perfection la théorie
de la mobilisation des titres hypothécaires. Les législations
allemandes ont imaginé, ainsi que je le dirai bientôt, des com-
binaisons plus ingénieuses et plus pratiques.

En résume, d'une étude attentive de la loi tunisienne il se
dégagera, je pense, pour tout-esprit impartial, une conclusion
certaine: c'est que, si cette loi est une remarquable tentativede
réforme hypothécaire, elle n'a pourtant pas trouvé les formu-
les les plus nettes ni les dispositions les mieux appropriées
au but poursuivi. Si l'on se décidait ù introduire en Algérie
un système analogue, il faudrait demander des exemples à
certaines législations étrangères, et particulièrement à celles
qui ont introduit les livres fonciers dans plusieurs contrées
rhénanes,encore régies par notre Code civil.

Cet exposé du système Torrens en Australie et en Tunisie
m'amène a rechercher quels avantages notre Colonie pourrait
en retirer, quelles conditions son adoption serait possible.



III

M'PUCAT!~ DE L'ACT TORRE~iS EN ALGEKtE

Avant d'aborder cette dernière partie de mon étude, je crois
nécessaire de rappeler que certaines difficultés, propres à
notre Colonie, y rendront, la Lâche du législateur beaucoupplus
délicate et malaisée que dans la Régence.

J'ai dit qu'en Tunisie, la propriété individuelle est partout
constituée, sous la forme Me<A; il reste seulement à la cons-
tater et à la délimiter, afin d'ouvrir le pays à la colonisation
et d'assurer la sécurité des transactions. Kn Algérie, au
contraire, dans tous les territoires qualifiés arc/t, il s'agit de
constituer la propriété, du moins si l'on admet les doctrines
qui prévalent dans la jurisprudenceet l'administration algé-
riennes.

Ce n'est pas tout là même où la tâche parait identique, où
il s'agit seulementde co/:s<e'<e/' la propriété, les difficultés sont
encore très inégales dans les deux pays.

Les populations de la Régence sont parvenues à un état éco-
nomique plus avancé la propriété' y est mieux assise, plus
divisée; les transactions plus sûrement constatées. Le terrain
est donc mieux préparé pour les réformes immobilières.

L'adoption de solutions nouvelles rencontre d'autres obsta-
cles dans notre colonie la situation n'y est plus entière; il
faut tenir compte des expériences déjà tentées ou en cours
d'exécution. A l'heure actuelle, l'application de la loi du
26 juillet 1873 se poursuit avec une grande activité; son fonc-
tionnement est pleinement assuré, et, s'il est permis de discuter
le mérite de la méthode adoptée, on ne peut contester l'impor-
tance matérielle de certains résultats (1). En renonçant une fois
encore à un systèmeque la pratique a éprouvé, pour s'engager
dans des voies différentes, on s'exposerait peut-être a renou-
veler une faute plusieurs fois commise en Algérie. Sil'œuvre
commencée depuis cinquante ans est encore à l'état d'ébauche,
il faut en accuser la mobilité de nos lois; peut-être serait-on

(1) V. Revue a~'rMnne, 1"' part., p. 186. Situation des travaux de consti-
tution de la propriété indigène dans le département d'A)gcr.



bien près d'aboutir aujourd'hui, si la voie tracée par l'ordon-
nance de 184R avait été suivie avec persévérance.

A ce premier motif de réserve, vient s'en ajouter un au-
tre en Algérie, un grand nombre de propriétés sont déjà
soumises à la loi immobilière française; des droits se
sont établis sous l'empire d'une organisation hypothécaire
ancienne. On ne saurait la modifier sans créer tout un sys-
tème de règles transitoires destinées à ménager les droits
acquis. Si l'on songe que ces réformes doivent porter sur une
législation qui nous est commune avec la Métropole, qu'elles
nécessitent l'assentiment des Chambres, les difficultés de l'en-
treprise apparaîtront clairement.

Dans la situation particulière où se trouve l'Algérie, avec
ses moyens législatifs compliqués et restreints, ii est à crain-
dre que les réformes d'un caractère général n'y soient beau-
coup plus difficiles qu'en Tunisie. La nécessité de s'adresser
au Parlement, les tendances vers une assimilation chaque
jour plus prononcée sont autant d'obstaclesà l'adoption d'une
législation distincte de celle de la Métropole. Ces obstacles
ne sont pourtant pas insurmontables; et peut-être serait-il
possible d'assurer le succès d'une pareille tentative, en cher-
chant une combinaison permettant d'imiter la législation
australienne sans apporter des modifications trop profondes
au Code civil et aux lois qui régissent la propriété en Algérie.

Ce problème est, a coup sûr, difficile; sans prétendre le ré-
soudre ici, je voudrais indiquer les raisons, qui, en Algérie,
pourraient conseiller l'adoption d'un système analogue à celui
qui vient de prévaloir en Tunisie. Je me placerai successive-
ment au triple point de vue de la purge spéciale, du système
hypothécaire et des procédés de mobilisation imaginés par
l'Act Torrens.

t. t*<JKGE 8t*ÉCt ~LE

Le but de cette procédure est de donner à la propriété un
point de départ fixe, de la délimiter exactement et de la cons-
tater par un titre rendu public. L'utilité de cette institution ne
serait pas contestable, même dans les pays ou la propriété est
depuis longtemps assise. Quelques législations ont essayé
d'obtenir les mêmes avantages, en prescrivant des aborne-
ment généraux ou en se servant du cadastre comme moyen
d'établir et de prouver la propriété.

En Aigene, la nécessite de cette mesure est depuis long



temps démontrée; mais on n'a jamais songé jusqu'à ce jour à
l'étendre à tout le sol de la Colonie: son application a été res-
treinte aux immeubles régis par la loi musulmane; de plus,
on a toujours considéré que, seul, l'État disposait de res-
sources et de moyens d'action suffisants pour mener à bien
une entreprise aussi considérable.

C'est presque un axiome de la politique algérienne que l'éta-
blissement de la propriété est une œuvre d'essence adminis-
trative, dont l'initiative et la direction doivent appartenir à
l'autorité. Depuis 1846, ce point de vue a constamment pré-
valu c'est l'État qui a toujours conduit cette vaste opération;
c'est lui qui a décidé dans quels territoires la propriété devait
être constituée et soumise a la loi française; ses agents ont
été chargés de recevoir les revendications, d'établir les plans,
de rédiger les titres définitifs; son budget a fait toutes les
avances. Longtemps, on a paru oublier que l'intérêt privé était
trop directement lié au succès de cette entreprise pour ne pas
être appelé a y coopérer. Les premiers, les auteurs de la loi du
26 juillet 1873 ont songé à combiner l'initiative individuelle et
l'action administrative; mais, entre ces deux forces également
puissantes, ils n'ont pas distribué avec la même confiance
les moyens d'action.

La loi de 1873 a organisé, en réalité, deux procédures permet-
tant de purger la propriété indigène l'une, purement admi-
nistrative, constitue le mécanisme principal de la loi. Dans
les territoires désignés par l'autorité, le commissaire-en-
quêteur dresse les plans, vérifie les droits des intéressés et
prépare les éléments du titre que délivre l'administration des
Domaines. Ce titre est le point de départ unique de la propriété,
désormais dégagée de tous les droits réels qui n'ont pas été
révélés en temps utile.

Si l'on s'attache seulement au but poursuivi, l'analogie avec
l'Act Torrens et la loi tunisienne parait grande; mais il sub-
siste une différence fondamentale c'est que la purge est or-
donnée et conduite par l'Administration,tandis qu'en Tunisie
et en Australie, la constatation de la propriété est facultative et
a été làissée à l'initiative privée l'État n'a voulu ni imposer
une pareille réforme, ni en assumer la responsabilité et la
dépense.

Une autre procédure, très semblable a celle de l'Act Tor-
rens, a été créée par la loi de 1873.

Dans les territoires où la constitution administrative do la
propriété n'est point encore accomplie, l'Européen qui se rend
acquéreur d'un indigène peut aussi purger son immeuble.



Mais, ici, l'intérêt privé met en mouvement ia procédure,
l'autorité judiciaire en surveille la marche, l'Administration
n'intervient que pour délivrer le titre de propriété.

Cette fois, les deux législateurs semblent d'accord et sur le
but et sur les moyens; mais tandis que, dans la loi tunisienne,
la procédure de purge est une institution de droit commun,
accessible à tous, dans la loi de 1873, elle n'est autorisée que
dans un cas exceptionnel et au profit des seuls acquéreurs
européens. C'est, au fond, une dirtérence considérable.

Le système admis en Australie et en Tunisie est-il supérieur
à celui qui a prévalu jusqu'ici dans notre colonie? Convient
il de transformer la purge spéciale organisée par la loi du
26 juillet 1873? Cette institution une fois étendue à tous les
immeubles, doit-on renoncer a la procédure administrative et
abandonner entièrement à l'initiative privée l'établissement
de la propriété? Telles sont les questions que soulèverait,
on Algérie, l'application de l'Act Torrens.

I. LA TRANSFORMATIONDE LA PURGE SPÉCIALE

Sur la première question, je n'hésite pas à penser que
la purge spéciate de la loi de 1873, pour être féconde, doit de-
venir, en Algérie, une institution de droit commun; qu'elle
ne doit pas être restreinte au seul cas de transmission
de propriété, mais autorisée au profit de tous ceux qui la ju-
geraient nécessaire. A la purge établie en faveur de l'acqué-
reur seulement, il faudrait substituer la purge par le ~ro-
priétaire lui-même; j'ajoute qu'elle- devrait être applicable
non seulement à tous les immeubles indigènes, mais aussi
aux immeubles déjà soumis à la loi française et possédés
par des Européens.

Indiquons les raisons qui justifient cette transformation
radicale.

A. En ce qui concerne la propriété indigène, il me pa-
raît certain que la purge a été admise dans une mesure beau-
coup trop restreinte permise à l'Européen qui achète à un
indigène, elle est interdite au cas de constitution d'hypothé-
que et d'aliénation entre indigènes; enfin, en territoire arch,
elle est entièrement impossible.

Aucune de ces restrictions ne me semble justifiée.
S'agit-il de la terre ~e</< il est difficile d'expliquer le point

de vue étroit ou s'est placée la loi; elle n'a vu dans la purge
qu'une procédure destinée a développer ta colonisation en



facilitant les ventes entre Européens et indigènes elle ne l'a
pas envisagée comme un moyen d'associer l'intérêt privé à
la constitution de la propriété et d'étendre l'empire de la loi
française en territoire arabe.

Dans tous les territoires où la loi de 1873 n'a pas encore
été appliquée, il est impossible aux indigènes de participer
aux bienfaits de notre législation foncière. Sans doute, ils
peuvent, dans leurs transactions immobilières, adopter de
préférence la loi française mais, tant que la propriété
n'est point assise, c'est une faculté illusoire la terre n'en
reste pas moins soumise a toutes les charges occultes dont
elle est grevée d'après la loi musulmane le droit du pro-
priétaire demeure précaire, le crédit hypothécaire ne s'étu-
bli qu'à grand'peine et aux conditions les plus onéreuses.

C'est une lacune évidente de notre législation nous en-
courageons les indigènes a se dégager de leur statut person-
nel par des renonciations totales on partielles; nous favori-
sons )a naturalisation des personnes nous n'avons rien fait
pour développer la naturalisation du sol.

L'assimilation économique est pourtant la seule dont les
indigènes soient susceptibles. Pendant longtemps encore, les
plus intelligents seront séparés de nous par la langue, les
mœurs, les traditions religieuses et familiales. De ce côté,
toute action nous échappe; mais nous pouvons ressaisir notre
influence sur le terrain économique: c'est par là seulement
que les deux races peuvent se pénétrer; encore faut-il que
l'assimilation ne soit ni factice ni imposée qu'elle résulte du
jeu naturel des intérêts favorisés par la législation. La purge
spéciale, telle qu'on l'a organisée en Tunisie, présente ce
grand avantage qu'étant facultative, elle ne soumet les indi-
gènes à la loi immobilière française qu'au fur et a mesure de
leurs besoins.

L'œuvre de la loi et de l'Administration serait de favoriser
ce mouvement par des mesures habilement combinées.

Si l'on mettait à la disposition des Arabes une procédure
simple et expéditive, leur permettant de consolider et cons-
tater leurs droits de propriété, ils montreraient, sans aucun
doute, un grand empressement à s'en servir.

Le désir d'obtenir du crédit, à des conditions avantageuses,
les pousserait sûrement dans cette voie. Ils apprécieraient
très rapidement aussi les avantages attachés a la possession
d'un titre de propriété incontesté. Les Européens n& sont pas
seuls, en Algérie, à soufTrir de l'insécurité des propriétés.
Chaque jour, des indigènes, dont les droits reposent sur une
possession immémoriale,sont exposés à des revendications



injustes. Les tribunaux déjouent habituellement ces collu-
sions (1); mais la simple menace d'un pareil danger décidera
beaucoup d'indigènes à placer leurs terres sous l'empire de
la loi française. A l'heure actuelle, ils ne pourraient y parvenir
qu'à la condition de consentir une vente fictive au profit d'un
prête-nom européen.

La transformation de l'impôt arabe serait encore un moyen
des plus propres à déterminer les indigènes à constituer leurs
propriétés et à les placer sous l'empire de la loi française.-
A l'heure actuelle, cet impôt est encore mal assis, d'une per-
ception difficile, d'un produit douteux: il constitue, pour les
populations, une charge très lourde, sans proportion avec
le profit qu'en retire l'État. tt y aurait grand avantage à décider
que toute terre placée sous la loi française, à la suite de la
procédure de purge, serait affranchie de l'impôt arabe et sou-
mise à une redevance fixe invariable, analogue à notre impôt
foncier. Aujourd'hui, l'indigène naturalisé est affranchi de
l'impôt arabe; no vaudrait-il pas mieux réserver cette faveur
a celui qui fait naturaliser le sol? La certitude de n'avoir à
payer q~'un impôt fixe et modéré, ajoutée à tous les avanta-
ges indiqués, déterminerait les possesseurs du sol à procéder
eux-mêmes à la constatation de leurs propriétés.

L'adoption de cette mesure permettrait de poursuivre simul-
tanément deux réformes étroitement liées et qui auraient dû
toujours être associées la constitution de la propriété et l'é-
tablissement de l'impôt foncier.

La confection du cadastre est aussi une conséquence néces-
saire de la loi de 1873 elle pourrait être, en grande partie,
réalisée par l'accomplissement même des opérations prescri-
tes par cette loi. La purge spéciale, avec le bornage prévu par
le projet de loi déposé au Sénat, tendrait au même but; elle
exonérerait l'État de la plus grande partie des dépenses qu'en-
traine cette vaste opération. Le cadastre et ]a propriété se
constitueraient simultanément, aux frais même des intéres-
sés. On y parviendrait en confiant l'opération du bornage a
des géomètres assermentés, obligés de dresser leurs plans
d'après une échelle déterminée et de prendre pour base de
leurs travaux une triangulation préalable effectuée aux frais
de l'État.

Cette combinaison est entrée dans les prévisions du légis-
lateur tunisien, et l'établissement de l'impôt foncier y suivra

(i) Dans le cours de cette ann<-e. la Cour (j'Aie~r a <i" se prnnnncM- sur
deux procès qui se présentaient dans ces conditions.



de près fa constitution de la propriété. En Algérie, où la trans-
formation de l'impôt arabe et la création d'une taxe foncière
sont encore à l'ordre du jour, il y a là une réforme qui pour-
rait être mise à l'étude, et dont je me borne à signaler le lien
étroit avec les questions qui font l'objet de ce travail.

Je dois rappeler certaines objections que de bons esprits
ont formulées contre une extension trop grande de la purge
spéciale.

Les uns, préoccupés de l'intérêt? des indigènes, ont paru
craindre que la faculté de recourir à la purge spéciale, afin
de constituer une hypothèque, ne devînt, pour eux un ins-
trument de ruine; qu'elle n'augmentât l'usure qui les dévore
déjà. Je pense, au contraire, que bien loin d'aggraver le mal
actuel, la purge spéciale, en créant la sécurité du gage, leur
donnerait de plus grandes facilités de crédit; elle permettrait
aux intéressés de s'adresser aux grands établissements finan-
ciers et, dès lors, d'échapper à un mal trop certain. Si les ten-
tations de l'hypothèque doivent faire quelques victimes, il
n'est pas permis de mettre en balance ce danger éventuel avec
le progrès général que réaliserait une rapide constitution de
la propriété.

D'autres objections, plus fortes, sont formulées au nom de
l'intérêt public. L'avantage de ta* procédure administrative
c'est, dit-on, qu'elle permet à l'État d'exercer de nombreuses
revendications sur des terres qui lui appartiennent. Ne
serait-il pas à craindre que la purge spéciale, en se généra
lisant, ne rendit ces revendications plus malaisées? Ces
prévisions semblent exagérées. Les agents du domaine sont
avertis de la pnrge spéciale dans les mêmes conditions
que tous les intéressés, et, comme ils délivrent le titre de
propriété, il leur sera toujours possible de faire valoir les
droits de l'État.

Mais, ici, apparaît une nouvelle préoccupation si la procé-
dure de purge entrait dans les habitudes indigènes, si elle
venait à se répandre, les demandespour obtenir la délivrance
d'un titre et la constatation de la propriété deviendraient si
nombreuses que le personnel administratif, débordé, ne pour-
rait plus suffire aux nécessités du service. Si une pareille
éventualité devait jamais se réaliser, il faudrait se réjouir;
l'initiative privée se chargeant de la constitution de la pro-
priété et l'exécutant a ses frais, l'État, désormais débarrassé
d'une charge trop lourde, saurait aisément trouver les
moyens de faire face aux heureuses nécessités d'une situa-
tiou aussi imprévue. Longtemps encore, il faut le craindre,



l'État n'aura pas :') se soucier, dans l'intérêt de son personnel,
du fardeau excessif que je prévois ici.

7?.– Une plus complète application de la purge spéciale, en
territoire me~ n'est pas la seule reforme qui puisse être ré-
clamée. Aucune raison ne paraît s'opposer aujourd'hui a ce
que cette procédure soit étendue aux terres HrcA.

Au point de vue de l'application de la loi de 1873, la distinc-
tion entre ces deux parties du sol algérien est bien tranchée
daus les terres Mte/A'ia propriété existe; il suffit delà cons-
tater en terre a/'e/~ les détenteurs du sol n'ont qu'un simple
droit de jouissance, qui ne se transforme en un droit de pro-
priété qu'après délivrance du titre administratif. Cette diffé-
rence avait conduit l'Administration à maintenir l'interdiction
d'aliéner et de louer qui frappe les terres arch depuis un temps
immémorial (1). On craignait, en outre, de livrer prématuré-
ment a la spéculation des terres dont les indigènes, jusque là
détenteurs précaires, se seraient débarrassés ô vil prix.

Le Gouvernement parait résolu à se placer à un point de
vue nouveau il accepte la nécessité de lever en terre a/'c/t la
prohibition d'aliéner, et de rendre à la colonisation des terri-
toires jusqu'ici immobilisés. Le projet de loi déposé au Sénat
reconnaît aux Européens le droit de les acquérir, mais à la
condition préalable de constituer la propriété et d'obtenir la
délivrance d~un titre administratif.

Le principe est excellent; mais la mise en œuvre nous paraît
défectueuse pour atteindre son but, le projet a recours à la
procédure administrative il organise un système d'enquêtes
partielles dans lequel les fonctions de commissaire-enquê-
teur seraient attribuées à l'administrateur de la commune
mixte.

La purge spéciale serait une voie bien plus sûre, infini-
ment moins dangereuse que le système d'enquêtes partielles
imaginé par le projet de loi. Puisque la constitution de la pro-
priété est, ici, provoquée par l'initiative privée, on ne s'expli-
que plus l'intervention de l'Administration dans une opéra-
tion qui n'est pas justifiée par l'intérêt général. D'autre
part, il n'est pas sûr que les administrateurs des communes
mixtes présentent des conditions de compétence suffisante
pour accomplir la tâche des commissaires-enquêteurs. Si les
aliénations en territoire arch se multipliaient, ces fonctions
nouvelles deviendraientpeut-être absorbantes.

(i) art. 14 du ta. M du 16 juin 185) ait. 6 du sénatus consulte du 23
avril 1863.



Je dois prévoir une objection l'adoption de la purge spé-
ciale aura pour effet de renvoyer a l'autorité judiciaire la
connaissance de toutes les contestations que pourrait sou-
lever la constitution partielle de la propriété en territoire
a/'c/t.' le Conseil de gouvernement se trouverait dessaisi des
pouvoirs de contrôle qui lui sont confiés par l'art. 20 de la
loi du 26 juillet 1873.

Je ne crois pas que cette modification de la procédure
actuelle présente de sérieux inconvénients. Si les attributions
du Conseil de gouvernement peuvent, dans une certaine
mesure, se justifier lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble,
présentant un caractère politique et d'in.téretgénéral, elles ne
se comprennent guère à propos d'acquisitions isolées et d'une
constitution partielle de la propriété provoquée par le seul
intérêt particulier. Il serait infiniment plus rationnel de ren-
voyer aux juridictions de droit commun les litiges assez rares
que soulèvera une pareille opération.

Dans cette conception nouvelle, on ne comprendrait plus
que la purge spéciale, même en terre arc/t. fût restreinte aux
seules acquisitions consenties au profit des Européens. Elle
devrait être applicable aux aliénations entre indigènes et aux
constitutions d'hypothèque. Bien plus, tout possesseur de
terre H/'c~ devrait être admis à constituer sa propriété et à
obtenir, à ses frais, un titre définitif. Dès que le droit de pro-
priété et la faculté d'aliéner sont reconnus, en principe, au
profit des détenteurs du sol, dans la mesure de leur jouis-
sance effective, rien ne s'oppose il ce qu'ils soient admis à
faire constater et consolider leurs droits, sans attendre l'inter-
vention administrative. Avec l'interdiction de vendre dispa-
raît la différence essentielle entre l'a/'cA et le melk. Les mêmes
raisons conseillent d'autoriser, dans les deux cas, la purge
par le propriétaire.

Ainsi comprise, la purge spéciale deviendrait un instrument
puissant d'assimilation; elle activerait le rayonnement de la
loi française en territoire indigène, tout en ouvrant de nou-
veaux débouchés à la colonisation. Au fur et à mesure que
celle-ci s'étendrait, les indigènes, au contact de notre civili-
sation, sous l'action même de notre prépondérance écono-
mique, substitueraient sans contrainte la propriété indivi-
duelle à la propriété collective. Par ce moyen, se trouverait
accomplie une transformation qui, pour être efficace, doit
être librement consentie.

C. Le système de purge admis par l'Act Torrens ne doit
paaêtre considérésoulomontcomuioun moyen de transformer



la propriété indigène. Envisagé à un point de vue plus large,
il peut devenir un instrument de stabilité pour les propriétés
possédées par les Européens et déjà soumises à la loi fran-
çaise.

Tous ceux qui ont pratiqué ies affaires en Algérie savent
que l'acquisition d'un immeuble exige une extrême prudence
et de minutieuses précautions dans la vérification des titres.
Si l'on excepte les propriétés assises sur des titres adminis-
tratifs, délivrés pur suite de l'application de l'ordonnance de
1846 ou de la loi de 1873, l'acquéreur n'est jamais sûr d'être à
l'abri des revendications ou de quelques-unes des déchéances
qu'a multipliées la législation algérienne. L'État lui-même,
dans les concessions qu'il délivre, décline toute obligation de
garantie. Les chances d'éviction ou de procès sont, assez nom-
breuses encore pour expliquer l'hésitation dos capitaux et la
diminution du crédit foncier. Si tout acquéreur ou prêteur
hypothécaire, quel que fût son origine ou celle de son vendeur,
avait à sa disposition une procédure rapide et peu coûteuse,
permettant d'asseoir la propriété et le gage hypothécaire,
l'essor de la colonisation serait bien plus rapide. La purge
pur le propriétaire, dans les conditions que j'ai dites, donnerait
entière satisfaction il un besoin réel.

Ainsi généralisée, l'institution qui sert de base à la législa-
tion australienne ne serait plus seulement un moyen de ré-
soudre le problème agraire que soulève l'organisation de la
propriété indigène elle deviendrait, en Algérie, le meilleur
procédé pour asseoir la propriété et le crédit. Elle serait
aussi la condition préalable et nécessaire d'une réorganisa-
tion hypothécaire et d'un système de mobilisation du sol, si
toutefois ces deux réformes étaient reconnues nécessaires u
la prospérité agricole de notre Colonie.

II. LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

Après avoir indiqué les avantages multiples qui résulte-
raient d'une application plus complète de la purge spéciale, je
dois me demander si sa transformationne devrait pas entrai-
uer la suppression de la procédure administrative et réduire
le rôle de l'État, dans la constitution de la propriété, à une
simple fonction de contrôle et de surveillance. C'est la seconde
question que soulève le projet de loi tunisien.

A n'envisager les clioses qu'à un point de vue purement
spéculatif, supériorité du système suivi en Tunisie ne pa-
rait pas contestable. Dans une colonie où les attributions de



l'État sont déjà si compliquées, son intervention si souvent
réclamée, il n'est pas indifférent d'ajouter encore à ses obli-
gations. En acceptant de constituer la propriété sur de vastes
territoires, de délivrer des titres à une populationnombreuse
et parfois insoumise, )'État s'est donné une tâche difficile,
engageant fortement son budget et sa responsabilité.

Déjà, le service de la propriété indigène est grevé de dé-
penses considérables, dont le trésor public doit faire l'avance,
sans aucune certitude d'être un jour remboursé. On s'ingénie,
aujourd'hui, à trouver des combinaisons qui fassent supporter
le poids de la dépense par ceux à qui elle doit profiter.

La charge budgétaire est donc lourde; les responsabilités
politiques ne le sont pas moins. C'est une grave entreprise
que de modifier les habitudes économiques de toute une
population, de la soumettre, sans transition, à un régime en-
tièrement nouveau, de lui faire accepter une répartition ad-
ministrative du sol, fondée sur des titres contestés ou sur
une possession souvent équivoque. Le gouvernement assume
a la fois l'initiative d'une loi agraire et la responsabilité de
son exécution. Si, dans notre France, où la propriété est as-
sise, l'Administration entreprenait de procéder à des déli-
mitations collectives sur toute la surface du territoire et
à la reconstitution des titres de propriété, ainsi qu'on l'a pro-
posé, on devine aisément le trouble et l'inquiétude jetés dans
lapopulation.

L'oeuvre commencée en Algérie est bien plus compliquée
cependant. Pour l'accomplir, i)faut un personnel réunissant
aux connaissances les plus diverses une expérience consom-
mée de la population indigène. Si qu'on le suppose,
la tâche est assez lourde pour qu'il ne puisse éviter ni les
erreurs, ni les mécontentements dont notre autorité suppor-
tera tout le poids.

Au moins faudrait-il, pour justifier les charges et les res-
ponsabilités imposées a l'État, démontrer que la procédure
administrative a donné de grands résultats pratiques, soit au
point de vue de la colonisation, en provoquant un grand
mouvement de transactions entre indigènes et Européens,
soit au point de vue de l'assimilation économique des Arabes.
A ce double point de vue, les résultats de la loi de 1873 restent
absolument problématiques.

A. -Pour apprécier exactement l'action de cette loi sur la
colonisation, il faudrait, dans les territoires où elle est appli-
quée, une statistique des aliénations consenties par les indi-
gènes au profit des colons qui se sont nxés sur le sol ou l'ont
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~cttun poitttttuc, action <'tvHc, <)6c&~ du ;n<5venu,
extluctlou. M~rtttera, not~e fn cause.

~o/'s(?Ke l'action publique et l'action civile ont été portées
ensemble devant un tribunal de répression, la SMrue~a~cSjau
cours de l'instance et avarat qu'une efccfSt'o/t irrévocable ait
été ye/ï~Me~'K~ecause d'extinction de ~~c~'oM~Ht'<i'Me, telle
que le décès du prévenu, M'M pas /)ûH/' effet de ~<'sso!st/* néces-
sairement de l'actioncivile le tribunal de répression (1).),

()~ Cette <)t)~stion()<' savoir si, en cas d'extinction de faction p~bjiqur par
suite du d~cès du r)rp\')'t)U ou d'une amnistit'. te tribunal répressif, saisi en
même temps uue (te cette action pubtiqucde l'action ciyi)e, peut statuer sur
ceUe-ci, divise enecre tes auteurs, mais parait tranr'hcepar in jurisprudence
la plus rocente dans )e sens admis par la cour d'Aider.

Une doctrine, appii()uant rigoureusement je principe que l'action civile
n'es!, devant tes tri))unaux répressifs, quet'accessoire de l'action pubtique.
déclare ic trihunai incompétent pour statuer sur la première torsquc la
seconde est eteintp.–Rouen, t" février tS72 (Sir., 7~. 230, J. P., 72, 93)~;
Paris, 13 .juin t872 (Sir.. 72, 2, 2M.: J P 72, ~71); Le~ravcrcnd, 7'fat'M~
<t'4'<. cr!'m.. I, p. 67.

Une autre opinion distingue suivant que ta mort du prévenu se produit en
première instance ou dans t'instance surappe) dans la première hypothèse.
te tribunal devient incompétent dans la seconde, au contraire, la cour peut
statuer sur l'action civile. fendant. longtemps, la plupart des arrêts, ayant
(''tf* prononces dans des circonstances ou t'extinction de faction publique
ne s'était produite qu'après appel interjeté, pouvaientetre considères comme
consacrant cette distinction V Cass, 2i août 18M fSir., 54, 1, Cu8;
-t. l' )85(i, 1, .28t; 10 mai )S72 (Sir.. 72. 1. 397: J. P., 72, i035); Tou-
louse, 19 août 1881 Lyon, 2't août t88t Paris, 2tj novembre t88<
tiourgcs, 24 novembre 1881 et Dijon, i3 décembre t88t tSir.,82. 2. 82, 84

.1. l' 82, 1, 451, 455.) Ajt. Le Settyer, Compet. et organ. dM trib.,
ft. 27, 118); Hon'mann, pMe.!< pr~'ud, I, 27, 57; Garraud, Précis de dr.
chn)., 17, 793.

Enfin, un troisième système, absolu comme le premier, décide que lejugc,
une fois saisi dn l'action publique, reste compétent quant aux réparations
civiles, maigre t'extinction de l'action publique survenue après l'introduc-
tion de l'instance et avant toute solution sur le fond. Appelée à prendre parti,
c'est cette dernière solution que la cour de cassation a consacrée dans une
espèce où l'action publique avait été éteinte par l'eSet d'une amnistie.
Cr. cass., 16 mars t882 (Sir., 83, t, 89).
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J'ai dit que. très souvent, la loi de 1873 ne met pas fin a
l'indivision là même où elle parvient momentanément à la
supprimer, elle ne t'empêchera pas de renaitre, si cette forme
de propriété répond a des nécessités agricoles ou à un état
social déterminé. Ce serait une illusion de croire que le seul
passage du commissaire-enquêteurau milieu des populations
indigènes puisse suffire à amener une révolution aussi pro-
fonde que la transformation de la propriété collective en pro-
priété individuelle.

L'étude des races primitives qui ont traversé l'état social
où se trouvent aujourd'hui les indigènes démontre que la
propriété individuelle ne se décrète pas elle est le dernier
terme d'une lente évolution économique et sociale. La pro-
priété collective ou familiale n'est pas spécial-aux Arabes;
c'est l'étape qu'a dû traverser le droit d.iété, dans )a
plupart des sociétés primitives aujou~~jj~~cnmues, avant
d'arriver à la forme individuelle. On la trouve à l'origine des
sociétés grecque, romaine et celtique. De nos jours, elle
existe encore chez les Slaves et dans l'Inde, ou elle a été soi-
gneusement observée par des légistes éminents (1). Partout,
elle répond a une organisation spéciale de la famille, aux
nécessités de la vie pastorale, à des conditions économiques
et sociales particulières.

Les recherches les plus récentes établissent que, dans
son développement presque partout uniforme, le droit de pro-
priété obéit à dcs lois constantes et exactement constatées:
d'abord la copropriété de la tribu, puis la copropriété fami-
liale, enfin la propriété individuelle. Cette transformation
s'accomplit sous l'action lente de causes multiples: la désa-
grégation du groupe familial, le développement de l'indivi-
dualisme, le progrès de la culture intensive.

Déjà, ces causes ont agi sur une partie de la société indigène.
Chez les Kabyles, condamnés par la nature du sol et la den-
sité de la population à la culture intensive, la propriété collec-
lective a disparu; les Arabes pasteurs sont, au contraire, res-
tésdans l'état d'indivision et do copropriété familiale. Pour les

(~ V. les beaux travaux de Sumner Maine L'~MM'eH Droit, p. 244 !<y.;
~tudejur l'histoire des institutions primitives, p. 122j~ Village comn)«tM<t'e<
in thé M.<< snd west (Londres 1872) Organisation juridique eAe~ Slaves du
Sud et les /tad)pou<ei;, Revue générale de Droit et d'Administration. 1879. –
Deme)if, Le Droit coM<tt))tier des Slaves méridionaux, d'après les recherches
de M. Bogisic, Paris. 1877; Bogisic, De la (orme dite Inokosna de la (amille
rurale chez les Serbes et les Croates. Comp. de Laveleye, De la Propriété
t( de ses ~orme! collectives, Paris, 1874.



amener à une forme plus avancée, il faut un changement de
leurs habitudes agricoles et de leurs coutumes domestiques.
Notre contact, ]a force latente des lois économiques, l'instinct
individualiste agiront plus vite et plus sûrement qu'une con-
trainte légale, toujours illusoire et précaire si elle n'est pas
volontairement acceptée.

L'effort d'une bonne législation ne doit pas être d'imposer
la propriété individuelle, mais de favoriser les causes qui
amènent sa constitution, de trouver les combinaisons les plus
propres à provoquer et faciliter la cessation de l'indivision.
La loi de 1873 ne se place pas à ce point de vue elle compte
sur l'action de l'État pour accomplir une transformationqui
doit être l'oeuvre du temps et de l'initiative individuelle elle
ménagepeut-être, pour l'avenir, de graves déceptions,on impo-
sant brusquement aux populations indigènes un état écono-
mique auquel elles sont insuffisamment préparées. Pour ap-
précier l'efficacité de la loi, il faudrait que, dans les territoires
où elle a été appliquée, on pût suivre les changements de la
propriété. Jusqu'à présent, cette constatation n'a pas été
faite.

Si les résultats économiques do la loi de 1873 sont incer-
tains, l'œuvre matérielle de constatation et d'établissement
de la propriété indigène n'est même pas assurée de durer,
tant sont insuffisantes les mesures adoptées. Le législateur,
après avoir constitué la propriété et fixé son point de départ,
a négligé de pourvoir à la conservation de son œuvre au titre
français, délivré à la suite des opérations du commissaire-
enquêteur, peuvent se substituer d'autres titres de propriété
insuffisants ou incomplets actes sous-seing privé, actes
rédigés par des cadis. Rien n'assure, non plus, que les règles
de la transcription seront toujours observées cette formalité
est étrangère aux habitudes des indigènes ou de leurs con-
seils sa sanction n'est pas toujours exactement comprise;
il est à craindre qu'elle ne soit pas respectée entre indigènes,
quand l'acte n'est pas reçu par un officier ministériel français.
Dès lors, l'application de la loi française reste incertaine.

L'expérience paraît avoir mis très nettement en relief ces
lacunes de la loi du 24 juillet 1873. A peine était-elle appliquée
que les traditions anciennes reprenaient leurs cours. Les
indigènes revenaient aux formes de propriété, aux modes de
transactions dont ils avaient l'habitude invétérée. Des titres
arabes remplaçaient nos titres français, et l'oeuvre des com-
missions d'enquête n'était pas plutôt achevée qu'elle se
défaisait déjà. Ces inconvénients étaient signalés, dès les



premiert jours, avec force et. autorité (1). Depuis lors, ils n'ont
pss disparu, puisque le projet de toi soumis au Sénat essaie
d'y porter remède. Ce projet décide, daus son article 4, que les
partages et licitations des sucessions indigènes seront retirés
aux cadis. La mesure est sage; mais elle n'empêchera pas la
substitution de titres informes pour les partages amiables ou
les transactions accomplies sans le concours du notaire.
Pour assurer ]a conservation permanentede la propriété, une
fois constituée, il faudrait, dans l'état actuel de la législation,
imposer aux indigènes l'obligation de passer tous leurs actes
par devant nos officiers ministériels; cette mesure serait
évidemment excessive. Le système australien fournirait, je lo
montrerai tout à l'heure, une solution simple et pratique de
cette difficulté.

Une formule résume toutes les critiques que je viens
d'adresser à la procédure administrative elle exige de l'État
un effort considérable pour une entreprise où domine l'inté-
rêt privé et en vue d'un résultat absolument problématique.
Est-ce à dire cependant qu'il faille abandonner entièrement la
méthode jusqu'à présent suivie ? Je n'irai point à cette conclu-
sion extrême. – Jusqu'à ce jour, l'autorité administrative s'est
réservé une part prépondérante dans l'établissement de la
propriété un rôle plus effacé a été laissé à l'initiative privée.
Si la purge spéciale recevait l'extension que j'ai réclamée, on
pourrait, sans inconvénient, modifier l'action respective des
deux forces qui ont concouru jusqu'ici àl'œuvrecommune.A
l'initiative privée, plus directement intéressée, on laisserait le
soin de constituer la propriété partout où le libre jeu des
transactions et la situation économique des indigènes ren-
draient cette opération avantageuse. L'État n'interviendrait
que dans les territoires où un intérêtpublic exigerait des opé-
rations d'ensemble.

Plusieurs raisons conseillent, en effet, de conserver, malgré
ses imperfections, le mécanisme créé par la loi de 1873, sauf
à n'en faire qu'une application restreinte.

Tout d'abord, l'intervention de l'État est nécessaire pour
assurer l'exécution des deux premières opérations prescrites
par le sénatus-consulte de 1863: délimitation des tribus et
des douars, partout où elle n'a pas encore été effectuée. C'est
le préliminaire obligé de la constitution de la propriété. C'est
aussi, pour le domaine de l'État, un moyen do reconnaître les

(1) V. sur ces lacunes de la loi un discours de M. le premier président
pamcoartin, alors avocat gênerai près la Cour d'Alger.



portions de territoire qui lui appartiennent et qu'il n'a pas
encore revendiquées.

Dans le champ plus restreint de la constitution de la pro-
priété, la procédure administrative peut servir à compléter
l'œuvre accomplie par l'initiative individuelle. Celle-ci n'agira
jamais avec la méthode et l'unité qui caractérisent les entre-
prises dirigées pur l'État. La constitution de la propriété par
la purge spéciale se fera un peu au hasard, au gré d'intérêts
particuliers; il pourra être utile de l'accélérer en procédant
à des opérations d'ensemble dans les territoires où l'auto-
rité jugera nécessaire de créer des centres ou de donner à la
colonisation une impulsion plus active. La procédure admi-
nistrative interviendra alors sur un terrain déjà préparé.

Un autre intérêt s'attache au maintien de cette procédure.
Conduite avec discernement, elle permet de restituer à l'État
des territoires considérables. Il arrive souvent que les indi-
gènes ne pouvant justifier de leurs droits ni par titres, ni par
une jouissance effective, le Domaine ressaisit des biens restés
sans maître. Un commissaire-enquêteur habile peut ainsi
obtenir d'importantes restitutions. En échangeant ces par-
celles abandonnées avec les indigènes, on arrive, sans léser
leurs intérêts, à constituer de vastes périmètres de coloni-
sation. Partout où cette mesure doit être légitime et féconde,
lu procédure administrative trouverait son application na-
turelle.

Mais l'intervention de l'État devrait être maintenue, et elle
serait alors justifiée par un intérêt général, si, partout où l'ini-
tiative privée n'agirait pas, la loi de 1873 avait pour objet non
seulement la constitution de la propriété, mais l'établissement
du cadastre et de la contribution foncière au sein des popula-
tions indigènes. Il est difficile de s'expliquer que les opérations
si coûteuses de cette loi n'aient point été immédiatement
suivies de la transformation de l'impôt arabe, qu'il était
possible d'asseoir à la suite de la reconnaissance et de la
délimitation générale des propriétés. Les deux mesures sont,
en effet, unies par un lien étroit; les opérations d'art, pres-
crites, dans la Métropole, pour la confection du cadastre,
ne diffèrent point de celles que la loi algérienne prévoit en
vue de constater la propriété. Bien plus, il faut signaler une
différence tout à l'avantage de la Colonie, et qui permettrait de
la doter d'un système cadastral moins imparfait que celui de
la Métropole.

En France, les délimitations cadastrales ont été accomplies
d'après les possessions effectives, sans qu'un débat contra-
dictoire ait eu lieu entre les ayants-droits; il en résulte



qu'elles ne sont point attributives de propriété, que le ca-
dastre ne constitue ni un titre, ni une preuve dont puissent
se prévaloir les intéressés. C'est là, au dire des meilleurs
esprits, un des vices les plus graves du système français.
La Cour de cassation le signalait, avec sa grande autorité,
dans l'enquète hypothécaire de 1844; tous ceux qui ont étudié
la réfection du cadastre se sont préoccupés d'en faire un titre
de propriété et de procéder à un abornement général des
parcelles. Le président Bonjean réclamait cette réforme dans
un discours mémorable prononcé au Sénat en 1866; le Conseil
d'État l'a plusieurs fois examinée (1); le Gouvernement s'en
est occupé dans plusieurs projets de loi et notamment dans
celui qu'a préparé, en 1876, M. Léon Say. Sans écarter le
principe de la réforme, on s'est arrêté devant les difficultés
d'exécution et la nécessité de créer une procédure et une juri-
diction expéditives pour trancher les litiges que ferait naître
un abornement générai.

En Algérie, aucune de ces difficultés n'existe: la loi de 1873
a précisément créé la procédure et prescrit les mesures de-
vant lesquelles on recule en France. Dans ces conditions,
ce serait une faute de ne point profiter de l'application de la loi
de 1873 pour doter l'Algérie d'une organisationcadastrale ap-
pliquée, avec succès, dans plusieurs pays, et répudier le sys-
tème suivi dans la Métropole et dont les imperfections sont
unanimement reconnues.

En faveur de cette proposition, il faut ajouter que l'on ne
peut songer à imiter le régime hypothécaire australien sans
créer, au préalable, le cadastre qui lui sert de base. Cette
observationme conduit à étudier ce régime hypothécaire, dans
ses rapports avec les besoins de l'Algérie.

§ M RÉGIME HYPOTHÉCAIRE

J'aborde la partie la plus délicate et la plus compliquée du
problème'que soulèverait en Algérie, l'application de l'Actt
Torrens. Les questions qui se posent ici ne sont plus spé-
ciales à notre Colonie; elles s'agitent aussi dans la Métro-
pole leur solution comporte des réformes qui doivent modi-
fier profondément le système hypothécaire du Code civil.

(t) V. Rapport du V" du Martroy A t'assembtee générale du Conseil
d'État, sur un projet de loi relatif au cadastre (Annexe <f la séance du Conseil
<f~<s< du 29 MMMt&t-e ~~7~.



L'amélioration de ce système et une bonne organisation du
crédit foncier sont à l'ordre dit jour depuis quarante ans; mises
à l'étudo en 1840, ces réformes ont été plusieurs fois tentées,
sans jamais aboutir complètement. La loi du 26 mars 1855,
sur la transcription, a réalisé un notable progrès, mais n'a
pas crée un système rationnel elle est restée bien en deçà
des propositions qu'avait acceptées, en 1850, l'Assemblée lé-
gislative, sous l'inspiration de jurisconsulteséminents.–Les
institutions de crédit foncier établies en 1852 ont donné de
puissants moyens de crédit il la grande propriété, à la pro-
priété bâtie, aux communes et aux départements; mais la
petite propriété n'en a tiré aucun profit le besoin de capi-
taux reste toujours pour elle une impérieuse nécessité. La
crise actuelle a réveillé toutes ces questions et provoqué de
multiples propositions, dans le but de développer le crédit
agricole.

L'Algérie est aux prises avec des difficultés analogues les
mêmes besoins s'y font sentir. La législation australienne
fournit-elle un moyen de les satisfaire? A quelles conditions
son application serait-elle possible dans notre Colonie Telles
sont les questions qui se posent et dont je me bornerai à don-
ner un rapide aperçu, en limitant mon étude aux traits essen-
tiels de l'Act Torrens principe de publicité création de
registres fonciers délivrance de titres de propriété.

Principe de publicité. Ce principe a été poussé à ses der-
nières conséquences par l'Act Torrens. Je rappelle qu'il se
résume en une double proposition

La propriété et les droits réels ne s'acquièrent que par
une inscription sur les registres fonciers

Les actes passés par la personne inscrite sur ces regis-
tres comme propriétaire ou détenteur d'un droit réel ne peu-
vent être annulés qu'au cas de fraude.

Il est certain que ce système asseoit le crédit hypothécaire
sur une base inébranlable; il ne paraît pas contestable, non
plus, qu'il y aurait tout avantage à accorder aux registres fon-
ciers une autorité et une force plus grandes que celles dont ils
sont revêtus dans notre législation. Mais je ne crois pas que
l'intérêt du crédit réclame absolument l'adoption intégrale de
la double règle que formule l'Act Torrens.

On pourrait maintenir, sans inconvénients, le principe en
vertu duquel, entre parties tout au moins, les droits réels
s'acquièrentet se transmettent par le seul consentement. On
éviterait ainsi de rétablir le système formaliste des législa-
tions germaniques et de faire revivre des traditions aujc.ur-



d'hui abolies. La publicité étant surtoutexigée en vue de pro-
téger les tiers et de fixer la situation respective des acqué-
reurs successifs, il suffirait de consacrer la règle que l'ins-
cription sur les registres est exigée pour assurer la validité, à
~'eg'a7'~ ~es tiers, des actes translatifs do propriété et de
droits réels. Mais il serait nécessaire, pour assurer une
complète publicité hypothécaire, de donner a cette règle
une portée plus générale et plus absolue

Plus ~ë/të/'a~, en ce sens que la publicité devrait s'appli-
quer à tous les actes qui modifient la condition de la propriété,
c'est-à-dire ù la plupart de ceux qui eu sont aujourd'hui dis-
pensés

Plus absolue, en ce sens que la résolution des droits de la
personne inscrite sur les registres comme propriétaire ne
devrait jamais être opposée aux tiers do bonne foi, c'est-à-
dire à ceux qui ignoraient l'existence de cette cause de réso-
lution.

Si l'on suppose qu'une personne achète l'immeuble d'un
incapable, puis consente une hypothèque au profit d'un tiers,
dans l'état actuel de notre législation l'hypothèquesera annu-
lée en même temps que les droits de propriété de celui qui l'a
constituée. Au contraire, dans le système de publicité et de la
foi due aux registres, l'hypothèque serait maintenue, puis-
qu'elle a été consentie par la personne inscrite sur les livres
fonciers comme propriétaire. Ceux qui contractent sur la foi
des livres hypothécaires n'ont donc pas à se préoccuper des
vices du titre, ni des causes de résolution qui n'apparaissent
pas sur les registres. On s'expose ainsi à sacrifier quelquefois
l'intérêt particulier à l'intérêt plus général du crédit public.
La consécration de ce principe, dans les limites que je viens
d'indiquer, est indispensable pour organiser un système ana-
logue à l'Act Torrens. Ce serait, on le voit, une transforma-
tion radicale de notre théorie de )a publicité.

Trois autres modifications seraient encore nécessaires pour
mettre nos lois civiles en harmonie avec le système nouveau:

1° Transformation du caractère des conservateurs des hy-
pothèques. Aujourd'hui, leur rôle est purement passif: ils
se bornent à transcrire ou inscrire les actes qu'on leur pré-
sente n'ayant pas le droit d'apprécier la valeur de ces actes,
ils ne peuvent en refuser l'enregistrement.C'est aux intéressés
qu'il appartient de faire toutes les vérifications nécessaires
à la sauvegarde de leurs droits. Pour attribuer une foi com-
plète aux livres hypothécaires, il faudrait nécessairementt
donner aux conservateurs un certain pouvoir de contrôle et
d'appréciation sur les actes soumis o l'inscription. Les légis-



lations qui ont admis le système de publicité sont d'accord
sur la nécessité de ce pouvoir de contrôle; il n'y a de diver-
gence que sur son étendue. Dans la loi prussienne, le fonc-
tionnaire chargé de la tenue des livres fonciers est un vérita-
ble juge. L'ActTorrcns, sans attribuer le caractère judiciaire
au Registrar general, lui donne le droit de refuser l'enregis-
trement des actes, toutes les fois que les parties ne produisent
pas les justifications qu'il croit nécessaires.

Je n'examinerai pas, dans le détail, ces divergences de légis-
lation, non plus que les difficultés pratiques que pourrait
soulever une extension des pouvoirs du conservateur des
hypothèques mais il. est certain que le moins qu'on puisse
faire, dans cet ordre d'idées, serait de conférer à ce fonction-
naire le pouvoir de vérifier la capacité et l'identité des parties.
Il y aurait à concilier ses attributions avec celles des notai-
res, dont la suppression ne saurait être prévue en Algérie.

Les deux réformes qui s'imposeraient encore seraient
2° La publicité et la spécialité des hypothèques légales;
3° La suppression ou tout au moins la spécialisation de

l'hypothèque judiciaire.
Les explicationsprécédemmentdonnées me dispensent d'en-

trer, sur ces deux points, dans des développements plus éten-
dus. Ceux-là même qui n'admettent pas la nécessité d'une re-
fonte complète de notre loi hypothécaire sont disposés à recon-
naître l'utilité de cette double réforme; je ne reproduirai pas ici
les raisons bien souvent présentées en faveur de leuropinion.

On le voit, quelque désir qu'on puisse avoir de n'apporter au
Code civil que des modifications limitées, l'adoption du sys-
tème de publicité entraînerait des changements importants
dans notre organisation hypothécaire. Ce serait, sans aucun
doute, la partie la plus compliquée de la réforme législative,
celle qui rencontrerait le plus d'obstacles pratiques. La prin-
cipale difficulté serait de modifier les attributions des conser-
vateurs, de déterminer à nouveau leurs responsabilités. On
trouverait sûrement, dans ce personnel d'élite, des agents
à la hauteur de ces obligations nouvelles.

Création de registres fonciers. La seconde réforme serait
l'organisation des livres fonciers dont j'ai décrit le méca-
nisme. Cette création rendrait à notre Colonie d'inapprécia-
bles services; elle serait possible, alors même qu'on écarte-
rait le système de la foi absolue duc aux registres hypothé-
caires. J'ajoute qu'en Algérie, cette réformeme paraît répondre
à des nécessités toutes particulières et se présenter dans des
conditions pius favorables que dans la Métropole.



D'une manière générale, il est incontestable qu'un système
fondé sur la concordance absolue entre le cadastre et les livres
fonciers, donnant à chaque immeuble une individualité juri-
dique et lui ouvrant un compte sur un grand livre public, est
supérieur, au point de vue de la publicité et du crédit, à notre
organisation actuelle. Les recherches sont simplifiées; la con-
dition de l'immeuble, les contrats dont il a été l'objet peuvent
être toujours facilement vérifiés.

Mais, en Algérie, les obscurités et les complicationsde notre
système sont rendues beaucoup plus sensibles, par suite de
l'absence d'état civil des indigènes et de la similitude de leurs
noms. Lorsqu'on demande a un conservateur l'état des trans-
criptions ou des inscriptions effectuées au nom de Mustapha
ben Mohamed, il éprouve le plus grand embarras, en raison du
nombre d'individus portant le même nom. S'il veut éviter des
responsabilités, il est obligé de délivrer des certificats conte-
nant les inscriptions prises au nom de tous ceux qui, dans
sa circonscription, s'appellent Mustapha ben Mohamed. On
devine l'inutilité de semblables certificats, la confusion et les
embarras qui en résultent. Ces difficultés seraient évitées si
chaque immeuble était individualisépar son numéro au plan
cadastral et l'indication précise de sa nature, de sa conte-
nance, de ses tenants et aboutissants. En créant l'état civil de
l'immeuble, on obtiendrait une partie des résultatsqu'on pour-
suit aujourd'hui par la constitution de l'état civil de l'indigène.
La condilion de l'immeuble étant plus exactement connue, le
crédit foncier se trouverait beaucoup mieux assuré. Les
acquéreurs et les créanciers hypothécaires n'auraient plus
qu'à vérifier l'identité et la capacité du propriétaire.

La création de livres fonciers offrirait donc, en Algérie, une
utilité toute spéciale; elle y serait aussi d'une application
plus facile. Le système étant fondé sur la concordance du
cadastre et des livres fonciers, il faudrait, pour l'établir en
France, procéder à une réfection juridique du plan cadastral;
pour que ce document, dont j'ai déjà signalé l'inexactitude,
devînt conforme il la vérité, il serait nécessaire de procéder
à une délimitation collective et à une reconnaissance gé-
nérale de toutes les propriétés. C'est une entreprise coû-
teuse et difficile, réclamée cependant par des hommes consi-
dérables, et devant laquelle certains pays n'ont pas reculé, à
cause de ses immenses avantages; le gouvernementallemand
vient de l'ordonner- en Alsace-Lorraine, pour doter les pro-
vinces annexées du régime hypothécaire prussien. En
France, on recule devant la dépense et la crainte de troubler
les populations; on pense aussi que l'extrême morcelle-



ment de la propriété rendrait difficile la création des livres
fonciers.

Aucune de ces hésitations n'est permise en Algérie la loi
de 1873 a précisément ordonné cette reconnaissance générale,
cet inventaire de la propriété foncière, préliminaire indispen-
sable de la création des livres fonciers; la propriété n'est pas
encore morcelée. Il serait regrettable de ne pas profiter de
l'application de cette loi pour doter l'Algérie d'une bonne orga-
nisation du cadastre et des registres hypothécaires (1).

(1) Un système analogue a déjà été proposé, pour l'Algérie, par des hom-
mes d'une haute valeur. Pendant l'impression de cette étude, je prends
connaissance d'un travail élaboré, en '1841, par la Commission de colonisa-
tion de l'Algérie, dont les projets ont servi à la rédaction des ordonnances
du t~ octobre i844. du 21 juillet 1846 et de la plupart des grandes ordon-
nances de cette période, la meilleure peut-être de la législation algérienne.

Tout un ensemble de mesures relatives à l'établissement de la propriété
avait été proposé par une sous-commission composée de MM. Laplagne-
Barris, Romiguiere, pairs de France Laurence, Dumon, Félix Réa), dépu-
tés Macarel. conseiller d'État Girod (de l'Ain), auditeur au Conseil d'État.
V. Commission de colonisation de !'4<<yeft'e. Trataux de la première sous-
costnt:M!Oft. Propriété. (Paris, imprimerie royale, 1843). Leur projet conte-
nait un titre sur la Reconnaissance de la p)'o/]fteM et la formation d'un livre
général de la propriété, dont je reproduis quelques dispositions

Art. 1' « II sera procédé à la reconnaissance des immeubles situés
» dans l'intérieur des limites déterminées par l'article. de la présente

ordonnance et à la formation d'un livre général de la propriété. »
Le projet organise ensuite une procédure assez compliquée pour la véri-

fication de la propriété, qu'il conSe a deux commissions composées d'ins-
pecteurs des finances et de membres du Conseil d'État.

Art. 26. « Aussitôt que la Commission supérieure aura statué sur
» l'attribution de propriété, relativement à la totalité des parcelles compri-
» ses dans le périmètre d'une section, la Commission fera effectuer sur les
» plans et matrices parcellaires, tels qu'ils avaient été provisoirement arre-
» tés par la Commission spéciale, les modifications résultant de ses pro-
» pres décisions.

Un nouvel original des plans et matrices, certifié conforme auxdites
» décisions, sera dressé et arrêté par la Commission, pour demeurer
e annexé au registre des délibérations. »

Ce registre, avec les plans et matrices annexés, formera le livre général
de la propriété en Algérie.

Art. 27. « Les décisions de la Commission supérieure. seront attri-
» butives de propriété, nonobstant tous titres et prétentions contraires, et
» sauf l'exécution des dispositions portées aux articles 29, 30, 31 et 32 ci-
» après. »

Art. M. L'inscription sur le <fM'<! général de la ~roprtcM, et l'attri-
» buLtiou qui en résulte, ne portent aucune atteinte aux droits de tout9



Ce résultat peut ètre atteint soit qu'on maintienne la pro-
cédure administrative de la loi de 1873, soit qu'on étende et
gënéra)isela purge spéciale. Les deux procédures aboutissent
au bornage, a l'établissement d'un plan et a la rédaction d'un
titre de propriété. C'est précisément la triple opération que
réclament, en France, ceux qui voudraient faire servir le ca-
dastre à la preuve de la propriété.

La loi de 1873 prescrit, en outre, que le titre soit transcrit sur
les registres hypothécaires. Il vaudrait mieux prescrire l'ins-
cription des titres sur des registres spéciaux. Cette inscription
formerait le point de départ du régime nouveau auquel

» nature qui affecteraient, relativement aux particuliers, la propriété de
» l'immeuble. Les parties intéressées pourront les faire valoir devant les
» tribunaux ordinaires.

» Les droits, même antérieurs à la décision de la Commission supé-
o rieure, à l'égard desquels les intéressés n'auront pu profiter des disposi-
» tions de l'article 28, ne pourront plus s'exercer sur la chose, et donne-

ront lieu seulement à des demaudes en dommages-intérêtscontre le pro-
» prietaire inscrit auquel l'attribution définitive aura été faite.

» Pour le paiement de ces dommages-intérêts, le demandeur aura les pri-
vitegcs qui seront accordés au vendeur par l'article 2103 du Code civil. »

Art. 32. « Il sera délivré gratuitement par le secrétaire-archiviste aux
» propriétaires définitivement inscrits une grosse en forme exécutoire de

» la décision de la Commission supérieure concernant les biens à eux defi-

» nitivement attribués. Il leur sera également délivré, sans frais, copie, par
» extrait, de la matrice parcellaire arrêtée définitivement, en conformité de
» l'article 26.

» La grosse délivrée en exécution du présent article tiendra lieu de titre-
» à l'avenir, quant aux biens auxquels elle sera applicable, et deviendra la
» base des transmissions successives dont lesdits biens pourront être
» l'objet. »

Art. 38. « Nul acte translatif de propriété, rédigé soit en forme
» authentique, soit sous signature privée, et concernant un immeuble situé
» dans une section à l'égard de laquelle les dispositions de la présente
» ordonnance auront été exécutées, ne pourra être présenté à l'enre-
» gistrement ou produit en justice, si un extrait de la matrice parcel-
» laire n'est annexé à l'acte en ce qui touche les biens qui en font l'objet,
» à peine, contre les signataires, notaires et greffiers, d'une amende de 100

» francs pour chaque contravention. »

On le voit, ces textes contiennent le germe de plusieurs des réformes
qu'entrainerait l'application de ta loi australienne il eut fallu les modifier
bien légèrement pour que, dès i842, l'Algérie fut dotée de son système
Torrens. Les rédacteurs de ce projet et les auteurs des lois australienne
et tunisienne se rencontrent pour adopter les mêmes mesures et des formu-
les presque identiques, tant ces propositions sont logiques et se dégagent
des nécessités de la situation qu'il s'agit de régler



serait soumis la propriété. A partir de ce moment, on
mentionnerait sur les registres toutes les mutations et cons-
titutions de droits réels soumis à la formalité de la trans-
cription ou'de l'inscription d'après notre droit civil. Chaque
partage de l'immeuble donnerait lieu à l'ouverture d'un
nouveau feuillet sur les registres hypothécaires. Ces divisions
seraient reportées sur le plan cadastral, et une nouvelle dési-
gnation numérique serait attribuéeaux immeublesainsi créés.
Grâce a cette combinaison, le plan et les registres fonciers
seraient exactement tenus au courant des mutations et chan-
gements survenus dans l'état de la propriété.

Pour assurer, dans la pratique, l'exécution de ces disposi-
tions, il y aurait lieu d'établir un lien étroit entre le service
du cadastre et celui des hypothèques; ces deux derniers
services pourraientêtre centralisés sous une direction unique,
réforme d'autant plus facile, en Algérie, que déjà l'application
de la loi de 1873 est confiée à l'administration des Domaines.
A l'exemple du projet de loi récemment soumis aux Chambres
pour la réfection du cadastre (1), on pourrait exiger des offi-
ciers ministériels et des parties qu'ils indiquent, dans tous
leurs actes, le numéro sous lequel chaque immeuble est dé-
signé au plan cadastral.

Si cette combinaison était adoptée, on ferait marcher paral-
lèlement, en Algérie, la constitutionde la propriété et l'établis-
sement de l'impôt foncier, non seulement sur la propriété euro-
péenne, mais aussi sur la propriété indigène.

L'adoption du système que je préconise servirait aussi à la
conservation du cadastre et de la propriété. On sait, en ce
qui concerne le cadastre, que le système français est surtout
vicieux parce qu'il a été pourvu d'une manière insuffisante à
la mise au courant des documents cadastraux. Les mutations
et divisions de la propriété, n'étant pas toujours exactement
connues de l'administration des Contributions directes, ne
sontpas portées surles plans et registres. Il en résulte des diffé-
rences considérables entre l'état véritable de la propriété et les

(q L'art. 22 du projet de loi concernant le renouvellement des opérations
cadastrales présentéà la Chambre des députés par M. Léon Say décide que
dans tous les cantons où la conservation du cadastre aura été organisée
« Tout acte translatif de propriété, d'usufruit ou de jouissance, ainsi que
» tout partage en forme authentique ou sous signaturesprivées, devra indi-
B quer les divisions cadastrales et les numéros du plan divisionnaire, pour
»chacun des immeubles transmis ou partagés. Les mêmes indications sont
»fournies dans les déclarations relatives aux mutations par décès. Ues
t pénalités assurent l'observation de ces prescriptions, »



constatations officielles de l'administration fiscale. En réalité,
notre cadastre se défait au fur et à mesure qu'il s'établit.

Pour remédier à ce mal, des hommes d'une autorité et
d'une expérience indiscutables ont demandé que l'adminis-
tration des hypothèqueset celle du cadastre fussent reliées, de
telle sorte que toutes les mutations de propriété constatées
par les administrations des hypothèques et de l'enregistre-
ment fussent immédiatement relevées sur les documents
cadastraux. Par ce moyen, la conservation du cadastre se
trouverait assurée.

Je ne puis songer à exposer les différentes combinaisons
qui ont été proposées (1), ni les causes qui les ont empêché
d'aboutir. Parmi les principales, on peut citer l'empire des
traditions et d'habitudes invétérées difficiles à modifier.
Rien de pareil n'existe en Algérie, où tout est à créer: la
propriété et le cadastre. Il serait regrettable de ne pas effectuer
simultanément les deux opérations et de ne pas les faire con-
verger vers un but unique l'assiette et la preuve perma-
nentes de la propriété. L'oeuvre de la loi de 1873 serait sûre-
ment consolidée si l'impôt foncier était établi, en même temps
que la propriété. En cas de modification de ses droits, l'indi-
gène serait bien plus directement intéressé à observer les
prescriptions de la loi si elles avaient comme sanction le
paiement de l'impôt.

Tï~'es de propriété. L'adoption d'un système de titres de
propriété, analogue à celui qu'a établi l'Act Torrens, concour-
rait évidemment au même but. J'ai dit, tout à l'heure, com-
ment au titre français, imposé par la loi de 1873, se substitu-
aient, le plus souvent, des titres arabes; comment la preuve et
l'établissement de la propriété, obtenus à grands frais, étaient
précisément menacés par ces mêmes causes de destruction
partielle qui atteignent notre cadastre. Si, comme en Aus-
tralie, aucune mutation de propriété n'était valable que sous
la condition de la délivrance d'un nouveau titre établi par le
conservateur, les dangers que je signale auraient vite disparu.
Les indigènes, obligés de s'adresser au conservateur pour
avoir un titre, feraient inscrire. Les mutations et modifica-

(t) V. notamment Loreau, Bu crédit foncier et des moyens de le fonder;
Marquis d'Audiffret, La libération de la propr~M ott la réunion eu une seule
administration des quatre seypicM de l'enregistrement, des contributionsdirectes,
du cadastre et des hypothèques; Bonjean, Révision et conservation du cadastre.
Voir aussi le discours prononcé par le président Bonjean, à la séance du
Sénat du 6 avril )866, qui fit alors sensation et qui jette de bien vives
lumières sur toutes ces questions.



tions seraient nécessairement constatées sur le plan et le
registre cadastral. Pour faire entrer cette obligation dans les
usages, il suffirait d'exiger un salaire modéré pour l'établisse-
ment de ces titres. Les indigènes comprendraient certaine-
ment l'utilité de cette règle, et ils se soumettraient volontiers
à une formalité qui laisserait entre leurs mains une preuve de
leur droit, en même temps qu'un instrument d'échange et de
crédit. -La mesure aurait donc encore, en Algérie, une utilité
spéciale, alors même qu'on ne chercherait pas ù y réaliserces
procédés de mobilisation du sol dont il me reste à parler.

§ Ht. – MOMUSAT~Om tttJ aOL, CttÉntT FfM~CtEtt

Si l'organisation hypothécaire dont je viens de tracer les
principes essentiels était adoptée, le problème de la mobili-
sation du sol serait à peu près résolu. Mais en supposant
que l'Act Torrens ne soit pas intégralement appliqué, il serait
encore possible de réaliser cette réforme, dont je voudrais,
tout au moins, signaler les avantages et l'utilité.

La doctrine de la mobilisation du sol a rencontré des adeptes
fervents et des adversaires passionnés ces vives contradic-
tions s'expliquent parce que, dans cette formule vague et quel-
que peu équivoque, on comprend, à côté de propositions pra-
tiques et utiles, des théories et des entreprises fort aventu-
reuses. C'est ainsi que, sous la Révolution, l'émission des
assignats, garantis par la vente des domaines nationaux, a pu
être considérée comme un essai de mobilisation du sol.

A ce même ordre de conceptions économiques et financières
on peut rattacher une proposition dont le Parlement a été ré-
cemment saisi et qui consistait à créer, sous le nom de billets
hypothécaires, de véritables assignats, avec la double garantie
du crédit de l'État et des propriétés privées (1). Tous ces essais
de circulation fiduciaire, d'émission de papier-monnaie hypo-
théqué sur le sol ont encouru, de la part des économistes,
maintes critiques dont je n'ai pas à parler ici, puisque ces
combinaisons n'ont rien de commun avec celtes que j'étudie.

La mobilisation du sol, telle que la comprennent l'Act Tor-

(t) V. Proposition de loi ayant pour objet la mobilisation partielle de la.
propriété foncière, présentée à la Chambre des députés par M. P)f*nry.
~~nfiiM au y!'oees-ret'tf!< de la séance du /9 juin M~.



rens et plusieurs législations contemporaines, a des visées
moins ambitieuses; mais elle tend à des résultats plus précis
et mieux assurés. Le système est fondé sur ce principe incon-
testé d'économie politique que les capitaux circulants sont
plus productifs que les capitaux fixes. Son but est de fournir
à la propriété foncière, et surtout aux titres hypothécaires,les
mêmes facultés de circulation qu'aux valeurs mobilières, de
donner à l'agriculture les instruments de crédit dont jouissent
le commerce et l'industrie enfin, de permettre au sol de rete-
nir les capitaux, trop facilement attirés aujourd'hui par les
spéculations de bourse. Ainsi envisagée, on a pu dire, avec
juste raison, a que la mobilisation du sol était la perfection
» même du régime hypothécaire. »

En exposant le mécanisme de l'Act Torrens, j'ai déjà fait
ressortir les avantages pratiques d'un pareil système; ils se
résument en un plus grand développement du crédit, en une
diminution du taux de l'intérêt; ils encouragent la petite agri-
culture, favorisent les prêts hypothécaires de minime impor-
tanee, si difficilement praticables avec notre organisation ac-
tuelle (1).

(1) Un savant économiste, M. de Molinari, dans un livre remarquable, l'Éto-
lution e'cottottt~ue att ~7~ siècle, a beaucoup insisté sur ce mouvement qui,
dans notre temps, pousse à la mobilisation de tous les capitaux et sur les
avantages de cette transformation (p. 39). En divisant le capital de toutes
les grandes industries en petites coupures facilement réalisables, on met
la propriété à portée de tous, résultat éminemment conservateur. Mais,
en même temps, on augmente les moyens de production, en diminuant le
loyer des capitaux. On sait que ce loyer représente la prime nécessaire
pour couvrir le risque, la compensation nécessaire pour couvrir la priva-
h'ott du capital engagé. Or, cette privation se mesure d'après l'importance
du capital et la durée du prêt. Si l'on emprunte à un seul capitaliste un
million remboursable à long terme, il exigera un intérêt plus élevé que
2,000 prêteurs souscrivant chacun une obligation de 500 francs négociable
en bourse, « d'abord parce qu'il est plus facile de trouver 2,000 capitalistes
»

disposés à engager 500 francs chacun dans une entreprise que de ren-
» contrer un seul capitaliste disposé à y investir un million, ensuite par-
» ce que, dans le premier cas, le capital constitué sous la forme de valeurs
» mobilières est toujours réalisable ou dégageable du jour au lendemain,

D
tandis que, dans le second cas, il est immobilisé à long terme. La pri-

» vation est à son minimum pour le détenteur d'une valeur mobilière; elle
» est, au contraire, à son ma.rt'munt pour le propriétaire d'un capital im-

mobilisé. Il serait impossible, on le conçoit, d'évaluer exactement,
» en toutes circonstances, la différence du taux nécessaire pour compenser
» la privation d'un capital immobilisé et celle d'un capital mobilisable.
); Cette différence peut s'élever parfois fort haut, mais elle descend rare-
» ment à moins de 2 p. 100. »
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En Algérie, plus que partout ailleurs, ces bienfaits seraient
vivement ressentis. La terre y est l'instrumentpresque unique
de la richesse et du crédit; nulle part, les capitaux ne sont
plus réclamés ni plus nécessaires pour la mise en valeur des
ressources naturelles du sol; le commerce et l'industrie ne
leur offrant pas encore des débouchés suffisants, ils se diri-
gent spontanément vers les grandes entreprises agricoles,
mais dans des conditions qui ne sont peut-être pas les plus
favorables à l'intérêt général.

Tel établissement financier, fondé principalement en vue
d'encourager le commerce, en escomptant les effets mis en
circulation, se trouve engagé à soutenir des opérations agri-
coles par des ouvertures de crédit qui détournent ses capitaux
de leur destination naturelle, les expose à des réalisations
difficiles et compromet le fonctionnement normal de l'insti-
tution. Telles autres grandes compagnies sont amenées à
créer de vastes exploitations où s'immobilisent des capitaux
qui, avec une meilleure organisation hypothécaire, pourraient
être plus avantageusement consacrés à développer le crédit
foncier.

Si l'Algérie, au lieu de notre législation compliquée, insuf-
fisante déjà pour les besoins de la mère-patrie, était dotée
d'un bon système de circulation des titres hypothécaires, la
négociation et le recouvrement de ces titres ouvriraient aux
grands établissements financiers un champ d'opérations
considérable, et sur lequel pourrait se concentrer presque
exclusivement leur activité ils deviendraient ainsi les inter-
médiaires naturels entre notre Colonie et les capitaux qui
ne trouvent plus de placements suffisamment rémunérateurs.

L'adoption de l'Act Torrens ou d'un système analogue con-
tribuerait ainsi à résoudre le problème du crédit aux colons.
L'absence de capitaux et l'insécurité des propriétés sont un

Les exemples abondent, autour de nous, de cette mobilisation des capi-
taux de la grande industrie. Le capital de nos grandes compagnies n'est-il
pas divise à l'infini et répandu dans le public sous forme d'actions et
d'obligations ? C'est sur ce même principe de mobilisation que repose.
le système des obligations foncières émises par le Ct'edtt foncier de
France. Seulement, la faculté de mobiliser le crédit hypothécaire a été mono-
polisée eUo n'a profité qu'à la grande propriété il s'agit, par l'adoption
du système Torrens, de la mettre à portée de tout propriétaire, d'atté-
nuer les inégalités entre la grande et la petite industrie. En dotant
l'Azérie de ces instruments de crédit, ne lui fournirait-on pas le moyen
d'abaisser l'intérêt de sa dette hypothécaire (évaluée à 500 millions), de
créer ou de transformerson outillage agricole et de lutter contre la redm)-
table concurrence qui la menace aujourd'hui ?

no



des plus grands obstaclesaux améliorations agricoles les plus
nécessaires. Au moment des récoltes, la plupart ont besoin
d'avances à court terme qu'ils obtiennent à grand'pcine et
moyennant de lourds sacrifices. Leur crédit serait singulière-
ment amélioré, s'ils pouvaient créer des titres hypothécaires
circulant rapidement.

Les avantages d'une pareille organisation ne mé paraissant
pas contestables en Algérie, j'examinerai quelques-unes des
objections qu'on lui adresse les unes touchent aux principes;
les autres sont relatives à certaines difficultés d'application.

On a signalé les inconvénients politiques de la mobihsation
du sol. On s'est demandé s'il était prudent de provoquer le
déplacement des fortunes, de modifier les dispositionsde nos
lois qui mettent obstacle à l'aliénation des immeubles pour
en assurer la conservation dans le patrimoine de la famille.

J'admettrai que, dans une société démocratique, ces préoc-
cupations peuvent encore se justifier que nos lois ont, en
cette matière, toute l'efficacité qu'on leur suppose; je ne re-
chercherai pas non plus si ce désir d'empècher une trop
facile circulation des immeubles est favorable au développe-
ment de la propriété foncière, si elle est conforme aux ten-
dances économiques de notre temps; je laisse à de plus com-
pétents l'examen de ces graves questions. Je bornerai ma
réponse deux observations seulement.

Je crois, tout d'abord, en supposant ces objections fondées,
qu'elles perdent, en Afgérie, une grande partie de leur force.
Dans une colonie naissante, où les fortunes ne sont pas encore
assises, où les initiatives hardies, l'esprit d'entreprise doivent
être encouragés, la force même des choses amène nécessaire-
ment de fréquents déplacements de propriété; bien loin d'y
mettre obstacle, il faut les favoriser, afin que le sol puisse
passer aux mains les plus habiles à l'exploiter. Le moyen le
plus sûr d'attirer le colon et les capitaux, c'est de favoriser la
vente et l'hypothèque de la terre. Toute législation qui gène
les transactions immobilières est un obstacle au développe-
ment colonial.

Les Anglais, dont les lois civiles sont si profondément em-
preintes de l'esprit féodal et conservateur, ont compris cette
nécessité; leurs législations coloniales suppriment toute en-
trave à la libre circulation des terres.

J'ajouterai, enfin, que les objections d'ordre politique et so-
cial auxquelles je fais allusion visent la mobilisation de la
propriété bien plus que la mobilisation des titres hypothé-
caires, qui me parait être le but principal à atteindre. La rapide



circulation de ces titres et leur facile réalisation ne rendent,
en aucune façon, plus probables l'expropriation du débiteur et
le déplacement des fortunes. Tout au contraire, on favori-
sant le crédit, en diminuant le taux de l'intérêt, elles aug-
mentent les chances de libération; elles assurent la conserva-
tion, entre les mains de l'emprunteur, de l'immeuble engagé.

Pour écarter toute proposition de mobilisation du sol, on a
invoqué aussi les obstacles pratiques on a dit qu'un pareil
système ne pourrait se concilier avec la différence établie par
notre Code entre les meubles et les immeubles, qu'il modifie-
rait certaines parties de notre législation qui reposent sur
cette distinction fondamentale. Je crains que cette objection
ne repose sur une équivoque qui consisterait à penser que la
mobilisation du sol a pour effet d'assimiler complètement les
meubles aux immeubles. Les explications précédemment don-
nées suffisent pour démontrer l'inexactitude de cette opi-
nion. Les immeubles ne seront assimilés aux meubles qu'au
point de vue des facilités de circulation mais toutes les rè-
gles relatives à la capacité d'aliéner ou de transmettre les im-
meubles peuvent subsister avec un système de mobilisation.

Au reste, il n'est pas inutile de faire remarquer que, si quel-
ques-unes des différences établies par la loi entre les meubles
et immeubles tiennent a la nature même des choses, il en est
plusieurs qui sont la conséquence de conditions sociales ou
économiquesaujourd'hui disparues. La prééminenceaccordée
aux immeubles est le vestige d'un système politique où le
pouvoir était attaché à ia possession du sol; ]e Code civil
a lui-même désagrégé cette organisation. Cette prééminence
s'explique aussi par un état économique où, les valeurs
mobilières étant sans importance, on ne croyait pas devoir
les protéger. Les développements actuels de cette partie de
la richesse publique accentuent chaque jour davantage le
désaccord entre )a loi et les faits; aussi, y a-t-il, dans notre
législation, un courant très prononcé pour faire participer
les meubles à certaines mesures de protection réservées jus-
que-là aux seuls immeubles. C'est par une juste réciprocité
qu'on demande d'associer les immeubles à quelques-uns des
avantages que présente la législation moins restrictive des
meubles (1). On éviterait ainsi, en supprimantcertaines inéga-

(t) Un jurisconsulte anglais, qui est aussi un penseur éminent, Sumner
Maine, signale, un ces termes, le caractère général de ce phénomène
juridique « Une espèce de biens est placée plus bas que les autres dans
» l'ordre de la dignité, mais en jnêmc temps elle est débarrassée des liens

par lesquels l'antiquité a t'nchfliné le;; biens reputea supérieurs. l'lus



lités entre les deux classes de biens, de concentrer tous les
capitaux sur une seule d'entre elles.

L'utilité de la mobilisation des titres hypothécaires étant
admise, il me reste a dire quels changements il faudrait ap-
porter à notre législation pour introduireune pareille reforme.

En se rappelant la jurisprudence que j'ai exposée plus haut,
on pourrait croire que, sous l'empire d'impérieusesnécessités,
la pratique a trouvé le moyen de suppléer à l'insuffisance de
nos lois. La Cour de cassation autorisant la cession par voie
d'endossement des créances hypothécaires commerciales et
civiles, il semble que le problème de la mobilisation du sol
soit résolu. C'est là une apparence trompeuse. Les titres hy-
pothécaires transmissiblespar voie d'endossementne peuvent
avoir, dans l'état actuel de notre législation, qu'une puis-
sance de circulation limitée. Pour qu'un titre de cette nature
soit facilement accepté, il faut qu'à la seule lecture on soit
immédiatement fixé sur la valeur du gage hypothécaire; il
faut que ce gagc puisse être réalisé sans longues formalités.
Cette double condition ne peut jamais être remplie l'exis-
tence d'hypothèques occultes et générales laissera toujours
subsister la crainte que le gage ne soit compromis de plus,
ces mêmes hypothèques légales ou judiciaires donnent nais-
sance à des ordres compliqués et a d'interminables procé-
dures. La publicité des hypothèqueslégales, la transformation
de l'hypothèque judiciaire supprimeraient la plupart de ces
inconvénients. Toute surprise serait évitée; la procédure
d'ordre serait de beaucoup simplifiée.

Ce sont là les deux seules réformes qui me paraissent vrai-
ment nécessaires pour faire entrer dans la pratique la cession
des titres hypothécaires par voie d'endossement. Mais il est
clair qu'une révision complète de notre système hypothécaire,
et surtout l'institution des livres fonciers, donneraient plus de

« tard, l'avantage plus grand des règles relatives au transfert et à la suc-
» cession des biens réputés inférieurs est généralement reconnu, et, au
»moyen d'innovations graduelles, la plasticité de la propriété inférieure
»est communiquée à la propriété que l'on considère comme supérieure.
L'histoire du droit de propriété romain est 1 histoire de 1 assimilation
t des choses mancipi aux choses Mec metictp!. L'histoire de la propriété
t sur le continent européen est l'histoire du renversement du droit féodal

t relatif aux terres par le droit romain relatif aux meubles; et quoique
»l'histoire de la pronrifte en Angleterre ne soit pas près d'être complète,
B

il est visible que le droit qui régit les biens personnels ~pefMtM!~
menace d'absorber et d'anéantir le droit relatif aux biens réels ~ai<). e

~Mt'e~t droit, traduction Courcelle Seneuil, p. 257.)



sécurité et de souplesse à cette forme particulière de prêts
hypothécaires. J'ajoute que, si ces réformes d'ensembleétaient
jugées impraticables en Algérie, on pourrait, tout au moins,
essayer de doter la Colonie de ces instruments de crédit. Leur
utilité me paraît si manifeste que je ne crois pas pouvoir
terminer cette étude sans appeler l'attention sur certaines
combinaisons qui ont été imaginées en vue de porter à leur
plus grande perfection les procédés de mobilisation des titres
hypothécaires.

Dans les rapides observations que j'ai présentées à ce
sujet, j'ai toujours envisagé l'hypothèquecomme une garantie
accessoire, attachée à une obligation personnelle et se trans-
mettant, avec elle, par la voie de l'endossement. C'est la con-
ception la plus simple, la plus familière à nos esprits, la seule
que reproduise l'Act Torrens. Mais il existe d'autres procédés
de mobilisation hypothécaire, adoptés dans plusieurs Htats
d'Europe, se conciliant à merveille avec la législation austra-
lienne et qui devraient être examinés si jamais son appli-
cation en Algérie devait faire l'objet d'une étude attentive.

Je fais allusion à un système de bons ou de céduies hypo-
thécaires, déjà organisé par la loi du 9 messidor an III, intro-
duit en Prusse par les grandes lois hypothécaires de 1872, et
que la législation de la ville de Brème paraît avoir poussé à
son dernier degré de perfection (1). Malgré de grandes diver-
gences de détail, il existe entre ces trois législations certains
traits communs que je voudrais essayer de dégager.

Dans nos idées juridiques, l'hypothèque apparaît toujours
comme un droit accessoire garantissant une créance déter-
minée. La doctrine et la jurisprudence admettent bien que
l'hypothèque peut être cédée sans la créance à laquelle elle
était primitivement attachée, mais a la condition qu'elle soit
transportée sur une autre obligation. Au fond, l'hypothèque
reste toujours un droit accessoire qui, pour être valable, doit
être dépendant d'une obligation personnelle.

Certaines législations ont imaginé une hypothèque indé-
pendante, ayant sa vie propre et distincte de la dette qu'elle
doit garantir. C'est ce qu'on a appelé l'hypothèque sur soi-
même. Le propriétaire qui veut, avant tout emprunt, trans-

(1) V. sur ces questions, deux remarquables études de M. J. Challamel,
docteur en droit, avocat près )a Cour d'appe) de Paris ~e ta cession des
créances hypothécaires en ~ro!~ /yanfaM, Paris t878 Etude sur le régime
hypothécaire de la ville libre de Brème, FM~etttt de la Société de législation
com~ar~e, t878, p. 482.



former son immeuble en une valeur de crédit facile à réaliser
et toujours disponible, se fait délivrer par le fonctionnaire
chargé de tenir les livres fonciers un certain nombre de
bons hypothécaires, représentant la valeur vénale de sa pro-
priété. Ces titres sont inscrits sur les registres fonciers, avec
un numéro d'ordre qui établit leur rang de priorité; enfin, ils
contiennent les mentions suffisantes pour faire connaître
l'individualité de l'immeuble, sa situation juridique, les droits
réels qui le grèvent, et, en général, toutes les indications néces-
saires pour apprécier la valeur du gage mis en circulation.

A partir de ce moment, l'hypothèque existe, mais elle
sommeille tant que le propriétaire garde en portefeuille le
titre qu'il s'est fait délivrer. Veut-il faire un emprunt, il en-
dosse le bon hypothécaire au profit de son créancier. Celui-ci
garde le titre jusqu'à l'échéance ou il l'endosse a son tour, s'il a
besoin de réaliser. La dette une fois payée, le propriétaire ren-
tre en possession de son titre, et, de nouveau, il pourra le livrer
à la circulationet s'en servir comme d'un instrument de crédit.

Le propriétaire peut, d'ailleurs, diviser la valeur de son
immeuble en autant de bons qu'il le juge convenable. Si nous
supposons un immeuble de 30,000 et trois bons hypothécai-
res de 10,000 fr., chacun de ces titres aura un rang de priorité
distinct. L'argent est-il abondant, le crédit personnel du pro-
priétaire solide, il se contentera de donner en gage sa troi-
sième hypothèque, réservant les deux premières pour des
temps plus difficiles. Grâce à ce système, l'emprunteur peut
faire face a toutes les nécessités imprévues, sans rédiger un
acte notarié et procéder à l'inscription toutes ces forma-
lités sont accomplies par avance. Enfin, chaque fois qu'il veut
faire un emprunt, il n'est pas obligé de révéler aux tiers sa
situation pécuniaire et l'état de son crédit. Les registres con-
tiennent bien l'inscription de bons hypothécaires ils ne disent
pas s'ils ont été réalisés. Les avantages de cette combinaison
sont tels que, dans la ville de Brème, les propriétaires réa-
lisent en portefeuille toute leur fortune immobilière, de ma-
nière à avoir toujours du crédit disponible.

Je signale deux particularités de la loi prussienne 1° à cha-
que bon hypothécaire sont attachés des coupons représentant
les intérêts de la dette garantie. Le porteur du bon hypothé-
caire, à chaque échéance, détache ces coupons qui de-
viennent une véritable monnaie; 2° le bon hypothécaire con-
tient une description exacte de la condition juridique de
l'immeuble, il reproduit la feuille du registre foncier ou l'im-
meuble est immatriculé. Il sumt de le lire pour avoir tous les
renseignements sur la valeur et l'étendue du gage hypothé-



caire cette mesure ajoute encore à la sécurité et la solidité
du gage.

L'exposé succinct de ce système permet de comprendre
combien il serait facile de l'adapter a ia législation austra-
lienne. Dans l'Act Torrens, le titre de propriété est, en quel-
que sorte, l'équivalent juridique du sol; la possession de ce
titre vaut possession de la terre; dans le système allemand,
c'est seulement la terre, considérée comme instrument de
crédit, qui est représentée par des titres, donnaut au détenteur
un droit éventuelà la propriété du sol par expropriationdel'em-
prunteur devenu insolvable. Dans ces deux systèmes, le sol
est vraiment mobilisé, puisqu'il est légalement représenté par
un titre qui peut se transmettre comme une valeur mobilière.

Le système dé bons hypothécaires, dont je viens d'exposer
seulement le principe, crée des instruments de crédit d'une
précision et d'une sécurité incomparables. Mais, pour qu'il
donne tous ses résultats, il faut que son organisation soit
réglée, dans le détail, avec des précautions extrêmes. Il existe,
à ce point de vue, entre les cédules hypothécaires de lu loi de
Messidor, les ~yand/e.si'eM de la viile de Brème, les « dettes
foncières x de la loi prussienne, la « lettre hypothécaire
qu'on propose d'introduire en Alsace-Lorraine, des différen-
ces importantes que je ne pourrais résumer qu'eu donnant à
ce rapport des développements techniques qu'il ne saurait
comporter. 11 me suffira d'avoir signalé des institutions qui
né peuvent être passées sous silence dans une étude, si
succincte qu'elle soit, sur l'Act Torrens et la mobilisation du
sol. Nul pays ne me paraît mieux préparé qu'une colonie
agricole à tirer parti de ces combinaisons ingénieuses, qui,
jadis, ont pu paraître trop hardies, mais que l'expérience
de peuples voisins a fait entrer dans la pratique.

J'ai ainsi terminé, Monsieur le Gouverneur général, l'étude
que vous aviez bien vouiu me confier. Dans ce rapide exposé,
je me suis surtout attaché à mettre en relief les traits essen-
tiels de la législation australienne, :) préciser les problèmes
généraux que soulèverait son application en Algérie. L'exa-
men des questions particulières provoquera nécessairement
des divergences d'opinion multiples; il appartient de les ré-
soudre à ceux qui, dans notre colonie, ont la compétence et
l'autorité nécessaires pour élucider les solutions législatives.

En résumé, j'estime que l'Act Torrens peut devenir, pour
l'Algéne, la source de progrès considérables, eu la dotant



d'instruments perfectionnés de crédit et d'échange, mais que
son adoption exigerait la préparation de trois grandes lois

1° Loi réglementant, d'après des principes nouveaux, la
purge spéciale, déjà établie par la loi du 26 juillet 1873;

2" Loi relative à l'organisation, en Algérie, d'un cadastre
destiné à consolider et à prouver la propriété, en même temps
qu'à asseoir l'impôt foncier;

3° Loi dotant l'Algérie d'un système de livres fonciers et de
mobilisation des titres hypothécaires.

Ces trois réformes sont unies, dans la loi australienne, par
des liens indissolubles que je me suis appliqué à faire res-
sortir. Aucune ne peut donner de résultats complets, si elle
n'est accompagnée ou suivie des deux autres. Indiquer un
pareil but et tracer ce programme, c'est ne dissimuleraucune
des difficultés de l'œuvre qu'il s'agit d'entreprendre. Peut-être
ne paraîtront-elles pas insurmontables, si l'on observe que
la première dos lois dont il s'agit est déjà en voie de prépara-
tion la seconde est implicitement contenue dans la loi du
26 juillet 1873; quant à la troisième, comme elle modifie le
Code civil et des traditions anciennes, elle rencontrera, ù coup
sûr, des résistances et des obstacles puissants. J'ai essayé de
montrer qu'en Algérie ils seraient moins redoutables que par-
tout ailleurs, les réformes étant plus nécessaires et moins
malaisées. J'ajoute que les questions ainsi soulevées sont de
celles que la crise économique actuelle imposera, tôt ou tard,
à l'attention du Parlement. Peut-ètre ne refusera-t-il pas de
mettre à l'essai, dans une colonie où le terrain est déjà pré-
paré, une législation dont quelques parties pourront être, un
jour, appliquées à la Métropole.

Dans ces conditions, convient-il, dès à présent, d'assurer à
l'Algérieune placeau milieu de ces préoccupations prochaines!
Doit-on mettre à l'étude la réforme d'institutions qui ont paru
longtemps suSisantes, mais que certains esprits qualifient
aujourd'hui de surannées, que d'autres, parmi les meilleurs
et les plus éminents –jugent incomplètes et mal appropriées
aux besoins de notre temps? Je laisse à de plus autorisés le
soin de répondre à ces questions. Ma tâche était seulement de
montrer qu'on ne saurait appliquer l'Act Torrens sans les
poser et les résoudre.

Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneurgénéral, l'expres-
sion de mes sentiments de profond respect.

Alfred DAiN,

Professeur agrégé à l'École de Droit.



DOCTE~E & LECtSLAHON

RÉGIME PÉMAL DE L'INDIGÉNAT EN ALGÉRIE

LES COMMt88t0~8 tHaCt~tt~AtRESt

HISTORIQUE ET JURISPRUDENCE (1)

V

Lee c<ttntMt~stonf disciplinaire. cantonales de t8y&
et le code de l'indigénat

A la fin de l'année 1870, au moment où le contre-coup des
événements de France et l'absence de troupes en Algérie
rendaient partout plus nécessaire que jamais une répression
rapide et énergique des désordres et des agitations qui, déjà,
se manifestaient chez les indigènes, le décret du 24 dé-
cembre vint tout à coup soustraire ta majeure partie des
territoires du Tell à l'action si salutaire des commissions dis-
ciplinaires.

Nous n'avons pas ici à retracer les déplorables consé-
quences de ce décret qui, sans préparation aucune, pres-
crivait d'appliquer, du jour au lendemain, le droit commun à
65,600 indigènes disséminés sur un territoire de 366,600 hec-
tares, et cela au milieu d'une situation troublée, alors qu'avec
la meilleure volonté du monde, il était impossible d'impro-
viser le personnel judiciaire et la force publique nécessaires
à l'organisation civile d'une aussi grande étendue de pays.
Le commissaire extraordinaire, M. Dubouzet, le comprit du

V. sup. p. 53, 73 et 257.



reste de suite; il ne notifia pas ce décret et n'envoya aucune
instruction pour la remise effective de ces territoires à l'auto-
rité civile, de sorte qu'en fait l'autorité militaire conserva
l'administration.

Mais le service judiciaire ne crut pas pouvoir imiter cette
réserve prudente; le 28 janvier 187~, le procureur général
écrivait au général Lallemand, commandant supérieur des
forces de terre et de mer

Les lois de procédure et de compétence étant exécutoires le lendemain
de leur promulgation. il s'ensuit qu'en Algérie, depuis le 10 janvier 1871, le
décret du M décembre 1870, sur l'augmentation des territoires civils, doit
recevoir son application. je n'ai point à me préoccuper. Monsieur le Géné-
ral, de la remise de ces territoires à l'administration civile; mais en ce qui
concerne la justice criminelle, la juridiction des conseils de guerre se trouve,
depuis le 10 janvier, dessaisie du droit de statuer sur les crimes et délits
commis dans l'étendue des territoires sus indiqués. La remise de toutes les
procédurescriminelles ou correctionnelles touchant ces crimes et ces délits
ne saurait donc souffrir aucun retard et elle est particulièrementurgente.

Cette solution fut in extenso notifiée le 1"' février dans les
trois divisions: les commissions disciplinaires cessèrent tout
à coup de fonctionneret, la police judiciaire n'étant plus exer-
cée dans ces tribus, les désordres surgirent de tous côtés.

L'autorité militaire montra, dans ces circonstances délica-
tes, un grand esprit de conciliation en prêtant, à titre officieux,
le concours de ses agents et l'aide de ses moyens d'action
aux fonctionnaires de l'ordre judiciaire hors d'état de remplir
leur mission.

Porter remède au gâchis et à l'insécurité créés par ce décret
du 24 décembre fut la grande préoccupation de l'amiral de
Gueydon, dès son arrivée en Algérie, en avril 1871 mais alors
l'insurrection éclatait partout et le nouveau gouverneur dut
débuter par des mesures draconiennes.

L'arrêté du 25 avril 1871, en proclamant la mise en état de
siège d'une partie des départements d'Alger et de Constantine
comme aussi de la subdivision de Tlemcen, laissa le champ
libre à l'action répressive de nos colonnes. L'application du
séquestre collectif, l'imposition de contributions de guerre
et le désarmement des tribus compromises complétèrent le
châtiment des insurgés (1).

En même temps qu'il prenait ces mesures rigoureuses, l'a-
miral s'occupait de placer le reste du territoire algérien sous

(1) En octobre 1872, le séquestre avait frappe 316 tribus et 3,453 familles;
le désarmement avait fait verser aux rebelles plus de 80,000 armes.



un régime susceptibled'assurer la répression prompte, rapide
et équitable des crimes et délits ordinaires.

L'institution des commissions disciplinaires de 1860 lui
sembla tout d'abord défectueuse; il en avait étudié le méca-
nisme, résumé dans un rapport fait au bureau politique, et il
avait écrit de sa main en marge

< Ce rapport est bien fait je suis désormais fixé sur la valeur de ces
commissions elles ne peuvent servir qu'à déager de toute responsa-
bilité ceux qui prononcent arbitrairement de fortes peines (t); je désire-
rais autre chose: il faut absolument un code de police indigène ne compre-
nant que les faits qui, délictueux en ~rte, ne le sont pas en France et ceux
qui, eu égard aux heM;, acquièrent en Algérie un degré de gravité qu'ils n'ont
pas en France. Un code analogue, en un mot, aux codes militaire et mari-
time. – L'isolement de petits détachements au milieu de l'océan du Sahara
crée une analogie maritime qui me fait penser que c'est au code maritime
qu'il convient d'emprunter l'organisation de ces commissions disciplinaires
qui seraient mieux appelées conseils de justice. Ces conseils seraient compé-
tents pour connaître de tous crime& et délits compris dans le code de police
indigène et, en outre, de tous les délits et contraventions de droit commun
n'entraînantpas une peine supérieure à un an de prison et 1,000 fr. d'amende;
il y aurait appel dans certains cas déterminés, je désire constituer une com-
mission pour élucider cette idée et formuler un projet.

Tel fut le premier point de départ des travaux pour la créa-
tion d'un code de i'indigénat, pour la constitution des circons-
criptions cantonales et pour les modifications apportées à
l'organisation des commissions disciplinaires par l'arrêté du
20 février 1872.

La pensée de l'amiral de Gueydon s'affirma plus nettement
dans diverses instructions verbales ou écrites; sa formule
définitive fut donnée officiellement en avril 1873, quelques
jours seulement avant le départ de l'amiral dans un projet
de rapport au président de la République et dans un télé-
gramme du 13 août envoyé au ministre de l'intérieur et ainsi
conçu

& En Algérie, ce n'est pas le lieu qui doit ?'~t'y* l'acte
d'hostilité envers la France; c'est la qualité des cM~Ma~.s.
Les citoyens français, en quelque lieu qu'ils résident, relè-
vent des juridictions de droit commun. LES !KD!GÈNES NON
NATCRAUSÉS, EN QUELQUE LIEU QU'ILS SOIENT, DOIVENT ÊTRE

(1) L'amiral, comme tous les militaires et les gens de décision habitués
à la responsabilité, semble ici être partisan de la théorie du juge unique,
celle-là même que soutenait, en 1859, le général de Martimpreyet, en 1834,
M. Laurence, qui avait fait triompher cette théorie dans l'ordonnance du 10
août 1834, organisant la justice civile en Algérie.



SOUMIS AU RÉGIME QUE NOTRE SÉCURITÉ COMMANDE. /tS cons-
tituent une cû!<e~o/'t'e à ~a/ comme les Mt7:<at/'es et les
marins, /)ûM/' lesquels, à un autre point de UMe, a des
yMrtùf:c<:o/!S et des ~ena!<t'<es spéciales. x

L'amiral lutta deux ans, avec ténacité mais sans succès,
pour faire triompher cette jurisprudence, qui seule peut don-
ner la sécurité à l'Algérie, et qui, à notre humble avis, est
autrement équitable et autrement pratique que celle en usage
aujourd'hui.

Un arrêté du 21 juin créa une commission « chargée de
» faire un projet révisant les règlements qui constituent les

commissions disciplinaires et, vu l'urgence, d'établir les
bases du code de l'indigénat. »

Cette commission fut composée du général commandant
supérieur du génie, président, du procureur de la République,
d'un juge de paix, du chef du bureau politique et du chef de
la section des affaires indigènes de la division d'Alger.

La révision du règtement de 1860 aboutit, dès le mois de
juillet, à un projet dont l'économie générale pouvait se résu-
mer ainsi

1° Les commissions disciplinaires de cercles, devenues con-
seils de justice de districts, étaient érigées en juridictions
correctionnelles pouvant prononcer sans appel: un an de
prison, 1,000 francs d'amende, avec appel, 5 ans de prison;

20 Les commissions disciplinairesde subdivision,devenues
conseils de justice de subdivision, étaient érigées en tribu-
naux d'appel;

3° Les formes de procédureétaient très expéditives; le projet
se terminait par la suppression des anciennes commissions
disciplinaires et des pouvoirs de répression confiés au com-
mandement.

En même temps, la commission commençait la nomencla-
ture des faits qui, commis par les musulmans, devaient entraî-
ner une pénalité exceptionnelle en raison de la gravité que ces
faits pouvaient avoir au point de vue de notre action adminis-
trative ou de la sécurité de nos colons. La commission eut
pour l'aider dans son travail des renseignementsfournis dans
cet ordre d'idée par les généraux commandant les trois divi-
sions, à qui ils avaient été demandés par une lettre collective
du 6 juillet 1871.

A la fin de l'année 1871, l'avant-projet du code pénal de
l'indigénat était prêt. Le conseil de gouvernement, réorganisé
en octobre, avait pu en être saisi.



Ce code, dont on a souvent parlé et que peu de personnes
ont vu (1), mérite d'être connu et publié; car, sous une forme
encore rudimentaire nécessitant des remaniements et des
corrections, il constitue un document d'une valeur réelie pour
l'étude des questions se rattachant à la sécurité en Algérie et
à l'état légal de ces indigènes qui, bien que sujets français,
veulent conserver leur a Ma<tOMaM<ë musulmane x et se refu-
sent à acquérir le titre et les droits de citoyen.

A~fKE'X.E AU CODE PÉNAL

SPÈCt~LEMMT APPLICABLE

AUX MUSULMANS INDIGENES OU ÉTRANGERS DE L'ALGÉRIE

RAPPORT

La suppressiondes commissionsdisciplinaireset des pouvoirs de répres-
sion dévolus a') commandementfait naitre une lacune qu'il importe de com-
bler. En ramenant les musulmans indigènes ou étrangers de l'Algérie aux
juridictions régulières et à l'unité de législation pénale, il est nécessaire de
modifier quelques dispositions du code pénal ou des lois spéciales, afin de
ne pas taisser l'autorité désarmée en présence de certains faits que la légis-
lation actuelle ?!e prévoit pas ou ne ~phme pas assez sévèrement En outre,
quelquesdispositions pénales, épatses dans nos codes, ont été réunies dans
le travail dont l'analyse va suivre, afin d'en démontrer l'économie d'une
manière plus sensible.

TITRE Après avoir, dans l'art, t", déclaré désormais applicable aux
musulmans indigènes ou étrangers de l'Algérie ce principe de notre droit
pénat ?tt<~t.t ~c, nu~M ~sna, le projet porte, dans son art. 2, que la peine
de la dégradation civique est remplacée, pour les musulmans, par une peine
correctionnelle de deux à cinq ans d'emprisonnement et par une amende de
cent à cinq mille francs.

La dégradation civique, seule, serait, comme peine principale, peu efficace
vis-à-vis des musulmans. Ils sont, en effet, à peu près dans la situation des
étrangers européens, que cette peine atteint fort légèrement et pour lesquels
l'art. 35 du code pénal a édicté la peine accessoire et obligatoire de l'empri-
sonnement. Il a semblé, dès lors, plus rationnel et plus simple de remplacer
la peine principale par la peine accessoire, en accordant aux tribunaux la
faculté de prononcer accessoirement contre les coupables l'interdiction, en
tout ou partie, de l'exercice des droits civiques, civils et de famille énumé-
rés en l'art. 42 du code pénal.

(i) Bien qu'il ait été imprimé et tiré à quelques exemplaires. il n'a pas
été publié.



Cette modification permettra, en soumettant le prévenu à la juridiction
correctionnelle, de rendre plus faciles et plus rapides les poursuites contre
les magistrats et chefs indigènes, la peine de la dégradation civique étant
particulièrement attachée aux faits de corruption et de concussion.

TITRE II. Les art. 3 à 6 sont la reproduction du décret du 12 décem-
bre 1851, avec aggravation de peine et addition de quelques mots pour com-
bler des lacunes que la jurisprudence avait mises en lumière. C'est ainsi
que, dans fart. 5, le mot annM a été ajouté il avait été omis, sans doute
par erreur, dans l'art. !i du décret du 12 décembre 185), et la jurisprudence
de la cour d'Alger n'admettait pas qu'il fut compris dans les expressions
génériques autres substances e< matières. Le nouvel article tranche la dis-
cussion.

L'art. 7 est en partie emprunté à l'art. 1" de la loi du 24 mai 1834. Il donne
une définition du mot armes, et édicte une aggravation da peine pour le
port d'armes dans les marchés ou réunions publiques. L'arrêté du gouver-
neur général du 24 août 1838 était incomplet et impuissant.

L'art 8 prévoit et punit la ne/fa, fait si commun chez les musulmans et
jusqu'à ce jour resté sans répression. Une latitude très considérable a été
admise entre le minimum et le maximum de la peine, à cause de la variété
infinie des espèces qui peuvent se présenter.

L'art. 9 rétablit, vis-à-vis des indigènes insurgés, la peine de mort, édictée
par les art. 91 à 97 du code pénal, en y ajoutant même la peine accessoire
de la confiscation des biens. Cette double modification se comprend aisé-
ment, sans qu'il soit besoin de longs développements. On ne saurait, après
l'insurrection formidable qui vient d'éclater en Algérie, accorder le bénéfice
des crimes politiques à des indigènes qui semblent avoir juré la perte de
la colonisation et l'anéantissement de notre domination. Ce sont à la fois
des rebelles, des assassins et des incendiaires. Désarmer la justice en pré-
sence de pareils faits serait une faute grave, et un acte de faiblesse qui au-
rait pour nos établissements les plus désastreuses conséquences. En fait,
les indigènes insurgés ne sont pas considérés comme belligérants et sont
fréquemment passés par les armes lorsqu'ils sont faits prisonniers en com-
battant quel danger alors de laisser à la justice régulière le droit de leur
infliger la peine capitale ?

En ce qui concerne la confiscation, c'est le séquestre actuel avec les garan-
ties judiciaires et un résultat efficace. La Franco a fait donation généreuse
aux indigènes d'un sol sur lequel ils n'avaient, le plus souvent, que des droits
précaires et fort contestés. La confiscation prononcée par la juridiction ré-
pressive sera une sorte de révocation pour cause d'ingratitude (analogie,
955 code civil). Elle ne sera prononcée ainsi qu'en parfaite connaissance de
cause, et ne sera pas, comme le séquestre trop souvent, une simple mesure
comminatoire. Le séquestre, appliqué quelquefois légèrement, est levé avec
la même facilité. Il n'intimide plus les indigènes, qui ne croient pas à sa
réalité c'est une mesure barbare dans son application, nulle dans ses ré-
sultats. La confiscation sera plus rare, mais plus sérieuse et plus équitable
que le séquestre ses résultats seront immédiats et offriront à la colonisa-
tion des terres que le séquestre ne saurait lui donner qu'après un terme de
deux années au moins. On remplacera enfin des mots sonores par des faits
certains.

Les art. 10, 11 et 12 ne sont que la reproduction, avec de légères moditl-
cations, de l'art. 13 de l'arrêté du Pouvoir exécutif du 23 novembre 1848, des
art. 291 et 292 du code pénal et de la loi du 10 avril 1834. Ils n'ont pas bc-
soin de commentaire.

Les art. 13 à 25 sont égalementla reproduction des dispositions, éparses
dans les lois de 1819, de t822, de 1848, sur les crimes et délits par la voie



de la presse ou de la parole, et de la loi du 27 février 1858, cette dernière
loi récemment abrogée par un décret du 24 octobre 1870, rendu par le gou-
vernement de la Défense nationale à Paris. Toutefois, la publicité n'est pas
un élément essentiel des délits prévus par ces articles. H a paru nécessaire,
à la suite de l'insurrection générale de cette année, de permettre les pour-
suites des faits ténébreux et des manœuvres secrètes des agitateurs musul-
mans. Et dans les cas particuliers de trouble apporté à la sécurité de notre
domination et au maintien de l'ordre public, prévus par les art. 18, 19 et 20.
la peine accessoire de l'internement en France, dans les colonies françaises,
en Corse ou en Algérie, pourra toujours être prononcée, non pas par l'au-
torité administrative, ainsi que le permettait la loi du 27 février 18j8, mais
par la juridiction qui statuera sur la culpabilité.

L'art. 26 est une addition indispensable à l'art. 9 de la loi du 24 mai 1834.
En dehors de tout mouvementinsurrectionnel, il peut exister des faits d'hos-
tilité sourde, se traduisant par les actes énoncés dans l'art. 26 et qui res-
teraient impunis sans cette nouvelle disposition.

L'art. 27 comble une lacune de l'art. 187 du code pénal, en ce qui concerne
les spahis ou les khiala requis par l'autorité supérieure compétente de trans-
porter les lettres et correspondances.

L'art. 28 a pour but de réprimer plus sévèrement que ne le fait l'arrêté du
gouverneur général du 11 juillet 1838 les faits d'incendie de broussailles,
chaumes et herbes sèches, qui amènent chaque année de si grands désas-
tres. L'autorisation de mettre le feu aux choses sus énumérées pourra être
accordée par l'administration en connaissance de cause, et ainsi se trouvera
régularisée la situation anormale créée par les décisions du gouverneur
général des 24 juillet 180 et 8 mai 1866 (voyez ~nerotHe, Bois, supplé-
ment).

Les art. 29 et 30 complètent les dispositions du code pénal relatives au
vagabondage et à la mendicité. Il est absolument nécessaire, sous peine -de
créer à l'action publique des embarras inextricables, d'obliger les indigènes
à être munis de leurs cartes de sûreté ce n'est du reste pas plus vexatoire
pour eux que la formalité du passeport pour les Européens. En ce qui con-
cerne les mendiants, il faut mettre un terme à leurs incursions en dehors
de leur circonscription communale.

L'art. 31 assimile au recel des criminels le recel des délinquants les vols
si fréquents de bestiaux, de chevaux ou bêtes de charge rendent particuliè-
rement utile cette addition à l'art. 248 du code pénal. Cette disposition nou-
velle sera précieuse pour la police judiciaire, qui rencontre tant dé diuicultés
dans les tribus.

L'art. 32 renferme une addition à l'art. 184, 2" du code pénal la violation
du domicile à l'aide de fraude, d'escalade ou d'effraction est assimilée désor-
mais à celle accomplie à l'aide de menaces ou de violences. La jurispru-
dence a depuis longtemps constaté cette lacune et cherché vainement à la
combler par une extension singulière donnée aux mots menaces et violences.

L'art. 33 prévoit un cas fréquent chez les musulmans et qui amène trop
souvent des rixes mortelles. Il est sage de ne pas le laisser impuni.

Les art. 34 à 36 sont empruntés au code rural de 1791 leur utilité n'a pas
besoin d'être démontrée.

Les dispositions générales des art. 37 à 39 se justifient d'elles-mêmes la
peine de la surveillance de la haute police pourra toujours être appliquée
aux musulmans condamnés on ne saurait trop armer l'autorité contre les
malfaiteurs, changeant si fréquemment et si facilement de domicile. Par
contre, l'art. 463 du code pénal sera toujours applicable aux délits de )a
présente loi projetée. Enfin, les musulmans, rentrant dans le droit com-
mun, seront justiciables des trihunnux correctionnels pour les délits de



presse et pour les délits politiques. La raison politique qui a fait enlever
aux tribunaux correctionnels la connaissance de ces délits, n'existe pas pour
les musulmans. Avec l'extension projetée du territoire civil, cet article a
une utilité pratique indispensable.

Enfin, l'art. 4p a pour but de maintenir et réserver le principe de la res-
ponsabilité collective des indigènes, qui, sans cette réserve, disparaitrait
ipso facto en vertu de la présente loi.-Une loi particulière en déterminera
les cas et les effets.

TITRE III. Ce titre est relatif aux contraventions de simple police. Il
comprend les cas variés dont l'art. 5 du décret du 8 août 1854 permettait la
répression par les bureaux arabes civils. En outre, pour fortifier le principe
d'autorité, il a paru bon de généraliser les dispositions des art. 473, 476 et
480 du code pénal.

TITRE IV.- L'art. 45 déclare applicables à tous les musulmans, sans dis-
tinction de juridiction, les dispositions de la loi nouvelle. C'est le corollaire
de l'art. )". C'est l'effacement dëtinitif, avec l'article suivant, des pouvoirs
arbitraires du commandement.

ANNEXE AU CODE PÉNAL
SPÉCIALEMENT APPLICABLE

AUX MUSULMANS INDIGÈNES OU ÉTRANGERS DE L'ALGÉRIE

TITRE I"'

Dispositions générales

Art. t" (1). -Nul musulmanindigène ou étranger ne peut être puni de pei-
nes qui ne sont pas prononcées par la loi.

Art. 2. Dans tous les cas où la peine de la dégradation civique est pro-
noncée par la loi commune, elle est remplacée, pour les musulmans, par
celle d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de cent
francs à cinq mille francs. Les faits ainsi punis sont de la compétence des
tribunaux correctionnels, qui pourront toujours appliquer les dispositions
de l'article 42 du code pénal.

TITRE II

CHtPtTBE 4"'
Cr:'m<! et délits contre la chose publique

Art. 3 (2). Toute vente aux musulmansou tout achat par ceux-ci, sans
une autorisation administrative spéciale, d'armes de guerre, plomb, pierre

(1) Article 4 du code pénal.
(2) Articles i" et 2 du décret du 12 décembre 1851.



à feu, poudre, soufre, salpêtre, ou de toutes autres substances pouvant
servir de munitions de guerre ou remplacer la poudre, sera puni de deux
à cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de deux cents francs à six
mille francs. Le coupable pourra aussi être mis, par le jugement ou l'arrêt,
sous la surveillance de la haute police, pendant un an au moins et dix ans
au plus. H pourra, en outre, être interdit, pendant le même temps, des
droits mentionnés en l'art. 42 du code pénal

En cas de récidive, les peines pourront s'élever jusqu'au double.
L'autorisation ci-dessus, qui devra rester entre les mains du vendeur,

sera délivrée par le chef de l'administration du canton, du district ou du
cercle, et visée et enregistrée à la préfecture du département.

Art. 4 (1). La mise en circulation et le transport des armes et autres
objets énumérés en l'article précédent, la proposition de vente et celle
d'achat seront punis comme la vente et l'achat consommés.

Art. 5 (2) La simple détention, par un musulman, des armes, muni-
tions de.guerre et autres substances et matières énumérees en l'article 3,

sans l'autorisation préalable, ou dépassant, par sa quantité, l'autorisation
donnée, sera punie des peines édictées en cet article.

Art. 6 (3). Les armes, munitions ou substances ci-dessus cnumérées,
et qui auront été débitées, achetées, distribuées, colportées ou possédées
sans autorisation, seront conGsquées. Il en sera de même des moyens de
transport.

Art. 7 (4). Tout musulman porteur, sans autorisation préalable, d'armes
apparentes ou cachées, autres que celles indiquées en l'article 3, sera puni
de six jours à six mois d'emprisonnement et d'une amende de seiz~ francs
à cinq cents francs.

Sont compris dans le mot armes, toutes machines,tous instruments ou
ustensiles tranchants, perçants ou contondants, et généralement toutes
armes prohibées par la loi ou par des règlements d'administration publi-
que (5).

Si le port de ces armes a eu lieu dans un marché ou dans une réunion
publique. la peine sera de six mois à deux ans d'emprisonnement, et d'une
amende de deux cents francs à deux mille francs (6).

Art. S. Seront punis d'un emprisonnement de six jours à cinq ans et
d'une amende de seize francs à cinq cents francs, les musulmans auteurs
ou complices de )M/)'<! dans les marchés, sans préjudice des poursuites qui
pourraient être exercées pour crimes ou délits commis à l'aide de cette
?te/<'o.

Art. 9. Tout musulman reconnu coupable de l'un des crimes prévus
par les art. 91. g l", 92, 93, 94, g 2, 9j. 96 et 97 du code pénal sera puni de
la peine de mort et de celle de la confiscation (7) de ses biens meubles et
immeubles. Cette dernière peine sera toujours prononcée, même dans le
cas d'admission de circonstances atténuantes.

(1) Article 3 du décret du 12 décembre 1851.
(2) Article 4 du décret du 12 décembre 1851.
(3) Article 5 id. id.
(4) Article 1" de la loi du 24 mai 1834.
(5) Article 101 du code pénal. Déclaration du roi du 23 mars 1728.
(S) Arrêté du gouverneur général du 24 août 1838.
(7) Ordnnn. royale du 21 octobre 1845.



Art. tu (1). Tous musulmans convaincus d'avoir fait partie d'une société
secrète seront punis d'un emprisonnement de six mois a deux ans, et
d'une amende de deux cents francs. Ils pourront en outre être interdits
des droits mentionnés en l'article 4'2 du code pénal.

Ces peines pourront être portées au double contre les chefs ou fondateurs
desdites sociétés secrètes.

Art. tt (2).- Toute association de plus de vingt musulmans, alors même
que ces associations seraient partagées en sections d'un nombre moindre,
et dont le but sera de se réunir tous les jours ou a des jours marqués ou
non marqués pour s'occuper d'objets religieux, politiques ou autres ne
pourra se former qu'avec l'autorisation du gouverneur général et sous les
conditions qu'il lui plaira d'imposer à la société après avoir pris l'avis du
conseil de gouvernement. Toute association de la nature ci-dessus expri-
mée qui sera formée sans autorisation, ou qui, après l'avoir obtenue, aura
enfreint les conditions a elle imposée sera dissoute (3).

Art. t2. Tout musulman qui aura fait partie d'une association non auto-
risée, ou dissoute par infraction aux conditions imposées, sera puni de
deux ans d'emprisonnementet de cinquante francs à mille francs d'amende.

En cas de récidive, les peines pourront être portées au double. U en sera
de même vis-à-vis des chefs, directeurs ou administrateurs de l'association.

Art. 13 (4). Tout musulman qui, soit par des discours, cris, menaces,
exhortations, invocations ou prières dans des lieux ou réunions publics ou
non publics, soit par des écrits, des imprimés, des dessins, des gravures,
des peintures ou emblémes vendus ou distribués, mis en vente ou exposés
dans des lieux ou réunions publics ou non publics, soit par des placards
ou affiches exposés au regard du publie, aura provoqué l'auteur ou les
auteurs de toute action qualiuée crime ou délit a la commettre, sera réputé
complice et sera puni comme tel.

Art. H (a). Tout musulmanqui aura, par l'un des moyens énoncés en
l'article précédent, provoqué à commettre un ou plusieurs crimes, sans
que ladite provocation ait été suivie d'aucun effet, sera puni d'un emprison-
nement de trois mois à cinq ans et d'une amende de cinquante francs à
six mille francs.

Art. 15 (6). Tout musulman qui aura, par l'un des mômes moyens, pro-
voqué à commettre un ou plusieurs délits, sans que ladite provocation ait
été suivie d'aucun effet, sera puni d'un emprisonnement de trois jours à deux
ans et d'une amende de trente francs à quatre mille francs, sauf les cas
dans lesquels la loi prononcerait une peine moins grave contre l'auteur
méme du délit, laquelle sera alors appliquée au provocateur.

Art. 16 ~7).– La provocation, par l'un des mêmes moyens, à la désobéis-
sance aux lois sera punie des peines portées en l'article précédent.

Art. 17 (8). H n'est point dérogé aux lois qui punissent la provocation
et la complicité résultant de tous actes autres que ceux prévus dans l'art. 13.

(1) Article 13 de l'arrêté du Pouvoir exécutif du 23 novembre 1848.
(2) Articles 291-292 du code pénal.
(3~ Loi du 10 avril 1844.
(4) Article 1" de la loi du 17 mai 1819.
(5) Article 2 id. id.
(6) Article 3 id. id.
(7) Article 6 id. id.
(8) Article 7 id. id.



Art. 18 (1). Tout musulman qui aura, par l'un des moyens énoncés en
ledit art. 13, excité à la haine et au mépris du gouvernement de la France,
attaqué, outragé ou offensé le chef du gouvernement central ou celui du
gouvernement de l'Algérie, sera puni d'un emprisonnement de six mois à
cinq ans, et d'une amende de cinq cents francs à dix mille francs.

Art. t9 (2). -Tout musulman qui aura, par l'un des mémes moyens, cherché
à troubler la paix publique en excitant le mépris ou la haine des musul-
mans tes uns contre les autres ou contre les Européens sera puni d'un
emprisonnement de quinze jours à deux ans et d'une amende de cent francs
à quatre mille trancs.

Art. 20 (3). Sera puni des mêmes peines tout musulman qui, dans ]o but
do troubler la paix publique, de porter atteinte au maintien de ia domination
française, de créer des difïicultés à l'administration française, ou d'exciter
à la haine ou au mépris du gouvernement français, aura pratiqué des
manœuvres ou entretenu des intelligences soit a l'intérieur, soit à l'étran-
ger.

Art. 21 (4). Tout musulman condamné pour l'un des délits prévus par
les art. 18, 19 et 20 pourra être, par le jugement ou l'arrêt, interné dans un
des départements de la France, en Corse, dans les colonies françaises ou
dans un des départements de l'Algérie autre que celui où il aura son domi-
cile, pendant un temps qui ne pourra excéder dix ans.

Art. 22 (5). Tout musulman interné en vertu de l'article 21 et qui ren-
trera dans son département avant l'expiration de son internement, sera
condamné à l'emprisonnement pour un temps au moins égal à celui qui
restait à courir jusqu'à l'expiration de l'internement et qui ne pourra excé-
der dix ans.

Art. 23 (6). Sera puni d'un emprisonnement de six jours à deux ans et
d'une amende de seize francs à quatre mille francs tout musulman qui aura,
en quelque lieu que ce soit, tenu des propos ou proféré des cris séditieux.

Art. 24 (7). Sera puni d'un emprisonnement de six jours à six mois et
d'une amende de seize francs à cent francs tout musulman qui aura tenu
des propos tendant à affaiblir le respect dù à toute autorité française.

Art. 25 (8). Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à deux
ans, et d'une amende de cent francs à quatre mille francs tout musulman
reconnu coupable 1° d'enlèvement ou de dégradationdes signes publics de
l'autorité du gouvernement français, opéré en haine ou au mépris de cette
autorité

2* De port public de tous signes extérieurs de raliement non autorisés
par la loi ou par les règlements de police

3" D'exposition, de distribution, de mise en vente ou de colportage de tous
signes ou symboles propres à propager l'esprit de rébellion ou à troubler
la paix publique.

(tt Article 9 de la loi du 17 mai 1819 et article 4 du décret du H août
~8~8.

(2) Article 7 du décret du 11 août 1848.
(3) Article 2 de la loi du ?7 février 1858.
(4) Article 5 de la loi du 27 février 1858.
(5) Article 33 du code pénal.
(6) Article 8. Loi du 25 mars 1822.
<7) Article 9. Loi du 22 août 1790.
(8) Article 6. Décret du 11 août 1848.



Art. 26. – Tout musulman qui, en dehors de tout mouvement insurrec-
tionnel, aura fait, sur les chemins publics, des retranchements, fossés, bar-
rières ou tous autres travaux ayant pour objet d'entraver ou d'arrêter l'exer-
cice de la force publique et d'intercepter les communications et correspon-
dances sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une
amende de cent francs à deux mille francs, sauf les cas où des peines plus
fortes seraient édictées par les lois. ·

Art. 27()). Toute suppression, toute ouverture de lettres confiées à des
agents indigènes pour le compte de l'administration des postes, ou sur la
réquisition de l'autorité supérieure locale, sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à cinq ans et d'une amende de seize francs à cinq cents
francs.

Dans le cas où les lettres contiendraient des valeurs, la disposition ne
préjudiciera pas aux art. 386 et 408 du code pénal.

Art. 28 (2). Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une
amende de deux cents francs à dix mille francs tout musulman qui, sans
autorisation préalable, mettra te feu à des broussailles, chaumes et herbes
sèches, appartenant soit à l'État, soit à lui-même, soit à autrui, et lorsque
l'incendie n'aura été communiqué à aucun des objets énumérés dans les six
premiers paragraphes de l'article 434 du code pénal.

Art. 29 (3). Seront considérés comme vagabonds et punis comme tels
tous musulmans trouvés en dehors de leur canton non munis de leur carte
de sûreté et qui ne pourront immédiatement justitier de leur identité.

Art. 30 (4). – Tous musulmans, même invalides, trouvés mendiant hors
de leur commune seront punis d'un emprisonnementd'un mois à deux ans,
sans préjudice des autres dispositions du code pénal sur la mendicité.

Art. 31 (5).– Tous musulmans qui auront recélé ou fait recéler des person-
nes qu'ils savaient avoir commis des crimes ou des délits seront punis
de six jours à deux ans d'emprisonnementet d'une amende de seize francs
à cinq cents francs.

Sont exceptés de la présente disposition les ascendants ou descendants.
époux ou épouse même divorcés, frères ou sœurs des criminels recélés,
ou leurs alliés au même degré.

CHAPITRE 2

Délits contre les particuliers

Art. 32 (6). Tout musulman qui se sera introduit dans le domicile d'un
autre musulman à l'aide de menaces, de violences, de fraude, d'effraction
ou d'escalade sera puni d'un emprisonnement de six jours à six mois et
d'une amende de seize francs à deux cents francs.

Art. 33 (7). Sera puni d'un emprisonnement de six jours à six mois et
d'une amende de seize francs à cent francs tout musulman qui aura recélé

(1) Article 187 du code pénal.
(2) Art-été du gouverneur général du 11 juillet 1838,
(3) Articles 269 et 270 du code pénal.
(4) Articles 274-276 du code pénal.
(5) Article 248 du code pénal.
(6) Article 184 du code pénal.
(7) Articles 331, 342, 347, 438 et 354 à 356 du code pénal.



chez lui une fille ou une femme indigène, sans préjudice des dispositions du
code pénal pour attentat aux mœurs ou enlèvement de mineure.

Art. 34 (1). Tout musulman qui aura mutilé un animal domestique
appartenant à autrui sera puni d'un emprisonnement de six jours à trois
mois et d'une amende de seize francs à deux cents francs. Si l'animai est
mort de la blessure, la peine sera élevée au double.

Art. 35 ('!). Tout musulman qui gardera ou fera garder à vue ses bes-
tiaux dans les récoltes d'autrui ou sur les terrains appartenant à autrui
sera puni d'un emprisonnement de six jours à un an et d'une amende de
seize francs à cinq cents francs.

Art. 36 (3). Tout musulman qui enlèvera des fumiers, de la marne ou
tous autres engrais portés sur les terres d'autrui sera puni d'un emprison-
nement de six jours à trois mois et d'une amende de seize francs à cent
francs.

DISPOSITIONS UÉNÉRALES

Art. 37 (4). Dans le cas de condamnation prononcée en vertu de la
présente loi, les musulmans coupables pourront être mis, par l'arrêt ou le
jugement, sous la surveillance de la haute police pendant un an au moins
et dix ans au plus.

Art. 38. L'art. 4C3 du code pénal est applicable à tous les délits prévus
par la présente loi.

Art. 39 (a). -Tous les délits de presse et tous les délits politiques commis
par les musulmans seront jugés parles tribunaux correctionnels.

Art. 40 (R). Le principe de la responsabilité collective des musulmans,
pour les crimes et délits commis dans l'étendue de teur circonscription ter-
ritoriale, est maintenu provisoirement.

TITRE III

/)&! contraventions

Art. 41 (7). Seront punis d'une amende de un franc à quinze francs et
d'un emprisonnement d'un jour à cinq jours, séparativement ou cumulative-
mentf Les musulmans qui auront refusé de fournir les prestations légale-
ment obligatoires

'2* Ceux qui auront refusé d'obéir aux ordres et règlements de l'autorité;
3° Les auteurs ou complices de rixe et querelle légères;
4" Ceux qui feront, sans aucune des circonstances prévues par les art. 307

et 308 du code pénal, des menaces par paroles ou par gestes à un Euro-
péen

()) Article 454 du code pénal et article 30 de la loi du 28 septembre 179i.
(2) Article 26 de la loi du 28 septembre 179t.
(3) Article 33 id. id.
(4) Article 11 du code pénal.
(5) Décret du 27 octobre 1870. Loi du 15 avril 187).
(6) Circulaire du gouverneur général du 2 janvier 1844 et circulaireminis-

térielle du 8 mai 1859.
(7) Article 5 du décret du 8 aoùt 1854.



5' Ceux qui, dans les douars ou tribus, auront outragé une fille ou une
femme par paroles ou par gestes, ou qui l'auront poursuivie, sans préjudice
des dispositions plus graves prononcées par le code pénal pour attentat
aux mœurs;

6* Ceux qui, lors du recensement, auront dissimulé tout ou partie de leurs
animaux, sans préjudice des droits supplémentaires pour fraude, pronon-
cés par les lois fiscales

7* Ceux qui auront donné asile à des musulmans étrangersnon munis de
leur permis de circulation;

8* Ceux qui feront du colportage, dans les tribus, sans autorisation;
9' Ceux qui auront refusé de fournir des renseignements sur un crime ou un

délit, dont les auteurs ne seront point de ceux à l'égard desquels leur déposition
n'est pas reçue en justice et qui sont énumérés dans les cinq premiers paragra-
phes de l'art. 322 du code d'instruction criminelle;

10'' Ceux qui auront refusé de monter la garde ou de faire des rondes et
patrouilles commandées par l'autorité

tf Ceux qui auront campé isolément;
12° Ceux qui auront refusé ou négligé de faire tes travaux, le service, ou de

prêter le secours dont ils auront été requis dans les circonstances d'accidents,
tumultes, naufrages, inondation, incendie, invasion de sauterelles ou autres
calamités, ainsi que dans les cas de brigandage, pillages, uagrant délit, clameur
publique ou exécution judiciaire;

13° (1) Ceux qui auront abattu des vaches, chèvres ou brebis pleines;
14' Ceux qui auront, sans autorisation, donné des fêtes avec danses ou déchar-

ges d'armes à feu
15' Ceux qui auront négligé de faire, dans les délais prescrits, les déclarations

de naissance, mariage, divorce et décès auxquelles ils sont astreints par les
règlements.

Art. 42. La peine de l'emprisonnement pendant trois jours au plus pourra
toujours être prononcée, selon les circonstances, pour les contraventions prévues
dans les art. 471 et 475 du code pénal.

Art. 43. La peine de l'emprisonnementpendant cinq jours au plus, pourra
toujours, selon les circonstances, être prononcée pour les contraventions pré-
vues dansrart.4'79ducodepénat.

Art. 44. L'art. 463 du code pénal sera applicable à toutes les contraventions
énumérées en l'art. 4t ci-dessus.

TITRE IV

Dispositions finales

Art. 45. La présente loi sera applicable à tous les musulmans étrangers
Indigènes non naturalisés, à quelque juridiction qu'ils appartiennent.

Art. 46. -Toutes les dispositions contraires à la présente loi cesseront d'avoir
leur effet, en ce qui concerne les matières ci-dessus énumérées et les individus
ci-dessus dénommés, à partir de la promulgation de la présente loi.

Ces réformes avaient besoin d'une sanction législative; un
décret ne pouvait ni modifier le code pénal, ni enlever des

(1) Arrête de l'intendant civil du 13 mars 1837.



justiciables à une juridiction établie et, à cette époque, on ne
pouvait songer à saisir l'Assemblée nationale de Versailles
d'une question de ce genre.

Le gouverneur, après plusieurs démarches infructueuses,
fut forcé d'abandonner ses projets avant même d'avoir pu y
mettre la dernière main; et comme il insistait auprès du mi-
nistre de l'intérieur pour avoir des pouvoirs répressifs suffi-
sants, il lui fut répondu que l'article 7 du décret du 10 décem-
bre 1860 lui conférait le droit de faire à l'arrêté du 5 avril 1860
les modifications que pouvaient exiger les circonstances. Au
commencement de l'année 1872, l'amiral pria MM. de Méner-
ville (1), Tellier (2) et Aublin (3) de se réunir en conférence
pour

« Rechercher tous les textes et codifier les dispositions actuellement en
t vigueur qui assurent l'autorité, à ses divers degrés de la hiérarchie, sur les
n indigènes non naturalisés et formuler, en quelques articles, un projet d'ar-

l'été qui donne au gouverneur et aux chefs des circonscriptions territo-
» riales les pouvoirs répressifs qui leur sont indispensables. <

Le projet d'arrêté était remis le 17 février au gouverneur
avec une lettre insistant sur la nécessité de compléter sans
délai les mesures proposées par l'obtention d'un décret con-
férant les pouvoirs d'omcier de police judiciaire aux chefs des
circonscriptions cantonales. Le texte de ce projet de décret
était joint à la lettre de M. de Ménorville.

L'arrêté fut signé le 26 février sans modifications importan-
tes.

Le vice-amiral gouverneur général civil de l'Algérie,
Vu l'art. 7 du décret du 10 décembre 18SO, qui a remis au gouvernement

général, en ce qui concerne l'administration locale, des pouvoirs égaux à
ceux dont disposait le ministre de l'Algérie et des colonies;

Vu l'arrêté, en date du 5 avril 1860, du ministre de l'Algérie et des colonies
portant institution d'une commission disciplinaire à Alger près du comman-
dant supérieur et dans chaque lieu de subdivision et de cercle

Vu l'arrêté du M novembre 187), sur l'organisation administrative du Tell;
Considérant que les administrateursdes circonscriptionscantonales et des

arrondissements doivent avoir les mêmes pouvoirs, soit qu'ils appartiennent
à l'ordre civil ou à l'ordre militaire;

Considérant que le commandementsupérieur et le commandementde l'ar-
tillerie ont été supprimés en fait

Attendu qu'il importe de pourvoir aux nécessités actuelles, en attendant
que la loi ait statué sur l'organisation judiciaire en ce qui concerne les indi-
gènes non naturalisés,

(1) Président de chambre à la cour.
(2) ConseiUer de gouvernement.
(.<) Chef du bureau politique.



Arrête:
Art. t". Le directeur général des affaires civiles et financières et le com-

mandant de la Marine, membres du conseil du gouvernement,sont substitués
au commandant de l'artillerie dans la composition de la commission supé-
rieure disciplinaire d'Alger, qui prendra, dater de ce jour, la dénomination
de commission disciplinaire des indigènes non naturalisés citoyens français.

Art. 2.- Les commissions subdivisionnaires sont supprimées.
Art. 3. Les commissions de cercle prennent la dénominationde commis-

sions cantonales.
Art. 4. Les commissions disciplinaires cantonales sont composées
1* Du chef civil ou militaire de la circonscription, président;
ï' Du juge de paix du canton ou, à son défaut, du juge de paix du siège

le plus voisin ou de son suppléant;
3° Du 1" adjoint civil ou militaire du chef de la circonscription.
L'un des secrétaires civils de mairiesmixtes ou indigènesremplit les fonc-

tions de greffier, sur la désignation du chef de la circonscription.
Art. 5. Lorsqu'un fait passible des commissions disciplinaires a été com-

mis. le chef de la circonscription cantonale transmet la plainte avec toutes
les pièces à l'appui au chef de l'arrondissement, qui, s'il y a lieu et si le
fait n'exige pas une répression supérieure à celle que peut proposer la com-
mission disciplinairecantonale, saisit directement cette commission.

Si la gravité du fait le réclame, il adresse directement ses propositionsau
gouverneur général, qui apprécie s'il y a lieu de soumettre l'affaire à la
commission supérieure ou de la renvoyer soit au général commandant la
division territoriale, soit au procureur général.

Art. 6. Le président de la commission disciplinaire cantonale saisie
d'une affaire envoie les pièces à l'un des membres de la commission pour
faire le rapport.

Devant la commission supérieure, le rapport est fait par un fonctionnaire
civil ou militaire désigné par le gouverneur général-

Art. 7. Les pouvoirs disciplinaires attribués par les art. 17 et 18 de l'ar-
rêté ministériel du. 5 avril 1860, aux commandants militaires sont transférés
aux administrateurs civils ou militaires des circonscriptions cantonales, des
arrondissements ou arrondissements-cercles, mais seulement dans la limite
de 8 jours de prison et de 50 fr. d'amende pour les chefs de canton, et de
15 jours de prison et de 100 fr. d'amende pour les chefs d'arrondissement.

Art. 8 La faculté de prononcer des amendes, maintenue aux chefs in-
digènes par l'art. 19 de l'arrêté du 5 avril 1860, leur est désormais interdite,
sous les peines édictées par la loi française, contre tout fonctionnaire qui
commet un abus de pouvoir.

Art. 9. Les modifications apportées par le présent arrété à celui du
5 avril 1860 ne concernent que les territoires soumis au nouveau régime
administratif. Toutefois, les dispositions ci-dessus relatives à la Commis-
sion supéitcure d'Alger sont et restent, dans tous les cas, fixées conformé-
ment au présent arrêté.

Art. 10. Le directeur général des affai.es civiles et financières, les gé-
néraux commandant les divisions territoriales et les préfets des départe-
ments sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent
arrêté.

Le projet de décret, envoyé à Paris à la date du 17 février



avait été rédigé dans la prévision que les commissions can-
tonales fonctionneraient sur toute l'étendue des territoires
des circonscriptions cantonales, que ces territoires fussent
ou non visés par le décret du 24 décembre 1870; en voici le
texte

Pour)a recherche, la constatation et la poursuite des crimes et délits commis
dans l'étendue des circonscriptionscantonales, les chefs civils ou militaires de
ces circonscriptionsot leurs adjoints remplissent les fonctions d'officiers de police
judiciaire et procèdent avec les mêmes pouvoirs que les procureurs de la Répu-
blique et les juges d'instruction.

Mais au ministère de la justice on ne partageait pas les
opinions de l'amiral et on tenait expressément à réserver le
principe de la juridiction des lois tel qu'il existe dans notre
droit français. Aussi modina-t-on la rédaction proposée, et on
le fit de façon a empocher toute équivoque en promulguant, le
30 avril 1872, le décret suivant:

Art. I". – Dans les nouvelles circonscriptionscantonales du Tell, les chefs de
cescircunscriptions et les sons-officiers on commandants de brigade de gendar-
merie sont officiers de police judiciaire, auxiliairesdu procureurde la République
pour la partie du territoire comprise dans leurs circonscriptions, et du général
commandant la division pour la partie du territoire militaire comprise dans ces
mêmes circonscriptions.

Art. Les fonctionnaires,sons.officiers ou commandants de brigade de gen-
darmerie désignes à l'article précédent transmettent, sans délai, au procureur
de la République ou au générât de division, suivant)es cas, les procès-verbaux,
actes, pièces et instruments dressés ou saisis par eux; et, en cas d'arrestation
de t'incntpë, ils le mettent à leur disposition. .S'i'y~ TntERS.

Il est facile de voir que ce décret n'est plus en harmonie
avec l'arrêté du 26 février et qu'à l'article 2, il impose aux
chefs des circonscriptions cantonales et aux commandants
des brigades de gendarmerie, substitués aux adjoints des
administrateurs, des obligations différentes de celles définies
et prévues par l'article 5 de l'arrêté.

Les modifications ainsi introduites dans le fonctionnement
des commissions cantonales leur enlevaient une grande par-
tie de leur efficacité.

Dans les anciens territoires militaires, l'arrêté du 26 février
était un instrument beaucoup moins puissant que celui du 5
avril 1860. Dans les territoires visés par le décret du 24 décem-
bre 1870, il donnait, il est vrai, un moyen légal et régulier de
« constater» d'une façon authentique les crimes et délits de
droit cummun, mais il laissait l'administration locale absolu-



ment désarmée vis-à-vis des infractions spéciales à l'indi-
génat.

Les procès-verbaux se multiplièrent, mais la plupart d'en-
tre eux, portant sur des faits d'un caractère politique ou reli-
gieux non prévus par nos lois, aboutissaient trop souvent à
des acquittements du plus fàchcux effet. L'autorité adminis-
trative était ainsi amoindrie aux yeux des indigènes, alors
qu'il y avait, au contraire, urgence à augmenter son action
sur ces populations encore surexcitées par la dernière insur-
rection.

Des plaintes s'élevaient de tous les côtés, et l'irritation était
grande chez tous les chefs des circonscriptions cantonales.

L'amiral n'était pas le moins mécontent, et il ne cessait
d'insister auprès du ministre de l'intérieur pour qu'on lui
donnât les moyens de sortir de cette situation C'est ainsi
qu'entre autres démarches, il envoya les deux lettres suivan-
tes, écrites pendant une tournée où il avait constaté, de ut'sMj
le désordre et les diSicuites contre lesquels luttait l'adminis-
tration.

Oran, 22 mai 1872. MONSIEUR LE M~!STKE, j'ai plusieurs fois insisté auprès
de vous sur la nécessite d'appliqueraux indigènes de l'Algérie non citoyens fran-
çais, quel que soit le lieu qu'ils habitent, un régime de répression disciplinaire
que je considère comme répondant en tout territoire, qu'on l'appelle civil ou mi-
titaire, aux plus urgentes nécessités de notre domination et de l'ordre public,

Je viens de recevoir de M. le général de Lacroix et de M. le colonel-administra-
teur de l'arrondissement-cerclede Tizi-Ouzou deux lettres dont vous trouverez
ci-joint copie et qui apportent une nouvelle force aux considérations que j'ai eu
l'honneur de vous exposer.

Un code de l'indigénat est absolument indispensable, Monsieur le Ministre, et
mon avis bien réfléchi est que ce code ne peut pas être dicté par !'at<<oW;e métro-
potftNtne: la seule solution pratique et efficace réside, ainsi que je l'ai déjà dit,
dans l'attribution an gouverneur général du droit de prendre des arrêtés quali-
fiant et punissant, dans ia limite d'un an de détention dans un pénitencier et de
1,000 fr. d'amende, tous actes de nature à porter atteinte à la domination de la
France ou à compromettre la sécurilé publique et la rentrée des tfnpoh arabes.
Ces arrêtés ne seraient, bien entendu, applicables qu'aux indigènes laissés en
jouissance de leur statut personnel; la constatation des faits appartiendrait à
tous agents de police judiciaire et la répression ne pourrait être prononcée que
par les juges du lieu juges de paix en territoire civil, commissions disciplinai-
res en territoire militaire.

Cette demande n'est, en définitive, qu'une attënua.tion du pouvoir discrétion-
naire attribué mes devanciers, puisque, avec ce système, les faits devraient,
préalablement à toute répression, être qualifiés et qn'en outre, l'application des
peines serait prononcée par les juges de paix de droit commun et, seulement à
leur défaut, par les commissions disciplinaires.

Cette question rt'soine.~apphcnttondu droit communne rencontrerait plus aucun
obstacle parce que ainsi il serait donné satisfaction à ce qu'il y a a'e.reephonne~
dans ce pays.

Permettez-moi donc, Monsieur le Ministre, de renouveler auprès de vous
mes vives Instaucea.



L'action publique s'exerce dans les conditions les plus imparfaites et les plus
regrettables pour tous tes territoires visés par le décret du 24 décembre 1870, et
je n'hésite pas à déclarer qu'il faut renoncer à toute extension quelque peu sé-
rieuse du régime civil en Algérie si ce régime, au lieu de s'appliquer à la qualité
des personnes, continue de correspondre à des divisions géographiques absolues,
s'il ne peut suivre partout le mouvement de nos colons sans entraîner, en même
temps, sous le même droit, tonte la population indigène qui les entoure et sans
nous désarmer en face d'eiie: si, en d'autres termes, et par le fait de <<t légis-
lation que nous faisons nous.mêmes ,les intérêts de notre colonisation continuent
d'être ainsi placés en incessante opposition avec les exigences de notre domina-
tion et de la sécurité même de nos établissements.

A peine cette lettre était-elle envoyée que l'amiral transmet-
tait au ministre de l'intérieur de nouveaux rapports et de nou-
velles plaintes, dont voici un extrait

Orléansville, 29 mai 1872. Les Arabes connaissent maintenant notre impuis-
sance a réprimerleurs écarts, on peut compter que leur insubordinationva s'é-
tendre a toutes les tribus visées an décret du 24 décembre 1870 et, avant peu,
nous réussirons d'autant moins à les contenir qu'ils ne manquent pas d'agents
d'affaires en quête de profits, pour les pousser a porter devant la justice leurs
moindres griefs contre l'autorité chargée de maintenir l'ordre dans ]e pays.

L'autorité militaire demande qu'on retire le décret du 24 décembre, c'est-à-dire
qu'on fasse un pas en arrière; têt n'est pas mon avis et c'est au contraire un pas
en avant que je voudrais qu'on fit par un décret ou une loi, peu m'importe, se
substituant au pouvoir discrétionnaire du commandement établi par le décret du
5 avril tSGO. Mais ce décret ou celle loi <i''Hte?'att nettement que les indigènes en
~'OM~ft?!C6 d'un statut spécial, que les indigènes qui sont sujets et non Cï~oyen~
/ranpaM constituent, dans notre société, comme le marin, comme le soldat, une
catégorie a part, a ce titre soumise a un mo~e de répression distinct, au moins
dans les matières qui intéressent l'ordre, la sécurité publique et la rentrée des
impots. Il y a péri) en la demeure, Monsieur le Ministre, le brigandage va
s'organiser dans toutes les tribus visées au décret du 24 décembre t870 si l'on
n'arme, au plus vite, l'administrationde pouvoirs suffisants pour suppléer à l'ac-
tion répressive que ce décret lui a imprudemment retirée en ne mellant rien à
sa place.

Fn j uin, en août, ce sont encore de nouvelles instances dans
le même sens.

Avec la saison des chaleurs se produisirent, en 1872, do
nombreux incendies de forêts, et partout on constata le mau-
vais vouloir des indigènes, dont on ne put vaincre Finertie
et l'esprit d'insubordination. Le gouverneur eut alors la
pensée de proclamer l'état de siège dans toutes les tribus où
les difficultés étaient trop grandes; par lettre collective du 21
août, il demanda même des propositions dans ce sens aux
généraux de division mais ceux-ci, pour diverses raisons,
ne se montrèrent pas partisans de l'application de cette
mesure.

La situation, cependant, était loin de s'améliorer. le gou-



verneur était accablé de rapports et de réclamations lui signa-
lant l'impuissance où l'on était d'assurer la sécurité par les
voies de droit dans les territoires visés. Sur plusieurs points,
les parquets, usant du droit inscrit au §2 du décret du 30 avril
1872, avaient adressé aux chefs des circonscriptions cantona-
les, devenus leurs auxiliaires légaux, des instructions pour
les mettre en garde contre les t excès de pouvoirs si faciles
en matière de police judiciaire pour leur rappeler que le
code d'instruction criminelle limitait étroitement leurs attri-
butions, que, hors le cas de flagrant délit, ils n'avaient l'ini-
tiative ni des poursuites ni des arrestations,et que, en matière
de délits non flagrants, ils devaient se borner à recevoir les
dénonciations et à les transmettre au parquet avec toutes
pièces à l'appui (1).

Il en résultait chez les chefs des circonscriptions cantonales,
et surtout chez leurs adjoints, qui, par un oubli du décret pré-
cité, n'étaient pas omciers de police judiciaire, un décourage-
ment profond et un défaut d'initiative préjudiciable à la sécu-
rité générale. L'amiral obtint, il est vrai, du procureur général
que l'on coHStdë/'c/~at~ dans la pratique, les adjoints titulaires
des chefs de circonscription co/M/ne investis des fonctions
d'officier de police judiciaire, mais ceci ne fut notifié aux par-
quets que le 30 septembre 1872. Il n'y avait, en réalité, d'effi-
cace, en matière de délits politiques commis par les indigènes,
que les pouvoirs de haute police du gouverneur général. Celui-
ci n'hésita jamais ça en faire usage dans les cas graves; et il le
fit toujours en s'appuyant sur les décisions de la commission
disciplinaire supérieure.

Ce rouage, qui n'avait jamais fonctionné avec les maréchaux
Pélissier et de Mac-Mahon, fut utilisé pour la première fois
par l'amiral de Gueydon, le 24 octobre 1871.

La commission disciplinaire supérieure fut saisie par lui,
pendant son gouvernement, de 16 anaircs elle statua sur
130 indigènes, sans distinction de territoire: 7 seulement furent
acquittés. Dans la seule séance du 10 décembre 1872 compa-
rurent 81 indigènes du cercle d'Aumale et des Beni-Mansour,
anciens chefs subalternes de la dernière insurrection, conti-
nuant leurs menées hostiles et leurs excitations à la révolte.
Tous furent internés hors de leur pays jusqu'à nouvel ordre,
sans préjudice de punitions de prison variant de 2 mois à 3 ans.
La situation exigeait alors des mesures énergiques, car, quel-
ques jours après, le 18 décembre, le gouverneur écrivait au

(4) Voir dans Hugues et Lapra, p. t04, la circutaire du 31 mars 1872 de
M. Ronssin, procureur de la République à Alger.



ministre do l'intérieur, a propos d'une réclamation du général
Wolff au sujet de la non-répression de faits délictueux com-
mis dans les territoires visés

Je n'ai pu jusque ce jour, et malgré mes incessantes demandes, obtenir une
solution qui sauvegarde la sécurité du pays les vols, les assassinats se multi-
ptient, et cela n'a rien de surprenant puisque la justice et la force publique font
défaut absolument dans certains lieux et dans une large mesure partout.

Par une circulaire du 9 février 1873 (1), préalablement sou-
mise au conseil de gouvernement, qui, à l'unanimité, en avait
approuvé la rédaction, l'amiral, faisant implicitement allusion
à l'action de la commission disciplinaire supérieure, rappelait
aux chefs des circonscriptionscantonales qu'il serait toujours
prêt a faire un usage énergique de ses pouvoirs gouverne-
mentaux.

Je crois qu'ilfaut, sans plus tarder, déconcerter les mauvais desseins
en frappant les promoteurs de fausses nouvelles, tous les agitateurs quels qu'ils
soient.

Le décret du 24 décembre )8'!0 n'a pas amoindri l'action de l'autorité gonverne-
mentale ce décret, en donnant aux justiciables les garanties de notre droit com-
mun pour la répression des délits et contraventions ordinaires, a, au contraire,
renforcé l'action de haute police, par cela même qu'il l'a rendue plus nécessaire,

En conséquence, usant de mes pouvoirs de haute police pour assurer ia tran-
quillité publique et la sûreté générale, j'ai l'honneur de vous inviter à rappeler
aux chefs des circonscriptions cantnnates, des cercles et des subdivisions sous
vos ordres, que, dans tous les cas de nature à compromettrela sécurité publique
et notre légitime autorité, ils doivent, sous leur responsabilité, agir sans déiat
pour prévenir tout danger; ils ne doivent pas hésiter à user préventivement des
pouvoirs disciplinaires dont ils disposent encore eu territoire militaire qu'ils
s'abstiennent de traduire les auteurs des faits de ce genre devant les commissions
disciplinaires, mais qu'ifs tes fassent arrêter sur-le-champ pour les mettre à ma
disposition et qu'ils se hàtent de me rendre compte des mesures qu'ils auront
prises afin que je puisse statuer moi-même ou saisir l'autorité militaire ou judi-
ciaire.

Dans le même ordre d'idées, le décret du 24 décembre 1870, sans diminuer en
rien la responsabilité collective des tribus et des douars, a élargi la responsabi-
lité des chefs indigènes, présidents de djemaà ou cadis, préposés au maintien de
l'ordre parmi icurs coreligionnaires. Moins il leur est laissé d'action disciplinaire,
plus ils doivent user du pouvoir que la loi leur confère, sous leur responsabilité,
pour )e maintien de l'ordre et la répression de tous les actes y portant atteinte.
Faites-le leur comprendre et répétez à tous les indigènes restés fidèles pendant
la dernière insurrection que la promesse qui leur a été faite de leur laisser
leurs armes sera absolument respectée, sous la réserve expresse qu'ils n'en use-
ront que pour la défense de la cause de la France. Mais, en même temps, ne leur
laissez pas ignorer que là où se manifesteront des tendances hostiles à notre
domination, que là où les douars toléreront que sur leur territoire des groupes
se forment et tiennent des propos séditieux, il suffira que vous le proposiez
pour que le désarmement soit immédiatement prononcé.

(1) ? i31, timbrée du cabinet militaire, 2' bureau.



Cette circulaire, qui reste trop dans les généralités,avait été
faite pour être traduite en arabe et insérée au J~o&ae/ter;
c'est ce qui explique le ton comminatoire vis-à-vis des chefs
indigènes. La traduction fut faite, mais, pour des raisons que
nous ignorons, l'insertion au .Mo&cc/ter n'eut pas lieu.

L'amiral ne se faisait du reste pas illusion sur le peu d'effet
que produirait cette circulaire,et il poursuivait ses démarches
en vue de l'obtention de pouvoirs spéciaux vis-à-vis des indi-
gènes non naturalisés sans distinction de territoire.

Le décret du 20 février 1873 lui donna un moment l'espoir de
réussir non-seulement ce décret approuvait son organisation
cantonale, mais, à l'article 3, il donnait un commencement de
satisfaction à ses idées en matière de répression indigène

Art. 3 Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, dans les cf'rco'~cWph'ons
limitrophes du A/arocct de la Tunisie, alors même que ces circonscriptions au-
raient Été placées sous les juridictions de droit commun et l'autorité des préfets,
les pouvoirs pour le maintien de l'ordre et t'action de la police resteront confiés,
en ce <~t concerne les indigènes, fit 'auiof~ ttutttat~e, comme si les dttM ctrcon:-
ct'tpit'o! étaient en état de siége.

Dans sa séance du 12 avril suivant, le conseil de gouverne-
'ment émettait l'avis qu'il y avait lieu d'étendre ce régime à
toute l'Algérie et de demander la signature d'un décret ainsi
conçu

Vu l'ordonnance royale du 15 avril 1845, art. t4 (1); le règlement du 12 fé-
vrier )844. sur les amendes arabes; l'arrêté du 5 avril ~860; le décret de la Délé-
gation de Bordeaux, du 24 décembre, relatif à l'extension du territoire civil dans
le Tell; t'arrêté du 20 février t872; le décret du 20 février ~8~3, art. 2, etc.

Art. t' Les décrets constitutifs du territoire civil, en Algérie, n'affectent
pas les pouvoirs réservés sur les indigènes non naturalisés français par l'art. 14

de l'ordonnance du 15 avril 1845.
En conséquence, en tout territoire, mais seulement en ce qui concerne les

indigènes non naturalisés français, les actes d'hostilitéou tous autres faits, quels
qu'ils soient, de nature porter atteinte au respect de l'autorité française et a
l'obéissance indispensable pour le maintien de l'autorité de la France, notamment
ceux prévna par tes règlements et arrêtés snsvisés, sont réprimés, directement
ou par délégation, par le Rouverneur général civil de l'Algérie, seul dépositaire
des pouvoirs disciplinaires sur les populations indigènes, tels qu'ils sont étab[is
par la législation susvisée.

(1) Le conseil de gouvernement avait reconnu et admis que cet article,
ainsi conçu, n'était pas abrogé

Art. 14. – Les territoires civils sont régis par le droit commun tel que
la législation spéciale de l'AIgerit' le constitue et sous la réserve des dispo-
sitions particulières relatives aux indigènes qui habitent en mêmes terri-
toires.



Le 13 avril, le gouverneur envoyait par télégramme au
ministre de l'intérieur ce projet de décret, précédé de la décla-
ration de principe que nous avons reproduite plus haut. «
Algérie, ce n'est pas Je lieu qui doit régir l'acte d'hostilité
e~Ders ~'efMce, c'cs<' la QUALITÉ DU DÉLINQUANT. Par
dépêche du 15 avril, sous le timbre « cabinet civil », le télé-
gramme était confirmé et complété par un projet de rapport
au président de la République, projet soumis à la signature
du ministre de l'intérieur.

Ce rapport n'était lui-même que le résumé très succinct des
faits, considérations et opinions déjà exposés à diverses
reprises par l'amiral il annonçait le prochain envoi du code
de l'indigénat encore à l'étude, et présentait, en attendant, le
décret comme un expédient indispensable à la sécurité géné-
rale, après avoir énuméré une série de faits, de détails qui
montrent qu'en l'état trop de crimes restent forcément im-
punis.

Le seul point de droit mis en relief dans ce rapport était que,
contrairement à l'opinion généralement admise alors par les
parquets algériens, le décret du 18 août 1868, abolissant les
bureaux arabes du département, n'avait pas abrogé l'article 14
de l'ordonnance de 1845.

Les faits portent trop haut, est-il dit, pour qu'il soit opportun d'ouvrir, en
ce moment, une enquête sur les textes. Des que le doute est possible, il y a
manifestement intérêt ta nouvelle consécration demandée et presque nécessité
d'y recourir.

Ce projet, arrivant à Paris au milieu d'une crise gouverne-
mentale, n'aboutit pas. Peu après, par décret du 10 juin 1873,
l'amiral de Gueydon était remplacé par le général Chanzy.

VI

L'<K*tton disciplinaire sous le gouvernement du général
Chanzy. L'arrête du 14 novembre l~t?~. – Jurta-
prudence actuelle des eommta~tons disciplinaires.

Dès son arrivée en Algérie, le général Chanzy se préoccupa
des moyens d'assurer la répression des crimes et délits com-
mis par les indigènes.



Son premier acte fut une circulaire du 28 juin 1873 remet-
tant en vigueur la décision de principe du 24 juillet 1861, qui
prononçait une amende collective de quatre fois le montant de
la zekkat contre les fractions reconnues coupables d'avoir
allumé ou laissé propager des incendies de forêts.

Un arrêté du 9 juillet nomma le général chef d'état-major
général membre de la commission supérieure, qui reprit ses
séances. Elle statua, en 1873, sur cinq affaires comprenant
19 indigènes (dont 13 furent acquittés et 1 renvoyé devant un
conseil de guerre).

Le général avait d'ailleurs été bien vite fixé sur la va-
leur trop réelle des difficultés résultant du décret du 24 dé-
cembre 1870, et il obtint rapidement du maréchal-présidentde
la République le décret du 11 septembre 1873, l'autorisant

< à suspendre l'exécution des décrets des 24 décembre 1870 et 20 février 1873,

» comprenant l'organisation des circonscriptionscantonales. dans tontes les par-
e ties du territoire où il jugera leur application prématurée et à replacer transi-
» toirement ces territoires sous l'action du commandement militaire, »

A la même date, un autre décret réorganisant la Kabylie
conformément aux propositions du général Chanzy, portait

Art. 14. Pour assurer la sécurité publique et pour la police générale des
indigènes, il pourra être placé, au chef-lieu f)e chaque circonscriptioncantonale,
un otneier charge, sous les ordres du commandant de la subdivision, <)u com-
mandement de la force publique et investi, à ce titre, des fonctions d'officier de
police judiciaire. Ses rapports avec les autorités administrative ou judiciaire
sont ceux déterminés par les règlements sur la gendarmerie.

Ces officiers furent ou des officiers des affaires indigènesou
des officiers des corps permanents d'Afrique ils eurent le
plus ordinairement sous leurs ordres directs un détachement
de spahis qualifié de « force SM~pM<toe la ~en~a/Mert'e. »

Grâce a ces forces supplétives, ]e brigandage, qui, sur cer-
tains points (1), avait pris des proportions inquiétantes, ne
tarda pas a diminuer; mais l'entretien de ces détachements
était très dispendieux et leur situation, anormale et toujours
délicate en pays arabe vis-à-vis des administrateurs locaux,
pouvait, à chaque instant, amener des conflits ou des froisse-
ments.

L'opinion publique, d'ailleurs, réclamait davantage: elle
voulait l'octroi des pouvoirs disciplinaires aux administra-

(1) El-Arrouch, Tizi-Ouzou, Relizane, Perrëgaux.



teurs civils, et l'application de l'arrêté du 26 février 1872 tel
que l'avait compris l'amiral de Gueydon.

Le retour pur et simple cet arrêté fut demandé au conseil
supérieur de 1873 par la majorité de la commission chargée
de présenter le rapport sur le crédit a affecter aux officiers de
police judiciaire auxiliaires et aux forces supplétives.

Les propositions de la commission furent discutéespendant
deux séances; il fut dit d'excellentes choses pour et contre
l'exercice des pouvoirs disciplinaires (1).

Le général Chanzy se prononça très nettement contre les
conclusions de la commission, et ce fut pour lui l'occasion
d'affirmerde nouveau et à plusieurs reprises que « le véritable

et &0M< progrès est celui <?M: doit résulter de ~~c<M.s:oy! /)/'o-
gressive du régime de droit commun. » II fut vivement ap-

puyé par le premier président Cuniac et le procureur général
Rouchier, qui exposèrent que tous les faits délictueux com-
mis par les indigènes pouvaient être atteints par le code pénal
ordinaire, complété par des arrêtés pris, dans des formes a
déterminer, par l'autorité civile.

A cela, les divers membres du conseil qui se ralliaient a
l'opinion de la majorité de la commission répondaient par
les objections suivantes

a Le droit commun c'est le juge appréciant toutes les contestations d'intérêt
partiou)ier. Le droit commun est celui qui met les personnes et les biens a
l'abri du despotisme. Mais nons l'arrétois )i<u point de vue de la sécurité
générale et des nécessitésqui s'imposent dans un pays conquis, où la désobéis-
sance est uno des formes de la lutte, nous demandons des moyens d'action (2).

On a parlé d'assimiler, autant que possible, l'indigène à l'Européen. Mais
cette assimilation est impossible, pour le moment du moins l'Arabe nous est

(1) VoirpagesMO et suivantes des Procès-verbaux du conseil supérieurde
1873, séance du 26 décembre 1873.–Le général Chanzy avait déjà dit, dans son
discours d'ouverture « Pour moi, dans ce pays désormais français, il y a les

parties qui peuventet doivent être assimilées de suite, celles dans lesquelles
les institutionsciviles et la. justice de droit commun sont possibleset doivent

être complètes, et celles où le commandementdoit encore s'exercer, parce
que seul il peut assurer, si on lui en laisse les moyens, le bon ordre et

» la sécurité. Ne faisons point de fictions elles ne peuvent que tromper
» sans satisfaire. N'organisons civilement que ce que nous pouvons orga-
» niser complètement en y rendant nos institutions et notre justice possibles

pardesmoyns suffisants et un fonctionnement efficace. Le progrès
t est dans l'introduction du re~trne de droit commun appliqué aux populalions
» diverses d&t. mcn!c< territoires, dans ~s meMM j/sraHitM qu'il nom /at<i
» ~tt~!o/:Ker c'est le triomphe de nos institutions s'imposant par leur supé-
riorité.
(2; Pages 246-247 du procès-verbal (M. Vinet, délégué de Constantine).



inférieur à tous les points de vue, il reconnaît tui-mème notre supériorité mo-rale. et jamais il ne contestera chez nous la i~gitimité du sentimen! d'orgueit
qui faisait dire aux anciens Romains Sumo civis KomaM~ (1).

Quant au droit commnn réel, on peut nier qu'il doive jamais être appliqué
aux indigènes tant qu'ils ne se seront pas faits naturaliser. Jusqu'à ce moment
on peut être réellement très excusable d'appliquer à certains d'enlre eux des
MMxrM f<< ~an'ttfOft~'u~tt~M par <'f'<ai de <MteHe OM ti est 7M!eeMs:fe <<e main-
tentfpou?' les initier pro~r<s.!t~enM~<<} no~s o~anMah'on soct'ab, ~tt'ib t'~tto/nt.
Ou tend donner aux indigènes tous les bénéfices du titre de citoyen et fort peu
de ses charges (2).

D Kous sommesen présence d'un peuple ligne contre nous, chez lequel le faux
témoignage est un acte méritoire quand it tend à donner ('impunité aux crimes
et délits commis contre les chrétiens détestes. Dans ces conditions, la justice
sera souvent impuissante, malgré son zèle je n'en veux comme preuve qu'un
état des plaintes adressées au parquet de Blida, mis simplement en regard des
affaires amenées a jugement. (3).

e On ne comprend pas qu'on puisse régir par le droit commun les indigènes,
si étrangers par leur nature, par leurs traditions, par leurs besoins aux principes
de ce régime, si impropres par conséquent à le comprendre et à s'y soumettre !4).

Les indigènes nous sont très réellement inférieurs, et il n'est pas besoin de
leur donner des garanties dont ils se soucient pen et dont la concession intem-
pestive peut tourner contre nous. Je ne vois donc pas l'inconvénient de les main-
tenir sous un régime d'exception (5).

Un membre du conseil fit observer, à propos des opinions
émises, que les partisans des pouvoirs disciplinaires connés
il l'administration étaient surtout les personnes qui, ayant
vécu loin des villes, étaient le mieux au courant de la vie des
colons de l'intérieur (6).

La discussion se termina par un vote au scrutin secret
dont le résultat fut de donner gain de cause au gouverneur
et de rejeter les propositions de la commission par 16 voix
contre 12 (et 2 abstentions).

Le général Chanzy était trop homme de gouvernement pour
ne pas savoir apporter, dans la pratique, les tempéraments
nécessaires à l'application de principes trop absolus aussi,
malgré sa confiance dans les bons effets du droit commun, il
contribua à faire voter la loi du 17 juillet 1874, relative aux
incendies de forèts. Loi d'une importance capitale, car elle
consacre, dans notre droit algérien, le principe des répres-
sions exceptionnelles spéciales et e.B~'a-MdtCKH'es applica-
bles aux indigènes sans distinction de territoire.

(1) Page 245 (M. Lagrange).
(2) Page 239 (M. Gorau).
f3) Page 239.
(4) Page 226.
(5) Page 228.
(6) Page 238.



Cette législation ne fut pas étendue aux infractions n'inté-
ressant pas les forêts; cependant, le décret du 29 août 1874 se
ressentit certainement de la discussion et du vote du conseil
supérieur. Il proclama, il est vrai, l'application des régies du
droit commun aux indigènes non naturalisés des territoires
civils et réserva les répressions disciplinaires aux indigènes
des territoires de commandement; mais ce fut plutôt un ré-
gime légal qu'un régime de droit commun qu'il établit, car il
donna aux préfets la faculté de créer « des infractions spécia-
les à t'indigénat. » Voici en quels termes

Art. )6. Est réservée aux conseils de guerre la connaissance des crimes
et délits commis par des Musulmans non naturalisés en dehors du territoire ci-
vil. Est ~gaiement maintenue, en territoire m~t~tr~, à t'e~ard des mêmes per-
MK): l'organisation des commissionsdisciplinaires et des pouvoirs inhérents au
commandement.

Art. 17. – En territoire civil, les indigènesnon naturalisés pourront être pour-
suivis et condamnés aux peines de simple police fixées par les articles 464, 465,
466 du code pénal, pour infractions .spéciales à t'indigénat non prévues par la loi
française mais déterminées dans des arrêtés préfectoraux rendus sur les propo-
sitions des commissaires civils, des chefs des circonscriptions cantonales ou des
maires.

La peine de l'amendeet celle de la prison pourront être cumulées, et s'élever
au double en cas de récidive prévue par l'article 483 rlu code pénal.

Les juges de simple police statueront en cette matière sans frais et sans appel.

Cet article 17 qui, dans le principe, ne visait que le terri-
toire des arrondissements judiciaires de Tizi-Ouzou et Bou-
gie, fut par un décret du 11 septembre 1874, rendu applicable
à tous les territoires civils de l'Algérie.

En même temps que s'affirmait l'organisation des juridic-
tions de ce territoire, des études avaient été entreprises pour
réaliser dans le fonctionnement des commissions disciplinai-
res les progrès réclamés par l'expérience; et, le 14 juillet 1874,
le bureau politique, dénommé alors section des affaires indi-
gènes de l'état-major général, remettait au général Chanzy un
avant-projet précédé du rapport ci-après

L'arrêté du 23 décembre 1873, en reconstituant en cercles certaines circons-
criptions cantonales, a eu pour résultat implicite de remettre en vigueur t'arrêté
ministériel du 5 avril 1860 sur la composition et le fonctionnement des commis-
sions disciplinaires.

Tontefois, cet arrêté du 23 décembre. uniquement destiné à faire face à des
nécessités administratives urgentes, ne saurait avoir ponr effet d'empêcher les
progrès accomplis depuis plusieurs années ni de nous ramener en arrière jus-
qu'en t860.

Ainsi, parmi tesrésu)tats obtenus dans ces derniers temps, se trouve, en pre-
mière ligne, l'introduction dans les commissions disciplinaires des cercles tel-



liens de l'élément judiciaire civil, représenté par le juge de paix de la localité.
L'arrêté du 26 février 1872, en introduisant ce magistrat dans la commission
cantonale, s'était déjà inspiré de l'arrêté du 2 avril 1860, qui imposait le concours
de la magistrature partout où – alors il était possible, c'est-à-dire à Alger
et dans les chefs-lieux de subdivisions.

On ne peut cependant pas aujourd'hui appliquer en territoire militaire l'arrêté
du 2C février 1872, parce que cet arrêté contient des dispositions contraires soit
à l'organisation territoriale en vigueur, soit à la hiérarchie militaire. Ainsi, l'ar-
licle 2 supprime les commissions disciplinaires de subdivisions; l'article 4 fait
remplacer le juge de paix absent par celui de la localité voisine, ce qui n'est pas
pratique pour les cercles du Sud l'article 5 fait disparaître l'action du général
de division en prescrivant au chef d'arrondissementou commandant de subdivi-
sion de s'adresser directement au gouverneur; enfin, l'article 6 porte que l'un
des trois membres de la commission est à la fois instructeur, rapporteur et juge;
ce cumul de fonctions, forcé dans les circonscriptions cantonales en raison du
manque de personne), est contraire à l'esprit de nos codes de procédure crimi-
nelle, qui veulent que celui qui instruit une affaire ne soit pas appelé la juger,
principe qui est observé dans l'arrété du 5 avril 1860.

D'autre part, la pratique a amené dans le fonctionnement des commissions
disciplinaires de 1860 des améliorations, résumées en partie dans la circulaire
du 4 janvier 1868 (1).

Enfin, aucune consécration explicite et ofncieUen'a encore été donnée à d'au-
tres améliorations admises dans la pratique, et rien non plus n'a prononcé la
suppression des dénominations surannées et impropres ni celle des détails ou
prescriptions tombés en désuétude ou reconnus impraticables.

En l'état actuel, pour faire entrer les juges de paix dans les commissions de
cercle, il semble utile de prendre un nouvel arrêté organique, remaniant celui
du 5 avril et introduisant dans un document unique l'ensemble des dispositions
nouvelles consacrées par les circulaires, les arrêtés et la pratique officielle.

L'avant-projet établi contenait en marge de chacun des ar-
ticles proposés les indications explicatives nécessaires, il ne
fut pas soumis au conseil de gouvernement, mais envoyé a
l'examen du premier président, du procureur général et du
directeur général des affaires civiles et financières, qui ac-
ceptèrent la rédaction présentée, après avoir toutefois indi-
qué quelquescorrections de détail, qui furent introduites dans
le projet soumis à la signature du gouverneur général, le 14
novembre 1874.

Voici le texte de cet arrêté, toujours en vigueur

ARRÊTÉ

Le gouverneur général civil de l'Algérie, commandant en chef des forces de
terre et de mer,

Vu l'article 7 du décret du 10 décembre 1860, qui a remis au gouvernement

(1) Ici le rapport contient une analyse résumée de la circulaire, des
études de 1865 à 1866.



général, en ce qui concerne l'administration locale, des pouvoirs égaux à ceux
dont disposait le ministre de l'Algérie et des colonies;

Vu t'arrête du 5 avril 1860, portant organisation de commissions diseip)!nait'es
efiAlsérie;

Vu l'arrêté du 26 février 1872, portMt organisation des commissions discipli-
naires cantonales et modifiant la commission disciplinaire supérieure d'Alger;

Vu les décrets des 4 août 1870, ceux du 23 avril 1874, partant création de jus-
tices de paix en Algérie

Vu le décret du 10 juin 1873, reconstituant le gouvernement général civil de
l'Algérie et donnant au gouverneur genéralle titre de: commandant en chef des
forces de terre et de mer;

Vu l'arrêté du gouverneur général en date du 9 juillet 1873, celui du 21 sep-
tembre 1873, relatifs à la composition de la commission disciplinaire supérieure
d'Alger

Vu le décret du 11 septembre 1873, qui permet de suspendre partiellement l'ap-
plication du décret du 24 décembre 1870, et les divers arrêtés pris en exécution
de ce décret,

Arrête;
Art. 1"\ Une commission disciplinaire est instituée à Alger, près du gouver-

neur gênera), et dans chaque chef-lieu de subdivision, de cercle ou d'annexe.
Art. '?. La commission siégeant à Alger prend le nom de commission dis-

ciplinaire supérieure des indigènes non naturalisés citoyens français.
Elle est présidée par le gouverneur général et composée des membres sui-

vants
ï° Le directeur générât des affaires civiles et linancières, vice-président
2° Le chef du parquet de la cour d'appel;
3°Le chef d'état-major général;
4* L'amiral commaudaut de la marine
5° Le générât commandant du génie.
Art. 3. En cas d'absence ou d'empêchementdu directeur général des affaires

civiles et financières, le gouverneur générai, empêché, désigne celui des membres
titulaires qui doit exercer la présidence.

Art. 4.–Les membres absents sont s.)pp[6éspar les fonctionnaires ou oBiciers
qui, par leurs positions, sont appelés à exercer l'intérim de leurs fonctions nor-
maies.

Art. 5. Les membres sup~icanis prendront rang après les membres titu-
laires

Les membres civils dans l'ordre de présence des titulaires qu'ils suppléent,
les membres militaires dans l'ordreque leur assigne leur grade et leur ancien-
neté.

Art 6. Les commissions disciplinaires de subdivision sont composées: du
commandant de la subdivision, président; d'un membre du parquet ou du juge
de paix.

De deux officiers supérieurs de la garnison, désignés par le commandant de la
subdivision.

Art. 7. Les commissions disciplinaires de cercle ou d'annexe sont composées
dn commandant du cercle ou chef d'annexe, président; du juge de paix ou de
son suppléant, d'un oincier de la garnison, autant que possible du grade de ca-
pitaine, ou au moins commandant de compagnie ou de détachement.

Un second omcicr est désigné d'avance comme membre suppléant pour siéger,
soit en cas d'absence simultanée du juge de paix et de son suppléant, soit en
cas d .tbaence du cummandaut supeneur ou du cbet d'annexe.



Art. 8. Dans les chefs-lieux de cercle qui sont à la fois chefs-lieux de sub-
division, la commission disciplinaire est présidée par un officier supérieur délé-
gué parle commandant de la subdivision.

Art. 9. Un otncier titulaire des affaires indigènes du cercle ou de l'annexe
où le délit a été commis instruit l'affaire el adresse son rapport an commandant
supérieur ou an chef d'annexé, qui, si le fait n'exige pas une répression supérieure
à celle que peut proposer la commissiondisciplinaire locale, soumet directement
l'affaire à cette commission.

Si le fait exige nne puuition plus forte, le rapport est adressé au commandant
de la subdivision, qui. selon iecas, saisit la commission subdivisionnaireou en-
voie les pièces de l'instruction au général commandant Ja division.

Art. 10 Le rapport est fait:
Devant la commission disciplinaire supérieure, par un fonctionnaire civil ou

un officier désigné par le gouverneur général
Devant les commissions de subdivision, de cercle ou d'annexe, par un officier

du service des affaires indigènes et de préférence par celui qui a fait le rapport.
Art. Il. Les fonctions de gretller sont remplies, dans chaque commission,

sur la désignation du président
A Alger, par uu employé civil ou un officier
Dans les chefs-lieux de subdivision, par un officier; dans tes chefs-lieux de

cercle ou d'annexe, par un sous-officierou par un des secrétaires civils ou mi-
litaires des communes mixtes ou indigènes.

Art. 12. Un interprète est désigne parle présidenf pour faire le service
près de chaque commission.

Art. t3. Les commissions disciplinaires connaissent des actes d'hostilité,
crimes et délits commis en territoire militaire, par des indigènes de ces mêmes
territoires non naturalisés citoyens français et qu'il est impossible de déférer
aux tribunaux civils ou militaires.

Toutefois, ces commissions ne peuvent connaître des affaires où un citoyen
français, un européen, un israélite ou un indigène résidant en territoire civil
se trouvera partie intéressée.

Art. 14. La commission disciplinaire supérieure propose l'étoixnement de
l'Algérie ou l'internement des indigènes signalés comme dangereux pour le
maintien de la domination française ou de l'ordre public, et les peines supé-
rieures à celles spécifiées à l'article 16 ci-après.

Art. 15. Les commissions disciplinaires de subdivision, de cercle et d'an-
nexé prononcent:

1° La détention dans rtn pénitencier indigène
2° L'amende.
Elles formulent, le cas échéant, des proportions relatives aux dommages-in-

térêts à allouer et à leur réparation.
Les peines de prison datent du jour de la décision et reçoivent nue exécution

provisoire immédiate; mais elles ne sont définitives qu'après approbation du
gouverneur général.

Art. 16 Le maximum des peines à inniger est
Pour les commissions de subdivision
Un an de prison et 1,000 fr. d'amende.
Pour les commissions de cercle et d'annexé
Deux mois de prison et 200 fr. d'amende.

Art n. Les commissions disciplinaires siégeant dans les chefs-lieux
d'annexe, de cercle et de subdivision tiennent audience à des jours détermi-
nés à l'avance.



La commission supérieure est convoquée par le président toutes les fois
qu'il est nécessaire.

Art. 18. Les délibérations des commissions disciplinaires sont valables,
pourvu que trois membres soient présents.

En cas d'absence ou d'empêchement, le président d'une commission autre que
la commission supérieure désigne pour le remplacer un des membres titulaires
présents.

Les officiers ne peuvent être désignés que d'après leur ordre de grade et d'an-
cienneté.

Art. 19.- Le prévenu doit comparaître en personne devant les commissions
disciplinaires.

Il a le droit de se faire assister d'un défenseur, et, sur sa demande, la com-
mission peut l'autoriser à faire entendre des témoins.

Pour les affaires renvoyées après une première décision devant les commis-
sions subdivisionnaires ou devant la commission supérieure, le président dé-
cide s'il sera statué sur le rapport et la production des pièces sans comparution
du prévenu.

Art. 20. Les décisions sont prises à la majorité des voix, le président ex-
primaut son avis le dernier.

En cas de partage des voix, la décision de la commission est interprétée dans
le sens le plus favorable au prévenu.

Art. 21. Si la commission reconnaît que le crime ou délit qui lui est déféré
entraîne une peine excédant ses pouvoirs, elle consigne au procès-verbal snn
avis motivé sur les causes qui l'empêchent de se prononcer et sur la suite qui
lui parait devoir être donnée à l'affaire.

Art. 22. Le procès-verbal contient (1)
1° Les noms et qualités des membres de la commission présente;
2' Les noms, l'âge, la profession du prévenu; sa position au point de vue du

statut personnel; l'indication de sa tribu et la mention que cette tribu est en
territoire militaire;

3" L'indication sommaire des motifs de sa comparution;
4" Le libellé de la décision, avec 1 avis motivé ou non de chaque membre sur

la culpabilité, sur la peine prononcée ou sur la suite à donner à l'affaire;
5° Les propositions relatives aux dommages-intérêts.
Art. 23. Le procès-verbal signé par les membres présents, le rapport et

les pièces à l'appui sont, dans tous les cas, transmis par la voie hiérarchique au
gouverneur général, après que le général commandant la subdivision et le gé-
néral commandant la division ont émis leur avis sur la suite à donner à la dé-
cision rendue et aux propositions faites.

Art. 24. Le procès-verbal, revêtu du visa approbatif ou des observations
du gouverneur général, est renvoyé par la voie hiérarchique aux commandants
de subdivision de cercle ou d'annexé, pour servir à ce que de droit et être con-
servé aux archives locales.

Art. 25. En dehors de la juridiction des tribunaux ordinaires des conseils
de guerre et en dehors des commissions disciplinaires, les indigènes musulmans
non naturalisés français et résidant sur les territoires militaires peuvent être
punis directement par les commandants militaires ou leurs délégués

1" Pour contravations de police, conformément aux règlements existants;
2" Pour fautes commises dans le service militaire ou administratif;

(1) Voir, la fin, le dispositif réglementaired'un procès-verbal,



3" Pour des méfaits et des délits dont l'importance ne dépasse pas une valeur
de 59 francs.

Art. 26. Dans Les cas prévus à l'article précédent, les chefs militaires
chargés de l'administrationdes territoires militaires peuvent infliger aux indi-
gènes musulmans non naturalisés de ces territoires

Le commandant de la division, deux mois de prison et 300 fr. d'amende;
Le commandant de la subdivision, un mois de prison et 100 fr. d'amende;
Les commandants de cercle ou d'annexe, 15 jours de prison et 50 fr d'a-

mende
Le commandant supérieur ou chef d'annexé peut déléguer aux officiers de

son bureau arabe et aux chefs de postes avancés le droit de prononcer des pu-
nitions, dans la limite de 8 jours de prison et 30 fr d'amende.

Ces délégations sont toutefois réservées pour le cas où ces officiers sont en-
voyés en mission hors du chef-lieu du cercle ou de l'annexe.

Art. 27. A quelque degré de la hiérarchie qu'ils appartiennent, ces chefs
indigènes ne pourront infliger la peine de l'emprisonnement.

Quand ils auront à procéder de leur propre initiative à une arrestation, en cas
de flagrant délit ou pour des causes intéressant immédiatement l'ordre public,
ils devront en rendre compte, sans délai, à l'autorité française dont ils relèvent
et lui faire immédiatement conduire les prévenus.

Les chefs indigènes relevant directement de l'autorité française pourront
frapper des amendes jusqu'à concurrence de 20 fr., pour les contraventions de
police et les manquements de minime importance.

Les amendes infligées par les chefs indigènes ne sont perçues qu'après visa
approbalifde l'autorité française dont ils relèvent.

Art. 28. Eu cas de troubles ou d'insurrection, les attributions des commis-
sions disciplinaires peuvent être exercées dans leur entier par les comman-
dants de subdivision de cercle ou d'annexe, après décision du général comman-
dant la division, qui rend compte au gouverneur général avec pièces à l'appui.

Art. 29. – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abro-
gées.

Art. 30. – M. le directeur général des affaires civiles et financières, les gé-
néraux commandant les divisions et M. le procureur général près la cour d'ap-
pel d'Alger sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le concerne, l'exécution
du présent arrêté.

Fait à Alger, le 14 novembre 1874.

Signé CIIANZY.

Cet arrêté fut notifié par la circulaireci-après, qui fut signée,
en l'absencedu général Chanzy, par le général Liébert, chargé
de l'expédition des affaires

19 novembre 1874, n* 145. J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, amplia-
tion d'un arrêté réorganisant les commissions disciplinaires. Cet arrêté a surtout
pour but de coordonner les divers documents qu^ règlent la matière et de donner
une sanction légale et régulière aux errements consacrés par la pratique. Il in-
troduit aussi quelques modifications sur lesquelles je crois devoir appeler votre
attention.

Celle de ces modifications à laquelle j'attache le plus d'imporlance est l'intro-
duction de l'élément judiciaire civil dans les commissions disciplinaires de cercle
ou d'annexe (art. fi). Il ne vous échappera pas, eu effet, mon cher général, que



la présence de ces magistrats dans les commissions disciplinaires offre des ga-
ranties sérieuses pour l'interprétation des points de droit qui peuvent se pré-
senter. Aussi y a-t-il lieu de veiller à l'observation rigoureuse de l'article 17,
qui prescrit que les commissions doivent toujours se réunir jour fixe, car il
importe que les chefs de parquet ou les juges de paix combinent leurs audicn-
ces de façon à pouvoir assister régulièrement aux séances des dites commis-
sions. Le jour et l'heure devront être arrêtés dans chaque localité après une
entente préalable entre le magistrat et le commandant supérieur ou le chef
d'annexé.

Dans le même ordre d'idée, vous remarquerez que l'art. 18, en laissant aux
présidents des commissions la faculté de désigner leurs remplaçants parmi les
membres titulaires, indique implicitement que cette présidence pourra être dé-
vulue,<lans certains cas, au chef du parquet on à un juge de paix. Cette latitude
laissée aux présidents ne saurait être réglementée; c'est, avant tout, une ques-
tion de tact et de convenance qui, j'en suis certain, sera partout résolue de façon
à assurer le bien du service et à resserrer la bonne harmonie qui doit toujours
exister entre la magistrature et l'armée.

Les antres modifications sont moins importantes.
L'article 7, en consacrant la formation d'une commission disciplinaire dans les

annexes, supprime les lenteurs de procédure et des transports de prisonniers
parfois fort longs et fort difficiles.

L'article 9 n'est autre chose que la reproductiondes dispositions de la circulaire
du 4 janvier 1868, n" 313, encore en vigueur. La nomenclature qui, dans cette
circulaire, énumère les faits que les commandants de cercle (ou d'annexe) peu-
vent soumettre directement aux commissions de cercle (ou d'annexe), est essen-
tiellement énonciative et non limitative il n'y a donc pas lieu de la reproduire
à nouveau.

L'article 10 choisit, comme rapporteur, de préférence, l'officier qui a instruit
l'affaire, parce qu'il est plus à même que tout autre d'éclairer la religion des
juges.

Les articles 11 et 12 élargissent les conditions de choix en ce qui concerne les
greffiers et les interprètes.

L'article 13, en interdisant aux commissions de connaître des affaires où un
indigène résidant en territoire civil est intéressé, n'empêche en rien la poursuite
de cet indigène alors qu'il réside sur le territoire militaire. Cette interprétation
est importante parce qu'elle promet d'assurer la police des cercles ou annexes
vis-à-vis des indigènes du territoire civil qui viennent s'y installer provisoire-
ment avec leurs troupeaux, dans les conditions visées par ma circulaire du
9 novembre, n° 140 (1).

(1) Cette circulaire, numéro 140, qui règlemente le police des migrations
des indigènes, se termine ainsi «. Pendant le temps de leur séjour
hors de leur tribu d'origine, les indigènes seront pour la police, l'adminis-
tration et la juridiction considérés comme domiciliés dans le territoire où
ils résideront. Il ne sera fait d'exception qu'en ce qui concerne l'impôt
zekkat, puisque l'autorité du lieu d'origine a par devers elle le recense-
ment des troupeaux émigrés momentanément.

i Procès-verbal pour contravention à l'indigénatsera dressé coutre les
tentes isolées ou groupées trouvées hors de leur route ou installées sans
autorisation l'autorité qui aura dressé ce procès-verbal en assurera la
sanction pénale soit devant le juge de paix, soit devant le commandant
supérieur; et les tentes, considérées comme étant en état dn vn^nbondage,
seront conduites par les soins de la gendarmerie ou par ceux d'agents in-



L'article 25 consacre d'ailleurs les droits du commandant supérieur ou du chef
d'annexé vis-à.vis de ces indigènes.

L'article 23 prescrit au général commandant la subdivision de consignerau
procès-verbal son avis sur la'suite à donner à la décision rendue.

L'article 27 limite et restreint le taux des amendes que les chefs indigènes re-
levant directement de l'autorité française peuvent infliger. 11 était convenable
qu'en aucun cas un agent indigène ne pût infliger une peine d'amende supé-
rieure à celle que peut prononcerun officier français ou un juge de paix.

Pour compléter ces instructions, il ne me reste, mon cher général, qu'à vous
prier de rappeleraux présidents et aux membres des commissions disciplinaires
qu'ils doivent, toutes les fois que la fortune du prévenu le permettra, pronon-
cer simultanément avec la prison une peine d'amende. Outre que les peines
pécuniaires sont très sensibles aux indigènes, c'est là un moyen équitable de
diminuer les charges des budgets des communes indigènes auxquelles incom-
bent (directement ou par voie de contingents) le paiement des frais d'entretien
des détenus.

Je vous prie, en outre, de recommander 1' que les rapports et autres pièces
annexes del'information soient toujours renfermées dans une chemise relatant

• les données principales de l'affaire (subdivision, cercle, nature du délit, lieu du
délit, noms des prévenus, durée de la prévention, noms des plaignants, etc.);
2° que les rapports débutent toujours par les noms et qualités des officiers qui
les auront établis.

Depuis 1874, les commissions disciplinaires ont fonctionné
sans modification aucune et sans qu'il ait été besoin d'ins-
tructions nouvelles. Tout au plus peut-on citer les circulaires
des 28 janvier et 25 février 1881, n°s 42 et 43. Elles ont fixé un
point de procédure, en prescrivant de joindre aux dossiers un
bulletin individuel pour être transmis à l'administrateurdu
domicile du prévenu lorsque ce prévenu n'appartient pas au
cercle où siégeait la commission disciplinaire qui l'a puni.

Il s'est aussi formé, à propos de cas particuliers ayant en-
traîné des décisions de principe, une sorte de jurisprudence
qu'il est intéresant de mettre en lumière

t0 août 1868. (Rappel.) Les officiers des affaires indigènes ne peu-
vent taxer les témoins qu'ils entendent. Aux termes de l'article 82 du Code
d'instruction criminelle, c'est au juge d'instruction seul qu'il appartient de taxer
un témoin, lorsque celui ci réclame une indemnité et aux rapporteurs des
conseils de guerre, article 102 du Code de justice militaire. -La qualité d'offi-
cier de police judiciairene saurait donc attribuer aux ofriciers des affaires ara-
bes un pouvoir que n'ont pas les autres officiers de police judiciaire, tels que

digènes jusqu'à destination. Mention sera faite, sur la permission collective,
de la contravention constatée, do la punition infligée et de l'ordre de rapa-
triement qui sera formula sous forme de réquisition, de façon que, de
circonscription en circonscription, les administrateurs locaux prêtent leur
concours à ce rapatriement sans qu'il y ait discontinuité de surveillance ou
perte de temps. »



juges de paix, officiers de gendarmerie, commissaires généraux de police, ad-
judants de place, chefs de poste, etc.

20 mars 1874. Lettre n° 227. Pacage sur la voie ferrée incompétencedes
commissionsdisciplinaires. Les articles 1 et 2 de la loi du 15 juillet 1845. sur
la police des chemins de fer, promulguée en Algérie par décret du 14 juillet
1862, ont rendu applicables aux chemins de fer les lois et règlements sur la
grande voirie. Dès lors, aux termes de la loi dn 29 floréal an X, les infractions
de l'espèce doivent être déférées au conseil de préfecture, dont la compétence a
été étendue aux territoires militaires par l'article 24 du décret du 7 juillet 1864.

1" octobre 1875, n" 414. – Tous les délits d'incendie susceptibles de répres-
sion doivent être déférés aux conseils de guerre, seule juridiction régulière
en territoire militaire. Les commissions disciplinaires ne pouvant être consi-
dérées comme des juridictionsconstituant « chose jugée. »

24 janvier 1876. Les délits de chasse peuvent être punis par les commissions
disciplinaires. Les gendarmes, auteurs des procès-verbaux, ont droit aux
gratifications payables sur les amendes infligées aux délinquants.

13 décembre 1876 et 20 juin 1877. Les amendes infligées doivent être indivi-
duelles. En les rendant solidaires on s'exposerait à dépasser, au préjudice du
seul individu solvable d'un groupe, le taux de 200 ou 1,000 fr. fixé par l'art..16
de l'arrêté du 14 novembre 1874. Il n'en est pas de même pour les dommages-
intérêts, dont le maximum est indéterminé. En outre, il est dans l'esprit de la
circulaire du 14 novembre 1874 que l'amende, peine accessoire, soit toujours
imposée en tenant compte de la situation de fortune du délinquant, et c'est dans
ce but qu'il est de règle de placer toujours dans le dossier des affaires un
état de fortune des inculpés. »

Janvier 1881. Avis du procureur général notifié aux généraux. – Les tri-
bunaux correctionnels et les cours d'assises sont seuls compétents pour connaî-
tre des crimes et délits commis à l'intérieur des établissements pénitentiaires
dans lesquels sont détenus les indigènes punis par les commissions disciplinai-
res. Même solution en cas d'évasion de ces établissements, alors même que le
détenu fugitif est repris en territoire militaire.

6 mai 1881. Une décision de commissiondisciplinaire, rendue contre un indi-
gène du territoire civil lors de son séjour en territoire de commandement et lui
imposant le paiement de dommages- intérêts au profit de la partie lésée, cons-
titue pour celle-ci un titre qu'elle doit faire valoir devant le juge compétent
du domicile de l'indigène puui. Le procès-verbal de la commission établit le
point de fait, mais le juge du territoire civil, juge de paix ou cadhi, jugeant au
civil, peut augmenter ou diminuer la quotité des dommages-intérêtsproposés par
la décision de la commission disciplinaire.

Il n'est pas inutile de signaler ici que la commission disci-
plinaire supérieure n'a jamais été réunie eu exécution de
l'arrêté du 14 novembre 1874.

Le général Chanzy, à partir de la séance du 20 novembre
1873 (1), ne se servit plus de ce rouage et prononça, directe-
ment etproprio motUj les internementsqu'il jugea nécessaires.

(1) Dans cette séance, un avocat s'était laissé aller à une critique violente



M. Albert Grévy fit de même; la commission disciplinaire
supérieure n'étant pas une juridiction dont l'avis fùt obliga-
toire pour le gouverneur, mais un simple conseilconsultatif,
il estimait qu'elle pouvait toujours être avantageusement rem-
placée par le conseil de gouvernement, assemblée habituée à
apprécier le côté politique des questions et déjà appelée à
donner son avis en matière de répression administrative dans
les questions d'incendie de forêt.

Cette manière de voir a été partagée plus tard par son suc-
cesseur, M. Tirman, et il semble en l'état que la commission
disciplinaire supérieure ne doive plus être convoquée..

Cette commission, en effet, n'avait sa raison d'être qu'avec
l'organisation spéciale de 1859, qui avait transporté le gouver-
nement de l'Algérie et son conseil à Paris; alors, il fallait au
ministre appelé à statuer l'avis des hauts fonctionnaires algé-
riens plus à même d'apprécier, sur place, les nécessités poli-
tiques des répressions administratives que les conseillers
ordinaires du ministre.

Mais, avec un gouverneurgénéral armé de pouvoirs de haute
police vis-à-vis des indigènes et ayant, le cas échéant, pour
légitimerl'applicationde mesures discrétionnaires, l'avis d'un
conseil de gouvernement, la commission disciplinaire supé-
rieure n'est plus qu'une superfétation.

VII

Services rendus pat* les commissions disciplinaires. –
Statistique des répressions. – Casiers judiciaires. – I^oi
de juin ISS). – Conclusions.

Depuis 1860, les commissions disciplinaires ont été de plus
en plus appréciées par les divers représentants de l'adminis-
tration militaire elles sont rapidement devenues, entre les
mains des officiers de bureau arabe, pratiques et efficaces, et
le bon fonctionnement de cette institutiou a toujours con-
tribué pour une large part à la sécurité des territoires de
commandement.

Cette juridiction expéditive n'est pas moins populaire chez

de l'institution des. commissions disciplinaireset de la politique suivie par
le gouverneur vis-à-vis des indigènes « à qui on refusait le bénéfice du
droit commun. »



les indigènes, qui ont en elle la plus grande confiance, con-
fiance qui s'affirme par l'empressement qu'ils mettent à nous
dénoncer les vols dont ils sont victimes et à faciliter l'ins-
truction sommaire des affaires soumises aux commissions
disciplinaires.

Les territoires où elles peuvent fonctionner diminuant tous
les jours, les statistiques ne peuvent donner d'autres indica-
tions que des chiffres bruts; mais ces chiffres ont cependant
une valeur, ceux surtout antérieurs à 1870, car ils montrent le
grand nombre d'affaires qui ont pu ainsi être réglées sans
frais aucuns par les justiciables et, on peut l'affirmer en toute
assurance, à l'entière satisfaction des individus victimes des
prévenus.

Voici la statistique générale des affaires et des prévenus
reconnus coupables il n'est pas possible de dégager nette-
ment celle des acquittés



jorité des punitions s'appliquentà des délits de vols de bes-
tiaux, quelques-uns visent des faits qui seraient qualifiés
crimes par la loi pénale (1). Il y a même parmi ces 42,606
indigènes ainsi punis un certain nombre d'individus dange-
reux, qui auraient besoin d'une surveillance toute spéciale.

Malheureusement,en dehors du cercle militaire siége dela
commission disciplinaire ou domicile légal des individus pu-
nis, nulle trace n'existe des punitions de l'espèce. Un indigène
qui aura subi, en territoire militaire, 7 ou 8 ans de prison
pour vol arrive devant un tribunal correctionnel ou en cour
d'assises sans avoir aucun antécédent judiciaire.

Il y a là une lacune d'autant plus regrettable que les ter-
ritoires de commandement donnent chaque jour de nouvel-
les tribus aux territoires relevant des juridctions de droit
commun. Presque tous les indigènes punis depuis 25 ans par
les commissions disciplinaires vivent aujourd'hui en terri-
toire civil sans que rien rappelle leur passé coupable.

Cette situation fâcheuse a été signalée, en 1879, à M. le garde
des sceaux, qui prescrivit d'étudier:

Les conditions dans lesquelles pourraient se faire le dépouillement des
» archives des commissions disciplinaires et le dépôt au greffe compétent
• des bulletins n' 1 que ce dépouillementamènerait adresser, afin d'établirla situation pénale des indigènes ayant habité les territoires de comman-
» dément. »

Cette étude fut faite et envoyée au ministre; elle entrait
même assez avant dans les détails des moyens d'exécution.
Un modèle spécial était proposé pour des bulletins qui eus-
sent' pris les numéros 1 bis et 2 bis; la mention de « récidi-
viste «était remplacé par le mot «itératif» le mot « condamna-
tion » par celui de « punition », etc.

Aucune suite ne fut donnée à cette affaire, qui nous sem-
ble aujourd'hui oubliée encore bien que l'opportunité de la
mesure proposée soit toujours la même.

Peut-être la chancellerie a-t-elle reculé devant la difficulté
d'assigner une valeur légale à ces bulletins bis relatant des
punitions n'ayant aucun caractère juridique et consistant
même parfois en des peines qui (comme l'internement en
France ou en Algérie) ne rentrent dans aucune de celles
explicitement inscrites dans nos codes.

S'il en est ainsi, sans vouldir contester le bien fondé en
droit de cette appréciation, il est permis de regretter que

(1) La plupart des vols sont commis, avec des circonstances aggravan-
tes, pendant la nuit, par plusieurs individus armés.



le garde des sceaux n'ait pas pris l'initiative d'un acte lé-
gislatif, décret ou loi, reconnaissant aux commissions dis-
ciplinaires le caractère de juridiction régulière et donnant à
leurs décisions des effets analogues ou identiques à ceux des
jugements ou arrêts des autres juridictions reconnues.

Cela serait d'autant plus nécessaire que l'application de
la loi sur les récidivistes va se trouver singulièrement faus-
sée en ce qui concerne les indigènes, puisque, en l'état, elle
ne saurait atteindre ceux d'entre eux dont les crimes ou dé-
lits ont été réprimés par des commissions disciplinaires au
lieu de l'avoir été par des tribunaux ordinaires.

Notre intérêt serait cependant de débarrasser les colons
français du voisinage incommode ou dangereux de certains
malfaiteurs indigènes, dont les antécédents connus et offi-
ciellement flétris sont parfois pires que ceux de leurs core-
ligionnaires auxquels nous sommes en droit d'appliquer la loi
sur les récidivistes parce qu'ils ont été placés plus tôt que
les autres en territoire civil.

Nous sommes, ici, en présenne d'un des inconvénients
inhérents à notre système administratif et pénal, qui varie
pour l'indigène selon le territoire sur lequel il se trouve.

Sans doute, il est juste, rationnel et politique de faire le
plus possible « bénéficier les indigènes des garanties tutélai-
res de nos lois françaises, » mais encore faut-il que ces lois
leur soient applicables, sans inconvénients pour nous.

Or, dans le cas actuel, il y a de graves inconvénients à con-
sidérer comme étant sans valeur et sans effet légal les an-
ciennes décisions des commissions disciplinaires.

En Algérie, nous avons besoin avant toute chose de sécu-
rité, et, sous prétexte de progrès, nous allons constamment
en nous désarmant vis-à-vis des indigènes oubliant tou-
jours que, séparés de nous par le double abîme de la con-
quête et de la religion, les musulmans ne désarment jamais.

Nous avons vis-à-vis d'eux un instrument de répression
excellent et efficace, qu'il est facile de perfectionner et de
faire fonctionner dans des conditions normales, en territoire
civil comme en territoire de commandement ce sont ces
commissions disciplinaires, dont les indigènes ne se sont ja-
mais plaints.

On a cependant mis tout en œuvre pour empêcher l'amiral
de Gueydon de les faire fonctionner dans les territoires civils
des circonscriptions cantonales, et, en fait, on ne les a pas
remplacées.

Ni les justices de paix à compétence étendue, ni les pou-
voirs disciplinaires confiés aux administrateurs des commu-



nés mixtes par la loi de juin 1881, ni même nos tribunaux et
nos cours d'assises ne valent comme efficacité répressive
les commissions disciplinaires.

Le juge de paix, par la nature de ses fonctions, vit en dehors
du milieu musulman. Il reste presque toujours étranger aux
questions locales indigènes qui, divisant ou passionnant les
collectivités, sont parfois les causes premières des principaux
crimes ou délits et, en tous cas, exercent, une influence indé-
niable sur la valeur des éléments d'informations qui peuvent
être recueillis. Les adjoints indigènes et les gardes-champê-
tres ne sont pas des auxiliaires suffisants ils savent trop
bien qu'ils sont à la nomination de l'autorité préfectorale ou
communale,et qu'ils n'ont aucun bénéficepécuniaireou autre
à retirer de l'aide que la loi les force de donner aux agents et
représentants du service de la justice. D'un autre côté, ces
adjoints indigènes et gardes-champêtres sont très dissem-
blables entre eux comme valeur morale ou intellectuelle, et le
juge de paix n'a aucune donnée précise pour savoir dans
quelles limites, en telle ou telle circonstance, il peut et doit
compter sur le concours de ce personnel indigène.

Les tribunaux correctionnels et cours d'assises rencontrent
les mêmes obstacles dans les territoires indigènes s'ils em-
ploient, comme ils le font le plus souvent, les juges de paix
aux premières informations de l'instruction régulière. Si, au
contraire, le procureur de la République et le juge d'instruc-
tion opèrent eux-mêmes sur les lieux, leur habileté profes-
sionnelle aura grand'peine à triompher de la défiance qu'ins-
pire presque toujours un Français, nouveau venu et inconnu,
dans ce milieu indigène. Il est bien difficile qu'ils réussisent
à démêler la vérité entre les accusations interressées du soff
de la victime, les témoignages mensongers du soff du pré-
venu, et l'inertie calculée des gens qui, bien que désintéressés
dans l'affaire, n'en sont pas moins, au fond, hostiles à l'inter-
vention d'un Français dans les choses de la tribu ou du douar.

D'ailleurs, en raison de l'éloignement des justiciables, il est
bien rare que cette intervention se produise en temps utile, et
nous retrouvons ici tous les inconvénients inhérents à la len-
teur et au formalisme des instructions régulières, inconvé-
nients qui n'ont cessé d'être signalés par les gouverneurs
généraux depuis 1830 et qui ont, un instant, compromis l'exis-
tence des commissions disciplinaires, dont le bon fonctionne-
ment et l'efficacité proviennentsurtout de ce que l'information
et les débats sont rapides et sommaires.

Quant aux pouvoirs disciplinaires confiés aux administra-
teurs, ils permettent tout au plus d'assurer quelques menus



détails de police, d'administration et d'ordre public, détails
vis-à-vis desquels il est même quelquefois politique de ne pas
se montrer trop rigoureux.

La loi du 28 juin 1881 n'est qu'une demi-mesure; elle est
en opposition absolue avec les nécessités de l'indigénat, qui
ne peut se plier à la minutie et à la diversité de nos régle-
mentations compliquées; elle est en opposition avec les prin-
cipes de notre droit français, qui proclame la séparation du
pouvoir judiciaire et du pouvoir administratif.

Cette loi n'a du reste été votée qu'à regret par le Parlement.

n Votre commission, disait le rapporteur (1), n'a accueilli le projet du
gouvernement que comme une nécessité due à des circonstances passagères.
Elle n'y a vu qu'un expédient. Elle n'a pas cherché à s'illusionner sur les
critiques dont le pouvoir disciplinaire peut être l'objet. Aussi, n'a-t-elle pas
voulu jui donner, dans la législation, la place et le rang d'une disposition
fondamentale. Qu'il y apparaisse avec son vrai caractère' Ce qu'on demande
pour les administrateurs répond à une période de transformation. Ce n'est
pas un principe qu'il s'agit de proclamer. Le pouvoir disciplinaire n'est
qu'une mesure de circonstance. Tel doit être le caractère de la loi propo-
sée. »

Au28juin 1888 expirentlespouvoirs de cette loi, dontil faudra
demander la prorogation, le remaniement ou la suppression.

Si, alors, nous nous inspirons des véritables besoins de
l'Algérie, si nous voulons le progrès dans les choses et non
dans les mots, nous supprimerons cette loi d'exception, mais
pour la remplacer par la loi organique de l'indigénat, loi
ayant pour base fondamentale les principes proclamés par
l'amiral de Gueydon et pour moyen d'action l'extension à tous
les indigènes, sans distinction de territoire, d'une juridiction
spéciale ayant pour type la commission disciplinaire, ou plutôt
l'ancienne commission cantonnale, mais avec les modifica-
tions de détails reconnues nécessaires.

Il est inutile de se payer de mots; la police judiciaire ne
peut être bien faite en territoire indigène que par les agents de
l'administration politique et communale; quoi qu'on dise,
quoi qu'on fasse, les indigènes qui se refusent à réclamer
individuellement la qualité de citoyen français et qui s'isolent
de nous par leurs mœurs, leurs préjugés religieux, leur lan-
gage et leur habillement sont et resteront toujours « une ca-
tégorie à part dans la population, » catégorie trop souvent
malveillante et hostile, qui a besoin d'être soumise à un régi-
me spécial aussi bien dans les villes françaises que dans les
montagnes de l'Atlas ou les steppes du Sahara.

(i) M. le député Gosier.



C'est ce qu'avait bien compris l'amiral de Gueydon et ce qu'il
formulait en ces termes

« En Algérie, ce n'est pas le lieu qui doit régir l'acte d'hos-
» tilité envers la France, c'est la qualité des délinquants
» Les indigènes non naturalisés, en quelque lieu qu'ils soient,
» doivent être soumis au régime que notre sécurité com-
» mande; ils constituentune catégorie à part, comme les mi-
» litaires et les marins, pour lesquels, à un autre point de
» vue, il ij a des juridictions et des pénalités spéciales. »

J'ajouterai qu'une loi organique de l'indigénat, loin d'être
une mesure rétrograde, constituerait un véritable progrès.
Elle contribuerait largement à affirmer la sécurité; elle n'at-
teindrait que les indignes, les ignorants, les arriérés, les eune-
mis de notre civilisation. Les indigènes assez éclairés pour
apprécier nos institutions et les accepter sans arrière-pensée
ser.ont toujours libres d'échapper à ce régime spécial et de
bénéficier du régime de droit commun; ils n'auront qu'à ré-
clamer ce titre de citoyen français que notre législation dis-
pense si généreusement à tous ceux qui en sont dignes.

L. RINN.

ANNEXE

DISPOSITIF D'UN PROCÈS-VERBAL

DE

commission disciplinaire:
DIVISION D

SUBDIVISION d

Cejourd'hui (1) mil huit cent la Commission
disciplinaire d (2) composée, conformément aux articles 6, 7,

Cercle ou annexe pour les commissions de cercle ou d'annexe.
(i) Indiquer le jour de la semaine (art. 17).

(2) De la subdivision, du cercle ou de l'annexe.



L dénommé ci-dessus ayant été introduit sur l'ordre du Président,
,le Greffier 1 a fait connaitre la décision rendue.

Fait et clos le présent procès-verbal les jour, mois et an que dessuspour
être, après exécution immédiate et provisoire des peines de prison (1),
transmis par la voie hiérarchique à l'approbation de M. le Gouverneur
Général.

Les Membres de la Commission ont signé avec le Greffier.

Le Président, Les Membres, Le Rapporteur, Le Greffier,

AVIS ET OBSERVATIONS

DU GÉNÉBAL COMMANDANT LA SUBDIVISION j

A le 187

Le commandant la Subdiaision,

AVIS ET OBSERVATIONS

DU GÉNÉRAL COMMANDANT LA DIVISION

A le 187

Le General commandant la Ditision,

Alger, le 187

Le Gouverneur Général civil de l'Algérie,
Commandant en chef des forces de terre et de mer,

commission a proposé que 1 nommé. paierai. au nommé. une somme
de. (art. 15).

(1) Articles 15 et 23.
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JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

5 novembre 1884

Élections des juges consulaires. – 1° Pourvoi en cas.
sation, mint~tère pubüv· partie jointe, non recevabi-
lité. S» Loi nouvelle, exécution en Algérie, promul-
gation spéciale.

La voie du recours en cassation n'est ouverte qu'aux per-
sonnes qui ont été parties à la décision qui fait l'objet du re-
cours (1);

Et spécialement, le ministère public est non recevable à
former un pourvoi en cassation contre les décisions qu'il n'a
pas provoquées et dans lesquelles il n'est intervenu que par
voie de réquisition (2).

·
En principe, les lois de la métropole ne deviennent exécu-

(1 et 2) C'est une règle fondamentale de procédure, que le droit d'atta-
quer une décision par la voie du pourvoi en cassation, de même que par la
voie de l'appel, n'appartient qu'aux personnes qui ont été parties principa-
les à l'instance. Cette règle s'applique au ministère public comme aux par-
ticuliers. En conséquence, lorsque le ministère public, bien qu'ayant le
droit d'introduire lui-méme une instance civile, n'a cependant figuré à cette
instance que comme partie jointe, il est sans qualité pour se pourvoir en
cassation contre le jugement ou l'arrêt, soit dans le silence des parties, soit
même concurremment avec elles. Dans l'espèce, le procureur général
près la Cour d'appel d'Alger, qui aurait pu déférer à cette Cour les opéra-
tions électorales du tribunal de commerce de Bone, s'était borné à en requé-
rir la nullité sur le recours formé par un certain nombre d'électeurs. Ce
magistrat était donc non recevable à se pourvoir contre l'arrêt qui est inter-
venu.



toires en Algérie qu'en vertu d'une promulgation spéciale
(C. civ., art. 1er; ord. du 22 juillet 1834); le décret du 26 août
1881 n'a supprimé la nécessité de cette promulgation que pour
les lois et décrets relatifs aux services qui y sont énumérés (1)

Il en est ainsi, notamment, lorsqu'il s'agit d'une loi nouvelle
qui n'est pas une simple modification à la législation exis-
tante, mais introduit dans cette législation des innovations
profondes et abroge toutes les dispositions des lois antérieu-
res contraires aux siennes (2),

Alors surtout que la loi ancienne n'avait été elle-même ap-
pliquée à l'Algérie qu'en vertu d'une promulgation spé-
ciale (3).

(1, 2, 3). Quand une loi de la Métropole est-eile obligatoire en Algé-
rie ? Les principes conduisentà dire qu'il n'en peut être ainsi qu'à une dou-
ble condition 1° que cette loi ait été déclarée applicable à l'Algérie par le
pouvoir législatif; 2° qu'elle y ait été spécialement promulguée par le gou-
vernement.

Mais, en cette matière, il y a loin de la théorie à la pratique. Nombre de
lois, faisant partie de la législation de la Métropole, reçoivent journellement
leur exécution en Algérie sans remplir ni l'une ni l'autre de ces deux con-
ditions. Est-ce à dire qu'on doive toujours qualifier cette situation d'illé-
gale ? Non, car il n'y a pas de règle sans exception; il est certainement des
cas dans lesquels une loi est obligatoire en Algérie sans autres formalités
que celles exigées pour son exécution dans la Métropole. Mais quels sont
au juste ces cas? Voilà le problème, dont la difficulté paraît croître en rai-
son directe du nombre des décisions judiciaires qui ont pour but de le ré-
soudre.

La controverse porte notamment sur les lois de la Métropole qui modi-
fient ou abrogent les dispositions législatives déjà en vigueur dans la Colo-
nie. La Cour d'Alger a toujours décidé que ces lois étaient de celles qui
échappent au principe général posé plus haut – (28 fév. 1841, Ménerville.
I, 98, note, pour la loi du 24 mars 1834, modifiant l'art. 314 C. pénal
5 octob. 1859 et 21 janv. 1861. Journ. de lajurisp. de la Cour d'Alger publié
par M. Robe, 1859, p. 301, et 1861, p. 3, pour la loi du 23 juillet 1856,
supprimant l'arbitrage forcé – 30 juillet 1861, Ménerville, II, p. 183, note,
relativementà la loi de 1856 sur les faillites; 25 octob. 1865, Ménerville,
II, p. 183, note, pour la loi du 3 mai 1862 sur les délais en matière civile et
commerciale; 22 avril 1881, Journ. préc., 1881, p. 178, pour la loi du
17 juillet 1880, abrogeant virtuellement le décret du 29 décemb. 1851 sur
l'ouverture des débits de boissons, décret qui avait été spécialement promul-
gué en Algérie). (V. aussi 7 décemb. 1870, Journ, préc., 1870, p. 181,

pour le traité international avec l'Autriche du 11 décemb. 1866 – add.
Instruct. minist. Bull. de la préfect. d'Alger. 1868, p. 59). La même
opinion a été" maintes fois soutenue au Parlement, notamment à propos de
la toi du 27 juin 1866, modifiant les art. 5 à 7 du Code d'instr. crim. (Ch.



(Laugier et consorts)

Le 23 avril 1884, la Cour d'appel d'Alger (1re ch.) a rendu l'ar-
rêt suivant:

Attendu que Laugier, Sens et Domergue, commerçants, demeurant à
Bône, ont, le 25 janvier 1884, attaqué devant la Cour et par requête les
élections au tribunal de commerce de Bône, qui avaient eu lieu le 20 jan-
vier précédent

Attendu que le ministère public conclut à ce que la Cour se déclare incom-
pétente pour connaître de cette demande qu'il fonde cette incompétence
sur ce que l'action dirigée par Laugier et autres aurait pour conséquence,

des députés, séance du 31 mai 1866) de la loi du 2 avril 1878 sur l'amnis-
tie des délits de presse (séance du 24 janvier 1878), (Cpr., note sur l'appli-
cation-des lois nouvelles à l'Algérie, par M, Albert Desjardins, Rev. cril.
de lêg. 1878, Vil, p. 194); à l'occasion de la loi du 19 juin 1881, mo-
difiant l'art. 336 du Code d'instr. crim. (J. 0., 17 juin 1881); et elle vient de
recevoir une consécration implicite quasi-officielle dans la loi du 5 janvier
1883, qui modifie l'art. 1734 du Code civ.

La Cour de cassation elle-même avait admis cette manière de voir dans un
arrêt du 17 août 1865, rendu à propos de la loi du 13 mai 1863, qui modifie
l'art. 222 du Code pénal (D. P. 1865, 1, 503).

Mais, depuis quelques années, un revirement s'était opéré dans les juri-
dictions supérieures. Il s'était manifesté d'abord par une décision du Con-
seil d'État, du 26 mai 1876, qui avait refusé de reconnaître le caractère obli-
gatoire du décret du 28 décembre 1875 sur les préséances, parce qu'il n'a-
vait pas été inséré dans le Bulletin officiel, alors pourtant que ce décret
n'avait fait qu'apporter quelques modifications à celui de messidor an XII,
depuis longtemps applicable en Algérie. (Sautayra, Législ, de VAlg.,
préface); puis ensuite par un arrêt de la Cour suprême elle-même, en date
du 4 août 1881, qui avait cassé un arrêt rendu par la Cour d'Alger, le 22
avril, lequel avait décidé que la loi du 17 juillet 1880, abrogeant virtuelle-
ment le décret de 1851 sur l'ouverture des débits de boissons, décret pro-
mulgué en Algérie, était devenue exécutoire elle-même de plein droit en
Algérie, sans promulgation spéciale. (Sir., 81. 1,437.)

La Cour d'Alger n'en avait pas moins persisté dans sa jurisprudence, et,
ayant à se prononcer sur la question d'exécution en Algérie de la loi du 8
décembre 1883, relative aux élections consulaires, elle avait, dans son ar-
rêt du 23 avril 1884, rapporté ci-dessus, affirmé avec plus d'insistance que
jamais la même doctrine, en la fortifiant de nouveaux arguments tirés de
récentes dispositions législatives.

Cet arrêt vient de subir le même sort que celui du 22 avril 1881.
Dans ce conflit, de quel côté est la vérité ? Nous l'avons di'jà dit,

(V. notre Étude sur l'application des lois françaises en Algérie, Journ.
'de la jurisp. de la Cour d'Alger, 1883, p. 71), et nous ne pouvons que
le répéter ici, au risque de paraître manquer de courage en prenant parti
pour le plus fort nous n'hésitons pas à nous ranger à J'avis de la Cour de
cassation et du Conseil d'État, et cela en vertu du double principe que nous



si elle était accueillie, de faire prononcer par la Cour la nullité d'un acte
essentiellementadministratif, l'arrêté du Préfet de Constantine qui a convo-
qué les électeurs consulaires de la circonscription de Bône

Attendu que Laugier, Sens et Domergue n'ont point critiqué l'arrêté de
convocation donts'agit qu'ils se sont pourvus contre les élections du 20 jan-
vier 1884, dans les formes et délais prescrits par l'art. 5 de la loi du 21 dé-
cembre 1871, devenu l'art. 621 du Code de commerce que cet article dis-
pose que l'action en nullité des opérations des élections consulaires doit
être portée devant la Cour d'appel; que les demandeurs ont donc bien pro-
cédé, et qu'en la forme au moins leur action est recevable

Au fond Attendu que Laugier et consorts soutiennent que les élec-
tions consulaires de Bône du 20 janvier 1884 doivent être annulées pour les

avons posé plus haut 1° une loi française n'est applicable à l'Algérie qu'en
vertu d'une manifestation de la volonté du législateur; 2° une loi applica-
ble à l'Algérie n'y devient exécutoire que par une promulgation spéciale.

Cette double règle, la Cour d'Alger l'admet elle-même, lorsqu'il s'agit de
lois nouvelles; elle reconnaît « que ces lois ne sauraient être applicables de

» plano à l'Algérie,parce qu'elles peuvent n'avoir en vue que les besoins

» de la Métropole, et qu'en conséquence, elles doivent être l'objet d'une pro-
» mulgation spéciale. » (Arr. des 19 mars et 4 juin 1873, D. P. l'i, 1, 209).
Pourquoi n'en serait-il pas de même des lois modifiant une législation déjà
en vigueur en Algérie ? C'est, dit la Cour, a parce que l'assimilation anté-
rieure a montré que les besoins et intérêts se trouvant les mêmes, exi-
geaient même réglementation, et que si ces mêmes besoins exigent en
France une réglementation nouvelle, le même principe d'assimilation veut
que la réglementation nouvelle s'appliqueaussi aux besoins de la Colonie. »

Et on lit dans un ouvrage récemment publié « Si les lois déjà exécu-
toires en Algérie ne subissaient pas les transformations auxquelles le lé-
gislateur les soumet en France, il arriverait rapidement que les Codes de
la Colonie ne ressembleraient plus à ceux de la mère patrie, et, loin de
s'assimiler, les deux pays se constitueraient à l'état de nations séparées
par les mœurs et par les lois. » (Répert. de droit administr., V. Al-
gérie, n" 72).

C'est là un raisonnement qui nous parait pécher par la base, soit en droit,
soit en législation. Juridiquement, il n'y a aucune raison de distingueren-
tre une loi modificative et une loi nouvelle la première n'est-elle pas aussi
une loi nouvelle, une loi créatrice d'un droit nouveau ? Qu'importe qu'elle
vienne régler une situation précédemment régie d'une façon différente ou
une situation primordiale?Dans les deux cas, il faut que le législateur mani-
feste sa volonté d'appliquer la loi à l'Algérie. Il faut, de plus, que cette loi
y soit promulguée (art. 1er C. civ.), et, pour l'Algérie, cette promulgation
résulte de l'insertion au Bulletin officiel du gouvernement (décrets de 1858
et de 1861). Conf. jugement du tribunal de Constantine (Journ. de jurisp.
de la Cour d'Alger, 1859, p. 302).

De même, au point de vue législatif, il serait dangereux de poser en thèse
générale que si les besoins de la Métropole, venant à se transformer, exi-
gent des modificationsà la loi primitive, applicable à l'Algérie, ces mêmes
modifications seront présumées nécessaires en ce qui concerne la Colonie.



trois motifs suivants: 1- Elles auraient dû être faites conformément à la
loi du 8 décembre 1883, applicable de plein droit à l'Algérie, et non d'après
la loi du 21 décembre 1871, abrogée – 2- Elles auraient été faites simulta-
nément avec celles des membres de la Chambre de commerce, dans le même
local, à la même heure, et les votes auraient été reçus par le même bureau

3- Les listes électorales auraient compris des électeurs qui ne sont ni
commerçants, ni français, ni patentés;

Sur le premier moyen – Attendu que l'art. 18 de l'arrêté ministériel du
1er septembre 1834, reproduit et complété par des actes législatifs posté-
rieurs, a chargé le Gouverneur général de promulguer les lois qu'il a ainsi
posé le principe d'une promulgation spéciale en Algérie

Attendu qu'il a été dérogé à ce principe par l'ordonnancedu 22 juillet 1834
(art. 6) en ce qui concerne l'administration de la guerre et de la marine, par
le décret du 25 février 1851, relatif aux droits de douane et par le décret du
H juillet 1865 (art. 2), sur la valeur des monnaies Qu'en second lieu, la
jurisprudence constante de la Cour d'Alger et celle de la Cour de cassation,
telle qu'elle résulte de son arrêt du 17 août 1865, a admis que plusieurs clas-

Nous préférons dire, avec l'arrêt de la Chambre civile rapporté ci-dessus,
que « les lois nouvelles ne doivent être introduites que dans la mesure où
le permettent l'état de la population et les progrès réalisés. »

Tels sont les principes. Et il n'y a pas à distinguer, suivant que les mo-
difications introduites par la loi nouvelle sont plus ou moins importantes
Une pareille distinction ne saurait se concevoir en droit, et, en fait, elle ne
pourrait qu'être incertaine et arbitraire. D'ailleurs, malgré les termes un
peu équivoques du dernier considérant de l'arrêt du 5 novembre, nous som-
mes convaincu que telle n'est pas la pensée de la Cour de cassation. Suivant
nous, la Cour a simplement voulu, après avoir affirmé la nécessité d'une
promulgation spéciale, montrer que cette formalité s'impose surtout lors-
qu'il s'agit d'une loi contenant des innovations aussi profondes que celles
de la loi du 8 décembre 1883.

Incidemment, la Cour suprême fortifie sa décision de cette autre considé-
ration, que la loi ancienne n'avait été elle-même appliquée à l'Algérie qu'en
vertu d'une promulgationspéciale. C'est là un argument auquel il n'y a pas
lieu de s'arrêter autrement, parce qu'on pourrait répondre que cette pro-
mulgation ne s'imposait pas et qu'elle n'a été faite que par surcroît de pré-
caution, ce qui est justement la question.

Ce n'est pas que ces principes généraux, proclamés à bon droit par la
Cour de cassation, ne puissent recevoir des exceptions par suite de textes
formels. C'est ainsi que le décret de rattachement du 8 août 1881, dans son
art. 2, a déclaré applicablesen Algérie les lois, décrets, arrêtés, règlements
et instructions ministérielles qui régissent en France les services rattachés,
dans toutes celles de leurs dispositions auxquelles il n'a pas été dérogé par
la législation spéciale du pays C'était là un des nouveaux arguments
invoqués par la Cour d'Alger dans son arrêt du 23 avril; la Cour de cassa-
tion l'a repoussé, par le motif que l'organisation de la juridiction consulaire
ne figure pas parmi les services qui sont énumérés dans ce décret, ce qui est
exact.

J. Jacqùey.



ses de lois et de décrets étaient exécutoiresen Algérie sans avoir besoin d'y
être spécialement promulguées; Qu'en troisième lieu, les conventions
internationalesont reçu, conformément à une instruction ministérielle de
l'année 1868, leur application en Algérie sans promulgation particulière
Qu'enfin des actes législatifs en grand nombre concernant l'Algérie, d'une
date généralement postérieure aux arrêtés des 16 et 20 août 1848, et au
décret du 10 décembre 1860, qui ont rattaché les services de la justice, de
l'instruction publique et des cultes aux ministères de la Métropole, y ont été
appliqués bien qu'ils n'y aient pas été promulgués Que la légalité de
cette application des lois et de décrets non soumis à une promulgationspé-
ciale a été vivement controversée, que des décisions en sens contraire sont
intervenues et qu'il est ainsi devenu impossible de reconnaître ce que com-
prenait la législation réellement exécutoire que la confusion qui s'est alors
produite a été signalée à plusieurs reprises, et en dernier lieu par le Gou-
verneur général, dans un rapport du 3 novembre 1880 par lequel il a demandé,
dans les termes suivants, que la question de la promulgation spéciale fût
réglée par un texte législatif: « Une autre question qui touche celle-là, au
régime législatif en Algérie, est celle de savoir quand et à quelles conditions
une loi promulguée en France et qui ne fait pas mention de l' Algérie, peut et
doit être appliquée dans ce pays. Pour écarter toute excuse de confusion et
d'arbitraire, il convient de poser une règle claire et précise en ce qui con-
cerne et la nécessité d'une promulgation spéciale et le droit de faire cette
promulgation »

Attendu que le décret du 26 août 1881, rendu en suite du rapport ci-des-
sus, place, par son art. 1'», tous les services sur lesquels le Gouverneur
général exerçait une action directe, sous l'autorité des ministres compétents
et, dans son art. 2, déclare applicables en Algérie les lois, décrets, arrêtés,
règlements et instructions ministériels qui régissent en France les services
rattachés, dans toutes celles de leurs dispositions auxquelles il n'a pas été
dérogé par la législation spéciale du pays

Attendu que cette disposition, conforme au principe qui a prévalu dans
la réorganisationnouvelle, assimile les services rattachés aux services de
France; qu'elle les soumet, sauf l'exception prévue, à la même loi qu'elle

ne reproduit pas l'art. 18 de l'arrêté du 1er septembre 1834 qu'elle ne s'y
réfère pas et, par suite, qu'elle n'exige pas que la législation rendue appli-
.cable soit soumise à une promulgation spéciale pour devenir exécutoire

.que la disposition dont s'agit, parfaitement claire en elle-même, est du reste
conçue dans des termes identiques à ceux de l'art. 6 de l'ordonnance du
22 juillet 1834 sur l'administration de la guerre et de la marine qu'elle doit
être entendue dans le même sens et recevoir la même application qu'cu
vertu de cet article, les lois et décrets relatifs à la guerre et à la marine n'ont
jamais été soumis à une promulgation spéciale que les services rattachés
n'y sont donc désormais plus assujettis, à moins qu'il n'ait été dérogé en ce
qui les concerne aux lois de France par la législation algérienne

Attendu, en ce qui concerne la matière des élections consulaires, qu'au-
cune difficulté ne peut s'élever que le Code de commerce, dont la loi du
21 décembre 1871 a modifié quelques-uns des articles, a été rendu applica-
ble en Algérie par le fait de la conquête que la loi du 21 décembre 18" 1 y
est elle-même devenue applicable sans restrictions ni réserves, soit parce
qu'elle s'est incorporée au Code de commerce, soit qu'elle y ait été promul-



guée purement et simplement le 10 mai 1872 que la loi du 8 décembre 1883
n'est aussi point comprise dans l'acception prévue pour la seconde partie de
l'art. 2 du décret du 26 août 1881, et par suite, qu'à ce premier point de
vue, elle est devenue applicable en Algérie

Attendu qu'en admettant que la promulgation édictée par l'arrête du
l8r septembre 1834, soit encore nécessaire, la lui du 8 décembre 1883 n'y

.serait point soumise; Qu'il est admis, en effet, par une pratique cons-
tante consacrée par la jurisprudence de cette Cour et par celle de la Cour de
cassation, que les actes tégislatifs qui modifient les lois précédemment dé-
clarées exécutoires en Algérie y doivent recevoir leur entière exécutionsans
avoir besoin d'une promulgation spéciale; que ces actes s'incorporent dans
la loi précédente, qu'ils en font partie intégrante et inséparable et doivent
recevoir la même application; que c'est là, du reste, ce qui a été exposé à
plusieurs reprises à la tribune nationale par les commissaires du Gouverne-
ment ou par les rapporteurs de Commissions législatives, et ce qu'a consa-
cré la loi du 3 janvier 1883, modificative de l'art. 1734 du Code civil, qui a
été déclarée applicable à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion,
sans mention de l'Algérie, parce que dans ce pays la loi nouvelle y était
exécutoire de plein droit, au même titre et dans les mêmes conditions que
toutes les autres modifications du Code civil

Attendu que le Code de commerce et la loi modificative du 21 décembre
.1871 ont reçu leur application en Algérie; que la loi du 8 décembre 1883,
apportant des modifications nouvellesà ces lois appliquées,y est, à ce second
point de vue, exécutoire de plein droit;

Attendu, enfin, qu'il résulte des travaux préparatoires du Sénat, que le
législateur a eu l'intention formelle de ne point excepter l'Algérie de l'appli-
cation de la loi du 8 décembre 1883 que la Commission chargée d'exami-
ner le projet voté par la Chambre des Députés a demandé officiellement
l'avis des tribunaux de commerce de l'Algérie que le tribunal de commerce
d'Alger, par délibération du 5 mai 1881, la seule que la Cour ait sous les
.yeux, a demandé le maintien de la loi du 21 décembre 1871 et tout au moins
le maintien du régime créé par cette loi pour la formation des listes élec-
torales Que le Sénat a été ainsi saisi d'une demande de dérogation for-
melle au profit de l'Algérie, des dispositions projetées qu'il n'a pas cru
.devoir s'arrêter à cette demande, ni prononcer la dérogation sollicitée que,
par suite, le projet voté, devenu la loi du 8 décembre 1883, a été intention-
nellement appliquéà l'Algérie

Attendu que, pour repousser l'application de la loi, on soutient que cette
loi ne pourrait recevoir son exécution en Algérie parce que la Commission
de recensement, qui peut comprendre un conseiller d'arrondissement, ne
saurait se constituer, les Conseils d'arrondissement n'étant pas institués
dans le pays

Attendu que le conseiller d'arrondissement ne fait point nécessairement
partie des Commissions de recensement établies par l'art. 11 de la loi qu'il
n'y est appelé qu'éventuellement et à défaut de conseillers généraux que la
loi peut donc parfaitement être ramem'-e à exécution là où n'existent pas des
conseillers d'arrondissement; que le législateur l'a du reste ainsi entendu,
puisqu'il a déclaré par l'art. 17 que la loi serait appliquée à Paris, bien qu'il
n'y ait dans cette ville ni Conseils ni Conseillers d'arrondissements

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la loi du 8 décembre 1S83 est



applicable en Algérie mais attendu qu'elle ne peut y être appliquée que
dans les conditions et les délais qu'elle a prescrits Qu'aux termes de
l'art. 3, les listes électorales doivent être dressées seulement dans la pre-
mière quinzaine du mois de septembre, que suivant l'art. 9, les électeurs
seront convoqués dans la première quinzaine de décembre que la loi ne
peut donc pas recevoir d'exécution, pas plus en France qu'en Algérie, avant
les mois de septembre et de décembre prochains, et que, par suite, la de.
mande en nullité des élections auxquelles il a été procédé à Bône, le 20 jan-
vier 1884, fondée sur ce que ces élections auraient dû se faire conformément
à la loi du 8 décembre 1883, n'est point fondée;

Sur le second moyen invoqué – Attendu qu'aucune disposition légale
ne s'oppose à ce que les élections au tribunal de commerce et à la chambre
de commerce aient lieu le même jour, dans le même local, devant le même
bureau qu'il y a lieu seulement de rechercher si, en fait, le mode critiqué a
pu amener des erreurs et fausser le résultat de l'élection

Attendu que l'élection au tribunal de commerce comprenaitdeux membres
titulaires et un suppléant, et celle de la chambre de commerce six titulaires;

Qu'il était ainsi facile aux électeurs d'indiquer à quelle élection s'appli-
quait chaque bulletin qu'ils déposaient, qu'il résulte des procès-verbauxet
des feuilles de dépouillement que dans l'urne destinée à recevoir les votes
pour les juges titulaires, il s'est glissé neuf bulletins comprenant six noms
destinés à l'élection de la chambre de commerce; et que dans l'urne recueil-
lant les votes pour les juges suppléants, il a été trouvé trois bulletins, un
contenant six noms et deux autres en comprenant deux

Attendu que ces bulletins n'ont pas été comptés, et qu'il résulte du dé-
pouillement du vote que les deux juges titulaires ont obtenu l'un 83 voix,
l'autre 71 sur 95 votants; que le juge suppléant a recueilli 88 voix sur
98 suffrages exprimés; que ces trois candidats ont ainsi obtenu un nombre
de voix supérieur à la moitié des votants et au qu'art des électeurs inscrits,
lequel est de 250 Que, par suite, le mode de votation employé n'a pas,
en fait, causé d'erreur grave, ni affecté le résultat de l'élection que le se-
cond moyen invoqué n'est donc pas fondé

Sur le troisième moyen Attendu que Laugier, Sens et Domergue sou-
tiennent que la liste qui a servi aux élections du 20 janvier 1884 comprenait
un certain nombre d'électeurs non commerçants, non français et non paten-
tés, et qu'ils demandent que pour cette raison l'élection soit annulée;

Attendu que l'action dont la Cour est saisie est une action en nullité des
opérations électorales et non une action en radiation d'électeurs indûment
portés sur la liste que si Laugier et consorts voulaient faire rayer certains
électeurs, ils devaient suivre la procédure spéciale prescrite dans ce cas
s'adresser d'abord au tribunal de première instance, sauf appel devant la
Cour; mais qu'ils ne sauraient, dans uneinstanceen nullité, faire valoir des
moyens qui tendraient indirectementà obtenir des radiations en dehors des
conditions déterminées par la loi

Par ces motifs Déclare Laugier, Sens et Domergue recevables dans
leur action devant la Cour Au fond Dit que la loi du 8 décembre est
applicable en Algérie, quoique n'y ayant pas été l'objet d'une promulgation
spéciale – Déclare Laugier, Sens et Domergue mal fondés dans leur action
les en déboute et les condamne aux dépens.



Pourvoi du Procureur général près la Cour d'appel d'Alger,
fondé sur les moyens de forme et de fond énoncés dans
l'arrêt ci-dessus.

ARRÊT

LA COUR, Statuant sur le pourvoi formé par le Procureur
général près la Cour d'appel d'Alger, contre l'arrêt rendu par
cette Cour, le 23 avril 1883, sur le recours formé par les élec-
teurs Laugier, Sens, Olive et Régis Domergue, contre les élec-
tions consulaires de Bône du 20 janvier 1884;

Attendu que la voie du recours en cassation n'est ouverte
qu'aux personnes qui ont été parties à la décision qu'elles
défèrent à la Cour de cassation

Attendu que, dans les cas exceptionnels où le ministère
public a reçu, en matière civile, le droit d'agir comme partie
principale, il n'a cette qualité et, par suite, il ne peut former
un pourvoi en cassation que contre les décisions qu'il a pro-
voquées par l'exercice du droit d'action que la loi spéciale lui
a conféré, et non contre celles où il n'est intervenu que par
voie de réquisition, sans y jouer le rôle de partie principale;

Attendu que le Procureur général près la Cour d'appel d'Al-
ger, qui pouvait demander à cette Cour la nullité des opéra-
tions électorales du tribunal de commercè de Bône, n'a pas
usé de ce droit; que ce sont des électeurs qui ont saisi la Cour
d'appel d'Alger de la réclamation sur laquelle a été rendu l'ar-
rêt de cette Cour, du 23 avril 1884, contre lequel le dit Procu-
reur général s'est néanmoins pourvu en cassation qu'il était
sans qualité pour former ce pourvoi;

Par ces motifs
Statuant par défaut à l'égard des électeurs Laugier, Sens,

Olive et Régis Domergue,
Déclare le pourvoi du Procureur général près la Cour d'ap-

pel d'Alger non recevable;
Et statuant sur le pourvoi formé à l'audience, dans l'intérêt

de la loi, par le Procureur général en la Cour contre l'arrêt
sus-énoncé

Vu l'art. 1er du Code civil;
Attendu qu'il est de principe que depuis l'ordonnance du

22 juillet 1834, les lois de la Métropole ne deviennent exécu-
toires en Algérie qu'en vertu d'une promulgation spéciale
que cette nécessité d'une promulgation spéciale a été intro-
duite et qu'elle est maintenue dans l'intérêt supérieur d'une
bonne administration, appliquant les lois nouvelles dans la
mesure où le permettent l'état de la population et les progrès
réalisés dans la colonie,



Attendu que le décret du 26 août 1881. n'a supprimé le prin-
cipe de la nécessité d'une promulgation spéciale que pour les
lois et décrets relatifs aux services qui y sont énumérés et
parmi lesquels ne figure pas l'organisation de la juridiction
consulaire

Attendu que la loi du 8 décembre 1883, relative à l'élection
des juges consulaires, n'est pas une simple modification à la
législation déjà existante, laquelle, d'ailleurs, n'a été appliquée
en Algério qu'en vertu d'une promulgation spéciale que la loi
nouvelle abroge toutes les dispositions des lois antérieures
contraires aux siennes et introduit, dans l'organisation de la
juridiction consulaire, de profondes innovations que, dès
lors, cette loi ne peut devenir exécutoire en Algérie qu'après
y avoir été spécialement promulguée; qu'en décidant le con-
traire, l'arrêt attaqué a violé l'article de loi sus-visé;

Par ces motifs
Casse et annule, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt de la Cour

d'appel d'Alger du 23 avril 1884.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

6 mars 1884

Oouanes, délits et contraventions, Algérie, territoire
militaire, indigènes, compétence. – Conflit négatif, rè-
glement de Juges.

Aux termes des art. 11 et 12 du décret du 11 août 1853, les
délits et contraventions en matièrede douanes commis en ter-
ritoire militaire doivent être déférés aux Conseils de guerre.

S'il a été dérogé aux dispositions de ce décret, en ce qui
concerne les Européens et les Israélites, par le décret du 15

mars 1860, qui a rendu aux juridictions de droit commun la
connaissance des crimes et délits commis en territoire mili-
taire par les Européens ou les Israélites, il n'y a été apporté
aucune dérogation, en ce qui concerne les Indigènes musul-
mans non naturalisés français, la compétence des Conseils
de guerre ayant été maintenuepour tous autres que les Eu-
ropéens ou les Israélites.

Il est d'ailleurs sans importance que le procès-verbal cons-
tatant un délit ou une contraventionen matière, de douanes



commise en territoire militairepar des Indigènes musulmans,
ait été dressé en territoire civil, le procès-verbal n'étant
qu'un moyen depreuve dit délit oude la contravention.

Antérieurement au décret du 11 août 1853, qui,n'a fait que

consacrer un état de choses préexistant, la connaissance des
délits et contraventions en matière de douanes appartenait,
conformément aux règles de compétence posées par l'ordon-
nance du 26 septembre1842, en territoire civil aux tribunaux
correctionnels,et en territoiremilitaire aux Conseils de guer-
re, qu'il s'ag ît de contrebandepar terreou de contrebandepar
mer, l'ordonnancedu 16 décembre 1843 et la loi du 11 janvier
1851, communes aux importations par terre et aux importa-
tions par mer, ne formulatit aucuneprescription de compé-
tence spéciale à l'une ou à l'autre contrebande.

La loi du 16juillet 1867 ne contenant aucune attribution de
compétence pour la répression de la fraude en matière de
douanes, n'a pu avoir pour objet d'effacer une distinctionqui
n'existait pas entre la contrebande par terre et la contrebande
par mer, et, par suite, d'abroger le décret du 11 août 1858
relativement à la contrebande por terre.

On ne saurait tirer une telle induction de la disposition de
l'art. 9 de la loi du 16 juillet 1867 portant que les lois, ordon-
nances, décrets, règlements applicables en matière de doua-
nes dans la métropole, s'appliquent en Algérie,en tout ce qui
n'est pas contraire aux prescriptions de la loi nouvelle.

L'art. 273 du Code de justice militaire,promulgué le 11 août
1857, n'apas non plus abrogé le décret du 11 août 1853, main-
tenu en vigueur, en ce qui concerne les indigènes musulmans
non naturalisés français, par le décret du 15 mars 1860 (1).

(1) Dans un arrêt du 9 juin 1866 (Sir., 1. 144), la Cour de cassation re-
connaît déjà la compétence des Conseils de guerre en matière de délits et
contraventions de douanes commis en territoire militaire par des indigènes
musulmans non naturalisés français, bien que cette compétence ne semble
pas avoir été formellement contestée. Elle décide, en outre, que, devant les
Conseils de guerre, l'administration des douanes a le droit de se prévaloir
des garanties que la loi lui accorde devant les tribunaux correctionnels, en
tant que ces garanties n'ont rien d'inconciliableavec la constitution des ju-
ridictions militaires. Ce principe posé, elle admet que l'administration des
douanes peut intervenir devant les Conseils de guerre pour réclamer les-ré-
parations civiles qui lui sont dues et la confiscation des objets. saisis que
raduiuiisUaliinides douanes peut déférer au Conseil de révision les juge-



Il y a lieu à règlement de juges lorsque, l'autorité militaire
ayant rendu une ordonnance de dessaisissement, la Cour
d'appel déclare à son tour la juridiction correctionnelle in-
compétente.

(Admtion des Douanes c. Ahmed ben Abdallah et autres)
ARRÊT

LA COUR, Sur la première branche Attendu que, sui-
vant procès-verbal en date du 15 février 1883, les agents des
douanes résidant à Tébessa ont constaté qu'ils ont surpris et
arrêté, en territoire militaire, à 40 kilomètres de leur résidence
et à 15 kilomètres de la frontière de Tunisie, une caravane de
9 indigènes conduisant 66 chameaux à l'aide desquels ils in-
troduisaient en contrebande sur le territoire algérien des
marchandises assimilées aux prohibées., à raison de la taxe
qui les frappe à l'importation

Attendu qu'aux termes des art. 11 et 12 de l'ordonnance du
11 août 1853, les délits et contraventions en matière de doua-
nes commis en territoire militaire sont déférés aux Conseils
de guerre, lesquels sont chargés d'appliquer aux délinquants
les peines et réparations civiles édictées par les lois de la Mé-
tropole Que si, depuis, un décret du 15 mars 1860 a déféré
aux tribunaux correctionnels la connaissance des délits com-
mis en territoire militaire, cette disposition nouvelle s'appli-
que exclusivement aux délits commis par des Européens ou
des Israélites, la compétence des Conseil de guerre demeurant
maintenue quant aux délits commis par tous autres individus;

Attendu qu'il n'importe que le procès-verbal constatant le
délit n'ait été rédigé par les agents qu'à Tébessa même, c'est-
à-dire dans une ville appartenant au territoire civil; qu'en
effet, le procès-verbal ne constituantdevant la juridictioncor-
rectionnelle qu'un moyen de preuve purement facultatif, le
lieu où il est rédigé ne saurait, par lui seul, déterminer une
compétence spéciale pour la répression des délits de contre-
bande;

Sur la deuxième branche Attendu que l'ordonnance du
16 décembre 1843 et la loi du 11 janvier 1851 ne réglementent

ments des Conseils de guerre, même en cas d'acquittement du prévenu, les
dispositions de l'art. 144 du Code de justice militaire qui n'autorisent alors
le recours au Conseil de révision que dans l'intérêt de la loi, n'étant appli-
cables qu'aux délits militaires; qu'enfin, l'administration des douanes peut
se pourvoir en cassation contre les jugements des Conseils de révision.



pas exclusivement les importations maritimes, mais contien-
nent aussi des dispositions relatives. aux importations par
terre; que ni l'ordonnance ni la loi ne renfermaient aucune
prescription au sujet de la compétence, et que, par suite, les
délits de douanes, qu'il s'agit de contrebande par terre ou de
contrebande par mer, étaient, d'après l'ordonnance du 26 sep-
tembre 1842, justiciables des tribunaux correctionnels en ter-
ritoire civil, et des Conseils de guerre en territoire militaire;

Que l'ordonnance du 11 août 1853, en déférant expressé-
ment aux Conseils de guerre les délits de douanes commis en
territoire militaire, a donc consacré un état de choses pré-
existant

Attendu qu'il suit de là que la loi du 17 juillet 1867 n'a pu
évidemment avoir pour objet d'effacer, en ce qui concerne la
compétence, une distinction qui n'existait pas dans la légis-
lation entre la contrebande par terre et la contrebande par
mer; qu'aussi on ne rencontre dans cette loi aucune disposi-
tion contenant attribution de compétence pour la répression
de la fraude; qu'on ne saurait manifestement tirer une telle
induction de la disposition finale portant que les lois de la
Métropole s'appliquent en tout ce qui n'est pas contraire aux
prescriptions nouvelles; Qu'il en est de même de la dispo-
sition de l'art. 273 du Code de justice militaire promulgué le
4 août 1857; qu'elle n'a pas, en effet, abrogé le décret du 11
août 1853, maintenu en vigueur en ce qui concerne les musul-
mans et indigènes, par le décret du 15 mars 1860;

Par ces motifs Rejette le pourvoi de l'administration des
douanes, la condamne aux dépens et à l'indemnité envers les
prévenus

Mais attendu que, dans l'état de la procédure, il y a lieu à
règlement de juges; Que, d'une part, le général comman-
dant la division militaire de Constantine, après avoir ordonné
qu'il fût procédé, par le rapporteur du premier Conseil de
guerre de la division, à une information sur les faits consta-
tés au procès-verbal du 15 février 1883, a, le 8 août suivant,
rendu une ordonnance de dessaisissement de la juridiction
militaire; Que, d'autre part, lu Cour d'Alger, chambre des
appels correctionnels, a, par arrêt du 21 juin 1883, déclaré l'in-
compétence de la juridiction correctionnelle pour connaître
des mêmes faits;

Attendu que de ces deux décisions contradictoires et défi-
nitives, il résulte un conflit négatif de juridiction qui inter-
rompt le cours de la justice et qu'il importe de faire cesser;

Réglant les juges Vu les art. 525 et suivants du Code
d'instruction criminelle; Annule, sans s'arrêter à l'ordon-



naiice de dessaisissementrendue parlé général commandant
la division militaire de.Constantine, laquelle ordonnance sera
considérée comme non avenue; Renvoie les parties et les
pièces de la procédure devant le deuxième Conseil de guerre
de ladite division militaire, qui statuera sur la prévention
conformément à la loi.

COUR D'APPEL D'ALGER (lre Ch.)

20 novembre 1883

Présidence de M. LAUTH, Conseiller doyen.

Banque de PAlgérle^ compte'Courantt gutslcarrêt*

Aucune opposition n'est admise sur les fonds déposés en
compte-courant à la Banque de l'Algérie (1).

Et l'expression compte-courant doit être entendue, non
dans le sens général qu'on lui donne dans le commerce, mais
dans le sens restreint que lui reconnaît la loi (L. du 8 août
1851, art. 7 et 14, § 4).

(1) Ce sont là les termes mêmes de la loi du 8 août 4851, dont l'art. 7

reproduit l'art. 33 de la loi du 24 germinal an X. Ces textes, loin de con-
sacrer un privilège pour les banques autorisées, ainsi que l'affirme l'arrêt
rapporté, ne font qu'appliquer à ces banques une règle générale en matière
de compte-courant, règle qui est une conséquence de l'indivisibilité du
compte. Tant que le compte-courantexiste, les articles dont il se compose
se tiennent de telle sorte qu'il n'est permis d'en détacher aucun, et le créan-
cier de l'une des parties ne peut exercer ses droits que sur le solde défini-
tif qui pourra revenir à son débiteur. Paris, 27 janvier 1855 (D. P., 55. 2.
24i); Civ, Cass., 6 mai 1868 (D. P., 68. 1. 316) Bravard-Veyrières et De-
mangeat, Traité de droit comm., II, p. 443 Boistel, Prècis de droit comm.,
p. 630; Feitu, Compte-courant, n" 244; Noblet, Compte-courant, n° 75;
Da, Du Cont. de compte-coarant,n" 39; Dali., Jur. gén. V. Compte-courant,
n» 56.

Au surplus, ce principe, que l'arrêt s'appliqueà défendre, paraît n'avoir pas
été mis en cause par le créancier saisissant lui-même. Celui-ci se bornait à
prétendre que la Banque de l'Algérie ne pouvant, aux termes de ses statuts
(art. 25), ouvrir un compte-courant qu'à des personnes notoirement solva-
bles, il n'y avait pas, en'droit, compte-courant entre cette banque et la
partie saisie, négociant failli. Il est donc permis de s'étonner que l'arrêt
n'ait point relevé ce chef des conclusions, le seul qui, dans l'espèce, fût
et pût être l'objet d'un débat. R. E.



(De Bouleyn c. Banque de l'Algérie)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'on ne saurait dénier que les opé-
rations qui se sont produites entre le sieur Gros et la Banque
de l'Algérie ne constituent un compte-courant tel que l'entend
la loi du 8 août 1851 qu'il faut, en effet, attacher à cette ex-
pression, non le sens général, commercial, qu'il a dans le
monde des affaires, mais le sens restreint que lui donne la
loi, et notamment la loi du 4 août 1851 constitutive de la Ban
que de l'Algérie, qui seule est en cause; que les opérations de
la Banque consistent (art. 14, n° 4) à recevoir en compte-cou-
rant et sans intérêts les sommes qui lui sont déposées, à se
charger de l'encaissement des effets qui lui sont remis, et à
payer tous mandats et assignations jusqu'à concurrence des
sommes encaissées, c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'elle
n'entend pas avancer des fonds et se constituer créancière des
particuliers avec lesquels elle est en rapport.

Attendu que si, d'après l'art. 7, aucune opposition n'est ad-
mise sur les fonds déposés en compte-courantà la Banque,
ce privilège, qui peut avoir des inconvénients et peut paraître
excessif dans certains cas particuliers, a cependant sa raison
d'être, eu égard aux opérations particulières de la Banque et
aux services qu'elle peut être appelée à rendre dans un inté-
rêt général

Atlendu, en tous cas, qu'il n'appartient aux tribunaux que
d'appliquer la loi telle qu'elle existe;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges: Dit
qu'il a été bien jugé, mal appelé; en conséquence, confirme
le jugement dont appel.

Mes CHÉRONNET et F. Huré, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (lrB Ch.)

26 mai 1884

Présidence de M. SAUTAYRA, Premier Président.

Io et S° Société commerciale, principal établissement,
agent général, exploit d'ajournement, signification,
domicile personnel, acte de procédure, nullité facul.
tative. – 3" Matière commerciale, référé, compétence.



-S* Nomination d'experts, tribunal de commerce, de.
mande principale, constatations à futur.

L'assignation donnée à une société de commerce, devant
le tribunal du lieu où cette société a un principal établisse-
ment, en la personne d'un de ses administrateurs délégués,
est valablement signifiée au domicile personnel de cet admi-
nistrateur, alors surtout que dans la procédure, celui-ci a
indiqué son domicile comme se confondant avec celui de la
société (C. pr. civ., art. 69 6°).

En tous cas, il n'y aurait là qu'unenullité facultativepour
le juge, lorsqu'il est constant que la société a été touchée par
l'assignation, et qu'elle ne peut exciper qu'un préjudice lui ait
été causé ou qu'un obstacle ait été apporté à sa défense (Ord.
du 26 sept. 1842, art. 69).

La procédure et la juridiction des référés sont spéciales aux1

matières civiles (C. pr. civ., art. 806). En cas d'urgence, dans
les matières commerciales, les parties doivent saisir le tribu-
nal de commerce en se conformant aux art.. 417 et suivants
du Code de procédure civile.

Les tribunaux de commerce ne peuvent ordonner une ex-
pertise dans un litige dont ils n'ont pas été saisis par une de-
mandeprincipale, les constatations à futur étant proscrites
par nos lois (1).

(Cle des Distilleries algériennes c. Rivoire fils)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que la Compagnie des Distilleries algé-
riennes a relevé appel des jugements rendus les 8 octobre et
19 novembre 1883, par le tribunal de commerce d'Alger; que
cet appel est régulier en la forme

Au fond Attendu que par une requête adressée au pré-

(l) Les questions tranchées par l'arrêt ne présentent pas un intérêt
égal. La dernière, ayant été rarement soumise aux tribunaux, mérite parti-
culièrement l'attention.

La première décision est conforme à une jurisprudence constante une
société peut être assignée devant le tribunal de l'un de ses principaux éta-
blissements (Cass., req., 16 avril 1883, Sir. 1883, I, 271); l'exploit d'ajour-
nement est valablement signifié au domicile personnel de l'agent principal
(Grenoble, 6 avril 1881, D. P. 1882, II, 17).

Cette solution offre incontestablement des avantages pratiques. Mais elle



si dent du tribunal de commerce d'Alger, le 8 octobre 1883,
Rivoire fils ont demandé l'autorisation d'assigner la Compa-
gnie des Distilleries algériennes d'heure à heure devant le
tribunal, à l'effet de voir nommer des experts charges: 1° de
constater l'alcool qui est à l'usine, sa qualité, sa quantité, son

est inacceptableen droit. Le Code de procédure civile ne prévoit qu'un seul
tribunal comme compétent (art. 59), et ne permet la remise de l'exploit d'a-
journement qu'en un lieu unique (art. 69, 6°). La doctrine, liée par des
textes précis, est contrainte, en attendant une réforme législative, de mainte.
nir une opinion contraire à celle de la jurisprudence (1).

Quant à l'application, faite par la Cour, de l'art. 69 de l'Ordonnancedu 26
septembre 1842 sur l'organisation de la justice en Alyèrie, d'après lequel les
nullités des actes d'exploits et de procédure sont facultatives pour le juge,
elle nous paraît justifiée. La nullité qu'on voudrait tirer de ce qu'une assi-
gnation aurait été donnée, non pas au domicile élu par une compagnie dans
le lieu de son principal établissement, mais au domicile personnel de son
agent général, étant une nullité d'acte de procédure, peut être écartée par
une juridiction algérienne.

La troisièmesolution, à savoir que la procédure des référés est impossible
devant la juridiction coiTynerciale, est celle que donne présentement la Cour
de cassation (Cass., civ., 1" déc. 1880, D. P., 1881, 1, 5).

Le système adopté par la Cour d'Alger, à la suite de la Cour suprême,
tranche dans le meilleur sens la question des référés en matière commer-
ciale ;2). A raison de ses habitudes plus expéditives, le tribunal de com-
merce est à même de statuer tout entier sur les affaires urgentes. Un juge-
ment est aussi vite rendu que le serait une ordonnance du président. D'ail-
leurs, les dispositions de la loi ne permettent pas d'étendre à la juridiction
consulaire la procédure des référés. L'art. 612 du Code de commerce, dé-
terminant la forme de procéder devant les tribunaux de commerce, ne vise
que le titre XXV du livre II de la première partie du Code de procédure
civile; or, les articles relatifs aux référés ne s'y trouvent pas contenus. Le
renvoi est limitatif, car l'art. 613 du Code de commerce, lequel suit immé-
diatement l'article précité, vise seulement trois articles du Code de procé-
dure civile (art. 158, 158 et 159), en outre de ceux précédemment indiqués
comme applicables devant les tribunaux de commerce.

Deux autres systèmes ont été proposés. L'un d'eux voudrait qu'au com-
merce le soin de statuer sur les cas urgents fùt dévolu au président du tri-
bunal civil. Rien n'autorise une ingérence inutile de cette juridiction.
La procédure devant les tribunaux consulaires est aussi rapide qu'elle le
serait devant le président du tribunal civil.

La même raison doit faire rejeter un troisième système, d'après lequel le
président du tribunal de commerce serait autorisé à statuer en référé,

Le quatrième point de l'arrêt, d'où résulterait l'interdiction des constata-
tions à futur, notammentdes expertises qui ne se rattachent à aucun procès
engagé, nous semble mériter quelques observations.

(1) V. Garsonnet, Cours de procédure civile, ? clxxi B, t. I, p. 718 rt suiv.
('2) V. sur la dilliculté, Bazot, Urdonnances de référé, p. 181 et suiv.



poids spécifique; 2° de rechercher dans les magasins de la
Compagnie des Distilleries algériennes à Alger, sur le quai,
s'il y a de l'alcool, sa provenance, le jour d'arrivée dans les
magasins et le lieu d'origine 3° de rechercher la présence à
Alger d'alcool arrivé soit par voie de terre, soit par voie de

On reconnaît unanimementau président du tribunal civil le droit d'ordon-
ner de semblables mesures. Si les référés sont suppléés, au commerce, par
la procédure plus expéditive admise devant les juges consulaires, pourquoi
ne pas accorder à ceux-ci les mêmes pouvoirs qu'au président du tribunal
civil? N'est-ce pas surtout dans les affaires commerciales qu'il importe d'ob-
tenir la vérification immédiate d'une situation susceptible de se modifier ?7

Rien, d'autre part, n'interdit à un tribunal même civil de faire constater
in futurum, à l'égal du président, un état de choses dont une partie, en de-
hors de toute instance engagée, se trouve intéressée à conserver la preuve.
Le président prononçant seul en référés juge uniquement comme délégué
de l'ensemble des juges. Comment les représentés n'auraient-ils pas les
mêmes prérogatives que leur représentant?

La question est donc la même pour In tribunal que pour le président
prononçantseul. C'est à ce premier point de vue que nous allons désormais
nous placer, laissant de côté toutes considérations tirées de ce qui est uni-
versellement admis aux référés.

A notre avis, rien ne s'oppose à ce qu'un tribunal même civil autorise
une constatation à futur. Il ordonne valablement, sans qu'il y ait demande
principale, une expertise ou une enquête, dont il sera tiré telles conséquen-
ces que de droit dans une instance ultérieure. Ni l'esprit de la loi, ni ses
textes ne condamnent cette opinion.

L'esprit de la loi n'est point contraire à cette manière de voir. Il lui est
même absolument favorable. Dès qu'il existe un intérêt légitime, il doit y
avoir un moyen de procédure pour le faire valoir (1). Or, il y a souvent un
intérêt légitime à faire opérer par avance une constatation judiciaire. Au-
cun litige ne s'est encore élevé, mais on craint qu'il n'en surgisse un. Pour
s'assurer le triomphe en cas de procès, on désire conserver une preuve sus-
ceptible de dépérir. On veut que la justice fasse vérifier un état de choses
pouvant se modifier, ou consigne les renseignements d'un témoin sujet
à disparaître. L'intérêt à se ménager ce mode de preuve est des plus
légitimes, la loi devant aider ceux qui veillent à la conservation de leurs
droits.

Mais n'existerait-il pas quelque article proscrivantformellement les cons-
tatations à futur ? Pareille disposition est introuvable.

Les partisans de l'opinion que nous combattons allèguent cependantdeux
textes.

Un auteur invoque l'art. 252 du Code de procédure civile « Les faits dont
> une partie demanderaà faire preuve seront articulés succinctement par

un simple acte- de conclusion, sans écritures ni requête. » Ces termes impli-

(t) La législation romaino, distinguant le droit et l'action, reconnaissait
des droits dépourvus d'action. Ces idées ont été repoussées par les lois
modernes tout intérêt légitime est garanti par une action (V. Garsonnet,
Cours de procédure invite, § cxvi note 7, et § cxvm, t. 1, p. 460, 470 et suiv.)



mer, à destination et pour le compte de la Compagnie des Dis-
tilleries algériennes, constater l'entrée de cet alcool étranger
dans les magasins ou dans l'usine, l'époque et les conditions
de cette entrée;

Attendu qu'en vertu de l'ordonnance conforme rendue le dit

quent, dit-il, « que l'enquête n'est admise que comme un moyen de preuve
» dans une instance déjà engagée (1). » Cette argumentation pèche par
la base. Dire qu'il n'y a ni partie ni conclusion quand une demande prin-
cipale d'enquête est portée devant un tribunal, constitue une erreur qu'il
suffit d'énoncer.

Il est vrai qu'on lit dans un des considérantsde l'arrêt: « Attendu qu'aux
j termes de l'art. 61 du Code de procédure civile, tout exploit introductif
» d'instance doit comprendre l'objet de la demande et l'exposé sommaire
» des moyens. » Mais rien n'empêche celui qui sollicite une expertise par
provision de se conformer aux exigences légales. Sa prétention serait-elle
d'ailleurs intelligible pour les juges, s'il ne leur indiquait l'objet de sa
demande et ses moyens, c'est-à-diro son intérêt à faire constater un état
de choses actuel ?7

La Cour ne se borne pas à déclarer la réclamation d'une expertise in fu-
turum irrecevable pour cause de procédure; elle ajoute que ce mode d'in-
formation est en lui-même proscrit par nos lois.

Quelles sont ces lois ? Ce ne sauraient être les lois du siècle présent au-
cune de leurs dispositions ne fait allusion aux constatations à futur.

Serait-ce l'Ordonnanced'avril 1667, où l'on trouve un article ainsi conçu
(tit. XIII, art. 1) « Abrogeons toutes enquêtes d'examen à futur.. et dé-
> fendons à tous juges de les ordonner ni d'y avoir égard à peine de nul-

lité. » Ce texte est aujourd'hui sans valeur.
Remarquons d'abord qu'il ne concerne pas l'espèce soumise à la Cour.

Cette espèce est celle d'une expertise par provision l'Ordonnancedéfend
les enquêtes d'examen futur et non les expertises à futur.

Mais généralisons le débat pour toute espèce de constatationin futurum,
et portons-le sur le terrain des enquêtes.

L'ordonnance de 1667 est hors de cause. Elle est inapplicable dans son
esprit. Elle est, de plus, abrogée par le Code de procédure civile.

Si les enquêtes d'examen futur ont été prohibées au XVIIe siècle, c'est à
raison des abus qui s'étaient glissés dans cette institution. Ces abus ne sau-
raient plus se produire de nos jours.

Alors que dans notre ancienne jurisprudence les enquêtes étaient possi-
bles en dehors de tout procès engage, l'audition des témoins était demandée
par l'une des parties, sans que l'autre eût été avertie. Celle-ci n'était pas en
mesure de solliciter une contre-enquête, et, ne se trouvant prévenue de
rien, elle ne songeait pas à venir contredire les affirmationsdes témoins
elle ne pensait pas davantage à faire repousser de piano leur audition,com-
me contraire à l'Ordonnance de Moulins prohibant la preuve testimoniale au-
dessus de cent livres. Quand la question principale était plus tard portée
devant la justice, l'enquête faite en l'absence de l'un des intéressés, et mè-

(1) Demoloinbe, t. XXX, n" 231, p. 2t8.



jour par le Président du tribunal de commerce, Rivoire fils
ont assigné, suivant exploit de Hugon, huissier a Alger, en
date du 8 octobre 1883, la Compagnie des Distilleries algérien-
nes devant le tribunal pour l'audience du même jour, à l'effet
de voir adjuger les fins et conclusions de la dite requête

me admise en violation de la loi, n'en influait pas moins sur l'esprit des
juges.

C'est pour empêcher ces préjugés fâcheux, et assurer le respect de l'Or-
donnance de Moulins, que furent interdites les enquêtesd'examen futur (1).

Les raisons invoquées alors ne sont plus de mise aujourd'hui. La de-
mande d'enquête in futurum doit, comme toute demande, être signifiée à
l'adversaire. Celui-ci, mis en garde, se trouve à même de réclamer une con-
tre-enquête, de contredire les dépositions des témoins, ou encore de faire
rejeter de prime abord l'information comme violant les dispositions du Code
civil sur l'admission de la preuve testimoniale.

L'Ordonnance de 1667, inapplicable dans son esprit, a perdu toute valeur
dans son texte. L'art. 1041 du Code de procédure civile déclare abrogés
« toutes lois, coutumes, usages et règlements relatifs à la procédure civile. »
Aucune disposition nouvelle n'interdit les enquêtes à futur. Elles sont
d'ailleurs conformes au principe général, que l'on peut toujours faire valoir
un intérêt légitime. Les tribunaux violeraient la loi en les refusant.

Si nous autorisons des enquêtes alors qu'il n'y a pas encore de procès,

nous n'introduisonspas ainsi dans notre droit une anomalie juridique. Elles
font partie des actes conservatoires, lesquels supposent nécessairement l'ab-
sence d'instance principale.

Plusieurs textes autorisent des actes conservatoires.
D'abord, l'art. 2263 du Code civil permet au créancier d'une rente, d'ob-

tenir du débiteur un nouveau titre, après vingt-huit ans de la date du der-
nier titre.

En second lieu, il est possible d'intenter une action principale en vérifi-
cation d'écriture. L'art, 1er de la loi du 3 septembre 1807, relative aux ins-
criplions hypothécaires en vertu de jugements rendus sur des demandes en re-
connaissanced'obligations sous seing privé, suppose le succès d'une pareille
demande formée avant l'exigibilitéde la dette, c'est-à-dire quand toute de-
mande au fond est encore inadmissible.

Mais, peut-on objecter, ces décisions étant spéciales, c'est a contrario,
non a simili, qu'il faut en argumenter. – Nous répondons qu'elles appli-
quent simplement un principe général: on est admis à faire des actes con-
servatoires.

Ce principe général est posé dans l'art. 1180 du Code civil < Le créan-
» cier peut, avant que la condition soit accomplie, exercer tous les actes
» conservatoires de son droit. » Ce qu'un créancier conditionnel peut faire,
un créancier pur et simple en est a fortiori capable. Il serait d'ailleurs su-
perflu d'établir qu'une enquête par provision constitue au premier chef un
acte conservatoire.

(t) V. de Ferriére, Nouvelle introduction à la pratique, V° Enquête d'exa-
men futur, t. II, p. 147; Garsonnet, Cours de procédure civile, cccxuii, t. II,
p. 551.

ru



Attendu que le tribunal a fuit droit à cette demande dans les
termes mèmes où elle était formée et a nommé des experts,
suivant un premier jugement rendu par défaut le 8 octobre
1883 et par un second rendu contradictoirement à la suite
d'opposition le 19 novembre môme année;

Attendu que la Compagnie des Distilleries algériennes a, par
son acte d'appel et par ses conclusions signifiées en cours
d'instance demandé l'infirmation des jugements attaqués;
queRivoire fils ont, de leur côté, réclamé la confirmation pure
et simple de ces jugements

Attendu que dans l'état fait de la demande originaire, soit
des conclusions tant en instance qu'en appel, le débat se ré-
duit à la question de savoir s'il y a lieu à nomination d'ex-
perts, si la procédure suivie a été régulière et si les décisions
attaquées ont été régulièrement rendues; qu'il y a lieu dès
lors pour la Cour de ne tenir compte des considérations nom-
breuses et parfois irritantes retenues dans les conclusions de
première instance, dans les décisions attaquées et reproduites
dans les conclusions d'appel, relatives à de prétendus agis-
sements de l'une ou de l'autre des parties en cause ou à des
difficultés d'exécution d'un contrat intervenu entre elles et qui
sont complètement étrangères au débat actuel;

Attendu que la Compagnie des Distilleries algériennes sou-
tient, en premier lieu, à l'appui de son appel, que la procédure

Concluons que ni l'esprit de nos lois, ni leurs dispositions, ne proscrivent
les constatations ci futur.

Ce n'est pas à dire cependant qu'elles soient admissibles sans conditions.
Il faut d'abord un intérêt légitime. Celui-ci est nécessaire mais suffisant

pour faire naître une action.
On doit ensuite satisfaire aux exigences de la loi particulièresà la preuve

dont on veut s'assurer la conservation. Spécialement, pour une enquête à
futur, il est indispensableque les conditions requises pour l'admission de la

preuve testimoniale se trouvent réunies. L'audition des témoins aura lieu
suivant les formes prescrites par le Code de procédure civile (1).

F. Charvérut,

(1) V. dans notre sens Garsonnet, Cours de procédure Ctt)i!e, e cccxi,iii, t.
II, p. 551 et suiv.; Bonnier, Traitédes preuves, n° 254, p. 323 et suiv.; Colmet-.
Daage, Leçons de procédure civile, n*470, 13" édit-, p. 431 note 1; Besançon, 31'
août 1844, Sir. 1845, II, 625; Fontainebleau, 13 juillet 1864, Dal. 1865, III, 21

Contra Demolombe, t. XXX, n~ 230 et 231, p. 216 et suiv.; Boitard, Leçons
de procédure civile, n° 470, 13° édit., p. 430 et suiv. Carré, Lois de la procédure,
questions 992 et 993, t. II, 5' édit., p. 533 et suiv.; Rennes, 10 mars 1821, Dal.
rép., V° Enquéte, n° 55, t. 20, p. 622. – Rodière (Traité de compétence et de
procédure, t. I, 5' édit., p. 386), n'admet pas l'enquète à futur. D'après lui, on
devrait se borner à faire recevoir la deposition du témoin par uu notaire,
pour en tirer ensuite tels avantages que de droit.



est nulle, l'exploit introductif d'instance n'ayant pas été délivré
en conformité de l'article 69 du Code de procédure civile;

Attendu que la Société des Distilleries algériennes cons-
tituée à Marseille, où est fixé son siège social, possède à Alger
un principal établissement; qu'aux termes de ses statuts, cette
société est administrée par un conseil d'administration qui
peut déléguer à un des administrateurs tout ou partie de ses
pouvoirs; que Garnier a pris vis-à-vis de Rivoire fils la qualité
d'administrateur et a agi avec eux comme délégué du conseil
d'administration,ainsi que cela résulte des faits de la cause et
notamment d'une lettre du 6 avril 1883, qui sera enregistrée
avant ou en même temps que le présent; que, pur suite, l'as-
signation donnée à la Compagnie des Distilleries algériennes,
en la personne de son administrateur délégué, est parfaitement
valable; Qu'en admettant que Garnier n'ait pas reçu la délé-
gation, telle qu'elle est prévue par les statuts, l'exploit intro-
ductif d'instance à lui signifié n'en serait pas moins valable;'>
qu'il est constant, en effet, que si la Compagnie possède à
Hussein-Deyune distillerie, et à Alger, sur le quai, un magasin
ou entrepôt, ces deux établissements sont gérés par des pré-
posés placés sous l'autorité de Garnier et n'agissent que par
ses ordres que Garnier, qui se qualifie dans la procédure
d'agent général, centralisait la correspondance,y constituait
le seul représentant ou tout au moins le représentant le plus
élevé de la Compagnie des Distilleries algériennes, et avait
ainsi la qualité pour recevoir les actes judiciaires destinés à
cette dernière; Que Garnier s'est du reste reconnu lui-môme
cette qualité, puisqu'il a fait signifier plusieurs actes à sa dili-
gence et à la requête de la Compagnie; qu'il a même indiqué
son domicile, qui est celui où se fait la correspondance avec
la Compagnie et avec les tiers intéressés, dans un exploit du
5 octobre 1883, et qu'il a, enfin, constitué un mandataire pour
représenter la Compagnie en justice Que la signification
de l'exploit introductif d'instance à Garnier, agent général de
la Compagnie des Distilleries algériennes, à un domicile par
lui indiqué dans un acte de procédure, est ainsi régulière;

Attendu,enfin, que, si cette régularité n'était pas reconnue,
il y aurait lieu pour la Cour de faire application de la disposi-
tion contenue dans l'article 69 de l'Ordonnance du 26 septem-
bre 1842, portant que les nullités des actes d'exploits et de
procéduresont facultatives; qu'ilrésulte, en effet, des circons-
tances de la cause que la Compagnie a reçu tous les actes à
elle signifiés au domicile de Garnier, son agent, qu'elle a ré-
pondu à quelques-uns, protesté contre d'autres, et que notam-
ment, le 8 octobre 1883, elle a reçu l'exploit introductif d'ins-



tance, puisque cet exploit a été remis à un des employés de
Garnier, employé chargé de représenter la Compagnie en jus-
tice, comme de fait il l'a représentée le jour même devant le
président tenant les référés, un instant avant l'ouverture de
l'audience du tribunal; que l'assignation ainsi remise est
nécessairement parvenue à la Compagnie, et que celle-ci ne
peut exciper qu'un préjudice lui ait été causé ou qu'un obs-
tacle ait été apporté à sa défense; Qu'il résulte de ce qui
précède que le premier moyen invoqué par la Compagnie des
Distilleries algériennes n'est pas fondé;

Attendu que la Compagnieappelante oppose, en second lieu,
que le tribunal de commerce ne pouvait pas être valablement
saisi d'une action principale en nomination d'experts;

Attendu que le tribunal, pour justifier la nomination d'ex-
perts faite par son jugement du 8 octobre 1883, s'est appuyé,
dans sa décision du 19 novembre suivant, sur ce qu'il avait
été saisi du litige par le renvoi à lui fait par le présidentjugeant
en référé, qu'il avait ainsi exercé tous les droits du juge de
référé, et pu nommer des experts alors même qu'aucune ins-
tance principale n'était engagée;

Attendu que le tribunal a ainsi commis une erreur de fait;
que le président auquel était soumise en référé la demande
de nomination d'experts n'a pas renvoyé la cause devant le
tribunal jugeant'en état de référé; qu'il s'est, au contraire, dé-
claré incompétentet a renvoyé les parties à se pourvoir au prin-
cipal Que le tribunal de commerce n'a donc pas été saisi
en fait par renvoi du président;

Attendu que le président n'aurait même pas pu le saisir et
lui conférer les attributions du juge de référé Qu'il est, en
effet, de principe que les référés ne s'appliquent qu'aux ma-
tières civiles, que la procédure des affaires commerciales est
réglée par les articles 417, 418 et 439 du Code de procédure,
lesquels permettent aux parties d'assigner d'heure a heure,
et au tribunal de statuer immédiatement sur le fond du débat
ou de prescrire les mesures que commandent les circons-
tances et avec exécution provisoire; Que le tribunal de com-
merce d'Alger ne pouvait donc, à aucun point de vue, dans
le litige qui lui était soumis, statuer comme juge des référés;

Qu'il n'a du reste été saisi que de la citation directe donnée
le 8 octobre, pour l'audience du même jour; et que les intimés
soutiennent que le tribunal a pu, dans cet état, ordonner une
expertise;

Attendu qu'aux termes de l'article 61 du Code de procédure
civile, tout exploit introductif d'instance doit comprendre
l'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyens; que



Rivoire fils dans leur requête du 8 octobre, reproduitedans
leur citation du même jour, ne soulèvent aucune contestation
contre la Compagnie des Distilleries algériennes et ne sou-
mettent aucun litige à l'appréciation du tribunal; qu'ils n'in-
diquent même pas l'intention de formuler une demande dans
un sens déterminé; que leur action n'a donc d'autre but que
d'obtenir des constatations àfutur et de faire ainsi revivre un
mode de procédure proscrit par nos lois; Qu'en vain pour
donner plus de corps à leur demande les intimés soutiennent
que la Compagnie des Distilleries algériennes avait émis la
prétention de leur faire payer des frais d'assurances et d'em-
magasinage ou des déchets d'évaporation; qu'aucune deman-
de n'avait été formée à cet égard; que l'agent de la Compagnie,
ignorant la situation des parties, avait simplement fait des
réserves pour sauvegarder le droit de la Société dont il était
le représentant; mais que ces simples réserves non suivies
de demande en justice ne sauraient être considérées comme
créant un litige qui aurait permis au tribunal l'expertise de-
mandée – Qu'il résulte de ce qui précède que le tribunal de
commerce a été à tort saisi, dans les conditions ci-dessus
indiquées, d'une demande en nomination d'experts; qu'il
devait repousser cette demande, et par suite que les jugements
qui l'ont accueillie doivent être infirmés;

Attendu que l'infirmation prononcée rend inutile l'examen
des moyens tirés de la violation de domicile et des conditions
dans lesquelles a été rendue l'exécutionprovisoire; Par ces
motifs Reçoit la Compagnie appelante; – Dit mal jugé,
bien appelé; Infirme les jugements des 8 octobre et 19 no-
vembre 1883; Et faisant ce que les premiers juges auraient
dû faire, déclare Rivoire fils mal fondés en leur demande, les
en déboute; Dit en présence de cette infirmation qu'il n'y a
lieu de statuer sur les moyens tirés de la violation de domicile
et des conditions dans lesquelles elle a été ordonnée.

M. du MOiRON, av. gén. (concl. conf.); Me3AicARD (du
barreau de Marseille) et CHÉRONNET, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (2B Ch.)

Présidence de M. PARISOT.

9 février 1884

1° Conceaslon de chemins de fer, Intérêts privés, cahier'
de. chargea, interprétation, compétence; – ïï° Location



ait titre Il, déchéance, retour ù l'État, concession nou-
velle, chemin de fer, expropriation, Indemnité.

Si les difficultés qut s'èlèvent entre l'État et une compagnie
de chemins de fer, au sujet de V exécution du cahier des
charges annexé à la loi de concession, sont de la compétence
des tribunaux administratifs, c'est l'autorité judiciaire qui
seule a qualité p our interprêter les clauses et conditions de
cet acte législatif dans les contestations entre la compagnie
concessionnaire et les particuliers (1).

En Algérie, le pou voir législatif peut être exercépar le chef
de l'Étatj et les décrets qui concernent spécialement la colo-
nie sont de véritables lois. Par suite, l'autorité judiciaire est
également seule compétente pour rechercher et préciser la
portée des dispositions de ces décrets, en tant qu'elles se rat-
tachent à des intérêtsprivés (2).

L'État, qui, en concédant une lignede chemins de fer à une
compagnie, lui a cédé, pour l'établissement de la voie ferrée,
la jouissancegratuite des terrains dont il dispose, ne peut en-
suite aliéner valablement une partie de ces mêmes terrains
auprofit d'un second concessionnaire (3).

(1) La qnestion de compétencen'était pas douteuse, et elle est résolue par
une jurisprudence constante dans le sens de l'arrêt rapporté ci-dessus.
V. Douai, 24 juin 1848 (D. P., 49, 2, 194); Civ. rej. 23 juin 1873 (D. P., 74, 1,
332); Cons. d'État, 17 déc. 1875 (O.P., 76, 3, 9); Req., 8 août 1883 (D. P., 84,
1,81).

(2) Il en serait autrement s'il s'agissait d'interpréter les clauses d'un
titré de concession délivré par l'administration, et notamment de résoudre
la question de savoir si l'énonciation. dans un titre de concession sous con-
dition suspensive, « que le concessionnaire était en possession depuis telle
époque » doit être entendue non en ce sens qu'elle a eu pour objet de dispen-
ser celui-ci de la condition de résidence, mais, au contraire, en ce sens
qu'elle a eu pour objet de constater que depuis cette époque, le con-
cessionnaire possédait en vertu d'un titre pouvant le conduire à la propriété.
Cette interprétation d'un acte administratif appartiendrait à l'autorité ad-
ministrative, et les juges de droit commun devraient surseoir à statuer sur
la question d'indemnité jusqu'à ce que les droits du concessionnaire aient
été fixés par les tribunaux compétents (Décr. des 16 octobre 1871 et 10 oc-
tobre 1872). La Cour d'Alger (2° ch.) a rendu sept arrêts en ce sens le
7 février 1884, sur l'appel interjeté par la compagnie Bône-Guelmade juge-
ments rendus par le tribunal de Bône au profit de divers concessionnaires.

(3) On ne saurait objecter que la concession accordée à la compagnie de
cheminsde fer n'étant, en réalité, qu'un bail d'une durée de U'J ans, cet acte



En conséquence, ce dernier est sans droit à une indemnité,
au cas oit il est expropriépar la compagnie (1).

Il importepeu que les terrains dont il s'agit aient été, avant
la promulgation de la loi de concession, l'objet d'une location
sous promesse de propriété, si, à l'époque de cette promulga-
tion, ces immeubles avaient Jait retour à l'État par suite de
la déchéance encourue par le locataire (Déc. du 15 juillet
1874, art. 8) (2).

(Cle Bône-Guelma c. Coumoul)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que par arrêté du 13 juillet 1880, M.le Gou-
verneur général de l'Algérie a prononcé l'expropriation pour
cause d'utilité publique de diverses partiesdeterressituées sur
le territoire de l'Oued-Cham, nécessaires à l'établissement du
chemin de fer do Du vivier à Souk-Ahras, concédé à l'appe-
lante Qu'au nombre des parcelles atteintes par l'expro-
priation, figure une parcelle de la contenance de 1 hectare
20 ares 50 centiares, faisant partie d'immeubles domaniaux
concédés par le domaine de l'État à l'intimé;

Attendu qu'aux termes de son exploit introductifd'instance,
l'intimé demande que l'appelante soit tenue de lui payer une

n'est pas opposable aux tiers s'il n'a pas été transcrit. L'acte de concession
est une véritable loi et produit, par suite, son effet à l'égard de tous par le
seul fait de la promulgation (Cour d'Alger, 28 eh., 9 février 1884, compa-
gnie Bône-Guelnja c. Feyrache).

(1) Alors même que la compagnie n'aurait pris possession des terrains
que sous réserve d'une indemnité ultérieure, cette réserve étant subordon-
née à la justification du droit à cette indemnité (même arrêt).

(2) En première instance, le concessionnaire exproprié par la com-
pagnie avait soutenu, pour baser sa demande en indemnité, et le tribu-
nal avait jugé, qu'il était aux droits du précédent attributaire évincé com-
me faisant partie d'une collectivité, le hameau de l'Oued-Cham, collectivité
au profit de laquelle l'État avait fait abandon de ses droits antérieurement
à la loi de concession du chemin, en procédant au lotissementdes terres du
village projeté. Mais, alors même qu'il serait possible de concevoir une
collectivité dont les membres sont encore inconnus, et à supposer de plus
que pareille collectivité fût capable d'acquérir, il est manifeste que l'opéra-
tion du lotissement ne saurait impliquer une aliénation à son profit de la
part de l'État. Il faudrait alors pousser la logique jusqu'à dire que ce serait
la collectivité devenue propriétaire des terrains allotis, et non l'État, qui
aurait plus tard le droit d'accorder des concessions individuelles. Nous ne
pensons pas que le tribunal de Bône veuille aller jusque-là.



indemnité de 1,915 fr., avec intérêts de droit, à raison de l'ex-
propriation de cette parcelle; Qu'à l'appui de sa demande,
il produit:

1° Un acte administratif en date, à Constantine, du 2
mai 1879, enregistré à Constantine le même jour, par lequel
M. le Préfet du département de Constantine, agissant en qua-
lité de représentant du domaine de l'État, lui a loué sous pro-
messe de propriété définitive, pour une période de 5 années,
à partir du 6 janvier 1878, des immeubles domaniaux situés
sur le territoire de l'Oued-Cham

2° Un acte administratif en date, à Constantine, du 24 jan-
vier 1881, enregistré au même lieu le 27 janvier 1881, trans-
crit au bureau des hypothèques de Bône le 12 février 1881,
par lequel M. le Préfet du département de Constantine, agis-
sant encore en qualité de représentant du domaine de l'État,
lui a concédé sous condition suspensive, conformément au
décret du 30 septembre 1878, la propriété des immeubles do-
maniaux ayant fait l'objet du bail sous promesse de propriété
définitive, en date du 2 mai 1879;

3° Un acte administratif en date, à Constantine, du 5 dé-
cembre 1881, enregistré au même lieu le 7 décembre 1881,
transcrit au bureau des hypothèques de Bône le 23 octobre
1881, par lequel M. le Préfet du département de Constantine
lui a concédé, à titre définitif, la propriété des immeubles do-
maniaux compris dans le bail sous promesse définitive du
2 mai 1879

40 Un certificat en date du 17 février 1882, par lequel
M. l'Administrateur de la commune mixte de Séfia at-
teste que les immeubles qui lui ont été concédés avaient été
antérieurement loués sous promesse de propriété définitive ù
Thierri Fleury, qni en avait été évincé en 1877;

Attendu que l'appelante soutient qu'elle ne doit aucune in-
demnité à l'intimé pour l'expropriation de la parcelle dont il
a été dépossédé; qu'elle fonde sa prétention sur cette consi-
dération qu'aux termes de l'art. 21 du cahier des charges an-
nexé à la loi du 24 mars 1877, qui lui a concédé le chemin de
fer de Duvivier à Souk-Ahras, l'État lui a cédé la jouissance
gratuite, pendant la durée de sa concession, des terrains né-
cessaires à la construction de la voie ferrée là où il disposait
des terres à quelque titre que ce fut que la parcelle pour la-
quelle l'intimé réclame une indemnité et les immeubles dont
elle faisait partie, appartenaient à l'État au moment où a été
promulguée la loi du 24 mars 1877, puisqu'ils n'ont été loués à
l'intimé, sous promesse de propriété définitive, que le 2 mai



1879; que, dès lors, cette parcelle s'est trouvée comprise dans
la cession gratuite qui lui a été faite;

Attendu que la solution de la contestation soulevée par l'ap-
pelante est uniquement subordonnée il la solution de la ques-
tion de savoir si, à la date du 24 mars 1877, l'État pouvait dis-
poser de la parcelle dont il s'agit; si, à la même époque, cette
parcelle et les immeubles dont elle faisait partie avaient fait
retour au domaine de l'État, par suite de l'éviction du loca-
taire auquel elle avait été antérieurementlouée sous promesse
de propriété définitive;

Que la solution de la question ainsi précisée doit nécessai-
rement résulter de l'application et de l'interprétation des dis-
positions combinées de l'art. 21 du cahier des charges an-
nexé à la loi du 24 mars 1877, et du décret du 15 juillet 1874
sur les baux d'immeubles domaniaux sous promesse de pro-
priété définitive; Qu'il y a donc lieu de rechercher s'il ap-
partient à l'autorité administrative ou à l'autorité judiciaire de
procéder à cette interprétation

Attendu que le cahier des charges annexé à la loi portant
concession d'un chemin de fer, s'incorpore à cette loi et en
devient partie intégrante; Que l'autorité judiciaire, étant
seule compétente pour interpréter les lois, en tant qu'elles se
rattachent à des intérêts privés, c'est à elle qu'il appartient
de déterminer le sens de la portée de cet acte législatif dans
les contestations qui s'élèvent entre la compagnie concession-
naire et des particuliers; Que ce principe, admis par une
jurisprudence constante, est implicitement consacré par le
cahier des charges annexé à la loi du 24 mars 1877; Que
s'il dispose, en effet, dans son art. 67, que les contestations
pouvant s'élever entre l'État et la compagnie concessionnaire,
au sujet de l'exécution et de l'interprétation des clauses et
conditions qu'il contient, seront portées devant le Conseil de
préfecture de Constantine, sauf recours au Conseil d'État, il
ne fait aucune mention des contestations pouvant s'élever en-
tre la compagnie concessionnaireet des particuliers, au sujet
de l'application et de l'interprétation de ces clauses et condi-
tions, laissant par là même la connaissance de ces contesta-
tions à l'autorité judiciaire Qu'il faut donc reconnaîtreque
c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient d'interpréter, s'il y
a lieu, la clause dont se prévaut l'appelante pour soutenir
qu'elle ne doit aucune indemnité;

Attendu que le décret du 15 juillet 1874 est une véritable loi,
le pouvoir législatif pouvant être exercé en Algérie par le
chef de l'État; Qu'il appartient, dès lors, à l'autorité judi-
ciaire de rechercher et de préciser la portée des dispositions



de ce décret, en tant qu'elles se rattachent à des intérêts privés;
Que, par suite, l'autorité judiciaire a compétence pour

dire si, dans le cas où le locataire de terres domaniales
sous promesse de propriété définitive est évincé, les immeu-
bles qui lui avaient été loués font retour au domaine de
l'État, et si le domaine de l'État peut dès lors en disposer de
nouveau;

Attendu que le cahier des charges annexé à la loi du 24 mars
1877 stipule en termes formels que l'État cède à la compagnie
concessionnaire, pendant la durée de sa concession, la jouis-
sance gratuite des terrains nécessaires à la construction de la
voie ferrée, là où il dispose des terres à quelque titre que ce
soit; Que, par l'effet de cette clause, la compagnie conces-
sionnaire s'est trouvée, dès la promulgation de la loi du 24
mars 1877, substituéeaux droits de l'État sur tous les terrains
domaniaux dont l'occupation était nécessaire pour l'établis-
sement du chemin de fer; Que si, postérieurement à la pro-
mulgation de la loi du 24 mars 1877, l'État a aliéné en faveur
de tiers des terrains dont il avait cédé la jouissance gratuite
à la compagnie, les aliénations qu'il a ainsi consenties n'ont
pu porter atteinte au droit de celle-ci; Qu'il importe peu
qu'antérieurement à la loi du 24 mars 1877 ces terrains aient
été loués sous promesse de propriété définitive à un locataire
autre que l'acquéreur, si ce locataire en a été évincé et si
l'État en a repris possession conformément à l'art. 8 du
décret du 15 juillet 1874, aucun lien de droit n'existant entre
le locataire évincé et l'acquéreur; Que le seul point à exa-
miner est celui de savoir si, au moment où a été promulguée
la loi du 24 mars 1877, les terrains avaient fait retour à l'État,
si l'État en avait la libre disposition

Attendu qu'il ressort des documents versés au procès par
l'intimé, qu'à l'époque où a été promulguée la loi du 24 mars
1877, l'État avait la libre disposition des immeublesdomaniaux
qui ont été loués, sous promesse de propriété définitive,
le 2 mai 1879, et concédés sous condition suspensive, le 24
janvier 1881, le sieur Thierri Fleury, premier locataire de ces
immeubles sous promesse de propriété définitive, ayant en-
couru la déchéance de son droit pour n'avoir pas rempli les
conditions de son bail; Que ces immeubles avaient, en
effet, fait retour au domaine de l'État, par suite de la dé-
chéance de Thierri Fleury, ainsi que le déclare expressément
l'art. 8 du décret du 15 juillet 1874; Que la partie de ces im-
meubles dont l'intimé a été exproprié a donc été comprise
dans la cession gratuite faite à la compagnie par la loi du 24

mars 1877; Que l'appelante ne saurait, dès lors, être tenue



de lui payer une indemnité en raison de l'expropriation de la
parcelle dont il a été dépossédé;

Attendu que l'intimé succombe dans sa prétention – Qu'il
doit, aux termes de l'art. 130 du Code de procédure civile, sup-
porter les dépens;

Par ces motifs Donne défaut contre l'intimé uon com-
parant ni personne pour lui; Reçoit l'appel comme régulier
en la forme, et y faisant droit, Sans s'arrêter ni avoir égard
à l'exception d'incompétence opposée par l'appelante, qui
est rejetée, Dit qu'il a été bien appelé, mal jugé en ce
que les premiers juges ont admis que l'intimé avait droit à
une indemnité; – Infirme le jugement dont est appel; – Sta-
tuant à nouveau, déclare l'intimé non recevable et mal fondé
en sa demande d'indemnité; l'en déboute et le condamne aux
dépens.

COUR D'APPEL D'ALGER (Ch. musulm.)

2 janvier 1884

Présidence de M. ZEYS.

Immeuble situé dans le Sahara, contestation entre SfU"
aulmans, Intervention de l'État, compétence. Tribu,
action en justice, procuration.

La loi du 26 juillet 1873 ne s'appliquant qu'à la région tel-
lienne, les tribunaux musulmans continuent à être compé-
tents pour apprécier les difficultés qui se produisent à l'occa-
sion de la propriété ou de la possession d'un immeuble situé
dans le Sahara, alors que les parties sont musulmanes (1).

L'État, substitué par le fait de la conquête au Beylik, ne
peut, même en intervenant dans la cause, déplacer la compé-
tence, lorsque son autorisation n'est pas nécessaire pour
sanctionner le droit du premier occupant, la loi musulmane

(1) L'arrêt que nous rapportons soulève les questions les plus graves. Il
est, à notre connaissance, du moins, sans précédents.

Il est incontestable que la loi du 26 juillet 1873 ne s'applique qu'à la ré-
gion tellienne (art. 31). Des décrets spéciaux peuvent seuls modifiercette
situation. D'autre part, les parties sont toutes musulmanes. Le cadi, compé-
tent à ce double point de vue, a donc eu tort de se dessaisir.



étant applicable et la vinification des terres mortes étant un
mode d'acquérir en droit musulman (1).

Un particulier, membre d'une tribu ou d'une fraction de
tribu, est sans qualité pour plaider au nom de la commu-
nauté dont il fait partie, aussi longtemps qu'il ne rapporte
pas la procuration écrite de tous les ayants-droit (2).

(Mohammed ben Saad c. Ali ben Harz Allah et consorts)
ARRÊT

LA COUR, Sur la validité de l'appel – Attendu que
l'appel est recevable au double point de vue de sa date et du
taux de la demande, celle-ci étant indéterminée;

Sur la compétence Attendu que l'immeuble litigieux est
situé dans la région saharienne; Qu'aux termes de l'art. 31

(1) Si l'État, successeur du Beylik, avait été fondé, en cette qualité, à in-
tervenir dans la cause, on aurait pu se demander si sa présence aurait eu
pour effet de déplacer la compétence. Mais la loi musulmane étant applica-
ble, et celle-ci ne subordonnant la validité de l'occupation à une autorisation
préalable du prince que dans une hypothèse étrangère au procès, la question
ne se pose évidemment pas

Il est à peine nécessaire de faire remarquer qu'il y avait un graud intérêt
à rechercher quelle était la loi applicable. En effet, si c'est la loi française,
la prétention de l'appelant n'est pas soutenable, l'occupation comme mode
d'acquérir la propriété étant virtuellement abolie par les art. 539 et 713 du
Code civil, et par la loi du 3 frimaire an VII.

La demande étant repoussée par une fin de non-recevoir, la Cour n'a pas
eu à statuer sur le point le plus intéressant du procès. Si le débat s'était en-
gagé sur le fond, on se serait trouvé en présence de deux droits contradic-
toires 1° celui de la tribu, n'accomplissant, il est vrai, aucune œuvre de vi-
vification sur le sol, mais n'en jouissant pas moins d'après le mode de
jouissance exclusivement pratiqué dans le Sud, en y faisant pacager ses
troupeaux 2° et celui de l'appelant, qui a accompli de véritables travaux
de vivification.

(2) La jouissance des terres de parcours s'exerce collectivement par tous
les membres de la communauté, sans qu'aucun d'eux puisse prétendre à
un droit individuel localisé. Kn admettant môme le système le plus favora-
ble aux intimés, et en faisant abstraction de la législation algérienne, ils
n'auraient pu agir ut sinquli que dans le cas où la propriété de la commu-
nauté n'aurait pas été contestée, ce qui n'a pas lieu dans l'instance actuelle.
Cette faculté attribuée aux habitants d'un hameau par la loi du 29 vendé-
miaire an V a d'ailleurs été singulièrement restreinte par les lois postérieu-
res, et notamment par celle du 5 avril 1884, art. 183, qui soumet l'exercice
de l'action individuelle à ,1'autorisation préalable du Conseil de préfecture.
Les intimés n'ont d'ailleurs pas même allégué la négligence de leurs co-
ayants-droitou leur refus d'agir.



de la loi du 26 juillet 1873, cette loi n'est applicable qu'à la ré-
gion du Tell algérien, telle qu'elle est délimitéeau plan annexé
au décret du 20 février 1873

Attendu qu'il résulte de cette disposition restrictive que le
législateur a entendu ne rien innover en ce qui touche le sol
saharien que celui-ci n'est donc pas soumis, au point de vue
de la compétence, à la loi française; d'où la conséquenceque
les contestations qui peuvent naître entre indigènes musul-
mans, à l'occasion d'un droit de propriété ou de possession
prétendu sur une parcelle de ce sol, sont du ressort exclusif
de la juridiction musulmane;

Attendu, d'autre part, que l'appelant fonde ses prétentions
sur ce qu'il a vivifié une terre morte Que la vivification
d'une terre morte, si elle n'est pas par elle-même un mode
spécial au droit musulman d'acquérir la propriété, est du
moins soumise, au point de vue des conditions à remplir et
des constatations à opérer, à des principes spéciaux au droit
musulman; Que, les parties étant musulmanes, la terre
n'ayant pas été francisée, la procédure étant musulmane com-
me le fond du droit lui-même, c'est non seulement la juridic-
tion musulmane qui doit connaître du litige, mais encore la
loi musulmane qui est appelée à en résoudre les difficultés

Attendu, en droit musulman, que celui qui vivifie une terre
morte, en devient propriétaire par le seul effet des travaux
par lui exécutés, sans être soumis à aucuneautorisation préa-
lable du Beylik, précédent propriétaire à un titre quelconque,
à la seule condition que la parcelle vivifiée ne soit pas voisine
d'un centre d'habitation; Que c'est uniquement dans le cas
contraire que l'État, en vertu de son domaine éminent, peut
réduire à néant les droits du premier occupant, en vue d'un
agrandissementéventuel du centre d'habitation voisin

Attendu, dans l'espèce, que la parcelle El-Atata est éloignée
de tout centre d'habitation Qu'il est donc superflu de re-
chercher si l'État, substitué, par le fait de la conquête, aux
droits du Beylik, avait intérêt à intervenirdans la cause, alors
surtoutqu'il semble s'être désintéressé de la question, et qu'il
appert des documents fournis qu'il a donné aux travaux de
vivification exécutés par Mohammed ben Saad une autorisa-
tion surabondante;

Attendu que c'est à tort, par conséquent, que le cadi s'est
déclaré incompétent, le litige portant exclusivement sur des
intérêts musulmans entre musulmans

Sur la qualité des intimés – Attendu qu'il n'est allégué au-
cun droit individuel de propriété ou de possession sur la par-
celle El-Atata; Que du jugement déféré, il résulte qu'ils re-



vendiquent, tant en leur nom personnel qu'au nom d'un grou-
pe d'individus faisant partie de la fraction des Mehache, un
terrain dont celle-ci a eu la jouissance Que ces faits sont
corroboréspar les documents de la cause; Qu'ainsi, il est
établi par deux actes, l'un du 8 janvier 1883, l'autre du 17 août
1883, que la parcelle El-Atata a été l'objet de la jouissancecol-
lective et indivise de la fraction des Mehache, laquelle y faisait
paitre ses troupeaux, comme elle le fait pour la plus grande
partie de son territoire, ce mode de jouissanceétant univer-
sellement pratiqué dans la région trans-tellienne; Qu'ainsi
les intimés ne sauraient être admis à modifier leur qualité
première que tous les faits de la cause leurattribuent;

Attendu, dès lors, que les intimés, ne justifiant pas d'un
mandat conféré par la communauté entière dont ils sont mem-
bres, et pour laquelle ils agissent de leur propre aveu, n'ont
pas qualité, en l'état de la cause, pour revendiquer la parcelle
dont s'agit et pour discuter les droits que leur adversairepré-
tend y avoir acquis paria vivifleation;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel comme régu-
lier Dit que c'est à tort que le cadi s'est déclaré incompé-
tent Dit que la juridiction musulmane est compétente pour
connaître du litige; Infirme la décision attaquée, et, faisant
ce que le premierjuge aurait dû faire: Déclare les intimés
sans qualité pour agir au nom de la fraction des Mehache; les
déboute, en l'état, de leur demande, et les condamne aux dé-
pens. ^g?

M. RACK, av. gén. C. Conf. Me3 Chéronnet et ROBE, av.r- a––– È\Ï
CONSEIL D'ÉTAT

f. •–'

14 novembre 1884 Y*

Légion d'honneur, traitement. – 1° Dépêche du gitmd~^
chancelier, recours, non recevabilité. – »• Décision
du garde des sceaux, payeur de corps d'armée, acti-
vité de service.

Les dépêches du grand chancelier de la Légion d'honneur
ne constituent pas des décisions susceptibles de recours ait
Conseil d'État.

Un fonctionnairede la trésorerie aux armées, promu dans
la Légion d'honneur n'a droit au traitement afférent à son



grade qu'autant qu'il se trouve, à l'époque de sa promotion,
en activité de service. Et le service des trésoreries aux
armées, n'est appelé à l'activité qu'à partir de la mobilisation
des corps auxquels il est attaché (1).

(Gisbert)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu les recours présentés par le
sieur Gisbert, trésorier-payeur à Oran, lesdits recours enre-
gistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'État, les
6 octobre 1883 et lOjanvier 1884, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler une dépêche, qualifiée décision, du grand
chancelierde la Légion d'honneur, en date du 17 août 1883, et
une décision confirmative, en date du 27 novembre 1883, du
garde des sceaux, ministre de la justice, par lesquelles il s'est
vu refuser le traitement afférent au grade d'officier de la Lé-
gion d'honneur, auquel il a été promu par décret du 9 juillet
1883;

Vu l'ordonnance du 26 mars 1816, sur l'organisation de la
Légion d'honneur, le décret du 16 mars 1852 et celui du 31 jan-
vier 1870;

Vu la loi du 13 mars 1875;
Vu le décret du 24 mars 1877, portant règlement d'adminis-

tration publique sur le service de la trésorerie et des postes
aux armées;

En ce qui touche le recours contre la dépèche, qualifiée
décision, du grand chancelier de la Légion d'honneur

Considérant que la grande chancellerie de la Légion d'hon-
neur a été placée, par le décret du 31 janvier 1870, dans les

attributions du garde des sceaux, ministre de la justice; que
le grand chancelier n'administre les fonds affectés à la Légion
d'honneur que sous l'autorité d'un ministre responsableà qui
sont alloués, par les lois annuelles de finances, les crédits
votés pour ces dépenses; qu'il suit de là que la dépêche du
grand chancelier, contre laquelle se pourvoit Gisbert, ne cons-
tituait pas une décision susceptibled'être attaquéepar la voie
contentieuse; que, dès lors, le recours n'est pas recevable;
En ce qui concerne le recours dirigé contre la décision du
garde des sceaux, ministre de la justice

Considérant que, d'après l'art. 33 du décret du 16 mars 1852,
les officiers nommés ou promus dans l'ordre de la Légion
d'honneur n'ont droit au traitement afférent à leur grade qu'au-.

(1) Cette question n'avait pas encore été, à notre connaissance, soumise
au Conseil d'État.



tant qu'ils se trouvent en activité de service au moment de
leur nomination ou promotion;

Considérant qu'il est établi par l'instruction que le sieur
Gisbert, promu officier de la Légion d'honneur le 9 juillet 1883,
avait cessé en 1882 d'exercer les fonctions de payeur en chef
du corps expéditionnaire de Tunisie; que, s'il a été désigné
pour remplir, en cas de mobilisation, les fonctions de payeur
principal du 1ge corps d'armée, il résulte de l'art. 3 du décret
du 24 mars 1877 que l'administration de la trésorerie aux ar-
mées, organisée en tout temps, n'est appelée à l'activité qu'à
partir de la mobilisation des corps auxquels elle est attachée;
que le 19° corps d'armée n'était point mobilisé à l'époque de
la promotion du sieur Gisbert au grade d'officier de la Légion
d'honneur; qu'il suit de là que le requérant ne saurait être
considéré comme s'étant trouvé à ce moment en activité de
service; que, dès lors, c'est avec raison que le garde des
sceaux, ministre de la justice, en s'appuyant sur l'art. 33 sus-
visé du décret du 16 mars 1852, a refusé de lui accorder le trai-
tement anerent au grade d'officier de la Légion d'honneur;

Décide
Art. 1~. Les recoursdu sieurGisbert sont rejetés.

CONSEIL D'ÉTAT

12 décembre 1884

Élections muntctpates. – 1° Bulletina de vote, atgneaex.
térieufa; a" Suffrages exprimés, cntoutdotn majorité
absolue.

Les bulletins de co~e~o/<M< au verso, sot'< des fragments de
timbres-poste,soit l'empreinte du cachet de la poste, ne doi-
ventpas être annulés pour signes extérieurs, dans le sens de
~a~. de la loi du 5 avril 1884 (1).

Le Conseil de préfecture, saisi de la demande en attribu-
tion à chaque candidat des bulletins contestés, /)eM< re/~sey
de compter comme suffrages ea?p~'t/Mës un certain nombre de

(i) Jurisp. ant. conf. Le motif de cette décision, c'est que tous les
candidats peuvent indistinctement envoyer des bulletins de vote par la
poste, et que, par suite, les bulletins de divers concurrents potvfnt pnrtfr
les mêmes traces de leur passage par cette voie.



bulletins que le bureau (!PO!~ COM/t'S à tort dans la majorité
absolue, et réduire pa/' conséquent le cA:e de ce«c majo-
rité (1).

(Ruquet, Fulcrand et autres)

LE CONSEIL ~r~T', Vu la requête des sieurs Ruquet, Ful-
crand fils, E. Remy et autres. tendantà ce qu'il plaise au Con-
seil annuler un arrêté, en date du 17 juin 1884, par lequel le Con-
seil de préfecture du département d'Alger, statuant sur la pro.
testation formée par lesdits sieurs Ruquet et autres contre les
opérations électorales auxquelles il a été procédé, le 4 mai
1884, dans la commune de Mustapha, pour le renouvellement
du Conseil municipal, a rejeté ladite protestation, proclamé
élus au premier tour de scrutin les sieurs Richard, Jour-
dan, Francoz et Honel et annulé les opérations du second
tour

Ce faisant, attendu que le bureau n'a pas nommé de
scrutateurs; que le dépouillement du scrutin a été opéré par
les employés de la mairie; qu'il n'a pas été fait de pointage
sérieux et que les opérations n'ont pu être contrôlées que
c'est à tord que le Conseil de préfecture a rétabli au profit des
candidats les bulletins annulés par le bureau électoral et
invalidé par suite les opérations du second tour; que, sans
être saisi par la protestation, ledit Conseil a classé comme
suffrages non exprimés quatre bulletins que le bureau avait
comptés comme suffrages exprimés

Vu l'arrêté attaqué
Vu la protestation des sieurs Ruquet et autres devant le

Conseil de préfecture
Vu les observations du Ministre de l'intérieur

(t) Ce point était extrêmement délicat. Le bureau électoral avait fixé le
nombre des suffrages exprimés à 722, et à 363 le nombre des suffrages né-
cessaires pour la majorité absolue. Comment a-t-il pu se faire que parmi
les bulletins annulés comme portant des signes extérieurs et paraphas par
le bureau, le Conseil ait trouve, plus tard. quatre bulletins n'exprimant
aucun suffrage? Donner au Conseil la faculté de rétablir cette erreur ma-
térielle, qui ne saurait se comprendre qu'en admettant la négligence du
but eau, n'est-ce pasenleveraux interesses des garanties sérieuses? Ces ga-
ranties résident dans la constatation matérielle du bureau et le paraphe des
scrutateurs. Comme il est difficile d'admettre l'erreur du bureau sur ce
point, on pourrait être amené à se demander, en effet, si les bulletins n'ont
pas subi des altérations matérielles dans l'intervalle entre la proclamation
du résultat du vote et le jugement du Conseil; telle était, du moins, l'allé-
gation des auteurs du pourvoi. L. C.



Vu les procès-verbaux des opérations électorales auxquelles
il a été procédé, les 4 et 11 mai 1884, dans la commune de
Mustapha, pour le renouvellement du Conseil municipal

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier
Vu la loi du 5 avril 1884
Sur le grief tiré de ce que les prescriptions de l'art. 27, 5,

de la loi du 5 avril 1884 n'auraient pas été observées
Considérant que l'examen des feuilles de dépouillement des

votes permet de reconnaître' que ces feuilles ont été signées
par des scrutateurs différents que le procès-verbal des
opérations électorales constate que dix électeurs ont été
appelés comme scrutateurs et ont concouru au dépouillement

Sur le grief tiré de ce qu'un certain nombre de bulletins por-
tant au verso, soit des fragments de timbres-poste, soit l'em-
preinte du timbre de la poste, ont été attribués par le Conseil
de préfecture aux candidats qui y ont été désignés

Considérant qu'il résulte de l'inspection des dits bulletins
qu'ils ne portent pas un signe extérieur dans lodens de l'ar-
ticle 28 de la loi du 5 avril 1884, et que leur emploi n'a pu por-
ter atteinte au secret du vote et à la sincérité de l'élection

Sur le grief tiré de ce que le Conseil de préfecture n'aurait
pu, en l'absence de tout grief relevé par la protestation, refu-
ser de compter comme suffrages exprimés quatre bulletins
que le bureau avait attribués aux candidats

Considérant que le procès-verbaldes opérations électorales
constate que le bureau a réservé au Conseil de préfecture le
soin de statuer sur la validité des 78 bulletins réputés nuls
par le bureau comme portant des signes extérieurs; que,
d'autre part, les conseillers élus ont pris des conclusions
tendant à ce que leur rang au tableau soit nxé en tenant
compte des dits bulletins dans le cas où ils seraient reconnus
valables; qu'ainsi le Conseil de préfecture était régulièrement
saisi de toutes les questions relatives à l'attributiondes bulle-
tins contestés

Considérant que c'est avec raison que le Conseil de préfec-
ture a reconnu valables les bulletins dont s'agit, et a, par suite,
fixé à 718 le chiffre des suffrages exprimés, à 360 la majorité
absolue, et a, en conséquence, proclamé conseillers munici-
paux les sieurs Richard, Jourdan, Francoz et Honel, et annulé
les opérations du second tour de scrutin;

Sur les antres griefs – Considérant qu'ils ne sont pas
justifiés; Décide

Article 1~. La requête des sieurs Ruquet et autres est
rejetée.



Société anonyme, assemblée seterute des acttonnntres,
feuille de présence – AottoHnatre, emprunt, trana
fort d mettons, vote dans Caa~embteegénérale. Admt-
nietration, gérant, révocation, tndenantté.

Le procès-verbal de la 'séance de l'assemblée générale des
actionnaires d'une société anonyme équivaut à la feuille de
présence exigée par l'art. M de la loi du 24 juillet 1867, lors-
qu'il mentionne les noms des actionnaires qui ont pris part à
cette assemblée et qu'il est signé des membres du 6ureû!M.

L'actionnaire qui, ayant fait un emprunt, a consenti aK/)y'o-
fit du créancier gagiste un transfert de ses actions à titre
de ~araM~'e, conserve le droit de voter à l'assemblée gé-
nérale, alors même que le prêt lui aurait été fait par la so-
ciété elle-même.

Ce droit appartient également aux acheteurs d'actions
dont le transfert a été régulièrement signé SM/' les titres,
bien que l'inscription du transfert sur les registresn'ait pas
été signée des administrateurs.

~sdMt/s~a<eMr-g'ëraM~?Këme~M<x/!d il a ë~ë/tommëjMr
les statuts, ~eM< toujours être rëco~Më par l'assemblée ~ëHë-
r<~e; e/t cas de /*ëooea!<o~, il ne peut réclamer aucune indem-
nité, et la clause de l'acte de société qui en s~tpM~e~a~ une à
son profit serait nulle et de nul effet (L. 24 juillet 1867,
art. 22) (1).

Ainsi jugé par le tribunal de commerce d'Alger, le
17 nov. 1884.

(Mer c. Marchai et autres)
M. ÏACHET,p/ M~ MALLARMÉ et JOUYNE, av.

(t) Cette solution est aujourd'hui celle d'une jurisprudence qu'on peut re-
garder comme définitivement fixée, et qui poussant jusqu'aux dernières
conséquences de son interprétation, va jusqu'àdéciderqu'on doit considérer
comme nulle, non seulement la clause des statuts qui met obstacle au droit

pour l'assemblée generate de révoquer un administrateur, mais même celle
qui stipule au profit de l'administrateur révoqué une somme quelconque à
titre d'indemnité (Cass" 28 juillet 1868. Sir., 69. t. 57. D. P., 68. 1. 441.

Cass., 30 avril 1878. Sir., 78. 1. 3t3. J. du palais, 78. 777. D., 78. 1. 314.
Cass., 10 janvier 1881. Sir., 81. 1. 251. J. du palais, 81. 610. D. P., 81.



1. 1M.–Paris,13 décembre 1883. Sir.,84.2.34.–Co)t/ Paul Pont, Sociétés
commerciales, n° 1606. Deloison, Traité des .too'f'M. 385. Lyon, Caen
et Renault, p. 252, note 1. Deloison, Gazette des tribunaux, 30 et 31 jan-
vier 1884. Contrà Boistel, Précis de droit commercial, 2° édit n' 308.
Mathieu et Bourguignat, Commentaire de la loi du 24 juillet 1868, n* 172.
Dutruc, ~eito~n. du co~e~t. sociétés. 1233. Alauzet, D. coM~ n~ 334).

En principe, les administrateurs des sociétés anonymes sont nommés par
l'assemblée générate; toutefois, aux termes de l'art. 25 de la loi du 24 juill.
1867, les premiers administrateurs peuvent être désignés par les statuts
avec stipulation formelle que leur nomination ne sera pas soumise à l'appro-
bation de t'assemblée générate.

Dans ce cas, on conçoit que le mandat qui leur est donné n'inspire pas la
même confiance que celui qu'ils auraient obtenu de t'assemblée générale;
par suite, tandis que les administrateurs nommes par t'assemblée peuvent
t'être, au maximum, pour une période de six ans, la loi (art. 25) limite à
trois années les pouvoirs des administrateurs statutaires. Maisjusqu'â l'ex-
piration de ces trois années, ces administrateurs nommés par les statuts
sont-ils révocables? Ne peut-on pas dire, en faveur de la non-révocabitité,
que la garantie qn'on a voulu assurer aux fondateurs, en leur permettant de
faire nommer par l'acte de société les premiers administrateurs, est illu-
soire si t'assemblée peut les révoquer Cette prétention de soustraire les
administrateurs statutaires à cette menace permanente de révocation ne
trouve-t-elle pas un appui dans l'art. 1856 du Code civil, d'après lequel
le pouvoir de gérer les affaires sociales conféré à un associé par une clause
spéciale du contrat de société ne peut être révoque sans cause légitime
tant que dure la société?

Malgré ces raisons de douter, lorsque, en 1868, la Cour de cassation fut,
pour la première fois depuis la promulgation de la loi, appelée à se pronon-
cer sur la question, elle décida que la désignation des administrateurs par
les statuts n'avait d'autre effet que de les dispensfr de l'approbation de
l'assemblée générale, mais qu'elle n'apportait aucun obstacle au droit pour
celle-ci de les révoquer. La Cour fondait cette solution tout à la fois sur le
caractère des pouvoirs confères aux administrateurs, et sur la disposition
spéciale de l'art. 22 de la loi de 1867. Et d'abord, le caractère juridique de
la délégation aux fonctions d'administrateur est toujours identique à lui-
même les administrateurs, de quelque manière qu'ils soient nommes, sont
des mandataires. Or, le mandat est essentiellementrévocable (art. 2004 C. C).
S'il est vrai que l'art. 1856 apporte une exception à cette règle en ma-
tière de société, lorsqu'un associé est chargé de la gestion par une clause
du contrat, l'art. 22 de la loi de 1867 ne permet pas d'appliquer cette
exception au cas où il s'agit d'une société anonyme.

Cependant, en posant ce principe de la révocabilité des administrateurs au
gré de l'assemblée générale, la Cour de cassation ne laissait pas que d'y
apporter une réserve. Elle semblait admettre la validité d'une dérogation
résultant d'une clause des statuts, mais elle exigeait que cette clause fût ex-
presse.

Cet arrêt de 1868 nous apparaitainsi comme un premierpasdansla voie où
la jurisprudence s'estengagée: quelques années ptus tard, la Cour suprême
avait à statuer dans une hypothèse où précisément la dérogation rormellc



au droit pour l'assemblée générale de révoquer les administrateurs se trou-
vait avoir été inscrite dans les statuts. Cependant, malgré les réserves
qu'elle avait faites antérieurement, la Cour n'hésita pas à appliquer à cette
nouvelle espèce la même solution qu'aux précédentes. Par un arrêt du 30
avrit )S78, elle décida que le droit conféré, par l'art. 22, aux assembléesgé-
nérales de révoquer les administrateurs est d'ordre public, et qu'on ne peut
y déroger conventionnellement.

Ce point de départ admis, ta jurisprudenceaUait être amenée logiquement
à ne faire aucune distinction entre la clause qui s'oppose directement au
droit de revocation, et celle qui l'entrave indirectementen permettant à l'ad-
ministrateur révoqué de réclamer une indemnité ces deux clauses devaient
être considérées comme également contraires à une règle d'ordre publie et
frappées d'une même nullité. Telle est, en effet, l'opinion qui a été consa-
crée par les arrêts cités plus haut des tu janvier 1881 et 13 décembre <883.
Dans l'état actuel de la jurisprudence, une indemnité en cas de révocation
ne pourrait plus être valablement stipulée qu'au profit d'un agent d'une so-
ciété lié vis-à-vis de celle-ci par un contrat, non plus de mandat, mais de
louage de services. La question de savoir dans quels cas une personne doit
être considérée comme agent d'une compagnie ou comme administrateur-
gérant peut être parfois délicate à résoudre, mais c'est moins une question
de droit qu'une question de fait.

En résume, si l'on recherche quel est le dernier terme de cette évolution
de jurisprudence que nous avons tenté d'analyser, on voit qu'elle aboutit à
faire prévaloir de la manière la plus entière le droit des assemblées d'ac-
tionnaires. Mais, tranchée en pratique, la question a gardé en législation
tout son intérêt, en ce moment surtout où se discute le projet de réforme de
la loi de 1867. Il y a pour le législateur un double but à atteindre. D'une
part, il convient de ne pas imposer à une société des administrateurs dont
elle ne veut plus, des mandataires qui ont perdu sa confiance. Mais, d'au-
tre part, il faut se garder de faire à des administrateurs qui, grâce à leur
initiative, à leur crédit, à l'importance de leurs mises, ont puissamment
contribué à la création d'une société, une situation dangereuse et précaire à
ce point que des gens soucieux aussi bien de leur dignité que de leurs in-
térêts refuseront de l'accepter. Le Code de commerce allemand, qui a cher-
che à concilier ces difEcultés, nous parait y avoir réussi en admettant, en
même temps que la révocabilité des administrateurs, la validité dans les
statuts d'une stipulation d'indemnité (C. comm. traduit par MM. Paul Gide,
F)ach, Dietz et Ch. Lyon Caen, art. 227). Il y a donc lieu de regretter que
cette question, qui mérite au moins les honneurs d'une discussion, ait passé
jusqu'ici inaperçue, même au Sénat, lequel a, dans sa séance du 23 novem-
bre dernier, adopte sans débat l'art. t5 du projet reproduisant le principe
du droit de révocation par l'assemblée, tel que le consacre l'art. 22 de la
loi de 1867.

J. CHtRMONT.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

28 août 1884.

Cour <t'aeetsea, pouvoir discréttonnatre, témoin, dépo-
sition écrtte, lecture, nullité.

Est contraire au principe substantiel que le débat doit être
oral en matière criminelle, et doit e/N:M&T nullité, la lec-
ture faite par le président des assises, en vertu de son pou-
voir discrétionnaire, au cours de l'interrogatoire et <xE'aM<

toute audition de témoins, d'un procès-verbal de transport du
juge d'instruction, où se trouve consignée la déclaration sur
des circonstances essentielles de l'accusation, <fMne personne
qui, après ce procès-verbal, a été, par un autre acte du même
jour et au même lieu, entendue comme témoin par le juge
d'instruction, et qui a été ensuite, en cette ~cme qualité, ci-
tée et entendue devant la Cour d'assises (1).

(t) QueUe que soit l'étendue du pouvoir discrétionnaire du président, en
matière de lecture de pièces à l'audience, le principe du débat oral s'op-
pose à ce que l'audition d'un témoin régulièrementappelé et comparant soit
précédée de la lecture de sa déposition écrite. Faite en présencedu témoin,
une pareille lecture peut exercer sur son esprit une influence de nature à
altérer la spontanéité et l'indépendancede sa déposition orale. Dans tous
les cas, elle est, par elle-mÊme, de nature à préparer et à formerprématuré-
ment la conviction du jury. Une aussi grave irrégularitéentraîne, par suite,
nullité de l'arrêt, du verdict et des débats. Ainsi le décide unejurisprudence
constante et déjà ancienne, dont l'expressionla plus récente s'est produite à
l'occasion d'une affaire qui a eu quelque retentissement, l'affaire Fenayrou.
(Crim. cass, 7 septembre 1882, BuH. n° 222; V. aussi Crim, cass., 26 oc-
tobre 1820, Mi. n' t3T; 7 avril 1836, Bull. n' 108: 12 décembre
1867, ~:<M. n' 252; 18 juin 1874, Bull. n" 174).

Mais la règle ainsi posée comporte des tempéraments il y est fait excep-
tion, notamment, pour le cas où il s'agit d'un témoin mineur qui n'a été en-
tendu à l'audience qu'a titre de renseignement, en vertu du pouvoir discré-
tionnaire (Crim, rej., 29 décembre 1871, Bull. n" 190) pour le cas en-
core où l'auteur de la déposition écrite dont il a été donné lecture, n'a été
cité et notifié comme témoin d'audience que postérieurement à cette lec-
ture (Crim. rej., 24 janvier 1878, .CMH. n° 23). II a été également décidé
qu'une semblable lecture enectuée en cas de non comparution d'un témoin
régulièrement excusé, ne fait pas obstacle à l'audition ultérieure de ce té-
moin, s'il se présente avant la clôture des débats [Crim. rej., 19 janvier
lM7,j!fMH.n-'H3).



(Min. pub. c. Kaci N'aït ou Arab et Sliman N'aït Si Saïd)
ARRÊT

LA COUR, Vu les art. 317, 318, 341, 268, 269 du Code d'ins-
truction criminelle;

Attendu que du procès-verbal des débats il résulte que, au
cours de l'interrogatoiredes accusés et avant toute audition
de témoins, le président, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire, a donné lecture d'un procès-verbalde transport sur les
lieux du crime, en date du 4 mars 1884, dans lequel le juge
d'instruction, procédant à l'information écrite, avait consigné
les déclarations de divers habitants et notamment celle de Si
Mohammed bon Zerrouk, père de l'une des victimes, qui af-
firmait que le fusil, représenté comme instrument du crime,
appartenait à l'un des accusés;

Attendu que ledit Si Mohamed ben Zerroukqui,après ce pro-
cès-verbal, a été par un autre acte du même jour et au même
lieu, entendu comme témoin par le juge d'instruction, a été
ensuite cité, en cette même qualité, à la requête du ministère
public, devant la Cour d'assises d'Alger et a été entendu comme
témoin;

Attendu que la première déclaration écrite, recueillie par le
juge d'instruction dans le procès-verbal précité, si elle n'avait
pas le caractère d'une véritable déposition de témoin, conte-

Dans l'espace sur laquelle est intervenu l'arrêt ci-dessus rapporté, le pro-
cès-verbal de constat lu par le président différait essentiellement, même
dans les parties relatant les déclarations du témoin, d'un procès-verbald'au-
dition proprement dit l'auteur de ces déclarations n'avait été entendu
comme témoin, par le magistrat instructeur, qu'après le constat et par un
autre acte elles avaient, par conséquent, été fournies par lui en l'absence
de toute citation, sans prestation de serment préalable, sans qu'il eût été
appelé àles mainteniraprès lecture, ni à les confirmer par sa signature.
Dans ces circonstances, avaient-elles bien une valeur juridique supérieure à
celle de simples renseignements?Leur remise aux jurés au moment de la
délibération eût-elle pu, par exemple, constituer une irrégularité ? Enfin,
leur lecture à l'audience, faite avant l'audition du témoin, devait-elle enta-
cher la procédure d'un vice absolu? L'affirmative, sur ce dernier point, a
prévalu devant la Cour suprême mais cette solution peut paraître rigou-
reuse, surtout si on la rapproche de celle qu'on rencontre dans un précé-
dent arrêt, décidant que le président a pu valablement donner lecture d'un
procès-verbal de confrontation entre deux témoins, pendant le cours de la
déposition de l'un, et avant la déposition de l'autre (Crim. rej. 13 août i863,
Bull. n° 219).

V. aussi; Nouguier, Cour d'assises, n<" 2415 et suiv. – Fauatin Hélie,
7?Mir. en<M., t. 7, n" 3409 Carnot, Insir. cn'M., sur l'art. 268, n" 9;
Rodière, Procéd. en'M., p. 246.



naît des détails et affirmations relatifs à des circonstances es-
sentielles de l'accusation qu'elle était du reste identique ù la
déposition écrite qui l'a suivie, – Qu'il résulte du procès-
verbal des débats que Mohamed ben Zerrouk a été entendu à
l'audience de la Cour d'assises, sous la foi du serment;

Attendu que, dans ces circonstances, la lecture de cette dé-
claration au cours des interrogatoires des accusés constitue
une violation du principe substantiel que le débat doit être
oral, en matière criminelle, en ce qu'elle a pu préparer et for-
mer la conviction des jurés avec des éléments qui n'apparte-
naient pas encore aux débats et y ont été préalablement intro-
duits

Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire de statuer sur
les autres moyens présentés à l'appui du pourvoi: Casse et
annule l'arrêt de la Cour d'assises d'Alger, en date du 23 juil-
let dernier, la déclaration du jury et les débats qui l'ont sui-
vie, et pour être statué sur l'accusation d'assassinat portée
contre Kaci N'aït et Sliman N'aït Si Saïd, les renvoie devant la
Cour d'assises de Constantine.

COUR D'ALGER

Bâti de cotonisatton. – Décret du tN juillet t8y4. –
Acquisition de ta propriété. ttéttvrance du titre dé.
Ontttf. – Substttution d'an titre de concession au droit
au bail. ttëcret du 30 eeptetMijre i 8~8. – Hypothè-
que judiciairc antérieure à la délivrance du titre.
Compétence (1)

rMM&M ESPÈCE

(2" Ch.). 31 mai 1884.

Le bénéficiaire d'un bail de terres domaniales, avec pro-
messe de propriété définitive, régi par le décret du 15 juil-

(i) Les deux arrêts que nous reproduisons résolvent, en sens contraire,
une question d'une grande importance pratique et sur laquelle la jurispru-
dence de la Cour est toujours divisée: le concessionnaire,en vertu du décret
du 15 juillet 1874, n'acquiert-il la propriété qu'à partir de la délivrance du
titre deEnitif ? Faut-il décider, au contraire, que son droit est consolidé
à l'expiration du délai do cinq ans et après l'accomplissementdes condi-



let 1874, ~'o!cq'M<e/~ la jo/'opr~M qu'à partir de la ~ë~'praHce
du titre définitif et non pas d l'expiration du délai de cinq
ans;

En conséquence, est nulle la vente consentie par le conces-
sionnaire avant la dë~urance de son titre;

tions qui lui sont imposées ? – La Cour, sans être appelée à statuer directe-
ment sur la question, avait déjà indiqué des solutions où se révélait le dis-
sentiment qui s'affirme aujourd'hui. Elle avait d'abord admis que « alors

que la transmission de propriété devient définitive, parce que les obliga-
tions imposées par la loi au concessionnaire ont reçu leur exécution~
l'événementde ta condition produit un effet rétroactifau jour du contrat,
» et que celui qui devient propriétaire définitif est censé l'avoir toujours été
conformémentau principe général écrit dans l'art. 1179 du Code civil
que cette situation se produit à l'expiration de la cinquième année, à par-
» tir du jour du contrat et que la délivrance du titre définitif ne fait que le
constater, » (12 janvier 1880. /ct~?t. de Robe, 1880, p. 314; 'V. dans le
même sens: Tribunal de Constantine, 26 juin 1879, ioc. c:t., p. 309).

Par un autre arrêt du 26 juin 1882 (loc. cit., 1883, p. 216), la Cour a jugé
< qu'un décret a pu, sans illégalité, décider que le colon auquel seraient

o
concédées des terres domaniales ne deviendrait propriétaire de ces terres

t qu'autant qu'un titre définitif de propriété lui serait délivré et à partir seu-
lement de la délivrance de ce titre, la propriété restant jusque-là au do-

» maine de l'Etat.
» Cette seconde interprétation, consacrée de nouveau

par l'arrêt du 31 mai 1 S84 (2° Ch.), a été adoptéepar l'administration,qui s'ap-
puie sur un jugement du tribunal de Bougie, en date du 30 novembre 1875,
(V. cire. du Gouv. gén. du 28 avril 1883, Sautayra, Législation de l'Algérie,
t. H, p. 147).

L'arrêt du 27 octobre 1884 (1~ Ch.) revient à l'ancienne doctrine; il place
l'acquisition de la propriété à l'expiration du délai de cinq ans, sans se
prononrer, d'ailleurs, sur la question de rétroactivité. Cet arrêt est-il appelé
à mettre fin aux regrettables incertitudes de la jurisprudence ? Il est permis
de le désirer si, comme nous espérons l'établir, sa solution étant la plus
juridique et la plus équitable, présente, en outre, cet avantage de pouvoir se
concilier avec les deux doctrines que la Cour a émises sur la nature juridi-
que du bail de colonisation. L'unité de jurisprudence serait ainsi obtenue
sur une difficulté essentielle, sans préjuger en rien la question de principe,
qui divise encore les meilleurs esprits. Il nous paraît nécessaire d'insister
sur ce point, avant d'examiner l'arrêt du 27 octobre 1884.

I. On admet généralementque le bail de colonisation renferme, de la part
de l'État, une promesse conditionnelle de transférer la propriété il contient,
en germe, un droit éventuel à la propriété. Le désaccord commence lors-
qu'il s'agit de préciser le moment à partir duquel la promesse se réalise et
la transmission s'effectue.

(a) Selon les uns, bien que qualifié droit au bail par le décret du 15 juil-
D let 1874, le droit conféré par l'État aux concessionnaires de terres en Algé-

rie, est, en realite, un droit de propriété subordonné à l'accomplissement
de certaines conditions. Des que ces conditions sont remplies, la pro-



Il !n~o/erai!< peu d'ailleurs que le concessionnaire eM<

demandé à l'autorité û'a!M[/!tsi!pe un titre définitif, s'il
~ao«~ obtenu, avant la vente, et co/byyMe~e~< à l'art. 32 du
décret du 30 septembre /S75, la substitution à son titre de bail
d'un titre de concession c~e/7t'oe

priété est donc acquise, mais avec effet rétroactif à dater du jour de la conces-
sion. (Alger, 21 juill. 1880, BM~MMjMdM.,1881, p. 102 Alger, 12 janv. 1880,
Jo!0')t. de ~o6c, 1880, p. 84 et p. 115, article de M. le conseiller Hugues.)-
D'après les partisans de ce système, les auteurs des décrets de 1871, 1872
et 1871, en imaginant le bail sous promesso de propriété définitive, étaientsur-
tout préoccupés d'affirmer l'obligation de résidence ils n'auraient, en rea~
lité, introduit qu'un nom nouveau dans la législation algérienne le fond
des choses et la nature du droit du concessionnaire seraient restés les mê-
mes. La délivrance du titre serait une simple constatation du droit il n'en
fixerait point la naissance et le point de départ. L'arrêt du 27 octobre 1884

sera nécessairement approuvé par tous ceux qui admettent cette doctrine
mais il n'en est pas une conséquence nécessaire; il peut se concilier avec
un autre système sur le bail de colonisation.

(b) De bons esprits prêtent aux auteurs du décret du 15 juillet 1874 des
intentions plus novatrices désireux de faire parvenir au concessionnaire sa
propriété franche de toutes charges hypothécaires, le législateur lui aurait
conféré, sous le nom de droit au bail, un droit spécial, sui generis; pour
éviter les constitutions d'hypothèquesanticipées,il aurait, pendant cinq ans,
réservé à l'État la propriété de la concession. Cette décision, qui n'est pas
écrite dans un texte précis, résulterait des dispositions du décret de 1874 et
de l'intention présumée de ses auteurs (V. Atgcr, 20 janvier 1878, Bull. jud.,
1878, p. 83, note 20 juin 1882, Jot~-yt. de Robe, 1883, p. 216).- La diuerence
essentielle entre ce système et le précédent, c'est que la promesse condi-
tionnelle de propriété, n'aurait pas d'effet rétroactif, l'acquisition de ta pro-
priété ne remonterait pas au jour du contrat de hait.

En admettant l'exactitude de cette seconde interprétation, aujourd'hui la
plus accréditée, on n'est point obligé de reculer jusqu'à la délivrance du
titre définitif le point de départ de la propriété. On peut, sans contradiction,
adhérer à ce second système et accepter cependant la solution de l'arrêt
du 27 octobre 1884.

C'est ce qu'il nous reste à établir, à l'aide des principes généraux et de t<a

législation spéciale, avec le sens particulier qu'on lui prête.
11. « Le bail sous promesse de propriété définitive e se résout, en dernière

analyse, non pas en promesse de vente, puisqu'aucun prix n'est stipulé,
mais An contrat innommé c'est une promessesynallagmatique de trans-

férer la propriété sous de certaines conditions. II est de principe qu'inter
parles, la propriété se transfère par le seul consentement. L'obligation de
donner est parfaite par le seul accord de volontés (art. 1138, 1589 C. civ.) –
On ne pe~t contester que l'État, par le contrat de concession, ne soit obligé
de transférer la propriété dès que l'attributaire aura satisfait à certaines
conditions, ni quii ne puisse être contraint, par la juridiction compétente,à
l'exécution de cet engagement. D'autre part, l'offre de l'État étant acceptée



Il en serait particulièrement ainsi dans le e<ts où, l'immeu-
ble étant grevé d'un transfert en garantie, l'attributaire,
avant de demander la délivrance d'M~ titre de concession
d~M:<t'ce_, n'aurait pas obtenu le consentement de son créan-
cier ou effectué le refK6oM/'seyMe/!<<~M.pre<j

par le concessionnaire, ne faut-il pas en conclure qu'au moment où celui-ci
a rempli ses engagements, l'accord des volontés est pleinement réalisé et
que, dès tors, la propriété est transférée ipso facto? Cette solution paraîtra
d'autant plus exacte que l'acquéreur, étant déjà possesseur de l'immeuble,
l'obligation de livrer est accomplie. – S'it fallait trouver dans le droit com-
mun un contrat analogue, on pourrait comparer le bail de colonisation à une
promesse de vente synallagmatique, conditionnelle et à terme, dans laquelle
les parties auraient expressément reculé la naissance du droit de propriété,
jusqu'à l'arrivée de la condition et du terme. Personne ne conteste que
dans cette hypothèse, la propriété ne soit transférée de plein droit, entre les
parties, avant qu'elles aient passé l'acte de vente.

Rien, dans le décret de 1874, ne conduit à une solution différente. On
objecterait en vain que, l'administration étant obligée de vérifier si le con-
cessionnaire a rempli les conditions qui lui sont imposées, la propriété ne
peut être acquise tant que cette vérification n'est pas faite. C'est confondre
la constatation matérielle du droit avec le droit lui-même c'est oublier que
le droit existe indépendamment de sa preuve. Dès que le concessionnaire a
rempli ses engagements, l'obligation réciproque de l'État est née cette
obligation, consistant à transférer la propriété, est parfaite des qu'elle est
née.

Pour admettre, contrairement aux principes, que le décret de 1874 a subor-
donné la constitution des droits à la preuve qui en serait faite, il faudrait
une disposition formelle. L'art. 6 de ce décret, bien loin d'être favorable
à cette doctrine, lui est plutôt contraire < A l'expiration de la cinquième
B année, le bail sera converti en titre définitif de propriété. » Ce texte ne
crée-t-il pas, en termes impératifs, un droit pour le concessionnaire, une
obligation pour l'État à l'expirationde la cinquième s?:n~e. t L'État, devenu
débiteur peut-il, en différant l'exécution de ses engagements, modifier les
droits de son concessionnaire ? S'il y a contestation sur l'accomplissement

,des obligations par l'attributaire, la solution du litige, admise par l'autorité
compétente, remontera nécessairement à l'expiration de la cinquième année.

Le décret de 1874 n'ayant imparti aucun délai, à cet effet, les droits du
concessionnaire et de ses créanciers resteraient indéterminés pendant une
période dont la durée dépendrait des lenteurs et du bon vouloirde l'adminis-
tration. ~ous avons peine à croire qu'une si grande place ait été laissée à
l'arbitraire et, ajoutons aussi, à la fraude: il suflirait au concessionnaire de
s'abstenir de réclamer le titre définitif pour dérober leur gage à ses créan-
ciers nantis d'une hypothèque judiciaire ou légale bien plus, il pourrait
prolonger, au delà de cinq ans, le temps pendant lequel il peut céder le droit
au bail. Les art. 1166 et 1167 n'offriraient, le plus souvent, qu'une ressource
précaire contre des dangers si manifestes et si faciles à éviter avec une
autre interprétationde la loi.



Les <r!~M/!<xM.c de ~o/'(%re judiciaire sont eot~pë~s pour
connaître de la MMMt7e de cette vente, bien qu'à la suite de
cette vente il ait été procédé à l'adjudication du droit au bail
en la forme administrative et à la requête du créancier por-
teur du transfert.

(Dame Simond c. Quilici et autres)
ARRÊT

LA COUR, En' ce qui touche la compétence: Attendu
que, suivant acte reçu le 21 juillet 1879, par M° Cambige, no-
taire à Constantine, enregistré et transcrit au bureau des hy-
pothèques de Constantine, le 1er août 1879, les consorts Alaise
ont vendu à la dame Simond, régulièrement autorisée de son

Les intentions présumées du ]6gis)ateur ne sont pas contraires à cette solu-
tion il aurait voulu, assure-t-on, pendant une période provisoire, interdire
toute hypothèquesur une terre qui, dans ce but, serait restée domaniale.
Or, dans le système que nous exposons, l'hypothèque conventionnelle reste
toujours impossible pendant cinq ans. Quant aux hypothèquesjudiciaires ou
légales, elles atteindront l'immeuble, dès qu'il entrera dans le patrimoine du
débiteur. H est certain que les créanciers du concessionnaire pourront,
par une condamnation anticipée, obtenir une hypothèque judiciaire qui sai-
sira l'immeuble à l'expiration du délai de cinq ans. Mais ce résultat inévita-
ble se produira nécessairement aussi au moment de la délivrance du titre
définitif. On ne voit pas l'intérêt qu'il peut y avoir à le reculer de quel-
ques mois.

Le second système peut se concevoir et paraître rationnel si la propriété
est acquise après un délai préfex. H devient diuicile à justifier si ce délai est
variable, incertain, subordonné aux circonstances accidentelles qui peuvent
retarder la délivrance du titre définitif.

Ajoutons un dernier et décisif argument en faveur de notre opinion Si
le concessionnairen'est pas propriétaire, à l'expiration de la cinquième an-
née, on se demande quelle sera la nature de son droit. Dira-t-on que le
droit au bail s'est continué ? Dans quelle mesure et sous quelles conditions ?7
Peut-on admettre une tacite reconduction avec les charges rigoureuses im-
posées au colon et acceptées par lui pour cinq ans, mais non pas pour un
temps plus long ? Et dès lors, s'il n'y a ni propriété, ni droit au bail, reste
une situation vague, indéterminée, ajoutant de nouvelles incertitudes aux
dangers déjà signalés.

Concluons donc, avec l'arrêt du 27 octobre 1884, que la propriété est cer-
tainement acquise au bout de cinq ans; et peut-être qu'une étude approfondie
de la nature du bail dit

'<
de colonisation fournirait de nouveaux arguments.

Mais nous avons entendu circonscrire des développements déjà trop étendus,
dans les limites tracées par l'arrêt lui-même, et ne pas empiéter sur une
étude qui sera prochainement présentée aux lecteurs de la Revue par un de
nos collègues.

Dmrr.Alfred DACt.



mari, divers immeubles situés à Aïn-Tinn, loués à leur au-
teur par le Domaine de l'État, sous promesse de propriété dé-

finitive, le 26 octobre 1876; Que suivant acte administratif,
en date du 26 novembre 1880, enregistré et transcrit au bureau
des hyothèques de Constantine, le 6 janvier 1881, Quilici a été
déclaré adjudicataire du droit relatif aux immeubles faisant
l'objet de la vente consentie parles consorts Alaise à la dame
Simond

Attendu qu'aux termes de son exploit introductifd'instance,
et de ses conclusions signifiées le 13 mars 1881, la dame Si-
mond demande qu'il soit décidé 1° qu'elle est propriétaire
des immeubles qui lui ont été vendus; 2° que la vente qui lui
a été consentie a la priorité sur celle qui a été faite à Quilici;
3° que, par suite, le conservateur des hypothèques de Cons-
tantine soit tenu d'opérer la radiation et la transcription de la
vente faite à Quilici

Attendu que la connaissance de cette demande ne saurait
appartenir aux tribunaux administratifs; Qu'il ne s'agit
point, en effet, dans la cause, d'interpréter un acte adminis-
tratif ou d'en apprécier la valeur et la régularité, mais bien de
décider si la vente consentie à l'appelante par les consorts
Alaise est valable et a pu lui transférer la propriété des im-
meubles qui en ont fait l'objet, si cette vente doit avoir la prio-
rité sur celle qui a été consentie à Quilici, par le Domaine de
l'État, le 26 novembre 1880~ Que la validité de la vente dont
se prévaut l'appelante, devant être déterminée par l'applica-
tion des principes généraux du droit et des dispositions lé-
gislatives qui régissent les attributions de terres domaniales
en Algérie, c'est incontestablement aux tribunaux de droit
commun qu'il appartient d'en connaître; Que la question
de priorité entre les deux ventes devant être résolue au moyen
de l'application des principes généraux du droit, c'est encore
aux tribunaux de droit commun qu'il appartient d'en connaî-
tre Qu'il suit de là que c'est à tort que les premiers juges
se sont déclarés incompétents – Que leur décision doit être
innrmée;

En ce qui touche le fond Attendu que, pour reconnaître
si la vente sur laquelle l'appelante fonde sa prétention est va-
lable et lui a transféré la propriété des immeubles qui s'y
trouvent compris, il importe de rechercher si ses auteurs
étaient eux-mêmes propriétaires;

Attendu, à cet égard, qu'il résulte des énoneiations mêmes
de l'acte authentique du 21 juillet 1879 que les vendeurs ti-
rent leur droit d'un bail administratif, sous promesse de pro-
priété définitive, consenti le 26 octobre 1876, par le Domaine de



l'État à leur auteur, pour une durée de cinq années, à partir
du 15 octobre 1875, conformément aux dispositions du décret
du 15 juillet 1874; – Qu'il résulte des documents -versés au
procès, qu'à la date du 21 juillet 1879, les immeubles vendus
étaient grevés d'un droit de transfert constitué par l'auteur de

ses vendeurs, au profit de Doluchi, dans les termes de l'art.
13 du décret du 15 juillet 1874;

Attendu que le bail de terres domaniales, sous promesse de
propriété définitive, consenti dans les conditions du décret
du 15 juillet 1874, ne confère, pendant sa durée, à celui qui en
bénéficie, d'autre droit que celui d'un locataire; que le titu-
laire d'un tel bail ne devient propriétaire des immeubles dont
il jouit qu'au moment où un titre définitif de propriété lui est
délivré et à partir seulement de la délivrance de ce titre, la
propriété restant jusque-là au Domaine de l'État;

Attendu qu'à la date à laquelle est intervenue la vente faite
par les consorts Alaise à l'appelante, ni ceux-ci, ni leur auteur,
n'avaient obtenu la délivrance d'un titre déHnitif de propriété,
ainsi qu'ils le déclarent expressément dans l'acte du 21 juil-
let'1879 Qu'ils n'ont pu, dès lors, transférer à l'appelante un
droit de propriété qu'ils n'avaient pas eux-mêmes; Que,
par suite, la vente qu'ils lui ont faite est entachée de nullité

Attendu que l'appelante soutient en vainque l'auteur de ses
vendeurs s'étant pourvu, le 24 mars 1879, devant l'autorité ad-
ministrative, à l'effet d'obtenir la délivrance d'un titre défini-
tif de propriété, et les conditions de résidence et de culture
auxquelles il était assujetti ayant été remplies, la propriété des
immeubles qui lui avaient été loues s'est trouva définitive-
ment fixée sur sa tête, par la seule échéance du terme indé-
pendamment de la délivrance du titre d~j~~j~gg~~Q')jo~ g
constituer son droit, mais simpleme.~ constater; Que
les dispositions des art. 22, 23 ~4 du décret du 30 septem-
bre 1878, qu'elle invoque, P~pncables aux concessionnaires
de terres domaniales so;~ condition suspensive, ne peuvent
être appliquées aux ~.tributaires de terres domaniales dans
les conditions du ~cret du 15 juillet 1874, qu'autant qu'usant
de la faculté q~g leur réserve l'art. 32 du décret du 30 septem-
bre 1878, n~ roquèrent et obtiennent la substitutionà leur ti-
tre de b d'un titre de concession sous condition suspen-

? – Que, faute par elle de justifier qu'Alaise ou ses ven-~urs ont requis et obtenu la substitution au bail du 26 octo-
bre 1876 d'un titre de concession sous condition suspensive,
elle ne peut être reçue à prétendre qu'ils sont devenus défi-
nitivement propriétaires, bien qu'un titre définitifde propriété
ne leur ait pas été délivré;



Attendu, d'ailleurs, qu'alors même que les dispositions des
art. 22, 23, 24 et 25 du décret du 30 septembre 1878 seraient
applicables dans la cause, il ne s'ensuivrait pas qu'Alaise ou
ses ayants-droit fussent devenus propriétaires par la seule
échéance du terme; Que les immeubles qu'ils détenaient
étaient grevés d'un droit de transfert au profit de Deluchi, la
constitution du droit de propriété sur leur tête étant subor-
donnée, aux termes de l'art. 32 du décret précité, soit au con-
sentement de Deluchi, soit au remboursement constaté par
une quittance régulière de la créance garantie par le droit de
transfert dont il était bénéficiaire; Qu'aucune de ces con-
ditions n'ayant été remplie, ni Alaise ni ses ayants-droit ne
sont devenus propriétaires

Attendu que Quilici n'établit pas que l'instance soutenue
contre lui par l'appelante, lui ait causé d'autre préjudice que
celui qui est résulté pour lui de la nécessité d'avancer les
frais de cette instance; Que l'allocation des dépens consti-
tuera uue réparation suffisante de ce préjudice;

En ce qui touche la demande en garantie formée par Quilici
contre Deluchi Attendu que la demande principale étant
rejetée, la demande en garantie devient sans objet;

Par ces motifs Reçoit l'appel principal et l'appel inci-
dent comme réguliers en la forme; Disant droit: Dit
qu'il a été bien appelé, mal jugé en ce que les premiers juges
se sont déclarés incompétents pour connaître de la demande
formée par l'appelante; – Infirme, en conséquence, le juge-
ment dont est appel – Statuant à nouveau Dit que la
question à décider étant celle de savoir si la vente consentie
par les consorts Alaise à l'appelante était valable et avait pu
lui transférer la propriété, si cette vente devait avoir la prio-
rité sur la vente faite par l'autorité administrative à Quilici, il
appartient aux tribunaux ordinaires d'en connaître Se dé-
clare, en conséquence, compétente; Statuant au fond
Dit nulle et de nul effet la vente par les consorts Alaise à la
dame Simond; Dit que, sur le vu du présent arrêt, M. le
Conservateur des hypothèques de Constantine sera tenu de
rayer la transcription de l'acte du 21 juillet 1879 constatant
cette vente, volume 358, numéro 3; Déclare, par suite, la
dame Simond non recevable et mal fondée dans sa demande
l'en déboute.

MM. PARISOT, prés.; MARSAN, subst, du proc. ~e~
M~ POIVRE, F. HURÉ et GARAU, au.



DEUXIÈME ESPÈCE

(1' Ch.). 27 octobre 1884.

Le bénéficiaire d'un bail de terres domaniales, s~ec pro-
messe de propriété définitive, sous l'empire du décret du 15
juillet 1874, acquiert de plein droit la /)rop/'t'e<e à l'expira-
tion du délai de cinq ans et avant la délivrance du titre
e:e/!y:~t/

En conséquence, le créancier de ce concessionnaire, s'il est
nanti d'MKe /typo<MeyMe~c'cta!~ere~M~Ke~ inscrite, doit
ë<rej0~~pc'r~e/ereKce à la masse de la faillite, sur le prix
d'une adjudication accomplie après le délai de cinq ans et
avant la concession du titre 6fe/

Il importerait peu, d'ailleurs, que l'administration, assimi-
lant l'adjudication à un transport-cession,ait délivré le titre
c~yn~a:M nom de ~a6~/Md{'ca<a'e.

(Maigret, syndic Ithier, c. époux Brumont et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que le 1" mars 1877, une location d'un
immeuble domanial dépendant de l'azel d'Oulmen était con-
cédée, avec effet remontant au 27 janvier de la même année,
au sieur Ithier, sous promesse de propriété définitive et aux
conditions établies par le décret du 15 juillet 1874

Attendu que le sieur Ithier ayant été déclaré en état de fail-
lite par jugement du 15 février 1879, cette terre domanialeétait
saisie à la requête de la dame Brumont, et, par jugement des
criées du tribunal de Constantine, en date du 2 août 1882, ac-
quise par la dame Rousset; Qu'il convient d'indiquer ici
qu'au moment où avait lieu l'adjudication, le sieur Ithier, bien
que les cinq années imparties par le décret de 1874 fussent
accomplies, n'avait ni obtenu, ni sollicité, du reste, le titre
de propriété que lui garantissaient les dispositions des art. 2
et 6 dudit décret; Que c'est, en effet, à la dame Rousset,ad-
judicataire, que ce titre était délivré, le Domaine ayant, en ce
qui la concerne, considéré la vente comme étant l'équivalent
d'un transport-cession au bénéfice de ladite dame Rousset;

Attendu que lors du règlement provisoire, la dame Bru-
mont a été colloquée comme créancière, en vertu d'une ins-
cription judiciaire du 20 novembre 1876;

Attendu que sur un contredit élevé par le syndic et basé
sur ce que cette inscription n'avait pu frapper l'immeuble



vendu, par la raison que le sieur Ithier n'en avait jamais été
propriétaire, le tribunal, par jugement du 27 juin 1882, a main-
tenu le règlement provisoire Que cette décision est basée
sur ce que, au moment de l'adjudication, les cinq années d'oc-
cupation étant accomplies, le sieur Ithier était en droit de
demander la délivrance du titre définitif;

Attendu que la question soumise à la Cour par l'appel du
syndic est donc de savoir si, aux termes du décret de 1874,
le bénéficiaire du bail devient, à l'expiration des cinq années,
propriétaire tpso~c~ ou si cette constitution de propriété
n'est pas suspendue jusqu'à la délivrance du titre définitif, de
telle sorte que jusqu'à cette délivrance le détenteur no puisse
être considéré comme ayant été propriétaire;

Attendu qu'il serait sans objet, pour la solution du litige
actuel, de rechercher les différences qui peuvent exister,
quant à la situation qui est faite pendant la période des cinq
années aux détenteurs de terres domaniales, selon que leur
titre est régi par le décret de 1874 ou celui de 1878; Que ces
deux décrets conduisant, en effet, au même but- acquisition
de la propriété sous des conditions identiques le litige se
trouve circonscrit dans cette appréciation à quel moment,
aux termes du décret de 1874 et après les cinq années révo-
lues, la propriété réside-t-elle sur la tête du détenteur;

Attendu, à cet égard, que si l'art. 6 du dit décret ne fixe
aucun délai après l'expiration des cinq années, on ne saurait
en indure que la situation du détenteur qui a rempli les con-
ditions imposées est laissée absolument au bon vouloir de
l'administration; Que si le système de l'appelant pouvait
être admis, il en résulterait qu'après les cinq années de bail,
le détenteur, n'étant plus locataire et n'étant pas encore re-
connu propriétaire, n'occuperait plus l'immeuble domanial
que dans une situation assez peu définie, à laquelle, pour la
rendre acceptable, il ne saurait sumre de donner l'appellation
de « tolérance sui generis; » Qu'il faut, au contraire, in-
duire du résultat auquel amènerait l'art. 6 ainsi compris; que
la propriété est acquise, ipso facto, du jour où les cinq années
sont révolues, si, du reste, les conditions imposées ont été
remplies; Que le titre qui est alors délivré sans fixation
de délai pour la remise est un titre purement attributif et
non constitutif de la propriété; Que c'est, au surplus, au
trouble qui résultait, pour la colonisation, de l'incertitude où
était laissé le détenteur d'immeubles domaniaux, par suite
des retards apportés à la constation de l'accomplissement des
conditions imposées, que l'art. 23 du décret de 1878 a obvié,
en donnant à l'administration un délai de deux mois, soit



pour rejeter la demande, soit pour délivrer le titre définitif;
Qu'il faut remarquer qu'aux termes de l'art. 24 de ce décret, à
défaut par l'administration d'avoir rejeté la demande dans les
deux mois, la propriété définitive des terres concédées appar-
tient au détenteur;

Attendu que, s'il est hors de discussion que sous le régime
du décret de 1878, la propriétédéfinitivement acquiseremonte
au jour où la concession a été faite, on chercherait vainement
dans les termes du décret de 1874 la raison de décider qu'une
époque de transition doit exister entre l'expiration du bail et
la constitution de la propriété, alors que l'art. 6 de ce décret
énonce nettement que « à l'expiration de la cinquième année,
le bail sera converti en titre définitif de propriété; '< – Que, de
cette énonciation impérative de l'art. 6, il ressort que le bail
administratif consenti au sieur Ithier; le 27 janvier 1877, ayant
été converti en titre définitif de propriété le 15 février 1883,
Ithier se trouvait, le 27 janvier 1882, date de l'expiration des
cinq années, propriétaire incommutable; Que, par suite,
l'inscription judiciaire de la dame Brumont a pu frapper utile-
ment cet immeuble dont la propriété, depuis le 27 janvier
jusqu'au 2 août 1882, a reposé sur la tête du sieur Ithier;
Qu'il importe peu que l'administration n'ait délivré le titre dé-
finitifà la dame Rousset qu'en ne reconnaissant à cet acqué-
reur d'Ithier que la qualité de cessionnaire du bail; le senti-
ment, tout d'équité du reste, qui a guidé l'administration ne
pouvant modifier la situation véritable du sieur Ithier ni
porter atteinte à ses droits; Qu'il faut cependant retenir de
cette remise du titre définitif que, au 27 janvier 1882, c'est-à-
dire à l'expiration des cinq années, les obligations imposées
étaient remplies et remplies par le sieur Ithier, la dame
Rousset n'ayant pu invoquer, pour l'obtention de son titre,
qu'un droit antérieur au 2 août 1882; Que c'est donc à bon
droit que les premiers juges, rejetant le contredit, ont main-
tenu l'inscription de la dame Brumont;

Attendu, sur les conclusions subsidiaires du syndic, qu'il y
a lieu, par adoption des motifs,de dire non fondée la demande
en nullité de l'inscription judiciaire aux termes de l'art.'446 et
448 du Code de commerce;

Par ces motifs Confirme purement et simplement le
jugement dont est appel; Ordonne qu'il sortira son plein et
entier effet; Condamne le syndic, ès-qualité, à l'amende de
son appel et en tous les dépens.

MM. SAUZÈDE, /~j~res.; MARSAN, subst. du proc. ~e/
MM" POIVRE et CHÉRONNET, MD.



COUR D'ALGER (1re Ch.)

29 octobre 1883

Commune,acUonJudtctatte, exercice, habitants,drotta
privatifs, action Mt ~<M~ttM.

En admettantqu'antérieurementà la loi des 5-6 avril ~8~
sur l'organisation municipale, les contribuables inscrits au
rôle de la commune jouissaient, en Algérie, du droit conféré
à ceux de la Métropole par l'art. 49 de la loi du MyM~e<7j
d'intenter les, actions intéressant la commune que celle-ci
aurait refusé ou négligé d'exercer, toujours est-il que ces
contribuables n'étaient recevables dans leur action qu'autant
qu'ils avaient re?Kp~ les formalités édictées par cet efr~c~(l).

L'habitant d'une commune qui poursuit l'exécution d'un
jugement déclarant la commune propriétaire de parcelles à

(1) Cette questionétait controversée avant la nouvelle loi des 5-6 avril ~88~
sur l'organisation municipale. Par arrêt du 4 août 4874 (Journ. de Robe,
1874, p. 128), la Chambre des Requêtes a jugé que l'ordonnance des 28 sep-
tembre-23 octobre i847, sur l'organisation municipaleen Algérie, ne repro-
duisant pas la disposition de l'art. 49 de la loi du 18 juilleH837, la commune
seule pouvait agir par ses représentants, et non point les contribuables, ut
singuli.

La Cour d'Alger se prononçait en sens contraire. Dans une première es-
pèce, où il s'agissait d'une action exercée par les habitants d'un douar, dans
l'intérêt de ce douar, la Cour, par arrêt du 28 juillet 1873 (Journ. de Robe,
1873, p. 213), avait jugé que les indigènes du douar pouvaient exercer,
ut singuli, les actions appartenant à ce dernier, mais dans les conditions
des art. 49 et 56 de la loi de 1837.

Par arrêt du 17 février 1877 (Journ. de Robe, 1877, p. 84. Bonne-
main c. Maury), la même Cour décida que l'art 9 de l'arrêté du Pouvoir
Exécutif, du 4 novembre 1848, avait rendu applicables à l'Algérie les lois
municipales de France, et notamment les dispositionsdécès lois concernant
les actions judiciaires des communes. D'où il suivait que le contribuable
algérien pouvait, dans les conditions de l'art. 49 précité, exercer les actions
de la commune.

La loi des 5-6 août 1884, sur l'organisationmunicipale, a fait cesser toute
controverse sur ce point.

Cette loi, déclarée en son art. 164, applicable aux communes de plein
exercice de l'Algérie, sous réserve de certaines dispositions qui n'ont point
trait aux actions judiciaires, reproduit, en son art. 123, les paragr.3et44 de
l'art. 49 de la loi de 1837.



usage de chemins usurpées par un tiers, exerce une c:c/o/t
appartenant à la commune. C'est vainement que dans les
motifs de ses conclusions il prétendrait agir comme directe-
ment et personnellement intéressé, en vertu d'un droit pri-
o~~ indépendant de sa qualité d'habitant,sur <oM~ ou partie
des chemins dont s'agit, alors surtout qu'il n'indique ni l'em-
placement, ni le caractère exact de ces chemins, M: nature
du droit privatif qui lui appartiendrait (1).

(1) L'action ut singuli a été définie: l'action par laquelle les habitants
d'une commune réclament, ut singuli, ce qui leur appartient ut universi. »
Dall. Rép. (V. Commune, p. 1394). D'après cette définition, un habitant
agirait ut singulus lorsqu'il se présenterait en sa qualité de membre de la
commune, et se prévaudrait de droits que cette seule qualité confère à tous
les contribuables de la commune. [V. en ce sens, également, Dufour, Droit
admin., 2' édit., t. 3, n' 492.)

Des arrêts, ceux notamment d'Alger, du 28 juillet 1873, de [a Chambre
des Req., du 4 août 1874, plus haut cités, et l'arrêt ci-dessus rapporté sem-
blent qualifier égalementd'action ut <u!M. l'action appartenant à la com-
mune, et qu'un contribuable exerce, à défaut de celle-ci.

Cependant, la plupart des arrêts de la Cour de Cassation et des Cours
d'appel entendent, par action ut singulus, l'action exercée par un habitant,
en vertu de droits privatifs, existant indépendamment de la qualité d'habi-
tant, et à l'exclusion d'autres membres de la communauté. Ce n'est là d'ail-
leurs qu'une question de mots; mais pent-étre serait-il préférable, lorsqu'il
s'agit d'actions exercées par un habitant, conformément à l'art. 123 de la loi
municipale, de les qualifier, par exemple, d'actions communales ou appar-
tenant à la commune par opposition à l'expression actions individuelles,
qui serait réservée au cas où la partie se prévaudrait de droits particuliers,
indépendants de sa qualité d'habitant.

Cette distinction, entre les droits résultant de la seule qualité d'habitant,
et les droits revendiqués à titre purement privatif, sert de règle à la Juris-
prudence dans la question qui nous occupe.

S'agit-il de droits acquis ut universi, communs à tous les contribuables
de la commune, en vertu de cette seule qualité, c'est en réalité le droit de
la commune qui sert de base à l'action. Le contribuable, en ce cas, devra
mettre la commune en demeure d'agir, obtenir l'autorisation du Conseil de
Préfecture et appeler la commune en cause. La chose jugée avec ce contri-
buable sera ainsi jugée avec la commune.

S'agit-il, au contraire, de droits propres aux habitants, de droits exercés
ou revendiquésà titre particulier, indépendammentde la qualité d'habitant,
les droits et les intérêts de la commune restent en dehors du débat. Pas de
nécessité d'autorisation, ni de mise en cause de la commune.

V. notamment Civ. Rej., 6 aont 1859 D. P. 59. 1. 223. Civ. Cass.,
10 janv. 1860 D. P. 60.1. 11. Besançon, 24 janv. 1863 D. P. 63. 2. 35.
Civ. Cass., 26 janv. 1864: D. P. 64. 1. 78. Civ. Rej., 12 août 1868:
D. P. 68.1. 453. Civ. Cass., 5 janv. 1869 D. P. 69.1. 12. Civ. Rej.,



(Barèges c. Nayme)
ARRÊT

LA COM, Sur la recevabilité de l'action
Attendu que par le dispositif de son exploit introductif d'ins-

tance, Barèges demandait à être autorisé 1° à poursuivre, en

5 juill. 1869: D. P. 69. 1. 480. Civ. Rej. 3 juin 1872: D. P. 1. 236.
Civ.Rej.,30juiH.i873:D.P.73.1.133. Req., 10 nov. 18:5: D. P.
76. 1. 328. Civ. Cass., 14 mai 1877: D. P. 78. 1. 15. Civ. Cass.,
20 mars 1878: D. P. 79.1.335. –Crim. Cass., 12 juin 1880 D. P. 81.1.95.

Bien que l'art. 123 ne parle que de l'exercice des actions, il semble bien
que sa disposition est applicable au cas où le droit de la commune serait
invoqué soit en demandant, soit en défendant. (V. en ce sens, Serrigny,
Organisation aamMMtraMw, t. 1, n° 417 et Besançon, 24 janv. 1863, suprà.)

Antérieurement à la loi de 1837, il était généralementadmis que si le
droit de la commune était contesté, le maire seul avait qualité pour agir;
que si la contestation ne portait que sur l'usage ou la jouissance du droit,
l'action était individuelle entre les deux parties. (V. Proudhon, Dom. Pub.,
n" 649 et 650.)

En présence des termes généraux de l'art. 49 de la loi de 1837, reproduits
par fart. 123 de la nouvelle foi, cette distinction semble devoir être repous-
sée. Que le droit de la commune soit ou non conteste qu'il s'agisse de la
reconnaissancede ce droit en lui-même, ou simplement de la jouissance de
ce droit réclamée par un habitant, du moment où le droit de la commune est
invoqué, l'action ne doit être reçue qu'après l'accomplissement des formali-
tés protectrices de l'art. 123. (Conf. Besancon, 24 janv. 1863 suprà; Civ.
Cass., 23 juin 1867, D. P. 67. 1. 159 et la note.)

Le point de savoir si une partie agit comme simple particulier, en vertu
de droits individuels, ou si elle agit comme exerçant les droits de la com-
mune, est parfois d'une appréciation délicate.

Un arrêt de la Ch. Civ., du 20 février 1877, D. P. 77. 1. 477, a décidpque
cette question était laissée à l'appréciation souveraine des juges du fait.

La Ch. Crim., au contraire, par son arrêt du 12 juin 1880 (suprà), a jugé
que cette vérification appartenait à la Cour de Cassation.

C'est surtout dans des contestationsrelatives au droit de passage sur des
chemins publics que des difficultés se sont produites sur le caractère du
débat engagé.

C'est à l'occasion d'une contestation de cette nature qu'est intervenu
l'arrêt ci-dessus rapporté.

Il est admis que les propriétaires de fonds desservis par un chemin public
sont recevables, en vertu d'un droit qui leur est propre, à réclamer sur ce
chemin l'exercice d'une servitudenécessaire à l'exploitation de leurs hérita-
ges, et qui résulte pour eux de la nature des choses. (V. notamment, Orléans,
18 juill. 1863, D. P. 63. 2. t36, et la pote. -Caen, 16 nov. 1874. D. P.
76. 2. 84, et la note.)

L'action qu'ils exercent en ce cas, est une action individuelle, fondée sur
un droit distinct de celui de la commune, et indépendant de la qualité d'ha-



son nom et qualités, l'exécution d'un jugement qui avait
déclaré la commune de Mondovi propriétaire de diverses par-
celles, à usage de chemins, usurpées par Nayme; 2° à repren-
dre possession des chemins usurpés, et à démolir au besoin
toutes constructionsédifiées par Nayme sur les dits chemins;

Qu'en première instance et en appel, Barèges a acquis l'ad-
judication de ces conclusions

Attendu que, libellée en ces termes, la demande de Barègea
tend évidemment à l'exercice d'un droit ou d'une action pré-
tendus appartenir à la commune, et que celle-ci aurait refusé
ou négligé d'exercer;

Qu'il importe peu que, dans les motifs de ses conclusions,
Barèges déclare agir non-seulement ut singulus, mais aussi
comme directement et personnellement intéressé, et qu'il pré-
tende avoir un droit privatif et individuel sur tout ou partie
des chemins dont s'agit;

Qu'il n'indique d'ailleurs ni l'emplacement ni le caractère
exact des chemins sur lesquels il aurait un droit indépendant

bitant. Sa recevabilité n'est donc pas subordonnée à l'accomplissementdes
formalités de l'art. 123.

C'est ce qu'ont décidé notamment lcs arrêts de la Cour Suprême des
5 janvier 1869, 3 juin 1872, 14 mai 1877 et 12 juin 1880, plus haut cités, et
dont les solutions, on le voit, ne contredisent en rien la règle édictée pour
le cas où il s'agit d'actions appartenant à la commune.

C'est aux parties à préciser nettement la nature et le caractère des droits
dans lesquels elles demandent à être maintenues ou réintégrées et à bien
spécifier la qualité en laquelle elles agissent. On conçoit l'importance d'un
libellé de citation ou de conclusions en pareille matière.

Dans l'espèce que nous rapportons, l'appelant, aux termes du dispositif
de son assignation, reproduit dans ses conclusions de 1' instance et d'ap-
pel, demandait à être autorisé à poursuivre l'exécution d'un jugement qui
avait déclaré, au regard de l'intimé, la commune propriétaire de parcelles à
usage de chemins, usurpées par ce dernier. H contestait la validité d'une
transaction intervenue entre la commune et l'intimé, à la suite de ce juge-
ment. Son action était donc bien une action appartenant à la commune.
L'exécution du jugementobtenu paria commune ne pouvait être poursuivie
que par celle-ci, ou, en cas d'inaction de sa part, par un contribuable inscrit
au rôle, mais à charge par ce dernier de se conformer aux prescriptions
de l'art. 49, à supposer qu'il fût applicable à l'Algérie.

Il est vrai que dans tes motifs de ses conclusions, l'appelant prétendait
avoir un droit particulier et individuel sur les chemins litigieux. Mais l'ar-
rêt constate que ce n'était là qu'une allégation vague, sans précision et sans
portée. Elle était contredite d'ailleurs par le dispositif des conclusions aux
termes duquel l'appelant se présentait comme exerçant une action commu-
nale.

A. L.



de sa qualité d'habitant de la commune; qu'il ne précise pas
davantage la nature de ce droit;

Qu'il fonde sa demande sur la non-exécution par la com-
mune du jugement qui l'a déclarée propriétaire; qu'il soutient
que la commune n'a point valablement aliéné les parcelles
dont s'agit, et que le contrat d'échange ou de transaction ulté-
rieurement intervenu entre elle et Nayme est nul et de nul
effet, par suite de l'inobservation des formalités légales;

Que Barèges, agissant en son nom personnel, et en vertu dé
droits qui lui seraient exclusivement propres, n'aurait pas
qualité pour poursuivre l'exécution d'un jugement rendu
entre la commune et Nayme, et reprendre possession de
chemins déclarés propriété de la commune;

Que ce ne peut être que comme membre de la communauté,
exerçant les droits et actions de la commune, qu'il poursuit
l'exécution du jugement obtenu par cette dernière;

Que son action n'est donc autre que celle ouverte par l'art.
49 de la loi du 18 juillet 1837 sur l'organisation municipale,
dans la Métropole, au profit de tout contribuable inscrit au
rôle de la commune

Attendu, dans ces conditions, qu'il est inutile, au point de
vue de la recevabilité de l'action, de rechercher si l'art. 49
précité est ou non applicable à l'Algérie;

Que si l'on décide, en effet, que l'organisation municipale
en Algérie est exclusivement régie par l'ordonnance des 28
septembre-23 octobre 1847, et que le silence gardé par l'art. 60
de cette ordonnance sur le droit conféré aux contribuables de
la Métropole par la loi de 1837, équivaut à une prohibition de
ce droit pour les contribuables algériens, Barèges, en ce cas,
est sans qualité pour exercer les droits et actions de la com-
mune

Que si l'on admet, au contraire, qu'aux termes de l'art. 9 de
t'arrêté du Pouvoir Exécutif du 4 novembre 1848, les actions
judiciaires des communes de l'Algérie sont régies par la loi
municipale française, il faut reconnaître, avec les premiers
juges, que l'action de Barèges est irrecevable, faute par lui de
s'être conformé aux prescriptions de l'art. 49 de cette loi, qui
exige l'autorisation du Conseil de Préfecture et la mise en
cause de la commune;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Au fond
Confirme le jugement déféré mais dans son dispositif seule-
ment et en ce qu'il a déclaré l'action non recevable.

MM. SAUTAYRA.pre/M.F~es.;Du MomoN, an?. gén.; PoivRE
Ct CHÉRONNET, MU.



COUR D'ALGER (I' Ch.)

24 novembre et 31 décembre 1884

tar:<étttes étranger. régime matrimonial. coutumes du
pt~ya d'origine. donations, loi rabbinique, tribunaux
français~ cotMpëtcnce

Les tribunaux /a!/i!C<M's sont compétents pour connaître des
contestationsrelatives ait statut pensonnel des e<r<M~erSjsou-
levées dans une instance en matière de statut réel (1).

Les conventions matrimoniales des israélites étrangers sont
régies par les coutumes du pays d'origine, quand !7 /'esM~e
de la rédaction du contrat (ketouba) que les épouxont entendu
-s~ coM/b/ey, alors /Më/He'Q'Me cette intention M'y se/YM'~as
manifestée en termesformels (2).

(1) Cette solution suppose, par coM<<:r:o, que les tribunaux français
sont incompétents pour connaître, entre étrangers, des questionspurement
relatives au statut personnel. C'est en ce sens que s'est fixée la jurispru-
dence, aussi bien en Algérie qu'en France. Pour l'Algérie, voir notamment
un jugement du tribunal de Sétif, où sont reproduits tous les arguments
qu'invoquent les décisions judiciaires antérieures (Journ. de Robe, 1883, p.
358). Si, dans l'espèce, le tribunal saisi a cru pouvoir se déclarer compétent,
c'est parce que des questions de statut personnel se trouvaient mêfees à
des questionsde statut réel considérées, à tort ou à raison, comme principa-
les. Il ajoute que « l'équité même impose aux juges français de retenir l'af-
faire, en présence des difficultés insurmontables que, de part et d'autre, les
parties éprouveraientà faire trancher leur litige, » Mais ce motif ne devrait-
il point conduire les tribunaux français à se reconnaître une compétencegé-
nérale pour trancher toutes les contestations entre étrangers, même relati-
ves au statut personnel ? On sait que plusieurs jurisprudences étrangères
sont entrées dans cette voie, que suivent aussi la grande majorité des au-
teurs (Cpr. les autorités citées par Asser, Éléments de droit international
priré, trad. Rivier, 1884, p. 154).

(2) On est généralement d'accord, en droit international, pour reconnai-
tre que la question de savoir par quelles lois sont régies les conventions
matrimonialesdes étrangers qui se marient hors de leur pays, est une sim-
ple question d'intention. Mais d'où résultera cette intention, au cas où elle
n'apparaît pas explicitement ? Le droit mosaïque semble trancher théorique-
ment ce point, en déclarant que « les époux qui se marient dans une ville,
mais avec l'intention d'aller en habiter une autre, sont régis, quant à leurs
conventions matrimoniales, par l'usage suivi dans cette dernière ville. t
(Code rabbinique, Eben Haezer, chap. LXVI, art. 12, trad. Sautayra et
Charleville, t. U, p. 34.) 11 faudrait donc s'attacher, dans tous les caSj au



Les conventions non réglementées par les coutumes locales
des israélites sont régiespar la loi rabbinique générale les
donations, en droit rabbinique, ne sont pas valables, si le do-
nateur ne se dessaisit pas immédiatement des biens compris
dans ~t ~OAta~'OK (1).

(Veuve Gabay c. Isaac Gabay)

Deux israélites marocains, ayant conservé leur nationalité
d'origine, le sieur Samuel Gabay et la dame Ricca Serfati, se
sont mariés à Oran, le 10 août 1869. Leur union a été contrac-
tée more ~'M~at'co~ non devant des rabbins français, mais
par déclaration devant un rabbin étranger, en présence de
deux témoins dont l'un au moins était d'origine marocaine.
Les époux~avaieut fait rédiger parce rabbin une ketouba, c'est-
à-dire un écrit destiné à constater leurs conventions matri-
moniales (2). Le 9 juin 1881, et devant un notaire français,
le sieur Gabay fit à sa femme donation des biens meubles qui
lui appartenaient et d'une somme de 15,000 fr. Cette donation
ne fut pas suivie d'exécution, du vivant du donateur. Le
sieur Gabay mourut en 1883, laissant sa veuve et un enfant
qu'il avait eu d'un précédent mariage, le sieur Isaac Gabay.
Ce dernier s'étant mis en possessiou de tous les biens qui
avaient appartenu aux époux Gabay, la veuve Gabay réclama
principalement 1° la liquidation et le partage de la commu-
nauté qu'elle prétendait avoir existé entre elle et son défunt
mari; 2° l'exécution de la donation du 9 août 1881 (3). Elle
appuyait ses prétentions sur les considérations suivantes :–
1° A défaut de stipulations expresses, son union avec le sieur

.domicile matrimonial que les époux entendent adopter. Mais la règle n'est
pas absolue aussi le jugement et les arrêts que nous rapportons se fon-
dent-ils sur plusieurs autres considérations de fait.

(1) Cpr. Code rabbinique, chap. CXVIII, art. 1" op. c!< II, p. 210;
chap. LXXXV, art. 8, op. cit., II, p. 95, note 5.

(2) Le mot Ketouba a deux significations. Il désigne tantôt la dot entière
constituée à la femme, tantôt l'acte même, rtmstfUtneMtttm, qui constate
cette dot. La dot entière comprend trois étéments distincts, savoir d" La
dot légale, c'est-à-dire que le mari doit obligatoirement constituer à la fem-
me, d'après un chiffre fixé par la loi 2° L'augment, c'est-à-dire l'accrois-
sement facultatif par le mari de la dot te~ate 3° Enfin, l'apport de ta femme,

ou Nedounia (Code rabbinique, op. c!< II, p. 32).
(3) Nous laissons de côté, pour plus de simplicité et de ['tarte, deux points

tout à fait secondaires qui ont été soumis à la justice par la veuve Gabay,
savoir la demande d'une pension alimentaire et d'une provision ad KteM,

et la nomination d'un séquestre aux biens de la succession.



Gabay avait été régie par la loi de son pays d'origine. Or, les
israélites du Maroc vivent sous l'empire de coutumes dites
coutumes de Castille (1), lesquelles établissent entre les époux
un régime de communauté, et ordonnent te partage de la
communauté par égales parts, au décès de l'un d'eux.
2° La donation de 1881 était valable, conformément à la loi
mosaïque, puisque cette loi n'assujettit les dons entre époux
à aucune forme ou formule spéciales; elle vaudrait tout au
moins comme disposition testamentaire.

Isaac Gabay déclinait la compétence des tribunaux fran-
çais il prétondait que les tribunaux français sont incompé-
tents ratione /Ka<crt'Œ' pour statuer entre étrangers sur les
questions relatives à l'état et à la capacité des personnes.
Subsidiairement, il alléguait 1° Qu'à défaut de conventions
matrimoniales expresses, c'était la loi du domicile matrimo-
nial, la coutume d'Oran, qui devait être appliquée. 2" Que
la donation de 1881 était nulle, comme contraire au droit rab-
binique, lequel prohibe les donations posthumes, c'est-à-dire
celles dont l'exécution est ajournée au décès du donateur.

Le 15 juillet 1884, juGEMENTdutribunal d'Oran, ainsi conçu:
En ce qui concerne la compétence – Attendu que les tribunaux fran-

çais, en Aigérie, sont compétents dans toutes les contestations que tes
étrangers habitant l'Algérie leur soumettent (ordonnance du 10 août 1834,
art. 26 et 27, arrêt du 17 mars 1883); que cette règle, qui s'applique sur-
tout torsqu'it s'agit d'une action relative au statut réel, ne saurait fléchir
parce qu'accessoirement à une demande en licitation formée sur un immeu-
ble sis sur ]e sol français, des questionsde statut personnel ont été agitées
par l'une ou l'autre des parties en cause; Attendu que dans tout litige,
la personne a un lien intime avec les biens, et que, lorsque dans un fait ju-
ridique, la personne et les biens sont en cause, il faut voir et envisager si
la question des intérêts pécuniaires n'est pas dominante et primordiale –Attendu que l'unité de juridiction devient la conséquence nécessaire de
l'indissolubilité qui unit les deux demandes, l'accessoire du reste devant
suivre le principal; Attendu que Fcquite même impose au tribunal de
retenir l'affaire, en présence des difEcu)tés considérables que, de part et
d'autre, les parties éprouveraient à faire trancher leur litige; Attendu
qu'en fait, il résulte des renseignements fournis au procès, que les parties
ont déjà reconnu la juridiction française et ont complètementrenoncé à celle
de leur pays d'origine, qu'elles ont abandonné complètement et sans es-
prit de retour

Sur la validité de la ketouba Attendu que le droit rabbinique, seul
applicable puisque les époux Gabay sn sont mariés more judaïco, n'exige
pas que la ketouba, pour être vafable, soit signée par des rabbins nommés
par le Consistoire; qu'il suffit que le contrat soit signe par deux témoins,

(1) Voir sur ces coutumes, Code rabbinique, op. cit., .[I, p. 218.



si les usages locaux ne sont pas contraires Que Gabay est donc mal
fondé en opposant à la demanderesse la nullité de la ketouba pour le motif
ci-dessus indiqué;

En ce qui concerne la teneur de la ketouba en elle-même et les stipula-
tions y indiquées Attendu que feu Samuel Gabay, étant israélite ma-
rocain, c'est-à-dire étranger, les questions de régime matrimonial doivent
être régies par son statut personnel que le fait de son mariage en Algérie
n'a pas changé ce statut qu'il s'est marié le 10 août 1869, more jt«!a!co;
que c'est la loi mosaïque qui doit être appliquée que, d'après elle, c'est ta
loi générale ou l'usage du lieu où a été célébré le mariage qui régit les
conventions matrimonicdes Attendu qu'il est de principe, dans toutes
les législations, et notamment dans la loi de Moïse, que lorsque la volonté
des parties contractantes ne s'est point manifestement exprimée dans le
contrat réglant leur union conjugale, ou que les parties se sont marines
sans contrat, ou que leur contrat est muet ou ambigu, c'est la loi du domi-
cile matrimonial, c'est-à-dire la loi du lieu où le mari est établi et où les
époux vivent, qu'ils sont censés avoir voulu accepter; Attendu que la
coutume en usage à Oran, conforme en cela à la loi mosaïque, est que le
régime dotal est le régime de droit commun des époux qui se sont mariés
mor6~'M<ta!'co;– Attendu qu'il en résulte que les époux Gabay entendaient
accepter, en se mariant, la coutumed'Oran, lieu du domicile du mari et où les
époux étaient appelés à vivre que cette circonstance que le mari était ori-
ginaire du Maroc, où une grande partie des familles adoptent la coutume
des réfugiés de Castille, c'est-à-dire la communauté légale, ne saurait faire
admettre qu'ils aient entendu ou voulu s'y conformer, en l'absence de toute
manifestation d'intention de leur part qu'en effet, cette coutume ne cons-
titue qu'une exception à la loi générale et ne peut être appliquée qu'autant
qu'il aurait été formellement stipulé dans la ketouba qu'elle régirait l'asso-
ciation conjugale (Code rabbioique, p. 218, n° 16, art. l") que la ketouba
des époux Gabay ne contient rien de semblable; qu'elle se borne à déclarer
qu'ils se marient selon la loi de Moïse et d'Israël; que, par suite, ils ne sont
point soumis à la coutume de Castille, et qu'il n'existe point de commu-
nauté entre eux; Attendu que, d'après le droit rabbinique et la coutume
d'Oran, seuls applicables dans l'espèce, la veuve ne peut prétendre qu'A la
dot légale et à sa nedounia, c'est-à-dire à des apports réels; qu'elle n'a droit
à aucun augment, que cet augment soit un augment simple ou un contre-
augment que ces augments ne sont acquis qu'à la suite du divorce, et que
la femme divorcée peut seule y prétendre; Attendu que de ce qui pré-
cède, il faut conclure que la dame veuve Gabay n'a droit qu'à sa dot lé-
gale, soit 75 fr.. et à sa nedounia, soit 7,000 fr.; que c'est ainsi que les sti-
pulations de la ketouba doivent être appréciées d'après le droit rabbinique
et la coutume d'Oran

Sur ta donation d'objets et effets mobiliers et la somme de 15.000 fr. –
Attendu que si les donations entre époux sont autorisées par ladite loi, c'est
à la condition expresse qu'elles seront faites conformément aux règles qui
régissentles mutations; que la base absolue de ces règles est la transmis-
sion immédiate et irrévocable de l'objet donné au donataire, qui doit en
être mis en possession sur-le-champ que si cette mise en possession est
ajournée après le décès du donateur, la donation est nulle et sans effet, la
loi rabbinique n'admettant pas les donations posthumes; que tel est, du



reste, l'avis du grand rabbin de France, consulté à ce sujet; d'où il résulte
qne la donation par Gabay à sa femme, passée devant Me Cousinard, le 9 mai
1881, doit être annulée comme faite contrairement aux prescriptions de la
toi rabbinique

Sur la nomination d'un séquestre et la provision ad <t<en!
Par ces motifs Statuant en premier ressort, Se déclare compétent

'– Déclare valable la ketouba du 10 août 1869, en tant qu'acte; Dit que
les époux Gabay s'y sont mariés moreJMtMco; que le droitrabbinique et la
coutume d'Oran leur sont applicables; que, par suite, la dame Gabay n'a
droit qu'à sa dot légale, soit 75 fr., et à ses apports (nedounia), soit 7,000
fr.; Annule comme prohibée par le droit rabbinique la donation passée
le 9 mai )88t, devant Me Cousinard, notaire à Oran.

AppEL parla veuve Gabay.

Le 24 novembre 1884,

ARRÊT PAR DÉFAUT

CO!~}, Attendu que la dame veuve Gabay a interjeté
appel, le 26 juillet 1884, du jugement rendu entre elle et Isaac
Gabay, le 15 du même mois, par le tribunal civil d'Oran; que
cet appel est régulier en la forme;

Attendu que l'intimé n'a pas constitué défenseur; qu'il y a
lieu, par suite, de prononcer défaut contre lui;

Au fond Sur la compétence des tribunaux français et la
validité de la ketouba produite, Adoptant les motifs des
premiers juges;

Sur les droits résultant de cette ketouba Attendu que
Samuel Gabay et Rita Sarfati ont contracté mariage à Oran,
~ore./Mdat'co., le 10 août 1869 Que Samuel Gabay était d'o-
rigine marocaine; qu'il a fait dresser la ketouba de son ma-
riage par un rabbin marocain, et qu'il s'est fait assister de
deux témoins instrumentaires venant du Maroc; qu'il y a,
dans ces circonstances, une grave présomption que les époux.
ont entendu se soumettre aux règles particuliéres en usage
au Maroc – Que cette présomption se change en certitude à
la lecture de la ketouba; que cet acte contient, en effet, la dé-
claration suivante du mari « Je reconnais que le présent acte
a les mêmes garantie, sûreté, force et valeur que tous les ac-
tes bons et valables usités parmi les israélites, conformément
aux règlements établis par nos rabbins (de pieuse mémoire) »;

Que ces rabbins-sont ceux qui ont dirigé les israélites au
Maroc, et ces règlements ceux qu'ils ont établis et qui sont
connus sous la dénomination de Coutumes de Castille;

Attendu qu'aux termes des art. 1 et 2 de ces coutumes, les
époux sont mariés sous le régime de la communauté, et qu'au
décès de l'un d'eux, tous les biens par eux possédés forment



une seule masse et sont partagés en deux parties égales, at-
tribuées l'une à l'époux survivant, et l'autre aux enfants

Attendu que Samuel Gabay est décédé en 1883, laissant une
veuve et un enfant; Que la dame veuve Gabay, appelante,
était ainsi fondée à demander qu'il fût procédé aux opérations
de compte, liquidation et partage de la communauté ayant
existé entre elle et son mari; et, par suite, que la disposition
du jugement attaqué qui a rejeté cette demande, doit être in-
firmée

Sur la donation faite par Gabay à sa femme, suivant acte
reçu par Me Cousinard, notaire à Oran, le 9 mai 1881: At-
tendu que la coutume de Castille ne contient aucune disposi-
tion relative aux donations; qu'il y a lieu, dès lors, de se re-
porter à la loi rabbinique générale;

Attendu que cette loi n'admet la validité des donations, ainsi
que le constatent Maïmonides (Code rabbinique, tome II, p.
95) et les grands rabbins de Versailles et de Paris, dans leurs
consultations des 29 février et 4 mars 1884, qu'à la condition
pour le donateur de se dessaisir, au profit du donataire, des
biens compris dans la donation; – Qu'en fait, Samuel Gabay
ne s'est point dessaisi du mobilier ni des 15,000 fr. portés à
l'acte du 9 mai 1881; qu'il en a, au contraire, conservé la dis-
position et la jouissance jusqu'à sa mort; Que, par suite,
la donation par lui faite n'a pas réuni une des conditions es-
sentielles prescrites par la loi rabbinique, et doit, par suite,
être annulée – Adoptant, au surplus, sur ce point, les mo-
tifs des premiers juges;

Sur la pension alimentaire.
Sur la provision ad litem.
Sur la nomination d'un séquestre.
Par ces motifs Reçoit la dame veuve Gabay appelante du

jugement rendu le 15 juillet 1884 par le tribunal civil d'Oran
Donne défaut contre Isaac Gabay, faute d'avoir constitué

défenseur;– Confirme le jugement attaqué, en ce qui con-
cerne la compétence, la validité de la ketouba et la nullité de
la donation faite par Gabay à sa femme le 9 mai 1881 l'infirme
dans ses dispositions relatives aux droits résultant pour la
dame Gabay de sa ketouba du 10 août 1869; Et statuant à
nouveau sur ces différents chefs Déclare la dame Gabay
mariée sons le régime consacré par la coutume dite de Cas-
tille la déclare, en conséquence, fondée dans sa demande en
compte, liquidation et partage de la succession de son mari et
de la communauté ayant existé entre eux.

Sur L'OPPOSITIONdu sieur Gabay,



ARRÊT CONTRADICTOIRE

LA COUR, Attendu que Gabay a formé opposition à l'arrêt
de défaut rendu contre lui le 24 novembre 1884; que cette op-
position est régulière en la forme;

Au fond Attendu que Gabay accepte les dispositions de
l'arrêt attaqué relatives à la validité de la ketouba et à la do-
nation du 9 mai 1881 qu'il se borne à demander la rétracta-
tion des autres parties de l'arrêt;

Sur le régime matrimonial des époux Gabay: Attendu
qu'il n'est pas exact de dire qu'en droit rabbinique, la loi gé-
nérale doit être appliquée toutes les fois que les époux n'ont
pas expressémentdésigné, dans la ketouba, la coutume par-
ticulière à laquelle ils entendaient soumettre leur union
Qu'en effet, aux termes de Eben Haezer, chap. 118, art. 1er
(Code rabbinique, tome U, p. 210 et suiv.), les coutumes par-
ticulières adoptées par les communautés doivent être appli-
quées de préférence à la loi générale;

Attendu qu'il est affirmé dans les conclusions de la dame
veuve Gabay, et non contredit par l'adversaire, que les époux
Gahay étaient tous les deux israélites d'origine marocaine,
c'est-à-dire des étrangers; qu'il est constant qu'au Maroc, la
coutume particulière connue sous le nom de coutume ou loi
de Castille est en vigueur dans les communautés israélites;
que, dès lors, si les époux Gabay s'étaient mariés au Maroc,
leur union eût été incontestablement régie par ces coutumes
ou lois dites de Castille,

Attendu que, venus à Orau où ils se sont mariés le 10 août
1869, les époux Gabay sont légalement présumés, sauf preuve
contraire, avoir contracté sous la loi de leur pays d'origine;
que, loin d'avoir manifesté l'intention de se soumettre à la loi
du pays qu'ils habitaient, ils ont affirmé, au contraire, leur
volonté de suivre la loi particulière qui les régissait; qu'ils se
sont mariés devant un rabbin libre, alors étranger, en pré-
sence de témoins dont l'un au moins était d'origine maro-
caine, dans les formes et suivant les usages adoptés au Ma-
roc

Attendu que les époux Gabay, lors de leur mariage, bien
qu'établis à Oran, n'avaient point quitté leur pays d'origine
sans esprit de retour; que le mari exerçait la profession de
colporteur, qu'il n'avait aucun lien l'attachantau sol français,
et qu'il résulte des faits de la cause qu'il manifestait, en 1869,
le désir de retournerau Maroc;

Attendu que Gabay oppose en vain des consultations éma-
nées des rabbins de Paris et de Versailles; que ces consulta-



tions, données sur' sa demande, s'appliquent au cas ou des
israélites indigènes d'Oran auraient contracté mariage dans
cette ville more judaïco, et non à celui où, comme dans l'es-
pèce, le mariage aurait eu lieu entre des étrangers régis,
quant à leur statut personnel, par les lois ou coutumes sui-
vies au Maroc; Qu'il ne saurait non plus invoquer utile-
ment les formules employées par le Consistoire d'Oran, et
d'après lesquelles le mariage n'est régi par les lois ou coutu-
mes de Castille qu'autant qu'il en est fait spécialement men-
tion dans la ketouba, puisque ces formules, employées dans
la communauté d'Oran et adaptées aux usages spéciaux des
membres de cette communauté, n'engagent point les israéli-
tes étrangers qu'il suit de là que les époux Gabay n'ont point
entendu faire régir leur mariage par la loi française ou par les
coutumes alors suivies dans la communauté israélite d'Oran;
qu'ils ont, au contraire, conservé leur statut personnel, et
contracté sous l'empire des lois ou coutumes de leur pays
d'origine;

Attendu que ces lois ou coutumes établissent la commu-
nauté entre époux et, par suite, qu'elles donnent à la veuve le
droit de provoquer les comptes, liquidation et partage de la
succession'

Attendu que la veuve Gabay a demandé, par ses conclu-
sions, que l'arrêt de défaut du 24 novembre 1884 fût ressaisi
dans ses dispositions relatives à la donation du 9 mai 1881

Attendu, par les motifs développés dans l'arrêt, que cette
donation ne peut recevoir aucun effet, et qu'elle ne saurait
être assimilée a un testament; que, de ce chef, l'arrêt doit être
maintenu

Par ces motifs – Reçoit Gabay opposant à l'arrêt de dé-
faut du 24 novembre 1884; maintient ledit arrêt dans toutes
ses parties; dit et ordonne qu'il sortira son plein et entier
effet; Déboute les parties du surplus de leurs conclusions;

Condamne Gabay aux dépens.
MM. SAUTAYRA,pre/K.~rës.;AUBERT, SH&S~. du proc. gén.;

DOUDART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, Û!E).

COUR D'ALGER (1' Ch.)

12 décembre 1883.

Veute d'immeuble indigène à des Européens, paiement
du prt~, tttre trun~-nis, fut m~Utëa, retard, dommu~ea~-



intérêts, aot)darit6. – A' et de défaut profit-joint,
opposition à un second arrêt de défaut.

En matière de transmission d'immeubles indigènes à des
Européens, s':7 a été s!pH'M~ dans l'acte de vente, que leprix
ne sera!{~a;a'6<equ'après l'accomplissement des formalités
prescrites par le titre III de la loi du 26 juillet 7S7~ et l'obten-
tion d'un titre français, l'acquéreur qui a apporté dans l'ac-
co/K~~sse/Ke~~etes/by~a~'i'es lui :'MCo/M6~M</)ersoMy!e~e~e/!<

une négligence et des lenteurs non justifiées, et qui ne justifie
non plus d'aucunesdiligencesou démarches auprès des agents
de l'autorité, peut être déclaré responsable envers le vendeur
du préjudice que le retard dans le joMtewe~~ du prix a occa-
a:OM/te~ceder/er(l).

Si les acquéreurs ont acheté sans solidarité, il <x~)<M

lieu de les condamner solidairement aux dommages-intérêts.
(Résolu par l'arrêt de défaut du 29 octobre 1883) (2).

(1) Bien que la loi n'ait pas fixé de délai pour l'accomplissement des for-
malités de ta purge spéciale, il appartenait aux juges de vérifier si, à rai-
son des circonstances de fait de la cause, les acquéreurs étaient en retard
d'exécuter lcurs obligations.

Des formalités multiples enumerecs au titre III de la loi de 1873, les
unes sont laissées à la libre initiative des contractants. Telles sont la si-
gnification de l'acte de vente à l'administration des Domaines, la publica-
tion de l'extrait de contrat conformément à l'art. 26 de la loi. et la trans-
mission de cet extrait au procureur de la République. Les lenteurs appor-
tées à l'accomplissement de ces diverses formalités peuvent être impu-
tables aux acquéreurs. L'arrêt constate la négligence des appelants, de ce
chef.

Quant aux retards que pourraient subir les formalités qui incombent aux
agents de l'autorité, telles que le dépôt de l'extrait entre les mains des per-
sonnes désignées en l'art. 13 de la loi, la traduction et la publication de cet
extrait, comme il est dit à l'art. 8, on n'en saurait rendre l'acquéreur res-
ponsable. Mais il appartient à ce dernier de faire toutes diligences à l'effet
d'obtenir le certificat négatif qui est délivre par le parquet dans les trois
mois de l'avis public de dépôt, si aucune réclamation ne s'est produite, et
sur le vu duquel le titre français est établi.

Dans l'espèce ci-dessus, à la fin de l'année 1882, les acquéreurs n'avaient
justifié d'aucune démarche à cet effet. Ils n'alléguaient point, d'ailleurs,
qu'une opposition ou qu'un empêchement quelconque se fussent produits.

(2) S'il y a eu solidarité stipulée dans l'acte, les dommages-intérêts pour
inexécution de l'obligation sont dus solidairement pas de controverse sur
ce point. A défaut de solidarité formellement exprimée, il est généralement



Lorsqu'un acte d'appel énonce que l'appel a été également
relevé contre une autre partie qui, en réalité, n'a pas été inti-
Më~ et que par suite de cette indication inexacte, l'intimé a
pris arrêt de défaut profit-joint contre la partie qu'il croyait
défaillante, ~'a/'rë~ardéfaut intervenu postérieurement à cet
arrêt de jonction est susceptible d'opposition (1).

Lesjrais de ~ar/*ë< de jonction ototc'c~ en ce cas, être lais-
sés à la charge de l'appelant.

(Carrus c. Molina et Mohammed ben Haouache)

Le 3 juin 1880, Mohammed ben Haouache vendit un immeu-
ble aux frères Carrus. Le prix fut stipulé payable après l'ac-
complissement des formalités du titre III de la loi de 1873.

En 1882, les acquéreurs ne s'étant pas encore mis en règle,
il intervint, à la date du 7 décembre, un jugement du tribu-
nal d'Alger qui, sur la demande du vendeur et de Molina, ces-
sionnaire de partie du prix de vente, ordonnaque dans un cer-
tain délai, les acquéreurs devraient justifier de l'accomplis-
sement des formalités ou de leurs démarches à cette nn, et,
faute par eux de ce faire, les condamna a des dommages-in-
térêts par jour de retard.

AppEL fut interjeté de ce jugementpar les frères Carrus et
acte signifié à Molina seul. Mais, l'exploit énonçant que Mo-
hammed ben Haouache était appelé dans l'instance par acte
séparé, Molina prit un arrêt de défaut-joint ordonnant la réas-

admis que chaque débiteur ne peut être actionné que proportionnellement
à sa part dans la dette.

(t) H va de soi que l'une des parties seulement ayant été intimée sur
rappel, il n'y avait pas lieu à arrêt de jonction de défaut, et qu'il n'y avait
pas à tenir compte de cet arrêt, au point de vue de ta recevabilité de ['op-
position à l'arrêt de défaut ultérieurement rendu.

Mais c'étaient les appelants qui, lors de ce dernier arrêt, faisaient défaut,
faute de conclure. Et en admettantmême que leurs deux adversaires eussent
été l'un et l'autre intimés sur l'appel, et que. l'un d'eux n'ayant pas consti-
tué défenseur, l'arrêt de jonction eût été bien et valablement rendu, il sem-
ble que l'opposition des appelants à l'arrêt de défaut pris contre ces der-
niers eût encore été recevable. En effet, l'art. 153 C. pr. civ. suppose le
défaut de l'une des parties assignées. Sa déposition a pour but, notamment,
de prévenir des décisions inconciliables. Cet inconvénient n'existe plus
lorsque c'est le demandeur ou l'appelant qui fait défaut, lors du jugement
ou de l'arrêt rendu après le défaut profit-joint. V. en ce sens: Rouen,
30 août 1842; Metz, 24 décembre IB44; Civ. rej,, 4 avril 1859 (D. P. 1859, 1,
163).

A. LEFEBORE.



signation de Mohammed ben Haouachc, qui, sur cette réas-
signation, constitua défenseur.

Le 29 octobre 1883, la Cour rendit par défaut, contre les frè-
res Carrus, faute de conclure, un arrêt par lequel elle confir-
mait le jugement de première instance, élevait à 3.000 fr. le
chiffre des dommages-intérêts, et déclarait que les appelants
ayant acheté sans solidarité, il n'y avait pas lieu de les con-
damner solidairement aux dommages-intérêts.

Sur L'OPPOSITION des frères Carrus,

ARRET

L4 COUR, Attendu que Carrus frères ont formé opposition
à l'arrêt de défaut rendu à la date du 29 octobre dernier; –
Que Molina et Mohammed ben Haouache bonXaceur soutien-
nent que cette opposition n'est point recevable, l'arrêt de dé-
faut du 29 octobre ayant été rendu après un premier arrêt de
défaut profit-joint;

Mais attendu que Mohammed ben Haouache; indiqué dans
l'acte d'appel signifié à Molina le 21 février 1883, comme ayant
été appelé dans l'instance par un acte séparé, n'a jamais été
intimé; que, dès lors, il n'y avait pas lieu de prendre contre
lui un arrêt de défaut, et, par suite, que l'arrêt du 29 octobre
dernier, rendu contre Carrus frères faute de conclure, est
susceptible d'opposition

Au fond Attendu qu'il résulte des pièces de procédure
produites par les appelants, que leur acte d'acquisition re-
monte au 3 juin 1880; qu'ils l'ont signifié à l'administration
des Domaines après un délai de plus de quatre mois, le 26
octobre 1880; Que les insertions prescrites n'ont été faites
que près d'une année plus tard, soit la première, les 13 et 14
avril 1881 et la seconde, les 17 et 19 septembre de la même
année; Que le dépôt de l'extrait au parquet d'Orléansville a
eu lieu le 10 août 1881, et que Carrus frères ne justifient pas
que, depuis cette époque jusqu'au mois de novembre 1882, ils
avaient fait la moindre diligence pour obtenir le certificat qui
doit être délivré après un délai de trois mois; Qu'ainsi, ils
ont apporté dans l'accomplissement des formalités prescrites
par la loi du 26 juillet 1873 des lenteurs contraires à l'esprit
de leur contrat d'acquisition, qui ont rendu, pendant plus de
trois années, les immeubles dont s'agit intransmissibles et
ont causé aux intimés un préjudice dont ils doivent répara-
tion Que ce préjudice, fixé à 3,000 fr. par l'arrêt du 29 oc-
tobre, représente la somme allouée par le tribunal pendant les
cinq mois qui ont suivi le délai imparti; Que cette fixation,
sainement faite, doit être maintenue;



Sur les dépens – Attendu que par la fausse énonciation
contenue dans leur acte d'appel du 21 février 1883 les frères
Carrus ont fait croire à Molina qu'appel a été relevé contre
Bon Haouache, et l'ont obligé à prendre un arrêt de défaut
profit-joint et ù signifier les actes qui en ont été la suite;
Qu'ils doivent donc être condamnés à supporter ces frais
Que, succombant dans leurs prétentions, ils doivent aussi
être condamnés à l'amende de leur appel et aux frais que cet
appel a occasionnés;

Par ces motifs Reçoit Carrus frères opposants à l'arrêt
de défaut du 29 octobre 1883; les déclare mal fondés dans la-
dite opposition; les en déboute; Ordonne, en conséquence,
que l'arrêt dont s'agit sera exécuté selon sa forme et teneur;

Condamne Carrus frères à l'amende de leur appel les con-,
damne, en outre, en tous les dépens de première instance et
d'appel, même ceux de l'arrêt de défaut profit-joint.

MM. SAUTAYRA, pré/M, prés.; GARtEL,ac. ~ëK./CHÉRONKET
et LEMAIRE, ûiO.

COUR D'ALGER (1~ Ch.).

18 décembre 1883.

Uernier ressort, demande tndëtertnin~c. – Jugement
en pt etnter fetsort, vente postérieure. transcrtption,
appel, inMrtnatïon,chnaejug<!e,Ju< t<itt't!onnma)ttntnne.

Le moyen tiré de l'irrecevabilité de l'appel comme portant
sur un litige inférieur à ~30û fr. ne saurait être accueilli
lorsque la demande est d'une valeur indéterminée (1).

Lorsqu'une ceM~e d'immeuble a été consentie postérieure-
ment à un jugement en premier ressort qui a reconnu le droit
de propriété du vendeur, la décision de la juridiction d'ap-
pel qui annule ensuite ce jugement et déclare que le oe~deMr
n'a jamais été propriétaire est c'/)posa'6~e à l'acheteur, alors

(1) ]t est de principe que les jugements qui statuent sur une action d'une
valeur indéterminée sont en premier ressort seulement. On se demande tou-
tefois si la règle est absolue ou si elle ne comporte pas certaines restrictions.
V. en sens divers Lyon, 24 août 1854 (Sir. 55. 2. 32) Al~er, 6 avril t852
(Sir. 53. 2. 303) Paris, 19 novembre 1856 (Sir. 57. 2. 444).



même que ce dernier aurait fçtit transcrire l'acte de vente
avant l'appel. JI importe peu, au surplus, que la décision
qu'on oppose à ~'acAe~Mr émane d'un tribunal MMSM~/Mœ
dont celui-ci ne y'eME'e~as (1).

(1) Cette solution gc référé à l'une des questions les plus délicates que
puisse faire naître l'application des principes relatifs à l'autorité de la chose
jugée peut-on opposer à l'acheteur d'un immeuble un jugement rendu con-
tre le vendeur après la transcription de la vente, si cette vente n'a eu lieu
ou n'a été transcrite que depuis l'introduction de l'instance ? Y a-t-il, comme
on l'a dit, une sorte de e servitude du litige qui grève le fondscontesté au
moment où il passe dans les mains du nouveau possesseur tenu dès lors de
supporter cette charge ? La jurisprudenceest divisée sur ce point V. pour
la négative: Cass., l"-jui))ct 1858 (Sir. 58. 1. 4t8); Nancy, 23 juillet 1881
(Sir. 1884.1.279);pourl'amrmativc: Aix, 14 novembre 1865 (Sir.66. 2. 51).
Le même désaccord règne dans la doctrine V. en faveur de l'acheteur
Demolombe, t. 30, n<"252 et suiv. Contra: Valette, Revue de Droit /fatt-
caM et étranger, 1844, p. 28; Marcadé, art. 1351, n° 11 Aubry et Rau, t. 8,
p. 573 Colmet de Santerre, t. 5, n° 328 bis, XVII et XIX.

A notre avis, l'acheteur est un tiers en ce qui concerne les jugements
rendus pour ou contre son vendeur postérieurement à la transcription de la
vente qui lui a été consentie. Ainsi qu'on l'a fait observer, dès que le ven-
deur s'est dessaisi de ses droits, il ne peut plus en traiter, ni en disposer, ni
les compromettre au préjudice de l'acheteur qui en est devenu seul maître
et propriétaire: il ne représente plus l'acheteur.

La solution que nous adoptons ainsi en thèse générale, nous croyons
devoir la maintenir dans l'espèce qui était soumise à la Cour d'Aiger. C'est
à tort, suivant nous, que la Cour ne voit dans la vente consentie que ia ces-
sion, par le vendeur, du bénéfice du jugement qui avait été rendu en sa
faveur.

Mais si l'arrêt nous semble critiquable à cet égard, il est un autre point
sur lequel nous ne pouvons que. l'approuver. La Cour d'Alger avait à se pro-
noncer sur une dinieuité spéciale la juridiction dont on voulait opposer la
décision à l'acheteur francais avait statué en matière musulmane. Celui-ci
ne pouvait-il pas trouver dans cette circonstance une raison de plus pour
soutenir qu'il n'avait pas pu être représenté au procès par le vendeur ? C'est,
en effet, l'argumentqu'il avait fait valoir devant )a Cour. Nous croyons que
l'arrêt a eu raison de l'écarter. En admettant, avec la Cour d'Alger, que le
vendeur représente l'acheteur, on ne serait pas en droit d'en conclure que
la juridiction compétentea l'égard du premier doive l'être également à l'égard
du second. C'est qu'en effet, si le vendeur représente l'acheteur, il plaide
néanmoins en son nom propre; c'est son propre intérêt qu'il défend il sou-
tient qu'il était propriétaire pour échapper aux dommages-intérêts envers le
revendiquant et pour empêcher une éviction qui peut l'obliger au moins à la
restitution du prix (car, malgré l'incertitude qui pèse sur le sort du procès
dont l'acheteurconnaissait l'existence, la vente peut n'avoir pas le caractère
d'un contrat aléatoire). Et c'est indirectement, par ricochet, que le jugement
a elret contre l'acheteuret que la vente se trouveannulée.



(Consorts Essaïeb c. Clémencet et Abdallah ben bou Sebbat)
ARRET

LA COUR, Attendu que les consorts Essaïeb ont les 14 et
16 juin 1881, assigné Clémencet et Abdallah bou Sebbat en
nullité d'une vente consentie par ce dernier à Clémencet, sui-
vant acte reçu par Me Chazerand,notaire à Miliana, le 12 février
1881 qu'ils ont laissé prendre défaut congé contre eux le
6 mars 1883 et qu'ils ont relevé appel de cette décision le
18 mai suivant; qu'à l'appui de leur appel ils invoquent un
jugementdu tribunal de Blida, jugeantenmatière musulmane
qui a, le 18 janvier 1883, annulé un jugement du cadi de la
40" circonscription judiciaire du département d'Alger, du
15 juillet 1879, statuant entre Abdallahben bou Sebbat et eux,
et attribuant à Abdallah la part de terre, objet de la vente du
12 février 1881
Attendu que les intimés invoquent tout d'abord l'irreceva-
bilité de cet appel comme portant sur un litige inférieur à
1,500 fr., mais que la demande des consorts Essaïeb étant for-
mulée sous forme indéterminée, ce moyen ne saurait être
accueilli

Attendu qu'il est certain,au fond, que la décision du tribunal
de Blida, du 18 janvier 1883, a, sans recours possible, annulé
le jugement du cadi de la 40. circonscription, du 15 juillet 1879,
et que c'est bien le bénéfice de ce jugement, annexé à l'acte de
vente du 12 février 1881, que Abdallah ben bou Sebbat avait
vendu à Clémencet que vainement les intimés allèguent que
cette décision d'une juridiction musulmane d'appel, ne sau-
rait être opposée à Clémencet devenu avant l'appel, qui est du
16 juillet 1882, propriétaire aux lieu et place d'Abdallah ben bou
Sebbat; que la juridiction musulmane était seule compétente
pour examiner un appel du jugement du cadi; que cette juri-
diction a admis l'appel que les consorts Essaïeb ont donc,
d'après cette décision même, passée aujourd'hui irrévocable-
ment en force de chose jugée, régulièrement procédé, et que

Il n'y a donc pas à se préoccuper de la question de savoir si la juridiction
est compétente à l'égard de l'acheteur il suffit qu'elle le soit à l'égard du
vendeur. Si la décision de la juridiction musulmane avait été rendue en
faveur du vendeur, on n'aurait certainement pas pu se prévaloir contre !'a-
cheteur de l'incompétence de cette juridiction à son égard pour soutenir
que la décision ne lui était pas opposable l'acheteur ne saurait donc invo-
quer lui-mêmecette incompétence ponr se soustraire aux conséquencesd'un
jugement émanant de la même juridiction, lorsque ce jugement est défavo-
rable à son auteur.

L. VINCENT.



l'annulation du titre d'où son auteur tirait son droit a eu pour
conséquence nécessaire de faire disparaître ce droit à l'égard
deCiémencet;

Par ces motifs: –La Cour: En la forme, reçoit l'appel des
consorts Essaïeb; Au fond Dit qu'il a été mal jugé, bien
appelé inHrme, en conséquence, le jugement attaqué, émen-
dant, prononce la nullité de la vente consentie le 12 février 1881,
devant Me Chazerand, par Abdallah ben bou Sebbat, d'une
portion de terre dite El-Meradj Dit que c'est sans droit
qu'Abdallah a consenti cette vente; Fait défense ù Ciémen-
cet de s'en prévaloir vis-à-vis des appelants et de se mettre en
possession de la terre ainsi vendue; Ordonne que sur le vu
du présent arrêt, M. le conservateur des hypothèques procé-
dera a la radiation de la transcription de la vente ou en fera
mention en marge de cette transcription; Ordonne que la
terre, objet de t'acte ci-dessus annulé, fera retour aux mains
des appelants, franche et libre de toutes charges quelconques
du chef des intimés – Dit qu'attendu qu'aucun préjudice
n'est justifié, il n'y a lieu de condamner ceux-ci à d'autres
dommages-intérêts qu'aux dépens.

MM. SAUTAYHA,e7M.p/'eS.; CUNIAC, subst. C~MjO/'OC. ~e/
ROBE et CHÉRONNET, au.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

10 novembre 1884.

Compétence des tt ibunaux françuia, eueceaeion innsut-
malle, cteande~s non ntuauttYtana~ contest~ticm entre
héritiers, Hdmitttstmtem'jKdicmire ttançais, mUae en
cause.

Z'f«~/H:M:.S~'Q;i'eM/'yMe~tCKH'red'une succession musulmane,
/<o/Knte à la requête de c/'<ïc:'e/'s non musulmans, est, à bon
droit, appelé d«MS cM~a< qui s'élève entre les /<e/'t~'e/'s re<6!-
~'oen:e/~ à la p/'o~rtc~ d'objets mobiliers dépendant de la
SHCCeBSiO~.

Par suite, si cet administrateur est /Q!Mpo!s, c'est la juri-
dtc~tOM /sKpa'ts~ et non celle du cadi, qui est compétente
/)ûMr co/a~e de cette contestation (1).

(1) Uont. AJger: icr mai 1879 ~oum. du Rubc, 1879, p. 225) 16 juin 1879



(Cadi hanéft d'Alger et consorts Kasnadji c. veuve Kaddour
ben Moussa Agha et Joly)

Le 26 avril 1884, JUGEMENT du tribunal d'Alger ainsi conçu
Sur l'exception d'incompétence – Attendu que le sieur Kaddour ben

Moussa Agha est décédé à A)~rer, au cours de juin 1884, laissant une suc-
cession composée de meubles et d'immeubles et un certain nombre d'héri-
tiers ou ayants-droit; Attendu que, suivant ordonnance de référé du 20
juin 1883, rendue à la requête du sieur Chaloum Lebhar, créancierd'une
somme de 170,000 fr., le sieur Joly a été nommé administrateur de cette
succession Attendu que cette ordonnance a été maintenue par arrêt de
la Cour d'Alger du 10 décembre suivant; Attendu que l'administrateurr
a été investi notamment de la mission de poursuivre devant toute juridic-
tion compétente le recouvrement de toutes sommes dues, de faire procéder,
par le ministère de Me BtasseUe, commissaire-priscur, à la vente aux en-
chères publiques des meubles dépendant de ladite succession; Attendu
que les pouvoirs qui lui ont été ainsi confiés ont eu pour objet la sauve-
garde, devant les officiers publics français ou la juridiction des tribunaux
français, non seulement des intérêts héréditaires musulmans en cause, mais
aussi des intérêts des créanciers non musulmans Que ledit administra-
teur représente incontestablementtous ces intérêts; Que c'est à bon droit
qu'il a été appelé dans un débat où la propriété de toutes les {acuités mo-
bilières garnissant un des immeubles de la succession se trouve débattue
entre des ayants-droit musulmans seulement; Attendu, dès lors, que,
soit à raison de la quatité de français de l'un des défendeurs, soit à raison
de l'objet de la mission de ce défendeur, le litige dont le tribunal a été saisi
par la veuve Kaddour ben Moussa appartient à la juridiction française et
non à celle du cadi

Par ces motifs: Se déclare compétent; retient la cause; ordonne qu'il
y sera plaidé au fond.

APPEL par le cadi hanen d'Alger et les consorts Kasnadji

ARRÊT

LA COUR, Par les motifs exprimés au jugement dont est
appel, Confirme.

MM. SAUZÈDE, près. WuRTZj subst. du proc. ~e~.
GARAU et F. HuRÉ, en?.

COUR D'ALGER (2~Ch.)

6 décembre 1884

tWstvtre, propriétaire, tranaport, engagement pereun-

(op. cit., p. 294) 14 mars 1683 ~op. cit., 1883, p. 321). – Cpr. Atger 12 mai
1880 (op. cil., 1880,p. 161); 30 mai 1881 fop. cit., 1882, p. 375).



net, obligation du capitaine. Naufrage, faute du
capitaine, abandon du navire et du fret.

Le p/'o/)/'të/a:re a~Mm navire, en contractant avec un char-
~eM/~ ne prend point l'engagement personnel d'exécuter le
transport; il ne reçoit les MO'cAa:t'ses que /)OK/* les re7Me/-
tre au capitaine, lequel se trouve ainsi seul obligé à l'égard
du chargeur.

En cas de naufrage arrivé par la faute du capitaine, le
propriétairedu M~Dt~e~ civilement responsable de la perte des
Ma/'c/«<K<se~ peut s'a~ay!c/n' de son obligationpar ~'a&a~-
do/t du navire et dM /re< (C. com., art. 216) (1).

(1) La question résolue par l'arrèt est la suivante un propriétaire de
navire, s'étant engagé à effectuer un transport, peut-il invoquer la faculté
d'abandon établie par l'art. 2)6 du Code de commerce? La Coor admet
l'affirmative. Nous croyons devoir proposer l'opinion contraire.

Un propriétaire de navire est à la fois civilement responsable des faits
délictueux du capitaine, et tenu des engagements contractes par ceiui-ci
(C. com., art. 216, al. i). Ce n'est que l'application des règles de droit
commun formulées dans l'art. 1384 du Code civil, quant à la responsabilité
civile des maîtres et commettants, et dans l'art. 1998 du même Code, quant

l'obligation contractuelle du mandant.
L'art. 216, al. 2, du Code de commerce ajoute que le propriétaire du na-

vire a la faculté de se libérer par l'abandon du navire et du fret (1). C'est là
une disposition spéciale au droit maritime. Le législateur a voulu proté-
gea dans une certaine mesura, l'armateur contre l'impéritie du capitaine.
On ne doit pas être traité trop sévèrement à raison d'actes auxquels on
n'a pas pris part. Le propriétaire du navire est resté étranger à la faute com-
mise dans la navigation il n'est pas intervenu en personne aux contrats que
le capitaine a eu le pouvoir de passer pour tout ce qui est relatif au navire et
à l'expédition. La fortune de terre doit, comme on l'a dit, restera l'abri des
chances qui menacent la fortune de mer. Cette dérogation au principe gênera)
de l'art. 2092 du Code civil sur l'affectation du patrimoine entier au paie-
ment des dettes, ne saurait être étendue contrairement aux termes et à l'es-
prit de la loi. L'art. 216 du Code de commerce suppose une obligation pro-
venant du capitaine; il est donc inapplicable aux engagements pris person-
nellement par l'armateur. D'autre part, en pareille hypothèse, la situation
n'est plus la même que lorsqu'il s'agit d'actes accomplis par le capitaine
seul: c'est le propriétaire du navire qui a réalise l'opération; ses intérêts
n'ont pas été abandonnes a )a discrétion d'un représentant.

L'arrêt attegue que l'armateur rie se lie pas.lui-même en contractant avec
leschtrgeurs. Il ne serait que l'intermédiaire du capitaine. Cela re-
vient à dire qu'il est son mandataire; or, c'est précisément l'inverse:

(1) Cet abitttduu rttppeiie, à certains égards, la deditio <M~a<t.< du droit
romain.



(Evangeliste Scotto c. El Hedif ben Mohammed)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'appréciant les résultats des enquête
et contre-enquêteauxquelles il avait été procédé devant eux,
les premiers juges (tribunal de Philippeville) ont à bon droit
reconnu et décidé que la perte du bateau la Giovanina, dans
les eaux de Rebetasta, était due à la faute et à l'imprudence
du capitaine; Qu'il a été suffisamment établi, en effet, que
le navire avait été surchargé et mal chargé par le capitaine

-)

Que, contrairement aux assertions de celui-ci, aucune
saute de vent, aucune rafale subite ne s'était produite à l'ins-
tant du sinistre; qu'à ce moment, au contraire, la mer était
calme et n'offrait aucune cause de péril; Que, dès lors, l'état
défectueux du chargement, soit dans la cale, soit principale-
ment sur le pont, avait pu seul occasionner l'accident;

Attendu que vainement, à l'appui de la théorie contraire,
Scotto excipe de l'enquête disciplinaire de la Commission ma-
ritime, et de la décision de cette Commission attribuant à un
cas de force majeure la perte de ~s Gt'oc'KMt'Ma;

Attendu, tout d'abord, que cette décision, n'ayant pas le ca-
ractère de la chose jugée au criminel, ne saurait être opposée
à l'intimé; qu'elle ne paraît fondée, en fait, que sur un rapport
de mer et des témoignages dont l'enquête judiciaire a démon-
tré, quant a l'état du temps, l'inexactitude absolue; Qu'elle

le capitaine est le mandataire de fat'mateur, et c'est à ce titre qu'il re-
çoit la cargaison.

L'opinion que nous combattons nous parait méconnaître, en outre, une
distinction fondamentale, quoique délicate dans ses applications. On admet,
dans cette opinion, que, même à supposer le propriétaire du navire tenu à
l'égard du chargeur, l'inexécution du contrat par suite d'un naufrage imputa-
ble au capitaine provient du fait de celui-ci. On en conclut que le proprié-
taire du navire peut se libérer par l'abandon autorisé pour les faits du capitaine.
Cette argumentation procède d'une confusion entre la responsabilité~MaM'm
delicto imposée à l'armateur pour les délits ou quasi-délits du capitaine, et la
responsabilité e.c contractu qui découle de la convention entre l'armateur et
le chargeur. Sans doute, si le capitaine, dans la conduite du navire, a com-
mis un délit ou quasi-délit; si, par exemple, il y a eu abordage à lui impu-
table, l'armateur, poursuivi comme civilement responsable des faits de son
prépose (C. civ., art. 1384; C. corn., art. 21G, al. ij, pourra se décharger
en faisant l'abandon. Mais, dans l'espèce, il n'y a pas lieu seulement à la
responsabilité civile qui pèse sur un commettant à raison d'un dommage
causé par ceux qu'il a préposes dans certaines fonctions il y a, de plus,
une obligation contractuelle qui grève l'armateur tenu de faire parvenir les
marchandises au lieu convenu. Cette obligation le laisse libre de choisir les
moyens d'exécution; mais elle met à sa charge toute inexécution. Il pour-



semble, enfin, ne tenir compte ni de la surcharge excessive du
navire, ni du mode des balles de tanin-placées en
hauteur sur le pont, circonstances que l'enquête maritime ne
révèle pas; Qu'elle doit donc demeurer sans influence ni
portée dans la cause;

Attendu, cela étant, que Scotto, responsable des faits de son
capitaine, onre, dans des conclusions subsidiaires, de faire
abandon du navire et du fret, conformémentaux dispositions
de )'art. 216 du Code de commerce;

Attendu qu'il est de jurisprudence que l'abandon peut être
proposé en tout état de cause; que l'intimé ne méconnaît pas
ce point;

Attendu qu'en matière de transport maritime, l'art. 216 pré-

rait confier à un autre armateur le soin du transport, et même, si c'était
possible, le faire opérer par voie de terre. Par contre, il répond, en toutes
circonstances, de l'arrivée à bon port.

Il se trouve dans la situation d'un commissionnairede transport, qui, aux
termes de l'art. 98 du'Code de commerce, « est garant des avaries ou per-
tes de marchandises et effets, s'il n'y a stipulation contraire dans ]a lettre
de voiture, ou force majeure. L'abandon l'exonère en tant que proprié-
taire du navire, mais il ne saurait le libérer t'n tant que personnellement
obligé rendre les marchandises à destination (1).

F. CHARYÈM)AT.

(1) La Cour de cassation paraît se prononcer dans le même sens que la Cour
d'Alger (Cass. civ. mai IS67, Sir. <867, 357). Elle admet que la remise des
marchandises à un agent de l'armatenr lie seulement le capitaine. Remarquons
cependant que, dans l'espèce soumise la Cour suprême, l'agent de l'armateur
avait déclaré, comme cela résultait du connaissement, n'agir que pour le compte
du capitaine. Cette circonstance fait défaut dans le cas qui s'est présenté devant
la Cour d'Alger. It y avait même un contrat spécial entre l'armateur et le char-
geur. – La Cour de Rouen a décidé avec raison, dans un arrêt du 2 août 1873
(Sir. 1873, Il, 2)0), que l'acheteur ne peut, par l'abandon, s'affranchir de payer
les loyers et salaires des matelots, iors'ju'i) a signé le rôle d'armement. Elle
aurait eu cependant, dans l'hypothèse, une raison <t /o)'t!or! pour suivre la doc-
trine adoptée par la t'our d'Alger. Aucun texte ne considère les conventions en-
tre armateurs et chargeurs comme passées au nom du capitaine; au contraire, en
ce qui concerne l'engagement et les loyersde l'équipage, une disposition spéciale,
l'art. M3 du Code de commerce, confère expressément au capitaine le soin et
même le droit de traiter avec l'équipage dont il doit répondre.

Le Conseil d'État est en conflit avec la Cour de cassation. D'après un arrêt dn
S mai )87t (Sir. 1S7S. H. 93), l'armateur qui s'est rendu adjudicataire d'une entre-
prise de transport de dépêches ne peut être admis, en cas de perte d'un de ses
navires sur lequel les dépêches étaient chargées, à se libérer de toute responsa-
bilité vis-4-vis det'Adfniuistrationdes Postes, en faisant abandon du navire et
du fret.

Les auteurs qui ont prévu la question ne sont point d'accord (V. dans notre
sens, Alauzet, L'mKmnttatM~MCMh de commerce, t. V, n° 17t~, 3" édition, p. i97
et suiv. V. cf~rfi, df Vntfn~er. /?rn~ maritime, t. n'" 254 et 336, p. 809
et suiv.; Démangeât, Traité de <tro«<-ommer<tc!,t. tY, p. <54).



cité édicte que tout propriétaire de navire est civilement res-
ponsable des faits du capitaine, et tenu des engagements con-
tractés par ce dernier pour tout ce qui est relatif au navire et
à l'expédition; mais qu'il peut, dans tous les cas, s'affranchir
des obligations ci-dessus par l'abandon du navire et du fret;

Attendu qu'il ressort des documents de la cause, spéciale-
ment de l'acte de francisation du navire, que Scotto en est le
seul propriétaire; Qu'il est également constant qu'au mo-
ment où il a péri, ce bateau était sous la conduite du sieur
Mazella, capitaine de Scotto; Qu'enfin, il demeure avéré au
procès que cette perte provient de la faute do ce dernier; qu'il
suit de là que Scotto se trouve dans les conditions voulues
parles dispositions de l'art. 216, et, dès lors, en droit de s'e-
xonérer de ses obligations vis-à-vis du chargeur;

Attendu que l'intimé lui conteste l'exercice de ce droit dans
l'espèce; – Qu'il se prévaut, à cet effet, d'une convention
sous-soing privé intervenue entre Scotto et lui à la date du
21 juillet i882, et aux termes de laquelle ledit sieur Scotto s'est
engagé à charger, soit à l'Oued-Ribi, soit à Rouffach, le tanin
qui serait mis à quai, et de le transporterà Philippeville à
raison de 5 fr. 50 les mille kilogrammes Qu'il prétend que
Scotto est ainsi directement tenu envers lui, et qu'ilne saurait,
dès lors, se soustraire, par l'abandon du navire et du fret,
aux conséquences d'engagements qui lui sont personnels;

Attendu que cette objection doit être écartée;
Attendu, en effet, qu'en contractant avec le chargeur pour

le transport de ses marchandises, le propriétaire du navire
ne prend point l'engagement personneld'exécuterle transport;
que cette exécution et les responsabilités qui en découlent in-
combent au capitaine, qui seul a la direction et la conduite du
navire sur lequel les marchandises sont chargées; que le pro-
priétaire de ce navire ne reçoit donc ces marchandises que
pour les remettre au capitaine; qu'il n'est, en réalité, que l'in-
termédiaire de celui-ci vis-à-vis des chargeurs; Que si, par
le fait du capitaine, les marchandises viennent à périr en mer,
le propriétaire devient sans doute civilement responsable de
cette perte; mais qu'il conserve alors le droit de se déchar-
ger de sa responsabilité par l'abandon du navire et du fret;

Far ces motifs: Donne acte à Scotto de ce qu'il déclare
expressément faire abandon du navire et du fret conformé-
ment aux dispositions de l'art. 216 du Code de commerce
Ce faisant, met à néant les dispositions du jugement du 15
novembre 1883, prononçant des condamnations contre lui à
raison de la perte des marchandises appartenant à El Hedif,
embarquées sur la Gtouc!/ï!'M<x;–Déchargel'appelant de ces



condamnations Statuant par décision nouvelle, déboute
El Hedif ben Mohammed de ses demandes.

MM. DEDREUIL-PAULET, J9/'ës.; – RACK, au.~CK.y GARAU
et CHÉRONNET~ ap.

COUR D'ALGER (Ch. des appels correct.)

6 décembre 1884.

Boisetttna, fnte!f)cation, piquette, fabrtcaUon licite, uss-
ge~ cutntnerctaux

Les dispositions de la loi du 5 ~M! 1855 et de l'art. ~sr de la
loi du 27 mars M~j qui répriment la falsification de boissons
destinées à être vendues et la vente de boissons falsifiées, ne
s'appliquent pas aux ?Me<a!es ou coupages autorisés par
l'usage du eom~e/'ce; elles n'ont en vue que les mélanges ou
coupages de boissons accompagnés de fraude et déloyale-
ment eh'ss:yMM~s (1).

Zesjo:Me~es, /Më/?te relevées par un mélange de vin et d'al-
cool, peuvent être l'objet d'une fabrication et d'une vente
licites, lorsqu'elles sont destinées e~re vendues et sont peK-
dues telles qu'elles sont, que leur Ma~M/'e et les coupages
qu'ellesont subis n'ont pas été frauduleusementdissimulés(2).

En coKse~Me/!ce~ ne commet pas le délit jorecM par la loi
du 5 mai 1855 et l'art. de la loi du 27 mars 1851, le conz-
7MerpaM<~M{/<x~r:~Me une 6e'ssoMpK/'eyMeH< artificielle, colo-
rée à l'aide de substances végétales et /b/~6/Ke/ï< alcoolisée,

(t) Jnrisp. const. Cass., 27 février t857 (Sir., 58, 1, 95); 21 mars 1857
(Sir., 58, 1, 841); 14 mai 1858 (Si)' 58, 1, 84)); Poitiers, 4 février 1858
(Sir., 58, 2,436).

(2) C'est ce qui a été jugé par la Cour de Cassation, Ch. crim., le 25 mai
1880 (Sir., 1881, 1, 41), dans une espèce où la Cour de Paris, après avoir
constaté qu'un commerçant avait expédié à Paris, pour être mis en vente
et vendus, 121 hectolitres de piquettes ou lavages de marcs alcoolisés à
quatorze degrés et additionnés de 10 “ de soutirages de vins, avait con-
damné ce commerçant comme complice d'une mise en vente de vins fatsiSes,
bien qu'aucune fraude, aucune dissimulation, n'eût été relevée à sa charge,
bien qu'il n'cût pas été établi que ses piquettes eussent mises en vente
et achetées comme du vin.



'a6S{[/tee a être vendue et vendue, non sous le nom de vin,
mais sous le nom de piquette à quinze degrés.

Et par piquettes, il faut entendre, conformément aux
usages commerciaux, non seulement les produits obtenus au
nîo~e/! du lavage des n~cs du raisin, mais encore <OKS les
produits imitant les boissons vineuses, obtenus par la distilla-
tion et relevés d'alcool.

(Ferras et Allègre c. Min. pub.)
ARRÊT

M COUR. Attendu que l'appel relevé par les prévenus a été
interjeté dans le délai de la loi; qu'il est régulier en la forme;

Au fond Attendu, en droit, que si les dispositions com-
binées de la loi du 5 mai 1855 et de l'art. 1er de la loi du 27

mars 1851, répriment toute falsification de boissons destinées
à être vendues et toute vente de boissons falsifiées, ces dis-
positions ne s'appliquent pas aux mélanges ou coupages de
boissons autorisés par l'usage du commerce;

Qu'il n'en est autrement qu'autant que les mélangesou cou-
pages de boissons sont accompagnés de fraude et déloyale-
ment dissimulés;

Que c'est là ce qui a été formellement expliqué tant dans
l'exposé des motifs de la loi du 5 mai 1855 que dans le rap-
port de la commission du Corps législatif chargée d'examiner
cette loi;

Attendu, en fait, qu'il est constaté par le rapportdes experts
que les boissons fabriquées par Ferras, avec les liquides et

substances mis à sa dispositionpar Allègre, ne sont pas autre
chose qu'un produit purement artificiel, coloré à l'aide de
substances végétales et fortement alcoolisé;

Qu'il résulte des témoignages recueillis par l'instruction et
des documents joints aux pièces de la procédure que ces bois-
sons n'étaient pas destinées à être vendues et n'ont pas été
vendues comme vins ou piquettes de vins; qu'elles étaient
destinées à être vendues et ont, en effet, été vendues sous )e
nom de piquettes à quinze degrés;

Que, si, dans un sens restreint, le mot piquette désigne un
produit obtenu au moyen du lavage des marcs de raisin, dans
un sens plus étendu qui lui a été donné depuis quelques années
dans le commerce et dans les documents administratifs, il
embrasse tous les produits imitant les boissons vineuses,
obtenus par la distillation et relevés d'alcool;

Qu'il suit de là qu'en fabriquant des boissons qui étaient
destinées à être vendues sous le nom de piquettes à quinze



degrés et qui ont été vendues comme telles, Ferras n'a pas
déloyalement dissimulé la nature de ces boissons;

Qu'il n'a, dès lors, pas commis le délit de falsification de
boissons retenu.à sa charge par les premiers juges;

Que, par suite, Allègre, qui lui a fourni les liquides et les
substances à l'aide desquelles il s'est livré à sa fabrication,
n'a pu se rendre son complice;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme et y faisant droit; Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé;

Infirme le jugement dont est appel Statuant par déci-
sion nouvelle, Déclare Ferras et Allègre non coupables des
faits relevés à leur charge, les décharge des condamnations
prononcées contre eux, les renvoie des fins des poursuites
sans dépens; – Fait mainlevée des saisies pratiquées tant à
la ferme Manaire qu'à Marseille; Ordonne que, sur le vu
d'une expédition du présent arrêt, il sera fait remise à Ferras
et Allègre des fûts et autres objets saisis.

MM. PARISOT, prés. CUNIAC, subst. du proc. ~e/
CHÉRONNET,NP.

COUR D'ORLÉANS

Audience solennelle du 9 janvier 1885

Divorce, conversion de séparation de corps, appel,
audience, compétence.

L'appel des jugements prononçant le divorce pour cause
e~er/m'~ee ou la conversion de la séparation de corps én
divorce, encore bien qu'il intéresse l'état civil des c~oye/:s~
intervient sur une contestation qui doit être <~ec~ee à bref
délai, et il doit, en conséquence, êtrejugé en o'Mc!t'e/!ce ordi-
naire, et non en audience solennelle. (C. eiv., art. 262 et dëc.
du 30 mars 1808, art. 22.) (1).

(Sajou c. dame Sajou)

MM. BûULLÉ,/)/'eS. GONOD D'ARTEMARE, ap. F~. JOHANET
et DESPLANCHES, av.

(1 ï~a qnfstjon de procédure tranchée par la Cour d'Oti~M est d'uu
intérêt considérable. En effet, l'arrêt qui prononce en audience solennelle



CONSEIL DE PRÉFECTURE D'ALGER

23 juin 1884

t:tecttona muntf'tpatea,listes éteotoralea,décision du Juge
de paix ordonnant t'tnscrtption, additions ou retran-
chemente, publication.

Les citoyens non inscrits sur la liste électorale doivent
Keû!Kmo:nsêtre admis à voter s'ils sont porteurs d'une décision

dans une cause ordinaire est nul, et, réciproquement, l'arrêt rendu en au-
dience ordinaire dans une affaire qui doit être portée à l'audience solennelle
est frappé de nullité. Cette nullité est d'ordre pub)ic il en résulte 1° qu'elle
ne peut être couverte ni par le silence, ni même par le consentement des
parties (Civ. rej., 14 mars 1864, D. P. 64, 1, 153); 2° qu'elle peut être
proposée pour la première fois devant la Cour de Cassation (Civ. cass.,
26 novembre 1862, D. P. 62, 1, 52*!). On voit donc combien il importe que
la jurisprudence soit Bxée sur ce point.

La Cour d'Alger n'a pas adopté la même solution que la Cour d'Orléans.
A la date du 24 décembre dernier, elle a prononcé, en audience solennelle,
la conversion en divorce d'une séparation de corps dont elle était saisie.
Cette jurisprudence nous paraît devoir être suivie.

Aux termes de l'art. 22 du décret du 30 mars 1808, les contestations sur
l'état civil des citoyens sont portées à l'audience solennelle, à moins qu'elles
ne doivent être décidées à bref délai. On sait que ces contestations sont cel-
les qui s'élèvent au principal sur la nationalité d'une personne, sur sa situa-
tion de père, de fils ou d'époux. Les demandesen divorce ou en conversion
de séparation de corps sont donc, à ce titre, susceptibles d'être renvoyées à
l'audience solennelle. Mais la Cour d'Orléans estime qu'elles doivent être
maintenues à l'audience ordinaire par le motif que l'art. 262 du Code civil,
rétabli par la loi du 27 juillet 1884, dispose qu'en cas d'appel la cause sera
instruite et jugée par la Cour comme affaire urgente. C'est là, croyons-nous,
une interprétation inexacte de l'art. 262. En disant que la cause sera ins-
truite etjugée en appel comme affaire urgente, cet article a seulement voulu
que l'on suivît en appel la procédure ordinaire au lieu des formalités lentes
et compliquées requises en 1~' instance. Par exemple, ainsi que l'a décidé la
Cour de Licge, il a voulu dispenser en appel le demandeur en divorce de !a
comparution personnelle. (Conf. Laurent, Code civil, t, 3, n° 247.)

On lit dans le recueil de Dalloz (v Organisation judiciaire, n<* 404), que
depuis le décret de 1808 jusqu'à la loi du 16 mai 1816, les demandes en di-
vorce étaient jugées par exception en audience o~Matre à raison du caractère
d'urgence que l'art. 262 leur attribuait. Cela n'est pas absolument exact.
Nous avons retrouvé, dans le recueil de Sirey, un arrêt de la Cour de Douai,
du 24. juillet 1812, lequel a statué en audience solennelle sur une demande en
divorce pour cause déterminée.



du juge de paix ordonnant leur inscription (Loi du 5 avril
1884, art. 23) (1).

Toutefois, il H' a pas lieu d'annuler les opérations électo-
rales lorsque le refus du bureau efa~e~re ces électeurs au
vote n'a pu, e~yat'~ modifier le résultat du scrutin.

Si la loi exige que le tableau des additions et des retran-
cAe~e/~s opérés sur les listes électorales soitpublié cinq jours
avant l'élection, l'inaccomplissement de cette prescription
n'est pas cependant, par elle-même, une cause d'annulation.

(Élections municipales de Dellys)

LE c'OA~B/ En ce qui concerne le refus par le bureau
d'admettre au vote six électeurs porteurs d'une décision du
juge de paix de Dellys prononçant leur inscription sur la liste
électorale,

Considérant que les sieurs Antoine Ange Guily, François
Antoni, Jean Automarchi, François Guily, François Automar-
chi et Lucien Autichon, étant porteurs d'une décision régulière

Rappelons ici qu'avant 1835, la Cour de Cassation a décidé longtemps que
les demandes en séparation de corps n'étaient pas des questions d'état, puis-
que la séparation laisse subsister le lien conjugal et qu'elle conserve à cha-
cun des époux l'état que le mariage lui avait conféré. Mais, dans ce système,
elle ne considérait pas comme cause de nullité cette circonstance qu'une
demande en séparation eût été jugée en audience solennelle. (Rej., 27 dé-
cembre 1831.) Plus tard, revenant sur cette jurisprudence, la Cour suprême
a jugé que les demandes en séparation devaient, à peine de nullité, être
portées à l'audience solennelle, et que cette nullité était d'ordre public.

C'est alors qu'estintervenue l'ordonnanceroyale du 16 mai 1835, aux ter-
mes de laquelle les appels relatifs aux séparations de corps doivent être jugés
en audience ordinaire. Cette ordonnance est motivée par les inconvénients
qui résultent, pour l'expédition des affaires, de la nécessite d'inteftompreles
audiences ordinaires d'une chambre pour la réunir à une autre, elle a voulu
aussi, aux termes du rapport qui la précède, éviter le retentissementqu'ajoute
une solennité extraordinaire à des débats toujours amigeants.

Peut-être conviendrait-il que le législateurétendit au divorce les disposi-
tions de cette ordonnance, lorsqu'il croira devoir réviser la loi du 27 juillet
1884 pour en combler les lacunes et en corriger les imperfections. Mais, en
attendant qu'il intervienne ou que la Cour suprêmeait tranché définitivement
la question, nous inclinons à préférer la jurisprudencede la Cour d'Alger à
celle de la Cour d'Orléans.

DANNERY.

(1) Ont également le droit de voter, quoique non inscrits, les individus
porteurs d'un arr~t de la Cnnr de cassation annnlant un jugement qui aurait
prononcé leur radiation (même article).



du juge de paix de Dellys, en date du 7 mars 1884, prononçant
leur inscription sur les listes électorales de la dite commune,
pour l'année 1884, avaient le droit d'exercer leurs suffrages

Considérant qu'il résulte de l'examen du procès-verbal que,
sur 155 suffrages exprimés, le dernier conseiller élu a obtenu
99 voix, alors que le premier des candidats qui suivent n'a
réuni que 43 voix; que, dès lors, le refus d'admettre au vote
les six électeurs sus-nommés n'a pu avoir aucune influence
sur le résultat final du scrutin; qu'ainsi il n'y a lieu de retenir
ce grief;

En ce qui a trait à la non-publication du tableau des addi-
tions et des retranchements

Considérant que s'il est regrettable que le tableau n'ait été
publié que deux jours avant l'élection, au lieu de cinq comme
l'exige la loi, ce fait n'a pu exercer aucune influence sur le
résultat de l'élection; qu'il n'y a lieu, par suite, de s'arrêter à
ce grief.

Par ces motifs – Arrête
Art. 1~. La protestation est rejetée comme n'étant pas

fondée.
Art. 2. Sont validées les élections des dix conseillers

municipaux de la commune de Dellys au titre Français, pro-
clamés suivant procès-verbal du 4 mai 1884.

MM. GARY, utce-prës. PIGALLE, rapp.

TRIBUNAL DE TUNIS

17 décembre 1884

TTnntaie, Huppreemton des CKpftutmttun~, Ju< tdtcttun at'bt-
traie Internationale, arbitrage, nutUté~ exequettu*

Un tribunal arbitral, composé de membres désignés par
deux gouvernements, en vue de trancher les contestations
nées avant la suppression des juridictions consulaires en Tu-
nisie, constitue une juridiction d'une nature ya;r<:CM<{ére
dont les décisions ne sauraient être soM~tses aM.x?'~<eso/
dinaires du compromis, ni assimilées aux jugements /'ene!MS

par un tribunal étranger.
En conséquence, l'une des parties ne serait pas y'eceu~/e d

demander la nullité de la sentence ar&t'<H~e~par application



de ~a/ ~006 C. Pr. et sous <e/)y'c~e~e ~Me nom des a/'6t-
<es ~e~/t~Mra~p<7,s dans le cofH/~ro/yH'Sj alors surtout que
la des~Ata~'o~ de ces o:{<ea qui, en vertu de co~ce~/to~s
diplomatiques, n'appartenait pas aux /)a/es_, était connue
d'elles et aK~t~Kre à <a signature du co/Mp/'o/MM.

La convention diplomatique ayant pour unique objet le
mode de nomination et la co/Kp~e/tne de la juridiction a'r6:-
</Y~e, le ~'<6MMa~ ~cKpaM restait compétent, ~H.E termes du
droit commun, pour ordonner l'exécution de <« sentence.

Toutefois, en donnant ~e~e~Ma~M/'j le tribunal M'<'<M/*at'~pM

réviser la se/i~e~ce a;M~/bM< sans U!'o~ les a/û'e/KeHi's di-
plomatiques qui avaient précisément pour but de lui e/!<ec'<?/'

la eoMKa/ssa/zc'e <!es litiges nés avant son institution.

(G' Ben Ayed c. Gouvernement tunisien)

JU&EMENT

LE 7'7!M!< – Attendu que, suivant exploit de Granjon,
huissier a Tunis, en date du 21 mai 1884, le général Si Moham-
med Et-Àziz Bou Attour, premier ministre de S. A. le Bey de
Tunis, en sa qualité de représentant de l'État tunisien, a fait
signifier au général Si Hamida Ben Ayed une sentence arbi-
trale, rendue le 5 mai précédent par MM. de Blignières et Din-
gii, aux différents existants entre le dit Hamida Ben Ayed et
le gouvernement tunisien, laquelle sentence, déposée au
greffe du tribunal français de Tunis le 7 du même mois, a été
revêtue de cette même date par ordonnance d'exequature ren-
du par M. le Président de ce tribunal.

Attendu que, par exploit de Proal, huissier à Tunis, en date
du 19 juin 1884, le général Hamida ben Ayed a formé opposi-
tion à l'ordonnance d'exequatur sus-visée par le motif que
la sentence arbitrale dont s'agit serait nulle comme ayant été
rendue sans compromis valable et pour toutes autres causes
qu'il se réservait de faire valoir ultérieurement.

Attendu que, par un nouvel exploit de Proal, huissier, en
date du 18 juillet, le général Hamida Ben Ayed fait signifier
au général Si Mohammed El-Aziz Bou Attour,-ès-qual!té, une
seconde opposition à l'ordonnance d'exequatur susdite par
les motifs que la sentence arbitrale de MM. de Blignières et
Dingli serait nulle comme ayant été rendue fi la suite d'un
compromis nul, et comme ayant prononcé sur des choses
demandées par le gouvernement tunisien en dehors des ter-
mes et limites du compromis, et par tous autres moyens que



le général Ben Ayed se réserve de présenter devant le tribunal
à l'appui de son opposition;

En la forme, attendu que l'opposition est régulière et qu'il y
a lieu de l'admettre;

Au fond Attendu qu'il importe, pour déterminer le bien
ou le mal fondé des prétentions de Ben Ayed, de se reporter
aux circonstances de fait qui ont amené les constitutions du
tribunal arbitral, ces circonstances devant être nécessaire-
ment prises en considération pour la solution des diverses
questions du droit soumises à l'appréciation du tribunal;

Attendu que diverses contestations, d'ordre mobilier, exis-
taient en Tunisie avant le l" janvier 1884 entre des sujets ou
protégés de S. M. Britannique et le Gouvernement Tunisien;
que ces contestations avaient pour origine des faits antérieurs
à l'abrogation des capitulations, et par conséquent la juridic-
tion compétente pour en connaître ne pouvait être commune
& toutes les parties, puisque les sujets et protégés Anglais,
comme demandeurs, ne pouvaient s'adresser qu'aux tribu-
naux tunisiens et qui, d'autre part le gouvernement tunisien
vis-à-vis de ces derniers, n'avait la possibilité d'exercer son
action que devant la Cour consulaire anglaise de Tunis

Attendu qu'on présence d'un semblable conflit de juridic-
tion, qu'il était impossible de trancher en l'absence de législa-
tion commune à tous les habitants de la Régence, et en raison
du retard indéfini que cette situation aurait eu pour effet d'ap-
porter ù l'abrogation des capitulations dont le principe était
admis par les gouvernements de France et d'Angleterre, il fut
convenu, par ces deux gouvernements, qu'un mode excep-
tionnel de règlement de ces questions litigieuses serait pro-
posé afin de mettre un terme définitif à des dénis de justice
réciproques qui étaient de nature à entraver les mesures con-
certées entre la France et l'Angleterre, et pour la solution de
questions d'ordre politique se rattachant à l'établissement
du protectorat de la France en Tunisie;

Attendu que, sur ce point, les intentions communes de la
France et l'Angleterre se sont manifestées clairement par un
échange de notes diplomatiques dont il importe, afin de déter-
miner le sens exact qui doit leur être attribué, de relater ici
les principaux passages;

Attendu que d'une dépêche, en date du 22 août 1883, de
M. d'EstournelIes, chargé d'affaires de France à Tunis, il ré-
sulte que, examen fait des réclamations du général Ben Ayed
par le gouvernement tunisien, ce gouvernement les considé-
rait comme sans fondement et que le général aurait, s'il y
persistait, à se pourvoir devant la juridiction compétente;



cette juridiction a la date où ces réclamations se formulaient
ne pouvant être autre que ta juridiction locale pour Ben Ayed,
demandeur

Attendu que le 16 novembre 1884, Lord Granville, principal
secrétaire d'État de la reine, en réponse au mémorandum du
gouvernement français, portait à la connaissance de M. Wa-
din'gton, ambassadeur de France a Londres, que le gouver-
nement de S. M. se croyait obligé de faire encore quelques
réserves, avant d'abandonner la juridiction consulaire an-
glaise en Tunisie, tout en déclarant que sous la condition de
leur acceptation il était prêt à l'abolir a dater du 1~ janvier 1884;
Ces réserves comprenaient divers points spéciaux et notam-
ment un 4e point ainsi formulé: Le règlement immédiat par
arbitrage ou autrement des réclamations pendantes des sujets
anglais en Tunisie; »

Attendu qu'a la date du 29 décembre 1883, M. Wadington, au
nom du Gouvernement français, répondit i Lord Granville
qu'en se référant à la lettre du 16 novembre 1883' par laquelle
le gouvernement de S. M. la Reine faisait connaître les con-
ditions de la suppression pour le I" janvier 1884 de la Cour
consulaire anglaise de Tunis, il se déclarait heureux de lui
faire savoir que le gouvernement de la République ne voyait
aucune difficulté à accepter les conditions qui lui étaient sou-
mises.

Il n'y a, était-il ajouté, que l'art. 4 de ces conditions qui ait
nécessité quelques observations entre nous; je me permet-
trai de rappeler à V. E. ce dont nous sommes tombés d'ac-
cord ù cet égard

« Les contestations mobilières entre le gouvernement tuni-
a sien et des sujets ou protégés anglais seront réglées à

l'amiable, s'il est possible, au moins soumises à un'arbi-
» trage.

» Les arbitres seront choisis, d'une part, pour le gouverne-
f ment tunisien, par le gouvernement de la République d'au-
a tre part, pour les sujets ou protégés anglais, par le gouver-
))

nement de S. M.; ils désigneront, en cas de désaccord, un
a tiers-arbitre; les frais de l'arbitrage seront payés par les
» parties dont la proportion sera fixée par les arbitres.

» Il est bien entendu que ce règlement arbitral ne pourra en
» aucune façon revenir sur l'arrangement international du 23
a mars 1870 et sur les décisions de la Commission financière

qui a été instituée, dans l'intérêt des créanciers européens,
a par la France, la Grande-Bretagneet l'Italie.

» Par conséquent, ne peuvent être soumises l'arbitrage



les réclamationsantérieures audit arrangement, c'est-à-dire
» celles qui, étant de la compétence de la Commission fiuan-

cière, n'auront pas été présentées à la Commission avant
D le 20 février 1870, d.'ite a laquelle les dettes du gouvernement
tunisien ont été irrévocablement arrêtées.

» Dans le cas où il y aurait contestations entre les parties,
'< an sujet de la question de savoir si une réclamation anté-
» rieure a la date du 23 février 1870 n'aurait pas été présentée
s en temps utile à la Commission internationale, les arbitres,
» avant d'examiner quant au fond, consulteront laCommis-
') sion.

» Si celle-ci déclare que la réclamation n'a pas été présen-
') téc en temps utile, la réclamation ne sera pas soumise t
» l'arbitrage et restera déchue.

Si celle-ci déclare, au contraire, que la réclamation lui a
été présentée en temps utile, et s'il est établi que c'est par
une canse dont le réclamant n'est pas responsable qu'elle
ne l'a pas classée, la réclamationsera jugée par les arbitres.

Si la sentence condamne le gouvernement, la réclamation
N sera renvoyée de nouveau a la Commission, afin qu'elle soit
s classée dans lesconditions de l'arrangement du 23 mai 1870.')»

Attendu que cette dépêche de Lord Grandville doit être com-
plétée par celle qu'adressait à la même date M. Wadington,
ambassadeur de France à Londres, à M. Jules Ferry, président
du Conseil, ministre des affaires étrangères, et dans laquelle
on relève les passages suivants

« Seul l'art. 4, rédigé dans des termes qu'il était dangereux
de laisser aussi vagues, demandait un échange d'explica-
tiens précises; il était ainsi conçu
» Le gouvernementanglais demande le règlement immédiat,
par arbitrage ou autrement, des réclamations actuellement
formées par des sujets anglais à Tuuis.
» 1°, Si le cabinet de Londres entendait par règlement iMMÉ-

B DtAT un règlement PRÉALABLE à la suppression de sa Cour
consulaire, c'était l'ajournement indéfini de cette suppres-
sion sa promesse équivalait à une exception dilatoire;
» 2° D'autre part, dans le cas où nous accepterions un ar-

e hitrage, les réclamations des sujets anglais contre le gou-
;) vernement tunisien seraient-elles seules admises devant ce
« tribunal? Le gouvernement tunisien ne pourrait-n pré-

senter également des réclamationscontre les sujets anglais?f
» 3° et 4° Enfin, parRÉCLAMATtONS ACTUELLEMENT FORMÉES~

x le gouvernement de la Reine entendait-il toutes les récla-
;) mations sans distinction 1° les réclamations mobilières,

aussi bien que les réclamations immobilières; 2° celles qui



» sont antérieures à l'arrangement par lequel une Commis-
» sion financière internationale a irrévocablement arrêté, le
» 20 février 1870, les dettes du gouvernement beylical, comme
» aussi les réclamations qui sont postérieures à cette date?1

»
Étant donnée l'époque ancienne à laquelle remontent les

» plus importantes de ces réclamations, il nous était irnpos-
') sible d'admettre celles qui portent sur des immeubles dont
» la plus grande partie a été vendue et est passée de mains
» en mains.

» Quant aux réclamations antérieures au 20 février 1870, si
» un tribunal était autorisé a. les examiner, c'était revenir sur
» l'arrangement qui règle les finances de la Régence et donne
» le droit, à tous les créanciers dont les réclamations ont été

régulièrementécartées ou réduites, de se représenter en ré-
» clamant une révision, un appel des décisions prises à leur
» égard; en un mot, nous aurions ouvert la porte à des re-
e vendications illimitées qui pouvaient doubler et tripler la

dette du gouvernement tunisien.
» Ainsi, pour être acceptée par nous, cette quatrième réserve

» demandait à être précisée sur quatre points distincts, et il
» ne nous était possible, sur aucun de ces points, d'admettre
une transaction.

» J'ai commencé par faire savoir au gouvernement anglais
» que V. E. était disposée à adopter le règlement par arbi-
» trage; il ne m'a pas été dimcile d'établir que le règlement
» ne pouvait être préalable à l'abolition de la juridiction con-
» sulaire.

» Il a été convenu de même, dès le principe, que le gouver-
» nement tunisien aurait le droit d'apporter lui aussi, aux arbi-
» tres, ses réclamations contre les sujets ou protégés anglais.

» Nous avons alors cherché dans quelle forme on pourrait
» mettre hors de doute que les réclamations antérieures au
» 20 février 1870 ne seraient pas soumises à l'arbitrage, puis
» nous avons examiné le cas prévu où un réclamant, dont la
» créance serait antérieure, aurait été, bien qu'il eût fait les
» démarches prescrites, et par la faute du gouvernement tuni-
» sien, déchu pour n'avoir pas saisi la Commission en temps
» utile.

» Chaque phrase de ces différents points a été l'objet, en-
» tro nous, d'une discussion qui a duré jusqu'au dernier mo-
» ment. Lord Granville ayant, hier encore, demandé une mo-
» dmcation dans la rédaction; nous avons, enfin, adopté le
» texte dont V. E. a eu connaissance par ma lettre du 24 cou-
» rant, texte qui n'a été changé que par l'addition de ces mots:

QUI ÉTANT DE LA COMPÉTENCE DE LA COMMIaaiON, etc. »



Attendu qu'en conformité de ces conventions diplomati-
ques consacrant l'entente de la France et de l'Angleterre en
vue de la suppression, dès le 1er janvier 1884, de la juridiction
consulaire anglaise a Tunis, furent désignes comme arbi-
tres M. deBHgnères, ancien contrôleur générai, par le gou-
vernement français, et Sir Adrian Dingli, premier président
de la Cour do Malte, par le gouvernementanglais;

Attendu que ]e 4 avril 1884, il fut signé, entre le premier
ministre du gouvernement tunisien et le général Ben Ayed,
un compromis déterminant que les réclamations du général
Bsn Ayed, telles qu'elles apparaissent dans la requête par lui

avancée en date du 28 mai 1883, et exposées dans le mémoire
rédigé par MM. Broadley et Pelletier, et celles du gouverne-
ment tunisien relatives ù divers articles mobiliers, soulevées
contre le général Ben Ayed, seraient soumises a l'apprécia-
tion de deux arbitres, on conformité de ce qui a été établi par
la no!e adressée par M. Wadington à Lord Granville, en date
du 29 décembre 1883, et que les parties contractantes accep-
taient de se soumettre la décision des arbitres;

Attendu qu'un décret de S. A. le Bey de Tunis, en date du
30 mars 1884, ayant consacré le choix fait par le gouverne-
ment français de M. de Blignières, comme arbitre du gouver-
nement tunisien, et ce décret étant antérieur de quelques
jours au compromis ci-dessus relaté, le générât Ben Ayed se-
rait mal fondé à prétendre que les arbitres n'étaient pas con-
nus de lui, puisque la désignation de M. de Blignières é.tait
oftlciellementfaite et qu'il ne pouvait ignorer davantage celle
de l'arbitre choisi dans l'intérêt de sa cause par le gouverne-
ment anglais dont il était le protégé;– Qu'au surplus, Ben
Ayed ayant assisté à l'arbitrage et ayant contredit, serait mal
venu à se prévaloir aujourd'hui de la nullité résultant, en vertu
de l'art. 1006 du Code de procédure civile, de ce que le nom
des arbitres ne figurait pas au compromis, puisque cette dé-
signation n'appartenait ni à l'une ni a l'autre des parties en
cause, par suite des conventions internationales intervenues
en dehors d'eux pour fixer le mode de règlement définitif de
leurs différends et de leurs déclarations formelles, qu'ils en-
tendaient se soumettre à l'arbitrage déterminé par ces con-
ventions

Attendu que Ben Ayed est également mal fondé à soutenir
que le président du tribunal n'avait pas compétence pour ren-
dre exécutoire la sentence arbitrale du 5 mai 1884, par ce motif
que cette sentence ayant le caractère d'un arbitrage interna-
tional, son exécution n'aurait pu être poursuivie que par les
voies diplomatiques;



Qu'en effet si les pourparlers préliminaires, réglant le mode
de nomination des arbitres, et les conditions dans lesquelles
ils devaient statuer, ont un caractère international, ce carac-
tère a certainement disparu aussitôt après le prononcé de la
sentence, la mission des arbitres étant des lors accomplie;

Que Ben Ayed, protégé anglais, ne saurait bénéficier des
avantages résultant pour lui de la juridiction internationale
spéciale des arbitres, que jusqu'au prononcé de leur sentence,
et qu'il est retombé nécessairement après et pour toutes les
mesures d'exécution sous l'empire du droit commun, c'est-à-
dire sous la juridiction française, et sous l'application des lois
françaises

Que c'est donc à bon droit que le gouvernementtunisien, en
vertu do l'article 1020 du Code de procédure, a demandé au
président du tribunal une ordonnance rendant la sentence
des arbitres exécutoire, puisque ce magistrat seul était in-
vesti du pouvoir d'en assurer l'exécution à l'encontre de Ben
Ayed

Attendu que Ben Ayed soutient d'autre part, dans ses con-
clusions, qu'en raison du caractère de l'arbitrage du 5 mai
1884, la sentence aurait dû être soumise à la révision du tri-
bunal avant que l'exécution en pût être ordonnée;

Attendu que pour qu'il y ait lieu a révision par le tribunal
il faudrait admettre que la décision des arbitres équivaut à un
jugement rendu par une juridiction véritable, soit étrangère,
soit internationale, ce qui n'est pas le cas, puisqu'il ne saurait
y avoir constitution d'un tribunal, et création de juges spé-
ciaux que par des lois, décrets ou ordonnances et non par de
simples conventions diplomatiques

Qu'il est au contraire bien plus rationnel d'admettre, pour
le règlement des conflits entre parties de nationalités diver-
ses, la voie de l'arbitrage, puisque l'arbitrage est de droit
naturel, qu'il peut toujours être constitué en dehors des for-
mes prévues par les législations do chaque État et échapper
ainsi aux limites d'une juridiction territoriale spéciale pour
ne relever que des principes généraux qui régissent le droit
des gens

Attendu que la révision demandée par Ben Ayed, sous pré-
texte que la sentence aurait contrevenu aux dispositions du
droit français qui intéressent l'ordre public, ne saurait être
par conséquent admise, la question d'ordre public ne pou-
vant se poser en l'espèce qu'au point de vue du droit interna-
tional, et les principes rigoureux de ce droit exigeant avant
tout le respect des conventions stipulées d'État à État

Attendu que le caractère définitif de la décision, rendue par



les arbitres le 5 mai 1834, éclate de la manière ta plus manifeste
non-seulement dans l'ensemble des notes et conventions
diplomatiquesqui ont précédé l'arbitrage, mais encore et avec
une force bien plus grande dans les documents diplomatiques
qui l'ont suivi; qu'il résulte, en effet, d'une lettre écrite le 9 juil-
let 1884 par M. Wadington, ambassadeur de France à Londres,
que le réclamant (Bon Ayed) ne serait pas recevable de
s'appuyer sur des infractions aux dispositions de la législa-
tion française, car en usant du privilège de l'arbitrage auquel
le gouvernement tunisien n'a consenti que dans son esprit de
conciliation, il se proposait justement de s'anrancbir de la
compétence des juridictions tant française, qu'anglaise et
tunisienne

Et de la réponse de Lord Granville, en date du 16 juillet sui-
vant, que le gouvernementde S. M. acceptait cette manière de
voir, en ce qui concerne le caractère définitif de la sentence,
et qu'il n'était pas dans son intention de donner à Ben Ayed
aucun encouragement du protectorat dans la tentative qu'il
faisait à cet effet;

1Attendu que le caractère international de la sentence, et te
parfait accord des gouvernements de France et d'Angleterre
pour en faire une décision judiciaire irrévocablene permettent
pas dès lors aux tribunaux français d'intervenir autrement que
pour en assurer l'exécution, ce qui a eu lieu à l'encontre de
Ben Ayed en conformité de la loi française, la seule qui lui
soit applicable depuis le prononcé de la sentence

Qu'en effet tes arbitres sont présumés avoir jugé en confor-
mité du compromis, puisque les gouvernements qui les
avaient désignés, et qui seuls auraient le droit de se prévaloir
de l'inobservation des conventions internationales arrêtées
entre eux a. cet égard, déclarent formellement n'y avoir plus
de révision possible de la sentence du 5 mai 1884;

Par ces motifs Le tribunal en la forme déclare l'opposi-
tion de Ben Ayed à l'ordonnance d'exequatur du président du
tribunal de céans, en date du 7 mai 1884, recevable et statuant
au fond déclare son opposition mal fondée l'en déboute
ordonne que l'ordonnance d'exequatur opposée le 7 mai 1884

sur la sentence arbitrale rendue par MM. de Blignières et
Dingli, le 5 mai précédent, sortira son plein et entier effet

Condamne Ben Ayed en tous les dépens de son opposition.
MM. PONTOIS, J9/'es. BOERNER, /)/'OC. de la 7?~. AtCARD

(du barreau de Marseille) et N. av.



TRIBUNAL DES CONFLITS

12 mai 1883

Compétence administrative, Algérie. Dette de t'Ét&t,
Administration de la Guerre, projet d'échange de ter-
rains, n<m-r6nHsation. – OetUfmde d'indemnité contre
l'État. Actes do ïa p~tiasance publique.

Une demande en dommages-intérêts intentée par des par-
ticuliers contre ~~<a~ à raison du préjudice que leur aurait
occasionné la non-réalisation d'M/<ëc/t6:e de terrains pro-
jeté entre eux et ~4d/K:K!S~cf<t'o/! de la Guerre, pour l'ins-
tallation d'un parc ~a~e/'<e~ est de la compétence de l'au-
torité administrative, à l'exclusion de l'autorité judiciaire;
une pareille demande tendant à faire décider que f~'<a:< est
pécuniairement engagé envers les demandeurs, à raison de
faits et actes de ~d/Mt'M~~t'OM de la Guerre, accomplis
par ses agents dans l'exercice de ~CM/'s ~/ïc~oMs et en vue
d'assurer un serp:ce/)Mô~c (1).

(~ H est de jurisprudence constante que les actions dirigées contre ['Etat

ou toute autre administration publique, envisagés comme propriétaires de
leur domaine privé, et qui sont fondées sur un contrat de pur droit civil,
sont de la compétence de l'ordre judiciaire, sauf le cas où il aurait été ex-
pressément dérogé à cette régie et ce, encore bien que l'acte ait été passe

en la forme administrative. (Req., 5 avril 1876, D. I\ 78, ), Il. – Cons.
d'Ét., 6 juill. 1877, D. P. 3, 102. Cons. d'Ét., 15 nov. 1878, D. P. 79, 3.
28. Req.,1880, D. P. 1, 416. Civ. Cass., 15 nov. 1881. D. P. 82, 1,
467. Civ. Cass., 15 mai 1882, D. P. 83, 1, 164), et alors même que le
contrat aurait pour objet, de la part de l'administration, de satisfaire aux
besoins d'un service public. (Civ. Cass., 16 août 1876, D. P. 77, 1, 456, et
les autor. citées en note.)

Mais en matière d'échangede biens domaniaux, il faut distinguer entre les
contestations qui s'élèvent avant et celles qui se produisent après la réali-
sation du contrat. Dans la Métropole, le contrat ne devient définitif, il n'y a
échange, qu'autant qu'une loi spéciale l'a autorisé (art. 18, loi 22 nov. 1790.

Ordonn. 12 dec. 1827). En Algérie, aux termes de l'art. 21 du décret du
25 juillet 1860 (Ménerv.,~M/. a~/er., v° Domaine, t. i, p. 287) il sufEt d'un
arrêté ministériel ou d'un décret, suivant que la valeur de l'échange est ou
non supérieure à 10,000 fr. Ce n'est que par l'acte du pouvoir législatif ou
exécutif qui le sanctionne que l'échange prend le caractère de contrat Une



(Préfet d'Oran c. Calmels et Périer)

6 février 1883, arrêt de la Cour d'Alger ainsi conçu

Attendu que par jugement du 20 février 1882, le tribunal civil d'Oran s'est
déclare compétent pour statuer sur une demande de dommages-intérêts
intentée contre le domaine de l'Etat par Calmels et Périer

Que M. le Préfet d'Oran, ès qualités qu'il agit, a relevé appel de ce juge-
ment

Que cet appel est régulieret recevable en la forme
Au fond Attendu que l'appelant ne soutient plus, ainsi qu'il l'avait fait

devant les premiers juges, que le refus du Ministre de la Guerre de faire
droit aux réclamations des intéressés, constituait une décision qui ne pour-
rait être réformée que par le Conseil d'Etat qu'il se retranche derrière le
principe de la séparation des pouvoirs, et prétend que la juridiction civile
est incompétente pour statuer sur une action qui tend à faire déclarer l'État
responsable de fautes commises par ses agents dans l'exercice de leurs fonc-
tions et qui nécessiterait, au fond, l'examen et l'appréciation d'actes~admi-
nistratifs

Attendu que, si, en principe, la juridiction administrative est seule com-
pétente pour statuer sur des actions dirigées contre l'État, comme puissance
publique, et qui tendraient ainsi à faire reconnaître une dette à la charge du
Trésor, il en est différemment lorsque l'État est considéré comme simple
propriétaire de son domaine privé et que l'action prend sa base dans un
contrat de droit civil

Qu'à défaut d'un texte limitant sa compétence, l'appréciation d'un pareil
contrat rentre dans les attributions de l'autorité judiciaire

Qu'il est reconnu notamment, que les tribunaux ordinaires sont compé-
tents pour connaître des réclamations fondées sur les obligations qu'un pro-

fois investi de ce caractère, ce sont les dispositions du droit commun qui
doivent présider à son exécution c'est la juridiction ordinaire qui doit con-
naître des contestations qui peuvent surgir. Quant aux actes de l'Adminis-
tration antérieurs à la réalisation de ce contrat, ce sont nécessairement des

actes administratifs, dont l'autorité administrative peut seule connaitre. (V.
en ce sens, Cons. d'Ët., 6 nov. 1822, Rambourg, Sir., vol. 1822-24, 2, 124.~

Dans l'espèce ci- dessus rapportée, tout s'était borné à des pourparlers et
à des opérations préparatoires. Les demandeurssentaient bien qu'ils ne pou-
vaient exiger la réalisation de la promesse d'échange. Ils se bornaient à
réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice que leur avaient occa-
sionné les agissements de l'Administration.Ils appelaient les juges à exami-
ner si, en décidant après un temps plus ou moins long, qu'il n'y avait pas
lieu de réaliser t'échange projeté, l'Administration de la Guerre avait com-
mis une faute engageant la responsabilité de l'État. L'Administrationn'avait
point fait un simple acte de gestion domaniale en décidant que les besoins
du service ou les nécessitésde la défense ne commandaient pas l'installation
d'un parc d'artillerie sur le terrain des demandeurs et l'examen du litige,
au fond, comportait l'appréciation d'actes de la puissance publique.

A. LEFEBURE.



prietaire prétend résulter d'un contrat d'échange intervenu entre lui et l'Ad-
ministration

Attendu que le fait qui sert de base à la demande est une promesse d'é-
change ayant pour objet des terrains appartenant à ['État d'une part, et à
Calmels et Périer, d'autre part qu'en consentant cette promesse, quels que
fussent d'ailleurs et le but que se proposait l'État et les conditions apposées
à la réalisation de l'échange, l'Etat a fait acte de gestion de son domaine
privé, et traité avec les intéressés dans les termes du droit commun

Qu'en realité donc, il ne s'agit point dans la cause d'une action en dom-
mages-intérêts fondée sur l'art. i382 C. civ., c'est-à-dire tendant à la répa-
ration du préjudice causé par un fait nuisible, indépendamment de toute
convention

Que les dommages-intérêts réclames le sont pour la prétendue inexécu-
tion d'une obligation, conformf'.mentaux art. 1142 et suiv. du même Code

Qu'il importe peu, au point de vue de la compétence, que l'échange n'ait
pas été réalise que c'est précisément sur ce défaut de réalisation qu'est
fondée la demande; et qu'il serait contradictoire que l'autorité judiciaire,
compétente pour connaître des difficultés qui auraient pu s'élever une fois
l'échange consommé, ne le fut point pour connaître d'une contestation fon-
dt'e sur la non-réalisation du contrat

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme, le rejette au fond – Dit
,que c'est i bon droit que les premiers juges se sont déclarescompétents –'
Confirme, en conséquence, le jugement entrepris; – Condamne l'appelant
ès qualités aux dépens.

Sur le conflit élevé par le Préfet du département d'Oran, le
tribunal des Conflits a statué en ces termes

JUGEMENT

LE TRIBUNAL DES CONFLITS, Vu l'arrêté de conflit du 17 fé-
vrier 1883, etc.

Considérant que, dans leur exploit d'assignation, les sieurs
Calmels et Périer, après avoir exposé qu'un projet d'échange
de terrains, arrêté entre eux et le Service du Génie militaire,
en vue de l'installation d'un parc d'artillerie, n'a pas reçu
l'approbation de l'autorité supérieure, qui seule, aux termes
des lois et règlements sur la matière, pouvait rendre l'échange
définitif, reconnaissent qu'ils ne sont pas en droit de poursui-
vre la réalisation de l'échange, que les réclamants se bornent
à demander que l'État soit condamnéà leur payer une indem-
nité en réparation du préjudice qui serait résulté pour eux de
ce que, par les agissements de l'Administration, ils auraient
été privés, pendant plusieurs années, de la libre disposition
des terrains à eux appartenant qui devaient faire l'objet de
l'échange

Considérant que, à l'appui de ces prétentions, Calmels et
IPëner invoquent tout à la fois les assurances que, a diverses



reprises, et notamment dans les lettres des 25 novembre 1877
et 2 février 1878, les agents du Service du Génie leur auraient
données, en ce qui touche la réalisation de l'échange, ainsi
que certains engagements que ces derniers auraient en outre
exigés d'eux qu'ils se plaignent, d'autre part, des lenteurs et
des hésitations de l'Administration; qu'ainsi, l'action intentée
par Calmels et Périer devant le tribunal d'Oran tendrait à faire
décider que l'État est pécuniairement engagé envers eux en
raison des faits et actes de l'Administration de la Guerre ac-
complis dans le service de ces agents et en vue d'assurer un
service public;

Considérant que, à l'autorité administrative seule, il appar-
tient de prononcer sur la responsabilité qui peut incomber de
ce chef à l'État, aussi bien que de statuer, le cas échéant, sur
les conséquencesqui pourraient en découler touchant la de-
mande d'indemnité des sieurs Calmels et Périer; qu'il résulte
de là que c'est avec raison que le Préfet du départementd'Oran
a revendiqué, pour ladite autorité, la connaissance du litige.

Décide – Art. 1~. L'arrêté de conflit est confirmé.
Art. 2. Sont considérés comme non avenus le jugement

du tribunal d'Oran du 20 février 1882 et l'arrèt de la Cour
d'appel d'Alger du 6 février 1883, ainsi que les demandes et
conclusions aux fins de faire statuer l'autorité judiciaire sur
la demande d'indemnitédes sieurs Calmels et Périer.

MM. BRAUN, r0!pp. TAPPIE, CO/M/K. du ~OMO. BRUGNON et
NiVARD, 0!0.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

8 janvier 1884

Compétencedes tribunauxfrançais. – t*<tur"uitead'exécu-
lion. Demande en revendication. tndt~fne6t tnusut-
tnana. – Juge de paix. Décret du t3 décembre 18S<t.

Actton posBoa~ntro. – ttntnenbte& règle par la loi
française.

La juridiction musulmane n'a qualité, en aucun cas, pour
apprécier le mérite de poursuites d'exécution pratiquéespar
un o~ct'er ministériel ~MpatSj et pour examiner, notam-
ment, si cet officier ministériel avait qualitépour agir. Cette



juridiction est donc incompétente pour statuer sur une de-
/Ma!e en reue~~{'cai<!0/! d'objets mobilierssaisis par ministère
d'huissier; e< ce, encore bien que toutes les parties en cause
soient indigènes /KMSM~C:/ÏS.

Cette !co?Mpë~eHcedoit être surtout dec~a;ee au cas parti-
CM<t'e/' où la saisie a été pratiquée en vertu d'une sentence du
juge de paix, rendue au possessoire, /'e~:pe/He/~ à des im-
meubles régis par la loi française. Le juge e~e/)a~ en ce cas,
a statué, non comme juge musulman, par application de l'art.
2 du décret du 13 décembre 1866, mais comme juge jrançais
et dans l'exercice de sa juridiction ordinaire (1).

(1) Les premiers juges s'étaient fondés sur ce que le juge de paix avait
statue comme juge musulman. Sa sentence, disaient-ils, n'était donc susoep-
tible d'exécutionque dans les formesprescrites pour l'exécutiondes sentences
de cadis et l'intervention d'un huissier ne pouvait enlever la connaissance
du litige à la juridiction musulmane, laquelle est investie du droit, inhérent
à l'exercice de toute juridiction, d'apprécier la valeur des actes et titres invo-
qués devant elle.

Or, en fait, l'arrêt constate que le juge de paix avait été saisi d'une action
possessoire, relative à des immeubles régis par la loi française. It n'est pas
douteux que les actions concernant la possession de ces immeubles ne soient
de la compétence des tribunaux français. (V. trib. d'Alger, d*'° Ch., 14 déc.
187R, Journ. de Robe, 1877, p. 43.) Le jugement n'était donc susceptible
d'exécution que dans les formes de la loi française, et la demande en
revendication ne pouvait être portée que devant le tribunal civil.

En thèse générale, d'ailleurs, la juridiction musulmane est absolument
incompétente pour statuer entre indigènes musulmanssur une revendication
d'objets mobiliers saisis par ministère d'huissier. Deux cas peuvent se pré-
senter

1" La décision en exécution de laquelle il a été procédé à la saisie
émanait d'une juridictionmanifestement incompétente à raison, tant de l'ob-
jet du litige, que de la qualité de musulmans des parties en cause. De ce
que le juge était incompétent, concluera-t-on que l'huissier a procédé à tort,
et que, par suite, la juridiction musulmane a qualité pour statuer sur la de-
mande en revendication ? Évidemment non. Les nullités d'un jugement
n'opèrent pas de plein droit. Quel que soit le vice dont elle est entachée,
une décision judiciaire existe comme jugement tant qu'elle n'a pas été
réformée par les juges appelés à en conaaitre. Le jugement, tant qu'il
subsiste, n'est donc susceptible d'exécution que dans les formes françaises.
La juridiction française est donc seule compétente pour connaitre des
contestations nées à l'occasion de cette exécution.

2° Le jugementémanait de la juridiction musulmane, compétemment sai-
sie mais il a été procédé à l'exécution par ministère d'huissier. Dans ce cas
encore, c'est aux tribunaux ordinaires seuls qu'il appartient de statuer sur



(Ahmed ben Ali ben Achour c. Mohamed ben Hamouda
et Mohamed ben Tahar)

ARRÊT

LA CONi, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Attendu qu'il s'agit de décider quelle est la juri-
diction compétente pour statuer sur la demande d'Ahmed ben
Ali ben Achour, tendant à la revendication d'objets mobiliers
saisis à la requète de Mohamed ben Hamouda au préjudice
de Mohamed ben Tahar

la demande en revendication, comme sur toute autre demande tendant à
l'anéantissement total ou partiel de la saisie.

Objectera-t-on, comme l'ont fait les premiers juges, qu'en somme il

ne s'agit que d'une contestation personnelle et mobilière entre indigènes
musulmans? La question s'est posée devant la Cour d'Alger, en matière de
saisie-arrêt. La 2. Ch. de cette Cour a jugé, par arrêt du 24 novembre 1877
(Journ. de Robe, 1878, p. 244), que les tribunaux civils étaient incompétents,
rsHoHemsterts, pour connaître d'une instance entre indigènes musulmans,
ayant pour objet la main-levée d'une saisie-arrêt conduite entre les mains
d'un trésorier-payeur; et que si les parties portaient, d'un commun accord,
leur différend devant la justice française, elles devaient saisir le juge de paix,
statuant alors comme juge musulman, par application de l'art. 2 du décret du
13 décembre 1866. Encore bien que cet arrêt déclare que la saisie-arrêt était
faite à titre conservatoire et que le tiers-saisi n'était point en cause, nous
ne saurions souscrire à cette jurisprudence, et reconnaitre au juge musul-
man, en matière de saisie-arrêt, un pouvoir de juridiction refusé aux tribu-
naux français d'exception. Sans doute, un tribunal civil doit d'office se décla-
rer incompétent en matière personnelle et mobilière entre musulmans et,
sur ce point, nous ne saurions davantage nous ranger à la doctrine d'un
arrêt de la même Ch., du 24 février 1870 (Journ. de Robe, 1870, p. 51) qui
admet que cette incompétence ne peut être soulevée pour la première fois en
appel (1). Mais lorsqu'il s'agit d'apprécier le mérite, en la forme ou au fond,
d'actes émanés d'un officier ministériel français, on n'est plus en matière
musulmane, et le tribunal civil a seul qualité pour statuer, si manifestes que
puissent être les irrégularités dont ces actes seraient entachés.

Ajoutonsqu'en annulant la saisie à laquelle un huissier aurait illégalement
procédé, le tribunal pourrait faire à cet officier ministériel application de
l'art. 1031 du Code de proc. civ.

Il en serait différemment au cas où l'huissier aurait procédé en exécution
d'un jugement émané d'une juridiction française incompëtemment rendu,
l'huissier n'étant pas juge des irrégularités de forme dont cette décision
serait entachée, et ne pouvant procéder, en ce cas, que dans les formes de
la loi française.

o A. LEFEBURK.

(1) Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait également d'une instance en validité
de saisie-arrêt. Il n'y avait donc pas lieu, à notre avis, de se préoccuper de l'ac-
ceptation par les deux parties de la juridiction française.



Attendu, tout d'abord, qu'encore bien que la contestation
soit mobilière de sa nature et qu'elle s'agite entre indigènes
musulmans, on ne saurait admettre que la juridiction musul-
mane ait qualité pour apprécier le mérite d'une procédure
d'exécution pratiquée par un officierministériel français, dans
les formes de la loi française, et pût être appelée à anéantir,
partiellement au moins, l'effet de cette procédure, en ordon-
nant la distraction d'objets placés sous la main de justice;

Que le juge musulman ne pourrait statuer utilement sur la
question de propriété desdits objets, et, le cas échéant, ordon-
ner leur remise aux mains du revendiquant qu'autant que
main-levée de la saisie aurait été régulièrement donnée; mais
que les premiers juges n'ont pas été appelés à se prononcer
sur la validité de ladite saisie; qu'il n'a point été statué à cet
égard, et que cette saisie continue à subsister avec ses effets
légaux;

Attendu, d'autre part, que la saisie'dont s'agit a été prati-
quée en vertu d'un jugement de M. le Juge de paix de Boufa-
rik, du 17 janvier 1880;

Que l'action portée devant ce magistrat tendait à faire ces-
ser un trouble de possessioncommis par Mohamed ben Tahar
à l'encontre de Mohamed ben Hamouda;

Qu'il s'agissait de deux parcelles de terre dont le deman-
deur soutenait avoir, depuis de longues années, la possession
paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire

Qu'il était articulé que le trouble remontait à moins d'un an
et un jour;

Que la demande ainsi formulée se présentait donc avec tous
les caractères de l'action possessoire, telle qu'elle est définie
et réglée par le Code de procédure civile;

Que c'est également comme juge du possessoire que s'est
prononcé M. le Juge de paix, lequel, statuant en ~<:<e civile,
a déclaré maintenir le demandeur dans sa libre possession et
jouissance, et a fait défense à Mohamed ben Tahar de plus l'y
troubler à l'avenir

Attendu que la possession, qui n'est le plus souvent que
l'exercice et la manifestation du droit de propriété, constitue
un droit réel immobilier,dont la conservation, tout aussi bien
que celle de la propriété elle-même, se trouve régie par la loi
française, lorsqu'il s'agit d'immeubles soumis a cette loi;

1Attendu que les immeubles dont la possession était liti-
gieuse consistaient en deux parcelles de terre sises à Am-
roussa, commune de Boufarik

Qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 26 juillet 1873, la loi
française régit les conventions, et, partant, les contestaHous



entre musulmans, relatives à des immeubles situés dans les
territoires où a été appliquée l'ordonnance royale du 21 juil-
let 1846;

Qu'un arrêté spécial, en date des 27 juillet-13 octobre 1846,
a prescrit la vérificationdes titres des propriétés rurales, con-
formément aux dispositions de l'ordonnance précitée, dans
toute l'étendue de l'arrondissement dont faisait partie le dis-
trict de Boufarik; 1

Qu'à supposer que l'immeuble en question n'ait pas été sou-
mis, soit aux opérations prescrites par l'ordonnance de 1846,
soit à celles antérieurement édictées par la loi de 1873, il ré-
sulte des énonciationsdu jugement de M. le Juge de paix que
les terres litigieuses avaient fait l'objet d'une vente consentie
à Mohamed ben Tahar par divers indigènes, suivant acte au
rapport de Me Nèple, notaire à Boufarik, en date du 10 février
1879, enregistré que le droit de propriété de ces parcelles
reposait donc sur un titre authentique français; qu'à ce point
de vue encore, la justice musulmane était incompétente pour
statuer sur les litiges relatifs à la propriété ou à la possession
de l'immeuble;

Qu'il suit de ce qui précède que M. le Juge de paix a statué,
non point en vertu du pouvoir exceptionnel de juridiction
qu'il tient, en matière musulmane, de l'art. 2 du décret du
13 décembre 1866, mais comme juge françaiset dans l'exercice
de sa juridiction ordinaire;

Que sa décision n'était donc susceptible d'exécution forcée
que de la manière et dans les formes réglées par le Code de
procédure civile -)

Que par suite encore, la juridiction française était seule
compétente pour statuer sur la demande de l'appelant tendant
à faire distraire de la saisie une partie des objets s'y trouvant
compris

Qu'il échet, en conséquence, d'infirmer la décision par la-
quelle les premiers juges se sont déclarés incompétents;

Attendu, en ce qui touche les conclusions de l'appelant rela-
tives à l'évocation du fond, que les intimés no se présentent
pas devant la Cour; que la cause n'est donc pas en état de
recevoir une solution définitive;

Par ces motifs Donne défaut contre Mohamed ben Ha-
mouda et Mohamed ben Tahar, qui n'ont pas constitué défen-
seur, et sans s'arrêter ni avoir égard à la demande d'évoca-
tion de l'appelant ni à ses conclusions sur le fond, qui sont
rejetées en l'état; Dit qu'il a été bien appelé, mal jugé
Infirme le jugement dont est appel; Statuant à nouveau,
dit que le tribunal civil d'Alger était incompétent pour con-



naître de la demande Renvoie la cause et les parties de-
vant le même tribunal composé d'autres juges.

MM. SAUTAYRA,/)/'e/M.~ës.GARIEL, ac.~ë/ CHÉRONNET,
Cfp.

COUR D'ALGER (l~- Ch.)

7 juillet 1884

tte~ponattbUtté, acct<tent, employé de chemin de fer,
faute commune, ttomm&gea-tntereta.

Une compagnie de chemins de fer est responsable des suites
d'un accident survenu à un de ses agents (dans l'espèce, un
6rt'g'Nd<er-poseMr~ alors Më~e qu'une imprudence grave est
relevée à la charge de l'agent, s'il est constaté que la cause
directe et principale de l'accident est due à une faute de la
compagnie.

En pareil cas, l'imprudence de la victime doit être prise en
considérationpar les tribunaux pour la fixation des dûM-
mages-intéréts, et elle eM<ra:y!e une diminution du chiffre
de l'indemnité (1).

(() La responsabilité d'un fait dommageable ne peut être entièrement
couverte que lorsque l'imprudence, et partant la faute de la victime, est la
seule cause de ce fait (Cass. crim., 12 janvier 1849, D. P. 1849, 1, 39

Civ. rej., 9 mars 1880, D. P. 1880, 1, 296).
Mais, lorsque l'accident dont le préposé a souffert est arrivé, comme dans

l'espèce actuelle, à la suite d'une faute principale et préexistante du pa-
tron, la responsabilité de celui-ci ne disparaît pas. Le droit de la victime à
une.réparation subsiste seulement, ses effets sont moins rigoureux la res-
ponsabilité se partage, et le juge doit prendre en considération cette faute
de la victime pour fixer le cbinre des dommages-intérêts. C'est ce qu'a fait
la Cour d'Alger, en réformant la décision du tribunal de Mascara, qui avait
cru devoir refuser toute indemnité à la victime à raison de son impru-
dence.

La jurisprudence,qui avait eu, au début, quelques hésitations pour appli-
quer ces principes, est actuellement Ëxéc en ce sens (Paris, 4 février 1870,
D. P. 1870, 2, !tl – Paris, 16 novembre )871, U. P. 187), 2. 208
Nimes, 20 février 1872, D. P. 1872, 5, 387-388; –Paris. 21 décembre 1874,
D. P. 1876, 2. 72; Req. 8 février 1875, D.'P. 1875, 1, 320 Nancy,
9 décembre 1876, D. P. 1879, 2, 47 Req. 1" juillet 1878, D. P. 1879,
1. 254; Civ. cass., 20auût 1879. D. P 1880, 1, 15; Caen, 17 mars



(Roux c. C'" franco-algérienne)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il résulte de l'enquête et de la con-
tre-enquête auxquelles il a été procédé que, le 25 août 1882,
vers 6 heures 1/2 du soir, et par une tempête de vent et de
sable, le sieur Roux, alors brigadier-poseur au service de la
compagnie, est monté sur un wagonnet, à deux kilomètres
environ de la gare de Mosbah, et a fait pousser ce wagonnet
vers la gare par un homme d'équipe, sans faire précéder sa
marche du signal prescrit par les règlements

Attendu qu'arrivé en gare de Mosbah, le wagonnet a heurté
des wagons qui stationnaient sur la voie principale et dont la
présence n'était point signalée; Que, dans ce choc, Roux a
reçu des blessures et des contusions, et a assigné la compa-
gnie en réparation du dommage qu'il a éprouvé;

Attendu que l'accident est dû à une double faute, imputable,
l'une à Roux, et l'autre à la compagnie; Que la faute de
Roux a consisté à se servir d'un wagonnet pendant une tour-
mente qui ne permettait de voir qu'à une faible distance, et à
ne pas se faire précéder d'un poseur porteur d'un signal, ce
qui constitue une double infraction aux règlements de la
compagnie relatifs au service de la voie; Mais que cette
double infraction, quelque grave qu'elle soit, n'aurait pu ame-
ner l'accident; Que l'accident n'a pu se produire que parce
que la voie principale n'était point libre à la gare de Mosbah
et qu'aucun signal d'arrêt n'avait été exécuté pour avertir le
wagonnet, et ce contrairement aux dispositions formelles des
art. 18 et 19 du règlement des gares; Que la Compagnie
Franco-Algérienneest donc responsable de l'accident;

Attendu qu'il résulte des faits de la cause, et qu'il n'est du
reste point dénié, que Roux a reçu au genou droit des bles-
sures et contusions qui le mettent dans l'impossibilité de
faire de longues marches et d'exécuter uu travail pénible;

Que, pour la réparation du dommage ainsi causé, il y a lieu,
toutefois, de prendre en considération la faute commise par
Roux, ci-dessus relevée; Que la Cour a les éléments suffi-
sants pour apprécier l'indemnité qui, dans ces circonstances,
est due à l'appelant; Que le tribunal de Mascara ayant re-
poussé la demande de Roux et relevé la compagnie de toute
responsabilité, il y a lieu d'infirmer son jugement;

1880, D. P. 1881, 2, 79 Civ. cass. 28 août 1882, D. P. 1883, 1, 239
Paris, 23 décembre 1882, Gaz. des 7Yt'&. du 13 janvier 1883 – Dijon, 24
janvier 1883, D. P. 1884, 2, 89 Paris, 29 mars 1883, D. P. 1884, 2, 90).

L. V.



Par ces motifs Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; in-
firme, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire,
déclare la Compagnie Franco-Algérienne responsablede l'ac-
cident arrivé le 25 août 1882 a la gare de Mosbah la condamne
à payer à Roux, pour réparation du préjudice causé, la som-
me de 5,000 fr., avec intérêts du jour de la demande, et aux
dépens.

MM. SAUTAYRA,/)re/M.~rgs. CuNtACj ae. ~CH./ VANDIER et
CHÉRONNET., ap.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

3 décembre 1884

Habous, séquestre, restitution, possesseur bonne t<ti~
fruits. – Omit musutmfm, pfcscrtptKtn.

La 7'e/?!!se~')tt<6~ titre ~M/*e/KeKi' ~act'eM~ par l'État aux
enfants 7ïo/H</ïa<tpen!eM~ désignés de l'ancien propriétaire,
d'un immeuble séquestré sur ce dernier, bien que qualifiée
de restitution CH faveur de ses représentants, constitue une
véritable concession ou donation, et /b/'?H~ ~a/' suite, pour
c/mcM/t e!eMa°~ un titre nouveau, dont ~e~e< est de détruire
toutes les dispositions ~M'6!Da:< pu faire leur att<0M/' co/zce~-
nant cet immeuble, ~o~HM~eK~ un acte de /t«6ûMs (1).

(1) Le principe est que l'aliénation par l'État, même au profit de l'ancien
propriétaire, d'juri immeuble précédemment incorporé au domaine, constitue
un titre primordial, qui forme exclusivement, pour l'avenir, le point de dé-
part de la propriété.

Cependant, en matière de habous. la jurisprudence a apporté un tempéra-
ment à ce principe lorsque c'est à l'ancien propriétaire lui-même, ou à ses
représentants, que l'aliénation est consentie. Si l'atienation se réalise dans
des conditions impliquant la reconnaissance du droit antérieur de ce dernier,
le habous dont l'immeuble pouvait être primitivement grevé revit, ou plutôt,
se perpétue en ses mains. C'est ce qui est admis quand l'aliénation inter-
vient à titre de restitution proprement dite ou sous forme de transaction, ou
encore lorsqu'elle résulte d'un partage, à raison du caractère déclaratif d'un
acte de cette nature. Dans le cas même où ce n'est pas l'immeuble origi-
nairement incorporé qui est restitué, mais un immeuble différent qui est
abandonné en échange de celui-là, la jurisprudence a admis que le habous
passe du premier sur le second. Ces hypothèses se sont fréquemment pré-
sentées dans les opérations émanées de la commission des transactions et
partages qui avait été instituée, eu 18u2, pour remédier aux trop nombreu-



Est nean/KOt'MS réputé possesseur de bonne foi et admis à
faire les fruits siens celui qui possède l'immeuble en vertu
d'un acte e!e/m6oMs ainsi devenu :'M~co:c~, s'il a ignoré cette
cause d'inefficacité (1).

ses déchéances encourues lors de l'applicationde l'ordonnance du 21 juillet
1846. (V. Alger, l'Ch., 13 mars 1866, Journ. de Robe, 1S66, p. 52.)

Lors au contraire que l'aliénation faite au profit de l'ancien propriétaire
est à titre purement gracieux, la condition de l'immeuble est désormais en
ses mains, sans corrélation avec la condition antérieure, et l'ancien habous
est définitivement éteint.

Notre arrêt fait'de ces règles une exacte application. (V. sur ce point,
Sautayra et Cherbonneau,t. n, n*' 958 et suiv.)

(1) Le possesseur est de bonne foi, dit l'art. 550 C. civ., quand il possède
en vertu d'un titre translatif de propriété dont il ignore les vices.

Cette définition subordonne la bonne foi légale à une double condition
1° l'existence d'un titre 2° l'ignorancede ses vices.

Quant à la première, l'existence d'un titre, c'est-à-dire d'une cause juri-
dique d'acquisition, la jurisprudence a fini par réduire cette condition à fort
peu de chose en admettant non-seulement le titre vicié, imparfait ou annu-
lable, mais encore le titre usurpé, le titre simplementapparent, le titre puta-
tif. (V. notamment Angers, 9 mars 1835, Dall. J. G., v' Prescription, n° 900,
2', Sir., 1826, 2,131 Colmar, 18 janvier 1850, D. P., 1851, 2, 161

Sir., 185), 2, 533; Ducaurroy, Bonnier et Roustaing, Il, 100;– Demo-
lombe, IX, n' 602 Y. cep. contr., Laurent, VI, n° 209.) Il serait donc à
peu près sans intérêt de rechercher, dans l'espèce de notre arrêt, si l'acte
de habous ancien, et généralement les titres qui avaient pu fonder la pro-
priété de l'immeuble avant son incorporation au domaine, ne constituaient
pas désormais, aux mains du propriétaire frappé de séquestre et réduit à la
possession, des titres nuls ou existants.

En ce qui concerne l'erreur sur les vices du titre, qui constitue, à propre-
ment parler, la bonne foi du possesseur, le principe que t~ut n'est censé
ignorer la loi semble devoir proscrire l'erreur de droit; l'ignorance du droit
n'excuse pas, dit un vieil adage; et la loi s'en est formellementexpliquée en
ce sens, en matière d'aveu (art. 1356 C. civ.) et de transaction (art. 2052).
Cependant, ici encore, la jurisprudence en est venue a assimiler t'erreur de
droità l'erreur de fait, comme pouvant fonder la bonne foi qui dispense le
possesseur de la restitution des fruits perçus. (Toulouse, 27 mai 18~, D. P.,
1879, 2, 141, Sir., 1880, 2, 5 tribunal de Hasselt, 3 janvier 1878 et
Liége, 20 juillet 1880, D. P., 1881, 2. 41 -Sir., 1882, 4.1 – Demolombe,
IX, n' 609 Aubry et Rau, sur Zach, 11, 206, note 12 – Laurent, VI,
n'* 218 et suiv.; Marcadé, sur l'art. 550, n* 2.) Il n'en serait autrement
que si la cause de nullité du titre se rattachait à la violation d'une loi d'or-
dre public. (Cass., 4 février 1845, D. P., 1845, 1,15), Sir., 1845, 1, 220;

Req. rej., 30 novembre 1853, D.P., 1854,1,402, –Sir., 18M, 1, 27;–
Aubry et Rau sur Zach, II, 206, note 14 Contro, Laurent, Vt, n" 219
in ~n.) D'après l'espèce de notre arrêt, le vice du titre invoqué par le posses-
seur constituait un vice résultant non du fait, mais du droit. Mais en pré-



En droit ~MSM~OtMj le propriétaire d'un t'ct/MëM~e indivis
nepeut en acquérir la propriété que par une possession animo
domini, ~M~e durée minima de quarante années (1).

(Rekia et eons. c. Ahmed Bacha)
ARRÊT

LA COM, Attendu que suivant procès-verbal administratif,
en date du 1er juillet 1855, l'État a fait remise, à titre purement
gracieux, à premièrement Ahmed deuxièmement Aïcha,
épouse Baudjelil; troisièmement Lallahoum, veuve d'Ismaël
ben Khelil, tous trois enfants de Mohammed ben Ali Bacha,
d'un jardin planté d'orangers, situé à Bougie, quartier des
Cinq-Fontaines, n°" 410,411 et 418 du plan cadastral, section C,
d'une superficie d'environ 2,500 mètres carrés, ledit jardin
antérieurement séquestré sur le sus-nommé

Attendu que cette remise, bien que qualifiée de restitution
en faveur des représentants de Ben Ali Bacha, porte expres-
sément qu'aile est faite à chacun de ces derniers; qu'elle cons-
titue, dès lors, une véritable concessionou donation, et forme,
par suite, pour chacun d'eux, un titre nouveau dont l'effet a été
incontestablement de détruire toutes les dispositions qu'avait
pu faire l'auteur des parties concernant ce jardin, notamment
l'acte de habous du mois d'octobre 1832 dont excipe Ahmed
à l'appui de ses prétentions à la propriété exclusive de l'im-
meuble dont s'agit, et de leur en conférer la copropriété par
égales portions;

Attendu que ledit Ahmed ben Mohammed invoque subsi-
diairement la prescription

Mais attendu que, d'après l'opinion presque unanime des
jurisconsultes musulmans, le copropriétaire d'un immeuble
indivis ne peut en acquérir la propriété que par une posses-
sion animo domini d'une durée minima de 40 années

Attendu qu'Ahmed reconnaît lui-même qu'antérieurementà
l'introduction de la demande de Lallahoum il ne possédait
privativement l'immeuble litigieux que depuis 26 ans;

Qu'il n'est donc pas mieux fondé dans ce moyen que dans
celui tiré de l'existence du habous de 1832;

sence d'une jurisprudence et d'une doctrine à peu près unanimes aujour-
d'hui, en présence surtout d'un texte qui ne fait aucune distinction entre les
vices de l'une ou de l'autre nature, la décision parait à l'abri de toute cri-
tique.

(1) Cette durée est réduite à dix ans lorsque la possession s'est manifes-
tée par la destruction d'une construction existante ou l'édification d'une
construction nouvelle (Seignette, Code mu~fhMn, d'après Sidi Khalil, art.
iG99.) B.



Qu'il y a donc lieu de décider qu'Aïcha bon Khelil et l'héré-
dité de Lallalioum sont copropriétaires pour un tiers, avec le
sus-nommé, du jardin objet du litige, et, attendu que nul n'est
tenu de demeurerdans l'indivision, d'ordonner le partage dudit
immeuble et d'infirmer,par suite, le jugement dont est appel;

En ce qui touche la demande en restitution de fruits formée
par les héritiers de Lallahoum

Attendu qu'Ahmed ben Mohammed possède le jardin des
Cinq-Fontaines en vertu de l'acte de habous sus-visé, ledit
acte dressé selon le mode usité lors de sa rédaction et dont
l'authenticité paraît incontestable;

Attendu, que cet acte, translatif de propriété ab initio, est
devenu inefficace, il est vrai, en suite de l'apposition du sé-
questre sur le jardin dont s'agit et de la concession qu'en a
ultérieurement faite l'État aux parties litigantcs mais qu'Ah-
med ignorait évidemment cette cause d'incmcacité;

Qu'en conformité des principes sur la matière, il échet donc
de le réputer possesseur de bonne foi, de dire,. en consé-
quence, qu'il a fait les fruits siens, et de débouter les appe-
lants de leur demande en restitution de ces fruits.

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Y faisant droit au fond -Dit qu'il a été mal jugé, bien
appelé; Infirme, en conséquence, le jugement déféré;
Statuant a nouveau et faisant ce que les premiers juges au-
raient dû faire Dit que l'hérédité de la dame Lallahoum et
la dame Aïcha ben Mohammed ben Ali sont copropriétaires
avec Mohammed ben Ali Bacha du jardin qui a fait l'objet du
procès-verbal de remise du 1~ juillet 1855, dans la proportion
d'un tiers pour chacun;

Ordonne le partage dudit jardin entre les ayants-droit;
Dit, en conséquence, qu'à la diligence des consorts Ben

Khelil, héritiers de Lallahoum, et en présence des autres
intéressés ou eux dûment appelés, il sera, par expert désigné
par M. le Président du tribunal de Bougie, à ces fins délégué,
serment préalablementprêté par ledit expert entre les mains
du même magistrat, procédé à la division du jardin dont s'agit
en trois lots égaux qui seront ensuite tirés au sort en pré-
sence de Me Vétin, notaire à Bougie, lequel en fera la déli-
vrance

Dit qu'en cas d'impossibilitéde partage en nature, l'immeu-
ble en question sera vendu en licitation entre les ayants-droit,
à la barre du tribunal de Bougie, sur la mise a prix qui sera
fixée par l'expert;

Déclare les appelants mal fondés dans leur demande en
restitution de fruits, les en déboute;



Dit que les dépens, tant de première instance que d'appel,
seront employés en frais privilégiés de partage.

MM. SAUZÈDE, ~res. MARSAN, subst. du proc. ~CM.
F. HUHÉ Ct LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (Ch. musutm.)

9 février 1885

Moxabitee, régime légal, trtbuaaux nmsuttm~na,cnm[«'-
tence.

L'annexion du Mzab a eu pour effet de placer les Mozabi-
tes sous le même régime que les autres musulmans de ~'A~-
~ë/'<e. – en résulte qu'en ~eAoys de ~M/'joa~s d'origine ils
sont justiciables des tribunaux musulmans, et que le juge
/ya!pa:s ne devient compétent à leur égard que s'il est saisi
par le demandeur et le défendeur, agissant d'un commun
accord, dans les conditions et sM:c'a!< les formes déterminées
par <'a~. 2 du décret dKM décembre 1866 (1).

(1) Conf. Alger, 1" Ch., 28 juillet 1884. Co?t<. Alger, Ch. musulm.,
28 juin t884 ~oM/t. de Robe 1884,.p. 215. X17).

Le r~gune légal des Mozabites domiciliés en Algérie, en dehors du Mzab,
a déjà donné )ieu A une controverse qu'il n'est pas sans intérêt d'examiner.

L'annexion dn Mzab a-t-cUc eu pour effet de placer les habitants de ce pays
dans la même situation que les musulmans d'Algérie, soumisaux disposi-
tions des décrets des 13 décembre 1866 et 8 janvier 1870, ou bien, au con-
traire, a-t-eUe créé en leur faveur un régime d'exception qui, sur notre
territoire, doit les faire considérer comme des Européens étrangers justi-
eiabtes des tribunaux français ? Telle est la question qui s'est posée par
deux fois devant la Cour, soit devant la Chambre des appels musulmans,
soit devant la t' Chambre civile, et qui a été résolue de différente façon.

Tandis que la Chambre des appels musulmans a décidé, par un arrêt en
date du 7 mai 1884, que les Mozabites domiciliés en Algérie, en dehors du
Mzab, devaient être traités comme des Européens étrangers, et que, par
suite, ils échappaient à la juridiction musutmane et ne relevaient que des
tribunaux français, la 1''° Chambre civile a pensé, au contraire, que ces
mêmes musulmans se trouvaient placés dans la même situation que les mu-
sulmans d'Algérie, et que leurs litiges devaient être jugés conformément
aux décrets des 13 décembre 1866 et 8 janvier 1870.

La Chambre des appels musulmans ayant eu, le 9 février 1885, à



(M'hamed ben Saïd c. Mohammed bon El-Hadj)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. l" du décret
du 13 décembre 1866, la loi musulmane régit toutes les con-
ventions et toutes les contestations civiles et commerciales
entre musulmans indigènes, ainsi que celles qui s'agitent en-
tre eux et les musulmans étrangers;– Que, suivant l'art. 2

se prononcer de nouveau sur ce point, est revenue sur sa première déci-
sion pour se rallier complètement à celle qui avait été rendue le 29 juillet
dernier par la 1" Chambre.

Quels étaient donc les moyens sur lesquels elle avait basé son premier
arrêt? Il convient de les rappeler ici et de les rapprocher de ceux qui ont
dicté sa nouvelle décision:

T Attendu, porte cet arrêt, que les Mozabites, se considérant comme or-
thodoxes parmi les diverses sectes musulmanes, se'sont élevés contre l'in-
gérence, dans leurs affaires, des cadis, soit hanéfites, soit malékites que,
par des vœux réitérés, ils ont demandé à être soustraits à une juridiction
qui leur était odieuse et heurtait :') la fois leurs sentiments religieux et leurs
coutumes traditionnelles, par la raison que chez eux, comme dans tous les
rites musulmans, le droit civil se confond avec la règle religieuse;

Attendu que, cédant à ces scrupulesinspirés par ta diversité des mœurs,
M. le Gouverneur général, dès le 26 novembre 1866, leur a accordé le
droit de s'administrer eux-mêmes pour ce qui concerne les successions de
leurs coreligionnaires;

Attendu qu'il est de notre intérêt, pour rapprocher de nous une popula-
tion paisible et laborieuse et favoriser de plus en plus l'assimilation des in-
digènes, de persister dans cette voie et de tenir compte des vœux par eux
exprimés;

Attendu que les instructions de 1866 ont été confirmées et sanctionnées
depuis par un arrêté du 28 décembre 1882 et un autre du 1~ janvier 1883,
réglant l'organisation judiciaire du cercle de Ghardaïa et ayant pour but
principal de soustraire les Mozabites à la juridiction des cadis; qu'on ne
saurait, sans inconséquence, les soumettre, dans le Tell, à un régime judi-
ciaire qui froisse leurs sentiments les plus intimes;

D Attendu que la conséquence logique de ces prémisses est que le Moza-
bite domicilié en Algérie doit être traité comme l'Européen étranger; qu'il
relèvera des tribunaux français et conservera son statut personnel; que, si

un différend s'élève entre Mozabites, la juridiction française sera compé-
tente, sauf à tenir compte, dans la mesure du possible, des coutumes en
vigueur au Mzab qu'entre Mozabites d'une part. Français ou Etrangers
et Indigènes algériens de n'importe quel rite d'autre part, la même juri-
diction sera saisie suivant les formes et les règles de droit commun

t Attendu que, pour assurer à ces dispositions réglementairesune certaine
efficacité et protéger leur propre inexpérience, il convient d'assurer l'exé-
cution de ces mesures par l'application du principe d'incompétence, même
dans le cas où les parties elles-mêmes n'auraient pas opposé ce moyen. a



du même décret, les musulmans peuvent, d'un commun ac-
cord, porte;' leurs contestations devant la justice française,
qui statue alors d'après les principes du droit musulman et
selon les formes spéciales qui y sont déterminées; –Que,
dans l'un et l'autre cas, les appels des jugements rendus en-
tre musulmans sont portés devant la Cour d'appel ou les tri-

Tels sont les motifs qui out inspiré l'arrêt du 7 mai 1S84.
La Cour, appelée à statuer à nouveau sur cette même question, a pensé

que les considérations qui avaient déterminé sa première décision, quel-
que graves, quelque élevées qu'eues fussent, ne pouvaient prévaloir, en
réalité, contre les principes du droit musulman et les règles spéciales de
compétence établies en matière musulmane.

Elle a donc déclaré, dans l'arrêt rapporté ci-dessus, que les Mozabites
résidant enAlgérie, en dehors du Mzab, devaient être considérés, au point
de vue judiciaire, comme les autres musulmans indigènes, et qu'aucun acte
législatif, aucun décret n'étant intervenus pour créer en leur faveur un ré-
gime d'exception, il devait être procédé à leur égard conformémentaux
dispositions des décrets des 13 décembre 1866 et 8 janvier 1.870. Elle a
décidé, en conséquence, comme la 1" Chambre (arrêt du 28juiMetl884),
que, soumis aux mêmes règles que les indigènes musulmans, ils'n'étaient
justiciables des tribunaux français, aux termes de l'art. 2 du décret du 13
décembre 1866, qu'autantqu'il y avait commun accord entre eux.

Cette jurisprudence, fondée sur les principes qui régissent la législation
musulmane en Algérie, ne saurait être sérieusement critiquée.

Sans doute, les Mozabites se considèrent comme orthodoxes parmi les
diverses sectes musulmanes; ils appartiennent au rite ibabite ou anahbite,
qui diffère sur beaucoup de points, du rite tnalekite ou du rite uaneftte;
mais ils n'en sont pas moins des musulmans indigènes, comme ceux qui
suivent le rite malékite ou le rite hanéCte, et les décrets des 13 décembre
1866 et 8 janvier 1870, en l'absence de toute disposition contraire, leur
sont applicables.

L'organisation judiciaire qui leur a été donnée au Mzab, par l'arrête de
M. le Gouverneur générât en date du le'' janvier 1883, est absolument con-
forme à ces décrets, sauf que l'appellation de cadi a été changée en celle
de «président de maakma ibadite.

Les Mozabites établis dans le cercle de Ghardaïa (Mzab), en territoire mi-
litaire, relèvent, en matière criminelle, des conseils de guerre et des com-
missions disciplinaires, en matière civile, des tribunaux musulmans. Ils
ne peuvent soumettre leurs différends aux magistrats français que lors-
qu'ils sont d'accord pour accepter leur juridiction, ou lorsqu'il existe un
acte duquel il résulte qu'il a été contracte sous l'empire de la loi française.

Est-il vraiment possible d'induire des vœux réitérés par les Mozabites
résidant hors du Mzab, tendant à être soustraits à la juridiction des cadis,
qu'ils considèrent comme hostiles à leurs sentiments religieux et à leurs
coutumes traditionnelles, de la décision de M. le Gouverneur général en
date du 26 novembre 1866, qui leur a accordé le droit de s'administrereux-
mêmes en ce qui concerue les successions Je leurs coreligionnaires, – de



bunaux civils, conformément aux distinctions établies par les
art. 2, 22, 23 et 24 du même décret;

Attendu que ces principes ont été rendus applicables, par
les art. 1 et 2 du décret du 8 janvier 1870, aux musulmans ha-
bitant la partie de l'Algérie située en dehors du Tell et de la
Kabylie;

Attendu qu'à la suite de l'occupation du Mzab, ses habitants
ont été placés, d'une manière générale, sous le même régime
que les autres musulmans indigènes qu'au point de vue ju-
diciaire, aucun acte législatif, aucun décret n'est intervenu
pour créer en leur faveur un régime d'exception, ainsi qu'il a
été procédé pour la Kabylie par le décret du 29 août 1874

Attendu que l'autorité supérieure compétente, soucieuse de
ménager les sentiments et les usages des habitants du Mzab,
a maintenu les maakmas ibadites pour tout ce qui, dans leur
organisation, n'avait rien d'absolument contraire au décret du
13 décembre 1866; qu'en vertu de ces dispositions, les Mozabi-
tes ayant conservé leur résidence dans leur pays d'origine

l'esprit cnCu qui a présidé à l'organisation judiciaire du Mzab, que leur
régime légal est différent de celui des autres musulmans de l'Algérie, que,
par suite, ils doivent être traités comme l'Européen étranger, et qu'ils ne
relèvent que des tribunaux français? En vain pourrait-on prétendra qu'il
s'agit ici d'une question de progrès, d'assimilation, qui est le but vers le-
quel tous nos efforts doivent tendre la législation actuelle ne permet pas
de s'arrêter à ces considérations, quelle que soit leur valeur.

Aucun acte législatif, aucun décret ou arrête n'est intervenu pour créer
en leur faveur ce régime d'exception, et c'est ainsi que la Cour a pu dire
avec juste raison, dans son arrêt du 9 février dernier, a qu'elle ne saurait,
sans excès de pouvoir, leur créer une situation différente de celle des
musulmans de l'Algérie. »

Du reste, il faut reconnaître que les Mozabites résidant hors de leur pays
d'origine portent rarement leurs différends devant une juridiction autre que
celle qu'ils se sont donnée à eux-mêmes dans les villes où leur nombre le
leur a permis. Fidëjes à leurs lois, à leurs coutumes, à leurs moeurs, sou-
cieux de diriger eux-mêmes leurs propres affaires, ils se sont créé des tri-
bunaux, sorte de conseils de prud'hommes, désignés sous le nom de dje-
tu&as, qui tranchent tous les litiges pouvant s'élever entre eux. Ils n'ont
recours que par exception à une autre juridiction. De plus, les Mozabites
plaidant avec des indigènesalgériens, avec des musulmans d'un autre rite
qu'eux, n'ont jamais songé, jusqu'à ce jour, à se soustraire à la juridiction
des cadis et à contester leur compétence. Les parties en cause, dans le
procès qui a provoqué l'arrêt qui nous occupe, n'ont soumis leur différend
au cadi qu'après s'être adressé à la djemâa et s'être refusé à exécuter sa
sentence. Le rite malékite, auquel l'une et l'autre ont déclare appartenir,
leur permettait, au surplus, d'accepter sans scrupule sa juridiction.

L. CuxiAC.



sont jugés suivant la loi ibadite appliquée par des magistrats
appartenant au même rite qu'eux; qu'ainsi, dans leur milieu
natal, leur tribunal est la maakma ibadite; que, de ce fait
même, il résulte nécessairement la conséquence qu'ils sont
justiciables des tribunauxmusulmans, et que le juge français
ne devient compétent que s'il est saisi par le demandeur et le
défendeur, agissant d'un commun accord, dans les conditions
et suivant les formes déterminées par l'art. 2 du décret du 13
décembre 1866;

Attendu que ces principes sont également applicables aux
Mozabites résidant hors de leur pays; que la loi indigène ré-
git toutes les conventions et contestationsciviles ou commer-
ciales qu'ils ont la faculté de demander au juge français
l'application de leur loi particulière, s'ils portent, d'un com-
mun accord, leur action devant lui, conformément a l'art. 2
du décret du 13 décembre 1866; qu'il leur est aussi loisible,
par un simple concert de leurs volontés, de se soustraire a la
juridiction demaakmas contraires a leur croyance; qu'à dé-
faut de cette entente, s'ils ne pratiquent pas le même rite que
leur adversaire, ils se trouvent exactement dans la même si-
tuation que les autres musulmans, de rites opposés, qui
sont obligés d'accepter le juge choisi par le demandeur,
suivant les prescriptions de l'art. 20 du décret du 31 décem-
bre 1859;

Qu'ils ne peuvent se plaindre de subir, hors du Mzab, une
loi qui est imposée aux dissidents demeurant dans leur pays,
lesquels sont tenus de comparaître, en cas de désaccord, de-
vant les maakmas ibadites; que, le législateur n'ayant fait
aucune distinction entre eux, la Cour ne saurait, sans excès
de pouvoir, leur créer une situation différente;

Attendu, en fait, que l'appelant a soutenu devant la Cour
être né à Ghardaïa, d'un père qui y était lui-même né, et dont
les ancêtres avaient la même origine; qu'il appartenait au
rite malékite; qu'il habitait Alger depuis plusieurs années;

Attendu qu'en tenant ses déclarations pour exactes.. il en
résulte nettement qu'il ne peut faire grief à son adversaire,
demandeur en première instance, d'avoir soumis le débat
existant entre eux au cadi maléki d'Alger, qui était à Ja fois
le juge de leur résidence et le juge du rite auquel ils appar-
tiennent

Qu'il est d'autant moins fondé à décliner la compétence de
la Cour qu'il n'a pas décliné celle du premier juge, et que
cette juridiction de la Chambre des appels entre musulmans
s'imposait à lui, en toute hypothèse, à raison des circonstan-
ces de la cause, alors même que le jugementaurait été rendu



par une maakma ibadite ou par le juge de paix, en vertu de
l'art. 2 du décret du 13 décembre 1866;

Qu'ainsi, son exception n'est ni fondée en droit ni justifiée
en fait;

Par ces motifs Rejette l'exception d'incompétence pro-
posée par M'hamed ben Saïd, appelant en la cause; – Se dé-
clare compétente; Ordonne qu'il sera passé outre à l'exa-
men du fond; Condamne M'hamed ben Saïd aux dépens de
l'incident.

MM. PuEcH, près.; Ducos,, rapp. CuNtAC, au. a'e/
BALLESTEROS et GOUTTEBARON, a0.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

11 février 1885

Tribunaux mnautmane), appel. d~tai, recevabilité. Bue.
ceaston tnM~utmnne en déshérence, domaine de t Etat,
BeTt-et-Mat, compétence.

La partie qui n'a pas été ~)rë~e/!<e au prononcé d'un juge-
ment rendu par un cadi a, pour interjeter appel de ce juge-
ment, un délai de 30 jours à dater de celui où elle a reçu assi-
S'na~tOM co/Hpû'a~re devant la Cour.

Les biens dépendant des successions musulmanes en déshé-
rence /b/:< partie du domaine de l'État, dont le Beït-el-Mal
n'est que le représentant.

Parsuite, les contestations re~~toes ces successions n'inté-
ressant pas e~c~nst'oe/Me~des musulmans indigènes, la C/M~-
bre musulmane de la CoMr d'Alger est incompétente pour en
connaître. (Décret du 13 décembre 1866, art. 4, 30 et 40; loi du
16 juin 1851, art. 4 (1).

(1) Conf. Alger: 10 février 18G8 ~ourK. de Robe, <869. p. 39); 25 mai
1873; 7 octobre 1873 12 mai 1880 (Journ. de Robe, 1880, p. 161) 30 mai
188) (~ottrn. de Robe, 188~, p. 375) Cass. rej., 9 janvier <878 ~out-M. de
Robe, 1878. p. 282). Cent. Atger 26 mars et 11 novembre 1878 (Journ.
de Robe. 1878, p. 257); 29 décembre 1879. Cpr. Civ. cass., 25 avril 1883

!D. P. 1884.1. 19).
La Cour, adoptant les principes nettement posés dans les arrêts précités,

notamment dans ceux des 12 mai 1880 et 30 mai 1881, a tranché d'une ma-



,(Fatah ben Ahmed bon Kihoul c. Ahmed ben Otsman Khodja
et Hamoud ben Turkia. Le Beït-el-Mal intervenant)

Messaouda, dite Yaouch Harami, domestique dans un bain
maure d'Alger, mariée avec Fatah ben Ahmed ben Kihoul,
cafetier maure a Alger, est décédée à Alger dans le courant
du mois de juillet 1884. Abderrahman ben El-IIadj Mohamed
Bonatéro, agissant en qualité de représentant du Beït-el-Mal,
a déclaré que cette femme n'avait pas laissé de parents et a
revendiqué sa succession. Sid Ahmed ben Otsman, khodja El-
Turki, s'est opposé à cette demande et a prétendu avoir droit
à l'héritage de Messaouda, en sa qualité de fils et héritier de
la dame Zohour ben Sid Mohamed, dont Messaouda était l'es-
clave au mo-ment où le décret du 27 avril 1848 avait prononcé
son affranchissement;

nière définitive, il faut l'espérer du moins, une question de compétence qui
a donné lieu à de nombreuses controverses. Il ne saurait plus y avoir désor-
mais de désaccordsur un débat qui paraît aujourd'hui vidé, et sur lequel, du
reste, la Cour de Cassationelle-même a eu a se prononcer dans son arrêt du
9 juillet 1878.

Il est donc admis que le Beït-el-Mat n'existe pas comme institution pro-
pre, indépendante, ayant son domaine particulier, son administration et sa
juridiction spéciales l'Administration des Domaines a été mise en ses lieu
et place seule, elle peut agir pour se faire remettre les successions en
déshérence, et les cadis sont incompétents pour connaitre des difficultés aux-
quelles peut donner lieu la liquidation de ces successions.

La loi du t6juin 1851 sur la propriété en Algérie, qui attribue au domaine
de t'Ëtat Les biens tombés en déshérence en vertu du droit musulman, en ce
qui concerne les indigènes, et l'art. 40 du décret du 13 décembre 1866, qui
délègue le cadi pour procéder, sous la surveillance de l'Administration des
Domaines, à la liquidation et au partage des successions musulmanes aux-
quelles est intéressé le Beït-el-Mal, ont pleinement déterminé les droits de
l'État dont le Be!t-et-Maldji n'est plus qu'un agent, chargé d'attributions
particulières, telles que le commandent les intérêts de l'État dans ses rap-
ports avec les indigènes.

En vain, prétendrait-on qu'il y a lieu de distinguer en matière musulmane,
comme on le fait pour les successions européennes, entre les successions
vacantes et les successions en déshérence, les premières, régies par une
administration spéciale, dite le Beït-el-Mal, justiciables de la juridiction
musulmane, les secondes, au contraire, dévolues au domaine de l'État, en
vertu de la loi de 1851.

Cette distinction n'existe pas en droit musulman, ainsi que le constate
l'arrêt du t2 mai 1880, et la législation spéciale à l'Algérie n'a ni modifié ni
pu modifier cet état de choses. La loi du 16 juin 1851 a réduit les attribu-
tions du Beit-el-Mal, quant aux successions, en lui enlevant l'administration
de celles des indigènes qui sont décédés sans laisser à leurs biens de maître
connu, successions qu'elle comprend toutes sous le nom de succession en



Sid Hammoud ben Turkia, ancien cadi maléki d'A)ger, a, de
son côté, affirmé qu'il avait droit au tiers de la succession de
Messaouda, en vertu d'une donation consentie par co~te der-
nière en sa faveur, suivant acte à la màakma malékite d'Alger
en date du 4 août 1875, n" 209;

Enfin, Fatah ben Ahmed ben Kihoul, mari de Messaouda, a
sollicité le cadi d'écarter absolument les prétentions du Beït-
el-Mal, des héritiers deZohonret du donataire, et il a demandé
que la succession entière de sa femme lui fût attribuée;

Par jugement du 6 septembre 1884, le cadi hanéd d'Alger a
rejeté les prétentions du Beït-eI-MaI et ordonné que la succes-
sion de Messaouda serait partagée ainsi qu'il suit un tiers
devra être prélevé par Hamoud ben Turkia, en vertu de l'acte
de donation du 4 août 1875, et, ce prélèvement opéré, l'héritage
sera partagé par moitié entre le mari de la défunte et les héri-
tiers de Zohour ben Mohamed

Sur l'appel interjeté par Fatah ben Ahmed ben Kihoul,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Abderrahman Bonatero, Beït-el-
Maldji, décline la compétence de la Cour en prétendant que
l'État a une part à revendiquer dans la succession de la dame
Messaouda, épouse de Fatah ben Kihoul, décédée à Alger le
22 juillet 1884; qu'il y a lieu d'examiner s'il est recevable à
soulever cette exception et si elle est justifiée;

En ce qui touche la recevabilité de l'appel
Attendu que le jugement du G septembre 1884 contient la

mention qu'il a été rendu en la présence des parties contestan-
tes mais qu'il résulte des affirmations du Beït-el-Maldji, re-
connues exactes à l'audienceparses adversaires, qu'il n'a pas

déshérence, et s'il administre encore des successions de cette nature, ce ne
peut être que comme agent de l'Administration des Domaines, sous la sur-
veillance de laquelle il n'a cessé d'être placé. Il suit de ta que les tribunaux
musulmans deviennent incompétents pour connaître des contestations qui
t'intéressent.

Ainsi, il a été jugé que la demande d'envoi en possession d'une succession
musulmane formée par des musutmans contre l'agent du Beït-el-Mal doit
être portée, non devant le eadi. mais devantles tribunaux français; cet agent
ne pouvant être mis en cause que comme représentant le domaine de l'État,
et le cadi ne pouvant statuer sur une contestation qui intéresse ce dernier.

Cette jurisprudence, conforme aux principes exposés par MM. Sautayra
et Chf'rbonneau, dans leur ouvrage sur le statut personnel et les successions
en droit musulman, parait absolument fondée, et son autorité ne saurait
plus être sérieusement contestée.

L. CoKIAC.



assisté au prononce du jugement et qu'il faut attribuer à une
erreur de rédaction la constatation qui y est faite de sa pré-
sence que rien ne démontre que le Beït-el-Maidji ait été avisé
du jugement par d'autres voies, et qu'ainsi, aux termes de
l'art. 30 du décret du 13 décembre 1866, il était encore dans les
délais lorsqu'il a été avisé de comparaître devant la Cour;

En ce qui touche l'exception d'incompétence
Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851, le

domaine de l'État comprend les biens tombés en déshérence
en vertu du droit musulman,en ce qui concerne les indigènes;
qu'il en résulte pour l'État le droit de revendiquer toutou par-
tie des successions musulmanes, lorsqu'elles ne sont pas re-
cueillies par des héritiers ou des prétendants ayant une qualité
indiscutable à se partager l'entière hérédité;

Attendu qu'aux termes du décret du 13 décembre 1866, la
compétence de la Chambre spéciale de la Cour est restreinte
aux contestations qui s'agitent entre musulmans indigènes
qu'on objecterait vainement que l'administration du Beït-el-
Mal a un caractère purement musulman; qu'il ne saurait en
être ainsi en présence des dispositions formelles de la loi de
1851 et de l'art. 40 du décret du 13 décembre 1866 qui délègue
le cadi pour procéder, sous la surveillance de l'Administration
des Domaines, à la liquidation et au partage des successions
musulmanes auxquelles est intéressé le Beït-el-Mal; qu'en at-
tribuant, en 1851, au domaine de l'État, les successions indi-
gènes en déshérence et en plaçant, en 1866, la liquidation des
successions intéressant le Beït-el-Maidji sous la surveillance
de l'Administration des Domaines, le législateur a nettement
déterminé les droits de l'État dont le Beït-el-Maidjin'est plus
qu'un agent spécial, chargé d'attributions particulières, telles
que le commandent les intérêts de l'État dans ses rapports
avec les indigènes;

Par ces motifs Déclare recevable l'intervention d'appel
de Abdon'ahman bon Ei-Hadj Mohamed Bonatero, Beït-el-
Maldji Et statuant sur le déclinatoirc par lui proposé
Dit que la juridiction musulmaneest incompétente; Annule,
en conséquence, le jugement rendu par le bach-adel hanéH
d'Alger, le 6 septembre 1884; Renvoie les parties à se
pourvoir ainsi qu'elles aviseront.

MM. PUECH, ~ës. CUNIAC, ao. ~ë/t. VANDIER et MAL-
LARMÉ, a p.



COUR D'ALGER (1" Ch.)
w

3 décembre 1883

Compétence admintstrattve, fermeture de débit de
httiaaoHa~ maire, f~ncttonnntrc~ responsabilité.

Le maire qui ordonne la fermeture d'M/~ débit de boissons
agit, non comme re/)/'ese~o!~ de la commune, mais co/H~e
o~Ct'er/'M&~cchargé de lapolice municipale; en conséquence,
il n'engage pas par cet acte la responsabilité de la co~/HM/:e.

L'arrêté du maire ~'Mt/)/'esc/'t< une pareille ?Hes:<re est un
acte administratif; par suite, les tribunaux de l'ordre judi-
ct'a:re sont incompétents pour statuer sur l'action en doy?t-
mages-intérêtsformée contre le maire à raison de cet acte (1).

(Mignon c. Canal)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que Mignon, maire de la commune de
Bordj-Ménaïel, est régulièrement appelant du jugement qui
l'a condamné à payer 200 fr. à Canal, pour réparation du pré-
judice causé à ce dernier par suite de la fermeture tempo-
raire de son café, effectuée sur l'ordre du maire;

Que Canal a, de son côté, relevé appel incident, et demande
que les dommages-intérêts soient élevés à lOjOOO fr.

Sur la fin de non-recevoir, prise de ce que l'action de Canal
eût dû être dirigée contre la commune de Bordj-Ménaïel et
non pas contre le maire en son nom personnel;«,

Attendu qu'il résulte des propres déclarations de Mignon
que ce dernier a agi comme officier public, chargé de la police
municipale, et dans l'intérêt de la tranquillité publique

Que les pouvoirs de police dont le maire est investi lui sont
directementet personnellement conférés par la loi

Que la commune ne participe pas à leur exercice;
Que ce n'est donc pas comme représentant de la commune

que le maire a pris la mesure à l'occasion de laquelle il est
actionné

Qu'il n'y a lieu, par suite, de s'arrêter à la fin de non-rece-
voir proposée;

f/t) Jurisp. conf. Cpr. Tribunat des'eonf)itg, t7 décembre 1881 (D. P.
1883, 3, p. 34), et les notes. ./oK)- de Robe, )877, p. 149.



Sur la compétence
Attendu qu'aux termes de son réquisitoire, en date du 9 no-

vembre 1882, c'est à titre de mesure urgente d'ordre public
que Mignon a prescrit au brigadier de gendarmerie de Bordj-
Ménaïel de procéder à La fermeture du café de Canal que
Canal en a immédiatement référé à l'autorité supérieure
Que cet acte, émanant d'un fonctionnaire de l'ordre adminis-
tratif et se rapportant à un objet d'administration, était in-
contestablement un acte administratif;

Que le principe de la séparation des pouvoirs, et la défense
faite aux tribunaux de l'ordre judiciaire de connaître des
actions résultant des actes de l'administration, s'opposaient
a ce que la juridiction civile pût légalement connaître de la de-
mande que l'autorité administrativeaurait seule compétence
pour apprécier si, en prenant la mesure dont s'agit, le maire
de Bordj-Ménaïel a excédé ses pouvoirs, ou en a simplement
fait un usage abusif et dommageable

Par ces motifs
Reçoit en la forme les appels principal et incident;
Et, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir

prise par Mignon de son prétondu défaut de qualité pour dé-
fendre à la demande;

Dit que le tribunal était incompétent;
Infirme, en conséquence, le jugement déféré;
Déctmrgc Mignon des condamnations prononcées contre

lui;
Renvoie Canal à se pourvoir devant l'autorité compétente.
MM. SAUTAYRA~~re/K.~reS. GARIEL, 0!U.~e~. CHÉRONNET

et MALLARMÉ, ?0.

TRIBUNAL D'ORLÉANSVILLE

23 juillet 1884

Cunceastun de terres d(t<nan<B<)ea. – Décret du 30 sep-
tetnbm 1878. Période t<ruvta<ttre. Emprunt.
Hypothèque – Vente. t)iatrtbutt«ndu prix.

Les hypothèques constituées par le concessionnaire de terres
domaniales pendant la période provisoire ne sont valables
qu'autant qu'elles l'ont été dans les conditions prévues par
<fs M/ 12 et 13 du t/ec/'c~ du 30 ù~j~t~e ~S7~/



C'est au créancier ~/)roMoe/* que les fonds par lui prêtés
ont été enïp~o~&s conformément à la destinationprescritepar
l'art. 12, et c'est <'a~!tM:s<ro'<o/t qui est seule juge de
l'emploi

C'est également l'administration seule qui a ~MCtMe pour
faire entre les My(!~<s-d/'ot'~ la distribution du prix des

:/MH!CM&~es vendus à sa r~Më~e. En conséquence, il K~ ?
pas lieu, dans les ventes de cette espèce à <'OMuer<H?'e d'un
o/'etre~'MdtCK~~e (1).

(Ribaud, Moatti et consorts c. l'État)

A la date du 19 mai 1881, l'Administration a concédé à un sieur
Frahier la propriété, sous condition de l'accomplissement
des charges déterminées par le décret du 30 septembre 1878,
de quatre parcelles de terrain situées aux Aribs. Par actepassé
devant Me Chazerand, notaire à Milianah, le 5 juillet 1881,
Frahier a emprunté à un sieur Ribaud la somme de 4,500 fr.
destinée à l'exécution de travaux d'amé)ioration, et, confor-
mément à l'art. 12 du dit décret, il lui a conféré une hypo-
thèque spéciale sur les immeubles faisant l'objet de sa con-
cession.

Les intérêts de cet emprunt n'ayant pas été payés, l'admi-
nistration, à la requête de Ribaud, a opéré la vente de ces
.immeubles, qui, suivant procès-verbal du 10 mars 1883, ont
été adjugés à un sieur Pagat, moyennant le prix de 8,200 fr.,
lequel a été versé à la caisse des consignations, le 11 juillet
suivant.

Pour la distribution de ce prix, Ribaud a provoqué l'ouver-
ture d'un ordre auquel ont produit plusieurs créanciers ayant
une hypothèque judiciaire sur tous les biens présents et à
venir du sieur Frahier.

L'Administration y a formé opposition, et a posé des conclu-
sions tendant à ce que le tribunal dise n'y avoir lieu à ordre,
et renvoyer Ribaud à se pourvoir devant le préfet du départe-
ment en liquidation de sa créance.

Par un jugement du 23 juillet 1884, le tribunal d'Orléansvillc
a statué ainsi qu'il suit

JUGEMENT

LE ïWB/7~L,– Attendu que le législateur du 30 septembre
1878, après avoir réglé, au point de vue de la personne, les

(1) V. un examen doctrinal de ce jugement, ti<t)t~<fMM<1885, 1"ru
part.. p. 68.



conditions à remplir pour l'obtention de concessions des terres
domaniales, s'est occupé, au titre HI, des cas où les bénéfi-
ciaires de concessions peuvent consentir hypothèque sur ces
terres, et des conditions auxquelles est subordonnée la vali-
dité de l'hypothèque et de la procédure à suivre pour parvenir
à la distribution du prix en cas de vente de la concession;

Attenduque l'art. 12 du décret du 30 septembre 1878 contient
une prohibition générale d'hypothèque pendant la période de
concession provisoire, c'est-à-dire pendant les cinq années de
résidence obligatoire; qu'il est dès lors certain que les hy-
pothèques qui auraient été consenties au mépris de cette
prohibition devraient être considérées comme essentielle-
ment précaires et dénuées do tout effet légal, tout au moins
pendant la période suspensive, dite période de concession
provisoire; qu'il serait d'ailleurs inutile, dans la cause
actuelle, de rechercher quel peut être le sort de ces inscrip-
tions une fois les cinq années écoulées et la concession défi-
nitivement acquise à l'attributaire par le seul fait de l'accom-
plissement de toutes les obligationsà lui imposées aux termes
de son contrat;

Attendu que la seule hypothèque dont l'art. 12 assure le bé-
néfice, par dérogation à la règle générale, c'est l'hypothèque
consentie aux prêteurs qui fournissent aux concessionnaires
des sommes destinées 1° aux travaux de construction, de
réparation ou d'agrandissement des bâtiments d'habitation
ou d'exploitation; 2° à des travaux agricoles constituant des
améliorations utiles et permanentes; 3° à l'acquisition d'un
cheptel

Attendu que la pensée du législateur do restreindre les
effets de l'hypothèque aux sommes qui reçoivent réellement
la destination portée au dit article ressort clairement des
termes de l'art. 13 du même décret, qui dispose que l'acte
d'emprunt devra constater la destination des fonds et que
l'emploi de ces fonds devra être ultérieurement établi par
quittance et autres documents justificatifs, et, d'autre part, que
l'acte devra être notifié, suivant le territoire, au préfet ou au
général commandant la division;

Attendu qu'aucun doute ne saurait s'élever sur la double
question de savoir qui incombe la preuve de l'emploi, et
devant quelle autorité elle doit être faite;

Attendu que, lorsqu'uneconcession est vendue par les soins
de l'Administration a la requête d'un créancier ayant une
hypothèque spéciale, le prix de la vente revient à ce dernier jus-
qu'à concurrence du montant de son hypothèque, et le surplus,
boit au cotn-essiumiaire,celui-ci a fait des atuéltorat.ious au



moyen de ses ressources personnelles, soit an Trésor public
dans le cas contraire; qu'il est manifeste en premier lieu, que
le créancierest tenu de justifier de l'emploi des fonds garantis
par la dite hypothèque; en second lieu, que le seul juge de cet
emploi est l'Administration,qui est chargée, d'abord de la
vente de l'immeuble, ensuite de la répartition du prix prove-
nant de la vente; qu'en effet, l'art. 15 attribue exclusivement
compétence, soit au préfet, soit au général commandant la
division, suivant le territoire, pour la fixation de l'indemnité
pouvant reveniraux concessionnaires, sauf recoursau Conseil
de préfecture; qu'il faut induire forcément de cette disposi-
tion que la même autorité a seule aussi compétence pour la
fixation du montant des créances privilégiées; qu'on ne sau-
rait concevoir le concours de deux autorités différentes pour
le réglement d'un même prix; que si l'attribution du prix, en
cas de vente, est réglée par le décret lui-même, il échet d'écar-
ter tout autre mode de procédure, sous peine de ne pas se
conformer au vœu du législateur;

Attendu, d'autre part, qu'on ne peut admettre la présence
et la participationà la distribution du prix des créances hypo-
thécaires ordinaires; que l'esprit et la lettre du décret s'y
opposent, et qu'en cela, le décret est en harmonie complète
avec les principes généraux du Code civil et notamment avec
la règle déposée dans l'art. 2125; qu'on ne se trouverait donc
pas, dans la cause, en présence d'un nombre de créanciers
suffisant pour nécessiter l'ouverture d'un ordre; d'où cette
conséquence, qu'alors même que le législateur n'aurait pas
réglé lui-même, et par une déclaration expresse, ce mode de
répartition du prix, il y aurait lieu à attribution judiciaire et
non à ordre;

Qu'on objecterait vainement que la procédure d'ordre s'im-
pose pour parvenir à la radiation des inscriptions existantes
sur les immeubles vendus, et spécialement de l'inscription
d'office prise tant au profit du concessionnaire évincé qu'au
profit de l'État; qu'en effet, le mode de radiation prévu par
l'art. 35 du décret doit être étendu par analogie au cas de
vente par un créancier, comme dans l'espèce soumise au tri-
bunal; Qu'au surplus, il serait toujours loisible à l'adjudi-
cataire, après l'expiration des cinq années de résidence obli-
gatoire, de s'adresser à justice pour obtenir la radiation de
toute inscription;

Attendu, en fait, qu'il est constant que les immeubles dont
il s'agit se trouvent dans la période de concession provisoire;
que le point de départ de cette période a été fixée au cahier
des charges, au 10 octobre 1880, et que ce n'est que le 10 octobre



1885 que l'adjudicataire,qui est, aux Heu et place du concession-
naire primitif, en sera définitivement propriétaire; que c'est
donc le cas de décider, en conséquence des considérations
qui précèdent, que l'Administrationest seule compétente pour
la distribution du prix provenantde la vente du dit immeuble;

Par ces motifs Donne acte, en tant que de besoin, à
Judas Moatti, Bernard, Bertrand, Large, Guiot et Abraham
Moatti, créanciers produisants, de ce qu'ils déclarent se joindre
à Ribaud pour demander le rejet du dire de l'État; ce faisant,
dit qu'il n'y a lieu il ordre; déclare, en conséquence, nulles et
de nul effet les poursuites d'ouverture d'ordre dont s'agit.

MM. DucRos, prés.; FAURE, proc. de la Rép.; ALBERTI,
DESCHAMPS et FOURRIER, CC.

CONSEIL D'ÉTAT

19 décembre 1884

Mines, concesstoMnatf~, redevance pfttporttonneUe, <'&<-

fM) du pr«dutt netdet'exptuitmtion, extraction, trans.
po't.

Le produit net de l'exploitation pendant l'année précédente,
qui, d'après la, loi dM avril ~MO et le décret du 6 mai 1811,
sert de base à la fixation annuelle de la /'edeusMee /)/'ojoo/
tionnelle dMepar les concessionnaires de mines, doit être cal-
culé seulement à raison de la valeur du 7MtMe/'6n extrait pen-
dant la dite année, sans tenir compte des stocks de minerai
extrait antérieurement et existant encore au ~y6;/to:er sur
le carreau de la mine (1).

(1) La jurisprudence du Conseil d'État ne parait pas avoir varié sur ce
point. V. un arrêt du ?6 décembre 1879 (Lebon p. 868), et trois arrêts
des 7 mai 1880 (Lebon, p. 442 et la note), et 9 juillet 1880 (Lebon, p. 654).
Mais il n'en a pas été de même de la pratique administrative. Jusqu'en
1860, il avait été admis d'une manière à peu près générale que la redevance
proportionnelle devait être calculée sur la valeur des produits extraits pen-
dant l'année, considérée, comme le porte l'arrêt ci-dessus transcrit, sans
avoir égard à la quantité vendue. Cette opinion s'appuyait:

)° Sur les dispositions suivantes de la loi du 21 avril 1810 « Article 33.
Les pt'optictmit~aJemines sont tenus de pa~et à l'Ëtat, une redevance



Le transport du minerai du lieu d'extraction à un port
d'e/~6o'yMeyKC/ au moyen d'un c/te/KM de fer concédé à la
mine, ne rentre pas dans les opérations d'extraction qui, aM,x

<
proportionnéeau produit de l'extraction. –Article 34. La redevance pro-

t portionnelle sera une contribution annuelle, à laquelle les mines seront
t assujetties sur leurs produits. – Article 37. La redevance proportion-

nelle sera imposée et perçue comme la contribution foncière; D

2° Sur l'article 28 du décret du 6 mai i8H, relatif à l'assiette des rede-

vances sur les mines, article où il est dit a Pour éclairer le comité, le

» préfet et l'ingénieur des mines réuniront d'avance tous les renseigne-

» ments qu'ils jugeront nécessaires, notamment ceux concernant. la

» valeur des matières extraites ou fabriquées. c
3' Sur deux circulaires interprétatives, l'une du Directeur général des

mines, en date du 26 mai 1812, et l'autre du Ministre des travaux puhlics,
en date du 14 juin 1852, se référant à un avis du Conseil générât des Mines.

Mais, en 1860, le Ministre des travaux publics, voulant tenir compte de
diverses réclamations qui s'étaient produites, résolut d'apporter, dans le
calcul du revenu net des mines, tous les tempéraments que le texte formel
de la loi n'interdit pas, et, à cet effet, décida, après concert avec le Ministre
des finances « qu'à l'avenir le revenu brut s'établirait, non plus d'après les
» quantités extraites dans l'année, mais d'après les quantités vendues, sauf
» à considérer comme vendus les produits envoyés à de grandes distances
< ou dans des entrepôts où il serait impossib[ede les suivre. (Circulaire
du 6 décembre 1860).

Cette décision pouvait se défendre par d'assez bonnes raisons
D'abord, elle n'était pas inconciliable avec le texte de la loi elle faisait

toujours porter la redevance sur les produits extraits de la mine; elle atten-
dait seulement qu'ils fussent vendus. Mais la loi ne s'y opposait pas en
termes exprès; elle disait même dans l'article 35 « La redevance propor-
» tionnelle. ne pourra jamais s'élever au-dessus de 5 °/o du produit net. »
Produit net, cela ne veut-il pas dire bénéfice effectivement réalisé, différence
entre le montant des recettes et celui des dépenses, plutôt que différence
entre ces dépenses et une valeur encore incertaine, telle que celle d'un
stock de minerai non vendu ?

D'autre part, cette incertitude sur la valeur d'une partie au moins du
minerai soumis à la redevance était un défaut de l'ancien système que le
nouveau évitait, en frappant seulement le minerai vendu. Les prix de vente,
qu'il était facile de connaître exactement par les écritures des exploitants,
fournissaient une base plus sùre et plus équitable que des évaluations

car ces évaluations, consciencieuses et éclairées sans doute, étaient néan-
moins sujettes à des erreurs et pouvaient être contredites du jour au len-
demain par les fluctuations des cours.

Cependant on est revenu, à partir de 18T7. au système antérieur à 1860.
Une circulaire du Ministre des travaux publics, en date du 7 février 1877,
rédigée de concert avec le Ministre des finances, après avoir constaté que
le Conseil d'État n'avait jamais sanctionne la pratique recommandée par la
circulaire du 6 décembre 1860, qu'il paraissait même l'avoir condamnée



termes des dispositions précitées, doivent servir de base à
l'assiette de la /'edeue!ce(l).

(C'° des Mines de Mokta-ei-Hadidc. Ministre des Finances)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête présentée pour la com-
pagnie des mines de Mokta-el-Hadid, dont le siège social est
à Paris, 26, avenue de l'Opéra, tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler un arrête en date du 30 novembre 1880, par
lequel le Conseil de préfecturedu départementde Cdnstantine

dans un arrêt du 29 juin 1866, a prescrit, en conformitéd'un avis du Conseil
général des Mines, de calcu)er dorénavant la redevance proportionnelle
d'après les produits de l'extraction durant l'année considérée. Cette manière,
de procéder n'aurait pas seulement, suivant la remarque de ]a circulaire,
l'avantage de respecter la loi et les décisions du Conseil d'Etat elle ferait
encore disparaitre une anomalie que présentait, depuis 1861, le calcul du
produit net des mines. Depuis cette époque, en effet, le produit brut s'éva-
luait d'après les quantités vendues pendant l'année, tandis que les dépenses
d'exploitation s'établissaient nécessairement d'après les quantités e~h'at'~M,
d'où cette conséquence, assurémentcontraire à l'équité, qu'une mine, effec-
tivement en déficit, pouvait être déclarée en bénéfice par suite de la vente
d'un stock de l'année précédente.

Le service des Mines et les comités d'évaluation n'avaient qu'a s'incliner
devant ces prescriptions. Mais il restait une difficulté à résoudre: En 1876,

on avait suivi l'ancien système d'après lequel les minerais vendus durant
l'année écoulée entraient seuls en ligne de compte; la valeur des minerais
extraits, mais non vendus, en 1875, avait été laissée en dehors des calculs.
En 1877, on devait, en vertu des nouvelles instructions, considérer seulement
les quantités extraites pendant l'exercice 1876. Mais la valeur des minerais
extraits et non .vendus en 1875 ne devait-elle donc figurer nulle part? Le
service des Mines et le comité d'évaluation de Constantine, suivant en cela
les instructions d'une circulaire ministérielle du 1" juillet 1877, reculèrent
devant cette solution. Le Conseil de préfecture ne l'admit pas non plus.
Mais on voit que le Conseil d'État en a pris son parti, préférant faire perdre
au Trésor une certaine somme d'impôts plutôt que d'abandonner les prin-
cipes sur lesquels est fondée sa jurisprudence.

(1) Cette question avait d'abord été résolue en sens contraire par un
arrêt du 10 septembre 1864 (Mines des Karézas, Lebon, p. 890). Mais
un arrêt rendu à la date du 17 novembre 1882, contrairement à l'avis du
Conseil général des mines et du Ministre des finances, sur le pourvoi for-
mé par la compagnie de Mokta-el-Hadid, pour l'exercice 1877, avait décidé
que la redevance proportionnelle ne devant porter que sur les produits de
l'extraction minière proprement dite, le transport des minerais extraits, par
un chemin de fer industriel concédé à la compagnie minière, devait être
considéré comme une opération étrangère à l'exploitation, et ne pouvait
être compris dans le calcul de la redevance (Lebon, p. 899, et la note).

Le présentarrêt, en consacrant le même principe, parait fixer deSnuivement



a rejeté sa demande en réduction de la redevance proportion-
nelle sur les mines à laquelle elle a été imposée pour l'année
1877, à raison de la concession des mines de fer d'Aïn-Morkha

Ce faisant, attendu que c'est à tort que les frais de la direc-
tion centrale de la compagnie à Paris n'ont pas été compris
dans les dépenses de la mine, et que, d'autre part, c'est à tort
que l'administration a compris dans le produit net imposable
les bénéfices réalisés par le chemin de fer de Mokta à Bône,
et qu'elle a fait figurer dans l'imposition de l'année 1877 la va-
leur des stocks existant sur le carreau de la mine au 31 dé-
cembre 1875, accorder à ladite compagnie réduction d'une

la jurisprudence du Conseil d'État dans un sens favorable aux concessionnai-
res. On doit admettra, dès lors, comme une règle constante que, quelle que
soit l'utilité ou même la nécessité d'un chemin de fer pour conduire à la por-
tée des consommateurs les produits d'une mine, les recettes ou les dépen-
ses de ce chemin de fer ne peuvent pas être considérées comme inhérentes
à l'exploitation minière proprement dite, et, par suite, ne doivent pas ngu-
rer dans le calcul de la redevance proportionnelle.

H peut être intéressant de rapprocherde l'arrêt du 19 décembre 1884 un
autre arrêt du 3 décembre 1884, qui a décidé que lorsqu'une compagnie de
mines, également concessionnaire d'un chemin de fer, a consenti au profit
d'une autre compagnie le partage de la jouissance dudit chemin, moyennant
le paiement d'annuités, ces annuités, représentant des bénéfices distincts
de l'exploitation de la mine, ne doivent pas être comprises dans le produit
brut de la mine pour établir le produit net servant de base à ta redevance
proportionnelle.

Le chemin de fer d'Afn-Morkha à Bône n'a servi jusqu'ici qu'au trans-
port des minerais de la Compagnie de Mokta-Et-Hadid, qui l'a construit, et
de quelques autres exploitations mais il va être incessamment ouvert au
service publie des voyageurs et des marchandises. Jusqu'en 1876, et sur la
demande formelle de la Compagnie concessionnaire, accueillie par deux
décrets au contentieux du 10 septembre 1864 et du 15 décembre 1865, ce
chemin de fer avait été considéré comme une dépendance des mines; à ce
titre, les recettes et les dépenses en étaient confondues avec celles des
exploitationsminières, et, pour l'appréciation de la valeur des minerais, le
carreau des mines était censé à Bône. A partir de 1876, la Compagnie
demanda que le chemin de fer, qui donnait des bénéfices, fùt considéré com-
me une entreprise distincte, et que le carreau des mines fùt fixé aux lieux
mêmes d'extraction. L'Administration, invoquant les décrets de 1864 et de
1865, ainsi qu'une circulaire ministérielle du 1' juillet 1877, résista à cette
demande. Le Conseil de préfecture de Constantine, devant lequel elle fut
ensuite portée, la rejeta. Mais le Conseil d'Etat l'accueillit par un arrêt du
17 novembre 1882, dont celui du 19 décembre 1884 n'est que la suite et la
confirmation. (Voir l'arrêt du 17 novembre 1882, avec ses commentaires. –
Panhard et Hallays, 1882, p. 899).

L. HAMEL.



somme de 82,637 fr. 38, sur le montant de la redevance propor-
tionnelle sur les mines à laquelle elle a été imposée pour l'an-
née 1877

Vu la requête ampliative par laquelle la compagnie des mi-
nerais de fer magnétique de Mokta-el-Hadid déclare renoncer
à soutenir que les frais de la direction centrale à Paris doi-
vent être compris dans les dépenses de la mine, et persiste
dans le surplus de ses conclusions;

Vu l'arrêté attaqué;
Vu la réclamation de la compagnie devant le Conseil de pré-

fecture
Vu les observations du ministre des finances. tendant à ce

qu'il plaise au Conseil, Attendu que la valeur des stocks
existant au 31 décembre 1875 ne doit pas figurer dans l'impo-
sition de l'année 1877, que les bénéfices réalisés par le che-
min de fer de Mokta à Bône doivent être déduits du produit
net de la mine, mais qu'aussi une part proportionnelle au
chiffre d'affaires auxquelles ledit chemin de fer donne lieu doit
être retranchée des frais communs d'exploitation de l'entre-
prise sociale, accorder à la compagnie requérante une ré-
duction de 77,373 fr. 52, sur la redevance proportionnelle à la-
quelle elle a été imposée pour l'année 1877;

Vu les avis des ingénieurs des mines;
Vu la loi du 21 avril 1810 et le décret du 6 mai 1811

En ce qui concerne le stock existant sur le carreau de la
mine au 1°'' janvier 1876

Considérant qu'en exécution de la loi du 21 avril 1810 et du
décret du 6 mai 1811, le produit net de l'extraction des mines
d'Aïn-Morkha, pendant l'année 1876, devant servir à l'établis-
sement de la redevance proportionnelle de l'exercice 1877, doit
être calculé sur la quantité de minerai extraite pendant ladite
année 1876; que, dès lors, c'est à tort que le Conseil de préfec-
ture du département de Constantine a rejeté la demande de la
compagnie tendant à obtenir décharge de la redevance pro-
portionnelle de l'exercice 1877, établie à raison des quantités
extraites en 1875, et formant le stock existant sur le carreau
de la mine au 1er janvier 1876

En ce qui concerne le transport des minerais par chemin
de~ fer

Considérant qu'aux termes des art. 33, 34 et 35 de la loi du
21 avril 1810. la redevance proportionnelle que les exploitants
de mines sont tenus de payer est établie sur le produit de
l'extraction

Considérant que le transport des minerais de la compagnie
requérante sur le chemin de fer qui relie la concession d'Aïn-



Morkha au port de Bône, ne rentre pas dans les opérations
d'extraction qui, aux termes des dispositions précitées, doi-
vent servir de base à l'assiette de la redevance proportion-
nelle; qu'il suit de là que, pour le calcul de la redevance due
par la compagnie pour l'exercice 1877, il n'y a lieu de tenir
compte ni des recettes ni des dépenses afférentes a l'exploi-
tation dudit chemin de fer. et notamment de la portion des
frais généraux correspondante

Décide

Art. 1' L'arrêté ci-dessus visé du Conseil de préfecture
de Constantine, en date du 30 novembre 1880, est annulé.

Art. 2. Il est accordé à la compagnie des minerais de fer
magnétique de Mokta-el-Hadid, sur la redevance proportion-
nelle sur les mines à laquelle elle a été imposée, pour l'exer-
cice 1877, à raison de la concession d'Aïn-Morkha, une réduc-
tion de 77,373 fr. 52.

Art. 3. Le surplus des conclusions de la requête est re-
jeté.

TRIBUNAL DE TUNIS

11 février 1885

Compétence, matière immoMUëre, sujet tunisien, tribu.
nul du Chm-a, Jugement, étranger, exequatur. tribunal
Ffftnç~ts~ révîaton au fond.

Le tribunal du CAar~ est seul compétent, aux termes des
<rst~,pOM/'s~M(M\, en Ma~t'e/'e immobilière, sur les litiges
dans ~es~Me~s une des ~ar~'es en cause est <M/M'St'eK/:e.

Les jugements de ce tribunal sont valables alors même
qu'ils 6'MratCK~ été rendus en l'absence des consuls, la pré-
sence de ces agents diplomatiques n'étant plus nécessaire de-
puis qu'ils ont perdu <ejooMfOt'ryMdtCt(!tre et qu'ils n'ont plus
qualité pour s'opposer à l'exécution des jugements coHda/K-
nant un de leurs nationaux.

/< appartient au tribunal français de Tunis d'ordonner
l'exécution des jugements rendus contre ses justiciables par
le C/c', les gouvernementseMropeeKsa~a~</at<remise aux



tribunaux français de leurs juridictions consulaires respec-
tives.

Le <rt6M/:N< de Tunis étant, sur le territoire tunisien, un
prolongement de la souveraineté y/'s/tpaMe~ a le droit de ré-
viser au fond les sentences re~dKes par le CAetra; et dont
~e.cëcM~to~ lui est demandée.

Ce droit de révision lui est attribué, à la foispar les lois
françaises relatives à l'exécution des jugements rcMdMs

l'étranger contre nos nationaux, etpar les traités qui ont con-
/erë~ en Tunisie, ce/)OMPOt/' de révision aux juridictions con-
sulaires, aux droits desquelles le <r:&MMa'~ est substitué.

L'incompétence du ~M/:a; en TKS~ere immobilière, ne
saurait faire obstacle à une révision qui n'a pas pour but de
substituer une juridiction à une autre, mais de /'ec/teycAe/*
seulement si la sen~e~ce soumise à l'exequatur est conforme à
l'équité et aMa'ctjoes généraux du droit.

(Mustapha ben Ismaïl c. Collège Sadiki)

En 1878, Mustapha ben Ismaïl, alors ministre du Bey défunt,
Mohammed El-Sadok, avait fait avec le collège Sadiki des
échanges d'immeubles d'une valeur considérable. Ces échan-
ges, après estimations préalables et accomplissement des for-
malités voulues, ont été approuvés par deux décrets du Bey.

Le collège Sadiki, se prétendant lésé par ces échanges, a
assigné Mustapha ben Ismaïl devant le tribunal du Chara.
Mustapha, ayant été autorisé, par décret du Président de la
République, à établir son domicile en France, et pouvant être
considéré comme sujet français, a décliné la compétence du
Chara; mais il a été condamné par ce tribunal à restituer les
immeubles échangés au collège Sadiki.

Le Chara est un tribunal musulman jugeant les questions
immobilières d'après les deux rites malékite et hanéfite. Dans
tous les traités conclus entre le gouvernement tunisien et les
gouvernements européens, pour permettre aux sujets de ces
derniers de posséder des immeubles en Tunisie, il a toujours
été stipulé que les procès immobiliers seraient jugés par les
tribunaux tunisiens, mais avec cette réserve que les consuls
feraient exécuter les jugements rendus contre leurs natio-
naux. En fait, les consuls se réservaient le droit de refuser
l'exécution des jugements ou de demander, par la voie diplo-
matique, leur réformation au gouvernement tunisien.

Par suite de la suppression des juridictions consulaires cl



de leur remplacementpar le tribunal français, on se deman-
dait si ce tribunal aurait le droit de réviser au fond les déci-
sions du Chara, ou s'il devait se borner à donner son exequa-
<Mr sans aucun examen préalable. La question présentait un
vif intérêt pour la colonie française et étrangère, dont les
droits, en matière immobilière, pouvaient être abandonnés
sans contrôle à la décision du Chara. °

Le collège Sadiki, ayant assigné Mustapha devant le tribu-
nal français de Tunis pour obtenir l'exequatur, prétendait que
l'exécution devait être ordonnée sans révision aucune, ni en
la forme, ni au fond. C'est l'opinion contraire, soutenue par
Mustapha, qui a prévalu devant le tribunal de Tunis. On com-
prend l'importance de cette sentence, au point de vue de la
colonie étrangère (1).

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Hassen, administrateur du
collège Sadiki, a été dûment autorisé par le Conseil d'admi-
nistration de ce collège à représenter dans l'instance portée
devant le tribunal français de Tunis le collège Sadiki, et qu'il
y a lieu, en la forme, d'admettre la recevabilité de la demande;@,

En ce qui concerne l'e.xe~Ma<M/' demandé au tribunal de
céans do deux jugements rendus, le 20 mars 1884, par le tri-
bunal du Chara de Tunis

Attendu que d'après l'ancien droit public de la France, dé-
claré dans l'art. 121 de l'ordonnance de 1629, toujours en vi-
gueur, les jugements rendus en pays étrangers ne sont exé-
cutoires en France qu'après avoir été déclarés tels par les
tribunaux français

Attendu que les art. 646 du Code de procédure civile et 2123
et 2128 du Code civil, et l'interprétation que la jurisprudence
leur a donnée jusqu'à ce jour, n'ont apporté aucune modi-
fication aux principes de l'ancien droit sur ce point

Attendu que le protectorat de la France en Tunisie n'a rien'
enlevé à la souveraineté de S. A. le Bey, le gouvernement de
la Régence ayant conservé son entière autonomie, ainsi que
cela résulte formellement des conventions diplomatiques du
traité du Bardo, du 12 mai 1881, devenues, par le fait même
de leur approbation parle Parlement français, lois françaises

Attendu que la loi du 27 mars 1883, en créant des tribunaux
français en Tunisie, a eu pour principal but d'assurer aux
nations européennes qui voudraient, par déférence pour le

(1) Note de Me Letorey, syndic des avocats-défenseursprès le tribunal de
Tunis.



protectorat de la Franco, abandonner en Tunisie les privilèges
juridictionnels résultant de leurs capitulations, toutes les ga-
ranties résultant d'une bonne administration de la justice par
ses propres tribunaux

Attendu que cette organisation de la justice française en
Tunisie a été ratifiée par un décret de S. A. le Bey, et recon-
nue ultérieurement par toutes les nations européennes, par
la remise faite aux tribunaux français, par les divers gouver-
nements, de leurs juridictions consulaires respectives;

Que lajuridiction française constitue donc, dans l'ordre ju-
d'iciairo et en vertu de la fiction d'exterritorialité reconnue
déjà par les capitulations et mise déjà en application par tou-
tes les juridictions consulaires en Tunisie, une sorte de pro-
longement du territoire français à travers l'État tunisien;

Que cela ne saurait être contesté en présence de la distinc-
tion maintenue entre les deux souverainetés, qui fait que les
tribunaux français rendent la justice au nom du peuple fran-
çais, alors que c'est par la délégation des pouvoirs de S. A. le
Beyque jugentles tribunauxtunisiens, et spécialement le Chara;

Attendu que ce principe se trouve consacré de )a manière
la plus formelle par la jurisprudence établie anciennement
relativement aux jugements rendus en Italie et en France
pendant la réunion du royaume d'Italie avec l'empire français,
jurisprudence qui les déclarait, les uns à l'égard des autres,
jugements étrangers, bien que la justice fût rendue, en Italie,
comme en France et au nom d'un même principe l'empereur
des Français (arrêt de la Chambre des requêtes, 27 août 1812);

Attendu, dès lors, que, saisi d'une demande d'exequatur de
deux. jugements rendus par le Chara de Tunis, qui ont con-
damné un justiciable de nos tribunaux, il appartient au tribu-
nal d'examiner si ces sentences sont conformes aux princi-
pes généraux du droit, et de les réviser, s'il y a lieu, en vertu
de la jurisprudence constante qui donne ce pouvoir aux tri-
bunaux français auxquels l'exécution de jugements rendus à
l'étranger et condamnant un Français est demandée;

Attendu que ce droit est absolu, ne peut fléchir que par le
fait de traités linternationaux stipulant expressément que les
décisions judiciaires d'un pays seront exécutoires dans un
autre sans révision

Attendu qu'il importe d'examiner quels sont les textes des
différents traités qui, au point de vue des jugements rendus
en matière immobilière par les tribunaux locaux de la Ré-
gence, peuvent lier la France vis-à-vis de l'État tunisien;

Attendu que l'art. 4 du traité anglo-tunisien, du 10 octobre
18C3, est ainsi conçu



« Quelle que soit la décision qui aurait pu être prise par le
» dernier tribunal, l'autorité de la partie condamnée devra la
» mettre à exécution; »

Attendu que l'art. 22 du traité italo-tunisien du 8 septembre
1868 stipule que

« La décision définitive sera mise à exécution par l'autorité
» italienne si le perdant est Italien, et par l'autorité locale si

le perdant est Tunisien; »

Attendu que la France n'est engagée vis-à-vis l'Etat tunisien
que par la ratification consentie par elle dans le traité du
Bardo, des traités existant entre le gouvernement tunisien et
diverses nations européennes, et par l'application de l'article
3 du traité de 1824 (entre la France et le gouvernement do la
Régence), qui stipule que

« Les Français établis dans la Régence seraient traités
comme appartenant a la nation la plus favorisée et qu'il ne

» serait accordé, par ces mêmes capitulations et traités,
» aucun privilège ou aucun avantage qui ne soient également
» communs à la nation française, quand bien même ils
» n'auraient pas été spécifiés dans les dites capitulations et
» traités; »

Attendu que c'est donc par interprétation extensive, lors-
qu'il s'agit de clauses favorables, que ces traités doivent s'ap-
pliquer à la France, et que ses nationaux invoquentbon droit
le traité italien qui accorde des garanties non prévues dans
les traités précédents et constitue certainement la situation
la plus favorisée

Attendu qu'en effet, le traité italien n'enlève pas au consul
la faculté de refuser, le cas échéant, son e~e~Ma<M/~ ce traité
étant conçu dans des termes différents de ceux du traité
anglais, puisqu'au lieu d'imposer formellement, comme ce
dernier, l'obligation de rendre exécutoire les sentences des
tribunaux tunisiens QUELLES QU'ELLES SOIENT, il se borne à
dire qu'elles seront mises à exécution, laissant ainsi dispa-
raître le caractère impératif du texte du traité anglais qui est,
'du reste, antérieur

Attendu que ce serait aller à l'encontredes intentions mani-
festes des nations contractantes, que de prétendreque la situa-
tion faite aux Européens aujourd'hui à Tunis puisse être plus
défavorable que celle dont ils bénéficiaient alors que leurs
consuls pouvaient exercer à l'égard du Chara, soit en vertu
de leurs pouvoirs politiques, soit en vertu de leurs pouvoirs
judiciaires, un droit absolu de veto

Attendu, à l'appui de ce qui précède, qu'il a été jugé par la



Cour de cassation (arrêt de la Chambre des requêtes, 17 mars
1830) et par interprétation du traité du 24 mars 1760, intervenu
entre la France et la Sardaigne que pour favoriserl'exécution
réciproque des décrets et jugements, les Cours suprêmes des
deux royaumes déféreraient de part et d'autre en la forme de
droit, aux réquisitions qui leur seraient adressées à ces fins,
sous le nom desdites Cours;

Que cette stipulation, à peu de chose près identique avec
celle des traités anglais et italiens sus-visés, n'avait pas
dérogé aux principes consacrés par l'article 121 de l'ordon-
nance de 1629 ainsi que par les articles 2123 et 2128 du code
civil et 546 du code de procédure, et qu'il no s'en suivait pas
que l'exécution des jugements rendus par les tribunaux sar-
des puisse être ordonnée en France sur des pareatis, sans
révision et sans même qu'on ait vérifié s'ils ne contenaient
rien de contraire aux maximes du droit public français

Attendu, dès lors, que le tribunal de céans ne peut se pro-
noncer, relativement aux demandes d'ea?eQ'Ma<Mr qui lui sont
soumises, qu'après examen des causes, non pas seulement
dans la forme, mais encore au fond, puisque c'est seulement
après cette discussion générale qu'apparaîtrontles véritables
caractères des sentences dont l'exécution est aujourd'hui
demandée au tribunal

Attendu qu'en admettant même que le tribunal français n'ait
d'autres pouvoirs que ceux du tribunal consulaire, ce droit
de révision lui appartiendrait encore, puisqu'il a été décidé
qu'un jugement étranger, pour être exécuté dans une Échelle,
devait être soumis au tribunal consulaire dont ressortissait
la partie condamnée, et'que le tribunal avait le droit de révi-
sion de la sentence d'après les règles du droit public (arrêt
de la Cour d'Aix, du 5 février 1822, au sujet d'une sentence du
tribunal consulaire d'Alexandrie)

En ce qui concerne l'exceptiond'incompétence soulevée par
le défendeur à l'exequatur

Attendu que les textes de l'article 4 du traité anglo-tunisien
et l'article 19 du traité italo-tunisien 'sont formels pour consa-
crer la pleine compétence, en matière immobilière, du tribu-
nal du Chara lorsque l'une des parties en cause est tuni-
sienne, et qu'il y a lieu, dès lors, de considérer les jugements
du Chara comme compétemmentrendus;

Attendu, en ce qui est'relatif a l'objection tirée de l'incompé-
tence immobilièredu tribunal de Tunis et de l'impossibilité où
il se trouverait,par ce fait, de procéderune révision quelcon-
que d'un procès jugé par le tribunal local exclusivement com-
pétent en matière immobilière, qu'il n'y a pas lieu de s'y arrê-



ter, puisque, d'une part, il est admis par la jurisprudence que
ce sont les tribunaux civils qui, bien qu'incompétentsratione
Ma<er:(B, révisent les sentences commerciales étrangères, et
que de plus, dans l'espèce, )a révision de la sentence portant
sur l'interprétation des traités et pouvant léser gravement les
intérêts des tiers, le tribunal civil de Tunis est seul compétent
pour en connaître, et que, d'autre part, la révision n'est jamais
la substitution d'une juridiction à une autre, qu'elle ne porte
point atteinte à l'autorité de la chose jugée, et qu'elle n'a
d'autre objet que de rechercher si la sentence soumise à l'e.ce-
~MatM?' est conforme à l'équité et aux principes généraux du
droit

Attendu, en ce qui concerne la nullité dont veut se prévaloir
le défendeur du fait de la non présence des consuls aux
débats et au prononcé des jugements du Chara, qu'il n'y a
pas lieu de la considérer comme bien sérieuse, puisqu'elle ne
peut plus avoir aujourd'hui le caractère impérieux qu'elle
avait lorsque les consuls résumaient dans leurs personnes les
pouvoirs politiques et judiciaires

Attendu qu'il n'appartiendraitpas, en effet, au tribunald'ap-
précier les causes d'abstention d'un agent diplomatique fran-
çais ou étranger, et que l'obligation qui était imposée aux con-
suls d'être présents au débat est devenue inutile depuis qu'au
point de vue judiciaire, ces consuls n'ont plus aucun pouvoir
pour s'opposer à l'exécution d'une sentence quelconque con-
damnant un de leurs nationaux

Attendu, pour le surplus, qu'il y a lieu de rejeter comme non
justifiées les conclusions respectives des deux parties;

Par ces motifs
Le Tribunal – En la forme, déclare la demande recevable,

et statuant sur les demandes d'e.xe~ttù!<M~ dit qu'elles ne
pourront être accordées qu'après révision des deux sentences
du Chara;

Au fond Déboute les parties du surplus de leurs conclu-
sions et renvoie en conséquence la cause et les parties à une
audience ultérieure pour être par elles conclu et plaidé au
fon d

Condamne le collége Sadiki aux dépens de la présente ins-
tance.

MM. PONTOIS,~res. BoERNER, proc. de la Rép.; GUEYDON

et FLOQUET, C!?.



COUR DE CASSATION (Ch. des req. )

18 février 1885

Arbitres, ve~incatton d'ecrtturee, Inscription de faux.
aurats, compétence,

Si les arbitres, en tant que juges d~.Bcep<to~ ne peuvent
procéder à une vérification d'écritures, ni statuer en présence
d'une inscription de faux, ils peuvent examiner les livres et
papiers que leur soumettent les parties, et ne doivent surseoir,
en présence de l'inscription de/~M~ que si les ~by/M~~Ms de
l'art. SM du Code de procédure civile, susceptibles de mon-
trer le caractère sérieux de cette :sc/'tp~t'oM, ont été 're/H-
plies (~

(1) L'intérêt pratique de la question résolue par t'itfrêt se trouve dans
l'application de l'art. 1007 du Code de procédure civile, qui détermine la du-
rée des pouvoirs de l'arbitre. Suivant que celui-ci se trouvera, ou non, lé-
galement dessaisi par la simple déclarationd'une partie qu'elle entend s'ins-
crire en faux contre les documents produits par son adversaire, découlera
cette conséquence juridique que les délais de vatidite des pouvoirs de l'ar-
bitre seront, ou non, interrompus,

Tous [es auteurs s'accordent à penser que [a simple allégation d'une par-
tie, faite devant l'arbitre, qu'elle entend h'' tscrire en faux, ne remplit pas le

voeu de l'art. t0t5 du Code de procédure civile. Mais la divergence com-
mence sur le point de savoir si le donner acte de l'arbitre ne suffit pas, et
cette divergence va en s'accentuant suivant qu'il s'agit d'une déclaration
que l'on veut s'inscrire en faux au civil ou au criminel.

Certains auteurs, s'appuyant sur une ordonnance de Léopold, de 1701,
ont pens'5 qu'une déclaration formelle, de laquelle l'arbitre aurait donné acte,
est une exécution suffisante des prescriptions de l'art. 1015 et dessaisit vir-
tuellement l'arbitre. C'est dans ce sens que s'est prononcé un arrêt de la
Cour de cassation, du 24 mai i8i4, tenant pour suffisante la déclaration
d'inscription de faux faite irrégulièrement devant notaires. (Da)toz, J. G. V°
~rM~tye, n"' 947 et suiv.)

La g6néralite des auteurs repousse cette théorie. Suivant eux, le dessai-
sissement légal des arbitres ne saurait avoir lieu que si la partie passe de
la menace à l'exécution, soit en formulant son inscription au greffe du tri-
bunal où doit être déposée la sentence arbitrale, soit en portant une plainte
au criminel. Telle est, sur le premier point principalement, l'opinion de
Rodiere, p. 25, opinion partagée par Carrelet Chauveau, n" 3323, et Thomine,
t. Il, p. 670. C'est cette interprétation de l'art. )(H5 du Code de procédure
civile que consacrait un arrêt de la Cour de cassationdu 1!} juin ii<t6, ju-



(Sananès c. G'" algérienne)
ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi, tiré de la fausse
application des art. 193 et suivants du Code de procédure ci-
vile, violation des art. 427 et 1009 du même Code, et des prin-
cipes en matière d'arbitrage;

Attendu que l'arrêt attaqué constate que la Compagnie algé-
rienne et le sieur Sananès, négociant à Sidi-bel-Abbès, avaient
constitué le sieur X. pour statuer, en qualité d'arbitre, sur
une contestation relative à une somme de 4,000 francs com-
prise dans un de leurs règlements de comptes, et qu'il avait
été convenu, par l'acte de compromis, que tous les livres de
la comptabilité des parties seraient soumis à l'examen de
l'arbitre pour servir de base à la décision;

Qu'au cours de cet examen, auquel se livraitl'arbitre en pré-
sence des parties, le sieur Sananès prétendit que la somme
de 4,000 francs avait été détournée par le caissier de la Com-
pagnie, et que, pour couvrir ce, détournement, ledit caissier
avait falsifié les livres tenus par lui;

Attendu que l'arrêt attaqué déclare, en outre, que ces impu-
tations ne furent suivies, de la part de Sananès, d'aucun acte
indiquant qu'il entendait s'inscrire en faux; qu'il ne fit, à cet
effet, aucune sommation à la Compagnie, ni aucune déclaration
soit au grene~ soit à l'arbitre; que celui-ci devait d'autant
moins surseoir d'office à l'accomplissement de sa mission,
que Sananès, à la suite de ces allégations de faux, continua,

risprudence que vient d'affirmer, à plus d'un demi siècle d'intervalle, l'arrêt
du 18 février 1885, que nous rapportons.

L'analogie que l'on peut vouloir établir, sur cette matière, entre les pou-
voirs du tribunal de commerce deCnis par l'art. 427 du Code de procédure
civile et ceux de l'arbitre fixés par l'art. 1015, nous parait devoir être répu-
diée. Sur la déclaration d'une partie qu'elle entend s'inscrire en faux, faite
à sa barre, le tribunal de commerce est tenu de renvoyer. Ici les inconvé-
nients du renvoi sont largement tempérés par la permanence des pouvoirs
de la juridiction consulaire; il n'y a donc d'autre péril pour le défendeur

en faux qu'une perte de temps. Combien est différente la situation des par-
ties devant un arbitre dont l'attribution de compétence ne dépasse pas ordi-
nairement trois mois (art. 1007 du Code de proc. civ.) II suffirait de la
volonté d'une seule des parties pour anéantir les effets du compromis, en
faisant une déclaration platonique, ne l'engageant à rien dans l'avenir et dé-

pourvue de toute sanction contre elle.
L'arrêt que nous rapportons fait une interprétation aussi juridique que

rationnelle de l'art. 1015. Implicitement, cet arrêt repousse tout lien d'assi-
milation entre les art. 427 et 10i5 du Code de procédure civile.

C. B~FFftM.



comme auparavant, à participer, contradictoirement avec son
adversaire, aux opérations arbitrales; qu'enfin, il n'avait con-
testé )a régularité de la procédure suivie par l'arbitre qu'après
que la sentence qui le condamnait eût été rendue;

Attendu que c'est à bon droit que la Cour d'Alger (1), en pré-
sence de ces contestations qu'il lui appartenait de faire, a dé-
claré qu'à défaut par Sananès de s'être inscrit en faux, ni
d'avoir même manifesté, d'une manière quelconque, l'inten-
tion de se pouvoir par cette voie, le juge-arbitre n'avait pas
dû surseoir à statuer sur la demande principale;

Par ces motifs, rejette.
MM. BÉDARMDBS~rcs.BÉCOT, /~9p./ PETITON, OP. ~SK.

(cône. conf);LEHMANN, ao.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

13 décembre i883

Corp'n*at<<tna indigènes. Moznhttes, personnes civiles.
Appel, 8n de non-recevotr,défaut de qualité.

Ne constituent pas des personnes civiles les co/pora<MMs
indigènes organiséesparle décret du M septembre1850 et sup-
primées par le décret du 25 septembre1868. Spécialement,
ni le décret dM septembre 1850, ni la convention conclue le
22 avril ~M-? entre le gouvernement français et la confédéra-
tion du M?c[6, n'ont attribué le caractère de personnes civiles
CM.B coiporations de Mozabites organisées dans les villes de
t'Algérie C~.

(1) Arrêt du 7 avril 1884, rapportéJourn. de Robe, 1884, p. 280.

(2) Les corporationsindigènes ont été créées par l'arrête du 4 juin 1837.
Réorganisées par le décret du 23 septembre 1850 (Ménerville, Vo Corp.
indig., L p. 250), elles ont été supprimées par le décret du 25 septembre
1868 (Ménerville, V" Aff. arabes, 111, p. 28 et 30). On ne trouve, dans la
législation qui les concerne, aucune disposition qui leur confère le carac-
tère de personnes civiles. Elles n'ont été créées qu'en vue de faciliter la
surveillance à exercer sur les berranis, c'est-à-dire sur les indigènes qui
composent la population flottante des villes et dont l'affluence ne paraissait
passans danger. (V. DaU.p'< V'' Organisation de l'Algérie, n°' 205
et suiv.)



La puissance publique peut seule créer une personnalité
civile ou juridique (1).

la d(~ërey:ce des exceptions relatives à la forme, ~es~s
de non-recevoir ou exceptions péremptoires du /b/!d~eMoeA<
être proposées en tout état de cause. Za~/t de non-recevoir
tirée du défaut de qualité est, par conséquent, opposable pour
la première fois en appel (C. P. C., art. 173) (2).

Salah ben Hamou c. Commune d'Oran)

Par arrêté du gouverneur général, en date du 26 avril 1856,
il a été fait concession à la commune d'Oran d'un terrain
connu sous le nom de cimetière des Mozabites. LeIOjuin de
la même année, la commune a été mise en possession de ce
terrain par le service des Domaines. Dans le courant de l'an-
née 1881, la commune ayant entrepris certains travaux sur ce
terrain, le sieur Salah ben Hamou, agissant comme président
de la corporationdes Mozabites d'Oran, en revendiqua la pro-
priété et somma la commune de cesser ses travaux. Sur le
refus de celle-ci, il sollicita et obtint, en référé, la nomination
d'experts chargés d'appliquer les titres des parties, de cons-
tater les travaux et d'évaluer le préjudice qui avait pu en ré-
sulter.

Sur le vu de l'expertise, le tribunal d'Oran rendit, le 8 mai
1882, un jugement qui déclarait la commune propriétaire du
terrain litigieux, autrefois affecté au cimetière des Mozabites,
et déboutait Salah ben Hamou de sa demande. Ni devant le
juge des référés, ni devant le tribunal, la qualité du deman-
deur n'avait été contestée.

APPEL par Salah ben Hamou.

(1) Les personnes civiles ou morales sont, en effet, des êtres de raison qui
n'ont d'existenceque par la volonté du législateur eUes peuvent être créées
soit directement par la loi, soit par l'Administration procédant en vertu
d'une délégation législative. Seul l'État constitue de plein droit une per-
sonne morale. t'Cnn/ Batbie, Droit administratif, t. V.)

La personne civile a la capacité de contracter, d'aliéner, d'acquérir, d'es-
ter en justice par ses représentants légaux, etc. Mais, en créant une per-
sonnalité civile, le législateur peut lui conférer une capacité plus ou moins
étendue: c'est ainsi que les syndicats professionnels, crëës par la loi du 21
mars 1884, ne constituent des personnes civiles qu'avec les restrictions
contenues dans l'art. 6 de cette loi.

(2) Jurisprud. const. Voy. Grenoble, 11 décembre t846 (D. P. 51, 1,
145); Dall. J. G. V" Exception, n" 530, et Dem, nouvelle, n* 172).

DANNER.Y.



En appel, et pour la première fois, la commune d'Oran sou-
tient que son adversaire n'a pas qualité pour agir, par le mo-
tif que la corporation des Mozabites d'Oran ne constitue
pas une personne civile.

ARRÊT

LA COM, Attendu que Salah ben Hamou, agissant comme
chef ou président de la corporation des Mozabites d'Oran, re-
vendique comme étant la propriété de cette dernière, un ter-
rain concédé à la communed'Oran par l'État, le 26 avril 1856;

Que la commune d'Oran, pour. repousser l'action dirigée
contre elle, soutient pour la première fois, en appel, qu'il est
sans qualité pour agir, la corporation des Mozabites d'Oran
n'ayant pas d'existence légale et ne constituant pas une per-
sonne civile susceptible d'avoir un patrimoine, des droits et
des obligations;

Attendu que l'exception tirée du défaut de qualité pour in-
tenter une action n'a pas pour objet de faire prononcer la
nullité d'un exploit, d'un acte de procédure; qu'elle n'a pas
non plus pour objet de faire ajourner la solution du li-
tige jusqu'à l'expiration d'un certain délai; Qu'elle tend à
faire rejeter l'action par un moyen qui, pour être préjudiciel,
n'en est pas moins péremptoire; Qu'elle peut, dès lors, être
proposée en tout état de cause Qu'il suit de là que la com-
mune d'Oran est recevable à opposer, en appel, à la corpora-
tion des Mozabites, la qualité qu'elle lui conteste aujourd'hui;

Que cette reconnaissance ne saurait s'induire des énon-
ciations de l'acte de vente reçu par Me Montader, notaire à
d'un, le 6 octobre 1874, puisque Nasser ben Hamed, au nom
duquel agissait Salah ben Hamou, en qualité de mandataire,
stipulait en cet acte tant pour lui et en son nom que pour le
compte de la corporation des Mozabites

Attendu qu'il est de principe constant que la puissance pu-
blique peut seule créer une personnalité civile ou juridique;

Attendu que la corporation des Mozabites a été organisée à
Oran par l'arrêté ministériel du 8 août 1851, rendu en exécu-
tion du décret du 23 septembre 1850; Que ce décret, après
avoir établi que la population indigène flottante des villes de
l'Algérie, telle que Berranis, Kabyles, Biskris, Mozabites, La-
ghouatis, M'zitis et Nègres, sera réunie en corporations pla-
cées sous la surveillance de l'autorité française et adminis-
trées, au point de vue de la police intérieure, par des amins
assistés au besoin de mokkadems, de kébirs ou de cheiks, ~e
borne à édicter les mesures propres à assurer le fonctionne-
ment de cette organisation et à déterminer les attributions



administratives et judiciaires des amins ;– Qu'aucune de ses
dispositions ne confère aux corporations ainsi organisées le
caractère de personnes civiles juridiques; Que la conven-
ti on conclue entre la confédération du M'zab et le gouverne-
ment français, le 22 avril 1853, est également muette à cet
égard, son unique objet étant de garantir aux Mozabites, avec
le libre exercice de leur culte, l'administration et la disposi-
tion de leurs biens conformément à leurs usages; Qu'il faut
donc reconnaître que la corporation des Mozabites d'Oran n'a
pas d'existence légale, ne constitue pas une personne civile,
et que, dès lors, elle est sans qualité pour agir; Que l'appel
interjeté en son nom doit, par suite, être rejeté;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme comme régu-
lier Et, sans s'y arrêter ni avoir égard, Déclare la de-
mande intentée sans qualité; confirme, en conséquence, le
jugement dont est appel.

MM. PARISOT, jures.MARSAN_,SM&S<. du proc. gén.; CHÉ-

RONNET et DOUDART DE LA GRÉE, 0;0.

COUR D'ALGER (1' Ch.)

9 avril 1884

Notaire, faute professionnelle, responsabilité, préju-
dice, négligence personnelle du client,

Le notaire chargé de dresser un acte portant ouverture de
crédit, aoec garantie d'un transport de créance, commet
une faute professionnelle engageant sa responsabilité en in-
sérant dans l'acte, sans </ être autorisé, une clause par la-
quelle le prë~eMy s'engage à ne pas signifier au débiteur de la
créance la cession consentie à son profit.

Mais s':< est établi, en fait, que le prêteur n~ e/)/*OMCe un
p/MdtCË que par suite de sa M~~e~ce personnelle, il
n'est pas fondé à demander aM notaire des doMma~es-tn~ë-
rêts (1).

(1) Voy. dans le même sens un arrêt de la Cour d'Alger, du 6 décem-
bre ~865 (Journ. de Robe, 1865, p. t6'?), décidant qu'un notaire ne
peut ètre déclaré responsable des conséquences des conventions acceptées
par les parties, que lorsque, sortant de ses fonctions, il a été constitué leur



(Lorquin c. Laborie et Vidal)

ARRÊT

LA COUR. Attendu qu'il résulte des documents versés au
procès, en exécution de l'arrêt, et notamment de trois actes
aux minutes de Me Diehl, notaire à Bône, en date du 28
février 1882, qu'à cette date il existait entre les mains du
syndic, après désintéressement des créanciers hypothécaires,
une somme de 11,959 fr. 09 c., formant le solde du prix d'ac-
quisition de Magnan;

Attendu que Lorquin, créancier hypothécaire d'une somme
principale de 10,000 fr., n'a touché du syndic qu'une somme de
5,000 fr. sur son capital, et qu'il entend rendre Laborie, son
mandataire, et Vidal, notaire, rédacteur de l'acte d'obligation
à son profit, responsables de la différence

En ce qui concerne Laborie
Attendu qu'il est constaté par tous les faits de la cause que

Laborie a reçu de Lorquin un pouvoir en blanc et qu'il n'a été
chargé que de remettrece pouvoir au notaire et de signer l'acte

mandataire, et que, de plus, cette qualité de mandataire ne peut être
présumée.

Ces solutions sont contraires à ce principe aujourd'hui consacré par
une jurisprudence constante, qu'en cas de faute commune aux deux par-
ties, la responsabilité de l'auteur du dommage n'est pas supprimée, mais
simplement diminuée.

C'est ainsi que, dans une hypothèse analogue à celle de l'arrêt rappor-
té ci-dessus, la Cour de cassation a admis que la responsabilité d'un
avoué envers son client n'était qu'atténuée lorsque ce dernier, demandeur
en dommages-intérêts, avait été lui-même, dans une certaine mesure, la
cause du préjudice. Dans l'espèce, l'avoué avait accepté le mandat de pour-
suivre en justice le recouvrement d'une créance: l'arrêt en conclut qu'il avait
le devoir de suivre l'affaire jusqu'à sa solution déSnitive; que, par suite,
il est responsable envers le créancier, si sa négligence a eu pour résultat
de faire perdre à ce dernier, dans une procédure d'ordre, ses droits de pre-
mier créancier inscrit. Cette responsabilité sera amoindrie, sans être dé-
truite, par la faute ultérieure du demandeur, qui a contribué à son tour à
occasionner le dommage dont il est victime en retenant par devers lui la
sommation de produire à l'ordre qui lui avait été notinée. (Cass.5août
1879, P. 1881, p. 1042; D. P. 1881, 1, 268.)

La Cour d'Alger a fait elle-même l'application de ce principe en jugeant,
par un arrêt du 7 juillet 1881, qu'une compagnie de chemins de fer était
responsable des suites d'un accident survenu à un de ses agents, si la cause
en était due à une faute qui pût lui être imputable, et alors même qu'une
imprudence grave serait relevée à la charge de la victime. (Revue algé.
rienne 1885, 2' part., p. 101.)

J. C.



que ce dernier avait seul mission de préparer; que, dans ces
circonstances de fait, Laborie ne saurait encourir aucune
responsabilité à l'occasion des clauses qui ont pu être insérées
dans l'acte et des conséquences qu'elles ont entraînées –
Qu'il y a lieu, par suite, de déclarer mal fondée, en ce qui le
concerne, l'action de Lorquin

En ce qui touche Vidal
Attendu que Vidal a été chargé de rédiger le contrat por-

tant ouverture de crédit de 10,000 fr. par Lorquin, au profit
des époux Borget, avec transport de pareille somme, par un
sieur Magnan, débiteur d'un prix de vente; que ce contrat,
passé le 30 janvier 1880, contient une clause aux termes de
laquelle Lorquin ne devait pas signifier le transport à lui con-
senti au débiteur; – Que cette clause, non autorisée par
Lorquin, pouvait mettre les intérêts de ce dernier en péril; que
le débiteur pouvait, en effet, se libérer de la totalité de son
prix sur des créanciers chirographaires, former des saisies-
arrcts et rendre iilusou'e le transport consenti; que Vidal, en
rédigeant ce contrat et en le faisant signer par Laborie, a com-
mis une faute professionnelle Qu'il échet toutefois de
rechercher si cette faute a.causé un préjudice à Lorquin

Attendu que le contrat ci-dessus spécifié, après avoir dé-
claré que Lorquin ne ferait pas signifier le transport au
débiteur, porte en termes formels que si M. et M'"° Bor-
get négligeaient de verser entre les mains de Lorquin les
acomptes stipulés de 1,000 fr. tous les six mois, le créancier
aurait le droit de faire la signification du transport; Qu'un
de ces acomptes devait être payé le 15 janvier 1881 que les
débiteurs ne s'étant point acquittés de leurs engagements,
Lorquin pouvait, aux termes de la deuxième clause ci-dessus
rapportée, signifier son transport et garantir les droits qui
lui avaient été concédés – Qu'il est incontestable, en fait, que
si Lorquin avait en janvier, et même en février 1881, pris les
mesures de précaution que commandaient ses intérêts, il eût
été payé de l'intégralité des sommes qui lui étaient dues en
principal et intérêts

Mais attendu qu'il n'a signifié son transport que le 4 mars,
c'est-à-dire le lendemain des saisies-arrêts pratiquées entre
les mains du débiteur – Que c'est ainsi par son fait, par sa
négligence, qu'il a perdu la garantie qui lui avait été donnée;

Qu'il suit de ce qui précède que la clause de non-significa-
tion n'a porté aucun préjudice à Lorquin, et que par voie de
conséquence la demande en responsabilité, fondée sur l'inser-
tion de cette clause dans l'acte, n'est point fondée;

Sur la demande reconventionnelle de Laborie



Attendu que Laborie ne justifie d'aucun préjudice, que sa
demande doit dès lors être rejetée

Par ces motifs Reçoit Vival et Laborie appelants du ju-
gement rendu par le Tribunal de Bône, le 30 décembre 1882

Au fond, dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, infirme le
jugement déféré;

Statuant à nouveau, dit Lorquin mal fondé dans sa deman-
de, l'en déboute; Déclare Laborie mal fondé dans sa de-
mande en dommages-intérêts, l'en déboute; Ordonne la
restitution de l'amende consignée; Condamne Lorquin à
tous les dépens.

MM. SAUTAYRA, jO~e/M. /es.GARIEL, 0:0. gén.; POIVRE,
F. HURÉ et CHÉRONNET,av.

COUR D'ALGER (ire Ch.)

10 décembre 1884

tnaoriptton d hypothèque légale, saisie réelle, adjudica.
tion, ttanact iptio« du jugement, erreur du conserva.
leur, responsabilité.

~4M.E termes de ~a'r<. M96 du Code civil, et sous la sanc-
tion écrite dans ~cr<. M97 du mênze Code, les conservateurs
des hypothèques sont tenus de délivrer à tous ceux qui le re-
quièrent copie des inscriptions subsistantes.

en résulte que les conservateursne sont pas, en thèse ~e-
Më?'a7~yM~6'sdM~ë/e de ces inscriptions (1).

Lorsqu'il a été requis, au nom du mineur, :scrt/)<<oM
d'hypothèque légale sur tous les biens présents et à venir
du tuteur, sans autre précision, cette inscription ne porte pas
sur les immeubles !'r/'epoea6~eyKeM< sortis du ~a<?HOt/!c du
tuteur à l'époque où elle est prise, et purgés par suite de la

(l)Jurisprud. constante. V. Sir. 1828, 2, 110; Paris, 21 avril 1842
(Sir. 42. 2, 2)5); Dall. J. G., V* Priv. et hyp., n' 2926 Paris, t7 novem-
bre 1855 f8ir. 56,2, 96); Metz, 25 mars 1858 (Sir. 59, 2, 4H); Paris, 22 fé-
vrier 1859 (Sir. 59, 2, 410); Civ. cass., 6 décembre <865 (Sir. 66, 1, 117);
Trib. de la Seine, 11 juin 1868 (D. P. 68, 3. 86) Paris, 10 juin 1873 (D. P.
74. 2, 18) et la note; Trib. de la Flèche, 26 août 1878; de Beaune, ~8 août
1879; et de la Seine, 5 décembre 1879 (D. P. 80, 3, 134;. .OM<t<M?t. du
nn<ftr 4' '~dit.. Vo État d'inscriptions, n"' 46 et 47 Aubry et Rau, 4' édit.,
§ 268.



D.

transcription antérieure dM~M~e~en~d'adjudication sur sai-
sie réelle (C. Pr. civ., art. 692 et 717) (1).

En conséquence, le conservateur commet M/te erreur
personnelle, dont.la réparation ne peut étre poursuivie que
contre lui, s'ilpersiste à maintenir dans l'état délivrépar lui,
comme grevant une maison saisie sur le tuteur et adjugée à
un tiers, une inscription prise sur les biens présents et à venir
du tuteur postérieurement à la transcription du jugement
d'adjudication. Il encourt, dès lors, une condamnation à
des e{o/M/Ha~es-!M<erë<s et aux dépens, conformément aux
principes généraux du droit (2).

(Roubière c. époux Moulin)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que Roubière est appelant d'un juge-

(t) V. Limoges, 15 février 1842 (Dall. J. G., V" Pnc. et hyp., n" 2912, et
Sir. 1842, 2, 4t9;.

(2) Il a été maintes fois jugé que le refus du conservateur d'opérer une
radiation d'inscription, lorsqu'il ne s'appuie sur aucun motif sérieux, doit
entraîner contre lui une condamnation aux dépens de l'instance qu'il a
provoquée,et le rend passible de dommages-intérêts. – Aix, 2 janvier 18ti7,
(D. P. 68, 5, 257) Req. rej. 2 février 1869 (D. P. 70, 1, 71); Grenoble,
29 juillet 1874 (D. P. 75, 2, 136). Cpr. Baudot, ÏYatMdM/M-maMM! hypo-
thécaires, n*' 1042.

Mais la question tranchée par l'arrêt rapporté était toute autre et présen-
tait un intérêt tout particulier. Il ne s'agissait pas, ainsi que la Cour l'ex-
plique nettement dans les motifs de sa décision, de statuer sur la radiation
de l'inscription en litige, cette radiation ne pouvant être ordonnée que con-
formément aux dispositions de l'art. 2157 du Code civil. Il s'agissait uni-
quement de rechercher si, les mineurs ayant requis inscription sur les biens
pr~enb et à venir de leur tuteur, le conservateur pouvait, en interprétant
cette réquisition, faire porter cette inscription sur un immeuble définitive-
ment sorti du patrimoine du tuteur et d'ailleurs purgé par la transcription
du jugement d'adjudication à la date où l'inscription avait été prise.

La solution eût nécessairement été différente si, dans le même état des
faits, les mineurs eussent requis inscription nommément sur l'immeubledont
s'agit, sans doute, leur inscription n'eût pas porté, mais le conservateur,
eût dû la mentionnersur son état, puisqu'il n'est pas juge du mérite des
inscriptions.

Dans l'espèce qui lui était soumise, la Cour d'AIgera considéré, en fait,
qu'aucun doute n'avait pu s'élever chez le conservateur sur l'inefficacité
légale de l'inscription que celui-ci persistait à maintenir dans l'état, et que
cette résistance lui était imputable A faute. A cet égard, les tribunaux
sont appréciateurs souverains.

nrt



ment du tribunal civil d'Alger, en date du 5 avril dernier,
lequel le condamne à supprimer de l'état délivré par lui, le
9 janvier 1883, l'inscriptionqui fait l'objet du procès, et à payer
aux époux Moulin la somme de 50 fr. à titre de dommages-
intérêts

Que, de leur côté, les époux Moulin ont formé appel incident,
et demandent à la Cour d'élever à 10,000 fr. le chiffre des dom-
mages-intérêts,

Attendu que les appels sont réguliers et recevables en la
forme,

Au fond – Sur l'appel principal
Attendu, en fait, qu'aux termes d'un jugement du tribunal

d'Alger, en date du 22 décembre 1875, le sieur William Holmes
est resté adjudicataire d'une maison située à Bouffarik, rue
Charlemagne, et saisie réellement au préjudice du sieur
Aucour;

Attendu que le jugement d'adjudication a été transcrit au
bureau des hypothèques d'Alger, le 6 avril 1876, vol. 846,
n°38;

Qu'un ordre a été ouvert pour la distribution du prix et qu'il
a été réglé amiablement et clos définitivement le 30 mars 1877;

Attendu que par acte public du 8 janvier 1878, enregistré,
le sieur Holmes a vendu aux intimés la maison dont il vient
d'être parlé

Que le prix, payé au vendeur des deniers d'un sieur Or-
sand, avec subrogation au profit de ce dernier, était rembour-
sable dans un délai de 5 années

Attendu qu'en vue d'un emprunt à contracter avec le Crédit
foncier, l'appelant a été requis de délivrer un état des ins-
criptions grevant la maison de Bouffarik, tant du chef des
époux Moulin que du chef des anciens propriétaires, savoir:
les sieurs Holmes et Aucour;

Attendu que, le 9janvier 1883, Roubière a délivré un état, en
y comprenant, comme grevant l'immeuble du chef d'Aucour,
une inscription d'hypothèque légale prise au profit des mi-
neurs Aucour sur les biens présents et à venir de leur père,
le 3 novembre 1876, c'est-à-dire postérieurement à la trans-
cription du jugement d'adjudication et antérieurementà l'or-
donnance du juge aux ordres prononçant la radiation des
inscriptions

Attendu, les faits étant ainsi précisés et établis, qu'en vain
Roubière se prévaut, pour résister à la demande, des dis-
positions de l'art. 2157 du Code civil

Qu'il ne s'agit pas, en effet, de rechercher si l'inscription du
3 novembre 1876 doit être radiée en tant qu'elle frappe les



biens présents du sieur Aucour ou ceux qui peuvent lui ad-
venir

Attendu que la radiation, dans ce cas, ne pourrait évidem-
ment être ordonnée que dans les termes de l'article invoqué
et en présence des parties intéressées;

Mais que tel n'est pas le cas dans l'espèce;
Que la seule question du procès est celle de savoir si Rou-

bière devait comprendre dans l'état délivré par lui, le 9 jan-
vier 1883, l'inscription qui fait l'objet du procès, comme gre-
vant spécialement la maison sise à Bouffarik, en d'autres
termes, s'il a commis, en sa qualité de conservateur, une
erreur personnelle dont la réparation ne peut être poursuivie
que contre lui;

En ce qui touche cette question
Attendu qu'aux termes de l'art. 692 du Code de procédure

civile, il est nécessaire pour conserver les hypothèques légales
sur un immeuble exproprié, de faire inscrire ces hypothèques
avant la transcription du jugement d'adjudication;

Qu'aux termes de l'art. 717 du même code, la transcription
du jugement d'adjudication purge toutes les hypothèques et
ne laisse aux créanciers d'action que sur le prix;

Attendu qu'il résulte de ces textes précis, qui ne permettent
ni le doute ni la controverse, que la maison expropriée sur
Aucour a été, dès le 6 avril 1876, purgée de toutes les hypo-
thèques par suite de la transcription du jugement d'adjudi-
cation

Qu'en faisant inscrire postérieurement leur hypothèque lé-
gale les mineurs Aucour n'avaient plus d'action que sur le
prix, et qu'ils n'ont même pas conservé de droit de préférence
sur le prix puisqu'ils n'ont jamais produit à l'ordre, clos le
30 mars 1877

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que
Roubière a compris dans l'état dont il s'agit l'inscription, puis-
qu'elle ne frappait pas la maison deBouS'ariketque, d'ailleurs,
elle n'avait pas été requise sur cette maison

Attendu que son erreur lui a été sigualée, avant l'introduc-
tion de l'instance, par les époux Moulin, avec toutes les jus-
tifications nécessaires à l'appui de leur réclamation

Que, dans leur sommation du 2 octobre 1883, les intimés lui
fournissaientencore toutes les indications de nature à l'éclai-
rer et à mettre sa responsabilité à couvert;

Que, dans l'espèce, la résistance de l'appelant n'était donc
pas fondée, et qu'elle excédait manifestement les limites que
la loi et la jurisprudenceont tracées aux droits et aux devoirs
des conservateurs;



Qu'il y a donc lieu, sur l'appel principal, de confirmer la
décision des premiers juges

Sur l'appel incident
Attendu que la résistance arbitraire de l'appelant a occa-

sionné aux époux Moulin un préjudice que Roubièro doit
réparer

Attendu que ce préjudice sera suffisamment réparé, pour le
dommage souffert avant et depuis le jugement, au moyen de
l'allocation d'une somme de 200 fr., outre celle allouée par les
premiers juges, et de la fixation de la contrainte prononcée
contre Roubière

Par ces motifs
Reçoit les appels en la forme
Sur l'appel principal dit qu'il a été bien juge, mal appelé
En conséquence, confirme le jugement déféré et ordonne

qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur;
Dit que dans la huitaine de la signification du présent arrêt,

Roubière sera tenu d'opérer ou faire opérer la suppression
ordonnée par le jugement du 5 avril dernier, sous peine de
10 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de retard pen-
dant deux mois, passé lequel délai il sera fait droit;

Émendant sur l'appel incident
Condamne Roubière à payer aux époux Moulin la somme

de 200 fr. à titre de dommages-intérêts pour les causes sus-
énoncées, avec intérêts de droit;

Condamne Roubière à l'amende et aux dépens.
MM. SAUTAYRA, /M'e?M. ~O/'C.S. MARSAN, subst. du proc.

gén CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (f' Ch.)

17 décembre 1884

Interdiction, Musulman, jugement du cadt, appel, con-
HrmMttou, ejfTets, point de départ, loi française.

En cas d'appel d'un jugement de cadi qui prononce l'inter-
diction d'un 7MMSM~yMa/ la question de savoir si l'interdiction
a son effet du jour du jugement ou seulement du jour de la
décision du tribunal d'appel, n'étant pas prévue par la loi
musulmane, doit être résolue d'après la <o{/sMpa!Me.

En conséquence, si le jugement est co/M~ c'est a dater



de ce .Mg'eMe/:< qu'existe l'incapacité de l'interdit (C. civ.,
art. 502) (1).

(Mohamed ben El-Hadj Daoud c. Hassen ben Mustapha
et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Mohamed ben El-Hadj Daoud est
appelant d'un jugement du tribunal civil de Guelma, en date
du 5 septembre 1883, qui déclare nul l'acte de vente consenti
à son profit par Hassen ben Mustapha et le déboute de sa de-
mande en licitation;

Attendu que l'appel est régulier et recevabla en la forme;
Au fond Attendu que, devant la Cour comme devant les

premiers juges, El-Hadj Daoud fonde sa demande sur un acte
sous seing privé en date du 1" août 1882, enregistré, aux
termes duquel Hassen ben Mustapha lui vend 70 hectares à
prendre dans une propriété indivise située dans l'arrondis-
sement de Guelma;

Attendu qu'antérieurementà cette vente, et par jugement du
cadi de l'Oued-Zenati, en date du 30 janvier 1881, Hassen ben
Mustapha avait été interdit, conformément au droit musul-
man, pour cause de prodigalité

Qu'enfin la décision du cadi a été confirmée par jugement
du tribunal de Constantine, du 18 novembre 1882, c'est-à-dire
postérieurement à la vente invoquée;

Attendu qu'en cet état des faits, il y a lieu de rechercher si,
en droit musulman comme en droit français, l'interdiction ou
la nomination d'un conseil judiciaire produit son effet du
jour du jugement ou seulement du jour de la décision par
appel.

Sur cette question Attendu qu'elle ne peut être résolue
à l'aide du droit musulman, par le motif qu'il est muet à cet
égard

Qu'en effet, avant l'organisation de la justice musulmane,

(i) Par le fait même de l'occupation de l'Algérie, les tribunaux français,
institués pour rendre la justice aux indigènes musulmans dans certaines
conditions déterminées,soumis, d'autre part. à la disposition impérative de
l'article 4 du Code civil, sont amenés, par la force des choses, à compléter
la loi musulmane quand elle est muette ou insuffisante. Au surplus, le prin-
cipe proclamé par l'arrêt n'est nullement en contradiction avec la loi islami-
que si, à une époque quelconque, it y avait eu, en terre arabe, deux degrés
de juridiction, l'appel d'une sentence du premier juge aurait évidemment
entraîné les conséquences que la Cour lui attribue.

E. Z.E. Z.



il n'existait pour les indigènes qu'un seul degré de juridic-
tion

Qu'il est donc nécessaire de prendre pour règle de la déci-
sion à intervenir les dispositions de la loi française (art. 502
du Code civil);

Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que l'in-
capacité de l'interdit n'est pas suspendue par l'appel qu'il a
formé contre le jugement, lorsque, sur cet appel, il intervient
un arrêt confirmatif; que, dans ce cas, l'incapacité existe à
partir du jour du jugement;

Qu'en ce sens, l'appel n'est pas suspensif, par la raison que
l'arrêt confirmatifse borne à constater que la personne inter-
dite ou pourvue d'un conseil était en état de démence ou pro-
digue au moment où le jugement a été prononcé, et, par con-
séquent, incapable de contracter dès ce moment;

En ce qui touche le surplus des conclusions de l'appelant
Adoptant les motifs des premiers juges;
Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme;
Au fond Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé;
En conséquence, confirme le jugement déféré et ordonne

qu'il sortira son plein et entier effet.
MM. SAUTAYRA.jo/~M. jares.AuBERT., subst. ehtproc.~eM.

ROBE et CHÉRONNET, 0;H.

COUR D'ALGER (1re Ch.)

17 décembre 1884

tnterdtctton Muautmnn prodigue actes antérieurs
notoriété, tôt musulmane, nuUttê, pouvoir d'apprécia-
tion du juge.

De même que la loi française, dans l'art. 503 ci'K Code civil,
la loi musulmane donne aux juges le j90Mpo:'r d'annuler les
actes passés par une personne qui, depuis, a été interdite,
lorsque la cause de l'interdiction existait notoirement à l'épo-
que où ces actes ont été faits (1).

(i) En droit musulman, la solution de la question de la rétroactivité du
jugement d'interdiction offre beaucoup moins de netteté qu'en droit français;
elle est l'objet d'une sérieuse controverse entre les jurisconsultes arabes.
Malik, fondateur de l'École qui porte son nom, enseigne la théorie du Code
civil fran~is pour lui, ce n'est pas la date de l'interdiction qui est à con-



(Bourgoin c. Hamed ben Mustapha ben Osman Zemerli
et consorts).

Le 9 novembre 1883, jugement du tribunal de Guelma, ainsi
conçu

Attendu que par exploit du 7 juillet dernier, enregistré, le sieur Bourgoin
a fait assigner les défendeurs à l'e6et de voir ordonner la vente et adjudica-
tion par licitation d'un immeuble provenant de la succession immobilière de
Mustapha ben Osman, et de voir dire que la part d'Hassein ben Mustapha
ben Osman lui serait attribuée jusqu'à concurrence de 12,000 fr. en principal
et intérêts

Attendu que le sieur Bourgoin a prêté, le 8 décembre 1880, au sieur
Hassein ben Osman, une somme de 12,000 fr., productive d'intérêts à 10
remboursable le 8 décembre 1883, par acte notarié, Diehl, à Bône, enregistré

Que, se fondant sur une clause de l'acte qui lui permet de demander le
remboursement du capital en cas de non paiement des intérêts et 15 jours
après un commandement infructueux, il se prétend aujourd'hui créancier du
capital

Attendu qu'il faut remarquerque 25 jours après l'acte d'emprunt, le sieur
Hassein ben Mustapha ben Osman était interdit par jugement du cadi de
l'Oued-Zenati, du 3 janvier 1881 que ce jugement a été confirmé le 18 no-
vembre 1882 par le tribunal de Constantine, jugeant en matière musulmane;

Que, par conséquent,depuis le 3 janvier 1881, le sieur Hasseinétait abso-
lumentdessaisi de l'administration de ses biens

Attendu qu'il y a lieu, au fond, d'examiner la valeur de l'acte du 8 décem-
bre 1880, sur lequel Bourgoin fonde ses droits de créance

En droit, Attendu que l'art. 503 du Code civil permet aux tribunaux
d'annuler les actes antérieurs à l'interdiction, si les causes de l'interdiction
existaientnotoirement à l'époque où ces actes ont été faits

Attendu que ce principe, écrit dans le Code civil, est applicable de même
en droit musulman, ainsi que l'enseignent les auteurs et la jurisprudencede
la Cour d'Alger (Sautayra, Statut personnel, et arrêts de la Cour d'Alger des
6 mai 1861 et 14 juin 1883)

Attendu que la loi musulmane admet l'interdiction pour cause d'imbécilité
de démence, de fureur et de prodigalité, et qu'elle donne aux juges le pou-
voir d'annuler ou de maintenir les actes passés par l'interdit à une époque
où existaient les faits ayant motivé l'interdiction (Alger, 11 juin 1883)

sidérer, c'est l'état de l'interdit au moment où il a contracté, alors surtout
que l'acte dont il est l'auteur a été peut-être la première manifestation publi-
que du trouble mental dont il est atteint. Le jugement du tribunal de Crucima,
rapporté ci-dessus, est donc irréprochable aux yeux de l'École Malékite,

Ajoutonsque la loi musulmane ne fait aucune différence entre l'imbécilité,
la démence, la fureur et la prodigalité, en ce sens qu'il y a, dans tous les
cas, lieu à la nomination d'un tuteur. Sans doute, et en allant au fond des
choses, la situation faite à l'insensé, par le jugement d'interdiction, diffère
de l'incapacité dont est frappé le prodigue, surtout au point de vue des
droits attachés à la personne mais cette distinction est sans intérêt dans la
cause actuelle. E. Z.



Revue algérienne, 2° partie. il

Attendu que celui qui contracte avec une personne doit s'assurer de son
état; que, dans l'espèce, si le sieur Bourgoinavait pris la moindreinforma-
tion, il aurait appris que la personne avec laquelle il se proposait de traiter
était prodigue

Attendu que la prodigalité était notoire que, dès lors, on ne peut lui
permettre d'opposer sa bonne foi

Attendu qu'il ne saurait prétendre que la présence du conseil de l'em-
prunteur, lors de la passation de l'acte du 8 décembre 1880, était pour lui une
garantie suffisante de la solvabilité de ce dernier qu'il n'établit nullement
que c'est sur les indications du dit conseil ou d'après son avis qu'il a fait le
prêt dont s'agit

Attendu que rien ne justifie que Hassein ait disposé des sommes emprun-
tées d'une manière raisonnable, par exemple pour subvenir aux besoins de
sa famille

Qu'il ne s'agit donc pas, en l'espèce, de fournisseurs, mais de personnes
prêtant avec intérêts

Que le sieur Bourgeois a commis une grande imprudence dont il doit
supporter les conséquences

Qu'il y a donc lieu d'annuler l'acte du 8 décembre 1880

Par ces motifs
Déboute Bourgeois de sa demande
Annule l'acte du 8 décembre )880 comme consenti à une époque où les

causes d'interdiction existaient notoirement
Condamne le sieur Bourgoin aux dépens.

APPEL par le sieur Bourgoin.
ARRÊT

COM, -Adoptantles motifs des premiers juges, confirme.

MM. SAUTAYRA, prem. prés. AUBERT, subst. du proc.
gén.; DOUDART DE LA GRÉE et CHÉRONNET, ap.

COUR D'ALGER (i" Ch.)

11 mars 1885

Indemnité, victimes du 2 décembre t8Kt, communauté,
attribution exclusive au mari.

L'indemnité accordée aux victimes du 2 décembre 1851, par
la loi du 30 juillet ~SM, constitue, entre les mains du bénéfi-
ciaire, un droit incessible et insaisissable qui, dès lors, lui
est propre et personnel.

En conséquence, la pension qui représente cette indemnité
ne saurait faire yar~~ de l'actif de la communauté existantn. _J_ C)AY>f.



entre !e &eKe/!cta!'re et son conjoint, alors surtout que cette
pension n'a été constituée que postérieurement à la dissolu-
<t'OM de la communauté (1).

(De Allègre c. Allègre)

Le 30 octobre 1883, le tribunal de Constantine a rendu le
jugement suivant

Attendu qu'en suite de la séparation de biens prononcée entre les époux
Allègre par jugement du tribunal en date du 18 janvier 1881, enregistré,
il a été procédé par M" Martin, notaire à Constantine, à ces fins commis,
suivant procès-verbaux en date des 19 avril 1881 et 30 mars 1883, à la liqui-
dation et au partage de la communautéayant existé entre eux, et à la liqui-

(1) En déclarant incessible et insaisissable l'indemnité allouée aux vic-
times du 2 décembre, la loi du 30 juillet 1881 a donné à cette indemnité
un caractère tout personnel. Elle n'a fait que consacrer les principes qui
régissent les pensions de retraite civiles ou militaires, également incessibles,
insaisissables et réversibles sur la tête des veuves non remariées.

Le rapport présenté à la Chambre des députes par M. Waldeck-Rousseau
donne, au surplus, à la loi de 1881, son véritable caractère

II ne pouvait s'agir, disait le rapporteur, d'évaluer les dommages-
» intérêts qui auraient été dus aux victimes de décembre; une pareille dette
» suppose une responsabilité et une faute elle ne pouvait incomber au
< pays lui-même, qui, à d'autres points de vue et sous d'autres formes, a

cruellement souffert du même attentat.
Et il ajoutait que, dans la pensée de la Chambre, « le pays avait contracté
vis-à-vis des défenseurs de la Constitution de 18-18 une dette de recon-
naissance et que ceux-ci devaient être considérés comme ayant été les
défenseurs et les so'dats de la loi.

t Nous ne vous proposons pas, disait-il, d'entrer dans la voie des répara-
tions proprement dites, c'est une récompense nationale que nous vous

proposonsde voter. »

Le Sénat a remplacé le mot « t-MontpeMM par le mot « réparation e
mais que ce soit à titre de récompense ou de réparation, il n'en résulte pas
moins que le législateur a eu pour but d'allouer une indemnité aux défen-
seurs de la Constitution de 1848, aux défenseurs, aux soldats de la loi, et à
eux seuls.

L'épouse d'un proscrit du 2 décembre ne saurait donc, du vivant de son
mari, prétendre à une part quelconque de l'indemnité.

Est-ce à dire pour cela que la loi ait sacrifié les intérêts de la femme qui,
n'écoutant que son dévouement, a volontairement suivi son mari sur la
terre d'exil, partageant ainsi ses dangers et ses peines ? La loi ne saurait
avoir pour effet de sanctionner une injustice; mais elle suppose l'union des
ménages et la commune existence des époux par suite, en allouant une
pension au mari, elle suppose que cette pension servira à l'entretien com-
mun.

F. A.



dation de leurs reprises respectives; Que, dans son travail, le notaire
liquidateur a laisse en dehors de la communauté et fait attribution exclusive
au mari d'une pension viagère de 1,200 francs qui aurait été accordée au
sieur Allègre en vertu de la loi du 30 juillet i88i, à titre de réparation
nationale

Attendu que la dame Allègre conteste,. de ce chef, l'état liquidatif;
Qu'elle prétend être admise à participer pour moitié au bénéfice de la pen-
sion dont s'agit; Qu'elle demande, en conséquence, que la dite pension
soit comprise dans l'actif de la communauté à partir du jour où elle a été
constituée, pour, les arrérages échus et à échoir, être répartis par moitié
entre les époux, avec condamnation en tant que de besoin du sieur Allègre
à lui payer, aussi bien pour le passé que pour l'avenir, la moitié de ces
arrérages;

Attendu que la pension viagère dont s'agit n'a été, en fait, constituée que
postérieurement à la dissolution de la communauté des époux Allègre
Que, dès lors, et sans examiner si le droit aux annuités successives dont
elle se compose correspond à un véritable capital susceptible de compter
dans le patrimoine du pensionnaire, il est constant que ce droit n'a pu faire
partie de l'actif commun des époux Allègre;

Attendu, au contraire, que ce droit a formé, dès l'origine, entre les mains
d'Allègre, un bien que la loi déclare incessible et insaisissable, dès lors
propre et personnel à ce pensionnaire, et que le tribnnal ne saurait admettre
à sa participation ta dame Allègre sans méconnaître ce caractère et sans
violer le titre constitutif délivré au nom du mari seul et non point au nom
des époux

Attendu que vainement la demanderesse invoque la réversibilité édictée
pour moitié en sa faveur en cas de veuvage, pour conclure à l'existence
d'un droit propre à son profit sur cette part de la pension;

Attendu, à cet égard, que le droit à la réversion partielle de la pension
n'est réservé par la loi à la femme du titulaire qu'en cas de veuvage, alors
seulement qu'elle n'est point remariée et indépendamment, d'ailleurs, du
régime de son union conjugale; Qu'il doit donc demeurer en dehors de la
liquidation de leurs intérêts matrimoniaux; Que, d'autre part, la femme
du pensionnaire ne saurait, en aucun cas, en bénéficier avant son veuvage

Attendu que cette solution est confirmée par lajurisprudencesuivie dans
la matière des pensions de retraites également réversibles au profit des
veuves et fonctionnaires civils ou militaires

Que sa rigueur apparente trouve, d'ailleurs, son correctif juridique et un
tempérament naturel dans le principe de l'obligation commune et mutuelle
des époux à l'entretien du ménage et à leur assistance réciproque, d'où la
faculté qui en découle pour la femme séparée, en cas d'insuffisance de ses
ressources personnelles, de réclamer au mari des secours en aliments en
rapport avec les besoins de l'une et les facultés de l'autre; Qu'ainsi se
trouvent conciliés, avec justice, les droits du mari et les intérêts de la
femme;

Attendu, au surplus, que le notaire liquidateur a fait une exacte appré-
ciation du droit des parties

Par ces motifs Déclare la deman deresse mal fondée en sa contesta-
tion, en conséquence l'en déboute Ce faisant, homologuepurement et



simplement les procès-verbaux de liquidation dont s'agit; – Dit qu'ils se-
ront exécutés selon leur forme et teneur..

Sur l'APPEL interjeté par la dame Allègre,

ARRET

LA COCO, Par les motifs des premiers juges – Confirme
purement et simplement le jugement dont est appel du 30 oc-
tobre 1883; Dit qu'il sortira son plein et entier effet pour
être exécuté selon sa forme et teneur.

MM. SAuzÈDE, ~ej')res.;AuBERT,SM~<Mj9/'oc.~eM.;
CHÉRONNET et GARAU, MU.

COUR D'ALGER (2~ Ch.)

17 novembre 1883

t*oeBeeet«n) bonne foi, erreur de droit, frutta, demande
an justice, défrichement, Indemnité.

Celui qui possède un :n~~eM6<e en vertu d'un titre dont il
ignore la nullité gagne les fruits alors même que sa bonne
/bc'aM/'a~~oMr fondement une erreur de droit, et ~'es< pas
tenu de faire la preuve de son erreur c'est au yeueM~~Man~
à prouver la ?K6CMO<'<Me~b:du possesseur.

Le possesseur de bonnefoi a droit 6CM.K./rMt<s./Hsg'M'aM./OMr

oAs<x bonne foi a cessé, et non pas seM~eMe/t<Ms~M~aKyoM/'

e!e la demande en justice. (C. civ., art. 549.)
Celui qui revendique un immeuble doit une indemnité au

possesseur qu'il évincepour les :M/'ensespar lui faites pour
le d~tc/te~te~~ du /bf:ds~ alors même que ces impenses se-
raient antérieures au titre d'acquisition du revendiquant
(C. civ., art. 555) (1).

(1) H est généralement admis que le possesseur de bonne foi gagne les
fruits, même quand sa bonne foi repose sur erreur de droit (Toulouse,
2'7mai 1878, Sir., 1880, 2, 5); on ne discute guère aujourd'hui que
le point de savoir si le juge doit tenir compte de l'erreur de droit quand le vi-

ce du titre consiste dans la violation d'une loi d'ordre publie. V. notamment
Alger, 3 décembre 1884 ~}et'. a~t'rt'enne, 1885, 2' partie, p. 103, et les notes).

Mais à qui incombe la charge de la preuve? Est-ce au revendiquant à
prouver la mauvaise foi du possesseur? Est-ce au possesseur à prouver sa



(Huertas c. Gross et Lorenzo)

ARRÊT
COM – Attendu que, suivant actes reçus aux minutes

de M°" Félix, notaire à Saint-Cloud, et Lorentz, notaire à
Cran, les 8, 9, 19, 20, 22, 29, 30 octobre 1879, 9, 14, 22 janvier,
13 février, 10 et 22 mars 1880, Huertas dit Campillo a acquis de
divers indigènes 22 parcelles de terres défrichées, situées

bonne foi? Une doctrine met la preuve à la charge du possesseur aussi
bien en cas d'erreur de fait qu'en cas d'erreur de droit. L'art. 2268 déclare,
il est vrai, que la bonne foi se présume, mais il se trouve au Titre de la pres-
cription et il a un caractère exceptionnel. Cette doctrine conclut de là que
l'art. 2268 ne doit pas être étendu à la matière de l'acquisition des fruits.
(V. Laurent, t. 6, n° 225.) Plus généralement, on décide, par argument
a fortiori de l'art. 2268, qu'en matière de fruits comme pour la prescrip-
tion, la bonne foi se présume quand elle s'appuie sur une erreurdefait. (Cass.
8 janv. i872, D. P., 73, i, 57 jurisprudence constante.) Mais il y a chez
les auteurs une tendance à rejeter la présomption, oudu moins à l'accueillir
plus difficilement en cas d'erreur de droit. Cette même tendance se retrouve
en matière de prescription les auteurs qui admettent que la bonne foi
fondée sur une erreur de droit peut servir de base à la prescription, n'ad-
mettent pas, pour cela, que cette bonne foi se présume, ou du moins ils ne
l'admettent pas sans réserve (V. Aubry et Rau, t. 2, p. 384; Laurent, t. 32,
p. 441; Cpr. Cass. 3 mai 1869, D. P., 60, 1, 254) on fait intervenir ici la
maxime Nul n'est censé ignorer la loi.

En ce qui concerne le moment où le possesseur cesse de gagner les
fruits, la Cour de Cassation a toujours décidé (8 mars 1852, Sir., 52, 1,
498; 2 avrit 1878, Sir., 79, f, 261 4 juillet t882, Sir., 83, 1, <05), contrai-
rement à l'arrêt de la Cour d'Alger, que le droit aux fruits n'existait plus
a partir de la demande en revendication c'est la conséquence de l'effet
rétroactif des jugements. Et cette solution n'est pas injuste: car la de-
mande en justice a averti le possesseur; la prudence la plus élémentaire
l'engage à ne plus consommer les fruits.

Reste la question d'indemnité.
Le possesseur a droit à une indemnité pour les travaux de défrichement.

Cette indemnité lui est due, non pas en vertu de l'art. 555, qui n'a trait qu'à
des ouvrages susceptibles d'être enlevés, mais en vertu de cette maxime
que nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui, maxime dont l'art. 555 n'est
d'ailleurs qu'une application.

Mais, qui est tenu de payer cette indemnité au possesseur? Si celui qui
revendique n'était pas le propriétaire de l'immeuble au moment où les tra-
vaux ont été faits, est-ce lui qui sera tenu de l'indemnité, ou celle-ci sera-
t-elle à la charge de l'ancien propriétaire ? On a dit: t'indemnité sera à la
charge de celui à qui appartenait le fonds au moment où ont eu lieu les
travaux qui ont procuré la plus-value; cette plus-value s'est, en effet, in-
corporée à sa chose, et en même temps qu'elle entrait dans son pa-
trimoine, le propriétaire est devenu débiteur d'une indemnité envers le



dans le territoire de la commune de Saint-Leu; que ces acqui-
sitions, faites à la suite de la délivrance aux vendeurs des
titres définitifs de propriété dressés en exécution de la loi du
26 juillet 1873, ont été régulièrement enregistrées et trans-
crites au bureau des hypothèques d'Oran;

Que Hucrtas est ainsi devenu propriétaire à l'égard de tous
des parcelles de terres qui lui avaient été vendues;

Attendu qu'au moment où Huertas réalisait ces acquisitions,
les parcelles de terres qu'il acquérait étaient toutes occupées
par Gross, qui les avait affermées à Lorenzo;

possesseur. Si donc, il transmet ensuite le fonds à un successeur à
titre particulier, comme les ayants cause à titre particulier ne sont
pas tenus des obligations de leur auteur, l'acquéreur ne devra rien au
possesseur qu'il évincera. Cette manière de raisonner ne nous parait pas
exacte nous aimerions mieux dire l'indemnité sera à la charge de ce-
lui qui s'enrichir aux dépens du possesseur, c'est la conséquence de
l'idée même sur laquelle repose le droit à l'indemnité. Or, l'enrichisse-
ment ne nait pas au moment où est créée la plus-value il n'y a à ce mo-
ment, pour le propriétaire du fonds, qu'un profit possible; il n'y a pas un
profit réalisé. Juridiquement, la plus-value est sans doute entrée dans son
patrimoine; mais, en fait, à qui profite-t-elle? Au possesseur. Quand se pro-
duira donc l'enrichissement ? Il se produira au moment de l'éviction c'est
alors que le profit des améliorations passera du possesseur au propriétaire.
C'est donc en principe celui qui évince qui doit t'indemnité, et non pas ce-
lui qui était propriétaire au moment des travaux.

Toutefois, il peut se faire que l'indemnité soit due par le premier proprié-
taire il peut arriver, en effet, que ce soit lui qui profite des améliorations.
L'enrichissement se produit alors avant l'éviction il se produit au moment
où le premier propriétaire transmet le bien à l'acquéreur. C'est ce qui aura
lieu si, par exemple, il vend l'immeuble, et que, dans le prix de vente, l'a-
cheteur lui tienne compte de la plus-value résultant des travaux faits par le

possesseur; d'une manière générale, c'est ce qui aura lieu lorsque l'immeu-
ble sera transmis à titre onéreux, et que la valeur fournie en échange à
t'aliénateur représentera à la fois le fonds et la plus-value. Ce n'est pas à
dire, au surplus, que le possesseur deviendra dès ce moment créancier de
t'indemnité son droit à l'indemnité ne naîtra qu'au jour de l'éviction car
c'est seulementalors qu'ilsera réellementappauvri;l'aliénateurn'a faitqu'es-
compter l'appauvrissement du possesseur. Mais. le jour où la créance
d'indemnité naitra, elle naîtra contre l'aliénateur et non pas contre l'acqué-
reur aujourd'hui revendiquant. C'est qu'en effet, si le revendiquant évince,
ce n'est pas lui qui s'est enrichi mettre t'indemnité à sa charge, ce serait
t'obliger à payer deux fois les améliorations. C'est à ce point de vue qu'au-
rait dû, suivant nous, se placer la Cour d'Alger dans l'espèce qui lui était
soumise; celui qui était propriétaire au moment des travaux ayant vendu
le fonds, il y avait lieu, croyons-nous, d'examiner si la valeur des amélio-
rations résultant des travaux de défrichement n'était pas comprise dans le
prix de vente. C'est le point de vue qu'avait adopté la Cour dans un autre



Que Gross les possédait depuis plusieurs années, en vertu
de ventes qui lui avaient été consenties par les vendeurs de
Huertas antérieurement à la délivrance de leurs titres défi-
nitifs de propriété; que si Roth, qui se trouve aujourd'hui
aux droits de Gross, ne justifie pas par des actes réguliers
des ventes dont il excipe, la réalité de ces ventes ne saurait
être contestée, alors qu'il est constant qu'il y a ou prix payé,
prise de possession et remise par les vendeurs à Gross des
cartes d'identité qui leur avaient été délivrées par le commis-
saire-enquêteur, et au pied desquelles étaient inscrits, à la
suite de leurs noms et de leurs domiciles, les numéros des
lots sur lesquels ils avaient des droits et les quote-parts affé-
rentes à chacun d'eux;

Que Gross possédait donc en vertu de titres qui pouvaient
lui persuader qu'il était devenu propriétaire, c'est-à-dire en
vertu de titres susceptibles de transférer la propriété;.

Qu'à la vérité ses titres étaient frappésde nullité, les aliéna-
tions qui lui avaient été consenties ayant eu lieu antérieure-
ment à la délivrance à ses vendeurs des titres définitifs cons-
tatant leurs droits;

Mais qu'il ne ressort d'aucun des documents versés au
procès qu'il ait connu le vice dont ils étaient entachés;

Que, faute de justification à cet égard, sa bonne foi doit être
présumée; qu'il faut dès lors reconnaître qu'il était posses-
seur de bonne foi des parcelles de terres vendues par ses
vendeurs à Huertas dit Campillo;

Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert Dorimond que
Gross a défriché une superficie de 68 hectares 67 ares, sur les
22 parcelles qui lui avaient été vendues incultes et couvertes
de broussailles ou de palmiers nains;

Qu'il est constaté par le rapport du même expert que Gross
a élevé sur une. des parcelles une maison couverte en tuiles,
d'une longueur de 21 mètres, d'une largeur de 6 mètres, d'une
hauteur moyenne de 5 mètres; qu'il y a, en outre, creusé un
puits d'une profondeur de 29 mètres;

Qu'aux termes de l'art. 555 du Code civil, Huertas, qui pro-

arrêt du 1" mars 1878, rendu en matière de concessions, et statuant sur
des frais de labours et de semences. (Yourn. de Robe, 1879, p. 334 j9u'
judic., 1878, p. 258 et 1877, p. 247. Cpr. Paris, 30 avril 1877 (D. P., 79,
2, 77).

Nous terminerons en faisant remarquer que l'arrêt rapporté ci-dessus
a fait l'objet d'un pourvoi en cassation, et que la Chambre des requêtes,
le 30 décembre 1884, a renvoyé le pourvoi à l'examen de la Chambre civile.

P. LACOME.



fite des améliorations queGross a réalisées et des constructions
qu'il a faites, est tenu de lui rembourser le montant des dé-
penses qu'il a effectuées ou de lui tenir compte de la plus-
value qui en est résultée pour sa propriété; que, pour se sous-
traire à cette obligation, il objecte vainement qu'il n'est qu'un
tiers et qu'il ne saurait être tenu envers Gross ou son repré-
sentant des obligations de leurs vendeurs;

Que Gross ou son représentant ne puisent pas le droit qu'ils
exercent contre lui dans une obligation de leurs vendeurs;
qu'ils le puisent dans ce principe fondamental que nul ne peut
s'enrichir aux dépens d'autrui, et dans la disposition du der-
nier alinéa de l'art. 555 du Code civil, qui impose a tout proprié-
taire, évinçant un tiers de bonne foi, l'obligation de payer à
ce tiers le prix des travaux qu'il a exécutés ou le montant
de la plus-value qu'ils ont procurée à son fonds;

Attendu que, dans ses conclusionsprises en appel, Huertas
dit Campillo n'offre pas de tenir compte au représentant de
Gross de l'augmentation de valeur résultant, pour les parcelles
dont il est devenu propriétaire,des travaux exécutéspar Gross;
qu'il se borne à faire l'offre de la valeur à laquelle il estime
la maison édifiée par Gross et le puits creusé par celui-ci;
qu'il doit, dès lors, être contraint au remboursement du
montant des dépenses que Gross a effectuées;

Attendu que l'expert Dorimond évalue à la somme totale de
11,884 fr. 49 la dépense faite par Gross, savoir 8,927 fr. 10

pour les travaux de défrichement et pour la construction de
la maison et l'établissement du puits;

Que Huertas dit Campillo et Roth critiquent, il est vrai, cette
évaluation, soutenant, l'un, qu'elle est excessive, l'autre,
qu'elle est de beaucoup inférieure à la dépense réelle;
mais qu'ils ne produisent aucune justification à l'appui de
leurs critiques respectives; qu'en cet état de ~aits de la cause,
il y a lieu de s'en tenir à l'estimation de l'expert qui a fait
une appréciation exacte des circonstances dans lesquelles
s'est opéré le défrichement, du bénéfice que Gross a pu en re-
tirer et des difficultés que la construction de la maison et
l'établissement du puits ont présentées;

Attendu que le possesseur de bonne foi n'a droit aux fruits
qu'autant que sa bonne foi existe à chacune des perceptions
de fruits qu'il réalise

Que si, après avoir été de bonne foi' à l'origine, il découvre
les vices de son titre, il ne continue pas à faire les fruits siens;

Attendu que, suivant acte du ministère de Capdestaing,
huissier à Saint-Cloud, en date du 12 octobre 1880, enregistré,
Huertas dit Campillo a notifié ses titres à Gross; que, dès ce



jour, Gross n'a plus ignoré le vice des titres en vertu des-
quels il possédait (1);

Qu'il a donc cessé de gagner les fruits;
Que Roth, son légataire universel, est, par suite, comptable

envers Huertas dit Campillo des fruits perçus depuis cette
époque jusqu'au jour où il a délaissé les parcelles en litige;

Attendu que Gross ou son représentant ayant recueilli les
récoltes de 1880-1881 et de 1881-1882, l'expert Dorimond estime
à la somme de 4,169 fr. 20, représentant deux années de jouis-
sance, la restitution due à Huertas dit Campillo;

Que cette estimation, critiquée par Huertas dit Campillo
comme étant trop faible, sans qu'il fournisse aucune justifica-
tion à l'appui des critiques, est exagérée;

Qu'elle est fondée, en effet, sur cette considération que le
revenu moyen d'un hectare défriché est de 30 francs, et que
celui d'un hectare couvert de broussaille est d'un franc, alors
qu'il est constant que le revenu moyen des terres défrichées,
enrie dépasse pas 20 francs par hectare;

Qu'il y a lieu, en prenant pour base d'appréciation ce revenu
moyen, de réduire à 2,795 fr. 80 la somme due à Huertas dit
Campillo à titre de restitution de fruits;

Attendu que Louis Lorenzo n'était que le fermier de Gross;
Qu'il ne pouvait avoir à répondre sur une demande relative

à la propriété du fonds qu'il avait pris à bail;
Qu'il doit être mis hors de cause;
Par ces motifs – Reçoit l'appel principal et l'appel incident

commeréguliers en la forme, et sans s'arrêter ni avoir égard à
l'appel principal qui est rejeté, faisant droit à l'appel incident;

Dit qu'il a été mal appelé bien jugé 1° en ce que les pre-
miers juges ont admis que Gross avait possédé de bonne foi
2° en ce qu'ils ont admis que Huertas dit Campillo était tenu de
lui rembourser le montant des sommes qu'il a dépensées; 3° en
ce qu'ils ont fixé le montant des dépenses effectuéespar Gross
à la somme de 11,884 fr. 49; 3° en ce qu'ils ont admis que
Gross était comptable des fruits par lui perçus envers Huer-
tas dit Campillo, à compter du 12 octobre 1880, jour où il a dé-
couvert le vice des titres en vertu desquels il possédait.

MM. PARISOT, pre5./ MARSAN, subst. du proc. gén.; CHÉ-

RONNET et DOUDART DE LA GRÉE,?0.

( i) L'exploit introductifd'instanceétait en date du 21juin880.



COUR D'ALGER (2' Ch.).

29 janvier 1885

ttaU administratif, gendarmerie, préfet~ ministre de la
guerre, retard de l'approbation mt)n)9t6rtette,prejudtce,
Indemnité, <*otnp~tence-

Les baux passés par le département,pour le casernement
de la gendarmerie, MepeMce/z~uot'r leur plein et entier effet,
par conséquent faire courir les loyers, qu'après avoir reçu
l'approbation du ministre de la guerre.

Mais les retards apportés, du c~e/'dM préfet, à l'approba-
tion du bail, constituant des faits d'inexécution d'une conven-
tion de droit co?K~!M~~eMoen< donner lieu à une indemnité
sur laquelle l'autorité judiciaire est compétente pour sta-
tuer (1).

(1) Les tribunaux civils sont compétents pour juger les litiges nés d'un
contrat de bail, même passe en la forme administrative; le Conseil d'État a
reconnu ce principe à propos d'un bail intervenu entre un particulier et le
départementpour le casernement de la gendarmerie. 30 avril 1868. (D. P.,
69, 3. 4t).

Mais, dans l'espèce soumise à la Cour d'Alger, la question est toute
autre il ne s'agit pas de statuer sur le sens ou l'exécution des clauses
d'un contrat de bail, mais bien d'apprécier le dommage causé à un particu-
lier par le fait d'un agent de l'administration. En veillant à l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par les règlements sur la gendarmerie, le
préfet et le ministre de la guerre ont fait acte d'administrateur; ils n'ont pas
agi comme parties à un contrat de droit commun, puisque ce contrat n'a pris
naissance qu'après l'approbation donnée par le ministre. C'est donc à tort,
croyons-nous, que la Cour d'Alger s'est reconnue compétente pour con-
naître de la demande d'indemnité formée par la demoiselleMalaplate. Voy.

en ce sens Trib. desconflits f'juin 1861 (Baudry), 7 mai 1862 (Vin-
cent), 22 nov. 1867 (Renault), 4 décembre 1867 (de Panat). Déci-
sions du tribunal des conflits, 25 janvier 1873 (Planque), 8 février 1873
(Blanco), du même jour (Dregane et Bransiet), 17 janvier 1874
(Ferrandini), –4 juillet 1874 (Marchioni), 7 mai 1875 tColin). 29 mai
1875 (Ramel), 31 juillet 1875 (H.cnaux), – t8 mars 1876 (Boy), 18 mai
1877 (Banque de France), 4 août 1877 (Gaillardon). Cpr. Trib. des
conflits, 12 mai 1883 (Revue algérienne, 1885, 2' partie, p. 93), et la note.

E. J.



(D"' Malaplate c. préfet d'Alger)

En vue d'un bail à consentir pour l'installation de la brigade
de gendarmerie de Cherchel, la demoiselle Malaplate avait
offert au préfet du département d'Alger de construire un ca-
sernement conforme aux plans qui seraient fournis par l'ar-
chitecte départemental. Ces offres ayant été acceptées par le
préfet, les constructions furent élevées pour l'époque conve-
nue, 1" décembre 1880. La veille, le préfet avisait télégraphi-
quement la demoiselle Malaplate qu'il avait donné des ordres
pour que la gendarmerie s'installât dès le 1<~ décembre dans
les locaux aménagés, en observant toutefois que cette prise
de possession n'aurait rien de définitif, et avec toutes réserves
de la part de l'administration.

La gendarmerie, au contraire, se refusa à cette prise de
possession, sous différentsprétextes, notamment en alléguant
que toutes les conditions convenues pour l'aménagement de
la caserne n'avaient pas été remplies. Des négociations s'en-
suivirent entre la demoiselle Malaplate, le préfet, la gendar-
merie, le ministre de la guerre, et les choses traînèrent en
longueur.

D'une part, le préfet ayant délégué sur les lieux un membre
de la Commission départementale, l'expert constata que la
demoiselle Malaplate avait suivi le plan approuvé par l'archi-
tecte, et qu'aucune des assertions sur lesquelles la gendar-
merie essayait de fonder son refus de prise de possession
n'était justifiée; à la suite du rapport de l'expert, la Commis-
sion départementale décida de prendre immédiatement pos-
session de la caserne et de faire considérer cette prise de
possession comme remontant au 1e'' décembre 1880.

D'autre part, le ministre de la guerre, par décision du 9 avril
1881, déclara n'autoriser l'occupation de l'immeuble qu'après
achèvement des travaux demandés par la gendarmerie.

Enfin, les pourparlers avec l'administration n'aboutissant
pas, la demoiselle Malaplate engagea, le 14 mai 1881, la procé-
dure qui aboutit à l'arrêt que nous rapportons, et dont cet
arrêt fait suffisamment connaître les diverses phases

ARRET

LA COM, Attendu qu'à la suite des pourparlers, la demoi-
selle Malaplate, après dépôt d'un mémoire préalable, fit, par
exploit du 14 mai 1881, donner assignation à M. le préfet de-
vant le tribunal civil, aux fins de voir dire et ordonner que
M. le préfet serait tenu de consentir à la demanderesse un
acte constatant le bail, commençant le l*~ décembre 1880, au



prix de 2,500 francs par an, et moyennant les autres conven-
tions arrêtées entre les parties, sinon que le jugement tien-
drait lieu de bail, voir condamner M. le préfet à lui payer la
somme de 625 francs pour un trimestre échu le 1~ mars 1881,
et, pour le préjudice causé, à 25,000 francs de dommages-
intérêts

Attendu que, postérieurement à cette assignation, les par-
ties convertirent la location dont s'agit en un bail passé en la
forme administrative, dûment approuvé et enregistré à Bouf-
farik le 27 septembre 1882; que, de fait, la prise de possession
avait eu lieu par la gendarmerie, le 13 septembre 1881, et sans
que la demoiselle Malaplate eût été tenue de faire droit aux
demandes de la gendarmerie, à l'exception de celles concer-
nant le puits;

Attendu qu'à la date du 2 décembre 1882, la demoiselle Ma-
laplate signifia des conclusions additionnelles tendant au
paiement 1° de la somme de 625 francs pour le trimestre échu
le 1~ mars 1881; 2° celle de 2,083 fr. 35 pour loyers courus du
l" mars au ~janvier 1882; 3° celle de 25,000 francs de dom-
mages-intérêts

Attendu que ni M. le préfet, ni son défenseur constitué ne
s'étant présentés, il est intervenu, à la date du 8 décembre
1882, un jugement par défaut qui condamne M. le préfet à
payer la somme de 2,708 fr. 35, montant des loyers dus et
courus du l" décembre 1880 au Il, janvier 1882, avec intérêts
du jour de la demande pour tous dommages-intérêts;

Attendu que M. le préfet ayant formé opposition à cette dé-
cision et l'affaire étant venue à l'audience, il est intervenu, à
la date du 15 j uin 1883, un jugementcontradictoire qui, se fon-
dant sur ce qu'il n'y avait aucun bail signé, que les baux
passés par la gendarmerie exigeaient l'approbation ministé-
rielle et que les dépêches échangées entre les parties ne pou-
vaient lier le département, donne acte à M. le préfet de ce qu'il
déclare ne pas contester les loyers dus à la demoiselle Mala-
platc du 13 septembre 1881, jour de l'entrée en jouissance, au
1"' janvier suivant; pour le surplus rejette la demande de la
demoiselle Malaplate

Attendu que la demoiselle Malaplate a interjeté appel, et
qu'il s'agit de statuer;

Attendu, tout d'abord, qu'il y a lieu de constater que le seul
point qui divise aujourd'hui les parties, c'est la question de
savoir si les loyers ne sont dus, ainsi que le soutient M. le
préfet, qu'à partir du 13 septembre 188i, date de l'entrée en
jouissance réelle, ainsi que le porte le bail, avec les réserves
toutefois de la demoiselle Malaplate, ou si, comme le soutient



l'appelante, les loyers doivent commencer à courir à partir du
1" décembre 1880, époque à laquelle l'immeuble a été mis à la
disposition de la gendarmerie; si, en tous cas, l'appelante n'a
pas droit à une indemnité à raison du retard mis à la prise de
possession réelle;

Sur la première question – Attendu qu'il est incontestable
que les baux consentis par la gendarmerie ne peuvent avoir
leur plein et entier effet qu'après avoir reçu l'approbation du
ministre de la guerre; que l'arrêté du 24 vendémiaire an XI,
applicable en Algérie d'après les principes qui régissent la
matière, et qui a été confirmé et complété par les décrets du
1er mars 1854 et 28 février 1863, a conservé sa force et vigueur
et doit recevoir son application dans l'espèce; que, dès lors,
le projet de bail arrêté entre les parties n'ayant été signé que
le 7 août 1882, avec stipulation que l'entrée en jouissance avait
eu lieu le 13 septembre 1881, c'est à partir de cette dernière
date que les loyers doivent être censés courir, et que, dès lors,
c'est à bon droit que le tribunal a écarté la demande de la
demoiselle Malaplate tendant au paiement des loyers courus
du 1" décembre 1880 au 13 septembre 1881;

Sur la deuxième question Attendu qu'il est non moins
certain que les offres de la demoiselle Malaplate, quant à la
location de son immeuble, ayant été agréées par M. le préfet,
il a été convenu que les travaux à effectuer devaient être ter-
minés et l'ont réellement été à la date du 1er décembre 1880,
époque à laquelle finissait le bail conclu antérieurementavec
le sieur Durand; que la demoiselle Malaplate s'était scrupu-
leusement conformée au plan et aux instructions de M. l'ar-
chitecte départemental, et que ce ne sont que les exigences
tardives que la gendarmerie a successivement produites qui
ont retardé et l'approbation ministérielle et l'entrée eh jouis-
sance que ces exigences étaient d'autant plus regrettables
qu'elles se sont produites successivement; que les unes, les
premières, n'étaient pas justifiées, ainsi que cela résulte du
rapport qui été fait à la Commission départementale; que les
autres n'ont pas été suivies d'exécution, du moins en partie,
puisque la gendarmerie a pris possesssion de l'immeublesans
qu'on ait procédé aux modifications d'un intérêt majeur qui
avaient été réclamées;

Attendu que, s'il est vrai de dire qu'on ne saurait mettreà
la charge de M. le préfet la responsabilité du retard qui s'est
produit, en ce sens qu'il aurait soulevé lui-même les difficul-
tés qui ont amené ce retard, toujours est-il qu'en sa qualité
de partie contractante il est responsable des conséquences du
différend, en supposant qu'on ne puisse pas lui reprocher de



ne s'être pas suffisamment concerté avec la gendarmerie, ou
de n'avoir pas suffisamment éclairé M. le ministre de la
guerre, pour écarter les obstacles qui s'opposaient à une en-
trée en jouissance plus prompte; qu'en admettant qu'il n'y
ait pas, de sa part, faute qui le rende responsable aux termes
de l'art. 1382 du Code civil, en tout cas il y a eu retard dans
l'exécution d'une convention, ce qui permet de lui faire l'appli-
cation de l'art. 1147 du Code civil; qu'en tout cas la demoiselle
Malaplato a éprouvé un préjudice dont il lui est dû une légi-
time indemnité; que M. le préfet lui-même a compris la légi-
timité d'un dédommagement,puisqu'il a offert à l'appelante, à
titre de transaction, une indemnité qui n'a pas été agréée;

Attendu que l'exception d'incompétence, produite par M. le
préfet, intimé, à la fin de ses conclusions, sur la demande en
dommages-intérêts, ne saurait être admise, s'agissant de
l'inexécution d'une convention de droit commun

Qu'on ne saurait non plus déclarer la demande en dom-
mages-intérêts non recevable comme demande nouvelle,
puisqu'elle avait déjà été produite en première instance;

Par ces motifs Sans s'arrêter aux fins de non recevoir
opposées par l'intimé, lesquelles sont rejetées; infirme le
jugement déféré en ce qu'il a débouté la demoiselle Malaplate
de toutes ses fins et conclusions; émendant et statuant sur
les fins de la demande originaire, condamne M. le préfet, ès-
qualités, à payer à l'appelante la somme de 2,700 francs, tant à
titre de dommages-intérêts,,à raison du préjudice par elle
éprouvé, à raison du non paiement de ses loyers depuis le 1"'
décembre 1880 jusqu'au !< janvier 1882, qu'à titre de loyers
non contestés, aux intérêts du jour de la demande, et aux dé-
pens.

MM. LAUTH, près.; RACK, <!E'. gén.; CHÉRONNET et GA-
RAU, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.).

12 février 1885

Oénonctnttoa calomnieuse, action publique, action civile.

La révélation, bien que spontanée et /o/M<eepû! écrit,
de faits qui, s'ils étaient reconnus vrais, donneraientlieu d des



mesures de précaution et de police nécessitées par ~M<e~e~
de la salubrité publique mais ne pourraient entraîner contre
leur auteur aucune répression pénale ni aucune action dis-
ciplinaire, ne saurait constituer une dénonciation calom-
nieuse dans le sens de l'art. 373 du Code pénal (1).

En cas de citation directe, lorsque le fait incriminé ne
tombe pas sous l'application de la loi pénale, la juridiction
correctionnelle est incompétente pour connaître de la demande
en dommages-intérêts formée par La partie civile (2).

(Jaubin Julien c. Minist. pub!.)

ARRÊT

LA COM. Attendu que le prévenu ne comparaît pas, bien
qu'il ait été régulièrement cité; Qu'il y a lieu de statuer par
défaut à son égard

Attendu que l'appel par lui relevé a été interjeté dans le
délai de la loi Qu'il est régulier en la forme;

Au fond Attendu, en fait, que le 24 août 1884, alors que
le choléra sévissait dans le midi de la France, Jaubin, préten-
dant agir en vertu du mandat que lui auraient donné divers
Israélites, a, dans une lettre adressée à M. le Maire de Cons-
tantine, fait connaître à ce magistrat qu Joseph Aouizerate
avait acheté, à Aix et à Marseille, de vieux effets provenant
d~s victimes du choléra, et se proposait d'introduire et de
vendre ces effets à Constantine comme venant d'Angleterre;

(1) Pour qu'une imputation puisse constituer une dénonciation calom-
nieuse, il faut qu'elle puisse avoir pour effet, si elle est portée contre un par-
ticulier, d'appeler contre lui des poursuites judiciaires, et si elle est portée
contre un agent ou préposé d'une administration publique, d'appeler contre
lui ou des poursuites judiciaires ou des mesures disciplinaires. (V. Cass.,
'25 février 1826, 3 juillet t829, 21 mai 1841, 1" mars 1860 Faustin-
Hélie, Pratique criminelle, t. Ji, p. 415.)

(2) Le principe de l'incompétence des tribunaux correctionnels et de
police, pour accorder des dommages-intérêts à la partie civile au préjudice
du prévenu renvoyé de la poursuite, a toujours été admis par la jurispru-
dence. Cass., 2 mai 1851, (Sir., St. 1, 367) 10 août 1860, (D. P., 60, 1,
513); 7 novembre t873, (D. P., 74, 1, 96.) Mais cette règle, sauf en ma-
tière de délits de presse (art. 58 de la loi du 29 juillet 1881), ne s'applique
pas aux Cours d'assises. Celles-ci, aux termes de l'art. 366 C. Inst. Crim.,
peuvent et doivent statuer sur les dommages-intérêts réclamés par la par-
tie civile dans le cas d'absolution comme dans celui d'acquittement.

J. C.



Que, dans la même lettre, il a provoqué l'ouverture d'une
enquête sur les faits qu'elle révélait

Attendu, en droit, que la révélation contenue dans la lettre
adressée par le Procureur à M. le Maire de Constantine, bien
que spontanée et formulée par écrit, ne saurait constituer une
dénonciation calomnieuse dans le sens de l'art. 373 du Code pé-
nal et tomber sous l'application des dispositionsde cet article

Que, d'une part, en effet, si elle pouvait avoir pour résultat
de déterminer M. le Maire de Constantine à prendre, à l'égard
des effets acquis par Aouizerate, les mesures de précaution
et de police que comportait l'origine qui leur était attribuée,
elle ne pouvait avoir pour conséquence d'appeler sur lui des
poursuites judiciaires, le fait qu'elle signalait n'étant prévu ni
par la loi pénale, ni par les règlements municipaux alors en
vigueur à Constantine

Que, d'autre part, Aouizerate n'étantpas fonctionnairepublic,
elle ne pouvait avoir pour conséquence d'appeler sur lui des
mesures disciplinaires;

Qu'elle n'est, d'ailleurs, réprimée par aucune autre disposi-
tion de la loi pénale; qu'il suit de là que c'est à tort que les
premiers juges ont condamné Jaubin en 100 fr. d'amende;

Que leur décision doit être infirmée;
Attendu que les tribunaux correctionnels ne peuvent con-

naître de l'action civile qu'accessoirementà l'action publique;
Que le fait relevé à la charge de Jaubin dans la citation qui

lui a été donnée ne tombant pas sous l'application de la loi
pénale, la juridiction correctionnelle est incompétente pour
connaître de la demande en dommages-intérêts formée par la
partie civile

Par ces motifs Donne défaut contre Jaubin, non compa-
rant Reçoit comme régulier en la forme, l'appel par lui inter-
jeté, et y faisant droit -Infirme le jugement dont est appel;

Statuantà nouveau Dit que le fait relevé à la charge de Jau-
bin dans la citation de la partie civile ne constituepas le délit
de dénonciation calomnieuse; Dit que ce fait ne constitue
aucune autre infraction à la loi pénale – Renvoie, en consé-
quence, Jaubin des fins des poursuites, sans dépens;

Se déclare incompétente en ce qui concerne la demande en
dommages-intérêtsformée par la partie civile; Renvoie, en
conséquence, la partie civile à se pourvoir à cet égard ainsi
qu'elle avisera; Condamne la partie civile aux frais envers
l'État.

MM. PARISOT, prés. VIALLA, subst. dM~roc. ~ë/
JOUYNE,av.



TRIBUNAL DE TUNIS

18 novembre 1884

Presse, délit, TTxntate, loi fraaçed~e du 29 juillet i884,
décret du Bey du 1~ octobre 1884, appHcatton. –tWf
fntnHtion, f.~nctiona&ire, Vicatre apoftoUque, c«mpM-
tenc~, – Citation, textett via6f<.

La loi française du 29 juillet 1881 est applicable, en Tunisie,
à tous les délits de presse commis antérieurement M la pro-
mulgation du décret du Bey du 14 octobre 1884 (1).

Le Vicaire apostolique, alors surtout qu'il ne touche aucun
traitement de <'J?<c;~ ne saurait être eoMS:<~re comme fonc-
tionnaire public par suite, si une diffamation dont il est l'ob-
jet donne lieu à une action, celle-ci est de la compétence du
tribunal correctionnel (2).

En matière de délits de presse, est régulière la citation qui
se borne à mentionner le texte de la loi prononçant la peine
encourue (3).

(Gard"' Lavigerie c. Poggi et Rizzo)

LE TRIBUNAL, Ouï la lecture de la citation suivant exploit

(1) Voy. ce décret, Revue algérienne, 1885, 3° part., p. 84.

(2) Lorsqu'une personne diffamée est investie de plusieurs fonctions dont
quelques-unes seulement ont un caractère public, la Cour de Cassation re-
connait aux juges du fond le droit de statuer souverainement sur le point de
savoir si c'est en sa qualité de fonctionnaire public que la victime du délit a
(''tevis~e par l'auteur de la diffamation.-Cass., 10 février 1883 (D. P., 83. i,
437.) C'est ainsi que, dans la cause, le jugement du tribunal de Tunis consi-
dère M. le Cardinal Lavigerie à raison seulement des fonctions de Vicaire
apostolique du S'-Siege dont il est investi en Tunisie, et décide qu'à ce titre
il n'est pas fonctionnairepubhc.–Mais on n'ignore pas que M" Lavigerieest
en même temps archevêque d'Alger la question de savoir si un évêque a
la qualité de fonctionnaire est entièrement réservée. (V. sur ce point, une
décision affirmative du Conseil d'État du 23 novembre 1883, Rec. des arrêts
du Cons. d'Ét., 1883, p. 843, et, en note, les observations de M. le Comm. du
Gouv.)

(3) V. en ce sens un arrêt de la Cour d'Alger du 6 février 1884. (Revue
algérienne, 1885, 2° part., et les renvois à la note.) J. C.

Revue algérienne, X" partie. 12'



de Granjon, huissier à Tunis, en date du 15 octobre 1884, aux
termes de laquelle le Cardinal Lavigerie demande condamna-
tion contre Poggi et Rizzo, conjointement et solidairement
entre eux, en 10,000 fr. de dommages-intérêts pour le préju-
dice à lui causé par un article injurieux et diffamatoire publié
dans le journal le Forbici, n" 4, du 4 octobre 1884, en langue
italienne;

Ouï Me Gueydon, défenseurde la partie civile, en sa demande
de dommages-intérêts

Ouï M" Pnliga, défenseur des prévenus, en ses conclusions;
Vu le jugement contradictoire de ce tribunal, jugeant cor-

rectionnellement, en date du 21 octobre 1884 et statuant sur le
déclinatoire opposé par les prévenus

Attendu que par le dit jugement du 21 octobre 1884, le tribu-
nal a joint le déclinatoire proposé par les prévenus au fond,
pour être statué par un seul et même jugement, mais par des
dispositions distinctes

Sur le déclinatoire
Attendu, en ce qui concerne le décret récent réglementant la

presse en Tunisie, qu'il n'y a pas lieu de s'y référer, par le mo-
tif que sa publication est postérieure, non seulementaux faits
incriminés,maisencore il l'assignation donnée aux prévenus;

Attendu dès lors qu'il y a lieu d'examiner quel pouvait être,
au moment ou le fait incriminé s'est produit, le régime auquel
la presse se trouvait soumise dans la Régence de Tunis, au
regard des délinquants soumis à la juridiction française;

Attendu que l'art. 18 de la loi du 27 mars 1883 n'a abrogé
les dispositions concernant la juridiction consulaire dans la
Régence de Tunis qu'en tant qu'elles se trouveraient con-
traires a celles qu'édicterait la dite loi

Que la loi précitée étant restée muette sur la poursuite et la
répression des délits de presse, il y a lieu de s'en référer au
droit commun pour déterminer dans quelles conditions ces
délits peuvent être réprimés par la juridiction du tribunal de
Tunis, substituée à la juridiction consulaire française;

Attendu que la jurisprudence, en consacrant le principe
que les articles 1 et 7 de la loi du 28 mai 1836 donnent
aux tribunaux consulaires établis dans les Échelles du Le-
vant non seulement le droit, mais encore le devoir de
faire cesser, en les réprimant, les actes délictueux de leurs
nationaux, a fait cependant une distinction entre les crimes
ou délits ou contraventions de droit commun et les contra-
ventions aux lois sur la police de la presse, ou les crimes et
délits contre les lois de police ou de sûreté commis par la
voie de la presse, les premiers devant être réprimés par les



lois en vigueur en France, les seconds ne pouvant l'être qu'en
vertu de la loi locale

Attendu que les faits incriminés ne constituent pas une
contravention à la police de la presse, ni un délit ou crime
contre des lois de police ou de sûreté locales, mais un délit
de droit commun

Attendu que la loi répressive en matière de presse, applica-
ble en Tunisie en matière de droit commun au moment des
faits incriminés, ne peut être autre que la loi du 29juillet 1881,
seule en vigueur à cette époque;

Attendu qu'il suffit donc, pour décider si le déclinatoire doit
être ou non rejeté, d'examiner si, d'après cette loi de 1881, la
juridiction correctionnelle est ou n'est pas la juridiction com-
pétente

Attendu que le Cardinal Lavigerie n'est, en Tunisie, que
Vicaire apostolique du Saint-Siège et que, ne touchant aucun
traitement de l'État pour ces fonctions, il ne saurait être
considéré, en Tunisie, que comme un simple particulier;

Attendu dès ]ors que, la diffamation s'appliquant à un sim-
ple particulier, le tribunal correctionnel a été régulièrement
saisi, en conformité de l'article 60 de la loi du 29 juillet 188i

Attendu que les prévenus étant de nationalité italienne,
tous deux sont, en vertu des articles 1 et 7 du Protocole du
25 janvier 1884 et de l'acte de suppression des capitula-
tions~), devenus justiciables du tribunal français à partir du
l" août 1884, dans les mêmes conditions que les Français eux-
mêmes

Par ces motifs
Le tribunal correctionnel se déclare compétent et dit qu'il

doit être passé outre à l'examen du fond;
Au fond Attendu que l'assignation est régulière et qu'il

n'a pas été contrevenu aux dispositions spéciales de l'article
60 de la loi du 29 juillet 1881

Attendu que l'article incriminé, intitulé: « Una epidemia di
processi, » commençant par ces mots « Se dobliamo prestar
fede » et fiuissant par ceux-ci « Nuovo cdifizio retigioso,
Bhrun » contient, à l'égard du Cardinal Lavigerie, l'imputa-
tion d'un fait déterminé portant atteinte à son honneur et à sa
considération comme simple particulier;

Que ces imputations sont diffamatoires;
En ce qui concerne Poggi
Attendu qu'il reconnaît être le directeur responsable du

(1) Revue algérienne, ~M3, 3° part., p. 53.)



journal le Forbici et avoir, en cette qualité, vu et accepté,
pour être publié, l'article incriminé;

Que ce fait constitue la complicité prévue et punie par les
articles 32 et 43 de la loi du 29 juillet 1881

Que c'est en vain que, par l'organe de Me Puliga, son défen-
seur, il cherche, pour échapper à la responsabilité de ces arti-
cles, à se prévaloir de ce que la citation n'aurait pas visé l'ar-
ticle 43 de la dite loi du 29 juillet 1881, la citation étant régu-
lière, puisqu'elle vise l'article 32, relatif à la pénalité

Les dits articles sont ainsi conçus

Art. 32. « La diffamation commise envers les particuliers
par l'un des moyens énoncés en l'article 23 ou en l'article 28

D sera punie d'un emprisonnementde 5 jours à 6 mois et d'une
»amende de 25 fr. à 2,000 fr. ou de l'une de ces deux peines
» seulement. »

Art. 43. « Lorsque les gérants ou les éditeurs seront en
x cause, les auteurs seront poursuivis comme complices.

» Pourront l'être au même titre et dans tous les cas, toutes
personnes auxquelles l'article 60 du C. P. pourrait s'appli-

c quer. – Le dit article ne pourra s'appliquer aux imprimeurs
pour faits d'impression, sauf dans le cas et les conditions
prévus par l'article de la loi du 7 juin 1848 sur les attrou-

e pements. »

L'article 60 du C. P. est ainsi conçu

« Seront punis comme complices d'une action qualifiée
crime ou délit ceux qui auront, avec connaissance, aidé
ou assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits

x qui l'auront préparée ou facilitée ou dans ceux qui l'auront
consommée, sans préjudice des peines qui seront spéciale-

x ment portées par le présent Code contre les auteurs de
n complot, etc. »

En ce qui concerne Rizzo
Attendu que l'imprimeur ne peut être poursuivi qu'à défaut

des gérants ou auteurs, aux termes de l'article 42 de la loi du
29juil)etl881, et que ce ne saurait être le cas, puisque le gérant
est connu et poursuivi le dit article ainsi conçu

Art. 42. « Seront passibles comme auteurs principauxdes
»peines qui constituent la répression des crimes et délits
»commis par la voie de la presse, dans l'ordre ci-après,

savoir:
» 1° Les gérants ou éditeurs, quelles que soient leurs pro-
fessions ou leurs dénominations
» 2" A leur défaut, les auteurs;



3° A défaut des auteurs, les imprimeurs;
)) 4° A défaut des imprimeurs, les vendeurs, distributeurs
ou afficheurs.
Qu'il y a lieu, dès lors, de prononcer sa mise hors de cause.
Par ces motifs Le tribunal acquitte Rizzo des fins de la

poursuite sans dépens; Déclare coupable du délit de diffa-
mation envers un particulier le sieur Poggi, et, en réparation,
lui faisant application des articles susvisés, le condamne à
200 francs d'amende, et par corps, aux frais du procès envers
l'État, liquidés à 3 fr. 80; Fixe à 60 jours la durée de la
contrainte par corps Et, statuant sur les conclusions de la
partie requérante, le condamne à 100 fr. de dommages-intérêts
et aux dépens.

MM. PONTOIS,~oreS.; BOERNER,jO/'OC. C~~ïJBep./GUEYDON
et Pun&A, ap.

TRIBUNAL DE TUNIS (Ch. du Cons.)

25 février 1885

Tuteur, attmtnattun, droit mmantman, compétence.

Le tribunal français de Tunis possède les attributions con-
férées au cadi en Algérie, en ce qui concerne les indigènes
tt~e~t'eMs soumis à sa yM/'<d!c~o~

Par suite, ce tribunal est compétent pour no~~e/' un tuteur
à un mineur co~/br//te/e~ à la loi musulmane.

(Taïeb ben Ahmed ben Mosbah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par suite du décès de la dame
El-Haddi bent El-Hadj Mohammed hen Amar, tutrice du mineur
Taïeb ben Ahmed ben Mosbah, la tuteilo du dit miueur est
actuellement vacante;

Qu'il y a lieu, en conséquence, de pourvoir au remplacement
de la tutrice;

Attendu qu'en droit musulman le cadi a le droit de procéder
à la nomination des tuteurs;

Qu'en Tunisie, le tribunal possède toutes les attributions
conférées au cadi en Algérie, en ce qui concerne les indi-
gènes algériens soumis à sa juridiction

Que la nomination d'un tuteur se rapportant au statut per-



sonnel, et, dans l'espèce, devant se faire conformément à la loi
musulmane, le tribunal est compétent pour y pourvoir;

Par ces motifs
Nomme El-Hadj Ali ben El-Hadj Mohamed ben Amar tuteur

du mineur Taïeb ben Ahmed ben Mosbah – Dit, en consé-
quence, qu'il administrera les biens du dit mineur conformé-
ment à la loi musulmane; Dit que les frais occasionnés
seront employés en frais privilégiés de tutelle.

MM. PoNTOis,~o/'es. Bossu, subst.

TRIBUNAL DE TUNIS (Ch. du Cons.)

17 mars 1885

Dut, immeuble dotal, vente, amtortsHtKm, nationaux
Italiens, foi personnelle.

Aux termes des articles 136 et 1405 du Code civil italien,
les :/K~eM&~ dotaux de la femme peuvent être aliénés avec
le consentement du mari, lorsqu'il a nécessité ou intérêt
certain (1).

(Époux Bianchi)

JUGEMENT

tE 7' – Attendu que, par requête en date du 17 février
1885, la dame Carmela Caruana, épouse Bianchi, et le sieur
Philippe, son mari, tous deux représentés par Me Vignale,
défenseur, ont demandé que le tribunal veuille bien les auto-
riser à vendre un immeuble sis à Malte, appartenant à la sus-
dite dame Carmela Caruana, épouse Bianchi, et ce conformé-
ment à leur statut personnel, et pour le prix être employé à
payer les créanciers du mari;

Attendu que, suivant les articles 136 et 1405 du Code civil
italien, le tribunal peut autoriser la vente des immeubles
dotaux de la femme mariée, avec le consentement du mari,
lorsqu'il y a nécessité ou un intérêt certain;

Attendu que les époux Bianchi sont mariés sous le régime
dotal;

(1) Le tribunal applique dans la cause la loi italienne, conformémentà
l'article 4, 2' du protocole du 25 janvier 1884 (Revue algérienne, 1885, 3'par-
tie, p. 53).



Attendu que le sieur Philippe Blanchi est sous 10 coup de
poursuites de la part de ses créanciers que pour les arrêter
il n'a pas d'autres ressources, et qu'il y a un intérêt immédiat
à faire la vente de cet immeuble

Par ces motifs
Le tribunal, statuant en la Chambre du Conseil,
Autorise la dame Carmela Caruana, épouse du sieur Philippe

Bianchi, à vendre, avec l'autorisation de son mari,un immeuble
se composant d'une maison sise à Malte, pour le prix être em-
ployé à désintéresser les créanciers du sieur Philippe Bianchi.

MM.PONTOIS,~es.;BOERNER,jOroC.d'e~7i'e/).;V!GNAI,E, 6~<?/

CONSEIL D'ÉTAT

27 juin 1884

tïnpûta m*abes~ taï*a~MteB <adigèn~M~ tiéfhat~e, fécta-
tnaUua, délai.

Les impôts arabes ne sont point dus par les Israélites algé-
riens, auxquels le décret dM octobre M70 a conféré la qua-
lité de citoyens français.

La réclamation dit contribuable est /'ecepa6~e quand elle
est formée dans les trois mois du jour où il a eu connaissance
de so/ï imposition (1).

(Kaddouch David)

t~ CONSEIL D'ÉTAT, Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845;
Vu la loi du 21 avril 1832, l'ordonnance du 10 août 1834, celles

du 15 avril et 14 mai 1845, celle du 1~ septembre 1847 et l'arrêté
du chef du pouvoir exécutif du 9 décembre 1848;

Considérant qu'il n'est pas établi par l'instruction que le
sieur David Kaddouch, qui réside à Médéah-ville, et ne pos-
sède, dans la commune indigène du même nom, aucune habi-
tation à son usage, ait eu connaissance de son imposition des
impôts arabes dans cette commune avant le mois de mai
1882; que, dans ces circonstances, c'est à tort que !e Conseil
de préfecture a rejeté, comme non recevable, la demande for-
mée par le requérant au mois de juin, c'est-à-dire dans les
trois mois du jour où il a eu connaissance de son imposition;

Au fond Considérant que l'ordonnance du 17 janvier
1845 a maintenu les impôts dus par les arabes, au nombre

(1) Cpr. Cotiti.-l'État, 22 février 1884, ~ee. 1884, p. i53.



desquels se trouvaient l'achour et le zekkat; que, si les Israé-
lites indigènes ont du y être assujétis au fur et à mesure qu'ils
sont devenus propriétaires de terres ou de troupeaux, aucune
disposition législative ou règlementaire n'a étendu ces impôts
aux citoyens français;

Considérant que le décret du 24 octobre 1870, applicable a
tous les Israélites des départements de l'Algérie, a conféré au
sieur David Kaddouch la qualité de Français; que, dès lors,
le requérant est fondé a demander décharge des impôts achour
et zekkat auquel il a été assujéti, pour les années 1880 et 1881,
dans la commune indigène de Médéah; Annule, décharge,
etc.

MM. SIMON, rapp.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, COfMfK.
du GOMO.; LEHMANN,ap.

CONSEIL D'ÉTAT

4 juillet 1884

tmp&te arabes, réctam&tion, expertise demandée et
non ordonnée, nullité.

.ËY: macère d'impôts arabes, la vérification par voie
<f6;Eper~s doit être préalablement ordonnée par le Conseil
de préfecture, quand elle a été demandée.

(Rabah ben El-Hadj Ali)

LE co~~t D'ÉTAT, Vu l'ordonnance du t7 janvier 1845;
Vu lu loi du 21 avril 1832, art. 29, l'ordonnance du 10 août

183-4 et l'arrêté du chef du pouvoir exécutifdu 9 décembre 1848;
Considérant qu'il résulte de l'instruction que les observa-

tions présentées par le sieur Rabah ben El-Hadj Ali, à l'appui
de sa requête, tendaient à ce qu'il fut procédé à une Vérifica-
tion par voie d'experts; que, néanmoins, le Conseil de préfec-
ture de Constantine a statué (17 mars 1883), sans que l'exper-
tise ait été ordonnée, contrairement aux prescriptions de
l'art. 29 de la loi du 21 avril 1832, rendue applicable ù l'Algérie
par l'ordonnance royale du 10 août 1834 et l'arrêté du Chef du
pouvoir exécutif du 9 décembre 1848; qu'il suit de là qu'il y a
lieu d'annuler l'arrêté attaqué et de renvoyer le requérant de-
vant le Conseil de préfecture pour y être statué sur sa récla-
mation après expertise Annule, renvoie.

MM. SIMON, rapp. LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, COmfK. du
ÛOMP.



CONSEIL D'ÉTAT

27 mars 1885

Canaux d'irrigation, tt-ancs-bords, arrêté préfectorat
interdisant les plantations, p<tMfautt~a en contraven-
tion ~fuUtte.

L'administration est chargée d'assurer le libre écoulement
des eaux et de pourvoir au curage des cours d'eau non ~ac:-
gables ~t~o~a&~es.

Mais elle excède ses ~OMpot/'s quand elle s'arroge le droit
d'imposer une servitude de /a/!cs 6o/'e{s aux terrains limi-
trophes qui ne lui appartiennent pas.

Ainsi, l'arrêté préfectoral qui contient interdiction aux
riverains d'un canal d'irrigation de planter des arbres sur
leur propre terrain à moins de deux mètres des bords de ce
canal ne peut légalement servir de base à une poursuite en
contravention (1).

(1) Cette décision a plus d'importance qu'il ne semble au premier abord.
Elle touche à une question qui ne manque pas d'intérêt en Algérie, où les
irrigations sont appelées à prendre un très grand développement, question
qui, étant généralisée, peut se poser de la manière suivante < Quand, au
moment de l'établissement d'un canal d'irrigation, on a omis d'acquérir
ou de réserver, de chaque côté de ce caual, pour la circulation des agents
» de surveillance et d'entretien, pour le dépôt des vases provenant des

curages, etc. une bande de terrain d'une certaine largeur sur laquelle
les riverains ne puissent cultiver ni bâtir non plus que pousser leurs clô-

» tures, peut-on, après coup, sans leur payer d'indemnité, leur interdire de
» planter des arbres de haute tige à moins de deux mètres des bords, en

invoquant l'art. 671 du Code civil ? Si c'est l'administration qui reven-
dique l'exercice de cette servitude, ne peut-elle pas invoquer par sur-

a croît les lois qui la chargent de veiller à l'écoulement des eaux et au curage
» des cours d'eau non navigables ni flottables?

Dans l'espèce qui nous occupe, les canaux avaient été construits par
l'État et dépendaient à ce titre du domaine public (loi du 16 juin 1851,

art, 2, 2*). Mais la question pourrait sans contredit se poser également
pour des canaux construits par un particulier ou par une association syndi-
cale. Le Conseil d'État ne s'est pas placé et n'avait pas à se placer à ce
dernier point de vue, puisque, s'il s'était agi de canaux constituant une
propriété privée, il n'eût pas été compétent. Mais nous ne sommes pas as-
treint à la même réserve, et rien ne s'oppose à c~ que nous examinions la
question sous Mtt deux faces.



(Gaubert)

L& CONSEIL D'~T'.tT', – Vu la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés par le sieur Gaubert, propriétaire à Reli-
zane (Algérie), et tondant à ce qu'il plaise au Conseil annuler

Supposons donc qu'un propriétaire non riverain d'une rivière obtienne
l'autorisation de dériver sur ses terres un certain volume d'eau, et qu'il ac-
quière des propriétaires des fonds intermédiaires, non pas la servitude de

passage des eaux dans les conditions de la loi du "9 avril 1845, mais la
pleine propriété de la bande de terrain nécessaire à l'établissement de son
canal. Ne pourra-t-il pas, en vertu de l'art. 671 du Code ciyii, interdire à
ses vendeurs, devenus limitrophes de sa nouvelle propriété. la faculté de
planter des arbres de haute tige à moins de deux mètres de la ligne sépa-
rative des héritages, qui sera, dans l'espèce, rareté supérieure de la cuvette
du canal? L'affirmative parait incontestable. Sans doute la disposition de
l'art. 67) a, selon toute apparence, été dictée par le désir de protéger les
terres de culture contre l'influence nuisible des plantations du voisin, et un
canal n'est pas une terre de culture. Mais est-ce à dire que le voisinage
des arbres n'ait pour lui aucun inconvénient? Ce serait une erreur de le
croire. Les arbres absorbent parleurs racines une certaine quantité d'eau;
en Algérie surtout où, certaines années, la sécheresse est extrême,
toutes les racines convergent vers les points humides. Il en résulte qu'un
canal à proximité duquel se trouvent des plantations d'arbres subit infailli-
blement une invasion de racines qui prélèvent sur son débit un tribut invi-
sible, et qui, en se multipliant, font obstacle au cours de l'eau et nécessitent
des curages Le voisinage des arbres est donc un danger pour un canal
comme pour un champ cultive, et l'on ne voit pas dès lors pourquoi le pro-
priétaire du premier n'aurait pas, comme celui du second, le droit de tenir
les arbres à la distance fixée par fart. 671, le texte de cet article ne faisant
d'ailleurs aucune distinction.

Voilà pour le cas où le propriétaire du canal est un simple particulier.
Que décider si c'est le domaine public ? H semble bien difficile de lui refu-
ser un droit identique. Aussi n'est-ce point ce que fait, si nous la compre-
nons bien, la décision du Conseil d'État qui nous occupe. Elle n'examine
pas si l'administration était ou non fondée à réclamer pour les canaux de
Relizane la protection de l'art. 67) ce n'est pas là une question de droit
public sur laquelle la juridiction administrative soit compétente. Libre à
l'administration de se pourvoir devant qui de droit pour obtenir, en vertu
de l'art. 672, l'arrachage des arbres qui ne sont pas à la distance légale du
canal. Le Conseil d'État n'examine qu'une chose: le Préfet, en vertu de

ses pouvoirs de police sur les cours d'eau, avait-il le droit d'interdire, par
un arrête, les plantations d'arbres sur les berges non dans le lit d'un
canal du domaine public ? Ce droit n'est écrit nulle part. Les édits d'août
1669 et de décembre 1672 ont grevé les propriétés riveraines des cours
d'eau navigables et flottables de la servitude de halage et de marchepied;
la loi du 9 ventôse an XIII, art. 5, a interdit aux riverains des grandes
routes de planter des arbres sur leur propre terrain à moins de 6 mètres
du bord de ces routes. Mais aucun texte ne fait défense aux riverains d'une



un arrêté/en date du 25 janvier 1883, par lequel le Conseil
de préfecture d'Oran l'a condamné à 50 francs d'amende pour
contraventionde grande voirie, et, en outre, au rétablissement
des lieux dans leur état primitif, pour avoir planté des arbres
sur son terrain à une distance de 50 centimètres de l'arête
supérieure du canal de la Mina, contrairement à l'interdiction
contenue dans t'arrêté préfectoral du 28 juin 1871

Ce faisant, attendu que le droit de planter des arbres do
haute futaie sur son terrain, et notammentau bord des canaux
d'irrigation qui le traversent, résulte de son titre de conces-
sion qui lui en impose l'obligation; attendu qu'aucun texte
législatif n'a réservé au domaine public de francs-bords le
long des canaux d'irrigation, ni conféré à l'administration le
droit de grever la propriété d'une servitude; que, d'ailleurs,
la prohibition de l'art. C71 du Code civil ne concerne que les
rapports de voisinage entre héritages privés et n'est pas appli-
cable aux riverains du domaine public; qu'ainsi la condam-
nation prononcée contre lui manque de base légale, déchar-
ger le requérant des condamnations prononcées contre lui

Vu l'arrêté attaqué
Vu les observations présentées par le Ministre de l'agri-

culture en réponse à la communication qui lui a été donnée
du pourvoi, les dites observations tendant au rejet du pour-
voi, par le motif que l'interdiction de planter à moins de deux
mètres du bord du canal a été prononcée par le Préfet dans
l'exercice et dans la limite des pouvoirs que la législation lui
confère en matière de cours d'eau; que, d'ailleurs, l'adminis-
tration, en conférant au sieur Gaubert ou à son auteur par son
titre de concession la faculté de planter le long des bords du
canal d'irrigation, n'a ni pu ni entendu renoncer à se préva-

rivière non navigable ni flottable ou 'd'un canal d'ih'igatioa de pousser
leurs plantations d'arbres jusqu'aux bords de la rivière ou du canal aucun
texte n'a délègue non plus aux Préfets le pouvoir d'interdire ces plantations
dans une zone determiaee. Des lors, l'arrête du Préfet d'Oran, en vertu
duquel la poursuite a eu lien, manquait de hase légale, et, juridiquement,
la contravention constatée et réprimée par le Conseil de Préfecture d'Oran
n'existait pas.

Voilà, croyons-nous, tout ce qui ressort de la décision du Conseil d'État.
Elle ne dénie pas à l'administration le droit de réclamer l'application des
articles 67) et 672 du Code civil aux canaux d'irrigation du domaine publie
elle ne l'aurait pas pu sans sortir des limites de sa compétence. Elle laisse
la question intacte. Mais, pour fixer l'administration sur l'étendue de
ses droits, il serait à désirer qu'un jour ou l'autre cett& question fut soumise

aux tribunaux de droit commun.
L. HAMEL.



loir des droits qu'elle tenait de l'art. 671 du Code civil qui
interdit de planter à moins de deux mètres de l'héritage voi-
sin

Vu les observations en réplique présentées par le sieur
Gaubert, et par lesquelles il déclare persister dans ses pré-
cédentes conclusions

Vu l'arrêté préfectoral du 28 juin 1871, portant qu'il est ré-
servé des francs-bords le long de tous les canaux publics
d'irrigation des deux côtés, que la largeur de ces francs-bords
est de deux mètres et que toute culturede la part des riverains
est interdite sur ces francs-bords, mais que le syndicat pourra
y établir des plantations d'arbres

Vu les lois des 12-20 août 1790 et 29 floréal an X

Vu le décret du 27 octobre 18b8
Considérant qu'il résulte de l'instruction que les plantations

faites par le sieur Gaubert l'ont été, non sur le terrain dépen-
dant du canal d'irrigation de la Mina, mais sur un terrain
limitrophe dont il est propriétaire

Considérant que si, aux termes des lois et décrets ci-dessus
visés, il appartient à l'administration d'assurer le libre écou-
lement des eaux et de pourvoir a l'exécution des travaux de
curage des cours d'eau non navigables ni flottables, l'arrêté
préfectoral du 28 juin 1871, portant interdiction aux riverains
du canal de la Mina de planter des arbres sur leur propre
terrain à moins de deux mètres du bord, ne pouvait légalement
servir de base à une poursuite en contravention. Annule.

Décharge Gaubert des condamnations prononcées contre
lui.

MM. LAFERRIÈRE, prés. BOUSQUET, l'app. MARGUERIE,

comw. du GoMOern. DARESTE, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.).

il mars 1885

Octfot de mer, colonies, droits de d'mnn< arrêté du
Gouverneur, tH~~aIHé

Les droits perçus dans les ports de certaines colonies /~a/
pat'ses sur les marchandises t/Mpor~ees du dehors, bien que
qualifiés octroi de mer, présentent les caractères constitutifs
d'une taxe douanière si, d'une part, ils portent sur l'en-



semble de la consommation de la colonie, et si, d'autrepart,
ils affectent, au point de vue du commerce, les relations de la
colonie avec la métropole.

Par suite, avant le sénatus-consulte du 4 juillet 1866, qui
a autorisé les Conseils ~e/!eraM~' de ces colonies à voter les
tarifs de douane, il n'appartenait qu'au pouvoir législatif
métropolitain d'établir des droits de cette nature, et l'arrêté
pris à cet effet par le Gouverneur de la colonie antérieure-
ment à l'application de ce sénatus-consulte est tMp~et~ et
inconstitutionnel. (Loi du 24 avril 1833, art. 2, § 5) (1).

(1) Cette solution est conforme à celle de deux arrêts précédemment ren-
dus par la Cour de cassation, à la date des 7 mai 1861 (D. P., 61, d, 203) et
i9 février 1868 (D. P., 68, 1, 497). La jurisprudence de la Cour paraît donc
dcHmtivemcnt fixée sur ce point.

L'importance de ces décisions n'échappera à personne. Si elles ne peu-
vent atteindre les droits d'octroi de mer perçus dans les colonies de la Gua-
deloupe, de la Martinique et de la Réunion conformément aux dispositions
du sénatus-consulte du 4 juillet 1866~ qui a conféré aux Conseils généraux
de ces colonies le pouvoir de voter les tarifs de douane et au Chef de l'État
celui de les rendre exécutoires (art. 2), elles mettent gravement en question,
au contraire, la tégatitë des taxes de cette nature qui, depuis la loi du 24
avril i833, auraient été établies par l'autorité locale, ou même par le pouvoir
exécutif métropolitain, soit dans ces mêmes colonies antérieurement au sé-
natus-consulte, soit dans les autres colonies françaises dont le régime doua-
nier n'aurait pas été l'objet d'une législation spéciale.

En Algérie, notamment, il n'est pas douteux que cet impôt ne présente
les caractères que la Cour de cassation déclare être constitutifs de la taxe
douanière. Il y est perçu au profit de toutes les communes de la colonie,
pour lesquelles il forme un fonds général de recettes (arrêté du 4 nov. 1848,

art. 12); il frappe les objets dénommés au tarif sans distinction d'origine,
de provenance ni de pavillon importateur, et affecte ainsi les relations com-
merciales de la colonie avec la métropole', enfin, en ne touchant pas, avant
le I" janvier 1885, les produits similaires fabriqués ou récoltés à l'intérieur,
il jouait à leur égard, jusqu'à cette époque, le rôle d'un droit protecteur,
considération qui peut être négligeablepour les autres colonies, à raison du
peu d'importance de ces produits, mais qui a une valeur sérieuse lorsqu'il
s'agit de l'Algérie (<).

Cependant, c'est une ordonnance royale du 21 décembre 1844 qui, pour
l'Algérie, a institué l'octroi de mer, et ce sont des ordonnances, des décrets,
des arrêtés des ministres ou des gouverneurs généraux qui en ont modifié
l'assiette, les tarifs, le mode de perception et les conditions de répartition.-
(V. notamm. arr. min. des tt novembre 1854, 10 décembre 1855, 25juin 1858

(1) Il en sera encore ainsi, transitoirement, jusqu'au 31 décembre 1886 (décr.
du 26 décembre 1884, art. 5; Revue a~r., 1885, 3' part., p. 31).



Ainsi jugé, après délibéré en la chambre dn conseil, sur
les douze pourvois formés par le liquidateur judiciaire de la
succession Gauthier de Rontaunay, et sur les quatorze pour-
vois'formés par le liquidateur de la Société Lebeaud père et
fils, par la cassation, contrairement aux conclusions de M. le
Procureur général Beaudouin, de vingt-six arrêts de la Cour
d'appel de l'iie de la Réunion, en date du 8 juillet 1882, rendus
entre ces deux liquidateurs et les quatorze villes, communes
ou districts de l'île de la Réunion.

Voici le texte de l'un de ces arrêts

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 2, § 5 de la loi du 24 avril 1833;
Attendu que par arrêté du Gouverneur de l'île de la Réunion,

en date du 13 décembre 1850, il a été établi, à l'entrée des trois
ports de cette colonie. Saint-Denis, Saint-Pierre et Saint-Paul,
un droit d'octroi sur les objets venant de l'extérieur désignés
au tarif annexé au dit arrêté;

Attendu que, en admettant même que le prétendu droit

et 27 décembre i884;décr. des 3 juillet 1857, 18 juillet t864,19 janvier 1875,
25 septembre 1880 et 26 décembre 1884).

Ces ordonnances, décrets et arrêtés seraient-ils donc, si la Cour de cas-
sation avait à en apprécier la constitutionnalité, menacés de subir le sert
qui parait réservé à l'arrêté du gouverneur de la Réunion, et les communes
algériennes exposées aux restitutions qui en seraient la conséquence, ou
bien la législation particulière à laquelle l'Algérie est soumise rend-elle
irréprochable la légalité de ces décisions ?'?

La question est délicate, et notre intention n'est pas de l'examiner ici.
En tous cas, il semble bien que l'ordonnancedu 22 juillet 1834, d'après la-
quelle les possessions françaises dans le nord de l'Afrique sont régies par
des ordonnances royales (act. 4), ne saurait sufBre à la trancher; il parait
certain, en effet, que cette règle de législation algérienne a cessé de s'appli-
quer au régime commercial et douanier de l'Algérie le jour où la loi de
finances du 4 août 1844 (art. 5) a fait rentrer ces matières dans le domaine
législatif, d'où elles ne sont plus sorties depuis, pour ne laisser dans
celui de l'exécutif que les seules taxes locales. (Lois des 9 juin 1845,
11 janvier t851, )7 juillet 1867, 30 janvier t872, 19 et 20 mars 1875, 29 dé-
cembre 1884, art. 10.)

S'il en était ainsi, on se trouverait toujours ramené à rechercher quelle
est exactement la nature des droits d'octroi de mer or, bien que la plupart
des textes relatifs à cet impôt le qualifient d'octroi nttt~tC! que l'un
d'eux vise expressément les lois et règlements en vigueur sur les octrois de.

la métropole, qu'enfin la loi du 5 avril t88t, sur l'organisation municipale
(art. l'i6), semble le considérer comme tel, il est difBcilo de l'admettre en
présence des caractères que lui reconnaît la Cour de Cassation.

U.. E.



ainsi constitué et connu sous le nom d'octroi de mer, qui n'a
frappé que les marchandises importées du dehors sans tou-
cher du tout les objets similaires de l'intérieur, n'ait pu, cepen-
dant, à raison du peu d'importance de ces objets, jouer, vis-à-
vis d'eux, le rôle d'une taxe différentielle, il ne s'ensuit pas
que ce droit ne doive être considéré comme un droit douanier
s'il réunit, d'ailleurs, d'autres caractères essentiels de ce
genre de taxe;

Attendu que l'octroi de mer, au lieu de porter seulement
sur la consommation locale, dans les limites d'un octroi mu-
nicipal circonscrit au territoire de la commune au profit de
laquelle il est établi, étend son action au périmètre tout en-
tier de l'île de la Réunion et atteint, sur tous les points, la
consommation générale du pays où sont introduits les objets
assujettis, qu'il frappe è raison de leur provenance extérieure;

Qu'ainsi, et par une conséquence nécessaire du fait même
de l'importation des marchandises mentionnées au tarif,
l'octroi de mer affecte, au point de vue du commerce, les rela-
tions de la colonie avec la métropole, et que la dite taxe pré-
sente des caractères qui sont constitutifs d'une taxe essen-
tiellementdouanière;

Attendu que l'art. 2, § 5 de la loi du 24 avril 1833 a réservé
au pouvoir législatifmétropolitain les lois sur le commerce, le
régime des douanes, et celles ayant pour but de régler les re-
lations entre la métropole et les colonies; que cet état de
choses a duré jusqu'au moment où le Conseil général de la
colonie a été, pour la première fois, autorisé par le sénatus-
consulte du 4 juillet 1866 à voter les tarifs d'octroi de mer et
ceux de douane dans les conditions qu'il a prescrites; qu'ainsi,
en 1850, le Gouverneur de la colonie de la Réunion n'avait pas
ie pouvoir de créer une taxe douanière affectant le commerce
de la colonie et ses relations avec la métropole, et que l'arrêté
pris par lui, le 13 décembre 1850, est entaché d'illégalité et
d'inconstitutionnalité; qu'en décidant le contraire, l'arrêt atta-
qué a violé l'article de la loi sus-visé;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres griefs du pourvoi Casse et annule l'arrêt rendu par
la Cour d'appel de la Réunion le 8 juillet 1882, mais seulement
au chef qui a déclaré légal et constitutionnel l'arrêté sus-
énoncé remet, en conséquence, la cause et les parties au
même état qu'avant le dit arrêt, et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la Cour d'appel de Paris.

MM. BARBIER, prem. /)/'ës. BAUDOUIN, proc. gén. (concl.
COntt'.); DEVIN, DARESTE OtCHOPPARD~ NU.



COUR D'ALGER (audience solennelle) (1)

2 février 1885

Divorce, trtbunat, compétence. – Oenmndeur, prÉsence,
commission rogatoire. Ordonnance du président,
appel.

Le tribunal du domicile du mari est seul compétent pour'
statuer sur la demande e/: dtcorce/oryKeeya/gyH/Ke.

La comparution personnelle du de/M~~deMr en divorce
devant le tribunal compétent est rigoureusement exigée o~
ne saurait suppléer par une commission rogatoire adressée
à un autre tribunal.

L'ordonnance de comparution rendue par le président du
tribunal, en matière de divorce, est un acte de juridiction
gracieuse, susceptible d'appel.

(Dame Mounier c. Mounier)

Le 15 novembre 1884, ORDONNANCE du président du tribunal
civil de Tizi-Ouzou, ainsi conçue

Attendu que la dame Mounier, requérante, bien que résidant en Suisse,
n'a pas d'autre domicile légal que celui de son mari;

Attendu que toute demande en divorce doit être soumise, avec les pièces
à l'appui, au président du tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux
ont leur domicile

Attendu que la loi du 27 juillet 1884, qui règle la procédure du divorce,
ne renferme aucune disposition qui permette au président du tribunal com-
pétent de commettre rogatoirement le président d'un autre tribunal à l'effet
de recevoir la demande en divorce, d'entendre, la partie demanderesse et
de faire comparaître devant lui les époux pour tenter un rapprochement

Attendu que le certificat médical produit par la requérante constate que
celle-ci, dans l'état de santé où eUe se trouve, ne saurait sans danger entre-
prendre un voyage en mer, et que ce voyage pourrait avoir pour ctte des
conséquences fatales Attendu que la mesure sollicitée ne serait, dès
lors, d'aucune utilité pour la requérante, puisque la loi exige, à peine de
nullité, qu'elle se présente en personne à toutes les phases de la procédure
devant le tribunal saisi de l'instance

Par ces motifs, déclarons n'y avoir lieu de faire droit à la requête.

(t) Un décret du 30 avril 1875, modifiant l'art. 22 du décret du 30 mars
1808, décide que les appels, dans les instances en divorce, seront jugés en
audience ordinaire.



Sur L'APPEL de la dame Mounier,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la requête adressée au président du
tribunal, en matière de divorce, constitue le premier acte
d'une procédure; Que le président, en rendant son ordon-
nance, fait acte de juridiction contentieuse, et par suite que
l'appel est valable en la forme;

Au fond Adoptant les motifs qui ont déterminé le pre-
mier juge; –Confirme purement et simplement l'ordonnance
dont est appel, ordonne qu'elle sortira son plein et entier
effet; Condamne l'appelante aux dépens.

MM. SAUTAYRA, prem. près.; eu MomoN, av. gén.; CHÉ-

RONNET,~P.

COUR D'ALGER (audience solennelle)

27 janvier 1885

tttvotcc~ &<'paratt<~n de corps, <;<~nvcraioH. – t~pdtt~. –
Appet, procédure). – Demande t ecotiventtonneUe, eur-
<ti~.

Le tribunal, chambre du conseil, saisi d'une demande
de conversion de se~'aro'o~ de corps en divorce, n~e~
investi d'aucun pouvoir de révision du pre/Mte/'j'M~'eMen~(1).

Dans ce cas, il n'y a lieu à la condamnation du défendeur
aux dépens que s'il fait défaut, ou s'il conteste la demande

et succombe de ce chef (2).
L'appel, sur la demande en divorce, n'est soumis à aucune

(1) H a été jugé que les faits d'adultère du mari, postérieurs à la sépara-
tion de corps prononcée contre lui, peuvent être de nature à légitimer la
résistance de la femme à la demande de conversion, et le tribunal a auto-
risé la preuve de ces faits au moyen d'une enquête: Trib. de la Seine,
4 décembre 1884 (France judiciaire, 85, IX, 2, 79). –Cpr. en sens divers
lcs jug. rapportés ou résumés D. P 1884. h, 159 et )84, et France judiciaire,
!oc. cit., p. 48 et 126.

(2) La jurisprudenceest loin d'être fixée sur la question des dépens.
Cpr. les jug. des trib. de Nevers 13 aoùt 1884, Charolles 28 août, Troyes
27 août, MarseiUe 15 et 21 novembre 1884 (France judiciaire, 1884, VIII, 2,
577, et 1885, IX, 2, p. 82, 83, 128 et 129).



procédure spéciale; il ne rentre point, dès lors, dans les at-
tributions de <a chambre du conseil de la Cour d'appel (1).

Une demande reconventionnelle en divorce, formée deea~
le tribunal par la partie contre laquelle le divorce a été pro-
noncé, n'oblige point la Cour déjà saisie à surseoir à sa
décision sur la demande principale (2).

(0. c. dame 0.)
Le 23 octobre 1884, JUGEMENT du tribunal civil d'Alger, ainsi

conçu

Vu la [otd!i2? juillet 1884, et l'art. 310 du Code civil modifié par La dite
loi

Vu le jugementdu tribunal de céans, du 10 juillet 1875, qui a prononcé la
séparation de corps et de biens entre les époux 0

Attendu que, bien que frappé d'appel par la femme, ce jugement a été
exécuté, un désistement de l'appel étant intervenu

Attendu que le mari demande la conversion de cette séparation en divorce

que cette demande est fondée et que [e tribunal n'a aucun motif pour la ré-
prouver en principe

Attendu, toutefois, que le sieur O. demande la condamnation de sa
femme aux dépens, parce que, dit-il, la séparation a été prononcée autrefois
aux torts de la dame 0. et que celle-ci, aueguant que son désistement
équivaut à un consentementpar elle donné à la séparation que poursuivait
autrefois son mari, demande que la conversion par lui poursuivie aujour-
d'hui soit rejetée, s'il ne prend pas l'engagement de lui servir une rente
annuelle et viagère de mille francs, ainsi que cela a été convenu lors de la
liquidation de la communauté intervenueentre les époux, sinon que le divorce
soit prononcé contre le mari et qu'elle soit autorisée à prouver qu'il vit en
concubinage avec une femme, ce qui est, dit-etle, un cas d'adultère
Qu'en tous cas, elle demande la condamnation du sieur 0. aux dépens

Attendu que la conversion est une mesure de pacification, par laquelle le
légisiateuravuulu éviter aux époux déjà séparés de venir répéter les griefs
d'une séparation qui, depuis trois ans, n'a pas été suivie de réconciliation

Qu'en principe il n'y a lieu, en ce cas, à condamnation aux dépens, contre
le défendeur, que s'il fait défaut, ou s'il conteste la conversion,ou succombe
de ce chef; Que s'il n'y a ni défaut, ni contestation, on se trouve dans
un cas de divorce par consentement mutuel que le législateur a incons-
ciemment glissé dans la loi Qu'il n'y aurait donc pas lieu de s'occuper
de la demande de la dame 0. si elle n'était pas contestée;

Qu'en ce qui concerne la demande de la dame 0 elle ne tend rien
moins qu'à la révision du procès qui l'a séparée de corps et de biens d'avec

(t-2) La jurisprudence des cours d'appel ne parait pas avoir eu à statuer
précédemment sur des questions de ce genre. –Cpr. trib. deToulouse,
i" décembre 1884 ~ra~c~udtcMt)'e,85, IX, 2, 106).



son mari – Que les juges de la Chambre du conseil, investis par le tegis-
lateur d'un simple poovoir de conversion, ne sauraientexaminercette ques-
tion ainsi introduite Que, toutefois, il résulte de ses conclusions qu'elle
conteste même en principe la demande de conversion formée par 0.
Par ces motifs Prononce purement et simplement la conversion en

divorce de la séparation de corps et de biens prononcée d~ja entre la dame0. et Je sieur 0. Dit et ordonne qu'O. est autorisé à faire pro-
noncer le divorce, dans les délais (égaux, par l'officier de )'etat civil com-
pétent Rejette les conclusions de la dame O. et la condame aux
dépens

APPEL par la dame 0.
ARRÊT

LA COM, – Attendu que, par ses conclusions signifiées, la
dame O. a demandé que le litige fût renvoyé devant la
chambre du conseil, et, en second lieu, qu'il fût sursis jus-
qu'au jugement sur l'instance en divorce par elle nouvelle-
ment formée contre son mari

Sur le premier point: Attendu que l'art. 310 du Code civil,
disposant que la demande de conversion d'un jugement de
séparation de corps en jugement de divorce serait débattue en
chambre du conseil, constitue une dérogation aux règles ordi-
naires de la procédure qu'il doit par suite être limité à la
juridiction pour laquelle il est édicté, c'est-à-dire au tribunal
de première instance Que la procédure réglementée pour
une juridiction inférieure ne saurait être appliquée à la juri-
diction supérieure en l'absence d'un texte exprès, alors sur-
tout que cette procédure est une procédure d'exception que
c'est là en effet ce qu'a proclamé le législateur du 27 juillet
1884 lui-même, puisque, dans ses articles 234 et suivants, il a
créé une procédure spéciale devant les tribunaux pour les
instances en divorce, et que, pour la juridiction d'appel, il
s'est borné, dans l'art. 262, à disposer que l'appel serait jugé
par la Cour comme affaire urgente

Sur le second point Attendu que l'instance actuellement
pendante est en état, qu'il n'y a dès lors pas à surseoir jusqu'à
ce qu'une instance à peine ouverte devant le tribunal de pre-
mière instance soit appelée pour être jugée en appel; que, si
les conclusions de la dame 0. étaient accueillies, il
deviendrait facile pour une partie d'empêcher tout jugement
définitif sur une demande en divorce, en introduisant elle-
même une nouvelle instance chaque fois que la Cour serait à
la veille de statuer définitivement sur l'appel d'une demande
antérieure;

Par ces motifs: –Déclare la dame O. mal fondée dans



ses fins et conclusions sur l'incident, l'en déboute et ordonne
qu'il sera immédiatementplaidé au fond; La condamne
aux dépens.

MM. SAUTA.YRA, prem. J0/'es.; DANDONNEAU, av. ~CM.;
CHÉRONNET, ap.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

19 juin 1883

Contre-lettre, simulation, tturs. – Effets de cumptat
aance, prea<T<ptt<nt~ pttiemcnt, <*ec<)ra.

Le principe qu'une co/!<e-<e«re n'est pas opposable aux
tiers est applicable lorsque ceM~c-ct reconnaissent la s:KM~-
tion (1).

En l'absence d'un concert frauduleux et dolosif constaté,

(t) Cette formule, qui est celle qu'emploie la Cour, prête à une équivoque.
Signifie-t-elle que c'est seulement lorsque les tiers ont eu connaissance de
la contre-lettre que celle-ci peut leur être opposée? Entend-on dire, au
contraire, d'une manière beaucoup plus large, que l'effet de la contre-lettre
vis-à-vis des tiers se produit par cela seul qu'its reconnaissent que la simu-
lation constatée est conforme à la réalité des faits? La suite de l'arrêt lève
le doute que l'on pouvait avoir à cet égard le dernier sens est celui auquel
it faut se référer. S'il en est ainsi, la déduction nous semble dépasser la
portée du principe d'où on l'a tirée. Pourquoi, en effet, la contre-lettre ne
peut-elle pas être opposée aux tiers ? C'est, nous dit la Cour, parce que, à
raison de son caractère secret, elle a pu tromper ceux qui n'ont connu que
les enoneiations contenues dans l'acte apparent. Mais de cela seul que les
tiers, au moment où l'on produit la contre-lettre, en reconnaissent la sincé-
rité, suit-il nécessairementqu'ils n'ont pas pu être trompés? Non, assuré-
ment. On peut même aller plus loin et dire que, pour que les tiers aient
été victimes d'une erreur, il faut précisément supposer que la contre-lettre
était sincère, c'est-à-dire qu'elle rétablissait la vérité des faits et rectifiait
ce que la situation créée par l'acte apparent avait de mensonger. Le seul
cas où aucune erreur n'a pu naitre, c'est celui où, avant même que l'on
produisît la contre-lettre, les tiers en ont eu connaissance en même temps
que de la simulation qu'elle constatait c'est dans ce cas seulement que
cette contre-lettre pourra leur être opposée. Telle est, croyons-nous,l'inter-
prétation unanimement admise par la jurisprudence et par les auteurs. Il
n'est pas inutile de constater que celle beaucoup moins restrictive admise
par la Cour d'Atger en diffère sensiblement.



le souscripteur d'un billet de complaisance qui apayé nepeut
être prité de son recours (1)

(Syndic Achard c. Balonchard)
ARHÊTi'

LA COVK, Attendu que Weil, syndic Achard, est régulière-
ment appelant du jugement qui a admis Balonchard au passif
de la faillite pour la somme de 6,653 fr. 50, montant de lettres
de change ou billets à ordre payés par ce dernier pour le
compte du failli

(1) La pratique des billets de complaisance, les abus et les trafics scan-
daleux auxquels elle a donné lieu ont, particulièrementdans ces dernières
années, provoqué la rigueur de la jurisprudence. Un arrêt récent de la Cour
de cassation (30 mai 1883, Sir., 84, 1, 154), a posé en principe que le billet
de complaisance est nul pour défaut de cause, et que cette nullité peut être
opposée non seulement au bénéficiaire, mais au tiers porteur qui a connu
le vice dont les billets étaient entachés. Ce principe conduit à la même so-
lution qu'a donnée la Cour d'Alger à la question spéciale de savoir si le
souscripteurdu billet de complaisance, qui en a payé le montant, a une
action en répétition contre le preneur. Cette action est admise comme une
conséquence de la nullité et, en effet, l'obligation étant nulle, il suit que
le souscripteur a payé ce qu'il ne devait pas; donc il peut répéter. La Cour
réserve, toutefois, le cas où il y aurait concert frauduleux et dolosif entre
le souscripteur et le bénéficiaire il arrive souvent, en effet, que l'émission
du billet de complaisance est lo résultat d'une entente préalable entre plu-
sieurs personnes qui se concertent pour partager le profit de ces engage-
ments simulés, tirer les unes sur les autres, et se créer ainsi un crédit fictif.
En pareils cas, on dit que le billet de complaisance est nul, non pour défaut
de cause, mais pour cause illicite, Or, c'est une opinion aujourd'hui encore
consacrée en jurisprudence, quoique très contestée en doctrine, que, lors-
qu'une obligation est nulle comme entachée d'une cause illicite, la répétition
doit être refusée à raison de la règle Nemo auditur propriam turpitudinem
allegans. (Civ. rej. 15 déc. 1873, Sir., 74, 1, 241, et la note de M. Dubois trib.
de Lyon, 5janv. 1804, rapporté en sous-note sous Lyon, 23 janv. 1884,
Sir., 84, 2, 49; D. P., 84, 1. 316.)

Il est essentiel, néanmoins, de noter que la Cour de cassation vient
d'abandonner cette distinction, qu'elle avait jusqu'alors admise, entre le
cas où l'obligation est sans cause et celui où la cause est illicite dans l'une
et l'autre hypothèse la nullité produira toujours les mêmes effets, et ce qui
aura été payé indûment pourra être répété. (Civ. cass., 11 février 1884,
Sir., 84, 1, 265).

En ce qui concerne spécialement les effets de complaisance, V. Rous-
seau, Du trafic des billets de complaisance d'après la loi civile et la loi pé-
nale, Paris 1875; Dramard, Les effets de complaisance, leur valeur et leurs
conséquences en droit civil et commercial et en droit pénal Ruben de Cou-
der, Met. de Dr. Com., Va Billet de complaisance.

J. Charmont.



Que l'appel est recevable en la forme;
Au fond Attendu que le syndic s'est opposé à la demande

par le motif, tout d'abord, que les effets précités, souscrits par
l'intimé à l'ordre d'Achard, ou par lui acceptés, le représen-
taient comme débiteur direct et originaire du failli; et que les
reçus ou décharges émanés de ce dernier, et desquels il ré-
sultait que lesdits effets avaient été souscrits ou acceptés de
complaisance, constituaient des contre-lettres non opposables
à la masse;

Attendu qu'à supposer que l'on dùt attribuer à ces reçus ou
décharges le caractère de véritable contre-lettre, et considé-
rer la masse des créanciers comme un tiers par rapport au
failli, le syndic Achard ne saurait se prévaloir, dans la cause,
de la disposition de l'art. 1321 du Code civil;

Que si la contre-lettre est sans effet contre les tiers, c'est
que ces derniers n'ont pu la connaître, et qu'un acte secret no
peut venir modifier à leur préjudice une situation apparente
qu'ils croyaient ou étaient fondés à croire véritable;

Qu'il en est différemment lorsque la simulation est recon-
nue par les tiers;

Que, dans la cause, la fictivité des valeurs souscrites ou
acceptées par l'intimé n'est pas contestée par le syndic;

Qu'il ne prétend pas que l'intimé ait été débiteur sérieux
d'Achard;

Qu'il ne dénie pas que les valeurs dont s'agit aient été ac-
quittées par ledit intimé;

Que si ce dernier n'avait pas eu en sa possession les reçus
ou décharges dont s'agit, il n'en eût pas moins été recevable
il se porter créancier de la faillite des sommes par lui payées
pour le compte du failli, et à prouver, par toutes les voies de
droit, qu'il n'était point, en réalité, débiteur de ces sommes;

Que la production de ces reçus était donc indifférente au
procès et ne pouvait modifier la situation reconnue, non plus
que les droits respectifs des parties;

Qu'il n'y a donc lieu de s'arrêter à ce premier moyen de
l'appelant;

Sur le moyen tiré de ce que l'obligation serait sans cause,
ou aurait une cause illicite:

Attendu que si l'obligation prise par le souscripteur ou l'ac-
cepteur d'un effet de complaisance est nulle comme dénuée
de cause, il n'en résulte pas que ce souscripteur ou accepteur
ne puisse réclamer le remboursement des sommes qu'il a
payées pour le compte du bénéficiaire de l'effet;

Que l'obligation de ce dernier ou de la faillite, mise à son
lieu et place, a pour cause uniquement le paiement dont il a



profité, et dérive de ce principe d'équité que nul ne peut s'en-
richir aux dépens d'autrui;

Que, si répréhensible que soit, en thèse générale, l'usage
des valeurs de complaisance, le souscripteur qui a payé ne
pourrait être privé de son recours qu'autant que la création
de ces valeurs présenterait les caractères d'un véritable dol
commercial, auquel ce souscripteur aurait sciemment parti-
cipé que rien de semblablen'estjustifié dans la cause;

Que le syndic n'allègue même point qu'Achard se soit livré
à des circulations d'effets fictifs dans le but de retarder sa
faillite;

Qu'il n'est pas établi que l'intimé ait connu la situation com-
merciale d'Achard au moment de la création de ces valeurs

Qu'il a pu croire à un embarras momentané de son corres-
pondant et compter que ce dernier lui fournirait les fonds à
l'échéance;

Qu'en l'absence d'un concert frauduleux et dolosif constaté,
c'est à bon droit que les premiers juges ont prononcé l'admis-
sion à la faillite;

Par ces motifs – Adoptant, au surplus, ceux des premiers
juges; Reçoit l'appel, mais en la forme seulement; Dit,
au fond, qu'il a été bien jugé, mal et sans cause appelé;
Confirme, en conséquence, le jugement attaqué, qui sera exé-
cuté selon sa forme et teneur; Condamne l'appelant, ès-
qualités, à l'amende et aux dépens.

MM. SAUTAYRA, prem. prés. Gariel, av. gén. F. Huré
et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

23 octobre 1884

Obligation entre Françnla et Musulman, matière im-
mobilière, preuve testimoniale, loi française.

En Algérie, la transmission contractuelle des immeubles
et droits immobiliers, entre individus régis par des statuts
différents, est régie par la loi française (Loi du 26 juillet 1873,
art. 2);

En conséquence, la promesse de rétrocession d'un immeu-
ble faite par un Français israélite à un Musulman ne peut,
en l'absence d'un commencement de preuve par écrit, être



prouvée par témoins, lorsque la valeur de l'immeuble excède
150 francs (C. civ. art. 1341) (1).

(Charbit Youssef c. Yahia Ould Sidi Yahia)
ARRÊT

LA COUR, – Attendu que Youssef Charbit s'est rendu adjudi-
cataire, le 18 décembre 1879, à l'audience des criées du tribunal
de Tlemcen, au prix de 7,000 francs, de six pièces de terre,
dont la licitation était poursuivie par M6 Bernard coptre les
consorts Ould Sidi Yahia qu'en 1880 il a poursuivi l'expulsion
et le paiement des loyers contre Yahia Ould Sidi Yahia, l'un
des colicitants, qu'il avait laissé en possession des immeubles
par lui acquis;

Attendu que Yahia Ould Sidi Yahia, prétendantque, par con-
ventions verbales, Charbit s'était engagé à lui rétrocéder les
immeubles par lui achetés, moyennant le remboursement du
prix d'adjudication, du payement des frais et intérêts, par
acomptes annuels dans un délai de huit ans, et en lui lais-
sant la jouissance des immeubles, a fait assigner son adver-
saire devant le tribunal de Tlemcen pour le faire condamnerà
accomplir devant notaire la promesse de rétrocession, si non
que le jugementà intervenir tiendra lieu de rétrocession;

Attendu que Charbit ayant nié à par et à plein la promesse
de rétrocession, le tribunal de Tlemcen a, par jugement du
19 novembre 1880, sur les conclusions subsidiaires de Yahia,
autorisé ce dernier à prouver par témoins que Charbit s'était
engagé à lui rétrocéder les immeubles enchéris, sous les con-
ditions sus-mentionnées;

Attendu que Charbit a relevé appel le 13 décembre 1880,
mais que n'ayant pas poursuivi l'instance, Yahia a pris contre
lui un arrêt de défaut à la date du 31 mars 1883; que Charbit
ayant fait opposition, l'affaire est revenue à l'audience et qu'il
s'agit de statuer;

Attendu, il est vrai, que l'art. 37 de l'ordonnance du 26 sep-
tembre 1842 a laissé aux tribunaux, dans les contestations
entre Français ou Étrangers et Indigènes, la faculté d'appli-
quer la loi française ou celle du pays selon la nature de l'ob-
jet en litige, la nature de la convention, et, à défaut de con-
vention, selon les circonstances ou l'intention présumée des

(1) La même solution devait être admise sous l'empire de la loi du 16 juin
1851 cette loi, n'admettantplus d'exceptionà l'applicationde la loi française
que pour les transmissionsde biens de Musulmans à Musulmans, soumettait,
par là même, au Code civil les transactions immobilières intervenues entre
Musulmans et Israélites. (Art. 16 et 23.)



parties; que par application de ces principes, la jurisprudence
a autorisé la preuve testimoniale dans des espèces où elle
était prohibéepar la loi française que d'un autre côté, d'après
l'art. !f> de la loi du 16 juin 1851, les transmissions de biens de
Musulmans à Musulmans, sans doute, continuaient à être
régies par la loi musulmane mais que, entre toutes autres
personnes, elles sont régies par le Code civil, et que l'art. 23
de la même loi abroge toutes ordonnances, arrêtés et régle-
ments relatifs à la propriété privée en Algérie, en tout ce qu'ils
ont de contraire à la présente loi qu'il suit de là que la loi
de 1851 n'admet plus d'exception à l'application de la loi fran-
çaise que pour les transactions qui ont lieu de Musulman à
Musulman que s'agissant, dans l'espèce, d'une contestation
entre Musulman et Israélite, la loi musulmane n'aurait plus
trouvé d'application;

Attendu, au surplus, que d'après l'art. lsr de la loi du 26 juil-
let 1873, la transmission contractuelle des immeubles et droits
immobiliers en Algérie, quels que soient les .propriétaires, est
régie par la loi française; que l'art. 2 ajoute que la loi fran-
çaise sera appliquée aux transactions immobilières, à partir
de la promulgation de ladite loi, pour les conventions qui inter-
viendront entre individus régis par des statuts différents

Attendu qu'il est incontestable que la rétrocession qu'invo-
que Yahia est une transaction immobilière; que dès lors elle
ne saurait être prouvée que selon les principes de la loi fran-
çaise que s'agissant d'une convention dépassant 150 francs,
et en l'absence de tout commencement de preuve par écrit, la
preuve testimoniale ne saurait être admise; qu'il y a lieu dès
lors d'infirmer le jugement déféré;

Par ces motifs Infirme, et statuant à nouveau, dit que la
preuve testimoniale sollicitée par l'intimé demandeur origi-
naire et autorisée par les premiers juges ne saurait être ad-
mise en conséquence, déclare le demandeur non recevable et
mal fondé en sa demande.

MM. LAUTH, JJ- prés.; Marsan, av. gén.; Jouyne et
Lemaire, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

29 janvier 1885

Assurance sur la vie, stipulation pour autrui, femme,
enfants. – Créancière, succession, faillite.

Le contrat d'assurance sur la vie par lequel le souscrip-



teur a stipulé que le capital serait payable à lui-même, s'il
vivait à une certaine date, et à sa femme et à ses enj'ants, s'il
venait à mourir avant cette époque, fait naître au profit du
stipulant un droit de créance qui fait irrévocablement partie
de son patrimoine dès l'instant du contrat (1).

(1) La Cour de cassation, par arrêt du 15 décembre 1873 (Sir., 74,1,199),

a mis fin aux débats que soulevait l'importante question de savoir à qui
appartient le bénéfice de l'assurance stipulée au profit d'un tiers. Le capi-
tal assuré doit-il être attribué au tiers jure proprio, à l'exclusion des créan-
ciers de la succession du souscripteur, ou forme-t-il une valeur successorale
qui reste le gage de ces créanciers ? La controverse a été résolue à l'aide
de la distinction suivante Si la disposition est faite au profit d'une, per-
sonne déterminée, l'article 1121 du Code civil est applicable, le bénéficiaire
désigné acquiert un droit propre et personnel, dès l'instant du contrat, et
le capital échappe à l'action des créanciers du stipulant. Si, au contraire,
le bénéficiaire est une personne indéterminée, par exemple, si la disposi-
tion est faite au profit des héritiers ou ayants cause du souscripteur, c'est
l'article 1122 qui régit l'hypothèse, le capital reste acquis au stipulant jus-
qu'à son décès, et constitue, à ce moment, une valeur héréditaire à laquelle
les bénéficiaires ne peuvent prétendre qu'en vertu et dans la limite de leurs
droits de succession.

Ce principe fondamental étant constant, et la distinction admise (nous
n'avons pas à discuter le mérite de cette thèse), la Cour d'Alger avait à se
demander si la circonstanceque l'assuranceest mixte, au lieu d'être pure et
simple, était de nature à modifier la solution, en d'autres termes, si la dis-
tinction essentielle établie par l'arrèt de 1873 devait être maintenue lorsque
l'assuré, au lieu de stipuler exclusivement pour un tiers, avait stipulé en
même temps pour lui-mème et au profit de tiers, appelés à recueillir au
cas où il viendrait à décéder avant l'époque fixée par le contrat. Dans l'es-
pèce, la détermination des personnes appelées à défaut du souscripteur
n'était pas douteuse. Cependant l'arrêt a cru devoir, rejetant l'application
de l'article 1121, exclure la femme et les enfants du bénéfice de l'assurance.

Nous ne saurions admettre cette doctrine qui, si elle devait prévaloir, ne
tendrait à rien moins qu'à proscrire une des formes ingénieuses et très-
pratiques du contrat d'assurance sur la vie. Au point de vue juridique, nous
n'apercevons pas les motifs qui ont pu déterminer la Cour à appliquer à ce
contrat des règles différentes de celles qui régissent l'assurance pure et
simple. Si cette dernière fait acquérir au tiers un droit propre et personnel,
pourquoi l'assurance mixte ne produirait-elle pas le même résultat ? La
seule différence qui sépare les deux hypothèses est la suivante dans l'une,
le droit du tiers est pur et simple, il est conditionnel dans l'autre. Le éon-
trat d'assurance mixte est, en effet, un contrat alternatif. Le titulaire
du droit au capital se détermine, au plus tard, au jour de l'échéance. Si le
souscripteur vit encore à ce moment, c'est lui qui a droit au capital assuré

son décès avant l'époque fixée donne ouverture à la seconde alternative
prévue par le contrat et fixe rétroactivement le droit des tiers éventuel-
lement appelés à son défaut (art. 117U C. civ.).



I fin nii/î/ïtini/idn n SI1aEn conséquence, les créanciers de la sucession ou de la
faillite du souscripteur ont droit au bénéfice de l'assurance,
à l'exclusion de la femme et des enfants (1).

La circonstance que le stipulant se préférait lui-même à sa femme et à

ses enfants n'est pas île nature à transformer le droit des bénéficiaires. La
stipulation au*profit du tiers est accessoire, subsidiaire si l'on veut, mais
ce n'est pas une raison pour ne lui donner aucun effet. Or, si l'on admet-
tait le système que nous combattons, cette stipulation serait entièrement
inefficace, du moins au regard de la femme, qui ne peut prétendre au béné-
fice de l'assurance que jure proprio et non jure hereditario. On pourrait peut-
être hésiter sur la solution si les enfants étaient seuls désignés, et induire
des termes du contrat d'assurance mixte que ceux-ci, quoique étant des
personnes déterminées, n'ont été appelés qu'en qualité d'ayants droit à la
succession mais le doute n'est plus permis lorsque la femme est au nom-
bre des bénéficiaires la stipulation accessoire doit être interprétée potius
ut valent quàm ut pereat.

Un rapide examen des décisions récentes va nous convaincre que le
système adopté par la Cour d'Alger s'éloigne de la solution qui tend de plus
en plus à prévaloir. Écartons du débat l'arrêt du 27 janvier 1879 (D. P.,
79, 1, 230) car, dans l'espèce, les tiers n'étaient pas des personnes détermi-
nées, mais figuraient à titre d'ayants droit à la succession. L'arrêt du 7 février
1877 (Sir, 77, 393) est intervenu dans cette même hypothèse; mais la
Cour de cassation a pris soin d'indiquer que la solution aurait été toute
différente si le souscripteur de, l'assurance mixte avait attribué le bénéfice
éventuel du contrat à des personnes déterminées. La Cour suprême, en
un mot, maintient, au cas d'assurance! mixte, la distinction établie par l'ar-
rêt de 1873. Cette doctrine a-t-elle été abandonnée depuis? Au premier
abord, on pourrait le penser. L'arrêt du ÎO février 1880 (Sir., 80, 1, 152), se
référant à une espèce qui paraît identique à celle que nous discutons, décide
que les bénéficiaires, alors même qu'ils pourraient être considérés comme
des personnes déterminées, n'ont pu rien acquérir du vivant du souscrip-
teur mais cette conséquence, remarquons-le bien, a été déduite de ce fait
que le souscripteur, non-seulement avait stipulé d'abord pour lui-même,
mais s'était expressément réservé la faculté de disposer, jusqu'à son décès,
des capitaux assurés. Ce sont ces constatations de fait qui ont déterminé la
Cour de Cassation à écarter la solution que l'arrêt de 1877 avait très impli-
citement admise. Au surplus, cette circonstance était-elle vraiment déter-
minante ? Il était permis d'en douter aussi approuvons-noussans réserves
la Cour de Besançon, qui, appelée sur renvoi à se prononcer sur cette espèce,
ne s'est pas arrêtée à cette particularité qui avait paru décisive aux magis-
trats de la Cour de cassation, et, par un arrêt fortement motivé, a posé
les vrais principes que la décision analysée nous paraît avoir méconnus
(11 mars 1883, D. P., 83, 2, 129).

(1) Dans la discussion que nous venons de présenter, nous avons supposé
que le conflit s'élevait entre la femme et les enfants, d'une part, et les
créanciers de. la succession, d'autre part. Lorsque le souscripteur est
décédé en état de faillite, la solution reste la même au regard des enfants
mais il en est tout autrement en ce qui concerne la veuve. En effet, la



(Mousset c. Mongellas, sind. Bosson, et autres)
ARRÊT

la COUR, Attendu qu'aux termes d'une police d'assurance
contractée à Alger, le 12 novembre 1878, le sieur Bosson a
souscrit à la Caisse générale des familles dix titres de mille
francs chacun, au total de 10,000 francs, payables le 1er décem-
bre 1898 si l'assuré était encore vivant à cette époque, ou à
son décès s'il venait à mourir avant cette époque; – Qu'il
était également dit que le bénéficiaire était l'assuré, à défaut
sa femme et ses enfants

Attendu qu'il résulte du rapprochementde ces deux clauses
et qu'il est incontestable que l'assuré a eu l'intention de faire
profiter de l'assurance en premier lieu lui-même, pour le cas
où il vivrait encore il l'époque de l'exigibilité sus-mentionnée,
1er décembre 1898, et que ce n'est qu'en deuxième ligne qu'il
voulait faire profiter sa veuve et ses enfants pour le cas où il
décéderait avant cette époque; – Attendu, par suite, que Bos-
son étant le premier bénéficiaire de la police tout comme il
en serait devenu le seul et unique bénéficiairedans le cas où
il aurait vécu à la date du 1er décembre 1898, il est incontes-
table que le bénéfice de l'assurance est entré dans son patri-
moine dès l'instant de la signature de la police, vu qu'il se
préférait à sa femme et à ses enfants;

Attendu qu'on ne saurait soutenir que le bénéfice do l'assu-
rance était soumis à une condition suspensive au profit de la
femme et des enfants, en ce sens que le décès de Bosson
arrivant à une époque antérieure à celle sus-mentionnée,
1er décembre 1898, le bénéfice de l'assurance stipulée au profit
de la femme et des enfants rétroagirait au moment de la
signature, et que Bosson ne pourrait jamais être considéré
comme ayant à un moment quelconque été saisi du bénéfice
de l'assurance;

Attendu, sans doute, que si Bosson avait voulu faire profi-
ter d'une manière certaine sa femme et ses enfants du bénéfice
de l'assurance, rien ne lui aurait été plus facile que de laisser
sa personne de côté et de faire reposer immédiatement le

femme, ne pouvant exercer dans la faillite du mari aucune action à raison
des avantages portés au contrat de mariage (art. 564 C. corn.), ne peut, à
plus forte raison, se prévaloir des libéralités que son mari lui aurait faites
pendant le mariage. V. Req,, 2 mars 1881 (D. P., 81, 1, -503), et le rap-
port en ce sens de M. le Conseiller Démangeât Bedarridc, Faillites et
Banqueroutes, t. 3, n» 1044. Contra Massé, Dr. com. t. 2, n° 1343, p. 494).

A. Chausse.



bénéfice sur la tête de sa femme et de ses enfants, conformé-
ment aux dispositions de l'article 1121 du Code civil; Mais
que tel n'est pas le cas dans l'espèce Qu'il est certain que
Bosson a eu en vue d'abord lui-même, que la stipulation qu'il
a faite à son profit n'est soumise à aucune condition, et qu'elle
doit être considérée comme ayant produit son effet dès la
signature du contrat; qu'il suit de là que le bénéfice de l'assu-
rance fait partie de son patrimoine et doit profiter à ceux à
qui, lors de son décès, la succession est dévolue;

Attendu, dans ces circonstances, que Bosson étant décédé
le 20 janvier 1880 et ayant été déclaré en faillite le 19 avril sui-
vant, sa faillite ayant même été reportée au 30 octobre 1879,
c'est à bon droit que le tribunal a déclaré que la somme de
10,000 fr., provenant de l'assurance, dépendait de l'actif de sa
sucession et était le gage de ses créanciers Attendu que la
veuve et les enfants n'étant pas bénéficiaires de l'assurance,
il est inutile d'examiner les droits qui pourraient leur compé-
ter au regard des articles 559 et 564 du Code de commerce;

Par ces motifs Confirme, etc.
MM. LAUTH, ff. prés.; Rack, av. gén. Mallarmé et

Jouyne, av.

TRIBUNAL D'ALGER (lre Ch.)

19 mars 1885.

Divorce, condamnation de l'un des époux à une peine
afflictive et infamante, jugement qui admet le divorce.

Prononciation par l'officier de l'état civil, pièces à
produire. – Faute de l'officier do l'état civil, responsa-
bilité, condamnation aux dépens.

Lorsque le divorce est demandé pour la raison qu'un des
époux a été condamné à une peine afftictive et infamante, les
seulesformalités à observer consistentà présenter au tribunal
de V instance une expédition en bonne forme de la décision
portant condamnation, avec un certificat du greffier délivré
dans les formesprescritespar l'art. 261 du Code civil. (C. civ.,
art. 232 et 261 loi du 29 juillet 1884, art. 1er.)

Dans ce cas, le jugement du tribunal est en dernier res-
sort (1). S'il est rendu par défaut, il n'est pas susceptible d'op-

(1) Cette décision nous parait couU-stable. Supprimer un degré de juri-



position, d'où il suit qu'il n'est pas nécessaire de le signifier'
à l'époux condamné (1).

L'officiel' de l'état civil n'est, dès lors, pas fondé, lorsqu'il
estrequis de prononcer le divorce, à exiger.de l'époux qui l'a
obtenu, la remise de pièces autres que l'expédition en bonne
forme du jugementautorisant le divorce. Il ne peut mêmepas
exiger la remise de l'original d'un acte d'huissier appelant
l'époux condamné à comparaître devant lui. (C. civ., art.
264.) (2).

Lorsque l'officier de l'état civil exige la remise d'autres
pièces, il commet une faute ep.1 doit, dès lors, supporter les
dépens de l'instance qu'il a rendue nécessaire (3).

diction, par voie d'interprétation, serait chose grave. Lors de la discussion
de la loi du 10 juin 1793, sur l'arbitrage forcé, Cambacérès disait qu'il aime-
rait mieux vivre en Turquie que sous les lois de France avec un seul degré de
juridiction. Nous sommes de l'avis de Cambacérès. En thèse générale,
toutes les affaires sont soumises à deux degrés de juridiction, à l'exception
des litiges dont l'objet eût été absorbé par les frais si l'appel eût été auto-
risé. Mais, quand le législateur a voulu qu'il n'existât exceptionnellement
qu'un seul degré de juridiction, il a toujours eu soin (le le dire expressé-
ment. (Voir, par exemple, la loi du 22 frimaire an VII, art. 65.) Or,
l'art. 261 du Code civil ne dispose nullement que, dans le cas qu'il prévoit,
le tribunal statuera en dernier ressort. Cet article se borne à simplifier la
procédure et à supprimer les formalités ordinaires, manifestement inutiles.
dans le cas où le divorce est demandé pour la raison qu'un des époux a été
condamné à une peine afflictive et infamante. Mais le jugementest en pre-
mier ressort et il doit être signifié à l'époux condamné pour faire courir les
délais d'appel. L'ancienne jurisprudence admettait l'appel en cette matière,
témoin un arrêt de la Cour de Turin du 25 mai 1808. (Sir., 1810, 2, 335.)
Du reste, dans le cas même où l'on admettrait, avec le tribunal, que le
jugement fùt en dernier ressort, la signification serait encore nécessaire
pour faire courir les délais du pourvoi en cassation.

(1) L'ancienne jurisprudence admettait, en effet, que les jugements ren-
dus par défaut en matière de divorce n'étaient pas susceptiblesd'opposition.
Cpr. Paris, 21 juillet 1809. (Sir., 1810, II, 60.). Ajt. en ce sens: tribunal de
Coulommiers, 21 novembre 1884 tribunal de la Seine, 10 décembre 1884

(Sir., 1885', 2, 47) et tous les commentateurs de la loi du 29 juillet 1884.

(2 et 31 La circulaire du Garde des Sceaux, du 3 octobre 1884, insérée
dans la Revue algérienne (1885, 3e part., p. 66), indique, comme devant être
remises à l'officier de l'état civil, pour rester annexées au registre, les piè-
ces mêmes que M. le Maire de Boufarik avait exigées de la demanderesse.
Sans doute, lorsqu'il s'agit d'un condamné qui subit sa peine à la Nouvelle-
Calédonie, il peut sembler superflu de l'appeler à comparaître devant l'offi-
cier de l'état civil Mais l'art. 264 est formel et il ne fait pas de distinction
c'est au législateur seul qu'il appartient de le modifier. Remarquons, d'ail-



(Dame Duffaut c. le Maire de Boufarik)

JUGEMENT

LE tribunal, Donne défaut contre M. le Maire de la
commune de Boufarik, défendeur défaillant, bien que dûment
assigné,

Et pour le profit,
Attendu que par jugement en date du 26 décembre 1884, la

dame Pauline Lousteau, actuellement encore femme Duffaut,
a été autorisée à requérir de l'officier de l'état civil compétent
la prononciation de son divorce dans les délais légaux

Que ce jugement est basé sur un arrêt de la Cour d'Assises
d'Alger, en date du 25 octobre 1880, contre lequel aucun recours
légal n'est plus possible aujourd'hui, lequel a condamné le
dit Duffaut à la peine de 8 ans de travaux forcés et à 10 ans de
surveillance de la haute police pour attentat à la pudeur;

Que M. le Maire de Boufarik, officier de l'état civil, seul
compétent pour prononcer ce divorce, exige pour mettre à
exécution ce jugement que la femme Duffaut lui produise

1° Un certificat d'avoué attestant que cette décision a été
signifiée au mari, avec la date de la signification;

2° Un certificat du greffier du tribunal civil d'Alger consta-
tant qu'il n'a été formé ni opposition ni appel contre cette
décision;

3° Un certificat du greffier de la Cour de Cassation consta-
tant qu'il n'y a pas eu de pourvoi en cassation;

4° Enfin l'original de l'acte d'huissier par lequel l'autre époux
aura été appelé à comparaître devant l'officier de l'état civil
compétent pour entendre prononcer le divorce;

Attendu que ces prétentions sont absolument arbitraires et
illégales

Que tout d'abord elles sont, pour plusieurs points, fondées
sur un oubli manifeste des principes élémentaires du droit
civil français

Qu'ainsi on ne saurait, en aucun cas, exiger un certificat

leurs, qu'il n'exige pas que l'époux défendeur se présente devant l'officier de
l'état civil, mais seulement qu'il soit dûment appelé. Faute d'avoir appelé
son conjoint devant l'officier de l'état civil dans le délai de la loi, l'époux
demandeur encourt la déchéance écrite dans l'art. 266 du Code civil. Nous
pensons donc que les prétentions de M. le Maire de Boufarik n'avaient rien
d'arbitraire, ni d'illégal nous estimons, au contraire, que ses scrupules
étaient respectables, et la condamnation aux dépens prononcée contre lui ne
nous parait pas justifiée. Cpr. Angers, 11 décembre 1881 (Sir., 85, 2, 19),
et une note dans la France judiciaire (1885, IX, 2, p. 8).

Oannery



constatant qu'il n'y a pas eu de pourvoi en cassation, alors
qu'on demande en même temps un certificat de non-appel
que s'il n'y a pas eu d'appel il ne saurait y avoir de pourvoi
en cassation dans une matière sujette à appel que ce n'est
qu'après l'épuisement de la juridiction d'appel que le pourvoi
en cassation serait possible;

Qu'on ne saurait davantage exiger un certificat de non-
opposition dans une matière où, d'après uue jurisprudence
constante, l'opposition n'est pas recevable, ni un certificat de
non-appel quand l'instance n'est point susceptible d'appel;

Qu'enfin, en ce qui touche la signification au mari du
jugement autorisant le divorce, exigée par M. le Maire de
Boufarik, il n'y a point lieu de la faire; que la signification ia

la partie adverse n'est utile que pour faire courir les délais
d'opposition ou d'appel; qu'en l'espèce aucune opposition pas
plus qu'aucun appel n'est possible de la part d'une partie qui
n'a pas figuré dans la cause

Qu'en effet l'art. 261 du Code civil qui, combiné avec l'art.232
du même Code, avec l'art. 881 du Code de procédure civile et
avec la loi du 29 juillet 1884, règle la procédure en matière de
divorce, est ainsi conçu

« Art. 261 du Code civil Lorsque le divorce sera demandé
par la raison qu'un des époux est condamné à une peine
afflictive et infamante, lks SEULES formalités A ORSERVER
consistent à présenter au tribunal de lre instance une expédi-
tion en bonne forme de la décision portant condamnation,
avec un certificat du greffier constatant que cette décision
n'est plus susceptible d'être réformée par les voies légales et
ordinaires. Le certificat du greffier devra être visé par le Pro-
cureur général ou par le Procureur de la République. »

Qu'il résulte surabondamment de ce texte et de la jurispru-
dence en matière de divorce, que l'époux condamne à une
peine afflictive et infamante telle que les travaux forcés, par
une décision devenue définitive, ne figure en aucune façon
dans l'instance en divorce dirigée par son conjoint;

Que le seul adversaire du demandeur, s'il en existe un, est
le ministère public, défenseur de droit de tous les incapables,
lequel doit toujours être entendu dans la cause;

Qu'en l'espèce, le jugement qui admet le divorce constate
que le ministère public a conclu dans l'instance et que l'affaire
lui a été communiquée, conformément aux dispositions de
l'art. 83 du Code de procédure civile;

Que du moment que le ministère public n'a point interjeté
appel, dans l'intérêt de la loi, de cette décision, il est réputé
avoir approuvé un jugement rendu sur ses conclusions et



prononcé en sa présence que tout au plus pourrait-on pré-
tendre que le jugement doit lui être signifié, bien qu'il ne soit
pas rendu contradictoirement avec lui comme aux cas do
restriction d'hypothèque légale prévus par les art. 2143, 2144
et 2145 du Code civil mais qu'aucun texte ne l'ordonnant, et
en présence des dispositions des art. 261 du Code civil et 881
du Code de procédure civile, il n'y a point lieu de recourir à
une procédure qui n'est nulle part édictée et qui dès lors serait
purement frustra toire quant aux frais;

Qu'il ne saurait appartenir d'ailleurs, en aucun cas, à l'offi-
cier de l'état civil de prétendre exercer, après le ministère
public; un contrôle en pareille matière, et d'exiger des forma-
lités que la loi ne prescrit en aucune façon

Attendu que de ce qui précède il résulte encore, d'une
manière évidente, que le conjoint condamné ne saurait être
appelé à figurer en personne devant l'officier de l'état civil qui
doit prononcer le divorce

Que ce serait, dans cette matière où le législateur s'est tout
particulièrement montré favorable au divorce, et a même
obligé la juridiction compétente à l'ordonner sans examen
autre que celui de l'irrévocabilité de la condamnation inter-
venue, rendre le divorce impraticable en réalité, si le con-
damné devait être, après un délai qui durerait peut-être plu-
sieurs années, et de 10,000 kilomètres environ de distance,
ramoné du lieu de déporiationoù il subit sa peine, uniquement
pour assister à une cérémonie à laquelle, d'après l'art. 261 du
Code civil, il n'a aucun moyen d'opposition légale;

Que cette prétention de M. le Maire d'exigerune assignation
à comparaître d'un individu qui ne saurait, d'après la loi,
quitter le lieu où il subit sa peine, n'est pas moins anti-juri-
dique que tout le reste;

Attendu que, quelque respectables que soient les scrupules
qui ont pu diriger la conduite de M. le Maire de Boufarik, il
n'en est pas moins, à raison de ses fonctions, plus encore que
les autres citoyens non fonctionnaires qui résident sur le
territoire français, réputé connaître la loi à l'application de
laquelle il est appelé a concourir;

Qu'il est en faute de l'avoir méconnue et que c'est à bon
droit que la dame Duffaut demande sa condamnation aux
dépens;

Par ces motifs Dit et ordonne que, sur le vu de la seule
expédition du jugement du tribunal de céans, du 26 décem-'
bre 1884, et sans qu'il soit besoin de produire aucune autre
pièce, même sans notification préalable à l'époux condamné,
M. le Maire du Bouiank, en sa qualité d'officier de l'état civil,



sera tenu, sous les peines de droit, de prononcer le divorce
entre les époux Duffaut; Le condamne en tous les dépens.

MM. LOURDAU, prés. Bourdeau, subst. BLASSELLE, déj.

TRIBUNAL DE CONSTANTINE (Ch. correct.)

16 mars 1885

Indlgcnat, infraction spéciale, condamnation, peine de
simple police, poursuite correctionnelle, chose Jug6f,
nctlon publique, extinction.

L'indigène musulman qui a été condamné par l'adminis-
trateur d'une commune mixte à une peine de simple police
pour une infraction spéciale à l'indigénat, en vertu de l'arrêté
préfectoral du 10 février 1875 et de la loi du 28 juin 1881, ne
peut plus être poursuivi à raison du même fait devant les
tribunaux correctionnels. L'action publique, dans ce cas, se
trouve éteinte par l'effet de la chose jugée (1).

(1) Ce jugement nous paraît sagement rendu. Pour que la maxime non bis
in idem soit invocable, deux conditions sont exigées il faut d'abord que
le fait qui fait l'objet d'une poursuite ait été jugé il faut, en second lieu, et
surtout, que la décision qui est intervenue ait le caractère d'un jugement.

L'art. 17 du décret du 29 août 1874, portant organisation de la justice en
Kabylie, est ainsi conçu « En territoire civil, les indigènes non naturalisés
pourront être poursuivis et condamnés aux peines de simple police fixées
par les art. 404, 465 et 400 du Code pénal, [jour infractions spéciales à
l'indigénat, non prévues par la loi française, mais déterminées dans des
arrêtés préfectoraux rendus sur les propositions des commissaires civils,
des chefs de circonscription cantonale ou des maires. La peine de l'amende
et celle da l'emprisonnement peuvent être cumulées, et s'élever au double
en cas de récidive prévue par l'art. 483 du Code pénal. Les juges de simple
police statueront, en cette matière, sans appel et sans frais. » Le décret
du H septembre 1874 a rendu applicables dans tous les territoires civils
de l'Algérie les dispositions de l'art. 17 du décret du 29 aoùt 1874.
Enfin, la loi des 28-2'J juin 1881 a conféré aux administrateurs des com-
munes mixtes en territoire civil la répression, par voie disciplinaire, des
infractions spéciales à l'indigénat commises dans l'étendue de leur circons-
cription. Par suite, la compétence des juges de paix, en cette matière, ne
s'exerce plus que vis-à-vis des indigènes habitant les communes de plein
exercice.

Il est hors de doute, comme le fait fort bien remarquer le jugement
rapporté, que l'action publique se trouverait éteinte par l'effet d'une condam-
nation rendue par un juge de paix, en vertu du décret du 11 septembre 1874,
contre un indigène habitant une commune de plein exercice, provenu de
violences envers une personne chargée d'un ministère de service public, à
condition, bien entendu, que cette condamnation soit devenue irrévocable.



(El-Hadj Mohamed ben Si Lakhdar c. Min. pub.)
JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que des débats il résulte que le
nommé El-Hadj Mohamed ben Si Lakhdar, qui est prévenu
d'avoir, le 6 février 1885, au douar Beni-Mérouan, canton de
Fedj-M'zala, arrondissement de Constantine, exercé des vio-
lences et voies de fait sur la personne de Si El-Haoussein ben
Debbah, cheikh de ce douar, citoyen chargé d'un ministère
de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de ses fonctions, a été précédemment condamné,pour ce fait,
à une peine de cinq jours d'emprisonnement etde quinze francs
d'amende, par décision de M. l'administrateur, en vertu de
l'art. 1er, § 6 de l'arrêté préfectoral du 10 février 1875;

Attendu qu'il y a lieu de rechercher si, dans ces conditions,
l'action publique ne se trouve pas éteinte par l'effet de la
chose jugée;

Attendu qu'il est de principe, en droit criminel, que l'excep-

L'acte du magistrat a, en effet, au plus haut degré, le caractère d'une déci-
sion de justice; il est rendu par un tribunal légalement constitué, le tribu-
nal de simple police; il ne saurait, à aucun titre, être considéré comme
une mesure disciplinaire. Bien que le fait reproché à l'indigène constitue,
non une simple contravention, de la compétence du tribunal de simple
police, mais bien le délit des art. 228 et 230 du Code pénal et de la com-
pétence du tribunal correctionnel, le condamné serait certes en droit d'in-
voquer la maxime non bis in idem, puisqu'il résulte de la jurisprudence
constante de la Cour de cassation qu'un jugement émané même d'un juge
incompétent acquiert l'autorité de la chose jugée s'il n'est pas attaqué dans
les délais légaux. (V. notam. arrêts des 9 juin 1808 (Min. pub. c. Probst),
et 20 juillet 1832 (Geoffroy c. Min. pub.l.

La même solution ne s'impose-t-elle pas quand il s'agit d'une décision
rendue par un administrateur contre un indigène habitant une commune
mixte? Le rapporteur au Sénat de la loi des 28-29 juin 1881 a formellement
déclaré que cette loi n'avait d'autre but que d'attribuer aux administrateurs
des communes mixtes la compétence qui, en vertu de l'art. 17 du décret du
29 aoùt 1874 et du décret du 11 septembre suivant, appartiendrait aux juges
de simple police. D'où la conséquence que les décisions rendues par les
administrateurs ont la même valeur et la même autorité que celles rendues
par les juges de paix, dont les fonctions leur ont été dévolues pour ces cas
spéciaux. Peut-onsérieusement arguer de ces mots: « par voie disciplinaire»,
emplovés par le législateur dans la loi de 1881, pour prétendre qu'il n'a pasentendu conférer aux décisions des administrateurs le caractère de jugement?
Mais il aurait, s'il en était ainsi, créé une situation plus défavorable aux
indigènes des communesmixtes qu'à ceux des communes de plein exercice
telle n'a pu être sa pensée, car rien ne justifierait une pareille mesure.

Du reste, lorsque la loi soumet certaines personnes à une discipline spé-
ciale, l'action en discipline ne s'exerce que sur des faits qui ne sont pas
qualifiés par le Code penal, et les punitionsqui en sont la suite ne sont point
de véritables peines comme celles qui sont prononcées en matière cri-
minelle, correctionnelleou de simple police. Or, le fait reproché à l'indigène
condamné par l'administrateur est prevu par le Code pénal, et cet indigène aété condamné aune peine de droit commun.

.T Wurtz



tion de la chose jugée ne peut résulter que d'une décision
judiciaire qui soit devenue définitive et qui ait eu pour objet
le fait auquel s'applique la nouvelle poursuite

Attendu qu'il suit de là que trois conditions sont nécessaires
pour constituer cette exception; qu'il faut en effet 1° que la
décision ait le caractère d'un jugement; 2° qu'elle soit inatta-
quable 3° qu'il y ait identité entre les deux faits qui sont
l'objet des poursuites;

Attendu qu'il est constant que ces trois conditions se trou-
vent réunies dans l'espèce;

Attendu, en premier lieu, que la décision de M. l'adminis-
trateur, par laquelle le prévenu a été condamné à cinq jours
d'emprisonnementet à quinze francs d'amende, bien qu'elle ne
présente pas le caractère d'un véritable jugement, doit cepen-
dant lui être assimilée dans ses effets et dans ses consé-
quences

Attendu, à la vérité, que cette décision a été rendue dans
une forme spéciale qui n'est pas celle d'un jugement, mais
qu'elle n'en constitue pas moins un acte de répression qui ne
saurait être déclaré indépendant de l'action publique, puisque
le prévenu a été frappé, non pas d'une punition disciplinaire,
mais bien d'une véritablepeine de droit commun, du maximum
des peines de simple police;

Attendu qu'il serait injuste de décider que le dit prévenu,
après avoir subi cette peine pour une contravention spéciale,
à l'indigénat, pourrait encore être poursuivi à raison du même
fait et encourir une peine correctionnelle,par ce motif que la
premièrea été prononcéepar un fonctionnaire de l'ordreadmi-
nistratif, au lieu de l'être par un magistrat de l'ordre judiciaire;

Attendu qu'il n'y a pas à rechercher par quelle voie la peine
a été appliquée, mais seulement quelle est la nature de cette
peine, et si elle a été prononcée par une juridiction légale;

Attendu qu'il n'est pas douteux que si par un jugement dé-
finitif du tribunal de paix, le prévenu eût été condamné, pour
violences légères, à une peine de simple police, il ne saurait
être ensuite poursuivi pour le même fait devant le tribunal
correctionnel sous la prévention de coups et blessures volon-
taires

Attendu que, dans ce cas, l'action publique se trouverait
incontestablementéteinte par l'effet de la premièrecondamna-
tion

Attendu que tel serait aussi l'effet d'une condamnation pro-
noncée par un juge de paix contre un indigène d'une commune
de plein exercice pour un des faits précisés par l'arrêté pré-
fectoral du 10 février 1875, faits dont la connaissance et la



répression continuent à appartenir au magistrat en question
dans l'étendue de la dite commune;

Attendu que la même solution s'impose. dans l'espèce;
Attendu, en effet, que si, dans les communes mixtes, les

administrateurs ont été par la loi du 28 juin 1881 exception-
nellement armés du droit de réprimer les infractions spéciales
ù l'indigénat, droit qui auparavant appartenait, dans ces com-
munes, aux juges de paix, il n'en est pas moins vrai que la
répression, aujourd'hui comme précédemment, consiste en
une peine de droit commun, peine de simple police dont les
effets doivent rester les mêmes pour les individus qui en sont
frappés;

Attendu, au surplus, que M. l'administrateurde la commune
mixte de Fedj-M'zala avait qualité pour réprimer, en vertu de
la dite loi, le fait reproché au prévenu, en tant que ce fait
rentrait dans la catégorie de ceux qui sont considérés comme
infractions spéciales à l'indigénat;

Attendu qu'il est donc certain que la première des condi-
tions constitutives de l'exception de la chose jugée se ren-
contre dans la cause;

Attendu qu'il en est de même de la seconde;
Attendu, en effet, que la décision rendue contre El-Hadj

Mohamed ben Si Lakhdar par M. l'administrateur de Fedj-
M'zala est inattaquable et irrévocable, puisque, d'une part, en
droit, les condamnations prononcées en vertu de l'arrêté pré-
fectoral précité ne sont pas susceptibles d'appel, et que,
d'autre part, en fait, le prévenu sus-nommé a subi intégrale-
ment la peine, ainsi que cela résulte des débats et des pièces
versées au procès;

Attendu, en troisième lieu, qu'il y a identité entre les deux
faits qui sont l'objet des poursuites;

Qu'en effet, il résulte des déclarations mêmes du plaignant
Si El-Haoussein ben Debbah, que c'est à raison des violences
exercées sur sa personne, le 6 février 1885, au douar Beni-
Mérouan, que le dit El-Hadj Mohamed a été condamné par
M. l'administrateuraux peines dont s'agit;

Attendu que tous les éléments de la chose jugée se trouvent
donc réunis dans la cause, et que c'est le cas de déclarer
éteinte l'action publique;

Par ces motifs Déclare l'action publique éteinte par
l'effet de la chose jugée; – Ce faisant, renvoie El-Hadj Moha-
med ben Si Lakhdar des poursuites, sans dépens.

MM. Régnier, vice-prés.; Bono, subst.; ZEVACO, av.



TRIBUNAL DE TUNIS

3 décembre 1884

Compétence, droit né en Tunisie, action personnelle^
ajournement, domicile du défendeur, option.

Les règles de procédure déterminées par les lois, décrets
et ordonnances en vigueur en Algérie sont applicables aux
juridictions instituées en Tunisie. (Loi du 28 mars 1883,
art. 7.) (1).

En conséquence, lorsqu'il s'agit de droits ou actions ayant
pris naissance en Tunisie, le demandeurpeut assigner, à son
choix, devant le tribunal du domicile, en France, du défen-
deur, ou devant le tribunal de Tunisie dans le ressort duquel
le droit ou l'action ont pris naissance. (Ord. du 16 avril 1843,
art. 2.)

(Agius c. Ben Ismaïl).
JUGEMENT

LE tribunal, Attendu qu'Agius a fait assigner Mustapha
ben Ismaïl devant le tribunal de Tunis, à l'effet d'obtenir paie-
ment de ce dernier de la somme de 3,101 fr. 10, montant de
travaux de serrurerie, et pour fournitures faites;

Attendu que Mustapha ben Ismaïl décline la compétence
du tribunal de Tunis, prétendant que par deux déclarations
passées à la mairie du XVIe arrondissement de Paris, le
23 mai 1883, et au Consulat général de France à Tunis, le
14 juin 1883, il a notifié son transférement de domicile à Paris,
42, rue de la Faisanderie;

Attendu, sur l'exception soulevée par le défendeur, que s'il
est certain qu'aux termes dej'art. 59 du Code de pr. civ., toute
action personnelle doit être portée devant le tribunal du lieu
où le défendeur a son domicile, cette prescription n'est que
facultative en Algérie, et, par conséquent, en Tunisie par
application de l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883, puisque,
d'après l'ordonnance du 16 avril 1843, art. 2, il est édicté for-
mellement que, lorsqu'il s'agira de droits ou actions ayant
pris naissance en Algérie, le demandeur pourra assigner, à
son choix, devant le tribunal du domicile en France du défen-

(t) V. cette loi, Revue algérienne, 1885, 3e part., p. 39.



deur, ou devant le tribunal de l'Algérie dans le ressort duquel
le droit ou l'action auraient pris naissance;

Attendu que Mustapha ben Ismaïl ayant été assigné à son
domicile réel, ù Paris, le 8 mai 1884, et le délai de l'ajour-
nement ayant été observé conformément à l'art. 8 de la loi du
27 mars 1883, il y a lieu de considérer le tribunal comme régu-
lièrement et compétemment saisi;

Par ces motifs Le tribunal, jugeant contradictoirement,
Se déclare compétentet dit qu'il sera passé outre à l'examen

du fond.
MM. Pontois, prés. Lemarchand, ff. subst. Pfétri et

LÉTOREY, déf.

TRIBUNAL DE TUNIS

Tunisie, enzel, nature du droit. Cession, garantie,
propriété Immobilière, mode de transmission (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

14 janvier 1884

Le contrat d'enzel est un contrat sui generis qui rend le
preneur propriétaire absolu, et à per pétuité, de la chose
transmise, sous la réserve d'une redevance qui constitue,

( Le contrat d'enzel, sur lequel statuent les jugements que nous repro-
duisons, est un mode de location perpétuelle des immeubles tout spécial à
la Tunisie. C'est une des formes les plus habituelles et les plus caractéris-
tiques du droit de propriété dans un pays où sa constitution, beaucoup plus
avancée qu'en Algérie, présente des différences notables avec les institu-
tions que nous connaissons. Sans entrer dans le détail, on peut, dès main-
tenant, signaler, à grands traits, en Tunisie, les plus essentielles notre
distinction entre les terres arch et melk y est inconnue; toutes les terres
sont inelk ou habbous, et le nombre de ceux-ci est considérable. La pro-
priété collective, telle que nos Arabes la pratiquent, n'existe donc pas;
mais la propriété privée, bien que régulièrement constituée, est souvent
indivise; cependant, l'état d'indivision semble moins général et moins
étendu qu'en Algérie. La propriété, mieux constituée, est aussi plus exac-
tement constatée. Chaque propriétaire a son titre, et aucune transmis-
sion de propriété, aucune constitution de gage ne se fait sans la rédaction
d'un acte dressé par deux notaires (les adoul de notre droit algérien), et la
délivrance des titres à l'acquéreur ou au prêteur sur gage. Ajoutons aussi
qu'il existe un grand nombre de démembrements de la propriété, une foule
de droits réels qui rappellent les droits d'emphythéose et de superficie des
Romains, et sont peut-être les derniers vestiges d'une occupation dont le
pays garde encore l'empreinte ineffaçable.

L'unzel est un de ces droits mis iiK»nnus en Algérie et dont l'impoï»



J.·nf.1_.Ipour le bailleur, un droit incommutable et invariable de
créance, à l'égard de tous les détenteurs futurs de la chose
donnée à enzel.

Le bailleur à enzel ne peut être tenu des obligations du
vendeur, et, notamment,, de garantir la contenance que vis-à-

tance pratique est considérable en Tunisie. On peut le définir le bail per-
pétuel d'un immeuble moyennant une redevance fixe. D'après les légistes
musulmans de la Régence, c'est la législation des habbous qui a donné
naissance au contrat d'enzel. Lorsque le bénéficiaire d'un habbous ne
pouvait entretenir ou réparer les édifices et constructions dont il avait la
jouissance, on l'autorisait à se substituer une autre personne qui, moyen-
nant une redevance annuelle, recueillait lajouissance et faisait les dépenses
jugées nécessaires à l'entretien et à la conservation du habbous. Cette com-
binaison préservait de la ruine les biens habbous; le bénéficiaire en retirait
un profit annuel; enfin, la loi qui prohibe l'aliénation des biens religieux
n'était pas violée dans sa lettre, puisque la redevance annuelle due par le
preneur est considérée comme un loyer et le signe que la propriété ne lui
est pas transférée Le contrat d'enzel fut donc imaginé dans l'intérêt d'une
bonne administration des biens habbous; aussi les clieiklis, qui prétendent
rester fidèles à l'esprit de la loi musulmane, n'admettent-ils l'enzel que
pour les constructions, et, en général, pour les immeubles dont le bénéfi-
ciaire du habbous ne peut tirer parti et qui menacent de dépérir. Quant
aux terres qui peuvent être exploitées et cultivées, on devrait se borner
à les donner à bail temporaire, afin de ne pas priver le bénéficiaire des
chances de plus-value et de ne pas faire échec, sans nécessité, à la
règle de l'inaliénabilité. Mais la pratique n'a point accepté ces restrictions,
et, par un de ces procédés qu'on retrouve dans toutes jurisprudences, elle
s'est servi de cette fiction de bail que contient l'cuzel pour tourner la règle
de l'inaliénabilité des habbous et les rendre à la circulation. Pour faire
apprécier, à ce point de vue, l'importance de l'enzel dans la Régence, il
sullira de dire que, d'après des évaluations provenant de sources sures et
variées, près d'un tiers du sol tunisien serait grevé de habbous. Ajoutons
que le contrat d'enzel, d'abord usité pour les biens inaliénables, s'est en-
suite généralisé et étendu aux melks.

Voici, d'après les usages du pays, les caractères et les effets du contrat
d'enzel. Les légistes musulmans le considèrent comme une location perpé-
tuelle, moyennantune redevance annuelle invariable. Le bailleur a le droit
de reprendre l'immeuble entre les mains du tiers détenteur quand la rede-
vance ne lui est pas exactement payée. L'enzel n'est pas rachetable, sauf
convention contraire quand le rachat est possible, il se fait habituellement
moyennant seize fois la redevance annuelle. Le preneur peut céder son
droit, mais à la condition d'obtenir le consentement du bailleur, qui est
toujours libre de refuser un débiteur ne présentant pas de garanties sufli-
santes. Au cas de refus injustifié, la justice peut contraindre le bailleur à
consentir à la substitution. Le cessionnaire s'oblige à payer au bailleur la
redevance, annuelle habituellement, il verse, entre les mains du cédant,
une soulte qui est souvent très supérieureà la redevance promise.

Ces notions étant ainsi précisées, il ne nous semble pas que le jugement
ait fixé les véritablescaractères juridiques de l'enzel. D'après la doctrine du
tribunal, le preneur aurait un droit de propriété absolu et perpétuel sur
l'immeuble donné à enzel; d'autre part, le bailleur ne conserverait qu'un
droit de créance contre les détenteurs successifs de l'immeuble. Aucune de

ces idées ne nous paraît conforme à la nature du contrat d'enzel. 11 semble
difficile de reconnaître au preneur une véritable propriété, puisqu'il lui
flanque le droit de libre disposition qui en est l'attribut essentiel. Nous



vis du premier enzéliste; il ne saurait être exposé à aucun
recours de la part des acquéreurs successifs de l'immeuble
donné à enzel qui n'ont point été parties au contratprimitif

(Collège Sadiki c. Benjamin Padoa)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le collège Sadiki, représenté par
Husse.li, son administrateur, réclame à Padoa la somme de
6,623 fr. 20 pour l'enzel de cinq terrains sis à la marine de
Tunis;

Attendu que Padoa se refuse à payer le montant des dits
enzels, alléguant que les cinq terrains dont s'agit ont été
vendus à enzel à raison d'une piastre par mètre, et que, la
contenance de ces terrains étant inférieure à celle sur laquelle
est basée la demande du collège Sadiki, il y a lieu de rejeter
pour la plus grande partie la dite demande et de rendre res-
ponsable le collège Sadiki des pertes que cette diminution de
contenance a pu faire éprouver à Padoa sur les prix de re-
vente des terrains dont s'agit;

avons dit, en effet, et le tribunal a formellement reconnu, dans l'un des
jugements que nous rapportons, que le preneur ne peut céder son droit
qu'avec l'assentiment du bailleur. Ajoutons, enfin, que cette doctrine est
particulièrement exacte lorsque le contrat d'enzel a pour objet des biens
habbous dont la propriété est inaliénable c'est précisément le cas
dans l'hypothèse actuelle. La seule question qui puisse se poser est de
savoir si le preneur à enzel acquiert un droit réel. L'affirmative ne serait
pas contestable, s'il fallait appliquer nos principes juridiques. Mais il n'est
pas sur que ce soit le point de vue du droit musulman, qui n'a pas soumis
le droit de propriété à l'analyse rigoureuse que les Romains nous ont léguée.
Au reste, l'hypothèque n'étant pas admise en droit musulman, le principal
intérêt de la question s'évanouit. Toutefois, il est certain que le droit de
jouissance perpétuelle du preneur peut faire l'objet d'un contrat d'antiebrèse,
la rahnia existant en Tunisie, comme en Algérie.

Si le bailleur conservela propriété ou tout au moins un droit analogue à
ce que nous appellerionsle domaineéminent, il a plus qu'un droit.de créance,
il garde un véritable droit réel qui lui permet de suivre l'immeuble entre
les mains des tiers détenteurs.

L'analyse que le jugement a faite du contrat d'enzet ne semble donc pas
absolument précise et exacte mais te fond même de sa décision est à l'abri
de toute critique. Il est vrai de dire que le bailleur est obligé de garantir
le preneur primitif, mais non pas les acquéreurs successsifs de l'enzel.
Entre eux et lui, aucun lien de droit ne s'est formé et si le bailleur inter-
vient pour accepter les nouveaux cessionnaires, c'est seulement afin de
dégager le preneur primitif des obligations qu'il avait contractées.

Terminons en faisant observer que le projet de loi sur la propriété en
Tunisie {Hev. alijér. 1885, 1rc part., p. 121), trausforme l'enzel pour en faire,
conformémentà nos idées modernes et à la réalité des choses, un véritable
droit de propriété susceptible d'hypothèque. Le bailleur, devenu simple
crédirentier, conserverait seulement un droit réel et un privilège.

Alfred Dain.



Attendu que le contrat d'enzel est un contrat sui generis
qui rend le preneur propriétaire absolu, et à perpétuité, de la
chose transmise, sous la réserve d'une redevance originaire-
ment fixée, et qui constitue, pour le bailleur, un droit incom-
mutable et invariable de créance à l'égard de tous les déten-
teurs futurs de la chose donnée à enzel;

Attendu qu'il suit de là que le bailleur à enzel ne peut être
tenu des obligations du vendeur que vis-à-vis du premier
enzéliste, et que pour toutes les transmissionsultérieures de
l'enzel, on ne saurait remonter jusqu'à lui, soit pour les
troubles apportés dans la jouissance, soit pour les erreurs de
contenance; ces faits, même reconnus exacts ultérieurement,
n'étant plus susceptibles d'engager sa responsabilité, puisque
son droit n'est qu'un droit de créance qui ne peut plus être
discuté par le détenteur, étranger au contrat primitif;

Par ces motifs Le tribunal jugeant contradictoirement;
Condamne Padoa a payer au collège Sadiki, représenté

dans la cause par son administrateur Hassen, la somme de
6,623 fr. 20, montant de la créance d'enzel dont sont frappés
les cinq terrains sis à la marine, dont il est actuellement le
détenteur; – Condamne Padoa à tous les dépens.

MM. PONTOIS, prés.; Lemarchand, juge supp., ff. subst.;
Gueydan et LETOREY, déf.

DEUXIÈME ESPÈCE

10 mars 1884

En Tunisie, pour qu'un acte de vente présente en la forme,
tous les caractères d'un acte régulier de transmission de
droits immobiliers, il faut qu'il ait été dressé par deux no-
taires et signé par eux.

La transtnissicyi des propriétés immobilières ne résulte pas
seulement de l'acte translatif de propriété, mais encore de la
remise du titre lui-même.

Le propriétaire du fonds donné à enzel conserve le droit
d'accepter ou de refuser tout nouvel acquéreur qui voudrait
se substituer aux c/targes du contrat primitif et de faire ré-
soudre la vente, après acceptation de la substitution, dans
le cas de non paiement des redevances d'enzel pendant un
certain nombre d'années.



En conséquence, un acte de cession d'enzel non ratifié par
le propriétaire est insuffisant pour opérer transmission des
droits immobiliers au profit du nouvel acquéreur il lui
donne seulement droit à des dommages-intérêts contre le
vendeur.

(Delasalle c. Bessy)

JUGEMENT
LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit de Granjou, huis-

sier à Tunis, du 25 octobre 1883, Maxime Delasalle a formé
contre Bessy une demande tendant à ce que ce dernier soit
tenu, en vertu d'un acte de cession à son profit, en date du
9 octobre 1881, de lui remettre les titres de propriété d'un
terrain sis à Tunis, à la Marine, derrière la régie des tabacs,
et faute de ce faire, soit condamné à lui payer, pour le préju-
dice déjà causé, 10,000 fr. de dommages-intérêts et par cha-
que jour de retard 100 fr. de dommages-intérêts, à partir du
lendemain de la signification du jugement à intervenir, sur
l'offre que fait Delasalle de payer à Bessy 12,425 fr. 80 c., prix
de la vente dudit terrain et les frais de l'acte de vente;

Attendu que Bessy, dans ses conclusions signifiées le 17 fé-
vrier 1884, ne conteste pas l'authenticité de l'acte de vente
dont s'agit, et se borne à prétendre, pour repousser la de-
mande dont il est l'objet, qu'il a été fait, postérieurementau
mois de novembre 1881, une rétrocession de ce terrain à son
profit par Delasalle;

Attendu que le seul point à examiner est donc la question
de savoir si cette rétrocession a réellement eu lieu; si elle a
été régulièrement consentie en conformité des usages locaux,
réglant la transmission des propriétés immobilières, et dans
le cas où cette rétrocessionserait certaine, quelles en seraient
les conséquences,à l'égard des parties contractantes

Attendu que l'acte de vente de Bessy à Delasalle, du 9 no-
vembre 1881, présente, dans sa forme, tous les caractères
d'un acte régulier de transmission de droits immobiliers, d'a-
près la législation en usage à Tunis, puisqu'il a été dressé
par deux notaires, signé par eux, par Bessy, et qu'il a été
revêtu de l'approbation de l'administrateurdu collège Sadiki
au point de vue de la substitution du nouvel acquéreur, aux
charges résultant au profit du collège Sadiki des revenus
d'enzel stipulés au contrat primitif;

Attendu que, pour détruire les effets d'un pareil contrat, il
faut non-seulement qu'une nouvelle convention soit interve-
nue entre Dessy et Delasalle, mais que cette\couvention ait



reçu la ratification de l'administration du collège Sadiki qui,
en sa qualité de propriétaire du fonds resté inaliénable, con-
serve il l'égard de toutes les transmissions successives de
propriété d'un terrain soumis à l'enzel, le droit d'accepter ou
de refuser tout nouvel acquéreur, et même de faire résoudre
la vente, après acceptation de la substitution, dans le cas de
non paiement des redevances d'enzel, pendant un certain
nombre d'années;

Attendu qu'il suit de là qu'un acte de rétrocession inter-
venu entre Delasalle et Bessy, mais non ratifié par l'adminis-
tration du collège Sadiki serait insuffisantpour opérer trans-
mission définitive des droits immobiliers dont Bessy reven-
dique les bénéfices, et ne pourrait donner il son profit et après
une mise en demeure de sa part, faite à son vendeur, d'avoir
à faire accepter sa substitution par le collège Sadiki, qu'à
l'ouverture d'une action en dommages-intérêts en cas de non
acceptation de la substitution par le propriétaire du fonds ina-
liénable

Attendu que c'est en effet toujours à Delasalle que le col-
lège s'est adressé pour le paiement de l'enzel, ainsi que cela
résulte des quittances par lui produites, et qu'il n'a jamais
considéré Bessy comme lui étant substitué postérieurement
à l'acte de novembre 1881

Attendu, du reste, que Bessy ne produit aucun contrat no-
tarié ni même aucun acte sous-seings privés postérieur a
novembre 1881, intervenu entre lui et Delasalle, et opérant ré-
trocession du terrain dont s'agit qu'il se borne à soutenir
que verbalement Delasalle lui aurait même dit de reprendre
ce terrain; qu'il lui aurait même écrit: « Je suis dans l'im-
» possibilité de vous rendre vos traites et de payer le prix des
» terrains que je vous ai achetés; la Compagnie me tracasse,
» elle va envoyer un inspecteur, reprenez vos terrains, je
» vous en prie »

Attendu que cette convention verbale, n'étant appuyée sur
aucun commencement de preuve par écrit, ne saurait être
l'objet d'une preuve qui la rende appuyable au contenu d'un
acte authentique;

Attendu que le passage de la lettre ci-dessus relaté, eût-il
même été écrit par Delasalle à Bessy, ce qui n'est pas justifié,
serait encore sans portée juridique, puisqu'on ne peut pas
induire qu'il s'agisse bien du terrain litigieux et non d'autres
terrains achetés en commun par Bessy et Delasalle et qui font
l'objet d'une instance distincte;

Attendu que Bessy est dans l'impossibilité de donner à la
rétrocession dont il entend se prévaloir une date certaine;



Attendu qu'en vendant, le 1er mars 1882, le terrain litigieux
à un sieur Zirah, il n'a agi que comme mandataire de Dela-
salle et que cette vente ayant été annulée, il a été dit formel-
lement à la suite de l'acte « Que le terrain revenait à son
précédent détenteur », c'est-à-dire à Delasalle;

Attendu, enfin, que Bessy ne saurait arguer de ce fait qu'il
est encore détenteur du titre de propriété et qu'en Tunisie la
transmission des propriétés immobilières ne résulte pas seu-
lement de l'acte translatif de propriété, mais encore de la
remise du titre lui-même, puisqu'il n'a pas mis Delasalle en
demeure d'avoir à retirer le titre et à payer entre ses mains
le prix d'acquisition;

Attendu, en ce qui concerne le prix de la cession, que Dela-
salle, offre de payer à Bessy la somme de 12,425 fr. 80 c., prix du
terrain, à raison de 13 fr. le mètre, plus les frais du contrat,
alors que Bessy prétend que le prix convenu serait de 14,OOOfr.;

Attendu que l'acte de cession ne relatant que le montant de
la redevance de l'enzel, il y a lieu de donner acte à Delasalle
de son offre et de repousser pour le surplus la demande de
Bessy comme n'étant pas justifiée, sous obligation toutefois
de la part de Delasalle de tenir compte à Bessy des frais de
l'acte de vente et des redevances d'enzel payées par ce der-
nier, et ce, par anticipation à partir de la date de la cession;

Attendu que les dommages-intérêts réclamés par Delasalle
à Bessy ne sont pas justifiés, et que le tribunal a les éléments
nécessairespour apprécier ceux qui pourraient être ultérieu-
rement dus;

Par ces motifs
Le tribunal jugeant contradictoirement, etc.
MM. Pontois, préSj Boerner, proc. de la Rép. Letorey

et ABÉASIS, déf.{l).

TRIBUNAL DE TUNIS

9 juin 1884

Juridictionsconsulaires,demande il'ejeetttMnlttf. – Juge-
ments rendus entre deux étranger», autorité de la chose
jugée en France.

Les décisions rendues par la juridiction consulaire ah-
glaise, avant le 1er janvier 1584, doivent être déclarées exécu-

(I) Ce jugement a été confirmé par un arrêt de la Cour d'Alger du 14
janvier 1885.



toirespar le tribunalfrançais de Tunis, par application des
art. 2123 du Code civil et 546 du Code de procédure civile (/)

Toutefois, lorsque ces décisions ont été rendues entre deux
étrangers, le tribunal français n'a pas qualité pour les révi-
ser au fond, avant de donner l'exequatur, les jugements des
tribunaux étrangers intervenus dans un litige entre deux
étrangers,ayant en France l'autorité de la chose jugée (2);

Alors surtout qu'il s'agit de sentences prononcées à Tunis
par lesjuridictionsconsulaires, avant leur abolition et à une
époque où le tribunal français n'avait pas encore reçu com-
pétence pour juger les procès entre étrangers établis dans
la Régence.

(Sussen c. Mohamed ben Ayed)
JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que Sussen a obtenu contre le dé-
fendeur un jugement de la Cour anglaise de Tunis, en date du
4 décembre 1883, portant condamnation à son profit d'une
somme de 3,000 piastres, soit 1,880 francs;

(1) Cf. trib. de Tunis, 17 nov. 1884; Rev. alyèr., 2e part. p. 84.
(2) Le tribunal a admis une distinction proposée par des auteurs Con-

sidérables et quelques arrêts les jugements rendus en pays étrangers
seraient revêtus de l'autorité de la chose jugée et affranchis de toute révision
au fond lorsqu'ils ont été prononcés contre un étranger seraient seuls sou-
mises à révision les sentences rendues contre un Français. Valette,
Revue de droit français et étranger, 1849, VI, p. 597; Aubry et Rau, t. VIII,
p. 414, note 4. et les auteurs cités. Dalloz Rép., V°. Droit civil, nos 419 a
414. – Req., 7 janv. 1806 (Sir., 6, i, 129); 27 août 1813 (Sir., 13, 1, 226);
Toulouse, 27 nov. 1829 (Sir., 20. 2, 2121 Grenoble, 3 janv. 1829 (Sir., 29, 2,
176) Angers, 4 juillet 1866 (Sir., 66, 2, 300). Une autre opinion qui tend
à prévaloir dans la jurisprudence, reconnaît aux tribunaux français le droit
de réviser au fond les jugements étrangers, quelle que soit la nationalité des
parties. V. notamment Cass. Civ., 19 avril 1819 (Sir., 19, 1, 288) Req.,
11 janv. 1843 (Sir. 43, 1, 671). Paris, 22 juin 1843 (Sir., 47, 2, 345) 22 nov.
1851 (Sir. 51, 2, 783); 22 avril 1864 (Sir. 65, 2, C0 et 62;; 11 mai 1869 (Sir.,
80, 2, 10) Chambéry, 11 fév. 1869 (Sir., 70, 2, 9), et un grand nombre d'arrêts
dans le même sens. Une troisièmeopinion qui semble la plus rationnelle,
en législationtout au moins, accorde l'autorité de la chose jugée aux juge-
ments étrangers et ne reconnaît à nos tribunaux le droitd'accorder l'exequatur,
qu'après révision en la forme seulement. Les législations les plus récentes
inclinent vers cette solution.- Paris, 23 fév. 1866 (Sir., 66, 2, 300) Massé,
Droit commercial, II, 800 à 802; Pont, Hypothèques, I, 585 et 586; Bonlils,
Compétence des tribunaux français à l'égard des étrangers, p. 228 à 240
Boitard, Proc. civ, II, n» 801. Quelle que soit la doctrine qu'on adopte sur
la question de principe, la solution du tribunal de Tunis nous semble parfai-
tement juridique. Les décisions des juridictions consulairesavaient cer-
tainement, en Tunisie, l'autorité de la chose jugée.. En soumettant leurs
nationaux à notre justice, les puissances étrangères n'ont pu admettre la
révision des sentences rendues par leurs tribunaux, alors qu'ils avaient plé-
nitude de juridiction ce serait donner aux conventions diplomatiques, qui
ont supprimé les tribunaux consulaires, un effet rétroactif qui n'était pas
dans l'intention des parties contractantes. A. D.



Attendu qu'il demande que ce jugement ait force exécutoire
à Tunis, comme s'il émanait de tribunaux français;

Attendu que le défendeur demande que le jugement de la
Cour anglaise soit révisé au fond et qu'il soit procédé à de
nouveaux débats;

Attendu que Sussen demandait, dans son assignation, que
Vexequatur fùt attribué aussi à une ordonnance, en date du
21 décembre 1883, rendue par le juge-consul à la Cour an-
glaise mais attendu qu'il déclare renoncer à ce chef de sa
demande et qu'il y a lieu de donner acte de cette renonciation
aux parties;

Attendu que les art. 2123 du Code civil et 546 du Code de
procédure civile donnent aux tribunaux français le pouvoir
d'attribuer aux jugements étrangers la force exécutoire;

Attendu que la juridiction consulaire britannique ayant
cessé d'exister, au moins en principe, à partir du 1er janvier
1884, il appartient incontestablement au tribunal qui l'a rem-
placée, c'est-à-dire au tribunal français, d'attribuercette force
aux jugements qu'elle a rendus et d'ordonner aux agents de la
force publique française de les exécuter;

Sur la demande du défendeur tendant à la révision du pro-
cès au fond

Attendu qu'il y a lieu de la repousser;
«

Attendu, en effet, qu'il s'agit d'un jugement rendu entre
étrangers;

Attendu que la jurisprudence a décidé, à bon droit, que les
jugements de ce genre ne doivent pas être révisés par les tri-
bunaux français; qu'en effet, ces jugements ont, pourles étran-
gers justiciables des tribunaux qui les ont rendus, l'autorité
de la chose jugée; que les expressions de l'art. 2123 du Code
civil et de l'art. 546 du Code de procédure civile supposent
l'existence d'un jugement souverain auquel manque seule-
ment la force exécutoire, et que la révision du procès est hors
de la compétence du tribunal français;

Attendu que ces principes doivent surtout recevoir leur
application en Tunisie;

Attendu, en effet, que le tribunal français de Tunis tient son
pouvoir de juger les étrangers de la loi qui l'a institué, du dé-
cret du bey, du 5 mars 1883, et des différents décrets ou or-
donnances des puissances étrangères, qui volontairement ont
consenti à abolir leurs tribunaux consulaires en Tunisie et à
placer leurs sujets sous la juridiction française;

Que c'est donc à ces décrets et ordonnances qu'il faut se
reporter pour résoudre toutes les questions relatives aux
limites de cette juridiction;



a nAttendu que l'ordre en Conseil rendu par le gouvernement
britannique, à la date du 31 décembre 1883, porte que la juri-
diction consulaire anglaise est abolie à partir du 1er janvier
1884; qu'il en résulte que le tribunal français n'a pas reçu
pouvoir de juger les procès introduits contre des sujets an-
glais antérieurement à cette date;

Attendu que, ceci établi, la mission du tribunal devra se
borner à s'assurer du caractère régulier et authentique du
jugement et de la copie qui en est produite, et à examiner si
les principes du droit public, consacrés par la législation fran-
çaise, ne s'opposent pas à ce que le jugement reçoive son
exécution

Attendu que la copie du jugement qui nous est reproduite
a été régulièrement délivrée par la chancellerie du Consulat
britannique; qu'elle porte tous les caractères de l'authenticité;

Attendu que le jugement porte la signature de M. Arpa,
consul-juge, et mentionne que le demandeuret le défendeur
ont été entendus par leurs avocats;

Attendu qu'il n'est pas contestéqu'il serait, dans cette forme,
exécutoire selon la loi anglaise;

Attendu, d'autre part, qu'il résulte, dès à présent, des do-
cuments de la cause et des explications des parties que la dé-
cision dont s'agit n'a rien de contraire aux principes de notre
droit public; ·

Par ces motifs – Le tribunal jugeant contradictoirement;
Dit et ordonne que Sussen déposera au greffe du tribunal,

et que le greffier placera au rang des minutes du greffe, la
copie produite du jugement rendu par la Cour consulaire de
sa majesté britannique entre Joseph Sussen, demandeur, et
Mohamed ben Ali beu Ayed, défendeur, en date du mardi,
4 décembre 1883, et portant condamnation contre le défen-
deur en faveur du demandeur pour 3,000 piastres et les frais;
signé Arpa; Pour copie conforme, Tunis, le 11 janvier
1884, signé Carbonaro, premier commis; la dite copie tra-
duite en français par M. Couard, traducteur, commis et asser-
menté à cet effet, suivant ordonnance de M. le président du
tribunal, en date du 25 mars, et procès-verbal du 27 mars der-
nier Dit et ordonne que ce jugement sera exécuté selon sa
forme et teneur, d'après la traduction ci-dessus mentionnée,
visée ne varietur, la date de ce jour, par le président de
l'audience; Condamne Mohamed ben Ali ben Ayed aux
dépens.

MM. Fermé, ff. prés.; Boerner, proc. de la Rép.; CARDOSO
et GUEYDAN, déf.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

6 janvier 1885

Commune, territoire mixte. Constitution en plein exer-
cice, remise par l'État, rues et dépendancesdu domaine
public. Déclassement, dévolution au domaine privé.

Commune revendicante. qualité.

La législation de l'A Igérie reconnaît, même aux centres
ou communes du territoire mixte, avant leur élévation au
rang de communes de plein exercice, un droit de propriété et
de jouissance sur les domainespublics qui leur ont été con-
cédés par l'État.

Cette législation n'a donc pu être violée par l'arrêt qui
constate l'existence légale d'une commune en territoire
mixte, et la remise qui lui a été faite, au nom de l'État, d'un
domaine public et de ses dépendances, avant qu'elle ne fût
érigée en commune de plein exercice (1).

(1) La question ainsi résolue est d'un sérieux intérêt pour les com-
munes de l'Algérie créées en territoire mixte, et même en territoire civil,
sous le régime de l'ordonnance des 15 avril-31 aoùt 1845, et généralement
pour toutes les localités auxquelles des remises ou concessions immobi-
lières ont pu être faites par l'État, avant leur érection en communes de
plein exercice.

L'ordonnance de 1845 précitée divisait l'Algérie en territoires civils,
mixtes et arabes.. Les territoires mixtes, on se le rappelle, étaient
ceux sur lesquels la population civile européenne, encore peu nom-
breuse, ne comportait pas une complète organisation des services pu-
blics. Ils étaient administrés par l'autorité militaire, avec le concours
de Commissions consultatives établies dans chaque ville de ce terri-
toire, et dont l'élément civil, en dehors des chefs de service, était dé-
signé par le Général commandant la Division. Dès que la population euro-
péenne de ces centres s'était suffisamment développée pour que les services
publics y pussent être complètement organisés, on les faisait passer en
territoire civil. Tel a été le cas de la commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat.
L'art. 3 de l'ordonnance du 4 décembre 1846, portant création dans la sub-
division d'Oran de huit communes, parmi lesquelles figure celle qui nous
occupe, édicté que ces communes, après leur constitution, passeront suc-
cessivement du territoire mixte au territoire civil. Les territoires civils
étaient régis par le droit commun, sous réserve de la législation spéciale à
l'Algérie. Les communes de ces territoires avaient des maires et des
adjoints. Mais ces fonctionnaires, nommés par le Ministre de la Guerre
ou le Gouverneur Général, n'agissaient que sous la direction et la sur-



L'acquisition, ainsi constatée, de la part de la commune,
des rues et dépendances de la voirie, entrées dans le domaine
public communal, entraînait leur dévolution au domaine

veillance des autorités civiles, sous-directeurs d'arrondissement et com-
missaires civils. Les adjoints formaient, auprès des maires, un Conseil
purement consultatif. Une Commission consultative donnait son avis, no-
tamment sur les projets de budget des dépenses civiles dans l'arrondisse-
ment, tant pour les services généraux que pour les services locaux et mu-
nicipaux.

Une commune ainsi organisée, soit en territoire mixte, soit même en
territoire civil, constituait-elle un être moral, susceptible d'acquérir et de
posséder, ayant son domaine public et privé? Dans la notice placée en tête
de l'article Commune (Dict. de législ. algér. dre part., p. 106), Ménerville se
prononce implicitement pour la négative. Ce n'est qu'en 1847, dit cet
auteur, que l'organisation municipale a été sérieusement et utilement dé-
crétée en Algérie. Jusqu'à l'ordonnance des 28 septernbre-30 octobre
1847, qui a établi les Conseils municipaux, institué le budget communal,
fait rentrer les maires dans l'exercice réel et complet de leurs fonctions,
les communes de l'Algérie étaient de simples circonscriptions administra-
tives, sans aucune existence civile.

La Cour d'Alger, de son côté, dans un arrêt du 7 février 1860 (Journ.
de Robe, 1860, p. 114), décidait que l'existence légale d'une commune da-
tait, non pas même de l'ordonnance qui l'avait constituéeen plein exercice,
mais du jour seulement où il lui avait été nommé un maire, des adjoints et
un conseil municipal. Il s'agissait d'une indemnité de dépossession que
des particuliers réclamaient à la commune de Bône. Deux arrêtés des 1er
septembre et 18 novembre 1834 avaient bien essayé d'organiser en munici-
palités Alger, Oran et Bône mais Bône ne fut élevée au rang de com-
mune de plein exercice que par une ordonnance du 31 janvier 1848, en
même temps qu'Alger, Blida, Oran, Mostaganem et Pbilippeville. Un
maire, des adjoints et un Conseil municipal lui furent nommés le 11 mai
suivant. La dépossession à raison de laquelle elle était actionnée avait
eu lieu dans l'intervalle de l'ordonnancede constitution à l'acte de nomina-
tion du corps municipal. La Cour débouta les demandeurs par ce motif
que la commune n'existait pas encore légalement au jour de la dépos-
session. C'était aller un peu loin peut-être, et, comme le fait observer
l'arrêtiste, confondre la commune, être moral et distinct, avec son per-
sonnel administratif.

Un autre arrêt de la même Cour, du 14 mars 1872 (Journ. de Robe,
1872, p. 77), a également décidé que le domaine communal en Algérie
n'avait pu s'établir qu'au fur et à mesure de la création de chaque commune,
c'est-à-dire de sa constitution en communede plein exercice. L'arrêt ajoute
que la commune, même ainsi constituée, ne pouvait avoir de domaine
propre antérieurement à l'arrêté du pouvoir exécutifdu 4 novembre 1848,
qui a institué la propriété communale en Algérie.

Ne pouvait-on pas soutenir, sur l'autorité de ces arrêts, que la personna-
lité civile et le domaine communal de Sainte-Barbe- du- Tléîat tout à la fois



privé de la commune, après un déclassement prononcé par
l'autorité compétente (1).

n'avaient pris naissance que le 31 décembre 1856 au plus tôt, puisque
c'est à cette dernière date que cette localité a été érigée en commune de
plein exercice et que, par suite, elle ne pouvait utilement se prévaloir de
la remise que l'État lui aurait faite à une date antérieure des dépendances
de son domaine, sauf à elle à justifier de l'abandon qui lui en aurait été
ultérieurement consenti ?

Les deux arrêts ci-dessus rapportés répondent à cette objection, en dé-
clarant que la législation spéciale de l'Algérie reconnaissait le droit de pro-
priété et de jouissance d'un domaine public (ou privé), même au profit des
communes du territoire mixte, avant leur élévation au rang de communes
de plein exercice.

Il résulte de divers textes, en effet, que des localités non encore érigées
en communes proprement dites, et, par suite, n'ayant ni la personnalité
civile de ces dernières, ni un domaine communal constitué, conformément
à l'arrêté du pouvoir exécutif du 4 novembre 1848 et à l'art. 9 de la loi du
15 juin 1851, n'en avaient pas moins une existence distincte, des ressources
propres, et pouvaient posséder des biens que le législateuralgérien quali-
fiait de communaux.

C'est ainsi que l'art. 13 de l'ordonnance du 4 décembre 1846, portant
création du centre de Sainte-Barbe-du-Tlélat, enjoignait à l'adjudicataire
ou concessionnaire, chargé d'opérer le peuplement de ce centre, de consti-
tuer comme propriété communale une étendue de terrain déterminée par
le cahier des charges.

L'ordonnance du 1er juillet 1847, relative à la délivrance des concessions
de terres, réservait également sur le territoire de chaque nouveau centre de
population, dès avant son fonctionnement en plein exercice par consé-
quent, un dixième de la superficie rurale comme domaine communal.
Cette disposition était applicable aux concessions en territoires mixtes.

Nous citerons encore un décret du 16 août 1856. qui avait institué, dans
les localités non érigées en communes, des Commissionssyndicales spécia-
lement chargées de gérer les biens communaux ou considérés comme tels',
d'établir un budget de recettes et dépenses relatives à cette gestion, et
d'arrêter le mode de jouissance de ces biens entre les habitants.

On peut, au point de vue qui nous occupe, comparer ces localités aux
villes, bourgs et paroisses de l'ancienne France qui n'avaient pas de Charte
de Commune, et n'en étaient pas moins susceptibles d'acquérir et de possé-
der (D. A., VO Commune, p. 1812). Pour les unes comme pour les autres,
l'existence et les besoins de la collectivité avaient conduit au même résul-
tat.

Rappelons ici que les communes mixtes et indigènes actuelles sont
expressément déclarées personnes civiles, ayant leur domaine public et
privé, et la jouissance, quant à ce, de tous les droits et actions dont sont
investies les communes de plein exercice.

(1) Alger, 14 mars 1872 (Journ. de Robe, 1872, p. 77.) Doctrine et
juiisi.rndence constantes



La qualité de propriétaire de la commune revendicante
résulte suffisamment de la déclaration de l'arrét que le fait
de la remise par l'État à cette commune est établi par des
documents administratifs irréfutables, versés auprocès, sans
qu'il y ait lieu d'exiger une description de ces documents
contre lesquels aucune conclusion n'a été prise devant les
juges du fond, ni de discuter leur régularité, l'État n'étant
ni en cause, ni représenté par la partie défenderesse à
l'action de la commune (1).

(Veuve Mallard c. commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat)

Le 26 décembre 1882, ARRÊT de la Cour d'Alger ainsi conçu

Attendu que la commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat revendique comme
lui appartenant deux parcelles de terre portant les numéros 23 bis et 24 bis
du plan de lotissement de son territoire, dressé, en juillet 4849, par les
soins de l'Administration; -Qu'elle soutient que ces parcelles qui, d'après
les indications du plan de 1849, étaient originairement affectées à l'établis-
sement d'une rue allant de la rue d'Oran au boulevard Sud, en traversant
la rue Ténazet, et dépendaient alors de son domaine public, sont tombées
dans son domaine privé; la rue dont il s'agit ayant été déclassée et sup-
primée par une décision de M. le Ministre de la Guerre, en date du 10 avril
1855; Attendu qu'à défaut du plan de lotissement de 1849, qu'elle ne
peut représenter, la commune demanderesse invoque, à l'appui de sa pré-
tention, la décision de M. le Ministre de la Guerre qui a déclassé et sup-
primé la rue à l'établissement de laquelle étaient affectées les parcelles

(1) La demanderesse en cassation n'agissait point évidemment et ne
pouvait, d'ailleurs, agir comme représentant le domaine de l'État. En sou-
tenant que les immeubles revendiqués étaient demeurés la propriété de
l'État, elle proposait, de son chef, une exception prise du défaut de qualité
de la commune. Cette dernière avait, à l'appui de sa demande, produit des
documents qui n'avaient été l'objet d'aucune critique devant les juges du
fond. Ces documents ne pouvaient être discutés pour la première fois de-
vant la Cour de cassation. -Auraient-ils pu l'être devant lesjuges du fond,

encore bien que l'État ne fùt ni en cause, ni représenté? Il ne faudrait pas
ici donner aux termes de l'arrêt de rejet une portée générale qu'ils n'ont
point. C'est au demandeur en revendication à justifier du droit qu'il réclame.
Si le-titre sur lequel il entend fonder ce droit est entaché d'une nullité
absolue, ce vice peut être opposé par tous ceux qui y ont intérêt, notam-
ment par le possesseur (Solon, Nullités, n«432; Toullier, t. VII, n° 559). Le
revcndicant peut, s'il le juge à propos, mettre son auteur en cause le de-
mandeur pouvant, aussi bien que le défendeur, appeler un tiers en garan-
tie (Req., 2 mars 1846, D. P., 1, 193). Quant au possesseur, il lui est loi-
sible de rester sur la défensive, et d'attendre que son adversaire lui rapporte
une justification complète et régulière.

A.A. Lefébure.



qu'elle revendique; Attendu qu'il ressort manifestementde cette déci-
sion et du plan qui s'y trouve annexé que les parcelles 23 bis et 24 bis
étaient, antérieurement au 10 avril 1855, comprises dans le tracé d'une rue
qui devait relier la rue d'Oran au boulevard Sud, et qu'à partir du 10 avril
1855 seulement elles ont reçu une autre destination; Qu'il suit de là que
la commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat est fondée dans sa demande en
revendication; Qu'en effet les rues et places d'une commune appar-
tiennent à cette commune comme dépendances de son domaine public
Qu'elles lui appartiennentencore lorsqu'elles viennent à être déclassées ou
supprimées; Qu'elles entrent alors dans son domaine privé; Attendu
qu'à la vérité l'appelante objecte que la commune de Sainte-Barbe-du-
Tlélat n'ayant été créée que le 31 décembre 185G, et ne justifiant par aucun
document de l'abandon que l'État lui aurait consenti des dépendances du
domaine public comprises alors dans l'étendue de son territoire, la pro-
priété de ces dépendances est demeurée à l'État, qui seul a qualité pour en
faire la revendication; Mais que cette objection est sans fondement;]
Qu'en effet, si la commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat n'a été érigée en com-
mune de plein exercice qu'à la date du 31 décembre 1856, son origine re-
monte au 4 décembre 1846, époque à laquelle une ordonnance royale en a
prescrit la création Que, dès cette époque, bienque se trouvant en terri-
toire mixte, elle a eu son existence et son organisation propres, ses limites
déterminées, son domainepublic et son domaineprivé – Que, dès cetteépo-
que, il lui a été fait remise par l'Étatdes dépendances du domaine public qui
existaientalors dans ses limites, ainsi que l'établissent les documents admi-
nistratifs irréfutables versés au procès -Qu'elle est donc devenue proprié-
taire des parcelles litigieuses au même titre qu'elle est devenue propriétaire
des autres dépendances du domaine public dont il lui était fait abandon par
l'État, et que, par suite, c'est à son domaine privé que se sont incorporées
ces parcelles lorsqu'elles ont cessé d'être affectées à un usage public;
Attendu que l'appelante se prétend, de son côté, propriétaire des parcelles
23 bis et 24 bis du plan de lotissement de la commune de Sainte-Barbe-
du-Tlélat qu'elle soutient en avoir acquis la propriété par la prescription
trentenaire et offre de prouver qu'elle les a possédées, soit par elle-même,
soit par ses auteurs, pendant plus de trente ans, avec toutes les conditions
exigées par la loi; Attendu que cet offre de preuve ne peut être
accueillie Qu'en effet les parcelles dont il s'agit ont, dès l'origine, fait
partie Tlu domaine public de l'État qu'à l'époque où le centre de population
créé à Sainte-Barbe-du-Tlélat a été érigé en commune, elles sont passées
dans le domaine public de la nouvelle commune Que tant qu'elles ont
gardé leur affectation première, elles ont été imprescriptibles, aux termes
de l'art. 2226 du Code civil Qu'elles ne sont devenues prescriptibles
qu'à compter du 10 avril 1855, époque à laquelle elles ont cessé d'être
incorporées au domaine public de la commune et sont entrées dans son
domaine privé Qu'il ne s'est pas écoulé trente ans depuis cette époque
jusqu'au jour de la demande; Que, dès lors, l'appelante n'a pu acquérir
par. la prescription trentenaire la propriété de ces parcelles;

Par ces motifs, confirme, etc.
(MM. PARISOT, prés.; Fait, av. gên.; Mallarmé et CHÉRONNET, av.).



Sur le POURVOI de la veuve Mallard, la CHAMBRE DES
REQUÊTES a statué en ces termes

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris de la fausse application des
art. 1 et 5 de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 4 no-
vembre 1848 et de la loi du 15 juin 1851;

Attendu que si la commune de Sainte-Barbe-du-Tlélat n'a
été constituée en commune de plein exercice que le 31 dé-
cembre 1856, elle avait été créée en territoire mixte par or-
donnance du 4 décembre 1846; que l'arrêt attaqué, en consta-
tant son existence avant 1855, et la remise qui lui avait été
faite, au nom de l'État, d'un domaine public et de ses dépen-
dances, n'a pu violer la législation spéciale de l'Algérie, qui a
reconnu le droit de propriété et de jouissance d'un domaine
public, même au profit des centres ou communes du territoire
mixte, avant leur- élévation au rang de communes de plein
exercice;

Attendu que l'acquisition ainsi constatée des rues et dépen-
dances de la voirie entrées au domaine public communal
entraînait naturellement leur dévolution au domaine privé
communal, après un déclassement prononcé par l'autorité
compétente, et que l'arrêt, en le décidant, n'a nullement violé
les lois sus-visées;

Attendu que la qualité de la commune pour s'opposer à
des usurpations sur ce domaine résulte suffisammentde la
déclaration de l'arrêt que le'fait de la remise par l'État à la
commune est établi par des documents administratifs irréfu-
tables, versés au procès, sans qu'il y ait lieu d'exigerune des-
cription de ces documents, contre lesquels aucune conclusion
n'a été prise devant les juges du fond, ni de discuter leur ré-
gularité, puisque l'État n'est ni en cause, ni représenté par la
veuve Mallard;

Par ces motifs, rejette.
MM. BÉDARRiDES.prés.; Babinet, rapp.; PETITON, av. gén.

(conc. conf.); LEHMANN, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

3 juillet 1884

Récidive. peine, cli'co instances atténuantes.

L'aggravationpour récidive doitprécéder l'atténuation qui
résulte des circonstances atténuantes.



Par suite, l'état de récidive ne peutproduire aucun effet
aggravant à l'égard d'un crime emportant la peine capitale,
bien qu'à raison de l'admission des circonstances atténuan-
tes, cette peine ne doive pas être appliquée.

C'est donc à tort que la Cour d'assises, abaissant la peine
de deux degrés, l'a élevée ensuite jusqu'au double des tra-
vaux forcés à temps, par application de l'art. 56 du Code pé-
nal; elle avait seulement le droit d'appliquer la peine des
travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à
temps, dans la limite de 5 ans à 20 ans (1).

(1) Cette décision, qui annule un arrêt de la Cour d'assises de Constantine,
est conforme à une solution antérieurement admise par la Cour suprême,
dans une espèce analogue- Cass. 15 janv. 1857 (Sir., 57, 1, 383). Elle re-
pose sur un principe aujourd'hui accepté par la jurisprudenceet la majorité
des auteurs l'aggravation pour récidive doit précéder l'atténuation qui ré-
sulte des circonstances atténuantes (V. Bertauld, Cours de Code pénal, p.
4ô5 et suiv. Blanche, Études pratiques sur le Code pénal, t. II, n" 690 Or-
tolan, Elém. de Droit pénal, t. II, nô 1166 bis; Labbé, Rev. crit., 1864, t.
XXIV; Villey, Précis de Droit criminel, p. 530 et suiv.; Garraud, Précis de
Droit criminel, p. 366 et suiv.), Cette doctrine semble d'ailleurs com-
mandée par les principes qui régissent les théories de la récidive et des
circonstances atténuantes. L'état de récidive modifie, d'une manière gé-
nérale, la culpabilité de l'accusé il s'étend, comme élément d'aggravation,
à toutes les infractions nouvelles commises par le condamné. Les cir-
constances atténuantes sont, au contraire, spéciales à chaque fait délic-
tueux elles permettent de tenir compte des conditions particulières à
une incrimination déterminée. Il est donc rationnel de mesurer, tout d'a-
bord, la culpabilité générale, avant de mesurer la culpabilité spéciale.
Observons, en outre, que cette solution permet seule d'atteindre le but
poursuivi par l'institution des circonstances atténuantes. Le législateur
a voulu fournir aux juges le moyen de corriger les imperfections de la loi
pénale, d'en- tempérer les sévérités excessives. Et, spécialement, en ma-
tière de récidive, le rapporteur de la loi de 1832 a formellement énoncé
cette intention. Dans sa pensée, le système des circonstances atténuantes
était destiné à résoudre,

<•
dans la pratique, les plus fortes objections con-

» tre la peine de mort, contre la théorie de la récidive, de la complicité, de
» la tentative. Il ajoutait « Qu'importe que la récidive ne procède pas
» toujours d'un progrès d'immoralité et, par conséquent, ne mérite pas tou-
jours une aggravation de peine, si, dans les cas privilégiés, l'admission
» des circonstances atténuantes écarte cette aggravation Ce résultat se-
rait-il atteint si les circonstances aggravantes opéraient avant la récidive?

Ajoutons que les art. 341 C. inst. crim. et 463 C. pén. in fine formulent
nettement la règle commandée par les principes.

L'application de cette règle n'était guère discutée dans l'hypothèse de
notre arrêt récidive de crime à crime (art. 56 C. pén.) Cass. 31 janv. 1845
(Sir. 15, 1. 624); 15 janv. 1857 (Sir. 57, 1. 383). Mais, après la révision



(Ameur ou Kassi)
ARRÊT

la COUR, Sur le moyen proposé d'office et tiré de la vio-
lation des art. 56 et 463 du Code pénal – Vu lesdits articles;

Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 56 et 463
du Code pénal, qu'au cas où l'état de récidive de l'accusé re-
connu coupable concourt avec une déclaration de circonstan-
ces atténuantes., la peine doit d'abord être déterminée sur la

de 1863, ce mode de calcul a été vivement contesté, dans les.cas prévus
parles art. 57 et 58 C. pén. récidive de peine correctionnelleà peine cor-
rectionnelle. Depuis la rédaction nouvelle de ces deux textes, on a pu sou-
tenir, avec apparence de raison, que les circonstances atténuantes devaient
opérer avant la récidive. Les art. 57 et 58 décident, en effet, que l'aggra-
vation de la récidive est encourue par l'individu déjà condamné à une peine
correctionnelleet reconnu coupable d'un crime qui ne doit être puni que de
peines correctionnelles. Or, il n'y a que deux cas où un crime pourra être
i>uni de peinescorrectionnelles:c'est par suite d'admission d'une excuse lé-
gale ou de circonstances atténuantes. Pour trouver une application à la loi,
il faut certainement décider que l'excuse légale opérera avant la récidive.
Ne convient-il pas d'aller plus loin et d'admettre la même manière de pro-
céder, lorsque l'abaissement de la peine résulte de l'application de l'art.
463 ? La lettre des art. 57 et 58 semble imposer cette solution, et il con-
vient d'ajouter qu'elle paraît avoir été implicitementadmise par le rappor-
teur et les orateurs qui ont pris part à la discussion de la loi de révision du
13 mai 1863. Aussi, ces arguments avaient-ils, tout d'abord, paru décisifs
à la Cour suprême; elle avait admis l'interprétation nouvelle que nous ve-
nons d'indiquer – Cass. 26 mars 1864 (Sir., 64, 1, 146); 15 sept. 1864
(Sir., 65, 1,101).

Mais, depuis lors, la Cour est revenue à son ancienne jurisprudence, et
elle a fermement maintenu le principe consacré par l'arrêt que nous rap-
portons Cass. 5 avril 1866 (Sir., 67, 1, 48) 15 mai 1874 (Sir 75, 1, 95)

9 juin 1877 (Sir., 78, 1, 28t); 6 novembre 1879 (Sir., 81, 1, 192) 29 avril,
29 juillet 1880 (Sir., 82, 1, 336). Ce retour à l'ancienne doctrine nous pa-
raît pleinement justifié; celle-ci, ainsi que nous l'avons démontré, repose
sur des principes rationnels et des textes précis. On ne saurait admettre
qu'elle ait été modifiée par des déclarations équivoques ou des intentions
législativesqui n'ont point trouvé place dans une disposition formelle. D'au-
tre part, les art. 57 et 58, recevant leur application dans le cas où le crime
est puni de peines correctionnelles par suite de l'admission d'une excuse
légale, se concilient sans effort avec l'art. 463, révisé, lui aussi, en 186?, et
qui prescrit de calculer l'aggravation pour récidive avant l'atténuation ré-
sultant des circonstances atténuantes. Ajoutons que le mode de calcul pres-
crit par la Cour suprême est, en pratique, le plus modéré et celui qui as-
sure le mieux une exacte mesure dans l'application des peines. Il suffira,

rour s'en convaincre, de comparer les résultats auxquels l'on aboutit, en
pratique, selon qu'on adopte l'un ou l'autre système.

Alfred Dain.



nature du crime déclaré constant, avec l'aggravation qu'em-
porte une condamnation antérieure à une peine afflictive et
infamante, laquelle constitue un élément pénal préexistant à
la déclaration du jury et identifié au titre de l'accusation que
la peine ainsi déterminée doit ensuite être abaissée d'un ou
deux degrés, conformément aux dispositions de l'art. 463 du
Code pénal;

Attendu que, dans l'espèce, Ameur ou Kassi, ayant été dé-
claré coupable de tentative d'assassinat ce crime entraînait
la peine de mort, à laquelle l'état de récidive ne pouvait ap-
porter aucune aggravation;

Attendu que, par suite de l'admission de circonstances at-
ténuantes, la Cour d'assises, aux termes du § 1er de l'art. 463
du Code pénal, devait appliquer la peine des travaux forcés à
perpétuité ou celle des travaux forcés à temps, dans la limite
de 5 à 20 ans

Attendu que la Cour d'assises, au lieu de procéder, ainsi
qu'il est dit ci-dessus, au calcul préalable de la peine pronon-
cée par la loi, a commencé par appliquer l'effet des circons-
tances atténuantesà la peine de mort encourue par Ameur ou
Kassi, puis abaissé cette peine de deux degrés dans le but
d'appliquer la peine des travaux forcés à temps, mais qu'esti-
mant que, dans l'espèce, l'état de récidive constaté à la charge
de Kassi, antérieurement condamné à 5 années de réclusion
par arrêt de la Cour d'assises d'Alger en date du 18 septem-
bre 1869, entraînait, comme conséquence nécessaire, l'appli-
cation du § 5 de l'art. 56 qu'elle a visé expressément, la Cour
d'assises a condamné l'accusé à 40 ans de travaux forcés

Attendu que, sans doute, la première condamnation pronon-
cée contre l'accusé pouvait entrer comme élément moral dans
la fixation de la durée de la peine; mais, qu'en droit, elle lais-
sait à l'art. 463 toute sa latitude et n'apportait ni restriction ni
entrave à l'application de ses dispositions; Qu'en se consi-
dérant comme liée par l'état de récidive de l'accusé Kassi, et
obligée, par suite, de le condamner au maximum ou même au
double du maximum des travaux forcés à temps, la Cour d'as-
sises de Constantine a fait une fausse interprétation et a com-
mis, par suite, la violation des art. 56 et 463 du Code pénal;

Par ces motifs: Casse et annule, mais seulement quant à
la peine prononcée, l'arrêt rendu par la Cour d'assises du dé-
partement de Constantine, le 14 mai 1884, et, pour être fait une
nouvelle application de la peine aux faits reconnus constants
par le jury, dont la déclaration est maintenue, renvoie Ameur
ou Kassi devant la Cour d'assises de Bône.



COUR D'ASSISES D'ORAN

(20 mars 1882)

COUR DE CASSATION

(20 mai 1882)

(Sur ARRÊT DE LA COUR D'ASSISES D'ALGER, du 21 mars 1882)

COUR D'ASSISES D'ALGER

(19 décembre 1883 et 11 mars 1885)

Cour d'assises s juré, serment, élément religieux, sup-
pression, nullité. – Amende. Radiation de la liste
de la session. – Renvoi à un autre jour de la session
ou à une autre session.

L'élément religieux est de l'essence du serment la sup-
pression des mots devant Dieu entraîne la nullité du serment,
par suite la nullité des débats (lre, 2e, 3e et 4e espèces) (1).

Le refus de prêter serment dans les termes de la loi
équivaut au refus de service, et le juré doit être condamné à
l'amende (2e et 38 espèces) (2). (C. inst. crim., art. 312,396, 398.)

(1) Cette question n'eût pas été soulevée si un projet de loi n'avait été
proposé pour modifier la formule de l'art. 312. Mais si une loi était néces-
saire pour cela, n'était-il pas clair que le président n'avait pas le droit de
modifier lui-même cette formule? Par deux arrêts du 20 mai 1882, la Cour
de cassation a fait taire toute hésitation dans l'arrêt que nous rapportons,
elle a cassé l'arrêt de la Cour d'assises d'Alger parce que le président avait
supprimé, sur la demande d'un juré, les mots devant Dieu, et dans une autre
décision du même jour elle a annulé les débats et un arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine, parce que le juré en prêtant serment, sans aucune
modification de la formule, avait ajouté qu'il protestait tout en jurant.

Le même principe a été consacré par un arrêt de la Cour d'assises des
Bouches-du-Rhône du 20 février 1882 (Journ. du Min. pub., 1882, p. 175).
II est appliqué aujourd'hui dans toutes nos Cours d'Algérie, comme il l'a été
par celle d'Oran avant l'arrêt de la Cour suprême.

(2) Nous ne connaissons qu'un seul arrêt contraire, celui de la Cour
d'assises des Bouches-du-Rhône du 20 février 1882 l'amende n'avait pas
été requise, de même que devant la Cour d'assises d'Oran; la Cour pou-
vait donc se dispenser de statuer, d'autant mieux qu'à ce moment le projet
de loi était en discussion devant les Chambres.

Pour ne point appliquer l'amende au juré, on peut dire que toute péna-



Le juré doit-il être rayé de la liste de la session, quand il a
rejusé de prêter serment dans une affaire ? Non (lre es-
pèce) Oui (4e espèce) (1).

L'affaire peut ëtre renvoyée à un autre jour de la session,
en procédant cru tirage d'un nouveau jury,, avec le consente-
ment de l'accusation et de la défense (lre espèce) (2).

lité doit être expressément édictée par la loi que l'art. 396 et l'art. 398 ne
prévoient que le refus de service et l'absence du juré. Mais on répond que
le témoin et le juré qui refusent de prêter serment ne satisfont pas à la
citation, que par leur fait ils ne remplissent pas leur service, comme celui
qui, sans excuse agréée par la Cour, ne répond pas à l'appel, refuse de sié-
ger, de prendre la place qui lui est assignée, ou recourt à tout autre moyen
pour ne pas s'acquitter de son devoir.

La Cour de cassation n'a pas encore statué sur cette question mais
l'amende est partout appliquée aux jurés, quand elle est requise, et l'opinion
des auteurs est favorable à cette jurisprudence. Nouguier,t. III, n° 1550

Faustin Hélie, t. VII, n» 3269 Cubain, n» 396 Berriat-S'-Prix, Manuel
des jurés, n» 1G8; Dutruc, Journ. du Min. pub., 1882, p. 177 et 178.

(1) Ce point mérite l'attention, car la procédure, dans toutes les
affaires de la session, pourrait être viciée. Le juré qui ne s'est pas rendu
à son poste, et qui a été condamné à l'amende, peut venir siéger dans les
autres affaires, même avant d'avoir été relevé de l'amende. Cass., 8 sept.
1864 (D. P., 65, 1, 147) Nouguier, n» 1297 Cubain, n» 268. Que de
fois nous voyons siéger le lendemain le juré qui, la veille, n'a pas répondu
à l'appel et a été condamné à l'amende

Si le refus du serment équivaut à l'absence, la même règle lui est appli-
cable. Par conséquent il nous paraît certain que si le juré, lors de la consti-
tution du jury, a déclaré d'une manière générale qu'il ne prêterait pas ser-
ment, son nom devrait être rayé de la liste de la session, sauf à le rétablir
s'il se présentait de nouveau en déclarant qu'il est prêt à siéger et à prêter
serment.

S'il refuse de prêter serment dans une affaire au moment où le président
vient de lire la formule du serment, il serait bien utile de le faire expliquer
catégoriquement sur le point de savoir s'il déclare refuser le serment dans
toutes les affaires où il serait appelé; s'il le déclare, la Cour rendrait une
décision qui prendrait sa place dans le procès-verbal général de la session,
outre la décision spéciale à l'affaire dans laquelle l'incident s'est produit;
aucun doute ne serait plus possible en agissant ainsi.

Mais de ce qu'un juré refuse, dans une affaire, de prêter serment, peut-
on conclure qu'il le refusera dans les autres affaires, et peut-on priver les
autres accusés de ce juré acquis à la liste de la session?Nous nous bornons
à poser la question, pour que la pratique prenne soin d'éviter la difficulté.
Dans plusieurs Cours on a conservé sur la liste le juré qui, dans chaque
affaire, a été récusé pour que l'incident ne se renouvelât pas.

(2) La jurisprudenceet la doctrine sont d'accord pour reconnaître que le
jury, étant acquis à l'accusation et à la défense, ns peut être modifiépendant



X.

PREMIÈRE ESPÈCE

(Foussadier)
Le 20 mars 1882, la COUR D'ASSISES D'ORAN a ainsi statué

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le juré reçoit du serment l'investi-
ture de sa fonction, qu'il ne peut être juré s'il n'a pas prêté le
serment exigé par la loi; Attendu que le serment, notam-
ment celui prescrit par l'art. 312, à peine de nullité, implique
nécessairement l'idée expresse ou tacite de la Divinité, et
qu'on ne saurait y substituer une promesse comme celle du
Code de brumaire an IV, abrogé par notre Code pénal – Que
l'art. 312 est obligatoire tant qu'il n'aura pas été abrogé par
une loi nouvelle

Attendu que M. Foussadier, à l'appel de son nom, a dit

« Devant les hommes et sur ma conscience, » avec une inten-
tion évidente d'exclure formellement toute idée de Dieu;

Attendu que le ministère public a requis le renvoi à une

la session, et par conséquent l'affaire doit être, en principe, renvoyée à une
autre session, Mais il est également constant que, si l'accusationet la défense
y consentent, un nouveau jury pourra être tiré pendant la session, et, par
conséquent, avec ce double consentement, l'affaire peut être renvoyée à
une autre audience, le jour même, si l'on a pris la précaution de ne pas
renvoyer les autres jurés avant la prestation de serment. La Cour d'assises
d'Oran, celle d'Aix, ces jours-ci celle du Doubs, entre autres, ont renvoyé
l'affaire à un autre jour de la session au lieu de se réserver une action en
dommages-intérêtsà raison de la prolongation de sa détention préventive,
l'accusé fera bien de demanderêtre jugé pendant la session en consentant
au tirage d'un nouveau jury. Ce sera plus sûr et plus pratique. V. dans ce
sens Nouguier, n°s 1428-1430; Dutruc, Journ. du Min. pub., 1882, p. 177.

Si l'on tirait un juré supplémentaire dans toutes les affaires jusqu'au
moment où tous les jurés de la session auraient prêté le serment, on évite-
rait un nouveau tirage du jury, et tous les inconvénients d'un renvoi à une
autre session.

En résumé, toute nullité. peut être évitée 1» en faisant expliquerlesjurés
au moment de la constitution du jury 2° en tirant un juré supplémentaire
ju'squ'au moment où l'on a acquis la certitude que tous les jurés
prêteront serment 3° en demandant le consentement de l'accusation et de
la défense au tirage d'un nouveau jury le jour même, si l'on a eu soin de

ne pas renvoyer les autres jurés, ou à un autre jour de la session 4° en
demandant au juré qui refuse de prêter serment dans une affaire s'il déclare

ne pas vouloir prêter serment dans les autres affaires, ou en ne le dispen-
sant pas de se présenter au tirage quotidien, sauf à le récuser, s'il ne fait

pas cette déclaration générale.



autre session; que l'accusé et son défenseur ont accepté le
renvoi à un autre jour de la session, ce qu'a accepté le minis-
tère public; Qu'il importe de ne pas prolonger la détention
préventive de l'accusé pour un motif qui ne lui est pas impu-
table

Par ces motifs la Cour renvoie l'affaire à l'audience de
demain.

MM. EYSSAUTIER,prés. Robe, subst.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Mertz)
Le 20 mai 1882, la COUR DE CASSATION a cassé un ARRÊT DE

LA COUR D'ASSISES D'ALGER, du 21 mars 1882, par les motifs
suivants:

ARRÊT

LA COUR, Attendu que si le Code de brumaire an IV n'im-
posait aux jurés, comme garantie de l'accomplissement de
leurs devoirs, que l'obligation d'une simple promesse ayant
un caractère purement civil, le Code d'instruction criminelle
a institué, et les loispostérieures ont maintenu l'obligation du
serment, acte à la fois civil et religieux, dont la formule, impé-
rieusement fixée par l'art. 312, contient un engagement précis
devant Dieu et devant les hommes; Attendu que, par une
application du principe de la liberté religieuse, chacun a le
droit de prêter serment suivant les exigences de son culte,
mais que, l'élément religieux étant de l'essencemême du ser-
ment, il n'est pas possible d'admettre, en l'état actuel de la
législation, que cet élément essentiel soit éliminé de la formule
du serment promissier ou affirmatif, notamment de celle de
l'art. 312 Que d'ailleurs cette dernière formule, composée
du discours adressé par le président de la Cour d'assises au
jury, et de la réponse qui doit être faite par chacun des jurés,
constitue un tout indivisible dont l'observation est formelle-
ment prescrite à peine de nullité;

Attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que
Mertz, désigné par le sort pour faire partie du jury de juge-
ment dans le procès instruit contre Mohammed Amokran ou
Kaci, a refusé de prêter serment dans les termes de la loi, en
alléguant qu'il n'appartenait à aucune religion et qu'il ne
croyait pas en Dieu; Que, sur ce refus, le président de la
Cour d'assises, éliminant les mots « devant Dieu » du discours
contenu en l'art. 312, a donné lecture du discours ainsi modifié
ot a reçu le serment du sieur Mertz; Attendu que cd ser-



ment, reçu en dehors des termes essentiels de l'art. 312, était
radicalement nul, et n'a pu imprimer au sieur Mertz le carac-
tère de juré que, par suite, le nombre des jurés étant réduit
à onze, les débats ont été viciés de nullité;

Par ces motifs: Casse l'arrêt de la Cour d'assises d'Alger
du 21 mars 1882 Renvoie l'affaire devant la Cour d'assises
de Constantine.

MM. BAUDOUIN, prés. DE LA ROUVRADE, rapp. TAPPIE,
av. gén. (conc. contr.).

TROISIÈME ESPÈCE

(Thibaut)

Le 19 décembre 1883, la Cour D'ASSISES D'ALGER a rendu
l'arrêt suivant:

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le législateur a imposé aux jurés,
comme consécration de. leur aptitude, comme garantie de
l'accomplissement de leurs fonctions, l'obligation d'un ser-
ment à la fois civil et religieux, dont il a précisé la formule
dans ce double engagement devant Dieu et devant les hom-
mes – Attendu, dès lors, que ces deux éléments Dieu et les
hommes sont de l'essence même du serment tel que l'a pres-
crit l'art. 312, et que tout ce qui a pour effet dele modifier, de
l'amoindrir ou d'éliminer un de ces termes frappe de nullité
le serment même; – Attendu que le juré Thibaut, au lieu de
répondre simplement « je le jure, » a répondu « je jure sur
ma conscience » – Attendu que, rappelé à la stricte exécution
de la loi, dont la portée et les conséquences lui ont été expli-
quées, le même juré a déclaré qu'il ne pouvait prêter serment
que sur sa conscience; Attendu qu'une semblable formule,
si elle était admise, aboutirait virtuellement à supprimer du
serment non seulement l'élément religieux mais encore l'élé-
ment civil; Que d'ailleurs le serment n'est à fois un lien et
une garantie que lorsque la formule est imposée à celui qui
s'engage; Que laisser à ce dernier la faculté de mesurer
l'étendue de son engagement et d'en déterminer le caractère,
serait rendre illusoire une formalité sous la sauvegarde de
laquelle le législateur entend placer et les intérêts de l'accusé
et ceux de la société – Attendu enfin que la prétention émise
par le juré Thibaut équivaut à un refus de serment, et consé-
quemment à un refus de service, et que, par suite, le nombre
des jurés idoines se trouve réduit à onze;



Par ces motifs: Renvoie l'affaire à une autre session
Condamne Thibaut à 500 fr. d'amende et aux frais; –
Donne acte à l'accusé de ses réserves d'actionner le juré en
réparation du dommage à lui causé.

MM. GEFFROY, prés. GARIEL, av. gén.

QUATRIÈME ESPÈCE

(de Redon)

Le 11 mai 1885, la COUR D'ASSISES D'ALGER a rendu l'arrêt
suivant:

ARRÊT

LA COUR, Attendu que de Redon (Eugène), neuvième juré
de jugement dans l'affaire suivie contre Ladet (Hector-Jac-
ques), accusé de vol, après avoir entendu la formule du ser-
ment dont lecture a été faite par le président dans les termes
de l'art. 312 du Code d'instruction criminelle, a déclaré qu'il
refusait de prêter serment devant Dieu, auquel il ne croyait
pas, et, par conséquent, de répondre "je le jure » à la lecture
de cette formule Attendu que le refus de prêter serment
dans les termes de la loi équivaut à un refus de serment et,
par conséquent, à un refus de service, tombant sous l'appli-
cation de l'art. 396 du Code d'instruction criminelle Attendu
que par suite de ce refus, le nombre des jurés de jugement
idoines se trouve réduit au-dessous du nombre légal;

Par ces motifs: Renvoie à une autre session l'affaire
du ministère public contre Ladet;

Statuant sur les réquisitions de M. l'Avocat général, et fai-
sant application à de Redon des dispositions de l'art. 396 sus-
visé le condamne à 500 fr. d'amende et aux frais de l'inci-
dent Donne acte à l'accusé de ses réserves à l'effet de
réclamer devant la juridiction compétente tous dommages-
intérêts pour le préjudice à lui causé; Ordonne que le nom
de de Redon sera retranché de la liste du jury de la présente
session et sera transmis à M. le Premier Président de la Cour
pour être remis dans l'urne et être soumis aux tirages ulté-
rieurs.

MM. Bourrouillou, prés.; RACK, av. gén.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

2 avril 1884

Saisle-arret, permission du juge, référé, ordonnance de
rétractation, appel; instance en validité, jugement
de sursis, appel; disjonction. – Ordonnance sur re-
quête, référé, rétractation, appel, recevabilité. –
Pouvoir du juge. Inetence en validité, sursit». –
Dépôt des comptes, règlement, intérêts,

II n'y a pas lieu à la jonction de deux demandes ayant pour
objet, la première, l'appel d'une ordonnance qui a annulé
des saisies-arrêtspratiquées avec la permission du juge, la
seconde, l'appel d'un jugement rendu â la suite d'une ins-
tance en validité de ces saisies-arrêts (1er arrêt).

Est recevable l'appel d'une ordonnance portant rétrac-
tation d'unepremière ordonnance qui a autorisé des saisies-
arrêts sans contenir la réserve qu'il en serait référé en cas
de difficultés.

En autorisant des saisies-arrêts, sans réserve de référé,
le juge a épuisé son pouvoir discrétionnaire; il est dès lors
sans droit pour rétracter, en référé, sa première ordonnance
(2e arrêt) (1).

(t) La question de savoir si les ordonnances sur requête sont ou non
susceptibles de recours a soulevé de vives controverses qui n'ont pas
encore pris fin. En ce qui concerne spécialement t'ordonnance portant per-
mission de saisir-arrêter, M. le président de Belleyme imagina d'insérer la
clause qu'il en serait référé en cas de difficultés, afin de prémunir le débiteur
contre le danger d'une saisie-arrêtaccordée à son préjudice sans qu'il
ait pu intervenir. La légalité du procédé, d'abord contestée, (Lyon,
25 avril 1856, D. P., 1857, 2, 5), est aujourd'hui généralement reconnue.
Mais il règne encore des doutes sérieux sur la nature et les effets de la ré-
serve de référé introduite dans l'ordonnance, et ces doutes ne laissent pas
d'exercer une certaine influence sur la solution de la. question résolue par
la Cour d'Alger dans l'arrêt ci-dessus rapporté.

On peut d'abord admettre que, grâce à la réserve de référé, la permission
de saisir-arrêter a un caractère conditionnel, tandis que, sans la réserve, elle
serait pure et simple. Ainsi, la clause « qu'il lui en sera référé en cas de dif-
ficultés », confère au juge le pouvoir de réviser l'ordonnancequ'il a rendue.
La seconde ordonnancen'est que la suite et le complément de la première
elle participe du caractère discrétionnaire de celle-ci et appartient, comme



La décision par laquelle un tribunal surseoit à statuer sur
la demande en validité de saisies-arrêts jusqu'à ce qu'il
ait été prononcé sur l'appel de l'ordonnance qui en a donné
main-levée est une simple mesure d'instruction, non suscep-
tible d'appel.

elle, à la juridiction gracieuse, en sorte qu'elle ne saurait être frappée
d'appel. Bordeaux, 16 juillet 1872 (D. P., 1875, 2, 105j; Paris, 20 juil-
let 1880 (D. P., 1881, 2, 30) 15 déc. 1882 (D. P., 1883,2,97) 29 janv. 1884
(Gaz. des Trib., 19 février 1885). Mais si le juge a accordé purement et
simplement la permission de saisir-arrêter, sans aucune réserve, son pou-
voir discrétionnaire est épuisé une nouvelle ordonnance, modifiant la pre-
mière, serait entachée d'excès de pouvoir et susceptible d'appel, conformé-
ment à la jurisprudence qui avait prévalu avant l'innovation de M. de Bel-
leyme. Paris, 11 fév. 1868 (D. P., 1871, 2, 85) 28 janv. 1870 (D. P.,
1871, 2, 164) 30 avril 1870 (D. P., 1871, 2, 85) Aix, 25 janv. 1877 (D.
P., 1878,2, 246).

On voit que la réserve de référé, ainsi entendue, constitue un procédé ju-
ridique produisant des conséquences spéciales. Mais il est possible de la
comprendre autrement et de dire, avec la Cour d'Alger, « qu'introduite et
accréditée par l'usage, elle a pour objet, non sans doute de créer une ex-
ception, une dérogation à la loi, mais bien d'appeler l'attention de la partie
frappée en son absence et à son insu, de la prévenir que l'art. 806 du Code
de procédure lui vient en aide, alors qu'elle est sous le coup d'un titre exé-
cutoire ou dans un cas d'urgente nécessité -Alger, 19 nov. 1870 (D. P.,
1875, 2, 105)

>
S'il en est ainsi, l'innovationde M. de Belleyme perd singu-

lièrement de son importance. Toute ordonnance autorisant une saisie-arrêt
comporte un recours devant le juge, en cas de difficultés l'insertion ex-
presse de la clause n'a d'autre utilité que d'appeler l'attention du débiteur
saisi sur la voie de recours qui lui est ouverte. Alors, pour déterminer les
pouvoirs du juge appelé à se prononcer sur l'autorisation de saisir-arrêter,
pour apprécier le caractère de la seconde ordonnance et décider si elle est
ou non susceptible d'appel, il n'y a plus lieu de distinguer suivant que la
saisie-arrêt a été permise avec ou sans réserve de référé.

Dans ce nouvel ordre d'idées, deux systèmes se sont produits.
D'après le premier, on considère le recours formé devant le juge par le dé-

biteur saisi comme un véritable référé. C'est le pointde vue adopté par laCour
d'Alger dans l'arrêt de 1870 précité. Alger, 29 avril 1872 (D. P.. 1872, 2,
228); Paris, 20janv. 1877 (D. P.. 1877, 2, 67) 28 août 1879 (D. P., 1881,2,30).
En conséquence, il y a lieu d'appliquer à la seconde ordonnance les règles
du référé, au point de vue des conditions de l'instance, de la compétence,
des pouvoirs du juge et de la possibilité de l'appel. Aussi, les rigueurs de
la logique nous obligent-elles à reconnaître qu'il n'y a pas lieu d'admettre,
comme le dit notre arrêt, que le juge des référés était sans droit ni qualité
pour rétracter l'ordonnance permettant de saisir-arréter ». En effet, le juge
des référés est toujours compétent pour statuer provisoirement sur le droit
qui sert de base aux actes d'exécution à l'occasion desquels il est appelé à

se prononcer, jusqu'à ce qu'il intervienne un jugement définitif rendu par



Lorsque le débiteur saisi demande qu'un notaire soit
commis pour dresser procès-verbal des difficultés relati-
ces aux comptes produitspar le saisissant, le tribunal peut
se borner à prescrire le dépôt des comptés et pièces à l'appui.
chez le notaire, et à impartir au débiteur un délai pendant
lequel il pourra en prendre communication. – Le règlement
des intérêts'doit être réservé à l'appréciation des juges appe-
lés, le cas échéant, à statuer sur les comptes (3e arrêt).

1» ARRET

(Époux Kanouï c. Bachelet)

LA COUR, Attendu que les deux décisions frappées d'ap-
pel émanent de deux juridictions différentes; que les ins-
tances portées devant ces juridictions avaient chacuneun ob-
jet distinct; -Que, devant le président du tribunal, les époux
Kanouï demandaient, par voie de référé, la rétractation de
l'ordonnancequi avait autorisé les saisies-arrêts pratiquées
à leur préjudice par Bachelet; Que le tribunal a été,.de son
côté, saisi au principal de l'instanceen validitéde ces saisies-'
arrèts et en paiement des sommes dont Bachelet se prétend
créancier Qu'il n'y a donc point lieu à jonction des deux
demandes;
Par ces motifs Dit qu'il sera statué séparément sur
chacun des appels; Condamne les époux Kanouï aux dé-
pens de l'incident.

le tribunal saisi de la question du fond. La Cour fait observer que la main-
levée provisoire de la saisie-arrêt permettrait au tiers-saisi de se dessaisir
des sommes arrêtées et rendrait illusoire la demande de validité portée de-
-vant le tribunal. Mais on a fait remarquer, avec raison suivant nous, que cet
inconvénient est inhérent à toutes les décisions du juge des référés, qu'il
n'existe pas d'ailleurs pour la saisie de créances à terme non échu, et qu'en-
fin il peut être prévenu par l'exigence d'une caution à laqaelle le juge des
référés subordonnera l'exécution provisoire de son ordonnance. (Art. 809
C. proc. civ. Bazot, Ordon. sur req. et ordon. de référé, p. 165.)

Un second système envisage l'instance dans laquelle le débiteur saisi
proteste contre l'autorisation de saisir-arrêter comme la continuation de la
première. La nouvelle décision du juge n'est pas une ordonnance. de référé
(art. 806, C. proc. civ.), mais une ordonnance sur requête (art. 558, C. proc
civ.), et elle en suit les règles à tous égards ainsi, comme acte de juridic-
tion gracieuse, elle exclut la possibilité de l'appel. Cette doctrine se confond
avec celle que nous avons indiquée au début, dans l'hypothèse où il y a eu
réserve de référé mais elle en diffère en ce que, même dans l'hypothèse
contraire, elle déclare l'appel irrecevable contre la seconde ordonnance;

Paris, 8 aoùt 1871 (D. P., 1875, 2, 105). L, VINCENT.



2" ARRÊT

(Bachelet c. époux Kanouï)

Sur la recevabilité de l'appel
Attendu qu'aux termes de l'assignation donnée à Bachelet

par devant le juge des référés, les époux Kanouïdemandaient
que les parties fussent renvoyées à se pourvoir au principal,
mais que, dès à présent, par provision, et vu l'urgence, l'or-
donnance portant permission de saisies-arrêts fût rétractée;.

Que c'est dans ces mêmes termes, et après débat contra-
dictoire, qu'est intervenue l'ordonnance de rétractation dont
s'agit; Que, d'autre part, l'ordonnance qui avait autorisé
les saisies-arrêts ne contenait pas la réserve qu'il en serait
référé en cas de difficultés; Que, par suite, on ne peut dire
que la seconde ordonnancen'est que la suite et le complément
de la première et participe du caractère discrétionnaire de
celle-ci; Que l'instanceportée par les époux Kanouï devant
le président du tribunal est un véritable référé; que la déci-
sion intervenue est manifestement contentieuse et n'a rien
de commun avec une ordonnance de la juridiction gracieuse
rendue à la requête d'une seule partie et sans débat devant le
juge; Que l'appel en est donc recevable

Au fond
Attendu que c'est dans le cas seulement où l'ordonnance

de saisies-arrêts contient la réserve de référé que des
controverses se sont élevées sur le point de savoir si le pré-
sident a le pouvoir de rétracter cetteordonnance et quelle estt
l'étendue de ce pouvoir;

Attendu, dans la cause, qu'en autorisant les saisies-arrêts
sans réserve aucune le président avait épuisé son pouvoir
discrétionnaire – Qu'il est de principe que le juge est incom-
pétent pour statuer en référé sur le mérite d'une saisie-arrêt;

Qu'il n'appartient qu'aux juges du principal de se prononcer
sur la validité des saisies pratiquées par Bachelet pour une
créance qui n'est ni certaine ni liquide, et d'en donner, le cas
échéant, main-levée entière ou partielle; Que l'on objecte-
rait vainement que l'ordonnance annulant les saisies prati-
quées n'a statué que par provision et sans faire échec au
principal; Qu'en effet, des tiers-saisis pourraient s'autori-
ser d'une ordonnance prononçant main-levée pour se dessai-
sir des sommes arrêtées; et que, dans ce cas, la demande de
validité portée devant le tribunal se trouverait en réalité sans
objet;

Par ces motifs -- Reçoit l'appel de Bachelet; – Et faisant
droit, dit que le président était sans droit ui quulité pour v&,



tracter l'ordonnancepermettant de saisir-arrêter; Annule,
en conséquence, l'ordonnance dont est appel; condamne les
époux Kanouï aux dépens.

3« ARRÊT

(Époux Kanouï c. Bachelet)

Attendu, en ce qui concerne la demande en validité des sai-
sies-arrêts, qu'il appartenait au tribunal de surseoir à statuer
sur ce chef de demande jusqu'à ce qu'il eût été prononcé sur
l'appel de l'ordonnancequi a donnémain-levéedes dites saisies;

Que par arrêt de ce jour, la Cour a annulé cette ordonnance
Que la Cour ne saurait enlever à la juridiction du premier

degré la connaissance d'un litige dont cette juridiction a été
légalement saisie;-Qu'au surplus, la décision du tribunal,
quant au sursis prononcé, est une simple mesure d'instruc-
tion ne préjugeant en rien le fond; Que l'appel, de ce chef,
n'est donc pas recevable «,

En ce qui touche la demande en paiement:
Attendu que les époux Kanouï demandaientqu'avant faire

droit le tribunal ordonnât le dépôt des comptes de Bachelet
chez un notaire pour, après débat contradictoire, être, par ce
notaire, dressé procès-verbal des difficultés soulevées; Que
le tribunal s'est borné à prescrire le dépôt des comptes et
pièces à l'appui chez un notaire d'Oran, pour les dits comptes
et pièces être communiqués aux appelants pendant le délai
d'un mois; Que l'appel des époux Kanouï est recevable de
ce chef;

Attendu, au fond, que, sans examiner si les comptes de
Bachelet devront être nécessairement rendus en justice, ou
s'ils pourront l'être à l'amiable, il n'y a point lieu, en prévi-
sion de contredits ou difficultés éventuels dont la Cour ne
peut apprécier le caractère ou la gravité, de donner au no-
taire la mission réclamée par les appelants Qu'il n'échet
d'ordonner davantage que le notaire réglera les comptes et
en fixera le solde; Qu'en l'état, la communication des
comptes avec pièces à l'appui est de nature à donner satis-
faction suffisante aux appelants; sauf aux parties à discuter
les comptes produits et à se pourvoir, s'il échet, ainsi qu'elles
aviseront; Que le délai d'un mois imparti par le tribunal
parait sufisant; Qu'au reste ce délai n'est pas de rigueur et
qu'il appartiendrait aux appelants.d'en demander prorogation,
le cas échéant; Qu'il n'y a lieu davantage de faire droit aux
conclusions prises par les appelants pour la première fois
devant la Cour et relatives au règlement des intérêts qui figu-



reraient dans les comptes de Bachelet; Que c'est là une
question qui, en cas de difficultés, doit être réservée à l'ap-
préciation des juges appelés, le cas échéant, à statuer sur
les comptes;

Par ces motifs: Dit l'appel irrecevable du chef relatif au
sursis prononcé par les premiers juges; Le reçoit, mais en
la forme seulement, quant aux autres dispositions du juge-
ment attaqué Au fond Dit qu'il a été bien jugé, mal et
sans cause appelé; Confirme, en conséquence, le jugement
dont est appel; – Déboute les appelants de leurs autres fins
et conclusions; Les condamne à l'amende et aux dépens.

MM. SAUTAYRA, prem. prés. GARIEL, av. gén.; ROBE et
Ghéronnet, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

9 février 1885

Notaire, étude, indication, compte courant, mandat. –
Paiement, libération.

L'existence d'un compte courant dans l'étude d'un notaire
constitue ce dernier un véritable negotiorum gestor, ayant
qualité pour recevoir et donner quittance.

Par suite, dans ce cas, le paiement fait entre les mains
du notaire par le débiteur est libératoire pour celui-ci (1).

(1) Le paiement ayant été fait entre les mains du notaire et celui-ci en
ayant détourné le montant, il importait de savoir à qui devait incomber la
perte Était-ce au créancier ou au débiteur ?

Le créancier alléguait que la stipulation relative au paiement des inté-
rêts et du capital en l'étude du notaire et insérée dans l'obligation hypothé-
caire, ne valait et ne pouvait valoir que comme indication du lieu de paie-
ment, le débiteur restant obligé d'appeler son créancier pour assister au
versement des fonds et donner main-levée. Il ajoutait, qu'en admettantque
le notaire ait eu qualité pour recevoir ès noms du créancier, le même notaire
avait reçu du débiteur payant mandat tacite de régler avec le dit créan-
cier.

La jurisprudence,par contre, a décidé que le juge a le droit d'induire des
circonstances que le créancier a autorisé le notaire à recevoir un paiement
et à en donner valablement quittance. Cass., 12 mars 1844 (D. P.,
44, 1, 212) Paris, 10 avril 1872 (D. P., 75, 2, 47).

La question à résoudre était donc en réalité une question de fait, et dans
l'espèce, nous pensons que la Cour a eu raison de décider, après le



(Bonthoux c. Duco)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que par acte reçu Favereau, notaire
à Alger, le 22 août 1878, enregistré, les époux Posart ont
vendu à Duco une propriété sise à Guyotville, pour le prix
de 10,500 fr.

Attendu que les mineurs Bros étaient créanciers hypothé-
caires sur l'immeuble vendu, en vertu d'une obligation pour

prêt de 3,000 fr. souscrite à leur profit par les époux Posart,
suivant acte reçu Favereau notaire, le 7 février 1878, enregis-
tré

Attendu que par le dit acte de vente, les époux Posart ont
chargé Duco, qui s'y était obligé, à payer aux mineurs, mais en
l'étude de Me Favereau, notaire, la somme de 3,000 fr. avec
intérêt à 7 par an jusqu'au paiement intégral de la dite
somme

Attendu que suivant exploit de Hugon, huissier à Alger, en
date du 14 mai 1883, enregistré, Bonthoux, tuteur des mineurs
Bros, a fait commandementà Duco de payer: 1° la somme de
3,000 fr., montant en principal de l'obligation sus-énoncée
2° la somme de 1,102 fr., montant des intérêts dus depuis le 7
février 1878 jusqu'au 7 février 1883;

Attendu que par exploit de Misse, huissier à Alger, en date
du 16 mai 1883, enregistré, Duco a fait opposition à ce com-
mandement et qu'il prétend s'être entièrement libéré de son
.obligation par le paiement qu'il a fait du capital et des inté-
rêts en l'étude de Me Favereau;

Attendu qu'il résulte des quittances présentées par Duco
que ce dernier a payé en l'étude de Favereau les intérêts de
son obligation jusqu'au 7 août 1882, et qu'il a remboursé la
somme de 3,000 fr., montant de la dite obligation, en trois paie-
ments faits les 7 août, 19 août et 5 septembre 1882

Attendu, en outre, que Bonthoux, comme tuteur en rempla-
cement du sieur Marc démissionnaire, a procédé au règle-
ment des comptes de tutelle du précédent tuteur suivant acte
reçu Favereau notaire, le 17 août 1880, enregistré – Que
dans cet arrêté de compte Bonthoux a reconnu que les inté-
rêts de l'obligation de 3,000 fr. sur Duco, acquéreur Posart,
étaient payés jusqu'au 7 août 1880

tribunal d'Alger, que, sortant de ses attributions professionnelles,le notaire
avait agi comme mandataire et negotiorum gestor du créancier, et qu'à ce
titre il avait qualité pour délivrer au débiteur une quittance dûment libé-
ratoire. G, dd M.



Attendu qu'il y a lieu de rechercher'si tes paiements faits
par Duco, entre les mains de Me Favereau, sont libératoires, et
si le notaire, ayant dans l'espèce qualité de mandataire, pou-
vait recevoir et donner quittance;

Attendu qu'il résulte de l'examen des livres du notaire que
Bonthoux avait un compte courant chez Me Favereau

Que toutes les sommes versées par le débiteur étaient por-
tées à son crédit; -Que, par exemple, au n° 4 du registre des
quittances, à la date du 29 mars 1882, il existe un reçu ainsi
libellé « Reçu de Me Favereau, notaire à Alger, la somme de
x 3,000 fr., en compte pour les mineurs Bros. Signé Bon-

thoux
Attendu que ce n'était pas comme notaire que M° Favereau

consentait à recevoir les sommes destinées à Bonthoux, puis-
que le fait de recevoir des sommes était étranger à ses fonc-
tions
Que ce n'est pas non plus comme dépositaire qu'il agissait,
puisque la somme ne devaitpas rester entre ses mains à titre
de dépôt et qu'il devait en effectuer la remise

Attendu que Me Favereau a agi en véritable ~e~o~'oy'MM
gestor, ayant qualité pour recevoir et donner quittance de
toutes sommes pour le compte de Bonthoux

Qu'il y a lieu de déclarer libératoires les paiements faits par
Duco entre les mains de Me Favereau

Par ces motifs, confirme.
MM. SAUTAYRA, pl'em. jayes. DU MoiRON, otp. ~ë/t.

CHÉRONNET et GOUTTEBARON, ap.

COUR D'ALGER (Ch. Correct.)

21 mai 1885

Chasse Tuntate Européens ttattens capttutattona
décret beyitcat, tdnpt prohibé, pénalité.

Ze décret de S. A. le Bey de Tunis, approuvépar le Résident
français, sur la chasse, la vente et le transport du gibier e~
temps prohibé, est applicable aux Européens, aux Italiens
spécialement, ainsi que les peines qu'il édicte. (Convention
du 8 juillet 1883; décret du Bey du 12 mars 1884.) (1).

(t) La toi française, dont le prévenu demanda.itl'application,punit la chasse
et ie colportage du gibier de la peine de,50 à 200 fr. d'amende et de 6 jours



(Min. pub. c. Mansanti)

Le 17 mars 1885, le TRIBUNAL DE TUNIS a rendu le jugement
suivant:

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que suivant exploits de Proal, huissier à Tunis,
en date du 25 février 1885, et de Martin, huissier au Kef, en date du 2 mars
~885, Giusti et Mansanti ont été assignés, à la requête de M. le Procureur
de la République, comme prévenus d'avoir le premier, à Tunis, )e 4 fé-
vrier 1885, le second, à Ghardimaou, le 3 du même mois, transporté des
perdrix en temps prohibé, délit prévu et réprimé par les articles 1" et 3 du
décret du Bey, du 12 mars 1884, lesquels sont ainsi conçus Art. t". La
chasse, la vente, l'achat, le transport et le colportage des lièvres et perdrix
sont prohibés du i" février au 15 juillet Art. 3. Ceux qui auront con-
trevenu au présent décret, seront punis, outre la confiscation du gibier,
d'une amende de 50 a 200 piastres et de 6 jours à 2 mois de prison ou de
l'une de ces deux peines seulement

à 2 mois de prison (art. 12, loi du 3 mai 1844), peine un peu plus sévère que
celle du décret beylical, dont le minimum est de 50 piastres. On comprend
pourquoi Mansanti, après avoir interjeté appel, a fait défaut devant la Cour
il avait été condamné à une amende inférieureau minimum de la loi française.

Le jugement du tribunal de Tunis et l'arrêt de la Cour d'Alger ont cru
devoir, à l'occasion du litige dont ils étaient saisis, poser des principes
généraux sur la matière, et cela bien qu'il soit prudent de restreindre la
portée d'une décision à la question précise .qu'it fallait' résoudre, surtout
quand il s'agit d'un arrêt de défaut.

Le décret de S. A. le Bey avait au moins la valeur d'un arrêté préfectoral
fixant l'ouverture et la fermeture de la chasse, et, par conséquent, il aurait
toujours pu motiver l'application de la loi de 1844.

Mais, si nous sortons de l'espèce à juger, en principe général, les lois
pénales édictées par S. A. le Bey de Tunis, sous l'approbation de notre
Résident, sont-elles applicables aux Européens jugés par la juridiction fran-
çaise ? Comme le dit fort bien la Cour, il ne faut pas appliquer les principes
des lois coloniales à un pays soumis à un simple Protectorat on peut ajouter
qu'il ne faut pas raisonner d'une colonie à une autre; chaque colonie a sa
constitution particulière; aussi croyons-nous inutile de prendre pour base
de la discussion le régime particulier de l'Algérie, quoiqu'elle soit bien voi-
sine de la Tunisie.

Le point de départ nous paraît devoir être celui-ci les lois criminelles
d'un pays régissent tous ceux qui t'habitent c'est le principe formulé par
l'art. 2 du Code civil. Il a été dérogé à ce principe par les capitulations.
Dans quelle mesure? Il faudrait lire les capitulations conclues avec les
divers États. L'acceptation de la juridiction française, à la place de celle de
leurs consuls, par les nations européennes, a-t-elle dérogé à leurs capitula-
tions particulières, non seulement pour la compétence, mais encore pour le
droit à appliquer? Les traités sont rapportés dans la Revue algérienne, 1885,
3" part., p. 50 et suiv. nous n'y trouvons rien qui soit relatif au fond du
droit il n'y est question que de la juridiction l'art. 2 du traité avec l'Italie



En ce qui concerne Giusti
Attendu qu'il soutient, en premier lieu, que les peines édictées par le

décret précité ne sont pas applicables à des Européens, en vertu de ce
principe, inscrit dans les capitulations que les crimes, délits et contra-
ventions, commis par des Européens en Tunisie, ne sont punissables que
des peines portées par les lois de leur nation, aujourd'hui par les lois fran-
çaises Attendu que cet argument doit être repoussé Attendu, en
effet, que la convention du 8 juin 1883, entre le gouvernement de la Répu-
blique française et S. A. le Bey de Tunis, a établi 1° la nécessité de réfor-
mes administratives, judiciaires et financières en Tunisie 2" la nécessité
d'un accord entre le pouvoir local et le pouvoir protecteur pour la validité
de tout règlement à édicter en ces matières Attendu que le décret du
12 mars 1884, réglementant la police de la chasse en Tunisie, rentre dans
la catégorie des réformes administratives visées dans cet acte Attendu
que la loi du 9 avril 1884 a autorisé le Président de la République à ratin~r
et à faire exécuter la convention du 8 juin i883 Attendu qu'un décret
du Président de la République française, du 8 novembre 1884, a délégué le

porte même ces mots Sauf cette dérogation au régime actuel, il est
expressément convenu que toutes les autres immunités, avantages et
garanties assurés par les capitulations, les usages et les traités restent en
vigueur. » Or, si les capitulations avec l'Italie portaient que le droit pénal
italien serait appliqué par la juridiction consulaire, la juridiction française
pourrait-elle en appliquer un autre ? – Cependant le tribunal de Tunis
admet comme constant que c'est la loi française qui est applicable aux
Italiens, et, par voie d'argumentation, il conclut, ainsi que la Cour par des
motifs différents, que le décret du Bey, approuvé par le Résident français,
est une loi française régissant les Européens comme les Indigènes. Les lois
d'un pays ne peuvent modifier des traités internationaux il faut qu'un
nouveau traité modifie l'ancien. Sous le bénéfice de cette observation,
en admettant qu'il soit certain que le même droit pénal s'applique, en Tunisie,
aux Européens et aux Français, les décrets du Bey, approuvés par le Rési-
dent, peuvent-ils édicter des peines qui devraient être infligées aux Fran-
çais, alors que ces peines seraient contraires au droit pénal français ? –
Cette question est plus théorique que pratique, car, en fait, c'est notre droit
pénal qui sera introduit en Tunisie, et c'est ce qui est arrivé pour la chasse.
Toutefois, il faut se prémunir contre les abus.

Si les capitulationsfrançaises avec la Tunisieavaient disparu par le fait de
notre Protectorat, parce qu'elles seraient une garantie contre nous-mêmes,
il est certain que le principe de l'art. 3 du Code civil aurait repris son em-
pire, et les lois de police, de sûreté, les lois pénales s'appliqueraient aux
Français comme aux Tunisiens; mais si l'on considère, avec la Cour d'Al-
ger, que le gouvernement de 8. A. le Bey subsiste souverainement, quoique
sous notre Protectorat, s'il y a en présence de ce gouvernement des étran-
gers français, protégés par un Résident et des tribunaux français, au lieu
d'un consul et d'une juridiction consulaire, n'est-il pas utile, n'est-il pas
juste dé conserver à ces Français le privilège que les capitulations leur
donnaient d'être régis, sur la terre étrangère, par la toi pénale française ?Y

f.f traité du Bardo pprte, art. l": a Les traitée de paix, d'amitié et de



Résident français à Tunis à l'effet d'approuver, au nom du gouvernement
français, la promulgation et la mise à exécution, dans la Régence, de tous
les décrets rendus par S. A. le Bey Attendu qu'en exécution de ce
décret, l'approbation du gouvernement français a été donnée au décret
beylical du 12 mars 1884, suivant arrêté du Résident du 15 décembre même
année, inséré dans le Journal officiel tunisien le t9 décembre suivant; –
Attendu que par l'effet de cet arrêté, le décret beylical dont s'agit a acquis
tous les caractères et toute l'autorité d'un acte du gouvernementfrançaiset
que, comme tel, il s'impose à tous les justiciables de la juridiction française

Attendu que la défense élève une autre critique qu'admettant que le
décret dont s'agit présente le caractère qui vient d'être défini, elle déclare
tenir pour inconstitutionnelun système qui fait résulter des pénalités de la
volonté du Président de la République; Mais, attendu que la maxime du
droit publie, suivant laquelle une peine ne peut être édictée que par une
loi, maxime d'une autorité absolue dans la Métropole, ne régit point les
colonies et établissements français séparés de la France continentale que,
pour ces pays, des nécessités pratiquesont fait prévaloir la règle contraire

commerce, et toutes les autres conventions existant actuellement entre la
République française et S. A. le Bey de Tunis, sont expressément confir-
més et renouvelés. »

N'y a-t-il pas là confirmation plutôt que suppression des capitulations ?
La loi du 27 mars 1883, qui organise les tribunaux en Tunisie, s'occupe de
Incompétence et de l'instruction, non du droit à appliquer. Par conséquent,
la loi du 28 mai 1836, sur les Échelles du Levant et de Barbarie, qui n'a été
abrogée par aucune autra, et qui ne peut l'être par simple décret, conserve
toute sa vigueur; la loi du 27 mars 1883, art. 18 (Revue algérienne, 1885,
3° part., p. 41), n'abroge que les dispositions concernant la juridiction
consulaire. Or, cette loi de 1836 dispose, art. 75, que les contraventions, les
délits et les'crimes commis par des Français dans les Échelles du Levant et
de Barbarie sont punis par des peines portées par les lois françaises. Ni le
jugement de Tunis, ni l'arrêt d'Alger ne mentionnentcette loi qui supprime,
en Tunisie, au profit des Français, l'application du principe de l'art. 3 du
Code civil, d'après lequel les lois criminelles d'un pays régissent les étran-
gers habitant ce pays.

Ainsi, ou la souveraineté française a été substituée en Tunisie à la sou-
veraineté du Bey, et les lois françaises régissent directement les Français
et tes Européens résidant en Tunisie, ou, comme te décide avec raison ta
Cour d'Alger, la souveraineté du Bey subsiste avec le Protectorat, et les
Français peuvent invoquer fart. 75 de la loi de 1836. Il serait inouï que
leur situation, en Tunisie, fût pire qu'avant le Protectorat. Ce que nous disons
des Français est vrai des Européens qui n'ont renoncé à leurs traités que
pour la juridiction.

Nous faisons remarquer que rien, dans l'arrêt de défaut, n'indique que la
Cour se soit préoccupée de cette loi de 1836 nous approuvons d'ailleurs
son dispositifappliquant le décret du Bey en matière de chasse.

Nous ne saurionsadmettre l'argument du tribunal fondé sur la convention
du 8 juin 1883, approuvée par la loi du 9 avril 1884 (CMtu~st~rMnMc, 1885, 3*

part.,p,43).Danat'art. l", il est dit que S. A. le Bey s'engagea procéderaux



.et que le droit de légiférer a.de tout temps, appartenu au pouvoir exécutif;
– Attendu que ce système a été consacré expressément par la loi du 24
.avril 1833, art. 25, et par le sénatus-consulto du 3 mai 1854, art. 18 que
.si, dans quelques colonies, certaines matières déterminées ont été placées
sous un régime différent, si quelques possessions sont régies concurrem-
ment par des lois et par .des décrets, ces exceptions ne portent pas atteinte
à la règle générale, qui n'a jamais été contestée – Attendu que comme
exemple de son application, il suffira de citer: pour l'Algérie, l'ordonnance
du 22 juillet 1834, qui a disposé que les possessions françaises dans le nord
de l'Afrique seraient régies par des ordonnances, et qui, dans les cas urgents,
conférait au gouvernement général le pouvoir de rendre exécutoire provi-
soirement des projets d'ordonnance préparés par lui; Pour les colonies
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, le sénatus-consultedu
3 mai 1854, qui a donné au chef de l'État le pouvoir de décider par simple
décret, en ce qui concerne la législation civile, correctionnelle et de simple
police, réserve faite de la législation criminelle, qui doit être l'œuvre de la

réformes administratives, judiciaires et nnancières que le gouvernement
françaisjugera utiles, et comme le Présidentde la République a été autorisé
à ratifier et à faire exécuter cette convention,on veut en induire que par sim-
ples décrets du Bey, approuvés par le Président de la République ou par le
Résident français, toute la législation, en Tunisie, pourra être bouleversée,
même au criminet, même à l'égard des Français et des Européens, même
en opposition avec le droit pénal français Ce serait donner à la convention
et à la loi qui t'a ratiSée une interprétation plus arbitraire que celle donnée
par les ordonnances de juillet 1830 à l'art. 14 de la Charte, et, sous la Répu-
blique, accorder aux décrets une puissance plus grande que sous un gou-
vernement absolu. Un décret du Bey, même approuvé par le gouvernement
français, ne saurait suffire pour renverser les traités internationaux, les
privilèges des capitulations et les dispositions de la loi de 1836, non abro-
gés par la loi sur ta juridiction en Tunisie, qui protègent les Français et
les Européens dans toutes les Échelles du Levant et de Barbarie, et par
conséquent en Tunisie,

Dans le décret du Bey. du 31 juillet 1884 ~eMM ŒMtUM, 1885, 3' part.,
p. 50), étendant la juridiction française en Tunisie, le Bey a soin de dire qu'en
matière pénale, les Tunisiens resteront ses justiciables, et nous, Français,
.en cette même matière pénale, nous abandonnerions les droits, les privilèges
que, depuis des siècles, nous possédions en Barbarie et que nous exerçons
encore dans les Échelles du Levant nous permettrions qu'un simple décret
du Bey, approuvé par un Résident, puisse nous priver d'un droit que nous
tenons de la loi ?

En fait, espérons-le, ce droit pénal français, privilège des Français et des
Européens, sera appliqué aux Tunisiens eux-mêmes, comme il l'est aux
indigènes en Algérie. En terminant, disons que si l'on a admis que des
décrets ont pu, en Algérie, édicter les peines de ft'~fH~Mt par voie admi-
nistrative, et en vertu d'une loi, jamais il n'a été rendu de décrets qui aient
appliqué des peines aux Français et aux Européens, ce qui, à nos yeux;
serait absolument illégal.

L.*A.EMs~c'rMK.



loi Pour les îles de la Sonde, alors sous le régime du Protectorat, l'or-
donnance des 28 avril et 18 mai 1843, qui a délégué au commissaire du
Protectorat, faisant fonctions de Résident, le droit de créer des pénalités
sous certaines conditions le décret du 28 aoùt 1868, qui a appliqué au pro-
tectorat les lois françaises, sauf les modifications que peuvent y apporter
les ordonnanceset décrets et les arrêtés locaux – Pour le Cambodge, pays
protégé, le décret du 24 février 1881, qui a ordonné la mise en vigueur de
la législation pénale régissant la Cochinchine;-Attendu que des observa-
tions qui précèdent, il résulte que le système adopté en Tunisie n'a rien
d'inconstitutionnel et qu'il est au contraire conforme aux règles établies et
universellement appliquées en matière de législation coloniale et pour les
pays placés sous notre Protectorat

Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu pour le tribunal de considérer
comme exécutoire en son entier le décret beylical du 12 mars 1884, revêtu
de l'approbationdu gouvernement français

Attendu, quant aux faits reprochés à Giusti, que de l'information et des
débats il résulte que, le 4 février dernier, à Tunis, il a apporté au bureau
de la douane d'exportation, une caisse contenant 15 perdrix mais attendu
que cette caisse était fermée; qu'elle avait été confiée à Giusti par son père
pour être portée à la douane, sans qu'il lui eût été donné connaissance de
son contenu qu'il ne lui appartenait point d'ouvrir cette caisse qu'il n'a
donc commis aucune faute et qu'il doit, par conséquent, être renvoyé de la
poursuite, conformément aux conclusions prises à l'audience par le minis-
tère public

En ce qui concerne Mansanti
Attendu qu'il résulte de l'information, des débats et de l'aveu même du

prévenu la preuve que le 3 février dernier, il a expédié, de Ghardimaou à
Tunis, chez Giusti père, pour être envoyée en Italie, la caisse contenant
15 perdrix qui a été saisie le lendemain à la douane Attendu que ce
fait constitue le délit prévu et réprimé par les art. 1" et 3 du décret beylical
du 12 mars 1884, dont lecture a été donnée par le président;

Par ces motifs Le tribunal renvoie Giusti des fins de la poursuite
sans dépens, et déclare Mansanti coupable du délit ci-dessus spécifié et lui
faisant application des dispositions des articles précités, le condamne à une
amende de 50 piastres, soit 31 fr. 25 Ordonne là confiscation du gibier
saisi et le condamne par corps envers l'État aux frais du procès.

MM. FERMÉ, prés. BOSSU, subst. DASCONA&UÈRE, ao.

Mansanti a interjeté APPEL mais il ne s'est pas présenté
devant la COUR D'ALGER, qui a statué ainsi

ARRÊT

LA COMf, – Attendu, en fait, que par la convention précitée
du 8 juin 1883, Son Altesse le Bey de Tunis s'est engagé à pro-
céder aux réformes administratives, judiciaires et finan-
cières qui pourraient être jugées utiles par le gouvernement
de la République française; Que la dite convention a été
approuvée par la loi du 9 avril 1884; Que, postérieurement



à cette convention, les traités et capitulations existant entre
le gouvernementbeylical et les autres puissances intéressées
ont été abolis; Que, par décret en date du 31 juillet 1884,
le Bey de Tunis a reconnu la compétence exclusive des tri-
bunaux français dans les matières où les Européens peuvent
être mis en cause; Qu'un décret du président de la Répu-
blique française, portant la date du 10 novembre 1884, a délé-
gué le Résident français à Tunis à l'effet d'approuver, au nom
du gouvernement qu'il représente, la promulgation et la
mise en exécution, dans la Régence de Tunis, de tous les
décrets rendus par Son Altesse le Bey; Attendu que le dé-
cret beylical du 12 mars 1884, sur la police de la chasse, a été
régulièrement approuvé par le Résident français à Tunis, le
15 décembre, même année; Que, d'ailleurs, aux termes de
la convention du 8 juin 1883, ce décret n'excédait pas les
droits et les pouvoirs reconnus par le gouvernement de la
République française au Bey de Tunis; Qu'en cet état, il ne
saurait être soulevé que la question de savoir si le président
de la République française ou son délégué peuvent légitime-
ment rendre exécutoire, vis-à-vis des Européens habitant la
Régence de Tunis, les décrets beylicauxportant contre ceux-
ci des pénalités, alors qu'il est admis, en principe, qu'aucune
peine ne saurait être prononcée en France ou sur le territoire
français qu'en vertu d'une loi;

Attendu, en droit, qu'il y a lieu de rechercher, tout d'abord,
si les tribunaux judiciaires sont compétents pour définir
les pouvoirs accordés au président de la République fran-
çaise par la convention du 8 juin 1883 Attendu, sur
ce point, qu'il est admis, en principe, que les tribunaux
de l'ordre judiciaire sont compétents pour interpréter les
traités internationaux toutes les fois que les contestations
qui donnent lieu à cette interprétation ont pour objet des
intérêts privés, co qui se produit dans l'espèce; Que le
décret du président de la République française, déléguant
le Résident français à Tunis pour l'approbation des décrets
rendus par Son Altesse le Bey, n'est qu'un acte d'exécu-
tion du traité, avec lequel il s'identifie sans y rien ajouter;
– Que, dès lors, ce décret ne saurait être considéré comme
un acte administratif, dont la connaissance est interdite aux
tribunaux ordinaires, et que la Cour a le droit d'en examiner
les termes et d'en préciser la portée; Attendu que, con-
trairement à la doctrine soutenue par les premiers juges,
aucune assimilation ne saurait être faite entre la Régence de
Tunis et les colonies françaises proprement dites; Qu'en
tnet, d'apreN I~s traités en vigueur, la France n'exerce sur la



Régence de Tunis qu'un simple Protectorat; – Que si l'ap-
probation du gouvernement de la République française est
nécessaire pour que les décrets lieylicaux deviennent exécu-
toires, le Bey n'en exerce pas moins, comme souverain, les
droits et les pouvoirs dont il estinvesti;-Que,dans ces circons-
tances et sauf ratification du traité par le Sénat et la Chambre
des députés, le gouvernement français possédait le droit in-
contestable d'établir, dans la Régence de Tunis et d'accord
avec Son Altesse le Bey, telle législation qui paraîtrait corres-
pondre aux besoins des sujets ou protégés français; Que
si, sur le territoire français et d'après les principes du droit
public, aucune peine ne peut être prononcée qu'en vertu d'une
loi,' il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit d'un pays
étranger à la France et sur lequel celle-ci n'exerce qu'un
droit de surveillance et de protection; Que, dès lors, et en
vertu des conventions précitées, le président de la Répu-
blique française ou son délégué pouvaient légitimement
approuver et rendre exécutoires dans la Régence de Tunis
les décrets de Son Altesse le Bey, alors même que ces actes
édictaient des pénalités; Attendu, d'ailleurs, que les di-
verses puissancès, en abolissant les capitulations antérieures
ét en reconnaissant comme légale et régulière la juridiction
française, ont évidemment entendu que la loi pénale appli-.
cable à leurs nationaux serait la législation beylicale approu-
vée par le gouvernement français, ou, tout au moins et en
l'absence de celle-ci, la législation française métropolitaine;

Que l'examen des lois et ordonnances abrogatives des ca-
pitulations no saurait laisser subsister aucun doute à cet
égard, et que les droits du gouvernement français ont été
formellement reconnus par les puissances intéressées;

Attendu que, dans cet état et par les considérations qui
précèdent, le décret du 12 mars 1884, sur la police de la
chasse, était applicable à Mansanti;

Attendu, enfin, qu'il résulte de l'information, des débats, et
de l'aveu même du prévenu que celui-ci a, le 3 janvier 1885, à
Ghardimaou, Régence de Tunis, transporté une certaine quan-
tité de gibier en temps prohibé;

Par ces motifs – Donne défaut et confirme le jugement
dont est appel.

MM. PARISOT,prés. VtALLA, SM&S<. du prOC. ~6/



TRIBUNAL DE TLEMCEN

6 mars 1885

Exécution, jugement étranger, tettrea ro~atott ea, Mtata
am des, Italie. Algérie, ttppticatton, promulgation.

Aux termes des traités du mars 1760 et du 11 septembre,
1860, l'exécution en France des décisions judiciaires rendues.
par les <t6M/tù!M.c et les Cours des États sardes, œOM~-
d'hui de l'Italie, doit être demandée de Cour à Cour sous la
forme de lettres rogatoires (1).
Ces traités sont applicables à l'Algérie, quoiqu'ils /t'y aient
pas été spécialement promulgués (2).

(Gianoli c. veuve Gianoli)
JUGEMENT

TRIBUNAL, – Attendu que les sieurs Étienne et Boniface
Gianoli, ouvriers vitriers, demeurant à Castello Valtravaglia,
arrondissement de Varèse (Italie), ont obtenu, à l'encontre de
la dame Barbara Maria Ceresoli, veuve Gianoli, prise tant en
son nom personnel qu'en sa qualité de tutrice de Louis Se-
mino, son fils mineur, un jugementdu tribunal civil de Varèse,
en date du 15 décembre 1880, actuellementpassé en force de
chose jugée, condamnant la dite dame à délaisser en leur fa-
veur tout ce qu'elle a recueilli dans la succession de feu For-
tuné Gianoli, laquelle consiste notamment dans plusieurs im-
meubles situés à Tlemcen;

Attendu que Étiennc et Boniface Gianoli ont fait assigner laf

dame Gianoli devant le tribunal de Tlemcen pour voir dire et
ordonner que le jugement du tribunal de Varèse aura force
exécutoire en France;

Attendu que la dame Gianoli soutient que la demande n'est
pas recevable; qu'elle aurait dû être introduite, non par voie
d'assignation, mais par voie de commission rogatoire émanée
de la Cour de Milan; que, d'ailleurs, le tribunal de Tiem-
cen est incompétent;

Attendu que les art. 2123 du Code civil et 546 du Code

(i~ Telle est la jurisprudence des Cours de France et des États sardes;
mais les Cours de France peuvent ne pas exiger des lettres rogatoires. –~
V. Lettres rogatoires en France et dans les États sardes, par L. A. Eyssautief
(Extrait de la Revue historique, livraison de sept.-oct. 1860).

(2)-V. Revue algérienne, 1885, 2° part., p. 1, et la note de M. Jacquey,
nu' ta. jurisprudence de ta Cour d'Alger, ~t sur ceUë de la Cour de Cassation.



de procédure civile, qui établissent que lès jugements ren-
dus par un tribunal étranger ne peuvent être exécutés en
France qu'autant que l'exequatur leur a été accordé par
un tribunal français, cessent d'être applicables en cas de
dispositions contraires contenues dans les lois politiqnes ou
dans les traités; Attendu qu'il existe, entre la France et la
Sardaigne, un traité du 24 mars 1760, dont l'art. 22 est ainsi
conçu « Il est convenu que pour favoriser l'exécution réci-
» proque des décrets et jugements, les Cours suprêmes défé-
» reront de part et d'autre à la forme du droit aux réquisi-
» tions qui leur seront adressées à ces fins sous le nom des

dites Cours. Attendu que les annexions successives
opérées depuis 1760 autour du royaume de Sardaigne n'ont
fait qu'étendre à toute la péninsule italique les conventions
passées par cet État; qu'ainsi lajurisprudence, tant en France
qu'en Italie, est unanime à décider que le traité de 1760 est
toujours en vigueur et régit actuellement les rapports des
deux pays; Attendu que ce traité a, d'ailleurs, été complété
par la déclaration interprétative du 10 septembre 1860, qui
porte: «II est expressémententenduque les Cours, en déférant
» à la forme du droit aux demandes d'exécutiondes jugements
» rendus dans chacun des deux États, ne devront faire porter
» leur examen que sur les trois points suivants, savoir 1° si
» la décision émane d'une juridiction compétente; 2° si elle a
"été rendue, les parties dûmentcitées ou légalement représen-
a tées ou défaillantes; 3° si les règles du droit public ou les
D

intérêts de l'ordre public du pays où l'exécution est deman-

s dée ne s'opposentpas à ce que la décision du tribunal étran-
D ger ait son exécution

Attendu que les sieurs Gianoli, pour échapper à l'effet
de ces conventions, objectent qu'elles ne sont pas en vi-
gueur en Algérie, n'y ayant pas été spécialement promul-
guées qu'ils invoquent, à l'appui de ce moyen, l'arrêt de
la Cour de cassation du 5 novembre 1884, lequel déclare
que les lois de la métropole ne deviennent exécutoires en
Algérie qu'en vertu d'une promulgation spéciale par le gou-
vernement Attendu qu'il serait superflu d'entrer dans
l'examen de la question résolue en ce sens par la Cour
suprême; qu'en effet, en supposant même qu'il faille admettre
la nécessité de la promulgation spéciale, cette nécessité ne
concerne, aux termes de l'arrêt précité, que les lois nouvelles
rendues en Francedepuis l'arrêté ministérieldu 1°'' septembre
1834, qui charge le gouverneur général de promulguer les lois
en Algérie;qu'il est hors de contestation que la législation an-
térieure, constituant le droit de la France au moment de son



établissement en Algérie, s'y est étendue avec la domination
française, y a été promulguée par le fait de la conquête, et que
sont également affranchis de toute promulgation spéciale les
actes postérieurs s'ils ont eu seulement pour objet de com-
pléter ou de développer quelques points de cette législation
ancienne sans y déroger et sans y apporter de modifications
profondes; Attendu que le traité du 24 mars 1760 se trouve
avoir été ainsi étendu à l'Algérie par le fait de notre do-
mination, tout comme, d'autre part, il est entré en vigueur
sur tous les territoires dont l'acquisition a transformé l'État
sarde en État d'Italie; que la déclaration du 11 septembre
1860 n'est pas un acte nouveau, mais simplement complémen-
taire du traité du 24 mars 1760, destiné à résoudre les diffi-
cultés que pouvait présenter son interprétation; qu'elle est
nécessairement attachée au dit traité, faisant corps avec lui;
qu'en conséquence il y a lieu de décider que ces deux conven-
tions sont applicables à l'Algérie;

Attendu que, suivant le texte du traité du 24 mars 1760 et de
la déclaration du 11 septembre 1860, la justice française doit être
saisie de la demande d'exequatur d'un jugement rendu en Italie
par commission rogatoire de la justice italienne; que cette for-
me de procéder n'est pas simplement facultative mais obliga-
toire qu'il résultede plus des dits actes que la commission ro-
gatoire doit être adressée de « Cour à Cour »; que cette ex-
pression pourrait paraître peu décisive si elle était employée
uniquement dans le traité de 1760, alors que, l'organisation ju-
diciaire étant différente, les termes qui désignent aujourd'hui
nos divers degrés de juridiction n'étaient pas fixés de la mê-
me manière; mais que, se trouvant employée de nouveau dans
la déclaration de 1860, elle ne peut permettre de douter que les
Cours d'appel soient exclusivementcompétentespour pronon-
cer l'c.xe~Ma<Mrdes décisions judiciaires italiennes,bien qu'el-
les émanent d'un simple tribunal; Attendu que, dans l'espè-
ce, les sieurs Gianoli auraient donc dû, pour faire rendre exécu-
toire en Algérie le jugement du tribunalde Varèse, faire adres-
ser, en la formede commission rogatoire, expédition du dit ju-
gement par la Cour d'appel de Milan à la Cour d'appel d'Alger;
qu'en faisant assigner la dame Gianoli devant le tribunal de
Tlemcen, ils ont procédé contrairement au droit tel qu'il est
établi par les traités existants;

Par ces motifs Se déclare incompétent; Renvoie les
parties à se pourvoir devant qui de droit; Condamne les
demandeurs aux dépens.

MM. LECLERC,~res. PICHARD, P/'OC. de la Aep.CHAfNE, aP.



TRIBUNAL DE TUNIS

28 avril 1884

Mueutmatts atgértene, compétence, anccesston, commu-
nauté de fait. demande en partage, tutelle dative,

Les biens d'une succession ne /ieMoe~< être détournés de
leur destination légale qu'en vertu d'actes sérieux. Un acte
de notoriété est impuissant pour modifier cette situation.

Les indigènes algériens, résidant en Tunisie, ne sont pas,
en leur ~MûMi'e de sujets français, justiciables des cadis tuni-
siens. Même en ce qui touche leur s~<H< peysoMMeX, ils sont
placés sous la juridiction du tribunal ~anpat's. (Loi du
27 mars 1883).

En conséquence, c'est 0!M tribunal français qu'il appartient
de désigner le tuteur d'un mineur, à défaut par le père
d'avoir institué un tuteur <es<c!/Ke~a!:re (~.

(t) Le jugement enregistré ci-dessus soulève une question très délicate,
qui ne nous parait pas avoir reçu une solution conforme aux principes.
Mais nous avouons notre embarras. S'il s'agissait d'une décision rendue
par un tribunal algérien, nous n'hésiterions pas à affirmer que les juges
se sont trompas, et il nous serait facile de le démontrer. En présence
d'un jugement rendu par le tribunal de Tunis, nous n'avons plus la
même assurance. Nous avons eu souvent l'occasion de le constater avec
étonnement le droit musulman est moins respecté en Tunisie qu'il ne
l'est en Algérie. Certaines pratiques, admises là-bas, seraient considérées
chez nous comme de véritables attentats contre l'orthodoxie juridique.
Nous ne citerons que la clause dite <c~sMM madjhoula qui, chez nos
voisins tunisiens, peut être valablement insérée dans un contrat de vente,
avec l'intention avouée de rendre impossible l'exercice du droit de c/M/aa,

et qui est aussi immorale qu'anti-juridique. C'est donc avec méSance, et
sous toutes réserves, que nous allons exposer les principes qui régissent
la matière.

Attendu, porte le jugement, que les femmes étant, en dtftt musulman,
aptes à la tutelle, il n'y a aucune raison pour que la tutelle du mineur !'atet
ne soitpas (Mt'o~ue à sa !ttere.

Ouvrons Sidi Khalil. Voici ce qu'il dit Le père est le tuteur.
< ensuite vient le tuteur testamentaire. ensuite le juge. le hadin, tel

que le grand père, ne peut vendre, mais on tolère, en ce qui le. touche,
«les ventes de minime valeur.

La tutelle est donc exercée d'abord par le père, même pendant la durée
'du mariage, les musulmans donnant à la puissance paternelle le nom de
tutelle, ce qui n'est qu'une question de mots. Mohammed Kharctti, com-



Le droit musulman admet la tutelle des femmes, et permet
la nomination d'un cotuteur.

JUGEMENT

(El-Hadj Belkassem c. Abdallah dit Boukoucha)

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Abdallah dit Bouchou-
cha, fils de Mesbah, fils de Ali Seba, a introduit une instance

.contre 1° El-Hadj Belkassem, fils de Ahmed Ettaroudi, dit

mentant ce passage, s'exprime ainsi a C'est le père, quand il est pubère-
» discernant (rachid), qui veille aux intérêts de celui qui est placé sous sa
» tutelle, enfant ou prodigue ~a~). Et nul autre que le père, en fait de

proches parents, n'a ce droit, à l'exception 1° du tuteur institué par le
» testament du père; 20 du juge.

lUen de plus net, de plus précis. Continuons. Le père meurt, instituant
un tuteur testamentaire. Ce tuteur peut-il être du sexe féminin? Sans nul
doute, et c'est même le seul cas dans lequel la tutelle peut être exercée par
une femme. Khalil, au chapitre du testament, dit formellement « Sont
)< aptes à la tutelle testamentaire 1° les aveugles; 2" les femmes; 3" les
)) esclaves. »

Mais, supposons-le, le père est mort t'?t<MM La tutelle proprement
dite est vacante; c'est le juge, tuteur-né, tuteur légal de tous ceux qui n'ont
ni tuteur naturel (le père' ni tuteur testamentaire, véritable émanation du
père, qui est investi de la tutelle. Aussi, le bon sens l'indique, un magistrat
chargé d'un grand nombre de tutelles, ne les exerce-t-il jamais par lui-
même. H donne à chacun de ses pupilles un MO<x<tMent, dont il surveille la
gestion.

Ce mokaddem peut-il être une femme? Le simple bon sens suffit pour
répondre négativement. Comment donc, dans l'espèce qui nous occupe, le
cadi s'est-il cru autorisé à conférer la tutelle à la mère qui, si elle avait été
nommée tutrice testamentaire par le père, n'aurait eu besoin d'aucune
investiture nouvelle? A ce premier point de vue, la décision du tribunal,
sanctionnant une nomination faite par le cadi, est donc incompréhensible.

Mais nous n'avons pas épuisé l'analyse du texte de Sidi Khalil. Peut-être
s'agit-il d'un hadin (1).

Qu'est-ce qu'un hadin? Nous sommes obligé, pour ne pas donner à cette
note des dévo!oppementsexcessifs, de renvoyer à notre Traité élémentaire de
droit nuMM~msn (tome t", n" 69) La mère entre en scène ici. Sidi Khalil
emploie le mot hadin au masculin, parce que, à défautde femmes venant en
ordre utile, la hadana peut, à la rigueur, être exercée par un parent du
sexe mascu)in, comme te grand-père. Mais, si l'on a bien voulu se reporter
au n" 69 de notre livre, on y a vu qu'il s'agit d'une tutelle affectueuse, phy-
sique, exercée sous le contrôle du tuteur proprement dit. La hadina est
autorisée, par tolérance, à vendre, à acheter, quand il s'agit de ventes,
d'achats de minime importance, Khalil l'affirme. Mais elle doit toujours
être assistée d'un tuteur, et, de plus, elle n'a pas besoin d'être nommée par

(!) Prononcez hadine.



Ahmed Ech-Cheik, en sa qualité de tuteur datif de Taïeb ben
Ahmed, nommé à ces fonctions par acte du cadi malékite de
Tunis 2° la dame Haddi bent El-Hadj Mohamed ben Amor,
veuve d'Ahmed Ettaroudi Ould Ech-Cheik, à l'effet d'obtenir le
partage et la licitation des biens meubles et immeubles, dont
il se prétend propriétaire par indivis pour moitié, avec son
frère Ahmed ben Mesbah ben Ali ben Sbaa, sujet français al-
gérien

le cadi; elle tire son pouvoir spécial de la loi; il n'y aurait lieu à décision
judiciaire que dans le cas où deux ou plusieurs parents se disputeraient
la hadana, ce qui ne se présente pas dans l'espèce actuelle.

Nous le demandons encore une fois dans quel texte le tribunal de Tunis
a-t-il trouvé la base du considérant que nous critiquons?

Nous devons tout prévoir, car c'est le cas de répéter
Incedo per ignes.

En Tunisie, comme en Algérie, les. hanéfites sont très clairsemés. Rien
dans le jugement ne révèle que les parties appartiennent à ce rite; bien
mieux, le cadi qui a donné l'investiture à la mère est malékite « 5° Un

» acte paM~, 2<Mi<< ~tf2, par deux motStfM ttttmten!, relatant que par
» ordonnance du cadi MALÉKITE, la dame Haddi a été nommée tutrice. »
Si donc le jugement est muet sur ce point, nous avons le droit de supposer
que les parties n'appartiennent pas au rite d'Abou IIanifa., dans lequel les
femmes sont admises & la tutelle. Mais s il en est autrement, nous n'avons
plus qu'à nous incliner"et à retirer toutes les observations qui précèdent.

Que faut-il penser? C'est en vain que nous feuitlettons Khalil, Derdir,
Desouki, Alich, Mohammed Kharchi, les livres les plus autorisés nous
demeurons inquiet. Sans doute, le tribunal de Tunis, bien qu'il soit
composé de magistrats éminents, a pu errer. errare /tMmanum Mt. en
matière purement musulmane. Mais ce cadi malékite qui nomme la dame
Haddi tutrice de son fils! Cormenin, dans son Livre des orateurs, dit

« On exige généralement que le ministre de l'instruction publique sache
D parler français. » Nous pouvons dire, quant à nous « On suppose géné-
» ralement que le cadi sait le droit musulman. » Comment donc ce cadi,
encore une fois, a-t-il cru devoir nommer la dame Haddi tutrice du jeune
Taïeb? Il y a là un profond mystère.

Il nous reste un dernier argument, bien faible, pour l'expliquer.Quand, en
droit musulman, un point de doctrine est controversé, on est à l'abri, non
seulement de la critique, mais même de l'annulation, lorsque l'on invoque
l'une ou l'autre des opinions enseignées par les auteurs. Ainsi, chez les
malékites, la femme ne peut se marier sans l'assistance d'un ouali; les liané-
Etés déclarent le ouali facultatif. D'où cette conséquence qu'une femme,
même malékite, se mariant sans ouali, est considérée comme ayant con-
tracté un mariage irréprochable.

En serait-il ainsi dans l'espèce actuelle, parce que la tutelle des femmes
est admise par les hanéStcs ? Nous avons annoncé que l'argument était
faible voici pourquoi. Ce sont les parties qui jouissent de ce privilège

a Vous vous êtes trompées en bonne compagnie; on ne saurait vous faire



Attendu qu'il invoque, à l'appui de sa demande 1° Un acte
de notoriété en date du 24 novembre 1882, dressé par le cadi
d'El-Oued, duquel il résulte que quatre indigènes des Oulad-
Ahmed ont déclaré connaitre le demandeur et son frère dé-
cédé, et ont attesté que durant leur séjour à l'Oued-Souf, ils
étaient co-propriétaires de tout ce qu'ils possédaient en fait de
biens, maisons, palmiers, et que cette situation a duré jus-
qu'au moment où ils sont partis pour aller s'établir à Tunis
–-2° Un acte passé par deux notaires tunisiens, au mois de
choual 1299, contenant témoignage de dix-huit indigènes qui
attestent qu'ils ont entendu dire par le frère décédé des de-
mandeurs, et qu'il est à leur connaissance personnelle, qu'il y
avait association en communauté entre eux, et que tous leurs
biens sis à Tunis ou aux environs étaient possédés par eux
deux, et cela depuis la mort de leur père – 3° Un acte passé
par deux notaires tunisiens, sur la réquisition du cadi malé-
kite de Tunis, et conférant la tutelle de Taïeb ben Ahmed, ne-
veu du demandeur, à Hadj Beikassem; –4" Un acte passé par
deux notaires tunisiens, relatant les dires du demandeur rela-
tivement aux objets mobiliers composant la succession de
son frère décédé; 5° Un acte de notoriété établissant le dé-
cès du frère du demandeur, Ahmed, fils de Mosbah, fils de
Ali Seba, connu sous le nom de Ben Nana Ettaroudi

Attendu qu'à ces déclarations, la défenderesse, Haddi bent
El-Hadj, oppose 1° Un acte passé par deux notaires tuni-
siens, en date du mois d'août 1882, relatant la déclaration de
deux témoins qui affirment que la succession d'Ahmed, fils de
feu Mesbah, fils de Ali Ettaroudi, a été recueillie à son décès
par sa veuve, la défenderesse Haddi, fille de feu El-Hadj Mo-
hamed, fils de Amor, et par ses deux enfants issus de cette
union, et dont il ne reste aujourd'hùi de survivant que le mi-
neur Ettayeb, et qu'ils no connaissent pas d'autre ayant-droit

s un crime, semble-t-on leur dire, de n'avoir pas su que le rite auquel vous
n appartenez défend l'acte auquel vous avez procédé, Mais un juge ne
jouit pas de la même latitude. On suppose ~drs~ment que le cadi sait le
droit MMju~matt, et particulièrementle droit du rite auquel il appartient.

Et, ne l'oublions pas, l'argument fondé sur la controverse sert unique-
ment à consolider des actes faits; il ne saurait être invoqué pour /}:re un acte,
Le mystère subsiste.

Ah si le cotuteur avait été nommé tuteur en titre par le tribunal faisant
fonctions de cadi, et si la qualité légale de hadina avait été simplement
constatée par le même tribunal, au profit de la mère. le droit musulman
tunisien serait d'accord avec le droit musulman, et il n'y aurait plus de
mystère.

E. 2EVe.E. ZBTN.



sur cette succession 2° Une note relatant la confection de
l'inventaire après le décès d'Ahmed Mesbah, et la remise au
cadi des sommes provenant de la vente; les menaces faites
par le demandeur de revendiquer partie de la succession, si
on ne lui remettait pas une somme d'argent; et la réponse de
la défenderesse, déclarant qu'il n'avait rien a prétendre sur
la succession de son frère 3" Un acte du 4e muphti du rite
malékite, régiant la pension qui doit être payée au mineur Et-
tayeb 4" Un acte dressé par deux notaires tunisiens, en
1299, constatant qu'El-Hadj Belkassem a été nommé pour as-
sister la veuve d'Ahmed Mesbah Ettaroudi, et enjoindre à cette
dernière de ne rien faire au nom de ses enfants, sans prendre
conseil de lui; 5" Un autre acte passé le 2 août 1882 par
deux notaires tunisiens, relatant que par ordonnance du cadi
malékite, la dame Haddi, veuve d'Ahmed Mesbah Ettaroudi,
a été nommée tutrice de ses enfants mineurs, et lui interdi-
sant la vente des immeubles et propriétés rurales sans l'as-
sentiment du cadi et sous la surveillance de El-Hadj Bclkas-
sem Attendu que le défendeur El-Hadj Belkassem déclare
s'en rapporter à justice

Attendu que de l'examen de tous les documents produits,
il résulte qu'aucun d'eux n'a un caractère suffisammentpro-
bant pour établir d'uue manière certaine les droits de co-
propriété invoqués par le demandeur sur les biens composant
la succession d'AInned MesbahEttaroudi; qu'eu effet, l'acte de
notoriété du 4 novembre 1882 ne se rapporte qu'à la situation
des deux frères, alors qu'ils habitaient l'Algérie, ce qui ne
prouve pas que cette situation, qu'ils pouvaient avoir alors,
n'ait pas été modifiée par le fait même de leur expatriation et
par un règlement de leurs intérêts communs fait à cette
époque;

Attendu que les biens provenant d'une succession ne peu-
vent être détournés de leur destination naturelle et légale
qu'en vertu d'actes certains, authentiques, tels que contrats
de vente, de société, de donation, et qu'un acte de notoriété
est absolument insumsant pour opérer translation de biens
mobiliers ou immobiliers; qu'il suit de là que la demande en
licitation et partage formulée par le demandeur, ne reposant
sur aucune base certaine, doit être rejetée comme non jus-
tifiée

Attendu que les parties en cause sont indigènes algériens,
c'est-à-dire sujets français; qu'ils ne sont, en cette qualité,
pas soumis à la juridiction des cadis tunisiens, et que le seul
tribunal compétentpour connaître de leurs actions est le tri-
bunal français, et qu'il y a lieu de considérer comme sans va-



leur et de nul effet à leur égard toute décision émanant d'une
juridiction tunisienne, même en matière se rattachant à leur
statut personnel (art. 2, § 1°'' de la loi du 27 mars t883);
Qu'il y a donc lieu en la cause, pour le tribunal, de faire droit
aux conclusions du ministère public et de statuer d'office,
puisqu'il s'agit d'une question de compétence intéressant l'or-
dre public, sur la tutelle instituée par des juges incompétents
pour en connaître, et dont les prescriptions doivent être con-
sidérées comme sans effet à l'égard des parties qui ne sont
pas placées sous leur juridiction;

Attendu'qu'en droit musulman, le mineur Taïeb ben Ahmed,
fils de feu Ahmed Ettaroudi, est un agnat du sexe masculin,
dont le lien avec le de cM/Ms n'est interrompu par aucune gé-
nération féminine, et que la succession de son père décédé,
,après prélèvement des réserves, s'il en existe, doit lui être
dévolue, puisqu'il est le premier agnat du premier degré
Attendu, également, qu'en droit musulman, le droit de dési-
gner un tuteur à l'enfant mineur n'appartient qu'au père et,
après lui, au tuteur testamentaire nommé par lui et qu'à dé-
faut de cette désignation du père de famille, le droit de nomi-
nation de tuteur appartient au magistrat musulman compé-
tent Attendu que, s'agissant d'Algériens sujets français,
le tribunal français est seul compétent pour statuer comme le
cadi en Algérie; Attendu que les femmes étant, en droit
musulman, aptes à la tutelle, il n'y a aucune raison pour que
la tutelle du mineur Taïeb ne soit pas dévolue à sa mère

Attendu que, la loi musulmane permettant la nomination
d'un cotuteur, il y a lieu pour le tribunal de décider que le
défendeur Belkassem, fils d'Ahmed Ettaroudi, sera cotuteur
avec solidarité avec la mère du mineur Taïeb, et que l'alié-
nation des biens du mineur ne pourra jamais avoir lieu
qu'avec l'autorisation de justice; Attendu que l'adminis-
tration de tous les biens composant la succession dévolue
au mineur Taïeb ben Ahmed doit être remise à la mère et
au cotuteur, sous les conditions de solidarité ci-dessus déter-
minées

Par ces motifs Déboute le demandeur de ses conclu-
sions Déclare le mineur Taïeb ben Ahmed investi do la
pleine propriété des biens meubles et immeubles dépendant
de la succession de son père décédé; Et statuant d'office
sur sa situation, au point de vue de son état de minorité,
Remet l'administration desdits biens, jusqu'à la majorité, à la
mère tutrice et au sieur Belkassem, co-tuteur; Dit qu'ils
devront pourvoir, conformément aux prescriptions du droit
musulman, sur les biens de la tutelle, à l'entretien du mineur,



et ce en bon père de famille; Condamne lo demandeur, Ab-
dallah dit Boukoucha en tous les dépens.

MM. PONTOIS, prés.; BOERNER, proc. de <a~ë~BESS!ÈRES,
BODAY et ABÉASIS, MO.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

29 janvier 1885

Citation directe, Information complémentaire, renvoi
au juge d'Instruction.

Un tribunal correctionnel,saisi sur citation directe, ne peut,
dans le cas où estimerait qu'une information con~M/Ke?!-
taire est nécessaire, charger purement et simplement le juge
d'instructionprès son siège du soin de cette information.

Dans tous les cas où un tribunal correctionnel juge né-
cessaire une information complémentaire et par écrit, il ne
peut, sans méconnaître l'ordre des juridictions établies par
la loi, procéder autrement que par la délégation d'un de ses
membres (1).

(Min. pub. c. Ahmed ben Amar ben El-Haoussin)

MM. PAR!SOT,pres. COLONNA D'ORNANO, 7'0/ VlALLA,

<!D. gén.

(1) Le droit, pour un tribunal correctionnel, d'ordonner une information
supplémentaire n'est qu'une conséquence parfois nécessaire de l'obligation
qui lui incombe de ne rien négliger pour arriver à la connaissance de la
vérité. Aucun texte ne lui interdit d'en user, et l'on n'a jamais hésité à le
lui reconnaitre. Mais le tribunal peut-il charger de cette information le juge
d'instruction? La Cour de cassation a donné à cette question une solution
négative dans l'espèce sur laquelle elle a statué, le tribunal répressif avait
été saisi par une ordonnance de renvoi. La Cour décide qu'il ne peut com-
mettre le juge d'instruction qui a épuisé sa juridiction, à moins que ce juge,
siégeant à la Chambre correctionnelle, ne procède comme membre de cette
Chambre. (Cr. rej., 13 janv. ~8M )D. P., 53, 5, 269); Paris, 27 nov. 1872,
(D.P.,74, 2, 71.)

La Cour d'Alger étend la même solution au cas où le tribunal était saisi
sur citation directe. En sens contraire: Cass., 18 juin et i8 nov. 1824,

rapp. dans Faustiu-IIélie, Pratique Criminelle, t. I" p. 236, no 481.

J. C.



CONSEIL D'ÉTAT

l"-maM8851885

~tecttone municipales au titre musulman, Algérie, éli.
~tbttite, Indigène ntuauttnan, eniptoyé de préfecture.

Les indigènes musulmans devant, d'une j9ay'~ pour être
éligibles, être inscrits sur la liste des électeurs musulmans
de commune, et, d'autre pa'~jaoMr~e admis à l'électo-
rat municipal, être employés de ~~a~ des départements ou
de la coM/MUM~ qualité <fe7K/~o~6!ejore/ëc<Mre~esa:Mra~

constituer pour eux un cas d'inéligibilité. (Décret du 7 avril
1884, art. 3, § 2) (1).

(Ali ben Ismaïl)
LE COA'SE/t. Considérant qu'aux termes de l'art. 3, § 2 du

(i) La question mettait f'n présence la loi du 5 avril 1884, sur l'organisa-
tion municipale, et le décret du 7 avril de la même année, relatif à la
représentation des indigènes musulmans dans les Conseils municipaux en
Algérie. Tandis que la loi municipale (art. 33), déclare inéligibles les em-
ployés de préfecture dans le ressort où ils exercent leurs fonctions, l'art.
2 du décret fait, pour les musulmans, de la qualité d'employé de l'État, du
département ou de la commune, l'une des conditions de l'électorat muni-
cipal. S'il eût été possible de douter que le second de ces textes dérogeât
au premier. le doute eût été levé par la loi du 5 avril elle-même, dont l'art.
164 porte « qu'elle n'est applicable à l'Algérie que sous réserve des dispo.
sitions concernant la représentation des indigènes musulmans. »

II convient de remarquer, toutefois, que ces dispositions spéciales ne
concernent que les conseillers indigènes musulmans et non les conseillers
citoyens français nommés au titre musulman par les électeurs indigènes
(art. 3, § l'" du décret). La raison de cette différence est que le conseiller
au titre musulman, s'il est indigène, ne prend aucune part à l'électionséna-
toriale non plus qu'à celle du maire et des adjoints, tandis que, s'il est ci-
toyen français, il .jouit des mêmes droits que.le conseiller au titre fran-
çais (art. 4).

Déjà le Conseil d'État avait dù, par arrêt du 12 décembre 1884, annuler
une décision du Conseil de préfecture d'Alger assimilant un cadi à un juge
de paix et le déclarant, comme tel, inéligible,

« Considérant qu'il n'est pas contesté que le sieur Mohammed ben Henni
ben Saïah, cadi àOrleansville, remplissait toutes les conditions prévuespar
l'art. 3. § 2, du décret du€ avril 1884, et qu'aucune disposition n'interdit
aux eadis de faire partie, au titre musulman, des Conseils municipaux de
l'Algérie. x

L. C.



décret du 7 avril 1884, sont éligibles au titre musulman les
indigènes musulmans âgés de 25 ans, domiciliés dans la
commune depuis trois ans au moins et inscrits sur la liste
des électeurs musulmans de la commune;

Considérant qu'il résulte de l'art. 2 du même décret que les
indigènes musulmans, pour être admis à l'électorat munici-
pal, doivent être employés de l'État, des départements ou de
la commune; qu'il suit de là que le sieur Ali ben Ismaïl, qui
exerce les fonctions de commis-rédacteur à la préfecture
d'Alger, a été valablement inscrit sur la liste des électeurs
musulmans, et pouvait faire partie, au titre musulman, du
Conseil municipal d'Alger; que, dès lors, c'est à tort que son
élection a été invalidée;

Décide – Art. 1er. L'arrêté du Conseil de préfecture du
départementd'Alger, en date du 16 octobre 1884, est annulé
Art. 2. Le sieur Ali ben Ismaïl est rétabli comme membre
du Conseil municipal d'Alger au titre musulman.

MM. LAFERRIÈRE~ ~rës.; DE ROUVILLE, rajap. CHANTE-
GRELLET, CO?WH. ofM~OMP.; DEFERT, 6[P.

CONSEIL PERMANENT DE RÉVISION D'ALGER

23 avril 1885

MéeerMon, Tunisie, protectorat, corps d'occupation,
pays étranger.

Le protectorat /°ro!Kpa<s intervenu à la suite du traité
conclu entre la France et la Tunisie, le 12 mai
Csar-Saïd, n'ayant pas eu pour effet de faire perdre à la

Régence de yM/H's son autonomie, les troupes stationnées en
Tunisie doivent être considérées comme se trouvant Aors de
France.

En conséquence, l'abandon par le militaire français, en
TMM:st'e, du corps auquel il appartient doit être qualifié de
désertion à l'étranger et puni comme telle. (C. de just. milit.,
art. 235) (i).

(1) On ne saurait, en effet, assimiler le territoire de la Régence au sol
français au point de ne voir dans le cas sur lequel a statué le Conseil de
Révision d'Alger qu'une désertion à l'intérieur. Il faut bien reconnaître
cependant que, depuis le traité de Csar-Saïd, les législations des deux



(Lachèze c. Min. pub.)

JUGEMENT

LE CONSEIL, – Vu le recours en révision non motivé du con-
damné Ouï Me Bruneau, avocat au barreau d'Alger, en ses
conclusions verbales tendant à l'annulation du jugement pré-
cité pour fausse qualification du délit, en ce que la désertion
reprochée au prévenu s'étant produite à Tunis, le Conseil
avait déclaré à tort qu'elle avait eu lieu à l'Étranger;

Sur ce moyen Vu l'art. 235 du Code de justice militaire;
Attendu qu'aux termes de cet article, est considéré comme

déserteur à l'Étranger, trois jours après celui de l'absence
constatée, le militaire qui, hors de France, abandonne le
corps auquel il appartient;

Attendu que le Conseil de guerre d'Alger a déclaré le nommé
Lachèze coupable de désertion à l'Étranger en temps de paix,
pour avoir, à Tunis, le 27 décembre 1883, abandonné, hors de
France, le corps auquel il appartient, et être resté absent jus-
qu'au 19 février 1885, jour de son arrestation par la police de
Marseille, et l'a condamné, pour ce fait, à la peine de trois
ans de travaux publics, par application des art. 235 et 236 du
Code de justice militaire;

Attendu que les troupes stationnées en Tunisie font partie
d'une division active opérant hors de France; Que si, en
effet, d'après le traité conclu le 12 mai 1881, à Csar-Saïd, Son
Altesse le bey de Tunis a consenti à ce que l'autorité militaire
française fit occuper les points nécessaires pour assurer le
rétablissement de l'ordre et la sécurité de la frontière et du
littoral de la Régence, il n'est point stipulé par ce même traité
que la Tunisie ferait partie intégrante du territoire français,
ni que le protectorat convenu aurait pour effet de faire perdre

pays font chaque jour un pas de plus vers cette assimilation. C'est ainsi,
notamment, que le projet de loi sur la « naturalisation tunisienne a récem-
ment déposé par le Gouvernement à la Chambre des députés attache à la
résidence des étrangers dans la Régence, au point de vue de l'acquisition
de la qualité de citoyen français, les mêmes avantages qu'à la résidence en
France ou.en Algérie. Et l'exposé des motifs en donne cette raison < qu'en
vertu des droits qui nous sont reconnus par les traités du Bardo et de la
Marsa, la Tunisie n'est point, vis-à-vis de la France, dans la situation d'un
pays étranger. t

Ce n'est là, sans doute, qu'une simple considération, insuffisante à modi-
fier en droit, dans l'espèce, le caractère du délit; il est seulement permis
de penser que les premiers juges auraient pu en tenir compte pour n'ap-
pliquer au prévenu que le minimum de là peine.

L.CL. C,



à la Régence son autonomie,.qu'il ressort, au contraire, du
texte de ce traité que l'occupation dont il s'agit cessera lors-
que les autorités militaires française et tunisienne auront
reconnu, d'un communaccord, que l'administration locale est
en état de garantir le maintien de l'ordre; D'où il suit que
le militaire appartenant à la division d'occupation établie sur
le territoire de la Régence se trouve réellement hors de France;

Attendu, dès lors, que la qualification du délit de désertion
à l'Étranger, reconnu constant à la charge du susnommé
Lachèze, est parfaitementjustifiée en fait et'en droit;

Par ces motifs – Rejette, à l'unanimitédes voix, le moyen
invoqué;
Et, considérant que le Conseil de guerre, légalement com-
posé, était compétent, que l'information et l'instruction ont
été régulièrement faites et que la peine prononcée par la
loi a été bfen appliquée aux faits déclarés constants par le
Conseil de guerre Confirme, à l'unanimité, le jugement
dont est recours, et ordonne qu'il recevra sa pleine et entière
exécution.

MM. le Général PolZAT., près.; le Chef d'escadron MÉTRAL,
i.uge rapp.; le Major SOULERY, con~fM. NM ~oMp.; BRUNEAU, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)
29 août 1883

COUR D'ALGER (2~- Ch.)

9 mai 1885

Chemtma de fer t Tarifa, crin v~gëtnt. –Ap~ttcatton
d'un tarif intérieur, retour au tarif' tégnt, dommages-
tntereta.

Le tarif de faveur accordé aux ?Mœ<eres premières, spé-
Ct'<~e?Me/~ à la feuille de palmier nain, ou au crin végétal
brut, n'est pas applicable au crin végétal cordé, qui doit
être taxé comme crin végétal ouvré (l''° et 2'' espèces) (1).

(t) L'interprétation des tarifs est soumise à la censure de la Cour de
cassation, car le tarif des chemins de fer est une toi. Les tribunaux de
commerce ont une tendance très marquée à adopter une interprétation



Le /a;)<~ une compagnie 6!'a!po~e/'pM un tarif inférieur
pendant un certain temps et d'être revenue ensuite au tarif
légal ~e rend point passible de ~o/Km~es-tM~erë/s (2e es-
pèce)~.

Ce retour au tarif légal M'fx pas besoin d'être publié.
(Arrêt Cialrin, en note) (2).

extensive, favorable au commerce; la Cour d'Alger et la Cour de cassation
ont dû maintenir avec impartialité une interprétation stricte.

Un tarif de faveur est souvent accordé aux matières premières qui,
après leur ouvraison en fabrique, donnent lieu à un nouveau transport.
C'est ainsi que la feuille de palmier nain et la filasse qui en est détachée
sous le nom de crin végétal brut bénéficient de tarifs spéciaux. Il n'en
est pas de même du crin végétal ouvré, c'est-à-dire de celui qui a subi la
torsion destinée à le crêper, à le rendre apte à la confection des meubles et
des divers objets de literie. Après cette opération, après cette ou!!raison, il
sort de la fabrique, et au fur et à mesure de son emploi, la corde est défaite
à l'aide de la main ou de tout autre procédé mécanique plus rapide, plus
commode, produisant de meilleurs résultats; mais quelle que soit la nou-
velle manipulation, la nouvelle ouvraison dont il est l'objet, il n'en est pas
moins du crin végétal ouvré, et non du crin végétal brut, qui seul a été
l'objet du tarif de faveur. La Cour de cassation a posé ce principe avec la
plus grande netteté, et la Cour d'Alger ne pouvait que persister dans sa
jurisprudence.

Toutefois, si l'on comprend bien qu'une C" de chemins de fer favorise
les matières premières qui doivent être soumises à un nouveau transport
après leur ouvraison, et qui lui procurent ainsi de nouveaux bénéfices, ne
devrait-on pas également, dans la rédaction des tarifs, tenir compte de
cette considération que certaines matières sont plus faciles à transporter
après leur ouvraison? C'est ce qui a lieu notamment pour le crin végétal.
Aussi, la Ce P.-L.-M. a-t-elle abaissé son tarif du crin végétal ouvré,
depuis l'arrêt de la Cour d'Alger du 11 avril 1883. La Cie de l'Est Algérien
elle-même a demandé d'appliquer au crin végétal ouvré le même tarifqu'au
crin végétal brut. Mais tant que les tarifs n'ont pas été modifiés, le devoir
du juge est de les appliquer, si peu rationnels qu'ils puissent paraître.

(i et 2) La jurisprudence est constante sur ce point. La Cie de l'Est
Algérien avait fait par anticipation l'application du nouveau tarif proposé à
l'approbationdu gouvernement, et ce fait avait motivé une demande en dom-
mages-intérêts. On disait, dans l'espèce, que la fabrique avait été créée en
vue du tarif favorable appliqué par la C", et que les conditions en étaient
changées par la perception d'une taxe plus élevée. Mais d'abord on ne
justifiait pas de ce fait; de plus le fabricant avait les tarifs légaux en mains
et devait savoir que la faveur qui lui était faite pouvait être retirée..

Déjà une affaire semblable avait été soumise à la Cour d'Alger, et son
arrêt du 11 avril 1883 (Clairin c. P.-L.-M.) a reçu l'approbation de la
Cour suprême, par arrêt du 26 novembre 1883, ainsi conçu:

« Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'article 36 des tarifs



UtEMtÈttE ESPÈCE

(Averseng c. CIe Chemins de fer P.-L.-M. algérien)

Le 11 février 1881, ARRÊT DE LA COUR D'ALGER ainsi conçu

LA COUR, Attendu que, le 7 février 1880, le sieur Averseng a cité la com-
pagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée en remboursement de la somme
de8,M5 fr. 79c., comme indûmentperçue par elle; qu'il soutient que du 12

généraux de la Cie P.-L.-M., service de l'Algérie, en ce que l'arrêt attaqué
a décidé que la Cie avait le droit de refuser de transporter en vrac des
carreaux en terre cuite et des briques réfractaires non emballés, par cette
raison que l'expéditeur ne voulait pas se soumettre au tarif d'un wagon
complet:

Attendu qu'aux termes de l'article 36 du tarif, les marchandises suscep-
tibles de se confondre, ou dont le contact pourrait être nuisible, ne doivent
être acceptées en vrac qu'à des conditions déterminées; qu'en soumettant
les carreaux en terre cuite et les briques réfractaires, marchandises essen-
tiellement susceptibles de se confondre avec des marchandises de même
nature, aux prescriptions de cet article, l'arrêt attaqué, loin de le violer,
en a fait une juste application.

Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'article 1382 Code civil,
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que la G" n'était pas tenue de réparer le
préjudice causé par un changement imprévu dans l'application de ses tarifs,
changement qui n'a été ni publié, ni porté antérieurement à la connaissance
des tiers:

Attendu que les tarifs de chemins de fer doivent être rigoureusement
observés et appliqués qu'ils forment seuls la loi et la règle des transports
effectués sur les voies ferrées Que si les modifications qui y sont réguliè-
rement faites doivent être portées à la connaissance du public, il n'en est
pas de même du retour à la légalité dont on se serait exceptionnellementet
irrégulièrement écarté dans certains contrats Que, dès lors, c'est à bon
droit que l'arrêt d'Alger a décidé que cette régularisation apportée dans le
service, sans publication préalable, et faite en conformité des tarifs régu-
lièrement approuvés et publiés, ne pouvait être considérée comme une
faute de nature à motiver une allocation de dommages-intérêts

Par ces motifs Rejette, »
Remarquons, toutefois, que l'arrêt de la Cour d'Alger doit être bien li-

mité à son objet, la demande en dommages-intérêts formée par le fabri-
cant qui a profité de la réduction du tarif. Il ne touche pas au point de
savoir si la Cie de chemins de fer aurait pu réclamer le remboursement
d'une partie de la taxe non perçue. La Cie, en donnant de faux rensei-
gnements sur le tarif à l'expéditeurqui les demande avant de faire son
envoi, qui perçoit un tarif inférieur au moment de l'expédition, pourrait-
elle réclamer l'application du tarif légal? Autre est la question; elle n'a
pas été posée devant la Cour, qui n'avait pas, dès lors, à la résoudre.



février 1874 au 3t décembre 1879, la compagnie à transporté, pour son
compte, d'El-Affroun à Alger, une quantité de 32,718 balles de crin végé-
tal corde, et qu'au lieu d'accorder à cette marchandise le tarif spécial n° 2,
relatif au crin végétât brut, c'est-à-dire le prix de 4 fr. 83 c. par tonne,
elle l'a taxe comme crin ouvré, c'est-à-dire au prix de 8 fr. 18 c.
Attendu que cette demande n'est point fondée qu'il suffit, pour s'en con-
vaincre, de rechercher, sans s'occuper des interprétationsdiverses qui peu-
vent être données, en France, par les compagnies de chemins de fer, à des
tarifs qui leur sont propres, quelle a été, au point de vue de la question
en litige, la pensëo de l'autorité supérieure qui a rendu exécutoires en
Algérie les tarifs spéciaux réglant la matièredans cette contrée Attendu
qu'il est incontestable qu'en édictant le tarif spécial n° 2, le gouvernement
colonial n'a pas entendu y comprendre le crin végétal en corde qu'en
effet, il résulte des documents verses aux débats qu'en 1869 un tarif spécial
a été établi pour les crins végétaux que le n° 2 de ce tarif visait le crin
végétal brut et le n° 4 le crin végétât ouvré qu'à cette époque, il n'a
existé aucune équivoque sur ce que l'on devait entendre, au point de vue
de ce tarif, par crin brut et crin ouvré – Qu'il est constant, en fait, que
l'autorité supérieure, la compagnie, les parties intéressées, Averseng lui-
fnéme, ont toujours considère le crin en corde comme un crin ouvré, tom-
bant dans l'application du tarif n° 4 que si un doute avait pu exister, ce
doute aurait complètement disparu quand, en 1879, une modification essen-
tielle a été introduite dans ce tarif spécial qu'à cette époque, en effet, la
compagnie a soumis à l'homologation du gouvernement un nouveau projet
qui supprimait le tarif n° 4 et modifiait le texte du tarif que, pour bien
préciser la portée de ce dernier tarif, les mots « crins bruts qui figuraient
dans la rédaction, ont été remplacés par ceux « filasse brute de crin végé-
tal » Attendu qu'il est incontesté et reconnu par toutes les parties que
les mots « filasse brute )) ne peuvent s'appliquer au crin végétât cordé
qu'il est donc certain que, depuis 1872 au moins, le tarif spécial n° 2 ne
peut, à aucun point de vue, comprendre le crin végétal travaillé en corde
qu'au reste, il n'en saurait être autrement que, le crin végétât ne subissant
dans les fabriques algériennes que deux préparations, celle de la réduction
de la feuille de palmier-nain en filasse et celle de la mise en corde de cette
même filasse, on ne comprendrait pas que la compagnie ait proposé
un tarif spécial (n°' 4 et 14) pour une marchandise qu'elle n'aurait
point été appelée a transporter Attendu, au surplus, que Averseng
a toujours compris les choses ainsi qu'il a constamment et librement, jus-
qu'au jour de son assignation, indiqué, dans sa déclaration, le crin en corde
comme un crin ouvré tombant sous l'application du tarif général ou du tarif
spécial n° 14, et qu'il a toujours soldé le prix de transport conformément à

ces tarifs, sans aucune protestation que, bien plus, dans la réclamation du
12 octobre )875, il demande qu'on rétablisse, pour le crin en corde, le tarif
spécial n° 4 abrogé en t872, et qu'en 1876, la compagnie faisant droit à
cette réclamation, a accepté, pour cette marchandise, le tarif spécial n° 14,
qui n'est que la reproduction de l'ancien tarif n° 4, et qui, dès lors, a été
constamment appliqué au crin végétal en corde; Attendu qu'il ressort
de toutes ces circonstances qu'en Algérie le crin cordé ne peut tomber
sous t'appttoatiou du tarif specia) n° 2 et qu'il doit, au contraire, être consi-



déré comme crin ouvré; Par ces motifs:– Reforme le jugement
dutribunaldecommerced'A)gerdut4avriti880.

MM. SAUTAYRA, pr~ GAHtEL, S!), ~n.; DAZ!Nt&nE et BOURIAUD, at).

Sur le POURVOI formé contre cet arrêt, la CouR DECASSATION
à statué ainsi qu'il suit, le 29 août 1883

ARRÊT

LA COUR, Statuant sur le moyen unique du pourvoi, tiré
de la violation de l'art. 1134 du C. civ. et du tarif spécial n°
2 de la C"' des Chemins de fer P.-L.-M. pour son réseau
algérien;

Attendu qu'il existe pour le transport de crin végétal sur le
réseau algérien de la C'° défenderesse, deux tarifs spéciaux
dont l'un, portant n° le 2, approuvé le 18 mars 1878, s'applique
à la filasse brute de crin pe~e<o!<, et dont l'autre, portant le n° 14,
s'applique au crin végétal OMcre – Que ni l'un ni l'autre de
ces tarifs ne mentionne MOMmeme~~ le crin végétal en corde
ou cordé; Qu'il y a lieu, par conséquent, de rechercher si
ce crin doit être considéré comme « filasse brute de crin
végétal ou comme « crin végétal ouvré » Attendu qu'un
produit industriel peut être qualifié marchandise ouvrée non
pas seulement quand il a reçu sa dernière et définitive appli-
cation, mais aussi lorsqu'il est le résultat d'une préparation
suffisante pour être employé aux divers usages et besoins du
commerce et de l'industrie Qu'il importerait pou, par con-
séquent, que le crin végétal cordé, produit de la seconde
manipulation de la feuille du palmier nain, dût subir de la'
part du commerçant une troisième opération pour être appli-
qué définitivement à la fabrication des meubles ou objets de
literie, si, en réalité, il constitue un produit industriel ayant
son caractère et sa destination commerciale –Attendu, en
fait, qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué que la feuille du
palmier nain, matière première et naturelle du crin végétal,
ne reçoit dans les fabriques d'Algérie que deux préparations,
celle de la réduction de la feuille en filasse brute, puis celle
de la mise en corde tordue de la filasse produite par la pre-
mière opération Que la Cour d'appel d'Alger (arrêt du 11
février 1881) en a conclu que l'industrie algérienne ne créant
point, par une troisième préparation, un autre produit auquel
pourrait s'appliquerspécialementiaqualificationde crin végétal
ouvré, le tarif spécial n° 14 a été nécessairement établi pour
le transport de la marchandise incontestablement ouvrée, à
laquelle le commerce et l'industrie ont donné le nom de crin



cordé – Attendu que cette interprétation, tirée'de faits
reconnus souverainement par l'arrêt attaqué, est d'ailleurs
conforme au texte et au sens des tarifs établis pour le réseau
algérien; Qu'elle se confirme, en outre, par les modifica-
tions, constatées par l'arrêt attaqué, qui ont été apportées au
texte du tarif spécial n° 2 et au régime sous lequel a été placé,
en 1869, en 1872 et en 1876, le crin végétal ouvré – D'où il
suit qu'en déclarant le tarif spécial n°2 non applicable au crin
végétal cordé, l'arrêt attaqué, loin de violer les articles de la
loi et les tarifs invoqués par le pourvoi, en a fait une juste
application aux faits reconnus constants; Par ces motifs,
rejette.

MM. CAZOT, prem. prés.; GREFFIER, /*a;/)/).;DESjARDtNS. ac.
~ey! MiCHAUX-BELLAIRE et DANCOGNÉE, O'D.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Cie des Chemins de fer de l'Est-Algérien c. Desvignes)

Le 9 mai 1885, la COUR D'ALGER a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

Li COUR, Attendu que la Cie des Chemins de fer de l'Est-
AIgérien classe dans la 1~ série de ses tarifs généraux le crin'
végétât ouvré, et dans la 4e série, sous tarifs spéciaux, le crin
végétal brut; Attendu que les dispositions de ces tarifs ne
font pas connaître expressémentce qu'il faut entendre par ces
dénominations de crin végétal brut et de crin végétal ouvré;

Que la question est donc de savoir si le crin végétal en
cordes est soumis au tarif de la 1re série comme crin végétal
ouvré, ainsi que le veut la C'% ou s'il appartient seulement
aux taxations du tarif de faveur n" 4, commecrin végétal brut,
ainsi que le prétend Desvignes

Attendu que la feuille de palmier nain est, en Algérie,
l'objet de deux préparations principales le peignage ou
la réduction de cette feuille en filasse et la torsion ou
la mise en cordes de cette filasse; Attendu que la deuxième
de ces deux préparations a pour but, non seulement de
rendre plus commode le transport de cette filasse, en en
diminuant le cube, mais aussi de procurer à la filasse, au
moment où on la détord, la propriété de se boucler, de se
crêper et de former, sous la main de l'ouvrier qui en épar-
pille ou désagrège les fibres, ces amas élastiques et de
matières filamenteusesvégétales qui s'utilisent dans la fa-



brication des meubles et objets divers de literie et de car-
rosserie Attendu que cette deuxième préparation, qui
conduit ainsi la matière première de l'état brut et inutili-
sable à l'état de matière transformée et propre aux besoins
du commerce et de l'industrie, lui imprime assurément déjà
le caractère de marchandise ouvrée;

Attendu que Desvignes conteste ce point; Qu'il prétend
qu'une qualification de cette nature ne peut convenir qu'à la
matière qui a reçu de la main de l'homme ou de son travail
un traitement définitif; Qu'il soutient dans l'espèce que
la manipulation dernière qui atteint ce but est une troi-
sième préparation spéciale, manuelle ou mécanique, au
moyen de laquelle le crêpage est obtenu;

Mais attendu que la conversion de la filasse brute en spira-
les de cordes a pour but de prédisposer cette filasse a pro-
duire, d'elle-même, l'effet spontané du crêpage; –Que cet
effet se manifeste, ainsi qu'il a été dit plus haut, au moment
où ces spirales sont détordues et défaites pour être employées;

Attendu que la manipulation à laquelle donne lieu ce der-
nier travail, et que la pratique connaît sous le nom de dévril-
/OM/e, n'est que la conséquence et la suite de la deuxième
préparation du crin végétal et le résultat obligé de l'emploi de
ce crin; qu'elle ne constitue point, par elle-même, une troisième
préparation proprement dite; Attendu que le crin végétal
en cordes est, sous cette forme, l'objet des trafics du com-
merce qu'il est, de plus, en cet état, accepté dans l'industrie
et utilisé par elle pour les diverses applications qu'elle lui
destine – Qu'à ces divers titres, la dénomination de mar-
chandise ouvrée lui appartient incontestablement;-Attendu
que, dût-on reconnaître à la manipulation qui fait apparaître
le crêpage la spécialité et les effets d'une troisième prépara-
tion définitive, ce serait le lieu et le cas de dire avec la Cour
suprême « Qu'un produit industriel peut être qualifié de
» marchandise ouvrée, non pas seulement quand il a reçu sa

dernière et définitive application, mais aussi lorsqu'il est le
» résultat d'une préparation suffisante pour être employé aux

divers usages et besoins du commerce; qu'il importait peu
o par conséquent que le crin végétal cordé, produit de la
» deuxième manipulation de la feuille de palmier nain dût
subir, de la part du commerçant, une troisième opération
pour être appliquée définitivement à la fabrication des meu-bles ou objets de literie, si, en réalité, il constitue un produit
industriel ayant son caractère propre et sa destination com-
merciale. (Arrêt de rejet du 29 août 1883, anaire Averseng);

Attendu que cette détermination du caractère du crin vëgé-



tal ouvré, au point de vue des tarifs .de la C~do l'Est-Algérien,
s'accorde avec le sens certainement voulu par les dispositions
de ces tarifs; qu'elle est conforme, et a l'interprétation doctri-
nale que la Cour suprême et la Cour d'Alger (même arrêt) ont
donnée de dispositions semblables, et à l'interprétation législa-
tive qu'ont reçue de l'autorité administrative supérieure les
dispositions de tarifs analogues; Attendu, à cet égard et en
premier lieu, qu'il est à peine besoin de dire, qu'en créant un
tarif pour le crin végétal ouvré, l'autorité supérieure et la
C'" de l'Est-Algérien ont entendu l'appliquer à un produit
habituellement transportable; Que si les prétentions de
Desvignes étaient accueillies, il s'en suivrait pourtant que le
tarif du crin végétal ouvré ne serait presque jamais pratiqué;

Qu'il est reconnu, en effet, que soit à raison du volume
qu'il présente, soit à raison des dangers d'incendie qu'il court,
soit à raison du tassement qui lui ferait perdre ses propriétés
d'élasticité, le crin végétal détordu ou crêpé n'est plus, en cet
état, susceptible de transport par les voies ferrées; Attendu,
en deuxième lieu, que la jurisprudence de la Cour suprême et
de la Cour d'Alger a expressément-limité au crin végétal cordé
la qualificationde crin ouvré; Attendu, en troisième lieu,
que l'autorité administrative supérieure elle-même, en modi-
fiant, dès 1872, le texte de l'un des tarifs de la C" P.-L.-M., a
substitué à l'expression de crin brut de ce tarif celle défasse
brute de cr:~ végétal, excluant implicitement de la sorte le
crin ouvré de la qualification de crin brut;

Attendu que de ce qui précède il ressort donc suffi-
samment que c'est à juste titre que la Cie de l'Est-Algérien
considère comme devant être soumis à l'application de son
tarif général de la 1~ série, en qualité de crin ouvré, le crin
végétal d'Afrique mis en cordes;

Attendu qu'il est allégué, à la vérité,'qu'ainsi comprises,
les dispositions du tarif de la Cie de l'Est-Algérien, relatives
au crin végétal, présentent, comparées à celles des tarifs
d'autres compagnies, des dissemblances et des contradic-
tions exorbitantes, préjudiciables aux intérêts du commerce
et de l'industrie et à ceux du chemin de fer lui-même
Attendu que ces considérations, fussent-elles justifiées, ne
sauraient autoriser le juge à corriger, par des interpréta-
tions arbitraires non conformes au véritable sens des
textes, des défectuosités législatives que l'autorité adminis-
trative supérieure seule, d'accord avec la compagnie, a le
pouvoir et la mission de rectifier;

Sur l'appel incident et le deuxièmechef du j ugement attaqué
l'action en dommages-intérêts de Desvignes Attendu qu'en



se refusant à transporter, au prix du tarif n° 4, lé crin corde
qui lui était remis par ce dernier, la Cie de l'Est-Algérien n'a
fait, en réalité, qu'user d'un droit qui lui appartenait; Que
l'exercice de ce droit ne peut donc donner lieu contre elle à
aucune action en dommages-intérêts Attendu qu'il est
bien vrai qu'après avoir, durant quelque temps, consenti à
transporter le crin végétal au prix de son tarif n° 4 et accepté
même des détaxes sur des perceptions déjà faites, la dite
compagnie a ensuite, sans tenir compte de ses tolérances ou
déclarations antérieures, repris l'application rigoureuse à ces
transports de son tarif de la 1" série; Mais attendu que le
retour à la légalité, loin de constituer à sa charge ou à la
charge de ses agents une faute engendrant des responsabili-
tés, n'a été et n'est encore que l'usage d'un droit et l'accom-
plissement d'un devoir; Attendu, d'ailleurs, que les tarifs
régulièrement homologués ont force de loi, qu'ils s'imposent
à tous et doivent être exactement observés; Qu'il ne peut y
être ni expressément ni tacitement dérogé par les parties;
qu'aucune de ces parties, dès lors, n'est recevable à se pré-
valoir soit de pareilles dérogations, soit de l'inexécution
d'engagements se référant à ces dérogations

Par ces motifs: –Réforme le jugement du tribunal de com-
merce en date du 9 juin 1883 sur la demande en restitution
d'une partie des sommes perçues pour transport du crin végé-
tal cordé; le confirme sur le chef relatif aux dommages-inté-
rêts rejetés par les premiers juges. etc.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; MARSAN, SM&.S<. du proc.
gén. CHÉRONNET et VANDIER, av.

COUR D'ALGER (2" Ch.)
27 novembre 1884

TRIBUNAL DE BOUGIE
4 février 1885

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)
2 mars 1885

Sur ARRET DE LA COUR D'ALGER, du 20 juillet 1881 (l" Ch.)

Cnnceae~on de terres domaniales, bail tte colonisation t
– Hypothèque,constructions. Sateie, transfert à titre



de ~ar~xttc. – ~rdre. – Auquïattttut de iH propriété.
Adjudication, nuUtté. – rran«crtptton. – Cession

frauduleuse, compëtence. – Algérie, décréta, légalité.
antate ttamobtH&ro, distraction, demande tardive.

Pendant la durée du bail, le droit du ~oca~at're au titre II
ne peut pas être grevé d'hypothèque (l'et 2" espèces), même
pour les constructions élevées'par le locataire (1~ espèce).

Il ne peut pas non plus être frappé de saisie; il peut seule-
ment être l'objet d'une adjudication, par voie administrative,
à la requête du créancier 6e/!ë/<c:o; du transfert à titre de
garantie (2e espèce).
Il ~'y a pas lieu à ordyejooMr le prixprovenant de la vente,

en la forme administrative, du droit au bail (1re espèce).
La propriété n'est <rc:/ïs/e~ee au concessionnaire que par

la délivrance du titre définitif (2'' espèce).
Le transfert du droit au bail à titre de garantie ne dé-

pouille pas le locataire au titre II de son droit à l'attribution
définitive; par suite, celui-ci a qualité pour de~a~der <6t

nullité d'une adjudication opérée sans droit devant un tribu-
nal, à la requête d'un créancier ordinaire (2" espèce).

La cession du droit au bail, opérée par le locataire au
titre 77, n'est soM/K:'se à transcription Mt jMMr le fonds lui-
Më/Me ni pour les constructions élevées par le locataire
(2° espèce).

Appartient-il à l'autorité judiciaire de décider si cette
cession du bail, acceptée par ~a!M<or: administrative, est
faite en fraude des droits des créanciers du cédant? Non
(2e espèce). – Oui (3e espèce)..

On ne saurait coK~s~e?' la légalité des décrets des ~S octobre
1871, 10 octobre 1872 et 15juillet 1874 (1~ espèce).

Si une demande en distraction de sata:'e immobilière est
rejetée par le tribunal comme formée tardivement, ce rejet
ne préjuge pas la solution pouvant résulter d'une demande
principale (2'' espèce) (1).

(1) V. l'Étude de M. P. Lacoste, sur les concessions de terres domaniales
t!!t~te(~Mu«t~<!rtM~,1885.2'part.,p.l89).



· PttEMIÈREESP&OE

w (Veuve Bruyère et fils c. Passeron et consorts)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que, suivant titre administratif, en date
du 20 août '1875, dont les effets remontent au 19 novembre
1872, le sieur Pertin François a obtenu une attribution territo-
riale de quatre lots urbains, jardin, prairie et rural, le tout
sis à Aïn-Abessa et d'une contenance ensemble de 18 hectares
environ; Attendu que Pertin, usant du droit que lui confé-
rait le décret du 10 octobre 1872, ainsi que le décret du
15 juillet 1874 (art. 13), de transférer son droit au bail à titre
de garantie des prêts qui lui seraient consentis soit pour
construire, soit pour acheter cheptel et semence, a emprunté
du sieur Maciotta une somme de 5,000 francs, suivant acte re-
çu par Me Bernard, notaire à Sétif, le 21 février 1873, et du sieur

Nick la somme de 1,150 francs, suivant acte reçu par le même
notaire le 7 décembre 1875, en cédant à ses créanciers son
droit au bail, conformément aux décrets précités, savoir: à
Maciotta en premier rang et à Nick en seconde ligne
Attendu que Maciotta n'ayant pas été remboursé, le service
des Domaines a fait vendre aux enchères, à Sétif, en la forme
administrative et conformément à l'art. 14 du décret du

15 juillet 1874, le droit au bail dont Manciotta était bénén-
ciaire; Que l'adjudication fut tranchée suivant procès-
verbal administratif, enregistré et transcrit, le 18 janvier
"1879, au profit du sieur Adolphe Bruyère, aujourd'hui décédé
et représenté par sa veuve et son fils Alexandre Bruyère,
pour le prix principal de 12,000 francs; Attendu que, sur la
transcription du procès-verbal d'adjudication, l'état des ins-
criptions a révélé que l'attribution Portin était grevée de
vingt-six inscriptions d'hypothèques judiciaires, outre les
deux transferts énoncés plus haut; Attendu que, pour par-
venir à la distribution du prix, le sieur Passeron, ainsi que
quelques autres créanciers, ont fait ouvrir un ordre au greffe
du tribunal de SéOf, suivi d'un règlement provisoire dressé
par M. le juge-commis le 10 mars 1880, dénoncé par acte de
défenseur le 7 avril suivant, et à parties par exploit du 9 du
même mois;

Attendu que, aux termes de ce règlement provisoire, il
était, après expertise, fait ventilation du prix comme suit
6,683 fr. 54 applicables aux lots de terrain, abstraction faite
des constructions, et 5,316 fr. 46 applicables aux construc-
tions que ce règlement ordonnait la distribution de la se-



conde de ces sommes aux créanciers hypothécaires dans
l'ordre de leurs incriptions, la somme représentativedu ter-
rain devant être attribuée à tous les autres créanciers, por-
teurs de transferts compris, et au marc le franc; Attendu
que Maciotta ayant élevé un contredit et demandé l'annulation
tant de l'ordre ouvert que du règlement qui en a été la suite,
il est intervenu, à la date du 13 juin 1882, un jugement qui dit
n'y avoir lieu prononcer la nullité de l'ordre, mais, procé-
dant à sa réformation, dit et ordonne que Maciotta sera
purement et simplement colloqué sur le prix attribué à la
terre par ventilation, après les frais de justice, mais anté-
rieurement à tous autres créanciers, qu'ils soient privilégiés,
hypothécaires ou chirographaires, par exercice du privilège
du vendeur ou auteur qu'il tient de l'État; déboute Maciotta
de ses conclusions en ce qui touche le prix ventilé de la mai-
son sur laquelle il n'est pas créancier inscrit; déboute Pas-
seron et autres de leurs fins et conclusions approbatives de
la distribution du prix ventilé de la terre par contribution
entre Maciotta et autres; en tant que de besoin, déboute les
parties de leurs autres fins et conclusions, emploie les dépens
en frais privilégiés d'ordre; Attendu que la dame veuve
Bruyère et son fils Alexandre, héritier et ayant-droit d'Adolphe
Bruyère, adjudicataire administratif des immeubles dont
s'agit par procès-verbal du 18 janvier 1879, mais qui ont, en
même temps, été subrogés aux droits de Maciotta et de Nick
par acte reçu par Me Bernard, notaire à Sétif, le 12 mars 1882,
ont relevé appel, et qu'il s'agit de statuer;

Attendu, tout d'abord, qu'il est inutile de s'appesantir sur
la constitutionnalitédes décrets de 1871,1872 et 1874, au sujet
de laquelle la jurisprudence a été hésitante un moment, mais
qui a été affermie en dernier lieu, notamment par un arrêt du
26 juin 1882 (1), à laquelle la Cour ne peut que donner sa pleine
et entière adhésion

Attendu qu'il est non moins certain que l'attribution provi-
soire faite par l'État aux colons ne devient définitive et na
leur attribue les droits du véritable propriétaire qu'autant

'que les colons auront rempli les conditions qui leur sont
imposées par leur titre de concession; qu'il suit de là que

~jusqu'à l'accomplissement de ces conditions, c'est-à-dire
jusqu'à l'expiration du temps déterminé par leur séjour, les
colons ne sauraient se gérer en propriétaires et conférer
des hypothèques soit conventionncDes, soit judiciaires; que
si l'État, pour venir en aide à leur détresse, leur concède

(!) Journ. de Robe, 1883, p. 216.



le droit de céder leur droit au bail à titre de garantie des
sommes qu'on leur aurait prêtées soit pour leurs construc-

tions, soit pour l'acquisition d'un cheptel, ce transfert qui,
du reste, doit être accepté par le préfet du département ou
par le général commandant la division, selon le territoire,
doit nécessairement suivre le sort que lui fait l'art. 14 du dé-
cret de 1874, c'est-à-dire qu'il confère à l'attributaire le droit
d'ètre, payé par privilège et préférence avant tous autres
créanciers;que sous ce rapport, sans doute, on peut dire que
c'est avec raison que le tribunal a colloqué Maciotta par pri-
vilège sur le prix ventilé de la terre; mais que, dans un autre
ordre d'idées, il n'y avait pas même lieu à ventilation, par la
raison qu'on ne saurait séparer les constructions du fonds
même; que, d'après le droit commun (art. 552, Code civil), la
propriété du sol emporte la propriété du dessus et du des-
sous qu'alors même qu'il serait constant que, sous l'empire
du Code civil, les constructions édifiées par un locataire et
lui appartenant peuventêtre hypothéquées par lui, ce principe
serait sans application dans la cause; que le décret de 1874 ne
fait aucune distinction entre les immeubles qui font l'objet
du bail et les constructions édifiées sur ces immeubles, avec
lesquels elles forment un tout indivisible et dont elles suivent
le sort, qu'on effet, l'art. 8 dit que si le locataire a fait sur
l'immeuble des améliorations utiles et permanentes, parmi
lesquelles il faut bien compter les constructions, il sera pro-

,cédé, par voie administrative, à l'adjudication du droit au
bail, et que s'il ne se présente aucun adjudicataire, l'immeu-
ble fait définitivement retour à l'État franc et quitte de toutes
charges;

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que, les immeu-
bles dont s'agit n'étant pas susceptibles d'hypothèque~ il n'y
avait pas non plus lieu à ordre, et que, les appelants étant à
la fois adjudicataires et bénéficiaires du transfert, ils ont le
droit qu'avait leur cédant Maciotta de se faire attribuer le
prix d'adjudication jusqu'à concurrence du montant de leur
créance en principal, intérêts et frais, le surplus seulement
devant revenir au locataire originaire ou à ses ayants-droit;

Par ces motifs – Dit mal jugé, bien appelé infirme le ju-
'gement entrepris du 13 juin 1882; dit que les décrets de'e

1871,1872 et 1874 ont force de loi en Algérie, et qu'en consé-
quence les inscriptions hypothécaires ne frappent ni le sol,

dont Pertin n'a jamais été propriétaire, ni les constructions
qu'il y a édifiées et qui suivent le sort du sol avec lequel elles

forment-un tout indivisible~ aux termes de cette législation
spéciale; Ordonne la radiatipn des dites inscriptions qui



grèvent l'attribution Pertin adjugée aux appelants; Dit que
sans autre forme de procédure et sans délai, par privilège et
antériorité à tous autres, attribution est faite aux appelants
du prix provenant de la vente administrative, à due con-
currence de ce qui leur est dû en principal, intérêts et frais,
en vertu du transfert dont ils sont cessionnaireset dont ils
feront compensation à due concurrence avec le prix qu'ils
doivent comme adjudicataires, sauf par eux à verser l'excé-
dent, s'il y en a, à la Caisse des Dépôts et Consignations
Dit, enfin, qu'il y a lieu à ordre sur le prix provenant de la
vente en la forme administrative du droit au bail Pertin;-
Prononce la nullité de cet ordre, ensemble du règlement pro-
visoire à la suite duquel sont intervenus le contredit et le
jugement dont est appel.

MM. LAUTH, prés.; GARŒL, ao. ~eK. POIVRE et CHÉ-
RONNET, ap.

DEUXtÈME ESPÈCE

(Frey c. Félix, Teissier et consorts)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, suivant acte administratif, en
date du 10 juillet 1877, Schlagdenhauffen Jacques a obtenu du
domaine de l'État, pour la durée de cinq ans à partir du
15 avril 1875, la location, sous promesse de propriété dénni-
tive, de cinq lots de terres domaniales situés sur le territoire
de la commune de Duquesne, de la contenance de 21 hectares
un are; Qu'aux termes d'un acte sous-seing privé, en date,
à Djidjelli, du 14 octobre 1878, enregistré et notifié à l'admi-
nistration des Domaines, le sieur Schlagdenhauffen a cédé
son droit au bail à la dame Madeleine Sick, veuve Ostermann,
propriétaire à Duquesne; Que, par acte sous-seing privé du
30 mars 1879, enregistré et transcrit, la dame Ostermann a
transféré au sieur Brunet le droit de céder son bail et la pro-
messe de propriété qui s'y rattachait; Attendu que cette
cession a été notifiée au préfet et acceptée par lui, à la date du
15 novembre 1879; Attendu qu'en vertu des droits que lui
confère l'art. 14 du décret du 15 juillet 1874, Brunet, s'il n'était
pas remboursé de sa créance garantie par le transfert, pou-
vait, à son choix, soit requérir de l'administration la vente
par adjudication publique du droit au bail de son débiteur,
soit céder ce droit à un tiers remplissant les conditions exi-
gées par le décret; Attendu que, jusqu'à ce jour, Brunet



n'a pas été remboursé; qu'il n'a pas non plus requis la vente,
ni rétrocédé son droit; que l'administration n'a délivré à
personne le titre définitif; Attendu que le sieur Alfred
Teissier, agissant en qualité de créancier des époux Schlag
denhauffen, a fait saisir à leur encontre les terrains ci-dessus
désignés, et qui ont été adjugés au sieur Félix, notaire il

Saint-Cloud, suivant jugement d'adjudication en l'audience
des criées de ce tribunal, le 21 mars 1883; Que c'est dans
ces circonstances que le sieur Frey, en qualité d'héritier de
la dame Ostermann, cossionnairo du bail, a actionné le sieur
Félix pour voir prononcer la nullité de l'adjudication tranchée
à son profit; Qu'il a également assigné le sieur Alfred
Teissier, créancier ayant poursuivi la vente, les autres cohé-
ritiers de la veuve Ostermann et les époux Schlagdenhauffen;
Attendu qu'antérieurement au décret de 1874, le décret du
16 octobre 1871 avait décidé que les terres domaniales pou-
vaient être louées pour une durée fixée alors à 'neuf ans, et
qu'à l'expiration de la neuvième année de résidence sur le sol
loué, le bail serait converti en propriété définitive; qu'on
s'aperçut bientôt que les colons installés au titre de simples
locataires, et qui n'avaient généralement que des ressources
très restreintes, ne pouvaient, pendant la durée du bail, faire
appel au crédit pour se procurer soit des bâtiments d'habita-
tion et d'exploitation, soit le cheptel et. les semences néces-
saires à la mise en valeur de leurs terres; que, pour leur en
procurer les moyens, le gouvernement dut proposer le décret
du 10 octobre 1872, complété par celui de 1874, qui permet
aux locataires de transférer, à titre de garantie conditionnelle
du remboursement des sommes par eux empruntées, le
droit qui leur appartenait de céder le bail et la concession
éventuelle à tout autre colon européen; Qu'ainsi le législa-
teur considérant que l'attributaire, que le texte qualifie cons-
tamment de « locataire, » n'avait sur la concession qu'un droit
précaire, inerte, ne pouvant être offert en garantie aux créan-
ciers, a cru devoir se relâcher de sa rigueur primitive et lui
donner un droit spécial dont il pourrait disposer en faveur
d'un créancier, celui qui fournirait les fonds pour faire valoir
et mettre en rapport les terrains concédés; Que, dans cette
éventualité, les décrets de 1872 et 1874 organisent une pro-
cédure particulière; qu'ainsi qu'il a été dit; le créancier qui a
prêté au locataire pour édifier ses bâtiments d'habitation ou
d'exploitation, pour se procurer le clieptel ou la semence,
acquiert le droit qui appartient au locataire lui-même de céder
le bail; à défaut de paiement dans les termes convenus, le
créancier bénéficiaire du transfert a le droit soit de requérir



de l'administration la vente aux enchères publiques du droit
au bail sur une mise à prix correspondant au montant de sa
créance en capital, intérêts et frais, soit de céder le bail à un
tiers réunissant les conditions requises; dans ce cas, il
notifie l'acte de cession au locataire qui, dans les huit jours,
peut requérir lui-même qu'il soit procédé aux enchères pu-
bliques, sur la mise à prix déterminée par le contrat de ces-
sion –
Attendu que ces dispositions créent un droit nouveau,¡
une procédure nouvelle pour le créancier bénéficiaire du
transfert, le seul qu'elles reconnaissent et admettent à faire
valoir des droits sur l'attribution; que, pour les autres créan-
ciers, pendant la durée du bail, l'attribution est comme non
existante, qu'ils ne peuvent ni la frapper d'hypothèque, ni la
faire saisir et vendre devant un tribunal; qu'il suit de là qu'il
y aurait lieu d'annuler la vente, objet du litige, qui n'a pas été
poursuivie par le créancier qui pouvait la réaliser, et qui a eu
lieu dans d'autres formes et devant une autre juridiction que
celle déterminée par les décrets de 1872 et 1874, avec d'autant
plus de raison que l'adjudication n'a pas été suivie contre la
veuve Ostermann ou ses héritiers, mais contre Schlag-
denhauffen qui avait cédé son droit au bail à la dite veuve
Ostermann et n'avait plus aucun droit sur l'attribution; mais
qu'il convient préalablement d'examiner les diverses objec-
tions proposées par l'un des défendeurs, le sieur Alfred
Teissier;

Première objection Le demandeur Joseph Frey est hé-
ritier de la veuve Ostermann, mais celle-ci a transféré à
Calixte Brunet le droit qui lui était attribué de céder son
bail. Elle n'a pas remboursé Brunet; il est sans qualité pour
agir; à Brunet seul appartient le droit d'attaquer l'adjudica-
tion. Attendu que le décret sus-visé en donnant au loca-
taire l'autorisation de céder, à titre de garantie, son bail au
prêteur, ne l'a pas dépouillé du droit à l'attributiondéfinitive;
qu'il ne peut en être dépossédé que par une adjudicationdans
la forme administrative ou par une décision de l'administra-
tion prononçant la déchéance du locataire pour inexécution
des conditions qui lui sont imposées; que le créancier béné-
ficiaire du transfert acquiert, sans doute, à l'égard des tiers,
un droit de préférence sur le prix provenant de l'adjudication
ou de la vente de gré à gré, ou, au cas où ce droit au bail ne
pourrait être vendu, celui de se faire attribuer la propriété
des constructions faites par son débiteur et du sol sur lequel
.elles reposent; mais qun )a se borne son droit; qu'il est un
.simple créanciernanti .d'un privilège sui ~e/M/'t's, et auquel le



transfert ne confère pas plus la propriété définitive ou le droit
à cette propriété que l'hypothèque ne le confère au créancier
hypothécaire, le gage au créancier gagiste.

Deuxième objection Il y aurait chose jugée: lorsque la
concession a été vendue à la barre du tribunal, Joseph Frey
est intervenu à l'adjudication par un dire au cahier des
charges, demandant que la saisie fût déclarée nulle. Le tri-
bunal a rejeté sa demande. Attendu que la demande du
sieur Frey était, en réalité, une demande en distraction;
qu'une pareille demande n'était pas un incident de saisie
immobilière; que le jugement, en rejetant sa demande comme
formée tardivement, n'a pu en rien préjuger la solution pou-
vant résulter d'une demande principale que sa qualité d'héri-
tier du cessionnaire du bail l'autorisait à former.

Troisième objection Défaut de transcription de la ces-
sion du bail. Attendu que le bail administratif, fait dans les
conditions du décret du 15 juillet 1874, ne confère nullement
la propriété du sol; qu'il contient seulement promesse par
l'administration de conférer la propriété définitive au bout de
cinq ans, au cas où le locataire aurait satisfait aux conditions
qui lui sont imposées; Attendu que, jusque-là, la pro-
priété demeure entre les mains de l'État; qu'ainsi l'art. 6 dit
qu'à l'expiration de la cinquième année le bail sera converti
en titre de propriété, ce qui démontre bien que, jusqu'à la dé-
livrance de ce titre, le prévenu n'a qu'une espérance celle de
voir se réaliser la promesse contenue dans le bail.

Quatrième objection L'acte de cession, en tant au
moins que portant sur les constructions, serait sujet à trans-
cription. Attendu, sur cette exception subsidiaire, que les
dispositions du décret sus-visé ne font aucune distinction
entre les immeubles qui font l'objet du bail et les construc-
tions élevées sur ces immeubles, avec lesquels elles forment
un ensemble indivisible et dont elles suivent le sort, en sorte
que, si le locataire est évincé des immeubles qui lui sont
loués, il est également évincé des constructions qu'il a fait
élever; que s'il transfère en garantie à un tiers le droit de
céder son bail, le droit qu'il confère à ce tiers ne s'applique
pas seulement aux immeubles mêmes qui lui ont été loués,
qu'il s'applique encore aux constructions qu'il a faites; qu'il
suit de là que les constructions, étant considérées comme
l'accessoire du sol et suivant sa condition, ne sauraient
être soumises à une procédure et à des règles de mutation
différentes.

Cinquième objection – Après l'expiration des cinq ans,
le concessionnaire est devenu propriétaire. Attendu que



l'art. 6 du décret du 15 juillet 1874 résiste à une pareille inter-
prétation qu'il exige la conversion du bail en un titre nou-
veau qui seul consolide la propriété, et que ce titre est établi
par le service des Domaines; qu'il doit être demandé et que
l'État apprécie souverainement s'il doit ou non l'établir, selon
que le preneur a rempli les conditions du bail.

Sixième objection La cession du 14 octobre 1878 est
frauduleuse. Attendu qu'il n'appartientpas à l'autorité judi-
ciaire d'apprécier la validité des actes administratifs, et que
l'approbation donnée par l'autorité administrative à l'acte de
transfert qui contenait cette cession, d'ailleurs dûment noti-
fiée, lui donne cette qualité;

Par ces motifs Sans s'arrêter aux exceptions proposées
ni aux moyens de fond invoqué par Teissier, adjuge les fins
de l'exploit d'ajournement; Se déclare incompétent pour sta-
tuer sur la demande en nullité de la cession du 14 octobre
1878 et du transfert du 30 mars 1879; Condamne Félix et
Teissier aux dépens.

MM. CARAYOL,pres.;BALLEno,Froc. de la Rép.; RICIIARD
NICOLAS et LANON, e!4/.

TROISIÈME ESPÈCE

(Azoulay c. Langoisseur et Barillon)

Le 20 juillet 1881, ARRÊT DE LA COUR D'ALGER (1" Ch.) ainsi
conçu

LA COUR, Attendu que l'appel relevé par Langoisseur et Mauron est
régulier; Attendu que Mauron étant décédé au cours du procès, l'ins-
tance a été régulièrement reprisa avec Garcin, curateur à sa succession
vacante; Que celui-ci, bien que dûment réassigné, ne comparaît pas
Qu'il y a lieu de donner de nouveau défaut contre lui; Attendu que,
suivant acte admimstratif en date, à Constantine, du 8 décembre 1875, M. le
préfet du département de Constantine, représentant le domaine de l'État,
a donné a bail à Mauron, sous promesse de propriété définitive, pour une
période de cinq ans à partir du 12 mars 1874, des immeubles domaniaux
d'une contenance de T3 hectares, 71 arcs, 20 centiares, situés dans le
kaïdat des Azels, vallée de t'oued Ledjar; Que, le 5 mars 1879, aux
termes d'un acte reçu aux minutes de Me Ceccaldi, notaire à Constantine,
enregistré, Mauron a cédé à Langoisseur, son neveu, tous les droits
résultant pour lui de l'acte administratif du 8 décembre 1875; Qu'il est
énoncé dans l'acte constatant cette cession qu'elle est faite pour le prix de
3.500 francs que Mauron reconnaît avoir reçu de Langoisseur antérieure-
ment et hors la vue du notaire Que, par acte administratif en date, à
Constantine, du 12 avril 1879, enregistré, M. le préfet du département de



Constantine, acceptant comme régulière la cession consentie par Mauron

au profit de Langoisseur, a concédé en toute propriété à celui-ci les im-
meubles domaniaux compris dans le bail sous promesse de vente du 8 dé-
cembre 1875 Que l'acte portant concession définitive au profit de Lan-
goisseur a été régulièrement transcrit au bureau des hypothèques de
Constantine, le H mars 1879

Attendu que, sans attaquer directement les actes successifs émanes de
l'autorité administrative, Azoulay, créancier de Mauron, se fondant sur les
dispositions de l'art. H67 du Code civil, demande 1° que ta cession faite
par son débiteur à Langoisseur soit annulée comme faite en fraude de ses
droits; 2" qu'il soit déclaré que la propriété des immeubles domaniaux ci-
,dessus mentionnés est restée sur la tête de Mauron; Attendu que l'adju-
dication des conclusions prises par Azoulay aurait pour conséquences
nécessaires de rendre sans effet l'acceptation faite par M. le préfet de
Constantine de la cession consentie par Mauron en faveur de Langoisseur,
et d'anéantir la concession définitive faite à celui-ci le 12 avril 1879;
Qu'il suffit d'énoncer ces résultats pour reconnaître qu'il ne peut appartenir
à l'autorité judiciaire de statuer sur la contestation soulevée par Azoulay;
Qu'en effet les tribunaux de l'ordre judiciaire no peuvent connaitre des
actes administratifs qu'à l'autorité administrative seule est réservée la
faculté d'en apprécier la valeur et la validité, et d'en déterminer le sens
et la portée;

Par ces motifs Reçoit l'appel; Déclare l'instance régulièrement
reprise avec ûarcin, curateur à la succession vacante de Mauron donne
de nouveau défaut contre Garcin Faisant droit à l'appel Infirme le
jugement dont est appel. Statuant à nouveau et faisant ce que les pre-
miers juges auraient dû faire 8e' déclare incompétent pour connaitre de
la demande formée par Azoulay, et le condamne aux dépens.

MM. P~msoT, prés.; GARIEL, <M). ~tt.; CHÈMNNEiet PoivRB, av.

Sur te POURVOI du sieur Azoulay

ARRÊT

LA COM, Vu la loi du 16 fructidor an III ainsi conçue
« Défenses itératives sont faites aux tribunaux de connaître
des actes d'administration, de quelque espèce qu'ils soient. »

Attendu que la demande formée par Azoulay devant le tri-
bunal civil de Constantine, tendant à ce qu'il fût dit et déclaré
1° que la cession du droit au bail administratif faite par
Mauron à Langoisseur, et en vertu de laquelle celui-ci a
obtenu la concession par l'État de la propriété définitive des
immeubles loués, était nulle et non existante comme fictive
ou tout au moins frauduleuse; 20 que, par suite, Mauron,
débiteur du concluant, n'avait pas cessé d'être propriétaire
du lot de terre concédé, le 12 avril 1879, par acte du préfet de
Constantine audit Langoisseur, en sa prétendue qualité de

.locataire occupant;



Attendu que si, ce dernier acte étant essentiellement admi-
nistratif, l'autorité judiciaire était incompétente pour en pro-
noncer l'annulation, il n'en était pas ainsi en ce qui touche le
contrat de cession de bail passé entre Mauron et Langoisseur,
attaqué par Azoulay comme fait en fraude de ses droits de
créancier hypothécaire; que ce contrat, dans lequel l'admi-
nistration n'avait pas figuré et qu'elle n'avait eu a approuver
qu'au point do vue des conditions do nationalité et autres
exigées du concessionnaire par l'art. 7 du décret du 15 juillet
1874, étant purement civil, il n'appartenait qu'a la juridiction
civile d'en apprécier la validité, des lors que la législation
spéciale do l'Algérie n'a dérogé par aucune loi actuellement
en vigueur au droit commun sur ce point;

Attendu que la Cour d'appel, en infirmant pour cause d'in-
compétence la décision du tribunal sur le second chef de la
demande, aurait du reconnaître qu'il avait complètement
statué sur le premier, et retenir sur co chef la connaissance
de la question du fond qui devrait être préalablement tran-
chée et ne pourrait l'être que par elle, sauf à Azoulay a se
pourvoir ensuite ainsi qu'il aviserait;

Attendu qu'en se déclarant incompétente pour le tout, la
Cour d'appel a faussement appliqué, et, par conséquent, violé
la loi du 1C fructidor an III ci-dessus visée

Par ces motifs Casse, en ce qui concerne la cession du
bail, l'arrêt de la Cour d'Alger du 20 juillet 1881, et renvoie
devant ta Cour d'Aix.

MM. BARBIER,/)rc~e5. GL'ERNt, r~/). CHARR!NS,/)re~K.
au. gén.; CHOPPARD et PERRIQUET, <XO.

COUR D'ALGER (1re Ch.)

28 octobre et 1* décembre 1884

Concee~ttm de terres ttt«tmntmtee, mariage, acqutattton
f< tttrc «n~rt'ux, conquft de communauté.

.6't/M~CM~e </Me ~'MM des époux a reçu de ~)CMda/!<
le Ma/fr~/e~ titre de concession, sous ~o6M~a~a/z de/)Mf/e/'
M/M /'cdceaHc< e< de construire dans des conditions dei'er-
/~<KCL'~ est acquis à titre onéreux et /or/Kej dès lors, un
bien d« co/H/KMK<tM<e. (C. civ., art. 1401 et 1402) (1).

(t) V. l'~Mfte (te M. 1'. Lacoste, sur les concessions de terres dotna~Mie! en
~~n9(~t)t<e algérienne, 1885, 1"patt, p. 189).



PREMfÊREMPÈCB

(Hedié et Metzinger c. Metzinger)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les concessions de terres domaniales
faites même antérieurementau décret du 25 juillet 1860, quel-
que modique du reste qu'ait été le prix de la redevance qui
annuellement était due par le concessionnaire, ne sauraient
être prises comme constituant une donation à titre gratuit,
une libéralité qu'elles étaient en réalité un contrat à titre
onéreux, par les obligations de faire et les charges imposées
au concessionnaire; Qu'il est constant, malgré les termes
de l'acte administratifqui les concédait, qu'elles n'étaient pas
accordées au chef de famille seul, quoique seul il fût en nom,
mais qu'au point de vue du but poursuivi, la colonisation de
l'Algérie, elles étaient données en considération de la famille
du concessionnaire; Qu'il est certain que l'importance de
la concession était déterminée d'ordinairepar le nombre plus
ou moins considérable des membres de la famille; Qu'on
ne saurait donc voir dans une concession de cette nature une
libéralité personnelle au chef de la famille, mais bien une
acquisition de la communauté; Que c'est, par suite, à tort
que les premiers juges ont déclaré non sujets à licitation les
immeubles désignés sous les n"" 1, 2,3, dont la licitation était
demandée comme constituant des acquêts de communauté;

Qu'il y a lieu à infirmation;
Par ces motifs Infirme, etc.
MM. SAUZÈDE, ja/'ea. MARSAN, subst. du proc. gén.

GARAU et LATOUR, au.

DEOXiÈME ESPÈCE

(Wurm c. Wurm)

Le 30 octobre 1883, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE GUELMA

ainsi conçu

Attendu que par acte du M octobre t8M, enregistré, il a été fait con-
cession à Wurm, par M. le préfet du départemont de Constantine, d'un
terrain de 4 ares 20 centiares, situé à Guelma, rue d'Announa, et aux con-
ditions d'usage, c'est-à-dire moyennant une rente annuelle, perpétuelle et
rachetable de 5 centimes par mètre carré, et la construction d'une maison
sur le lot concédé

Que les concessions de terrain, faites avant le décret du 25 juillet 1860



doivent, à raison de la modicité des charges imposées, être considérées
comme des donations à titre gratuit, restant propres à celui des deux époux
qui les aurait obtenues, et ne tombent point dans la communauté;

Qu'il ne suit nullement de ce que les donations ou concessions sont
accompagnées de certaines charges qu'elles changent de caractère et de-
viennent des actes à titre onéreux, à moins que les conditions ne soient de
nature à faire croire à une simulation, ce qui est inadmissible en l'espèce,
où il s'agit d'un acte émané du gouvernement;

Attendu que cette solution découle de la lettre et de l'esprit de la légis-
lation algérienne en matière d'aliénation, en faveur des colons, de terrains
ou d'animaux; Qu'en effet, avant 1860, la concession gratuite ou grevée
de charges infimes constitue le système adopté pour le développement
de la colonisation; que, le 25 juillet t860, ce système n'ayant pas donné les
fruits qu'on en attendait, le gouvernement l'abandonnait pour adopter celui
de l'aliénation à titre onéreux, c'est-à-dire de la vente de gré à gré ou par
voie d'adjudication, d'où cette conséquence que les terrains ainsi achetés
devenaient de véritables acquêtsde communauté; – Attendu que, toutefois,
même dans le décret du 25 juillet 1860, le gouvernement ne voulait pas se
dessaisir du droit de concession que, dans le but de favoriser les anciens
serviteurs de l'État, certains immigrants et cultivateurs, il se réserve la
faculté d'accorder des concessions de la contenance maximum de 10 hec-
tares (art. 23 du décret); que, par cette exception, dont les raisons sont dé-
duites dans la circulaire ministérielle du 22 août 1860, il a maintenu cer-
taines aliénations de terres domaniales sous la faveur de l'ancien état de
choses, ce qui établit d'une façon certaine qu'un même esprit a inspiré
l'exception de l'art. 23 et la législation antérieureelle-même; qu'ainsi donc,
la concession accordée à Wurm, en 1854, étant régie par cette législation,
il y a lieu de la regarder comme propre au défendeur et ne devant point
tomber dans la communauté qu'il faut prendre cet acte tel qu'il est dans
ses énonciations claires et précises, sans se préoccuper de certaines consi-
dérations d'ordre économique plutôt que juridique que l'Algérie n'a pas,
pour ce que touche les donations, une autre législation que le Code civil,
dont les tribunaux doivent faire l'application; qu'il n'y a donc lieu d'accueilllir
la demande en licitation des enfants Wurm

Par ces motifs Dit qu'il sera procédé à la liquidation de la commu-
nauté. etc. Déboute les demandeurs de leurs conclusions à fin de lici-
tation du terrain. etc.

MM. AnStER, pr~ GAtLLARD, pfOC. de la ~p. FABREGUËTTES et CLAVEL, ao.

Sur l'APPEL, la CouR D'ALGER a statué en ces termes

ARRET

LA COUR,- Attendu que, par acte en la forme administrative,
en date du 23 octobre 1854, l'État a fait concession au sieur
Wurm d'un lot de terrain à bâtir situé à Guelma, et d'une
contenance de 4 hectares 20 centiares; Attendu que cette
concession était faite sous les deux conditions principales
l" de payer une redevance annuelle de 5 centimes par mètre



carré; 2° de construire, dans l'année, une maison d'habita-
tion sur le dit terrain; Attendu que, quelque modiques
que puissent paraître les charges imposées au concession-
naire, on ne saurait néanmoins voir dans les concessions de
cette nature des donations à titre-gratuit; Que la rede-
vance de 5 centimes par mètre carré, à l'époque où la con-
cession était faite, et l'obligation de construire dans des con-
ditions déterminées constituent des charges exclusives de
toute gratuité; Qu'il importe peu que Wurm soit seul en
nom dans le titre délivré par l'État, les concessions cn
Algérie étant faites en vue de la famille, le plus ou moins
grand nombre des membres de la famille déterminant d'ordi-
naire l'importance et l'étendue de la terre concédée par l'État;

Attendu que, dans ces conditions, la concession ayant été
faite à Wurm pendant l'existence de la communauté, il y a
lieu de dire que l'immeuble dont la licitation est demandée
est un bien de la communauté, et, en conséquence,d'infirmer
de ce chef le jugement dont est appel;

Attendu que le dit immeuble est impartageable en nature;
Par ces motifs Infirmant pour partie; Dit que l'im-

meuble qui a pour origine la concession du 23 octobre 1854 est
un bien de communauté; Dit qu'il sera procédé à la licita-
tion dudit immeuble sur la mise a prix de 15,000 francs;
Confirme le jugement pour le surplus de ses dispositions.

MM. SAUZÈDE, ~prës.; MARSAN, subst. dMproc.~ë~
CHÉRONNET et F. HURÉ, av.

TRIBUNALDETUNIS

11 mars 1885

~u**i<Uf*tt<~M <*onsu~atf<*9 VMntste~ tiéctaton~ auppr<~aat<*n~
trtbun&tfrancai~~choaejugée. – L«i françattie.

Les décisions rendues, <ïua!~< leur suppression, par les
~:ue~es juridictions consulaires de la Régence, auxquelles
le tribunal /'r6t~pa!s de Tunis a été substitué, ont, devant ce
tribunal, l'autorité de la chose jugée (1).

Mais cette autorité n'est attachée à ces décisions qu'autant
que se trouvent réunies les conditions exigées par l'article
1351 du Code C!E't7 (2).

n et ~i La suppression des juridictiona consutaircs .en Tunisie et l'uttri-



(Giacomo Cardoso c. Ali ben Ayed)

JUGEMENT

LE TMBCA~L, Attendu que le sieur Giacomo Cardoso de-
mande au sieur Ali ben Ayed le paiement 1° d'une somme
de 84,000 piastres, soit, en monnaie française, 52,500 francs,
solde d'une obligation souscrite à son profit par le défendeur,
le 22 mars 1871 2° d'une somme de 83,912 piastres, soit, en
monnaie française, 52,435 francs, montant du compte des
intérêts de cette obligation jusqu'au mois de novembre 1880;
3° et des intérêts postérieurs à cette date, à raison de 1/4 °/o
et par mois arabe;

Attendu qu'avant de discuter le fond de la demande, le
sieur Ali ben Ayed invoque deux exceptions résultant

bution de leur compétence au tribunal français devait faire naître une diffi-
culté analogue à celle qui s'élève fréquemment en cas d'annexion de terri-
toire celle de savoir quelle autorité doit être attachée aux jugements
rendus avant l'annexion. La solution de cette question nous semble domi-
née par ce principe, aujourd'hui universellement admis en droit interna-
tional, que les conventions diplomatiques n'ont pas d'effet rétroactif. Ce
principe conduit à des conséquences différentes, suivant qu'il s'agit d'ob-
tenir l'exécution sur le territoire réuni ou sur celui de l'annexant d'un
jugement émané des tribunaux du pays annexé.

Supposons d'abord que l'on réclame l'exécution, sur le territoire de l'État
annexant, d'un jugement rendu par les tribunaux de l'État auquel appparte-
nait le pays annexé nous disons qu'en pareil cas l'application du prin-
cipe que les traités diplomatiques n'ont pas d'effet rétroactifdoit faire consi-
dérer ce jugement comme rendu par un tribunal étranger. Or, la plupart
des législations se refusent à reconnaître, sur le territoire auquel elles
s'appliquent, autorité aux jugements étrangers, et à en permettre l'exécu-
tion sans condition. En France, notamment, il résulte de l'art. 2123 du
Code civil que l'exécution d'un jugement étranger doit être autorisée par
un tribunal français on sait que, d'après l'interprétationadmise en juris-
prudence et que nous n'entendons pas discuter, le tribunal saisi n'a pas
seulement à examiner si le jugement a été rendu par une juridiction com-
pétente et s'il est régulier en la forme; il peut, dans tous les cas, le réviser
quant au fond; rien ne limite sa liberté d'appréciation. Il suit de là que le
jugement rendu en pays annexé, en Savoie par exemple avant le traité de
t860, n'acquiert pas en France, par l'effet de l'annexion, autorité de chose
jugée. Et en effet, au moment où ce jugement a été rendu, le pays ulté-
rieurement annexé était, par rapport à la France, un pays étranger, et tout
le monde admet que les conventions diplomatiques ne produisent aucune
rétroactivité.

Mais précisément, par une conséquence du même principe, le jugement
conserve au contraire toute son autorité, si son exécution est réclamée
dans le pays annexé où il a été rendu car l'annexion ne porte aucune
atteinte aux droits acquis; or, c'en était un pour le plaideur auquel ce ju-



la première de ce que cette demande aurait déjà été rejetée
par une décision rendue, le 16 février 1884, par la Cour consu-
laire anglaise de Tunis et ayant l'autorité de la chose jugée;

la seconde de ce que la créance du sieur Cardoso serait
éteinte par suite de la prescription de six ans admise par la
loi anglaise en matière d'obligation;

Sur l'exception de la chose jugée
Attendu, en droit, que le tribunal français de Tunis ayant

succédé aux diverses juridictions consulaires de la Régence,
ces dernières ne peuvent être considérées, son égard,
comme des juridictions étrangères, et que les décisions ren-
dues par elles, avant leur suppression, doivent avoir, devant
ce tribunal, l'autorité de la chose jugée; Que l'on ne sau-
rait leur refuser ce caractère sans porter atteinte à des droits

gement donnait gain de cause d'opposer l'exception de chose jugée à son
adversaire, si celui-ci avait voulu renouveler le débat devant les tribunaux
du pays où il avait'été condamné. C'est ainsi que la Cour de cassation a
décidé, à l'occasion de la réunion à la France de Nice et de la Savoie, que
dans les pays annexés, l'autorité des jugements rendus avant l'annexion
par les tribunaux italiens restait intacte. Cass., 16 novembre 1868 (Sir.,
69, '), 63).

La décision du tribunal de Tunis est conforme à cette jurisprudenceet
nous parait pleinement justiSée si l'on admet qu'un État annexant ne peut
méconnaître les droits acquis en vertu d'un jugement dans le pays annexé,
la même règle s'impose, à plus forte raison, à un État qui, comme la
France en Tunisie, n'exerce qu'un simple protectorat.

Mais n'est-ce pas déroger au principe, après l'avoir accepté, que de re-
chercher, comme le fait le jugement rapporté, si les conditions exigées par
l'article 1351 du Code civil pour qu'il y ait autorité de chose jugée se
trouvent réunies? Ce n'est pas, en effet, notre loi qui doit déterminer dans
quels cas les décisions des anciennes juridictions consulaires avaient
acquis force de chose jugée; c'est aux lois Étrangères qu'appliquaient ces
juridictions qu'il faut exclusivement se référer. Si une législation étran-
gère admet qu'un jugement statuant sur l'état des personnes produit effet,
non seulement contre les parties, mais au regard de tous, pouvons-nous,
parce que notre Code civil n'attribue à la chose jugée qu'un effet relatif,
limiter par l'application de nos principes l'autorité absolue de ce jugement?
Répondre affirmativement, c'est autoriser cette atteinte à des droits acquis
que le tribunal de Tunis a voulu justement empêcher. Nous croyons donc
que si l'on accorde l'autorité de la chose jugée aux décisions rendues dans
la Régence par les juridictions consulaires aujourd'hui supprimées, il faut,
pour être logique, leur reconnaître cette autorité toutes les fois qu'elle
leur appartient en vertu de la législation qu'appUqucnt ces juridictions,
sans qu'il y ait lieu de rechercher si toutes les conditions nécessaires dans

notre droit pour qu'une décision judiciaire ne puisse être remise en ques-
tion se trouvent réunies.

J. CHARMONT.



légitimement acquis, et que telle n'a pas été certainement
l'intention de la France et des puissances étrangères lors-
qu'elles ont voulu assurer aux Européens établis en Tunisie
le bénéfice d'une juridiction unique; Que les traités qui ont
supprimé, pour l'avenir, les juridictions consulaires ont impli-
citement laissé subsister, pour le passé, tous les effets de ces
juridictions, et qu'ils leur ont même expressémentréservé la
connaissanced'un certain nombre de litiges encore pendants
au moment de leur suppression; Qu'il résulte manifeste-
ment de cette réserve que les décisions rendues par ces
juridictions ne peuvent pas être remises en question devant
le tribunal français; Que cette solution a été déjà consa-
crée par un jugement de ce tribunal, et qu'il convient de per-
sister dans cette jurisprudence, imposée par les principes
généraux du droit et par le respect dû aux traités interna-
tionaux

Mais attendu que, d'après ces mêmes principes et l'art.
1351 du Code civil, pour que l'exception de chose jugée puisse
être opposée à une demande, il faut que cette demande ait le
même objet et soit fondée sur la même cause que celle qui
avait été précédemment jugée;

Attendu, en fait, qu'il résulte de la sentence rendue le 16 fé-
vrier 1884 par la Cour consulaire anglaise de Tunis, des
conclusions prises devant cette Cour par le sieur Cardoso, et
d'un certificat de M. Carbonaro, chancelier de Sa Majesté
britannique, que la demande soumise à cette juridiction par
le sieur Cardoso avait pour objet de faire accorder l'e~e~Ma~Mr
à un décret de S. A. le Bey qui avait reconnu l'existence de
l'obligation souscrite par le sieur Ali ben Ayed Que cette
demande a été rejetée par l'unique motif qu'il n'était pas
prouvé que le document produit fût un jugement de S. A. le
Bey de Tunis; Que cette décision ne fait évidemment pas
obstacle à ce que le sieur Cardoso, laissant de côté ce décret
beylical, vienne demander directement au tribunal français,
comme il aurait pu le faire devant la Cour consulaire anglaise,
avant sa suppression, la condamnation de son débiteur au
remboursement de sa créance – Qu'en effet, la nouvelle
demande ayant un autre objet que la première et étant fondée
sur une cause différente, il n'y a pas lieu à l'application de
la chose jugée;

Sur l'exception de prescription
Attendu que, pour apprécier le mérite de cette exception, il

est nécessaire de déterminer la législation sous laquelle
l'obligation a pris naissance, la nature et la date des paiements
effectués par le débiteur, la nature et la valeur des actes de



poursuite accomplis par le créancier; – Que ces différentes
questions exigent, pour être résolues, l'examen du fond même
dela demande;

Par ces motifs – Rejette, comme n'étant pas fondée en
fait, l'exception de la chose jugée; – Réserve, pour être cxa~
minée avec le fond du litige, l'exception de prescription –
'Condamne le sieur Ali ben Ayed aux dépens du présent juge-
ment Et renvoie l'affaire à une audience ultérieure pour
être plaidée au fond.

MM. FABRY,)res.; BOERNER, proc. de la Rép.; CARDOSO
et GUEYDAN,ao.

TRIBUNAL DE TUNIS

6 mai 1885

Compétence, contentieux administratif – TTunisie. acte
administratif, concession d'eau, sujet italien, tribunal
f)[ ançaia, loi italienne. Domaine putttic, eaux, TTuni-
sie, loi musulmane.

L'autorité judiciaire a seule compétence pour coM~cf~re des
,contestations qui s'élèvent entre une compagnie concession-
naire de travaux publics et des particuliers.

L'art. 6 du Protocole du ~y~MCMr 1884 a. attribué compé-
tence au ~6M/!a!~ de Tttnis pour juger, dans ~es~K~es~~ees
par la loi italienne de 1865, les questions de contentieux
administratif intéressant les nationaux italiens.

D'aprèscette loi, il appartientaux <rt'6MMGtM~ sans annuler
les actes émanés de l'administration, d'en arrête/' ou suspen-
dre l'exécution, lorsqu'ils lèsent les droits y'ësM<i'ay!<poM?' les
<{'e/'s de la loi commune ou de leurs conoentions particulières.

FK conséquence, il appartient <x:< tribunal de décider que
~e décret beylical autorisant la Compagnie concessionnaire
des eaux de Tunis à /Hodt/:er le tarif de ses abonnements
ne saurait, sans porter atteinte à des droits légitimement
acquis, être opposé aux tiers qui avaient renoMDeM~ par
tacite rcno~~i'tOM~ leur contrat d'abonnement aux conditions
anciennes, avant la promulgation du nouveau tarif.
L ~.es<ots/~a~patsessur le domaine public. élant t~ap~c~



bles en Tanisie, les eaux, d'après le droit musulman et les
usages locaux, ne fontpas Mecessa'~e~e~i' partie du domaine
public et sont susceptibles d'appropriation privée.

(Grégo c. Cie des Eaux)

JUGEMENT
/.E r/BF~Z,, Attendu qu'il importe, pour résoudre les

questions soulevées par le procès intenté par le sieur Grégo
'à la Compagnie concessionnaire des eaux à Tunis, de faire
un exposé des conditions qui régissaient, dans le passé, les
concessions d'eau dont bénéficiaient les demandeurs, et de
celles qui résultent du contrat intervenu postérieurement
entre l'État et une nouvelle Compagnie concessionnaire des
eaux, et que celle-ci entend leur imposer;

Attendu que, par un règlement établi en 1862 par le général
Hussein, président de la municipalité de Tunis, il est dit

Art. 1" Que les abonnements seront annuels; Art. 6.
Que le prix des c~cw!e7Me/~s sera de cinquante piastres

par an pour toute quantité, égale ou :ë~{eM/*e à un mètre
cube; pour chaque dixième de mètre cube au delà du pre-
M!'e/' mètre cube, de cinq piastres par an; et pour les quanti-
tés considérables, comme ce serait pour les jardins, de dix-
huit piastres le mètre CM6e/)Nr aM; – Et art. 7. Que les
abonnements concédés aux particuliers partiront du premier
/OMr de ~'sHMee au premier jour de ~aMmee suivante

Attendu qu'à la date du 1er hidjé 1289 (29 janvier 1873), est
intervenu, entre le premier ministre tunisien et les généraux
Roustan, Mohamed, Hussein et Baccouche, un traité, passé
en conformitédu décret de S. A. le Bey, qui concédait à ces
derniers l'entretien à forfait des conduites d'eau, moyennant
un prix déterminé dans le traité et abandon du montant des
perceptions des diverses concessions nouvelles octroyées à
des particuliers (art. 27 du traité);

Attendu que par convention nouvelle passée, le 25 octobre
1884, entre M. Grand, agissant au nom du gouvernement tu-
nisien, et M. Césana, agissant comme mandataire de M. Char-
les Durand, il a été stipulé qu'au vu de la cession faite à ce
'dernier le 17 septembre 1884 par le général Baccouche, agis-
sant tant en son nom personnel que comme mandataire des
généraux Mohamed et Hussein, de tous les droits et charges
résultant pour lui et ses associés de la convention du 1er hidjé
1289 (29 janvier 1873), le gouvernement tunisien, prenant acte
de ladite renonciation, déclarait l'accepter et reconnaître la
substitution du sieur Durand aux générauxBaccouche, Roua-



tan, Mohamed et Hussein, moyennantl'établissement, au lieu
et place du forfait consenti le 1" hidjé 1289, d'une régie inté-
ressée, instituée conformément à des clauses et conditions
stipulées dans une convention à laquelle était annexé un ca-
hier des charges;

Attendu qu'il résulte de cette nouvelle convention Art. 5.
Que sont nulles et non avenues les clauses de la conven-

tion dM hidjé 1289 qui seraient contraires aH.Bprésentes et
au cahier des charges y annexé

Attendu que dans ledit cahier des charges, il est stipulé
Art. 58. Que l'eau sera mesurée au compteur et le prix

du mètre CM&e./M'e à une demi-piastre, et qu'il ne sera pas
consenti d'abonnements inférieurs à quatre-vingts mètres
cubes par a/t j' – Art. 63. – 'Que les abonnements d'eau e.ct's-
tant actuellement à titre onéreux sont résiliés à dater du 13
aprt'~S~ et les abonnés actuels invités à renouveler leur
police avant cette date; Art. 64. Que du 1er moharem
1302 (20 octobre 1884) au 13 <xor:< ~~5j l'ancien <e[rt'/°co/!<Mera
à être appliqué, sous la réserve de la ~?'a<Mt'<g et de la sup-
pression de la réduction du ~r~ de l'abonnement pour les
irrigations; QM'e~ conséquence, ~edeuNMce~joo;yerj')oMr
cette période sera uniformément de vingt-cinq piastrespar
mètre cube d'eau journalier concédé; que cette redevance
sera payée d'avance; et qu'en cas de non paiement, l'abon-
nement sera immédiatementrésilié j' qu'enfin les abonnements
/!OMue~M.B consentis pendant la période seront réglés au pro-
?~<a;~ dans les mêmes conditions;

Attendu que cette convention du 6 moharem 1302 (25 octobre
1884) a été approuvéepar un décret de S. A. le Bey, du 26 du
même mois de moharem (14 novembre 1884), et promulguée à
la date du 29 sfar 1302 (16 décembre 1884) par M. le ministre
résident de France à Tunis, en vertu des pouvoirs spéciaux
qui lui ont été conférés par le décret présidentiel du 10 no-
vembre 1884;

Attendu que Grégo, abonné pour diverses prises d'eau dans
ses propriétés, en vertu de conventions annuelles passées
entre lui et la Compagnie concessionnaire Baccouche, Rous-
tan, Mohamed et Hussein, et renouvelée d'après lui par tacite
rénovation, le l" moharem 1302 (20 octobre 1884), puisque le
prix en était exigible d'avance, demande à jouir, jusqu'au
1"' moharem 1303, du bénéfice de son ancien contrat, sans
être tenu de se conformer, à partir du 13 avril 1885, aux tarifs
nouveaux que veut lui imposer la nouvelle Compagnie conces-
sionnaire des eaux, en vertu de l'art. 63 du cahier des charges
précité



Attendu que pour repousser cette prétention, la Compagnie
des eaux soutient qu'elle n'a contracté personnellement au-
cune obligation vis-à-vis de Grégo; Que les eaux de Tunis
sont régies par un décret de S. A. le Bey, en date du 14 no-
vembre 1884; que ce décret, approuvé par )e gouvernement
français, rend obligatoires pour tous les prescriptions de
l'art. 63 du cahier des charges, aux termes duquel tous les
abonnements antérieurs sont déclarés résiliés à partir du
13 avril 1885

Attendu qu'en s'attribuant compétence dans un différend
entre une compagnie concessionnaire de l'État et des parti-
culiers, le tribunal no s'immisce en aucune façon dans le
domaine de l'administration dont le droit d'administrerreste
absolument intact que ce point ne saurait être contesté,
même en France, où une jurisprudence constante a admis
que si les difficultés entre l'État et une compagnie conces-
sionnaire sont de la compétence des tribunaux administratifs,
c'est l'autorité judiciaire seule qui a qualité pour interpréter
les clauses et conditions de l'acte de concession, et connaître
des contestations entre la compagnie concessionnaire et des
particuliers (Douai, 24 juin 1848 Civ. rcj., 23 juin 1873; –
Cons. d'État, 17 décembre 1875; Req., 8 août 1883).

Mais attendu,à un autre point de vue, que Grégoétantitalien,
le tribunal serait encore compétentpour en connaître en vertu
de la convention diplomatique conclue entre les gouverne-
ments français et italien, le 25 janvier 1884, notifiée officielle-
ment aux tribunaux français en Tunisie chargés d'en assurer
l'exécution, et dont le préambule porte que les points qui y
sont traités forment entre les deux gouvernements la base de
leurs rapports mutuels en ce qui concerne l'exercice de la
juridiction à Tunis, puisque le décret de S. A. le Bey, en date
du 14 novembre 1884, approuvant la convention du 25 octobre
précédent relative à l'alimentation hydraulique de Tunis et le
cahier des charges y annexé, n'est pas un acte Iégis)atif, mais
bien un acte de pure administration;

Attendu que d'après l'art. 6 de la convention diplomatique
susvisée, le tribunal français est compétent pour juger, au
regard des Italiens, les questions du contentieux administra-
tif, dans les limites fixées par la loi italienne de 18G5; qu'il
importe donc de vérifier, d'après le texte de cette loi, quelle
peut être l'étendue de la compétence des tribunaux ordinaires
en pareille matière;

Attendu que la loi italienne sur le contentieux administra-
tif a décidé que Art. 1°'. – /<e. ~aH' sp~cK!H.x û:c~MC/
lement investis de la ~M/'K~t'e~'oM du contentieux administra-



tif, tant en matière civile qu'en matière pénale, sont abolis,
et que les controverses que les diverses lois en vigueur leur
ont attribuées seront, à l'avenir, dévolues à la juridiction or-
dinaire ou à l'autorité administrative, selon les règles établies
par laprésente loi; Que: Art. 2. Sont dévolues à la ju-
ridiction ordinaire toutes les causes pour contraventions et
toutes les matières dans lesquelles il est question d'un droit
civil ou politique, alors même que l'administration publique

serait intéressée et quand il y aurait des ordonnances ë/Ka;-
nées du pouvoir exécutif ou de fa;M<ort<éM~~KM<ra~!c'e~'–
Que Art. 4. – Lorsque la contestation porte sur un droit
que l'on prétend lésé par MM acte de l'autorité oie~yK~ts~oe,
les tribunaux se borneront à co~Ka~re des effets de l'acte
même, /'e~a;~oeMe/!<à l'objet déduit en justice. L'acte admi-
nistratif ne pourra être révoqué ou modifié, si ce n'est sur
recours aux autorités administratives compétentes, lesquelles
se conformeront à l'opinion des i'rtÛMMaM.B en ce qui regarde
le cas décidé Et que Art. 5. En ceci comme en tout
autre cas, les autorités judiciaires appliqueront les actes ad-
~t'/H's~a~~ et les règlements généraux et locaux, en ~CM<

qu'ils se trouvent conformes aux lois;
Attendu que la jurisprudence constante des cours et tribu-

naux italiens a nxé de la manière la plus nette et la plus claire
l'étendue des pouvoirs de la juridiction ordinaire des tribu-
naux dans les questions se rattachant aux matières du con-
tentieux administratif, et a établi cette règle absolue que, sans
porter atteinte aux règlements de l'administration publique et
aux décrets émanant du pouvoir exécutif, il leur appartient
toutefois d'en arrêter ou suspendre l'exécution, quand cette
exécution est de nature à léser le droit résultant pour des tiers
de la loi commune ou de leurs conventions particulières;

Attendu que de cette jurisprudence, il résulte notamment
que, lorsque l'acte administratif lèse des droits civils privés,
si l'autorité judiciaire ne peut l'annuler, elle peut cependant
en refuser l'exécution, si elle ne le trouve pas conforme à la
loi sur le contentieux administratif (arrêt de la Cour de Na-
ples du 19 octobre 1870); et que l'autorité judiciaire est la
seule compétente pour connaître de la justice ou de l'injustice
des actes exécutifs qui dépouillent le particulier de la pro-
priété ou de la jouissance des biens, lors même que ces actes
exécutifs auraient été ordonnés par l'un des ministères du
royaume (Cassation, Naples, 29 février 1868);

Attendu qu'il appartient donc au tribunal d'apprécier dans
la cause, en présence de deux conventions contradictoires et
inconciliables émanant du pouvoir administratif, laquelle doit



être préférée, et de se prononcer sur la question de savoir si
l'une ou l'autre est susceptible de recevoir ou non son appli-
cation dans la cause;

Attendu qu'en traitant avec la Compagnie Baccouche, pour
diverses prises d'eau, dans les conditions de l'ancienne con-
vention de 1862, le sieur Grégo a acquis le droit de jouir
annuellement de l'eau, à partir du 1er moharem de chaque
année, sous les charges et conditions stipulées dans les
conventions passées entre ladite Compagnie et le gouverne-
ment tunisien Attendu que ce contrat s'est renouvelé le
1°'' moharem 1302 (20 octobre 1884), pour une année encore,
par,tacite rénovation, et que c'est en vain qu'on voudrait
opposer au sieur Grégo un acte du pouvoir souverain approu-
vant la convention nouvelle intervenue avec la Société défen-
deresse et lui concédant l'exploitationdes eaux de Tunis sous
de nouveaux tarifs, puisque cette convention n'avait aucune
existence légale au moment même où s'opérait la tacite réno-
vation, n'ayant été signée que cinq jours après le 1er moha-
rem 1302, soit le 25 octobre 1884. approuvée par S. A. le Bey
que le 14 novembre, et promulguée avec l'approbation du
gouvernement français que le 16 décembre suivant; Attendu
que c'est au mépris de droits acquis incontestables que la
nouvelle Compagnie concessionnaire a prétendu imposer au
sieur Grégo l'exécution, à partir du 13 avril 1885, des clauses
du nouveau cahier des charges, et qu'il y a lieu, dès lors, de
décider, conformément à la loi italienne, que ces conditions
nouvelles doivent rester sans effet vis-à-vis de lui, jusqu'à
l'expiration du terme de la concession annuelle dont il est
fondé à réclamer le bénéfice, soit jusqu'au 1" moharem 1303;

Attendu, d'autre part, que si les eaux affectées aux services
publics et à l'alimentation des fontaines publiques d'une ville
font, en France, partie du domaine public, cette règle ne sau-
rait être admise en Tunisie puisqu'aucune loi ou décret ne
constitue et ne réglemente, dans ce pays, le domaine public;

Attendu qu'en présence de la séparation des Souverainetés
(l'État tunisien étant un pays protégé et non annexé), ce serait
violer les principes les plus élémentaires du droit internatio-
nal public que de vouloir faire application, en Tunisie, de )a
loi française réglementant les conditions du domaine public,
alors que cette loi n'a jamais été déclarée applicable en Tuni-
sie par décret quelconque du souverain, régulièrement sanc-
tionné par le gouvernement français

Attendu, à un autre point de vue, qu'en l'absence de lois
écrites, il faudrait peut-être rechercher, d'après les coutumes
locales, les conditions dans lesquelles se trouvent placées les



eaux destinées à des services publics, soit en droit musul-
man, soit même en droit romain dont tant de vestiges subsis-
tent encore dans la législation des pays musulmans du nord
de l'Afrique; – Attendu, qu'en droit musulman, les eaux ont
toujours été considérées comme susceptibles de propriété
privée; Qu'en effet, telle était leur situation en Algérie
avant la loi du 16 juin 1851, qui en a prononcé la réunion au
domaine public, en stipulant toutefois que cette réunion n'au-
rait d'effet que pour l'avenir, et que, pour le passé, les droits
particuliers qui avaient pu être antérieurement constitués se-
raient maintenus; Attendu, qu'en droit romain, il étaitpermis
de faire à des particuliers des concessions sur les eaux sura-
bondantes des fontaines publiques; ces concessions, contrai-r
rement à la jurisprudence française, n'étaient révocables que
dans les cas où les besoins publics des villes en exigeaient
le retrait (L. 4 et 5, Code, Liv. XI, titre 2, De acMoe dMC~; –
Attendu que, même en se plaçant au point de vue du droit
musulman et des coutumes dérivant du droit romain, les
eaux ne font pas nécessairement partie du domaine public;

En ce qui concerne le compteur que la Compagnie veut
imposer à Grégo et que celui-ci refuse de laisser poser
Attendu que c'est le règlement de 1862 susvisé qui règle les
conditions antérieures de l'abonnement des particuliers aux
eaux de la conduite de Zaghouan qu'il est dit dans ce règle-
ment Art. 2. Que la quantité d'eau concédée est évaluée
simplement gM:c<M< ~e mode d'estimation conventionnel sans
/MesMro;~e; – Et art. 6. Que le pr~ de l'eau sera de cinquante
piastres par an et par mètre cube qu'on ne concédera à
personne une quantité inférieure à celle-là, et que quand la
quantité concédée sera de plus d'un mètre cube, le prixsera de
cinq piastres par an pour chaque dixième de mètre cube
Attendu que ces deux articles présententune apparentecontra-
diction qu'il appartient au tribunal de résoudre; et qu'il y a
lieu, en présence des stipulations très explicitesde l'art. 6 qui
détermine que le prix du mètre cube journalier sera de cin-
quante piastres par an qu'on ne délivrera pas une quantité
moindre de un mètre cube, et que l'excédant sera payé sui-
vant un tarif spécial, de décider que l'administration s'était
réservé, d'une manière non équivoque, le- droit de mesurage
de l'eau, bien que dans l'art. 2, dont les termes sont beaucoup
moins précis, elle ait semblé renoncer à ce droit; qu'en effet,
sans mesurage, le tarif de l'art. 6 serait absolument impossi-
ble à appliquer et qu'il appartient aux tribunaux, en présence
des absurdités d'un règlement administratif, d'en interpréter
le sens conformément à l'intention de l'autorité administra-



tive et aux principes du droit commun et de l'équité; Qu'il
suit de là que si Grégo doit bénéficier, jusqu'à l'expiration de
l'année musulmane, des avantages du règlement de 1862, il
doit en subir les charges, c'est-à-dire laisser à l'administration
la faculté de mesurer l'eau afin qu'elle puisse déterminer
exactement la somme qui pourra lui être due en vertu des
tarifs de l'art. 6 susvisé

Attendu, enfin, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'objection
tirée de ce que la compagnie concessionnaire serait dans
l'impossibilité de rétablir les choses dans l'état antérieur,
puisqu'ayant eu le pouvoir de couper les conduites d'eau, elle
doit être considérée comme parfaitement à même d'en opérer
le rétablissementdans les mêmes conditions;

Attendu que la Compagnie défenderesse a agi sans droit en
coupant l'eau qu'elle était tenue de fournir au sieur Grégo
par suite de sa substitution aux charges de la Compagnie
Baccouche, et a causé par conséquentà celui-ci un préjudice
dont elle doit réparation – Attendu que ce préjudice, dont le
principe est admis, n'étant pas actuellement déterminé, il y a
lieu de décider qu'il devra être établi ultérieurementpar état;

Attendu qu'il y a lieu de rejeter, pour le surplus, les con-
clusions respectives des parties comme non justifiées;

Par ces motifs Déclare inapplicables au sieur Grégo,
pendant toute la durée de l'année arabe 1302, les clauses et
conditions résultant de la convention du 25 octobre 1884, dé-
crétée par S. A. le Bey le 14 novembre 1884, approuvée par
le gouvernement français, et promulguée par M. le Résident
de France à Tunis le 12 décembre 1884; Ordonne, en consé-
quence, que la Compagnie concessionnairedes eaux à Tunis,
représentée par M. Perkins, son directeur, sera tenue, dans
les vingt-quatre heures du prononcé du présent jugement, de
rétablir la conduite d'eau de la maison du sieur Grégo, et ce
jusqu'à la fin de l'année arabe 1302, dans les conditions et
moyennant les redevances de l'art. 6 de la convention de 1862,
sous la condition expresse toutefoisque Grégo laissera placer
chez lui, par la Compagnie des eaux, un compteur ou tout
autre appareil destiné à mesurer les quantités d'eau qu'il est
susceptible de consommer; Condamne Perkins, ès-quali-
tés, aux dommages-intérêts réclamés par Grégo qui seront
établis par état; Rejette, pour le surplus, les conclusions
respectives des parties Condamne Perkins, ès-qualités,
aux dépens – Ordonne l'exécution provisoire nonobstant
opposition ou appel et sans caution.

MM. PONTOis.pres.; Bossu~ subst.; BODOY et LÉTOREY, déf.



TRIBUNAL DE PHILIPPEVILLE

15 janvier 1885

Louage d'industrie, ouvrier, commerçante compétence.

L'action de l'ouvrier employé à tant par jour pour la con-
fection d'un travail déterminé est de la compétence du juge
de paix, et non du tribunal de commerce.

en est ainsi alors même que l'ouvrier aurait fourni cer-
tains objets nécessaires à la confection des travaux à lui con-
fiés, s'il a pris ces objets chez des industriels, sans bénéfice, et
par ordre du propriétairequi l'occupait, s'il ne paie pas pa-
tente et s'il n'a pas eu d'autres ouvriers sous ses ordres :'M-
médiats et directs (1).

Le fait ~t/e le contrat de ~OM~e est commercial au regard
du défendeur n'autorisepas le juge civil à se décorer incom-
pétent (2).

(Mélanna c,. Tabard) `

MM. CONSTANT, tf. /)/'CS./ GEY, SM&S~ CALENDINI et VEL-

LARD, ap.

(1) La jurisprudence et la doctrine sont d'accord pour admettre que l'ou-
vrier ou artisan qui ne loue que ses services et travaille sur des matières à
lui fournies ne doit pas être considère comme commerçant; ainsi, le louage
d'industrie ne constitue un acte de commerce qu'autant que s'y ajoute une
spéculation sur le travail d'autrui ou sur la matière employée. – V. Cass.,
15 décembre 1831 (D. P., 31, 1, 368);Cass., 12 décembre 1846 (Sir., 37, i,
326; D. P., 37, 1, 85); Paris, 7 janvier 1860 ~ourn. des trib. de comm., t.
IX, p 238); Cass., 8 aoùt 1867 (Sir., C8, t, 349; D. P., 68, 1, 41); –Ruben
de Couder, Dict. de dr. comm., ~° Cowmer~Mt, n~ 22 et suiv. Lyon-Caen
et Renault, Précis de dr. comm., p. 47; Rivière, /Mp. sur Cof~edecomm., p.
28; Pardessus, ~r. coMm.. n" 81; Boistel, Préc. dedr. comm., n" 39;
Beslay, Des comMercan~. n" 37.

Le jugement ci-dessus rapporté ne contredit pas cette distinction on
peut dire plus justementqu'il la consacre. Dans l'espèce, cependant, l'ou-
vrier avait fourni certains objets nécessaires à la confection des travaux
dont il était chargé; mais le tribunal constate qu'il l'a fait sur l'ordre de
l'employeuret sans prélever de bénéfices. Cette circonstance est particuliè-
rementdécisive, car elle exclut l'idée de spéculation, caractéristique de l'acte
de commerce.

(2) En cas de contestation entre deux personnes dont l'une seulement est



COUR D'ALGER (2" Ch.)

26 décembre 1884

Liberté du commerce et de l'industrie, convention.

Les conventions qui portent interdiction au profit d'un
autre de se livrer à l'exercice de son commerce ou de son
industrie, nesont prohibées par les a/'<. 686 et ~7~û du Code
civil ~M~M~~ qu'elles sont ~e~era~es, o;6so!Mes et perpé-
tuelles, et que, dès lors, elles créent pour l'avenir envers les
~'e~o~nes M/ze véritable servitude.

En conséquence, est valable un contrat intervenu entre pa-
tron et oMETte~, j30ir lequel <'OME'r:er s'engage, au cas où il
quitterait la maison de son patron, à ne s'établir ni dans la
ville où celui-ci exerce son industrie, ni aux c/~troMSj et à ne
pas entrer dans une autre maison, sous peine d'une indem-
M~e~.cee ~yor/a:'< (/j.

La stipulation faite par un commerçant dans l'intérêt de

commerçante, ou à propos d'une opération qui n'est commerciale que pour
l'une des parties, une jurisprudence aujourd'hui constante décide que la
partie non commerçante, ou qui n'a pas fait acte de commerce, a le droit de
porter sa demande à son choix devant le tribunal civil ou devant le tribunal
de commerce. V. Req., 26 juin 1867 (D. P., 1867, 1, 424); Iteq., 21
juillet 1873 (D. P., 1874,1, 264). –Cpr. Boistel, Prec. de dr. eomM., n<'1467,

p. 1095; Alauzet, Comm. du Code de comm., n" 2949; Pardessus, .C)'. comm.,
no 1347.

J. C.

(1) En ce sens, la jurisprudence et la majorité des auteurs sont d'accord
pour admettre la validité de ces sortes de conventions, lorsque l'interdiction
d'exercer un commerce ou une industrie a été limitée quant au lieu. La-
rombiere, Obligations, t. I, art. 1133, n" 2t Aubryet Rau, t. IV, 344,

p. 323 et note 16; Douai, 26 avril IMSfSir., 45, 2, 555); Caen, 25 juillet
1854 (Sir., 57, 2, 214); Caen, 31 aoùt 1864 (Sir., 64, 2, 264); Paris, 25 jan-
vier 1867 (Sir., 67, 2, 153); Cass., 5 juillet 1865 [D. P., 65, 1, 425); Req.,
l"'juittetl867 (Sir.. C7,1,399); Cass., 24 janvier 1866 (U. P., 66, 1, 81)
Paris, 31 mai 1873 (D. P., 76, 2, 202) Rouen, 4 février 1878 (D. P., 78, 2,
258). V. cependant l'opinion beaucoup plus restrictive de Laurent (XVI,
n" 136), suivant laquelle l'interdiction perpétuelle, même limitée quant aux
lieux, est illicite.



son commerce joro/~e celui à qui le stipulant a cédé son
établissement (1).

(Mayer et C'' c. Latkowski)

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; RACK, 6tU. gén.; DAZINIÈRE
et CHÉRONNET,ao.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

13 février 1885

Prescription, action publique, action civile, délit étecto-
rat.

Les dispositions de l'art. 50 du décret du 2 février 1852,

aM.e termes duquel l'action publique et l'action civile rela-
<toes aux crimes et délits commis en matière électorale se
prescrivent par trois mois, n'a pas seulement pour objet de
déterminer le délai dans lequel l'action doit ë<e intentée;
elle se réjère également au cas où, l'action ayant été mise en
mouvement, la poursuite a été ensuite suspendue (2).

(Blin c. Min. pub.)

MM. PARISOT, p~S.; VIALLA, subst. du proc. gén.; CHÉ-

RONNET, au.

(1) Cpr. Req., 5 juillet 1865 (D. P., 65, 1, 425), et le Rapport de M.
le conseillerNachet.

J.C.
(2) V. en ce sens, Cr. cass., i6juin 1865 (Butl. Crim., 1865, n" 128. p. 228).
Dans cet arrêt, la Cour de cassation décide que, par dérogation au droit

commun, la prescription spéciale aux crimes et délits électoraux ne peut
être interrompue: « Attendu que la volonté du législateur de faire juger
les crimes et les délits électoraux dans un court espace de temps est trop
formellement exprimée pour qu'on puisse, sans violer tout à la fois l'esprit
et le texte général de la toi, laisser le sort des prescriptions à la merci des
parties intéressées, qui pourraient, au moyen d'une simple interruption ré-
sultant d'une assignation donnée, changer complètement la nature de la
prescription, et faire durer pendant dix ans, en matière de crimes, une ac-
tion que le législateur, par des motifs fondés sur un grand intérêt d'ordre et
de politique, a voulu enfermer dans le délai exceptionnellementrestreint de
trois mois. »



CONSEIL D'ÉTAT

22 mai 1885

Cunceaaton de terres dom&ntatea, décret du 30 septem-
bre tS~8, transmission pnrtega universel.

Une concessionfaite sous l'empire du décret du 30 septem-
bre 1878 ne peut avant la fin de la période provisoire, e~e
transmise soit entre vifs soit par décès à une personne qui
détient des terres domaniales à l'un des titres prévus par les
décrets des ~6 octobre 1871 et suivants (1).

Z'ar~e~e 31 du décret du 30 septembre 1878, d'après lequel,
Jsi le concessionnaire décède avant l'expiration de la période

provisoire, la concession est transmise à ses /!ë/<ers~ com-
prend-il sous cette dénomination les ~a'<<n'es universels?
(Non résolu) (2).

(Garcia c. Ministre de l'Intérieur)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour le sieur Jean Garcia, colon à Taher,
près Djidjelli (Algérie), tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler une décision, en date du 28 avril 1883, par laquelle le
gouverneur général de l'Algérie a refusé de reconnaître ses
droits à la transmission de la concession du sieur Bitteur,
colon à Caekfa, qui a institué lerequérant légataire universel;
attendu que le gouverneur général soutient à tort que le
sieur Garcia ne peut invoquer le bénéfice de l'article 31 du
décret du 30 septembre 1878, qui reconnaît aux héritiers du
concessionnaire le droit de réclamer la transmission de la
concession s'ils remplissent d'ailleurs les conditions impo-
sées à leur auteur; qu'en effet, si l'article 31 précité ne parle
que des héritiers, ce mot doit comprendre non seulement les
héritiers légitimes, mais encore les héritiers testamentaires
que, d'autre part, aucune disposition du décret du 30 septem-
bre 1878 n'empêche le concessionnaire de céder sa conces-

(t) Cette solution résulte des art. 10 et 31 du 30 sept. 1878, rapprochés de
l'art. 3, 2° al. du même décret.

(2) V. l'~tm~ de M. P. Lacoste, sur les concessions de terres domaniales en
Algérie ~oue a~rMnM, )" part., p. 230, note 3.



sion qu'ainsi le sieur Bitteur était en droit de léguer sa con-
cession au sieur Garcia;

Vu la décision attaquée;
Vu les observations du ministre de l'intérieur tondant au

rejet du pourvoi, attendu que l'article 31 du décret de 1878 n'a
en vue que les héritiers légitimes et non les légataires qu'en
admettant même que le droit de cession par testament existât
pour les attributaires, il résulte des articles 10 et 17 du même
décret que le cédant doit avoir un an de résidence et le ces-
sionnaire doit ne pas être et n'avoir pas été détenteur de ter-
res domaniales à aucun des titres prévus pur les décrets des
16 octobre 1871 et suivants; que, par suite, le sieur Garcia,
légataire, qui détenait, à titre de concessionnaire, divers lots
du territoire de Taher, ne pouvait devenir concessionnaire du
lot concédé au sieur Bitteur

Vu le mémoire en réplique présenté pour le sieur Garcia,
par lequel il déclare persister dans ses précédentes conclu-
sions

Vu le décret du 30 septembre 1878
Considérant que, sans qu'il y ait lieu d'examiner si, comme

)e soutient le ministre de l'intérieur, le sieur Garcia n'est pas
fondé comme légataire universel à bénéficier de la disposition
édictée en faveur des héritiers, le sieur Garcia ne peut avoir
droit à la concession du sieur Bitteur que s'il remplit les con-
ditions imposées à son auteur et notamment s'il n'est ou n'a
pas été détenteur de terres domaniales à aucun des titres
prévus par les décrets des 16 octobre 1871 et suivants;

Considérant qu'à la date du décès du sieur Bitteur, le sieur
Garcia détenait à titre de concessionnaire divers lots du terri-
toire de Taher et ne pouvait, par suite, se faire mettre en pos-
session du lot concédé au sieur Bitteur; que, dès lors. c'est
avec raison que le gouverneur général de l'Algérie a refusé de
faire droit à sa demande; (Rejet).

MM. DE ROUVILLE, rapp.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOUHT,

COMM. du ~OMU. CHOPPARD et NiVARD, Of).

CONSEIL D'ÉTAT

8 août 1882

C~uf* d*€~u~ <t6rtvntttm~ t~ontt'~Vdtttoa* – C~nap&tcnco
ndtntntatraMve. – fartage) dea eaux, mt-Nurftt) provi.
motre*. pouvoirs du préfet. – Art été préfeetorftt,



règlement, infraction, contravention. t~rocea-ver-
bal, se"ttztr)Y)ea, tt<Brmati<tn, contravention de grande
voirie~ enre~tett oment.

F/! Algérie, les cours d'eau de toutes sortes/<H'sa')c'e
dM domaine public, la /'fp/'ess<oM des co/~rttE'e~/to~N co~/t-
mises SM/' M/! cours d'eaMj sans distinguer s't7 est ou non
navigable, doit être poursuivie devant le conseil e~p/'<~ëe-
ture (! 2'' et 3e espèces) (t).

(1) En France, les contraventions commises sur les cours d'eau sont
tantôt de la compétence administrative et tantôt de la compétence judi-
ciaire elles sont de la compétence administrative, quand les cours d'eau
sont navigables ou flottables (foi du 29 floréal an X, art. i~); elles sont de
la compétence judiciaire, dans les autres cas.

En Algérie, les cours d'eau n'ont pas un débit assez abondant et assez
régulier pour être navigables ounottabics; mais la loi du 16 juin 1851,
art. 2, les a tous classés dans le domaine pubtic. Sous ce rapport, ils sont
assimilables aux cours d'eau navigables et flottables de France, qui dé-
pendent du même domaine (code civil, art. 538). S'en suit-il que les con-
traventions commises sur les cours d'eau d'Algérie doivent, comme
celles qui sont commises sur les cours d'eau navigables ou flottables de
France, être déférées à la juridiction administrative? La jurisprudencedu
conseil d'Etat (1) répond affirmativement, sans viser d'autres textes que
i'art. 2 de la loi du 16 juin 1851 et l'art. 1" de celle du 29 uoré.'d an X. La
cour d'appel d'Alger a jugé dans le même sens, par un arrêt du 9 février
1878 (D. P., 79, 2, 57, Au~. de Robe, 78, p. 201), oit il est dit que,
s'il fallait s'attacher exclusivement à la question de navigabilité et de
Uottabilité, les contraventions commises sur les cours d'eau de l'Algérie
ne seraient jamais de la compétence administrative; mais qu'il y a lieu de
fonder cette compétence exceptionnelle tant sur le caractère de propriété
publique attribué à ces cours d'eau que sur la nécessité de les protéger
plus efEcacement par l'appréciation mieux entendue des dommages résul-
tant des entreprises délictueuses. En dehors de ces considérations géné-
rales, l'arrêt de la cour invoque l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII,
qui ne fournit pourtant aucun point d'appui à sa doctrine, et rappelle, en
terminant, qu'en matière pénale, il n'est pas permis de procéder par ana-
logie ou assimilation, maxime de droit bien connue, mais qu'on est tout
étonné de rencontrer après ce qui précède.

Cette maxime fournit, en effet, le principal argument contre la doctrine
de l'arrêt. Si difficile qu'il soit, en certains cas, de déterminer avec préci-
sion les limites des deux compétences administrative et judiciaire, il faut,
ce semble, admettre sans hésiter qu'en matière d'attributions répressives,
le domaine de la juridiction administrative est strictement borné à ce qui
est indiqué par des textes formels. La loi du 29 floréal an X, ou toute autre,

(t)Y.6 6 mars 1869 f/iec.,p p. 201); 13 juillet 1877 (Rec., p. 678); 25 février
)88~ (/<ec-, p. :M~; et les ancts que nous rapportons.



Alors même que le désaccord entre les usagers d'un cours

charge-t-elle les conseils de préfecture de réprimer les contraventions
commises sur tous les cours d'eau du domaine public, à quelque catégorie
qu'ils appartiennent? Il n'y a pas autre chose à examiner.

En ce qui concerne la loi du 29 floréal an X, il suffit, comme l'a fait
remarquer M. Béquet (Répert. de dr. administ. Algérie, tit. III, chap. V,
no 1146), d'en lire le texte pour voir qu'elle s'applique exclusivement
aux voies de communication terrestres et fluviales, aux routes et
voies de terre et aux fleuves navigables ou c/MmÙM qui marchent. a Ce
qu'elle a voulu atteindre, c'est évidemment l'obstacle à la circulation. »
Aussi est-elle intitulée Loi relative aux contraventions e~t maigre de grande
voirie.

C'est la première loi qui ait conféré des attributions répressives aux
conseils de préfecture, car celle du 28 pluviôse an VIII n'en parle pas. Le
cercle de ces attributions a été progressivement élargi par des textes nom-
breux, dont l'énumération est donnée dans les ouvrages de droit adminis-
tratif (V. notam. ~ueoc, 1, p. 2U8). Nous citerons seulement ici les
lois du 15 juillet 1S45, sur la police des chemins de fer, et du 30 mai
1851, sur la police du roulage, ainsi que les décrets du 10 avril 1812, sur
la police des ports maritimes de commerce, et du 10 août 1853, sur les
servitudes imposées à la propriété autour des places de guerre et des ports
militaires. Sans doute, du fait de ces lois et décrets, la compétence admi-
nistrative s'est trouvée étendue, en matière répressive, à la plupart des
dépendances du domaine public. Mais, pour chacune de ces extensions
successives, il y a eu un texte explicite et formel, tandis qu'on n'en pour-
rait citer aucun qui déroge à la compétence de droit commun pour les
contraventions commises sur les cours d'eau d'Algérie. C'est pourquoi
nous nous croyons autorisé à conclure que ni la jurisprudence du conseil
d'Etat, ni la doctrine de la cour d'appel d'Alger du 9 février 1878, qui
augmentent arbitrairement le domaine de la juridiction exceptionnelledes
conseils de préfecture, ne sont admissibles au point de vue purement
juridique.

Mais, par contre elles ont d'autre part une utilité pratique qu'on ne
peut méconnaître et en raison de laquelle l'administration algérienne s'est
efforcée de les faire prévaloir. Les amendes que la juridiction administra-
trative a le droit d'infliger pour les contraventions poursuivies devant
elle sont, en effet, des amendes sérieuses, qui ne descendent jamais au-
dessous de 16 francs et peuvent s'élever jusqu'à 300 francs (loi du 23 mars
1842) tandis que, pour des infractions de même nature, les amendes pro-
noncées par les tribunaux de l'ordre judiciaire ne sauraientjamaisdépasser
f5 francs (code pénal, art. 466). Et il est à noter que, pour les contraven-
tions commises sur les cours d'eau non navigables ni flottables, il n'y a de
peine fixée dans aucun texte (V. Antoine Blanche, ~tttde sur les contraven-
tions de police, p. 117. n" 78), de sorte qu'elles ne peuvent être poursuivies
que par application de l'art. 471, n° 15, du code pénal, lorsqu'elles consti-
tuent une violation d'un règlement légalement fait par l'autorité adminis-
trative ce qui revient à dire qu'elles ne peuvent être punies d'une
amende sapérie<ire à 5 francs. Pour des contraventions qui, comme les



d'eau ne permet pas de les constituer en association syndi-

détournements d'eau d'irrigation, sont susceptibles de procurer, dans cer-
tains cas, un bénéfice important, c'est là une peine bien faible et presque
dérisoire, que les intéressés seraientsouvent tentés de braver, s'ils avaient
la certitude de n'en pas encourir d'autre. La perspective d'une amende de
200 à 300 francs, pour chaque contravention régulièrement constatée, est,
au contraire, de nature à leur inspirer réflexion et à les faire demeurer dans
la légalité, par crainte d'une série de condamnationsdont le montant absor-
berait, et au delà, les profits que des actes illicites pourraient leur pro-
curer.

II est vrai qu'en bien des cas, à l'action pénale exercée à la requête de
l'autorité administrative devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, sur les
constatations des procès-verbaux de contravention, pourrait se joindre
une action civile fondée sur le préjudice causé à un tiers (art. 1382 du
code civil). Mais l'éventualité d'une action de ce genre, que les intéressés
ont à leur gré le droit de suivre ou d'abandonner, ne saurait, semble-t-il,
être considérée comme un moyen de répression auxiliaire, de nature à
compenser l'insuffisance de la sanction pénale. Cette sanction doit être
par elle-même assez forte pour retenir dans le devoir par la seule crainte
qu'elle inspire, et pour produire, quand elle est appliquée, un effet exem-
plaire. Les amendes que la juridiction administrative a le droit de pro-
noncer remplissent ces deux conditions, et l'on s'explique, dès lors, que
l'administration ait insisté pour faire reconnaître à cette juridiction le
pouvoir de réprimer les contraventions commises sur les cours d'eau de
l'Algérie.

M. Béquet (op. ctt., n° 1146, in fine) prétend toutefois qu'on eùt obtenu
un résultat non moins satisfaisant sans recourir à la juridiction adminis-
trative, en se bornant à demander aux tribunaux de l'ordre judiciaire l'ap-
plication d'un arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 1er juillet 1835
Mais cet arrêté, dont il cite le texte (n° H55, note 2) et qu'on trouve
aussi dans Ménervillc ~Oi'ct. de lég. alg., I, V" Eau, § i"') est-il encore en
vigueur? On peut le contester pour les raisons suivantes.

11 touche à des questions qui eussent été, en France, du domaine de la
loi, notamment dans ses art. 6 et 8, qui créent un certain nombre de délits
et contraventions et y attachent des peines spéciales. Les mêmes questions
étaient, à cette époque, en Algérie, du domaine des ordonnances royales,
en vertu de la loi du 24 avril 1833 et de l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet
1834 ainsi conçu <<

Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, les pos-
sessions françaises dans le nord de l'Afrique seront régies par nos ordon-
nances. » Ce n'est qu'à titre tout à fait exceptionnel et provisoire qu'un
arrêté du gouverneur général pouvait empiéter sur ce domaine, en vertu
de l'art. 6 de la même ordonnance, où il est dit « Le gouverneur général
prépare, en Conseil, les projets d'ordonnances que réclame la situation
du pays et les transmet à notre ministre de la guerre. Dans les cas
extraordinaireset urgents, il peut, provisoirementet par oo~d'arf~M, rendre
exécutoires les dispositions contenues dans ces projets. » En s'appuyant
sur ces textes, il serait donc pprmis de soutenir que l'arrêté du 1" juillet
1835, pour perdre son caractère provisoire et demeurer en vigueur au delà



cale, il est dans les attributions du préfet de prendre des

d'une certaine période, après les circonstances extraordinaires qui l'avaient
rendu nécessaire et urgent, aurait dû être confirmé par une ordonnance
royale. Il ne le fut pas et cependant, vingt-deux ans après, la cour de
cassation, par un arrêt du 9 janvier 1857 (D. P., 57, 1, 79), déclarait que
s'il avait été rendu à titre provisoire, ce provisoire durait encore, puisque
aucune disposition postérieure sur la même matière n'en avait modifié ni
suspendu l'exécution. Elle ajoutait qu'il n'appartenait pas aux tribunaux
d'apprécier les motifs extraordinaires et d'urgence en vertu desquels
t'arrête du gouverneur général avait été pris, que cet arrêté et les disposi-
tions pénales qu'il renferme devaient recevoir leur exécution jusqu'à ce
qu'ils eussent été réformés par l'autorité supérieure. En vain lui objectait-
on que, depuis 1834, les pouvoirs du chef de la colonie avaient été modi-
fiés à plusieurs reprises que, notamment, l'ordonnance du 15 avril 1845,

art. 3, avait soumis à la formalité de la ratification ministérielle, dans un
délai de trois mois, sous peine d'être considérés comme nuls et sans effet,
tous les arrêtés rendus par le gouverneur général pour parer à des cas
imprévus où l'ordre et la sécurité seraient gravement intéressés. La cour
de cassation répondait que les ordonnances postérieures à 1834 qui avaient
limité les pouvoirs du gouverneur général n'avaient disposé que pour
l'avenir et ne pouvaient avoir d'effet rétroactif.

Cette doctrine prudente, sans doute conforme aux principes, avait, en
outre, l'avantage de venir en aide à l'autorité administrative et de lui
épargner des embarras. Mais donne-t-elle à cette autorité le droit de con-
sidérer l'arrêté du 1~ juillet 1835 comme l'équivalent d'une loi ordinaire,
régulièrement édictée, après une étude attentive? Et est-on fondé à pré-
tendre, comme le fait M. Béquct (n° 1155, renvoi), que cet arrêté établit,
pour les sources et cours d'eau de l'Algérie, un système de protection spé-
ciale, exclusif du système de protection générale organisé par les lois
françaises ?

Quant à nous, il nous parait difficile de voir dans t'arrêté dont il s'agit
autre chose qu'un règlement draconien, rendu à une époque de guerre et
de conquête par le général commandant en chef d'une armée pour parer
d'urgence à une situation grave, et destiné à prendre fin avec cette situa-
tion. Cela résulte clairement, à nos yeux t" de l'esprit général des quatre
premiers articles, qui chargent une commission spéciale de vérifier les
titres de toutes les concessions revendiquées sur les eaux, et de proposer
la déchéance de toutes celles de ces concessions dont les titres n'auront
pas été produits dans un délai de deux mois (art. 3) 2" de la gravité des
peines édictées par l'art. 6, pour des infractions d'importance secondaire;
3" de la disposition de fart. 8 (complétée par un arrêté spécial du 8 mars
1836) qui grève, sans indemnité, d'une servitude de francs-bords très
rigoureuse les propriétés riveraines des aqueducs.

Nous croyons, en outre, que l'arrêté dont il s'agit n'a été fait que pour
la ville d'Alger et le territoire environnant où l'autorité française était
reconnue en 1835, et qu'il serait, dès lors, excessif de lui attribuer le
caractère de mesure générale, applicable à l'Algérie tout entière (1). Ce

(1) La contravention qui a donné lieu à l'arrêt de la cour de cassation du



yMMM?'es~roo;'so{'respour limiter les quantités d'eau dont les
arrosants peuvent d:'spose/' (2'' espèce) (1).

L'infraction à l'arrêté préfectoral qui rë~~e le mode et les
conditions des prises d'eau constitue une contravention
(3° espèce) (2).

Les proees-oe/'&OMJ? dressés par les gendarmes ne sont,
dans aucun cas, soumis à la formalité de l'affirmation;
d'autre part, lorsqu'ils constatent des contraventions de

n'est, en réalité, qu'un ['egtement [oca), et les preuves en abondent dans
le texte. Considérant. qu'il est essentiel d'adopter les mesures propres
» à prévenir ou réprimer tous abus, tous actes quelconques qui auraient
» pour résultat la déperdition des eaux provenant soit des aqueducs ou
» fontaines publiques, soit des sources, ruisseaux ou rivières qui existent
» sur le territoire d'Alger.

» Art. l" – Il est institué, en La ville <er, une Commission.
» Cette Commission sera cbar~ëe. 2° de la présentation de l'état des
» recettes et des dépenses propres à l'administration qui lui est connée et
» qui doivent, être comprises dans le tudoe< municipal Art. 2. Elle
» s'occupera ensuite de l'examen de tous les titres. établissant une
» concession d'eau soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de la ville. Art. i5.
» Tous délits ou contraventions seront constatés concurremment par
» l'architecte chargé de <<! t<:t'<t'!M~ des <f<!t'sua! tfetttreMett des aqueducs,
» ainsi que par ses adjoints et les gardes des eaux. x

Nous nous permettrons, pour ces divers motifs, d'émettre une opinion
contraire à celle de M. Béquet, et de dire que l'administration ne saurait,
suivant nous, sans commettre une sorte d'abus de pouvoir, s'autoriser de
l'arrêt de cassation du 9 janvier i8a7 pour tirer de l'oubli où il est tombé
l'arrêté du gouverneur générât du t" juillet 1835 et en réclamer l'applica-
tion. Mieux vaut mitte fois, à notre avis, donner à la loi du 29 floréal an
X l'extension qu'on lui attribue, et qu'elle ne comporte pas, comme nous
avons essayé de le montrer. Mais il vaudrait mieux encore assurément
qu'une loi spéciale vint rendre celle-ci formellement applicable aux con-
traventions commises sur les cours d'eau de l'Algérie.

L. HAMEL.

(1 et 2) Les préfets ne peuvent, en principe, prendre que les mesures
provisoires nécessaires pour la police des cours d'eau. Lorsqu'il s'agit de
faire un règlement ~rms)t<'?t<, il résulte des décrets des 25 mars 1852 et
13 avril 1861 applicables à l'Algérie en vertu du décret du 24 octobre
1870, -que le préfet peut seulement prendre un arrêté de règlement con-
forme aux anciens usages, mais que le chef de l'État a seul le pouvoir
d'édicter un règlement nouveau. (V. Cons. d'Etat. 26 décembre 1879,
Aec., p. 858; D. P., 80, 3, 50; Ducrocq. Droit administratif, II, n" 992).

9 janvier 1857 avait été commise sur l'aqueduc de Télemly, qui sert à l'alimenta-
tion de la ville d'Alger.



g rande voirie, ils ne sont point assujettis à la formalité de
l'enregistrement (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

(De Tourdonnet)
t~ CONSEIL D'ÉTAT, Vu les lois des 16 juin 1851 et 29 noréat

an X; Vu les lois du 17 juillet 1856 et du 30 mai 1851;
Sur la compétence: Considérant qu'en vertu de l'art. 2 de

la loi du 16 juin 1851, les cours d'eau de toutes sortes de
l'Algérie sont des eaux du domaine public; qu'il résulte
de cette disposition que la répression des contraventions
commises sur ces cours d'eau doit avoir lieu par la voie
administrative et être poursuivie devant le conseil de préfec-
ture, conformément à l'art. 1" de la loi du 29 floréal an X

Considérant que le fait relevé aux procès-verbaux dressés
contre les sieurs de Tourdonnet consiste à avoir détourné,
pour les irrigations, des eaux provenant de la rivière non
navigable de l'Oued Merdja; – Que c'était au conseil de pré-
fecture qu'il appartenait, d'après les dispositions ci-dessus
rappelées des lois des 16 juin 1851 et 29 floréal an X, de con-
naître des poursuites dirigées contre les requérants en vertu
desdits procès-verbaux, et que les sieurs de Tourdonnet ne
peuvent se fonder sur ce que io fait qui leur est reproché ne
rentrerait pas dans un des cas spécialement énoncés par
l'art. 1er de la loi du 29 floréal an X, pour soutenir que le
conseil de préfecture n'était pas compétent;

Sur les conclusions tendant à ce que les procès-verbaux
soient déclarés nuls Considérant, d'une part, qu'en vertu
de la loi du 17 juillet 1856, les procès-verbaux dressés par les
brigadiers de gendarmerie et les gendarmes ne sont, dans
aucun cas, soumis à la formalité de l'affirmation que, dès lors,
les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le procès-ver-
bal dressé contre eux par les sieurs Faure et Belkassem ben
Djelloul, gendarmes, est nul par le motif qu'il n'a pas été affir-
mé Considérant, d'autre part, qu'aucune disposition légis-
lative n'assujettit à la formalitéde l'enregistrement les procès-
verbaux constatant les contraventions de grande voirie; que,
dès lors, les requérants ne peuvent se fonder sur ce que les
procès-verbaux en date des 29 août et 7 septembre 1878 et
19 janvier 1879 n'ont pas été enregistrés, pour soutenir qu'ils
doivent être déclarés nuls; (Rejet.)

(~ Loi du 17 juillet 1856, art. unique.- Cpr. Cons. d'État, 4 mars 1881,
(Rec., p. 267; D. P., 82, 3, 8~ et les renvois).



DEUÏtEME ESPÈCE

(Mohamed ben Saad)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu t'arrête préfectoral du 22 mai 1863
et celui du 29 mai 1876; Vu la loi des 12-20 août 1790; Vu
le décret du 27 octobre 1858, tableau B, le décret du 13 avril
1861 et celui du 24 octobre 1870;

Sur la compétence (Comme dans l'arrêt précèdent)
Sur le moyen tiré de l'annulation de l'arrêté préfectoral du

22 mai 1863 Considérant que si, par décision du 3 mars
1866, le Conseil d'État a annulé l'arrêté du préfet de Constan-
tine en date du 22 mai 1863, en tant que, contrairement à la
disposition du tableau B, n° 33, annexé au décret du 28 octobre
1858, il a constitué les usagers du Bou-Sellam en association
syndicale, bien qu'il y eût désaccord entre eux, la dite déci-
sion ne faisait pus obstacle a ce que le préfet, par son arrêté
du 29 mai 1876 et en vertu des pouvoirs qu'il tient de la loi des
12-20 août 1790 et du décret du 27 octobre 1858, tableau B,
n° 28, combinés avec les décrets du 24 octobre 1870 et 13 avril
1861, prît des mesures provisoires pour limiter les quantités
d'eau dont les arrosants pouvaient disposer; (Rejet.)

TROISIÈME ESPECE

(Ben Ganah)
LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu les lois du 16 juin 1851 et du

29 floréal an X; Vu l'arrêté préfectoral du 20 juillet 1853 et
celui du 29 mai 1875, qui a réglé la répartition des eaux du
Bou-Merzoug en vue des irrigations; Vu la loi du 23 mars
1842, l'ordonnance de 1669 et J'arrêt du Conseil du 24 juin
1777.

Sur la compétence (Rédaction analogue à celle de la 1'
espèce);

Au fond – Considérant que l'arrêté du préfet du départe-
ment de Constantine du 20 juillet 1853, relatif aux irrigations,
oblige les usagers à munir chaque prise d'eau de vannes d'un
modèle déterminé; qu'il leur impose pour ces vannes un mode
de fermeture particulier et règle les conditions dans lesquelles
elles doivent être ouvertes ou fermées, et que, d'autre part,
l'arrêté préfectoral du 29 mai 1875 a réglé la répartition des
eaux du Bou-Merzougen vue des irrigations; Considérant
qu'il résulte des procès-verbaux,que les 10 septembre et 12 oc-
tobre 1879, la vanne qui sert de régulateur au canal du catd,



au moyen duquel sont arrosées les propriétés du sieur Ben
Ganah, était complètement fermée au moyen de pierres et
que, par suite, ledit canal recevait une quantité d'eau plus
considérable que celle qui a été fixée par l'arrêté préfectoral
du 29 mai 1875; Que ce fait constitue une infraction tant
aux prescriptions de ce dernier arrête qu'aux prescriptions
ci-dessus rappelées de l'arrêté du 20 juillet 1853; que, dans
ces circonstances, ie requérant n'est pas fondé à soutenir que
c'est à tort que le conseil de préfecture l'a condamné à
l'amende; (Rejet.)

MM. BAUDENET, rapp.; CHANTE-GRELLET, comm. C~M~OMP.
SAUVEL, <t0.

CONSEIL D'ÉTAT

11 janvier 1884

C«ure <I'eau, Cttnceestom pour l'irrigation, retrait, httf-
rût public, alimentation d*u«e ville. t<t<ietnntt~ nMX
concessionnaires, compétence.

Lorsque l'Administration n'a concédé des eaux à un parti-
culier qu'en stipulant que ce droit de jouissance pourrait ë<e
retiré, sans t'ndem/!t~~ en vue d'un ('ë/'ë< public 6!MfKe/!<

constaté, cette stipulation doit recevoir son application au
cas où les eaux sont détournées pour l'alimentation d'une
ville (1).

Le conseil de préfecture n'est pas compétent pour pronon-
cer le maintien de la concession des eaux faite à un particu-
lier; mais il lui appartient de statuer sur le dommage causé
à ce particulier par la dë/'epa~o~ des eaux concédées.

(Bonfort c. commune d'Orau)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête. pour le sieur Bon-
fort. tendant a ce qu'il plaise au Conseil annuler un ar-
rêté rendu le 14 mars 1881 par le conseil de préfecture d'Oran,
dans une instance pendante entre lui et la ville d'Orau
Ce faisant, attendu que par arrêté du gouverneur général de
)'A)gcrie, en date du 25 février 1878, la ville d'Oran a ëté au-

(1) Cpr. cons. d'État, 4 juillet 1873 ~6C., p. 6085).



torisée à dériver pour ses besoins et ceux de sa banlieue les
eaux des sources de Brédéah que cet arrêté, rendu d'ail-
leurs sous la réserve expresse des droits des tiers, n'a pu
porter atteinte aux droits conférés au sieur Bonfort par un
arrêté préfectoral du 19 mars 1864, qui affecte les eaux des
sources de Brédéah à l'arrosage de diverses propriétés,parmi
lesquelles se trouve celle du requérant que, si l'art. 12 de ce
dernier arrêté prévoit que les avantages conférésaux conces-
sionnaires pourront leur être enlevés sans indemnité, c'est
seulement, et aux termes mêmes de cet article, dans un in-
térêt public dûment constaté, c'est-à-dire dans l'intérêt de la
police des eaux, de la sécurité ou la salubrité publique, et
qu'ainsi la ville d'Oran ne peut, dans son intérêt privé, récla-
mer le bénéfice de cette disposition; dire que ladite ville sera
tenue de réserver, pour l'usage du sieur Bonfort, la quantité
de 18 litres et demi par seconde qui lui a été attribuée, et la
condamner à des dommages-intérêts à fixer par état, avec in-
térêts et dépens;

Vu le mémoire en défense présenté pour la ville d'Oran, ten-
dant au rejet du pourvoi avec dépens, par les motifs que l'ar-
rêté du 25 février 1878 qui, après enquête et avis des divers
services intéressés, a autorisé la dérivation des eaux de Bré-
déah, n'a pas été pris dans l'intérêt exclusif de la ville défen-
deresse, mais en même temps dans celui des communes de
Bou-TIélis, Valmy et la Sénia, c'est-à-dire toute la contrée, et
par conséquent dans l'intérêt public prévu par l'arrêté du
19 mars 1864; que cet arrêté n'ayant conféré aux concession-
naires que des droits essentiellement révocables, la réserve
des droits des tiers, insérée dans l'arrêté du 25 février 1878,
ne peut s'appliquer qu'aux droits de propriété antérieurs à la
loi du 16 juin 1851, et que le sieur Bonfort n'invoque aucun
droit de cette nature;

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII;
Vu la loi du 16 juin 1851
Considérant que les conclusions prises par le sieur Boufort

devant le conseil de préfecture tendaient à faire déclarer qu'il
avait droit, en vertu d'un arrêté préfectoral du 19 mars 1864,
à l'usage des eaux des sources de Brédéah, jusqu'à concur-
rence de 18 litres et demi par seconde, et à faire, en consé-
quence, condamner la ville d'Oran, qui avait été autorisée,
par arrêté du gouverneur générai de l'Algérie du 25 février
1878, rendu sous réserve des droits des tiers, à dériver les-
dites eaux, à lui réserver la quantité de 18 litres et demi par
seconde et à lui payer des dommages-intérêts

Considérant que cette demande, en tant qu'e))e avait pour



objet de faire déclarer la ville d'Oran tenue de réserver au
sieur Bonfort le volume d'eau qui lui avait été attribué, n'é-
tait pas de la compétence du conseil de préfecture qu'il
appartenait seulement à ce Conseil de rechercher si le sieur
Bonfort pouvait réclamer une indemnité à raison du dom-
mage que lui aurait causé la dérivation des eaux opérée par
la ville d'Oran;

Considérant qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 16 juin
1851, sur la constitution de la propriété en Algérie, les cours
d'eau de toute sorte et les sources font partie du domaine pu-
blic, et qu'aux termes de l'art. 12 de l'arrêté préfectoral du
19 mars 1864, qui règle l'usage des eaux des sources de Bré-
déah, si, dans un intérêt public dûment constaté, l'Adminis-
tration reconnaît la nécessité de priver les concessionnaires
de tout ou partie des eaux affectées à l'irrigation de leurs ter-
rains, ils n'auront droit à aucune indemnité;

Considérant qu'en autorisant, après enquête et avis des ser-
vices intéressés, la ville d'Oran à dériver les eaux des sources
de Brédéah, tant pour son usage que pour celui des com-
munes de Bou-Tlélis, de Valmy et de la Sénia, l'Administra-
tion a agi dans l'intérêt publie en vue duquel elle s'était réser-
vé, par l'arrêté ci-dessus rappelé du 19 mars 1864, de priver
les concessionnaires de ces sources de tout ou partie des
eaux qui leur étaient attribuées, sans que ceux-ci pussent
réclamer une indemnité; que le sieur Bonfort n'invoquait
d'autres droits que ceux qu'il prétendait tenir de l'arrêté pré-
cité que, dans ces circonstances, c'est avec raison que le
conseil de préfecture a rejeté sa demande; (Rejet).

MM. MAYNIEL, rapjO.; GOMEL, corn/M. du ~OHC. LHHMANN

et DÉMONTS, se.

CONSEIL D'ÉTAT

11 juillet 1884

Coure d'eau, usage non autortaé, Cttntfaventton. – tJ~agf
antérteuf à i8Bt.

En Algérie, le (ait par un particulier d'utiliser, sans auto-
risation, les eaux d'un cours d'eau quelconque, constitue une
contravention de grande voirie (1).

«) Cpr. Cons. d'État, 7 août 1883 (Rec., p. 7721).



77 n'en serait autrement que si les canaux d'irrigation ou
autres travaux remontaient à une période antérieure à la loi
du 16 juin 1851.

(De Tourdonnet)

LE CONSEIL D'ÉTA T, Vu la requête. pour le sieur de Tour-
donnet. tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté du 27 novembre 1880, par lequel le conseil de préfec-
ture de Constantine a rejeté, comme mal fondée, l'opposition
formée par lui à un arrêté rendu par défaut par ledit conseil
le 18 octobre 1880, qui l'avait condamné pour contravention à
500 fr. d'amende et à la destruction de divers ouvrages;
Ce faisant, attendu que les travaux relevés par le procès-ver-
bal à la charge du sieur de Tourdonnet, comme ayant eu pour
but et pour effet de faire déverser les eaux du Rummel dans
des canaux servant à l'irrigation de ses propriétés, n'ont pas
été exécutés par lui, mais remontent à une époque fort an-
cienne, bien antérieure à la conquête française; qu'il n'a fait
qu'entretenir ces ouvrages ainsi qu'il y était obligé par l'art. 6
de son titre de concession que, d'ailleurs, leur existence
était connue de l'Administration, qui lui a accordé l'autorisa-
tion d'établir pour le passage de l'un d'eux un ponceau sous
la route de Constantine; qu'elle est mentionnée dans diffé-
rents actes administratifs, notamment dans le procès-verbal
de vérification constatant les travaux exécutés par le con-
cessionnaire originaire de ces terrains pour satisfaire aux
obligations que lui imposait son titre de concession; qu'ainsi,
le sieur de Tourdonnet n'a pu commettre une contravention
en se servant desdits ouvrages dans les conditions où ils
avaient existé jusqu'alors; renvoyer par ces motifs le contre-
venant des fins du procès-verbal dressé contre lui; subsidi-
airement, ordonner une enquête

Vu les observations du ministre de l'agriculture tendant auLi

rejet du recours du sieur Tourdonnet, par les motifs qu'il ré-
sulte de l'instruction et notamment des rapports des ingé-
nieurs que, si à la vérité des canaux d'irrigation ont existé
à une époque très ancienne sur les terrains possédés par le
sieur de Tourdonnet, ces ouvrages ont été complètement
abandonnés et ont cessé de fonctionner pour les irrigations;
que le sieur de Tourdonnet a rétabli, sans autorisation, un
ancien barrage sur le Rummel, afin d'en introduire les eaux
dans un canal servant à l'irrigation; qu'il a pratiqué égale-
ment dans ce but une prise d'eau dans le canal d'amenée d'un
moulin dont il est propriétaire et alimenté par le Rummel



que ces faits constituent des contraventions dont il apparte-
nait au conseil de préfecture d'ordonner la répression, sans
que le contrevenant puisse invoquer, pour y échapper, les
termes de son titre de concession lui imposant l'obligation
d'entretenir en bon état les canaux d'irrigation qui traversent
on traverseront sa propriété qu'en effet, cette disposition,
insérée dans tous les actes de concession sans distinction,
ne s'applique qu'aux canaux légalement établis rejeter par
ces motifs le recours du sieur de Tourdonnet

Vu la loi du 16 juin 1851 -)

Vu la loi du 29 norëal an X;
Vu l'ordonnancede 1669 et l'arrêt du Conseil du 24 juin 1777
Considérant qu'il est établi par l'instruction et notamment

par le procès-verbal ci-dessus visé que le sieur de Tourdon-
net a utilisé les eaux du Rummel pour l'irrigation de ses pro-
priétés 1° au moyen d'un barrage rëédinë par lui et déver-
sant les eaux du fleuve dans un ancien canal d'irrigation
qu'il a remis en état; 2" au moyen d'une prise d'eau pratiquée
sur le canal d'amenée d'un moulin dont il est propriétaire et
qui est alimenté par les eaux du Rummel; que ces faits, qui
n'ont été l'objet d'aucune autorisation de la part de l'autorité
compétente, constituent une contravention

Considérant que, si a la vérité le sieur de Tourdonnet allè-
gue, pour échappera toute condamnation, qu'il n'est pas l'au-
teur des travaux incriminés, qui auraient une origine ancienne
et dont l'exécution aurait été connue de l'administration, il
n'établit pas que ces ouvrages aient existé avant la loi du 16 juin
1851; qu'il résulte de l'instruction qu'il a lui-même adressé,
en 1864, une demande au préfet de Constantine à l'effet d'ob-
tenir l'autorisation de maintenir la prise d'eau effectuée dans
le canal d'amenée de son moulin et que cette autorisation lui
a été refusée; que, dans ces circonstances et sans qu'il y ait
lieu d'ordonner l'enquête demandée, le recours du sieur de
Tourdonnet contre l'arrêté attaqué doit être rejeté; (Rejet).

MM.LAFEKtUÈRE,/)/'es. LABICHE,re~p.; MAHGUERtE, CO/MM.
du ~OUH.; SAUVEL, 6t0.

CONSEIL D'ÉTAT

21 mars 1883

Chemina de fer,c<tnCesai<tM,Cnht<'<* des chHrgee~ÏHtcfpré-



tation. Domaine national, Ats~t< aU6natt<m~ formes,
compétence.

Doivent être considérés comme terrains disponibles aux
mains de l'État les terrains primitivement affectés à un
c/M:yKp de MM/KPMU/'es mais dont le ministre de la guerre a
prononcé la dë.sc~ëc<a!<tû/pt! suite, ces terrains rentrent
dans la catégorie de ceux visés par la stipulation du cahier
des charges d'une concession de chemins de fer, d'âpres
laquelle lajouissance des terrains nécessaires au chemin de
fer, et dont l'État dispose à quelque titre que ce soit, doit
être cédée ~a<H~eMe~< à la coMp~/ïte concessionnaire (1).

Ceux des terrains desa~ec~es qui ne sont point nécessaires
aM chemin de fer ne peuvent être cédés que dans ~es/brn~es
prescrites par la loi, en Algérie, dans les formes pres-
crites par le décret du 25 juillet .~60.' le conseil de préfecture
est compétent pour statuer cet égard (L. du 28 pluviôse
an VIII) (2).

()) lorsque t'Etat donna, le 30 novembre 1874, snn adhésion à la con-
vention conclue entre le dfpartetnunt d'Oran et ta compagnie des chemins
de fer de l'Ouest-Atgérien, le terrain dépendant du champ de manœuvres
de 8idi-be)-Abbes n'était pas disponible, et, selon l'expression du conseil
d'État, n'était pas de ceux dont, par application de l'article 21 du cat~ier
des charges, le département s'était engagé à faire céder à la compagnie la
jouissance gratuite. Ce n'est que postérieurement, et par suite d'un traité
spécial intervenu entre l'autorité mititaire et la compagnie, que le terrain
a été désaffecté et est devenu disponible. L'Administration pouvait donc
soutenir, avec quelque apparence de raison, que l'article 21 du cahier des
charges s'appliquait, sans doute aux terrains disponibles au moment de
la conclusion de la convention primitive, mais non à ceux dont la disponi-
bilité était survenue ultérieurement, en vertu d'un traité particulier. Cette
distinction, qu'il importait de mettre en relief, n'a pas été admise par le
conseil d'État. Notre arrêt décide que la compagnie est fondée à jouir
gratuitement, aussi bien des terrains domaniaux disponibles au moment
de la convention, que de ceux qui, pour une cause quelconque, le sont
devenus postérieurement.

H va sans dire que la jouissance gratuite ne pouvait s'étendre qu'aux
terrains nécessaires à la voie ferrée et à ses dépendances. C'est, du reste,
ce que notre arrêt décide indirectement, en sanctionnant la décision du
conseil de préfecture sur irrégutarité de la vente des terrains non absorbés
par la gare. Cpr. Req. rej., 29 décembre 1868 (D. P., 69, 1, 220).

C. L.

<2) Cpr. Cons, d'État, 14 novembre 1879 (D. P. 80, 3, 30), et les renvois.



(Chemin de fer de l'Ouest-Algérien)

LE CONSEIL, Vu la loi du 28 pluviôse an VIII Vu la
loi du 18 juin 1851, article 13; Vu le décret du 25 juillet
1860; Considérant que les conclusions prises devant le
conseil de préfecture par le préfet, agissant au nom de
l'État, tendraient, d'une part, à faire déclarer que les terrains
distraits du champ de manœuvres de Sidi-bel-Abbès, et sur
lesquels a été établie la gare de cette ville, ne rentraient pas
dans la catégorie de ceux dont le département d'Oran s'était
engagé, par l'article 21 du cahier des charges, à faire céder à
la compagnie la jouissance gratuite; d'autre part, à faire dé-
clarer nulle, comme ayant été opérée contrairementaux dis-
positions du décret du 25 juillet 1860, la vente faite à la com-
pagnie de 21 hectares 41 ares distraits du champ de manœu-
vres Que le conseil de préfecture a fait droit à ces conclu-
sions et a fixé le prix de la vente par l'État à la compagnie des
terrains occupés par la gare et ses dépendances que la com-
pagnie des chemins de fer de l'Ouest-Algérien soutient que le
conseil de préfecture a mal interprété l'article 21 du cahier des
charges et qu'il était incompétent pour statuer sur le payement
du prix des terrains occupés par la gare

Sur le premier point: Considérant qu'aux termes de l'ar-
ticle 21 du cahier des charges du chemin de fer de Sainte-
Barbe-du-Tlélatà Sidi-bel-Abbès, le département d'Oran s'en-
gage à faire céder à la compagnie concessionnaire la jouis-
sance gratuite, pendant la durée de la concession, des terrains
nécessaires au chemin de fer et dont l'État dispose à quelque
titre que ce soit; Considérant qu'en autorisant, par la dé-
cision du 29 janvier 1877, et sur la proposition du gouverneur
général civil de l'Algérie, la désaffectationdes terrains faisant
partie du champ de manœuvres de Sidi-bel-Abbès, et sur les-
quels la gare devait être établie en vertu de l'arrêté préfectoral
du 23 août 1876, le ministre de la guerre a reconnu que ces
terrains n'étaient pas nécessaires à un service public; Que,
dans ces circonstances, il y a lieu de déclarer que lesdits ter-
rains rentrent dans la catégorie de ceux dont l'État dispose
dans le sens de l'article 21 du cahier des charges et dont le
département s'est, engagé, aux termes dudit article, à faire
céder à la compagnie la jouissance gratuite pendant la durée
de la concession;

Sur le deuxième point Considérant qu'en vertu de la
décision ci-dessus rappelée du ministre de la guerre, la com-
pagnie devait, moyennant le payement d'une somme de 60,000
francs, qu'elle a effectué le 6 février 1877, être mise en posses-



sion, non-seulement de l'emplacement mème de la gare et de
ses dépendances, mais de la partie du champ de manœuvres
comprise entre la voie ferrée et la ville de Sidi-bel-Abbès;

Que la régularité de La cession ainsi consentie ayant été
contestée, le conseil de préfecture, auquel il appartenait de
l'apprécier en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par
la loi du 28 pluviôse an VIII, a reconnu que ladite cession
n'est pas contestée devant le conseil d'État; que la compagnie
requérante soutient seulement que le conseil de préfecture
était incompétent pour statuer sur la demande en payement
du prix des terrains occupés par la gare; mais que l'interpré-
tation donnée par la présente décision de l'article 21 du cahier
des charges, et d'après laquelle la compagnie a droit à la jouis-
sance gratuite desdits terrains, a pour conséquence néces-
saire de faire tenir pour nulle et non avenue la disposition de
l'arrêté attaqué qui en a fixé le prix qu'ainsi les conclusions
prises par la compagnie contre ladite disposition n'ont plus
d'objet;

Décide Art. f' Il est déclaré que les terrains occupés
par la gare de Sidi-bel-Abbès et ses dépendances sont de ceux
dont, par application de l'article 21 du cahier des charges, le
département d'Oran s'est engagé à faire céder à la compagnie
concessionnaire la jouissance gratuite pendant la durée de la
concession. Art. 2. L'arrêté du conseil de préfecture est
réformé en ce qu'il a de contraire à la disposition qui précède.

MM. MAYNIEL, rcpjO. GOMEL~ CO~H/H. du ~OMP. SABA-
TfER, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

15 juin 1885

Compétence. tndtgëne tmuftutuamn, n«tum<ta&tton, tr!bu-
naux français.

La loi /a:Fa~e étant seule a/)~'c<!6<e à l'indigène musul-
7/tay! naturalisé citoyen y/'a!pet<s~ ~OM~e contestation dans la-
quelle il est partie est nécessairement de la eoMpe~~ce des
tribunaux français

(t) Par cette affirmation, la cour de cassation ne fait que poser un prin-
cipe à l'abri de toute controverse. Mais la question à propos de laquelle



(Fifi bent Hamoud ben Turkia c. Ahmed ben Brihmat)

Le 5 juin 1883, ARRÊT de la Cour d'Atger (Ch. musulm.)
ainsi conçu

LA COUR, Attendu que Ahmed ben Hassen ben Brihmat a épousé
Fifi bent Hamoud ben Turkia le 11 juin 1876 qu'à cette époque, les deux
contractants étaient sujets français musulmans; Attendu que, des diffi-

cultés s'étant produites entre les époux, la dame Fifi a fait appeler, dans
les premiers jours de décembre 1882. son mari devant le bach-adel de la

l'application de ce principe était en discussion est une des plus impor-
tantes et des plus grosses de difficultés que soulève, en Algérie, le conflit
entre la loi française applicable aux indigènes citoyens français et la loi
musulmane applicable aux indigènes non citoyens français. Son examen
théorique nécessiterait des développements que nous nous réservons de

présenter plus tard. Nous nous contenterons ici de faire remarquer que,
dans l'espèce des arrêts ci-dessus rapportés, la solution consacrée par la

cour suprême ne saurait être approuvée elle est, sous tous rapports,
contraire aux principes du droit international privé et à la jurisprudence
bien assise de la cour de cassation elle-même.

I. En supposant, d'abord, que la naturalisation du mari ait été régu-
lière et valable, la loi musulmane était seule applicable soit quant à la dé-
termination de la compétence, soit quant à la dissolubilité du mariage des
époux musulmans.

D'une part, en effet, au moment où intervenait cette naturalisation, l'ins-
tance ayant été engagée par la femme devant ta juridiction musulmane,
dont la compétence était alors indéniable, il y avait droit acquis pour la
demanderesse à conserver le bénéfice de cette juridiction. C'est donc à tort
que, dans son pourvoi, le ministre de lajustice invoque l'autorité d'un arrêt
rendu par la cour d'Alger, le 12 mai 1879 (Journ. de Robe, 1880, p. 174;
Cu!i.~c!. alg., 1880, p. 77); cet arrêt statuait dans une espèce où l'ins-
tance n'avait été liée qu'après la naturalisation de l'une des parties. Au
contraire, dans un arrêt du 2 juin 1863 (Journ. de Robe, 1863, p. 112), la

cour d'Alger a formellement consacré notre distinction, en décidant que
« la vente de l'immeuble litigieux faite à un européen, postérieurement à
l'instance devant le cadi, ne modifie pas la compétence du cadi, qui doit
statuer malgré cette vente. ')

D'autre part, c'était également la loi musulmane sur le mariage que le
juge devait appliquer même au mari naturalisé citoyen français. La raison

en est simple, mais catégorique: la naturalisation du mari lui reste, quant
à ses effets, absolument personnelle; du moins ne change-t-elle pas la na-
tionalité de la femme: doctrine et jurisprudence sont unanimes sur ce
point. Par conséquent, la femme, restée musulmane indigène non natura-
lisée, conservait le droit de demander le divorce, même contre son mari

devenu citoyen français et auquel, par suite, le divorce était alors interdit.
De même qu'avant la loi de 1884, il ne. dépendait pas du mari français, au
moyen d'une naturalisation obtenue à l'étranger, de rendre dissoluble un
mariage indissoluble (Cpr. Cass., 9 juillet 1878 ;[). P., 79, 1, 40); Lyon-



maakma malékite d'Alger; que Brihmat, craignant de ne pas rencontrer
une impartialité suffisante chez le subordonné de son beau-père, lequel
exerce les fonctions de cadi malékite d'AVer, a obtenu que la cause fùt
portée devant le cadi haneBtedeIamemo ville; qu'il résulte dos documents
de la cause que cette décision l'a d'abord satisfait; que néanmoins, appelé
par trois fois, les 1). t~et 17 janvier 1883, à comparaître devant le juge
musulman, il s'est obstinément refusé à obtempérer à ces invitations que
grâce à ces lenteurs et a ces résistances, ce n'est que le 19 mars qu'un ju-
gement par défaut, ayant, en droit musulman, toute la valeur d'un juge-

Caen, VoMr~. du droit M<ern~t'ona< pt'tt)~. 1880. VII, 274; Hcaucbet, eod.,
t884, XI. 2711, de même il ne pouvait dépendre du mari musulman, par le
fait d'une naturalisation française, det-endre indissoluble un mariage disso-
tubte. La même loi doit, de toute évidence, s'appliquera à l'un et à l'autre
époux, puisque la raison se refuse à comprendre une union, une société
dans laquelle une seule personne serait engagée ou retenue cette toi ne
pouvait être, dans l'espèce, que la loi musulmane.

II. Mais il y a p)us: une circonstance oubliée par le ministre de la
justice et te procureur gênera) près la cour de cassation, relevée quoique

non mise en relief par la cour d'Alger, présentait dans l'espèce un intérêt
capital c'est le caractère frauduleux de la naturalisation obtenue par le
mari défendeur. « Attendu, disait la cour d'appel, que sa demande de na-
turalisation, formulée à la suite d'un revirement singulier de votonte, n'a eu
quête but vexatoire de porter préjudice à sa femme. L'appréciation était
souveraine, et nous croyons que la cour de cassation, si elle eût porté son
attention sur ce point, n'eut point hésité à rejeter le pourvoi formé devant
elle dans l'intérêt de la loi.

C'est qu'en effet, dans une affaire restée cetèbrc (de Batt/~mo~. les ju-
risprudences française et belge ont, avec assurance, proclamé que la natu-
ralisation frauduleusede l'un des époux n'était pas opposable à l'autre. V.
Civ. rej., i8mars t878 (Sir., 78, 1, 193); C. de Bruxelles, 5 aoùt 1880
(Sir., 8), 'i, 1). Or, si la naturalisation frauduleuse d'un conjoint devenu
étranger ne pouvait lui permettre de faire rompre par le divorce son ma-
riage avec son conjoint rest.? français, la naturalisation frauduleuse du mari
musulman ne pouvait davantage lui permettre de rendre indissoluble un
mariage dissoluble contracte avec une femme restée musulmane non natu-
ralisée.

Enfin, dans une question presque identique, puisqu'il s'agissait de statuer
sur la compétence entre époux français dont le mari s'était fait naturaliser
suisse, et dans des circonstances moins favorables, puisque cette natu-
ralisation avait eu lieu avant l'introduction de l'instance, la cour de cas-
sation a maintenu, même pour le mari devenu étranger, la compétence du
tribunal français compétent pour la femme restée française « Attendu,
dit-elle, qu'il est constaté en fait par t'arrêt attaqué que, par sa naturalisa-
tion, R. n'a eu d'autre but que de se soustraire à la juridiction des tri-
bunaux français, d'enlever à sa femme les garanties que lui offrait cette
juridiction, et d'obtenir en Suisse un divorce prohibé par la loi française –
Qu'i) y a la une manœuvre frauduleuse destinée à paralyser l'exercice des
droits de la rfmc H



ment contradictoire, a été rendu; -Attendu que, dans l'intervalle de temps
qui a séparé les premières citations en justice adressées à Brihmat et le
jugement du 19 mars, celui-ci a formulé une demande de naturalisation
j5 janvier 1883), laquelle a été accueillie par décret du 17 février )883
Attendu que la dame Fifi ayant retevé appel du jugement du 19 mars 1883,.

et les parties ayant comparu devant la cour le 4 juin 1883, Brihmat a ex-
cipé de l'incompétence de la juridiction musulmane en se fondant sur sa
qualité de citoyen français;

Attendu que la dame Fifi est demeurée musulmane; que la naturalisa-
tion de son mari, sans influence sur sa condition, ne saurait avoir pour
effet de modifier ou d'abolir les droits qui lui sont. acquis, alors surtout
que ces droits résultent d'un contrat, et qu'ils doivent leur existence à un
consentement mutuel qui serait seul efficace pour les détruire; Attendu
que ces droits sont indivisibles; qu'ils consistent aussi bien dans t'exceu-
tion des conventions par lesquelles Brihmat et Fifi ont acquis, l'un à l'é-
gard de l'autre, la qualité d'époux et d'épouse, que dans la faculté qu'ils
ont acquise de provoquer respectivement la dissolution de leur union par
les procédés usités dans la loi musulmane, que dans l'élection du juge
éventuellement appelé à connaitre des ditticultés qui pouvaient naitre entre
eux à l'occasion du mariage par eux contracté;

Atteniu, en effet, que l'on peut affirmer que, par rapport à ses relations
avec sa femme, Brihmat est demeuré sujet français musulman, en vertu
du principe de la non rétroactivité inscrit dans le code civil, et par consé-
quent justiciable de ce chef des tribunaux musulmans; – Attendu que
s'il en était autrement, il faudrait décider non seulement que Brihmat, en

Appliquons à notre espèce ces principes si nettement respectés par la

cour suprême, nous dirons avec la même logique et a fortiori que le tribu-
nal musulman, valablement saisi, devait'rester compétent, puisque la na-
turalisation du mari, qui eut pu détruire peut-être cette compétence si
elle eût été régulière et obtenue antérieurement, « n'avait eu d'autre out
que de porter préjudice à la femme <' en modifiant la juridiction; qu'elle
était par conséquent frauduleuse quant à la femme défenderesse. V. Cass.,
19 juillet 1875 (I). P., 76. 1, 5; Sir., 76, 1,269), avec une note de M. Labbé.

Ajt. Revcrchon (Revue critique, 1877, VI, p. 65 à 83!.
Dans son arrêt ci-dessus rapporté, la cour suprême se contente de rap-

procher des textes et d'en affirmer les dispositions Nul ne songe à con-
tredire ces dispositions, mais là n'était point la question. Que L'indigène na-
turalisé françlis soit désormais régi par la loi française, et que les contes-
tations dans tpsquettes it est partie soient dés lors nécessairement de la
compétence des tribunaux français, ce n'était point douteux. La cour d'Al-
ger ne songeait certes point à méeonnaitre ces principes. Mais la question
était de savoir si la naturalisation du mari, intervenue au cours d'une ins-
tance engagée par sa femme, devait produire tous ses effets, même dans le
passé et quant à l'instance déjà liée, même à l'égard de toutes personnes et
quant à la femme restée musulmane non naturalisée; or, la corn-suprême
n'a point tranché cette question; on dirait presque, à la lecture de t'iu'rêt,
qu'cite ne l'a pas aperçue.

J. JtCQUEY.



sa nouvelle qualité, devrait être appelé devant les tribunaux ordinaires et
y entrainer sa femme, mais encore que le mariage par eux contracté, in-
dissoluble quant au mari, serait dissolublequant à la femme, et, bien mieux,
que, malgré la dissolution du mariage prononcée au profit de sa femme,
Brihmat ne pourrait jamais être admis à contracter une nouvelle union
aussi longtemps que Fifi vivrait; alors que cette dernière serait admise à
contracter un nouveau mariage; Attendu, en effet, que M. Delangle,
dans son rapport au Sénat, lors de la discussion du sénatus-consultedu

14 juillet 1865, affirme ce principe incontestable que « il ne peut, sur le
sol de la patrie, exister des citoyens ayant des droits contradictoires, » et
qu'aux termes de l'art. 927 du code civil, modifié par la loi du t8 mai 18)6
abolissant le divorce, et par la loi du 31 mai 1854 abolissant la mort ci-
vile, le mariage ne se dissout que par la mort d'un des époux; et qu'aux
termes de l'art. ~47 du même code, on ne peut contracter un second ma-
riage avant la dissolution du premier;

Attendu qu'il est impossible d'admettre, même en matière de conflit de
législation, qu'un fait, unique dans son attitude rationnelle, indivisible
dans ses conséquences juridiques, produise des résultats aussi inconcilia-
bles Attendu que ces résultats seraient désastreux pour Bribmat tui-
même, puisqu'ils l'enchaîneraient irrévocablement à une situation dont son
conjoint serait aBrancbi

Attendu encore que Brihmat lui-même, au début de l'instance actuelle,
n'avait pas songé à dessaisir le juge musulman, et qu'il paraissait alors dé-
cidé à respecter les droits acquis de sa femme, en ce qui touche l'élection
du juge désigne implicitement par elle et par lui, lors de la conclusion du
contrat, pour connaître des didcuttés qui pourraient surgir entre eux; que
ses démarches pour attribuer la connaissance du litige au cadi hanéfite de
préférence au cadi matékite le démontrent surabondamment; que sa de-
mande de naturalisation, formulée à la suite d'un revirement singulier de
votonte, n'a eu que le but vexatoire de porter préjudice à sa femme;
Attendu, à cet égard, que s'it est incontestable que )< dame FIS trouverait
devant les juges ordinaires des garanties au moins égales à celles que lui
offre le juge musulman, il n'en est pas moins certain qu'elle peut avoir in-
térêt à suivre les formes simples et peu coûteuses de la procédure musul-
mane de préférence aux formes plus compliquées et plus dispendieuses de
la procédure ordinaire Attendu que le préjudice dont s'agit est de peu
d'importance, sans doute; mais que Fifi a le droit de n'en subir aucun, si
minime soit-il

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme; Dit que la juridiction
musulmane est compétente pour connaître de la cause.

MM. ZEYS, y. prés.; RACK, av. gén.; ROBE et BERLANDtEB.ar.

PouRvo! formé, d'ordre du garde des sceaux, par le procu-
reur général près la cour de cassation.

RÉQUISITOIRR

Le procureur généra) près la cour de cassation expose
qu'il c~t clim'gé Par M. le garde des sceaux, nunistre de la



justice et des cultes, aux termes d'une dépêche en date du
3 octobre 1884, de déférer à la cour de cassation (ch. civ.),
dans l'intérêt de la loi, conformément a l'art. 88 de la loi du
27 ventôse an VIII, un arrêt rendu par la cour d'Alger, en ma-
tière de droit musu]man, et d'en requérir l'annulation pour
violation de l'art. 1~, §3 du sénatus-consulte du 14 juillet 1865.

La dépèche de M. le garde des sceaux est ainsi conçue

MoNStEUR LE PROCUREUR GÉNÉRAL~ – Je vous transmets
» ci-joint, avec trois autres pièces, expédition d'un arrêt ren-
» du le 5 juin 1883, par la cour d'Alger, en matière de droit
» musulman. Suivant cet arrêt (demande de divorce de Fifi

» hent Turkia contre B.en Brihmat), le défendeur, bien qu'ë-
» tant 'en possession des droits de citoyen français lorsque
» le jugement du cadi qui le concerne est intervenu, serait
» demeuré, par rapport à ses relations avec sa femme, sujet
» musulman français, et, par conséquent, justiciable de ce
» chef des tribunaux 7KH.SM<7Ma/iS.

» Cette décision, contraire d'ailleurs à un arrêt rendu an-
» tërieurement par la même cour, le 12 mai 1879, dans une
» circonstance analogue, me semble faire échec au § 3 de l'art.
o 1" du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, d'après lequel
» l'indigène algérien admis à jouir des droits de citoyen fran-
» çais est régi par les lois civiles et politiques de la France.
» L'exercice de ces droits est incompatible avec la conserva-
» tion du statut musulman, tant pour la femme que pour le
» mari; car, ainsi que M. le sénateur Delangle le faisait re-
» marquer lors de la discussion du sénatus-consulte, il ne
» peut, sur le sol de la patrie, exister des citoyens ayant des
» droits contradictoires, et la loi française doit prévaloir.

» Cette question présente un intérêt spécial, dont la solution
» intéresse au plus haut point la situation des Algériens.

» En conséquence, je vous prie de vouloir bien déférer à la
» cour de cassation, dans l'intérêt de la loi, conformément à

l'article 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, l'arrêt précité de
» la cour d'Alger, et en poursuivre l'annulation pour violation
» de l'article l" §3.du sénatus-consulte du 14 juillet 1865. »

Nous nous associons au sentiment exprimé par M. le garde
des sceaux; – Par l'effet de la naturalisation française pro-
noncée au profit de Brihmat, antérieurement à la décision
rendue en première instancepar le juge musulman, les contes-
tations entre lui et sa femme ont cessé d'être régies par le
statut musulman. La loi française est devenue seule applica-
ble, et les tribunaux français seuls compétents pour l'appli-
quer. La chambre spéciale des appels entre musulmans, en



se déclarant compétente pour statuer sur la demande que la
femme Fifi hent Hamoud ben Turkia lui déférait par son ap-
pel, a donc formellement violé l'art. 1~, § 3 du sénatus-eon-
sulte du 14 juillet 1865.

En conséquence, vu la lettre de M. le garde des sceaux, du
3 octobre 1884; l'art. 1' § 3 du sénatus-consuite du i4 juil-
let 1865 l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, et les piè-
ces du dossier, Le procureur général requiert qu'il plaise à
la cour (ch. civ.) casser, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt rendu
le 5 juin 1883 par la cour d'Alger, chambre spéciale des appels
entre musulmans.

AKRJËT

tJ COUR. Statuant sur les réquisitions de M. le procureur
généra), en date du 2 décembre 1884; Vu lesdites réquisi-
tions Vu la lettre de M. le garde des sceaux, en date du 3
octobre 1884; l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIII; ensem-
ble l'art. l~, § 3 du sénatus-consulte du 14 juillet 1865;

Attendu qu'aux termes de cet article, l'indigène musulman,
en Algérie, qui a été admis il jouir des droits de citoyen fran-
çais, est régi par les lois civiles de la France;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, par décret du 17
février 1883, Sid Ahmed ben Hassen ben Brihmat, indigène mu-
sulman, a été naturalisé français; et que, devant la cour d'Al-
ger, chambre spéciale des appels entre musulmans, il a excipé
de sa qualité de citoyen français pour décliner la compétence
de la juridiction musulmane, dans l'instance en divorce in-
tentée contre lui par Fifi bent Turkia, sa femme; Attendu,
cependant, que la' chambre spéciale de la cour d'Alger, par
l'arrêt dénoncé, s'est déclarée compétente et a ordonné qu'il
serait plaidé au fond

Mais attendu que Sid Ahmed ben Brihmat, naturalisé fran-
çais par le décret susdaté du 17 février 1883, et par consé-
quent habile à jouir des droits de citoyen français, conformé-
ment au sénatus-consultede 1865, est régi par la loi française
et que, par suite, toute contestation dans laquelle il est par-
tie est nécessairementde la competence des tribunaux fran-
çais D'où il suit qu'en prononçant ainsi qu'ira fait, l'ar-
rêt dénoncé a violé l'art. 1er précité du sénatus-consulte du
14 juillet 1865;

Par ces motifs, Casse, mais dans l'intérêt de la loi seule-
ment.

MM. BARH!ER,/T'e/M. /~res. LEGENDRE, ra/)p. DESJARDINS,

au. ~e/



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

24 mai 1883

Hut~ttter, exploit, remise, peines dtectpHnatfea, Algérie.

En Algérie comme en France, l'huissier qui ne remet pas
~;t-?Kë~e à personne ou domicile ~e~<ot'< qu'il est chargé de
s:(/?e/' est passible des peines de suspension et d'amende
édictées par l'art. 45 du décret du 14 juin que l'arrété
ministériel du 26 novembre 1842 déclare applicable à l'Algé-
rie.

Ces peines n'ont rien d'inconciliable avec les mesures de
discipline organisées par l'arrêté de 1842 pour tout ce qui
concerne ~e~*ere:'ce général de la profession d'huissier en
Algérie.

(Daube c. Min. pub.)

MM. BAUDOUIN, prés. SAINT-LUC COURBORIEU, ropp.;
TAPPIE, ap. gén. DARESTE, au.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

f4 juin 1883

C<MH*d'f<Mtt)ee, Algérie, composition, magistrat. chambre
des ttitaes en accusation.

En Algérie, comme en France, un conseiller qui a uo<e
sur la mise en accusation ne peut faire partie de la cour
d'assises devant laquelle est traduit l'accusé (1)

(Saïd Mohammed ou Sliman El-Bachir c. Min. pub.)

LA COUR, Sur le moyen relevé d'office et tiré de la viola-
tion de l'art. 257 du code d'instruction criminelle; Vu ledit
article; Attendu qu'il dispose que les membres de la cour
d'appel qui auront voté sur la mise en accusation ne pour-

(t) Cpr. Cr. rej., 10 déc. i8M (D. P., G), 5, <T).



ront, dans la même affaire, ni présider les assises, ni assister
le président, à peine de nullité; Que cette disposition a été
rendue applicable à l'Algérie par l'art. 12 du décret du 19 août
1854; que ce décret, dans son art. 7, lève formellement, il est
vrai, la deuxième prohibition relative an juge d'instruction,
mais qu'il n'édictepas de dispositions semblables ù l'égard de
la première; Attendu qu'il est constant, en fait 1° que
M. Lauth, conseiller à la cour d'appel d'Alger, a concouru à
l'arrêt rendu, le 16 décembre 1882, par la chambre des mises
en accusation, qui a renvoyé le nommé SaïdMohammedou
Slirnan El-Bachir devant la cour d'assises d'AiRer; 2° que le
même magistrat a fait partie, comme assesseur, de la cour
d'assises, à Faudience du 2 mai 1883, dans laquelle a été jugé
ledit accusé; D'où il résulte une violation expresse des
dispositions de l'art. 257, § l~, sus visé; – Par ces motifs,

Casse.
MM. BAUDOUIN, p/'ës.; nn LAFAULOTTH, ropp.; RONJAT, aD.

gén.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

9 juin 1885

AMnrance Mur la vie, femme, créanctefa, fattttte.

Le contrat d'assurance sur la vie en cas de décès, stipulé
par un eo/MyMerpa; au profit de sa veuve, ne confère à celle-
ci aucun droit au capital assuré si le souscripteur vient à
décéder en état de faillite. En conséquence, les créanciers de
la masse ont un droit exclusif au bénéfice de l'assurance (1).

(~ Suivant ]a doctrine consacrée par la Cour d'Alger, )e capital d'une
assurance sur la vie contractée au profit de la veuve du souscripteur ne
peut jamais, en cas de faillite de ce dernier, échapper à l'action de ses
créanciers. Cette décision est conforme à la jurisprudence )a plus récente
de la cour de cassation, affirmée par l'arrêt de la chambre des requêtes du
2 mars 1881 (D. P., 81, 1, 403), qui a rejeté le pourvoi formé contre un arrêt
de la cour d'appel de Paris, du {< août 1879, rendu contrairement aux con-
clusions de M. l'avocat générât Chevrier (Sir. 80, 2, 249). V. le résumé
de ces conclusions, Revue du notariat, 1880, p. 576. Dans )e même sens,
Caen, 6 décembre 1881 (France judiciaire, VI, 2, 230) trib. de ta Seine,
25 avril 1882 (France judiciaire, VI, 2, 798) trib. d'Épernay, 17 août 1882
(D. P., 83, 3, 71~.



(Syndic faiUite Grech c. dame Grech et C" la Confiance)

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Attendu que devant la Cour comme
en première instance il a été conclu sur fe fond du droit par
la dame veuve Grech et le syndic; Que le litige réside dans
la question de savoir quelle est des deux parties la benëH-'
ciaire du contrat du 9 novembre 1883; Considérant que, par

Jusqu'à l'arrêt précité du 2 mars 1881, la jurisprudence paraissait très nette
en sens contraire et résolvait la question en faveur de la veuve du sous-
cripteur. V. Caen, 14 mars 1876 (D. P., 77, 2, 131); trib. de ]a Seine,
24 février 1877, Journal des assurances, 78, p. 322; Paris, 4 juin 1878 <D. P..
79, 2, 225).– L'arrêt de 1881 est venu bouleverser cette jurisprudence et faire
prévaloir des principes tout différents. Sa solution nouvelle a pour consé-
quence, il faut le reconnaitre, de jeter un certain discrédit sur l'institution
des assurances sur la vie, puisque le contrat se trouve réduit à néant lors-
que l'assuré commerçant est depuis tombe en faillite. Ce résultat fâcheux
peut-il se justifier au point de vue des principes juridiques? Nous le pen-
sons. Constatons tout d'abord que les tribunaux paraissent se préoccuper
de plus en plus de sauvegarder les intérêts des créanciers du souscripteur.
L'arrêt de la cour d'Alger, sur les assurances mixtes, que nous avons ana-
lysé et critiqué précédemment(Revue algérienne, 1885, 2epart., p. 189 et suiv.)
accuse très nettement cette tendance. Dans l'hypothèse qui nous occupe.
la question à résoudre présentait plus de difficultés. A notre avis. la solution
intervenue au profit des créanciers de la masse s'appuie sur des textes très
précis du code de commerce, qui commandent une décision toute différente
de celle que le droit commun conduirait à appliquer. En effet, si. d'après tes

termes de la police, ]a veuve en a acquis directement et immédiatement le
bénéfice, il y a lieu d'appliquer l'article 559 c. com., qui établit comme pré-
somption légale que les biens acquis par la femme appartiennent à son
mari et ont été payés des deniers de celui-ci. Si. au contraire, le mari a
voulu d'abord acquérir pour lui-même et ensuite faire une donation à sa
femme, l'article 564 devra régir l'hypothèse, d'une part parce que l'attribu-
tion du capital d'une assurance est une libéralité, d'autre part parce que
l'article 564 embrasse dans son application aussi bien les donationspendant
le mariage que les donations par contrat de mariage. Ainsi, de quelque
façon que l'on envisage l'opération, la femme du commerçant failli ne peut
prétendre, à aucun titre, à l'attribution du capital stipulé. On objecte vaine-
ment qu'au moment de la rédaction du code de commerce, le contrat d'as-
surance n'était pas entré dans les usages, et que, dès lors, dans la pensée du
législateur, les articles 559 et 564 ne devaient pas régir ce contrat il suffit.

pour que ce contrat ne puisse échapper à l'application de ces textes, qu'ilil
se trouve compris dans les termes généraux et absolus de ces dispositions.

En édictant les articles 559 et 564, le législateur a voulu que le mari
ne pùt détourner de son patrimoine des valeurs qui forment le gage
de ses créanciers, pour les faire passer sur la tête de sa femme. On prétend
que les primes sont payées d'ordinaire au moyen des revenus économisés,



police du 9 octobre 1880, le sieur Jean Grech s'est assuré à la
Compagnie la Confiance pour une somme de 10,000 francs,
payable, à son décès, à sa veuve ou à ses enfants;

Attendu que Jean Grech est décédé le 23 janvier 1881 et que,
depuis, sa succession a été déclarée en état de faillite;
Attendu qu'il n'est pas contesté que les primes stipulées au
contrat d'assurances n'aient été payées des deniers personnels
de Jean Grech; Que la femme Grech n'élève aucune préten-
tion à cet égard;

sur lesquels les créanciers n'ont aucun droit, que ces revenus auraient été
dépensés dans le ménage et employés à satisfaire les besoins de chaque
jour. Cette assertion manque souvent d'exactitude il arrive fréquemment
que les annuités sont de telle importance qu'il est impossible de les consi-
dérer comme des dépenses d'entretien.

Tel est le raisonnement rigoureux que l'on invoque au profit de la thèse
à laquelle s'est ralliée la cour d'Alger. Cette solution a été critiquée par la
plupart des auteurs (Ruben de Couder. Nt'ct. de cotftm., ). ~tMMy<!M&!

sur la vie, n" 95 et suiv. Couteau, Traité des assurances .!ur la vie, n" 539).
M. Labbé, dans une note qui accompagne l'arrêt précité de la cour de

Paris (Sir. 80, 2, 249), propose une doctrine qui respecterait la volonté du
disposant tout en sauvegardant les iuterèts légitimes de la masse. Les cré-
anciers sont lésés par le contrat, cela est évident et ne saurait être sérieu-
sement contesté, puisque les primes sont payées à l'aide d'un prélèvement
sur l'actif; le montant de ces annuités constitue une libéralité que la
femme n'a pas le droit de conserver (art. 564 c. cnm.) Quant au capital
lui-même, déduction faite des annuités, il doit être attribué à la femme,
conformément à la volonté du souscripteur, car il n'a pas fait l'objet de la
libéralité. Celle-ci se mesure aux primes, c'ost-â-dire aux valeurs sorties
du patrimoine au préjudice des créanciers. S'il est injuste que la femme
conserve au détriment de la masse l'émolument entier de l'opération, il
serait tout aussi injuste que les créanciers puissent prétendre au bénéfice
intégral d'un contrat qui n'a pas été conclu en leur faveur. Que l'on sup-
pose que le souscripteur décède peu de temps après la passation du con
trat, n'est-il pas manifeste que les créanciers, réaliseraient sans cause un
gain considérable et inattendu ? Dans ce système, les créanciers n'auraient
droit au capital entier que lorsque l'assuranceaurait été souscrite pendant
la période de la cessation des paiements, ou lorsque le commerçant aurait
agi frauduleusement, dans l'éventualité de sa faillite prochaine.

Quelque équitable que paraisse l'opinion de l'éminent professeur, nous
ne pensons pas qu'elle doive être admise. Lorsque le montant des primes
est inférieur a la somme assurée, on trouve la solution proposée satisfai-
sante mais si les primes excédaient le capital, ne faudrait-il pas, logique-
ment, obliger la femme à payer la différence aux créanciers?Or. nous ne
pouvons croire qu'on songe à imposer à la femme cette obligation. Mais il
yaptus' Est-il exact de soutenir que la libéralité a pour objet, non le capital
assuré, mais les primes? T<a jurisprudence ne le. pense pas: c'est pourquoii
elle a constamment décidé qu'au cas où il y a lieu d apphquer les régies du



Attendu que, si le contrat d'assurance sur la vie n'est pas
entré dans les prévisions du législateur et s'il n'a pas fait
l'objet d'une disposition spéciale de la loi, il n'en demeure pas
moins soumis aux principes généraux du droit qui règlent et
régissent la capacité relative de donner et de recevoir, les
rapports des cohéritiers entre eux, et la réduction, en cas
d'excès, de la quotité disponible; Qu'en vertu du même
principe, et alors qu'il s'agit des biens d'un failli, c'est aux
dispositions du code de commerce qui visent les libéralités
faites à la femme qu'il faut nécessairement se référer;

Attendu, en principe, que l'intégralité des biens du failli est
le patrimoine de ses créanciers; que si cette intégralité est
sauvegardée et maintenuepar les dispositions de l'art. 564, qui
interdit a la femme du commerçant failli ie droit d'exercer
aucune action à raison des avantages portés au contratde
mariage, à plus. forte raison cette interdiction doit-elle rece-
voir application lorsque les avantages résultent d'un contrat
intervenu depuis, c'est-à-dire pendant le mariage, et que ne
protège plus l'irrévocabilité du contrat visé par l'art. 564;
Attendu que, si, par )a volonté de l'art. 559 du même code, la
femme du commerçant failli est tenue de rapporter à la masse
les biens par elle acquis si elle ne justifio qu'ils lui pro-

rapport ou de la réduction. le calcul s'effectue d'après le capital et non
d'après le montant des annuités (Montpellier, 45 décembre 1873 D. P.,
74, 2, 1C2; Desançon, 29 juin 187.'), D. P., 78, 1, 429). La question est.
sans doute, fort délicate; mais nous croyons, quant à nous, que cette inter-
prétation de la jurisprudence est exacte. En effet, les primes n'ont pas été
données, elles ont été payées directement à la compagnie d'assurances, en
exécution des engagements personnels contractes par le souscripteur;

elles sont le prix de t'a)éa du contrat; ce qui fait l'objet de la donation c'est
le droit conditionnel à l'intégralité de la somme assurée. Le capital est
devenu, à la faveur des chances et des combinaisonsdu contrat, en quelque
sorte la représentation des primes. Dans notre espèce, si l'assuré n'était
pas décède en état de faillite, c'est cette somme qui eut appartenu à la
veuve intégra)ement, sans aucune déduction des prunes; mais la faillite,
étant survenue, a mis à néant la HMratité', par application des articles pré-
cités du code de commerce.

Cette décision se fonde sur des textes spéciaux à la femme du failli; ils
constituent une exception au droit commun, et, par suite, leur application
ne peut être étendue par analogie. La solution serait donc toute différente
si la libéralité avait été faite avant le mariage (Req. 10 novembre 187U,
D. P., 80, 1, t7H), ou si les primes avaient été acquittées au moyen de
deniers échappant à l'action des créanciers, par exempte au moyen d'une
pension alimentaire (Agen, 22 novembre )88(), D, P., 82, 2, 22i).

A. CmusM.



viennent de ses biens personnels, on chercherait vainement
la raison qui pourrait faire néchir ce principe en faveur de la
libéralité résultant d'un contrat d'assurance, alors qu'il n'est
pas contesté que le capital dont le bénéfice était réservé à la
femme du commerçant failli n'a été créé que par le paiement
des primes prélevées sur les deniers personnels du mari,
c'est-à-dire à l'aide d'un prélèvementsur l'actifdes créanciers

Que, sans faire application de l'art. 559, il y a néanmoins
lieu d'en retenir les principes et d'en régler les dispositions
par analogie; – Qu'il échet, en conséquence, de dire que le
contrat d'assurance du 9 octobre 1880 tombe sous l'appli-
cation de l'art. 564, qu'il est, par suite, la propriété de la
faillite du sieur Jean Grech, et que la dame veuve Grech ne
saurait y prétendre droit;

Par ces motifs, – Statuant au fond – Dit mal jugé, bien
appelé; Infirme; – En conséquence, dit que le bénéfice du
contrat du 9 octobre 1880 est la propriété de la faillite du sieur
Grech, sans que la dame veuve Grech puisse y prétendre droit.

MM. SAUZÈDE, /7'es./DuMO;RON,at?.~ë/GARAU, TILLOY
et MALLARMÉ,av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

C<t«rtter maritime, foi'mnitteeendou&ne. –frivttcge–
Consignataire unique, tmnattftire. – Atg~fie, <t<~cr<*t ftu
I~j&nvaer i~~<t, assistance d'interprètes assermentés.

Les courtiers maritimes ont le d/'o/< e~c~MSt'yde guider el
assister dans les démarches /<e aux bureaux des douanes,
notamment poM/* les déclarations d'entrée et de sortie et <g

dépôt du manifeste, les capitaines et propriétaires du navire
ou de la cargaison qui ne veulent pas agir par eux-mêmes.

Si le co7<.s~6[~a!6 unique, de même que le capitaine, le
propriétaire du navire ou de la cargaison, peut, sans le
secours du coM/e/e en douane et auprès des adminis-
<a<t'o/!s~M6/<~Mes les démarches et déclarations nécessaires
à la conduite du navire, ce droit ne s'étend pas ait simple
transitaire uniquement c/tar~e soit de <'enï6<:<r~Me/Me~< de la
mc/'eAa/tdMC~ soit de sa remise aux des~Ma~a't'cs~ porteurs
de connaissements individuels (i' et 2'' espèces) (1).

Larr&L et le jugement rapport.~ suut coniormus aux décisions d'une



Le décret dM.?7/aMpt'e/'M76 confère aux courtiers mari-
~/Kes~ en Algérie, le droit exclusif d'assister tous les capi-
taines étrangers dans l'accomplissement des formalités de
douane, alors même que ces courtiers ne seraient pas coy~-
missionnés pour la langue de ces capitaines les courtiers
ayant, en ce cas, la faculté de recourir à l'intermédiaire
d'un interprète assermenté (2° espèce) (1).

jurisprudence constante. V. Civ. cass., 24 février 1880 (D. P., 81, 1, 65), et
la note. La difficulté juridique est de concilier le privilège des courtiers
maritimes (c. corn., art. 80) avec le droit appartenant à chaque intéressé
d'agir par tul-meme. On ne saurait considère!' comme intéressés, en notre
matière, que les propriétaires du navire ou de la cargaison. Le consignataire
commissionnaire auquel le chargement est adressé par le connaissement,
et par conséquent destinataire aux yeux des tiers, rentre, à teur égard, dans
la catégorie des propriétaires de la cargaison. Mais il n'en est plus de même
du recommandataire et du transitaire. Le recontma/idatatre est un simple
mandataire, chargé par t'expéditeur de faire parvenir les marchandises aux
véritables ayants-droit, on de les mettre en entrepôt jusqu'à leur enlève-
ment par ces derniers il n'a donc pas d'intérêt propre. Le transitaire est
dans une situation identique, avec cette différence qu'au lieu de se charger
de recevoir les marchandises, il assure leur expédition. V. Lyon-Caen et
Itenault, Prec. de dr. com., I. p. 829, n" 1540 bis; Boistel, Préc. de dr. coHt.,
3e éd., p. 415, n" 59.

(1) L'ancienne législation distinguait entre t'interprète et le courtier-con-
ducteur de navires. Celui qui n'était qu'interprète, outre le privilègeexclusif
de translater les pièces sujettes à traduction, ne pouvait que servir de
truchement aux capitaines étrangers, sans pouvoir faire les déclarations pour
eux ni prendre leurs expéditions. Le courtier-conducteur, à son tour, quoi-
que sachant la langue du maître étranger, ne pouvait servir de truchement à
celui-ci, ni traduire aucune pièce, s'il n'était en même temps nomme inter-
prète. Aussi, l'usage s'était-il introduit de ne plus donner de commission de
courtier-conducteursans y joindre celle d'interprète. Mais dans le cas où un
courtier n'aurait pas été commissionné pour la langue du capitaine étran-
ger, et oùit il fallait recourir au ministère d'un interprète, le courtier n'en
avait pas moins le droit exclusif de conduire le capitaine pour les déclara-
tions à faire (Valin, Ord. de 1681, tiv. L tit. VII).

Le cude de commerce a-t-il innové sur ce point? Un courtier maritime
qui n'a pas de commission d'interprète pour la langue d'un capitaine étran-
ger a-t-il néanmoins le privilège de la conduite du navire? La question a
été controversée. L'amrmative s'est fondée sur un arrêt de la ch. crim. du
19 février i83t (D. P., 3), 1, )M) qui déclare que l'art. 80 du code de com-
merce n'a pas abrogé les anciennes ordonnances déterminant les droits et
les fonctions des courtiers maritimes. Cet article 80, où il est question des
courtiers t'nterp)'< et conaMcfcttM de navires, suppose à la vérhéque les deux
qualités sont réunies dans la même personne, conformément à l'usage qui
avait prévalu sous t'anciea régime. Mais il n'en résulte nullement, a-t-on



LA COUR, Attendu que Payri, nommé courtier maritime à
Mostaganem, par arrêté du gouverneur général de l'Algérie
en date du 23 mai 1865, a, par exploit du 11 juin 1883, fait assi-
gner Dubreuil devant le tribunal correctionnel de cette ville
pour s'entendre condamner à lui payer 3,000 francs de dom-

dit, que le droit de conduite ne puisse exister sans la qualité d'interprète.
L'art. 82 emploie même la dénomination de courtiers-conducteurs sans
y ajouter celle d'interprètes. On ajoute, à l'appui de cette opinion, que
l'ordonnance du 14 novembre 183u, relative aux droits de courtage, dis-
tingue entre la conduite du navire et la traduction des documents. On a fait
valoir, enfin, que fart. 80 est purement énonciatif; qu'indépendamment de
leurs fonctions de truchement auprès de la douane, les courtiers maritimes
peuvent être appelés à apposer leur signature sur le registre où est transcrit
le manifeste d'entrée, à faire viser le manifeste de sortie, à assister au pro-
cès-verbal de jaugeage, à réclamer le congé du navire, etc., etc., tous actes
et formalités dans lesquels il n'y a rien à interpréter ni traduire. Mais cette
opinion n'a pas été admise par la jurisprudence. Deux arrêts de rejet de la
eh. civ., du 12 janvier 184' (D. P., 42, 1, 62), ont décidé que le dépôt du
manifeste, les déclarations d'entrée et de sortie, t'intcrprétation et la tra-
duction des documents font en général partie des actes attribues exclusive-
ment aux courtiers-conducteurs; mais que les dispositions de la loi, à cet
égard, ne peuvent recevoir d'application lorsque les courtiers-conducteurs
n'ont pas de commission pour la langue du capitaine. En ce cas, le capi-
taine peut se faire conduire et assister par toute personne sachant et par-
tant sa langue, sans que les courtiers aient le droit de se plaindre. Il n'yy
aurait donc pas lieu, dans la métropole, de distinguer entre la conduite du
navire et l'interprétation orale ou la traduction des documents.

En Algérie, la profession de courtier-maritime est réglée par les arrêtés
ministériels des 6 mai 1844 et 13 octobre 1846, et par le décret du 17 jan-
vier 1876. L'art. 4 de l'arrêté du 6 mai !844 reproduit, en les complétant, les
dispositions de l'art. 80 du code de commerce, quant aux attributions et au
privilège des courtiers-maritimes. « Ces officiers, dans les affaires conten-
» ticuses de commerce, et pour le service de toutes les administrations,
t) servirent seuls de truchements à tous étrangers, maitres de navires, etc.
» L'arrête de nomination déterminera les langues que chaque courtier aura

le droit d'interpréter. » L'art. 5 prévoit le cas où parmi les courtiers ins-
titués il ne se trouverait pas d'interprète ou de traducteur pour remplir les
fonctions déterminées au précédent article. « En ce cas, il pourra être com-
9 missionné par le Ministre de ta Guf'rre des interprètes ou traducteurs

PREMIÈRE ESPÈCE

19 janvier 1884

(Dubreuil c. Payri)

ARRET



mages-intérêtsen réparation du préjudice qu'il lui aurait causé
en se livrant a des actes de courtage illicite; Attendu que Du-
hreui), qui exerce à Mostaganem un négoce personnel, est,
dans ce port, l'agent exclusifet le seul représentant de la Com-
pagniede navigation mixte ou Compagnie Touache; qu'en cette
dernière qualité, du 8 février 1883 au 20 juin suivant, soit per-
sonnellement, soit par son employéCarpentier, il a fait la con-
duite de 32 bateaux de cette Compagnie, soit à l'entrée, soit à la
sortie du port de Mostaganem; qu'il a notamment déposé le
manifeste et rempli les formalités de douane pour l'ensemble
de la cargaison, sans recourir à l'intervention du courtier;

x suppléants Ces interprètes-traducteurscesseront leurs fonctions aussitôt
» qu'ils auront été remplacés par des courtiers, relativement à la langue
n pour laquelle ils avaient été nommés. »

Le courtier non commissionné pour la langue du capitaine étranger
conservait-il son privilège pour la conduite du navire proprement dite?
Ou bien, cette conduite et tous les actes ou formalités s'y rattachant
appartenaient-ils soit à t'interprète commissionné, soit, à défaut d'in-
terprète commissionné, et conformément à la jurisprudence de la mé-
tropnte, a tout autre intermédiaire choisi par le capitaine,sans qu'en
aucun cas les courtiers pussent se plaindre de ce choix ? Le ju-
gement ci-dessus rapporté enseigne que le courtier, dans ce cas.
n'avait aucun privilège; qu'il pouvait, comme le premier fen~t. s'occuper de
la conduite du navire, et recourir, à cet effet, à tous intermédiaires parlant
la langue du capitaine. Nous ne croyons pas que la question ait été posée
devant une juridiction algérienne sous l'empire de t'arrêté de 1844. Quoi-
qu'il en soit, cette question est aujourd'hui résolue en faveur du privilège
du courtier par le décret du t7 janvier t876, qui est venu apporteràl'exer-
cice de cette profession diverses modifications commandées par la situation
des places et ports de commerce de l'Algérie. Aux termes de l'art. 2 de ce
décret, a les courtiers maritimes ont la faculté de recourir, pour celles de
!)

leurs attributions qui nécessitent la connaissance de langues étrangères,
» à l'intermédiaire d'interprètes qui, après avoir justifié de leurs aptitudes
e devant les chambres de commerce, auront prêté serment devant le tri-
D

bunal de commerce. Les dits courtiers peuvent exercer leur ministère à
l'égard de tous navires, à quelque nation qu'ils appartiennent. » Ainsi

donc, aujourd'hui, le courtier est toujours et dans tous les cas investi du
monopole attaché à sa charge. S'il ne peut personnellement faire ofEce
d'interprète ou de traducteur, il. pourra s'adjoindre, non pas tel ou tel inter-
médiaire, mais uniquement un interprète assermenté. Et, qu'on le remarque
bien, ce n'est pas au capitaine ou au marchand étranger, mais seulement au
courtier que la loi donne cette faculté de recourir à un interprète, lequel
vient, non pas se substituer au courtier, mais s'adjoindre à lui et le com-
pléter. comme le dit le tribunal d'Oran. Cette disposition, outre qu'elle a
le mérite de nettement définir les droits et prérogatives des courtiers mari-
times, parait de nature à donner satisfaction à tous les intéressés.

A. LEFÉBCM.



Attendu que ces actes rentrent, en principe, dans la catégo-
rie de ceux. dont les courtiers maritimes ont le privilège; qu'en
effet, ils ont seuls le droit, a l'exclusion des simples particu-
liers, de servir de guides aux capitaines qui en désirent, et de
faire les déclarations a la douane; que la conduite des navires,
les déclarations d'entrée ou de sortie et le dépôt du manifeste
constituent, dans un port comme celui de Mostaganem, la
principaleet presque l'unique occasion offerte au courtier de
tirer parti de son privilège qui, sans ces opérations, demeure-
rait entre ses mains comme un titre nul et inutile; que l'art.
80 du code de commerce est simplement énonciatif des attri-
butions conférées par privilège aux courtiers maritimes, et
qu'il faut en compléter la nomenclature en se reportant aux
anciennes ordonnances qui n'ont point été abrogées, ainsi
que cela résulte nettement de la discussion préparatoire à la
séance du 19 février 1807 et d'une jurisprudence constante;

Attendu que Dubreuil, tout en protestant contre ces princi-
pes au nom de la liberté commerciale, n'en conteste pas sérieu-
sement l'application aux faits de la cause, mais qu'il soutient,
qu'en accomplissant les actes qui lui sont reprochés il a usé
d'un droit qui lui appartient soit en qualité d'agent de la
Compagnie qu'il représente à Mostaganem, soit en qualité de
consignataire unique de la cargaison;

Sur le premier moyen – Attendu qu'en créant les courtiers
maritimes dans une pensée d'ordre public, pour sauvegarder
les intérêts du Trésor et assurer des intermédiaires irrépro-
chables aux capitaines et aux maîtres de navires qui ne vou-
draient ou ne pourraient pas agir par eux-mêmes, la loi n'a
pas voulu imposer leur ministère à ceux d'entre eux qui
feraient personnellementleur propre affaire; qu'ainsi, le capi-
taine du navire a le droit de remplir lui-même les formalités
de douane et de faire les déclarations d'entrée et de sortie,
sans être obligé de subir l'intermédiaire du courtier qu'il en
est de même de l'armateur; Mais attendu que cette forma-
lité est personnelle au capitaine ou à l'armateur; qu'ils ne
peuvent la déléguer à un mandataire de leur choix; qu'en
effet, dès lors qu'ils n'agissent pas eux-mêmes, la loi leur
impose le ministère d'un agent privilégié, le courtier mari-
time, qui est un véritable mandataire légal, du concours
duquel ils ne peuvent se passer; Attendu que, pour échap-
per à ces conséquences, Dubreuil soutient qu'il n'est pas
seulementle mandataire de la Compagnie de navigation mixte;
qu'il est son agent; qu'il la représente seul à Mostaganem, et
que, dans ce port, il est la Compagnie elle-même: – Attendu
que, sans examiner si la Compagnie aurait le pouvoir do



déléguer à ses agents des droits aussi étendus qu'elle
le prétend, il convient de rechercher quelle est la véritable
situation de Dubreuil; Attendu, a cet égard, que s'il est
vrai de dire que Dubreuil est, à Mostaganem, le représentant
unique de la Compagnie Touache, il n'est pas exact de sou-
tenir que cette qualité absorbe exclusivement son temps et
sa personne; qu'il exerce un négoce pour son compte parti-
culier qu'il réunit donc deux situations distinctes, celle de
négociant et celle d'agent de la Compagnie; qu'on trouve cette
distinction observée par la Compagnie elle-même dans les
bordereaux versés au procès et reproduisant la copie inté-
grale des manifestes; qu'ainsi, dans le bordereau n° 3477, on
lit que le vapeur Kabyle, parti de Marseille le 24 février 1883, a
apporté à Dubreuil plusieurs colis à lui personnellement
expédiés par divers et inscrits aux n°~ 9, 16 et 17 du mani-
feste que, d'après le bordereau n° 3481, le vapeur Seybouse,
parti de Marseille le 10 mars 1883, a transporté, d'une part,
pour Dubreuil diverses marchandises, n°~ 12 et 27, et, d'autre
part, pour l'agent de la Compagnie Touache un certain nombre
de colis expédiés par deux maisons de commerce et inscrits
aux n"" 43 et 67 du manifeste; qu'il suit de là qu'aux yeux de
tous, et même de la Compagnie, Dubreuil et l'agent de la
Compagnie Touache à Mostaganem forment deux personnes
distinctes ayant des intérêts séparés et pouvant exercer des
droits particuliers; qu'il n'est donc pas exclusivement le pré-
posé de la Compagnie; qu'il en est seulement le mandataire
général; qu'en cette qualité, il ne pouvait valablement être dé-
légué pour faire des actes que le maitrc doit confier au cour-
tier, mandataire imposé par la loi, quand il ne les fait pas lui-
même

Sur le deuxième moyen – Attendu qne Dubreuil soutient
qu'il est consignataire unique, mais qu'il ne le justifie pas;

que la preuve contraire résulte des documents produits; que
le vapeur Seybouse, parti de Marseille le 10 mars 1883, a trans-
porté à Mostaganem 1361 colis, chargés par 33 personnes et
destinés à 46 personnes; qu'un semblable état de choses est
révélé par le manifeste du vapeur Kabyle, parti le 24 février
1883, et qu'il n'est pas téméraire de supposer qu'il en a été de
mème pour les autres bateaux dont les manifestes ne sont
pas représentés; qu'en réalité Dubreuil est un véritable inter-
médiaire, chargé de remettre aux destinataires les colis men-
tionnés au connaissement individuel dont chacun d'eux est
nanti, moyennant le paiement du fret et des déboursés, et que
cette situation n'a rien de commun avec celle de consignataire
unique



Sur l'application de la peine, l'allocation des dommages-
intérêts et les dépens :–Adoptant les motifs des premiers
juges;

Par ces motifs, Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Confirme le jugement rendu par le tribunal correc-
tionnel de Mostaganem le 13 juillet 1883; Ordonne qu'it
sortira son plein et entier effet; Condamne Payri, partie
civile, aux dépens. etc.

MM. 1-'UECH, prés.; MONTAGNOLE, ra~ DA!<DONNEAU, au.
~c/t.; HURÉ et JOUYNE, au.

DEUXIÈME ESPÈCE

4 juillet 1885

(Chicaudet et C" franco-algérienne c. Aubry)

Le 7 mar's 1885, le tribunal d'Oran (ch. correct.) a ainsi
statué:

T'Bt/~iA, Attendu, sur l'interprétation du décret du 17 janvier
1876, que ce décret a eu pour but évident de conférer un privilège aux
courtiers maritimes qui se conformeraient aux prescriptions de son art.
2; qu'on ne saurait inférer des termes dans lesquels il est conçu, notam-
ment de ces expressions « Les courtiers auront ta /scu!M, ils pourront. »

qu'il n'a fait que leur donner une faculté. celle de se faire assister par des
interprètes;– Qu'avant le décret dont s'agit les courtiers ne pouvaient
invoquer le droit exclusif il la conduite des navires étrangers, alors qu'ils
n'étaient pas commissionnés pour la langue des capitaines de ces navires;
mais que si, dans ce cas, ils ne jouissaient pas d'un privilège, ils partici-
paient tout au moins aux avantages du droit commun et de la liberté com-
merciale en cette matière; qu'ils pouvaient donc, comme le premier venu,
s'occuper de la conduite des dits navires, et que rien ne leur interdisait de
recourir, à cet effet, à des intermédiaires parlant la langue des capitaines;
qu'on ne saurait trnuver une interdiction de cette nature dans la circutairc
du ministre du commerce en date du 3) mars 1842, qui ne permet pas aux
courtiers de se faire remplacer ni suppléer par des commis; que l'inter-
prète ne remplace ni ne supplée le courtier; qu'il ne fait que l'assister et
ne le dispense pas, en conséquence, d'accomplir en personne les actes de
son ministère; Attendu, dès lors, que, si un veut donner au décret de
1876 une portée sérieuse, il faut reconnaître qu'il n'a pas eu pour objet
d'attribuer aux courtiers un droit qu'ils avaient déjà, mais qu'en rég)c-
mentant, comme il l'a fait, l'organisation des interprètes auxiliaires des
courtiers, il a entendu que les dits interprètes,par le fait de leur adjnnctiou
aux courtiers, viendraient compléter légalement ces derniers; qu'il a ainsi
mis les courtiers dont s'agit sur le même pied que les courtiers-inter-
prètes, leur assurant un monopotc que la loi attache J'ailleurs, eu priu-



cipe, à la charge dont ils sont investis; Attendu que s'il en était autre-
ment, si le décret n'avait pas voulu conférer ce monopole aux courtiers, on
ne s'expliqueraitpas qu'il ait imposé aux interprètes employés par eux
des conditions dont il aurait affranchi toutes autres personnes pouvant
servir d'intermédiaire ou de truchement dans la conduite des navires;
Attendu, au surplus, que l'on comprend que )e législateur, frappé des in-
convénients résultant de l'intervention dans ces sortes d'opérations d'indi-
vidus n'offrant aucune responsabilité, ait voulu rendre désormais obliga-
toire, dans l'intérêt du commerce, le ministère d'officierspublics présentant,
à ce titre, plus de garanties, à condition toutefois que ces derniers rempli-
raient certaines obligations

Attendu qu'en ce qui le concerne, Aubry s'est soumjs aux obligations
dont s'agit; qu'il s'est adjoint comme interprète, pour les opérations de
courtier maritime à Arzeu, Cramer, lequel satisfait à toutes les conditions
de l'art. 2 du décret; que s'il est vrai que l'arrêté préfectoral qui a jcom-
missionné ce dernier le désigne pour assister les courtiers de la place

d'Oran, cet arrête n'est pas limitatif en ce qui le concerne; qu'on ne sau-
rait, en effet, lui contester le droit d'exercer à Arzeu, qui dépend de la
chambre et du tribunal de commerce qui l'ont habilite. à remplir les fonc-
tions d'interprète, Attendu, enfin, qu'Aubry ne pouvait être tenu de
porter à la connaissance des intéressés, par un acte de publicité quel-
conque, le choix par lui fait d'un interprète, Qu'en outre que le décret
ne l'obligeait, à cet égard, à l'accomplissement d'aucune formalité, en
droit, la capacité du courtier maritime à faire tous les actes qui constituent
la conduite des navires se présume; que, dès lors, en principe, les parties
qui ne peuvent ou ne veulent remplir elles-mêmes les formalités réglemen-
taires doivent toujours s'adresser au courtier, sauf à reprendre leur liberté
et à recourir à des intermédiaires de leur choix, si celui-ci n'est pas en
mesure de leur rendre te service qu'elles sollicitent de lui

Sur le moyen tiré subsidiairement par la Compagnie franco-algérienne
de sa qualité de consignataire unique de la cargaison du navire le Zurich

Attendu, sur le droit du consignataire unique, qu'il est de jurisprudence
que ce dernier, de même que le propriétaire d'un navire ou de sa cargaison,
peut, sans le secours du courtier, faire en douane et auprès des administra-
tions publiques, les déclarations et les démarches nécessaires à la conduite
des navires tant à l'entrée qu'à la sortie, et notamment le dépôt du mani-
feste (Cass., 14 aoùt )87'7, 24 février 1880); Attendu que le consi-
gnataire est la personne à laquelle la marchandise est adressée par la
charte-partie ou le connaissement;que le consignataire, qui, dans la realité,
peut n'être qu'un mandataire ayant mission soit de réexpédier à un tiers,
soit de vendre pour le compte de l'expéditeur, revêt, dans tous les cas, les
apparences d'un destinataire et est réputé, au regard des tiers, proprié-
taire de la cargaison présomption absolue, car le secret si souvent né-
cessaire aux opérations commerciales met obstacle à ce que le caractère
véritable de sa situation puisse être démasqué; qu'il agit, dès lors, en son
nom propre et comme si l'affaire le concernait personnellement; Mais
attendu que, dans l'espèce, la Compagnie franco-algérienne n'est pas consi-
gnataire de la cargaisondu navire le Zurich; qu'il y a de sa part confusion de
db!UX situations bien opposées; qu'en effet, elle n'était pas destinataire de la.



marchandise en vertu de la charte-partie ou du connaissement; qu'elle a
joué, au contraire, dans la circonstance, le rote de chargeur; mais que le
véritable chargeur est Aussel, négociant à Oran, ainsi qu'il résulte de deux
lettres de ce dernier, en date du 31 décembre 1884, versées au dossier par
la Compagnie à l'eftet d'établir qu'ctte a été constituée consignataire;–
Attendu que, si en sa qualité de propriétaire ou de vendeur de la cargaison
au négociant d'Angleterre auquel elle était destinée, Aussel rentre dans la
catégorie des maîtres ['t marchands qui, aux termes de l'ordonnance de
1681, ont le droit de faire la conduite des navires, il ne pouvait déléguer ce
droit a. la Compagnie franco-algérienne, que celle-ci, quin'avait aucun inté-
rêt personne) dans la marchandise, n'agissait qu'en qualité de transitaire;
qu'à ce titre elle ne pouvait être chargée par l'expéditeur que d'une opéra-
tion, celle de l'embarquement de la marchandise à borU du Zurich, mais
que pour cette opération distincte qui constitue la conduite du navire, le
seul intermédiaire légalement possible était le courtier maritime;
Attendu, dès lors, que la Compagnie franco-algérienne était sans droit pour
faire l'expédition etla conduite du navire )e Zurich; que le fait de cette
expédition et de cette conduite, reconnue à l'audience par Chicaudct,
constitue ainsi le délit prévu et réprimé par l'art. 8 de la loi du 28 ventôse
an IX;

Par ces motifs, Déclare Chicaudet coupable de courtage illicite, et,
par application des art. 8 et 9 de la loi du 28 ventôse an [X, )e condamne
en 16 francs d'amende et 100 francs df dommages-intérêts envers
Aubry;- Déclare la Compagnie franco-atgérienne civilement responsable
des condamnations prononcées. etc.

MM. RmtAT, prés. DE PtERREFEU. ~uM. MofBRON et JACQUES, at;.

Sur l'APPEL de Chicaudet et de la Compagnie franco-aigé-
rienne

COUR, Adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme.

MM. d'ORNANO, ~p/'eS./DANDONNEAU, CC'?. ~e/CHÉRONNET
Ct JOUYNE, (H?.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

28 mars 1885

Courtier de commerce, dmttt de courtage, partie non
commerçante, compétence. – Quantum dee drotttt,
nxatton.

Les tribunaux CfU<t so/~ compétents pour statuer sur une



J. C.

demande en paiement de droits de courtage {/?<eM~ëepar un
con!merpan< contre un HO/t-co/KMcrpaK~(1).

Les ëMo~M~?<???<s dus au courtier lui sont dë/?/!t<<peyKe~
acquis dès que le marché est conclu et a~o/'s même qu'il
viendrait à être MMërt'eMreme/ï! résilié (2). En l'absence de
toute convention expresse des parties, il appartient aux tri-
bunaux de déterminer souverainement le quantum des droits
de co:(/'<a~e ce quuntum doit se régler d'après les circons-
~tHces de la cause, en tenant compte des services reMdMs.,
des/ie~es et s~<&' fournis, du travail effectué (3).

(Pandolfo c. Gasy et Laroque)
ARRET

LA COUR, – Reçoit, en la forme, l'appel relevé par Pandolfo,
et statuant au fond Attendu que c'est à tort et sans motifs

()) Jurisp. const. -V. Cass.. 2t juillet 1873. (D. P., 1874, i, 264); trib.
de PbUippevi))c, ia janvier ]885 ~erus algérienne, t885, 2' part., p. 290).

(2) Cette solution n'est qu'une conséquence du principe que les courtiers
ne sont pas responsables de l'exécutiondes marchés traités par leur entre-
mise. Paris, 2 mai t87.i. (D. P., 77, 2, 45; Sir., 76, 2, 324); Paris, il mai
1875 (Journ. de Marseille, 1875, 1, 270); trib. corn. de Bordeaux, 16 sep-
tembre 1875, ~Wemorta< de j'Mr?.!p. commere. de Bordeaux, i875, 1, 3*)0);
Bordeaux, 26 octobre 1877. (Mémorial, 1877. 1, 32). Il ne faut pas exa-
gérer cependant la portée de ce principe dans certains cas, non seulement
le courtier n'aura droit à aucun émolument, mais sa responsabilité pourra
se trouver engagée. Il en sera ainsi notamment s'il y a de sa part faute
lourde ou dol. Orléans, 21 janvier 1873., (Sir., 73, 2, 147; J. P., 73, 689).

(3) Lorsque la convention des parties n'a pas déterminé quel serait le
montant des émoluments du courtier, le juge peut-il l'apprécier arbitraire-
ment ? Doit-il, au contraire, se conformer à l'usage de la place et s'en
tenir au chiffre Sxé par cet usage? L'arrêt ci-dessus revendique pour le
tribunal une entière liberté d'appréciation. Il y a licu de se demander si
cette violation d'un usage reconnu par le juge du fait pourrait donner
ouverture à cassation. Certains auteurs estiment que lorsque l'usage est
régulier il a la force d'une convention écrite or, la cour de cassation,
qui a le pouvoir d'annuler comme contraires aux art. H34 et U35 du code
civil, les décisions qui ne donnent pas effet aux conventions expresses ou
tacites des parties, doit avoir le même pouvoir à t'égard des conventions
qui violent un usage dont l'existence est constatée. V. Lyon-Caen et
Renault, Préc. de dr. corn., n" 52; Delammare et Lepoitevin, Traité du con-
<r~ de commission, p'éd., 1, p. 652. Mais la jurisprudence est en sens
contraire V. un arrêt déjà ancien de la cour de cassation, 29 juin 1836,
(Sir., 36. <, 938; D. P., 36, 1, 405).

) f



justifiés que les premiers juges se sont déclarés incompé-
tents pour connaître de la demande dirigée par Pandolfo
contre les sieurs Gasy et Laroque en paiement 1° d'une
somme de 750 francs pour solde d'honoraires de courtage, et
2° de 1,500 francs de dommages-intérêts;

Attendu que cette demande était du domaine de la juridic-
tion civile, que celle-ci en avait donc été régulièrement saisie;

Qu'il s'agissait, en effet, d'une action intentée par un
commerçant contre des non-commerçants a raison de faits
qui n'offraient rien de commercial au regard des défendeurs;

Attendu qu'en admettant même que la cause ait apparu
aux premiers juges présenter un caractère de commercialité,
ils n'en conservaient pas moins le pouvoir de la juger;
Qu'aucune des parties ne contestait leur compétence; – Que,
comme juges civils, ils avaient sur le litige plénitude de juri-
diction

Attendu que, vainement, pour appuyer leur décision, ils
invoquent le décret du 17 avril 1812, art. 13, la loi du 28 mai
1852, art. 5, la loi, enfin, du 3 juillet 1861; Attendu que ces
actes législatifs et leurs textes sont inapplicables à l'espèce;

Qu'ils se réfèrent, en effet, a des courtages de ventes pu-
bliques et non à des médiations ou entremises de la nature
de celles dont s'agit au procès;- Attendu qu'il échet, en con-
séquence, de réformer le jugement attaqué;

Attendu que, la cause étant en état de recevoir une décision
définitive, il y a lieu de juger au fond les contestations des
parties a cet égard; -Attendu qu'il est constant que Pandolfo
a, en qualité de courtier, procuré, dans la deuxième quinzaine
de novembre 1883, aux sieurs Gasy et Laroque, la vente d'une
quantité de 2,700 hectolitres de vin; Qu'une somme de
3,000 francs d'arrhes a été versée par les acheteurs aux ven-
deurs; Qu'ainsi, dès ce moment, le marché est devenu dé-
finitif entre les parties contractantes; Attendu que, dans
les premiers jours de mars 1884, ce même marché a été, sur
la demande des acheteurs, résilié d'un commun accord
Attendu que cette résiliation doit demeurer sans influence
sur la rémunération due au courtier;- Attendu, en effet, que
la mission de ce dernier, qui consistait à rapprocher les ven-
deurs des acheteurs, à transmettre les offres et les demandes,
a été pleinement exécutée; Attendu que la rétribution a
laquelle a donné droit l'accomplissement de cette mission se
trouve, par suite, définitivementacquise; Attendu qu'elle
ne saurait être légitimement refusée par le motif que les
acheteurs ont été, en mars 1883, hors d'état de satisfaire à
leurs paiements; Attendu que Pundoifo n'avait point, danb



l'espèce, les obligations d'un a'Mcro~'e; qu'il ne s'était pas
porté garant de l'exécution de la convention; qu'aucun dol,
qu'aucune fraude, qu'aucune faute lourde caractérisée ne
sont lui reprocher;
~tteudu que, dès )e 8 mars 1883, les sieurs Gasy et Laroque

ont versé à l'appelant, à valoir sur ses droits de courtage, une
somme de 600 francs; Attendu que ce dernier leur réclame
pour solde 760 francs; Qu'il prétend, en se fondant sur
l'usage de laplace, qu'il lui est dû, à ce titre, par les vendeurs
50 centimes par hectolitre vendu; Attendu qn'i) s'agit, en
rëatité, dans la cause des honoraires d'un mandataire à l'occa-
sion de l'exécution de son mandat; Attendu qu'il appar-
tient, en ce cas, aux tribunaux, en l'absence de toute conven-
tion expresse des parties à cet égard, de déterminer
souverainement le quantum de ces honoraires; que ce quan-
<MM doit se régler d'après les circonstances de la cause, en
tenant compte des services rendus, des peines et soins
fournis, du travail effectué; Attendu, dans l'espèce, qu'en
recevant de Gasy et Laroque une somme de 400 francs en sus
de celle de 600 francs qu'il a déjà touchée, Pandolfo obtient
donc, pour prix de son entremise dans l'affaire dont s'agit,
une rémunération suffisante;

Attendu que sa demande en dommages-intérêts n'est pas
fondée; que le préjudice dont il se plaint n'est pas établi;

Par ces motifs, Infirme le jugement (1) attaqué, statuant à
nouveau; –Dit la juridiction civile compétemmentsaisie des
demandes du sieur Pandolfo contre les sieurs Gasy et La-
roque; Statuant au fond par évocation, condamne Gasy et
Laroque à payer Pandolfo, pour les causes ci-dessus et pour
solde de tous droits de courtage, à raison de la vente de vins
du mois de novembre 1883, la somme de 400 francs avec inté-
rêts de droit de cette somme à compter du jour de la de-
mande; – Déboute Pandoifo du surplus de ses demandes,
nns et conclusions; –Condamne les sieurs Gasy et Laroque
aux dépens.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; RACK, û!0. gén.; JOUYNE et
CHÉRONNET,Nf.

()) Trib. de Blida.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

1S janvier 1885

letton poLhn~u~~ action cïvtt~~ décès du t~~évenu~
extluctiou. Héfttters, natee en ctmae.

Lorsque l'action publique et l'action civile ont été portées
e/se~6~e devant un ~t~M/xa~de répression, la sMrpeM<Mce~ au
coM/'s de l'instance et avant qu'une décision irrévocable ait
été rendue,d'une cause a'e.c~c/M~ de l'actionpublique, telle
que le décès du prévenu, n'a pas pour effet de dessaisir néces-
sairementde l'actioncivile le tribunal de répression (1).

(t) Cette question de savoir si,en cas d'extinction de l'action publique par
suite du décès du prévenu ou d'une amnistie, le tribunal répressif, saisi en
même temps que de cette action publique de l'action civile, peut statuer sur
celle-ci, divise encore les auteurs, mais parait tranchée par la jurisprudence
la plus récente dans le sens admis par la cour d'Aller.

Une doctrine, appliquant rigoureusement le principe que l'action civile
n'est, devant les tribunaux répressifs, que l'accessoire de l'action publique,
déclare le tribunal incompétent pour statuer sur la première lorsque ta
seconde estéteinte.–Rouen, t" février t872 (Sir., 72, 2,230; J. P., 72, 9311

Paris, 13 juin 1872 (Sir., 72, 2, 256: J. P 72, 471); Legraverend, 7raité de
législ. crim., I, p. 67.

Une autre opinion distingue suivant que la mort du prévenu se produit en
première instance ou dans l'instance sur appet dans la première hypothèse.
te tribunal devient incompétent dans la seconde, au contraire, la cour peut
statuer sur l'action civile. Pendant longtemps, la plupart des arrêts, ayant
été prononcés dans des circonstances où t'extinction de l'action publique.

ne s'était produite qu'après appel interjeté, pouvaientêtre considérés comme
consacrant cette distinction. V. Cass., 24 août 18n4 (Sir., 54. 1, 6C8;
,1. P., 18M), 1, 528) 10 mai 1872 (Sir.. 72. 1, 397 J. P., 72, 1035) Tou-
louse, 19 août 1881 Lyon. 24 août 1881 Paris, 26 novembre 1881
Bourges, 24 novembre 1881 et Dijon, 13 décembre 1881 (Sir., 82, 2, 82, 84

J. P., 82, 1, 451, 455.) Ajt. Le SeUyer, Campe:. et organ. des trib.,
II, 27, 1184; Hoffmann, Quest. préjud., I, 27, 57; Garraud, Précis dodr.
c~trn., 17, 793

Enfin, un troisième système, absolu comme le premier, décide que le juge,

une fois saisi de l'action publique, reste compétent quant aux réparations
civiles, malgré l'extinction de l'action publique survenue après l'introduc-
tion de l'instance et avant toute solution sur le fond. Appelée à prendre parti,
c'est cette dernière solution que la cour de cassation a consacrée dans une
espèce où l'action publique avait été éteinte par l'effet d une amnistie.
Cr. cass., 16 mars 1882 (Sir 83, 1, 89). J U



~fat'Sj eM/)a/'e<<cas, il jaut, pour que le ~'t6MMO!~ reste saisi,
que les /të/'t~'e/'s dH~ëoe/~M soient appelés en cause.

(Admin. des Forets c. Martelet. Martelet c. Aloé fils et
Bonici).

MM. PARISOT,près.; DANDONNEAU,au. ~e~. CHÉRONNET. a!D.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

11 décembre 1884

Délit, qum)iftcatt0t) <tu fait, usurpation <<e fonctions pu-
btïquo~~Juscd'appel, modiScatton~ eactt)<tue~ie.

Le juge d'appel peut modifier la ~Mû~c~oM donnée au
fait dc/i'c~HeM.ï'pcf?' le juge de première instance (1).

Le fait de s'attribuer une fausse qualité pour procéder à la
célébration d'un mariage et '<e se faire remettre une somme
à titre de rétribution constitue, non le délit d'usurpation de
fonctions publiques, mais celui d'escroquerie (2).

(Mohamed ben Aïssa c. Min. pub.)

ARRÊT

LA CO~, Attendu que dans le courant du mois d'avril

(1) Cette solution, qui n'est qu'une conséquence de l'effet dévolutif de
l'appel, ne parait pas discutce (V. cependant un arrêt de la cour de

cass. du )2 décembre i856 (/!uH. n° 394), rapporté dans Faustin-Ilélie,
Inst. o'tm., VI, p. 796). Il importe d'observer que, lorsque la Cour est
saisie par l'appel du prévenu, elle ne peut modiSer le jugement que dans
son intérêt, jamais à son préjudice en pareille hypothèse, elle ne pourra
donc changer la qualification du fait qu'autant qu'il n'en résultera aucune
aggravation dans la position du prévenu. (V. Villey, ~ro~ cftm., p. 427).

(2) La Cour infirme te jugement du tribunal correctionnel, qui considérait
ce fait comme constituant, non pas le délit d'escroquerie, mais celui d'usur-
pation de fonctions. L'interprétation admise par la Cour parait être la plus
exacte il semhie bien, en effet, que, dans l'espèce, le prévenu n'a pas eu
véritablement l'intention d'usurper une fonction publique, et que l'attri-
bution d une fausse quahté n'a été pour lui qu'un moyen de se faire remettre
une somme indue.

J. C.



dernier, le prévenu s'est présenté au village nègre de Sidi-bel-
Abbès, dans la demeure des parents de la nommée Fathma
bent El-Kheir, se disant délégué par le cadi, ou plutôt par le
bach-adel, à l'effet de procéder à la célébration du mariage de
cette fille avec le nommé Belal ben Beikheïr; – Que, pour
persuader à ceux auxquels il s'adressait qu'il aurait bien reçu
mandat du cadi ou du bach-adel de le suppléer, il s'est fuit
accompagner d'un aoun et d'un chaouch de la mahakma de
Sidi-bel-Abbès; – Qu'assisté de ces deux agents, il a pro-
noncé sur Fathma bent El-Kheïr et sur Belal ben Beikheïr la
formule de la consécration religieuse du mariage; Que,
cette cérémonie accomplie, il s'est fait remettre, pour coût
de l'acte qui devait être dressé pour en constater l'accom-
plissement, la somme de 10 francs, bien qu'il n'eût pas
dressé cet acte et qu'il n'ignorât pas qu'il ne pouvait être
établi par lui, le cadi ou le bach-adel ayant seuls qualité pour
le rédiger;

Attendu qu'il résulte des déclarations réitérées du bach-
adel, non seulement qu'il n'a pas chargé le prévenu de célé-
brer, en son lieu et place, le mariage de Fathma bent El-
Kheïr et de Belal ben Beikbeïr, mais encore qu'il n'a eu aucune
connaissance de ce mariage;

Attendu que de ces diverses circonstances reconnues cons-
tantes ressort la preuve que Mohamed ben Aïssa s'est, en
faisant usage d'une fausse qualité et en employant des ma-
nœuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un pou-
voir imaginaire, fai t remettre par le nommé Belal ben Bolkheïr
ou le mandataire de celui-ci une somme de 10 francs;

Attendu que ce fait constitue, non le délit d'usurpation de
fonctions prévu et réprimé par l'art. 258 du code pénale mais
bien le délit d'escroquerie prévu et réprimé par l'art. 405 du
même code;

Attendu que le peu d'importance de la somme obtenue par
le prévenu, à l'aide des procédés ci-dessus relevés, autorise
la Cour à reconnaitre en sa faveur l'existence de circonstances
atténuantes;

Par ces motifs, Reçoit l'appel, et y faisant droit; Infir-
me le jugement dont est appel en ce qu'il a déclaré le prévenu
coupable d'immixtion dans des fonctions publiques civiles et
l'a condamné à un an et un jour d'emprisonnement; Sta-
tuant par décision nouvelle, déclare le prévenu coupable de
s'être, en avril 1884, au village nègre, près de Sidi-bel-Abbès,
en faisant usage d'une fausse qualité et en employantdes ma-
nœuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un pouvoir
imaginaire, fait remettre par Bêlai ben Beikheïr ou le manda-



taire de celui-ci une somme de 10 francs et d'avoir ainsi
escroquépartie de la fortune d'autrui, etc.

MM. PARISOT,~res.;VlALLA, subst. oh~roc. gén.; GOUTTE-
BARON, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

i2 mars 1883

Faillite, concordat, ref<M d'homologattou.

Les opérations du co/!co/'da< ne sauraient être entachées de
nullité à raison de ce que plusieurs créanciers se sont fait
représenter par le même yMa'6!o'<atrc_, et que ces créanciers
sont des co/'e~~tonMat/'es du failli.

Nonobstant l'acceptation consentie par les créanciers, les
tribunaux sont investis, en matière d'homologation de con-
corda;<,o~MF<Ms~eFOMCOt'a~yecta<t'on; il leur c/jpav-
tient, notamment, de refuser l'homologation dans le cas où
le dividende offert à terme serait inférieur à celui résultant
de l'actif réalisé (1).

(Jacob Atlan c. syndic Courtois)

MM.SAUTAYRA,pre~CS.; FAU, av. gén.; LEMAIRE, av.

(1) Jurisp. const. Les juges ont, dans l'application des faits qui peuvent
motiver le refus de l'homobgation comme contraire soit à l'ordre public,
soit à l'intérêt privé des créanciers, un pouvoir absolument discrétionnaire.
V. Cass., i4 mai 1839 (Sir., 39, 1, 699; D. P., 39, 1, 232;; 2 mai i853. Sir.,
53, 1, 403; D. P., 53, i, 149; 23 mai 1864, Sir., 64, 283; D. P., 64,1,
365. V. qq. Alauzet, IV. n" 1800; Boulay Paty et Boileux, II, n" 6H

Demangeat, sur .Bt'at'af~, V, p. 412; Laroque Soyssinel, I, p. 336, n* 4;
Renouard, p. 59; Dutruc, n' 941. C'est ainsi que les tribunaux peuvent
trouver uo motif pour refuserl'homologation du concordat, dans t'insumsance
du dividende promis, l'absence de garanties ou l'incapacité commerciale
du failli, le désordre de sa comptabilité, le fait de la création de billets de
complaisahce. etc. V. Paris, 14 mai 1859, ~OMf?t. des <rt'<). de com., Teulet



COUR D'ALGER (l" Ch.)

10 mars 1884

~aUUte~ antértoritc de la ccaaattf~n de p&tenacnt~ eom-
penettti<~n.

Zo/'s~Me deM.K personnes sont respectivement créancières et
<~e6:ces l'une de l'autre, et que toutes les conditions pres-
crites par ~'a~. 1291 du code civil sont réunies, la circons-
tance que l'une d'elles se trouve en état de cessation de
/'ate/Ke/~s ~CM/iëcAe point la compensation légale de ~ejoro-
duire (1).

(Duzer c. Gabonde, syndic faillite Duzer)

MM. SAUTAYRA, /eM. jores. CUNIAC, av. gén.; CHÉRONNET
et JOUYNE, av.

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM (Ch. correct.)

20 mars 1885

–
Circonstances ntt~ntmntes, <)61it milltalre, trtbunnt c«f-

rectt«mnct, appUcatton

Le jOOMPo:'r conféré par l'art. 198 du code de justice mili-
taire aux co~se{7s de ~Me/e, saisis d'un délit eo/KMt's par
un individu non militaire ou non assimilé aux militaires, de
/«t're application de feiy' 463 du code pénal appartient éga-

et Camberlin, VIII, p. 431 9 et 22 mars 186t, co~. op., p. 3t9 29 juillet
186t, eod. op., X, p. 403; juillet 1863, eod. op., XIII, p. 93; 13 décembre
1875, eod. op., XXV, p. 268; 29 février 1876, eod. op., XXV, 436; 11 août
1876, eod. op., XXVI, p. 171.

(1) Sic Rouen, 14 juin 1870 (D. I'. 72, 2, 142); Bordeaux, 28 janvier
1839 (D. Jur. gén. 255 2".)– V. qq. Hoistel, Dr. comm. n" 949 Bravard et
Demangeat, ~r. eomm. V. p. 16i et 232; Alauzet, n" 2510. H faudrait
excepter, toutefois, les cas où l'on aurait acheté une créance à vil prix uni-
quement pour pouvoir invoquer la compensation en pareille hypothèse un
arrêt de la cour de Metz, rapporté par Bravard et Demangeat, loc. cit.
a prononfé la nullité.



lement aux <{'<)M~a~x ordinaires a~~HCn~ la loi rnili-
taire (1).

(Min. pub. c. Miloud bel Hadj Chaban)

MM. COMANDRÉ,prés. ROUBIÈRE, SM&Si'. LUBENNE, ~f/.

TRIBUNAL DE TUNIS

11 février 1884

Acte <)e pfoffdure. Tmtisfe, nullité facuttattve. – TTe«-

tHtnent olographe, consulat, testament myattfjue-

La Tunisie étant soumise, quant à la procédure, aH~'res'!es
de la Mg'ts~t~'0~ algérienne, les MM/<t<es de procé~Mre y sont
/6!CM~a<t'ues pour le juge (L. du 27 mars 1883, art. 7).

Le fait de déposer un testament olographe à la c/ta~ccMc/e
d'un consulat ~OMr en assurer <a' conse/'ea~'o/t n'implique
pas que le testateur a entendu yKo~~er la forme de ses dis-

(t) Tandis que l'art. 463 du code pénal, qui permet de mitiger la peine
par l'admission de circonstances atténuantes, est applicable à toutes les in-
fractions prévues et punies par le code pénal ordinaire, au contraire le
code de justice militaire du 5 juin 1857 ne permet pas de l'appliquer d'une
manière générale, mais seulement dans certains cas déterminés(art. 248,
250 à 252, 254, 255, 257. 2o), 263, 265). Toutefois, aux termes de l'art. 198
du même code, lorsque des individus non militaires sont traduits devant
un conseil de guerre, le conseil a toujours la faculté de reconnaitre l'exis-
tence de circonstances atténuantes. Mais, le texte de cet article mention-
nant seulement les conseils de guerre, faut-il en cnn;;lure que, lorsque les
tribunaux ordinaires sont appelés exceptionnellement à appliquer des peines
édictées par le code de justice militaire, ils ne peuvent jamais les modérer?
Telle est la question que le jugement ci-dessus rapporte avait à résoudre.
H s'agissait, dans l'espèce, de l'achat d'eftets militaires de petit équipement
dans des cas autres que ceux où cet achat est permis. Le tribunal décide
qu'en pareille hypothèse l'art. 4o3 peut être appliqué. Cette solution est
conforme à celle qui est admise par la jurisprudence ainsi qu'à l'interpréta-
tion de la chancellerie. V. crim. cass., 10 avril 1862 (D. P.,62, 1,400).
Lyon. 9 mars 1869 (D. P., 69, 2, 80 at 81). Conf. Cire. g. des sceaux,
tOaout 1858; Victor l-'oucher, C(W!"Mni. sur le c. (<e~!t. tt)tit<. Bequet;
lirpert. de dr. tt<<)ttty!t., Vo .tnn~, n" 395.

J.C.



/)os~:o/:s o~ ne saurait soutenir notamment qu'il a voulu
do/e/'osoMi'es~a/Me/ï~ la forme mystique, et que la nullité
peut en ë~ye demandée si toutes les formalités prescritespar~a/ 976 c. ct'c. n'ont pas été observées (1).

(Gandolphe et consorts c. Saccoman et consorts)
JUGEMENT

LE TWBJA~ En la forme Attendu qu'en vertu de la
loi du 27 mars 1883 (art. 7), la Tunisie a été soumise, quant à
la procédure, aux règles de la législation algérienne, et que
les nullités de procédure étant par cela même facultatives, il
n'y a pas lieu de s'arrêter aux exceptions soulevées par les
défendeurs

Au fond Attendu, en ce qui concerne le testament de la
dame Brigitte Gandolphe, veuve Jérôme Saccoman, qu'il n'est
pas douteux que ladite dame a entendu tester en la forme
olographe, puisque la mention en est textuellement portée en
tète de l'acte testamentaire du 5 septembre 1881, et que cet
acte a été en entier écrit, daté et signé par la testatrice;

Attendu que l'acte de suscription fait au vice-consulat do
France, ù Sousse, le lendemain même de la confection du tes-
tament, et avec l'assistance de quatre témoins, ne saurait sur
ce point modifier les intentions de la testatrice et donner a
ses dispositions testamentaires la forme mystique, laquelle,
pour être régulière, a besoin, conformément à l'art. 976 du
code civil, de la présence d'un notaire et de six témoins;

Attendu que, d'après une jurisprudence constante dans les
consulats, les fonctions de notaire sont dévolues aux chance-
liers des consulats, qui ont seuls 4e droit de passer des actes
ou contrats authentiques, sans l'assistance du consul dans
les résidences où les chanceliers sont nommés par le chef de
l'État, et avec l'assistance du consul dans les postes où les
chanceliers sont nommés par les consuls; D'où la consé-

nt) Lorsqu'un testateur, après avoir fait d'abord un testament olographe,
l'a fait ensuite revêtir de la forme mystique, une jurisprudence depuis
longtemps fixée et la majorité des auteurs s'accordent à décider que le
testament nul comme mystique peut néanmoins être déclaré valable comme
olographe. V. Aix, 18 janvier 1808 (Sir., 1810, 2, 521); Cass., 6 juin 1815
[Sir., 1815, 1, 386); Caen, 26 janvier 1826 [8h- 1826, 2.328); Cass.,23dec.
1828 (D. P.. 1829. 1, 78) Merlin, /Mper<. t)° Testament, sect. 2, §4, art. 4 et
Questions de dr., h. f', 6 Troplong., Don et test. III, n" 1654 Aubry et
Rau. ~r. ctr. /rsMf; V. p. 527; Sintespès-Lescot, ~o!ta(t0~, IV, n' 1160;
Demotombe, /'c)t. et test., n" 408, p. 372



quence que, dans !'un ou l'autre cas, la testatrice n'a pas en-
tendu tester en la forme mystique, puisqu'elle n'a pas requis
l'assistance du chancelier notaire, seul capable de recevoir un
testament en la forme mystique;

Attendu que l'instruction ministérielle du 30 novembre 1883,
qui a fixé la jurisprudence applicable dans les échelles du Le-
vant, autorise les Français a déposer leurs testaments olo-
graphes à la chancellerie du consulat pour en assurer la
conservation, et que, d'autre part, elle consacre les prescrip-
tions de l'art. 18 du titre 9 du livre f'' de l'ordonnance de
1681, qui n'impose à tous les actes reçus dans les consulats
que la présence de deux témoins qui signeront lesdits actes

Attendu que l'acte de suscription dressé le 6 septembre
1881 au vice-consulat de Sousse par la personne du chance-
lier-notaire ne fait que constater le dépôt qu'a voulu faire la
dame Saccoman, en conformité de la jurisprudence établie
dans les échelles du Levant, d'un testament olographe dont
elle voulait plus efficacement assurer la conservation;

Par ces motifs, – En la forme, déclare l'action recevable
Au fond, déboute purement et simplement les consorts Van-

gaver et Gandolphe de leur demande, et les condamne aux
dépens. etc.

MM. PONTOtS,~)rëS. BOERNER~yoC. de la Rép. FARINA
et PlÉTHt, 6M/ FOKCtOLI, 0!t7.



v.~
CONSEIL D'ÉTAT

13 mars 1885

Chemins vicinaux, classement,pouvoirsdes Commissions
départementales.

Les décisions des Co/n/KtSs/o/is ~e~a/~<?n?.<?/t~~es /)o~'<a/!<

classement des c/<e/K:s vicinaux /ï'6yKpo/~<?/ en Algérie
comme en ~a/!c<?,, dépossessione~fsprop/'t'e~a't/'csdes terrains
nécessaires d l'assiette de ces c/<e/K:s ~M~M~< que des tra-
u~M.x 6!'e~7*~{'sse~e/!<seM<enïe/:< doivent être exécutés.

~S"'t7 s'agit de ~'acau,?' ~'oKce/M/'e, les pro/~rt'c~t'esne peu-
vent être 7~e<7M~:e/'emc/!<o!e/)0.ssea!fM ~M'aM /~o~e~ ~e ~'e,x/)/'o-
priation pour cause d'utilité publique, /)''o/:o~ce~ eo/br/??e-
ment à la législation qui régit la matière en ~e/'te (1).

'f'UGstion qui fait ['objet de cet n.rret du Conseil d'État aurait pu difE-
citement se poser en France, où la loi du 2t mai <836, sur les chemins vici-
naux, est appliquée. Cette loi distingue, en effet, très nettement, dans ses
articles ta et 16, entre le cas de simple élargissement d'un chemin préexis-
tant et celui d'ouverture d'un chemin nouveau uu de redressement d'un
ancien. S'ii s'agit seulement d'un 6)argissement, t'arrête du préfet (aujour-
d'hui la décision du Conseil général ou de la Commission départementale,la catégorie du chemin-loi du 10 aoùt 1871, art. 44 et 86)
portant reconnaissance et fixation de largeur du chemin vicinal, attribue
définitivement à ce chemin le sol compris dans les limites qu'il détermine
(art. t5 de la loi du 21 mai 1836). S'il s'agit, au contraire, de l'ouverture ou
même simplement de redressement d'un chemin vicinal, l'arrête du préfet
(nEjmjrd~hui la décision du Conseil général ou de la Commission départe-
mentale, loi du 10 août 18'?articles cites) ne peut qu'autoriser les tra-
vaux. La prise de possession des terrains sur lesquels ces travaux doivent
être exécutes est, a défaut du consentement amiable des propriétaires, su-
bordonnée à l'accomplissement des formalités d'expropriation, simplifiées
seulement dans une certaine mesure jiois dn 21 mai 1836, art. 16 et du
3 mai 1841, art. 12t.

En Algérie, ce n'est pas la loi de 1836, c'est le décret du 5 juillet 1854
(V. Bt< o~c. f~M~out'. ye'M., )8.')4, n" 465; MénervHte et Sautayra, ~M~h'on
a~yiMcntM, V chemins vicinaux) qui régit les chemins vicinaux. Ce décret
vise'bien la loi de 1836, mais il ne la rend pas exécutoire dans la colonie,
puisqu'il en modifie, sur certains points, les dispositions. Il ne fait pas
notamment, comme la loi de i836, deux classes distinctes des travaux de
simr~e élargissement d'une part et df ceux d'ouverture et de redrcsscm' nt,
d'autre part il ne parle, en réalité, que des travaux d'élargissement. S'il



(Gassiot).
Vu la requête du sieur Gassiot tendant a ce qu'il plaise au

Conseil annuler pour excès de pouvoir: 1° une décision du
30 novembre 188t, par laquelle la Commission départementale
de Constantine a prononcé le classement, comme chemin
vicinal, d'un chemin dit « Chemin de la Corniche, » situé

reproduit textuellement, en effet, dans le premier paragraphe de son arti-
cle 20. le premier paragraphe de l'article 15 de la loi de 1836, il ne contient.
par contre, aucune disposition analogue aux deux premiers paragraphes de
l'article 16 de cette dernière loi.

L'explicationde cette divergence se trouve dans les travaux préparatoires
du décret de 1854.

Ce décret fut d'abord étudie à Al~er, au sein du Conseil de gouverne-
ment, sur un projet dressé par M. Chauvy, conseiller-rapporteur, projet qui
disait à l'article 19 « Les arrêtés des préfets portant reconnaissance et
» fixation de la largeur d'un chemin vicinal attribuent déGnitivement au
» chemin le sol compris dans les limites qu'ils déterminent, qu'il s'agisse de

c travaux d'ouverture, de )'edr<*Meme?t< ou d'élargissement. Le rapporteur
justifiait cette dernière disposition en disant, qu'elle ne constituait, au fond,
pour l'Algérie, qu'une mesure de décentralisation consistant à déléguer au
préfet, en matière de chemins vicinaux, le droit de prononcer l'expropria-
tion, attribué par l'ordonnance du 1' octobre 1844 au ministre de la guerre.
H comprenait, tout en le regrettant, qu'on n'eût pas insère dans la loi de
1836 une disposition du même genre, parce que. en France, l'expropria-
tion est prononcée par l'autorité judiciaire et non par l'autorité administra-
tive, tandis que pour l'Algérie, la dispositionqu'il proposait, non seulement
lui semblait sans inconvénient, mais avait encore, à ses yeux, l'avantage
d'abréger grandement !es délais de prise de possession des terrains néces-
sai res à l'assiette des chemins vicinaux.

Cette innovation ne trouva cependant point grâce devant le Conseil de
gouvernement. Un membre de ce Conseil, M. Zœpfel, la combattit en fai-
sant remarquer que l'ouverture et le redressement des chemins vicinaux
pouvaient donner lieu à des dépossessions d'une certaine importance, à des
morcellements désavantageuxpour les propriétaires, et que, dès lors, il n'y
avait aucune raison pour s'affranchir, en cette matière spéciale, des forma-
lités protectrices de la propriété édictées par l'ordonnance du 1" octo-
bre 1844, formalités d'ailleurs assez rapides, mais dont le système par trop
sommaire imaginé par le rapporteur ne pouvait tenir lieu. Adoptant cet
avis, malgré l'opposition de M. Chauvy, le Conseil de gouvernement sup-
prima dans l'article 19 du projet, la fin du premier paragraphe ci-dessus
reproduit :«. Qu'il s'agisse de travaux d'ouverture, de redressement ou
» d'élargissement » et vota, sur la proposition de M. Zoeptel, un article
nouveau ainsi conçu « Les travaux d'ouverture et de redressement des

» chemins vicinaux seront autorisés par arrêtés du préfet.- Lorsque, pour
t l'exécution du présent article, il y aura lieu de recourir à l'expropriation,

elle sera prononcée conformément à l'ordonnance du 1°'' octobre 1844.
Après cette modification et quelques autres, le projet fut envoyé à Paris,



sur le territoire de la commune de Bône; 2° une décision, en
date du 10 avril 1883, par laquelle le Conseil général de Cons-
tantine a rejeté le pourvoi forme contre la décision précitée
de la Commission départementale – Ce faisant, attendu que
la Commission départementale ne pouvait déclarer vicinale,

au ministère de la guerre. Là il fut soumis au Comité consultatif de l'Algérie.
Le rapporteur de ce Comité, M. Frissard, proposa d'admettre purement et
simplement la rédaction du Conseil de gouvernement. Mais le Comité

t vivement frappé des dotais, des lenteurs, des embarras qu'entraine avec
t elle l'application de l'ordonnance du [" octobre 1844 et qui avaient été
» signalés sur les lieux mêmes par le rapporteur du Conseil de gouverne-
» ment, » pensa qu'il serait fâcheux de recourir à cette ordonnance et fut,
en conséquence, d'avis de supprimer en totalité l'article ajouté par ce Con-
seil.

L'intention évidente du Comité, quand il proposait cette suppression,
était de placer exactement sur le même pied les travaux d'élargissement,

d'ouverture et de redressement des chemins vicinaux, autrement dit d'at-
fribuer au préfet le pouvoir de déposséder, dans tous les cas, par un simple

'arrêtée les propriétaires des terrains nécessaires à l'assiette des chemins
''vicinaux. Mais l'article. qu'il maintenait, sans prendre soin d'ajouter, à la fin

'au premier paragraphe, la mention proposée par M Chauvy et rayée par !e
~Conseil de gouvernement, ne répondait nullement à cette intention. Cet
article, qui est devenu l'article 20 du décret de 1854, dit, en effet, simple-

ment ceci Les arrêtés des préfets portent reconnaissanceet fixation de la
largeur d'un chemin vicinal. etc. » Or, qu'est-ce que la fecon~SM-

MW~'d'un cLëmin, si ce n'est la constatation qu'il existe déjà, d'une manière
pm~ou moins imparfaite ? Etudes lors comment étendre à des travaux d'ou-

vcrture et de redressement, c'est-à-dire à des travaux avant lesquels Je
cnemin n'existe pas encore, des dispositions qui ne les visent pas expres-
sèment, surtout lorsque cc sont des dispositions exceptionnelles, exorbi-

tantes du droit commun, que les principes commandent d'interpréter stric-
'touent? Nous n'en voyons pas la possibilité, et nous croyons dès lors, avec
te Consf'it d'État, que, malgré l'intention formellement exprimée par le
Comité consultatif et, après lui, par le Ministère de la guerre, l'article 20
du décret de 1854 ne peut être app)iqué en matière de travaux d'ouverture
et de redressement de chemins vicinaux.

Il est certain néanmoins que, jusqu'à ces derniers temps, on avait inter-
prété cet article d'une manière différente et qu'on lui attribuait toute la
portée qu'avait entendu lui donner le Comité consultatif. Cela résulte impli-
citement de deux décrets: celui du 27 octobre 1858, sur la réorganisation
de l'Algérie, tableau C, où, parmi les matières réservées à la décision du
pouvoir central, figure, sous le n° 23, « l'expropriation pour cause d'utilité
» publique, sauf en matière de chemins vicinaux; » et le décret du 5 mars 1880,
~BuM. o~c., 1880, n° 778) qui prend la peine de stipuler que les terrains
bâtis,. nécessaires à l'ouverture, au redressement et à l'élargissement des
chemins vicinaux de l'Algérie, devront être expropriés dans les formes
ordinaires, ce qu'il eùt été supcrttu de dire si l'on n'avait pas considère



par application des dispositions combinées de l'article 15 de
la loi du 21 mai 1836 et de l'article 85 du décret du 23 septem-
bre 1875, sans recourir au préalable à l'expropriation pour
cause d'utilité publique, l'occupation des terrains appartenant
à un particulier et nécessaires pour l'installation de ce che-

comme hors de discussion que, pour les terrains non bâtis, il y avait, en
matière de chemins vicinaux, un mode d'expropriation particulier à l'Algé-
rie. Cela résulte, d'autre part, aussi clairement que possible, de diverses
décisions du ministre de la guerre et du gouverneur général statuant sur
des questions d'espèce.

Pour justifiercette interprétation constante, on pouvait alléguer.en dehors
des raisons donnéesparle Comité consultatifet de son intention bien connue,
un motif de convenance hiérarchique. On pouvait soutenir qu'il serait bizarre
de voir le ministre ou, depuis le décret du 10 décembre )860, le gouverneur
général se faire en quelque sorte l'exécuteur des décisions d'autorités infé-
rieures et, à un certain point de vue, subordonnées, en prononçant l'expro-
priation de terrains à occuper pour des travaux déjà déclarés d'utilité
publique et approuvés par le préfet ou par le Conseil généra). Ce n'était
là toutefois qu'un motif sans portée juridique, aussi impuissant à suppléer
au silence du décret de 1854 que la pratique invariablement suivie depuis
ce décret, pratique qui se trouve d'ailleurs, jusqu'à un certain point, con-
tredite par le décret du 23 septembre 1875, sur l'organisation des Conseils
généraux de l'Algérie.

Ce dernier décret porte, en effet, dans ses articles 44 et 85, que le Conseil
général et la Commission départementale exercent, à l'égard des chemins
vicinaux dont ils prononcent le classement, les mêmes pouvoirs que les
préfets de la Métropole exerçaient en vertu des articles 15 et t6 de ta loi
du 21 mai 1836. Or, nous l'avons dit en commençant, les articles 15 et GG

de la loi de !836 distingueut nettement entre le cas d'élargissement, d'une
part, et celui d'ouverture ou de redressement, d'autre part, et l'article 16
dénie absolument au préfet le pouvoir d'autoriser, à défaut d'accord amia-
ble, la prise de possession des terrains sur lesquels des travaux d'ouverture
ou de redressement doivent être exécutés. C'est là un argument de texte
qui ne peut être passé sous silence, puisqu'il a été retenu par le Conseil
d'État. Nous croyons cependant qu'il faut se garder d'y attacher trop d'im-
portance. Si nous sommes bien renseignes, en effet, la référence aux arti-
cles 15 et 16 de la loi de 1836 aurait été, de la part de l'auteur du décret du
23 septembre 1875, le résultat d'une ignorance ou plutôt d'une ctourderie.
Faisant pourun pastiche de la loi du 10 août 1871, il aurait copié
servilement les articles 44 et 86 de cette ici, sans savoir ou sans se sou-
venir que les chemins vicinaux étaient régis dans la Colonie, non pas par la
loi française de 1836, mais par le décret de 1854.

Cette explication très vraisemblable nous parait de nature à atténuer
grandement la force de l'argument tiré du texte des articles 44 et 85 du
décret du 23 septembre 1875; et nous nous trouvons ainsi amené à conclure
que le plus puissant, sinon l'unique argument qu'il y ait lieu d'invoquer à
l'appui de la doctrine consacrée par l'arrêt du Conseil d'État qu; nous oc-



min;– Attendu, d'autre part, que l'article85 du décret précité
a eu pour effet de rendre applicable à l'Algérie la procédure
organisée par l'article 16 de la loi du 21 mal 1836, et que, par
suite, il n'appartenait qu'à l'autorité judiciaire de prononcer
l'expropriation des terrains appartenant au requérant, par
application des dispositions do la loi précitée;

Vu le décret du 23 septembre 1875, art. 85;
Vu le décret du 5 juillet 1854, art. 20;
Vu les articles 15 et 16 de la loi du 2i mai 1836;
Vu l'ordonnance du 1' octobre 1844, art. 8, et le décret du

10 décembre 1860;
Considérant qu'aux termes de l'article 85 du décret du

23 septembre 1875, les Commissions départementales exer-
cent, en Algérie, à l'égard des chemins vicinaux, les pouvoirs
qui appartenaient autrefois aux préfets dans la Métropole, en
vertu des articles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836; Que si la
délibération attaquée de la Commission départementale de
Constantine porte uniquementque le chemin n° 15, dit « de la
Corniche, » est classé dans la petite vicinalité de la commune
de Bône, il résulte cependant des pièces annexées à la dite
délibération, et notamment de la notification qui en a été faite
au requérant, que la Commission départementale a entendu
mettre la commune en possession des terrains compris dans
le tracé du chemin, dans les conditions prévues par l'article 155
de la loi du 21 mai 1836;

Considérant que les dispositions de l'article précité ne sont
applicables qu'au cas où il s'agit du simple élargissement
d'un chemin vicinal préexistant; que, dans l'espèce, il s'agis-
sait, en réalité, de l'ouverture d'un nouveau chemin vicinal
qui ne pouvait être faite qu'après que l'expropriation des ter-
rains aurait été régulièrement prononcée, conformément à la
législation qui régit, en Algérie, la matière de l'expropriation
pour cause d'utilité publique; que, dans ces circonstances, le
sieur Gassiot est fondé à soutenir que la décision attaquée est
entachée d'excès de pouvoir;

Décide: – Sont annulées la décision ci-dessus visée de la

cupe, c'est qu'elle est conforme au droit commun, tandis que la doctrine
contraire, qui voudrait faire admettre, en matière de chemins vicinaux, un
droit exceptionnel, si elle peut alléguer les intentions du Comité qui a donné
sa dernière forme au décret de 1854, et une pratique constante ayant le
caractère d'une sorte de jurisprudence, est hors d'état de s'appuyer sur un
texte affirmatif et formel.

L. HAMKL.



Commission départementale de Constantine, du 30 novem-
bre 1881, et la décision confirmative du Conseil généra).

MM. JAGERSCHMIDT, rapp.; SAUVEL, ac.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

14 janvier 1884

Propriété, Immeuble, Algérie, loi française, application.
t*«int de départ, titre «dm!ntatrtttif,délivrance.

L'immeuble !~d:~é?!e dont le droit de propriété repose sur
un acte notarié ou adn!tMM~'a<(/es~~a:rce~ seM~,soM/N!'s
à la loi française, et il a pas lieu de procéder, en ce qui le

concerne, aux opérations prescrites par le titre II de la loi
du 26juillet 1873.

La loi française est apjf~tC6!6<e à partir de la date de l'acte
notarié ou administratif, si cet acte est postérieur à la pro-
mulgation de la loi de 1873; àpartir de la date de cette ~)ro-
yKH~a'<o/!j s'il est antérieur (1).

(t) Le 30 mars 1874, Larbi ben M'ralet a vendu à Touati, par acte passe
devant le cadi, un immeuble domanial dont il était probablement en pos-
session, mais dont la propriété ne lui avait pas encore été régulièrement
attribuée. Ce n'est, en effet, que quelques mois après, suivant acte admi-
nistratif du 20 novembre 1874, qu'il en a été déclaré propriétaire.

Plusieurs années plus tard, le 20 juin 1881, il a vendu l'immeuble une
seconde fois et, cette fois, par acte notarié, à son fils Djelloul, qui, peu de
temps après, l'a vendu à son tour, et également par acte notarié, à Moha-
med Ould Si Larbi.

Ce dernier a prétendu que la seconde vente, c'est-à-dire celle consentie
à Djelloul dont il est l'ayant-droit, était seule valable, et qu'on devait con-
,sidérer la première, celle de 1874, comme non avenue, pour avoir été faite
par acte du cadi, alors qu'elle avait pour objet un immeuble déjà soumis à
la loi française.

Le tribunal de Mostaganem et, après lui, la Cour d'Alger ont repoussé
cette thèse, en s'appuyant sur la doctrine suivante

Aux termes de l'art. 2, paragraphe 3 de la loi du 26 juillet 1873, les
immeubles indigènes sont soumis à la loi française, au fur et à mesure de
la délivrance des titres de propriété par le Domaine;

Les art. 3 et 17 de cette loi disposent que le Domaine ne doit pas dé-
livrer de titre pour les immeubles dont la propriété est déjà contestée par
acte administratif ou notarié. D'où la conséquence que l'acte notarié ou



(Mohammed ben Houda c. Touati ben M'ghatet)

Le 9 décembre 1881, le TRIBUNAL DE MOSTAGANEM a rendu
le JUGEMENT suivant

LE 7WB!~V. – Attendu que, en 1874, le Domaine de l'État a cédé
transactionnellement, à titre de compensation, au nommé Bel Arbi ben
M'ralet, trois parcelles de terre sises dans le Dlad-el-Hammad, commune

administratif remplace le titre du Domaine, et que l'immeuble, objet du
du premier titre, est soumis, comme l'immeuble, objet du second, a la loi
française

La loi de 1873 n'a point indiqué quel était, dans ce cas particulier, le
point de départ de l'application du régime français, mais elle a enteudu
évidemment que, sous ce rapport, l'acte notarié ou administratif produirait
les mêmes effets que le titre du Domaine qu'il remplace;

C'est donc à partir de la date de l'acte que l'immeuble est soumis à la
loi française, étant observé toutefois que, si l'acte est antérieur à la loi de
1873, le régime français n'est applicable qu'à partir de la date de la pro-
mulgation de cette loi, qui ne saurait avoir un effet rétroactif.

Faisant application de ces principes, le jugement déclare que l'immeuble
vendu, le 30 mars 1874, par Larbi ben M'ralet n'a été soumis à la loi fran-
çaise qu'à dater de l'acte administratif intervenu, c'est-à-dire à partir du
30 novembre suivant, et a pu, par conséquent, être dûment aliéné anté-
rieurement dans les formes de la loi musulmane, c'est-à-dire par acte passé
devant le cadi.

On avait objecte que l'immeuble étant d'origine domaniale et ayant été,
par suite, soumis primitivement à la loi française n'avait pu, comme tel,
perdre le bénéfice de ce régime pour être placé sous la loi musulmane. Le
jugement a écarté cette objection, en faisant remarquer que l'origine doma-
niale d'un immeuble, sa possession par l'État ou par toute autre personne
non musulmane ne saurait être un obstacle à ce qu'il se soit trouvé, plus
tard, soumis au régime musulman; que, s'il en était autrement, tous les
actes et jugements des cadis intervenus entre musulmans, avant la loi de
1873, relativement à des immeubles d'origine française et soustraits, dès
lors, à la loi musulmane, devaient être considérés comme entachés de
nullité radicale; mais qu'il y a lieu d'écarter l'argument tiré d'un princine
général dont l'application rigoureuse aurait pour conséquence l'anéantisse-
ment de droits qui n'ont jamais été et ne sauraient être contestés.

La doctrine exposée par le tribunal et acceptée par la Cour parait inatta-
quable mais il ne nous semble pas qu'il en soit de même de l'application
qui en a été faite à l'espèce.

Il est de principe que les immeubles dépendant du domaine de l'État ne
peuvent être aliénés que dans les formes et conditions prescrites par les
lois et règlements sur la matière. Le droit de propriété n'est transféré,
l'aliénation n'existe que lorsque les formalités réglementaires ont été rem-
plies, lorsque l'acte destiné à constater l'aliénation a été approuvé par l'au-
torité compétente. Jusqu'alors, l'immeuble demeure la propriété de l'Etat,
nonobstant les promesses qui ont pu être échangées et les mises en
possession qui ont pu être autorisées par antifipatinn.



d'Aboukir, d'une contenance totale de 6 hectares, 27 ares, 20 centiares,
portant les n"' 147, 149 et 159 du plan, deuxième section; Que le titre
de cession, en date, à Mostaganem, du 20 novembre 1874, a été enregistré
le 17 juillet 1875 et transcrit le 23 du même mois; Que, suivant acte au
rapport de M° Courseraut, notaire à Mostaganem, du 20 juin 1881, enregis-
tré le 28 juillet suivant et transcrit le 5 dudit mois de juillet, ledit Bel

Larbi ben M'ralet, quêtas que fussent les circonstances de son occu-
pation, n'était donc pas propriétaire de l'immeuble, le 30 mars )874, quand
il en a consenti la vente, devant le cadi, à Touati, puisque la propriété ne
lui en a été conférée que par un acte administratif du 30 novembre suivant.
A ce point de vue, la vente était nulle, comme ayant eu pour objet la
chose d'autrui (Code civil, art. 1599.) On peut dire, il est vrai, qu'elle a été
validée par l'attribution de propriété faite ultérieurement au vendeur, dont
les nouveaux droits, sans s'arrêter sur sa tête, seraient passés à son
acquéreur. Mais, en supposant, ce qui est contestable, que cette validation
implicite intervenue entre parties soit opposable aux tiers, intéressés à
invoquer la nullité résultant de l'art. 1599 du Code civil, il parait diflicilc
d'admettre, au point de vue de la compétence du cadi, que la régularisation
rétrospective des droits du vendeur ait pu rendre valable une vente que
celui-ci n'eût pu consentir dans la forme musulmane, s'il eût été réellement
propriétaire.

Il est à remarquer, en effet, que Larbi ben M'ralet ne pouvait devenir
propriétaire de l'immeuble dnmania) qu'en vertu d'un titre administratif
plaçant ou plutôt maintenant l'immeuble sous la loi française. Or, peut-on
admettre que la vente qu'il n'eût pu consentir valablement devant le cadi,
s'il eût été propriétaire, c'est-à-dire s'il eût été pourvu d'un titre, est valable
ayant été consentie dans cette même forme, alors qu'il n'était pas pro-
priétaire ? Et si l'on accorde au titre administratif du 30 novembre 1874 une
partie de régularisation rétrospective au point de vue de la vente de la
chose d'autrui, n'est-il pas rationnel d'aSirmer que la vente n'aurait pu béné-
ficier de cette regu)arisation qu'à ia condition d'avoir été passée dans les
formés que comportait le caractère de l'immeuble.

Le jugement fait valoir, en faveur de l'acquéreur de 1874, la bonne foi

avec laquelle il a contracté, sa longue possession et les améliorations qu'it
a apportées à l'immeuble, enBn la priorité de la transcription de son acqui-
sition sur les ventes ultérieures. Mais des considérations de fait, quelque
intéressantes qu'ettes soient, ne sauraient prévaloir sur des raisons de
droit, et il est certain, d'un autre côté, que si la vente de 1874 est nulle, la
transcription dont elle a été l'objet ne saurait être opposée aux ventes
transcrites après elle.

En résumé, il semble que, tout en acceptant, quant aux effets et à la
portée des actes administratifs et notariés,[)a doctrine du jugement, adoptée

par la Cour, on doit faire des réserves sur l'application qui en a été faite
dans l'espèce. C'est cette doctrine seulement qui a été indiquée dans
le sommaire ci-dessus qui précède )e jugement, abstraction faite de la
solution intervenue.

L'Administrations'est ralliée déSnitivement à cette doctrine, ainsi qu'il
résulte de la circulaire ci-après, adressée par le gouverneur générai aux



Arbi ben M'ralet, désigne dans l'acte sous les noms de El-Arbi Ould El-
IIadj Abdallahben M'ghatet. a vendu les trois parcelles ci-dessus désignées
à son fils Djelloul, moyennant une somme de 600 francs, déclarée payée
hors la vue du notaire; que suivant un autre acte reçu par M" Itaisin, no-
tnire, en la même ville, le 6 août 1881, enregistré le 9 du même mois, et
transcrit le 17 dudit mois d'août, le susdit Djelloul a revendu la parcelle

préfets des trois départements, à la date du 27 février 1885, et qui nous
paraît interpréter comme elles devaient l'être et dans un sens pratique les
dispositions assez obscures de la toi du 26 juillet 1873 touchant la portée et
les effets des actes notariés et administratifs.

E. M.

MONSIEUR LE PRÉFET,

« L'une des plus graves questions que soulève l'application de la loi du
25 juillet 1873 dans les territoires de propriété privée est celle de savoir s'il
y a lieu ou non à la délivrance d'un titre français pour les immeubles dont
le droit de propriété repose sur des actes notariés ou administratifs, mais
qui, depuis, ont fait l'objet de transmissions en conformité de la loi mu-
sulmane.

H avait paru d'abord qu'il convenait de distinguer suivant que l'acte
arabe constatant ces transmissions renfermerait ou non des énonoiations
suffisantes pour déterminer l'assiette et la consistance de l'immeuble et
pour fixer les droits respectifs des parties.

La circulaire du 17 juillet 1879 a été conçue dans cet esprit.
Un nouvel examen m'a amené à reconnaître qu'il n'y a aucune distinc-

tion à établir, et qu'il n'y a pas à délivrer un nouveau titre pour tout
immeuble qui, à une époque quelconque, a fait l'objet d'un acte notarié ou
administratif, et, a fortiori, d'une décision judiciaire des tribunaux français.

Les termes de l'art. 3, paragraphe 3 et de l'art. 17 de la loi de 1873 sont, en
effet, absolus et ne font aucune distinction entre les immeubles restés entre
les mains des individus qui sont propriétaires en vertu d'actes de l'espèce'.
et ceux qui sont passés à de nouveaux occupants par suite de ventes
faites par actes de cadi ou par tout autre mode de transmission conforme a
la loi musulmane. Le législation a considéré que la constitution de la
propriété reposait, dès lors, sur une base certaine, comme pour les terri-
toires soumis à l'ordonnance du 26 juillet 1846 et les territoires soumis au
cantonnement administratif. I) y a identité de situation.

La jurisprudence des tribunaux et de la Cour d'Alger s'affirme de plus
en plus dans ce sens.

Elle décide que la loi française est seule applicable à l'immeuble dont le
droit de propriété repose sur un acte notarié ou administratif, même quand
it s'agit de statuer entre musulmans (Cour d'Alger, arrêtsdes 12 janvier 1876,
24 juillet 1876, 4 janvier 1878, 5 février 1878. 20 mars 1878; Constantino,
jugement du 3 février 1880); que l'existence d'un titre administratifsoumet
de plein droit l'immeuble au régime du Code civil (Cour d'Alger, 15 juillet
1881), que cet effet doit être produit, à plus forte raison, par cela seul que
t'hmuHubtu a été l'objet d'une dcuiaiuu judiemirti (iti'i'êi. précisé du féft'it'r



n* 159 d'une contenance de 4 hectares, 92 ares, 80 centiares au nommé
Mohammed Ould Si Larbi ben Houda, et ce, moyennant la somme de
500 francs déclarée payée hors la vue du notaire Attendu que, Moham-
med Ould Si Larbi ben Houda, ayant voulu se mettre en possession de la
parcelle à lui vendue, l'a trouvée occupée par le nommé Touati Ould
Youssef ben M'ghatet; Que, sur le refus de celui-ci de déguerpir, il t'a
fait assigner en délaissement de la susdite parcelle et en paiement de
500 francs de dommages-intérêts;

1878) que la loi française est applicable, dès la promulgation de la loi de
1873, à toutes contestations relatives à des droits immobiliers reposant sur
des immeublesdontiapropriété a été constatéeparactenotarié ou adminis-
tratif (arrêt précité du M juillet 1876, arrêts des 28 juin 1880 et 28 novembre
1881).

Un arrêt plus récent, du 14 janvier 1884, confirmatif d'un jugement du
tribunal de Mostaganem du 9 décembre 188), après avoir posé en principe,
comme les précédents, qu'un titre nouveau ne doit pas être délivré lorsque
le droit de propriété privée reconnu est assis sur un acte notarié ou admi-
nistratif ou résulte d'une décision judiciaire, fixe )e point de départ de
l'application du statut réel français aux immeubles dont il s'agit, savoir

au jour de la promulgation de la loi de 1873, si l'acte notarié ou adminis-
tratif est antérieur à cette loi; à la date de l'acte, s'il est postérieur.

Ainsi se trouve déterminé l'instant précis où le statut musulman fait
place au statut français.

Le commissaire-enquêteur, qui a mission de constater ]a propriété indi-
gène dans les territoires soumis à la loi musulmane, n'a pas le pouvoir
d'opérer sur des immeubles qui se trouvent déjà placés sous l'empire de la
loi irançaisc. En présence d'une propriété reposant sur un acte notarié ou
administratif ou sur une décision des tribunaux français, il doit s'abstenir.
et s'il consulte l'acte ou le jugement, ce ne peut-être que comme élément
d'information.

Il est vrai que le titre français ancien peut ne plus représenter l'état
actuel de la propriété, qui aura passé, depuis, par bien des transformations;
pour tel immeuble, la contenance énoncée à l'acte originaire ne sera plus
ou n'aura jamais été la contenance réelle; pour tel autre, la consistance et
la configuration primitives auront disparu; certaines propriétés auront été
divisées certaines autres, d'abord distinctes, auront été réunies aux mains
d'un seul propriétaire. Un titre nouveau aurait l'avantage de rétablir la
réalité des faits. On peut dire aussi que la délivrance d'un nouveau titre
aurait pour effet de réparer les erreurs qui ont pu être commises dans
l'acte primitif ou dans le jugement, et il faut bien reconnaîtrequ'en matière
d'expropriations judiciaires, notamment, il arrive de voir saisir et exproprier
des parcelles de terre autres que celles appartenant au saisi.

Le commissaire-enquêteur ne peut cependant toucher à l'acte ancien ou
au jugement. Mais ce qu'il ne peut faire directement, il pourra être amené
à le faire indirectement. Ayant à opérer sur un immeuble limitrophe de
celui pour lequel il existe un acte notarié ou administratif, il aura l'obliga-
tion de rechercher quelle est la consistance de la terre sur laquelle il cons-
titue la propriété, quelles sont ses limites. II peut être appelé de la sorte à



Attendu qu'à cette demande Touati Ould Youssef ben M'gbalet oppose
qu'il est propriétaire de l'immeuble revendiqué, pour l'avoir acheté de Larbi
ben M'ralet, auteur de son adversaire, et ce, à une date bien antérieure à
l'acquisition de ce dernier; qu'il produit un acte reçu par le cadi de Mosta-
ganem le 30 mars 1874, enregistré le 6 mai t875 et transcrit le 29 juin
1881, soit antérieurementà la transcription de la première vente consentie
par Larbi ben M'ralet à son fils Djelloul, lequel, d'ailleurs, en sa qualité
d'héritier du vendeur, n'eût pu opposer le défaut de transcription à Touati,
et antérieurement, par conséquent, à la transcription de la revente inter-
venue entre ledit Djelloul et le demandeur; Qu'aux termes de cet acte
Larbi ben M'ralet a vendu à Touati Ould Youssef ben M'gbalet une
parcelle d'environ 4 hectares 1/2, sise aux Ouled-Malef, dite Ard-ben-
Zidan, moyennant la somme de 150 francs; qu'il est dit dans l'acte que
l'acquéreur a pris possession de l'immeuble vendu; Qu'il est reconnu
par les deux parties que cette terre est la même qui, depuis, a été revendue
par Djelloul à Mohammed Ould Si Larbi ben Houda; – Que Touati Ould
Youssef ben M'ghalet conclut par suite au rejet de la demande et réclame
reconventionnellement au demandeur 1,000 francs de dommages-intérêts;

Que subsidiairementet pour le cas où la prétention du demandeur serait
accueillie, il se retourne contre les héritiers de son vendeur et leur réclame
garantie à raison de l'éviction par lui soufferte; Attendu que, de son
enté, Mohammed Ould Si Larbi ben Houda soutient que l'acte de vente du
30 mars 1874 est nul comme ayant été reçu par un cadi qui, aux termes de
la loi de 1873, n'avait pas qualité pour constater une vente immobilière, et
que, par suite, la transcription dudit acte ne saurait lui être en aucune
façon opposée; Qu'il s'agit donc de savoir si cet acte émané d'un fonc-
tionnaire qui, actuellement encore, est investi, en principe, du droit de
conférer l'authenticité aux conventions intervenues entre musulmans, doit
être considéré comme valable eu égard au caractère de l'immeuble vendu;
Attendu que l'art. 2 de la loi du 26 juillet 1873 cnumère limitativement
les cas d'application de la loi française aux transactions immobilières en
Algérie; Qu'il s'agit, dans la cause, d'une vente entre deux indigènes
musulmans; que, d'autre part, l'immeuble, objet de la vente, est situé dans

constater que cette terre s'étend sur telle portion de l'immeuble voisin et
à rétablir ses limites véritables. Bien plus, il se peut que ses conclusions
sur le droit même de ladite terre contredisent absolument les droits du
propriétaire voisin ayant titre notarié ou administratif; il appartiendra à ce
dernier de se pouvoir contre ses conclusions.

Je décide, en conséquence, qu'il ne sera délivre aucun titre nouveau par
le service des Domaines quand un immeuble compris dans le territoire de
propriété privée soumis à l'application de la loi du 26 juillet 1873 aura fait
l'objet d'un acte notarié ou administratif ou d'une décision des tribunaux
français.

J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le préfet, de vouloir bien donner
des instructions conformes aux commissaires-enquêteurs, à l'inspecteur
du service de la propriété indigène et au directeur des Domaines de votre
département.

Veuillez, etc., etc. s



un territoire qui n'a pas été soumis à l'application de l'ordonnance du
21 juillet 1846, et dans lequel la propriété n'a pas été constituée par voie
de cantonnement; que les seuls textes que puisse invoquer le demandeur
sont le § 3 de l'art. 2 et l'art. 3 de la loi précitée Qu'il résulte de ces
dispositions tcgates que dans les territoires où ]a propriété individuelle est
à constituer, comme dans ceux où l'existence d'un droit de propriété pri-
vée aura été reconnue à )a suite des opérations prescrites par le titre II de
la loi, la loi française ne devient applicable qu'au fur et à mesure de la
délivrance aux ayants-droit de titres de propriété; Que de l'art 3 com-
biné avec l'art. 17 7 de la même loi, il résulte encore qu'un titre nouveau
n'est pas délivré par l'administration aux détenteurs d'un immeuble re-
connu de propriété privée lorsque ce droit de propriété aura été déjà cons-
tate par un acte notarié ou administratif; –'Attendu qu'une certaine diver-
gence d'opinions s'est produite sur le point de savoir si, depuis la promul-
gation de la loi de 1873, les immeubles dont le droit de propriété repose
sur un titre notarié ou administratif sont, par cela seul, soumis au régime
français; Que la jurisprudence s'est prononcée pour l'affirmative; par ce
motif, notamment, que si ces immeubles n'étaient pas, dès la promulgation
de la loi nouvelle, régis par la loi française, ils ne le seraient jamais;
puisqu'ils ne sont compris dans aucune des catégories de l'art. 2 de la loi
de 1873. résultat qui serait manifestement contraire au vœu du législateur
algérien (arrêt du 27 avril 1880); Que le commentateur de la loi du
26 juillet 1873 est d'avis, au contraire (pages 38 et 39 de son commentaire),
que ces immeubles ne sont pas actuellement encore soumis au statut fran-
çais que l'empire de la loi française n'apparaîtra qu'après que te caractère
de propriété privative de l'immeuble aura été constaté et vérifié dans de
certaines formes; que c'est cette constatation qui créera le droit nouveau
auquel sera assujetti t'immeubte, et que, tant que le droit que ce titre
affirme n'aura pas été constaté, la condition d'application de la loi française
ne sera pas encore réalisée; Que, dans une dissertation insérée au re-
cueit des arrêts de la Cour d'Alger (année 1876, page 27), le même auteur
se prononce dans le même sens, et ajoute que la loi de 1873 dispense bien
du titre nouveau les immeubles assis sur des titres notariés ou administra-
tifs, mais qu'elle ne dit pas que ces immeublesseront, de plein droit, français
a partir de sa promulgation, par le seul fait de l'existence de ces titres;
Attendu qu'il faut, en outre, reconnaître que, dans la pratique et malgré la
dispense écrite dans la loi, un grand nombre d'immeubles ayant déjà fait
l'objet d'un titre français n'en sont pas moins soumis, chaque jour, aux
opérations de vérification et de constatation de la propriété privée; Qu'il
arrive fréquemment, en effet, que par suite de partages ou de mutations
successives, constatées seulement en la forme musulmane, le titre français
primitif se trouve actuellement réduit à t'état de lettre morte; Qu'au-
jourd'hui, les droits des occupants sont aussi incertains et mal définis
qu'ils pouvaient t'être à l'origine, et qu'il est absolument nécessaire de se
livrer aux opérations de constatation de la propriété privée et de délivrer
des titres, nouveaux aux ayants-droit; qu'il semble bien, dans ce cas, que
c'est à partir seulement de la délivrance de ces titres que la loi française
reprendra son empire sur la propriété à laquelle on aura ainsi donné de
nouvelles bases; Attendu que l'immeuble dont il s'agit au procès, bien



qu'ayant déjà fait l'objet de la délivrance d'un titre de cession administra-
tive, n'en a pas moins été soumis aux epérations du titre 11 de la loi de
1873 qu'un commissaire-enquêteur s'y est transporté; que le procès-verbal
de ce commissaire-enquêteur désigne Touati Ould Youssef comme pro-
priétaire du lot dont il s'agit; que la procédure administrative, relative à
la constatation de la propriété de cet immeuble, suit actuellementson cours,
et que, dans un temps plus ou moins rapproche, un titre nouveau sera
établi au nom de la partie qui aura été judiciairement reconnue proprié-
taire que l'on serait donc fondé a dire, avec l'art. 2 de la loi, que c'est
seulement à partir de la délivrance de ce titre nouveau que l'immeuble sera
régi par la loi française et à décider, par suite, qu'en 1874, le cadi de Mos-
taganem avait pleine et entière capacité pour constater la vent'' consentie
au profit de Touati ben M'ra)et: Attendu que, si l'on admet cependant
avec l'arrêt du 27 avril 1880, qu'en thèse génëra'e, un titre administratif
préexistant supplée au titre délivré par le Domaine en exécution de la loi
de 1873, toujours est-il que la loi française ne devient applicable qu'à partir
du moment où le droit nouveau s'est manifesté sur l'immeuble; Que ce
droit s'est manifesté du jour de la promulgation de la loi de t87~, si le
titre préexistant est antérieur à cette loi; que si ce titre est postérieur à la
loi nouvelle, c'est seulement à dater de sa délivrance que le droit français
prend naissance, conformément au paragraphe 3 de l'art. 2 de la loi;
Qu'en effet, le titre préexistant étant assimilé au titre délivré ensuite des
opérations du commissaire-enquêteur, le point de départ du régime nou-
veau doit être le même dans les deux cas que, s'il en était autrement, on
se trouverait sans règle fixe pour déterminer l'instant, précis où le statut
musulman faitptace au statut français; Attendu, ceci dit, que le titre de
cession établi au profit de Bel Arbi ben M'ralet porte la date du 28 no-
vembre 1874 qu'il a été enregistré et transcrit en juillet 1875 que c'est
donc à partir du 20 novembre 1874 au plus tôt que cet immeublea commencé,
entre les mains de son possesseur musulman, a être régi par la loi fran-
çaise, et que, dans ce cas encore, Touati ben M'ralet et Larbi ben M'ghalet
avaient le droit, à la date du 30 mars précédent, de contracter, relative-
ment à cet immeuble, en la forme musulmane et par devant l'officier public
musulman – Attendu que l'on objecte, il est vrai, que l'immeuble dont
s'agit, d'origine domaniale, était comme tel, et bien que possédé par un
indigène musulman, soumis à la loi française par le seul effet de la loi de
1873, et avant même la délivrance du titre de cession administrative;
Que le tribunal ne méconnaît pas la gravité de cette objection que la
jurisprudenceadmet, en effet, que l'immeuble d'origine française est, de-
puis la loi de 1873, régi par le statut français; Qu'il convient d'observer,
tout d'abord, que les décisions rendues sur ce point sont généralement
intervenues dans des espèces où il s'agissait surtout de régler des conflits
d'attribution entre la juridiction française et la juridiction musulmane; que
l'on comprend que la compétence des juges français ait été proclamée de
préférence à celle du magistrat musulman; que les droits des parties n'en
pouvaient souffrir en aucune façon, et que l'oeuvre de l'établissement de la
propriété en Algérie avait elle-même tout à gagner à cette extension de la
compétence des tribunaux ordinaires; mais qu'il faut reconnaître que
cette interprétation. tout en faveur des justiciables et de la propriété dans



ce pays, ne repose pas sur un texte formel et précis; Que la loi de
1873 ne dit nulle part qu'un immeuble possédé par des indigènes musul-
mans sera. soumis à la loi française, par cela seul, qu'à une époque anté-
rieure quelconque, un non musulman, l'Etat ou toute autre personne en
aura été propriétaire; Que, suivant Fauteur de la dissertation citée plus
haut, si la jurisprudence se prononce en sens contraire, c'est en se fondant
non point sur la loi de 1873, mais sur les principes antérieurs et généraux
de notre législation, et en vertu des règles de souveraineté territoriale qui
s'opposeraient à ce qu'un immeuble une fois soustrait au régime musul-
man pût s'y trouver soumis à nouveau; Que, si cette argumentation est
exacte, il s'en suivrait logiquement que tous les actes ou jugements de
cadis intervenus avant la loi de 1873, relativement à des immeubles d'ori-
gine française, et, comme tels soustraits à l'empire de la loi musulmane,
seraient entachés d'une nullité radicale, tout aussi bien que les actes et
jugements émanes de la même autorite et concernantces mêmes immeubles
qui sont intervenus postérieurementà la promulgation de la nouvelle loi;-
Qu'avant cette loi, cependant, les transactions entre indigènes musulmans,
relativement à des immeubles d'origine française, des concessions de
l'Etat, par exemple, avaient lieu, soit en la forme musulmane, soit en la
forme française, au choix des contractants; que les litiges concernant ces
mêmes immeubles étaient portés devant les cadis; qu'ils ne pouvaient
même être portés devant la justice française, d'après l'art. 1 du décret du
31 décembre 18M, qu'autant que les parties avaient déclaré dans l'acte
qu'elles entendaient contracter sous l'empire de la loi française, déclara-
tion qui eût été bien inutile si l'immeuble, objet du contrat, était régi par
la loi française; que jamais on ne s'est fondé sur ce que les immeubles
dont il s'agit étaient terres françaises pour contester la validité des actes
les concernant, reçus en la forme musulmane; qu'aujourd'hui même on
admet, sans le moindre doute, la parfaite régularité des actes ou jugements
intervenus dans cette forme, antérieurement à la loi nouvelle et relative-
ment à des immeubles d'origine française Qu'il y a donc lieu d'écarter
l'argument tiré d'un principe général dont l'application rigoureuse aurait
pour conséquence l'anéantissement de droits acquis avant la loi nou-
velle, droits qui n'ont jamais été et qui ne sauraient être contestes; Que
c'est dans la loi de 1873 elle-même qu'il faut chercher la solution de la
question; Qu'aux termes de cette loi, et en ce qui touche les immeubles
sis dans un territoire autre que ceux énoncés au § 2 de l'art. 2, c'est seule-
ment à partir de la délivrance du titre français que la loi française devient
applicable aux transactions entre indigènes musulmans, d'où il suit que,
dans la cause, le cadi avait qualité pour recevoir l'acte de vente dont se
prévaut le défendeur; – Attendu qu'il est à considérer, en outre, que
l'immeuble cédé par l'Etat à Bel Arbi ben M'ghalet, l'avait été en échange
d'une terre prise à ce dernier pour les besoins de la colonisation et qui
était incontestablement terre musulmane; que l'on peut dire qu'il s'était
opère une véritable subrogation réelle; Que, d'autre part, si par l'effet
de l'application de la loi de 1873, un propriétaire peut, dans certains cas,
se trouver évincé de sa chose, c'est qu'ayant mis a même, par la publi-
cité organisée par la loi, de faire connaître et de revendiquer ses droits
dans un certain délai, il a laissé passer ce délai sans agir; qu'il supporte



alors la peine de sa négligence; mais que, dans la cause, on ne peut dire
qu'il y ait eu faute de la part de Touati ben M'gbatet à contracter en la
forme musulmane, relativement à un immeuble sur lequel le droit français
ne s'était pas encore afm'me entre les mains de son vendeur; Que c'est
au lendemain de la promulgation de la loi nouvelle qu'a eu lieu l'acquisi-
tion de Ben M'ghalet; qu'à supposer même qu'il pût y avoir doute sur la
capacité du cadi, rédacteur de l'acte, le défendeur serait fondé à invoquer
le bénéfice de l'erreur commune; Qu'enfin, il est en possession paisible
depuis sept années; qu'il a vivifié l'immeuble par lui acquis, et lui a donné
une valeur qui a permis à Djelloul Ould Larbi ben M'ghalet de le revendre
au demandeur moyennant un prix bien supérieur à celui payé par le dé-
fendeur Que le tribunal, en accueillant les prétentions du demandeur
et en ne laissant à Touati ben M'ghalet qu'un recours peut-être illusoire
contre son vendeur, consacrerait une spoliation manifeste sous le couvert
d'une loi qui, en plaçant la propriété sous la protection du régime français,
a eu pour objet, notamment, la sécurité des transactions immobilières en
Algérie Attendu que l'acte de vente dont s'agit, ayant été le premier
transcrit, doit l'emporter sur le titre du demandeur; que ce dernier doit
donc être débouté de sa demande Qu'il n'y a lieu, par suite, de faire
droit à l'action récursoire de Touati ben M'ghalet contre son vendeur,
lequel doit être renvoyé des fins de cette action; mais que, toutefois, les
frais d'assignation en garantie, ainsi que ceux de la demande principale,
doivent être mis à la charge du demandeur qui succombe; Attendu,
quant aux dommages-intérêts réclamés reconventionnellement par Touati
ben M'ghalet contre le demandeur, qu'il y a lieu de lui accorder simple-
ment les dépens pour tous dommages-intérêts Par ces motifs Sta-
tuant en premier ressort; Dit le demandeur mal fondé en sa demande
et le condamne aux dépens.

MM. LEFÉBURE, prés.; VEXAT, proc. de la rép. 8AURIN et N. at).

Sur l'APPEL de Ben Houda,

n COUR, Adoptant les motifs des premiers juges, –
Confirme.

MM. SAUTAYRA, pré/M. p/'M.; GARIEL, ap. gén. ROBE et
F.HuRÉ,ao.

COUR D'ALGER (2~Ch.)

14 février 1885

Vuirte, chemin viciant, création, feconnnisa&nce, arrêté
préfectoral, propriété privée) revendication.

Z'ar/ë pre~c~oroi! M'a<fr<6Me ~K<<{'oeyMeM<à un cAe/K!M



vicinal le sol compris dans les limites qu'il <~e<e/t/!e que
dans le cas où cet arrêté porte reconnaissance d'un chemin
déjà existant. Cet arrêté ne peut pas enlever à un ~ar<CM<te/'
le sol du chemin, si ce c/:e/Kt'/t M~<a't<~as~M6<c.

Le particulier qui se prétend propriétaire d'un chemin
doit, si la commune n'en a pas /a/)ossess{0~ légale, avoir le
rôle de détendeur à l'action e/t revendication (1).

(Commune d'Hussein-Dey c. Jaïs)

Confirmation, en ce sens, d'un JUGEMENT du tribunat civit
d'Alger.

MM. LAUTH, y. prés.; RACK, av. ~ëM.~ CHÉRONNET et MAL-
LARMÉ~ av.

(i) Le principe sur lequel se fonde cet arrêt est admis par la doctrine et
la jurisprudence. L'art. 15 de!~inidu2.')mait836nes'app)iquequ'aux
arrêtés de reconnaissance d'un chemin déjà existant, et non à t'arrête clas-
sant comme vicinal un chemin qui n'était pas publie. Civ. rej., 20 avril
1868 (D. P., 68, 1. 298); Req., 9 mai 1881 (D. P., 8-~ 1. 68); Req.,
10 mai i8St (D. P., 83, l.'M5.)

En ce qui concerne, non plus les chemins vicinaux, mais les chemins ru-
raux, la loi du 20 août 188t, relative au code rural, a édicté sur ce point des
règles nouvelles. L'art. 3 établit une présomption en faveur des communes
tout chemin affecte à t'uaage du public est présume, jusqu'à preuve con-
traire, appartenir à la commune sur le territoire de t.')quet!e i! est situe.
L'art. 2 indique quels moyens de preuve permettent à la commune d'éta-
blir l'affectation du chemm à l'usage du publie. Aux termes de l'art. 5, l'ar-
rêté de reconnaissance vaut prise de possession il donne donc à la com-
mune le rôle de défendeur à la revendication. Le même article décide que
cette possession ne pourra êtt'e contestée que dans l'année de la notification
faite aux riverains.

E.J.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

29 octobre 1885

Juge de paix à compétence étendue, Algérie, détit, qua.
I:t!c«tton, peine de etmpie police, partie civile, appel,
recevabilité.

La règle que les jugements mal à propos ~Ma7t/!ese~ der-
nier ressort sont néanmoins susceptibles ~'oppe~ est égale-
ment applicable en matière correctionnelle.

Par suite, est recevable l'appel re~eue/)ar une partie civile
contre le ~'M~p7MeH/ d'un juge de paix à compétence étendue
qui, saisi co/Kme~'M~ecor/*<?c<<o/!He<, a ~Ma~e de contraven-
~t'oM un fait que les termes më~es de la citation présentaient
comme coMs~M~ d'un délit et a prononcé unepeine de simple
police (1).

(Dame Cailly c. dame Versini)

Le 10 avril 1885, JUGEMENT du tribunal correctionnel de
Constantine, ainsi conçu

LE r~/Bt/W~ – Attendu que par jugement du tribunal de paix de
Mila, en date du t7 décembre 1884, enregistré, la dame Cailly a été con-

(1) En matière pénale, et dans le cercle des attributions qui leur sont
confiées par le décret du i9 août t854. les juges de paix à compétence
étendue sont de véritables juges correctionnels. Les dispositions légales
qui régissent les appels en matière correctionnelle s'appliquent donc aux
appels des décisions de ces juges de paix lorsqu'ils ont statué en vertu de
leur pouvoir spécial de juridiction sauf que l'appel est porte au tribunal du
chef-lieu de l'arrondissementjudiciaire.

Ainsi, le procureur de la République a deux mois pour appeler des juge-
ments rendus en matière correctionnelle par les juges de paix à compé-
tence étendue (trib. d'Alger, 4 février 1878; Cass., 4 mai 1882; Journ. de
Robe, <880, p. 40 et 1882, p. 165). Ainsi encore, est prématuré le pourvoi
en cassation forme: contre un jugement d'acquittement émané de cette
juridiction le jour même où ce jugement a été rendu, puisqu'à la diffé-

rence de ce qui se passe en simple police, le ministère public a le droit
d'appel (Cr. cass., 5 février 1880; Cr. cass. Journ. de Robe, 1880, p. 351;
D. P., 82, 1, 188).

Quant à la partie civile, le droit d'appeler lui est formellement conféré
par l'art. 3 du décret de 1854, lequel vise l'art. 202 du Code d'instruction
criminelle.

De même, quand il sagit de savoir si la décision du juge de paif est



damnée, pour contraventiond'injures, par application de l'art. 471, n" H, du
Code pénal, à la peine d'un franc d'amende et aux frais envers l'État, et,
en outre, au paiement d'une somme de 2U francs à titre de dommages-
intérêts envers la dame Versini, partie civile;

Attendu que cette dernière a, le 26 du même mois, régulièrement inter-
jeté appel de cette décision au greffe de la justice de paix de Mila;

Attendu que la dame Cailly conclut à ce qu'il plaise au tribunal déclarer
cet appel non recevable par ce motif que, d'après les dispositions de l'art.
172 du Code d'instructioncriminelle, le droit d'attaquer, par cette voie, les
jugements rendus en matière de simple police n'appartient qu'à la partie
condamnée et seulement lorsqu'ils prononcent un emprisonnement ou
lorsque les amendes, restitutions et autres réparations civiles excèdent la
somme de 5 francs, outre les dépens;

Attendu, à la vérité, que la faculté d'appeler des jugements dont s'agit
est refusée d'une façon absolue à la partie civile; mais attendu que celle-ci,

a, au contraire, aux termes de l'art. 202 du Code d'instruction criminelle, le
droit d'attaquer, par cette voie, les jugements rendus en police correc-
tionnelle, quant à ses intérêts civils seulement;

Attendu qu'il y a donc lieu de rechercher quelle était la nature de l'affaire
déférée à M. le juge de paix de Mila, si elle constituait une simple contra-
vention ou bien, au contraire, un délit correctionnel dont la connaissance
pouvait appartenir à ce magistrat par application du décret du 19 août
1854 et en vertu de la compétence étendue qui lui a été spécialement attri-
buée

Attendu que le tribunal n'a pas à s'arrêter à cette mention, insérée au ju-
gement attaqué, qu'il a été rendu en simple police;

susceptible d'appel en raison de la qualification donnée au fait incriminé et
de la peine prononcée, il faut se reporter aux principes qui régissent, pour
ce cas, la matière correctionnelle.

Aux termes de l'art. 192 du Code d'instruction criminelle, « Si le fait
» n'est qu'une contravention de police, et si la partie publique ou la partie
» civile n'a pas demandé le renvoi, le tribunal applique la peine, et son
» jugement est en dernier ressort. » Mais il va de soi que la qualification
donnée au fait par le premier juge ne peut être, à elle seule, un obstacle
au droit d'appeler, et que la disposition de l'art. 453 du Code de pro-
cédure civile, qui soumet à l'appel les jugements à tort qualifiés en dernier
ressort est également applicable en matière correctionnelle. Si donc il est
articulé devant la juridiction du second degré que le fait a été qualifié à
tort de contravention, il appartient à cette juridiction de vérifier le carac-
tère légal de ce fait et, par suite, de recevoir l'appel, si, comme dans
l'espèce que nous rapportons, ce fait, tel qu'il était déféré au premier juge
et sur le titre seul de la prévention, se présentait comme constituant un
délit. V. Cr. cass., 23 messidoran XII (But!, cas: n" )76.); 31 août 1815
(Bull. cass., n" 48); Cr. rej., 6 mars 1818 ~Bull. cass., n° 39); 1 février 1821
(Bull. cass., n" 25); 4 août 1826 [Bull. cass., n° 151); Cr. cass., 24 avril 1829

(Bull. cass., n° 89) Cr. rej., 16 mai 1829 (Bull. cass., n" 104) 29 décembre
1865 (Bull. cass., n" 235); 17janvierl868 (Bull. cass., n<-16); 16 mars 1874
(Bull. cass n° 85) 23 février 1878 (Bull. cass., n* 33).



Attendu, en effet, que de même que la voie de l'appel est ouverte contre
les décisions qui, quoique qualifiées en dernier ressort, ont été rendues
dans des cas ou les juges ne pouvaient prononcer qu'en première instance,
de même aussi un jugement cesse d'être en dernier ressort et devient sujet
à l'appel, bien qu'il ne prononce qu'une peine de simple police, si le fait
qu'il a qualifié de contravention a, en réalité. le caractère d'un délit;

Attendu que, d'après les mêmes principes, les dispositions du Code
d'instruction criminelle concernant l'appel des jugements correctionnels
doivent s'appliquer aux décisions qui ont été qualifiées à tort en simple
police;

Attendu que, pour vérifier si le fait retenu comme une contravention par
le jugement attaqué a été exactement qualifié, il suffit de se reporter à l'acte
introductifd'instance;

Attendu que par cet acte du ministère do Baissade, huissierprès lajustice
(le paix de Mila, en date du 8 décembre 1884, enregistre, la dame Versini,
dûment autorisée par son mari, a « cité la dame Cailly et son mari, pris
tant pour autoriser sa femme à ester en justice que comme civilement
responsable, à comparaître le mercredi 10 du même mois, par devant M. le
juge de paix de Mila, statuant en matière de po!t'ee correctionnelle, et ce,
pour s'entendre condamner au paiement d'une somme de 1,500 francs à
titre de dommages-intérêts pour réparation du préjudice causé à ladite
dame Versini par des propos offensants proférés publiquement contre cette
dernière, propos contenant imputation d'un fait susceptible de porter
atteinte à sa réputation et à son honorabilité

))»

Attendu que ce fait, ainsi qualifié et déféré à M. le juge de paix de Mila,
statuant en matière de police correctionnelle, aux termes mêmes de l'acte
de citation, constituait non pas la contravention d'injures simples retenue
par ce magistrat, mais bien le délit prévu et réprimé par les art. 29 et sui-
vants de la loi des 29-30 juillet 1881

Attendu que, sans examiner si le premier juge était compétent pour
connaître de ce délit par application du décret du 19 août 1854, il suffit de
constater qu'a raison de la nature de l'affaire qui lui était déférée, ce ma-
gistrat ne pouvait statuer qu'en matière correctionnelle;

Attendu qu'il suit de là qu'il échet de faire application non pas de l'art.
172 précité du Code d'instruction criminelle, relatif à l'appel des jugements
de police, mais bien de l'art. 202 du même Code, aux termes duquel la
faculté d'appeler des jugements correctionnels appartient à la partie civile,
quant à ses intérêts civils seulement;

Par ces motifs D Mare l'appel de la dame Versini recevable en la
forme et ordonne qu'il sera passé outre aux débats – Tous droits, moyens
et dépens réservés.

MM. RÈ&NtER, vice-prés.; DE REDON, juge supp. If. ~!<~t.; GAUDttY et
ZEVACO, av.

Sur le POURVOI de la dame Cailly,

ARRÊT

L4 (,'OM, Sur le moyen tiré de la viotation des art. 172 et
192 du Code d'instruction criminelle;



Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 2, paragraphe 3
du décret du 19 août 1854, les juges de paix a compétence
étendue connaissent, en Algérie, en matière correctionelle
1° de toutes les contraventions de la compétence des tribu-
naux correctionnels qui sont commises ou constatées dans
leur ressort; 2° des infractions aux lois sur la chasse; 3° de
tous les délits n'emportant pas une peine supérieure à celle
d'emprisonnement ou de 100 francs d'amende;

Que les paragraphes 2 et 3 de l'art. 3 énoncent que les
appels des jugements rendus en matière correctionnelle,par
des juges de paix, sont portés au tribunal dans la circons-
cription duquel est située la justice de paix, et que l'appel
est interjeté conformément aux art. 202, 203, 204 et 205 du
Code d'instruction criminelle;

Attendu, en fait, qu'il résulte des constatations du juge-
ment attaqué que la dame Versini a cité, par exploit en date
du 8 décembre 1884, la demanderesse à comparaître le 10 du
même mois par devant le juge de paix de Mita, statuant en
matière de police correctionnelle, afin de s'entendre con-
damner an paiement d'une somme de 1,500 francs à titre de
dommages-intérêts, pour réparation du préjudice causé à
ladite dame Versini par les propos onensants proférés publi-
quement contre cette dernière, propos contenant imputation
d'un fait susceptible de porter atteinte à sa réputation et à
son honorabilité;

Que la prévention ainsi formulée contenait les éléments
soit du délit de diffamation, soit du délit d'injure publique
prévus par l'art. 29 de la loi du 29 juillet 1881 et punis, le pre-
mier des peines édictées en l'art. 32, le second de celles
énoncées au paragraphe 2 de l'art. 33 de ladite loi;

Qu'il n'a pas été reconnu et déclaré par toutes les parties,
devant le juge de paix de Mila, que le fait, objet de la pour-
suite, ne constituait pas une contravention de police; qu'au
contraire, la partie civile a repris et développé les conclusions
de son exploit introductif d'instance par lequel elle avait saisi
le juge de la connaissance d'un délit;

Que le jugement attaqué se borne à constater qu'il résulte
des débats, des faits et circonstances de la cause et de l'au-
dition des témoins la preuve que la femme Cailly a insulté la
dame Versini, et a prononcé ensuite contre la dame Cailly une
condamnation à un franc d'amende et a 5 francs de dommages-
intérêts envers la dame Versini

Attendu qu'il est certain, dans ces circonstances, que le
juge de paix de Mila avait été appelé à connaître d'un délit à
raison de la compétence étendue dont il est investi, et qu'il



appartenait au tribunal d'appel de décider si les faits aux-
quels on a attribué le caractère d'une simple contravention
ont été mal appréciés,

D'où il suit qu'en déclarant recevable l'appel interjeté par la
dame Versini, partie civile, le jugement attaqué n'a pas violé
les art. 172 et 192 du Code d'instruction criminelle et a fait une
saine interprétationde l'art. 202;

Par ces motifs Rejette.

MM. RONJAT,S.;VÉTELAY,.?'<X/LOUBERS, 6tU. gén.;
N., ~c.

CONSEIL D'ÉTAT

12 juillet 1882

Octroi de mer, At~ric, répartition, réclamation,
recours, préfet, ministre, Conseil d'État

L'arrêté par lequel un préfet d'e/~e répartit entre les
coM/MMHfs du département lesproduits de l'octroi de mer ne
peut être déjéré directement au Conseil d'État par la voie
dit recours pour excès de ~oMuot7's/ la demande en recti-
~cct~o~ doit être ~rëa~a~Ke~ portée devant le ministre
de ~'M<er<eM/' (1).

(<) Contre les arrêtés préfectoraux, deux voies de recours sont possibles:
l'une, la voie gracieuse au ministre de l'intérieur, est toujours ouverte;
l'autre, ta voie contentieuse au Conseil d'État, n'est ouverte que pour les
violations de droit.

Mais, à ce dernier cas, en supposant qu'il s'agisse d'un recours conten-
tieux, le recours direct devant le Conseil d'État est-il recevable deptano,
ou ne l'est-il qu'après que le ministre a été préalablement saisi? La ques-
tion a été résolue par la jurisprudence d'après la distinction suivante

Ou bien l'arrêté préfectoral est une véritable décision contentieuse, prise
par )e préfet dans les limites des pouvoirs qui lui sont attribués par des
lois spéciales, et alors la décision préfectorale peut être attaquée directe-
ment, par la voie d'appel, devant le Conseil d'État. (Cons. d'État, 24 juin
i88) Lchon, p. 648; D. P., 82, 3, 51).

Ou bien, comme dans l'espèce de l'arrêt que nous rapportons, le préfet
n'a agi que comme subordonne du ministre, sans aucun pouvoir propre de
()f''cisinn. et alors le recours préalable au ministre est obligatoire. (Cpr. Cons.
d'État, 1~ mai 1874; Lebon, p. 409 D. P., 75,.), ;?).



(Commune de Philippeville)
Dans son arrêté du 13 mars 1878, répartissant entre les

communes du département de Constantine les produits de
l'octroi de mer pour l'année 1877, le préfet avait pris pour
hase de répartition les états de recensement de la population
dressés en 1876, mais qui n'étaient pas encore exécutoires.
Pour obtenir une somme supérieure a celle qui lui avait été
attribuée par cet arrêté, la commune de Phiiippeville pré-
tendait que le calcul aurait dû être fait d'après les états
dressés en 1872.

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu l'ordonnance royale du 21 décembre
1844, le décret du 4 novembre 1848 et la décision ministérielle
du 11 novembre 1854, relatifs a l'établissement et à la répar-
tition de l'octroi de mer en Algérie; Vu les arrêtés du
2 avril 1873 et du 3 décembre 1877, rendant authentiques les
tableaux des recensements faits en Algérie en 1872 et en
1876; Vu la loi des 7-14 octobre 1790 et celle du 24 mai
1872; Considérant que la requête de la commune de Phi-
lippeville tend a faire réformer l'arrêté du 13 mars 1878, par
lequel le préfet du département de Constantine a réparti entre
les communes dudit département les produits de l'octroi de
mer pour l'année 1877, et à faire décider que la part de la
commune requérante sera fixée à la somme de 174,729 fr. 23, au
lieu de celle de 162,050 fr. 25 qui lui a été attribuée par l'arrêté
précité; Considérant que cette demande n'est pas de celles
qui peuvent être directement portées devant le Conseil d'État
par la voie du recours pour excès de pouvoirs par application
des lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872, art. 9; qu'elle
devait être préalablement portée devant le ministre de l'in-
térieur, à qui il appartenait de prescrire telles rectifications
que de droit à la répartition dont s'agit; qu'il suit de là que la
requête de la commune de Phitippevitte doit être, en l'état,
déclarée non recevable; (Rejet).

MM. BERTOUT, /'<,[pp. GOMEL, CO/M; AGUILLON, CC.

COUR D'ALGER (1"- Ch.)

13 mai 1885

t*t<tpttët6, lui du ~<tJtt!HGt t8~3, tuâtge BpM~tnte, tna-
tKnce, d<Hot, <tech6M«c<

La disposition de l'art. 29 de la loi dM 26 juillet 1873 qui



impose au pe~~eM?' l'obligation d'introduire dans le délai
qu'il impartit l'instance destinée à purger les immeubles ven-
t~MS des droits et charges prétendus par des tiers n'est édic-
tée que dans ~e/'e< exclusif de l'acheteur.

En conséquence, celui-ci a la faculté de renoncer ait béné-.
/:ce de cette disposition ou d'en exiger l'exécution, sans que
sa renonciation puisse lui faire encourir de déchéance (1).

(Consorts Bourgouin c. consorts Maïza)

Les consorts Bourgouin ayant acquis des consorts ben El
Abed et des consorts ben Kenous, suivant actes reçus Gan-
ter, notaire à Bône, en date des 22 décembre 1882 et 5 avril
1883, la moitié indivise de tous les droits appartenant aux
vendeurs dans des terres sises près d'Aïn-Mokra (Constan-
tine), dont ceux-ci se disaient copropriétairespar indivis avec

(1) La question de droit qui se posait devant la Cour, comme devant le tri-
bunal, était la suivante

Au cours de la procédure de purge commencée à la requête d'Européens
ayant acquis d'indigènes un immeuble non encore soumis à la loi française,
des tiers ont revendiqué sur l'immeuble des droits qui, reconnus, eussent
annulé les effets du contrat d'acquisition. (Art. 27 et 28 de la loi du 26
juillet 1873.) Malgré cette réclamation, le vendeur (ou l'acheteur en son
nom) n'a pas introduit dans le délai d'un mois l'action en justice pres-
crite par l'art. 29 de la même loi, à l'effet de purger l'immeuble de ces
droitsprétendus. Les tiers revendiquants sont-ils admis à se prévaloir de ce
silence pour, dans une instance engagée plus tard par les acquéreurs, op-
poser à ceux-ci une déchéance et soutenir que leur contrat d'acquisition
doit être considéré comme nul et non avenu ou bien le délai imparti par
l'art. 29 au vendeur, afin d'introduire sa demande en justice, n'est-il pres-
crit que dans l'intérêt de l'acquéreur, qui seul, dès lors, peut se prévaloir
de son expiration pour demander à son vendeur la résiliation immédiate
du contrat?'?

Le tribunal de Bône s'était rangé à la première opinion l'arrêt que
nous rapportons, infirmant te jugement, a consacré la seconde, et sa déci-
sion nous parait être seule conforme à l'esprit comme au texte de la loi.

En effet, si la procédure spéciale de purge organisée par le titre IH de
la loi du 26 juillet 1873 établit des déchéances, on ne saurait y trouver
celle que le tribunal de Bône avait, dans les circonstances de la cause, pro-
noncée contre l'acheteur. L'acheteur, voulant purger, a publié son contrat
par les moyens indiqués à l'art. 26. A dater de ces publications, un délai
de trois mois est imparti par l'art. 27 à toute personne prétendant des droits
quelconques sur l'immeuble vendu, pour former sa réclamation. Voilà un
délai fatal, et une prescription légale qui a pour sanction une déchéance
aux termes de l'art. 30, si aucune réclamation ou revendication ne s'est
produite dans ces troib mois, les réclamations ou revendications ultérieures



les consorts Maïza, ont formé contre ces derniers, devant le
tribunal de Bône, une demande en partage et licitation des
dits immeubles.

A cette demande, les défendeurs opposaient que, de temps
immémorial, ils avaient joui de ces terres, à titre de proprié-
taires, par eux ou par leurs auteurs, d'une façon paisible, pu-
blique et non équivoque; que, d'ailleurs, ils avaient formulé
leurs protestations contre les prétendus droits des consorts
Bourgouin et de leurs vendeurs, conformément à l'art. 27 de
la loi du 26 juillet 1873, et que, ceux-ci n'ayant pas introduit
dans le délai d'un mois, imparti par l'art. 29 de la même loi,
l'instance destinée u faire statuer sur leurs revendications,
les actes de vente sur lesquels ils fondaient leur demande en
licitation devaient être considérés comme non avenus.

n'ouvriront plus au prétendant droit qu'une action sur le prix, s'il n'a pas été
payé, et, s'il a été payé, qu'une action directe et personnelle contre )e ven-
deur.

Mais rien de semblable ne résulte de l'art. 29. Cet article suppose que
des droits affectant les conditions du contrat se sont revêtes dans les trois
mois de la publication du titre. Les tiers sont en règle leurs droits sont
conservés. Quette sera maintenant la situation de l'acheteur ? De deux
choses l'une ou bien ces droits seront reconnus fondés par le vendeur, et
alors Facquéreur aura la faculté soit de persister dans son acquisition, en
demeurant soumis aux charges et conditionsqui se seront manifestées, soit
d'y renoncer, sauf son recours contre le vendeur pour les frais et loyaux
coûts, et tous dommages-intérêts s'il y a lieu, ou bien le vendeur con-
teste les droits qui se sont revêtus; mais alors la lui ne permet plus à
l'acquéreur d'opter immédiatement pour le maintien ou la résolution de la
vente. L'intervention d'un tiers, peut-être téméraire, ne saurait, en effet,
autoriser les parties à se dégager du contrat. L'exercice de l'action en ga-
rantie est suspendu mais. en vue d'une solution rapide, on impose au
vendeur l'obligation d'introduire, dans le délai d'un mois, une instance ten-
dant à faire rejeter les prétentions des tiers faute par le vendeur d'obéir à
cette prescription, l'acquéreur, comme dans le premier cas, peut opter pour
la résolution, ou, comme dans l'espèce soumise à la Cour, pour le maintien
de s')n acquisition. C'est donc dans l'intérèt de l'acheteur, et dans son in-
térêt exclusif, que ce délai est fixé. afin de ne pas laisser trop longtemps
en suspens son action en garantie; c'est, dès lors, a lui seul qu'il appartient
de se prévaloir de l'expiration du délai à t'encontre de son vendeur. S'il

ne le fait pas, les tiers revenriiquants ne peuvent tirer aucun avantage de
cette situation quand ils seront plus tard assignés en justice. En somme,
l'acquéreur et son garant le vendeur, dans leurs rapports avec les tiers,
ne sont astreints à aucune déchéance. Ils ont toujours le temps de discu-
ter les droits que ceux-ci ont fait connaître et qui, une fois révélés, échap-
pent aux conséquences de la purge.

L, CHARPENTIER.



Le 4 juillet 1884, le tribunal de Bône statua par le jugementt
suivant:

Attendu, tout d'abord, qu'il n'est point contesté par les frères Bourgouin,
acquéreurs, ni par les vendeurs indigènes que les protestations signiCées au
procureur de la République par Tahar ben Maiza et consorts, contre leur
prétendue acquisition, suivant actes de l'huissier Quereilhae, des 5 juin et
8 mars 1883, aient été notiSées aux dits Bourgouin et consorts qu'il appert
du certificat délivré par ce magistrat, et versé au dossier de Tahar ben
Maïza et consorts, que cette notification leur a été faite à la date du 11 mars
1884, par l'entremise du parquet de Bône; – Attendu qu'il n'est pas davan-
tage contesté par Bourgouin et consorts que, la procédure édictée par la
loi du 26 juillet 1873 une fois commencée par eux, ils ont, de concert avec
leurs vendeurs indigènes, laissé sans réponse les dites protestations jus-
qu'à ce jour; qu'il leur appartenait cependant à tous, soit comme ven-
deurs, soit comme acquéreurs agissant aux termes de l'art. 1166 du Code
civil à défaut des vendeurs eux-mêmes, d'introduire une action devant les
tribunaux ordinaires pour faire juger que les protestations de ben Maïza
étaient illégitimes Qu'aux termes de l'art. 29 de la loi du 26 juillet 1873,
leur demande devait être introduite dans le délai fatal d'un mois, à partir
du 11 mars 1884, date à laquelle le parquet de Bône a fait des notifications.
Qu'en n'introduisant aucune demande dans ce délai ni même jusqu'à ce jour,
les frères Bourgouin et leurs vendeurs ont reconnu qu'ils n'avaient rien à op-
poser aux consorts ben Maiza qu'il sont donc tombés, à l'expiration du délai
fatal d'un mois qui leur était imparti, sous le coup d'une déchéance abso-
lue qui oblige à considérer comme non avenu et radicalement nul le con-
trat originaire de leur prétendue acquisition. Que ce moyen suffit pour les
faire déclarer sans qualité pour provoquer aujourd'hui une licitation qui
n'a d'autre base que les droits que les frères Bourgouin ont cru acquérir et que
les consorts ben El Abed leur ont vendus d'après le contrat désormais nul
du 22 decembre 1882, passé par M" Ganter; – Que, loin de contrarier les
régies ci-dessus exposées, l'arrêt de la Cour d'Alger du 15 mai 1875 in-
voqué par les frères Bourgouin et consorts se retourne contre ceux-ci
puisqu'il proclame a Que les formalités de purge extraordinaire de la loi

» de 1873 sont prescrites à l'acquéreur pour le cas où il voudrait purger
c l'action de tiers prétendant droit sur t'im meuble x –Qu'il suffit de se
rcportet au texte de l'art. 29 de la dite loi de 187~ pour trancher, par le
moyen unique ci-dessus développe, le litige tout entier, sans examiner le
surplus des conclusions des parties. Par ces motifs Statuant contradic-
toirement et en premier ressort, déclare Adrien et Alexandre Bourgouin
et consorts sans qualités pour introduire la demande en licitation du 6 sep-
tembre 1883 les déboute de tous leurs moyens et conclusions dans les-
quels ils sont déclarés irrecevables; les condamne en tous les dépens.

Sur l'AppEL des consorts Bourgouin, Ben El Abed et Ben
Kenous,

ARRÊT

~t coca, Attendu que l'appel des consorts Bourgouin est
régulier



Sur la fin de non recevoir tirée du d~/û!M< d'accomplisse-
ment, par les y/'e/'e.s ~oKr~oM! des formalités de purge
prescrites par ~ar<. 2.9 de la loi du 26 juillet 7~7~;

Attendu que la disposition de l'article sus visé, qui impose
au vendeur l'obligation d'introduiredans le délai qu'il impartit
l'instance destinée à purger les immeubles vendus des droits
et charges prétendus par des tiers, n'a été édictée que dans
l'intérêt exclusif de l'acquéreur; qu'il est incontestable, par
suite, que celui-ci a la faculté de renoncer au bénéfice de cette
disposition ou d'en exiger l'exécution sans que sa renoncia-
tion puisse lui faire encourir une déchéance quelconque; qu'il
y a lieu, dès lors, de reconnaître qu'en décidant que, faute par
eux d'avoir, dans le mois des protestations qui leur avaient
été notifiées par les intimés, introduit ou fait introduire par
leurs vendeurs l'instance destinée à purger les immeublespar
eux acquis des droits révélés par les dites protestations, les
frères Bourgouin avaient encouru une déchéance qui frappait
leur contrat d'acquisition d'une nullité absolue et les rendait
par suite, non recevables dans leur demande, pour défaut de
qualité, le tribunal civil de Bône a faussement interprété les
dispositions dudit article 29

Au fond
Attendu que les intimés contestent tous droits des appe-

lants à la copropriété des immeubles dont le partage est par
eux demandé; Attendu que ceux-ci prétendent faire résul-
ter ces droits tant d'un acte de concession du Bey de Cons-
tantine, en date de 1811, que de lu longue possession qu'ils
auraient eue des terres litigieuses indivisément avec les in-
timés mais qu'ils ne présentent point l'original de l'acte par
eux invoqué, dont la traduction démontre d'ailleurs qu'il ne
s'applique point à ces terres, et qu'il est constant, d'autre part,
que le jugement rendu entre eux et leurs adversaires par
M. le juge de paix d'Aïn-Mokra, le 22 décembre 1883, ne les a
maintenus en possession que d'une parcelle de 21 hectares
parfaitement délimitée et distincte des dites terres qu'il
échet, en conséquence, de décider qu'ils ne justifient nulle-
ment de leurs prétendus droits à la copropriété des immeu-
bles dont ils demandent le partage, et, sans s'arrêter ni avoir
égard à leurs conclusions subsidiaires tendant à être admis
à faire procéder à des mesures d'instruction qui ne pour-
raient évidemment donner d'autres résultats que ceux déjà
fournis par l'enquête sur laquelle s'est basé le jugement sus-
rappelé, de les dire sans qualité pour provoquer le partage
ou la licitation des terres, objet du litige, et de les déclarer
par suite non recevables dans leur demande;



Par ces motifs Reçoit l'appel des consorts Bourgouiti
comme régulier en la forme – Au fond Dit que les susnom-
més ne justifient pas de leurs prétendus droits à la copro-
priété des immeubles dont ils demandent le partage; les dé-
clare par suite non dans la dite demande pour
défaut de qualité; en conséquence, confirme, mais dans son
dispositif seulement, le jugement déféré.

MM. SAUZÈDE, prés. DANDONNEAU, ap. gén. F. HURE
et CHÉRON~ET,MP.

TRIBUNAL DE SÏDI-BEL-ABBES

17 juin 1884

Expropriation pour cause tl'utittte publique, Algérie.
ordonnance uu t< octobre 1844, demande en patentent
de findemntte~ compétence.

En Ma<<ë7~e e!'e~ro/)r{'a<{0/! pour cause d'utilité publique
sans prise de possession d'urgence, c'est la Chambre <~M

conseil, et non le ~r~MMa!~ siégeant en audience publique, qui
doit être saisie, ab mitio litis, de la 6!e/MaM<~e soit en fixation,
soit en paiement de l'indemnité c/Me à l'exproprié (1).

(Payard c. C"' des chemins de fer de l'Ouest Algérien)

JUGEMENT

LE r/i/B~Y~ Attendu que la demande portée devant la
Chambre du conseil par Payard tend à faire condamner la
Compagnie des chemins de fer de l'Ouest Algérien (substituée

(1) La disposition finale de l'art. 39 de l'ordonnance des 1"21 octobre
)844 est ainsi concue

« Lorsque le procès-verbal (des experts) aura été déposé, le tribunal
o délibérera en Chambre du conseil, toutes affaires cessant, sur les
x mémoires produits et sur les conclusions secrètes du ministère public-
» Le jugement sera prononcé en audience publique. o Cette disposition ne
fait que viser le cas, le plus fréquent d'ailleurs, où le tribunal aura en recours
à'unë~xpertise. Et l'on ne saurait légitimement induire de ses termes que
teTribunat ne délibérera en Chambre du conseil qu'autant qu'un rapport
d'experts aura été déposé et que l'affaire, au contraire, sera instruite dans
I~s ff'rmfs ordinaires, si des experts ne sont pas commis. Le tribunal de
Bei-Abbès fait justement ressortir ce qu'une p~reitiu interprétation a



aux droits et obligations de l'État) à lui payer 8,000 francs à
titre d'indemnité pour expropriation de terrain tombant dans
le tracé de la ligne du chemin de fer de Sidi-bel-Abbès à Ras-
el-Ma; – Attendu que la Compagnie se borne à opposer à
l'action de Payard une exception d'incompétence; – Attendu
que le mérite du déclinat.oire proposé par la Compagnie
dépend du point de savoir si, en matière d'expropriation pour
cause d'utilité publique sans déclaration de prise de posses-
sion d'urgence, la demande de la partie expropriée en paie-
ment de l'indemnité qu'elle prétend lui être due pour expro-
priation doit être portée d'abord,dans tous les cas, à l'audience
publique et y être débattue dans les formes qui régissent
l'instruction des affaires portées à ladite audience, c'est-à-
dire suivant les règles de procédure applicables aux matières
sommaires;

d'irrationnel, puisqu'au début de l'instance il serait impossible de savoir
devant quelle juridiction devrait se poursuivre l'instruction de la demande,
et qu'il est inadmissible qu'une mesure préparatoire, qui serait ordonnée
par le tribunal statuant en audience publique, puisse avoir pour résultat de
dessaisir cette juridiction, à supposer qu'elle ait été valablement saisie au
début, et de forcer les parties à recourir à un nouveau mode d'instruction
devant une juridiction différente. Qu'il y ait ou non expertise, c'est devant
une seule et même juridiction, la Chambre du conseil, que doit être portée
et poursuivie la demande l'audience publique n'étant réservée que pour
le prononce du jugement. Telle est. croyons-nous, la pratique suivie au
tribunal d'Alger. Il est parfois arrive, cependant, que des demandes en
règlement d'indemnité ont été portées et débattues l'audience publique,
selon les formes ordinaires. La Cour d'Alger a décide, à diverses reprises,
que les formes spéciales de l'art. 39 n'étaient pas prescrites à peine de
nullité, les parties ne pouvant se plaindre qu'une plus grande latitude ait
été donnée à leur défense. (Arrêts des 31 décembre 1867, 30 juin 1668,
lu juin 1869, Journ. de Robe, 1867, p. 272; 18S8, p. H8; t8f;9, p. 100~.

La question a été plus récemment portéedevant la Chambre des requêtes..
Devant le tribunal de Mascara, saisi d'une demande en fixation d'indemnité
d'expropriation, il y avait eu, non point substitution de la procédure orale
à la procédure écrite, mais emploi cumulatif de l'une et de l'autre. L'un
des moyens du pourvoi dirigé contre le jugement se fondait sur cette vio-
lation de l'art. 39 de l'ordonnance. La Chambre des requêtes a écarté ce
moyen, mais par une fin de non recevoir prise de ce que, en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique, le droit d'appel est reccvable
pour tout ce qui est étranger à la fixation de l'indemnité et, par suite, pour
ce qui a trait aux formes à suivre, formes, ajoute l'arrêt, qu'il appartient
aux tribunaux de faire d'c~ce ye~e<'<er pour t'mprtme)' à leurs )t<~cme)th' !s
légalité necessaire. (Iteq., 10 avril 1884; D. P., 84, 1, 287). Peut-être faut-il
voir dans ces dernières lignes de l'arrêt comme un rappel à la stricte
observation des formes spéciales de l'art. 39.

A. LEFÉBUEOE.A. LEFÉBURE.



Attendu que l'ordonnance du 1er octobre 1844 constitue pour
l'Algérie une sorte de Code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique; Attendu que les art. 37 a 39 de cette
ordonnance ont organisé une procédure spéciale, dont aucune
partie n'a été empruntée à la législation métropolitaine;
Attendu, dès lors, que, pour les interpréter sainement, il
convient de faire abstraction complète de toutes les dispo-
sitions de la loi du 3 mai 1841, Attendu que s'ils se bornent
à employer l'expression « le tribunal » excepté dans le dernier
paragraphe de l'art. 39 où il est dit que « le i'ft&M/<e~ délivrera
en C/!a~6re du conse<<, ce mode de rédaction ne fournit
aucun'argument sérieux de texte à l'appui de la thèse de la
Compagnie, puisque la juridiction de la Chambre du conseil
s'exerce de plein droit et sans conteste dans un nombre con-
sidérable de matières où le législateur ne la désigne pas
expressémentet l'appelle « le tribunal (exemple art. 72 du
Code civil); Attendu qu'il est plus rationnel d'admettre, si
l'esprit des textes à appliquer ne conduit pas à une interpré-
tation contraire, que la même expression « le tribunal, »
répétée dans trois articles qui se suivent, a, dans chacun
d'eux, le même sens et, par conséquent, celui qui lui est
donné, d'une manière très claire, très précise, très explicite,
in /(? de l'art. 39; Attendu que l'attribution du droit de
juger a sa source unique dans une délégation de la puissance
publique; qu'elle est déterminée virtuellement par la nature
ou l'importance du litige et ne peut dépendre, dans une
mesure quelconque, de la volonté du juge ou de circons-
tances aussi contingentes, aussi accessoires que l'usage ou
le non usage de la faculté octroyée par la loi à ce dernier de
recourir ou non u des voies d'instruction préparatoires; –
Attendu, d'autre part, qu'en principe et sauf les exceptions
consacrées par la loi, le droit d'ordonner des mesures prépa-
ratoirps implique celui de connaître du fond même du litige;

Attendu que, si les art. 38 et 39 de l'ordonnance précitée
autorisent les tribunaux à prescrire soit leur transport sur
les lieux, soit une expertise, soit d'autres moyens d'instruc-
tion, ils n'imposent cependant aucune mesure préparatoire
préalahie a la décision sur le fond, et les juges saisis de la
contestation peuventvider le différend deplano, s'ils trouvent
dans la cause des éléments suffisants pour les éclairer;

Attendu que, dans le système de la Compagnie, la compé-
tence de la juridiction devant laquelle la cause serait appelée
et plaidée en audience publique serait incertaine in limine
litis, devant s'amrmer au cas où les juges estimeraientpou-
voir, sur le seul vu des pièces et documents versés aux



débats, arbitrer l'indemnité due à l'exproprié, et devant
s'effacer et disparaître dans l'éventualité inverse; Attendu
que ce système repose donc sur une méconnaissanceabsolue
des bases légitimes du droit de juridiction; Attendu, en
outre, qu'il est, en quelque sorte, incompatible et inconci-
liable avec le respect de l'art. 37 sus-visé, d'après lequel le
tribunal est tenu, à l'expiration de la huitaine de la citation,
de statuer sur le litige soit définitivement, soit par décision
préparatoire;. Attendu, en effet, que bien qu'en Algérie les
affaires soient, aux termes de l'art. 11 de l'ordonnance du
16 avril -12 mai 1843, toutes réputées sommaires et doivent,
par suite, être jugées dans un court délai, néanmoins l'appel
d'une cause à l'audience publique en ordre utile pour y être
plaidée suppose l'accomplissement de formalités multiples
qui ne peuvent être remplies dans cette période de huitaine
(2" et 3e paragraphes de l'art. 11 précité, art. 405 du Code de
procédure civile et art. 55, 59, 61,62, 67, 70 et 71 du décret du
30 mars 1808); Attendu que l'ordonnance du 1'~ octobre
1844 s'est proposé notamment d'imprimer aux procédures
d'expropriation pour cause d'utilité publique une marche
plus rapide encore que celle réglée par l'art. 11 de l'ordon-
nance de 1843 et par les dispositions diverses qui en sont le
cortège obligatoire;

Attendu, en résumé, que le but poursuivi par l'auteur de
l'ordonnance de 1844, le rapprochement des textes qui forment
l'ensemble des art. 37 à 39 de ce monument de la législation
algérienne et l'application des principes généraux qui servent
à fixer la compétence concourent à établir qu'une seule juri-
diction est appelée à connaître, durant tout le cours de l'ins-
tance, de tout litige de la nature de celui déféré à l'examen
du tribunal par le demandeur, et que cette juridiction est
nécessairement celle de la Chambre du conseil;

Par ces motifs Statuant contradictoirement; Déclare
la Compagnie « l'Ouest Algérien » mal fondée dans son décli-
natoire, l'en déboute, condamne ladite Compagnie aux dépens
de l'incident qu'elle a soulevé.

MM. MENNESSON, p/'ëS.; BOURGES, y'app.; GIRAUD et LIS-
BONNE, cMy.



TRIBUNAL DE TUNIS

26 mai 1885

Agents consutEtirea~ Tunisie, immunité diplomatique,
action publique.

Dans les Échelles c~M Levant, les agents consulaires sont
des ministres publics jouissant des :7MmH~!<esd:/)~oy7!a<Kes/

En co~se~Me~ce~ le ~rt&MKN~ de Tunis est incompétent pour
s<a'<MersM?' l'action publique dirigée contre MM consul étran-
~r.

(Ministère public c. Pariente)
JUGEMENT

LE ~7~t'y~ – Attendu qu'avant de passer outre aux débats,
Me Gueydan, pour Pariente, a pris des conclusions dans les-
quelles il décline la compétence du tribunal correctionnel de
Tunis, en raison de la qualité de vice-consul de Grèce à Sfax
de Pariente;

Attendu que Pariente produit 1° une lettre du 14 août J882
du ministre des affaires étrangères de Grèce, portant que, par
ordonnance royale du 10 du même mois, il a été nommé con-
sul de S. M. le roi de Grèce a Sfax; 2° une pièce établissant
que Fexéquatur lui a été accordé par S. A. le Bey de Tunis;
3° un certificat du consul général de Grèce à Tunis, en date du
25 mai courant, duquel il résulte que Pariente est toujours
vice-consul à Sfax et qu'il est actuellement à Tunis en congé;

Attendu que si, en France, les immunités accordées aux
agents diplomatiques ne s'étendent pas à tous les agents con-
sulaires indistinctement, il n'en est pas de même dans les
pays hors chrétienté;

Qu'en effet, dans ]e Levant et les Échelles de Barbarie, les
consuls sont considérés comme de vrais ministres publics,
jouissant d'une manière plus absolue et plus complète que
les divers membres de la diplomatie européenne de l'inviola-
bilité de leur personne et comme étant complètement indé-
pendants de toute juridiction territoriale;

Attendu, en effet, qu'un arrêt de la cour de cassation, en
date du 4 février 1863 (1), a consacré ce principe en déclarant
que si les consuls, en général, lorsqu'ils sont uniquement

(1) V. D. P. 63. 1, 306.



chargés de la surveillance et de la protection de nos intérêts
commerciauxà l'étranger, ne peuvent se prévaloir de la fiction
légale qui veut que la résidence de nos agents diplomatiques
soit considérée comme le sol même de la patrie, il n'en est pas
de môme de nos consuls dans les Échelles du Levant et de
Barbarie; Que ceux-ci sont investis d'attributionsplus éten-
dues, qu'ils sont chargés d'une mission politique et qu'ils
jouissent de l'immunité territoriale;

Par ces motifs: Se déclare incompétentpour connaître de
l'action intentée par le ministère public contre Pariente.

MM. PONTOIS.p/~S.;Bossu, subst.; GUEYDAN, ~e/.

CONSEIL D'ÉTAT

4 avril 1884

Mimea, redevance proportionnelle, a~beeuce de revenu
Met,décharge*

Il y a lieu à décharge de la redevance p/'opor<o/!KeMe:/H-
posée sur une Mt/~e lorsque les dépenses d'exploitation ont
dépassé le chiffre brut des produits (1). (L. du 21 avril 1810,

art. 33 et 35.)

(C" des mines de Cavallo c. Ministre des finances)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête pour la société anonyme
des mines de Cavallo, tendant à ce qu'il plaise au Conseil
annuler un arrêté du 28 octobre 1882, par lequel le conseil de
préfecture de Constantine a rejeté sa demande en décharge de
la redevance proportionnelle sur les mines à laquelle elle a
a été imposée à raison de l'exploitation des mines de plomb
argentifère de Cavallo, pendant l'année 1878, sur le rôle dressé
en 1879; Ce faisant, attendu que, pendant ladite année, les
dépenses d'exploitation ont dépassé le chiffre brut du pro-
duit de la mine; accorder à la société décharge de la rede-
vance proportionnellesur les mines afférentes à ladite année;

Vu la loi du 21 avril 1810;
Considérant qu'aux termes des art. 33 et 35 de la loi du

(i) Jurisp. conf. Cons. d'État, <5 décembre <865. (Rec. p. 990.)



21 avril 1810, la redevance proportionnelle que les exploitants
de mines sont tenus de payer est établie sur le produit net de
l'extraction;

Considérantqu'il résulte de l'instructionet qu'il est reconnu
par le ministre des finances que, pendant l'année 1878, les dé-
penses d'exploitation des mines de Cavallo ont dépassé le
chiffre brut du produit desdites mines; qu'ainsi le revenu
imposable a été nul, et que c'est à tort que le conseil de pré-
fecture de Constantine a rejeté la demande de la société des
mines de Cavallo tendant à obtenir décharge de la redevance
proportionnelle à laquelle elle a été imposée, pour l'annë 1878,
au rôle dressé en 1879; Annule.

MM. BAUDENET, y'0/ GOMEL, COMC~ MrMEREL, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

25 avril 1883

Beït-et-ntat, representtttton, préfet. – HttBpendaace.
Camée en etut, evoct<M«n.

Relativement aux successions indigènes qu'il recueille, le
Beït-el-mal n'est qu'un simple agent de l'administration des
Domaines, sans personnalité propre et :<~e/)e/!<~a/~e/ par
suite, il doit être yep/'ëse~~epar le préfet dans les actions que
comportent ces successions. (L. du 16 juin 1851, art. 4; décr.
des 8 août 1854, 31 décembre 1859, art. 40 et 41, et 13 décem-
bre 1866, art. 40) (1).

L'oukil du Beït-el-mal n'ayant pas qualité pour le repré-
senter, la litispendance ne saurait résulter du fait que cet
oukil aurait été assigné devant un juge musulman, quand le
préfet était assigné devant un juge français. (C. de proc. civ.,
art. 171) (2).

Z/a~K/'e n'étant pas en état lorsque l'intimé n'a pris aucu-
nes conclusions sur le /oMd tant en première instance ~M'e/t

Il Cpr., Alger, 11 février 1885 et la note (Revue algérienne, 26 part..p.)
(2) Jurispr. conf. Req. rej., 8 août 1864 (D. P., 64, 1, 464).



a~joe~ le juge d'appel n'a pas le droit d'évocation. (C. de proc.
civ., art. 473) (1).

(L'État c. les consorts Ben Saad)

Le 12 mai 1880, ARRÊT DE LA COUR D'ALGER (1" Ch.), ainsi
conçu

LA COM, – Attendu que, devant les premiers juges, le préfet du dépar-
tement de Constantine opposait à la demande des consorts Ben Saad en
restitution de la succession de la dame Hadja Aicha bent Ruerbaz trois fins
de non-recevoir qu'il reproduit en appel et dont la première seulement a
été examinée par le tribunal, qui l'a accueillie;

Sur cette première fin de nnn-recevoir, tirée de ce que la succession dont
il s'agit ayant été appréhendée et gérée provisoirement, cf'mme succession
musulmane vacante, par l'administration du Be'jt-el-mal. qui est distincte,
en cette partie, de celle des domaines de l'État, le préfet est sans qualité
pour défendre à l'action des consorts Ben Saad

Attendu que l'article 4 de la loi du 16 juin t85t, porte: le domaine de
l'État se compose t" des biens qui en France, sont dévolus à t'Ëtat.
soit par suite de déshérence, en vertu de l'article 768 du code Napoléon en
ce qui concerne les Français et les Étrangers, et en vertu du droit musul-
man en ce qui concerne les Indigènes

Attendu que, dés lors, c'est aux préfets des départements algériens qu'il
appartient d'intenter et de soutenir, au nom de l'Etat, les actions relatives
aux biens qui, par suite de cette disposition, doivent être incorporés au
Domaine, et de défendre à celles qui sont intentées contre l'État

Que c'est en partant de ce principe que les consorts Ben Saad ont assigné
le représentant du domaine de l'Etat en restitution d'une succession que
le domaine de l'État, selon eux, retient indûment

Attendu que, pour décider que leur action était dirigée contre une per-
sonne sans qualité pour y défendre, le tribunal de Constantine s'est déter-
miné par les motifs suivants

H faut distinguer entre les successions vacantes et les successions en
déshérence

L'article 4 de la loi du 16 juin 1851 n'a dévolu au domaine de l'État que
les successions en déshérence.

Les successions vacantes sont restées confiées, sous le contrôle mais non
sous la responsabilité de l'État, à l'administration du Bctt-et-m~l, laquelle,
sous le gouvernement des bcys, était investie d'attributions au nombre
desquelles figurent [a curatelle des successions vacnntcs et la gestion des
successions musulmanes en déshérence, qui lui ont été maintenues sous le
gouvernement français après la conquête, ét ont été, en ce qui concerne la
curatelle des successions vacantes, implicitement confirmées par l'article 47î
de l'ordonnance du 26 décembre t8~2.

Le système contraire, d'après lequel la loi du 10 juin t85t aurait mis fin à
l'existence du Dett-el-mal en tant qu'administration distincte et indépen-

(t) Juriapr. conf. Civ. caM., 14 novembre 1865 (D. P., 66, t, i06).



dante de celle du domaine de l'État, ne peut se soutenir en présence des
articles 48 du décret du 1" octobre 1854, 40 et 41 du décret du 31 décem-
bre t859, et 40 du décret du 13 décembre 18G6, qui sont venus, postérieure-
ment à la lui de 1851 et à trois reprises différentes, consacrer l'existence
de cette administration.

En fait, il n'est pas justifié ni même articule que les biens dépendant de
la succession de la dame Uadja Aïcha aient été remis au domaine Je l'État,
comme biens dépendant d'une succession en déshérence, en vertu de l'arti-
cle 4 de la loi du 16 juin t8jl, ni que l'administrationdes Domaines se soit
immiscée dans cette succession autrement que pour surveiller et contrôler
la gestion qu'en a eue le Deït-el-mal.

Attendu qu'il s'agit d'examiner et d'apprécier ces motifs
Attendu que la loi de 1851 parlant de déshérence en vertu du droit mu-

sulman, les dispositions du droit français sont s~ns application dans la cause,
et qu'il n'est pas établi que dans la loi musulmane il y eût, avant 1830, des
successions vacantes et des successions en déshérence;

Qu'au contraire, le droit de l'Etat sur les biens restes sans maître comme
à la mort du propriétaire s'appliquait sans qu'on fit une distinction de cette
nature; qu'on lit, en effet, .dans une note attachée à la traduction de Sidi
Khalil, &<' volume, page 557

a La 4<= Chambre est celle où sont en dépôt les objets trouvés, les biens
restés sans maître comme à la mort du propriétaire ou à sa disparition, ou
par toute autre circonstance, etc. Ce sont les biens analogues acquis par
l'État.

»

En Europe, par droit de déshérence, d'aubaine, d'épave, etc.

Attendu que la législation spéciale à l'Algérie n'a ni modifié ni pu modi-
fier cet état de choses qu'elle aurait bien pu créer un droit nouveau, mais
que ce n'eût pas été le droit musutman, auquel renvoie l'article 4 de la loi
du 16 juin 1851 qu'on pourrait donc se dispenser d'examiner cette législa-
tion, mais qu'il est utile cependant de le faire pour constaterquelles étaient,
en 1851, les attributions du Beit ct-mat, quant aux successions, afin de faci-
liter t'interprétation des dispositions des décrets de 1859 et 1866, qui sont
invoques pnr )e jugement attaqué

Attendu que l'ordonnance du 26 décembre 1842 avait, par son article 47,
maintenu les règles particulières d'après lesquelles étaient gérées les suc-
cessions musulmanes, lorsque, le 21 octobre 1849, le gouvernement générât
de l'Algérie, tentant de faire cesser les graves abus qui s'étaient gtissés
dans l'administration du Beit-et-mat, publia, sous la forme d'instruction,
les règles qui déterminaient les obligations et les attributions de cette
administration

Attendu que les trois premiers paragraphes de l'article 1' de cette ins-
truction, qui sont relatifs aux successions, imposent au Beït-el-mal l'obli-
gation

§ 1 de recueillir et liquider les successions en déshérence et les suc-
cessions vacantes

jj II de prendre possession provisoire de toute succession pour laquelle
il ne se presente pas d'héritiers universels (afcb), mais seulement des



héritiers à portion légale qui n'en absorbent point la totalité, de la liquider
et de recueillir les parts non dévolues à ces héritiers;

}! 111 de recueillir et administrer les successions dans l'intérêt des tiers
indigènes qui sont absents, lorsqu'ils n'ont pas laissé dans le pays de re-
présentants chargés de leur procuration

Attendu que ces trois paragraphes sont complètes par les dispositions
suivantes de l'article 4 « Aussitôt après l'ouverture d'une succession sur
laquelle l'Etat, le Beit-el-mal ou un absent a des droits, l'oukil Beït-el-mal
en prend possession à titre provisoire »

Attendu qu'il est facile de voir, à la simple lecture de ces textes, que les
trois premiers paragraphes de l'article 1~ sont corrélatifs aux trois expres-
sions distinctes qu'emploie l'article 4 en parlant des trois sortes de person-
nes qui peuvent avoir des droits sur trois ordres de successions, personnes
qui sont l'Etat, le Beït-el-mal, un absent

Que, de mente que le troisième paragraphe se rapporte aux droits de l'ab-
sent et le deuxième au droit que peut avoir le Beit-el-mal, en tant qu'admi-
nistration indigène, de prendre une part dans de certaines successions, de
même aussi le premier est évidemment relatif aux droits de l'Etat sur les
biens restés sans maître connu, à la mort du propriétaire

Que cela ne peut être douteux, en présence de ces expressions de l'arti-
cle 4: « Aussitôt après l'ouverture d'une succession sur laquelle l'Etat a
des droits. lesquels démontrent que le droit de l'État s'exerce dès l'ouver-
ture de la succession, sans qu'il y ait une période de vacance et nécessité
d'envoi ultérieur en possession

Attendu que si l'oukil Beit-ei-mal ne prend, dans tous les cas, possession
qu'à titre provisoire, c'est que, même lorsqu'il agit, dans le cas du para-
graphe 1' pour le compte de l'État, des héritiers peuvent survenir et récla-
mer la totalité ou une partie de la succession

Attendu que, du moment que les Musulmans ne distinguaient pas, dans
la succession d'une personne dont les biens restent sans maitre connu à sa
mort, une période de vacance et une période de déshérence, le rédacteur
de l'instruction du 21 octobre 1849 ne pouvait rendre clairement sa pensée
qu'en employant, comme il l'a fait dans le paragraphe 1' de l'article 1~, la
double expression de successions vacantes et successions en déshérence
qu'il ne faudrait pas tirer des termes de ce paragraphe la conséquence qu'il
a voulu innover; que cela serait contraire à l'intention manifestée dans le
préambule de l'instruction, où il est dit qu'il s'agit de rappeler aux anciens
usages parce que dans la pratique on s'en est fréquemment écarté

Attendu qu'il suit de là qu'avant la loi de 1851 le Beit-el-ma! était chargé,
quant aux successions, de veiller aux intérêts 1° de l'Etat 2" du Beït-el-
mal lui-même en tant qu'administrationindigène 3" des absents que c'é-
tait dans l'intérêt de l'État qu'il prenait possession des biens restés sans
maitre connu à la mort du propriétaire

Attendu qne, si dans les décrets postérieurs A la loi de 1851, il n'est plus
fait mention des successions sur lesquelles l'Etat a des droits, mais seule-
ment de celles auxquelles sont intéressés le Beit-el-ma) ou des absents, c'est
donc que la loi de 1S51 a réduit les attributions du neit-el-mal, quant aux
successions, en lui enlevant l'administration de celles des indigènes qui sont



décédés, sans laisser à leurs biens de maîtres connus, successions qu'elle
comprend toutes sous le nom de successions endéshércnce;

Que si le Beit-el-mai administre encore aujourd'hui des successions de
cette nature, ce ne peut être que comme agent de l'administration des
Domaines de l'Etat, sous la surveillance de laquelle il n'a cessé d'être
placé

Et qu'on ne peut tirer argument en sens contraire de ce que les décrets
de 1854, t8M et 1866 parlent du Beit-et-mal et lui donnent même le titre
d'administration que cela n'a en effet rien que de très normal, si l'on ne
perd pas de vue que le Beït-el-mal n'a plus que des pouvoirs restreints avec
lesquels se concilient parfaitement les énonciations de ces décrets;

Attendu qu'on objecte en vain qu'avec ]e système des appelants on arri-
verait fatalement à décider que l'Etat est justiciable des cadis; qu'alors
même qu'on voudrait maintenir à l'expression Beït-el-mal le sens étendu
qu'elle n'a plus, il n'en pourrait être ainsi, puisque dans le cas où, devant
le cadi chargé dp la liquidation comme notaire, un litige se produit et ap-
pelle une solution judiciaire, l'article 41 du décret du 31 décembre J859, qui
règle ce cas, prescrit aux cadis et aux tribunaux de statuer conformément
aux règles de compétence établies par le dit décret, et qu'au nombre de ces
règles figure celle qui n'attribue compétence aux cadis qu'entre indigènes
musulmans;

Attendu qu'il n'est pas plus exact de prétendre qu'en ne distinguant pas
entre les successions en déshérence et les successions vacantes, on fait
l'État héritier malgré lui, en violant l'article 775 du Code civil, portant que
nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est échue qu'en effet,
d'une part, les dispositions du Code civil, faut le répéter, ne sont pas
applicables en cette matière spéciale que, d'un autre coté, les appelants ne
s'adressent à l'Etat que parce qu'ils soutiennent qu'il est en possession d'une
succession qui leur est dévolue;

Attendu que le Beit-el-mat, en tant qu'administration indigène, n'avait
donc aucune qualité pour recueillir et administrer la succession de la dame
Hadja Aïcha bent Guerbaz que, s'il l'a fait, ce qui n'est pas méconnu, c'est
comme agent de l'administration des Domaines que, dès lors, l'action des
consorts Ben Saad a été légalement introduite contre le préfet du départe-
ment de Constantine, et que c'est à tort que les premiers juges ont déclaré
leur demande non-recevabte et les en a déboutés

Attendu que la solution donnée à cette première question nécessite l'exa-
men des autres exceptions soulevées par t'intimé

Sur l'exception de litispendance
Attendu que, pour qu'il y ait litispendance, il faut non seulement qu'une

même demande ait été portée devant deux tribunaux, mais encore que cette
demande ait été formée entre les mêmes parties; que cette circonstance ne
se rencontre pas dans la cause, puisque, devant le cadi de Constantine, c'est
l'oukil Beit-et-mat qui a comparu, tandis que c'est le préfet du département
qui a été appelé devant le tribunal civil comme représentant du domaine
de l'Etat, que cet oukil ne pouvait évidemment représenter.

Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que la qualité d'héritiers de Hadja
Aïchaest contestée aux demandeurs qu'il s'agit donc d'nne question d'état,
de la compétence exclusive des tribunaux musulmans;



Attendu que, si l'article t7 du décret du 31 décembre 1859 porte que les
cadis connaissent en premier ressort des questions d'état, cet article ne
leur donne compétence cependant, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, qu'au cas
où il n'y a que des musulmans en cause que dès lors il ne saurait y avoir
lieu de renvoyer une affaire devant un cadi quand un fonctionnaire fran-
çais figure dans l'instance

Attendu que ces dernières explications doivent donc être rejetées égale-
ment que le tribunal de Constantine était compétent dans tous les cas et
que sa décision doit être réformée.

En ce qui concerne l'évocation à laquelle concluent les appelants
Attendu que la matière est disposée à recevoir une solution dénnitive

qu'il échet en conséquence d'accueillir les conclusions des consorts Ben
Saad et de statuer au fond

Attendu que ceux-ci produisent des pièces établissant que, devant les
cadis de Constantine, d'Ei-Milaetde Oiekfa.51 témoins ont amrmé que
les demandeurs sont les héritiers aeeb de Hadja Aïcha ben Gurthaz qu'il
ressort de là une preuve suffisante de la qualité de ceux-ci qu'il convient
donc de déclarer que cette quaiité leur appartient et que c'est à bon droit
qu'ils ont réclamé la restitution de la succession de la dite Iladja Aicha.
et de condamner le Domaine à la leur restituer, avec les fruits depuis
l'indue possession, c'est-à-dire depuis le jour de l'assignation introductive
d'instance.

En ce qui concerne les dommages-intérêts – Attendu que les appelants
ne justifient d'aucun préjudice

En ce qui concerne les dépens – Attendu que t'intime, succombant
dans toutes ses prétentions, doit y être condamné.

Par ces motifs Sans s'arrêter aux exceptions présentées par 1 intimé
et dont il est débouté,– Infirme le jugement dont est appel,-Dit que c'est
à bon droit que l'action des appelants a été dirigée contre le préfet du
département de Constantine, comme représentant le Domaine de l'État, et
que les tribunaux ordinaires sont compétents pour en connaître

Évoquant – Dit que les appelants sont les héritiers de Hadja Aïcha
bent Gorbaz, Condamne, en conséquence, le préfet du département de
Constantine à leur remettre les valeurs mobilières et immobilières compo-
sant la succession de cette dernière, avec les fruits depuis l'indue posses-
sion, Dit qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts, Condamne l'intimé, en
la qualité qu'il agit, en tous les dépens.

MM. PÉRINNE, prés. PIETTE, ai'. S'e'K. CHÉKONNET, ROBE et Gttt~U, OP.

Sur le pouRvor du préfet de Constantine

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen de cassation Attendu
que l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851 et les décrets des 8 août
1854, 31 décembre 1859, art. 40 et 41, et 13 décembre 1866,
art. 40, ont en pour effet d'enlever au Beït-el-mal le caractère
d'administration indépendante relativement aux successions
indigènes recueillies et gérées par lui et de le transformer en



simple agent de l'administration des Domaines; Attendu,
dès lors, qu'agissant au nom et pour le compte de l'État. il
doit être représente par le préfet dans les actions que com-
portent ces successions soit pour les intenter, soit pour y
défendre; Attendu, en fait, que les consorts Ben Saad,
revendiquant la succession de la dame Ben Gnerbar. décédée
à Constantine en octobre 1877, succession recueillie par le
Beït-el-mal, le jugement attaqué a justement déclaré que le
préfet de Constantine avait qualité pour défendre ù cette
action;

Sur le deuxième moyen – Attendu que, devant le cadi de
Constantine, l'oukil du Beït-el-mal avait été assigné par les
consorts Ben Saad, non comme représentant l'Etat, mais
comme représentant d'une administration ayant des droits et
des obligations distincts des droits et des obligations de
l'État; – Que, dès lors, la cour d'Alger a justement déclaré
que le litige introduit devant le cadi et celui porté devant le
tribunal de Constantine, ou le préfet était assigné comme
représentant l'État, ne se débattant pas entre les mêmes par-
ties, il n'y avait pas lieu à renvoi pour Htispendance; –
Rejette les deux premiers moyens

Mais, sur le troisième moyen Vu l'art. 473 du Code de
procédure civile; Attendu que le préfet de Constantine, tant
en instance qu'en appel, s'est borné à opposer des fins de
non-recevoir tirées de son défaut de qualité pour défendre à
l'action intentée par les consorts Ben Saad, de la litispendance
et de l'incompétence du tribunal, et à conclure ce que la
demande fût déclarée non recevable; Que, devant l'une
comme devant l'autre juridiction, il n'a pris aucunes conclu-
sions sur le fond même du litige, c'est-à-dire sur la question
de savoir si lesdits consorts Ben Saad étaient réellement hé-
ritiers de la dame Ben Guerbaret avaient droit de réclamer sa
succession; Que, dès lors, l'affaire n'étant pas en état, le
fond lie pouvait être évoqué par les juges d'appel, et qu'en
prononçantcette évocation l'arrêt attaqué a violé l'art. 473 du
Code de procédure civile;

Par ces motifs Casse..
MM. PAUL PONT.jarës.; CRÉPON, rapp.; CHARRINS, <!U. gén.;

NIVARD et CHOPPART, 0;D.



COUR D'ALGER (l"'C)i.)

10 novembre 1885

Vente d'immeuble, ttanacrtpti<~n~ acte Irrégulier, Mveu
du vendeur. t)<ntiaine de l'État, échange. tmnaia-
tion de propriété. rédaction de l'acte.

La <ra/:scr~9~'oM d'un acte de oen~e irrégulier' en <û!/o/Me
et par là dénué de force probante est cependant valable et
suffit à la publicité de la mutation.

L'aveu judiciaire émané du vendeur est opposable à un
second ac?Mc/'eM/' encore que son titre soit aH~t'eMr audit
aveu.

Lorsqu'un 6cAa/e intervient entre l'État et MK~ar~'cM~'er~
la.translation de la propriété des biens domaniaux n'est pas
nécessairement reculée au jour de la rédaction de l'acte
administratif(1).

(Bouzian bou Ghrara c. Couillet)

ARRET

co~, Considérant que, par acte du 25 juillet 1877,
François et Jean Couillet frères ont acheté de 1° Si EI-Mokhtar
ben Brahim, 2° Si El-Bachir ben Brahim, 3° Si El-Mouloud

(1) Cet arrêt résout plusieurs questions de principe de la plus haute im-
portance. Mais, avant de les analyser, il est nécessaire de rappeler les faits
qui ont donné lieu au débat

i" Le 2a juillet 1877 les frères Brahim (on peut negtiger te troisième ven-
deur, Djilani) vendent aux frères Couillet un terrain que les vendeursavaient
acquis précédemment de l'Etat dans un échange non encore régularise au
jour de ladite vente. La vente est constatée dans un acte dressé par un taleb
et signé par le taleb et par l'acquéreur. Cet acte est transcrit à la requête de
l'acheteur;

Dans le courant de l'année 1880, l'échange déjà convenu et exécuté
entre l'Etat et les frères Brahim est régularisé par l'accomplissementdes
formalités administrativesexigées

3° Le H mars et le 2 juillet i88i, les frères Brahim vendent de nouveau
le même terrain àBouzian bouGhrara par actes notariés réguliers en la forme
et qui sont, la même année, l'objet de deux transcriptions;

Le 17 octobre 1882, au cours d'une instance intentée par Bouzian bou



bel Djilani 102 hectares 4 ares 72 centiares des nos 43 et 45,
situés dans le n° il du douar-commune de Tiffilès et pro-
venant d'un échange contre le terrain dit Azzhora dont FËtat
s'était emparé pour l'établissement du village de Tiffilès, et
ce pour le prix de 2,641 fr. 15;

Considérant que, dans cet acte, les vendeurs reconnaissent
avoir reçu, ù valoir sur le prix, 1,351 fr. 15 et en donnent
quittance; qu'il est stipulé que le surplus du prix sera payé

Ghrara contre les frères Couillet en nullité de la vente à eux consentie par
les frères Brahim, la comparution des parties est ordonnée par le tribunal,
et, dans cette comparution, les frères Brahim reconnaissent la sincérité de
la vente par eux passée avec les frères Couillet, le 25 octobre 1877.

C'est dans ces circonstancesque la Cour d'Alger avait à décider laquelle
des deux ventes successivement consenties par les frères Brahim avait pro-
duit ses effets et rendu t'acquéreur propriétaire.

Pour qu'une vente soit valable et efficace, deux conditions sont exigées
que le vendeur soit propriétaire de l'immeuble qu'il prétend aliéner et que
la vente réunisse toutes les conditions de fond et de forme auxquelles la loi
subordonne la validité de ce contrat.

Dans l'espèce, le débat était soulevé en même temps sur ces deux points,
et Bouzian bou Ghrara reprochait aux frères Couillet à la fois et le défaut
de droit de leur auteur et l'irrégularité de leur titre.

Nous ne voulons examiner ici que la seconde de ces questions. Quant à
celle de savoir si les frères Brahim étaient propriétaires au moment de la
première vente, en 1877, elle ne nous paraît pas pouvoir être résolue à
t'aide des scuts éléments de fait que fournit l'arrêt. Il faudrait, pour la
discuter, savoir exactement ce qui s'était passé entre l'Etat et les frères
Brahim à t'époque de t'échange convenu et exécuté; il faudrait, spéciale-
ment, connaitre la personne qui, dans cette négociation, représentait t'État.
afin d'apprécier ses pouvoirs au point de vue de la translation de la propriété
des biens du domaine. Aussi bien, la seule question de validité de la vente
passée, en 1877, entre les frères Brahim et les frères Couillet est assez
délicate pour faire l'objet d'une étude intéressante.

Nous sommes ici en présence d'une vente immobilière ayant pour objet
un bien d'une valeur supérieure à 150 francs. Pareille vente n'est pleine-
m<M)t valable et opposable à tous qu'autant qu'elle réunit trois conditions
Il faut que le consentement ait été librement donné et par des parties ca-
pables d'aliéner – que les contractants se soient procuré ta preuve légalede
leur acte (134t) enfin, que, conformément à la loi du 23 mars 1855, le
contrat ait été rendu public par le moyen de la transcription.

Nulle difEcutté ne s'élevait, dans t'espèce soumise à la Cour, touchant la
validité intrinsèque de la vente le consentement et la capacité existaient
l'un et l'autre. C'est donc simplement au point de vue de la forme que
devait se placer la Cour, et )arrêt avait à trancher la double question de
savoir si la vente passée en 1877 pouvait être prouvée et si la publicité qui
lui avait été donnée était satisfaisante.



lors de la délivrance des titres par l'administration; que ces
titres seront alors remis aux acquéreurs et que l'acte authen-
tique de la vente sera passé devant notaire;

Considérantqn'i) est écrit encore dans cet acte que la pré-
sente vente est véritabie, décisive, définitive et en conformité
des ventes musulmanes;

Considérant que cet acte porte les signatures des acqué-
reurs, de Si EI-Mouloud bel Djilani, du rédacteur de l'acte, E)-

C'est sur ce dernier point surtout que parait s'être porté le débat. L'acte
passé en 1877 était irréguticr, informe même. Le taleb qui l'avait rédigé
était sans qualité à cet elfet; de plus, Ics formes requises étaient omises;
enfin, on n'y trouvait que les signatures du tateb, de l'acquéreur et des
témoins: celles des deux vendeurs étaient remplacées par des croix. Ajou-
tons qu'un acte authentique régulier devait être ultérieurement dressé qui
ne l'avait pas été. Ces irrégularités de l'acte de vente ne renéchissaient-
elles pas sur la transcription opérée, et ne devait-on pas décide!' que la
transcription faite d'un acte donné de force probante est inopérante,
qu'etie ne donne pas à l'acte la publicité qui lui est nécessaire?

La question est très grave et aussi très délicate. Elle consiste a. interpréter
l'esprit de la loi de 1855, à se demander si les rédacteurs de cette loi ont
entendu ne soumettre à la transcription que les actes valables, et lier la
question de publicité i la question de validité de telle sorte que ta trans-
cription d'un acte nul ou irrégutier n'en opère pas publicité, ou si, au con-
traire, ils n'ont pas fait de la pubticité une condition d'efficacité séparée, indé-
pendante, condition remplie dès que l'acte a été transcrit et que les tiers
sont avertis, sauf à ceux-ci te droit de se prévatoir des irrégularités que
peut présenter l'acte au fond ou en la forme pour éviter d'en subir les effets.

Jusqu'ici, on pouvait dire que la doctrine et la jurisprudence étaient en
opposition sur ce point. La cour de Paris a, en effet, par airèt du
li mars )8G5 (D. P., 67, 2. 25). annulé une transcription par ce motif que
l'acte transcrit n'était pas régutif'r au point de vue de ta preuve (1). Au
contraire, la doctrine tend à isoler la publicité des autres conditions
requises pour la validité des actes juridiques et décide qu'un acte peut être
valablement publié quoique nul ou dénué dé force probante. Ce n'est pas
à dire, observons-le, qu'un pareil acte soit nécessairement efficace, cela
M!gnine simplement qu'on ne doit pas lui refuser ses effets sur le seul fon-
dement du défaut de publicité. La controverse existe encore quant aux
ventes verbales (V. Mourton, V<'a?t.«'r/;<ho?t, I, p. 45 et suiv. Hf)!!<d, Flandin,
rfa~c/'p!<o~, L p. 50), et aussi quant aux ventes conclues par correspon-

()) On pourrait être tenté de citer dans le même sens deux arrêts rendus par
la chambre civile, le )8 juillet )SM (U. [' 83, M3): mais ce serait, crions-nous,
se méprendre sur leur portée. La Cour décide simplement que seuls les actes
translatifs de propriété doivent être obligatoirement iranscrits, mais pourquoi''
Parce que généralement, i) t'égard des actes non translatifs, tatran-.cription est
inutile. Mais, si le vice de t'acie est de nature à être réparc, comme cela tien
dans notre espèce, lu transcription reprend son utilité et la Cour n'a pas dit
qu'en pareille hypothèse elle ne donnait pas à l'acte même irrégulier la publicité.



Hadj Salem bel Arbi, taleb, et des témoins Ech Cherif ben
Mahi et Si El-Hachemi ben Medja, plus doux croix apposées,
dit l'acte, par Si EI-Mokhtar bon Brahhn et Si El-Bachir ben
Brahim, pour tenir lieu de leurs signatures;

Considérant que cet acte a été enregistré le le, octobre
1877 et transcrit le 13 décembre 1878; qu'il a été déposé, le
9 avril 1879, en l'étude de Me Montader, notaire; que le 1='' dé-
cembre 1879, suivant acte enregistré le 20 février 1880, François

dance (V. la remarquable note de M. Beudant sous l'arrêt de Paris cité plus
haut). Mais, en ce qui concerne les ventes constatées par écrit, la question
n'est plus discutée tout le monde reconnaît que pareilles ventes, même
irrégutieres, peuvent être utilement transcrites (Mourlon, p. 56; Flandin,
p. 63; Troplong, Transcription, p. 354; Laurent, /o?'i civil. XXIX, p. Hj7).

Or, c'est à cette dernière nypothcse que se réfère notre espèce. Au premier
abord, on pourrait, & cause de l'absence des signatures des vendeurs, assi-
miler l'acte dressé a une dec.tarru.ion émanée de l'acheteur seul à la suite
d'une vente verbale, ce qui rendrait la question plus déticate encore. Nous

repoussons cette manière de voir. L'acte a été dressé les parties présentes
et consentantes les signatures du taleb et des témoins en font foi c'est
donc un acte synallagmatique et non une déclaration unilatérale. Les irré-
gularités y sont nombreuses, il est vrai, mais cela ne change en rien la
question.

La Cour d'Alger s'est rangée au parti de la doctrine. Nous ne pouvons
qu'approuverpleinement et sa décision et les raisons par lesquelles elle la
justifie.

Le but des rédacteurs de la loi de ]855 est bien connu ils ont voulu
qu'aucun acte relatif à la propriété immobilière et de nature à léser les droits
des tiers ne put être opposé à ceux-ci s'il n'avait été rendu publie par la trans-
cription. C'est ce qu'exprime très nettement M. de Bctteyme dans son rap-
port (V. ce rapport dans Troplong). Est-on fondé à conclure de là que la
transcription d'un acte nul est nulle etie-mcmc? En aucune façon. La trans-
cription a pour but de prévenir les tiers quelle que soit la valeur de l'acte
transcrit, les tiers sont prévenus et l'objet de la loi se trouve rempli. C'est

aux intéresses qu'il appartient ensuite de poursuivre leurs recherches et
d'apprécier la validité de l'acte qui peut leur être oppose. Ce qui nous parait
certain, c'est que le législateur de 1855 a soigneusement séparé les questions
de validité et de publicité; aussi M. de Belleymc déctare-t-it que la loi nou-
velle ne touche en rien aux grands principes du code Kapotéon.

Peut-être ce système n'est-il pas le meitteur en législation peut-être
serait-il bon, au pointde vue dn crédit foncier, que la transcription constituât
une garantie absolue pour celui qui la provoque tout ce que nous préten-
dons, c'est que ce système est celui de la loi.

Ce qui nous détermine à nous y rallier, c'est moins peut-être les déclara-
tions intervenues au cours des travaux préparatoires que le parti pris par
les rédacteurs de la loi de ne s'occuper que de la question de publicité et
leur silence umplet relativement aux conditions à exiger de l'acte présenté
à la formatité. Ce silence nous parait exclusif de l'idée qu'on leur ptetu



Couillet a loué à Adrien Couillet les terres ci-dessus spé-
cifiées

Considérant que, le 12 mai 1881, par exploit d'huissier,
enregistré, les syndics de la faillite de François Couillet, pris
en son nom personnel et comme représentant de son frère
Jean, décédé, ont fait sommation aux deux frères Brahim
d'avoir a se présenter chez le notaire Friess pour passer l'acte
authentique de la vente et leur faire remise des titres, et que,

quelquefois de subordonner la publicité d'un acte à sa validité. Voici pour-
quoi Si la transcription ne devait produire son effet qu'à l'égard des actes
valables, des actes réellement translatifs de propriété (pour employer les
termes mêmes de la loi de 1855), on devrait aussi, pour être logique,
n'admettre à la transcription que les actes parfaits. Le conservateur
aurait donc avant tout à examiner l'acte, à s'assurer que toutes les condi-
tions requises par la loi se trouvent réunies, notamment à vérifier l'exac-
titude des signatures qui lui donnent sa force. Mais il y a plus comme
un acte, si régulier qu'il soit, ne produit ses effets qu'autant qu'il émane
d'une personne pouvant le consentir, il devrait s'enquérir de la capacité de
l'aliénateur et de son droit de propriété. Tel est, en effet, le rote du con-
servateur dans les législations assez nombreuses qui font de la publicité
le signe de la propriété. Mais aussi, dans les pays où il en est ainsi, le
conservateur est-il un juge et la loi lui donnc-t-ette les moyens de remplir
sa tâche. Nulle préoccupation de cet ordre n'a laissé de trace dans la loi
de 1855, et cependant, si telle avait été la pensée du législateur, il aurait
aperçu les conséquences de son innovation et aurait armé le conservateur
des pouvoirs qui lui auraient été nécessaires.

L'organisation matérielle de la transcription démontre donc que le légis-
lateur a eu en vue de soumettre à la publicité tous les actes relatifs à une
transmission de propriété immobilière quelle que soit au fond ou en la
forme leur validité, et rien dans la loi ne permet d'affirmer que toute trans-
cription faite ne réalise pas dans tous les cas la publicité en vue de
laquelle elle a été opérée.

Mais si, sur ce point, nous approuvonssans réserve la décision de la Cour
d'Alger, nous ne saurions adopter la solution par elle donnée à la question
de preuve qui lui était soumise. L'acte dressé en 1877 étant dénué de force
probante, la Cour a permis aux frères Couillet de faire la preuve de leur
droit au moyen de l'aveu obtenu de leurs vendeurs, le 17 octobre 1882.

Cette solution, qui serait à l'abri de la critique si la question de validité
de la vente s'était élevée entre les vendeurs et les acheteurs, nous semble
inadmissible dans l'espèce, où le procès était engagé entre les deux acqué-
reurs successifs.

D'après l'article i356, l'aveu judiciaire fait preuve contre celui qui l'a
fait, et nous ajouterons sans difficulté contre ses ayants cause à titre uni-
versel. Ici la cour d'Alger permet d'opposer l'aveu des frères Brahim à
Bourian bou Gbrara, un ayant cause à titre particulier, qui du jour de la
seconde vente avait des droits séparés de ceux de son autour, des intérêts
probablement opposés aux siens. Cette doctrine est-elle correcte? Nous



le 16 mai, le notaire Friess a donné défaut contre les frères
Brahim; que, le 1er octobre 1881, au greffe du tribunal de com-
merce, Couillet a fait abandon à ses créanciersdes immeubles
par lui achetés des frères Brahim contre la renonciation au
surplus de leurs créances;

n'hésitons pas à répondre négativement et nous avons en ce sens le témoi-
gnage des deux seuls auteurs qui, à notre connaissance, aient traité la
question. Bonnier (Des preuves, I, p. 442) s'exprime en ces tonnes « Peiur

que l'aveu fasse foi il doit émaner d'une partie capable puisqu'il en peut
résulter une véritable aliénation Par le même motif l'aveu ne saurait
avoir lieu au détriment de tiers qui ont acquis un droit sur l'objet de la con-
testation ainsi l'aveu du vendeur ne peut nuire à l'acheteur, etc. » Voici
maintenant l'opinion de Mourlon (Transcription, I, p. 52). Après avoir prévu
textuellement notre hypothèse, il écrit

« Le vendeur n'a pas pu compro-
mettre par son aveu les droits de son second acheteur, car, bien que celui-
ci soit son ayant cause, il est vrai de dire pourtant qu'il joue dans l'espèce
le rôle d'un tiers, puisque les droits qu'il défend sont, à supposer qu'ils
existent, d'une date antérieure au procès. » II n'y a pas de jurisprudence
sur la question et cela n'est pas pour nous étonner. Dalloz cite, il est vrai,
deux arrêts anciens permettant d'opposer l'aveu aux créanciers chirogra-
phaires de son auteur. Mais ces créanciers sont, par leur droit de gage géné-
ral, des ayants cause à titre universel, et cette jurisprudence n'est pas con-
traire à notre opinion.

Ce qui nous confirme dans cette manière de voir, c'est la ressemblance
très grande qui existe entre l'aveu et la chose jugée. Si la validité de la
première vente avait été jugée entre les frères Brahim et les frères Couillet,

ce jugement pourrait-il être opposé à Bouzian bou Ghrara? Il suffit de poser
la question. L'aveu judiciaire de Brahim ne peut davantage servir de preuve
contre lui. Qu'est-ce, en effet, que l'aveu si ce n'est le jugementd'une partie
qui se condamne elle-même?

Enfin, une dernière considération lèvera tous les doutes c'est celle des
fraudes qui deviendraient possibles si l'aveu d'une personne pouvait être
opposé à un tiers. Nul acheteur ne pourrait se mettre à couvert du dol de
son vendeur, il serait forcément la victime de la mauvaise foi de celui-ci.
Le législateur a certainement aperçu ce résultat, et il n'est pas téméraire
d'affirmer que c'est précisément pour l'éviter qu'il a, écrit l'article 1356 (cf.
1321, 1352).

Nous n'apercevons pas les motifs qui ont pu déterminer la Cour d'Alger
à inaugurer une semblable jurisprudence.Un seul est exprimé la rétroac-
tivité de l'aveu. N'est-ce pas le cas de dire, avec nos anciens auteurs, qu'avant
de rétroagir il faut d'abord pouvoir agir? Or, aux termes de l'article 1356,
l'aveu n'agit que contre celui qui l'a fait.

En résumé, nous pensons que la vente de 1877 n'était pas opposable à
Bouzian bou Ghrara, second acheteur; non pas qu'elle n'eût pas été publiée,
elle l'avait été, mais parce qu'il n'existait aucun moyen légal de faire contre
lui la preuve de ce contrat.

Antoine PILLET.



Considérant que, par acte administratif du 7 mai 1880,
approuvé en Conseil de préfecture par le préfet d'Oran le 5 juin
1880 et par le gouverneur général le 26 juin 1880, l'échange
consenti entre l'État et les frères Brahim a été régularisé;

Considérant que, nonobstant l'aliénation par lui consentie
aux frères Couillet, El-Bachir ben Brahim, par acte au rapport
de Me Friess, notaire i Sidi-bel-Abbès, en date du 12 mars
1881, transcrit a Oran le 1t) du même mois, a vendu à Bouzian
bou Ghrara, pour le prix de 2,015 francs, sa part dans les
immeubles objet de sa première vente, et que, le 2 juillet 1881,
par acte au rapport du même notaire, transcrit à Oran le
21 juillet 1881, Mokhtar ben Brahim a également vendu sa
part dans les mêmes immeubles audit Bouzian bou Ghrara,
pour le prix de 2,000 francs;

Considérant que Bouzian bou Ghrara ayant requis l'état des
inscriptions existant jusqu'au 19 mars 1881, sur les immeubles
par lui acquis, a trouvé sur cet acte, délivré le 16 mai 1881, la
mention suivante « Du 13 décembre 1878, transcrit un acte
» sous-seing privé, fait double à Sidi-bcl-Abbès, le 25 juillet
» 1877, contenant vente par 1° Si bel Mokhtar ben Brahim;
» 2° Si El-Bachir ben Brahim; 3° Si El-Mouloud bel Djilani,
» tous des Oulad-Sidi-Ali-ben-Youb, du douar-commune de
» Tiffllès, à MM. Jean Couillet et François Couillet, négo-
» ciants à Sidi-bel-Abbès, de la totalité de 102 hectares 4 ares
» 72 centiares, dans le douar-communede Tiffllès, moyennant
» le prix de 2,641 fr. 15, et sous les charges et conditions por-
» tées audit acte. »

Considérant que, le 26 janvier 1882, Bouzian bou Ghrara a
assigné Couillet devant le tribunal d'Oran pour voir pro-
noncer la nullité de la vente consentie à lui et à son frère par
les frères Brahim;

Que, par jugement en date du 30 juillet 1882, le tribunal a
ordonné la comparution des parties et que celles-ci ont com-
paru le 17 octobre 1882;

Considérant que, dans cette comparution, ainsi qu'il est
constaté par le jugement dont est appel, les frères Brahim
et Mouloud El-Djilani ont reconnu la sincérité de l'acte de
vente du 25 juillet 1877 et du paiement qui leur avait été fait,
savoir à Mouloud, de 300 francs, et aux frères Brahim de
1,000 fr. qu'ils ont allégué, pour justifier de leur bonne foi
dans la seconde vente, qu'ils croyaient que Couillet avait
renoncé à se prévaloir de la première et ont offert de lui res-
tituer le prix qu'ils en avaient reçu

Considérant que, par jugement du 23 octobre 1882, le tri-
bunal a déclaré Bouzian bou Ghrara mal fondé dans sa



demande, a annulé les deux ventes à lui faites le 12 mars et
le 2 juillet 1881, a ordonné leur radiation des registres de
transcription et condamné les frères Brahim ù convertir en
acte authentique la vente du 25 juillet 1877, sous l'offre de
Couillet de payer le solde de son prix;

Condamnant El-Mouloud bel Djilani à restituer la somme
par lui reçue de Oouillet, ledit Mouloud n'ayant eu person-
nellement aucun droit de propriété dans les immeubles
vendus à Couillet;

Considérant que Bouzian bou Ghrara u interjeté appel de ce
jugement; que, sur cet appel, Couillet et ses vendeurs n'ont
pas comparu; que, par arrêt en date du 28 octobre 1884, la
Cour a donné défaut contre eux et infirmé le jugement en
annulant la vente faite à Couillet et en validant, au contraire,
celles faites par les frères Brahim à Bouzian bou Ghrara;

Considérant que Couillet a formé opposition à cet arrêt
contre Bouzian bou Ghrara et a repris devant la Cour ses con-
clusions de première instance;

Considérant que cette opposition est recevable en la forme;
Au fond Considérant que Bouzian bou Ghrara oppose à

Couillet, pour faire annuler la vente du 27 juillet 1877 1° que
les consorts Brahim n'étaient pasdes immeubles
vendus au moment où ils en ont consenti la vente et qu'ils
n'en ont acquis la propriété que postérieurement à la trans-
cription de l'acte dont se prévaut Couillet; 2° que l'acte du
25 juillet 1877 n'a aucune valeur, même entre les parties con-
tractantes qu'il est écrit par un taleb sans qualité pour
rédiger des conventions; qu'il ne porte pas les signatures
des frères Brahim auxquelles ne peut suppléer l'apposition
de croix; qu'il n'est pas écrit en français et en arabe; que la
ratification de cet acte par l'aveu des vendeurs au cours du
procès ne peut avoir un effet rétroactif et lui donner à l'égard
du second acheteur une valeur qu'il n'avait au moment de la
seconde vente;

Que la transcription de cet acte, qui n'est ni authentique, ni
sous-seing privé, équivaut ù l'absence de toute transcription,
et que la transcription régulière des actes authentiques des
ventes faites à Bouzian est seule opposable aux tiers et doit
seule être maintenue;

Sur le premier moyen – Considérant qu'il n'est pas exact
de prétendre que les frères Brahim ont vendu la chose d'au-
trui et qu'ils n'étaient pas encore propriétaires, le 25 juillet
1877, des immeubles que Couillet leur a achetés à cette date;

Considérant, en effet, que, dès cette époque, ils les avaient
acquis par échange de l'État; que ]'État s'était mis en posses-



sion des terres qu'ils lui cédaient, et qu'ils avaient accepté
celles qu'il leur abandonnait en échange; que l'acte adminis-
tratif qui a suivi a seulement régularisé ce contrat anté-
rieurement parfait entre les parties;

Qu'on ne pourrait expliquer autrement l'identité qui existe
sur la désignation de ces immeubles dans l'acte de vente du
25 juillet 1877 et dans l'acte administratif du 7 mai 1880;

Considérant, d'ailleurs, que l'acte de vente du 25 juillet
1877 énonce clairement les conventions des parties contrac-
tantes qu'il y est dit que les 102 hectares 4 ares 74 cen-
tiares, dont la situation est précisée, proviennent d'un échange
contre le terrain Ezzhora dont l'État s'est emparé pour le
village de Tiffilès, et que le surplus du prix sera payé lors de
la remise des titres par l'administration; qu'en admettant
même qu'à ce moment les frères Brahim n'eussent eu qu'une
propriété éventuelle, l'éventualité prévue s'étant réalisée, la
vente n'en serait pas moins parfaite par la réalisation de cette
condition;

Sur le second moyen – Considérant que la vente est par-
faite entre les parties quand elles sont d'accord sur la chose
et le prix; qu'elles peuvent donner à l'acte qui doit servir à
prouver leurs conventions la forme qui leur agrée et même
se dispenser mutuellement de la garantie de tout écrit;

Considérant que, quelles que soient, au point de vue de sa
force probante, les irrégularités de l'acte dont elles ont accepté
la forme, cet acte n'en constitue pas moins un acte de vente
valable lorsque les parties reconnaissent qu'il exprime exac-
ment leur consentement et leurs conventions;

Considérant que la reconnaissance par les parties de la
sincérité d'un ^cte, irrégulier dans sa forme, ne donne pas à
cet acte une force que le consentement mutuel lui avait con-
férée dès son origine, mais le protège seulement contre les
contestations que pouvait faire naître son irrégularité;

Considérant, en fait, que Couillet et les frères Brahim, ne
voulant pas faire dresser l'acte authentique de leurs conven-
tions avant la remise des titres du domaine, ne pouvant
rédiger un acte sous-seing privé régulier, ont eu recours à un
écrit dénué de toute force probante mais qui fixait leurs con-
ventions et les plaçait sous la garantie de leur bonne foi;

Considérant que les frères Brahim, en reconnaissantdevant
le tribunal la sincérité des énonciations de cet acte, n'ont
point ratifié une vente que leur consentement avait rendue
parfaite, même avant la rédaction de l'écrit, mais renoncé à
se prévaloir de ses irrégularités;

Considérant qu'il est donc reconnu par les parties contrac-



tantes que l'acte du 25 juillet 1877 relate exactement leurs
conventions; qu'elles l'ont considéré comme un acte de vente,
et que Couillet est devenu propriétaire, dès cette date, des
immeubles à lui vendus par les frères Brahim;

Considérant que la transcription de cet acte a porté cette
vente à la connaissancedes tiers, et qu'il y a lieu d'examiner,
pour la solution du procès, si les irrégularités du titre trans-
crit ont rendu sa transcription inefficace;

Considérant que la transcription a pour but de prévenir les
tiers de l'existence d'un acte translatif de propriété; qu'elle
manifeste la prétention d'un acquéreur à la propriété de l'im-
meuble qu'elle désigne; qu'elle avertit celui qui voudrait
l'acheter qu'il rencontrera un adversaire nanti d'un titre anté-
rieur et décidé à s'en prévaloir;

Qu'il sait ainsi tout ce que la loi a voulu qu'il connût et ce
qu'il était juste de porter à sa connaissance;

Considérant que le tiers prévenu par la transcription ne
peut ignorer que la validité de la vente n'est assujettie à aucune
forme sacramentelle et que, si l'acte transcrit contient des
irrégularités de forme, il peut être néanmoins l'expression
exacte et sincère des conventions qu'il contient;

Considérant qu'il lui est loisible de ne traiter avec le ven-
deur, qui lui est désigné comme ayant déjà vendu, qu'après
en avoir obtenu la radiation; mais que, s'il passe outre sans
prendre cette précaution, il se soumet volontairement à la
condition qui lui sera faite par l'annulation ou le maintien
de la précédente vente;

Considérant que Bouzian bou Ghrara était prévenu, par la
transcription de l'acte de vente de Couillet, que les frères
Brahim avaient déjà aliéné les immeubles qu'il voulait
acquérir et qu'il lui était facile d'exiger la radiation de cette
transcription avant de consentir à de nouveaux contrats;

Que vainement il objecte que l'acte de Couillet est entaché
d'irrégularités nombreuses et manifestes;

Considérant, en 'effet, que l'appréciation du droit qu'il
revendique ne saurait dépendre du nombre et de l'étendue,
variables suivant les espèces, des irrégularités de l'acte pre-
mier transcrit;

Que le principe dont il demande l'adoption devrait, s'il
était exact, recevoir son application dans tous les cas où un
vice entachant la force probante se rencontrerait dans le pre-
mier acte de vente, celui-ci fùt-il en la forme authentique, et
cela nonobstant la volonté des parties qui auraient concouru,
ce qui créerait au protit du second acquéreur mw faculté
exorbitante et dangeureuse pour la sécurité de la propriété;



Considérant que c'est à tort encore que Bouzian attribue à
l'aveu fait par les frères Brahim de la validité de la vente
qu'ils ont consentie à Couillet le caractère d'une ratification,
qui aurait dù être transcrite et qui, postérieurement à la
transcription de son titre, ne pourrait lui être opposable;

Considérant, en effet, que toute convention est indépendante
de l'acte qui sert à la constater et qu'en conséquence elle
peut subsister bien que cet acte ne puisse valoir comme
preuve;

Que la ratification qui intervient ne peut être considérée
comme une véritable ratification, puisque l'on ne peut ratifier
que les conventions atteintes d'un vice et que les parties
reconnaissent que la convention était existante et valable;

Considérant, dès lors, que la transcription de l'acte de
vente seul, bien qu'atteint de nullités de forme, doit produire
tous ses effets (Dalloz, Vo Transcription, n° 101);

Considérant que de ce qui précède il résulte que la vente
consentie à Couillet par les frères Brahim, à la date du
25 juillet 1877, a été parfaite dès cette date;

Que les irrégularités de l'écrit qui a constaté les conven-
tions des parties n'ont pas porté atteinte à sa validité;

Que la transcription a porté à la connaissance des tiers une
vente existante, valable;

Que Bouzian bou Ghrara n'a pu valablementacquérir, mal-
gré cette transcription, les immeubles précédemment vendus
à Couillet

Par ces motifs Reçoit en la forme l'oppositionde Couillet
à l'arrêt rendu par défaut contre lui le 28 octobre 1884;
Rapporte ledit arrêt en ce qui concerne Bouzian bou Ghrara;

Confirme à l'égard de Bouzian bou Ghrara le jugement du
tribunal d'Oran, en date du 23 octobre 1882, pour être exécuté
suivant sa forme et teneur; Donne acte à Couillet de ses
réserves tant d'opposition que d'appel à l'encontre des frères
Ben Brahim et de Ben Djilani; Condamne Bouzian ben
Ghrara à l'amende et aux dépens de première instance et
d'appel.

MM. CAMMARTIN, prem. prés.; DU MOIRON, av. grén.;NEUGAss
et DOUDART DE LA GRÉE, aV>.



COUR D'ALGER (2' Ch.)

28 mai 1885

Xnvli'o. – Fret, dépôt des marchandises, procédure» –
Cnpitaine, demande vexatoire, dommagca-lntérêts.

Le dépôt des marchandises en mains tierces jusqu'au paie-
ment du fret doit être ordonnépar le tribunal sur assigna-
tion, et non pas simplement par le président sur requête
(C. depr. civ., art. 418)

L'art. 306 du Code de commerce donnant au capitaine le
droit de demander ce dépôt, celui-ci ne saurait être tenu de
dommages- intérêts sous prétexte qu'il aurait agi par pure
vexation (1).

(Vatis c. de Marqué)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit, comme réguliers en la forme, tant l'appel
principe que l'appel incident relevés par Vatis et de Marqué

(1) D'après l'arrêt rappprté, le capitaine, qui demande le dépôt des mar-
chandises en mains tierces jusqu'au paiement du fret, n'est jamais, à
raison de cette circonstance, tenu de dommages-intérêts,parce qu'il se
borne à faire valoir un droit établi par la loi. Cette décision nous parait
mériter quelques observations.

Nous admettons, avec l'arrêt, qu'aucune responsabilité civile ne se
trouve encourue à raison du préjudice que cause une réclamation fondée
sur un texte. L'article 306, al. 2, du Code de commerce organise d'une
façon spéciale le droit de rétention appartenant au capitaine (V. Aubry et
Rau, t. III, § 256 bis, n. 2). Or, l'exercice d'une faculté légale n'expose
jamais à des dommages-intérêts. Neminem Ixdit qui suo jure utilur. Le
capitaine, en provuquant la désignation d'un tiers chargé de garder les
marchandises tant que le fret ne sera pas payé, use simplement de son
droit, et n'est, par suite, tenu d'aucune indemnité.

Mais, s'il ne tombe pas sous le coup de l'article 1382 du Code civil, s'il
ne doit pas de dommages-intérêts es delicto, ne serait-il point, dans cer-
tains cas, responsable ex contraclu pour n'avoir pointle transport
et effectué la livraison? Le transport n'est réellement terminé que par le
débarquement, et la délivrance ne saurait avoir lion qu'à terre. Le capitaine'
manquerait à son devoir s'il exigeait de prime nbord le dépôt du charge-



contre un jugement du tribunal de Philippeville, jugeant en
matière de commerce, du 28 juin 1883;

Et statuant au fond sur le mérite de ces appels
En ce qui touche la nullité de l'ordonnance du 16 juin 1883:
Attendu que les premiers juges l'ont, en principe,prononcée

à bon droit; Qu'il s'agissait, en effet, dans l'espèce, de la
nomination d'un tiers chargé de recevoir et de conserver

ment chez un tiers, sans avoir an moins offert au consignataire de livrer à
quai. Ainsi il ne satisferait pas à son engagement et ferait de plus des
frais inutiles.

L'article 306 du Code de commerce, dans son premier alinéa, interdit au
capitaine de retenir la cargaison dans le navire, ce qui astreindrait le
consignataire à venir prendre livraison à bord. Si le capitaine ne délivrait
point à terre, il ne manquerait pas seulement à son obligation d'accomplir
le transport, il empêcherait encore la vérification des marchandises. Un
examen sérieux ne saurait être fait par le consignataire ni dans la cale ni

sur le pont.
Le déchargement une fois commencé, le capitaine n'est plus forcé par

son contrat de veiller sur les marchandises mises à quai. Mais, s'il les
abandonne, il perd son droit de rétention. C'est pour lui permettre de
conserver ce droit, tout en se libérant du soin de la cargaison, que l'ar-
ticle 306, al. 2, du Code de commerce l'autorise à demander le dépôt des
marchandises en mains tierces jusqu'au paiement du fret.

L'article 306 du Code de commerce ménage ainsi, par ses deux dispo-
sitions, la conciliation des intérêts opposés du capitaine et du consignataire.
« Cette mesure, disait en effet le conseiller d'État Bégouen dans l'Exposé
» des motifs au Corps législatif (V. Locré, t. XVIII, p. 388, n° 11) conserve
» les intérêts du capitaine, qui a le droit d'être payé de son fret avant de

» livrer irrévocablement son gage, en même temps qu'elle pourvoit aussi à

» la sûreté du consignataire, qui, avant de payer le fret, a le droit, à son
» tour, de reconnaître l'état des marchandises qui doivent lui être déli-
j vrées. »

Le capitaine doit donc, à son arrivée, mettre d'une façon quelconque le
consignataire en demeure de prendre livraison. Il peut ensuite commencer
le déchargement. La mise à quai ne fait pas perdre la rétention au capi-
taine, tant qu'il n'a pas livré au consignataire. Si le consignataire tarde à
prendre livraison ou refuse d'accepter les marchandises, le capitaine peut
demander le dépôt. Il sera ainsi plus facile d'examiner la cargaison, et le
droit de rétention se trouvera conservé au capitaine (V., dans notre sens,
Bédarride, Du Commerce maritime, n»s 809 et suiv., II, 2- édit., p, 564 et
suiv. de Valroger, Droit maritime, n» 915, II, p. 398. Cpr. Civ. çass.
5 mars 1884, D. P., 188-4, I, 105). Si le capitaine se prévaut, en dehors des
circonstances que nous venons d'indiquer, de la faculté inscrite en sa
faveur dans l'article 306 du Code de commerce, il méconnaît, selon nous,
son obligation de délivrer à quai, impose des frais inutiles, et se trouve, par
conséquent, exposé à une action en responsabilité contractuelle.

F. Charvbbiat.



jusqu'au paiement du fret une marchandise destinée à de
Marqué; Qu'une telle mesure était de nature à blesser les
intérêts de celui contre qui elle était requise; Qu'elle appe-
lait la contradiction; Qu'il fallait, dans le silence de la loi,
la demander au tribunal, et procéder, à cet effet, par voie d'as-
signation, conformément aux dispositions générales de l'art.
418 du Code de procédure civile;

Mais en ce qui touche le point de savoir si la demande d'un
tiers consignataire et les vices de procédure dont cette de-
mande était entachée ont occasionné à de Marqué un préju-
dice dont réparation lui soit due:

Attendu que le capitaine Vatis était arrivé à Philippeville le
ler juin 1883 avec un chargement de 24,748 pièces de bois à la
consignation de l'intimé; Qu'il avait droit pour le prix de
son fret à une somme de 14,787 fr. 50; Qu'il avait reçu
4,000 francs à compte à son départ d'Odessa; – Que, le 14 juin,
il avait touché, en outre, 4,000 francs de de Marqué; qu'il lui
restait donc dû 6,787 fr. 50;

Attendu que n'obtenant point le paiement de ce solde, le dit
capitaine provoquait, le 18 juin, la nomination d'un tiers con-
signataire Attendu qu'en sollicitant cette mesure, il ne
faisait qu'user d'un droit qui, dans les circonstances de la
cause, lui appartenait incontestablement; Qu'aux termes
exprès, en effet, de l'art. 306 du Code de commerce, le capi-
taine, faute de paiement de son fret, peut, dans le temps de la
décharge, demander le dépôt de la marchandise en mains
tierces; Attendu que les dispositions de cet article régis-
saient la situation des parties; qu'aucune stipulation spéciale
et formelle de leur charte-partie n'y avait dérogé;

Attendu qu'il importait peu qu'en fait la solvabilité de de
Marqué rendît inutile la nomination d'un tiers consignataire;
que le capitaine avait un droit certain; qu'il était maître de
l'exercersuivant les inspirations que lui suggérait la nécessité
de sauvegarder ses intérêts; que l'existence de 23 protêts
dressés contre l'intimé sur la place de Philippeville, du 16 jan-
vier 1883 au 8 juin suivant, et les appréciations qui avaient
pu en être la suite sur cette place, étaient, au premier aspect,
de nature à éveiller ses défiances;

Attendu qu'il n'y a pas à tenir compte de ce fait que la mar-
chandise dont le fret était réclamé n'était pas encore débar-
quée que le consignataire ne peut être tenu, sans doute, de
payer le fret avant d'avoirvérifié et reçu ce qui lui est adressé;
mais que le capitaine, de son côté, n'est point obligé de livrer
sans avoir reçu le paiement dA son fret; qu'il a droit à des
garanties; que l'art. 306 précité lui interdit bien de retenir



la marchandise dans son navire, mais qu'elle lui donne le
droit de la faire consigner; qu'une pratique maritime l'auto-
rise même à suspendre le débarquement pendant le temps
moral nécessaire aux diligences à faire en vue de cette con-
signation que c'est alors entre les mains du tiers consigna-
taire et son intermédiaire que s'opèrent les vérifications et le
paiement;

Attendu qu'en présence des faits de la cause, il n'est pas
possible d'admettre que Vatis, en voulant user de son droit de
faire consigner, ait agi méchamment et avec intention de
nuire; que le mode vicieux auquel il a eu recours et qui lui
est reproché témoigne du contraire; que la procédure secrète
de la voie gracieuse qu'il a suivie ne fournissait pas les élé-
ments de publicité, et, partant, les inconvénients de la voie
contentieusequ'il eût dû suivre;qu'il a fait précéder, d'ailleurs,
la présentation de sa requête de plusieurs avis auxquels il
n'était pas tenu; que la divulgation de la mesure qu'il avait
obtenue n'a été que la conséquence de sa mise à exécution
régulière;

Attendu, dans tous les cas et surtout, que de Marqué ne
justifie d'aucun préjudice véritable; Qu'il ne signale ni ne
précise aucune circonstance d'où l'on puisse induire que son
crédit et sa situation commerciale aient été ébranlés ou
atteints par les faits dont il se plaint; Attendu que c'est
donc à tort que les premiers juges lui ont accordé des dom-
mages-intérêts; – Qu'il échet de réformer cette partie princi-
pale de leur décision;

Par ces motifs, Confirme le jugement du 28 juin 1883
seulement en ce qu'il a déclaré nulle et de nul effet l'ordon-
nance du 18 juin précédent; Ordonne que ce jugement sor-
tira effet quant à ce; Ordonne l'enregistrement de la dite
ordonnance, non encore soumise à l'accomplissement de cette
formalité; Mais infirme le jugement attaqué quant au sur-
plus de toutes ses dispositions; Statuant à nouveau et
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire sur les
demandes en dommages-intérêts Déboute de Marqué des
dites demandes.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; RACK, av. gén.; Tilloy et
Chéronnet, av.



TRIBUNAL DE SIDI-BEL-ABBÈS

21 juillet 1885

Vente judiciaire d'immeuble. – Loi du 83 octobre ISS-
Algérie, application, promulgation spéciale, décret du
4 avril lHSî». – Agents de la loi, émoluments, réduc-
tion du quart. – Droits d'enregistrement. – Procédure
de saisie i éelle, point de d·5part, commandement.

La loi du 23 octobre 1884, relative aux ventes judiciaires
d'immeubles, a été, en ce qui concerne les agents de la loi,
applicable de plein droit à l'Algérie, sans qu'il ait été néces-
saire, pour en étendre les bienjaits à cette colonie, de recourir
à un décret ou ù une promulgation spéciale.

Le décret du 4 avril 1885 n'a eu d'autre raison d'être et
d'autre effet que de rendre applicables à l'Algérie les dispo-
sitions qui, dans cette loi, réduisent, pour les cas y visés, les
droits d'enregistrement, de greffe et d' hypothèque (1).

Le commandement qui sert de base à une saisie immo-
bilière participe des actes d'exécution, et la poursuitedoit être
réputée commencée à partir de cet acte.

En conséquence, la loi du 23 octobre 1884 est inapplicable,
d'après son article 6, aux procédures de saisie dans lesquelles
le commandement a été signifié antérieurement à la date à
laquelle cette loi est devenue exécutoire en Algérie (2).

(1) Cette solution est conforme à la jurisprudence constante de la Cour
d'Alger, qui déclare applicables, de plein droit, en Algérie les lois modifiant
ou abrogeant les dispositions législatives déjà en vigueur dans la colonie
V. Revue algérienne, 1885, 2» part., p. 1, note sous Cass., 5 novembre 1884.
Mais la Cour de cassation tend peu à peu à admettre la doctrine contraire
(Cass., août 1881; Sir., 81, 1, 437, et 5 nov. 1884, Revue algérienne, 1885,
2' part., p. 1), qui a été formellement soutenue par M. Jacquey dans son
étude sur l'Application des lois françaises en Algérie, p. 40 et suiv.

(2) On décide généralement que le commandement ne fait pas partie
de la poursuite d'expropriation V. Agen, 18 mars 1857, Sir., 57, 2, 385 et
le renvoi; V. aussi Carré, n° 2206; Chauveau, sur Carré, n* 2202; Rousseau
et Laisney, IHHmn. de proc. civ., t. 8, v° Vente judic. d'imm.j n»s 20 et 226.
Mais nous serions disposé à admettre ijue le commandement fait corps



(Lisbonne c. Ben Zaquen et autres)
LE TRIBUNAL, Attendu que suivant jugement de l'audience

des criées de ce tribunal, en date du 25 mars 1883, enregistré,
Ben Zaquen a été déclaré propriétaire moyennant, en sus des
charges, le prix principal de 25 francs, montant de la mise à
prix par lui offerte d'un immeuble vendu sur saisie réelle
pratiquée à sa requête contre la dame Barka bent Adda et le
cadi de Sidi-bel-Abbès, chacun ès-qualités y énoncées
Attendu que les frais de poursuite exposés au nom de la
partie poursuivante par Mc Lisbonne, son avoué, avaient été
taxés à 449 fr. 47 par ordonnance de M. Piétri, juge du siége,
du 21 du même mois; Attendu que, par le jugement pré-
cité, le tribunal a fait application à la cause de l'art. 4 de la loi
du 23 octobre 1884, en ordonnant notamment qu'au cas, réa-
lisé depuis, de non surenchère du sixième, les divers agents
de la loi dont le ministère avait été employé dans la procédure
de vente dont il s'agit, c'est-à-dire l'avoué, les huissiers et le
greffier, subiraientune réduction du quart sur les émoluments
a eux alloués dans l'état taxé; Qu'il a fixé à 180 fr. 25 le
montant des émoluments alloués en taxe à ces agents et
soumis à la réduction du quart; Attendu que l'opposition
formée par Me Lisbonne, suivant exploit de Lévy, huissier à
Sidi-bel-Abbès, du 16 avril dernier, à la partie qui, dans ce
jugement, a opéré ces réductions paraît régulière en la forme,
et que, les parties assignées n'ayant pas comparu, il y a lieu
de donner défaut contre elles;

Au fond Vu le mémoire produit par Mp Lisbonne, enre-
gistré à Sidi-bel-Abbès le 1er mai dernier, folio 177, case 8;
Attendu que la nature de la contestation soulevée comporte
l'examen d'une double question 1° la loi du 23 octobre 1884
a-t-elle été, de plein droit, applicable à l'Algérie en ce qui
concerne les émoluments alloués aux agents de la loi pour
les ventes d'immeubles? 2° la poursuite de saisie réelle doit-
elle être réputée commencée par le commandement qui lui
sert de base ou seulement par la saisie?V

Sur le premier point: Attendu que, lors de la promul-
gation de la loi présentée, la législation qui régissait les
ventes judiciaires d'immeubles était commune à la France et

avec la saisie en ce qui concerne le tarif des frais et que, par suite, à
ce point de vue, il doit être considéré comme le premier acte de la pour-
suite c'est bien ce qui paraît résulter de l'art. 3 de l'ordonnance du
10 octobre 1841.

P. L.



à l'Algérie; que la procédure était identiquement la même
dans les deux pays, sauf la faculté conférée aux tribunaux de
l'Algérie par la sage disposition contenue dans l'art. 69 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842 d'accueillir ou de rejeter
les nullités des exploits et des actes de procédure; Attendu
qu'à proprement parler ce texte ne rompt pas la concordance
ou plutôt l'unité de la législation applicable en France et en
Algérie aux ventes judiciaires d'immeubles, spécialement
aux ventes sur saisie réelle; Attendu que, si des différences
profondes séparent, dans certaines matières, le régime de la
métropole et celui de la colonie sous le rapport des tarifs
réglant les émoluments dus aux avoués, il n'en est nullement
ainsi pour tout ce qui a trait à la rémunération due en Algérie
aux défenseurs et aux avoués pour les procédures de saisie
immobilière et tous incidents s'y rattachant; Attendu que
les tarifs édictés, dans cette matière, pour la France ont été
applicables à l'Algérie, à défaut de dispositions spéciales
contraires, lesquelles n'ont jamais existé, Attendu que
l'art. 14 de l'arrêté ministériel du 26 novembre-7 décembre
1841 a surabondamment proclamé, de la manière la plus
expresse et la plus claire, l'assimilation, en principe, à cet
égard, des avoués de France et des défenseurs de l'Algérie;

Que cet article a déclaré que les défenseurs percevraient
les droits et vacations passés aux avoués de Paris pour les
poursuites de saisie immobilière et ventes en justice de biens
immeubles, et leur a ainsi assuré une rémunération pins
large que celle à laquelle peuvent prétendre droit tous les
avoués de France autres que ceux de Paris; Attendu que
ni les textes (art. 11 et 12) qui, dans l'ordonnance du 16 avril
1843, ont eu pour objet de régler les honoraires dus aux dé-
fenseurs, ni aucune autre disposition ultérieure ayant force
de loi n'a modifié la situation faite à la postulation en Algérie
par l'arrêté ministériel précité; Attendu que si, d'après
l'art. 7 de l'ordonnance du 19 octobre 1841, les lois et ordon-
nances rendues en France relativement aux droits d'enregis-
trement, de greffe ou d'hypothèque ne deviennent exécutoires
en Algérie qu'en vertu d'ordonnancesspéciales, on ne saurait
inférer logiquement de ce texte que la loi du 23 octobre 1884
n'a pu être applicable de plein droit à l'Algérie dans toutes
celles de ses dispositions qui édictent des réductions à faire,
dans les cas y spécifiés, sur les émoluments des agents de la
loi; Attendu que vainement l'avoué opposant soutient
qu'une loi de France ne peut être applicable pour partie ù
l'Algérie sans l'être pour le tout; Attendu que l'histoire
des révolutions de la législation algérienne et les monuments



de jurisprudence de la Cour suprême n'ont cessé, depuis le
début de la conquête jusqu'à ce jour, de consacrer une théorie
contraire à cette affirmation; Attendu que le fait de la pro-
mulgation, par décret du 4 avril 1885, de la loi du 23 octobre
1884, loin de donner à la demande de l'opposant l'appui qu'il
y cherche, trahit seulement la pensée du gouvernement que
cette loi n'était applicable de plein droit en Algérie qu'au
regard des agents de la loi; Attendu que ce décret vise, en
effet, exclusivement les textes qui, dans la législation colo-
niale, subordonnent la mise en vigueur de certaines lois
fiscales de la métropole à la manifestation, par voie de décret
ou ordonnance, de la volonté expresse du pouvoir exécutif;

Attendu que de tout ce qui précède il appert que la loi du
23 octobre 1883 a été, de plein droit, applicable à l'Algérie en
ce qui concerne les officiers publics et ministériels par elle
visés, sans qu'il ait été nécessaire, pour en étendre les bien-
faits à cette colonie, de recourir à un décret ou à une pro-
mulgation spéciale;

Sur le second point: Attendu que le commandement,
base de la saisie immobilière dont il s'agit, a été notifié il la
date du 5 septembre 1884; Attendu que le commandement
suivi de la saisie réelle n'est pas seulement une menace
d'exécution; qu'il participe, dans une certaine mesure, des
actes d'exécution, puisqu'il a pour effet de frapper partielle-
ment d'indisponibilité(art. G84 du C. de proc. civ.) l'immeuble
objet de cette saisie; Attendu, d'ailleurs, que les divers
actes dont l'ensemble constitue une procédure de saisie
immobilière forment un tout indivisible; Attendu qu'une
procédure de cette nature ne peut juridiquementexister sans
le commandement tendant à saisie; Attendu que la solu-
tion contraire, dût-elle être admise au point de vue des effets
légaux du caractère intrinsèque du commandementtendant à
saisie réelle, cependant il faudrait encore reconnaître que cet
acte, lorsqu'il s'agit de l'apprécier dans ses rapports avec les
tarifs, fait corps absolument avec la poursuite de saisie;
Attendu que cela est si vrai que l'ordonnance du 10 octobre
1841, concernant le tarif des frais et dépens relatifs aux ventes
judiciaires de biens immeubles, fixe, dans son art. 3, les émo-
luments dus à l'huissier pour l'original de cet acte; -Attendu
que la loi du 23 octobre 1884 n'est applicable qu'aux ventes
judiciaires dont la poursuite n'était pas commencée avant sa
promulgation; que l'art. 6 de cette loi est formel à cet égard;

Attendu que la demande de Me Lisbonne se trouve donc
être justifiée en principe;

Mais attendu que c'est h tort qu'il se réfère à un prétendu.



tarif en vigueur à Sidi-bel-Abbès, si par ce référé il entend
soutenir que la postulation serait réglée dans l'arrondisse-
ment judiciaire de Sidi-bel-Abbès par d'autres tarifs que ceux
applicables à toute l'Algérie; Attendu, en effet, que les tri-
bunaux n'ont pas qualité pour procéder par voie réglemen-
taire, pas plus en matière de tarifs que dans toute autre
matière; – Attendu, à la vérité, que par suite de la conformité
d'opinion des magistrats du siège, des usages s'y sont déjà
créés en matière de taxe, soit sur le point de savoir .dans
quelle mesure les tarifs applicables à la métropole doivent
être appliqués en Algérie, soit sur la solution à donner à des
questions depuis longtemps controversées soit par la juris-
prudence, soit par les commentateursdes tarifs; Mais qu'on
fait, le tribunal n'a jamais pris aucune délibération relative
aux émoluments à allouer aux avoués exerçant près sa juri-
diction

Par ces motifs – Donne défaut contre Ben Zaquen, Barka
bent Adda et le cadi de Sidi-bel-Abbès, chacun d'eux ès-qua-
lité qu'il agit; Reçoit Me Lisbonne opposant au jugement
précité, parte in qua; – Ce faisant, révise ce jugement en ce
sens que l'adjudicataire devra payer à Me Lisbonne tous les
débours et émoluments alloués audit Me Lisbonne dans l'or-
donnance sus-énoncée de taxe; Emploie les dépens du pré-
sent jugement et de ses suites en frais accessoires des frais
de poursuite.

MM. MENNESSON, près.; CIAVALDINI, proc. de la Rép.
LISBONNE, déf.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

6 février 1884

Délit de presse, citation, textes visée, exploit, défaut de
représentation de l'original.

En matière de délits de presse est régulière la citation qui
se borne à mentionner le texte de la loi prononçant la peine
encourue, sans indiquer les dispositions qui déterminent les
éléments du délit (1).

(1) Sic: Uutruc, Eiplicat. prat, de la loi du 29 juillet IHxi sur la preise,



La représentationde l'original d'un exploit ne peut être sup-
plééepar des équipollentSj tels que l'extrait des registres de
l'enregistrementet du répertoire de l'huissier, la mention de
l'exploit dans un autre exploit (1).

(Chatellain c. Feuille)

MM. Parisot, prés. VIALLA, subst. du proc. gên.; CHÉ-
RONNET et POIVRE, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

13 mars 1883

Ordre, erreur dans la production, contredit. Société,
hypothèque sur un immeuble social, effet déclaratif du
partage.

Bans une procédure d'ordre, une erreur matérielle dans
l'acte de produit relativement à l'indication de l'immeuble
en distribution est sans conséquence au point de vue de la
recevabilité de la production (2).

Un contredit, lorsqu'il a son principe dans la production

p. 219 et 220, n° 425; Roger, Délits de presse (loi du 29 juillet 1881), p. 163

Cass., 10 mars 1882 (Bull. crim., n» 70).

(1) En ce sens Cass., 6 thermidor an XI. (Sir., 1, 1, 640); Cass., 7 bru-
maire an XIII. (Sir., 11, 1, 13); Cass., 1" août 1810. (Sir., 3, 1, 221);
Rennes, 22 avril 1814 (Sir., 4, 2, 385), et 17 mai 1815 (Sir., 5, 2, 45);
Colmar, 7 décembre 1816 (Sir., 5, 2, 210) Agen, 12 juin 1854 (Sir., 54, 2,
364; Boncenne II, p. 242; Chauveau, sur Carré, question 327 bis;
Bioclie, V" Exploit). Rousseau et Laisney, Dict. de proc., IV, V° Exploit,
n° 30. En sens contraire: Bordeaux, 9 mai 1848. (Sir., 48, 2, 549), Cpr.
Cass. 25 février 1856 (Sir., 56, 1, 816).

(2) Il est admis, en règle générale, que les tribunaux ont toujours le
droit de rectifier une erreur matérielle dans une convention ou un juge-
ment. (Rousseauet Laisnpy, Dict. de proeéd., VI, V" Ordre, n' 309; trib. de
la Seine, 16 février 1861 (D. P., 61, 3, 87).



trois mois entre le jour de l'assignation et celui où l'affaire
est venue utilement à l'audience (1).

Les renvois demandés à la barre ne constituent pas une
continuation de l'instance et ne peuvent non plus être consi-
dérés comme actes interruptijs de prescription (2).

(Lauzier c. Vinsonnaud et Cancel)

MM. Lourdau, prés. BESSET, subst. BORDET et Mal-
larmé, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

13 juin 1885

Ahntagc d'arbres, intention de nuire, délit, preuve.

(1 et 2) La cour de cassation a également décidé que l'assignation
donnée au défendeur, en interrompant la prescription de trois mois édictée
par l'art. 65 de la loi du 29 juillet 1881, n'a pas pour effet de substituer à
cette prescription une prescription d'une durée différente cette nouvelle
prescription qui recommenceà'courir est de trois mois comme la pre-
mière (Cass., 14 mai 1884, Sir., 84, 1, 314), et il résulte d'une disposition
formelle de la loi qu'elle ne peut être interrompue que par un acte de
poursuite. Faut-il considérer comme tel un renvoi prononcé par le tribunal
saisi? La décision que nous rapportons ci-dessus se refuse à l'admettre.
Cette solution rigoureuse n'a pas seulement le grave inconvénient pra-
tique d'obliger le demandeur à renouveler son assignation en cours d'ins-
tance toutes les fois que l'affaire ne peut venir utilement à l'audience
avant l'expiration du délai de trois mois elle est, de plus, contraire à ce
principe qu'une remise a le caractère d'un jugement préparatoire; or, il
semble diflicile de contester qu'un jugement soit un acte de poursuite.
C'est ainsi qu'en matière de péremption d'instance, la jurisprudence et les
auteurs ont toujours été d'accord pour admettre que l'appel 'de la cause,
suivi de remise contradictoire à une audience ultérieure, constitue un acte
de poursuite interruptif de la prescription. (Cass., 16 mars 1843, Sir., 43, 1,
177, D. P., 43, 1, 97; Limoges, 24 juillet 1846, Sir., 46, 2, 614; Pigeau,
Com., I, p. 686; Chauveau, p. 1437; Rodière, p. 2i8; Bioche, Y» Péremption,
n° 44). Bien plus, même en matière correctionnelle, la cour de cassation
attache la remise de cause constatée sur le plumitif cet effet d'inter-
rompre la prescription (Cass., 4 avril 1873, 1). P., 73, 1, 221 contra. Brun
de Yillervt, n» 283).

.1. C.
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

ANNÉE 1884

Nota. – Bien que chaque cahier de la Revue algérienne ne doive men-
tionner que les lois, décrets, arrêtés, etc., promulgués pendant le mois qv'<

précédera sa publication, il a paru utile de réunirdans les premiers numéros
les actes législatifset administratifs les plus importants de toute l'année 1884.

22 décembre 1883. Décret qui ouvre, à partir du 1er avril
1884, les bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de
la Tunisie au service de la caisse nationale d'épargne, créée
dans la Métropole par la loi du 9 avril 1881. (B. O. G., 1884,
p. 15) (1).

(1) Loi du 9 avril 1881 relative à la création d'une Caisse d'épargnepos-
tale. (J. 0. du 20 avril.) La Caisse d'épargne postale est créée sous
la garantie de l'État et placée sous l'autorité du ministère des postes
et télégraphes (art. 1"). L'administration des postes ouvre un compte à
toute personne au nom de laquelle des fonds ont été versés dans un bureau
de poste organisé en agence de la caisse d'épargne. II est délivré à tout
déposant un livret au muyen duquel celui-ci peut continuer ses versements.
et opérer ses retraits dans tous les bureaux de poste français érigés en suc-
cursale de la caisse (art. !' et 6). Chaque versement ne peut être inférieur
à 1 fr. et le compte ouvert à chaque déposant ne peut excéder 2,000 fr.
(art. 8). La Caisse sert aux déposants un intérêt de 3 "/• (art. 3). Les rem-
boursements sont effectués, au plus tard, dans les huit jours de la de-
mande dé retrait, sauf les délais supplémentaires qui seront fixés par décrets
pour les opérations nécessitant l'intervention d'un bureau situéhors de la France
continentale, (art. 11). Dans le cas de force majeure, des décrets peuvent
autoriser la caissepostale à n'opérer le remboursement que par à-ÇQ mpte de



10 janvier 1884. Décret qui rend applicables, à l'École de
Droit d'Alger, les dispositions du décret du 27 décembre 1881,
sur les concours annuels dans les Facultés de Droit. (J. 0. 10
janvier 1884.)

10 janvier 1884. Décret qui établit des concours entre les
élèves de l'École de Droit d'Alger. (J. 0. 10 janvier 1884.)

7 février 1884. Circulaire du Gouv. gén. établissant un
programme général de reboisement. (B. O. G. 1884, p. 36).

11 février 1884. Arrêté du Gouv. gén. contenant nomen-
clature des pièces et documentsdont la signatureest déléguée
par le Gouverneur général aux Chefs de bureau du Gouverne-
ment général. (B. O. G. 1884, p. 26).

20 février 1884. Décret concernant le remboursement des
emprunts faits à la Caisse des lycées, collèges et écoles, par
les communes algériennes. (J. O. 21 février 1884.)

23 février 1884. Décret sur la garantie de revenu de
la compagnie de l'Ouest Algérien. (B. 0. G. 1884, p. 50).

6 février 1884. Décret qui fixe à 43,600 fr. la contribution
spéciale à payer, dans l'année 1884, par les patentés commer-
çants, pour l'acquittement des dépenses des bourses et cham-
brés de commerce des trois départements de l'Algérie. (Mob.
22 mars 1884.)

50 fr. au minimum et par quinzaine (art. 12). Les mineurs sont admis à se
.faire ouvrir. des livrets sans l'intervention de leur représentant légal, et les
femmes mariées sans l'assistance de leur mari. Les mineurs âgés de 16 ans
révolus et les femmes mariées jouissent de la même capacité pour effectuer
les retraits des sommes par eux déposées, sauf le droit d'opposition du
représentant légal ou du mari (art. 6),

Add. D. du 31 août 1881, portant règlement d'administration publique
sur le eontrôle de la caisse d'épargne postale. L'art. 2 du décret mentionné
au texte déroge aux art. 14 et 18 de ce décret en ce qu'il accorde, à raison
des distances, des délais supplémentaires pour la délivrance des livrets et
les remboursements des dépôts.



6 mars 1884. Arrêté du Gouv. gén. qui transfère le chef-
lieu de la commune mixte de Ténès (dép. d'Alger), au village
desTrois-Palmiers. (Mob. 12 mars 1884.)

7 mars 1884. Arrêté du Gouv. gén. qui transfère le chef-
lieu de la commune mixte des Braz (dép. d'Alger), au village
de Kherba. (Mob. 12 mars 1884.)

20 mars 1884. Décret portant création de la commune de
plein exercice de Rio-Salado (départ. d'Oran). (Mob. 2 avril
1884.)

21 mars 1884. Loi sur les syndicats professionnels. (J. 0.
22 mars 1884.) (1).

(1) Chambre des députés. Présentation par le Gouv. le 22 nov. 1880.
Exposé des motifs. (J. 0. 29 nov. 1880) 2e délib. le 9 juin 1881. (J. 0.
10 juin.)

Sénat. Adoption avec modif. les 31 juillet et 1er août 1882. (J. 0.
1" et 2 août.

Chambre des députés Adoption avec modif. les 12, 16, 18 et 19 juin 1883.
(J. 0. 13 au 20 juin.)

Sénat. Adoption avec modif. les 21, 23 et 27 février 1884. (J. 0. 22,
23 et 24 février.),)

Chambre des députés. Adoption sans modif. le 13 mars 1884. (J. 0.
14 mars.)

Le projet, tel qu'il avait été présenté par le gouvernement, avait pour but
1" de soustraire les syndicats professionnelsà l'application des art. 291 à 294
du code pénal et de la loi du 18 avril 1831, en substituant à l'autorisation
administrative, exigée par ces textes, une simple déclaration accompagnée
du dépôt des statuts; 2" de leur reconnaître, à ces conditions, la personna-
lité civile limitée à certains actes. La Chambre des députés apporta à ce
projet un grand nombre de modifications dont voici les principales 1° elle
décida que la déclaration préalable et le dépôt des statuts ne seraient exigés
des syndicats qu'autant que ceux-ci prétendraient à la personnalité civile;
t' elle reconnut aux syndicats le droit de s'occuper des intérêts généraux de
la profession et même celui de s'unir entre eux pour l'étude et la défense
d'intérêts communs 3" elle vota l'abrogation de l'art. 416 du c. pén. sur les
coalitions de patrons ou d'ouvriers. Ces deux dernières innovations ne
furent pas d'abord admises par le Sénat. Mais la Chambre, saisie une
seconde fois du projet, ayant persiste dans ses premières résolutions, le
Sénat, après des votes en sens divers, finit par les accepter. II n'admit
toutefois les unions qu'en leur imposant la condition de faire connaître les
noms des syndicats dont elles se composent et en leur refusant la person-
nalité civile; d'autre part, il décida que tous les syndicats seraient tenus de



Art. 1". Sont abrogés la loi des 14-27 juin 1791 et l'art. 416 du Code
pénal.

Les art. 291, 292, 293, 29i du Code pénal et la loi du 18 avril 1834 ne sont
pas applicables aux syndicats professionnels.

Art. 2. Les syndicats ou associations professionnelles, même de plus
de vingt personnes exerçant la même profession, des métiers similaires, ou
des professions connexes concourant à l'établissementde produits détermi-
nés, pourront se constituer librement sans l'autorisation du Gouvernement.

Art. 3. Les syndicats professionnelsont exclusivement pour objet l'étude
et la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agri-
coles.

Art. 4. Les fondateurs de tout syndicat professionnel devront déposer
les statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, seront chargés
de l'administrationet de la direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité, et à Paris, à la préfecture de
la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement de la direction ou des sta-
tuts.

Communicationdes statuts devra être donnée par le Maire ou par le Préfet
de la Seine au Procureur de la République.

Les membres de tout syndicat professionnel, chargés de l'administration
ou de la direction de ce syndicat, devront être Français et jouir de leurs
droits civils.

Art. 5. Les syndicats professionnels régulièrement constitués, d'après
les prescriptions de la présente loi, pourront librement se concerter pour
l'étude et la défense de leurs intérêts économiques, industriels, commerciaux
et agricoles.

Ces unions devront faire connaitre, conformément au deuxième paragra-
phe de l'art. 4, les noms des syndicats qui les composent.

Elles ne pourront posséder aucun immeuble ni ester en justice.
Art. 6. Les syndicats professionnels de patrons ou d'ouvriers auront le

droit d'ester en justice.
Ils pourront employer les sommes provenantdes cotisations.
Toutefois, ils ne pourront acquérir d'immeubles que ceux qui seront néces-

saires à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des cours d'instruction
professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se conformant aux autres dispo-
sitions de la loi, constituer entre leurs membres des caisses spéciales de
secours mutuels et de retraites.

Ils pourront librement créer et administrer des offices de renseignements
pour les offres et les demandes de travail.

Ils pourront être consultés sur tous les différends et toutes les questions
se rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat seront tenus à la
disposition des parties, qui pourront en prendre communication et copie.

Art. 7. Tout membre d'un syndicat professionnel peut se retirer à tout
Instant de l'association, nonobstant toute clause contraire, mais sans pré-
judice du droit pour le syndicat de réclamerla cotisation de l'année courante.

déposer leurs statuts et de publier les noms de leurs directeurs et adminis-
trateurs. C'est ainsi modifié que le projet de loi fut voté définitivementt
par la Chambre. – It. E

Add. Circ. min. int. du 25 août 1884. (J. 0. 27 août.)



Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le droit d'être mem-
bre des sociétés de secours mutuels et de pensions de retraite pour la vieil-
lesse à l'actif desquelles elle a contribué par des cotisations ou versements
de fonds.

Art. 8. Lorsque des biens auront été acquis contrairement aux disposi-
tions de l'art. 6, la nullité de l'acquisition ou de la libéralité pourra être
demandée par le Procureur de la République ou par les intéressés. Dans le
cas d'acquisition à titre onéreux, les immeubles seront vendus, et le prix en
sera déposé à la caisse de l'association. Dans le cas de libéralité, les biens
feront retour à leurs héritiers ou ayants-cause.

Art. 9. Les infractions aux dispositions des art. 2, 3, 4, 5 et 6 de la
présente loi seront poursuivies contre les directeurs ou administrateursdes
syndicats et punis d'une amende de 16 à 200 fr. Les tribunaux pourront en
outre, à la diligence du Procureur de la République, prononcer la dissolu-
tion du syndicat et la nullité des acquisitionsd'immeublesfaites en violation
des dispositions de l'article 6.

rAu cas de fausses déclarations relatives aux statuts et aux noms et qualités
des administrateurs ou directeurs, l'amende pourra être portée à 500 fr.

Art. 10. La présente loi est applicable à l'Algérie.
Elle est également applicable aux colonies de la Martinique, de la Guade-

loupe et de la Réunion. Toutefois, les travailleurs étrangers et engagés sous
le nom d'immigrants ne pourront faire partie des syndicats.

26 mars 1884. Arrêté du Gouv. gén, créant la commune
mixte d'Aïn-Fezza. (Mob. 7 mai 1884.)

3 avril 1884. Arrêté du Gouv. gén. déclarant réunis aux
communes mixtes de Dellys, Fort-National et Dra-el-Mizan,
divers douars et tribus distraits de la commune mixte des
Issers. (Mob. 7 mai 1884.)

5 avril 1884. Loi sur l'organisation municipale (J. 0.
6 avril 1884) (1).

7 avril 1884. – Décret relatif à la représentation des indi-
gènes dans les conseils municipaux en Algérie (J. O. 10
avril 1884).

Le l'résident de la République Française,
Vu l'article 164, paragraphe 1" de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation

municipale, qui rend la dite loi applicable aux communes de plein exercice de
l'Algérie, sous réserve des dispositions concernant la représentation des indi-
gènes musulmans;

Considérantqu'aux termes de la dite loi, les conseils municipaux de l'Algérie
ne comprendront plus que des représentants au titre français et des repré-
sentauts au titre musulman

Qu'il convient de remanier, en conséquence, les dispositions du décret du

(1) La longueur de cette loi ne nous permet pas ri'pn reproduira ]f> texte



27 décembre 1866 qu'il importe, d'autre part, de déterminer à nouveau le
chiffre des conseillers musulmans, en tenant compte à la fois des effectifs des
nouveaux conseils et de la population musulmane de chaque commune

Considérant qu'il y a lieu, en outre, de diminuer les droits des conseillers
élus au titre musulman, ainsi que l'organisation des adjoints indigènes

Vu les décrets des 27 décembre 1866, 18 août 1868 et 10 septembre 1874

Vu les avis du conseil de gouvernement de l'Algérie, en date des 7 et 28 mars
1884;

Vu les propositions du gouverneurgénéral de l'Algérie
Sur le rapport du ministre de l'intérieur.

nÉGRÈTE

Art. 1". – Les conseils municipaux des communes de plein exercice de l'Al-
gérie, composés comme il est dit à l'article 10 de la loi municipale susvisée,
la population européenne servant seule à déterminer cette composition, com-
prennent, outre les conseillers élus par les citoyens français ou naturalisés, des
conseillers élus par les citoyens français ou naturalisés, des conseillers élus par
les indigènes musulmans, dès que cette population atteint dans la commune le
chiffre de cent individus.

Ces derniers conseillers viennent en augmentation du chiffre du conseil muni-
cipal, tel qu'il est déterminé par l'article 10 précité. Leur nombre est fixé com-
me il suit:

2 conseillers, de 100 à 1,000 habitants musulmans. Au-dessus de ce chiffre,
il y aura un conseiller musulman de plus par chaque excédent de 1 000 habitants
musulmans, sans que le nombre de ces conseillers puisse jamais dépasser le
quart de l'effectif total du conseil, ni dépasser le numbre de six.

Art. 2. Les indigènes musulmans, pour être admis à l'électorat municipal,
doivent être âgés de vingt-cinq ans, avoir une résidence de deux années consé-
cutives dans la commune et se trouver, en outre, dans l'une des conditions
suivantes:

Être propriétaire foncier ou fermier d'une propriété rurale;
Être employé de l'État, du département ou de la commune;
Être membre de la Légion d'honneur, décoré de la médaille militaire, d'une

médaille d'honneur ou d'une médaille commémorative donnée ou autorisée par
le gouvernement français, ou titulaire d'une pension de retraite.

Ils ne seront inscrits sur laliste des électeurs musulmans qu'après en avoir fait
la demande et déclaré le lieu et la date de leur naissance.

Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie réglera les détails d'application
du présent décret.

Art. 3. Sont éligibles au titre musulman
1° Les citoyens français ou naturalisés qui remplissent les conditions pres-

crites par l'article 31 de la loi municipale susvisée
2- Les indigènes musulmans âgés de vingt-cinq ans et domiciliés dans la

commune depuis trois ans au moins, inscrits sur la liste des électeurs musul-
mans de la commune.

Art. 4. Les conseillers élus par les indigènes musulmanssiègent au conseil
municipal au même titre que les conseillers élus par les citoyens français. Tou-
tefois, en exécution de l'article Il de la loi du 2 août t875, ils ne prennent part à
la désignation des délégués pour les élections sénatoriales qu'à la condition
d'être citoyens français; la même condition leur est nécessaire pour participer
à la nomination du maire et des adjoints.

Art. 5. Dans les communes de plein exercice, où la population musul-
mane est assez nombreuse pour qu'il y ait lieu d'exercer à son égard une sur-
veillance spéciale, cette population est administrée, sous l'autorité immédiate
du maire, par des adjoints indigènes.



Ces adjoints peuvent être pris en dehors du conseil et de la commune. Dans
ces deux cas, ils ne siègent pas au conseil municipal.

Le préfet détermine, par des arrêtés, les communes où doivent être établis des
adjoints indigènes, ainsi que le nombre, la résidence et le traitement de cesagents.

Les traitements des adjoints indigènes constituent une dépense obligatoire
pour les communes.

Les titulaires de ces emplois sont nommés, le maire préalablement consulté,
par le préfet, qui peut les suspendre, dans la même forme, pour un temps qui
n'excédera pas trois mois. Ils ne peuvent être révoqués que par un arrêté du
gouverneur général.

Art. 6. L'autorité des adjoints indigènes ne s'exerce que sur leurs coreli-
gionnaires. Indépendammentdes attributions qui peuvent leur être déléguées
par le maire, ces agents sont particulièrement chargés

De fournir à l'autorité municipale tous les renseignementsqui intéressent le
maintien de la tranquillité et la police du pays

D'assister les agents du Trésor et de la commune pour les opérations de
recensement en matière de taxes. et d'impôts;

De prêter à toute réquisition leur concours aux agents du recouvrement des
deniers publics

De veiller spécialement à ce que les déclarations de naissance et de décès, de
mariage et de divorce soient faites exactement par leurs coreligionnairesà l'offi-
cier de l'état civil.

Ils ne sont chargés de la tenue des registres de l'état civil musulman qu'en
vertu d'une délégation spéciale du maire toutefois, lorsque les distances ne
permettront pas de faire les déclarations au siège de la commune ou d'une sec-
tion française de ladite commune, elles seront reçues par l'adjoint de la section
indigène.

Des instructions spéciales du gouverneur général détermineront, s'il y a lieu,
les devoirs que les adjoints indigènes seront tenus de remplir, indépendam-
ment de ceux ci-dessus spécifiés.

En cas d'absence ou d'empêchement, l'adjoint indigène est remplacé, sur la
proposition du maire, par un conseiller municipal indigène ou, à défaut, par
un notable habitant indigène désigné par le préfet.

Art, 7. .Des arrêtés du gouverneur général, délibérés en conseil de gouver-
nement, pourvoient à la création et à l'organisation des communes mixtes et des
communes indigènes. Dans les centres européens compris dans le périmètre des
communes mixtes, les adjoints et les membres français des commissions muni-
cipales, dont le nombre continuera d'être fixé par les arrêtés de création, sont
élus par les citoyens français inscrits sur les listes électorales.

Art. 8. Sont abrogés le décret du 27 décembre 1866, le titre 11 du décret
du 18 août 1868 et le décret du 10 septembre 1874, et toutes les dispositions
contraires au présent décret.

Art. 9. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent dé-
cret qui sera inséré au Bulletin officiel du Gouvernement général de l'Algérie.

7 avril 1884. – Arrêté du Gouv. gén. portant que le cerclé
de Ghardaïa est distrait de la commune indigène de Laghouat
pour former une commune indigène distincte dont le chef-
lieu sera à Ghardaïa. (Mob. 2G avril 1884.)



17 avril 1884. Décret relatif à la création de la commune
de plein exercice de Rebeval (dép. d'Alger). (Mob. 7 mai 1884.)

17 avril 1884. Décret portant création de la commune de
plein exercice d'Haussonviller(dép. d'Alger). (Mob. 7 mai 1884.)

17 avril 1884. Décret relatifà la création de la commune de
plein exercice de Lamoricière (dép. d'Oran). (Mob. 7 mai 1884.)

17 avril 1884. Décret relatif à la création de la commune
de plein exercice de Chanzy (dép. d'Oran). (Mob. 7 mai 1884.)

25 avril 1884. Décret qui réunit à la commune de plein
exercice de Tamzoura le douar Meftah, distrait de la commune
mixte de St-Lucien. (Mob. 7 mai 1884.)

16 mai 1884. Décret relatif à la perception des droits uni-
versitaires en Algérie. (J. O. 18 mai 1884.)

17 juin 1884. Décret prohibant l'importationen Algérie des
ceps de vigne, sarments, etc., l'entrée en Algérie des fruits et
légumes frais de toute nature. Le décret du 24 juin 1879, relatif
aux mesures destinées à protéger l'Algérie contre l'invasion
du phylloxéra, est rapporté. (J. 0. 28 juin 1884.)

27 juin 1884. – Décret prorogeant j usqu'au 31 décembre 1884,
la perception à l'octroi municipal de mer de l'Algérie des taxes
approuvées par le décret du 25 décembre 1880. (J. 0.
28 juin 1884.)

3 juillet 1884. Loi ayant pour objet 1° la déclaration
d'utilité publique du chemin de fer d'Aïn-Thizy à Mascara;
2" l'approbation d'une convention passée entre le Ministre des
travaux publics et la compagnie Franco-algérienne. (J. 0.
4 juillet 1884.)

30 juin et 10 juillet 1884. Décrets suspendant d'abord jus-
qu'à une époque indéterminée, puis jusqu'au 15 mars 1885,
l'application des dispositions du décret du 19 décembre 1876,
relatif à la pèche du corail en Algérie. (J. O. 13 juillet 1884.) (1).

(1) V. D. du 19 déc. 1876 (J. 0. 19 déc. 1876), et du 24 nov. 1883 (J. 0.
24 nov. 1883).



21 juillet 1884. Loi ayant pour objet 1° la déclaration d'u-
tilité publique du chemin de fer de Batna à Biskra 2° l'appro-
bation d'une convention passée entre le Ministre des travaux
publics et la compagnie de l'Est Algérien. (J. O. 21 juillet 1884.)

17 juillet 1884. Décret qui établit à Bône un conseil de
prud'hommes composé de 7 patrons et de 7 ouvriers, et de
8 assesseurs musulmans, patrons et ouvriers. (J. 0. 23 juil-
let 1884.)

29 juillet 1884. -Loi sur le divorce. (J. O. 29 juillet 1884.) (1).

Art. 1". La loi du 8 mai 1816 est abrogée.
Les dispositions du Code civil abrogées par cette loi sont rétablies, à l'ex-

ception de celles qui sont relatives au divorce par consentement mutuel, et

(1) Chambre des Déptelés. Présentation par M. Naquet d'une troisième
proposition de loi sur le divorce, le Il nov. 1883. Exposé des motifs. (J. 0.
22 nov.) Adoption en %« lecture le 19 juin 1882. (J. 0. du 12 au 20 juin.)

Sénat. Adoption en 2e lecture, avec modif., le 24 juin 1884. (J. 0. du
27 mai au 25 juin.)

Chambre des Députés. -Adoption le 19 juillet 188-4, au rapport de M. Letel-
lier. (J. 0. 20 juillet.)

La loi du 29 juillet 1884, en abrogeant celle du 8 mai 1816, ne fait, en
principe, que rétablir les dispositions du Code civil sur le divorce elle y
apporte, toutefois, à plusieurs égards, des modifications dont nous croyons
devoir cnumérer ici les plus importantes

D'après le Code civil, le divorce peut avoir lieu pour causes déterminées
et par consentement mutuel. Les causes déterminées sont: la condamnation
d'un des époux à une peine infamante, les excès, sévices ou injures graves,
l'adultère, celui de la femme dans tous les cas celui du mari s'il est accom-
pagné d'une circonstance aggravante, l'entretien de la concubine dans le
domicile conjugal. Par consentement mutuel, le divorce n'est admis qu'à
certaines conditions, et lorsque le consentement est exprimé d'une manière
prescrite par la loi. Les causes déterminées qui permettent à un époux d'ob-
tenir le divorce, l'autorisent à demander, s'il le préfère, la séparation de
corps mais son option une fois exercée est irrévocable, et après que la
séparation a été prononcée, celui-là seul qui a été défendeur à l'instance
aura le droit de la faire convertir en divorce.

Les modifications édictées par la loi nouvelle, sont de deux sortes. Les
unes, d'un intérêt tout à fait secondaire, se réfèrent à des règles de procé-
dure ou n'ont d'autre but que de corriger de simples inexactitudesde rédac-
tion. [Conf., art. 232, 235, 261, 263, 297, 298, 299, 306, 307, 312 art. 3, loi
du 29 juillet 1884, qui interdit la reproduction des débats sur les instances en
divorce et en séparation de corps.) Les autres, de beaucoup les plus impor-
tantes, touchent au fond du droit elles sont inspirées par des courants d'i-
dées différents et parfois contradictoires d'une part, le désir de faire pré-
valoir certaines relations d'équité d'autre part, celui de rendre plus rigou-



avec les modifications suivantes, apportées aux art. 230, 232, 234, 235, 261,
263, 295, 296, 298, 299, 306, 307 et 310.

Art. 230. La femme pourra demander le divorce pour cause d'adultère
de son mari.

Art. 232. – La condamnation de l'un des époux à une peine afflictive ou
infamante sera, pour l'autre époux, une cause de divorce.

CIIAP. II. DE LA procédure DU DIVORCE

Section i. Des formes du divorce

Art. 234. La demande en divorce ne pourra être formée qu'au tribunal
de l'arrondissement dans lequel les époux auront leur domicile.

Art. 235. Si quelques-uns des faits allégués par l'époux demandeur don-
nent lieu à une poursuite criminelle de la part du ministère public, l'action
en divorce restera suspendue jusqu'après la décision de la juridiction ré-
pressive alors elle pourra être reprise sans qu'il soit permis d'inférer de
cette décision aucune fin de non recevoir ou exception préjudiciable contre
l'époux demandeur.

Art. 261. – Lorsque le divorce sera demandé pour la raison qu'un des époux
a été condamné à une peine afflictive ou infamante, les seules formalités
h observer consisteront à présenter au tribunal de première instance une
expédition en bonne forme de la décision portant condamnation, avec unN
certificat du greflier constatant que cette décision n'est plus susceptible
d'être réformée par les voies légales ordinaires. Le certificat devra être
visé par le Procureur général ou par le Procureur de la République.

Art. 203. L'appel ne sera recevable qu'autant qu'il aura été interjeté dans
les neuf mois, à compter du jour de la signification du jugement rendu con-
tradictoirement ou par défaut. Le délai pour se pourvoir à la Cour de Cas-
sation contre un jugement en dernier ressort sera aussi de deux mois, à
compter de la signification. Le pourvoi sera suspensif.

SECTION n. Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu
la demande en divorce

SECTION m. – Des fins de non recevoir contre l'action en divorce

v
CIIAP. 1LI. – DES EFFETS DU divorce

Art. 295. Les époux divorcés ne pourront plus se réunir, si l'un ou l'au-

reuses les conditions du divorce. Ces innovations peuvent se ramener à cinq

10 le divorce ne peut être prononcé que pour causes déterminées, il n'est
plus admis par consentementmutuel 2" l'adultère du mari, au même titre
que celui de la femme et indépendammentde toute circonstance aggravante,
suffit à motiver le divorce; 3° pour que le divorce puisse résulter d'une con-
damnation pénale, il faut que la peine soit à la fois afflictive et infamante et
non seulement infamante 4° contrairement à ce que décidait le Code civil;
les époux divorcés peuvent, à certaines conditions, se réunir et contracter
ensemble un nouveau mariage; 5° à la demande de chaque époux, la sépara-
tion de corps, prononcée depuis au moins trois ans, peut être convertie en
divorce mais cette conversion n'est pas obligatoire pour le juge, lequel
reste libre d'apprécier si les motifs qui justifient la séparation de corps peu-
vent être considérés comme suffisants pour entraîner le divdrce.J. C.



tre a, postérieurement au divorce, contracté un nouveau mariage suivi d'un
secqnd divorce. Au cas de réunion des époux, une nouvelle célébration du
mariage sera nécessaire

Les époux ne pourrontadopter un régime matrimonial autre que celui qui
réglait originairement leur union.

Après la réunion des époux, il ne sera reçu, de leur part, aucune nou-
velle demande de divorce, pour quelque cause que ce soit, autre que celle
d'une condamnation aune peine afflictive et infamante prononcée contre l'un
d'eux depuis leur réunion.

Art. 296. La femme divorcée ne pourra se remarier que dix mois après
que le divorce sera devenu définitif.

Art. 298. Dans le cas de divorce admis en justice pour cause d'adultère,
l'époux coupable ne pourra jamais se marier avec son complice.

Art. 299. L'époux contre lequel le divorce aura été prononcéperdra tous
les avantages que l'autre époux lui avait faits, soit par contrat de mariage,
soit depuis mariage.

CHAP. IV. DE LA séparation DE CORPS

Art. 306. Dans le cas où il y a lieu à demande en divorce, il sera libre
aux époux de former une demande en séparation de corps.

Art. 307. Elle sera intentée, instruite et jugée de la même manière que
toute autre action civile.

Art. 310. Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans, le juge-
ment pourra être converti en jugement de divorce, sur la demande formée
par l'un des époux.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,
en vertu d'une ordonnance rendue par le Président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.
L'ordonnance nommera un juge rapporteur, ordonnera la communication

au ministère public et fixera le jour de la comparution.
Le jugement sera rendu en audience publique.
Sont abrogés les art. 233, 275 à 291, 297, 305, 308 et 309 du Code civil.
Art. 2. Le paragraphe ajouté à l'art. 312 du Code civil par la loi du

6 décembre 1850, est modifié comme il suit:
« En cas de jugement ou même de demande, soit de divorce, soit de sépa-

ration de corps, le mari pourra désavouer l'enfant né trois cents jours après
la décision qui aura autorisé la femme à avoir un domicile séparé, et moins
de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif ou depuis la réconcilia-
tion. L'action en désaveu no sera pas admise s'il y a eu réunion de fait entre
les époux. »

Art. 3. La reproduction des débats sur les instances en divorce ou en
séparation de corps est interdite sous peine de l'amende de 100 à 2,000 fr.,
édictée par l'art. 39 de la loi du 30 juillet 1881.

DISPOSITIONS TRANSITOIRE
Art! 4. Les instances en séparation de corps pendantes au moment de

la promulgation de la présente loi, pourront être converties par les deman-
deurs en instance en divorce. Cette conversion pourra être demandée même
en Cour d'appel. La procédure spéciale au divorce sera suivie à partir du
dernier acte valable de la procédure en séparation de corps.

Pourront être convertis en jugement de divorce, comme il est dit à l'art.
310, tous jugements de séparation de corps devenus définitifs avant la dite
promulgation.

Art. 5. -La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies de,la
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.



14 août 1884. Loi portant révision partielle des lois cons-
titutionnelles. (J. 0. 15 août 1884.) (1).

Art. i" Le paragraphe 2 de l'art. 5 de la loi constitutionnelle du 25
février 1875, relative à l'organisation des pouvoirs publics, est modifié ainsi
qu'il suit

« En ce cas, les collèges électoraux sont réunis pour de nouvelles élec-
tions dans le délai de deux mois, et la Chambre dans les dix jours qui sui-
vront la clôture des opérations électorales. o

Art. 2. Le paragraphe 3 de l'art. 8 de la même loi du 25 février 1875, est
complété ainsi qu'il suit:

c La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une pro-
position de révision. Les membres des familles ayant régné sur la France
sont inéligibles à la présidence de la République. »

Art. 3. Les art. 1 à 7 de la loi constitutionnelle du 24 février 1875, rela-
tive à l'organisation du Sénat, n'auront plus le caractère constitutionnel.

Art. 4. Le paragraphe 3 de l'art. 1" de la loi constitutionnelle du iS
juillet 1875, sur les rapports des pouvoirs publics, est abrogé (2).

(1) Chambre des députés. – Depot par M. Barodet d'un projet de révi-
sion générale des lois constitutionnelles, et rejet de la déclaration d'ur-
gence, le 27 mars 1884. Présentation par le gouvernement d'un projet
de résolution tendant à la révision partielle, le 24 mai. Exposé des motifs
(annexe n» 2819). Adoption le 3 juillet (J. 0. 24, 25 juin, 1, 2 et 4 juillet).

Sénat. Présentation le 5 juillet. Adoption avec modifications le 29
juillet (J. 0. 25, 26, 27 et 30).

Chambre des députés. Présentation le 30 juillet. – Adoption le 31juil.
(/. 0. 1" août).

Assemblée nationale. Présentation le 4 août. – Adoption le 13 août
(J. 0. des 8, 9, 10, 12, 13 et 14 août).

Le projet présenté par le gouvernement à la Chambre des députés portait
sur quatre points le droit à la révision l'élection des sénateurs les at-
tributions financières du Sénat; la suppression des prières publiques.
Mais le Sénat modifia profondément ce projet; il réduisit la révision de l'art.
8 de la loi constitutionnelle du 25 février 1875 à ce qui concerne la forme
républicaine du gouvernement, et la révision des art. 1 à 7 de la loi cons-
titutionnelle du 24 février 1875 à la questionde savoir si ces articles seraient
ou non distraits des lois constitutionnelles; enfin, il repoussa la révision
de l'art. 8 de cette dernière loi, relatif à ses attributions financières.

La Chambre des députés pensa que, même dans ces conditions restrein-
tes, la révision était encore utile, et elle adopta le projet ainsi modifié. Les
deux Chambres s'étant interdit au sein du congrès toute discussion en
dehors du programme qu'elles s'étaient tracé, l'Assemblée nationale, réunie
à Versailles le 4 août 1884, repoussa par la question préalable les amen-
dements contraires au contrat intervenu, et la loi constitutionnelle fut vo-
tée le 13 août. E. J.

(2) II s'agit des prières publiques qui devaient précéder la rentrée des
Chambres,



25 août 1884. Arrêtés du Gouv. gén. portant sectionne-
ment des tribus des Bibans et de Sedrata. (Mob. 3 septem-
bre 1884.)

3 septembre 1884. Décret sur les greffiers.

»_ Art. 1". Les greffiers en Algérie sont divisés en trois classes
La première classe comprend les greffiers de la cour d'appel; la seconde,

les greffiers des tribunaux de première instance; la troisième, les greffiers
des justices de paix.
Art. 2. Les commis-greffiers rétribués par l'État près la cour d'appel ou

les tribunaux de première instance seront, à l'avenir, par modification à l'art.
3 3e l'ordonnance du 9 février 1845, nommés et présentés au serment par les
greffiers en chef sous l'approbation de ces juridictions elles-mêmes.

Ils sont hiérarchiquement assimilés aux greffiers de la troisième classe.
Art. 3. Nul ne pourra être nommé greffier en chef de la cour d'appel s'il
n'est licencié en droit, âgé de 27 ans accomplis, et s'il ne justifie qu'il a
exercé pendant cinq ans au moins, en France ou en Algérie, les fonctions
de greffier d'un tribunal de première instance.

Ait. 4. Nul ne pourra être nommé greffier d'un tribunal de première
instance ou de commerce s'il ne justifie qu'il a exercé pendant cinq ans au
moins, en Algérie, les fonctions de greffier de justice de paix ou de commis-
greffier rétribué par l'État près la cour ou les tribunaux de première ins-
tance (1).

Art. 5. Nul ne pourra être nommé greffier de justice de paix, ou com-
mis-greffier rétribué par l'État rès la cour d'appel ou les tribunaux de pre-
mière instance si, en dehors des conditions requises d'âge et de moralité, il
ne justifie:

1" Qu'il a subi avec succès l'examen institué par l'article ci-après
2° Qu'il a travaillé pendant deux ans au moins, en Algérie, et en qualité,

soit de commis-greffier non rétribué par l'État près un tribunal de première
instance, soit de commis-greffier de paix, soit de secrétaire de la première
présidence, ou de parquet, soit de clerc appointé chez un notaire, un défen-
seur, un avoué ou un huissier, soit enfin de commis de l'Enregistrement et
des Domaines ou d'une conservation d'hypothèques.

Art. 6. Les candidats aux greffes de justices de paix subiront un examen
sur toutes les matières comprises dans les attributions de ces offices.

La Commission d'examen siégera au chef-lieu d'arrondissement judiciaire,
et sera composée du Président du tribunal et du Procureur de la Républi-
que, ou des magistrats par eux délégués, et d'un troisième membre désigné
par le Procureur général parmi les notaires, les défenseurs ou avoués, ou

(1) On a cru voir dans les dispositions des art. 3 et 4 une abrogation
partielle de l'ait. 1er du décret du 9 octobre 1882 qui exige des greffiers
près la cour et les tribunaux de l'Algérie la production du certificat d'étu-
des de droit administratifet de coutumes indigènes. Il est manifeste que c'est
se méprendre sur la pensée du décret rapporté ci-dessus. Aux conditions
déjà imposées, le décret du 3 septembre en ajoute de nouvelles; aux con-
naissances théoriques, les greffiers doivent joindre les connaissances prati-
ques que l'on acquiert par l'exercice même de la profession. Tel est le
véritable sens des art. 3 et 4.



les receveurs de l'Enregistrement et des Domaines en exercice dans l'arron-
dissement.

Art 7. -Tout candidat qui produira l'un des certificats d'études de droit
administratif, de législation algérienne et de coutumes indigènes institués
par les décrets du 8 janvier 1881 et du 24 juillet 1882 sera dispensé de l'exa-
men édicté par l'article qui précède.

Art. 8. Les greffiers de justices de paix seront exclusivement chargés,
dans les localités autres que celles où il existe un tribunal de première ins-
tance, des fonctions de curateurs aux successions vacantes telles qu'elles
sont déterminées par l'ordonnance du 26 décembre 1842.

L'article 43 de cette ordonnance est abrogé.
Quelle que soit l'importance de la succession vacante, le curateur aura

droit aux émoluments proportionnels fixés par l'art. 44 du même règlement.
Art. 9. Les greffiers de justices de paix seront, dans les localités dé-

pourvues de commissaires-priseurs, exclusivementproposés aux ventes pu-
bliques mobilières.

Ils se conformeront, en ce cas, à l'arrêté ministériel du l"juin 1841 et aux
autres règlements sur la matière, sauf l'exception introduite par l'art. 11 ci-
après.

Art. 10. Dans les cantons où il n'existera pas de notaire, le greffier de
la justice de paix exercera de droit les fonctions notariales, conformément
aux dispositionsétablies parle décret du 18 janvier 1875.

Le Garde des sceaux déterminera, par arrêtés, les cantons dans lesquels
le greffier devra avoir la plénitude des attributions notariales et justifier du
certificat de capacité.

Art. 11. Les greffiers chargés des curatelles, des ventes mobilières ou
du notariat n'auront de supplément de cautionnementà verser que dans le
cas prévu par l'art. 4 du décret du 18 janvier 1875.

Art. 12. Les greffiers de justices de paix actuellement en exercice et non
encore investis des fonctions de curateur aux successionsvacantes, de com-
missaire-priseur ou de notaire au titre II, ne seront admis à remplir ces
fonctions qu'après avoir subi, seulement sur les connaissances spéciales
qu'elles comportent, l'examen spécifié par l'art. 6.

Art. 13 Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent dé-
cret, dont le Garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, assurera
l'exécution.

18 septembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. transférant le
chef-lieu de la commune mixte de Sedrata à Bordj-Medroud
(Mob. 24 septembre 1884.)

29 septembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. portant créa-
tion de la commune mixte de M'Sila. (Mob. 4 octobre 1884.)

6 octobre 1884. Décret autorisant le Gouverneur général
à investir un officier des attributions de juge de paix sur le
territoire dépendant du poste militaire du Kreider. (Mob.
25 octobre 1884.)



20 octobre 1884. Décret rattachant à la commune de plein
exercice de Dellys le périmètre de colonisation des Beni-Slyen
et la tribu du même nom rattachés auparavant il la commune
mixte de Dellys. (Mob. 5 novembre 1884.)

21 octobre 1884. Arrêté du Gouv. gén. qui, conformément
aux dispositions du décret du 6 octobre, cité plus haut, inves-
tit le commandant d'armes du Kreider des attributions confé-
rées aux juges de paix. (Mob. 25 octobre 1884.)

23 octobre 1884. Loi sur les ventes judiciaires d'immeu-
bles (J. O. 25 octobre 1884.) (1).

3 novembre 1884. Loi concernant les droits fiscaux à per-
cevoir sur les échanges d'immeubles ruraux. (J. O. 24 nov.)

Art. 1". A partir de la promulgation de la présente loi, il ne sera perçu,
sur les échanges d'immeubles ruraux, que vingt centimes (0 fr. 20 cent ) par
cent francs (100 fr.) pour tout droit proportionnel d'enregistrementet de
transcription, lorsque les immeubles échangés seront situés dans la même
commune ou dans des communes limitrophes.

En dehors de ces limites, le tarif ainsi lise ne sera applicable que si l'un
des immeubles échanges est contigu aux propriétés de celui des échangistes
qui le recevra, et dans le cas seulement où ces immeubles auront été acquis
par les contractants par acte enregistré depuis plus de deux ans, ou recueil-
lis à titre héréditaire.

Art. 2. Dans tous les cas, le contrat de l'échange renfermera l'indication
de la contenance, du numéro, de la section, du lieu dit, de la classe, de la
nature du revenu, du cadastre de chacun des immeubles échangés et un

(l) L'abondance des matières ne permet pas de publier cette loi in ex-
tenso, malgré l'intérêt qu'elle présente pour la pratique des affaires. Nous

nous bornons à indiquer qu'elle réalise une réforme depuis longtemps récla-
mée et depuis longtemps promise: la diminution des frais de justice dans
les ventes judiciaires d'immeubles de peu de valeur.

Ce résultat est obtenu, d'une part, par la simplification de la procédure,
lorsqu'il s'agit de la vente sur licitation entre des mineurs et des majeurs
d'immeubles indivis, dont les mises à prix sont inférieures à 2,000 fr.
D'autre part, le Trésor public devra opérer la restitution totale des droits de
timbre, d'enregistrement, de greffe et d'hypothèques,applicables aux actes
qui ont été nécessaires pour parvenir à l'adjudication, lorsque le prix d'ad-
judication ne dépassera pas 2,000 fr.

Si le prix ne dépasse pas 1,000 fr,, les divers agents de la loi subiront

une réduction d'un quart sur les émoluments à eux dus et alloués en
taxe.

Ces dégrèvements ne s'appliquent pas aux procédures déjà commencées.
Ce ne sont là que les points les plus saillants de la loi nouvelle, qui contient
un grand nombre de dispositions de détail. L. C.



extrait de la matrice cadastrale des biens qui sera délivré gratuitement.
soit par le Maire, soit par le Directeur des contributions directes, sera dé-
posé au bureau lors de l'enregistrement.

Art. 3. Le droit réglé par l'art. 52 de la loi du 28 avril 1816 sera payé
sur le montant de la soulte ou de la plus-value.

Art. 4. Les dispositions des lois des 27 juillet 1870 et 21 juin 1875 sont
abrogées en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi.

14 novembre 1884. Décret qui rend exécutoires en Algérie
les décrets des 7 mai 1878, 22 avril 1879, 26 février 1881 et
20 juin 1883, portant nomenclature et classement des établis-
sements insalubres, dangereux ou incommodes. (J. O. 15 no-
vembre 1884.)

9 décembre 1884. Loi portant modification aux lois or-
ganiques sur l'organisation du Sénat et les élections des sé-
nateurs (J. 0. 9 décembre 1884.) (1).

(1) Sénat. – Dépôt par le gouvernement,le 16 août 1884 (J. 0. 17 août). –
Adoption avec modifications le 10 novembre (J. 0. 11 novembre).

Chambre des députés. Adoption avec modifications le 4 décembre (J-
0. 5 décembre).

Sénat. Adoption avec modifications le 8 décembre (J. 0. 9 décembre).
Chambre des députés. Adoption le 9 décembre (/. 0. lOdécembrel.
La loi de révision du 14 août 1884 ayant enlevé aux art. 1 à 7 de la loi

du 24 février 1875 leur caractère constitutionnel, ces textes étaient suscep-
tibles d'être modifiés par une loi ordinaire. En conséquence, le 16 août, le
gouvernement présenta au Sénat un projet de loi portant modification des
lois organiques sur l'organisation du Sénat et les élections des sénateurs. Ce
projet est devenu, après avoir subi plusieurs changements importants, la
loi du 9 décembre 1884.

Voici les principales innovations que consacre cette loi
1° Aucune élection de sénateurs inamovibles n'aura lieu à l'avenir. Tous

les sénateurs seront élus pour 9 ans, par les départements et les colonies,
entre lesquels les 75 sièges occupés par les inamovibles sont répartis

2° Le nombre de délégués que pourront élire les Conseils municipaux est
proportionnéà celui des conseillers municipaux eux-mêmes, c'est-à-dire à
la population de chaque commune

3° Les membres des familles qui ont régné en France sont inéligibles au
Sénat;

4° La loi nouvelle crée un certain nombre d'incompatibilités concernant
les militaires des armées de terre et de mer. De plus, en attendant le
vote d'une loi spéciale sur les incompatibilités parlementaires, elle étend
aux élections sénatoriales l'art. 8 de la loi du 30 novembre 1875 sur les
élections législatives, qui déclare, saufexception, incompatible avec le man-
dat de député, l'exercice des fonctions publiques rétribuées sur les fonds de
l'État, E. J.



Art. 1". Le Sénat se compose de trois cents membres élus par les dépar-
tements et les colonies.

Les membres actuels, sans distinction entre les sénateurs élus par l'Assemblée
nationale ou le Sénat et ceux qui sont élus par les départements et les colonies,
conservent leur mandat pendant le temps pour lequel ils ont été nommés.

Art. 2 Le département de la Seine élit dix .sénateurs.
Le département du Nord élit huit sénateurs.
Les départements des Côtes-du-Nord, Finistère. Gironde, Ille-et-Vilaine, Loire,

Loire-Inférieure, Pas-de-Calais, Rhftne, Saône-et-Loire, Seine-Inférieure, élisent
chacun cinq sénateurs.

L'Aisne, Bouches-du-Rhône, Charente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne,
Isère, Maine-et-Loire,Manche, Morbihan, Puy-de-Dôme, Seine-et-Oise, Somme,
élisent chacun quatre sénateurs.

L'Ain, Allier, Ardèche, Ardennes, Aube, Aude, Aveyron, Calvados, Charente,
Cher, Corrèze, Corse, Côte-d'Or, Creuse, Doubs, Drôme, Eure, Eure-et-Loir,
Gard, Gers, Hérault, Indre, Indre-et.Loire, Jura, Laudes, Loir-et-Cher, Haute-
Loire, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Marne, Haute-Marne, Mayenne, Meurthe-
et-Moselle, Meuse, Nièvre, Oise, Orne, Basses-Pyrénées, Haute-Saône, Sarlhe,
Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-Marne, Deux-Sèvres, Tarn, Var, Vendée, Vienne,
Haute-Vienne. Vosges, Yonne, élisent chacun trois sénateurs.

Les Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ariége, Cantal, Lozère,
Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn-et-Garonne, Vaucluse, élisent cha-

cun deux sénateurs.
Le territoire de Belfort, les trois départementsde l'Algérie, les quatre colonies

de la Martiniqne, de la Guadeloupe, de la Réunion et des Indes françaises,
élisent chacun un sénateur.

Art. 3. Dans les départements ou le nombre des sénateurs est augmenté
par la présente loi, l'augmentations'effectuera à mesure des vacances qui se pro-
duiront parmi les sénateurs inamovibles.

A cet effet, il sera, dans la huitaine de la vacance, procédé en séance publique
à un tirage au sort pour déterminer le département qui sera appelé à élire un
sénateur.

Cette élection aura lieu dans le délai de trois mois à partir du tirage au sort
toutefois, si la vacance survient dans les six mois qui précèdent le renouvel-
lement triennal, il n'y sera pourvu qu'au momentde ce renouvellement.

Le mandat ainsi conféré expirera en même temps que celui des autres séna-
teurs appartenant au même département.

Art. 4 Nul ne peut être sénateur s'il n'est Français, âgé de quarante ans
au moins, et s'il ne jouit de ses droits civils et politiques.

Les membres des familles qui ont régné sur la France sont inéligibles au
Sénat.

Art. 5. Les militaires des armées de terre et de mer ne peuvent être élus
sénateurs.

Sont exceptés de cette disposition
1' Les maréchaux de France et les amiraux;
2" Les officiers généraux maintenus sans limite d'âge dans la première section

du cadre de l'état-major général et non pourvus de commandement
3' Les officiers généraux ou assimilés placés dans la deuxième section du

cadre de l'état-major général;
4° Les militaires des armées de terre et de mer qui appartiennent soit à la

réserve de l'armée active, soit à Tannée territoriale.
Art. 6. Les sénateurs sont élus, au scrutin de liste s'il y a lieu, par col-

lège réuni au chef-lieu du département ou de la colonie et composé
1" Des députés;



Le conseil municipal de Paris élira 30 délégués.
Dans l'Inde française, les membres des conseils locaux sont substitués aux

conseillers d'arrondissement.Le conseil municipal de Pondichéryélira 5 délégués.
Le conseil municipal de Karikal élira 3 délégués. Toutes les autres communes
éliront chacune 2 délégués.

Le vote a lieu au chef-lieu de chaque établissement.

Art. 7. Les membres du Sénat sont élus pour 9 années.
Le Sénat se renouvelle tous les trois ans, conformément à l'ordre des séries

des départements et colonies actuellement existantes.

Art 8. Les articles 2 (paragraphes 1 et 2), 3, 4, 5, 8, 14, 16, 19, 23 de la
loi organique du 2 août 1875, sur les élections des sénateurs, sont modifiés
ainsi qu'il suit:

« Art. 2 (paragraphes 1 et 2) Dans chaque conseil municipal, l'élection
des délégués se fait, sans débat, au scrutin secret, et, le cas échéant, au scrutin
de liste. à la majorité absolue des suffrages. Après 2 tours de scrutin, la ma-
jorité relative suffit, et, en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est élu.

» Il est procédé de même et dans la même forme à l'élection des suppléants.
Les conseils qui ont 1, 2 ou 3 délégués à élire nomment nu suppléant.
»Ceux qui élisent 6 ou 9 délégués nomment 2 suppléants.
» Ceux qui élisent 12 ou 15 délégués nomment 3 suppléants.
»Ceux qui élisent 18 ou 21 délégués nomment 4 suppléants.
Ceux qui élisent 24 délégués nomment 5 suppléants.,
Le conseil muntcipal de Paris nomme 8 suppléants.
» Les suppléants remplaceront les délégués, en cas de refus ou d'empêche-

ment, selon l'ordre fixé par le nombre de suffrages obtenus par chacun d'eux.
» Art. 3. Dans les communes où les fonctions de conseil municipal sont

remplies par une délégation spéciale instituée en vertu de l'article 44 de la loi
du 5 avril 1844, les délégués et suppléants sénatoriaux seront nommés par
l'ancien conseil.

• Art 4. Si les délégués n'ont pas été présents à l'élection, nolification leur
en est faite dans les vingt-quatre heures par les soins du maire. Ils doivent
faire parvenir aux préfets, dans les cinq jours, lavis de leur acceptation. En cas
de refus ou de silence, ils sont remplacés par les suppléants, qui sont alors
portés sur la liste comme délégués de la commune.

» Art. 5. Le procès-verbal de l'élection des délégués et des suppléants est
transmis Immédiatement au préfet. Il mentionne l'acceptation ou le rtfus des
délégués et suppléants, ainsi que les protestations élevées contre la régularité
de l'élection par un ou plusieurs membres du conseil municipal. Une copie de
ce procès-verbal est affichée à la porte de la mairie.

• Art: 8. Les protestations relatives à l'élection des délégués ou des sup-

2' Des conseillers généraux;
3" Des conseillers d'arrondissement;
A' Des délégués élus parmi les électeurs de la commune, par chaque conseil

municipal.r_
Les conseils composés de 10 membres éliront 1 délégué.

Id. 12 id. 2 id.
Id. 12 id. 3 id.
Id. 21 id. 6 id.
Id. 23 id. 9 id.
Id. 27 id. 12 id.
Id. 30 id. 15 id.
Id 32 id. 18 id.
Id. 34 id. 21 id.
Id. 36 membres et au-dessus éliront 24 délégués



pléants sont jugées, sauf recours au conseil d'État, par le conseil de préfecture,
et, dans les colonies, par le conseil privé.

• Les délégués dont l'élection est annulée parce qu'ils ne remplissent pas une
des conditions exigées par la loi, ou pour vice de forme, sont remplacés par
les suppléants.

» En cas d'annulation de l'élection d'un délégué et de celle d'un suppléant,
comme en cas de relus ou de décès de l'un et de l'autre, après leur acceptation,
il est procédé à de nouvelles élections par le conseil municipal, au jour fixé par
un arrêta du préfet.

» Art. 14. Le premier scrutin est ouvert à huit heures du matin et fermé
à midi. Le second est ouvert à deux heures et fermé à cinq heures. Le troisième
est ouvert à sept heures et fermé à dix heures. Les résultats des scrutins sont
recensés par le bureau et proclamés immédiatement par le président du collège
électoral.

» Art. 16 Les réunions électorales pour la nomination des sénateurs pour-
ront être tenues depuis le jour de la promulgationdu décret de convocation des
élections jusqu'au jour du vote inclusivement.

» La déclaration prescrite par l'article 2 de la loi du 30 juin 1881 sera faite
par deux électeurs au moins.

» Les formalités et prescriptions de cet article, ainsi que celles de l'article 3,
.seront observées.

» Les membres du Parlement élus ou électeurs dans le département, les élec-
teurs sénatoriaux délégués ou suppléants, et les candidats, ou leurs manda-
taires, peuvent seuls assister à ces réunions.

» L'autorité municipale veillera à ce que nulle autre personne ne s'y intro-
duise.

» Les délégués et suppléants justifieront de leur qualité par un certificat du
maire de la commune; les candidats ou mandataires par un certificat du
fonctionnaire qui aura reçu la déclaration dont il est parlé au paragraphe 2.

» Art. 19. Toute tentative de corruption ou de contrainte par l'emploi des
moyens énoncés dans les articles 177 et suivants dn Code pénal, pour influencer
le vote d'un électeur ou le déterminer à s'abstenir de voter sera puni d'un
emprisonnement de trois mois à deux ans. et d'une amende de 60 francs à
500 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

» L'article 463 du Code pénal est applicable aux peines édictées par le présent
article.

» Art. 23. Il est pourvu aux vacances survenant par suite de décès ou de
démission des sénateurs, dans le délai de trois mois; toutefois, si la vacance
survient dans les six mois qui précèdent le renouvellement triennal, il n'y est
pourvu qu'au moment de ce renouvellement. >

Art. 9. Sont abrogés
1* Les articles 1 à 7 de la loi du 24 février 1875 sur l'organisation du Sénat;
2" Les articles 24 et 25 de la loi du 2 août 1875 sur les élections des sénateurs.

OISPOS1TION TRANSITOIRE

Dans le cas où uue loi spéciale sur les incompatibilités parlementaires ne
serait pas votée au moment des prochaines élections sénatoriales, l'article 8 de
la loi du 30 novembre 1875 serait applicable à ces élections.

Tout fonctionnaire atteint par cette disposition qui comptera vingt ans de
services et cinquante ans d'âge h l'époque de l'acceptation de son mandat, pourra
faire valoir ses droits à une pension de retraite proportionnelle, qui sera réglée
conformément au troisième paragraphe de l'article 12 de la loi du 9 juin 1853.





15 novembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. relatif aux pro-
cédés employés pour asseoir les impôts arabes. (Mob.
du 26 novembre 1884.)

Le Gouverneur général de l'Algérie,
Vu les décrets du 26 août 1881, sur l'organisation administrative en Algérie;
Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845, sur le régime financier de l'Algérie
Vu le vœu du Conseil supérieur de l'Algérie tendant à ce qu'il soit apporté cer-

taines améliorations dans les procédés actuellement employés en territoire civil
pour asseoir les impôts arabes;

Vu les avis des préfets des trois départements algériens;
Le Conseil de gouvernement entendu;
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement de l'Algérie,

ARBÊTB

Art. 1". – Dans chaque commune de plein exercice et dans chaque
commune mixte du territoire civil, les agents du service des contributions di-
rectes doivent déposer au secrétariat de la mairie, contre récépissé, les matrices
concernant les impôts arabes de quotité.

Dans les communes mixtes, ce dépôt peut être fait pour chaque douar ou frac-
tion de tribu séparément.

La durée du dépôt est de 20 jours.

Art. 2. Pendant la durée du dépôt, tout contribuable de la commune peut
prendre connaissance de la matrice, et, au besoin, se faire indiquer les élé-
ments de cotisation le concernant ou concernant d'autres membres de la collecti-
vité.

11 consignera ou fera consigner sur une feuille ad hoc, annexée à la matrice,
toutes les observations et réclamations qu'il jugera à propos de formuler.

Art. 3. A l'expiration du délai de vingt jours, et, an plus tard, dans les
cinq jours qui suivront l'expiration de ce délai, le maire, après avoir pris con-
naissance des réclamations et avoir consignéses propres observations,transmettra
lamatriceaudirecteurdescontributlonsdirectes,chargé de la confection des rôles.

A l'égard des articles contestés, ce chef de service examinerales observations
qui se seront produites et, après avoir entendu les explications de l'agent des
recensements et, au besoin, fait recueillir de nouveaux renseignements par ce
même agent ou par l'inspecteur, il réglera les points en contestation. 'q

Le contribuable conservera d'ailleurs le droit de réclamer, comme en matière
d'impôt direct. A

Art. 4. MM. les préfets et Al M. les directeurs des contribntions directes
sont chargés, etc.

25 novembre 1884. – Arrêté du Gouv. gén. portant réumSn
à la commune mixte de Téniet-el-Haûd du centre de popula-
tion européenne du « Camp-des-Cliènes », distrait de la com-
mune mixte du Djcndol (dép. d'Alger). (B. O. G., 1884, p. 609.)

l8r décembre 1884. Décret portant création de la commune
d'Aïu-el-lladjur (dép. d'Oran). (B. O. G., 1884, p. 610.)



10 décembre 1884. Loi sur les conseils de prud'hommes.
(J. 0. 12 décembre 1884.)

Art. 1". – Dans le cas où, dans les élections pour les conseils de pru-
d'hommes, se produirait l'abstention collective, soit des patrons, soit des ouvriers;
dans le cas où ils porteraient leurs suffrages sur le nom d'un candidat notoire-
ment inéligihle; dans les cas où les candidats élus par les patrons ou par les ou-
vriers refuseraient d'accepter le mandat;

Dans celui où les membres élus s'abstiendraient systématiquement de siéger,
11 sera procédé, dans la quinzaine, à des élections nouvelles pour compléter le

conseil. Si, après ces nouvelles élections, les mêmes obstacles empêchent encore
la constitution ou le fonctionnementdu conseil, les prud'hommes, régulièrement
élus, acceptant le mandat et se rendant aux convocations, corstitueront le con-
seil et procéderont, pourvu que leur nombre soit au moins égal la la moitié du
nombre total des membres dont le conseil est composé.

Art. 2. Sont modifiés ou complétés ainsi qu'il suit les art. 22 du décret du
511 mai 1848, 11 de la loi du l" juin 1853, 2 et 4 de la loi du 7 février 1880.

Décret du 27 mai 1848, art. 22

Une audience au mo'ns par semaine sera consacrée aux conciliations. Cette au-
dience sera tenue par deux, membres, l'un patrou, l'autre ouvrier.

Exceptionnellement et dans les cas prévus par l'art. 1" de la présente loi, les
deux membres composant le bureau peuvent être pris soit parmi les prud'hom-
mes patruns, soit parmi les prud'hommes ouvriers.

Loi du 1" juin 1853, art. Il
Le bureau général est composa, indépendamment du président ou du vice-

président, d'un nombre égal de prud'hommes patrons et de prud'hommes ou.
vriers. Ce nombre est au moins de deux prnd'hommes patrons et de deux pru-
d'hommes ouvriers, quel que soit celui des membres dont se compose le conseil.

Par exception et dans les cas prévus par l'art. i" de la présente loi, les quatre
membres seront pris, sans distinction de qualité, parmi les prud'hommes ins-
tallés.

Loi du 7 février 1880, art. 2

Lorsque le président sera choisi parmi les prud'hommes patrons, le vice-
président ne pourra l'être que parmi les prud'hommes ouvriers, et réciproque-
ment.

Dans les cas exceptionnels prévus par l'art. 1" de la présente loi, le prési-
dent et le vice-président pourront être pris tous deux parmi les prud'hommes
ouvriers on les prud'nommes patrons.

Loi du 7 février 1880, art. 4

Le bureau particulier des conseils de prud'hommes institués par l'art. 21 du
décret du 11 juin 1809 sera présidé alternativement par un patron et un ouvrier,
suivant un roulement établi par le réglement particulier de chaque conseil, sauf
dans les cas prévus par l'art. 1"' de la présente loi.

11 décembre 1884. Loi portant annulation sur l'exercice
1883 et ouverture sur l'exercice 1884 au ministère de l'Agri-
culture, d'un crédit supplémentaire de 408,000 fr. pour la



continuation des travaux de barrage de l'Oued-Fergoug(dép.
d'Oran). (J. 0. 13 décembre 1884.)

11 décembre 1884. Décret portant fixation de la taxe appli-
cable aux correspondances échangées entre la France, l'Al-
gérie et la Tunisie d'une part, et le Sénégal d'autre part. (J. O.
13déc.l884.) ·

14 décembre 1884. – Décret portant création d'un quatrième
régiment de Tirailleursalgériens et dédoublement de la Légion
étrangère en deux régiments étrangers. (J. 0. 18 déc. 1884.)

20 et 21 décembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. portant
réunion aux communes mixtes des Rirhas, de Bordj-bou-
Arréridj et des Eulmas, des territoires de l'ancienne commune
mixte de Sétif (dép. de Constantine). (B. O. G., 1884, p. G11,)

22 décembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. portant réunion,
à la commune indigène de la Yacoubia, de deux tribus et d'un
douar distraits de la commune mixte de Daya (dép. d'Oran).
(B. O. G., 1884, p. 622.)

23 décembre 1884. Loi ayant pour objet l'établissement
d'une contribution foncière sur les propriétés bâties en Algé-
rie. (J. O. 24 décembre 1884; B. O. G., 1884, p. 635) (1).

(1) Conseil supérieur de gouvernement. – Dépôt par M. Tirman, gouverneur
général, d'un projet de loi ayant pour objet l'établissement d'une contribu-
tion foncière sur les propriétés bâties en Algérie, le 27 novembre 1882,
Rapport de M. Hamot, inspecteur général des finances discussion et adop-
tion, avec quelques modifications de détail, le 7 décembre, (Proc. verb. de
la session de IStsS, p. 203 et 531.)

Chambre des députés. Dépôt par le gouvernement, le 16 juin 1883.
Exposé des motifs (J. 0. du 14 juillet, annexe 2004, p. 999). – Déclara-
tion d'urgence etadoption, au rapport de M. Versigny, le 6 novembre 1884
(J. 0. du 7).

Sénat. Dépôt le 18 novembre 1884. Déclaration d'urgence et adop-
tion, au rapport de M. Mathey, le 20 décembre (J. 0. du 21).

Nous croyons devoir, à raison de l'importance de cette loi, reproduire
entièrement l'exposé des motifs du projet du gouvernement

« Parmi les nécessités qui s'imposent chaque jour davantage aux préoc-
cupations des conseils électifs de l'Algérie, du gouvernement et des auto-



TITRE I«'
Art. 1". Une contribution foncière est établie, à partir dn 1" janvier 1885,

sur les maisons, usines et généralement sur toutes les propriétés bâties situées
en Algérie.

Art. 2. Toutes les propriétés bâties qui jouissent en France de l'exemption

rites locales, l'une des plus pressantes est, sans contredit, l'accroissement
des ressources indispensablesaux départementspour leur permettre d'équi-
librer leur budget, tout en faisant face aux besoins nouveaux qui se pro-
duisent à mesure que la colonisation se développe.

» Pour élever le chiffre des recettes départementales, il faut, ou augmenter
les impôts arabes actuellement existants, et qui sont, sinon l'unique res-
source des départementsalgériens, du moins la principale, ou créer de nou-
velles taxes.

» Les impôts territoriaux payés par les indigènes musulmans sous la
dénomination générique d'impôt arabe sont, il faut bien le reconnaître, gé-
néralement assez lourds. On ne saurait songer à les aggraver. Au reste,
tous nos efforts doivent tendre à faire disparaître ces taxes locales qui ne ca-
drent nullement avec notre système financier français et qui sont loin d'at-
teindre toute la matière imposable dans des proportions équitables.

» Il n'existe donc pas d'autre moyende venir en aide aux départements que
de demander à la propriété foncière européenne et à la propriété bâtie indi-
gène une part de leur revenu. Ces propriétés ayant été, jusqu'à ce jour,
complètement indemnes au point de vue de l'impôt, il ne serait certaine-
ment pas exagéré de les faire participer aux charges destinées à subvenir à
des dépenses dont elles sont les premières à profiter.

» Les communes trouveraient aussi dans le système adopté pour les dépar-
tements un moyen d'équilibrer leurs budgets qui se soldent trop souvent
en déficit.

» Le principe de l'application de la contribution foncièreà la propriété eu-
ropéenne en Algérie a, depuis longtemps, été posé dans les lois et règle-
ments de la colonie. La décision impériale du 2 juillet 1804, qui a prescrit
l'exécution du cadastre, n'a fait qu'affirmer l'éventualité déjà inscrite dans
l'ordonnance royale du 17 janvier 1845 (tableau A), et même dans les titres
de concession délivrés aux colons dès le début de notre occupation. Toute-
fois, la décision précitée n'a reçu un commencement d'application qu'au
point de vue des travaux du cadastre. Les opérations de l'espèce ont été,
en effet, entreprises et menées dans le principe avec vigueur, mais elles ont
été interrompuesquelques années plus tard, et aucune mesure législative
n'a encore permis d'en tirer parti au point de vue de l'impôt.

»
Le moment semble venu de faire cesser cet état de choses, car si l'exemp-

tion dont jouissent les propriétaires fonciers européens a pu avoir jusqu'à
présent sa justification naturelle dans le désir de favoriser le développement
de la colonisation, elle finirait certainement, si elle était trop longtempspro-
longée, par devenir une inégalité fâcheuse dans la répartition des charges
publiques. Cependant, pour ne pas s'écarter des idées qui ont constam-
ment prévalu, lorsque les intérêts de la colonie ont été en jeu, il paraît
suffisant, pour le moment du moins 1° de demander un impôt foncier. à la



de contribution foncière, en vertu de lois et décrets, seront également affran-
chies de cette contributionenAlgérie.

Art. 3. Les maisons et usines nouvellement construites ne seront imposa-
bles que la sixième année après leur construction. Il en sera de même pour tous
autres édifices nouvellement construits ou reconstruits, ainsi que pour les addi-
tions de constructions.

propriété bâtie, qui est généralement bien assise et productive de revenus
très sérieux 2" de limiter cet impôt aux charges départementales et com-
munales, le principal ne devant pas être perçu au profit de l'État. Ce prin-
cipal serait, toutefois, fixé par la loi, mais uniquement pour mémoire et
pour servir de base au calcul des centimes additionnels départementaux et
communaux.

» Plusieurs motifs peuvent justifier l'immunité temporaire accordée à la
propriété non bâtie. On fera remarquer, en premier lieu, que le cadastre
n'étant exécuté que dans une partie seulement du territoire, il faudrait at-
tendre plusieurs années avant de pouvoir utiliser les renseignements qu'il
est susceptible de fournir. On ajoutera, d'autre part, que les exemptions
temporairesédictées par les lois françaises en faveur des défrichements, des
plantations, etc., réduiraient pendant longtemps encore, d'une manière très
sensible, le produit de l'impôt sur les terres.

» II serait donc tout à fait inopportun, les besoins des départements étant
urgents, de subordonner l'impositiondes propriétés bâties, qui peut se faire
à partir du l" janvier 1884, à la possibilité d'imposer la propriété non bâtie
après expertise, ou même sans avoir recours aux données du cadastre, car
cette dernière combinaison exigerait des études préalables de longue ha-
leine.

» A titre de renseignements, on fera également observer que, dans les ter-
ritoires cadastrés, le revenu net imposable des propriétés bâties atteint le
chiffre de 28,424,000 francs, tandis que celui des propriétés non bâties est à
peine de 15,526,000 francs.

b On pourrait objecter que l'impôt projeté ne sera pas proportionnel,
puisque tous les contribuables européens ne donneront pas aux départe-
ments et aux communes une part proportionnelle de leur revenu, la pro-
priété bâtie étant seule imposée. Mais il faut envisager la question dans
son côté pratique. Or, ainsi qu'on l'a dit plus haut, on n'a pas, en ce mo-
ment, les éléments nécessaires pour établir un impôt sur la propriété non
bâtie. Le cadastre n'a été exécuté que dans une faible partie du territoire i
il est incomplet, même dans les communes de plein exercice, et la plupart
des expertises devront être révisées pour être mises au courant des nom-
breuses transformations qu'ont subies les différentes natures de propriétés.
Néanmoins, on espère pouvoir présenter à bref délai un projet d'établis-
sement d'une taxe foncière sur les fonds de terre (1). Jusqu'à ce que ce pro-
jet ait pu recevoir son exécution, l'agriculture européenne continuera à
jouir du régime d'exception dont elle a bénéficié depuis la conquête.

(t) Un projet de loi relatif à l'établissement d'un impôt foncier sur les pro-
priétés non bâties a été présenté au Conseil supérieur de gouvernement par M.
Tirman, gouverneur général, à la session de novembre 1883, et adopte, avec
d'importantes modifications, dans la session extraordinaire de février 1884.
(Proc. verb,, session de février 1884, p. 1, 91 et 271.)



D'autre part, les constructions visées à l'article 1", qui seront édifiées sur les
terres de colonisation, bénéficieront également de l'exemption de tout impôt
foncier pendant les dix années durant lesquelles l'attribution territoriale, où les
constructions auront été élevées, jouira de l'immunitéstipulée par le décret du
30 septembre 1878 (art. 30), sur l'aliénation des terres domaniales.

» La contribution foncière est, en France, un impôt de répartition. Bien
que cette forme d'impôt présente de très grands avantages sur l'impôt de
quotité, on a cru devoir adopter pour l'Algérie ce dernier système, eu
égard au caractère tout spécial que revêt le projet de loi. Il s'agit ici, en
effet, d'une expérience à faire dans un pays neuf, sur une base très
étroite, avec des éléments très restreints et, quelque désir qu'on ait d'assi-
miler, au point de vue de la législation générale, l'Algérie à la métropole,
on conçoit aisément que cette assimilation ne peut se faire que lentement,
progressivement, en y apportant tous les tempéraments, en y appliquant
les procédés exceptionnels que comporte la situation particulière du pays
au moment de l'expérience même.

» Or, le cadastre n'est pas terminé en Algérie, la constitution de la pro-
priété y est encore précaire; on ne saurait donc songer à faire aujourd'hui
une œuvre définitive en matière de législation fiscale. D'ailleurs, il s'agit,
non d'introduire complètement l'impôt foncier en Algérie, puisque la nou-
velle taxe ne portera que sur les propriétés bâties et sera perçue exclusi-
vement au profit de la colonie, mais de faire faire à cette colonie un pas de
plus dans l'assimilation avec la métropole, en y acclimatant, pour ainsi dire,
l'impôt foncier.

» Il sera, d'ailleurs, toujours facile de revenir au système de la réparti-
tion, si on le juge nécessaire, lorsque l'impôt sera perçu au profit de l'État,
et qu'il sera établi à la fois sur les constructions et sur les fonds de terre.

» L'adoption du système de quotité pour l'impôt foncier n'aura pas pour
résultat d'enlever aux corps élus le droit de participer à la fixation de l'im-
pôt.

» Le Parlement, en votant la loi, arrête le taux de la contribution en
d'autres termes, il fixe le nombre des centimes par franc qui sera demandé
au revenu net imposable des propriétés bâties pour former le principal.

» Les conseils des répartiteurs des communes procèdent annuellementà
l'évaluation des propriétés bâties devenues imposables ou ayant cessé de
l'ètre. Leur intervention reste donc entière.

» Quant à l'intervention des conseils généraux, qui remplacenten même
temps, en Algérie, les conseils d'arrondissement, il a été plus difficile de
la régler.

» En France, les conseils généraux d'arrondissement statuent sur les
réclamations des arrondissements et des communes qui croient (!prouver
une surtaxe dans la répartition des contingents, et leurs décisions en cette
matière sont souveraines et sans appel (art. 38 de la loi organique du 10
aoùt 1871). En second lieu, ils fixent les contingents des arrondissements
et des communes, mais, en réalité, cette fixation consiste à prendre le plus
souvent pour base les contingentsde l'année précédente, et à les modifier
par suite des accruissements ou des diminutions de matière imposable
constatés par le travail annuel des mutations.



Art. 4. Cette contribution foncière constitue un impôt de quotité. Elle est
basée sur le revenu net imposable tel qu'il est défini, en ce qui concerne les
propriétés bâties, par la loi du 3 frimaire an Vil.

Sera compris dans le revenu net imposable le revenu du sol sur lequel sont
assises les propriétés bâties.

» Les contingents n'existant pas en matière d'assiette d'impôts de quo-
tité, les prérogatives dont les conseils généraux et les conseils d'arrondis-
sement jouissent en France n'ont pas leur raison d'être en Algérie. Toute-
fois, pour conserver aux conseils généraux algériens une certaine interven-
tion dans l'assiette de l'impôt, il est dit dans le projet de loi que ces con-
seils fixeront le rapport qui existe, pour chaque commune, entre le revenu
cadastral et le revenu net imposable, c'est-à-dire la proportion de rehaus-
sement par laquelle on doit multiplier les revenus cadastraux pour obtenir
le revenu réel.

» Le mécanisme de la loi se complète par l'organisation du système des
centimes additionnels, qui en est le but immédiat. Cette organisation est
calquée sur celle qui est en vigueur dans la métropole. Les conseils électifs
algériens jouiront des mêmes prérogatives qu'en France et pourront, sur
demande spéciale, utiliser le produit des centimes additionnels dans des
conditions exceptionnellement favorables d'autre part, les dispositions
relatives au contentieux et aux dégrèvements rappellent et confirment, pour
l'Algérie, les droits que possèdent les contribuables en France.

» Enfin, le projet de loi prévoit la création d'un fonds de non-valeurs et
de secours, qui se forme au moyen de 3 centimeset demi, ajoutéau montant
cumulé des centimes additionnelsdépartementaux et communaux, ordinaires
et extraordinaires, mis chaque année en recouvrement. Le calcul en sera fait
après le vote des conseils généraux et municipaux.

» Au point de vue du rendement de l'impôt et sans parler du revenu,
peu important du reste, à provenir des constructions situées dans les ter-
ritoires non cadastrés, les effets de la loi projetée peuvent se résumerainsi
qu'il suit

ÉTAT des retenus nets des propriétés bâties imposables situées dans les
territoires cadastrés
tV11 ¡'~lJtl Q" Il.>UJU;t-J vu

Revenu net
Départements des propriétés bâtiesAlger 10.713.000 fr.'Oran 7.893.000 »Constantine 9.818.000

»

28.424.000 fr.

» En appliquant à ces revenus le taux de 5 p. 100, qui n'a évidemment
rien d'exagéré, d'autant plus que le principal à évaluer ainsi ne doit pas être
imposé, on obtient

Pour le département d'Alger, un principal de 535.650

– d'Ornn, 394.650

– de Constantine, 490.900

1.421.200



Art. 5. Les propriétaires ou usufruitiers des maisons, usines et autres cons-
tructions, jouiront, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par une loi, de
l'exemption totale du principal de cette contribution foncière.

Les centimes additionnels seront fixés sur ce principal.

TITRE II
MODE DE FIXATION DE L'IMPÔT

Art. 6. Le taux de l'impôt, c'est a-dire le rapport qui doit exister entre le
chiffre de la contribution en principal et le revenu net imposable, est de 5 If.
de ce revenu (1).

Art. 7. Pour assurer l'exécution de l'article précédent, il sera procédé, une
fois tous les cinq ans, à l'établissement du revenu net de chaque propriété bâtie,
par un contrôleur des contributions directes, assisté du maire de la commune
ou de son délégué (2).

Art. 8. Les changements survenus dans les propriétaires et les propriétés,
par suite de mutations régulières,de constructionsnouvelles ou de démolitions,
seront constatés par le contrôleur des contributions directes, assisté du maire
de la commune ou de sou délégué. »

TITRE III
CENTIMES ADDITIONNELS

Art. 9. Les conseils généraux sont appelés voter annuellement des cen-
times additionnels départementauxordinaires et extraordinaires,dans les limites
fixées par la loi de finances.

• Les départements, en demandant aux centimes additionnels le maxi-
mum autorisé par la loi de finances du 11 août 1882, soit 54 centimes, re-
cevraient ensemble la somme de 767,448 francs, se répartissant ainsi qu'il
suit:

Départementd'Alger. 289.251d'Oran. 213.Htt
– de Constantine. 265.086

Total égal. 767.448

» II convient de faire remarquer que ces chiffres seront nécessaire-
ment augmentés du produit des propriétés bâties non cadastrées jusqu'à
ce jour, et que l'on admet devoir être, en principe, cadastrées avant le
jour de l'application de la loi, c'est-à-dire le 1CT janvier 1884. »

(1) M. Thomson s'élève contre le taux de 5 O/o, qu'il déclare être su-
périeur à celui de l'impôt foncier en France. M. le Sous-Secrétaire
d'État aux finances répond que les charges totales imposées à la propriété
bâtie sont plus considérablespour la France que pour l'Algérie qui, notam-
ment, n'a pas à supporter la contribution des portes et fenêtres il fait

remarquer qu'au surplus, le taux de 5 O/o est celui qui a été proposé par
l'administration algérienne et par le conseil supérieur de gouvernement
à l'unanimité (Ch. des dép. 6 nov. 1884). »

(2) Art. 7, al. 1er du projet. Les conseils généraux fixent chaque
année, pour chaque commune, le rapport qui existe entre le revenu cadas-
tral et le revenu net imposable des propriétés bâties. »



Ces conseils arrêtent, en outre, le maximum des centimes extraordinaires
que les conseils municipaux seront autorisés à voter, en vue des dépenses d'uti-
lité communale.

Si les conseils généraux se séparent sans avoir arrêté ce maximum, celui fixé
pour l'année prëcëdente est maintenu jusqu'à la session d'octobre de l'année
suivante (t).

Art. 10. Les conseils municipaux sont autorisés à voter, dans la limite fixée
par la loi et par le conseil général, des centimes additionnels pour dépenses
ordinaires et extraordinaires.

Ces conseils peuvent, en outre, être autorisés à voter des impositions extraor-
dinaires spéciales dans les mêmes conditions que ceux de la métropole.

Art. IJ. Si un conseil municipal se séparait sans avoir voté les fonds pour
dépenses obligatoires, il y serait pourvu conformément aux dispositions deslois
métropolitaines.

Art. 12. Les conseils généraux et municipaux sont tenus de se conformer,
quant à l'emploi des ressources qu'ils demandent aux centimes additionnels, à
la division en recettes ordinaires et extraordinaires correspondant aux dépen-
ses de même nature.

Ils doivent également se conformer, soit pour le vote, soit pour l'emploi des
centimes additionnels, aux affectations spéciales établies par les lois budgétaires.

En cas de nécessité, il peut ttre dérogé à ]a règle ci-dessus, pour les conseils
municipaux, par un arrêté du gouverneur général en conseil de gouvernement,
et pour les conseils généraux, par un décret en la forme d'un règlement d'ad-
ministration publique.

Art. 13. Il est créé un fonds de non-valeurs et de secours, en ajoutant
trois centimes et demi par franc au montant cnmutë des centimes additionnels
départementaux et communaux ordinaires et extraordinaires, mis chaque année
en recouvrement dans les conditions des art. 9 et 10 de la présente loi.

Le produit de ces trois centimes et demi est divisé par département en deux
parties égales, dont la première est mise à la disposition du préfet pour couvrir
les dégrèvements de toute nature, ainsi que les frais d'expertise tombés à la
charge de l'administration.

La deuxième moitié forme un fonds commun qui est distribué par le gouver-
neur général entre les trois départements, en cas d'insulusance des trois pre-
mières allocations et en proportion des besoins constatés.

Ce fonds commun, auquel viennent s'ajouter chaque année les excédents dis-
ponibles de la première moitié, constitue une réserve sur laquelle des secours
peuvent être accordés aux propriétaires, locatairesou usufruitiers atteints par des
événements calamiteux p)

Art. t4. Les taxes mnnicipales foncières perçues actuellementsont suppri-
mées à partir du t"' janvier 1885; elles sont remplacées par des centimes addi-
tionnels à la contribution foncière qui fait l'objet de ta présente loi.

(1) Art. 40 et 42 de la loi du 10 août 1871.

(2) M. le Sous-Secrétaire d'État demande comment il sera pourvu aux dé-
penses d'assiette et de perception de l'impôt: Ces frais seront-ils prélevés

sur le fonds de non-valeurs et de secours ou sur les ressources générales de
l'impôt ? Conformément à la déclaration faite par le rapporteur, il est en-
tendu que ces dépenses ne seront prélevées, ni sur le produit des centi-
mes perçus au profit des départements et des communes, ni sur le montant
du principal au cas où il viendrait à être ultérieurement perçu, mais sur le
fonds de non-vaicurs ~/t. ~p. R nnv. Cpr., M-t. 13 du projet).



TITRE IV

CONTENTtEUX ET DÉGRÈVEMENTS

Art. 15. Les règles appliquées en France pour le contentieux et les dégrè-
vements en matière de contributions directes sont applicables en Algérie.

Art. 16. Le gouverneur général détermine par des arrêtes spéciaux tous
les détails relatifs à l'établissement de la contribution, à la confection des rôles,
à leur mise en recouvrement, et enfin aux frais de r''gie et d'exploitation.

Art. t7. La perception de la contribution établie par la présente loi sera
faite, dans les communes indigènes, au fur et à mesure des recensements des
propriétés bâties.

26 décembre 1884. Décret portant règlement d'adminis-
tration publique pour la perception de l'octroi de mer en Algé-
rie. (V. 0. 26 et 27 décembre 1884.) (1).

Le Président de la Republique française,
Sur le rapport des ministres des finances et de l'intérieur;
Vu l'avis du ministre du commerce;
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'art. 5 de la lui du 4 août 1844,

les art. 41 et 42 de t'ordonnance du 28 septembre 1847 et l'art. 166 de la loi du
5avril)884;

(1) Tel qu'il était établi jusqu'à ce jour, cet impôt avait un double incon-
vénient 1° il portait indistinctement sur les produits français et étrangers,
sans frapper les produits similaires de l'Algérie ce n'était donc pas un
droit fiscal, mais, en réalité, un droit protecteur à l'abri duquel prospé-
raient certaines industries privilégiées, au mépris des principes économi-
ques 2° il n'offrait aucune stabilité aux budgets communaux, car son ren-
dement tendait constamment à diminuer et s'était abaisse, en quelques an-
nées, de huit millions à cinq millions. Ces considérations avaient décidé le
gouvernement et la Commission parlementaire à supprimer l'octroi de mer.
Les conseils électifs de l'Algérie, au contraire, en réclamaient unanimement
le maintien. C'est des négociationsengagées à ce sujet par M. Tirman, gou-
verneur généra], qu'est sorti le décret du 26 décembre, lequel consacre le
principe de cette taxe tout en en modifiant la réglementation.

Le nouvel octroi de mer est établiprincipalement sur les produits com-
pris dans le tableau A annexé à la loi du 17 juillet 1867, relative au régime
commercial de l'Algérie. Comme ces produits n'ont aucun similaire en
France, le commerce métropolitain ne saurait s'en plaindre. Aux pro-
duits du tableau A, le décret a ajouté l'alcool et la bière; mais il était juste,
en taxant l'alcool et la bière importés, de taxer également l'alcool et la
bière fabriqués par l'industrie locale; c'est ce qu'a fait le décret, tout en
adoucissant, par une mesure transitoire, ce que cette taxe pouvait avoir de
rigoureux pour les distilleries algériennes.

Cet ensemble de mesures parait devoir garantir au nouvel octroi de mer
un rendement d'au moins sept millions et assurer ainsi définitivement
l'existence des communes de l'Algérie. V. Discours prononcé par
M. Tirman, gouverneur généra), à l'ouverture du Conseil supérieur, le
20 novembre 1884 (Proc. verb., p. XII). 1



Vu l'ordonnancedu 21 décembre 1844, instituant en Algérie un octroi municipal
de mer;

Vu les lois et règlements sur les octrois de la métropole
Vu le décret du 26 août t88t sur l'organisation administrativede l'Algérie;
Le Conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE

Art. l". A partir du 1" janvier 1885 et jusqu'au 31 décembre 1889 inclusi-
vement, l'octroi municipal de mer de l'Algérie sera perçu conformément au tarif
annexé au présent décret.

Art 2. -Toute personne qui récolte, prépare ou fabrique, dans l'intérieurdu
territoire soumis aux droits de l'octroi de mer, des objets compris au tarif, est
tenue d'en faire la déclaration, et, si elle ne réclame la faculté d'entrepôt, d'ac-
quitter immédiatementle droit.

Art. 3. Sont promulgués en Algérie
)° L'art. 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814 et l'art. 9 de la loi du 24 mai

1834

2" L'art. 15 de la loi du 27 frimaire an VIII.
Art. 4. – sera statué dans la forme des règlements d'administrationpublique

sur l'étendue du territoire soumis aux droits de l'octroi de mer, sur le mode de
répartition de son produit, snr lcs perceptions de l'intérieur, l'entrepôt commer-
cial et industriel, ie transit, les règlements du contentieux, les abonnements et,
en général, sur les règles de la perception.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 5. Jusqu'au 31 décembre 1886, le droit intérieur sur l'alcool sera réduit
à vingt-deux francs cinquante centimes (22 fr. 50) par hectolitre.

Art. 6. Pendant cette période et seulement pour sa durée, il pourra être
pourvu par des arrêtés du gouverneur générât de l'Algérie, pris après avis du
conseil de gouvernement, aux mesures d'exécution prévues à l'art. 4 du présent
décret.

Art. 7. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contraires à celles
du présent décret.

Art. 8. Les ministres des finances et de l'intérieur sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois et au Journal officiel.

TARIF de l'octroi de mer en Algérie, annexé au décret
du 26 décembre 1884.

DËStGKATKM DES PRODNTS Cnite de perception QnotM detdroi~GaMs. LeslOOktIogr. 30 fr.(Hueose. Idem. 10
Sucres bruts et vergeoises. Idem. 15Sucresranines. Idem. 20Chicor6emou[ue. Idem. 5Thé. Idem. 25Potvre. Hem. 35
Marrons,cMtaignesetleursfannes. Idem, 5CanneUeetcassia-ligMa. Idem. 45Musnades.macisctvaniUe. Idem. )00ClousetgrifïesdegiroOe- Idem. 40Huilesminëra]es. Idem. 5
Alcool pur contenu dans les esprits,)iqucnrs,ett; L'hectolitre. 45Bière. Idem. 5



26 décembre 1884. Arrêtés du Gouv. gén. portant
Création de la commune mixte du Telagh (dép. d'Oran);
Réunion la commune mixte de Saïda (dép. d'Oran) de

deux tribus distraites de la commune indigène de la Yacoubia;
Réunion à la commune mixte d'Attia (dép. de Constantine)

du centre de Cheraïa et du douar d'Arb-eI-Gouri, distraits
de la commune mixte de Collo. ('jB. 0. G., 1884, p. 618, 619 et
620.)

26 décembre 1884. Arrêté du Gouv. gen. portant réunion
à la commune mixte de Jemmapes (dép. de Constantine) de
la commune mixte d'EI-Arrouch. 0. G., 1884, p. 623.)

27 décembre 1884. Arrêté du Gnuv. gén. réglementant la
perception et la répartition de l'octroi de mer. (B. 0. G., 1884,
p. 602.)

28 décembre 1884. Loi ayant pour objet la liquidation de
l'arriéré du service de la propriété indigène en Algérie, et ten-
dant à ouvrir au Ministre des finances, sur l'exercice 1884,
un crédit extraordinaire de 1,560,000 francs. (J. 0. 29 dé-
cembre 1884.)

.~<t'c<c unique. Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice 1884,
un crédit de un m!!Iion cinq cent soixante mille francs (1,560,000 fr.), qui sera
classé parmi les services spéciaux du Trésor, sous le titre de: Avances au ser-
vice de la propriété individuelle indigène en Algérie.

JI sera fait recette du montant de cette avance au budget sur ressources spé-
ciales du même exercice. (Produits divers spéciaux. Service de la propriété
individuelle indigène en .Algérie.)

29 décembre 1884. Loi portant fixation du budget des re-
cettes de l'exercice 1885. (J. 0. 30 décembre 1884.)

Art. iO. Les produits étrangers importés en Algérie sont soumis aux
mêmes droits que s'ils étaient importés en France.

Sont exceptés de la disposition qui précède, les produits mentionnés au
tableau A annexé à la loi du 17 juillet 18G7, modifiée par la loi du t9 mars
1875.

Sont maintenues les dispositions de la loi du 17 juillet 1867 relatives aux
produits naturels ou fabriqués, originaires de la Régence de Tunis, de l'Em-
pire du Maroc et du Sud de l'Algérie.

Toutefois, les sucres étrangers importés en Algérie seront soumis aux sur-
taxes applicables aux sucres étrangers importés en France.

Les dispositions de l'articio 30 de la loi du 16 mai 1863 sont abrogées, en
ce qui concerne l'Algérie, pour les marchandises autres que celles inscrites



au tableau A annexé à la loi du 17 juillet 1867, modifiée par celle du 19 mars
1875 (1).

(t) Chambre des ~epMi~. Proposition de M. Peulevey et d'un grand nom-
bre de ses collègues ayant pour objet do modifier les dispositions du sena-
tus-consulte du 4 juillet 1866 (1), en ce qui concerne les droits d'octroi de

mer, et d'abroger la loi du du 17 juillet 1867 (2) sur le régime douanier de
l'Algérie. Exposé des motifs (J. 0. 15 novembre 1883, annexe ne 2173,

p. 1403). Prise en considération le 7 février 1884 (J. 0. du 8). Discus-
sion et adoption le 20 décembre (J. 0. du 21).

« Le commerce d'exportation de la France traverse une crise redoutable
depuis plusieurs années. Celles de nos industries qui étaient sans rivales et
qui ne redoutaient aucune concurrence à l'étranger, notamment les indus-
tries parisiennes, ont perdu la plus grande partie de leurs débouches, et
nous croyons pouvoir aBrmer que le Gouvernement et les Chambres sont
en ce moment très préoccupés de restituer à notre commerce d'exportation
toute son activité première.

» La Chambre des députés ne doit pas rester en arrière de ce mouvement
de l'opinion. Elle ne peut être indifférente aux souffrances de notre com-
merce et de notre industrie, et nous croyons pouvoir lui proposer, d'accord
avec un grand nombre de Chambres de Commerce, de modifier le sÈnatus-
consulte du 4 juillet 1866 qui a livré le marché de nos colonies à la con-
currence étrangère, ainsi que la loi du 17 juillet 1867 sur le régime douanier
de l'Algérie.

» Peu de mots suffiront, en effet, pour démontrer qu'en vertu de ces lois,

presque tous les produits étrangers qui acquittent des droits de douane en
France entrent en franchise dans nos principales colonies et en Algérie, ou
ne payent que des droits insignifiants à côté des droits de la Métropole.

» Sans doute, il ne dépend plus aujourd'hui ni du Gouvernement, ni des
Chambres, de modifier les traités qui nous obligent, mais nous sommes
maîtres de restituer à l'industrie, à la marine, au commerce français, le
marché de l'Algérie et le marché colonial sacrifiés parles lois que nous
venons de rappeler.

» Notre exportation a été de 20 miltiuns inférieure en 1881 à ce qu'elle
était en 1860, alors que le mouvement général des échanges a doublé et
même triplé depuis 1851.

» Mais si nous exportons moins aux colonies, serait-il vrai, comme le
prétendent certains partisans des lois ci-dessus rappelées, que cela tient
particulièrement à ce que nos colonies seraient plus pauvres ? Nous croyons
pouvoir écarter cet argument. En effet, en 1860, les importations de l'Algé-
rie et des colonies en France se chiffraient par t80,400,000 fr. Ces importa-
tions, en 1881, ont atteint le chiffre de 205,100,000 fr. Si donc l'Algérie et
les colonies nous achètent moins qu'en 1860, il est à remarquer qu'elles
nous rendent pour 205,100,000 fr. de leurs produits, au lieu de 180.400,000

(t) D. P. 1866. 4, p. 85.
('.) D. P. t867, 4; p. 87. Ménerv. ZMc< t. 3, p. 127.



29 décembre 1884. Décret relatif aux droits à percevoir à
l'entrée en France sur les chocolats fabriqués en Algérie.
(Mob. du 14 janvier 1885.)

fr. D'autre part, les importations étrangères vont sanscesse en augmentant
aux colonies.

L'Algérie, en 1860, n'achetait que pour 18 millions 100,000 fr. à l'étran-
ger. En 1881, elle a importé pour 99,700,000 fr. de produits étrangers.

Un fait particulièrement saillant pourra mettre en lumière toute l'exac-
titude des observationsqui précèdent la loi du 17 juillet 1867, sur le régime
douanier de l'Algérie, met la métallurgiefrançaise dans l'impossibilité de lut-
ter contre la métallurgie étrangère.

j L'importation directe des produits bruts de l'industrie sidérurgique,
c'est-à-dire des fontes, fers et aciers en barres ou en rails a été, en 1880, en
Algérie, de 908 tonnes pour la France et de 12,025 tonnes pour l'étranger.
En 1881, la France n'a importé directement en fers, fontes et aciers que 614Il
tonnes en Algérie, tandis que l'Allemagne, la Belgique, l'Angleterre, ont
importé 22,315 tonnes.

Nous ne parlons pas ici des produits étrangers entrés en France sous
le régime des admissions temporaires et réexportés en Algérie après tra-
vail. Ces sortes de produits représentent bien, en effet, pour 188f), 8,600
tonnes et pour 1881, 14,000 tonnes mais nous croyons qu'ils doivent être
encore considérés comme produits Étrangers, car nous n'introduisons pour
nous-mêmes que la valeur de la main-d'œuvre.

» Restituer à la Métropole le marché colonial est pour nous un impérieux
devoir. On s'explique difficilement que l'Algérie, qui poursuit si ardemment
son assimilation à la Métropole, ait un régime douanier spécial aussi com-
promettant pour les intérêts généraux du pays, Les droits de douane, en
dehors de l'intérêt Sscal, ont particulièrement pour but de ramener l'équili-
bre entre le prix de revient de nos produits et le prix de revient des produits
étrangers. Or, si l'on a jugé que l'écart entre le prix de revient de nos fers,
fontes et aciers devait être compense par un droit de 5 et 6 fr. les 100 kilo-
grammes à l'entrée, il va de soi qu'en diminuant ce tarif compensateur des
deux tiers, lorsque ces produits sont importés en Algérie, nos propres pro-
duits se trouvent concurrencés par un abaissementde valeur de 3 fr. 30 et de
4 francs.

» Si nous avions à prendre ici l'intérêt du Trésor, nous pourrionsdeman-
der que tous nos tarifs de douane, tels qu'ils ressortent du tarif général ou
de nos traités de commerce, soient purement et simplement applicables A

l'Algérie, conformément, d'ailleurs, aux dispositions introduites dans tous
les traités, mais comme nous n'avons pour but que de restituera à nos diver-
ses industries le marché qui leur échappe dans notre grande colonie, nous
croyons qu'il est possible de concilier les intérêts légitimes que les lois du
11 janvier 1851 et du 17 juillet t867 ont voulu protéger, avec les intérêts
de la Métropole, en ramenant les exceptions qu'elles consacrent aux justes
limites de ce qui est strictement nécessaire.

o Ainsi, nous comprenons à merveille les exceptions établies pour les pro-
duits étrangers énumérés dans les tableaux 3 et 4 de la loi du 11 janvier



29 décembre 1884. Loi portant ouverture, sur l'exercice
1885, de crédits provisoires applicables au 1" trimestre de
1885 et s'élevant il la somme de 1,032,916,767 francs. (J. 0.
30 décembre 1884.)

1851, ainsi que le tarif spécial aux denrées énumérées dans le tableau A de
la loi du 17 juillet 1867, modifié par la toi des 19-25 mars 1875 (et encore
peut-être serait-il équitable de le relever dans certaines proportions) mais,
hors de là, les intérêts de la Métropole exigent impérieusement que l'on en
revienne au régime consacré parles dispositions mêmes de l'article 4 de la
loi du il janvier 1851, etc. (Exposé des mot., J. 0. 15 novembre 1883).

Dans le discours qu'il a prononce à l'ouverture de la session du Conseil
supérieur de gouvernement, le 20 novembre 1884, M. Tirman, gouverneur
général, a fait connaitre, en ces termes, les circonstances dans lesquelles
l'administration algérienne et les représentants de l'Algérie ont cru devoir
se rallier à cette proposition.

a Le projet de budget dépose par le Gouvernement imposait à l'Algéru?,
pour sa quote-part, huit millions d'impôts nouveaux. Six millions devaient
être perçus sur les alcools, deux millions sur les droits de succession.

x L'Algérie n'a jamais refusé de contribuer dans une large mesure aux
dépenses publiques. Elle ne recule devant aucun sacrifice possible elle en
en a donné la preuve en prenant l'initiative de l'impôt foncier sur les pro-
priétés bâties, déjà voté par la Chambre et soumis aux délibérations du
Sénat.

» Mais, exiger d'elle huit millions d'impôts alors que l'avilissement du
prix des céréales et la perturbation apportée dans le pays par l'épidémie
cholérique avaient entravé la production et le mouvement des affaires, c'eùt
été porter un coup funeste à notre prospérité naissante.

Nos Députés algériens parvinrent à en convaincre la Commission du
budget; l'impôt sur l'alcool devant produire six millions ne fut pas adopté;
l'impôt sur les successions seul fut maintenu.

» En principe, une taxe sur les successions ne soulève pas d'objections,
puisque c'est un impôt sur la fortune acquise. Mais ici, en Algérie, où il n'y
a encore que très peu de fortunes définitivement assises, où l'industrie et
l'agriculture ne peuvent prospérer qu'en faisant de larges appels au crédit,
l'impôt des successions portant sur l'actif brut, sans déduction des dettes,
eût découragé tous les travailleurs et compromis la richesse publique..11
ne contrariait pas seulement le progrès économique, il apparaissait avec un
caractère d'iniquité manifeste. Car il n'aurait pu être perçu que sur les Euro-
péens en l'absence d'état civil, en l'absence aussi d'une propriété indivi-
duelle constituée, il eût été impossible de faire payer aux Indigènes des
droits de mutation.

< Cependant le Gouvernementdéclarait ne pouvoir faire abandon des deux
millions que devait lui procurer le rendement de cet impôt. D'accord avec
vos représentants, à une taxe pour laquelle nous ne sommes pas encore
murs, j'ai demandé qu'on substituât le produit de l'assimilation des douanes
en Algérie aux douanes françaises.

Vous vous rappelez, Messieurs, avec quelle unanimitéles Chambres de



29 décembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. portant création
de la commune mixte d'Aïn-Touta (dép. de Constantine).
(B. 0. G., 1884, p. 625.)

Commerce de France et après elles la Chambre des Députes ont accueilli la
propositionprésentée par M. ie député Peulevey.

» Notre régime douanier a été organisé par la loi du 17 juillet 1867.

» Cette loi a créé quatre tableaux le tableau A renfermant principale-
ment les denrées coloniales soumises à un tarif spécial le tableau B con-
tenant les fers, certains ouvrages en métaux, les variétés de faïence et de
poterie qui acquittent à ['entrée le tiers des droits payés en France par les
mêmes objets le tableau C énumérant certains produits pour tcsquets les
mêmes droits sont payés en Algérie et en France enfin, le tableau D, que
je ne cite que pour mémoire, ayant trait aux productions de la Tunisie et
du Maroc.

» En dehors des produits, peu nombreux, énumérés dans ces différents
tableaux, tous les autres pouvaient entrer librement en Algérie, au grand
préjudice de la production française et aussi de la production algérienne.

» Souvent, depuis mon arrivée en Algérie, j'ai été à même d'entendre les
producteurs locaux se plaindre de l'absence ou de la modération des droits
de douane.

» Les Chambres de Commerce françaises, d'autre part, faisaient remar-
quer que si le marché des colonies restait fermé aux marchandises de la
Métropole, si nos nationaux devaient y trouver la concurrence étrangère
dans des conditions où la lutte n'était pas possible, les colonies n'étaient
pour la Métropole qu'une charge sans compensation. Cette idée, essentiel-
lement juste dans son principe, a fait un chemin rapide dans le Parlement.
Personne ne doutait plus de l'adoption de la proposition Peulevey.

c Nous ne pouvions la repousser sans nous exposeraux plus amères cri-
tiques. En présence des souffrances de l'industrie nationale d'ailleurs, l'Al-
gérie ne devait pas hésiter. Son adhésion patriotique au remaniement des
tarifs douaniers lui assurait immédiatementles sympathies du Parlement.

» Ces sympathies ne tardèrent pas à se manifester. Je ne rencontrai
aucune résistance au sein de la Commission du budget quand j'indiquai que
l'assimilation douanière procurerait au Trésor une plus-value de recettes, et
qu'il me paraissait juste que l'État, à (lui cet accroissement profiterait,
renonçât aux projets d'impôts dont l'Algérie était menacée.

» Et, ainsi, Messieurs, en donnant au commerce de la Métropole une
satisfaction vivement désirée, en prouvant au Parlement que nous savions
nous soumettre à une revendication légitime, nous avons pu éviter l'impôt
sur les successions contre lequel le sentiment algérien s'était éncrgiquément
prononcé.

t Les nouveaux droits de douane, substitués au produit de cet impôt,
s'élèveront, d'après les calculs du Ministère des Finances, à un peu plus de
deux millions. Je ne crois pas que le consommateur algérien ait à souffrir
dans une grande mesure de cette charge nouvelle. Le marché français nous
reste largement ouvert, et nous ne manquerons pas d'assister à bref délai
au développement de plusieurs industries locales, grâce à la protection efE-
cace qui résulte pour elles du relèvement de nos tarifs douaniers. Le com-



29 décembre 1884. Arr&té du Gouv. gén. portant réunion
à la commune mixte de Batna (dép. de Constantine) de deux
tribus distraites de la commune indigène de Batna. La
commune mixte de Batna portera, à l'avenir, le nom de com-
mune mixte d'Aïn-el-Ksar. (B. 0. G., 1884, p. 626.)

29 décembre 1884. Arrêtés du Gouv. gén. portant
Réunion à la commune mixte de Sedrata (dép. de Constan-

tine) d'une tribu distraite de la commune indigène de Souk-
Ahras

Création de la commune mixte de La Calle;
Création de la commune mixte de Souk-Ahras (dép. de Cons-

tantine);
Création de la commune mixte de Tébessa (dép. de Constan-

tine). C.B. 0. G., 1884, p. 628, 629, 631 et 633.)

Ttj~rtStE

27 mai 1881. Loi qui approuve le traité conclu le 12 mai
1881, entre la France et la Tunisie. (J. 0., 27 mai) (1).

Article unique. Le Président de la République française est autorisé à
ratifier et à faire exécuter le, .traité signé à Tunis, le 12 mai 1881, entre la
France et la Tunisie.

Une copie authentique de ce traité sera annexée à la présente loi.

TRAITÉ

Le gouvernement de la République française et celui de S. A. le Bey de
Tunis, voûtant empêcher à jamais le renouvellement des désordres qui se

merce étranger seul verra diminuer ses bénéfices, mais ce n'est pas à lui
qu'est due notre sollicitude.

» D'après le projet adopté par la Commission du budget et !a Commis-
sion douanière, le tableau A est maintenu avec son tarif spécial tous les
autres produits étrangers importés en Algérie paieront les mêmes droits que
s'ils étaient importés en France.

(t) C~am6)'sf~A'pM~; déclaration du gouvernement (J. 0. du 5 avril);
demande de crédits (J. 0. du 8 avril) traité, exposé de motifs (J. 0. du
20 mai) rapport et discussion (J. 0. du 24 mai). Sénat déclaration du
gouvernement (J. 0. du 5 avril); demande de crédits (J. 0. du 7 avril);



sont produits récemment sur les frontières des deux États et sur le littoral
de la Tunisie, et désireux de resserrer leurs anciennes relations d'amitié et
de bon voisinage, ont résolu de conclure une convention à cette fin dans
l'intérêt des deux hautes parties contractantes.

En conséquence, le Président de la République française a nommé, pour
son plénipotentiaire, M. le Général Bréard, qui est tombé d'accord avec
S. A. le Bey sur les stipulations suivantes

Article premier. Les traités de paix, d'amitié et de commerce, et tou-
tes autres conventions existant actuellement entre la République française
et S. A. le Bey de Tunis, sont expressément confirmés et renouvelés.

Art. 2. En vue de faciliter au gouvernementde la Républiquefrançaise
l'accomplissement des mesures qu'il doit prendre pour atteindre le but que
se proposent les hautes parties contractantes, S A. le Bey de Tunis con-
sent à ce que l'autorité militaire française fasse occuper les points qu'elle
jugera nécessaires pour assurer le rétablissement de l'ordre et la sécurité
de )a frontière et du littoral. Cette occupation cessera lorsque les autorités
militaires française et tunisienne auront reconnu d'un commun accord que
l'administration locale est en état de garantir le maintien de l'ordre.

Art. 3. Le gouvernement de la République française prend l'engage-
ment de prêter un constant appui à S. A. le Boy de Tunis contre tout dan-
ger qui menacerait la personne ou la dynastie de Son Altesse ou qui com-
promettrait la tranquillité de ses États.

Art. 4. Le gouvernement de la République française se porte garant de
l'exécution des traités actuellement existants entre le gouvernement de la
Régence et les diverses puissances européennes.

Art. 5. Le gouvernement de la République française sera représenté
auprès de S. A. le Bey de Tunis par un ministre résident qui veillera à.
l'exécution du présent acte, et qui sera l'intermédiaire des rapports du
gouvernement français avec les autorités tunisiennes pour toutes les affai-
res communes aux deux pays.

Art. 6. Les agents diplomatiques et consulaires de la France en pays
étrangers seront chargés de la protection des intérêts tunisiens et des na-
tionaux de la Régence. En retour, S A. le Bey s'engage à ne conclure
aucun acte ayant un caractère international, sans en avoir donné connais-
sance au gouvernement de la République française et sans s'étre entendu
préalablement avec lui.

Art 7. Le gouvernement de la République française et le gouverne-

traité, exposé des motifs (J. 0. du 26 mai); rapport et discussion (J. 0. du
28 mai). V. q. q. dans la Revue de Droit Uttet'nttftuKa~, 1881, En~elhard,
Situation de la Tunisie au point de vue :'?t<ernaito?M< Renault, C/tro?!<j'ue
des faits internationaux, p. 317 et 48.

On sait comment l'expédition militaire de la France en Tunisie aboutit
au traite de Cassar-Saïd, conclu le 12 mai 1881 et ratiûé par la loi du 27

mai suivant. Ce traité, pour garantir la sécurité de nos frontières algérien-
nes et assurer notre influence sur le gouvernement beylical, nous recon-
naît dans la Régence un droit de Protectorat. Les conséquences les plus
importantes de ce protectorat sont indiquées par la convention eDe-meme.
C'est à cette convention initiale qu'il faut rapporter toutes les décisions
que nous aurons à mentionner dans leur ordre chronologique, et qui for-
meront désormais le régime législatif de la Tunisie.



ment de S. A. le Bey de Tunis se réservent de fixer, d'un commun accord,
les bases d'une organisation financière de la Régence qui soit de nature à
assurer le service de la dette publique et à garantir les droits des créan-
ciers de la Tunisie.

Art. 8. Une contribution de guerre sera imposée anx tribus insoumises
de la frontière et du littora). Une convention ultérieure en déterminera le
chiffre et le mode de recouvrement, dont le gouvernement de S. A. le Bey
se porte responsable.

Art. 9. -~Afin de protéger contre la contrebande des armes et des muni-
tions de guerre les possessions algériennes de la République française, le
gouvernement de S. A. le Bey de Tunis s'engage à prohiber toute intro-
duction d'armes ou de munitions de guerre par l'ile de Djerba, le port de
Gabès ou les autres ports du sud de la Tunisie.

Art. 10. Le présent traité sera soumis à la ratification du gouverne-
ment de la Républiquefrançaise, et l'instrument de ratification sera remis à
S. A. le Bey de Tunis dans le plus bref délai possible.

27 mars 1883. Loi portant organisation de la juridiction
française en Tunisie. (J. 0. 28 mars 1883).

Art. i"\ Un tribunal français et six justices de paix sont institués dans
la régence de Tunis.

Le tribunal de première instance siège à Tnnis; les justices de paix ont
leur siège à Tunis, à la Goulette, à Bizerte, à Sousse, à Sfax et au Kef.

La circonscription du tribunal s'étend sur toute la Régence. Le ressort de
chaque justice de paix sera déterminé par un décret rendu le conseil d'État
entendu.

Au cas où les besoins du service judiciaireviendraient à l'exiger, d'autres
tribunaux de première instance et d'autres justices de paix pourront être
institués par des règlements d'administration publique, qui auront à en dé-
terminer les ressorts.

Art. 2. Ces tribunaux font partie du ressort de la cour d'Alger. Ils con-
naissent de toutes les affaires civiles et commerciales entre Français et
protégés français.

Ils connaissent également do toutes les poursuites intentées contre les
Français et protégés français pour contraventions, délits ou crimes.

Leur compétence pourra être étendue à toutes autres personnes par des
arrêtés ou des décrets de S. A. le Bey, rendus avec l'assentiment du
gouvernement français (1).

(I) Un décret du Bey de Tunis, du 5 mai 1883, rendu conformémentaux
prévisions de fart. 2, déclare que les sujets des puissances étrangères dont
les cours consulaires, dans la Régence, seront abolies, deviendront justicia-
bles des dits tribunaux, aux mêmes conditionsque les sujets français. C'est
dans ces circonstances que les Puissances européennes ont successi-
vement renoncé aux traités et capitulations qui leur avaient confère
pouvoir de juridiction en Tunisie. L'Angleterre y a renoncé la première,
à la date du 31 décembre 1883 (/. 0. T. 17 janvier 1884); l'Espagne,
i'Allemagne, In Danemark, la Suède, la Norwege, la Belgique, la Grèce,



Art. 3. Les juges de paix exercent en matière civile et pénale la com-
pétence étendue telle qu'elle est déterminée par le décret du 19 août 1854.

Toutefois, les juges de paix siégeant dans une ville où il y a tribunal
de première instance n'ont cette compétence étendue que pour les actions
personnelles et mobilières en matière civile et commerciale; pour le sur-
plus, ils exercent la compétence ordinaire telle qu'elle est déterminée par
les lois et décrets en vigueur en Algérie.

Art. 4. Le tribunal de première instance connaît en dernier ressort des
actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de 3,000 fr. et des ac-
tions immobilières jusqu'à 120 fr. de revenu. En premier ressort, sa com-
pétence est illimitée.

En matière correctionnelle, il statue en premier ressort sur tous les délits
et contraventionsdont la connaissancen'est pas attribuée aux juges de paix
par l'article précédent.

En matière criminelle, il statue en dernier ressort sur tous les faits qualifiés
crimes, avec l'adjonction de six assesseurs ayant voix délibérative, tirés au
sort sur une liste dressée chaque année dans des conditions qui seront
déterminées par un règlement d'administration publique.

Si l'accusé ou l'un des accusés est Français ou protégé français, les asses-
seurs devront être tous Français.

Art. 5. Le tribunal statuant au criminel est saisi par la chambre des
mises en accusation de la cour d'Alger, conformément aux dispositions du
code d'instruction criminelle; sa décision est rendue dans les mêmes formes
que les jugements en matière correctionnelle.

Art. 6. Le tribunal, assisté d'assesseurs, comme il est dit article 4, tient
ses assises tous les trois mois, aux dates fixées d'avance par arrêté minis-
tériel.

Art. 7. Sauf les dérogations apportées par les articles précédents, les
règles de procédure et d'instruction criminelle déterminées par les lois,
décrets et ordonnances en vigueur en Algérie sont applicables aux juridic-
tions instituées en Tunisie.

Art. 8. Les délais des ajournements et des appels sont réglés confor-
mément à l'ordonnance royale du 16 avril 1843.

Toutefois, si celui qui est assigné demeure hors de la Tunisie, le délai dos
ajournements sera:

Pour ceux qui demeurent dans les autres États, soit de l'Europe, soit du
littoral de la Méditerranéeet celui de la mer Noire, de deux mois

Pour .ceux qui demeurenthors de ces limites, de cinq mois.

Art. 9. Lorsqu'il y aura lieu à insertions légales, elles devront, à peine
de nullité, être faites dans l'un des journaux désignés à cet effet par arrêté
du ministre résident de France à Tunis.

l'Italie et la Russie ont suivi cet exemple, et les sujets de ces diffé-
rentes nations sont devenus ainsi justiciables des tribunaux français.
L'Allemagne (. 0. T. 7 février 1884); La Belgique (J. T. d4 février
1884); La Grèce (J. 0. T. 27 mars 1884); L'Italie (décret du 15 juillet
1884) La ltussie fY. 0. T. 7 août 1884). On peut donc considérer, au-
jourd'hui, comme tertninf'-e, la question de la suppression de ces capitula-
tions qui, à un moment donné, auraient pu gêner l'action régulière de
notre protectorat. V. tn~'a, décret du 31 juillet 1884, sur l'extension de la
juridiction française.



Art. tO. Les dispositions de t'arrêté ministériel du 26 novembre 1841

sur la profession de défenseur, et les dispositions des décrets et arrêtés
concernant l'exercice de la profession d'huissier en Algérie sont applicables
en Tunisie.

Cependant, les Français et les Étrangers qui, à la promulgation de ia présente
loi, exerceront la profession d'avocat en Tunisie, et auront, dans le délai
d'un mois à partir de cette promulgation, adressé au ministre résident une
demande à l'effet de représenter les parties devànt le tribunal de Tunis, pourront,
après avis du tribunal, donné en la chambre du conseil, le Procureur de la
République entendu, être admis par décret, à titre exceptionnel, à remplir les
fonctions de défenseur près ce tribunal.

Art. 11. Le tribunal de Tunis comprend un président, trois juges titulaires.
deux juges suppléants, un Procureur de la République, un substitut et un gref-
fier.

L'un des juges, désigné par le ministre de la Justice, remplit les fonctions de
juge d'instruction.

Le nombre des juges et substituts pourra être augmenté, et des commis gref-
fiers pourront être institués par décrets rendus en la forme des règlementsd'ad-
ministration publique.

Art. 12. Les tribunaux de paix se composent d'un juge de paix, d'un ou
plusieurs suppléants et d'un greffier.

Un oCicier de police judiciaire remplit les fonctions de ministère public.

Art. 13. Des interprètes sont attachés aux tribunaux et justices de paix.

Art. 14. Les décrets portant nomination et révocation des magistrats, des
officiers ministériels et des interprètes, sont rendus sur la proposition du garde
des sceaux, ministre de la justice.

Art. t5. Les magistratscomposant les tribunaux établis en Tunisie, les gref-
fiers, commis gretners et interprètes attachés à ces tribunaux, sont soumis aux
lois et règlements qui régissent les juridictions algériennes.

Les conditions d'âge et de capacité pour leur nomination sont les mêmes que
celles exigées pour l'exercice, en Algérie, des mêmes fonctions.

Leurs traitements sont fixés conformément au tableau annexé à la présente
loi.

Art. 16. Les fonctions de notaire continueront à être exercées dans la
Régence par les agents consulaires français, jusqu'à ce que le notariat y ait été
organisé par un règlemeat d'administration publique.

Art 17. Le tarif des frais de justice, en matière civile et criminelle, sera
Sxé par un règlementd'administrationpublique.

Jusqu'à ia promulgation d'un règlement d'administrationpublique, les tribunaux
appliqueront les tarifs en vigueur en Algérie.

Art. 18. Sont abrogées toutes les dispositions concernant la juridiction con-
sulaire et applicables dans la Régence de Tunis, en tant qu'elles sont contraires
à celles qui précèdent.

Art. 19. La présente loi sera exécutoire trois jours après son insertion
dans le Journal 0/~d~ du gouvernement tunisien.

14 avril 1883. Décret du Président de la Rëp. Fr.
qui délimite les circonscriptions des justices de paix éta-
blies en Tunisie. (/. 0..R. F. 1883).

Art. t". Le ressort de ta justice de paix de Tunis comprend le



cercle militaire de Tunis (moins la partie de ce cercle réservée à la justice
de paix de la Goulette) et les cercles militaires d'Ain-Touga et de Zahhouan.

Le ressort de la justice de paix de Bizerte comprend le cercle militaire
de Bizerte, l'annexe de Mateur et le cercle de Béja.

Le ressort de la justice de paix de la Goulette comprend la partie du
cercle de Tunis située entre la mer et une ligne déterminée par Kamart,
l'Aouina, l'Oued-Méliana et la limite du cercle de Zaghouan.

Le ressort de la justice de paix du Kef comprend les cercles militaires
d'Ain-Draham, de Ghardimaou, du Kef, et l'annexe de Feriana.

Le ressort de la justice de paix de Sousse comprend les cercles militaires
de Sousse, de Kairouan, de Mahadia et dos Gamada.

Le ressort de la justice de paix de Sfax comprend les cercles militaires
de Sfax, de Djilma, de Maharès, de Gabès, d'EI-Aiaoha,l'annexe de Tozeur
et les cercles de Gassa et de Djerba-Ksar-Moudemès.

14 avril 1883. Décret du Président de la Rép. Fr.
relatif aux conditions dans lesquelles seront désignés les
assesseurs du tribunal de Tunis, statuant en matière crimi-
nelle. (B. Lois, 1883, n° 13,121).

Le Président de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
Vu l'art. 4, 3 3 et 4 de la loi du 27 mars 1883, portant organisation de la

juridiction française en Tunisie;
Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE

Art. t". La liste générale des assesseurs est composée de cent cin-
quante noms et divisée en trois catégories distinctes la première caté-
gorie comprend les noms des assesseurs français; la seconde, les noms
des assesseurs de nationalité étrangère; la troisième, les noms des asses-
seurs indigènes.

Le nombre des assesseurs de chaque catégorie est de cinquante.
Art. 2. Ces listes sont dressées par une Commission composée, savoir
En ce qui concerne la désignation des assesseurs français )* du rési.

dent de France à Tunis ou de son représentant, président; 2° du président
du tribunal; 3' du procureur de la République; 4° du consul général de
France, ou, à son défaut, d'un fonctionnaire délégué par le ministre des
affaires étrangères; 5" du premier député de la nation.

En ce qui concerne la désignation des assesseurs de nationalité étran-
gère 1' du résident de France à Tunis ou de son représentant, président;
2" du président du tribunal; 3° du procureur do la République; 4' dé deux
notables désignés par les représentants des puissances étrangères-

En ce qui concerné la désignation des assesseurs indigènes t* du rési-
dent de France à Tunis ou de son représentant, président; ï° du président
du tribunal; 3° du procureur de la République; 4" de deux fonctionnaires ou
notables désignés par décrets de S. A le Bey.

Art. 3. Les listes sont dressées en double exemplaire: un exemplaire
est déposé au greffe du tribunal; l'autre reste aux archives de la résidence.

Les listes sont permanentes jusqu'à leur renouvellement.
Art. 4. La liste des assesseurs français sera drossée dès la promulga-

tion du présent décret.
Celles des assesseurs étrangers et des assesseurs indigènes seront drss-



sées lorsque des arrêtés ou décrets de S. A. le Bey, rendus avec l'assenti-
ment du gouvernementfrançais, auront étendu la compétence du tribunal
aux ressortissants d'autres puissances ou aux indigènes.

Les Commissions instituées en l'art. 2 sont convoquées, chaque année,
par le résident de France, dans le courant du mois de décembre, pour pro-
céder au renouvellementdes listes d'assesseurs.

Art. 5. Les premières listes dressées en exécution du présent règle-
ment auront leur application jusqu'au 31 décembre suivant. Les listes ulté-
rieurement dressées seront appliquées du t" janvier au 31 décembre de
chaque année.

Art. 6. Les assesseurs seront choisis parmi les personnes âgées de
30 ans au moins et d'une honorabilité reconnue.

Art. 7. Les fonctions d'assesseur sont incompatibles avec celles de
fonctionnaire français ou étranger en Tunisie, de militaire et marin en ac-
tivité de service, de fonctionnaire tunisien civil ou militaire.

Ne peuvent étre assesseurs les domestiques ou serviteurs à gages.
Art. 8. Abrogé (V. inf. déc. 9 juillet 1884, art. 7).

Art. 9. M. id. id.
Art. 10. Les noms des assesseurs qui auront rempli leurs fonctions du-

rant une session ne seront pas compris dans les autres tirages de l'année
courante.

12 mars i884. –Décret du Bey réglementant la corporation
des fabricants de chéchias. (J. 0. T. 20 mars 1884.)

12 mars 1884. Décret du Bey sur la chasse. (J. 0. T.
20 mars 1884.)

9 avril 1884. -Loi portant approbation de la convention con-
clue avec S. A. le Bey de Tunis le 8 juin 1883. (J. 0. T.
29 mai 1884.)

Art. l". Le Président de la République Française est autorisé à ratifier
et à faire exécuter la convention conclue entre le gouvernementde la Répu-
blique Française et S. A. le Bey de Tunis, le 8 juin 1883.

Une copie authentique du dit acte demeurera annexée à la présente loi.
Art. 2. Quand, en vertu de l'art. 2 de la présente convention, le Bey de

Tunis demandera au gouvernement français l'autorisation de contracter un
emprunt, cette autorisation ne pourra être accordée que par une loi.

Art. 3. Un rapport sera présenté chaque année au Président de la Répu-
blique sur les opérations financières dans la Régence de Tunis, sur l'action
et ie développement du protectorat.

Ce rapport sera distribué au Sénat et à la Chambre des Députés.

CONVENTION

Art. I". Afin de faciliter au gouvernement français l'accomplissement
do son protectorat, 8. A. le Bey de Tunis s'engage à procéder aux réformes
administratives, judiciaires et financières que le gouvernement français ju-
gerautiles.



Art. 2. Le gouvernementfrançais garantira, à l'époque et sous les con-
ditions qui lui paraîtront les meilleures, un empruntà émettre par S. A. le
Bey pour la conversion ou le remboursement de la dette consolidée, s'éle-
vant à la somme de 125 millions de francs, et de la dette flottante jusqu'à
concurrence d'un maximum de t7,50[),000 fr.

S. A. le Bey s'interdit de contracter, à l'avenir, aucun emprunt pour le
compte de la Régence sans l'autorisation du gouvernement français.

Art. 3. Sur les revenus de la Régence, S. A. le Bey prélèvera i° les
sommes nécessaires pour assurer le service de l'emprunt garanti par la
France 2" la somme de deux millions de piastres (1,200,000 fr.), montant de
sa liste civile; le surplus des revenus devant être affecté aux dépenses d'ad-
ministration de la Régence et au remboursement des charges du protectorat.

Art. 4. Le présent arrangement confirme et complète, en tant que de
besoin, le traité du 12 mai 1881. U ne modifiera pas les dispositions précé-
demment intervenues pour le règlement de contributions de guerre.

Art. 5. La présente convention sera soumise à la ratification du gou-
vernement de la République Française, et l'instrument de la dite ratification
sera remis à S. A. le Bey de Tunis dans le plus bref délai possible.

17 mai 1884. Convention relative à l'extradition des Tuni-
siens et des Algériens. (J. 0. T. 19 juin 1884.)

I.–Les Tunisiens poursuivis pour crimes ou délits commis dans leur
pays et réfugiés en Algérie seront extradés sur le vu d'un mandat émanant
du tribunal compétent et établissant qu'ils sont régulièrement poursuivis.

Ce mandat sera revêtu du visa du procureur de la République à. Tunis
et transmis par les soins du ministre résident au gouverneur général de
l'Algérie.

II. Les Algériens poursuivis pour crimes ou délits commis dans leur
pays d'origine et réfugiés en Tunisie pourront être extradés sur le vu d'un
mandat émis par le juge d'Algérie compétent et visé par le parquet de
Tunis.

III. Quand des Tunisiens ayant commis des crimes ou délits en Algé-
rie se seront réfugiés en Tunisie, le dossier de l'instruction à laquelle le
crime ou le délit aura donné lieu de la part de l'autorité judiciaire algé-
rienne compétente pourra être communiqué à l'autorité judiciaire compé-
tente tunisienne, qui aura à poursuivre la répression.

IV. Les Algériens poursuivis pour crimes ou délits commis en Tunisie
et réfugiés en Algérie, seront, comme tous autres étrangers dans le même
cas, arrêtés à la requête du procureur de la République à Tunis, et ren-
voyés dans la Régence pour y être jugés par le tribunal français.

V. Quand des crimes ou des délits auront été commis, soit en Tuni-
sie, soit en Algérie, de complicité par des Algériens et des Tunisiens, les
règles précédentes seront applicables à chaque catégorie d'individus sui-
vant leur nationalité.

27 mai 1884. -Décret du Bey autorisant l'emprunt tunisien.
(J. 0. T. 29 mai 1884) (1).

28 mai 1884. Décret du Président de la Rép. Fr. (2)

(1-2) L'emprunt autorisé par le Bey était prévu dans la convention du 8



portant garantie par la République Française de l'emprunt
tunisien. (J. 0. T. 5 juin 1884).

10 juin 1884. – Décret du Bey érigeant la ville de la Goulette
en commune. (J. 0. r. 19 juin 1884.)

18 juin 1884. Décret du Président de la Rép. Fr. sur
l'assistance judiciaire en Tunisie. (J. 0. T. 25 septembre 1884.)

Le Président de la République française,
Sur IB rapport (tu garde des sceaux, ministre de la justice et des cuites;
Vu la loi du 22 janvier t85t sur l'assistance judiciaire;
Vu le décret du 2 mars t859 portant promulgation en Algérie de la loi du

22 janvier 185t;
Vu la loi du 27 mars 1883 portant organisation de la juridiction française

en Tunisie;
Considérantqu'il y a lieu d'étendre le bénénce de l'assistance judiciaire

aux justiciables des tribunaux français établis en Tunisie;

DÉCRÈTE:

Art. 1". L'assistance judiciaire est accordée aux indigents en Tunisie,
dans les cas prévus par le présent décret.

TITRE 1

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE EN MATIERE CIVILE

CHAP. I. Des formes dans lesquelles l'assistance judiciaire est accordée

Art. 2. -L'admission à l'assistance judiciaire devant le tribunal de Tu-
nis et devant les juges de paix de la Tunisie, est prononcée par un bureau
spécial composé t° du procureur do la République ou de son substitut 2°
d'un membre délégué par le ministre résident; 3° d'un défenseur nommé
par le tribunal.

Lorsque le demandeursera étranger, le défenseur français sera remplacé
par un défenseur étranger ou un avocat étranger établi a. Tunis, et le tri-
bunal dressera, chaque année, la liste des défenseurs et avocats, en indi-
quant tes nationalités correspondant à chacun d'eux.

Art. 3. Le bureau d'assistance est présidé par le procureur de la Ré-
publique ou par son substitut. Les fonctions de secrétaire sont remplies
par lo greffier du tribunal ou par le commis-greffier.

Art. 4. Les défenseurs et avocats sont soumis au renouvellement au
commencement de chaque année judiciaire et dans le mois qui suit la ren-
trée. Les membres sortants peuvent être réélus.

Art. 5. Toute personne qui réclame l'assistance adresse sa demande
sur papier libre au procureur de la République.

Co magistrat la soumet au bureau. Si le tribunal ou les juges de paix de
Tunisie ne sont pas compétents pour statuer sur le litige, le bureau so borne

juin 1883 (V. ~Mp.], et le décret du Président de la République française
est pris en conformité de cette convention et de la loi du 9 avril t8M qui
l'a ratifiée.



& recueillir des renseignements, tant sur l'indigence que sur le fond de
l'affaire.

II peut entendre les parties ou leur demander des renseignements écrits
si elles résident hors de Tunis; il transmet, par l'intermédiaire du procu-
reur de la République, la demande, le résultat de ses informations et les
pièces au bureau établi près la juridiction compétente.

Art. 6. – Si la juridiction pour laquelle l'assistance a été admise se dé-
clare incompétente, et que, par suite de cette décision, l'affaire soit portée
devant une autre juridiction de même nature et de même ordre, le béné-
fice de l'assistance subsiste devant cette dernière juridiction. Celui qui a
été admis à l'assistance judiciaire devant une première juridictioncontinue
à en jouir sur l'appel interjeté contre lui, dans le cas même où il se ren-
drait incidemment appelant. Lorsque c'est l'assisté qui émet un appel prin-
cipal, il ne peut jouir de l'assistance sur cet appel, qu'autant qu'il y est
admis par une décision nouvelle.

Art. 7. Quiconque demande à être admis à l'assistance judiciaire doit
fournir une déclaration constatant qu'il est, à raison de son indigence,
dans l'impossibilité d'exercer ses droits en justice, et contenant l'énuméra-
tion détaillée de ses moyens d'existence quels qu'ils soient. Le réclamant
affirme la sincérité de sa déclaration devant le consul, vice-consul ou agent
consulaire de la nationalité à laquelle il appartient, lequel lui donne acte
de son affirmation au bas de sa déclaration.

Art. 8. Le bureau prend toutes les informations nécessaires pour s'é.
clairer sur l'indigence du demandeur. Il donne avis à la partie adverse
qu'elle peut se présenter devant lui ou lui fournir des renseignements, soit
pour contester l'indigence, soit pour fournir des explications sur le fond;
si elle comparait, le bureau emploie ses bons offices pour opérer un arran-
gement amiable.

Art. 9. Les décisions du bureau ne contiennent que l'exposé som-
maire des faits et des moyens et la déclaration non motivée que l'assis-
tance est accordée ou qu'elle est refusée.

Les décisions du bureau ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles ne
peuvent être communiquées qu'à la personne qui a demandé l'assistance et
à ses conseils, le tout sans déplacement. Elles ne peuvent être produites
ni discutées en justice, si ce n'est devant lapolice correctionnelle, dans le
cas prévu par l'art. 22 du présent décret.

CHAP. Il. Des effets d< l'assistance judiciaire

Art. 10. Dans les trois jours do l'admission à l'assistance judiciaire, le
procureur de la République envoie au président du tribunal ou au juge de
paix un extrait de la décision portant seulement que l'assistance est accor-
dée. Il y joint les pièces de l'affaire.

Si la cause est portée devant le tribunal do Tunis, le président désignera
le défenseur ainsi que l'huissier qui prêteront leur ministère à l'assisté.

Si la cause est portée devant un juge de paix, ce magistrat désignera
l'huissier chargé d'instrumenter.

Art. H. L'assisté est dispensé provisoirement du paiement des sommes
dues aux greffiers, officiers ministériels ou avocats.

Les frais de transport des juges, des officiers ministériels et experts, les ho-
noraires de ces derniers, les taxes des témoins dont l'audition a été autorisée
par le tribunal ou le jnge-commissaire,sont avancés par le Trésor, selon les
tarifs et par les votes usitées pour le paiement des frais de justice criminelle.
Les sommes ainsi avancées deviennent exigibles immédiatement après le juge-
ment définitif.



Art. 12. Le ministère public est entendu dans toutes les affaires où l'une
des parties a été admise au bénéfice de l'assistance.

Art. 13. Les notaires, greffiers, interprètes et tous dépositaires publics ne
sont tenus à la délivrance gratuite des actes et expéditions réclamés par l'as-
sisté que sur une ordonnance du président ou du juge de paix.

Art. 14. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre l'adversaire
de l'assisté, la taxe comprend tous les frais de toute nature, honoraires et émo-
luments auxquels l'assisté aurait été tenu, s'il n'y avait pas eu d'assistance ju-
diciaire.

Art. 15. Dans le cas 'prévu par l'article précédent, la condamnation est pro-
noncée et l'exécution est délivrée au nom du trésorier-payeur,qui en poursuit
le recouvrement. ]) est délivré un exécutoire séparé pour les droits qui, n'étant
pas compris 'tans l'exécutoiredélivré contre les parties adverses, restent dus au
Trésor par t'assisté.

Le trésorier-payeurfait immédiatement aux divers ayants-droit la distribution
des sommes recouvrées.

Art )6. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre l'assisté, il
est procédé, conformément aux règles tracées par l'article précédent, au recou-
vrement des sommes dues au Trésor en vertu du g 2 de l'art. Il.

Art 17. Les greffiers sont tenus de transmettre, dans le mois, au tréso-
rier-payeur, l'extrait du jugement de condamnation ou l'exécutoire, sous peine
de dix francs d'amende pour chaque extrait ou chaque exécutoire non transmis
dans ledit délai.

CHAP. III. –~UM<rS!t~<'<M!Ù<<MM.y'MKctt!!re

Art. 18. Le bénénce de l'assistance judiciaire peut être retiré, en tout état
de cause, soit avant, soit même après le jugement

1° S'il survient à l'assisté des ressources reconnues suffisantes
2° S'il a surpris la décision du bureau par une déclaration frauduleuse.

Art. 19. Le retrait de l'assistance peut être demandé soit par le ministère
public, soit parla partie adverse. H peut être aussi prononcé d'office par le bu-
reau. Dans tous tes cas, il est motivé. Il n'est prononcé qu'après que l'assisté a
été entendu, ou mis en demeure de s'expliquer verbalement ou par écrit.

Art. 20. Le retrait de l'assistance judiciaire a pour effet de rendre immé-
diatement exigibles les honoraires, émoluments, frais et avances de toute nature
dont l'assisté avait été dispensé.

Dans tous les cas où l'assistance judiciaire est retirée, le secrétaire du bu-
reau est tenu d'en informer immédiatement le trésorier-payeur, qui procédera
au recouvrement et à la répartition, suivant les règles tracées dans l'art. 15
ci-dessus.

Art. ?t. L'action tendant au recouvrement de l'exécutoire délivré au tré-
sorier-payeur, soit contre l'assisté, soit contre la partie adverse, se prescrit
par dix ans. La prescription de l'action de l'adversaire de l'assisté contre celui-
ci, pour les dépens auxquels 11 a été condamné envers lui, reste soumise au
droit commun.

Art. 22. Si le retrait de l'assistance a pour cause une déclaration fraudu-
leuse de l'assisté relativement à son indigence, celui-ci peut, sur l'avis du
bureau, être traduit devant la juridiction correctionnelle et condamné, indépen-
damment du paiement des frais de toute nature dont il avait été dispensé, à
une amende égale au montant de ces frais, sans que cette amende puisse être
au-dessous de tOO fr., et à un emprisonnement de huit jours au moins et de
six mois au pius. L'art. 463 du Code pénal est applicable.



TITRE II

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIREEN MATIÈRE CORRECTIONNELLEET CRItHNELLE

Art. 23. H est pourvu à la dépense des accusés en matière criminelle con-
formément aux dispositions de fart. 294 du Code d'instruction criminelle.

Art. 24. Le président du tribunal désigne un défenseur d'office aux préve-
nus lorsqu'ils en font la demande et que leur indigence est constatée.

Art 25. Le présidentdu tribunal peut, soit en matière criminelle, soit en
matière correctionnelle, même avant le jour thé pour l'audience, ordonner l'as-
signation des témoins qui lui sont indiqués par l'accuse ou le prévenu indigent,
dans le cas où la déclaration de ces témoins serait jugée utile pour la découverte
de la vérité. Peuvent également être ordonnées d'office toutes productions ou
vérifications de pièces.

Les mesures ainsi prescrites sont exécutées à la requête du ministère public.

Dispositions générales

Art. 26. L'admission & l'assistance judiciaire devant la Cour d'appel d'Alger
aura lieu conformément au décret du 2 mars 1859.

Art. 27. -L'admission à l'assistance judiciaire devant la Cour de cassation
aura lieu conformément à la loi du 22 janvier 1851.

Art. 28. Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, est
chargé de l'exécution du présent décret.

8 juillet 1884. Décret du Bey érigeant la ville du Kef en
commune. (J. 0. T. 10 juillet 1884.)

9 juillet 1884. Décret du Président de la Rép. Fr.
sur la désignation des assesseurs du tribunal de Tunis sta-
tuant au criminel. (J. 0. r. 11 septembre 1884.)

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes;
Vu la loi du 27 mars 1883 portant organisation de la juridiction française

en Tunisie;
Vu les art. 8 et 9 du décret du 14 avril 1883 déterminant les conditions

dans lesquelles sont désignés les assesseurs du tribunal de t" instance de
Tunis statuant en matière criminelle;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE

Art. t". – Un mois au moins avant l'ouverture de chaque session crimi-
nelle, le président du tribunal tire au sort, en chambre du conseil, sur les
listes générales, et à raison de quatorze pour chaque catégorie, les noms
des assesseurs qui sont appelés, pendant ladite session, a compléter le
tribunal.

Art. 2. Les six individus dont les noms seront sortis les premiers sur
la liste de la première catégorie sont désignés comme assesseurs titulaires
de la session.

Les huit autres sont appelés, suivant l'ordre du tirage, à suppléer les
assesseurs récusés ou décédés, ainsi que ceux qui justifieraient d'un cas



d'empêchement, par suite d'absence ou de maladie, ou qui auraient été
frappés d'une condamnation pénale depuis le renouvellement de la liste, ou
seraient sous le coup de poursuites criminelles.

Art. 3. Si l'accusé ou l'un des accusés est Fra.nca.is ou protégé français,
les six assesseurs titulaires ou leurs suppléants siègent comme adjoints au
tribunal.

Si les accusés sont tous de nationalité étrangère, le président du tribunal
appelle à siéger, avec les trois premiers assesseurs français, les trois asses-
seurs étrangers dont les noms sont sortis les premiers sur la liste de la
seconde catégorie.

Toutefois, lorsque l'accusé en aurafait la demande, les assesseurs de la
mémo nationalité que lui seront d'abord appelés à siéger.

Dans le cas où leur nombre est insuffisant, l'accusé peut désigner la na-
tionalité à laquelle appartiendront les trois derniers assesseurs.

Dans le cas où les accusés sont de nationalités différentes, chacun pourra
demander un assesseur de sa propre nationalité ou de la nationalité de son
choix. S'ils sont deux, le sort désigne celuiqui pourra en demander deux;
s'ils sont plus de trois, le sort désigne les accusés qui pourront exercer
leur droit;

Le tout sans préjudice de l'exercice du droit de récusation, tel qu'il est
réglé par l'art. 7.

Art. 4. Si les accusés sont tous indigènes, le président du tribunal ap-
pelle à siéger, avec les trois premiers assesseursfrançais, les trois asses-
seurs indigènes dont les noms sont sortis les premiers sur la liste de la
troisième catégorie.

Si les accusés sont, les uns des étrangers, les autres des indigènes, le
président appelle à siéger deux assesseurs étrangers et un assesseur indi-
gène.

Art. 5. Il est pourvu au remplacement des assesseurs étrangers ou in-
gènes récusés, décédés, absents ou malades, condamnésou poursuivis cri-
minellement, par l'appel dos assesseurs désignés après eux par le sort, et
uniformémentpour tous les cas, dans l'ordre du tirage des listes.

Art. 6. Le droit de récusation des accusés et du ministère publie est
exercé, avant l'ouverture des débats, dans les conditions suivantes:

Lorsque six assesseurs français siègent au tribunal, les accusés peuvent
récuser deux assesseurs; le ministère public a le même droit.

Lorsque siègent trois assesseurs français et trois assesseurs étrangers ou
indigènes, le droit de récusation ne pourra être exercé, tant par les accu-
sés que par le ministère public, que contre un assesseur français et un as-
sesseur étranger ou indigène.

Art. 7. Les art. 8 et 9 du décret du 14 avril 1883 sont abrogés.
Art. 8. Le garde des sceaux. etc.

16 juillet 1884. Décret du Bey érigeant les villes de Sfax,
Sousse et Bizerte en communes. (J. 0. T.17 juillet 1884.)

23 juillet 1884. Décret du Bey interdisant les jeux de
hasard dans la Régence de Tunis. (J. 0. T. 26 juillet 1884) (1).

(1) Les motifs du décret sont tirés de la morale et des prescriptions reli-
gieuses « Le jeu est un vice condamné par toutes les religions, et Dieu,
dans ses lois, l'a présente comme une paNsIuu funeste. »



31 juillet 1884. Décret du Bey étendant la juridiction fran-
çaise en Tunisie. (J. 0. T. 1" août 1884.)

Vu fart. 2 de la loi du 28 mars )883 promulguée par décret du 10 djoumadi-
et-tani 1300 (18 avril t883)

Vu le décret du 27 djoumadi-et-tani 1300 (5 mai 1883);
Vu l'assentiment du Gouvernement de la République Française,
Un grand nombre de puissances qui, en vertu de traités ou de capitulations,

jouissaient du droit de rendre la justice en Tunisie dans certaines affaires con-
cernant leurs nationaux, nous ayant fait connaître qu'elles renonçaient à ce droit
en faveur du Gouvernement de la République Française (t), nous avons pensé

(1) GRANDE-BRETAGNE

Ordre en Conseil

Cour d'Osborne-House, île de Wight,
le 31 décembre 1883.

En présence de la Reine, S. A. It. le Prince Leopold, duc d'Albany, le
lord-président, sir H. Ponsouby

Considérant que par traité, capitulation, usage, coutume, accord et autres
moyens légaux, S. M. la Reine a pouvoir et juridiction dans la Régence de
Tunis

Considérant que l'exercice de ce pouvoir et de cette juridiction est main-
tenant règle par un ordre de la Reine du 12 décembre 1873 et plusieurs
ordres de Conseil, et par L'ordre de Conseil ottoman de 1881, instituant la
Cour de S. M. à Tunis,

Considérant qu'en vertu de certaines lois de la République française et de
certains décrets de S. A. le Bey de Tunis, des tribunaux français ont été
institués dans la Régence

Considérant que par un décret de S. A. le Bey de Tunis, du 5 mai 1883,
il est déclaré que les sujets des puissances étrangères, dont les cours con-
sulaires seront abolies, seront justiciables des tribunaux français, aux mê-
mes conditions que des sujets français;

Considérant que S. M. la Reine a consenti à abandonner sa juridiction
consulaire, afin que les sujets britanniques deviennent justiciables des tri-
bunaux français, comme plus haut, et dans l'étendue de la juridiction con-
férée par la loi à ces tribunaux

Il a plu à S. M. la Reine, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs à elle
conférés parles actes sur la juridiction étrangère, de 1843 et 1878, ou au-
trement, d'ordonner, et elle ordonne par la présente, par et avec l'avis de
son Conseil prive

En ce qui concerne tous tes cas et affaires qui tombent sous la juridic-
tion desdits tribunaux français, les ordres de Conseil réglant la juridiction
consulaire de S. M. à Tunis cesseront* d'avoir force de loi et d'être appli-
cables dans la Régence à partir du 1" janvier 1884, à l'exception des cas
ou aSah'es pendantes devant la Cour de S. M. Britannique à Tunis, à cette
date.

Le très honorable lord Granville, un des principaux secrétaires d'Etat de



que le moment était favorable, pour simplifier pins encore l'organisation judi-
ciairede la Régence.

Cette réforme, à la fois avantageuse pour nos sujets et ceux des puissances
amies, puisqu'elle rendra la justice plus expéditive pour tous, consiste en la re-
mise aux tribunaux français du jugement des affaires civiles et commerciales

S. M., etles lords commissaires du Trésor et les lords commissaires de
l'Amirauté auront donner les ordres nécessaires pour l'exécution de cet
ordre de Conseil.

Signé C.-L. PEEL.

EMPIRE ALLEMAND

Ordonnance concernant la juridiction consulaire dans la Régence de Tunis

Du 21 janvier 1884.

Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu, Empereur allemand, Roi de
Prusse,etc.,

Vu la loi du 27 juillet 1883, concernant la juridiction consulaire à Tunis,
Ordonnons, au nom de l'Empire, après nous être assuré de l'adhésion du

Conseil fédérai, ce qui suit:
Art. t" Le droit de juridiction attribué, dans la Régence de Tunisie,

au consul de l'Empire allemand à Tunis, cessera d'être exercé à partir du
)"'février 1884. à cet effet que les ressortissants et protégés de l'Empire
allemand dans la Régence de Tunis soient, à dater du même jour, soumis
à la juridiction des tribunaux institués dans la Régence par la France.

Art. 2. Les instances judiciaires de l'ordre civil et de l'ordre pénal,
pendantes au 1"' février 1884 devant le tribunal consulaire, seront termi-
nées devant ce tribunal d'après les règles suivies jusqu'ici.

Toutefois, les procès civils pendants pourront, sur la demande concor-
dante des parties, être renvoyés aux tribunaux institués par la France.

Pour acte, sous notre signature autographe et avec apposition de notre
sceau impérial.

Donné à Berlin, le 21 janvier 1884.
Signé GUILLAUME.

Et plus bas
VON BOETTfCHEH.

GRÈCE

Loi sur l'abolition de la juridiction des tribunaux consulaires helléniques

en Tunisie

Georges 1~, Roi des Hellènes, ayant vote de concert avec la Chambre,

nous avons décidé et ordonnons

Art. 1" La juridiction des tribunaux consulaires en Tunisie est abo-
lie comme étant incompatible avec la juridiction des tribunaux français
établis dans le pays, et tant que ces derniers fonctionneront.

Art. 2. Les aïTaites pendantes devant les tribunaux consulaires hellé-



dans lesquelles des Européens seront en cause, sans qu'il y ait lieu de distinguer
s'ils occupent la situation de demandeurs ou celle de défendeurs.

En matière pénale, les Tunisiens resteront bien entendu, en tout état de cause,
nos justiciables, car c'est là un des attributs de notre souveraineté.

Ayant l'intention d'étendre aussi la compétence des tribunaux français, dans

niques, au moment de la publication de la présente loi, seront portées de-
vant les tribunaux français mentionnés à l'art. 1~ l'exception de celles

en cours de discussion ou de délibération qui n'y seront transférées qu'a-
près que l'arrêt aura été rendu, s'il ne termine pas le procès.

Cette loi, votée par la Chambre et ratifiée cejourd'hui par nous, sera pu-
bliée dans le journal du gouvernement et exécutée comme loi de l'État.

Athènes, le 20 février t884.
Signé (rEOItHES.

Contresigné A. CoKTosTAOLOS.

'Vu et apposé le grand sceau de l'État, Athènes, le 22 février 1884.

Le AHnMtre de la Justice,
A CONTOSTAOLOS.

AUTRICHE-HONGRIE

Loi du 22 St)W< ~M, concernant la juridiction consulaire à Tunis

Avec l'assentiment des deux Chambres du Reicbsrath, j'ordonne ce qui f
suit:

Le droit de juridiction appartenant, dans la Régence de Tunis, aux con-
suls de la monarchie austro-hongroise à Tunis, peut être limité ou abrogé
en vertu d'une ordonnance impériale.

Mon ministre de la justice est chargé de l'exécutionde la présente loi.

Schoenbrunn, 22 avril 1884.
Signé FttANCOtS-JoSEPH.

Ordonnance impériale en date du 30 mai /<S4

En vertu de laquelle, conformément à la loi du 22 avril 1884 (Bulletin des
lois, n° 62) et avec application aux royaumes et pays représentés au
Reiehsrath, l'exercice des pouvoirs de juridiction en matière pénale et ci-
vile, jusqu'ici attribués aux consuls de la monarchie austro-hongroise en
Tunisie, est supprimé et cédé aux tribunaux français institues dans ce pays.

§ i" Les consuls de la monarchie austro-hongroise en Tunisie de-
vront cesser l'exercice des pouvoirs de juridiction, en matière pénale, ci-
vile et commerciale, à eux attribués dans la Régence de Tunisie, pour la
procédure de jugement aussi bien que pour la procédure d'exécution, et les
céder aux tribunaux français qui y sont institués en vertu de la loi fran-
çaise en date du 27 mars 1883, en tant que la sphère d'action de ces tribu-
naux comprend l'exercice desdits pouvoirs de juridiction.

Les causes pénales encore pendantes devant les consulats mentionnés
plus haut, lors de la susdite cessation, devront y être terminées; il en est
de même des ailaires litigieuses pendantes en matière civile et commer-



le cas eu des Européens sont en cause, aux matières immobilières, mais recon-
naissant l'impossibilité de le faire avant que la codificationdes lois qui les règlent
ait été établie, nous n'avonspu que mettre ce sujet à l'étude et le confier à une
commission d'hommes éclairés et instruits tant dans les lois de notre sainte
religion que dans celtes des puissances amies.

ciale, à moins que la tâche de les terminer ne soit pas, sur la proposition
concordante des deux parties, confiée aux tribunaux français.

§ 2. Pour le reste, la présente ordonnance n'apporte nul changement
a ia situation ofEcielle, aux privilèges, franchises et droits de représenta-
tion dcadits consuls, ni aux droits, bases sur les traités et coutumes des
nationaux et protégés autrichiens et hongrois en Tunisie.

§ 3. La présente ordonnance entrera en vigueur le 1er juillet 1884.
Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution.

Vienne, 30 mai 1884.
Signé F&ANOOJS-JOSEPH, m. p.

Signé: ÏAAFFE, m. p. Signé: PNAZAK, m. p.

ITALIE

Loi concernant la suspension de la juridiction actuellement exercée par le con-
sulat royal italien de Tunis, et par tous les agents consulaires qui en
dépendent.

7 juillet 1884.

HumbertI' par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Roi d'Italie,
Le Sénat et la Chambre des députés ont approuvé,
Nous avons sanctionne et promulguons ce qui Suit

Article unique. Le gouvernement du Roi est autorisé à suspendre la
juridiction actuellement exercée par le consulat royal à Tunis et par les
agents consulaires qui en dépendent, dans les limites et sous la scrupuleuse
et exacte observation des conditions nxées par le Protocole ci-joint et en
date du 25 janvier 1884, ainsi qu'à prendre les mesures nécessaires pour
assurer l'accomplissementde ces mêmes conditions.

Ordonnons que la présente loi, revêtue du sceau de l'État, soit insérée
dans le Rec~etio/~CM! des lois et décrets du royaume d'Italie; ordonnons,
en outre, à tous ceux à qui cela regarde, de l'observer et de la faire obser-
ver comme loi de l'État.

A Rome, le 7 juillet 1884.
Signé: HumBERT.Signé: HoMBERT.

Le Garde des sceaux, Signé: MANCINI. N. FERRACCIU.

Signé N. FERRACCIU.

Protocole ·

La négociation pour le règlement des différentes questions se rattachant
à la réforme projetée du régime juridictionnel en Tunisie ayant abouti à une
entente complète, le présent Protocole a été dressé en vue de résumer et de
mieux fixer, à l'égard du chacune de ces questions, la teneur et la portée



Pour ces divers motifs, nous avons pris le décret suivant:
Art. 1".– Les tribunaux français connaîtront, à partir de la promulgation du

présent décret, de toutes les an'aires civiles et commerciales dans lesquelles des
Européens seront en cause, dans les matières où ils sont compétents actuelle-
ment lorsque des Européens sont défendeurs.

des arrangements que les cabinets de Paris et de Rome ont réciproquement
pris en cette matière par des notes et autres pièces échangées, auxquelles,
au besoin, ils se réfèrent. Les points suivants vont donc former, entre les
deux gouvernements, la base de leurs rapports mutuels, en ce qui concerne
l'exercice de la juridiction à Tunis.

I. Le gouvernement du Roi consent, avec réserve, bien entendu, de
l'approbationparlementaire, à suspendre en Tunisie l'exercice de la juri-
diction des tribunaux consulaires italiens. La juridiction exercée par ces
tribunaux sera transfère aux tribunaux récemment institués en Tunisie,
dont S. A. le Bey a, par un décret du 5 mai 1883, étendu la compétence
aux nationaux des Etats qui consentiraient à faire cesser de fonctionner
leurs propres tribunaux consulaires dans la Régence.

Il. Sauf cette dérogation au régime actuel, il est expressément con-
venu que toutes les autres immunités, avantages et garanties assurés par
les capitulations, les usages et les traités restent en vigueur.

Le maintien de ces immunités et garantiesest intégral envers les person-
nes et résidences consulaires il doit, envers les particuliers, n'être assu-
jetti qu'aux restrictionsabsolument nécessaires pour l'exécution, en Tuni-
sie, des sentences que les nouveaux tribunaux rendront d'après la loi. Il
n'est pas dérogé, quant à leur exécution en Italie, aux règles en vigueur
pour l'exécution des jugements étrangers.

III. Le consentement du gouvernement italien à la réforme projetée
est subordonnéà la condition que tous les autres gouvernements donneront
également leur adhésion.

Toute concession, facilité ou faveur qui serait, en cette matière, accordée
à une autre puissance quelconque, devrade plein droit être étendue à l'Italie.

Le nouveau régime juridictionnel ne pourra être ultérieurement modifié
qu'avec l'approbation explicite du gouvernement du Roi.

IV. Les nouveaux tribunaux prendront pour règle l'application de la
loi italienne

1° Pour les rapportsjuridiques qui se sont formés sous l'empire, en Tu-
nisie, de la loi italienne dans l'intérêt des nationaux italiens

2° Pour les matières énoncées dans l'art. 22 du traité italo-tunisien du 8
septembre 1868, à savoir: statut personnel et rapports de famille, succes-
sions, donations, et en général toutes les matières réservées par le droit in-
ternational privé à la législation nationale de chaque étranger.

V. Les protégés italiens en Tunisie sont, en matière de juridiction,
complètementassimilés aux nationaux italiens.

VI. Lajuridiction du tribunal consulaire italien devant intégraiement
passer au nouveau magistrat, il est convenu que ce dernier aura compé-
tence aussi dans tes matières de contentieux administratif, en conformité



Art. 2. Néanmoins, est expressément réserve aux tribunaux religieux le
règlement des contestations relatives au statut personnel ou aux successions de
sujets tunisiens, musulmansou israélites.

Art. 3. Les jugements et décisions qui ont été rendus ou qui seront rendus
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, par les tribunaux indigènes, le mi-

de la loi italienne du 20 novembre 1865. Cette compétence n'ira pas jusqu'à
remettre en question les arrangements financiers garantis par la France,
].'Italie et l'Angleterre,ou bien les actes antérieurs du gouvernement tuni-
sien il appartient cependant aux nouveauxmagistrats de se prononcer sur
toute controverse d'interprétationou d'exécution de ces arrangements et de
ces actes.

VII. Il n'y aura, en Tunisie, envers les nationaux italiens, d'autre ju-
ridiction que celle qui va être exercée à leur égard par les nouveaux tribu-
naux. Les auteurs d'attentats contre l'armée d'occupation cesseront d'être
défères aux conseils de guerre, et seront soumis à la juridiction des magis-
trats de droit commun, dans les mêmes conditions qu'en France même.

VIII. Dans les causes pénales contre un étranger, les trois assesseurs
étrangers seront choisis dans la liste de ses nationaux; dans te cas où ceux-
ci ne seraient pas en nombre suffisant, le choix se fera dans la liste d'une
autre nationalité désignée par le prévenu Ini-même.

Le droit de récusation appartiendra également au prévenu comme au mi-
nistère pubtic.

Le prévenu, s'il le veut, peut toujours préférer des assesseurs français.
IX. Si la peine capitale était prononcée par le nouveau tribunal, en

Tunisie, contre un sujet italien, l'attention du Président de la République
sera appelée d'une manière toute spéciale, en vue de l'instance en grâce
pour la commutation de cette peine, sur l'état actuel de la législation, en
Italie, à l'égard de la peine de mort.

X. Le droit de plaider devant le nouveau tribunal est reconnu à tous
ceux qui font ou qui, ayant les qualités voulues, pourraient faire partie
d'un barreau en Italie.

Les avocats exerçant près du tribunal consulaire italien sont également
admis, devant les nouveaux tribunaux, à l'exercice des fonctions de défen-
seur ou avoué, d'après l'art. tu, § 2, de la loi française du 27 mars t883.

Pour les nationaux italiens qui aspireraient plus tard à l'exercice de ces
fonctions, la condition des deux ans de stage, établie par t'arrêté ministé-
riel français du 26 novembre 1841, pourra être remplie par le stage auprès
d'un avocat ou procureur en Italie.

XI. Les emplois subalternes au greffe des nouveaux tribunaux seront
accessibles au sujets italiens.

La situation des employés actuellement attachés au greffe du tribunal
italien sera prise, par la nouvelle administration judiciaire, en bienveillante
considération.

XII. Les procès en appel devant la cour de Gênes suivront, devant.
fe magistrat et éventuellement devant les cours supérieures, leur cours ré-
gulier, jusqu'à ce que la procédure soit mtégraiemeat épuisée.



nistère, le comité exécutif de la commission financière, la commissionfinancière,
les diverses autorités et corps constitués, ou tes commissions spéciales insti-
tuées par notre Gouvernement,dans les limites de leurs attributionsainsi qu'elles
sont déterminées par les lois, usages ou pouvoirs consentis par les intéressés,
continueront à être reconnus et exécutes, quelle que soit la nationalitédes parties
en cause.

Les procès qui se trouveront, au moment de l'inauguration du nouveau
régime, en cours devant les tribunaux consulaires italiens en Tunisie, con-
tinueront également à leur être soumis jusqu'à épuisementde la procédure*,

sauf le cas où, une transaction immédiate n'étant pas réalisable, les parties
préféreraient une décision par arbitres ou bien une autre méthode de procé-
dure, agréée par les parties, qui pourrait dans l'intervalle être convenue
entre les deux gouvernements.

Les au'aires pendantes en voie diplomatique continuerontà être l'objet de
négociations diplomatiques, avec réserve cependant, en faveur du gouver-
nement italien, de réclamer l'adoption de toute autre méthode qui serait à
ce sujet accordée à un autre gouvernement quelconque.

Fait à Rome, en double expédition, le 25 janvier 1884.

~J P. S. MANCINI,

blinistre des Affaires étrangires d'Italie.
(L. ALBERT DECRAIS,

Ambassadeur de la liépublique /t'cMpŒMe.

HOLLANDE

Loi du 7 octobre portant approbation de l'adhésion des Pays-Bas à la
proposition faite par la France de mumeMre les sujets néerlandais, dans la
Régence de Tunis, aux tribunaux français y établis.

Nous, Guillaume III, etc., etc.,
Faisons savoir à tous ceux qui les présentes verront que, à la suite des

récents événements, il a été organisé dans la Régence de Tunis des tribu-
naux français en vue d'organiser la justice, en vertu de la loi française du
17 mars 1883 et du décret pour la mise à exécution de cette loi, laquelle,
par ordonnance du Bey de Tunis du 18 avril suivant, est déclarée exécutoire

Vu te 3 de l'art. 57 de la Constitution
Ouï le Conseil d'Etat, et du consentement unanime des .États-Généraux,

ordonnons ce qui suit

Art. ler. Est approuvée la reconnaissance de la juridiction des tribu-
naux français, avec suspension de la juridiction consulaire dans la Régence
de Tunis, ainsi qu'il a été arrêté pour les Pays-Bas dans la dépêche de no-
tre Ministre des affaires étrangères du 18 juin 1883, adressée à l'Envoyé ex-
traordinaire et Ministre plénipotentiaire de la République française près no-
tre Cour, et dont la copie se trouve annexée à la présente loi.

En conséquence, les Néerlandais se trouvant dans la susdite Régence sont
soumis à la juridiction desdits tribunaux. cette condition que cette juri-
diction venant à cesser à une époque quelconque, la juridiction assurée aux



Art. 4. Toute pièce signifiée à un Tunisien devra t'être, à peine de nullité, en
langue arabe, jusqu'à ce qu'il ait constituéavoué.

Art. 5. Il est institué une commission chargée de préparer la codificationdes
lois relatives à la propriété foncière en Tunisie, et de proposer les conditions dans
lesquelles la compétence en matière immobilière sera remiseaux tribunaux fran-
çais ()).

Art. 6. Cette commission sera composée ainsi qu'il suit: (suivent les noms).

6 août 1884. Décret du Bey relatif à la prestation de ser-
ment des agents appelés à dresser des procès-verbaux desti-
nés à être produits devant la justice française et à y faire foi.
(J. 0. T. 7 août 1884.)

12 septembre 1884. Création d'une Banque de Tunisie.
(Statuts publiés au J. 0. T. du 23 octobre 1884).

28 octobre 1884. Décret du Bey portant suppression de
la commission financière et de l'administration des revenus
concédés, et organisant la directiondes finances. (J. 0. T. 2 oc-
tobre 1884.) (2).

4 octobre 1884. Décret du Président de la Rép. Fr.

consuls néerlandais dans la Tunisie par les anciennes capitulations et les
traités sera rétablie de droit.

Art. 2. -La présente loi sera obligatoire dès le jour de sa promulgation.
Signé: WtLHELM.

Le ~t'nMtre des Affaires étrangères, Le Ministre de la jMïh'ce,
VAN DER DOES DE WILLETIOIS. DuToUR VAN BELLINCHAVE.

Promulgué le 14 octobre:
VAN BELUNCHAVE.

(1) V. dans la Revue, 1885, 1" partie, p. 37, le projet de loi soumis à la
Commission par le gouvernement du Bey.

(2) Ce décret est précédé d'un préambule qui fait connaître les circons-
tances dans lesquelles la suppressionest prononcée Considérantque no-
tre décret du 27 mai 1884 (V. suprà), qui a autorisé la conversion de la
dette générale tunisienne 5 p. 100, a été mis à exécution; que l'opération
de conversion est aujourd'hui terminée, et que l'opération de rembourse-
ment, commencée depuis le 1"' octobre courant, se poursuit régulièrement
et est complètement assurée Considérant que, dans cette situation, les
garanties accordées aux créanciers de cette dette n'ont plus de raison d'être,
de même que les institutions créées par notre prédécesseur pour en assurer
l'exécution Après nous être assuré de l'assentiment du gouvernement
français. 3



portant organisation d'un corps de contrôleurs civils fran-
çais en Tunisie. (7.0. 5 octobre 1884.)

14 octobre 1884. Décrets du Bey sur la liberté de la presse.
(J. 0. y. 16 octobre 1884.)

Jusqu'à présent, l'imprimerie et la librairie n'étaient pas libres dans notre
Royaume la publication de journaux et écrits périodiques n'était pas
autorisée. Nous avons reconnu que les écrits imprimés ont pour effet d'éclai-
rer-les Gouvernements et les peuples et de défendre les droits des États et
des sujets dans toutes les affaires. Aussi jouissent-ils d'un grand crédit dans
les États bien organisés, lorsqu'ils savent s'inspirer des principes de justice
et de vérité.

Notre intention étant de donner la liberté aux industries de l'imprimerie
et de la librairie, et de laisser paraître sans autorisation préalable, ni cen-
sure, les journaux et écrits périodiques,en quelque langue que ce soit, nous
avons demandé à la magnanime République Française, sous le protectorat
de laquelle la Tunisiese trouve placée, de nous laisser appliquer dans notre
Royaume les lois qui régissent la presse en France, car elles nous ont paru
les meilleures.

Elles contiennent des dispositions permettant de protéger l'ordre public
et les bonnes mœurs, les Chefs d'États étrangers et les représentants des
puissances amies. Nous avons donc décidé de rendre applicable à la Tuni-
sie la loi française du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, moyennant
les modifications qu'exigent l'état actuel de notre pays et l'organisation des
pouvoirs publics dans la Régence.

En conséquence, après nous être assuré de l'assentiment du Gouverne-
ment Français, nous avons rendu les deux décrets suivants

DÉCRET SUR LA PRESSE

Art. t". Les chapitres 1, 2 et 4 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse seront promulguéset sont déclarés applicablesen Tunisie, sous
les modifications du décret de promulgation et du présent décret.

Art. 2. Un cautionnementde dix mille piastres (6,000 fr.) est établi pour
tous les journaux politiques publiés en Tunisie; ce cautionnement est fixé
à cinq mille piastres (3,000 fr.) pour les journaux non politiquesparaissant
au moins une fois par semaine.

Sont exceptées les feuilles ayant pour unique objet la publication des
avis, annonces, afliches judiciaires,arrivagesmaritimes, mercurialosctprix
courants, les cours de la Bourse et des fondouks et marchés.

Art. 3. Le cautionnement sera affecté par privilège au paiement des
frais, dommages-intérêtset amendes auxquels les propriétaires-gérants ou
auteurs des articles incriminés pourront être condamnés.

Le prélèvement s'opérera dans l'ordre indiqué par le présent article.
H pourra en tout ou en partie être grevé du privilège de second ordre au

prolit des bailleurs de fonds qui auront accomplis les conditions exigées en
pareil cas.

Art. 4. Tout journal ou écrit périodiquequi aura encouru, dans la per-
sonne de son gérant ou dans celle de l'auteur d'un article incriminé, une
condamnation a l'amende et à des réparations civiles affectant son caution-
nement, sera tenu d'y satisfaire dans un délai de quinzaine à partir du jour
de la condamnation.



A défaut de paiement dans ce délai, le prélèvement pourra être, nonobs-
tant appel ou opposition,fait sur le cautionnement, et la publication cessera
jusqu'à complète libération ou reconstitution intégrale du cautionnement,
sous les peines édictées au paragraphe 2 de l'article 9 de la loi du 29 juil-
let 188].

Art. 5. Toute infraction aux dispositions des articles 3 et 4 du présent
décret sera punie d'une amende de cent soixante à trois mille deux cents
piastres (de 100 à 2,000 fr.) et d'un emprisonnement de six jours à six mois.

Celui qui aura publié le journal ou écrit périodique et l'imprimeur seront
solidairement responsables des amendes.

Art. 6. Sera punie d'une peine de deux mois à trois ans d'emprisonne-
ment et d'une amende de cent soixante à cinq mille piastres (100 à 3,000
fr.) toute attaque par un des moyens prévus par l'article 23 de la loi du 29
juillet 1881 contre S A. le Bey, les princes de sa famille, les cultes dont
l'exercice est autorisé, et contre les droits et les pouvoirs de la République
Française en Tunisie.

Art. 7. Nul ne pourra exercer, même temporairement, la profession de
cricur, de vendeur ou de distributeur sur la voie publique ou dans des
lieux ou réunions publics, d'écrits, dessins ou emblèmes, sans autorisation
préalable des fonctionnaires délégués à cet effet par le Premier Ministre
de S. A. le Bey.

Cette autorisationpourra être retirée. Les contrevenants seront condam-
nés à une amende de huit à vingt-quatre piastres (5 à 15 fr.), ils pourront
être condamnés en outre à un emprisonnement de un à six jours, sans pré-
judice des poursuites qui pourraient être dirigées pour crimes ou délits,
soit contre les auteurs ou éditeurs, soit contre les distributeurs, colpor-
teurs, vendeurs ou crieurs eux-mêmes. En cas de récidive, l'emprisonnement
sera nécessairement prononcé.

Art. 8. Aucun écrit, soit à la main, soit imprimé, gravé ou lithographié,
contenant des nouvelles politiques ou traitant d'objets politiques, ne pourra
être afHché ou placardé dans les rues, places ou autres lieux publics.

Sont exceptés les actes de l'autorité publique.
Toute contravention à la présente disposition sera punie d'une amende

de quarante à huit cents piastres p5 à 500' fr.), et d'un emprisonnement de
six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 9. Les journaux, placards, affiches, et généralement tous écrits ou
imprimés distribués ou vendus dans les villes et lieux publics, ne pourront
être annoncés que par leurs titres, sous peine d'une amende de vingt-cinq à
huit cents piastres (t5 à 500 ir.) et d'un emprisonnement de six jours à un
mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Les mêmes qui annonceraient des titres contenant des imputations ou
expressions injurieuses seront punis des mêmes peines.

Art. 10. Dans chaque commune le Président de la Municipalité,et dans
les autres localités le Gouverneur ou le Caid, designera, par arrêté, les lieux
exclusivement destinés à recevoir les affiches des lois et autres autres actes
de l'autorité publique. H est interdit d'y placarderdes affiches particulières.

Les aniches des actes émanés de l'autorité seront seules imprimées sur
papier blanc. Toute contravention aux dispositions du présent article seraa
punie des peines portées en l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881.

Art. Il. Ceux qui auront enlevé, déchiré, recouvert ou altéré par un
procédé quelconque, de manière à les travestir ou à les rendre illisibles, des
affiches apposées par ordre de l'administrationdans les emplacements à ce
énervés, seront punis d'une amende do huit à vingt-quatre piastres (5 à



15 fr.). Si le fait a été commis par un fonctionnaire ou un agent de l'auto-
rità publique, la peine sera de vingt-cinq à cent soixante piastres (16 à 100 fr.)
et d'un emprisonnementde six jours à un mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 1: – Dans le cas où des européens seraient inculpés d'avoir com-
mis un des crimes, délits ou contraventionsprévus par la présente loi dans
un journal ou écrit périodique en langue arabe ou hébraique, cette publi-
cation pourra être suspendue ou interdite par nous. Il en sera de même
lorsque le journal ou écrit périodique aura encouru une condamnationjudi-
ciaire.

De la Procédure

Art. 13. Les crimes, délits et contraventions prévus par la présente
loi, et les infractions à ses diverses dispositions dont les indigènes seront
inculpés, seront déférés à l'Ouzara.

Art. 14. La poursuite devant les tribunaux français aura lieu dans les
formes et délais prescrits, et devant les juridictionsdéterminées par le code
d'instruction criminelle et par la loi du 27 mars 1883, sauf les modifications
suivantes

1° Dans le cas de diffamation envers les particuliers prévu par l'article
32, et dans le cas d'injure prévu par l'article 33, paragraphe 2, de la loi du
29 juillet 18M, la poursuite n'aura lieu que sur la plainte de la personne
diffamée ou injuriée;

2° Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les cours, les tribunaux
et autres corps indiqués en l'article 30 de la loi du 29 juillet 1881, la pour-
suite n'aura lieu que sur une délibération prise en assemblée générale et
requérant les poursuites, ou, si le corps n'a pas d'assemblée générale, sur
la plainte du chef duquel ce corps relève;

3" Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les fonctionnaires publics,
les dépositaires ou agents de l'autorité publique, les ministres des cultes,
musulman, chrétien ou israélite, et les citoyens chargés d'un service ou
mandat public, la poursuite aura lieu soit sur leur plainte, soit sur celle du
chef dont son service relève;

4' Dans le cas de diffamation envers un assesseur ou un témoin, délit
prévu par l'article 31 de la loi du 29 juillet 1881, la poursuite n'aura lieu que
sur la plainte de l'assesseur ou du témoin qui se prétendra diffamé;

5" Dans le cas d'offense ou d'outrage prévu par les articles 36 et 37 de la
loi du 29 juillet 1881, la poursuite aura lieu soit à la requête de l'offensé ou
de l'outragé, soit d'office sur sa demande adressée au Ministre des Ailaires
étrangères de la République Française ou du Ministre Résident de France
à Tunis.

Art. 15. La citation précisera et qualifiera le fait incriminé. Elle indi-
quera le texte de la loi applicable à la poursuite; le tout à peine de nullité
de ladite poursuite.

Art. 16. Quand le prévenu voudra être admis à prouver la vérité des
faits diffamatoires, conformément aux dispositions de l'article 35 de la loi
promulguée ci-après, il devra, dans les cinq jours qui suivent la notification
de la citation, faire signitier au Ministère public près le tribunal ou au
plaignant, au domicile par lui élu, suivant qu'il est assigné à la requête de
l'un ou de l'autre:

t* Les faits articulés et qualifiés dans la citation desquels il entend prou-
ver la vérité;

2° La copie des pièces
3" Les noms, professions et demeures des témoins par lesquels il entend



faire la preuve. Cette signification contiendra élection de domicile près le
tribunal, le tout à peine d'être déchu du droit de faire la preuve.

Art. 17. L'action publique et l'action civile résultant des crimes, délits
et contraventions prévus par le présent décret et la loi promulguée ci-
après, se prescriront après cinq mois révolus à compter du jour où ils

*< auront été commis, ou du jour du dernier acte de poursuite, s'il en a été fait.
Art. t8. L'article 463 du code pénal français est applicable dans tous

les cas prévus par le présent décret et la loi promulguée ci-après.

DECRET BB PROMULGATION.

Les chapitres i, 2 et 4 do la loi française du 29 juillet 1881 sont promul-
gués en Tunisie sous les modifications suivantes, et les autorités adminis-
tratives et judiciaires de la Régence sont invitées à les observer et à les
faire observer.

CHAP. I. DE L'mpMMËtUE ET DE LA LIBRAIRIE.

Art. l". – L'imprimerie et la librairie sont libres.
Art. 9. – Tout imprimé rendu pubiic, à l'exception dea ouvrages dits de ville

ou bilboquet, portera l'indication du nom et du domicile de l'imprimeur, à peine
contre celui-ci d'une amende de huit à vingt-quatre piastres (5 15 fr.). La
peine de l'emprisonnementpourra être prononcée si, dans les douze mois pré-
cédents, l'imprimeur a été condamné pour contravention de même nature.

Art. 3. Au moment de la publication de tout imprimé, il en sera fait, par
l'imprimeur, sous peine d'une amende de vingt-cinq à cinq cents piastres ()5 à
300 fr.). un dépôt de deux exemplaires destinés aux collections beylicales, Ce
dépôt sera fait aux archives du gouvernement, à Tunis.

Les publications imprimées hors de Tunis devront être adressées franc de port
à l'archiviste par le premier courrier qui suivra la publication.

L'acte de dépôt mentionnera le titre de l'imprimé et le chiffre du tirage. Sont
exceptés de cette disposition, les bulletins de vote, les circulaires commerciales
on industrielles et les ouvrages dits de ville ou bilboquet.

Art. 4. Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les genres
d'imprimés ou de reproductions destinés à être publiés, ainsi qu'aux estampes,
à la musique et en général aux reproductions autres que les imprimés.

CHAP. IL DE LA PRESSE PEtttOBtOUE.

§ i". Du droit de publication, de la gérance, de la déclaration et du dépdt.

Art. 5. Tout journal ou écrit périodique peut être publié sans autorisation
préalable, après l'accomplissement des formalités prescrites par l'art. 7.

Art. 6. Tout journal ou écrit périodique publié en langue européenne aura
un gérant européen. Tout journal ou écrit périodiquepublié, en tout ou en partie,
en langue arabe ou hébraïque aura uu gérant tunisien.

Le gérant devra être domicilié en Tunisie, majeur, avoir la jouissance de ses
droits civils et n'être privé de ses droits civiques par aucune condamnation ju-
diciaire.

Art. 7. Avant la publication de tout journal ou écrit périodique, il sera fait,
au parquet du procureur de la République pour les publications en langue eu-
ropéenne, et au secrétariat général du gouvernement pour celles eu langue arabe
ou hébraïque, une déclaration contenant

l* Le titra du journal ou écrit périodique et son mode de publication
i6* Le nom, le domicile et la Mtionaiité du gérant



3' L'indication de l'imprimerie oùii doit être imprimé;
t° L'indication de la langue dans laquelle sera faite la publication
5* Un certificat du receveur général des finances constatant le dépôt du cau-

tionnement, pour tes publications qui y sont soumises.
Toute mutation dans les conditions ci-dessus énumérées sera déclarée dans les

cinq jours qui suivront.
Art. 8. Les déclarations seront faites par écrit et signées des gérants, t)

en sera donne récépissé.

Art. 9. En cas de contravention aux dispositions prescrites par les art. 6,

7 et 8, le propriétaire, le gérant, ou, à défaut, l'imprimeur, seront punis d'une
amende de quatre-vingtsà huit cents piastres (50 à 500 fr.) Le journal ou écrit
périodique ne pourra continuer sa publication qu'après avoir rempli les formali-
tés ci-dessus prescrites, à peine, si la publication irrégulière continue, d'une
amende de cent soixante piastres (100 <r.! prononcée solidairement contre la
même personne pour chaque numéro publié à partir du jour de la prononcia-
tion du jugement de condamnation, si ce jugement est contradictoire, et du troi-
sième jour qui suivra sa notification, s'il a été rendu par défaut, et ce, nonobs-
tant opposition ou appel

Le condamné même par défaut peut interjeter appel. ii sera statué par la Cour
dans le déiat de trois jours.

Art. tO. Au moment de la publication de chaque feuiiie ou livraison du jour-
nal ou écrit périodique, il sera remis au parquet du procureur de la Hëpubiique.
ou à la justice de paix dans les villes où il n'y a pas de tribunaux de première
instance, deux exemplaires signésdu gérant.

Pareil dépôt sera fait aux archives du gouvernement.
Les gérants des journaux et écrits périodiques publiés hors de Tunis enverront

à l'archiviste, franc de port et par le premier courrier qui suivra la publication,
deux exemplaires de chaque feuille ou livraison. Chacun de ces dépôts sera ef-
fectué sous peine de quatre-vingts piastres (50 fr.) d'amende contre le gérant.

Art.H. – Le nom du gérant sera imprimé au bas de tous tes exemplaires a
peine contre l'imprimeur de vingt-cinq à cent soixante piastres (t6 à 100 fr.)
d'amende pour chaque numéro publié en contravention de la présente disposition.

g Des rectifications.

Art M, – Le gérant sera tenu d'insérer gratuitement, en tête du prochain
numéro du journal ou écrit périodique, toutes les rectification., qui lui seront
adressées par un dépositaire de l'autorité publique, au sujet des actes de sa
fonction qui auront été inexactement rapportés par ledit journal ou écrit pério-
dique. Toutefois, ces rectifications ne dépasseront pas le double de l'article auquel
elles répondront. En cas de contravention, )e gérant sera puni d'une amende de
cent ~oixanteà seize cents piastres (100 à i,OM fr.).

Art. 13. Le ({érant sera tenu d'insérer, dans tes trois jours de leur récep-
tion, ou dans le plus prochain numéro s'il n'en était pas publie avant l'expiration
de trois jours, les réponses de toute personne nommée ou désignée dans le jour-
nal ou écrit périodique, sous peme d'une amende de quatre-vingts à huit cents
piastres (50 à 500 fr.), sans préjudice des autres peines et dommages-intérêts
auxquels l'article pourrait donner lieu.

Cette insertion devra être faite à la même place et en mêmes caractères que
l'article qui l'aura provoquée. Elle sera gratuite lorsque les réponses ne dépasse-
ront pas le double de la longueur dudit article. Si elles le dépassent, le prix d'in-
sertion sera dû pour le surplus seulement, H sera caicuié au prix des annonces.

3. Bej~'oumau.r ou écrits périodiques publiés en dehors de la Régence.

Art. it. – La circulation en Tunisie des journaux ou écrits périodiques pu-



b)iés en dehors du territoire de la Régence ne pourra être interdite que par une
décision spéciale contresignée par le ministre résident de la République française
à Tunis. La mise en vente on la distribution faite sciemment au mépris de l'in-
terdiction sera punie d'une amende de quatre-vingts à huit cents piastres (50 à
500 fr.).).

CHAP. IV. DES CMMtS ET DÉLITS COMMIS MB LA VOIE DE LA PRESSE On PAR TOUT

AUTRE MOYEN M PUBLICATION.

)". Provocation aux crimes et délits.
Art. M. – Seront punis comme complices d'une action quaMée crime ou dé-

lit ceux qui, ~oit par des discours, cris ou menaces proférés dans. les lieux ou
réunions pubtics~oitpar des placards ou affiches exposés aux regards du public,

auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre ladite action,la provocation a été suivie d'effet.
Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été

suivie que d'une tentative de crime prévue par l'art. 2 du Code pénal français.
Art. 24. Ceux qui, par les moyens énoncés en l'article précédent, auront di-

rectement provoqué à commettre les crimes de meurtre, de pillage et d'incendie,
ou l'un des crimes contre la sûreté de l'htat prévus par les art. 75 et suivants,
jusques et y compris l'art loi du Code pénal français, seront punis, dans le cas
où cette provocation n'aurait pas été suivie d'effet, de trois mois à deux ans
d'emprisonnementet décent soixante à cinq mille piastres (1003,000 fr.) d'a-
mende.

Tous cris ou chants séditieux proférés dans des lieux ou réunions puhlics se-
ront punis d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende de
vingt-cinqà huit cents piastres (16 à 580 f)'.), ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

Art. M. Toute provocation par l'un des moyens énoncés dans l'art. M
adressée à des militaires français ou tunisiens des armées de terre el de mer,
dans le but de tes dctourner de leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils
doivent à leurs chefs dans tout ce qu'ils leur commandent pour l'exécution des
lois et règlements militaires, sera punie d'un emprisonnement d'un à six mois et
d'une amende de vingt-cinq à cent soixante piastres (t6 à iOO fr.).

S 2. Délits contre la chose publique.

Art. 26. L'offense au Président de la République française par l'un des
moyens énoncés dans l'art. ta et dans fart. M est punie d'un emprisonnement
de trois moisan an et d'une amende de cent soixante à cinq mille piastres (100 à
3,000 fr.), ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 27. La publication ou reproduction des nouvelles fausses, de 'pièces
fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers, sera punie d'un
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de quatre-vingts à seize
cents piastres (50 a ),000 fr.), ou de l'une de ces deux, peines seulement, lorsque
la publication ou reproduction sera de nature troubler la paix publique et
qu'elle aura été faite de mauvaise foi.

Art. M.– L'outrage aux bonnes mœurs, commis par l'un des moyens énonces
en l'art. Ï.t, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une
amende de vingt-cinq à trois mille trois cents piastres [16 à 2,000 fr.).

Les mêmes peines seront applicables à la mise en vente, à la distribution ou à
l'exposition de dessins,:gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes.

g 3. Délits contre les personnes.
Art. t9. Toute allégation ou imputation d'un fait qui_porte atteinte l'bon-



neur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé
est une diffamation. Toute expression outrageante, terme de mépris ou invec-
tive qui ne renferme l'imputationd'aucun fait est une injure.

Art. 30. La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'art. 23
et en l'art. M envers les cours, les tribunaux, les armées de terre ou de mer,
les corps constitues et les administrations publiques sera punie d'un emprison-
nement de huit jours à un an et d'une amende de cent soixante à cinq mille
piastres(100 à 3,MO fr.), ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 31. Sera punie de la même peine la diffamation commise par les mê-
mes moyens, à raison de leur fonction ou de leur qualité, envers un ou plusieurs
membres de l'une ou de l'autre Chambre, un fonctionnairepublie, un dépositaire
ou agent de l'autorité publique, un citoyen chargé d'un service on d'un mandat
public temporaire ou permanent, un assesseur ou un témoin à raison de sa dé-
position.

Art. 3~. La diffamation commise envers les particuliers par l'un des
moyens énoncés en l'art. M et l'art. 98 sera punie d'un emprisonnement de'cinq
jours à six mois et d'une amende de quarante à trois mille trois cents piastres
(M à 2,MO fr.), ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 33. L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les
personnes désignés par les art. 30 et 31 de la présente toi sera punie d'un em-
prisonnementde six jours à trois mois et d'une amende du vingt-cinq à huit cents
piastres (16 à 500 fr.), ou de l'une de ces deux peines seulement. L'injure com-
mise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été pré-
cédée de provocation, sera punie d'un emprisonnement de cinq jours à deux mois
et d'une amende de vingt-cinq à huit cents piastres (t6 à 500 fr.), ou de l'une de
ces deux peines seulement. Si l'injure n'est pas publique, elle ne sera punie que
de la peine prétue par l'art. 47i du Code pénai.

Art. 35. La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est relatif
aux fonctions, pourra être établie par les voies ordinaires dans le cas d'im-
putation contre les corps constitués, les armées de terre ou de mer, les adminis-
trations publiques et contre toutes les personnes énumérées dans l'art. 31.

La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être également
établie contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle,
commerciale ou financière faisant publiquement appel à l'épargne ou au crédit.
Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est
réservée. Si la preuve du fait diffamatoire est rapportée, le prévenu sera ren-
voyé des fins de la plainte. Dans toute autre circonstance et envers toute autre
personne non qualifiée, lorsque le fait imputé'est l'objet de poursuites commen-
cées à la requête du ministère public ou d'une plainte de la part du prévenu, il
sera, durant l'instruction qui devra avoir lieu, sursis à la poursuite et au juge-

ment du délit de diffamation.

4. Délits contre les Chefs d'État et agents diplomatiques étrangers.

Art. 36. L'offense commise publiquement envers les Chefs d'État étrangers
sera punie d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de cent
soixante à cinq mille piastres (100 à 3,800 fr.), ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Art. 37. L'outrage commis publiquement envers les ambassadeurs et mi-
nistres plénipotentiaires, envoyés, chargés d'affaires ou autres agents diplo-
matiques et consulaires accrédités près de S. A le Bey, sera puni d'un empri-
sonnement de huit jours à un an et d'une amende de quatre-vingts à trois mille
trois cents piastres (30 à ~,MO fr.), ou de l'une de ces deux peines seulement.



§ 5. fuMtca<M?u interdites. Immunités de <<t défense.

Art. 33. !t est interdit de publier les actes d'accusation et tous autres ac-
tes de procédure criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient été lus en au-
dience publique, et ce, sous peine d'une amende de quatre-vingts à seize cents
piastres (50 à 1,000 fr.).

Art. 39. Il est interdit de rendre compte des procès en diffamation où la
preuve des faits diffamatoires n'est pas autorisée, et de ceux pour )esque)s )c
huis-clos aura été prononcé. La plainte seule pourra être publiée par le plaignant.
Dans toute affaire civile, les cours ou tribunaux pourront interdire le compte-
rendu du procès. Ces interdictions ne s'appliqueront pas aux jugements, qui
pourront toujours étrepubtiés. t) est également interdit de rendre compte des
délibérations intérieures des cours et tribunaux. Toute infraction à ces disposi-
tions sera punie d'une amende de cent soixante à trois mille trois cents piastres
<MO à !,000 fr.).

Art. 40. U est interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscrip-
tions ayant pour objet d'indemniser des amendes, frais et dommages'intéréts pro-
noncés par des condamnations judiciaires, en matière criTtineite et correction-
nette, sous peine d'un emprisonnementde huit jours à six mois et d'une amende
de cent soixante à seize cents piastres (100 à 1,000 fr.), ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 41. Ne donneront ouverture à aucune action les discours tenus dans
le sein de l'une des deux Chambres françaises, ainsi que les rapports ou toutes
autres pièces imprimés par ordre de l'une des deux Chambres.

Ne donnera lieu à aucune action le compte-rendu des séances publiques des
deux Chambres fait de bonne foi dans les journaux. Ne donneront lieu à aucune
action en diffamation, injure ou outrage, ni le compte rendu fidèle fait de bonne
foi des débats judiciaires, ni les disconrs prononcés ou écrits produits devant
les tribunaux. Pourront néanmoins les juges saisis de la cause et statuant sur
le fond prononcer la suppression des discours injurieux, outrageants ou diffa-
matoires, et condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts. Les juges
pourront aussi, dans le même cas, faire des injonctions aux avocats ou ofBcicrs
ministériels, et même les suspendre de leurs fonctions. La durée de cette sus-
pension ne pourra excéder deux mois, et six mois en cas de récidive dans l'année.

Pourront, toutefois, les faits diffamatoires étrangers à la cause donner ouver-
ture, soit à faction publique, soit à l'action civile des parties, lorsque tes actions
leur auront été réservées par les tribunaux, et, dans tous les cas, à faction civile
des tiers.

10 novembre 1884. Décret du Président de la Rép. Fr.
sur la promulgation et la mise à exécution dans la Régence
de tous les décrets rendus par le Bey. (J. 0. T. 27 no-
vembre 1884.)

« Art. t" Le résident français à Tunis est délégué à l'effet d'ap-
prouver, au nom du Gouvernement français, la promulgation et la mise
à exécution, dans la Régence de Tunis, de tous les décrets rendus par S.
A. le Bey. t (1).

(1) En exécution des dispositions de ce décret, le ministre résident fran-
çais à Tunis a déclaré exécutoires un grand nombre de décrets du Bey déjà
en vigueur, et dont la nnmfnfiature assez tnngnc se trouve rhns )f 0 7



22 novembre 1884. Décret du Président de la,Rép. Fr.
modifiant le décret du 14 avril 1883 sur la désignation des as-
sesseurs du tribunal de Tunis statuant au criminel. (J. 0. 7'.
il décembre 1884.)

Art. 1" L'art t" du décret du t4 avril 1883 est modifié ainsi
qu'il suit

La liste générale des assesseurs est composée de 195 noms et divisée en
3 catégories distinctes

La première catégorie comprend les noms des assesseurs français;
La seconde, les noms des assesseurs de nationalité étrangère;
La troisième, les noms des assesseurs indigènes.
Le nombre des assesseurs de chaque catégorie est de 65.

Art. 2. Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, est
chargé de l'exécution du présent décret.

AH-EME ET V~MStE

3 octobre 1884. Circulaire du Garde des Sceaux, Minis-
tre de la Justice et des Cultes, relative a l'application de la
loi du 27 juillet 1884 sur le divorce. (J. 0. ~&MJ

Monsieur le Procureur général, La loi du 17 juillet 1884, portant rétablis-
sement du divorce, crée pour les officiers de l'état-civil des devoirs nouveaux,
au sujet desquels il me parait utile que des instructions leur soient com-
muniquées

La dissolution du mariage ne résulte pas de la décision judiciaire qui admet le
divorce. Les articles 258 et 264 du Code civil, remis en vigueur par la loi pré-
citée, obligent les parties entre lesquelles un jugement de divorce a été rendu
à se présenter devant l'officier d'etat.civi), dans un délai déterminé, sous peine
de déchéance des effets du jugement (art. 266); mais la loi n'indique pas devant
quel officier d'état-civil tes parties doivent se présenter. J'estime que c'est l'of-

du 19 décembre )88t. Cette publication a eu pour effet de promulguer,
en tant que de besoin, les décrets déjà appliqués dans la Régence; elle
a eu l'avantage de ne laisser aucun doute sur l'état de la législation
tunisienne que l'exercice du protectorat français a respectée. Le décret
le plus ancien qui soit compris dans cette nomenclature remonte à 1845.
La plupart, d'ailleurs, n'ont qu'un intérêt administratif secondaire. On
peut citer, toutefois: t'arrêté ministériel du 14 janvier 1883, sur la décoration
du Nicham-Iftikar; le décret du 6 mai 1883, instituant une direction de
l'enseignement public; le décret du 30 septembre 1883, soumettant les Tu-
nisiens incorporés dans les compagnies mixtes aux dispositions du Code de
justice militaire français.



ficier d'état-civil du domicile du mari au moment où la décision a été rendue
qu'il appartient de prononcer le divorce.

En effet, le mariage subsistant d'après les articles sus-visés jusqu'à la pro-
nonciation du divorce, le domicile légal des deux époux est, jusqu'à ce moment,
le domicile du mari. Lorsqu'une séparation de corps est intervenue antérieure-
ment, la femme a pu acquérir un domicile spécial, mais elle n'en est pas moins
soumise à l'autorité maritale, et, même en ce cas, c'est devant l'oulcier d'état-
civil compétent à raison du domicile du mari qu'il convient de se présenter.

Lorsque le mari est sans domicile connu en France, je pense, conformément à
la jurisprudenceadmise en Belgique, que le tribunal, en admettant la demande
en divorce, pourra commettre un officier de Fetat-civii pourprononcer la disso-
lution mais, en règle générale, c'est l'officier d'état-civil du domicile du mari
qui devra être requis de prononcer le divorce, et, dans le plus grand nombre de
cas, ]a prononciation interviendra ainsi dans l'arrondissement même où le di-
vorce aura été admis judiciairement.

D'après l'article 264, c'est à l'époux qui a obtenu le divorce qu'il appartient de
requérir cette formalité. L'officier d'état-civil doit être mis en mesure de savoir
d'une façon précise si la décision qui a autorise le divorce n'est pas susceptible
d'être reformée, et, d'autre part, si le délai de deux mois indiqué par l'ar-
ticle 264 n'est pas expiré. Le Code civil ne détermine pas les pièces qni devront
être produites, mais il est facil*' de suppléer à son silence par application des
principes généraux (voir art. 548, C. proc. civ.). Les pièces qui doivent être re-
mises au maire, pour rester annexées au registre, sont:

1° L'expédition du jugement ou de l'arrêt autorisant le divorce
9." Un certificat de l'avoné attestant que cette décision a été signifiée et indi-

quant la date de la signification
3° Un certificat du greffier du Tribunal ou de la Cour constatant qu'il n'a été

formé ni opposition, ni appel; et un certificat du greffier de la Cour de Cassa-
tion, constatant qu'il n'y a pas de pourvoi. Cette dernière pièce est indispensable
pour les décisions rendues sur une demande de divorce, par ce motif que le
pourvoi en cette matière est suspensif;

4' L'original de l'acte d'huissier par lequel l'autre époux a été appelé à com-
paraître devant l'officier d'état-civil (art. 26i C. Ctv~). Cette pièce peut n'être pas
produite quand l'époux défendeur est présent à la prononciation.

Il appartiendra aux ofnciers de l'état-civil, sur le vu de ces diverses pièces,
de vérifier si les délais d'appel, d'opposition ou de pourvoi en cassation sont
périmés sans qu'aucune de ces voies de recours ait été exercée, et de recher-
cher ensuite si, depuis le jour où la décision est devenue définitive, il ne s'est
pas écoulé plus de denx mois.

Comme les autres actes de i'état.civi), les actes de divorce doivent être dressés

en présence de témoins. J'estime que quatre témoins devront être présents. Il
en était ainsi lors de la première application du Code civil.

En leur transmettant des instructions à ce sujet, vos substituts devront inviter
les oniciers d'état-civil à prendre l'avis des Parquets dans le cas où ils éprou-
veraient des hésitations. Ces magistrats devront également, surtout pendant les
premiers temps de l'application de la loi. exercer une surveillance très sérieuse
sur cette partie des fonctions de l'officier d'état-civil, et se faire présenter fré-
quemment les registres pour examiner si les actes de divorce sont dressés
régulièrement.

Recevez, etc.

11 novembre 1884. Décret portant création en AJgérie
d'un comité consultatifd'Assistance publique CJ9. 0. G. 1885,
p. 57).



1er décembre 1884. – Décret qui prescrit que jusqu'à l'établis-
sement d'une justice de paix dans l'annexed'Aflou (arrondis-
sement de Mostaganem), les fonctions de juge de paix pour-
ront être confiées un officier de l'armée C-Mo6.21 février 1885).

29 décembre 1884. Arrêté du Gouv. gén. portant réunion
de la commune mixte d'El-Arrouch à celle de Jemmapes. La
commune formée de cette réunion portera le nom de Jemma-
pes (B. 0. G., 1884, p. 623).

3 janvier 1885. Décret du Bey relatif à certaines dépenses
obligatoires pour les communes, en Tunisie (J. 0. T., 8 jan-
vier 1885).

Art. i". Sont obligatoires pour les communes, à dater du 1°' janvier 1885,
tes dépenses suivantes

t" Les frais de loyer et de réparation du local de la justice de paix
2° Le traitement du chaouch de la justice de paix.

Art. 2. Le premier Ministre est chargé, etc.

9 janvier 1885. Décret du Bey relatif à l'emprisonnement
pour dettes en Tunisie (J. 0 T., 22 janvier 1885).

Vu les décrets des 19 Rabia-el.Aouat M9) ;9 mai 1874), 7 Ramadam 1M7 (13
août <880), Hidjé 1297 (novembre 1SM), 8 Djoumadi et Tani 1301 (4 avril i884)
et 5 Chaban )301 (31 mai 1884).

Art. l". – Le contribuable redevable vis-à-vis de l'État ou d'une commune
ou d'un fernner des revenus publics, ou le débiteur d'un particulier pourra, a la
requête du percepteur de l'impôt ou du créancier, être emprisonné par le Caïd,
le Gouverneur ou le Ferik de la Uriba; mais si, dans un délai de quinze jours, il
n'a pas payé sa dette ou fourni une caution acceptée par son créancier, il sera
déféré à l'Ouzara et envoyé à Tnnis.

Art. Pendant la durée de l'emprisonnement chez le Caïd ou le Gouverneur,
le contribuableredevable vis-à-vis de l'Etat pourvoira à sa subsistance; mais la
commune, le fermier des revenus publics ou le créancier sera tenu de nourrir
son débiteur faute de ce faire pendant un jour entier, il sera libéré.

Art. 3. A Tunis, l'emprisonnement pour dettes prononcé par le Férik de la
Driba ou par l'Ouzara sera subi à la Nouvelle Prison.

L'État pourvoira à la subsistance de ses débiteurs. La commune, le fermier de

revenus publics et ie créancier devront, au moment de l'emprisonnement,verser
entre les mains du directeur de la Nouvelle Prison, qui en donnera reçu, une
somme de cinq piastres. Si elle n'était pas fournie, le prisonnier ne serait pas
accepté. Cette somme devra être renouvelée tous les dh jours. Elle sera acquise
à la Prison alors même que le débiteur serait libéré avant l'expiration de la der-
nière dizaine.

Le débiteur pour la nourriture duquel la provision sus-indiquée n'aurait pas
été versée par la commune, le fermier de revenus publics ou le créancier, trois
jours après l'expiration de la dernière dizaine, sera mis en liberté par le direc-
teur de la Prison, qui en avisera l'autorité qui a prononcé l'emprisonnement.



Art. 4. Le montant des frais de nourriture versés entre les mains du direc-
teur de la Nouvelle Prison et constatés par ses reçus s'ajoutera au principal de
)a dette, sans que cependant il puisse être doublé de ce chef.

Art. 5. Tout débiteur dont les biens auront été intégra)ement vendus, lors
même que le produit de la vente n'aura pas atteint )a dette, ou qui aura justifié de
son incapacité de payer, sera l'objet d'un ordre de libération délivré par l'Ouzara.

Art 6. Tout débiteur qui aura été tibëré pour une des causes spécifiées
dans les articles 3 et 5 du présent décret ne sera plus emprisonné pour la même
dette, mais le paiement pourra toujours en être poursuivi sut les biens qui vien-
draient à lui échoir.

Art. 7. Tout individu qui aura encouru à la fois la peine de l'emprisonne-
ment ou de la karaka et une condamnation civile sera, à l'expiration de )a pre-
mière peine, considéré comme prisonnier pour dettes, et sa situation sera régie
par les dispositions ci-dessus.

Art. 8. Aucun individu ne sera reçu 4-ia Nouvelle Prison, en prison préven-
tive, sans un ordre écrit signé de la section des affaires Pénales ou du Ferik de
)a Driba.

Aucun individu condamné à la prison ou au bagne ne sera reçu àia Nouvelle
Prison ou à la Karaka sans un extrait'du 'jugement du Ferik de ia Driba ou de
l'Ouzara.

Le directeur conservera l'ordre d'emprisonnement ou l'extrait du jugement,
donnera reçu du prisonnier et t'inscrira sur te registre d'écrou.

Art. 9. Les décrets des )9 Rabia-ei-Aouai IMt, 7 Ramadan a97 et les dispo-
sitions contraires au présent décret,notamment les articies 2 du décret de Hidjé
1297, 2 et 3 du décret du S Ojonmadi et Tani 1301 et 6 du décret du 5 Chaban
~30), sont et demeurent rapportés.

15 janvier 1885. Loi relative à la révision du classement
des places fortes et postes militaires en Algérie (J. 0., 17
janvier 1885).

16 janvier 1885. Arrêté du Gouv. gën. déclarant l'instruc-
tion primaire obligatoire pour les garçons indigènes de cer-
taines localités (Mob, 21 janvier 1885) (1).

Art. l". Les prescriptions du Titre III du décret du 13 février t883. relatives
à l'obligation scolaire, sont applicables, à partir de ce jour, aux garçons indigè-

nt) Le décret du t3 février 1883, art. 34, reconnaît au Gouverneur gé-
néral le droit de déterminer les localités dans lesquelles l'obligation pourra
être appliquée aux indigènes. L'arrêté rapporté ci-dessus est la pre-
mière application qui ait été faite de cett~ disposition. Il a ~'te porté par
MM. les Administrateurs à la connaissance des intéressés, dans le courant
du mois de février. La liste des enfants soumis à l'obligation scolaire a été
ensuite dressée. Ces mesures ont amené un accroissement sensible de la
fréquentation scolaire. Du 1"' au 20 mars, les 8 écoles autour desquelles
l'obligation a été imposée ont reçu, savoir: Mira, 150 élèves; Djema.a-
Saharidj, 100 Tizi-Rached, 60; Taourirt-Mimoun, 70 Taddert-ou-Fella,
50; Tamazirt, 105; Azouza, 50; Djemâa-Yacoub,60; total: 645 élèves
indigènes.



nes d'âge scolaire des localités ci-après désignée: (Suit la liste des localités
dépendant des communes mixtes d'Azeffoun et de Fort-National).

28 janvier 1885. Arrêté du Garde des sceaux, Min. de
la justice et des cultes, pris en exécution du décret du 3 sep-
tembre 1884 sur les greffiers (1).

Nous, Garde des sceau!, Ministre de la justice et des cultes,
Vu les art. 5 et 6 du décret du 3 septembre 18S4. sur les examens à faire subir

anx candidats greffiers de paix ou aux commis-greffiers rétribués car l'État en
Algérie

Vu l'art. 10 du même décret, relatif à la détermination des cantons où le gref-
fier devra avoir la plénitude des attributions notariaies

AMtTONS

Art. t". – Les commissionsd'examen instituées par l'art. 6, 9 du décret sus-
Yisé, seront organisées dans chacun des arrondissements judiciaires de l'Algérie.

Art. 2. Le président du tribunal, après s'être concerté avec le procureur de
la République, fixera le jour des examens pour les candidats aux fonctions de
greffier de justice de paix ou de commis-greffier près un tribunal de première
instance.

Art. S. Cette fixation sera rendue publique par l'insertion faite à la dili-
gence du procureur de la République dans un ou plusieurs journaux de l'ar-
rondissement, quinze jours au moins avant l'ouverture des examens.

Le procureur de la République notifiera, en outre, dans te même délai, cette
fixation aux juges de paix de son ressort.

Art. 4. Nul ne pourra se présenter aux examens s'il n'est Français, âgé de
M ans au moins, s'il n'est domicilié dans l'arrondissement où fonctionne la com-
mission, et s'il n'a accompli le stage imposé par l'art. 5 du décret sus-visé.

Art. 5. Tout candidat refusé à un examen ne pourra se représenter qu'après
un délai de trois mois.

Art. 6. Les candidats devront se faire inscrire, avant l'époque fixée pour
l'ouverture des examens, au Parquet du procureur de la République.

Ils seront tenus de produire:
1° Leur extrait de naissance;

Un certificat délhré par le maire de la localité qu'ils habitent et constatant
leur domicile;

3° Un certificat de stage;
4* Une déclaration écrite qu'ils ne se sont pas présentés précédemment aux

examens ou qu'il s'est écoulé au moins trois mois depuis leur dernière présen-
tation

5° Un extrait de leur casier judiciaire.
Ces pièces seront transmises au président de la commissionpar le procureur de

la République, avec tous Ics renseignements qu'il aura pu recueillir sur la mo-
ralité du candidat, sur ses antécédents, etc.

Toute productiond'acte, de déclaration ou de certificat reconnus faux entraî-
nera pour celui qui taura faite la nullité de l'examen, sous la réserve de telles
suites que de droit.

Art. 7. La commission pourra autoriser à passer leurs examens ceux des
candidats qui ne produiront pas leur acte de natssance, mais qui justifieront de
démarches déjà faites pour l'obtenir.

Les candidats ainsi autorisés à passer l'examen sans produire leur acte de nais-

(1) V. Revue algérienne, 1885, 3' partie, p. 13.



sance ne pourront retirer le certificat institué par l'art. 18 ci-après qu'en fai-
sant cette production, et qu'autant qu'il en résultera la preuve qu'ils avaient 25
ans accomplis lors de l'examen.

Art. 8, L'examen comprend deux épreuves écrites et une épreuve orale.
Art. 9. La première épreuve écrite se compose d'une dictée de 18 à M li-

gnes sur une matière professionnelle.
La durée de cette épreuve ne dépassera pas 20 minutes.
Art. 10. Tout candidat dont t'éprouve ne sera pas écrite très lisiblement,

ou contiendra plus de cinq fautes d'orthographe grammaticale, nft sera pas
admis aux autres épreuves de l'examen.

Art. H. –Le nombre des fautes d'orthographe est compté d'après les règles
suivantes une faute d'orthographe usuelle ou d'orthographe grammaticale comp-
te ponr t l'accent changeant la nature du mot, pour 1)2; les autres fautes
d'accent, de cédille, de trait d'union, de tréma, de majuscule et de ponctuation
sont évaluées dans leur ensemble pour une faute ou une demi-faute.

Art. H – ?omt dispensés de cette première épreuve les candidats pourvus
d'un certificat d'études primaires ou d'un certificat supérieur.

Art. 13. -La seconde épreuve écrite sera composée de la rédaction, sans au-
tre livre qu'un code, d'un acte rentrant dans les attributions des greffiers de
paix, aux termes du décret du 3 septembre 1884.

La durée de cette épreuve sera de deux heures.
Art. 14. Cette épreuve recevra un nombre de points de 0 à M.
Art. 15. Les candidats dont l'épreuve n'aura pas obtenu 10 points ne seront

pas reçus à passer l'épreuve orale.
Art. 16. L'épreuve orale comprendra trois interrogations: une par chaque

membre de la commission. Ces interrogations porteront sur les diverses matières
de l'examen et donneront lieu chacune à un nombre de points de 0 à 20.

Art. 17. Les candidats qui, dans cette dernière épreuve, auront obtenu 30
points, seront déclarés aptes à remplir tes fonctions de greffier de paix ou de
commis-greffier rétribué par l'État.

Art. 18. La Commission dressera, pour chacun des candidats dont elle aura
reconnu l'aptitude,un certificat de moralité et de capacité. Ce certificat sera si-
gné de chacun de ses membres, et portera, d'après l'ensemble des épreuves,
une des mentions « Assez bien, bien, très bien. »

Art. 19. – Ce certificat sera ainsi conçu: t Les membres de la commission
d'examen de l'arrondissement judiciaire de. après avoir fait subir au nom-mé. les épreuves déterminées par le décret du 3 septembre 188< et parl'ar-
rété ministértet du 28 janvier 1885, le déclarent apte à remplir les fonctions
» de greffier de justice de paix en Algérie ou de commis-grefBer rétribué par

i'Ëtat.
» le 1B8 (Signatures).

Art. 20. Ce certificat sera délivré au Parquet dn procureur de la RépuMi-
que contre un récépissé, et à la charge par les candidats qui ont été autorisés à
passer t'examen dans les termes de l'art. 7 de produire leur acte de naissance.

Art. 2t. – U sera établi un procès-verbai détaillé des opérations ci-dessus
prescrites.

Ce procès verbal sera inscrit sur un registre ad hoc, qui restera déposé au
greffe du tribunal civil.

I) sera signé des trois membres de la commission.
Art. 22. – Deux extraits dudit procès-verbalcontenant les noms des membres

de ta commission, la date de l'examen, les noms des candidats ayant obtenu le
certificat avec les meutiuus y c&nsignéea, seront adressés, dans la quinzaine de



A titre transitoire, un délai pour se pourvoir du certificat nécessaire à l'exercice
des attributions notariales co~ptètes sera accordé à ceux des titulaires des gref-
fes ci-dessus désigne: qui n'exercent ces attributions qu'à titre restreint.

Art. 26. Le premier président et le procureur général de la Cour d'Appel
d'Alger sont chargés, etc.

Décision interprétative.

Par décision du 13 janvier 1885, M. le Garde des Sceaux a tranché une diui-
cu)té résuttant des dispositions contenues dans l'article 33 de l'ordonnance du 26
décembre <842. Cet article dispose que le notaire, curateur aux successions vacan-
tes, ne peut passer ou recevoir, comme notaire, les actes de quelque nature
qu'ils soient auxquels donnent lieu les successions dont il a la gestion comme
curateur.

Le décret du 3 septembre 1884 investissant tes greffiers de justice de paix des
fonctions de curateur et de celles de notaire, au titre i ou 2, dans les localités où
il n'existe pas de notaire, on s'est demandé si le greffier curateur devrait avoir
recours à un notaire, résidant quelquefois à grande distance, pour passer les actes
de sa gestion.

M. le Garde des Sceaux a décidé que, lorsque ce cas se présenterait, le gref-
fier conserverait le droit de passer les actes, et qu'il serait remplacé momentané-
ment dans ses fonctions de curateur par un curateur ad hoc désigné par le juge
de paix.

<Bou(ra. arrondissement d'Alger.
2 Boghari. de Blida.
3Teniet.et.Head. d'Orléansville.
4 Nemonrs. de Tlemcen.
5 Perrégaux de Mascara.
6 Mita. de Constantine.
7 Le Kroubs deConstantine.8Co))o. de Philippeville.
9 EI-Arrouch. de Philippeville.

MBordj-bouArrëridj. de Sétif.diAkbou. de Bougie.
12 Khenchela de Batna.

ransitoire. un détai nour se nourvn!r d)i nprtif)fat npnfssairf

la fin des opérations, l'une au premier président de la Cour d'Alger, l'autre au
procureurgénéraL

Art. 23. L'examen pour tes fonctions de commis-greffier de la Cour sera
passé devant une commission composée de deux magistrats désignés l'un par le
premier président, l'autre par le procureur généra), et d'un troisième membre
désigné égatement par le procureur général.

!) sera procédé conformément aux dispositions qui précèdent.

Art. Dans le cas où des greffiers de paix en exercice ne seraient pas
encore investis des fonctions de curateur aux successions vacantes, de commis-
saire-priseur ou de notaire au titre tt, t'examen qu'ils auront à passer, pour pou-
voir tes remplir, ne comprendra que tes connaissances spéciales à ces attributions
nouvelles.

Ils seront donc affranchis de la première épreuve écrite, et la seconde épreuve
écrite, ainsi que t'éprouve orale, ne porteront que sur ces matières.

Mention en sera faite dans le procès-verbal de la commission et dans le certi-
ficat délivré.

Art. M. Les cantons dans lesquels le greffier devra exercer la plénitude des
fonctions notariales aux termes du décret du 18 janvier i875 (section première),
et par conséquent être muni du certificat de capacité notariale seront, sauf modi-
fications uttérieures par arrêtés ministériels, tes cantons ci-après désignés



!< février 1885. Décret portant création de l'arrondisse-
ment de Batna (J. 0., 5 février 1885) (1).

Art. t". Il est créé, à partir du ta février [885, dans le département de
Constantine, un arrondissement administratif, dont le chef-lieu sera placé
à Batna.

Art. 2. Le nouvel arrondissement comprendra les communes de plein
exercice de Batna, de Lambèse et de Biskra et les communes mixtes de Batna
'(Ain-el-Ksar), d'Ouled-Soltan et de Khenchela, qui seront distraites de l'ar-
rondissement de Constantine.

La limite entre les arrondissements de Constantine et do Batna est indi-
quée par un liseré orange, etc.

Art. 3. Les tribus et douars du territoire de commandement compris
dans la circonscription des justices de paix de Batna, de Khenchela et de
Biskra seront annexés à l'arrondissemeut de Batna au fur et à mesure de
leur remise à l'autorité civile.

Art. 4. Le Ministre de l'Intérieur est chargé, etc.

1' février 1885. Décret qui modifie les décrets des 13 et
16 février 1883 sur l'enseignement primaire en Algérie (B. 0.
G., 1885, p. 183) (2).

(1) Un arrondissement judiciaire existait déjà à Batna depuis la création
du tribunal de 1~ instance de cette ville. (Decr. du 31 décembre 1882.)

(2) Nous croyons utile, à raison de leur importance, de reproduire le texte
de ces décrets.

DÉCRET DU 13 FÉVRIER 1883.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts; et

du ministre des finances, d'après les propositions du gouverneur général
de l'Algérie, et la section permanente du conseil supérieur de l'instruction
publique entendue

Vu les lois du 2 avril 1867, du 19 juillet 1875, du 16 juin 188t et du 28

mars 1882

Vu l'article 21 de la loi de finances du 29 décembre 1882 (i)

(1) Cet article est ainsi conçu:«.

« Art. 2t. La subvention inscrite au chapitre 34 du ministère de l'instruction
publique sera exclusivementemployée à parfaire, au profit des communes qui
seront admises à y participer: l* après l'épuisement des 4 centimes spéciaux,
les traitements obligatoires tels qu'ils résultent des minima prévus par la toi du
19 juillet t8'?5; et 2" après l'épuisement du prélèvementdu cinquième institué par
l'article 3 de la loi du 16 juin t881, tes supplémentsgarantis aux instituteurs en
exercice par l'article 6 de la même loi.

x Les communes non encore propriétaires de leur maison d'école ne pourront
obtenir une subvention applicable aux loyers scolaires ou aux indemnités de
logement qu'après avoir fait emploi du cinquième précité, soit pour ces dépenses,
soit pour les suppléments de traitement prévus à l'alinéa précédent.

Les communes pourront remplacer tout ou partie du prélèvementdu cinquième
par le vote d'une imposition extraordinaire qui n'excédera pas quatre centimes
additionnelsau principal des quatre contributions directes. <



Art. l". Outre les écoles créées et entretenues conformément aux dis-
positions du titre 1'~ et du titre IV, 2, du décret du 13 février t8S3, il pourra

Vu les chapitres 34 et 37 du budget de l'instruction publique (exercice
1883), ouvrant au ministre les crédits nécessaires pour faire participer les
communes algériennes aux subventions de l'État en faveur de l'instruction
primaire

Vu les décrets des 16 août 1848, 15 août 1875 et 27 mai 1878, relatifs à
l'organisationde l'instruction publique en Algérie (1)

DÉCRÈTE

TITRE 1er

UBLIGATIONS DES COMMUNES. RESSOURCES ET DÉPENSES RELATIVES

A L'ÉTABLISSEMENT ET A L'ENTRETIEN DES ÉCOLES

Art. )" Toute commune algérienne de plein exercice ou mixte est
tenue d'entretenir une ou plusieurs écoles primaires publiques, ouvertes
gratuitement aux enfants européens et indigènes.

°

Art. 2. Le nombre des écoles publiquesde garçons ou de filles à établir
soit au chef-lieu, soit dans tes sections de la commune, ainsi que le nombre
des instituteurs-adjoints et des institutrices-adjointes,est fixé, conformément
aux prescriptions de l'article 2 de la loi du 10 avril 1867, par le conseil
départemental de l'instruction publique, sur l'avis du conseil municipal.
Toutefois, les décisions prises par le conseil départemental ne sont exécu-
toires qu'après avoir reçu l'approbationdu gouverneur générât de l'Algérie.

Le gouverneur général adresse au ministre de l'instruction publique, au
commencement de chaque année, le tableau des créations opérées au cours
de l'année précédente.

Art. 3. Les frais de première installation des locaux scolaires (cons-
truction, acquisition ou appropriation des maisons d'école et des locaux
nécessaires à l'habitation des maîtres). les frais d'entretien de l'immeuble,
ainsi que les dépenses d'acquisition et de réparation du mobilier de classe
et du mobilier personnel des instituteurs et institutrices, sont à la charge
des communes. Les communes algériennes peuvent, aux mêmes conditions
que les communes de la métropole, participer aux avances et aux subven-
tions de la caisse des écoles et lycées, conformément aux lois en vigueur.

Des décrets spéciaux détermineront la nature et la quotité des ressources
que les communes algériennes pourront étreadmisesa affecter comme gage
de leurs emprunts à ladite caisse.

Art. 4. Sont obligatoires pour toutes les communes algériennes de
plein exercice ou mixtes et doivent être inscrites à leur budget ordinaire,
sous le nom de dépenses a)t)tueHM de l'enseignement primaire, les dépenses
ci-après énumérées

1" Le traitement du personnel enseignant, calculé, jusqu'à la promulga-
tion d'une loi spéciale, d'après les taux minima fixés par le décret du 27

(1) Voir le texte de ces documents aux annexes du Journ. o~ 1883, à la Sa
du volume, documents n" 1, 2 et 3.



être créé, dans les communes mixtes et dans les communes do, plein exercice,
par application des dispositions de l'article 44 du décret précité, des écoles.
pj incipaies dirigées par un instituteur français et des écoJes préparatoires

mai 1878 (1).
Ce traitement est accru, s'i! y a lieu, des suppléments prévus dans les

articles 5 et 6 ci-après.
Le passage d'une classe à l'autre est de droit après cinq années d'exercice

dans la classe inférieure il peut avoir lieu au bout de trois années pour les
instituteurs désignes comme les plus méritants par le comité des inspecteurs
primaires réuni sous la présidence de l'inspecteur d'académie. Le nombre
des promotions faites avant le délai de cinq ans ne pourra dépasser, chaque
année, le tiers de l'effectif de la classe.

Le premier classement sera. fait d'après le chiffre des traitements actuels
et d'après le nombre des années de service, chaque période de quatre an-
nées donnant droit à une promotion

20 Dans le cas où la commune ne fournit pas lc logement et le mobilier
personnel aux instituteurs et institutrices, une indemnité représentative de

ces avantages et dont le taux est fixé par le conseil municipal, sous réserve
de l'approbation du préfet;

3° Dans le cas où la commune n'est pas propriétaire de la maison d'école,
le loyer des locaux scolaires

4° Les frais de chauffage des salles de classe
5" Les imprimés scolaires nécessaires à l'inscription des élevés et à la

constatation des absences.

Art. 5. Par application de l'article 6 de la loi du 16 juin t88t, le trai-
tement des instituteurs et des institutrices actuellement en exercice en Algé-
rie ne pourra, en aucun cas, devenir inférieur au plus étevé des traitements
dont ils auront joui pendant les trois années qui ont précédé la publication
du présent décret.

En conséquence, les traitements supérieurs au taux minima du décret de
) 878 et les divers suppléments de traitement sujets à retenue pour la retraite
constitueront une dépense obligatoire pour les communes aussi longtemps
que les titulaires actuels resteront en fonction.

(t) Ces taux sont les suivants (art. )" du décret du 27 mai 1878)[4" ),500<r.

l'instituteurs titulaires, divisësenquatrectasses.(l" 2~)001 2,100
i3' 1,200 fr.

:)nstit~tricest)tutaires,diviseesentroi5ciasses.'2°. ),300< t,500

3° Instituteurs-adjoints <raHcai&, divisés en trois 1,200 fr.

classes.
1' 1,300

c~ses. t~ 1,500

4° Itistimteurs-adjoiuts indigènesattaches aux eco-j n.
t'9))f)

les arabes-françaises,divisés entroisctasses. j j. 1,400

5'institutricesadjointes,divis('eseNdCHxchsses.
i fr.

nstltutflces.a JOIn es, IVISCesen eux casses. 1'. 1,100



ou de section confiées à des adjoints ou à des moniteurs indigènes, sous la
surveillance du directeur de l'école principale.

Art. 6. Une allocation annuelle de 100 francs, soumise à retenue, est
acquiseà tout instituteur ou institutrice d'Algérie, pour la possession des
titres ci-après énumerés

Brevet supérieur
Certificat d'aptitude pédagogique
Certificat d'aptitude au professorat des écoles normales.;
Certificat d'aptitude à l'inspection.
La prime pour la connaissance de la langue arabe constitue également un

supplément de traitement passible de retenue.
La possession de la médaille d'argent donne lieu à une indemnité viagère

de tOO francs.

Art. 7. II est pourvu aux dépenses annuelles obligatoires de l'ensei-
gnement primaire

10 A l'aide des ressources communales
2° A l'aide d'une subvention de l'État.
Il est fait emploi de ces deux ressources dans les proportions ci-après

déterminées
En ce qui concerne les traitements obligatoires, tels qu'ils sont fixés par

le paragraphe l"' de l'article 4 du présent décret, la commune est tenue de
contribuer jusqu'à concurrence d'une somme représentant le sixième du
produit de L'octroi de mer; le surplus est à la charge de l'État.

Pour couvrir les autres dépenses obligatoires, énumérées aux articles 4,
5 et 6 du présent décret, la contribution de la commune devra être portée
du sixième au tiers de l'octroi de mer pour que la subvention de l'État soit
exigible.

Art. 8. Par application de l'article 7 de la loi du 16 juin 1881, sont mises
au nombre des écoles primaires publiques donnant lieu à une subvention
de l'État après épuisementdes ressources communales fixées dans l'article 7

1" Les écoles communales de filles qui sont ou seront établies dans les
communes de plus de 400 âmes

2" Les écoles maternelles ou salles d'asile
3" Les classes intermédiaires entre l'école maternelle et l'école primaire,

dites classes enfantines, comprenant des enfants des deux sexes et confiées
à des institutrices pourvues du brevet de capacité ou du certificat d'aptitude
à la direction des écoles maternelles.

Les directrices et sous-directrices d'écoles maternelles ou de classes en-
fantines sont assimilées, en ce qui concerne la nomination, le traitement et
l'avancement, aux institutrices titulaires et aux institutrices-adjointes (art. 9
du décret du 15 août 1875 (1) et art. 1~ du décret du 27 mai 1878) (2). Elles

(t) Cet article est ainsi conçu
< Sous l'autorité du ministre de l'instruction publique, le recteur exerce, en

ce qui concerne l'enseignementprimaire public ou libre, l'autorité conférée auï
recteurs par la loi du H mars 1850 en outre, il nomme et révoque les ihstitu-
'eurs et institutrices publics et les directrices de salles d'asile, sur le rapport de
l'inspecteurd'académie. e

(2) Voir plus haut la note relative à l'article 4 du présent décret.



Les créations faites chaque année le seront dans les limites du crédit
ouvert annuellement parles lois de financespour encourager le développe-
ment de l'instructionprimaire chez les indigènes de l'Algérie.

ont droit aux allocatiohs prélevées par l'article 6, et en outre, par application
du décret du 10 octobre 1881 (art. 6), la possession du brevet de capacité
joint au certificat d'aptitude leur donne droit à une augmentation de traite-
ment de 100 francs.

Art. 9. -Nul ne peut être employé comme auxiliaire, moniteur ou moni-
trice dans une école primaire publique quelconque, soit à titre gratuit, soit
avec traitement, s'il n'est pourvn au moins du certificat d'études primaires
et agréé à cet effet par l'inspecteur d'académie sur la proposition du direc-
teur de l'école.

Art. 10. Les instituteurs et institutrices seront payés mensuellement
sur un mandat délivré par le préfet d'après un état dressé par l'inspecteur
d'académie.

Le versement sera effectué par le receveur des contributions diverses à
titre de cotisations municipales, suivant le mode indiqué à l'article 8 de la
loi du 19 juillet 1875 (1).

TITRE II
OMANtSATMN DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PUBLIC

Art. 11. L'enseignement primaire dans les écoles primaires d'Algérie
comprend les matières énumérées dans l'article 1er de la loi du 28 mars 1882,
savoir

L'instruction morale et civique
La lecture et l'écriture
La tangue française;
La géographie, particulièrementcelle de l'Algérie
L'histoire, particulièrement celle de la France et de l'Algérie, jusqu'à nos

jours;
Quelques notions usuelles de droit et d'économie politique
Des éléments de sciences naturelles, physiques et mathématiques, leurs

applications à l'agriculture, à l'hygicnn, aux arts industriels, travaux ma-
nuels et usage des outils des principaux métiers;

Les éléments du dessin, du modelage et de la musique
La gymnastique;
Pour les garçons, les exercices militaires
Pour les filles, les travaux à l'aiguille.

Art. 12. Sont applicables aux écoles d'Algérie
1" La lui du 16 juin 1881 relative aux titres de capacité, ainsi que les

(t) Cet article est ainsi conçu

« Les ressources diverses affectées aux services de ['enseignement primaire
continuerontêtre inscrites au budget communal. Les traitements seront man-
datés par le préfet et acquittés suivant le mode établi en matière de cotisations
municipales.

» Ils seront payés mensuellementet par douzièmes, sur le vu d'un état dressé
par l'inspecteur d'académie. »



Le gouverneur générât déterminera, dans les arrêtés de création, quelles
seront les écolesprincipates.

décrets et arrêtés pris en exécution de la loi, en date des 4 et 5 janvier 1881,
28 juillet 1881, 27 juillet 1882 et 9 janvier 1883

2° Le règlement modèle des écoles primaires publiques du 18 juillet 1882,
et celui des écoles maternelles en date du 2 août 1881

3° Le règlement pédagogique des écoles primaires publiques du 27 juil-
let 1882, et celui des écoles maternellesdu 28 juittet 1882; ainsi que le règle-
ment du 9 juillet 1882 relatif aux bataillons scolaires

40 Le règlementrelatif au choix des livres reconnus propres à être mis en
usage dans les écoles primaires publiques, en date du 16 juin )880. Les
conférences pédagogiques consacrées à l'examen de ces livres auront Ucu
autant que possible à la suite des vacances de Pâques

5° Le règlement relatif aux récompenses honorifiques, en date du 20 juil-
let 188 avec l'addition suivante

Tout instituteur ou institutrice qui aura fait recevoir dix éièvcs à l'école
normale, ou dix indigènes au certificat d'études, pourra obtenir la médaille
d'argent, en dehors du contingent réglementaire, quelles que soient ses
années de service et ses récompenses honorifiques antérieures.

Art. 13. Les écoles primaires publiquesvaqueront un jour par semaine
en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner à
leurs enfants, s'ils le désirent,l'instructionreligieuse en dehors des (difices
scolaires.

Toutefois, dans les communes où le conseil municipal le demanderait, en
l'absence de locaux convenables et par suite de conditions spéciales à l'Al-
gérie, le préfet pourra, à titre exceptionnel et par une autorisation provisoire
toujours révocable, accorder l'usage des édifice: scolaires en dehors des
heures de classe pour l'instruction religieuse des enfants appartenant aux
différents cultes.

Les écoles publiques n'ont pas de caractère confessionnel: elles reçoivent
indistinctement les enfants des différents cultes.

Les élèves peuvent être dispensés par l'inspecteur d'académie de l'obliga-
tion d'assister à l'école aux jours considérés dans leur religion comme jours
fériés. Dans les écoles comptant plusieurs classes et recevant des élèves de
plusieurs cultes, des arrêtés du recteur pourront modifier les jours de congé
suivantles besoins du service.

L'enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées.

Art. 14. Est applicable à l'Algérie l'article 3 de la loi du 28 mars
1882(1).

(1) Cet article est ainsi conçu

f Art. 3. Sont abrogées les dispositions des articles 18 et 44 de la loi du
15 mars 1850, en ce qu'elles donnent aux ministres des cultes nn droit d'inspec-
tion, de surveillance et de direction dans les écoles primaires publiques et pri-
vées et dans les salles d'asile, ainsi que le paragraphe 2 de l'article 3t de la
même loi, qui donue aux consistoires le droit de présentation pour les institu-
teurs appartenant aux cultes non catholiques.»



Le personnel de ces écoles jouira seul des avantages exceptionnels stipu-
lés aux articles 45 et 46 du décret du 13 février 1883, à l'exception des pres-
tations en nature prévues au g 9 de l'article 45 sus-visé.

TITRE III
OBLIGATION DE L'ENSH[QNEMENT PBtMAttE

Art. 15. Dans les communes de plein exercice et dans les communes
mixtes, l'instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes
âgés de six ans révolus à 13 ans révolus, quelle que soit la nationalité des
parents. Elle peut être donnée soit dans les établissements d'instruction
primaire ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans
les familles par le père de famille lui-même ou par toute autre personne
qu'il aura choisie. Le présent article ne sera applicableà la populationindi-
gène musulmane, même dans les communes de plein exercice, que dans les
conditions déterminées par l'article 34.

Le règlement de la métropole, déterminant les moyens d'assurer l'instruc-
tion primaire aux enfants sourds-muets et aux aveugles, sera applicable à
l'Algérie.

Art. 16. Une commission scolaire est instituée dans chaque commune
pour encourager et surveiller la fréquentation des écoles.

Elle se compose du maire, président; d'un délégué du préfet, d'un délégué
de l'inspecteur d'académie et de membres désignés par le conseil mnnicipal
en nombre égal au plus au tiers des membres de ce conseil.

Le mandat des membres désignes par le conseil municipal durera jusqu'à
l'élection d'un nouveau conseil municipal il sera toujours renouvelable.

L'inspecteur primaire fait partie de droit de toutes les commissions sco-
laires instituées dans son ressort il doit être convoqué à chacune de leurs
réunions.

Si le préfet ou l'inspecteurd'académie assiste à la réunion, il en prend de
droit la présidence.

Art. 17. Il est institué un certificat d'études primaires élémentaires
il est décerné après un examen public auquel pourront se présenter les
enfants dès l'âge de onze ans.

Ceux qui, àpartir de cet âge, auront obtenu le certificatd'études primaires
seront dispensés du temps de scolarité obligatoire qui leur restait à passer.

Il est institué en outre un certificat d'études primaires supérieures.
Les règlements ministériels rotatifs à l'un et à l'autre de ces certificats

d'études, en date des 16 juin 1880, 27 juillet et 23 décembre 18S2. sont
applicables à t'Atgérie. Toutefois, il pourra être ajouté à l'un ou à l'autre
certiEcat d'études une épreuve facultative portant sur la langue arabe et
comprenant un examen écrit et un examen oral, dont le programme sera
déterminé par un arrêté spécial du recteur.

Art. 18. Le père, le tuteur, la personne qui a la garde de l'enfant, le
patron chez qui l'enfant est placé, devra, quinze jours au moins avant l'épo-
que de la rentrée des classes, faire savoir au maire de la commune s'il
entend faire donner à l'enfant l'instruction dans la famille ou dans une école
publique ou privée dans ces deux cas, il indiquera l'école choisie.

Les familles domiciliées à proximité d'une ou plusieurs écoles publiques



Le directeur de l'école principale devra justifier du brevet de la tangue
arabe oudeFadmissibilité à la prime de la langue kabyle.

ont la faculté de faire inscrire leurs enfants à l'une ou à l'autre de ces écoles,
qu'elle soit ou non sur le territoire de leur commune, à moins qu'elle ne
compte déjà le nombre maximum d'élèves autorisé par les règlements.

En cas de contestation, et sur la demande soit du maire, soit des parents,
le conseil départemental statue en dernier ressort.

Art. 19. Chaque année, le maire dresse, d'accord avec la commission
municipale scolaire, la liste de tous les enfants âgés de six à treize ans, et
avise les personnes qui ont charge de ces enfants de l'époque de la rentrée
des classes.

En cas de non-déclaration, quinze jours avant l'époque de la rentrée, de
la part des parents et autres personnes responsables, il inscrit d'office l'en-
fant à l'une des écoles publiques et en avertit la personne responsable.

Huit jours avant la rentrée des classes, il remet aux directeurs d'écoles
publiques et privées la liste des enfants qui doivent suivre leurs écoles. Un
double de ces listes est adressé par lui à l'inspecteur primaire.

Art. 20. Lorsqu'un enfant quitte l'école, les parents ou les personnes
responsables doivent en donner immédiatement avis au maire et indiquer
de quelle façon l'enfant recevra l'instruction à l'avenir.

Art. 21. Lorsqu'un enfant manque momentanément t'écote. les parents
ou les personnes responsables doivent faire connaître au directeur et à la
directrice les motifs de son absence.

Les directeurs et les directrices doivent tenir un registre d'appel qui
constate, pour chaque classe, l'absencedes élèves inscrits. A la fin de chaque
mois, ils adresseront au maire et à l'inspecteur primaire un extrait de ce
registre, avec l'indication du nombre des absences et des motifs indiqués.

Les motifs d'absence seront soumis à la commission scolaire. Les seuls
motifs réputés légitimes sont les suivants maladie de l'enfant, décès d'un
membre de la famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle
des communications. Les autres circonstancesexceptionnellementinvoquées
seront également appréciées par la commission.

Art. 22. Tout directeur d'école privée qui ne se sera pas conformé aux
prescriptions de l'article précédent sera, sur le rapport de la commission
scolaire et de l'inspecteur primaire, déféré au conseil départemental.

Le conseil départementalpourra prononcerles peines suivantes 1° l'aver-
tissement 2° la censure; 3" la suspension pour un mois au plus, et, en cas
de récidive dans l'année scolaire, pour trois mois au plus.

Le décret du 26 décembre 1882, relatif à l'inspection des écoles de filles,
est applicable à l'Algérie.

Art. 23. Lorsqu'un enfant se sera absenté de l'école quatre fois dans
le mois, pendant au moins une demi-journée, sans justification admise par
la commission municipale scolaire, le père, le tuteurou la personne respon-
sable sera invitée, trois jours au moins à l'avance, à comparaître dans la
salle des actes de la mairie, devant la dite commission, qui lui rappellera
le texte de la loi et lui expliquera son devoir.



Art. 2. Contrairement aux dispositions du 2 2 de l'article 42 du décret
précité, 'relatives aux communes indigènes, les communes mixtes dans Ics-

En cas de non-comparution, sans justification admise, la commission
appliquera la peine énoncée dans l'article suivant.

Art. 24. En cas de récidive dans les douze mois qui suivront la pre-
mière infraction, la commission municipale scolaire ordonnera l'inscription
pendant quinze jours ou un mois. à la porte de la mairie, des nom, prénoms
et qualité de la personne responsable, avec indication du fait relevé contre
elle.

La même peine sera appliquée aux personnes qui n'auront pas obtempéré
aux prescriptions de l'article 20.

Art. 25. En cas d'une nouvelle récidive, la commission scolaire, ou, &

son défaut, l'inspecteur primaire, devra adresser une plainte au juge de
paix. L'infraction sera considérée comme une contravention et pourra entraî-
ner condamnation aux peines de police, conformément aux articles 479, 480
et suivants du code pénal.

L'article 463 du même code est applicable.

Art. 26. La commission scolaire pourra accorder aux enfants demeu-
rant chez leurs parents ou leur tuteur, lorsque ceux-ci en feront la demande
motivée, des dispenses de fréquentation scolaire ne pouvant dépasser trois
mois par année en dehors des vacances. Ces dispenses devront, si elles
excèdent quinze jours, être soumises à l'approbation de l'inspecteur pri-
maire.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux enfants qui suivront leurs
parents ou tuteurs, lorsque ces derniers s'absenteront temporairement de la
commune. Dans ce cas, un avis donné verbalement ou par écrit au maire
ou à l'instituteur suffira.

La commission peut aussi, avec l'approbation du conseil départemental,
dispenser les enfants employés dans l'industrie, et arrivés à l'âge de l'ap-
prentissage, d'une des deux classes dans la journée la même faculté sera
accordée à tous les enfants employés hors de leur famille dans l'agriculture.

Art. 27. Les enfants qui reçoivent l'instruction dans leur famille doi-
vent, chaque année à partir de la deuxième année d'instructionobligatoire,
subir l'examen établi par l'arrêté ministériR) du 22 décembre 1882, lequel
est rendu applicable à l'Algérie.

Art. 28. Il est établi dans toutes les communes une caisse des éco)cs
destinée à encourager et à faciliter la fréquentation de l'école par des dis-
tributions de récompenses, de fournitures scolaires et de secours en nature
aux élèves. La répartition de ces diverses allocations se fera par les soins
de la commission scolaire, à laquelle l'instituteur est adjoint comme secré-
taire.

Le service de la caisse est fait gratuitement par le receveur des contri-
butions diverses en qualité de trésorier ou, à son défaut, par l'instituteur.

Un règlement spécial, rendu par le gouverneur généra), sur la proposition
du directeur, déterminera les conditions de fonctionnement de la caisse.

Le temttu du la aisse se compose de cotisations volontaires, de subven-



quelles des écoles de centre auront été créées participeront, en tout état de
cause, aux dépenses annuelles obligatoires du personnel et du matériel de

tiens des communes, du département et de l'État. Elle peut recevoir, avec
l'autorisation du gouverneur général, des dons et legs. Plusieurs communes
peuvent être autorisées à se réunir pour la formation et l'entretien de cette
caisse.

Dans les communes où la population européenne est inférieure à i.OOO
habitants, la subvention de l'État est au moins égale à la subvention de la
commune.

Art. 29. Des arrêtés du gouverneur généra!, rendus sur le rapport du
recteur, après avis des conseils départementaux, détermineront chaque
année les communes ou les fractions de communes dans lesquelles, par
suite des distances, de l'insuffisance des locaux scolaires ou des difficultés
de communications, les prescriptions du titre. III du présent décret n'auront
pu être appliquées.

La liste nominative de ces communes ou sections, avec indication du
chiffre de la population y afférente, sera jointe au rapport annuel adressé aux
Chambres par le ministre, en vertu de l'article 18 de la loi du 28 mars 1882.

TITRE IV

DtSPOStTIONS SPÉCIALES RELATIVES A L'tNSTMCTtOX DES INDIGÈNES

§ 1. Dispositions </eM')'a<M

Art. 30. Il est établi pour les indigènes une prime pour la connais-
sance de la langue française. Cette prime sera de 300 francs. La dépense
sera imputée sur le budget de l'instruction publique.

Les formes de l'examen et les conditions du droit à cette prime seront
réglées par arrêté ministériel, après avis des conseils départementaux et du
conseil académique.

Art. 31. Les examens du certiËcat d'études primaires élémentaires
institué par l'article 17 du présent décret porteront, pour les indigènes, sur
les épreuves ci-après ënumérées

Langue française lecture, écliture, notions usuelles et sommaires de
grammaire et d'orthographe constatées par une dictée et une explication
orale.

Calcul: les quatre règles règle de trois. Notions essentielles du système
métrique.

Notions très sommaires sur la géographie et l'histoire de la France et de
l'Algérie.

Langue arabe ou berbère lecture et écriture.
Pour les jeunes filles, la couture en plus.
Pour lcs jeunes gens, facultativement la gymnastique et le travail ma-

nuel.
Un arrêté du recteur règlera le mode d'examen et d'appréciation.

Art. 32. L'indigène muni du certificat d'études établi par l'article 31



toutes les écoles primaires, sans distinction, existant sur leur territoire, jus-
qu'à concurrence du 1/C' du produit de leur octroi de mer.

Art. 3. Le ministre de l'instruction publique, etc.

pourra être employé comme moniteur dans les écoles publiques, et recevoir,
en cette qualité, le traitement prévu par l'article 39.

Art. 33. Il pourra être accordé aux élevés indigènes des écoles publi-
ques qui se distingueront par leur assiduité et par leur travail des primes
de fréquentation et des encouragementssous la forme de dons en nature
(aliments, vêtements,chaussures, livres, fournitures scolaires).

Art. 34. Des arrêtés du gouverneur général détermineront, à mesure
que le nombre des locaux scolaires le permettra, les communes ou les frac-
tions de communes dans lesquelles les prescriptions du titre III, relatives
à l'obligation scolaire, seront applicables aux indigènes.

Art. 35. Dans toute école publique, la liberté de conscience des enfants
indigènes est formellement garantie ils ne peuvent être astreints à aucune
pratique incompatible avec leur religion ils ont droit en particulier à l'ap-
plication de l'article 13.

Art. 36. -Il sera établi dans chacun des départements d'Algérie des
cours normaux destinés à préparer les indigènes aux fonctions de l'ensei-
gnement. Le nombre, le siège et l'organisation de ces cours normaux seront
déterminés par le ministre de l'instruction publique, sur la proposition du
gouverneur général et du recteur. La dépense résultant de l'établissement
et de l'entretien de ces cours sera supportée par le budget de l'instruction
publique.

Il pourra être établi, dans les mêmes conditions, des cours normaux spé-
cialement destinés à l'étude de l'arabe ou du berbère pour les instituteurs
et institutrices français.

Art. 37. – Le ministre de l'instruction publique mettra au concours un
ou plusieurs livres scolaires spécialement destinés à l'instruction élémen-
taire des indigènes.

§ 2. Dispositions relatives aux communesde ~:<t e~rctee <MM;

eommMMM mixtes

Art. 38. Dans les communes de plein exercice et les communes mix-
tes, les enfants indigènes sont reçus aux écoles publiquesaux mêmes con-
ditions que les européens; ils sont soumis aux mêmes règles d'hygiène, de
propreté et d'assiduité. Nul enfant ne peut être reçu dans une école publi-
que s'il n'est vacciné ou n'a eu la petite vérole.

Art. 39. Dans toute école publique comptant au moins vingt-cinq
élèves indigènes, l'instruction de ces élèves, pendant la durée du cours
élémentaire, sera confiée de préférence à un adjoint indigène muni du bre-
vet de capacité ou, à son défaut, à un auxiliaire ou moniteur indigène muni
du certificat d'études

L'adjoint breveté sera assimilé pour )e traitement et l'avancement aux



3 février 1885. Décret du Bey fixant les mesures à pren-
dre pour garantir les troupeaux de la Régence des maladies
contagieuses (J. 0. T., 12 février 1885).

adjoints français, par dérogation au paragraphe 4 de l'article i" du décret
du 27 mai 1878.

Les moniteurs pourvus du certificat d'études recevront 10 un traitement
6xe, qui pourra s'élever par augmentations successives, à un an au moins
d'intervalle, de 400 à 900 francs 2° une allocation éventuelle de 1 franc
par élève et par mois de présence.

Les adjoints et moniteurs indigènes sont nommés par le recteur dans la
même forme que les adjoints français; toutefois, cette nomination dans les
communes mixtes devra être faite sur la présentation du préfet.

Art. 40. Il pourra être créé pour les enfants indigènes des deux sexes,
de quatre à huit ans, des écoles enfantines dirigées par des institutrices
munies du brevet de capacité ou du diplôme des salles d'asile. Elles pour-
ront être assistées par des monitrices indigènes rétribuées de la même
façon que les moniteurs.

Art. 41. Toutes les créations d'écoles dans les communes mixtes
seront faites, après décision du conseil départemental, dans les conditions
prescrites par les articles t et 2 du présent décret. Cette décision pourra
être provoquée, à défaut de la commission municipale, soit par l'autorité
administrative, soit par l'inspection académique.

§ 3. ~p(M:<KW relatives aux communes t'tM~MM

Art. 42. -Dans les communes indigènes, des écoles peuvent être créées
par décision du gouverneur général sur la proposition du général comman-
dant la division ou à la requête de l'inspecteur d'académie, et, dans les deux
cas, après avis du conseil départemental.

Pour l'établissement de ces écoles, les communes pourront recevoir des
subventions de la caisse des lycées et écoles. Le traitement des institu-
teurs sera à la charge de l'État, les autres dépenses à la charge de la com-
mune.

Art. 43. L'enseignement sera donné dans les écoles des communes
indigènes en français et en arabe.

Art. 44. Les écoles des communes indigènes seront de deux sortes
Ecoles principales ou de centre dirigées par un instituteur français
Ecoles préparatoires ou de section confiées à des adjoints ou à des moni-

teurs indigènes, sous la surveillance du directeur de l'école principale.

Art. 45. Le directeur de l'école principale est nommé par le gouver-
neur général sur la présentation du recteur. Il doit remplir les conditions
suivantes

Etre pourvu du brevet de capacité
Etre marié
Avoir résidé deux ans au moins en Algérie
Avoir obtenu la prime de langue arabe



12 février 1885. Décret instituant une justice de paix à
Arzew, et modifiant plusieurs circonscriptions judiciaires
(J. 0., 15 février 1885).

S'engager à exercer pendant cinq ans au moins dans une commune indi-
gène, sauf un cas de force majeure.

Il recevra un traitement de début de 3,000 francs, avec augmentation
annuelle de 100 francs à ce traitement pourront s'ajouter les allocations
prévues par l'article 6 du présent décret.

Il aura un logement avec jardin ou champ.
Il aura droit, en outre, si la résidence l'exige, au nombre de prestations

en nature que l'autorité militaire locale déterminerapour assurer ses appro-
visionnements.

Il aura droit, tous les deux ans, à l'époque des vacances, au transport
gratuit pour lui et sa famille, sur un point quelconque de l'Algérie, ainsi
qu'à l'autorisation de passage gratuit en France et au parcours à demi-tarif
sur les chemins de fer français.

Il recevra un supplément de traitement de 200 francs par an, passible de
rétenue, pour chaque école préparatoire qui s'ouvrira sous la conduite d'un
de ses élèves.

Art. 46. La mère, la femme, la fille ou la sœur de l'instituteurpeut
être chargée de la surveillance des plus jeunes enfants et recevoir, à ce
titre, une allocation de 5 à 800 francs. Si elle est brevetée et peut diriger
une école enfantine, elle recevra un traitement de 1,500 francs, susceptible
d'augmentations annuelles de 100 francs.

Art. 47. Les adjoints et les moniteurs indigènes chargés des écoles
préparatoires seront nommés et rétribués comme il est dit à l'article 39.

Art. 48. Pour assurer la prompte exécution des mesures prescrites
par le titre IV du présent décret, le ministre de l'instruction publique met-
tra à la disposition du recteur d'Alger, par une délégation temporaire, un
inspecteur d'académie, et, s'il y a lieu, un ou plusieurs inspecteurs primai-
res, avec mission d'organiser, sous les ordres du recteur, le service de
l'instruction primaire des indigènes.

Art. 49. Sont et demeurent rapportées les dispositions des règlements
antérieurs contraires au présent décret.

Art. 50. Le ministre de l'instruction publique, etc.

DÉCRET DU 16 FÉVRIER 1883.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts et

du ministre des finances,

DÉCRÈTE

~ft:c<e unique. Les dispositions additionnelles ci-après énoncées,



Art. 1" H est créé à Arzew (Algérie) une justice de paix ressortissant
au tribunal de t" instance d'Oran.

La circonscription de cette justice de paix se composera de la commune

prendront place à la suite de l'article 49 du décret du 13 février 1883, rela-
tif à l'organisation de l'enseignement primaire en Algérie

« Art. 50. Dispositions transitoires. Le présent décret sera exécu-
toire à dater du jour de sa publication. Toutefois, les prescriptions rela-
tives aux traitements du personnel enseignant auront leur effet pour l'exer-
cice tout entier, et le calcul de ces traitements sera établi à compter du
1"' janvier 1883. II en sera de même des prescriptions de l'article 7, rela-
tives à la contribution des communes, avec la réserve suivante afin d'évi-
ter, au cours de l'exercice commencé, un nouveau remaniement des budgets
communaux lors du vote de la loi soumise aux délibérations du Parlement
et qui fixera les traitements des instituteurs en France et en Algérie, le
second paragraphe de l'article 7, qui porte du sixième au tiers de l'octroi
de mer la contribution communale pour faire face à la seconde série de
dépenses obligatoires, n'entrera en vigueur qu'après. la promulgation de
la dite loi jusqu'à cette date et par mesure transitoire, la contribution des
communes sera limitée au premier sixième prévu par l'article précité.

» Art. 51 et dernier. Le ministre de l'instruction publique, etc.

e On peut dire. à l'heure actuelle, que le principe de l'obligation, en ce qui
concerne les enfants français et étrangers d'origine européenne, est appliqué
dans toutes les villes et dans tous les centres européens de l'Algérie.

Les créations faites jusqu'à ce jour comprennent 95 écoles nouvelles,
comportant autant d'emplois d'instituteurs ou d'institutrices plus HO em-
plois d'instituteurs-adjointsou d'institutrices-adjointes.

Les dépenses annuelles obligatoires résultant du fonctionnement des
écoles primaires, pendant l'exercice 1883, se sont élevées à la somme to-
tale de 2,249,868 fr. 94, dont 1,021,158 fr. 50 à la charge des communes et
1,228,710 fr. 44 à la charge de l'État.

Quant aux indigènes, que le décret du 13 février a réservé au Gouvernement
général le soin d'appeler progressivement à jouir des bienfaits de l'instruc-
tion, un programme général a été arrêté en vue des premières créations et
améUnrationsà faire pendant l'année 1884-1885.

Ce premier effort embrasse
1° La création de 174 écoles nouvelles
2° Le dédoublement de 18 écoles mixtes quant aux sexes
3° L'agrandissementde 31 écoles de garçons
4° La création de 30 classes annexes à des écoles de garçons existantes.
En prévision de l'installation de ces nouvelles écoles, l'administration a

dù se préoccuper des moyens à employer pour amener les enfants indigènes
à les fréquenter. L'un des moyens le plus puissant, en dehors de l'action
morale qu'exerceront nos autorités sur les parents indigènes, est celui des
primes de fréquentation en argent et en nature. (Vétements, chaussures,
coiffures, bons-points de présence remboursables en argent et livrets de
Caisse d'épargne). La somme annuelle à affecter à ces encouragements



d'Arzew, comprenant les centres de population d'Arzew et de Sainte-Léo-
nie de la commune de Saint-Leu, comprenant les centres de population de
Saint-Leu et de Damesmes, Port-aux-Poules, la Makta, les Salines, les
tribus de Bettioux et des Hamyans, la commune de Kléber, le douar d'Alai-
mia, la forêt de MuIey-Ismaël, les concessions Jonquier et Manégat. le tout
appartenant à la commune mixte de Saint-Denis-du-Sig.

La compétence étendue, telle qu'elle est déterminée par le décret du
19 août t8M, est attribuée au juge de paix d'Arzew.

Art. 2. L'article 8 du décret du 7 janvier 1883 est rendu applicable, en
cas de besoin, à la nouvelle justice de paix instituée par le présent dé-
cret (i).

parait devoir être Bxéc entre 40 et 50,000 fr. pour les trois départements
de l'Algérie. L'enseignement des indigènes étant avant tout une mesure
politique intéressant principalement l'État, la dépense dont il s'agit doit
naturellement incomber à l'État. Des propositions ont été adressées à M. le
ministre de l'instruction publique, en vue de l'imputation de cette dépense
soit sur )e crédit inscrit en bloc au budget de son ministère pour les dépen-
ses de l'instruction primaire en Algérie, soit sur un crédit spécial, comme
celui de 4,500 fr. qui a figuré jusqu'en 1884 au budget du même ministère
sous le titre" det~o/)pe'ttent de l'instruction primaire chez les indigènes
et qu'il conviendrait de rétablir.

Il est également un dernier point que l'administration a dû examiner
avec attention. C'est l'article 45 du décret du [3 février qui place les écoles
indigènes du territoire militaire sous un régime spécial, et qui réserve au
personnel enseignant de ces écoles des avantages exceptionnels qu'il parait
indispensable d'allouer au personnel des écoles indigènes des communes
mixtes et civiles, si l'on veut assurer le recrutement de ce personnel.

Il n'y a pas en effet de différence bien sensible entre les territoires indi-
gènes des communes mixtes et ceux des communes indigènes. Il a paru
rationnel d'admettre, partout où la nécessité en sera reconnue, les institu-
teurs des écoles indigènes des communes mixtes à bénéScier des avantages
accordés par l'article 45 aux instituteurs des écoles à créer dans les com-
munes indigènes. (Exposé de la situation générale de ~~revte p;'<'je?tM au
Conseil supérieur, dans la session de novembre-décembre 1884, par M. Tirman,
gouverneur général.)

(1) Le décret du 7 janvier 1883 (Sautayra, Législ. de l'Algérie, t. II,
p. 283), porte création de 22 justices de paix. L'article 8, auquel se réfère
l'article 2 du décret du 12 février 1885, est ainsi conçu a Dans celles des
22 justices de paix créées où le produit des ofrces, joint au traitement fixe.
n'assurerait pas aux grefliers et aux interprètes judiciaires 2,400 fr. de
revenu, une somme annuelle, qui ne dépassera pas 800 fr. pour chacun des
greffiers et 300 fr. pour chacun des interprètes, pourra être allouée aux
titulaires, à titre complémentaire et transitoire, sur états présentéspar eux et
dûment contrôlés, constatant que le total des émoluments fixes et éventuels
n'atteint pas 2,400 fr. Quant aux offices d'huissier, il n'en sera créé que là
où ces offices seraient sufEsamment rémunérateurs dans le cas contraire,
on appliquerait les dispositions de l'article 3 du décret du 11 mai 1874. »
V. ce dern. décret (Rauta.yra, op. cit., t. I, p. 3H). Les fonctions d'huissier
sont alors exercées par le commandant de la brigade de gendarmerie.



Art. 3. Les territoires détachés de l'ancienne justice de paix de Saint-
Cloud continueront d'en dépendre jusqu'à la constitution définitive du nou-
veau canton d'Arzew.

Art. 4. Le canton de Coléa (Algériel, ressortissant actuellement au tri-
bunal de t" instance d'Alger, ressortira désormais au tribunal de 1" ins-
tance de Blida, à l'exception de Zéralda, section de Chéragas, qui est rat-
tachée au canton nord d'Alger.

Art. 5. Le centre d'Ighzer.Amokran(Algérie), rattaché au nouveau can-
ton d'El-Kseur par le décret du 7 janvier 1883, appartiendra à la circons-
cription de la justice de paix d'Akbou.

Art. 6. Le village de Tenira (Algérie) et la partie boisée connue sous
le nom de forêt de Tenira, telle qu'elle est délimitéepar l'arrêté du Gouver-
neur général en date du 30 juillet 1875, sont distraits du canton judiciaire
de Dou-Kanéfis et rattachés à celui de Sidi-bel-Abbès.

Art. 7. Le Garde des Sceaux, etc.

14 février 1885. Arrêté du Gouv. gén. relatif a la compo-
sition de la Commission chargée d'examiner la valeur des
ouvrages intéressant l'Algérie (B. O. G., 1885, p. 111) (1).

Art. t". La Commission instituée à Alger par l'arrêté du 22 novembre
1877 sera ainsi composée

MM. le Secrétaire général du gouvernement, président; le Premier Prési-
dent de la Cour d'Appel, le Recteur de l'Académie, deux Conseillers ds"
gouvernement, à la désignation du Gouverneur général, le Colonel chef
d'état-major du XIX' corps d'armée, le Directeur de l'École de Droit, le
Directeur de l'École de Médecine, le Directeur de l'Ecole des Sciences, le
Directeur de l'École des Lettres, Robe, avocat, le Président de la Société
des Beaux-Arts, le Conservateur de la Bibliothèque d'Alger, le Chef du
t" bureau du gouvernement général, secrétaire, avec voix consultative.

Art. 2. L'arrêté sus-visé du 22 novembre 1877 est rapporté.

Art. 3. Le Secrétaire général, etc.

16 février 1885. Arrêté du Gouv. gén. qui investit des
attributions de juge de paix le chef de l'annexe d'Aflou
(arrund. de Mostaganem), conformément aux dispositions du
décret du 1" décembre 1884 (Mob., 21 février 1885).

(t) L'arrête du 22 novembre 1877 a institue, à Alger, une Commission
permanente chargée d'examiner la valeur des ouvrages intéressant l'Algérie,
dont les auteurs sollicitent du gouvernement général des subventions ou
des souscriptions. L'arrête du 14 février 1885 appelle à faire partie de cette
Commission les directeurs des Écoles d'enseignementsupérieur.



2 mars 1885. – Arrêté du Gouv. gèn. qui supprime le
Service central des Affaires indigènes (B. 0. G., 1885;
p.l47)(l).

Vu les décrets du 26 août 1881, sur l'organisation de l'administration civile en
Algérie – Vu le décret du 6 avril t8S?, plaçantl'administration des populations
indigÈfK's du territoire de commandement sous l'autorité du gouverneur général
civil de l'Algérie; Vu l'arrêté du t2 mai 1879, plaçant le Service central des
Affaires indigènes sous la direction immédiate du gouverneur générai; – Vu

(1) Dès les débuts de la conquête, la haute direction des affaires indigènes
fut une des prérogatives essentielles de l'autorité supérieure chargée de
représenter, en Algérie, le gouvernement métropolitain.

Ces affaires furent d'abord traitées dans le cabinet même du général en
chef, qui ne tarda pas à employer, pour exercer son autorité vis-à-vis des
tribus de la banlieued'Alger, l'officiersupérieur de gendarmerie,grand prévôt
de l'armée.

Le 18 juillet 1831, cet ofncier (1) recevait le titre d'agha des Arabes de
l'arrondissement d'Alger. Le 24 juillet de la même année, ces fonctions
étaient confiées à un indigène, Sid EI-Hadj Mahieddin mais il fallut alors
que le cabinet du général en chefexerçât une surveillance toute spéciale sur
cet agent, et, au mois de mars 1833, le capitaine de zouaves de Lamoricière
fut chargé, sous les ordres directs du général en chef, et avec le titre dé
'Chef du bureau arabe, de controier cet agha et de le maintenir dans un rôle
subalterne.
Ce fut là, en réalité, la première conception du « bureau politique qui,
'sous des noms divers, devait durer plus d'un demi-siècle.

Ce bureau arabe de 1833 ne conserva pas longtemps son nom; une ordon-
nance royale du 22 juillet 1833 ayant substitué au général en chef de l'armée
d'Afrique un gouverneur général des possessions françaises du nord de l'Afri-
que, les divers services furent organisés sur des bases plus larges le 18 no-
vembre 1834, un arrêta du nouveau gouverneur reconstitua, en les définis-
sant, les fonctions' d'agha des jlra6M, qu'un autre arrêté, du même jour,

'confiait au lieutenant-colonel de Marey-Monge, assisté de deux oniciers.
adjoints et d'un interprète, c'est-à-dire du personnel en sous-ordre du
bureau arabe..

Mais le titre d'agha, ayant été ensuite donné à des chefs indigènes, avait
cessé de convenir; aussi, un arrêté du 15 avril 1837 supprima la fonction
d'agha des Arabes et la remplaça par une ~rec<!o?! des Affaires arabes. Le
même jour, le capitaine d'état-major Pélissier (2) était nommé directeur.

Il y resta deux ans le 5 mars 1839, le maréchal Vaiee, pour donner à ce
service un caractère plus militaire, supprimait la Direction et la remplaçait
par une Section des Affaires arabes à !a<-ntajor général. Le chef de cette
section fut le capitaine d'Allonville.

Deux ans plus tard, le 16 août 1841, le général Bugeaud, gouverneur,
rétablissait et réorganisait, sur de nouvelles bases, la Direction des Affaires
arabes, que l'arrêté désigne explicitement comme faisant partie du a cabinet

(t) CommandantMendiri.
(2) Ce PcUssuir n'ëst pas celui qui fut plus tard duc de Malakoft.



l'arrêté du 7 juin 1882, nommant des attachés civils au Service central des Affaires
indigènes;

Art. t" Le Service central des Affaires indigènes au gouvernement
général de l'Algérie est supprimé.

particulier du gouverneur général (1). Le directeur nommé à cette même
date fut le chef d'escadron Daumas.

Un arrêté ministériel du 1"' février 1884 (2) ayant plus tard créé une Direc-
tion des Affaires arabes dans chacune des trois divisions militaires, celle
d'Alger, qui avait action sur les deux autres, reçut la dénominationde Di-
.rech'OMceHt?'s!6(<e!aH'M arabes (art. 4). o

L'ordonnance royale du 15 avril 1845 augmenta encore l'importance de
cette Direction centrale,dont le chef, nommé par le roi (art. 25), fit, dès lors,
partie du Conseil supérieur d'administration (art. 55). M. Daumas, devenu
lieutenant-colonel, fut maintenu dans ses fonctions (0. R. 6 mai 1845), qu'il
conserva jusqu'au 16 novembre 1847, époque où il fut remplacé par le lieu-
tenant-colonel Rivet.

Un arrêté du pouvoir exécutif du 8 décembre 1848 (3), signé Cavaignac, et
rendu sur la proposition du ministre de la guerre, généra) de Lamoricière,
supprima par économie la Direction.centrale,et la remplaça par un sim-
ple Bureau des Affaires indigènes relevant du secrétaire général et confié à

un officier des bureaux arabes nommé par décision ministérielle.
La promulgation de cet arrêté n'eut lieu que le 16 mars en même temps

que celle de l'arrête complémentairedu 16 décembre, et le lieutenant-colonel
Durieu, qui avait remplacé le lieutenant-colonel Rivet le 26 janvier 1849,

resta en fonction jusqu'au 2 avril, date à laquelle fut installé, pour ordre,
le bureau spécial du secrétariat général. Ce bureau fut confié au comman-
dant d'Esmivy d'Auribeau qui, en fait, releva directement du gouverneur
général, toutes les affaires politiques et indigènes continuant à être traitées
à son cabinet.

Le 4 mai 1850, le général Charron afErmait cette manière de faire en créant
dans son état-major a un 6M)'MMpoKMat(e(4) x, à la tête duquel il plaçait, le
l"juin 1850, l'ancien directeur central des Affaires arabes, le lieutenant-
colonel Durieu. Cette nomination ne fut confirmée par le ministre que le
16 septembre.

Le 16 février 1853, le commandant de Salignac (Fénelon) succédait au
colonel Durieu et était lui-même remplacé, le 18 novembre 1853, par le
colonel de Neveu, qui fut pendant cinq ans titulaire de l'emploi.

La création du ministère de l'Algérie, en juin 1858, entraîna le 31 août la

(1) Bulletin officiel.

(2) Bulletin officiel.

(3) Bulletin officiel: V. le rapport du ministre et les articles 7 et 17.

(4) Le Bulletin officiel ne contient pas ces deux décisions: cependant l'existence
du bureau politique est explicitement reconnue dans le décret présidentiel du
t[ juin 1850, surl'avancement du personnel des Affaires arabes (art. 4) ce bureau
politique n'entraîna pas immédiatement la suppression onicieUe du < bureau
a'admtttMfrattontnato~Mtou secrétariat général, car une décision ministérielle
du 9 juillet 1850 déclare le décret du tl juin applicable aux militaires chef et
sous-chefs de ce bureau d'administration.



Art. 2. Ses attributions et son personnel civil sont répartis dans les
divers bureaux du gouvernement général.

suppression du gouvernement général et fit disparaître, le 9 octobre, le
bureau poHh'~Me, qui se transforma en « section politique à l'état-major général
du commandant supérieur des forces militaires de terre et de mer. Le lieute-
nant-colonelLallemand fut nommé chef de cette section le l" novembre t8~8,
et y resta jusqu'au 14 novembre 1860, époque où il fut remplacé par le lieu-
tenant-colonel Wolff.

Le 24 novembre 1860, le ministère de l'Algérie était supprimé; le
10 décembre, le gouvernement général était reconstitué, et le bureau politique
reprenait son ancienne dénomination dès le 14 mars 1861, en conservant à
sa tête le lieutenant-colonel Wolff. Cet officier supérieur fut remplacé, le
1er mai 1862, par le lieutenant-colonelGresley, qui resta jusqu'au 24 juillet
1870, époque où le bureau politique passa sous la direction du lieutenànt-
colonel Forgemol, sous-chef depuis quatre ans.

Le décret du 24 octobre 1870, émané du gouvernement de la Défense
Nationale, supprima encore une fois le bureau politique, dont le chef, le
commandant Aublin, fut placé sous les ordres du général Lallemand, com-
mandant les forcesde terre et de mer, commechefde la Section des Affaires
indigènes de l'état-major générat. »

Le 29.mars 187t, le gouvernement général civil était constitué et confié à
l'amiral comte de Gueydon et, le commandement des forces de terre et de

mer ayant été supprimé le 5 août 1871, la Section des Affaires indigènes
devint, à la date du 25 octobre 1871,

<'
deuxième bureau du cabinet militaire

du gouverneur général CK~. <

Deux ans plus tard, le générat.Chanzyremplaçait l'amiral de Gueydon, et,
le 26 juin 1873, le deuxième bureau du cabinet militaire était de nouveau
dénomme « Section des Affaires indigènes de l'état-major général. < Le com-
tpandant Aublin en conserva la direction jusqu'au 12 septembre 1878, date
à laquelle il fut remplacé par le commandant Strobl, sous-chef depuis 1871.

Presqu'au lendemain de l'arrivée de M. Albert Grévy en qualité de gou-
verneur général, un arrêté du 12 mai 1879 supprima la Section des Affaires
indigènes de t'état-major général et créa le « Service ce~h'atde~~KrMMMK-
yenM, t directement placé sous les ordres du gouverneur.

Le commandant Strohi, qui venait d'être promu lieutenant-colonel, fut
maintenu à la tête de ce service pendant un an, jusqu'au 23 juin 1880,
époque où il rentra en France et fut remplacé par son sous-chef, le com-
mandant Rinn.

Lors du décret du 26 novembre 1881, qui scindait l'administration des
populations indigènes entre le gouverneur général civil et le général en
chef, le Service central passa, avec son personnel, sous les ordres du
commandantdu XIX" corps, qui lui conserva son autonomie et ne changea
pas la dénomination de Service central des Affaires indigènes. (Le passage eut
lieu en fait le 14 décembre 1881.)

Le. décret du 6 avril 1882 replaça les choses en l'état, et, le 14 avril, le
~'jrt!U!e centra! était remis sous les ordres du gouverneur général.

Un arrêté de M. Tirman, en date du 7 juin 1882, introduisit l'élément
civil dans ce Service, jusqu'alors exclusivement militaire. Au lieu de quatre



Art. 3. – Des ofnciers du Service des Affaires indigènes seront detacnës
près le gouverneur général pourla préparation des questions intéressant
te personnel militaire des territoires de commandement.

3 mars 1885. Arrêté du Gouv. gén. portant réorganisa-
tion du Service de la Topographie ('.D. 0. G., 1885, p. 189) (1).

ou cinq officiers-adjoints, en sus du chef et des sous-chefs, il n'y en eut plus
que deux, et on créa une section civile, composée d'un sous-chef et de deux
o«ac~ choisis parmi les administrateurs titulaires des communes mixtes.

Cette organisation subsista jusqu'au 2 mars 1885, date de la suppression
du Service central dont les attributions (1), quoique fort diminuées depuis
1873, avaient encore une importance assez grande pour nécessiter la créa-
tion, au gouvernement général, d'un septième bureau, chargé de la prépara-
tion des affaires qui, par leur nature spéciale, n'avaient pas de place mar-
quée dans les autres bureaux.

(1) H a été décidé que la mission coniiéc, pour une période de dix ans, aux
brigades des levés genéraux, par un arrêté du avril 1875, ne serait pas
prolongée, et que le Service de la Topographie serait, à l'avenir, chargé de
l'établissement de tous les plans nécessaires à l'Administration, aussi bien
de ceux à exécuter pour la constitution de la propriété indigène que de ceux
intéressant les autres Services.

Il a paru utile, à cette occasion, d'apporter quelques modifications au
règlementorganique du Service de la Topographie, ainsi appelé à faire face
à de nouvellesexigences. On a pensé, d'autre part, qu'il serait d'une bonne
administration d'admcttro dans les cadres de ce Service un certain nombre
de géomètres des brigades licenciées, dont on aurait pu, par l'épreuve des
dix dernières années, apprécier les aptitudes professionnelles.-

Le Service de la Topographie est régi actuellement par un arrêté orga-
nique du 26 janvier 1874, qui fixe la composition du personnel, règle le trai-
tement des divers agents, détermine les conditions de leur admission et
précise leurs attributions. Cet arrêté présente toutefois diverses lacunes,
soit en ce qui concerne le personnel des bureaux, qui demeure régi par un
arrêté du 8 décembre 1869, soit sur certains points d'organisation touchant
l'ensemble du personnel qui ont été compris dans le réglement du 31 mars
-187~, relatif au fonctionnementtechnique du Service.

Au point de vue de la forme, il a semblé qu'il convenait de réunir, dans
un arrêté unique, toutes les dispositions ayant un caractère, organique,
réparties aujourd'hui dans trois documents (arrêté du décembre 1869,
arrêté du 26 janvier 1874 et réglement du 31 mars 1874).

L'arrêté ci-dessus apporte aux dispositions en vigueur quelques légères
modifications dont l'expérience a démontré l'utilité ou que comportent les
circonstances. Il renferme, en outre, des dispositions transitoires destinées
.& permettre l'accès des cadres du Service topographique aux agents des
brigades auxiliaires. V. le Rapport qui précède l'arrêté.

(1) On aura une idée de-ces attributions en lisant dans 1 MÉNERVILLB, t. 3,
p. 21, la circulaire du !t mars 1867, portant réglement sur le Service des Affaires
arabes, et en observant ~ju'en 1873 toutes tes questions d'impôt et d'administra-
tion communales ont été remises la Direction générale des Affaires civiles ettnaneiërea..



5 mars 1885. Arrêté du Gonv. gén. qui crée un septième
bureau au gouvernement général (B. 0. G., 1885, p. 148) (1).

7 mars 1885. Décret du Bey qui assujettit les militaires
tunisiens incorporés 'dans les troupes d'Afrique aux dispo-
sitions du Code de justice militaire français (J. 0. T.,
12 mars1885).

8 mars 1885. Décret du Bey qui crée, en Tunisie, un Ser-
vice des Antiquités (beaux-arts et monuments historiques)
C~.O.r., 12 mars 1885).

8 mars 1885. – Décret du Bey créant une Bibliothèque
française à Tunis (J. 0. T., 12 mars 1885).

25 mars 1885. Décret du Bey portant création, au Bardo;
du Musée Alaoui (J. 0. T., 26 mars 1885).. -r;

'<

27 mars 1885. Arrêté du Gouv. gén. relatif à l'exécution
de la loi du 23 mars 1882, sur l'état civil des indigènes musul-
mans ~06., 5 avril 1885) (2).

(1) L'organisation et les attributions des bureaux du gouvernement géné-
ral ont été réglées par un arrêté du 7 avril 1883. Le nouveau bureau créé
reçoit la plupart des attributions dont le Service central des Affaires indi-
gènes était précédemment chargé. Les autres attributions sont réparties
entre les bureaux déjà existants.

(2) LO! SUR L'ÉTAT CIVIL DES INDIGÈNES MUSULMANS DE L'ALGÉRIE

TITRE I"
CONSTtTUTfON DE L'ÉTAT C!VtL DES ;t<D;nÈt)ES MUSULMANS

Art. 1" H sera procédé à la constitution de l'état civil des indigènes
musulmans de FAfgérie..

Art. 2. – Dans chaque commune et section de commune, il sera fait
préa)ab!ement par les officiers de l'état civil, ou, à leur défaut, par un
commissaire désigné à cet effet, un recensement de la population indigène
musulmane.

Le résultat de ce recensementsera consigné sur un .registre matrice tenu
en. double expédition, qui mentionnera les noms, prénoms, profession,
domicile et, autant que. possible, ['âge et le lieu de naissance de .tous ceux
qui y sont inscrits..

Art. 3. – Chaque indigène n'ayant ni ascendant mâfe dans la ligne
paternelle, ni, oncle paternel, ni frère ainé, sera tenu de choisir un nom
patronymique, iurs de t'ëtaHissfment du registre matrice.
.Si l'indigène a un ascendant mâle dans la ligne paterHc! <Mi an' oncle



Vu l'art. 20 du décret du 13 mars 1883, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de la loi du 23 mars )882;

paternel, ou un frère aîné, le choix du nom patronymique appartient succes-
sivement au premier, au deuxième, au troisième.

Si l'indigène auquel appartiendrait le droit de choisir le nom patronymi-
que est absent de l'Algérie, le droit passe au membre de la famille qui
vient après lui. S'il est mineur, le droit appartient à son tuteur.

Art. 4. Dans le cas où la famille qui doit être comprise sous le même
nom patronymique ne se composerait que de femmes, le droit de choisir
le nom patronymique appartient à l'ascendante, et, à défaut d'ascendante,
à l'aînée des sœurs, conformémentau principe posé par l'article .3.

Art. 5. En cas de refus ou d'abstention de la part du membre de la
famille auquel appartient le droit de choisir le nom patronymique, ou de
persistance dans l'adoption du nom précédemment choisi par un ou plu-
sieurs individus, la collation du nom patronymique sera faite par le com-
missaire à la constitution de l'état civil.

Art. 6. Le nom patronymique est ajouté simplement, sur le registre
matrice, au nom actuel des indigènes.

Lorsque le travail de l'ofEcier de l'état civil ou du commissaire aura été
homologue,conformémentaux dispositionsde l'article 13 ci-après, le registre
matrice deviendra le registre de l'état civil; les deux doubles seront envoyés
au maire de la commune, qui y inscrira les actes de l'état civil des indigè-
nes musulmans reçus depuis sa confection,gardera un des doubleset enverra
l'autre au greffe du tribunal civil de l'arrondissement.

Une carte d'identité, ayant un numéro de référence à ce registre et indi-
quant le nom et les prénoms qui y seront portée, sera délivrée sans frais à
chaque indigène.

Art. 7. -Lorsqu'un nom patronymique devra être commun à un chef de
famille domicilié dans une circonscription et à des descendants collatéraux
domiciliéshors de ladite circonscription, avis du nom adopté par le premier
sera donné auxdits descendants ou collatéraux, à la diligence du fonction-
naire chargé de la constitution de l'état civil, et par l'intermédiaire de l'au-
torité administrative de leur commune.

Ils seront inscrits dans cette dernière suivant cette indication. La notifi-
cation sera accompagnée de la remise de la carte d'identité.

Si, au contraire, l'indigène à qui le choix du nom patronymique appar-
tient est domicilié dans une circonscription autre que la circonscription
actuellement recensée, il sera mis en demeure, par le maire ou par l'admi-
nistrateur de la commune, à la diligence du commissaire, d'avoir à faire
choix du nom patronymique sous lequel sera inscrit le groupe familial.

Une carte d'identité sera ensuite adressée à tous les membres du groupe.
Art. 8. Dans les circonscriptions où la loi du 26 juillet 1873, sur la

constitution de la propriété individuelle, aura été exécutée, le nom patro-
nymiquedonné à l'indigène propriétaire, en vertu de l'article 17 de cette loi,

ne sera attribué à la famille que s'il est choisi par ceux auxquels ce droit
est réservé par les articles 3 et 4 de la présente loi.

Si ces individus ont fait choix d'un autre nom, l'indigène propriétaire,



Vu l'avis de la commission spéciale chargée de déterminer les règles de trans-
cription des mœurs arabes, etc.; –
membre de la même famille, ajoutera ce nom à celui qui lui a été donné
précédemment.

Mention de cette addition sera faite sur son titre de propriété, ainsi qu'au
bureau des hypothèques en marge du titre y déposé ou du registre sur
lequel la transcription a eu lieu.

Art. 9. Les dispositions qui précèdent sont applicables au fur et à
mesure de la constitution de l'état civil dans le lieu de leur domicile

Aux indigènes musulmans présents sous les drapeaux;
A ceux qui se trouvent dans les hôpitaux ou hospices
A ceux qui sont détenus dans une prison de France ou d'Algérie.
Dans ces cas, les chefs de corps, les directeurs des hôpitaux et hospices,

les directeurs de prison remplissent les attributions conférées au maire ou
à l'administrateur pour l'exécution de la présente loi.

Art. 10. A la demande des intéressés, ou sur les réquisitions du pro-
cureur de la République, mention sera faite en marge des actes de l'état
civil, dressés antérieurement, des noms patronymiques attribués en vertu
de la présente loi ou de la loi du 26 juillet 1873.

Pareille mention sera faite, à la diligence du procureur de la République,
sur les bulletins n° i classés au casier judiciaire.

Art. 11. Lorsque le travail de constitution de l'état civil sera terminé
dans une circonscription, avis en sera donné dans le 3/otnc/tcr et par affiches
placardées dans la commune.

Un délai d'un mois est accordé à tous les intéressés pour se pourvoir, en
cas d'erreur ou d'omission, contre les conclusions du commissaire à la
constitution de l'état civil,

Art. 12. -Dans le mois qui suit l'expiration de ce délai, ledit commis-
saire rectifie, s'il y a lieu, les omissions et les erreurs signalées.

Art. 13. A l'expiration de ce dernier délai, le travail du commissaire
est provisoirement arrêté par lui, transmis au gouverneur général civil, qui,
le conseil de gouvernement entendu, prononce sur les conclusions dudit
commissaire.

Au cas où l'opposition des parties soulèverait une question touchant à
l'état des personnes, cette question sera réservée et renvoyée devant les
tribunaux compétents, soit par le commissaire, soit par le gouverneur géné-
ral, sans que, pour le surplus, l'homologationdu travail de constitution de
l'état civil soit retardée.

Art. 14. A partir de l'arrêté d'homologation, l'usage du nom patrony-
mique devient obligatoire pour les indigènes compris dans l'opération.

Dès ce moment, il est interdit aux officiers de l'état civil, aux oNciers
publics et ministériels, sous peine d'une amende de cinquante à deux cents
francs (50 à 200 francs), de désigner lesdits indigènes, dans les actes qu'ils
sont appelés a recevoir ou à dresser, par d'autres dénominations que celles
portées dans leurs cartes d'identité.

Art. 15. Tout indigène musulman qui ne sera pas en possession d'un



Considérant que le meilleur moyen de fixer les règles orthographiques peur

nom patronymique, et qui établira son domicile dans une circonscription
déjà soumisea la constitution de l'état civil; devra, dans un détai d'un mois,
taire sa déclaration au maire ou à l'administrateur qui en tient lieu. Celui-ci
procèdera à son égard comme il a été dit aux articlesprécédents. L'indigène
.sera ensuite inscrit sur le registre matrice, avec le nom patronymique qu'il
aura choisi ou qui lui aura été attribué.

A défaut de déclaration, il sera procédé d'office, par le maire ou l'admi-
nistrateur, comme il est dit ci-dessus.

TITRE II

DES ACTES DE L'&TAT CIVIL

,Art. t6. Les déclarations de naissance, de décès, de mariage et de
divorce deviennent obligatoires pour les indigènes musulmans, à partir du
jour où, conformément à l'article t4, l'usage du nom patronymique devient
~obligatoire.

Les déclarations sont appuyées de la carte d'identité des intervenantsà
l'acte.

Les noms portés dans le dit acte sont rigoureusement reproduits suivant
'l'orthographe de la carte d'identité.

Art. 1' Les actes de naissance ou de décès concernant les indigènes
musulmans sont établis dans les formes prescrites par la loi française.

Les actes de mariage et de divorce sont établis sur une simple déclara-
tion faite, dans les trois jours, au maire de la commune ou à l'administra-
teur qui en remplit les fonctions, par le mari et par la femme, ou par le mari
et par le représentant de la femme aux termes de la loi musulmane, en
présence de deux témoins.

Toutefois, lorsque' les distances ne permettront pas de faire les déclara-
tions au siège de la commune ou d'une section française de la dite commune,
elles seront reçues par l'adjoint de la section indigène.

Ces déclarations seront faites en arabe, suivant 'des formules imprimées
,sur des registres visés pour timbre et paraphés par te juge de paix. Ces
registres contiendront une souche et un volant reproduisant les mêmes
montions.

Les.actes seront revêtus de la signature de l'adjoint indigène et de son
cachet, et de la signature des parties et témoins, si ceux-ci savent écrire

s'ils déclarentne pas savoir écrire, mention en sera faite.

Art. 18. Les volants des actes de l'état civil sont détachés de leur
souche et adressés, dans les huit jours, & t'omcier de l'état -civil français,
pour être transcrits sur les registres au chef-lieu de la commune.

Art. 19. – II sera statué sur les rectifications à opérer dans les actes de
l'état civil, conformément à la loi française.

Par exception et pendant cinq années à partir de la délivrance des cartes
d'identité, ces rectifications seront faites sans frais à la diligence du procu-
reur de la République.



la transcription des noms arabes consiste dans l'établissement d'un vocabulaire
dont l'emploi sera obligatoire.

Pendant le même délai, les extraits des actes de l'état civil seront déli-
vrés aux indigènes musulmans sur papier libre, avec un droit unique de
vingt-cinq centimes (0 fr. 25).

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 20. Les crimes, délits et contraventionsen matière d'état civil sont
punis conformémentà la loi française.

Art. 21. La fabrication, la falsification d'une carte ou l'usage d'une
carte d'identité fausse est reprimé conformémentaux articles 153 et 154 du
Code pénal, sous réserve de l'application de l'article 463 du même code.

Art. 22. Un règlement d'administration publique déterminera les con-
ditions d'exécution de la présente loi, qui sera immédiatement appliquée à
toute la région du Tell algérien, tel qu'ii est délimité au plan annexé au dé-
cret du 20 février 1873 sur les circonscriptions cantonales.

En dehors du Tell, des arrêtés du gouverneur généraldétermineront suc-
cessivement les territoires où elle deviendra exécutoire.

Art. 23. Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi.

< Les indigènes musulmansde l'Algérie, dit Af. Jacques dans son rapportà la
Chambre des députés, sont presque tous dépourvus de noms patronymiques ou
de famille.: à l'époque de la conquête d'Alger, leurs naissances, leurs décès
c'étaient inscrits nulle part; aussi, laplupart d'entre eux ignorent i)s leur âge;
leurs mariages, leurs divorces n'étaient constates par écrit que lorsqu'il y avait
des stipulations financières nécessitant l'intervention du cadi en qualité de
notaire. Cet état de choses n'a subi aucune modification de 1830 à t854 les
indigènes naissaient, mouraient, contractaient un ou plusieurs mariages, divor-
çaient, sans que ces faits soient légalement constatés; aussi sont-ils sans cesse
obligés de recourir à la preuve testimoniale, si fragile, surtout chez eux, lors-
qu'ils ont besoin d'établir leur état civil et leurs droits successoraux.

» Le premier décret qui a statué sur cette matière porte la date du 8 août 1854;
il est intitulé « Mode d'administration des indigènes en territoire civil et con
tient un article ainsi conçu: Les actes de l'état civil concernant les naissances
et les décès des Arabes habitant en dehors des villes et des villages sont reçus
par les cheiks et rédigés en langue arabe, suivant des formules déterminées:
ces actes sont immédiatement transmis au maire, et transcrits en langue
française sur le registre de l'état civil de la commune. La sanction se trouve
dans un autre décret du même jour, créant des bureaux arabesdépartementaux,
et donnant aux chefs de ces bureaux le droit d'infliger une amende de 10 à 15 fr.
et un emprisonnement de un à cinq jours, pour négligence apportée dans les
déclarationsdes naissances et des décès.

» Ces deux décrets ne s'appliquaient qu'au territoire civil, alors fort res-
treint ils n'imposaient aux indigènes musulmans l'obligation de prendre des
noms de famille que lorsqu'ils en étaient dépourvus ils ne contenaient
aucune stipulation concernant les mariages et les divorces ils ont été abro-
gés par un décret du 18 août 1868, qui, sans reproduire les dispositions
de l'article 10 du premier de ces décrets et la sanction insérée dans le
second, se borne à donner mission aux adjoints indigènes « de veiller spéciale
mentce que les déclarations de naissance et de décès soient faites exactementt



Art. l". I[ sera établi un vocabulaire pour la transcription en français
des noms actuels des indigènes, de ceux de leurs ascendants et des noms
patronymiques.

par leurs coreligionnaires à l'officier de l'état civil. Ce décret, qui ne s'applique
également qu'au territoire civil, reste muet, comme les autres, sur ce qui touche
aux mariages et aux divorces. Mais, le 20 mai 1868, le gouverneur générât avait
pris un arrêté applicableaux parties du territoire militaire dont les douars avaient
été délimités en exécution du sénatus-consulte de 1863 l'article 6t de cet arrêté
chargeait le secrétaire de la djemâa de la tenue des registres de l'état civil,
ce qui impliquait la création d'un registre d'état civil dans ces territoires, mais
toujours uniquement pour les naissances et les décès; les mariages et les divorces
n'y étaient même pas mentionnés.

c Cet arrêté, comme le décret du 18 août, était dépourvu de sanction aussi ne
furent-ils l'un et l'autre que très incomplètement exécutés, ainsi que le constate
la statistique de l'Algérie, de 1873 à 1875, dans laquelle nous trouvons le pas-
sage suivant: « Dans les villes et dans les centres de colonisation, on peut con-
naltre approximativementle nombre des naissances et des décès; mais, dans les
tribus il n'existe aucun moyen de contrôle quant aux actes de l'état civil propre-
ment dit. z

H ne faut cependant pas s'alarmer outre mesure de cette situation, car la
tenue des actes de l'état civil, telle qu'elle est faite en vertu des décrets et arrê-
tés précités, ne sert absolument à rien au point de vue de la constitution de la
famille. En effet, les indigènes musulmans, même ceux qui ont des noms patro-
nymiques, ne les indiquent pas lorsqu'ils déclarent les naissances et les décès;
ils se bornent, pour les naissances, à indiquer le nouveau-né sous uu prénom
auquel ils ajoutent le prénom du père, en mettant entre les deux le mot ben, dont
la traduction est~s de. et, pour tes décès, à reproduire les mêmes prénoms;
ainsi, pour donner un exemple, ils déclarent )a naissance de Mohamed, fils de
Kaddour, et lorsque Mohamed a lui-même un fils, il déclare Ali, fils de Mohamed
sans reproduire le nom du grand'père. 11 y en a qui, après avoir indiqué le nom
du nouveau-né, se bornent à ajouter ben Bel-Hadj or, Bel-Hadj veut dire le
pélerin; la plupart des Musulmans qui ont fait le voyage de la Mecque l'ajoutent
à leur prénom, de façon qu'on n'a plus que Mohamed, fils du pèlerin*. Ces
déclarations n'auront donc servi qu'à préparer les Musulmans à la mesure plus
radicale qui est aujourd'hui proposée.

» Lorsque le gouvernement a présenté à l'Assemblée nationale le projet de loi
qui est devenu la loi du 26 juillet )873 sur la constitution de la propriété indivi-
duelle, et qui, dans son premier article porte que a l'établissement de la propriété
immobilière en Algérie, sa conservation et la transmission contractuelle des im-
meubles et droits immobiliers, quels que soient les propriétaires, seraient régis
par la loi française B, la Commission chargée de son examen s'est demandé
comment, en l'état actuel de la composition de la famille arabe, on s'y prendrait
pour en assurer l'exécution, et comment on pourrait s'y reconnaître,au bureau
des hypothèques, lorsqu'il y aurait des titres à transcrire, et, plus tard, lorsqu'il
y aurait à délivrer des états d'inscription, alors qu'un grand nombre d'Arabes,
appartenant des familles différentes, seraient désignés par les mêmes prénoms,
sans qu'il soit possible de déterminer d'une manière certaine sur quelle personne
l'inscription ou les inscriptions frapperaient. Elle a cru résoudre cette difficulté
en insérant dans l'article 17 de la loi le passage suivant: « Chaque titre con-
tiendra l'adjonction d'un nom de famille au prénom ou surnom sous lequel est
antérieurementconnu chaque indigène déclaré propriétaire, au cas où iln'aurait
pas de nom fixe. Mais elle n'a pas prévu, et elle ne pouvait pas le faire, puis-
qu'elle n'était pas chargée d'établir l'état civil des Indigènes, le cas où, par vente



Ce vocabulaire sera conforme au modèle ci-joint son emploi sera obliga-
toire pour tous les agents clergés de la constitution de l'état civil des indi-
gènes.

Art. 2. Le secrétaire général, etc.

ou héritage, la propriété ainsi constituée passerait entre les mains d'indigènes
dépourvus de noms de famille, de sorte que, lorsque cette transmission se pro-
duit, tes inconvénients qne le législateur de 1873 avait voulu éviter se représen-
tent avec les mêmes difiicuUés. En outre, cette loi ne s'appliquait pas aux terri-
toires soumis à l'ordonnauce du 21 juillet 1846, ni à ceux dont la propriété a été
constituée par voie de cantonnement, territoires pour lesquels des titres avaient
été délivrés antérieurement par le Domaine, sans addition de noms de famille.a

Ce sont ces lacunes que la loi du 27 mars 1882 s'est proposé de combler.
Un règlement d'administration publique, du 13 mars 1883, a été rendu pour

l'exécution de cette loi.

c La loi du 23 mars 1882, sur l'état civil des indigènes, complétée par le règle-.
ment d'administration publique du 13 mars 1883, n'a pas encore pu être mise à
exécution, faute de crédits.

Le gouverneur général avait demandé l'inscription, au budget de 1884, et
ensuite au budget de 1885, d'une somme de 300,000 fr.

Dans sa session de novembre 1883, le Conseil supérieur, considérant que
l'évaluation des dépenses n'était pas exagérée et qu'il y avait intérêt à hâter l'ap-
plication de la loi, votait l'inscription au projet de budget de 1885 de la dite
somme de 300,000 fr., et émettait le vceu que le crédit nécessaire figurât au
budget de )885.

II n'a rien été accordé pour l'exercice 1884, bien qu'un projet de loi ait été
présenté aux Chambres par les ministres de la justice et des finances.

Pour l'exercice 1885, la Commission du budget n'a alloué que 20,000 fr.,
chiffre absolument insuffisant pour tenter un essai tant soit peu sérieux.

B
Cependant, toutes les mesures d'organisation sont déjà. arrêtées pour assurer

l'exécution de la loi sur l'état civil dès que l'administration aura à sa disposition
des crédits suffisants pour faire face aux dépenses.

B
La oompositiou des Commissions départementales est fixée en principe; le

choix du personnel est fait leur fonctionnement est assuré.
< Des propositions ont été faites pour la désignation de certains membres des

Commissions locales (commissaires de l'état civil, secrétaires).
Les premières instructions ont été adressées aux préfets, sous forme d'une

circulaire insérée au journal le Motachef, du 4 août 1883, n° 2,454. Les autres
sont prêtes

x Une Commission spéciale, sous la présidence d'un conseiller de gouverne-
ment, a déterminé les règles de transcription des noms des indigènes.

t Une Sous-commissionétablit actuellement un vocabulaire qui servira de guide
aux commissaires de l'état civil.

11 est regrettable que le besoind'économies qui s'impose à tous les services
retarde l'application d'une loi dont l'Algérie doit retirer des avantages évidents.

t Comme il n'y a pas lieu, avant expérimentation, d'apporter aucune modifi-
cation aux évaluations premières, on a maintenu, pour le projet de budget de
)886, le chiffre de 300,000 fr. demandé pour 1884 et 1885. » (Fa:po~ <<e la
situation ~~ro~e de l'Algérie présenté au Co7tMt'< supérieur, dans la session de
nooembre-ddcembre ~884, par M. Tirman, gouverneur général, p. 13.)



28 mars 1885. Loi portant modification du tarif général
des douanes en ce qui concerne les céréales (J. 0., 29 mars
1885) (1).

28 mars 1885. Loi portant modification du tarif général
des douanes en ce qui concerne le bétail (J. 0., 31 mars
1885) (2).

30 mars 1885. Décret qui déclare exécutoire en Algérie
la loi du 23 octobre 1884, sur les ventes judiciaires d'immeu-
bles (J. 0., 5 avril 1885) (3).

31 mars 1885. Décret qui déclare exécutoire en Algérie la
loi du 3 novembre 1884, sur les échanges d'immeublesruraux
(J. 0., 5 avril 1885) (4).

-1" avril 1885. Décret du Bey sur les communes de la
Régence:

CHAPITRE PREMIER. FORMATION DES COMMUNES

ARTICLE PREUVES.. Des communes

Les communes sont formées par décrets rendus sur le rapport de notre
Premier Ministre.

ART. 2. Du domaine communal

Le domaine communal est constitué par décret.
Les biens domaniaux concédés aux municipalités peuvent être aliénés.
Les Conseils municipaux indiquent le remploi des prix de vente.
Les délibérations des Conseils municipaux sont appuyées des projets,

plans et devis des travaux à entreprendre.

'ART. 3. Formation des Conseils municipaux

DISPOSITIONS SPÉCIALES A LA VILLE DE TomS

Le Conseil municipal se compose d'un président, de vice-présidentset de
conseillers nommés par décrets.

L'organisationmunicipale de la ville de Tunis est réglée par les décrets
des 20 moharrem 1275 et 29 hidje t300.

(1 et 2) On sait que, d'après l'article 10 de la loi de finances du 29 dé-
cembre i884 (V. sup., p. 32), les produits étrangers importés en Algérie
sont, en principe, soumis aux mêmes droits que s'ils étaient importés en
France.

(3 et 4) V. sup., p. 15.



La ville de Tunis est administrée par un président de la municipalité as-
sisté de deux adjoints et d'un conseil municipal.

Le président et les adjoints sont nommés par décrets rendus en Conseil
des ministres et chefs de service.

Le Conseil municipal se compose de huit membres tunisiens élus par
l'assemblée des notables, huit membres européens nommés par décret, et un
membre israélite élu par les notables de la communauté israélite.

Les membres du Conseil sont remplacés par tiers, chaque année. Un ti-
rage au sort détermine l'ordre de sortie des conseillers.

En cas de vacance, les pouvoirs du nouveau conseiller élu expirent à
l'époque où auraient cessé ceux de son prédécesseur.

CHAPITRE II. FONCTIONNEMENT DES CONSEILS MUNICIPAUX

ART. 4. Publicitd des séances des Conseils mMHtCtpatfs

Les séances des Conseils municipaux sont publiques. Le président du
Conseil municipal aura le droit de faire expulser do l'auditoire et même
arrêter tout individu dont la présence serait une cause de trouble, et de
dresser procès-verbal en cas de crime ou de délit.

Afin d'assurer le bon ordre et la liberté des délibérations, le président
aura soin de prendre les dispositions nécessaires pour que la partie de la
salle destinée au public soit séparée de l'enceinte réservée au Conseil.

Le comité secret, lorsqu'il est demandé soit par le président, soit par
trois membres au moins du Conseil municipal, doit être mis aux voix sans
discussion.

Le Conseil se prononce par assis et levé, sans débats.

ART. 5. Sessions ordinaires

Les Conseils municipaux tiennent quatre sessions ordinaires qui s'ou-
vrent le lundi qui suit les 13 octobre, 13 janvier, 13 mars, 13 juillet.

Ils s'occupent pendant les sessions ordinaires de toutes les matières qui
rentrent dans leurs attributions.

Chaque session ordinaire dure quinze jours.

ART. 6. Sessions e.ch'fMrfh'fMt're.!

Toute session extraordinaire du Conseil municipal doit être autorisée par
le Premier Ministre.

La demande de convocation extraordinaire doit contenir l'indication des
objets spéciaux et déterminés pour lesquels le Conseil doit s'assembler, et
le Conseil ne peut s'occuper que de ces objets.

La session extraordinaire, si sa durée n'est pas limitée par le Premier
Ministre, ne se clôturera que par l'épuisement de l'ordre du jour spécial
qui a été porté à la connaissance du gouvernement et des conseillers.

ART. 7. Délai et forme des convocations

II n'est pas fait de distinction entre les sessions ordinaires et les sessions
extraordinaires pour le délai qui doit s'écouler entre la convocation et la
réunion du Conseil municipal.

Ce délai est do trois jours francs, dans tous les cas. Le Premier Ministre
conserve le droit d'abréger ce délai, en cas d'urgence.

T.e délai de trois jours étant un délai franc, ni le jour de la convocation,
ni celui de la réunion n'y sont compris.



1- _L.]Toutes les convocations sont faites par le président. Elles sont adressées
par écrit et à domicile à tous les conseillers.

ART. 8. ~Vam~re des conseillers dont la prd<e;!M est nécessaire pour délibérer

Le Conseil municipal ne peut valablement délibérer que lorsque la majo-
rité des membres en exercice assiste à la séance. Quand, après deux con-
vocations successives, à trois jours d'intervalle et dûment constatées, le
Conseil municipal n'est pas réuni en nombre suffisant, la convocation est
valable, quel que soit le nombre des membres présents.

ART. 9. Du président

Le président du Conseil municipal, ou, à défaut, le vice-président, dirige
les débats.

Dans les séances où les comptes d'administration du président sont dé-
battus, le Conseil municipal élit son président provisoire.

Le président titulaire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer
au moment du vote.

ART. 10. Du secrétam

Au début de chaque session et pour sa durée, le Conseil municipal
nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de se-
crétaire.

Il peut leur adjoindre des auxiliaires pris hors de son 'sein qui assistent
aux séances, mais sans participer aux délibérations.

ART. 11. Majorité

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des votants.
En cas de partage,la voix du président est prépondérante.

ART. f2. Procès-verbauxà établir dans les deux langues

Les délibérations sont inscrites par ordre de date,
1° sur un registre, en arabe,
2° sur un registre, en français.
Ces registres sont cotés et paraphés au Ministère.
Les délibérations sont signées par tous les membres présents à la séance

ou mention est faite de la cause qui les empêche de signer.

ART. 13. Communication des procès-verbaux, des budgets et comptes de <a

commune et des arrêtés municipaux

Les habitants de la commune peuvent demander communication et pren-
dre copie des délibérations du Conseil municipal.

Cette faculté est étendue aux budgets et comptes et aux arrêtés muni-
cipaux.

La communication est faite sans déplacement des documents consultés.

ART. 14. Commissions

Le Conseil municipal peut former, au cours do chaque session, des com-
missions d'étude chargées de l'examen préalable des affaires soumises au
Conseil, soit par l'administration, soit en vertu du droit d'initiative qui ap-
partient à chaque membre du Conseil.



Ces commissions ne peuvent tenir leurs séances que pendant ces ses-
sions.

Les commissions formées au sein du Conseil municipal ne peuvent être
que des commissions d'étude elles n'ont pas de pouvoir propre et ne peu-
vent exercer, même en vertu de délégation, aucune des attributions réser-
vées par la loi au Conseil municipal.

Elle devront se borner à préparer et à instruire les affaires qui leur auront
été renvoyées.

ApT. 15. P~MMO~ de conseillers municipaux

Tout membre du Conseil municipal qui a manqué à trois convocations
successives, peut, après avoir été admis à fournir ses explications, être
déclaré démissionnaire par le Premier Ministre.

CHAPITRE III. ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX

ART. 16. Affaires sur !e~eH<!s il est délibéré

Les Conseils municipaux délibèrent sur les objets suivants
t° Les conditions des baux de biens pris à ferme ou donnés à loyers par

les communes
2° Les aliénations et échanges des propriétés communales
3° Les acquisitions d'immeubles, les constructions nouvelles, les recons-

tructions entières ou partielles, les projets, plans et devis des grosses ré-
parations et d'entretien

4° Les transactions;
5° Le changement d'affectation d'une propriété communale déjà affectée à

un service public
6° La création et la suppression, le redressement ou le prolongement, l'é-

largissement, la dénomination des rues et places publiques la création et
la suppression des promenades, squares ou jardins publics, champs de foire,
de tir ou de course

7* L'établissement des plans d'alignement et de nivellement des voies
publiques municipales, les modificationsà des plans d'alignements adoptés,
le tarif des droits de stationnement ou de location sur les dépendances du
domaine publie communal, et généralement le tarif des droits divers à per-
cevoir au profit des communes

S" L'acceptation des dons et legs faits à la commune
9° Le budget communal;
iO* Les crédits supplémentaires
tl" Les contributions et les emprunts;
12° L'établissement, les suppressions et les changements do foires et

marchés
t3" Enfin tous les objets sur lesquels ils seront consultés par l'autorité

supérieure.

ART. 17. Transmission des délibérations à l'autorité supérieure

Copie de toute délibération est transmise au Ministre dans la huitaine.
Cette copie est établie en français et en arabe, et en double expédition

~Jans les deux langues.
Chaque expédition est certifiée conforme, par le président de la munici-

palité, au procè's-verbal de la séance elle est établie d'après le modèle ci-
aTm~xé

En vue do rendre plus facile le classement de chaque délibération au



dossier spécial, toute affaire délibérée sera l'objet d'un extrait séparé du
procès-verbal de la séance.

ART. 1 S. Délibérations annulables

Sont annulables:
1° La délibérationprise en violation d'une loi ou d'un règlement d'admi-

nistration publique
2° La délibérationprise sur un objet étranger aux attributions du Conseil

municipal ou prise hors de ses réunions légales;
3* La délibération à laquelle auraient pris part des membres du Conseil

municipal intéressés, en leur nom personnel ou comme mandataires, à l'af-
faire qui en fait l'objet.

L'annulation des délibérations est prononcée par décret rendu sur le
rapport du Premier Ministre.

CHAPITRE IV. DU PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ, DES ViCE-PRÉSIDENTS

ART. 19. Du président de la municipalité. Délégationsdonnées par <e

Président

Le président est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous sa
surveillance et sa responsabilité, déléguer soit à titre temporaire, soit a
titre permanent, une partie de ses fonctions aux vice-présidents.

La délégation est faite par arrêté transcrit au registre de la Mairie elle
subsiste, lorsqu'elle est permanente, tant qu'elle n'a pas été rapportée;
elle est rapportée dans la même forme qu'elle a été donnée.

Les vice-présidents doivent toujours mentionner, dans les actes qu'ils
accomplissent en qualité de délégués, la délégation en vertu de laquelle
ils agissent.

ART. 20. Nomination aux emplois COWMttfMMi!!

Le président, chargé du pouvoir exécutif, présente les candidats aux em-
plois communaux.

Le Conseil municipal n'est jamais appelé à donner son avis à cet égard.
Sont nommés par décrets
Les receveurs municipaux;
Les commissaires de police.
Sont nommés par arrêté du Premier Ministre
Les secrétaires des municipalités arabes et français
Les interprètes des municipalités
Les inspecteurs de police.
Sont nommés par arrêté du président de la municipalité avec l'approba-

tion du Premier Ministre
Les agents du personnel inférieur;
Les agents de police, sur la proposition du commissaire de police.
Les receveurs municipaux et commissaires de police sont révoqués par

décret.
Les autres agents sont révoqués par arrêté du Premier Ministre.

AnT. 21. Adjudications publiques auxquelles le président procède pour le
compte de <a commune

Lorsque le président procède aune adjudication publique pour le compte
de la commune, il est assisté do deux membres du Conseil municipal.



L'ingénieur ou le conducteur des Ponts et Chaussées, chargé de l'exécu-
tion des travaux, et le receveur municipal sont appelés à toutes les adju-
dications.

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur les opérations prépara-
toires de l'adjudication sont résolues, séance tenante, par le président,
après avoir pris l'avis des conseillers assistants.

ART, 22. Attributions que le président exerce comme chef de l'association
communale

Le président est chargé, sous le contrôle du Conseil municipal
1° De conserver et d'administrer les propriétés de la commune et de faire,

en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits;
2' De gérer les revenus, de surveiller les établissements communaux et

la comptabilité communale
3* De préparer et proposer le budget et ordonnancer les dépenses
4° De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adjudi-

cations de travaux communaux
5* De passer, dans les mêmes formes, les actes de vente, échanges, par-

tages, acceptations de dons et legs, acquisitions, transactions, lorsque ces
actes ont été autorisés

6' De représenter la commune soit en demandant, soit en défendant
7° Et d'une manière générale, d'exécuter les décisions du Conseil mu-

nicipal.

ART. 23. Attributions que le président exerce comme délégué de
!'j4dnttKM<?'<!t:'on supérieure

Le président est chargé, sous l'autorité de l'Administration supérieure:
1" De la publication et de l'exécution des lois et règlements
2° De l'exécution des mesures de sûreté générale.
D'après l'article 10 du décret du 25 hidgé 1301 sur la liberté de la presse, le

président de la municipalité désigne, par arrêté, les lieux exclusivement destinés
à recevoir les affiches des lois et autres actes de l'autorité publique, 11 est in-
terdit d'y placarder des affiches particulières.

Les affiches dés actes émanés de l'autorité publique sont seules imprimées sur
papier blanc.

Le président de la municipalité veille à ce que ces affiches soient immédiate-
ment placardées.

Les placards de l'autorité sont apposés aux frais de la commune.

ART. 24. Inhumations. -Exécution du décret du 8 chaoual ~0<
Le président de la municipalité pourvoit d'urgence à ce que toute personne

décédée soit ensevelie et inhumée.
Dans le cas où, au sujet de l'ensevelissement et de l'inhumation d'une per-

sonne décédée, des difucultés s'élèvent, des retards trop considérables se
produisent, notamment parce qu'elle est inconnue ou délaissée, le chef de la
municipalité prend les mesures qu'exige soit le bon ordre, soit la décence pu-
blique.

Le décret du 8 chaoual 1301 sur la police des cimetières de la ville de
Tunis est étendu à toutes les municipalités de la Régence. Il renferme les
dispositions ci-après

Interdiction d't'n/tUHtef ic l'intérieur de la ville

Aux termes de l'article 1. « II est interdit d'enterrer dans les cimetiètas



publics et privés situés dans l'enceinte de la ville de Tunis, qui désormais
seront clôturés de touscôtés.t »

Aux termes de l'article 2. « Aucune inhumationn'aura lieu dans les églises,
mosquées ou temples, et généralement dans aucun édifice clos et fermé ser-
vant de lieu de réunion pour la célébration d'un culte quelconque.

» Aucun cimetière privé ne pourra être ouvert sans notre autorisation.
» Aucune nouvelle concession perpétuelle ou temporaire ne pourra être

accordée désormais dans un cimetière situé à l'intérieur de la ville. c

Cas où il est dérogé à l'article 2

Aux termes de l'article 3. < Toutefois, ceux en faveur de qui serait invo-
qué un des titres suivants, pourront être inhumés dans les cimetières situés
à i'intérieur de la ville, dans les temples, mosquées ou zaouia.

» Ces titres sont:
» 1" /). Un titre notarié établissant que le défunt a été propriétaire du

terrain où il prétend être enterré, avant que ce terrain ne soit devenu un
cimetiôropublioouprivë;

f B. Un contrat constatant qu'un droit de concession perpétuelle a été
consenti en sa faveur.

c C. Une clause formelle régulièrement insérée dans une constitution de
Habous.s.

» 2' Los témoignages de trois notables, du chef du quartier et de l'Iman
de la mosquée ou de la zaouia, constatant que deux ancêtres au moins du
défunt ont été enterrés à la place indiquée ces témoignages seront consi-
gnés dans un acte signé de deux notaires.

» Dans le cas où des inscriptions énonçant les noms et qualités des
ancêtres du défunt subsisteraient encore sur des tombes, la constatation
de ce fait par l'Iman du cimetière et le chef du quartier, devant un notaire
nommé par nous, sera considérée comme un titre suCHsant.

n Les titres ou les actes notariés ci-dessus désignés seront déposés sans
délai entre les mains du président de la municipalité ou de son délégué,
qui statuera d'urgence sur leur validité.

» La décision prononcée par lui sera exécutoire nonobstant opposition
ou appel.

') Les parties intéressées pourront appeler de la sentence prononcée par
ce fonctionnaire dans un délai de trois jours. L'appel sera jugé par le
tribunal compétent en matière immobilière.

D Pendant l'instance, le corps sera inhumé dans un des cimetières situes
hors de la ville. L'exhumation et le transport du corps dans un cimetière
intérieur ne pourront être autorisés que par nous, même dans le cas où le
droit des parties aurait été reconnu en appel. ')

Aux termes de l'article 4. Les prescriptions suivantes devront en outre
être remplies par les intéressés qui invoqueraient un des titres énumérés
limitativement dans l'article précédent

t' Faire creuser une fosse de deux mètres de profondeur, qui sera rem-
plie de terre foulée et sur laquelle un lit de chlorure de chaux sera étendu

x 2° Recouvrir la fosse, sur toute la surface, d'un dallage, et l'entourer do
tous côtés d'une construction en pierres, ayant un mètre do profondeur et
emergeantde0",30;

a 3" Dans le cas où un caveau serait affecté à la sépulture d'une famille,
il devra être tenu dans un bon état d'entretien, sous peine, dans le cas
d'inobservation de cette condition après un premier avertissement, de la
déchéance des droits qui appartiendraient aux ayants-cause du défunt. Cette
déchéance sera prononcée après avis du président de la municipalité. t

Aux termes do l'article 5. Ceux qui pourraient invoquer un des titres



énumérés dans l'article 3 auront la faculté d'obtenir dès à présent et sans
frais, sur une simple requête adressée au président de la municipalité, un
emplacement pour l'inhumation de leurs familles dans un cimetière situé
hors de la ville, à la condition qu'ils renonceront expressément pour eux
et leurs descendants à être inhumés dans un des cimetières intérieurs, e

Translations des cimetières

Aux termes de l'article G. Lorsque la salubrité l'exigera, la fermeture
temporaire ou définitive des cimetières publics et privés, situés à l'intérieur
des villes, pourra être prononcée par arrêté du président de la municipalité,
approuvé de notre Premier Ministre, à la condition qu'un terrain d'une
.surface au moins égale en superficiesoit fournie à l'extérieur par la muni-
cipalité.

e Ce cimetière nouveau ne pourra être établi qu'à une distance de 100
mètres au moins de toute habitation. Aucun mur de fondation ne pourra
être creusé ou élevé à moins de 100 mètres du nouveau cimetière.

D Les constructions établies sur les tombes par ceux qui possèdent des
concessions perpétuelles ou temporaires devront être rétablies dans le
nouveau cimetière par les soins de la municipalité, t

Constations des décès. Du permis d'inhumer

Aux termes de l'article 7. « Un règlement municipal pris sur l'initiative
do la commission d'hygiène et approuvé par notre Premier Ministre, règlera
les déclarations de décès, leur constatation par des médecins ou par des
personnes nommées à cet effet, les délais dans lesquels les inhumations
devront être effectuées, et généra.Ioment toutes les mesures d'ordre ayant
trait au transport des cadavres à la police, et à la salubrité des cimetières. »

Le président de la municipalité ne doit délivrer le permis d'inhumer
que sur la production d'un certificat de décès. Le certificat sera dressé
par un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les femmes arabes, des sages-femmes
pourront être chargées de donner ces certificats.

Contraventions. Pénalités

Aux termes de l'article 8. a Ceux qui, sans l'autorisation préalable du
président de la municipalité dans le cas où elle est prescrite, auront fait
enterrer un individu décédé, seront punis de six jours à deux mois d'em-
prisonnement et d'une amende de 25 à 80 piastres ou de l'une de ces deux
peines seulement. Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et
de 25 à 300 piastres d'amende, quiconque se sera rendu coupable d'exhu-
mation non autorisée par nous, sans préjudice des peines contre les crimes
ou délits qui se seraient joints à celle-ci. »

ART. 25. Publication des crn~s pris par le président en matière de police.
Inscription de ces sûretés sur un registre

Le président prend des arrêtés à l'effet
)* D'ordonner les mesures locales sur les objets conncs par les lois à sa vigi-

lance et à son autorité;
2' De publier de nouveau les lois et les règlements de police, et de rappeler

les habitants à leur observation.
Les arrêtés dont il s'agit sont exécutoires après l'approbation du Premier

Ministre.
Les arrêlés devront être portés à la connaissance du public par voie de publi-



cation et d'affiches toutes les fois qu'ils contiennent des dispositions générales,
et dans les autres cas par voie de notification individuelle.

Enfin, pour mieux assurer la conservation des arrêtés, des actes de publica-
tion et de notification, ils seront inscrits, à leur date, sur.le registre des arrêtés
de la municipalité.

ART. 26. Triple but immédiat de la police municipale; mesures
les plus !Mpori<!MfM qu'elle comprend

La police municipale a un triple but: il consiste à assurer le bon ordre, la
santé et la salubrité publiques.

Elle comprend notamment
t° Tout ce qui intéresse la santé, et la commodité du passage dans les rues,

quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage,
l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou aux autres par-
ties des édifices qui puisse nuire par sa chute, ou celle de rien jeter qui puisse
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles;

2' Le soin de réprimer les atteintes à ]a tranquillité, telles que les rixes et
disputes accompagnées d'ameutement dans les rues le tumulte excité dans les
lieux d'assemblée publique les attroupements, les bruits et rassemblements
nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature & com-
promettre la tranquillité publique

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassem-
blements d'hommes, tels que foires, marchés, réjouissances et cérémonies
publiques, spectacles, jeux, cafés et autres lieux publics

4° Le mode de transport de personnes décédées, des inhumations, des exhu-
mations le maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières

5" L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou
à la mesure, et sur la salubrité des comestibles exposés en vente;

6° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et celui de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux
calamiteux tels que les immondices, les inondations, les maladies épidémiques
ou contagieuses, les épizooties, en provoquant s'il y a lieu l'intervention de
l'autorité supérieure;

T Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les alié-
nés dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des per-
sonnes, ou la conservation des propriétés

8* Le soin d'obvier ou de remédier aux évènements fâcheux qui pourraient
être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces.

ART 27. Pouvoirs du président au point de vue f!e la voirie urbaine. Permis
de stationnement ou de <Mp<!< temporaire. Alignements individuels, auto-
risations de bâtir.

Le président de la municipalité prend les mesures nécessaires pour assurer
la commodité, la liberté et la sécurité du passage sur les voies publiques.

M donne des permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie
publique et dans les lieux publics.

Il autorise, s'il y a lieu, et à titre précaire, sur les trottoirs et les accotements
de rues et places, l'établissement d'étalages mobiles, l'installation temporaire
de marchands, la pose de tables, de bancs ou de chaises par les restaurateurs,
cafetiers ou débitants de boissons.

Le président délivre les alignements, sur le rapport de l'ingénieur ou du
conducteur des Ponts et Chaussées, et conformément aux plans généraux dont
il sera parlé à l'article 46.



Il délivre également, sur le rapport de l'ingénieur ou du conducteur, les
autorisations de bâtir dans les voies qui ne sont pas ouvertes ou livrées à la
circulation.

AnT. 28 Police mM?MC!pftte – des co?nt?M~M!rM de poKce – du
personnel inférieur

Le service de police municipale est assuré, dans chaque ville, par un com-
missaire de poUce. des inspecteurs et des agents de police.

Le commissaire de police est nommé par décret. Il est placé sous l'autorité
du président de la municipalité. 11 est chef unique des agents de police rétri-
bués par la ville, et c'est à lui seul qu'il appartient de leur donner les ordres
nécessaires pour assurer le fonctionnement régulier de l'administration et de la
justice.

Les inspecteurs sont nommés par arrêtés du Premier Ministre, les agents de
police par le président de la municipalité, avec l'approbation du Premier Minis-
tre, sur la proposition du commissaire de police.

ART. 29. Disposition spéciale à la ville de Tunis

Aux termes du décret du 7 rabia-et-tani 1302, il est constitué un commissariat
central.de police de la ville de Tunis.

ART. 30. Constatation des contraventions

Les commissaires et agents de police constatent, par des procès-verbaux, les
contraventions aux arrêtés sur la police municipale.

Les délinquants sont déférés à l'autorité judiciaire française ou tunisienne,
selon leur nationalité.

La constatation des contraventions s'effectue conformément aux règles tracées
par le décret du 15 chaoual 1301.

Aux termes de l'article l". « A l'avenir, les.agents de l'État, des communes,
des établissements publics, et les agents des administrations financières et des
monopoles régis pour le compte de l'Etat, des communes ou des établissements
publics, ayant leur résidence dans la localité où siège un juge de paix français,
qui seront ou pourront être appelés à dresser des procès-verbauxdestinés à être
produits devant la justice française et à y faire foi, ne pourront être installés
qu'après avoir prêté serment devant le juge de paix de leur résidence. La
constatation de la prestation du serment sera faite par le greffier sur la com-
mission de l'agent. Ce serment pourra être répété à la mosquée si l'agent est
musulman, et à la synagogue s'il est israélite.

La formule du serment sera ainsi conçue

« Je jure de remplir avec zèle et probité les fonctions qui me sont conBées, et
» de dénoncer aux tribunaux les contraventions et délits qui viendraient à ma
e connaissance. o

Aux termes de l'article 2. Les agents actuellement en exercice, ayant leur
résidence au siège d'une justice de paix et remplissant des fonctions les appe-
lant à verbaliser, seront commissionnéset prêteront serment dans un délai de
quatre mois, à partir de la promulgation du présent décret. »

CHAPITRE V. TRAVAUX COMMUNAUX MARCHÉS DE FOUMftTUMS

A&T. 31. Travaux et voirie

Les ingénieurs et conducteursde la Direction générale des travaux publics,
chargés des travaux de l'État, sont égatement chargés dea travaux des villes.



Ce service comprend
1° L'entretien, la réparation ou )a construation des chaussées, trottoirs, pro-

menades, plantations, jardins, squares et de leurs accessoires et dépendances,
2° L'entretien, la réparation, le curage ou la construction des égouts;
3' Le nettoiement et l'arrosage
4* L'éclairage des voies publiques et des établissementsmunicipaux;
5* Le service des eaux
6* La construction, l'entretien ou la réparation des bâtiments municipaux,

abattoirs, halles, marchés, fourrières, postes de police, cimetières, théâtres,
kiosques, horloges publiques, musées, bibliothèques, hôtels municipaux, etc.

T* Les travaux d'assainissement de toute nature
8' L'inscriptiondes noms des rues et des numéros des maisons.
Et, en général, tout ce qui se rattache aux travaux dont les dépenses sont im-

putables sur les fonds des villes.
Les projets, plans et devis établis par les ingénieurs et conducteurs seront

soumis au Conseil municipal, et présentés à l'approbation du directeur général
des travaux publics.

La dépense ne pourra être engagée qu'après vote par le Conseil municipal des
allocations destinées à y pourvoir, et autorisation du Premier Ministre.

Sont également rattachés à ce service:
t* Le service de la voirie proprement dit, en ce qui conferne les plans des

villes, les alignements, les constructions particulières, les bâtiments menaçant
ruine, etc.

2° L'application des règlements sur les Établissementsdangereux, incommodes
ou insalubres.

Les projets de règlementsde la voirie urbaine, préparés par les ingénieurs et
conducteurs, seront soumis au Conseil municipal, puis approuvés par le Pre-
mier Ministre, sur la proposition conforme du Directeur général des travaux
publics.

ART. 32. N<!?'cA~~6/bt(nM'<H)'Mei de travaux

Les marchés de travaux et fournitures à exécuter par entreprise sont passés

avec publicité et concurrence,sauf les exceptions mentionnées ci-après. )ts sont,
dans tous les cas, subordonnés à l'approbation, pour les travaux, du Directeur
général des travaux publics, qui en avisera le Premier Ministre, et du Premier
Ministre, dans les autres cas.

Les Conseils municipaux délibèrent s'il doit être traité de gré à gré.
Il ne peut être traité de gré à gré que
)° Pour les fournitures on travaux qui n'auraient été l'objet d'aucune offre aux

adjudications, ou à l'égard desquels il n'aurait été proposé que des prix inac-
ceptables

2' Pour les fournitures et travaux qui, dans les cas imprévus et d'une urgence
absolue et dûment constatée, ne pourraient pas subir les délais de l'adjudica.
tion sans qu'il en résultat un préjudice réel pour la commune

3" Pour les marchés de fournitures et travaux au-dessous de 20,000 piastres.
Les adjudications publiques, relatives à des fournitures ou à des travaux qui

ne pourraient être sans inconvénient livrés à la concurrence illimitée, peuvent
être soumises, avec l'autorisation du Directeur général des travaux publics pour
les travaux et du Premier Ministre dans tes autres cas, à des restrictions qui
n'admettent à concourir que des personnes préalablement reconnues capables
par l'administration et produisant les titres justificatifs exigés par le cahier des
charges.

ART. 33. Clauses et conditions générales

Un arrêté du Directeur général des travaux publics de la Régence déterminera



les clauses et conditions générales à imposer aux entrepreneurs des travaux
municipaux.

It est toujours et nécessairement stipulé que tous les ouvrages exécutés par
les entrepreneurs, en dehors des autorisations régulières, demeurent à la charge
personnelle de ces derniers, sans répétitioncontre les communes.

Les receveurs municipaux seraient responsables des paiements qu'ils effectue-
raient pour les travaux non autorisés.

ART. 31. – Conditions principales des adjudications

FORME DES SOUMISSIONS

Les soumissions devront être conformes au modèle indiqué ci-annexé les
rabais fractionnaires sont interdits toute fraction de centime serait comptée
pour une unité.

Tonte soumission qui ne sera pas accompagnée du certificat de capacité et du
certificat de cautionnement, ou qui ne sera pas conforme au modèle, sera dé-
clarée nulle et non avenue.

DÉPÔT DES SOUMISSIONS

Le certificat de capacité et le certificat de cautionnement seront joints dans
un paquet cacheté à la soumission qui, préalablement, aura été renfermée toute
seule dans une enveloppe aussi cachetée.

Les enveloppes devront porter l'indication des noms, nationalités et adresses
des soumissionnaires.

Les paquets cachetés seront directement déposés, au moment de l'adjudica-
tion, par les soumissionnaires ou leurs représentants entre les mains du pré-
sident.

Ils seront immédiatementrangés sur le bureau et recevront un numéro dans
l'ordre de leur présentation.

OUVERTURE DES PAQUETS ET DÉCISIONS DU BUREAU

A l'instant nxé pour l'ouverture des paquets, le premier cachet sera rompu
publiquement, et il sera dressé un état des pièces contenues dans ce premier
cachet.

L'état dressé, les concurrents se retireront de la salle d'adjudication, et le pré-
sident, après avoir consulté les membres du bureau, arrêtera la liste des con-
currents agréés.

Immédiatementaprès, la séance redeviendra publique, et le président annon-
cera sa décision par la lecture de la liste des concurrents agréés.

Les soumissionsdes concurrents évincés leur seront rendues sans être ouvertes.
Celles des concurrents agréés seront alors ouvertes publiquement, et le sou-

missionnaire qui aura fait l'offre d'exécuter les travaux aux conditions les plus
avantageuses sera déclaré adjudicataire..

Dans le cas où le rabais le plus fort aurait été souscrit par plusieurs sou-
missionnaires, un nouveau concours serait ouvert, séance tenante, entre ces
soumissionnairesseulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne poifrront pas être inférieurs à ceux
de la première.

Si cette tentative amenait encore pour rabais maximum des chiffres égaux, il
sera procédé à un tirage au sort entre les soumissionnaires qui les auraient
souscrits.

RÉSULTAT DÉFINITIF DE L'ADJUDICATION

L'adjudicationest subordonnée à l'approbationdu Premier Ministre et ne sera
valable qu'après cette approbation.



COMMUNICATION DES PIÈCES ET PROJETS AUX ENTREPRENEURS

Les pièces du projet seront communiquées aux entrepreneurs tous les jours,
excepté te vendredi et le dimanche, dans les bureaux du ministère.

MODÈLE DE SOUMISSION

Les soumissions devront être conformes au modèle suivant
Jesoussigné, faisant élection

de domicile à
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du projet des travaux

faisant l'objet de l'adjudication du lesquels travaux
sont évalués à y compris une somme à valoir de
me soumets et m'engage à exécuter lesdits travaux conformément aux condi-
tions du devis et moyennant l'application des prix du bordereau sur lesquels je
consens un rabais de centièmes par piastre.

M'engage, en outre, à payer les frais d'aûiches et de publication, ceux d'expé-
dition du devis et du bordereau des prix, ainsi que du procès-verbal d'adjudi-
cation.

Fait à le 188

ART. 35. Cautionnements

Les cautionnements versés en numéraires ne portent pas intérêt.
Si le cautionnement est fait en obligations tunisiennes,les coupons seront déta-

chés et remis aux adjudicataires à leur échéance.
Les dépots préalables des soumissionnaires sont enregistrés au journal à

souche du receveur qui en délivre quittance. Les remboursements des dépôts
provisoires sont constatés par un reçu des parties souscrit au verso des quit-
tances à souches qui leur ont été délivrées et qu'elles doivent rendre au rece-
veur municipal. Les recettes et les dépenses sont portées au compte de gestions
du receveur (V. Compte de gestion. Services hors budget).

Les remboursementsde cautionnementsaux adjudicataires s'effectuent sur le
vu d'un certificat délivré par l'ingénieur ou le conducteur des Ponts et Chaussées,
chargé des travaux, constatant que l'adjudicataire a satisfait à tous ses enga-
gements, et contresigné par le président de la municipalité.

ART. 36. Actes de toute espèce dispensés de l'approbation du gouvernement

Les délibérations des Conseils municipaux concernant les acquisitions, les
aliénations, les échanges, les baux de biens à prendre ou à donner, ne sont
exécutoires qu'après l'approbationdu gouvernement.

Les actes de toute espèce, signés par le président de la municipalité en vertu
d'une délibération ci-dessus énoncée et rendue exécutoire, ne sont plus soumis
à l'approbation du gouvernement.

CHAPITRE VI. AUTORISATIONS DE PLAIDER

ART. 37. Cas où la commune est demanderesse

Nulle commune ne peut ester en justice sans y être autorisée par le Premier
Ministre. La commune doit justifier de chances de succès et d'un intérêt sum-
sant.

Après tout jugement intervenu, la commune ne peut se pourvoir devant un
autre degré de juridiction qu'en vertu d'une nouvelle autorisation du Premier
Ministre.

Dans le cas prévu par les deux paragraphes qui précèdent, la décision du
Premier Ministre doit être rendue dans les deux mois, à compter du jour de la
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demande en autorisation. A défaut de décision rendue dans ledit délai, la com-
muncestantorisceàptaider.

Le président de la municipalité peut toujours, sans autorisation préalable,
intenter toute action possessoire ou y défendre et faire tous actes conservatoires
ou intcrrupUfs, de déchéance.

ii peut, sans autre autorisation, interjeter appel de tout jugement et se pour-
voir en cassation; mais il ne peut ni suivre sur l'appel ni suivre sur le pourvoi
en cassation qu'en vertu d'one nouvelle autorisation.

La nécessite d'une autorisation suj~t ans exceptions, lorsqu'il s'agit de défen-
dre aux oppositions formés contre les états dressés pour le recouvrement des
recettes municipales.

ART. 38. C< Ot< la eoM~MM est défenderesse

Toute action judiciaire autre que les actions possessoires ne peut à peine
de nullité, être intentée contre une commune qu'autant que le demandeur a
préalablement adressé au Premier Ministre un mémoire exposant l'objet et les
faits de sa réclamation. tl lui en est donné récépissé.

L'action ne peut être portée devant les tribunaux que deux mois après la date
du récépissé, sans préjudice des actes conservatoires.

La présentation du mémoire du demandeur interrompt toute prescription ou
déchéance, si elle est suivie d'une demande en justice dans te délai de trois mois.

Le Premier Ministre adresse immédiatement le mémoire an président de la
municipalité avec invitation de convoquer le Conseil municipal dans le plus bref
délai, pour en délibérer.

La délibération du Conseil municipat est transmise au Premier Ministre qui
décide si la municipatitc doit être autorises a ester en justice.

La décision du Premier Ministre est rendue dans le délai de deux mois a dater
du dépôt du mémoire.

CHAPITRE 'VII. – RESSOCKOES nOMMUXALES

ART. 39. Du budget Ot'~MtSire et du budget e.i'<)'<M)'?MM'c

Le budget communal se divise en budget ordinaire et en budget extraordinaire.

ART. 40. ~eccMe; du budget or~tKa/re

Les recettes du budget ordinaire des communes se composent:
)' Du produit des droits de place perçus dans les balles, foires et marehes,

abattoirs, d'après les tarifs dûment établis;
2" Du produit des permis de stationnement et locations 'sur la voie publique,

snrtesportsetquaisetautrestieuxpnbtics;
3' Du produit des droits de voirie et autres droits tëgatement établis;
4° Du produit des terrains communaux affectés aux inhumations pt du prix des

concessions dans tes cimetières;
5' Du produit des concessions d'eau et de l'enlèvement des boues et immon-

dices sur la voie publique et autres concessions autorisées pour les services com-
munaus

6° Du produit que les lois accordent aux communes dans les produits des
amendes prononcées par les tribunaux de police correctionnelle et de simple
police;

T Du produit de la taxe du balayage;
8* Du produit de l'impôt de la caroube (principal et accessoires) sur les loyers

des propriétés immobilières clôturés dans les villes de Tunis, la Goulette, Sfax
et Sousse coutOMnëment aux dispositions du décret du 2l redjeb 1299;

n_ _J_AA ~e o



9° Et généralement, du produit des contributions, taxes et droits dont la per-
ception est autorisée par les lois dans l'intérêt des communes et de toutes les
ressources annuelles et permanentes.

ART. 41. HeeeHes du budget extraordinaire

Les recettes du budget extraordinaire se composent:
1° Des produits des biens aliénés;
2* Des'dons et legs;
3° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes rachetées;
4° Du produit des emprunts;
5° Des subventions de l'Etat.

ART. 42. /)Kpdt de la caroube ~<r les loyers

Aux termes du décret du 21 redjeb 1299 un impôt de 6 1/4 est perçu sur
tous les loyers des propriétés immobilières autres que ceux des exploitations
rurales (cnchirs) dans toute l'étendue'de la Régence.

Par décret du 3 hidgé t30i, S. A. le Bey a fait remise aux municipalités de
Tunis, la Goulette, Sousse et Stax du produit de cet impôt.

Par décret du t3 hidjé t30i (2 octobre 1881), la Commission financière et l'ad-
ministration des revenus concédésont été supprimés et remplacés par la direction
des finances du gouvernement tunisien.

Les dispositions du décret du 2t redjeb 1299 (6 juin 1882) rapportées ci-après
sont applicables aux municipalités au point de vue de l'assiette de l'impôt et de
la rédaction des rôles.

Les commissions de recensement prévues par l'article 5, les commissions pré-
vues par l'article 8 et appelées à statuer, en dernier ressort, sur les réclama-
tions, les sous-commissions prévues par l'article 12, seront désignées par nous,
sur le rapport de notre Premier Ministre.

DÉCRET DU 21 REDJEB 1M9

Assiette de l'inlî)6t

Art. t". L'impôt de 6 1/4 établi par le décret du mois de kaadé 1255 (1838)
continuera à être perçu sur tous les loyers des propriétés immobilières autres
que ceux des exploitations rurales (enchirs) dans toute l'étendue de la Régence.

o L'impôt de 6 1/4 est perçu, en outre, en vertu des dispositions de notre
décret du 29 rabia-el-aoual )290 dans les villes de Tunis, de Sousse, de Monas-
tier, de Sfax, de Kairouan et dans certaines localités dépendantes de la banlieue
de Tunis qui s'y trouvent désignées sur la valeur locative de toutes les propriétés
bâties et des constructions de toute nature occupées par le propriétairelui-même,
ou par d'autres à quelque titre que ce soit, autre qu'un bail.

» Cet impôt est à la cbargti des propriétaires indigènes ou étrangers, sans
distinction de sexe.

D Tonte stipulation qui aurait pour objet de le faire supporter par un autre que
le propriétaire de l'immeuble, ne pourra, en aucun cas, être opposée aux rece-
veurs chargés du recouvrement.

B Les jardins d'agrément et les dépendances de l'habitation telles que cours,
remises, écuries, etc., doivent entrer dans l'évaiuation soit du loyer, soit de la
valeur iocaiivc.

Art. 2. t Sont également soumis à l'impôt de la caroube les terrains urbains
aliénés à titre d'enzel ou emphythéose. Le payement de l'impôt est a la charge
du propriétaire de l'enzel et doit être calculé sur le montant del'enzet.

» Toutefois lorsque dans les villes ou localités désignées au paragraphe 2 du



précédent article, l'acquéreur à l'enzel aura élevé des constructionssur les ter-
rains acquis, cet acquéreur devra payer l'impôt tel qu'il sera fixé pour l'immeuble
entier, sauf à lui à retenir, lors du payement de l'enzel )a part d'impôt incom-
bant à cet enzel calculé ainsi qu'il vient d'Être dit.

Dans ce dernier cas, le propriétaire de l'enzel restera toujours responsable
du payement de l'impôt dû en raison de l'enzel, à défaut par l'acquéreur à enzel
d'en acquitter le montant, t

Art. 3. – L'impôt de la caroube est perçu pour le compte du gouvernement
ou pour le compte de l'administration des revenns concédés suivant la distinction
établie par l'article 4 de notre amra précité du 29 rabia-el-aoual )290. n

Payement de t'))?!poi. Propriétaires indivis

Art. 4. « Les propriétaires indivis ou associés sont solidaires pour Je paye-
ment de l'impôt sauf recours contre leurs co-débiteurs pour les parts d'impôt
qu'ils auraient payées à leurs décharges. Ne sont pas considérés comme étant
dans l'indivision les propriétaires qui possèdent, chacun séparément, une partie
de la même maison. <

Commissions de recensement

Art. 5. « Dans les villes de Tunis, de Sousse, de Monastier, de Sfax, et de
Kairouan et dans les localités, dépendantes de la banlieue de Tunis, l'impôt de
la caroube a pour base la valeur locative des immeubles telle qu'elle resulte des
baux consentis par actes notariés ou authentiques en cours au moment du recen-
sement, actes que les propriétaires sont tenus de représenter sous la peine
édictée au paragraphe 4 du présent article à la commission qui sera chargée de
rétablissement des rôles de l'impôt, on telle qu'elle résultera d'estimationsopé-
rées dans les formes prescrites par l'article 5 de notre amra susmentionné du
29 rabia-el-aoual 1290, lorsqu'il n'existeraplus de baux ou lorsque les baux exis-
tants n'auront pas été consentis par actes notariés ou authentiques.

< Le propriétaire ne peut demander l'estimation lorsqu'il existe des actes nota-
riés ou authentiques constatant le prix de la location et ce prix servira de base
pour le calcul de l'impôt, quand bien même il serait reconnu que par une contre-
lettre les parties ont entendu fixer un prix différent. Les charges prévues dans
l'acte seront évaluées et leur valeur sera ajoutée au prix.

La commission de recensement dont il va être ci-après parlé pourra toujours
procéder, par voie d'estimation, même lorsqu'un acte notarié ou authentique
établissant le prix de la location lui sera représenté, si elle a des raisons de
penser que cet acte a été fait dans un but de fraude.

a Si, en dehors de cette exception, il est reconnu après que la commission de
recensement aura arrêté les rôles que la valeur locative d'un immeuble a été
constatée par voie d'estimation, à défaut par le propriétaired'avoir présenté l'acte
notarié ou authentique constatant la location de cet immeuble à l'époque du recen-
sement, ce propriétaire devra payer, à titre d'amande, une somme double de la
différence qui existera entre le chiffre de l'impôt d'après l'estimationet le chiffre
auquel cet impôt aurait dû s'élever d'après le prix de location fixé par l'acte.

L'amende ainsi calculée sera payée chaque année pendant la période quii
s'écoulera entre deux recensements, si la durée du bail dépasse cette période, ou,
jusqu'à l'expiration du bai], dans le cas contraire.

Le recouvrement en sera poursuivi en même temps ou après et dans la même
forme que l'impôt lui-même.

Art. 6. e ll sera procédé, tous les cinq ans, à la diligence de l'administration
des revenus concédés, dans les localités où l'impôt de la caroube est perçu par
cette administration,et à la diligence du comité exécutif, dans la ville de Kairouan
par une commisstun composée comme il est dit à l'article 5 de 1 amra du 24 rabiii-



el-aoual t':90, à un recensement completde la valeur locative de tous tes immeu-
bles assujettis au droit de la caroube.

» Un délégué du Conseil d'administration fera partie avec voix délibérative de
la commission de recensement dans toutes les villes où le droit de la caroube est
peren pourlecompte de l'administration des revenus concédés.

Les dispositions qui précèdent et celles qui vont suivre seront appliquées
lors du recensement auquel il sera procédé incessamment dans les cinq villes et
localités prémentionnées.

t Des avis seront publiés suffisamment à l'avance par les soins du gouverneur
et de la municipalité pour faire connaître aux propriétaires ('époque à laquelle ii
sera procédé au recensement et les invitera à y assister afin de faire entendre
leurs observations et, s'il y a lieu, de produire leurs actes.

Le membre du Conseil municipal qui, à Tunis, doit faire partie de la com-
mission de recensement sera nommé par le gouvernement. Il remplira les fonc-
tions de président de la commission. En cas de partage, sa voix sera prépon-
dérante.

» La commission chargée de procéder au recensement à Tunis, procèdera égale-
ment à cette opération dans tes localités de la banlieue désignées à l'arlicle 1"'
du décret du 29 rabia-el-aouol 1290.

t Dans les autres localités te comité exécutif nommera un détégné pour prendre
part au recensement; ce délégué, du Conseil d'administrationou du comité exé-
cutif, remplira les fonctions de secrétaire de la commission. Il sera assisté d'un
notaire, e

D~o< des ?'0<M à la tHM!tt<pf!M. Extrait de ces rôles ft e?tt'0j/er
sM.r co)M!< délai ottï.'e)'! pour les r~ftHtaHo~M

Art. 7. a La commission de recensement arrêtera les rotes qui seront ensuite
rendus exécutoires par nous. Ces ro)cs seront établis en double expédition dont
une destinée à servir de titre de recouvrement, sera déposés dans les bureaux
du Conseil d'administration a Tunis, à Sousse, Monastier et à Sfax et dans les
bureaux du percepteur à Kairouan, et l'autre sera conservée pour Tunis et sa
.banlieue par la municipalité; pour les autres villes par le gouverneur ou son
kalifa. Toutes les deux seront communiquées aux intéressés à toute réquisition
sans déplacement, pendant la période quinquennale; seront également déposés
auprès des consulats respectifs les extraits de ces rôles, dressés par nomencla-
ture des contribuablesdecliaque nationalité.

» II sera donné connaissance au public de ces dépôts par voie d'aiuches appo-
sées dans la ville et dans les bureaux des consulats.

e tt est accordé aux propriétaires un délai de trois mois, à partir du jour où
ces rôles seront déposés pour faire valoir leurs réclamationscontre l'estimation
de la commission de recensement.

Passé ce délai les réclamations ne seront plus reçues, f
Les extraits de rôles dont il est question dans le premier paragraphe sont

communiqués aux consuls.

Jugement des ~chM~aHo?!!

Art. 8. Toute réclamation devra être faite par écrit entre tes mains du
Conseil d'administrationdes revenus concédés ou de ses agents et dans les loca-
lités où il n'existe pas d'agents de cette administration, entre les mains du gou-
verneur ou de son Kalifa. Le réclamant aura & retirer un récépissé faisant con-
naître la nature de sa réclamation et la date à laquelle elle a été déposée.

e Toutes les réclamations seront instruites par le Conseil d'administrationoù
par le comité exécutif ou son délégué suivant la localité et jugées par une com-
mission dont la décision sera sans appel.

Pour Tunis et sa banlieue cette commission se composera



» 1" D'un fonctionnaire désigné par le gouvernement.Ce fonctionnaireremplira
les fonctions de président;

» 2° De l'administrateur du Conseil d'administration des revenus concédés qui
aura dans ses attributions [e recouvrement de l'impôt de la caroube; il remplira
les fonctions de secrétaire

» X' Du délègue du Conseil lorsque la réclamationsera faite par un étrangerou
d'un membre de l'administration des babous désigné par le gouvernementlors-
qu'il s'agira de sujets tunisiens.

Pour les villes de Sousse, Sfax et Monastier
» 1' Du gouverneur, président;

2° Du déléguédu Conseil d'administration des revenus concédés, spécialement
désigné par le Conseil, secrétaire;

» 3' Du délégué du Conseil ou du vice-consul, s'il s'agit d'un étranger, ou d'un
membre de l'administration des babous désigné par le gouvernement s'il s'agit
d'un Tunisien; pour Kaironan, le délégué du Conseil d'administration sera rem-
placé par un délégué du comité exécutif.

» Les rôles seront rectifiés en conformité des décisions prises par la commis-
sion de révision. e

Art. 9. Après l'expiration du délai de trois mois prévu par l'article 7, ou
en cas de réclamation, après décision de la commission de révisiou, dont il est
parlé à l'article 8, le chiffre du loyer ou la valeur locative porté sur les rôles de
recensement servira pendant cinq ans sans modification pour la liquidation de
l'impôt, quand bien même pendant la durée de ces cinq années de nouvelles loca-
tions des immeubles recensés auraient été consenties moyennant de nouveaux
prix. »

Art. 10. « L'impôt de la caroube doit être intégralement payé pendant le
cours du premier semestre de l'année à laquelle il s'applique. »

Art. 11. Dans le cas de mutations de propriétés, autres que les mutations
opérées à la suite de décès, l'impôt de la caroube continuera à être recouvré sur
l'ancien propriétaire, dont le nom aura été inscrit sur te rôle lors du recense-
ment et sauf son recours, tant qu'il n'aura pas déclaré à l'agent chargé du recou-
vrement de l'impôt, la date et là nature de l'acte notarié ou authentique consta-
tant la mutation. Il lui sera délivré récépissé de sa déclaration.

Le défaut de déclaration ne fera pas obstacle au recouvrement direct de
l'impôt contre le nouveau propriétaire si la mutation est révélée à l'agent de per-
ception par toute autre voie ou moyen. Le nouveau propriétaire sera, du reste,
tenu au moment de son acquisition de s'assurer que son vendeur s'est libéré de
l'impôt de la caroube en ce qui concerne l'immeuble,objet de la vente et, s'it y a
lieu, de retenir sur son prix le montant de la somme restant due sous peine d'en
devenir personnellement débiteur. Dans tous les cas le gouvernement aura pri-
vilège avant tout autre sur les revenus des propriétés imposées pour le paiement
des taxes et amendes dont il faudrait poursuivre le recouvrement,

Rdies <MppMmeM<t:t'rM

Art. H. « L'impôt de la caroube ne pourra pas être réclamé pour les Immeu-
bles bâtis ou les appartements formantune habitation distincte et séparée faisant
partie de ces immeubles, qui seront reconnus inoccupés au moment du recense-
ment et que le propriétaire aura déclaré ne pas être loués. Toutefois il sera con-
servé un relevé de ces immeubles ou appartements qui permettra à une commis-
sion de recensement composée de trois membres le délégué du Conseil municipal
ou le kalifa, président, le cheik de la ville ou du quartier recensé, l'agent du
Conseil d'administration, secrétaire, ou le délégué du comité exécutif de vérifier
chaque année si la situation est restée la même; à cette sous-commission s'ad-
joindra, au besoin, le délégué du consul. En cas de partage la voix du président



emportera la majorité. Un rôle supplémentaire sera établi, s'il y a lieu, à la suite
de ces vérifications annuelles. Ce rôle supplémentaire après avoir été arrêté,
rendu exécutoire et déposé dans les conditions prévues par l'article 7, produira
tous les effets du rôle principal, dont il fera partie tant que ce rôle principal
continuera à être suivi. Toutes les réclamations qui seront faites contre ce rote
supplémentaire,dans lcs délais et formes prescrits par les articles 7 et 8, seront
instruites par le Conseil d'administration ou par Ic comité executifou son délégué,
et jugées par la Commission de révision. »

Immeubles non aMM~MM à fi'nt~of

Art. t3. – « Ne sont point soumis à l'impôt de la caroube

» 1* Les bâtiments affectés au culte;
2° Nos palais et ceux des membres de notre famille, jouissant d'une liste

civile, à l'exception toutefois des propriétés de rapport pouvant leur appartenir
et des maisons d'habitation appartenantaux maris des princesses;

3° Tous les édifices affectés à l'installation des divers services publics et les
bureaux des fonctionnaires et employés publics;

<4*Les consulats;
*5'Les hôpitaux;

6' Les parties des bâtiments qui servent aux élèves dans les maisons d'édu-
cation et d'instruction;

» 7' Les parties des gares qui ne sont pas affectées au logement du personnel
et des employés.

L'impôt de la caroube sur le loyer étant à la charge des propriétaires, les
exemptions ci-dessus spécifiées ne pourront être accordées qu'autant que les
bâtiments affectés aux usages qui est prévu ne seront pas loués ou appartien-
drontàl'Etat.D »

Dispositions ~n&'a~M

Art. t4. – « Le propriétaire d'un immeuble affermé ou occupé an commence-
ment d'une année doit l'impôt pour l'année entière, t

Art. 15. Lorsqu'un contribuable viendra à décéder dans le courant de
l'année, les héritiers et usufruitiers seront tenus d'acquitter le'montant de l'im-
pôt.

Art. i6. « Le gouvernement aura privilège pour le payement de l'impôt de
la caroube sur le prix de la vente du mobilier de ses débiteurs. a

Art. 17. – Si une location ou une occupation vient à cesser dans le courant
d'une année et qu'un nouveau rôle de recensement ne doit pas être mis en recou-
vrement conformément à l'article 7, du présent décret au commencement de
l'année suivante, le propriétaire pourra se soustraire au payement de la caroube
pendant l'année suivante, en faisant, avant le commencement de cette année entre
les mains de l'agent de perception, qui lui en délivrera récépissé, une déclara-
tion de cessation de bail ou d'occupation.

D A défaut de cette déclaration l'impôt sera exigé pour toute cette année. Toutes
les déclarations faites en conformité de cet article seront communiquées à la
sous-commission chargée, chaque année, de vérifier les immeubles déclarés non
loués ou inoccupés, qui décidera si les articles primitifs des rMcs devront ou
non être maintenus.

Art. 16. a Toute maison nouvelle construite dans l'intervalle qui s'écoutera
entre deux recensements ne sera pas soumise à l'impôt de la caroube pendant
deux ans. Le délai commencera à courir à partir de la mise en recouvrement de
la taxe afférente a' cannée qui suivra immédiatement l'achèvement de la cons-



truction. Il n'y aura pas à tenir compte de ce délai en cas de nouveau recense-
ment, quand bien même !e propriétaire en aurait déjà bénéficie en partie. La
sous-commission, dont il est parlé à l'article 12, est chargée de comprendre, le
cas échéant, les constructions nouvelles sur le rôle supplémentairede recense-
ment, après l'expiration du délai de deux années.

Art. 19. < 11 n'est rien innové en ce qui concerne le payement de la taxe
sur les cafés et le mode d'assiette de l'impôt sur les loyers dans les villes ou
localités autres que celles soumises à un recensement par le présent décret, e

ART. 43. 7r<n'o:Mit! de la voirie urtsMK'. Ï'MM dues en vertu
du décret dM sfar ~00

Le décret du XI star 1300 détermine la contribution des propriétairesriverains
aux dépenses de premier établissement ou de grosses réparations des rues et
égouts de la ville de Tunis.

Assiette de la taxe

Aux termes de l'article t" Les dépenses de premier établissement ou de
grosses réparations des rues de la ville de Tunis seront supportées par les pro-
priétaires riverains, chacun proportionnellement au développement des façades
de son héritage, mais jusqu'à concurrence seulement de quarante piastres par
mètre courant de facade.

Dans ces dépenses ne seront pas comptés les frais de premier établissement
ou de grosses réparations du pavage ou dallage des trottoirs, qui seront en outre
supportés, mais par moitié seulement, par les propriétaires riverains, »

Aux termes de l'article 2 Les dépenses de premier établissement ou de
grosses réparations des égouts publics de la ville de Tunis et de leurs acces-
soires, tels que bouches et branchement de bouches, regards et branchements
de regards, etc., seront également supportées par les propriétaires riverains,
chacun proportionnellementau développement des facades de son héritage sans
que non plus sa contribution pour cet objet puisse dépasser quarante piastres
par mètre courant de façade, t

Établissement des rôles

Aux termes de l'article 3 a Les rôles de répartition des dépenses ci-dessus
spécifiées sont dressés par le Directeur général des travaux publics et rendus
exécutoires par le président de la municipalité, a

Publications des rôles. Extraits à transmettre aux consuls

Aux termes de l'article 4 < Les rôles sont déposés dans les bureaux de la
municipalité de Tunis et tenus à la disposition des intéressés.

» Avis du dépôt des rôles est donné au public par voie d'affiches dans la ville
et dans tes consulats, huit jours au moins avant la mise en recouvrement.

c Chaqueconsul recevra également un extrait de ces rôles comprenantceux de
ses nationaux qui y sont portés. e

Instruction et jugement des réclamations

Aux termes de l'article 5: Les réclamationssont adressées au Directeurgénérai
des travaux publics qui constate la date de leur remise, les instruit et les transmet
dans le délai d'un mois au président d'une commission composée ainsi qu'il suit

t Un fonctionnaire désigné par le gouvernement,président;
Un membre délégué par le Directeur général des travaux publics;
Un membre délégué par le gouvernement parmi les administrateurs des

hitbuus.



< Dans )e cas où la réclamation provientd'un étranger, ce dernier membre est
remplacé par nn délégué du consul dn réctamant.

Les décisions de la commissionsont rendues à la majorité des voix; elles sont
en dernier ressort.

Toute réclamation qui n'aura pas été remise au Directeur général des tra-
vaux publics dans le délai d'un mois à dater de l'avis du dépôt des rôles, sera
rejetée sans examen.

Ces dispositions sont applicables à toutes les villes de la Régence.
D'après la lettre de S. A. le Bey en date du 12 rabia-ef-tani Ï300 et du décret

du même jour, aucun des travaux de premier établissement ou de grosses répa-
rations des rues ou égouts de la ville de Tunis, auxquels les propriétaires sont
appelés a contribuer aux termes du décret du 21 sfar, ne pourra être entrepris
ni aucune taxe perçue pour y pourvoir, sans qu'uu décret n'en ait au préalable
et dans chaque cas particulier déclaré l'utilité publique.

ART. 4' ~at~ de place perçus dans les y!aKM, a6<t«otr~, foires et nMt'c/i~.
Droits perçus sur la voie publique

Les droits de place à percevoir dans les halles, foires et marchés dépendant
des communes et les droits de stationnement sur la voie publique ou dans les
lieux publics sont perçus en vertu de tarifs votés par le Conseil. municipal et
approuvés par décret de S. A. le Bey.

Les droits de stationnement sur la voie publique et dans les lieux publics sont
perçus en vertu de tarifs.

ART. 45. De la régie .M'Ht~e et des collecteurs. – De <a: /'<;)'Ht<;

Les Conseifs municipaux délibèrent sur le mode de perceptions des droits de
stationnement.

Les modes de perceptions autonsé.s sont les suivants
La régie simple.
La ferme.
La régie simple est la perception des droits sous la direction immédiate des

présidents des municipalités.
La ferme est l'adjudication pure et simple, moyennant nn prix convenu.
Si les droits sont perçus par voie de la régie simple, l'administration locale

n'a d'antres dispositions à prendre que celles qui doivent garantir le rscouvre-
meut exact des produits.

Les tarifs des droits sont fixés par l'autorité supérieure.
La municipaitté fait choix de collecteurs qui rcqoivent des marchands ou éta-

lagistes qui stationnent sur la voie publique le montant des droits de place et
leur remettent, en retour, un bulletin ou ticket.

Le versement des produits est fait entre les mains du receveur municipal. Ce
dernier se charge de l'approvisionnement des bulletins ou tickets à délivrer aux
collecteurs.

ART. 46. /cth de t'oi'ri'e

Les droits de voirie s'appliquent à )a délivrance des alignements individuels,
aux permissions d'élever ou de réparer des constructions te long de la voie publi-
que et à toutes les saiilies fixes ou mobiles que les propriétaires ou locataires
reçoivent l'autorisation d'établir en dehors de la ligne d'aplomb des édiuces,ainsi
qu'aux occupations temporaires delà voie publique dont il a été question à l'ar-
ticle 26.

Les tarifs sont délibérés par le Consci) municipal et soumis à )'epprobat!on du
Directeur général des travaux publics. Ils ne deviennent exécutoires qu'après



avoir été santionnés par un décret de S. A. le Bey, rendu sur le rapport du
Premier Ministre.

Les oppositions à ces états, en matière de droits de voirie, sont jugées comme
affaires sommaires et la commune peut y défendre sans autorisationdu Premier
Ministre.

CHAPITRE VIII. – MUMES COMMUNALES

ART. 47. Dépenses du &t<(~e< ordinaire

Les dépenses du budget ordinaire comprennent les dépenses annuelleset per-
manentes d'utilité communale.

ART. ~8. 7Mpe?:M du budget M<f~o!tH<?'e

Les dépenses du budget extraordinaire comprennent
Les travaux neufs;
Le remploi du produit des emprunts.

ART. 49. Dépenses o6<Mj'a<oi')'M

Sont obligatoirespour les communes et peuvent être inscrites d'otnee au budget
les dépenses suivantes

Acquittement des dettes exigibles;
Frais d'administration municipale;
Frais de nettoiement et d'éclairage des rues;
Ouverture, construction et entretien des rues mis à la charge de la ville par

décision de l'administration supérieure; alignement, nivellement et pavage des
rues; acqueducs, canaux, égouts et fontaines. Grosses et petites réparations et
entretien des bâtiments affectés aux services communaux

Frais d'abonnement et de conservation du Journal officiel tunisien, parties
arabe et française;

Frais de registres de constatation de décès;
Part des communes dans le fonds de cotisation;
Traitement du receveur municipal; frais de perception;
Traitement et autres frais du personnel de la police municipale;
Frais de loyer et de réparation du local de la justice de paix; traitement du

garçon de bureau de lajusticede paix;
Clôture des cimetières, leur entretien, leur translation, dans les cas déterminés

par les règlements;
Frais d'établissement et de conservation des plans d'alignement et de nivelle-

ment
Et généralement toutes les dépenses mises à la charge des communes par une

disposition deloi.

ART. 50. Du fonds de CO<!Sf:<tMt

![ est créé un fonds commun dit fonds de cotisations, destiné à pourvoir aux
dépenses afférentes à toutes les communes de la Régence.

Le montant du fonds de cotisations est fixé par arrêté du Premier Ministre.
Chaquecommune participe à l'entretien de ce fonds proportionnellementau total

des recettes prévues au budget de l'exercice courant.
La part de chaque commune sera mandatée par le président de la municipalité

au nom du receveur général des finances.
Celui-ci ne disposera des sommes du fonds commun que sur la signature du

secrétaire gênerai du gouvernement.



ART. 51. Plans généraux ffat~etMCHt. Ouverture des voies !t)'&a!'nM

Les dépenses communaies obligatoires comprennent les frais d'établissement
et de conservation des plans d'alignement et de nivellement.

Les plans d'alignement et de nivellement seront dressés dans ]e plus bref délai.
Ils feront connaître d'une manièreprécise la direction, la longueur, la largeur et
les limites des rues, places, boulevards, etc., ainsi que les cotes de nivellement
de ces voies.

Les plans d'alignement et de nivellement, soit générauxsoit partiels, sont éta-
blis par MM. les ingénieurs ou conducteurs des Ponts et Chaussées et soumis à
l'examen des Conseils municipaux.

lis sont soumis à l'approbation du Directeur général des travaux publics et
homologués par décret de S. A. le Bey rendus sur le rapport du Premier Ministre.

Ces décrets rendus sur la proposition du Directeur général des travaux publics
et le rapport du Premier Ministre autorisant ou déclarant d'utilité publique l'éta-
blissement, le redressement ou l'élargissement des voies urbaines.

CHAPITRE IX. BUDGET DES COMMUNES

ART. 52. Vote et règlement du budget

Les recettes et les dépenses des communes ne peuvent être faites que confor-
mément au budget de chaque exercice ou aux autorisationsextraordinairesdon-
nées dans les mêmes formes.

L'époque de la clôture de l'exercice, pour les recouvrementset les paiements
qui s'y rattachent est Sxée au 12 janvier de la deuxième année de l'exercice.

Le Conseil municipal délibère sur le budget de la commune et en général sur
toutes les recettes et dépenses soit ordinaires soit extraordinaires.

Le budget de chaque commune proposé par le président de la municipalité et
voté parle Conseil municipal est définitivementréglé par arrêté du PremierMinistre
sur l'avis du Directeur général des travaux publics.

ART. 53. Du crédit pour (~pM.!M imprévues

Les Conseils municipaux peuvent porter au budget un crédit pour dépenses
imprévues.

Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le président de la muni-
cipalité avec l'approbation du Premier Ministre.

AnT. 54. Réduction des d<!p6Mes votées par les Conseils municipaux

Les dépenses proposées au budget peuvent être rejetéesou réduites par l'arrêté
du l'remier Ministre qui les règle; il ne peut en être introduit de nouvelles
qu'autant qu'elles sont obligatoires.

ART. 55. Dons 6< <e;M

Le Premier Ministre statue sur l'acceptation ou le refus des dons et legs de
toutes sortes de biens lorsqu'il n'y a pas réclamation des familles.

CHAPITRE X. AMMiNtSTHATtOU DU PRÉSIDENT DE LA MCNtClfAUTÉ –
ORDONNANCEMENTET ACQCtTTEMENT DES DÉPENSES

ART. 56. Attributions du président de la municipalité
Le président est chargé, sous la surveillance de l'autorité supérieure



LOIS, DÉCRETS, ARHÊTÉS, ETC.

De la gestion des revenus ainsi que de la surveillance des établissements
communaux et de la comptabilité municipale

De la proposition du budget et do l'ordonnancement de dépense
Les présidents des municipalités, et, par délégation, les vice-présidents

peuvent seuls mandater les dépenses.

ART. 57. .W<M(!a<entMt< et acquiltoment des dépenses

Aucune dépense ne peut-être acquittée si elle n'a été préalablement
ordonnancée par le président sur un crédit régulièrement ouvert.

Tout mandat ou ordonnance doit énoncer l'exercice et le crédit auxquels
la dépense s'applique et être accompagné pour la constatation de la dette
et la régularité du paiement des pièces indiquées par les articles 30, 31 et 32
du décret du 27 sfar t30t ci-après rappelés

Article 30 du décret de sfar <301.

Dépenses du personnel

Etat d'effectifs ou état nominatif énon-
Soldes, traitements, salai- çant le grade ou l'emploi, la position de'

res, indemnités, vacations et présence ou d'absence, le service fait, la
secours, durée du service, les sommes dues en vertu

des lois, décrets ou décisions.

Dépenses du matériel
Achats et loyers d'immeu- t

bles et d'effets mobiliers. Copies ou extraits dûment certifiés des
Achats de denrées et mate- décrets ou décisions, des contrats de vente,

riel. soumissions et procès-verbaux d'adjudica-
Travaux de construction tionsdestravaux.conventio.isoumarchés,

d'entretienet de réparation de décomptes de livraisons de règlement et
bâtiments, de routes, etc. la liquidation énonçant le service fait et la

Travaux de confection d'en- somme due pour à compte ou pour solde.
tretien ou de réparations d'ef-
fets mobiliers, etc.

Article 31 du décret de sfar 1301. Les pièces sont adressées avec les
mandats au receveur municipal. Celui-ci conserve les pièces justificatives
et retourne à l'ordonnateur la mandat revêtu de son visa. II a pour ce
faire un délai de 48 heures pour les dépenses du personnel et de huit jours
pour celles du matériel.

Article 32 du décret de sfar 1301. Le receveur municipal poursuit, s'il
y a lieu, dans le délai déterminé à l'état précédent la régularisation dos
pièces ou du mandat lui-même.

Dans le cas où la demande de régularisation ne paraitrait pas justifiée
à l'ordonnateur, celui-ci peut requérir, par écrit et sous sa responsabilité,
qu'il soit passé outre au paiement.

Le receveur municipal avisera do cette réquisition le Premier Ministre.
S'il se produisait des réquisitions qui auraient pour effet soit de faire

acquitter une dépense sans qu'il y ait disponibilité du crédit ouvert au
budget ou justification du service fait, soit de faire effectuer un paiement
suspendu pour des motifs touchant à la validité de la quittance, le receveur
municipal ne sera pas tenu d'y obtempérer.

Les présidents des municipalités demeurent chargés, sous leur respon-
sabilité, de la remise aux ayants droits des mandats qu'ils délivrent sur la
caisse municipale.



Les mandats sont émis au nom du créancier direct; les oppositions doi-
vent être signifiées au receveur municipal.

ART. 58. Interdiction des t):'remenh et des dépassements de crédits

Les dépenses ne peuvent être acquittées que sur les crédits ouverts à
chacune d'elle, et ces crédits ne peuvent être employés par les présidents
à d'autres dépenses.

Tous virements de crédits, tous dépassements de crédits demeurent
interdits.

CHAPITRE XI. – CLÔTUM DE L'EXERCICE

ART. 59. Dernier délai pour le mt!ttds<emcn< des dépenses

Les crédits restent à la disposition du président ordonnateur jusqu'au
quinzième jour qui précède la clôture de l'exercice, mais seulement pour
compléter les dépenses auxquelles ils sont affectés.

Après le U janvier, l'exercice est clos les crédits demeurés sans emploi
sont annulés et les restes à recouvrer et à payer sont reportés de droit et
sous un titre spécial au budget supplémentaire de l'exercice pendant lequel
la clôture a lieu. Il en est de même do l'excédant final que présenterait le
compte de l'exercice clos.

Aucune dépense ne peut être ordonnancée après le quinzième jour qui
précède la clôture de l'exercice et les mandats non payés dans la quinzaine
suivante sont annulés sauf réordonnanccmcnt, s'il y a lieu, avec imputation
sur los restes libres de l'exercice clos reportés au budget do l'exercice
courant.

CHAPITRE XH. – ËCtUTURES ET COMPTES DU ['RÉSIDENT DE LA MUNtCtPAUTt!

ART. CO. –DM~'OMt';[t!<~dtf~ran(! livre livres auxiliaires

Au fur et à mesure de chaque opération d'ordonnancement, il doit en
être tenu écriture sur des registres ouverts dans chaque municipalité.

Les présidents des municipalités doivent faire tenir un journal et un
grand livre pour y consigner sommairement toutes les opérations finan-
cières concernant la fixation des crédits, la liquidation, l'ordonnancement
et le payement; ces mêmes opérations doivent être décrites avec détail
dans les livres ou registres auxiliaires dont la forme sera déterminée par
notre Premier Ministre, suivant la nature et l'importance des diverses
parties du service.

ART. 61. /t)M!t< de l'exercice c!f)S. A'<s< des j'estes « t'ecotmt'a'

Au f! octobre, le président de la municipalité et le receveur dressent,
de concert, un état des restes à recouvrer sur l'année budgétaire écoulée.

Cet état doit être placé sous les yeux du Conseil municipal.
Le receveur en conserve un double.
Lors do la présentation do l'état des restes à payer, le receveur muni-

cipal fournira l'état des recouvrements etîectués depuis le 13 octobre sur
les restes à recouvrer.

Ces recouvrements devront être terminés le 12 janvier qui suivra l'ouver-
ture de l'exercice courant.



ART. 62.–fstd!M)'M<~spc!
Dans la session où les Conseils municipaux délibèrent sur le budget du

prochain exercice, et avant cette délibération, il est procédé au règlement
définitif du budget de l'exercice clos.

A cet effet, lorsque la clôture de l'exercice est arrivée, le président de
la municipalité dresse, de concert avec le receveur municipal, conformé-
ment au modèle ci-annexé, un état des dépenses faites au 12 octobre pré-
cédent et qui n'ont pas été payées, soit parce que les entrepreneurs ou
fournisseurs n'ont pas produit en temps utile les pièces nécessaires pour
la liquidation de leurs créances, soit parce qu'ils n'ont pas réclamé, avant
la clôture de l'exercice, le payement des mandats qui leur ont été délivrés.

Il invite au besoin les premiers à lui présenter leurs mémoires dans le
plus bref délai possible, et après examen et règlement, ou saut' règlement,
s'il y lieu, il inscrit le montant de ces mémoires dans la colonne des droits
constatés; il y porte, en outre, le montant des autres sommes dues par
la commune au 12 octobre et représéntant le prix des services faits pendant
l'année expirée. La colonne suivante indique le montant des payements
effectués pour ces dépenses pendant toute la durée de l'exercice et les
différences entre les chiffres de ces deux colonnes sont portées dans la
colonne des crédits réservés aux restes à payer a reporter à l'exercice
suivant. Enfin, le président fait ressortir dans une dernière colonne le
montant des crédits ou portions de crédits qui, déduction faite des parties
employées, soit en payements matériellement effectués, dans le délai de
l'exercice, soit. en sommes réservées pour rester à payer, demeurent défini-
tivement annulés, faute par l'administration d'en avoir fait l'application
dans l'année du budget.

L'état doit être certilié conforme aux écritures tant par le receveur que
par le président, sous leur garantie et leur responsabilité respectives il
demeure entre les mains du receveur municipal qui est provisoirement
autorisé, sans attendre l'arrivée des budgets supplémentaires, à solder sur
les fonds de sa caisse les restes à payer constatés. Il ne peut toutefois
dépasser la limite des crédits ouverts au budget primitif pour l'article de
dépense sur lequel porte le reste à payer.

ART. 63. Compte d'administration que le président doit présenter

Le président prépare, d'après le modèle ci-après, le compte de l'exercice
clos qui doit comprendre en recettes et en dépenses, toutes les opérations
faites sur cet exercice, jusqu'à l'époque de la clôture il joint à ce compte
on deniers tous les développements et les explications qui doivent en
former la partie morale.

Deux expéditions du compte de gestion que le receveur doit rendre, dans
les quinze jours qui suivent la clôture de l'exercice, sont adressées par le
receveur au maire; l'une d'elle est jointe, comme pièce justificative, au
compte administratif et aux autres pièces relatives au règlement do l'exer-
cice et transmise au Premier Ministre l'autre est destinée au Conseil
municipal.

Au moyen de ces documents, réunis au budget de l'exercice et aux titres
des recettes, tels que contrats de vente, baux, que le receveur doit repré-
senter, le président prépare le procès-verbal de règlement définitif qu'il
soumet avec toutes les pièces justificatives à la délibération du Conseil
municipal.

ART. 64. Règlement définitif du compte du président

Lo Conseil municipal procède au règlement doEmtif ainsi qu'il suit



Recettes. En ce qui concerne les recettes, le Conseil ramené les évalua-
tions du budget au chiffre des recouvrements faits.

Il rapproche ensuite ces recouvrements de la somme des produits cons-
tatés afin de reconnaitre s'il y a balance entre eux ou s'il reste encore des
parties à recouvrer.

Dans ce dernier cas il apprécie les motifs de non recouvrement il admet,
s'il y a lieu, le reliquat en non valeurs les sommes admises en non valeurs
sont déduites du montant des produits constatés la différence entre ces
derniers et les recouvrements effectués au 12 octobre est comprise dans le
prochain compte du receveur municipal.

Dans aucun cas cependant, le Conseil n'apporte de modifications au
chiffre des comptes présentés.

Dépenses. En ce qui concerne les dépenses, le Conseil municipal
rapproche les payements du montant des crédits alloués par le budget ou
par les autorisations supplémentaires il fixe les excédants de crédits et il
détermine s'ils proviennent de dépenses effectives restées inférieures aux
crédits présumés ou de dépenses non entreprises dans le courant de la
première année de l'exercice; de dépenses faites, mais non liquidées ou
mandatées à l'époque de la clôture de l'exercice ou, enfin, de dépenses
mandatées, mais pour lesquelles les mandats n'avaient pas été payés à la
même époque le Conseil prononce l'annulation de ces excédants de
crédit.

Crédits à reporter au budget de l'exercice courant
Les crédits ou portions de crédits qui sont applicables à des dépenses

faites dans le courant de la première année de l'exercice mais non soldées
à la date de la clôture de cet exercice, sont reportés de plein droit et
sans nouvelle allocation, au budget de l'exercice courant où ils font l'objet
d'une section spéciale sur lequel le payement des dépenses est imputé.

Les crédits ou portions de crédits relatifs à des dépenses non entreprises
pendant la première année de l'exercice, ne peuvent être reportés au bud-
get de l'exercice suivant qu'autant qu'ils ont été alloués do nouveau par le
Premier Ministre sur le vote du Conseil municipal. Ils sont portés à la
section 2 du chapitre des dépenses supplémentaires comme étant la repro-
duction des crédits annulés au budget précédent.

Les restes à payer qui n'auraient pas été régulièrement constatés à la
fin de l'exercice et dont les crédits n'auraient pas été, par conséquent,
nominativement reportés au budget courant ne peuvent, non plus, être
acquittés qu'au moyen de crédits supplémentaires.

Les crédits reportés de droit pour restes à payer de l'exercice clos à
l'exercice suivant doivent être employés dans les délais fixés pour ce der-
nier exercice, c'est-à-dire avant le H octobre faute de quoi ils ne pour-
raient plus revivre qu'en vertu de nouveaux crédits autorisés dans les for-
mes prescrites.

Fa)/eMtM<! irréguliers. S'il arrive que les payements faits sur un article
du budget aient excédé le crédit ouvert, cet excédant doit être maintenu
dans le compte de l'exercice clos; mais comme il est à la charge du rece-
veur qui a indûment payé, le conseil fait mention de l'obligation imposée
à ce comptable de s'en charer en recette dans son prochain compte.

fMah'on de <'e;t;c~an~ définitif. Le Conseil municipal, après avoir arrêté
le chiffre total des recettes et des dépenses de l'exercice clos, détcrmins
l'excédant définitif applicable aux ressources de l'exercice suivant.

Lorsque, au lieu d'un excédant de recettes, il existe un excédant da
dépenses, qui ne provient pas de payements irréguliers, et n'est pas dès



lors do nature à être mis à la charge du receveur, aucune opération spé-
ciale n'est à faire à cet égard le procès-verbal du règlement définitif de
l'exercice clos doit seulement le constater.

Le Conseil municipal consigne ie résultat de son examen dans une déli-
bération dont le modèle est ci-annexé.

Lorsque les opérations de l'exercice sont terminées aux époques de
clôture, sans qu'il existe ni restes à payer ni restes à recouvrer, le Con-
seil municipal mentionne cette circonstance dans sa délibération et cette
mention tient lieu de toute autre justification.

Transmissionau Premier Ministre du compte d'administration. Le compte
d'administrationdoit être soumis à l'approbation du Premier Ministre et
lui être transmis on double expédition accompagné des pièces ci-après
expédition du compte de gestion rendu par le receveur; budget supplé-
mentaire de l'exercice courant en deux expéditions état des restes a
payer; délibérations du Conseil municipal relatives à ces divers objets.

CHAPITRE XIII. DU DCBCET SnPPLÉMENTAiRE

ART. 65. formaKon dit budget supplémentaire

Les recettes et les dépenses relatives aux restes à recouvrer et à payer
lors de la clôture de l'exercice, ainsi que les recettes et les dépenses nou-
velles autorisées dans le courant d'un exercice donnent lieu à un troisième
chapitre du budget conforme au modèle ci-annexé.

Chaque article du budget supplémentaire est numéroté.
La série des n" des chapitres 1 et 2 du budget primitif se continue.

ART. 66. Des crédits ouverts hors budget

Tous les crédits additionnels autorisés hors budget pour les dépenses
efTcctuéos depuis le 13 octobre au 12 octobre suivant doivent étre rattachés
au budget de cette année et inscrits sous l'article qui leur est ouvert au
budget.

CHAPITRE XIV. GESTION DU RECEVEUR

ART. 67. Du receveur MMM'ctpa!

Les recettes et les dépenses communales s'effectuent par un comptable
chargé, seul et sous sa responsabilité de poursuivre la rentrée de tous les
revenus de la commune et de tontes sommes qui lui seraient dues, ainsi
que d'acquitter les dépenses ordonnancées par le président de la munici-
palité, jusqu'à concurrence des crédits ouverts au budget.

Toute personne autre que le receveur municipal qui, sans autorisation
légale, se serait ingérée dans le maniement des deniers de la commune,
sera par ce seul fait constituée comptable et pourra, en outre, être pour-
suivie en vertu des lois comme s'étant immiscée, sans titre, dans des fonc-
tions publiques.

ART. 68. Titres de recettes. De leur transmission aux receveurs

Le Premier Ministre reçoit du président de la municipalité et remet aux
receveurs une expédition en forme do tous baux, contrats, jugements,
déclarations, rôles de taxes d'impositions et cotisations locales concernant
les revenus dont la perception est conCee au cutuptaHe.



Les receveurs sont autorises demander aux présidents que les originaux
de ces divers actès leur soient remis sur leur récépissé.

Le Premier Ministre adresse aux receveurs une expédition des budgets.
Les receveurs enregistrent avec détail, sur un carnet, les titres de recettes

que leur remet le Premier Ministre.
Les recettes municipales pour lesquelles les règlements n'ont pas pres-

crit un mode spécial de recouvrement, s'effectuent sur des états dressés
par le président de la municipalité.

Ces états snnt exécutoires après qu'ils ont été visés par le Premier
Ministre.

AM. 69. A~n)!tM<o;t des )'<cc!e!<r~

Les receveurs municipaux sont nommés par décrets rendus sur le rapport
du Premier Ministre.

ART. 70. – CsMKonnentmh'

Les cautionnements à fournir par les receveurs sont fixés dans chaque
décret de nomination et doivent être réalisés avant l'installation des
comptables.

Les cautionnementsdoivent être faits en numéraire et versés à la caisse
du receveur général des finances de la Régence. Ils ne portent pas intérêt
toutefois, les receveurs ont la faculté de convertir ees cautionnements en
rentes françaises, italiennes ou anglaises, ou en obligations tunisiennes.
Dans ce cas, le service des coupons leur est fait.

Les cautionnementsen rentes sont calculés .au cours moyen du jour de
la nomination.

ART, 71. –E~eaMMMMt~Mt'eMH~

Le receveur municipal recouvre les divers produits aux échéances déter-
minées par les titres de perception ou par l'administrateur.

Il délivre immédiatement quittancede toutes les sommesversées a sa caisse.
Les quittances sont détachées d'un journal à souche.

ART. 72. – ~Ht't&tth'oH! des y'ecet'eMM en ce qui concerne la conservation
des biens et créances f~M~e~M~ aux COMMMHM

Les receveurs municipaux sont tenus de faire, sous leur responsabilité
personnelle,toutes les diligencesnécessaires pourla perception dos revenus,
legs ou donations et autres ressources affectées au service des communes;
de faire faire, contro les débiteurs en retard do payer, et à la requête du
président de la municipalité, les exploits, significations, poursuites et
commandements nécessaires d'avertir les administrateurs de l'expiration
des baux; d'empêcher les prescriptions, de veiller a la conservation des
domaines, des droits privilèges et hypothèques de requérir, à cet effet,
l'inscription au bureau des hypothèquesde tous les titres qui en sont sus-
ceptihles enfin, de tenir registre de ces inscriptions et autres poursuites et
diligences.

Los receveurs des communes doivent, en conséquence, joindre à leurs
comptes, comme pièces justificatives, un état des propriétés foncières, des
rentes et des créances mobilières composant l'actif dos communes.

Cet état doit indiquer la nature des titres, leur date et celle des inscrip-
tions hypothécaires prises pour leur conservation ét, s'il y a des procé-
dures entamées, les situations où elles se trouvent.



Cet état, certifié conforme par le receveur, doit être visé par le Président,
qui y joint ses observations, s'il y a lieu.

ART. 73. Cas dans lesquels les feeeMM)~ peuvent se refuser à acquitter
les mandats

Les receveurs municipaux no peuvent se refuser à acquitter les mandats
ou ordonnances ni en retarder le payement que dans les seuts cas

Où la somme ordonnancée ne porterait pas sur un dédit ouvert ou t'excé-
derait

Où les pièces produites seraient iusuifisantes ou irrégulières
Où il y aurait eu opposition, dûment signifiée, contre le payement récla-

mé. entre les mains du comptable.
Tout refus, tout retard doit être motivé dans une déclaration immédia-

tement délivrée par le receveur au porteur du mandat lequel se retire
devant le président de la municipalité pour que celui-ci avise aux mesures
à prendre ou à provoquer.

Tout receveur qui aurait indûment refusé ou retardé un payement régu-
lier ou qui n'aurait pas délivré au porteur du mandat la déclaration moti-
vée de son refus est responsable des dommages qui pourraient en résulter
et encourt, en outre, selon la gravité du cas, la perte de son emploi.

CHAPITRE XV. RECOUVREMENTDE TAXES COMMUNALES ET AUTRES CftÉAKGES.

RENDEMENT SUR LES POURSUITES

ÂM. 74. Taxes communales

Les taxes communales sont perçues en vertu de décrets et d'après les
rôles et titres rendus exécutoires par le gouvernement.

Ces rôles sont remis au receveur municipal ils sont publiés par voie
d'aftiches. Il est recommandé une large publicité.

Lorsque les taxes sont divisées par douzièmes, chaque douzième est
exigible le premier du mois, pour le mois qui précède, à moins de dispo-
sitions contraires dans les décrets qui établissent ces taxes.

Les receveurs délivrent immédiatement quittance de toutes les sommes
qui leur sont versées. Ils sont tenus, en outre, d'émarger au rôle chaque
payement au moment même où il a lieu et en présence de la partie ver-
sante. Les quittances sont extraites d'un registre à souche dont le modèle
est ci-annexé. Il n'est tenu qu'un seul registre à souche pour la constatation
des recouvrementsquels qu'ils soient.

Les pièces fausses offertes en payement sont cicailléos et rendues en
cet état au porteur. Les receveurs doivent apporter le plus grand soin à
reconnaître les fonds qu'ils reçoivent du public et insister pour que les
fonds qu'ils remettent soient comptés en leur présence.

ART. '~5. Moment sur les poursuites

Les contribuables qui n'ont pas acquitté, le premier du mois, les douziè-
mes échus pour le mois précédent sont dans le cas d'être poursuivis.

Les receveurs ne peuvent commencer les poursuites avec frais qu'après avoir
adressé au contribuable retardataire une sommation de payer administrative et
gratuite. La date de l'envoi au contribuable de la sommation gratuite est constatée
à l'article du rôle en tête de la colonne d'émargement.

Le receveur municipal soumet au visa du président de la municipalité un élat



conforme au modèle ci-joint des contribuables qui n'ont pas acquitté les taxes
ci-après:

Taxes établies en vertu du décret du 28 sfar 1300; taxes du balayage; impôt de
la caroube et en général toutes les taxes qui se perçoivent en vertu de rôles
nominatifs de cotisation.

L'état ou contrainte, ainsi visé, est remis par le receveur municipal à un agent
communal chargé de faire les diligences nécessaires pour arriver au recouvre-
ment des taxes.

ART. 76. .De~ des poursuites

Les degrés de poursuites sont établis comme il suit:
)" degré, sommation avec frais;
2' degré, commandement de payer;
3' degré, saisie;
4' degré, vente.
Les poursuites par voie de sommation avec frais sont employées contre les

contribuables retardataires qui ne se sont pas libérés huit jours après la som-
mation gratuite.

Le commandement n'a lieu que trois jours après la sommation avec frais.
Si, après le commandement, le contribuable lie se libère pas, il est procédé

successivement à la saisie et à la vente des meubles et effets, en observant les
formes prescrites par l'article 79 du présent décret en ce qui concerne le recou-
vrement des créances autres que les taxes municipales.

ART. 77. Salaires des agents de poto'~ut'iM.

Le salaire des agents de poursuitesemployés à notifier la sommation avec trais
consiste en une somme fixe par bulletin de sommation. Le pi ix du bulletin de
sommation, celui du commandement, des actes de saisie et de vente sont déter-
minés dans chaque ville par un arrêté du Premier Ministre.

Les frais de poursuites sont payes aux agents communaux, au même titre que
les dépenses communales, au moyen de mandats appuyés de i'état des frais établi
par l'agent de poursuites certifié par le receveur municipal et visé par le pré-
sident de la municipalité.

ART. 78. 7!fMUDfeH:M< des frais de poursuites

Les receveurs émargent, sur les états de frais, en présence des parties ver-
santes, les payementsqui leur sont faits, en y rapportant les numéros des quit-
tances qu'ils sont tenus de délivrer pour ces recettes. Ils doivent, en outre,
annoter sur les rôles, à l'article de chaque contribuable, et dans les colonnes
réservéespour cet objet, le montant des frais d'après l'état certifié par lui et visé
par le président, ainsi que les recouvrements à mesure qu'ils sont effectués.

Am'. 79. Créances autres t/xe les taxes munK'tptth!

En ce qui concerne les créances résultant de jugements, titres exécutoires,
actes, baux, etc., les poursuites à exercer contre les débiteurs en retard ont
deux degrés

il Le commandement, à la requête du président de la municipalité. Ce com-
mandement sera fait par voie d'huissier, pour les justiciables des tribunaux
français;

2' La saisie-exécution des menbles.
Après ce dernier acte de poursuites, le receveur informe le président de la



municipalité qu'il fait procéder à la saisie-exécution; que par le procès-verbal
de cette saisie, en date du taventeaétëindiquée
pour le du mois de

Les oppositions formées contre les actes de poursuites sont jugées comme
affaires sommaires et le Président peut y défendre sans autorisation du premier
Ministre.

Le receveur municipal est compétent pour faire procéder à la saisie-arrêt,
mais il est tenu d'en donner connaissance au président de la municipalité, avant
de lui donner les suites de droit.

ART. 80. Pousuites autorisées par le décret du 3<! rabia-el-aouel ~02
En ce qui concerne les Tunisiens, il pourra être procédé contre eux conformé-

ment aux dispositions du 24 rabia-el-aoual ]302.

Article t". « Le contribuable redevable vis-à-vis de l'État, ou d'une commune,
ou d'un fermage de revenus publics, et ie débiteur d'un particulier, pourra, à
à la requête du percepteur de l'impôt ou du créancier, être emprisonnépar le
caïd, le gouvernement ou le ferik de la Driba; mais, si, dans un délai de quinze
jours, il n'a pas payé sa dette ou fourni une caution acceptée par son créancier,
il sera déféré à l'ouzara et envoyé à Tunis.

Art. 2. » Pf'ndant la durée de l'emprisonnementchez le caïd ou le gouverneur,
le contribuable redevable vis-à-vis de l'Etat pourvoiera à sa subsistance; mais
la commune, le fermier des revenus publics ou le créancier sera tenu de nourrir
son débiteur; faute de ce faire pendant un jour entier, il sera libère.

Art. 3. x Tunis, l'emprisonnement pour dettes prononce par le ferik de la
Driba ou par l'ouzara sera subi à la nouvelle prison.

t L'État pourvoiera à la subsistance de ses débiteurs. La commune, le fermier
des revenus publics et le créancier devront, au moment de l'emprisonnement,
verser entre les mains du directeur de la nouvelle prison, qui en donnera reçu,
une somme de cinq piastres. Si elle n'était pas fournie, le prisonnier ne serait
pas accepté. Cette somme devra être renouvelée tous les dix jours. Elle sera
acquise à la prison alors même que le débiteur serait libéré avant l'expiration
de la dernière dizaine.

» Le débiteur pour la nourriture duquel la provision sus-indiquée n'aurait
pas été versée par la commune, le fermier des revenus publics ou le créancier,
trois jours après l'expiration de la dernière dizaine, sera mis en liberté par le
directeur de la prison, qui en avisera l'autorité qui a prononce l'emprisonnement.

Art. 4. » Le montant des frais de nourriture versés entre les mains du direc-
teur de la nouvelle prison et constatés par ses reçus s'ajoutera au principal de
la dette, sans que cependant il puisse être plus que doublé de ce chef.

Art. 5. ;) Tout débiteur dont les biens auront été intégralement vendus, lors
même que le produit de la vente n'aura pas atteint la dette, ou qui aura justifié
de son incapacité de payer, sera l'objet d'un ordre de libération délivré par
I'ouzara.

Les dépenses d'emprisonnement à la nouvelle prison de Tunis, prononcées
conformément à l'article 3 du décret, seront payées sur le fonds de cotisation
des communes D

ART. 81. De~f~ente~~ et non t's~Mt's

Dégrèvements. Les receveurs municipaux reçoivent avis de tontes les déci-
sions portant décharge on réduction, remise ou modération des créances ou
taxes réclamées aux contribuables.

Ils annotent ces décisions sur les rôles, à l'art. de chaque contribuable; il les



annexent aux actes, titres, etc., sur lesquels portent les décharges ou réduc-
tions, remises on modérations.

Les receveurs donnent avis aux intéressés du jour où doivent s'effectuer les
remboursements.

Les remboursementsont lieu dans les mêmes formes que les autres dépenses
communales.

Les acquits peuvent, en outre, être donnés au bas des actes, titres de
créances, etc.

~« non valeurs. Le receveur municipal dresse l'état des cotes qu'il y a Heu
d'admettre en non valeur.

Cet état est appuyé de justifications, telles que certificats d'indigence, de dis-
parition des contribuables, constatant sufusamment que les cotes deviennent
irrecouvrables, de la décision dont il est parlé à l'art. 5 du décret du 24 rabia-el-
aoual 1302 précité.

L'état est soumis au Conseil municipal qui fait connaître celles de ces cotes
qu'il y a lieu d'admettre en non valeurs. fi est enjoint au receveur de poursuivre
le recouvrementdes autres.

La délibération prise à cet égard est soumise à l'exécution du premier Ministre.
L'état des cotes irrecouvrables admises en non valeurs et la délibération qui

les concerne sont aunexés au compte de gestion du receveur.
li est statue définitivement dans les formes prescrites par le chapitre )7 du

présent décret.

CHAPITRE XVI. – DES ÉCtUTUEES DES RECEVEURS

ART. 82. Principes ~HM'ŒUT

Les écritures des receveurs municipaux sont tenues en partie double.
Les articles par lesquels les comptes sont débités ou crédités sont inscrits

sur un journal, dans l'ordre chronologique des opérations; toute opération, de
quelque nature qu'elle soit, doit être décrite avec toutes ses circonstances, au
moment même où elle a lieu en aucun cas, l'enregistrement des opérations
d'une journée ne doit pas être remis au lendemain, et les soldes matériels de
caisse et de portefeuille doivent être comparés chaque jour avec les résultats
des écritures.

Le montant des articles est rapporté, jnur par jour, sur un grand livre cù les
comptes sont ouverts par nature d'opération. Les comptes du grand livre sont
additionnés tous les trois mois au moins; les totaux en sont portés sur un
relevé appelé balance, où tous les comptes se trouvent indiqués et classés. Les
soldes débiteurs et créditeurs sont portés dans des colonnes spéciales de la
balance.

Le receveur municipal~doit constater les opérations à mesure qu'elles ont
lieu, sans lacune, surcharge ni rature; les écritures faites ne peuvent jamais
éprouver d'altération, et, si des erreurs ont été commises, elles doivent être recti-
fiées par de nouvelles écritures.

Les receveurs ont à rendre des comptes de gestion annuelle. Chaque compte,
formé d'âpres les écritures et appuyé des pièces justificatives, doit présenter
la situation du comptable et les valeurs en caisse et en portefeuille, d'après le
compte précédent; la totalité des opérations faites par le receveur pendant
l'année, tant en recette qu'en dépense, et le résulta! général des recettes et des
dépenses au 12 octobre, lequel résultat doit être égal au montant des valeurs
existant eo caisse et en portefeuille à cette dernière époque

Les écritures du receveur nécessitent l'emploi des livres ci-après:
1' Un journal à souche pour l'enregistrement de toutes les recettes et pour [a

délivrance des quittances aux parties versantes;



2' Des livres de détail, dans lesquels les recettes et les dépenses sont classées
par nature;

3' Un journal général présentant toutes les opérations décrites sur les livres
de détail et la situation journalière de la caisse;

Et un grand livre contenant te rapport des comptes qui y sont ouverts, des
recettes et dépenses inscrites au journal gênera).

ART. 83. Du journal à souche

Les receveurs municipaux tiennent, pour l'enregistrementde leurs recettes et
la délivrance de leurs quittances, un journal à souche dans la forme du modèle
ei-annexé. Le journal à souche est additionne, ia fin de chaque année, avec
report des totaux des journées précédentes, de manière que le total général
soit égal au total des crédits des comptes généraux ouverts au grand livre.
En conséquence, le total de la balance d'entrée (art. 87) doit être inscrit, comme
point de départ, en tête du journal à souche, au commencement de l'année.

ART. 84. Des Ktjfe: de détail

Les livres de détail destinés à la constatation, par nature des recettes et des
dépenses, des opérations qui sont effectuées en exécution des budgets des
communes, sont tenus par exercice, c'est-à-dire qu'ils servent à l'enregistre-
ment des recettes et des dépenses propres à chaque exercice, non seulement
pendant l'année qui donne son nom à cet exercice, mais encore pendant le cin-
quième trimestre qui est accordé pour en compléter les opérations.

Il s'ensuit que les receveurs, ayant à opérer dans le cours de chaque année
les recettes et les dépenses de l'exercice qui commence et celles de l'exercice
qui achève sa période, doivent tenir concurremment ouverts les livres de détail
de ces deux exercices.

A mesure que le receveur a effectué une recette, et qu'il a délivré à la partie
versante une quittance détachée du journal à souche, il constate immédiate-
ment cette recette à l'article du livre de détail auquel elle se rapporte.

De même, chaque paiement que le receveur opère entre les mains des créan-
ciers des communes est constaté en dépense à l'article correspondant du livre
de détail de l'exercice acquel la dépense appartient.

ART. 85. Du journal général

Le journal général, qui sert en même temps de livre de caisse, est destiné à
résumer jour par jour, dans des articles passés à cet effet, lesquels reçoivent
une série de numéros d'ordre du 13 octobre au 12 octobre suivant, les recou-
vrements et les paiements constatés sur les livres de détail, ainsi que les opéra-
tions qui, par leur nature, ne doivent pas figurer aux livres de détail comme
concernant des services exécutés en dehors des budgets ou constituant de
simples mouvements de valeur.

La colonne du montant des opérations comprend toutes les opérations du
comptable.

Son total sert de contrôle aux totaux de la balance dont il est parlé ci-après.
Elle sera donc additionnée, sans interruption, depuis le 13 octobre jusqu'au

12 octobre suivant.

ART. 86. Du grand Hrre

Le grand livre contient un compte général ouvert à la commune pour y porter,
au crédit, le montant des recouvrements constatés par les articles du journal;
au débit, le montant des paiements.



Il contient, en outre t* le compte-caisse, au débit duquel sont inscrites toutes
tes sommes entrant en caisse et qui reçoit à son crédit l'enregistrement de
toutes les sommes payées; 2* les comptes de valeurs; le compte du Trésor
public; )e compte de la caisse des dépôts et consignations (numéraire et inscrip-
tions de rentes sur l'Etat); le compte des avances à recouvrer; 3° le~ comptes
des dépôts de garantie et cautionnements pour adjudications et marches; des
recouvrements de frais de poursuites et de procédure.

Les receveurs municipaux doivent, en outre, tenir des livres auxiliaires des
comptes du grand livre qui exigent des développements particuliers, tels que
comptes de loyers de maisons et terrains, de fermages de biens ruraux, etc.

ART. 87. – CMtMfe des T'e~M<<'t's aM /2 octobre de chaque <t?);tee

Le journal et le grand livre doivent être arrêtés au 12 octobre de chaque année.
Le président du Conseil municipal est appelé à constater l'existence, au 12 oc-

tobre, des valeurs matérielles qui représentent l'excédant des recettes sur les
dépenses et procède à la clôture des registres.

Ce fonctionnaire, assisté d'un membre du Conseil municipal, dresse, à cet effet.
un procès-verbal et une balance des comptes du grand-livre conforme aux
modèles ci annexés.

Les soldes de ces comptes sunt reportés, comme point de départ, au journal
et au grand livre de l'année suivante; deux articles sont, à cet effet, passés au

-journal, au moyen d'un compte à ouvrir au grand livre sous le titre de balance
d'entrée.

Par l'un de ces articles, le compte-balance d'entrée est crédité par le débit
des comptes qui présentent des soldes débiteurs.

Par l'autre article, le compte-balanced'entrée est débité au crédit des comptes
où it existe des soldes créditeurs.

CHAPITRE XVII. DES COMPTES DES RECEVEURS MUNICIPAUX

ART. 88. Du compte de gestion

Les receveurs municipaux sont tenus de rendre, chaque année, au 12 avril
au plus tard, un compte de gestion pour leurs opérationsde l'année précédente.

Ils établissent le compte des opérations complémentaires de chaque exercice
aussitôt après )a cioture, et comprennent ces opérations dans le même document
que le compte des opérations des douze premiers mois auxquelles e'ies sont
réunies pour présenter des résultats qui concordent avec ceux du compte du
président de la municipalité.

Les comptes doivent être établis conformément aux règles ci-aprèset aux mo-
dèles ci-joint.

Le terme de la période pendant laquelle les dépenses de chaque exercice
doivent être exécutées est fixé au t2 janvier de la seconde année de l'exercice;
les trois mois de la seconde année sont accordés pour payer les dépenses faites
avant le 12 octobre.

Le compte de gestion comprend t* la situation du comptable envers la com-
mune au 12 octobre, de telle sorte que l'excédant de recettes à cette époque
étant reporté au compte de l'exercice courant, les comptes soient liés les uns
aux autres, sans interruption; 2° les paiements eftcctuésjusqu'au t2 janvier sur
l'exercice clos le 12 octobre précédent.

ART. 89. Rédaction du compte

Les budgets formant la base des comptes de gestion, puisque ces derniers



n'en sont que l'exécution, doivent, ainsi que les autorisations supplémentaires,
yetretrauscrits littéralement.

Le montant des réductions des titres de recettes doit être indiqué dans la
colonne d'observations.

Les articles du compte reçoivent une seule série de numéros, qui commence
au premier article de la recette et se continue, sans interruption, jusqu'au der-
nier article de la dépense.

ART. 90. ~ode de formation des comptes

Les comptes présentent les recettes et les dépenses de l'année ainsi qnc les
dépenses de l'exercice entier.

Ils ont pour pnint de départ le solde des valeurs restant en caisse ou en
portefeuille et celui des avances à recouvrer au commencement de l'année, et
pour résultat le montant des valeurs et pièces justificatives qui représentent
l'excédant de recettes au 12 octobre.

Ce résultat doit toujours être d'accord avec le solde des comptes du grand-
livre, augmenté de celui des serviceshors budget.

Les comptes se divisent en deux parties.

ART. 91. P~eHM'et'epariM du compte

Dans la première partie du compte, destinée à consigner toutes les opéra-
tions de l'exercice dont il est rendu compte, le receveur doit se charger, en
recettes, de tous les revenus qui étaient à recouvrer au 12 octobre d'après le
budget ou les autorisations supplémentaires, sauf exceptions indiquées plus bas.

Ces revenus se composent de revenus fixes et de revenus éventuels.
Les premiers sont ceux dont la perception est faite en vertu de rôles, baux et

actes d'adjudication qui rectifient les fixations provisoires du budget, et c'est
du montant de ces titres définitifs que les receveurs sont tenus de se charger en
recettes.

Les retenus de la seconde espèce sont ceux pour lesquels il n'existe qu'une
évaluation an budget et ne peuvent être définitivement connus qu'en fin
d'exercice.

Les receveurs doivent réclamer de l'autoritéadministrative des certificats qui
étaNissent les produits réels de chacun de ces revenus ces certificats devenant
ainsi titres définitifs, les receveurs se chargent des sommes qui y sont portées.

Les opérations de l'exercice sé trouvant ainsi réunies, le compte, dans cette
première partie, fait ressortir:

t' Les restes à recouvrer au 12 octobre, qui doivent être reportés à l'exercice
suivant;

2° Les excédants de crédits à annnier ou à reporter;
3' Le reliquat définitif de l'exercice terminé, qui doit être comparé avec le

résultat du compte d'administration rendu pour ce même exercice.
Les receveurs porteront dans le compte des restes à recouvrer )a portion des

revenus qui, par des circonstances imprévues et exceptionnellesdont ils justi-
fieraient, n'aurait pu être recouvrée pendant )e cours de l'exercice et serait
cependant susceptible de l'être dans l'exercice suivant.

Ils mentionnent, dans la colonne d'observations, les pièces justificatives des
causes de retard et, sur le vu de ces pièces, l'autorité chargée déjuger le compte
rappelle, dans son arrêt, l'obligation qui est imposée au receveur d'en pour-
suivre la rentrée comme d'un produit applicable à l'exercice suivant et de s'en
charger dans le prochain compte.

Quant aux restes à recouvrer dout les receveurs demanderont l'allocation en
non valeur, en justifiant de l'insolvabilité des débiteurs ou de la caducité des
créances, tt est procédé de la manière suivante.



Lorsque le Conseil municipal, dans une délibération spéciale, a proposé
l'admission en non valeur d'une partie ou de la totalité des restes à recouvrer
dontla rentrée ne peut pas être opérée, et, lorsque la délibération a été approu-
vée par le premier Ministre, le receveur, en vertu de cette décision, inscrit
dans son prochain compte et dans la colonne à ce destinée, le montant des
produits, d'après les titres et actes justificatifs, déduction faite des réductions;
il indique, en outre, dans la colonne d'observations, le montant des valeurs
ainsi constatées, afin que le juge des comptes puisse, au moyen de cette indi-
cation, faire pour chaque non valeur l'application des pièces produites et
inscrive avec certitude, dans son jugement, la disposition nécessaire pour dé-
duire définitivement de l'actif la somme reconnue irrecouvrable.

L'arrêté ministériel d'annulation approuvant la délibération du Conseil muni-
cipal est pris au vu de toutes les pièces produites par le receveur pour établir
t'insolvabitité du débiteur ou l'impossibilité du recouvrement. Cet arrêté a pour
but unique défaire, à titre provisoire, disparaitre de l'actif de la commune les
créances jugées irrecouvrables, et non pas de dégager absolument la responsa-
bilité du receveur.

Le juge des comptes conserve le droit de forcer ces comptables en recettes
quand ils n'ont pas fourni toutes lesjustifications nécessaires à leur décharge.

La première partie du compte de gestion doit présenter
)° Les recettes et les dépenses à effectuer d'après les budgets primitifs et

supplémentaires ou les autorisations spéciales;
2* Les recettes et les dépenses effectuées sur cet exercice du 31 octobre au

12 octobre suivant;
3' Les dépenses faites pendant les trois mois suivants sur le même exercice.

ART. 92. Z~M.i"!eme partie du compte

Les recettes et les dépenses effectuées par les receveurs pour les divers
services exécutés en dehors des budgets doivent composer la deuxième partie
de leur compte de gestion. Ces services ont ordinairement pour objet

Les dépots de garantie pour adjudications et marchés;
Les excédants de versements sur les produits communaux;
Les recettes faites avant l'ouverture de l'exercice.

ART. 93. .Restât général

Les receveurs, après avoir établi chaque partie de leur compte, en forment
le résultat général.

A cet effet, ils rapportent dans le cadre qui termine le modèle:
t° Le total des recettes faites du 13 octobre au 12 octobre suivant sur le pre-

mier exercice en cours, ainsi que les recettes qui font l'objet de la partie
deuxième du compte;

2' Le total des dépenses acquittées pendant le même temps sur les mêmes
exercices et pour les mêmes services;

3° L'excédant des recettes de l'année précédente qui est présenté en tête du
compte comme premier article.

Les receveurs forment ensuite le total général de la recette et de la dépense
et font ressortir l'excédant des recettes au 12 octobre, en présentant d'une ma-
nière distincte le solde relatif aux services exécutés hors budgets et celui qui
représente les fonds appartenant à la commune.

Cet excédant doit être justifié
1" l'ar le procès-verbal de vérification de caisse dressé à la même date du

12 octobre;
2' Par la balance des comptes du grand livre.



Les receveurs rapportent, en outre, dans la deuxième partie du même cadre,
tes opérations de recettes et de dépenses effectuées sur l'exercice dont il est
rendu compte, pendant la durée de cet exercice. Ils rappellent le résultat défi-
nitif de l'exercice précèdent et font ressortir l'excédant de recette ou de dépense
de l'exercice dont il est rendu compte, lequel doit être d'accord avec )e compte
d'administrationdu président de la municipalité.

ART. 94. ~t<.)'M<ye'!ti!r!< def comptes

Pour que le compte d'un receveur soit en état d'examen, il faut qu'il soit
accompagné d'une expédition du budget primitif et du budget supplémentaireet
d'uu tableau des autorisations spéciales; de la délibération du Conseil municipal
sur le compte présenté; d'une copie certifiée du compte d'administratiou et dé-
livrée par le président de )a municipalité; de l'état de l'actif de la commune et
de i'etat du passif; du procès-verbal de situation de caisse au 12 octobre; d'une
copie de la balance des comptes du grand livre; de l'état annexé à ce bordereau
présentant le développement des comptes relatifs aux services hors budget;
enfin, des mémoires, factures ou quittances.

Les documents doivent parvenir an Ministère avant le 12 juin.

ART. 95. Retard dans la production des cf~~M. Pénalités

Les receveurs qui n'ont pas présenté leurs comptes dans les délais prescrits
par les règlements peuvent être condamnés par l'autorité administrative à une
amende de 20 à 300 piastres par chaque mois de retard.

Ces amendes sont attribuées aux municipalités dont les comptes sont en
retard.

ART. 96. Notification et exécution des jugements

Les décisions, en matière de comptes, sout notifiées au receveur municipal,
qui en délivre récépissé.

Les charges ou injonctions que ces décisions imposent au receveur doivent
être exécutées dans le délai de deux mois à partir du jour de la notification.

En y répondant, le receveur produit un état présentant dans des colonnes
distinctes:

1° La copie textuelle des injonctions;
2' Les réponses ou explications du receveur et l'indication des pièces

produites.
Si la première décision n'a pas été exécutée ou contredite dans le délai de

deux mois, il peut être rendu, à l'expiration de ce délai, une décision défini-
tive qui met à la charge du comptable, par des forcements de recettes et des
rejets de dépenses, les sommes ou partie dés sommes qui ont fait l'objet des
charges ou injonctions contenues dans le premier arrêt. Le montant du débet
ainsi constaté doit être versé en capital et intérêts immédiatement après la no-
tification de la décision définitive.

S')l s'agit d'exercer des poursuites contre un comptable en debet, une expé-
dition de la décision est signifiée au débiteur par voie d'huissier, s'il y a lieu,
avec commandement de payer, et, à défaut de paiement, le président, au nom
de la commune, fait procéder aux poursuitesjudiciaires.

CHAPITRE XVIII. SURVEtLUNCEET RESPONSABLUTÉ

ART. 97. C«?t<ro~ exercé par directeur des finances

Le directeur des finances est chargé de vérifier les caisses et la tenue des
écritures des receveur!



ART. 98. Étals périodiques à adresser au Ministère

Les receveurs municipaux envoient les 3, 13 et 23 de chaque mois, l'état de
situation budgétaire de la commune indiquant, par article, le montant des re-
couvrements et des paiements effectués; ils forment, à l'expiration de chaque
mois, une balance des comptes de leur grand livre. Ils établissent, par dizaine,
une situation sommaire, et par mois, on au moins par trimestre, un bordereau
détaiilé de leurs recettes et de leurs dépenses. (Voir modèle ei-anncxé).

Les totaux des débits et des crédits des comptes doivent se balancer entre
eux et être, en outre, conformes au total de la quatrième colonne du journal
général.

La situation sommaire s'établit d'après le cadre qui termine le modèle du
bordereau détaillé.

ART. 99. De l'unité de caisse

Chaque comptable ne doit avoir qu'une seule caisse dans laquelle sont réunis
tous les fonds appartenant aux divers services dont il est charge. Il serait dé-
claré en déficit des fonds qui n'existeraientpas dans cette caisse unique.

ART. 100. Du carnet de t'cr?'/tc<:h'o)i ~oM'nah'e/'ede !s caisse

Le receveur doit procéder à la vérification de la caisse, chaque jour, et cons-
tater, sur un carnet, ou cahier spécial, le détail, par nature, des valeurs exis-
tant matériellement en caisse ou en portefeuille.

ART. iOl. GfM'(<f! des fonds. Responsabilité en cas de vol

En cas de vol commis à sa caisse, aucun comptable public ne pe'tt en obtenir
la décharge, s'il ne justifie que ce vol est l'effet d'une force majeure.

II est statué, par le premier Ministre, les Conseils municipaux entendus, sur
les demandes formées par les receveurs en décharge pour pertes de fonds moti-
vées sur des circonstances de force majeure.

CHAPITRE XIX. DE LA FRANCHISE POSTALE ET TÉLÉGRAPHIQUE

ART. 102

Les présidentsdes municipalités ont la franchise postale et télégraphique avec
S. A. le Bey, le premier Ministre de S. A. le Bey, le Secrétaire général du
gouvernement, )e directeur général des travaux publics, le directeur des
finances.

Les receveurs municipaux ont droit aux mêmes privilèges.

ART. 103. Disposition ~tt<t~

Sont abrogées les dispositions contraires an présent décret.

13 avril 1885. Décret portant délégation du ministre du
commerce au gouverneur général civil de l'Algérie. (J. 0.,
18 avril 1885.)

Art. 1" Le gouverneur général civil de t'Algérie statuera, par délégation du
ministre du commerce, sur les demandes en nomination de courtiers maritimes.

Art.i.– Le ministreducommerceestcharge. etc.



13 avril 1885. Décret portant création d'un conseil de
prud'hommes à Oran. (J. 0~ 16 avril 1885; 2?. 0. G., 1885,
p. 422) (1).

14 avril 1885.–Décret du Bey portant concession en faveur
de la C'~ Bône-GueIma et prolongementsd'un embranchement
de chemin de fer entre Béja (gare) et Béja (ville). (J. 0. ?'.“
16 avril 1885.)

15 avril 1885. Loi portant 1° modification du paragraphe 2
de l'article 19 des lois des 11 et 18 avril 1831, sur les pensions
des armées de terre et de mer; 2° application au département
de la marine et des colonies des dispositions de l'article 6 de
la loi du 17 avril 1883, concernant l'armée de mer, et relatives
au délai pendant lequel une pension peut être réclamée. (J. 0.~
16 avril 1885.)

15 avril 1885. –Arrêté du Gouv. gén. relatif aux remises
proportionnellesallouées aux receveurs municipaux.(B. 0. G.,
1885, p. 291.)

15 avril 1885. Loi ayant pour objet 1° la déclaration d'uti.
lité publique d'un chemin de fer de Mostaganem a Tiaret;
2° l'approbation d'une convention passée entre le ministre des
travaux publics et la Cie Franco-Algérienne. (B. 0. G., 1885,

p. 378 et suiv.)

15 avril 1885. Décret réglementant l'exercice du cabotage
algérien et modifiant les dispositions du décret du 9 juillet
1874. (B. 0. G., 1885, p. 451) (2).

(l)Ceconsei)comprend: 6 prud'hommespatrons, 6 prud'hommesouvriers,
et 4 assesseurs musulmans, dont 2 patrons et 2 ouvriers.

(2) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 15 avril 1885.

MotStECR LE PKEStDHfT,

J'ai l'honneur de soumettre à votre signature un projet de décret présenté
par M. te contre-amiral, commafidant de la marine en Algérie, et destiné à
modifier quelques-unes des dispositions du décret du 9 juillet 1874, sur le
cabotage en Algérie.

L, d~t de 1874 réserve exclusivement le commandementd"s bâtiments
à vapeur aux capitaines au long cours et aux maîtres au cabotage.



Le président de la République française,
Vu l'arrêté du gouverneur général, en date du 30 juin 1836, réglementant l'exer-

cice dacahotageenAtgérie;
Vu le décret du 7 septembre 1856, sur le cabotage dans les eaux algériennes,
Vu le décret du 16 octobre 1867, sur l'extension des limites du cabotage algé-

rien
Yu le décret du 9 juillet 1874, relatif~ t'amétiorationde la situation du cabotage

algérien;
Vu les propositions du gouverneur général civil de t'Atgérie
Sur les propositions du ministre de la marine et des colonies
Le conseil d'amirauté entendu,

DÉCRÈTE:

Art. 1". Les limites du petit cabotage en Algérie, pour les bâtiments à voiles
et à vapeur, sont fixées, mais sans que le détroi' de Gibraltar puisse être dépassé.
aux cotes du Maroc et à celles d'Espagne, y compris les Baléares, à l'ouest, et à
celles de la Tunisie et de la Sardaigne, à l'est.

Art. 2.-Tout marin domicilié en Algérie, qui voudra obtenir le commande-
ment des bàtimentsa voiles et à vapeur du commerce français en Algérie ou dans
tes limites désignées ci-dessus devra réunir les conditions suivantes:

1° Etre âgé de 24 ans révolus;
2° Être Français ou naturalisé Français
3° Avoir, au moment de l'examen, soixante mois de navigation

Faire preuve des connaissances voulues devant un jury d'examen institué
dans les ports d'Oran, de Philippeville et de Bone.

Ce jury se compose:
Du directeur du port militaire d'Alger ou, à défaut, d'un lieutenant de vaisseau,

président;
D'un capitaine au long cours ou, défaat. d'un maltre au cabotage;
D'un maître de port du commerce.
Le contre-amiral, commandant de la marine en Algérie, délivrera aux candidats

Depuis dix ans, la navigation à vapeur a pris une extension considérable

en Algérie, comme partout ailleurs du reste, et elle a presque entièrement
anniliilé la navigation à voiles. It en résulte que tes patrons de la colonie
qui ne peuvent commander que des navires à voiles se trouvent depuis
quelques années dans une situation fort précaire.

Le projet de décret remédie à cet état de choses, en ouvrantà ces patrons
la faculté de commander les bâtiments à vapeur, sous la condition de satis-
faire à un examen sur les matières relatives à la conduite des machines.

Le conseil de gouvernement et le gouverneur général de l'Algérie ont
adopte ce projet, qui a aussi obtenu l'adhésion du conseil d'amirauté, sous
la réserve que la faveur concédée aux candidats au brevet de patron, de

passer les examens dans leur langue maternelle, devra disparaître à l'expi-
ration d'une période de dix années, période jugée suffisante pour ménager
la transition.

Le projet de décret que j'ai l'honneur de vous présenter, Monsieur le
Président, a. été modifié dans le sens de cette observation.

Je vous prie d'agréer, etc.
Le Ministre de la Marine et des Cotonies,

CrALmER.



dont l'aptitude sera constatée par le jury un certificat de capacité qui désignera
les points de la côte sur lesquels ils pourront exercer le cabotage.

Art. 3. Pour obtenir le brevet étendu aux côtes d'Espagne et du Maroc, à
l'ouest, et à celles de la Tunisie et de la Sardaigne, a l'est, les candidats devront,
en outre des conditions énoncées dans l'arlicle précédent, savoir lire et écrire
soit en français, soit dans leur langue maternelle, et répondre aux questions d'un
programme arrêté par le ministre de la marine et des colonies et portant sur la
théorie et la pratique de la navigation à voiles et a vapeur.

A partir du )" janvier 1SM, ces candidats devront savoir lire et écrire en fran-
çais et répondre, dans cette langue, aux questions du programme.

Art. 4 Toutefois, les candidats désignés dans les articles et 3 ci-dessus ne
sernnt pas interrogés sur Ics matières relatives à la conduitedes machines à vapeur,
s'ils déclarent, avant les examens, ne vouloir commander que des bâtiments à
voiles.

Art. 5. Les marins étrangers, naturalisés Français, porteurs de diplômes de
capitaine au long cours ou de maître au cabotage émanant de leurs anciens gou-
vernements respectifs, pourront, ainsi qu'i! est dit à l'article 6 du décret du 7
septembre <8a6, être dispensés des examens et recevoir des brevets étendus aux
limites fixées à l'article 1" du présent décret.

Art. 6. Les marins illettrés ou qui ne justifieraient que de connaissances
pratiques ne pourront obtenir que des brevets spéciaux à la côte de fAtg~rie,
dans les limite- et pour le genre de navigation que ces brevets désignèrent. lis
devront préalablementêtre reconnus, dans un examen, aptes à exercer ces corn
mandements, dans les conditions du décret de septembre 185H, et réunir les quali-
tés ononcéM en l'article du présf'nt décret.

Art. 7. Des certificats de capacité pourront être accordés exceptionnellement
aux indigènes, avec dispense d'examen, s'ils font preuve des connaissances pra-
tiques suffisantes pour commander des bâtiments a voiles dans le parcours res-
treint qu'ils demanderont.

Art. 8. Les droits des anciens patrons qui, sous l'empire du décret du
~6 octobre t867. ont obtenu des brevets de commandement de bâtiments à voiles
dans le bassin de la Méditerranée, depuis Malte jusqu'à Gibraltar, sont main-
tenus.

Art. 9. L'exercice du cabotage, dans les limites plus étendues que celles
fixées par l'article i" du présent décret, est et demeure réservé aux capitaines
au long cours et aux mattres au cabotage.

Art. )0. Les étrangers non naturalisés ne pourront entrer que pour un quart
dans la composition des équipages des bâtiments armés dans les conditions du
présent décret, conformément à l'acte de navigation du 9) septembre )799.

Toutefois, cette proportion pourra être exceptionnellement éievée la moitié
pour les bâtiments commandés par les patrons porteurs de brevets spéciaux à la
côte de l'Algérie dont il est question à l'article 6.

Art. U. – moins d'impossibilité absolue, dont l'autorité maritime sera juge,
il sera embarqué un mousse ou, à défaut, un novice sur tout bâtiment armé
ayant au moins quatre hommes d'équipage. De même, il sera embarqué un se-
cond mousse sur tout bâtiment de même nature ayant vingt hommes d'équipage,
non compris le premier mousse.

Art. M. Les examens mentiounés aux articles 3 et 6 du présent décret auront
lieu simultanément chaque année, du t" au 15 janvier, dans les ports d'Alger,
d'Oran, de Pbilippeville et de Uone. Leur date sera annoncée dans le courant du
mois de décembre

Art. <3. Pour pouvoir se présenter aux examens dont il est parte ci-dessus,



les candidats devront se faire inscrire avant le 31 décembre au bureau de l'ins-
cription maritime du port où ils demanderont a subir leurs examens.

Art. 14. Ils produiront à l'appui de leur demande, qui devra être faite sur
papier timbré et écrite par eux, s'il y a lieu:

f° Leur acte de naissance;
2° Leur acte de naturalisation, s'il y a lieu
3° L'état de leurs services
4° Un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré par le commissaire de police

du lieu de leur domicile et visé par le commissairede l'inscription maritime de
leur quartier;

5' Leur diplôme étranger, s'il y a lieu.
La dite demande devra indiquer le parcours dans lequel le candidat désire

commander et, s'il y a lieu, le genre de navigation auquel il veut se livrer.

DISPOSITIONS TRANSITOIRHS

Art. <S. Les patrons possesseurs de brevets pour le cabotage algérien a voiles
pourront se présenter devant le jury d'examen institué par l'article 2, à l'effet
d'être interrogés sur la conduite des machines à vapeur.

Les candidats reconnus admissibles recevront des certificats de capacité les au-
torisant à commander des bateaux à vapeur dans les limites fixées par leurs an-
ciens brevets, sans que ces limites puissent dépasser celles fixées par l'article
du présent décret.

Art. i6. En dehors de l'époque fixée par l'article i2 pour la réunion régle-
mentaire des jurys d'examen, ces derniers pourront, pendant l'année <8M. é~re
réunis exceptionneHementpar le contre-amiral commandant de la marine en Al-
gérie, à l'effet de procéder aux examens des patrons brevetés qui demanderaient
à bénéficier des dispositions de t'atticte 15 ci-dessus.

Art. 17 Les règlements et arrêtés relatifs au cabotage algérien sont abrogés
en tout ce qu'ils ont de contraire aux dispositions du présent décret.

Art. t8. Le ministre de la marine et des colonies est chargé, etc.

16 avril 1885. Décret qui déclare exécutoire en Algérie
l'article 8 de la loi de finances du 29 décembre 1884, relatif au
timbre des polices d'assurances contre l'incendie et sur la
vie. ~6. 0. G., 1885, p. 425.)

25 avril 1885. Décret du Bey relatif à la pêche des éponges
et des poulpes sur les côtes de la Tunisie. (J. 0. T., 7 mai 1885.)

30 avril 1885. Décret relatif aux appels dans les instances
en divorce. (J. 0. 2 mai 1885.)

Art. l". L'article M du décret réglementaire du 30 mars )8M est modifié, en
ce qui touche les appels relatifs aux instances en divorce; les appels de ces ins-
tances seront, d l'avenir, ju~és en audience ordinaire.

Art. 2. Le garde des sceaux, etc.

1er mai 1885. Arrêté du Résident de la Rép. Fr. en Tuni-
sie, qui fixe les circonscriptions du contrôle civil français



dans la Régence, en exécution du décret du 4 octobre 1884.
(J. 0. T., 14 mai 1885 (1).

3 mai 1885. Décret du Bey qui établit un droit de 8 °/. ad
p~ore/M sur les armes de luxe importées dans la Régence'
(J. 0. T., 14 mai 1885.)

19 mai 1885. Décret du Bey sur la police des inhumations
en Tunisie. (J. 0. T., 2 mai 1885.)

22 mai 1885. Décret portant création de la commune de
plein exercice de Dublineau (Oued-el-Hammam), arrondisse-
ment de Mascara. (B. 0. G., 1885, p. 494.)

22 mai 1885. Décret portant création de la commune de
plein exercice de Morris, arrondissementde Bône. (B. 0. G.,
1885, p. 541.)

26 mai 1885. Décret du Bey constituant des oudjaths à
Sfax, au Kef, à Kairouan, à Gafsa, Nebeul et Sousse. (J. 0. T.,
4 juin 1885.)

27 mai 1885. Loi sur les récidivistes. (J. 0., 28 mai 1885) (2).

4 juin 1885. Décret portant création de deux justices
de paix en Algérie à Maison-Carrée et à Palestre. (J. 0.,
5 juin 1885.)

Art. i". – I) est créé à Maison-Carrée (A)gérie) une justice de paix ressortis-
sant au tribunal de 1" instance d'Alger. La circonscription de cette justice de
paix se composera des communes de Maison-Carrée, Maison-Blanche, Fort-de-
l'Eau, Rontha; de )a commune d'Am-Taya. comprenant les centres d'Atn-Taya,
du Cap, de Matifou et d'Afn.tteïda; de ia commune de Rfghaïa, de la commune

(t) Le contrôle civil est une institution spéciale à la Tunisie; c'est une
des manifestations de notre protectorat. On sait que la convention du 8 juin
1883 donne au gouvernement français te droit de provoquer,dans la Régence,
les réformes qu'il jugera utiles pour exercer ce droit, il était nécessaire
d'avoir auprès de l'administration indigène un contrôle permanent. Les
contrôleurs civils sont nommés par décret du président de la République,
sur la proposition du ministre des affaires étrangères; ils relèvent du rési-
dent général.

(2) Aux termes de l'article 20 « La présente loi est applicable à l'Algérie
et aux colonies. En Algérie, par dérogation à l'article 2, les conseils de
guerre prononceront la relegation contre les indigènes des territoires de
commandement qui auront encouru, pour crimes ou délits de droit commun,
tes c.ûndamnu.tious prévues par l'M'ticIc 4. »



du Fondouk, de Hamedi, de l'Arbatache et la partie du douar Arbatache snbsis-
tant depuis les rattachements du !.i mars )880.

La compétence étendue, telle qu'elle est déterminée par le décret du 19 août
1854, est attribuée au juge de paix de Maison-Carrée. Ce magistrat tiendra tous
les quinze jours une audience foraine à ttouïba et au Fondouk.

Art. if est créé à Palestro (Algérie) une justice de paix ressortissant au
tribunal de t~' instance d'Alger. La circonscription de cette justice de paix
se composera de la commune de plein exercice de Palestro, comprenant les cen-
tres de population de Palestro, de Bou-Hamouda (hameau) et de Scnhadja (fermes)
de la commune mixte de Palestro, comprenant tes centres de population des Beni-
Amran, de Thiers, de Ben-Haroun et d'Aïn-M'sara (hamcaul; des douars des Oued-
Mcdjkan.Amma!, Rou-Derbala, Mosbaha. Khachenaft Djebel; desdonarsde
Guerrouma. de Bou-Kéram et de la tribu des Beni-bel-Hassen qui sont distraits
du canton de Tablât de la tribu des Beni-Khatfoun qui est distraite du canton de
Bordj-Menaïel des tribus de Senadja, des Beni-Maned, des Harchaoua et des
Ou)ad-Azi! (fraction).

La compétence étendue, telle qu'elle est déterminée par le décret du i9 août
<854, est attribuée au juge de paix de Palestro, qui, en outre, exercera les attri-
butions conféréesaux juges de paix en Kabylie par tes décrets des M août )874
et t3 décembre )879, pour lejugementdes contestations entre indigènes ou Musul-
mans étrangers.

Art. 3. L'article 8 du décret du 7 janvier 1883 est rendu applicable, en cas
de besoin, aux nouvelles justices de paix instituées par le présent décret.

Art. 4. Le présidentdu conseil est chargé, etc.

16 juin 1885. Loi sur les élections législatives, établissant
le scrutin de liste. (B. 0. G., 1885, p. 539) (1).

20 juin 1885. Décret qui sanctionne les opérations accom-
plies sur le territoire de la tribu des Ghossel (communemixte
de Remchi), en exécution des §§ 1 et 2 de l'article 2 du sénatus-
consulte du 22 avril 1863 (B. 0. G., 1885, p. 594.) (2).

23 juin 1885. Décret du Président de la Rep. fr. sur
les pouvoirs du ministre résident en Tunisie. (J. 0. T., 2 juil-
let 1885.)

Le président de la République,
Vu le décret du M avril 18S!;
Vu les lois des ~T mai )88t et 9 avril 18S4

Vu la loi du 27 mars 1883
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,

DÉCRÈTE

Art. t". Le représentant du gouvernement de la République française en Tu-

(1) L'art. 2 attribue six députés à l'Algérie, conformément aux indi-
cations du tableau annexé à la loi.

(2) Voy. eod. <oe. le rapport adressé au président de la République par
le gouverneur général sur ces opérations.



nisie porte le titre de résident gênerai et relève du ministre des affaires étran-
gères.

Art. 2. Le résident général est dépositaire des pouvoirs de la République
dans la Régence. I! a sous ses ordres les commandants des troupes de terre et de
mer, et tous tes services administratifsconcernant les Européens et les indigènes.

Art. 3. ii a seul le droit de correspondre avec le gouvernement français.
Exception est faite pour les affaires d'un caractère purement technique et d'ordre
intérieur dans chaque administration française. Ces affaires pourront être traitées
directement avec les ministres compétents par les chefs des différents services
institués en Tunisie.

Art. 4. Le résident générai communique avec les divers membres du gou-
vernement par ~'intermédiaire du ministre des affaires étrangères Il les saisie sans
délai de toutes les questions qui intéressent le département.

Art. 5. Le décret du M avril t8M est abrogé en ce qu'il a de contraire aux
dispositions sus énoncées.

Art. 6. Le ministre des affaires étrangères est chargé, etc.

30 juin 1885.–Décret qui suspend, jusqu'au 1"'janvier 1886,
l'application du décret du 19 décembre 1876 sur la pêche du
corail en Algérie. (B. 0. G., 1885, p. 569. )

4 juillet 1885.– Arrête du Gouv. gen. portant création delà
commune mixte d'Aïn-Sefra, située sur le territoire de com-
mandement du département d'Oran. (B. 0. G., 1885, p. 579.)

8 juillet 1885. Décret portant création de la commune de
plein exercice de Mercier-Lacombe. (B. 0. G., 1885, p. 581.)

8 juillet 1885. Décret portant création de la commune de
plein exercice de Bosquet. (B. 0. G., 1885, p. 607.)

12 juillet 1885. -Loi sur la propriété foncière en Tunisie (1).

TITRE 1

DES IMMEUBLES. DE LEUR IMMATRICULATION

DU TITRE DE PROPRIÉTÉ

CHAPITRE 1

DES IMMEUBLES

Les dispositions de la présente loi ne régissent que les immeubles im-
matricutes conformément aux prescriptions du chapitre JI du présent titre et les
droits réets sur ces immeubles.

()) Un grand nombre des articles de cette loi contiennent une reproduc-
tion intégrale du Code civil. H nous a paru inutile de les insérer ici; nous
nous bornons à un simple renvoi aux textes corrctiitila de notre tégistatiun,



2. Les dispositions du Code civil français qui ne sont pas contraires à la
présente loi s'appliquent, en Tunisie, aux immeubles immatriculés et aux droits
réels sur ces immeubles.

Art.3aH.-Cf.C.civ.,5t7a525.
12. Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent:
Les droits réels immobiliers
Les actions qui tendent à revendiquerun immeuble.
13. Les droits réels immobiliers sont la propriété immobilière, l'enzel et

la rente de l'enzel, l'usufruit des immeubles, l'usage et l'habitation, l'emphy-
théose, la superficie, les servitudes foncières, l'autichrése, les privilèges et les
hypothèques.

14. Les fonds de terre et les bâtiments sont les seuls immeubles suscepti-
bles d'immatriculation.

15. Tout droit réel immobilier n'existera, à l'égard des tiers, que par le fait
et du jour de son inscription à la conservation de la propriété foncière.

16. – L'existence d'un droit réel résultera, à l'égard des tiers, de son inscrip-
tion l'annulation de cette dernière ne pourra, en aucun cas, être opposée aux
tiers de bonne foi, saut les exceptions prévues aux articles 235 et 236.

]7. Tout bail dépassant une année devra être inscrit pour être opposable
aux tiers.

CHAPITRE II

DE L'IMMATRICULATION DES IMMEUBLES

SECTION t

Dispositions générales

18. L'immatriculation a pour objet de placer l'immeuble qui y a été soumis
sous le régime de la présente loi

19. Tous les droits réels existant sur l'immeuble au moment de l'immatri-
culation sont inscrits sur un titre de propriété qui forme leur point de départ
unique l'exclusion de tous droits antérieurs.

20. Les Immeubles immatriculés ressortiront exclusivement et d'unemanière
définitive à la juridiction des tribunaux français.

En cas de contestations sur les limites ou les servitudes d'immeubles contigns,
lorsque l'un d'eux sera immatriculé et que l'autre ne le sera pas, la juridiction
française sera seule compétente, et il sera fait application de la présente loi.

mais nous avons textuellement reproduit tous les articles qui apportent à
notre Code des modifications de principe on même de simple <!étai). -Les
innovations de la législation tunisienne apparaîtront ainsi plus clairement
aux yeux du lecteur.

V. sur cette loi importante 1° le projet préparé par le gouvernement
tunisien, Rerue, algérienne, 1~ part., p. 37 2" le rapport présenté par
M. le président Pantois, au nom de la sous-commission chargée d'élaborer
un projet définitif; ce projet, sauf quelques modifications, a été adopté par
le gouvernement beyiical, ~eme a~<&'tf!MM, 1' part., p. 121 3° l'étude,
sous la forme d'un rapport à M. le Gouverneur générai de l'Algérie,
publiée par M. Dain, ~cutte algérienne, l' part., p. 284.



21. Il est institué à Tunis une conservation de la propriété foncière de la
Régence.

Le conservateur de la propriété foncière est chargé
i* De l'immatriculation des immeubles
2'De la constitution des titres de propriété;
3* De la conservation des actes relatifs aux immeubles immatriculés
4° De l'inscription des droits et charges sur ces immeubles.
M.–L'immatriculationest facultative.
Pourront seutsrequérirl'immatricuiation:
t°Leproprietaire;
2'L'enzeliste(débitrentier);
3° L'usufruitier;
4°L'antichresiste;
5'Le créancier hypothécaire;
6' L'cmphytéote
Le superficiaire.
Ces cinq derniers avec le consentement du propriétaire ou de l'enzeliste pour

les immeubles tenus à enzel.

SECTION

De la procédure d'immatriculation

ji i. De la déclaration

M. – Tout requérant l'immatriculation devra remettre au conservateur de la
propriété foncière, qui lui en donnera récépissé, une déclaration signée de lui
ou d'un fondé de pouvoirs muni d'une procuration spéciale, et contenant

1' Ses nom, prénoms, surnoms et qualités;
2° Election de domicile dans une des villes de la Régence, chef-lieu de justice

de paix;
3° Description de l'immeuble portant indication de sa valeur, de sa situation

et de ses tenants et aboutissants ainsi que des constructions et des plantations
qui peuvent s'y trouver;

4° Le détail des droits réels immobitiers existant sur l'immeuble, avec la dési-
gnation des ayants droit.

Cette pièce sera établie en triple expédition, en arabe et en français, et la
traduction sera certifiée conforme par un des interprètes désignés par le conser-
vateur de la propriété foncière et assermenté. Un règlement spécial fixera le tarif
des traductions.

Elle sera accompagnée de tons les titres de propriété, contrats, actes publics
ou privés et documents quelconques,avec leur traduction, certiSéecomme il est
dit ci-dessus, en français et en arabe, de nature à faire connaître les droits réels
existants sur l'immeuble.

24. Le requérant déposera en même temps une somme égale au montant
présumé des frais d'immatriculation,ainsi qu'ils seront déterminés par un règle-
ment ultérieur

§ 2. Des publications, du bornage et du plan
25. Après l'accomplissementde ces prescriptions, le conservateur, dans les

dix jours qui suivront, enverra au caïd du territoire et au juge de paix du can-
ton dans lequel se trouve l'immeuble, une copie certifiée par lui, en arabe et
en français, de la déclaration déposée par le requérant.

Dès la réception de cette pièce, le caïd et le juge de paix en accuseront récep-
tion an fnnservatenr. Dans les quarante-huit heures qui suivront, le juge do
paixt'attiehera dans son audtMire.uueUe restera jusqu'à l'expiration des délais



Cxés par l'article 27 ci-après, le caïd la fera publier dans les divers marchés de
sou territoire.

Au reçu de l'accusé de réceptiondu juge de paix et du caïd, le conservateur
fera insérer au Journal officiel arabe el /}-aMcau un extrait du texte de la décla-
ration remise entre ses mains par le requérant, conformément à l'article 23 ci-
dessns.

26. Dans les trois mois qni suivront cette insertion, le juge de paix ou son
délégué, après avoir prévenu )e caïd, procédera au bornage provisoire de l'im-
meuble conformément aux limites indiquées par la déclaration, en présence du
requérant l'immatriculation ou lui dûment appelé, sans s'arrêter aux protesta-
tions qui pourraient se produire, mais qui seront toujours consignées au procès-
verbal.

La date fixée pour cette opération sera portée à la connaissance du public au
moins vingt jours à l'avance et le procès-verbal de bornage constatera les dili-
gences faites à cet effet.

La date de la clôture sera publiée sommairement au Journal officiel arabe et
/ra?tf<tM.

27. Le procès-verbal de l'opération du bornage mentionnerales oppositions
formulées par les tiers intervenants au cours du bornage.

Ces oppositions pourront également être faites entre les mains du juge de paix,
du caïd et du conservateur de la propriété foncière, jusqu'à l'expiration d'un
délai de deux mois à dater (le l'insertion au Journal officiel de l'avis de clôture
du procès-verbal de bornage. Passé ce déiai, toute opposition est frappée de dé-
chéance.

28. A l'expiration de ce délai, le juge de paix et le caïd enverront au con-
servateur de )a propriété foncière:

t" La copie de la déclaration communiquée
2° Les procès-verbaux des oppositions portées devant eux sinon, nu ccrtinrat

négatif;
3* Le procès-verbal de bornage;
4' Les certificats constatant l'accomplissement des formalités d'affichage à la

justice de paix et de publication dans les marchés.

29. Le requérant l'immatriculation sera tenu de remettre au conservateur
de la propriété foncière, dans un délai de trois mois à dater de l'insertion au
Journal o/cM de l'avis de clôture du procès-verbal de bornage, un plan de
l'immeuble, dressé conformément à ce bornage, selon le système métrique, par
un géomètre assermenté.

Faute de production de ce plan dans ce délai, il perdra le bénéfice de l'accom-
plissement de toutes les antres formalités, et notamment celui accordé par le
deuxième paragraphe de l'article 35 ci-après.

Le mode d'établissement et les frais du plan feront l'objet d'un règlemeut
spécial.

30. Les délais prescrits ci-dessus soit pour le bornage, soit pour le dépôt
du plan, pourront être prorogés exceptionnellement par une ordonnance motivée
du président du tribunal mixte institué ci-après, auquel est attribué à ce sujet
un pouvoir d'appréciation discrétionnaire.

Les demandes de prolongations de délai devront toujours être formulées dans
tes délais légaux.

§ 3. Des incapables et non pf~en~

31. En même temps qu'il enverra fa déclaration au caïd et au juge de paix,
le conservateur en adressera au greffe du tribunal mixte la troisième copie ainsi
que les titres et pièces déposés à l'appui de cette déclaration, Le président dési-



gnera immédiatement un juge de ce tribunal pour procéderaux enquêtes et rap-
port, dans les conditions ci-après déterminées.

Ce juge. outre les obligations qui lui sont imposées par l'article 41 ci-après,
aura pour mission de veiller, pendant le cours de la procédure en immatricula-
tion, à ce qu'aucun droit immobilierdes incapables ou des personnes non présen-
tes dans la Régence ne soit lésé; et, à cet effet, il procédera à toutes vérifications
et enquêtes nécessaires. Les pouvoirs qni lui sont conférés dans ce cas sont dis-
crétionnaires.

Sur la demande du juge-rapporteur, faite dans l'intérêt d'incapables ou de non
présents, le président du tribunal mixte pourra, dans les conditions établies par
l'article 30, accorder une augmentation de délai à l'effet de former opposition en
leur nom à une immatriculation.

32 Pourront toujours, dans les délais des articles 25 à 30, former directe-
ment opposition au nom des incapables ou non présents, les tuteurs, représen-
tants légaux, parents ou amis, le procureur de la République, les juges de paix
et les cadis.

SECTION III

/)&! oppositions à l'immatriculation

§ 1. – t.'ompOfitMo?: du ~'t'&Mts< mixte
33. Les pièces envoyées par le caïd et le juge de paix, conformcmmt à

l'article 28 ci-dessus, seront transmises par le conservateur avec les oppositions
formées directement entre ses mains, au greffe d'an tribunal mixte composé
d'un président, de six membres et d'un greuier nommés par S. A. le Hey. Le
président du tribunal mixte sera un magistrat français nommé sur la proposition
du ministre résident de France Tunis. Les membres seront proposés, trois par
le tribunal français, trois par le chafa ou à son défaut par le gouvernement
tunisien Le grenier sera nommé sur la proposition du tribunal français.

Le conservateur transmettra également au greffe de ce tribunal, dès qu'il lui
sera remis, le plan déposé en exécution de l'article 29 ci-dessus.

34. Lorsqu'il n'y aura que des justiciables du tribunal français en cause,
la chambre qui statuera sera composée de trois magistrats français;

Lorsqu'il n'y aura que des tunisiens en cause, la chambre qui statuera sera
composée de trois magistrats tunisiens

Et lorsqu'il y aura en cause des justiciables du tribunal français et des tuni-
siens, la chambre saisie sera une chambre mixte, composée de deux magistrats
français et de deux magistrats tunisiens, sous la présidence obligatoire du pré-
sident du tribunal mixte ou de son délégué.

Si des conflits surgissaient relativement à la compétence des diverses chambres
du tribunal mixte, ces conflits seraient tranchés souverainement par une décision
du tribunal, toutes chambres réunies.

§ 2. – CoHtp~e~ce et poufo:'?'! du tribunal n!M;<e

35. Les contestationsactuellement pendantes resteront soumises aux tribu-
naux qui en sont saisis, et l'immatriculation sera suspendue jusqu'à décision de
ces tribunaux.

A partir de la promulgation de la présente loi, toute personne citée pourra,
avant toute défense an fond à la citation, et par l'accomplissementdes formalités
prescrites par les articles 23 et 24 ci-dessus, dessaisir le tribunal compétent, à
condition qu'elle suive sur sa demande en immatriculation.

36. Dans le cas où une opposition à une immatriculation, requise par un
justiciable des tribunaux français, serait formée par un justiciable de ces mè.
mes tribunaux, il sera loisible a ce dernier de la purter devant la juridiction



française, pourvu qu'il le fasse avant toute déferle an fond devant le tribunal
mixte, et pourvu que l'instance soit fondée sur uu droit existant entre ses mains
avant l'insertion au Journal o/~cte< de la déclaration d'immatriculation.

Auquel cas, le tribunal mixte sursoiera à statuer sur l'admissibilité de la de-
mande à fin d'immatriculation, jusqu'après décision, passée en force de chose
jugée, du tribunal compétent.

37. Les décisions du tribunal mixte ne seront pas motivées et ne statue-
ront que sur l'admissibilité on le rejet, en tout ou cn partie, de l'immatricula-
tion et, en cas d'immatriculation, des droits réels immobiliers sur l'immeuble.

Elles ne seront susceptiblesd'aucune opposition, appel ou recours quelconque.
Elles seront transmises directement, par le gremer du tribunal mixte, au

conservateur chargé de procéder, s'il y a lieu, à l'immatriculation de l'im-
meuble.

38. Toute personne dont les droits auraient été lésés par suite d'une im-
matriculation n'aura jamais de recours sur l'immeuble mais seulement une ac-
cion personnelle en dommages-intérêts.

39. li est institué un fonds d'assurance destiné à indemniser celui qui se
trouverait lésé par l'immatriculation d'un immeuble ou par l'inscription d'un
droit réel.

Ce fonds d'assurance sera constitué et entretenu par un droit de un pour
mille prélevé sur la valeur de l'immeuble immatricule, et, après immatricula-
tion, sur le montant de chaque droit réel ou de chaque bail inscrit la con-
servation de ta propriété foncière, et par un droit fixe de un franc, payé lors
de l'inscription, pour les droits dont la valeur est indéterminée.

Ces droits sont toujours à la charge du requérant l'immatriculation ou l'ins-
cription.

40. Les demandes à fin d'indemnité seront portées devant le tribunal fran-
cais elles ne seront recevabtes contre te fonds d'assurance qu'autant queie
demandeur aura discuté au préalable les auteurs directs du dommage.

Les attributions d'indemnités allouées par ie tribunal ne pourront jamais ex-
céder les deux tiers du fonds d'assurance au moment du jugement.

§ 3. Procédure devant le tribunal mixte

41. Le grenier remettra au juge-rapporteur, commis par le président du
tribunal mixte, conformément à l'article 3t, les pièces que lui aura transmises
le conservateur en vertu des dispositions des articles 3t et 33.

Ce juge mettra en demeure les opposants de lui faire parvenir leur requête
introductive d'instance dans un délai de quinze jours, augmenté des délais de
distance en vigueur en Tunisie près de la juridiction française.

Si, dans cedéiai,.ia requête introdnctive d'instance n'est pas produite, le tri-
bunal déclarera la réclamation déchue.

La requête introductive d'instance devra contenir tous les moyens invoqués
par )e réclamant et être accompagnée des pièces à t'appui; le requérant l'imma-
triculation sera invité par le rapporteur à en prendre connaissance et à répondre
dans un délai qu'il lixera.

Toutes notifications aux parties intéressées dans une instance pendante de-
vant le tribunal mixte seront faites administrativement.

42. Toute demande en immatriculation fera l'objet d'une décision du Tri-
bunal mixte, qui statuera sur son admissibilité totale ou partielle, fera rectifier
le bornage et ie pian, s'il y a lieu, et relatera les inscriptions à porter sur le
titre de propriété.

Elle sera signée par tous les membres qui y auront participé, et sera classée
aux minutes du gretfe.



Le conservateur procédera à l'immatriculation sur l'expédition conforme qui
en sera délivrée par le greffier et contresignée par le président du tribunal
mixte.

En.même temps qu'il procédera à l'immatriculation d'un immeuble, lo con-
servateur inscrira les droits réels immobiliers existant sur cet immeuble tels
qu'ils résultent de la décision dn tribunal mixte.

Les parties du domaine public comprises dans un immeuMe immatricule ne
sont pas astreintes à l'immatriculation, et les droits qui s'y appliquent subsis-
tent indépendamment de toute inscription.

43. Les frais des instances devant le tribunal mixte seront supportés par
celle des parties qui sera condamnée par ce tribunal; ils seront taxés par le
président.

CHAPITRE III
DU TITRE DE PROPRIÉTÉ

SECTION [

De Ma&KtMtMHt du titre de propriété
44. Chaqne immatriculation donne lien à l'établissement, par le conserva-

teur de la propriété foncière, d'un titre en langue française comportant le) des-
cription de l'immeuble avec ses tenants et aboutissants, sa contenance, les
plantations et constructions qui s'y trouvent, et l'inscription des droits réels im-
mobiliersexistant sur l'immeuble et des charges qui le grèvent.

Le plan et le procès-verbal de bornage y restent annexes.
Chaque titre de propriété porte un numéro d'ordre.
45. Ce titre restera déposé dans les archives de la conservation de la pro-

priété foncière.

46. Lorsqu'uu immeuble est divisé, soit par suite de démembrement, soit
par suite de partage, il est procédé an bornage de chacun des lots par un géo-
mètre assermenté, qui rapporte cette opération sur une expédition du plan. 11

est établi un titre et un plan distincts pour chacune des divisions de l'immeu-
ble.

47. Les inscriptions conservent te droit qu'elles relatent, tant qu'elles n'ont
pas été rayées on modifiées on que le droit n'a pas été prescrit.

48. Lorsque le titre de propriété sera étabfi au nom d'un mineurou tout au-
tre incapable, l'âge du mineur et la nature de l'incapacité seront indiqués sur
le titre.

49. Lorsque le titre de propriété sera établi au nom d'une femme mariée
sous le régime dotal, mention de cet f'tat devra être faite sur le titre. Lorsque ta
femme reprendra la libre administration de ses biens, elle pourra obtenir la
rectification de son titre.

50. -Lorsque le conservateur établira un nouveau titre de propriété, il an.
nulera le précédent, en y apposant une mention spéciale d'annulation signée de
lui avec le timbre de la conservation et une griffe d'annulation apposée sur tou-
tes les pages. tt annulera de la même façon la copie et la conservera dans ses
archives.

SECTION Il
Des copies de titres de propriété

Xt. Tout propriétaire on enzeliste, à exclusion de tous autres, aura droit
à une copie exacte et complète du titre de propriété.



Cette copie sera nominative, et le conservateur en certifiera l'authenticitéen y
apposant sa signature et le timbre de la conservation.

Les autres intéressés n'auront droit qu'à la délivrance de certificats d'ins-
cription.

52.–Lorsque deux ou plus de deux personnes seront propriétaires indivis
d'un immeuble, des duplicala authentiques du titre de propriété Stront délivrés
au nom de tous les propriétaires indivisément et à chacun d'eux.

SECTION III
Des oppositions COMMft'StOt't'M

53. Toute demande tendant à faire prononcer l'annulation on la modifica-
tiou de droits réels immobiliers sera inscrite elle-même, avant d'être portée
devant le tribunal, en regard de l'inscription du droit qui fait l'objet du litige.

La validité des inscriptions ultérieures restera subordonnée à la décision ju-
diciaire.

54. Si la demande n'a pas été inscrite, le jugement n'aura d'effet, vis-à-vis
des tiers, qu'à dater du jour de son inscription.

55. Tout commandement à fin de saisie immobilière pourra être signifié au
conservateur de la propriété foncière, qui l'inscrira. A partir de cette significa-
tion, aucune inscription nouvelle ne pourra être prise sur l'immeuble pendant
les délais détermines par les lois de procédure.

T1TREU

DE LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE

56. La propriété immobilière est le droit de jouir et disposer d'un immeu-
ble par nature ou par destination de la manière ta plus absolue, pourvu qu'on
n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements.

57. Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause
d'utilité publique et conformément aux lois en vigueur sur ies expropriations.

58. -La propriété d'un immeuble donne droit sur tout ce qu'il produit et
sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement.

Ce droit s'appelle le droit d'accession.

CHAPITRE 1I

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT PAR L'IMMEUBLE

Art. 59 6t Cf., C. civ. 547 à 549.

62. Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme propriétaire,
en vertu d'un titre dont il ignore les vices.

Il cesse d'être de bonne foi du moment où les vices de sa possession lui sont

connus.
CHAPITRE II

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'UNIT ET S'INCORPORE A L'IMMEUBLE

63. -Tout ce qui s'unit et s'incorpore à l'immeuble appartient au proprié-
taire, suivant les règles qui seront ci-après établies.

Art. 64 à 67; Cf., C. civ. 552 à 555.

68. Les atterrissements et accroissements qui se forment successivement
et imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une rivière s'appel-
lent alluvion.
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L'alluvion profite au propriétaire riverain, à la charge de laisser le marchepied
ou chemin de halage, conformément aux règlements.

Art.69a71.Cf.,C.civ.,557a559.
72. Les ttes, îlots, atterrissements, qui se forment dans le lit des fleuves,

des rivières ou des cours d'eau, appartiennent à l'Etat, s'il n'y a prescription
contraire.

73. Si un cours d'eau, une rivière ou un fleuve, en se formant nn bras
nouveau, coupe et embrasse le champ d'un propriétaire riverain et en fait une
lie, ce propriétaire conserve la propriété de son champ.

74. Si un fleuve on une rivière se forme un nouveau cours en abandonnant
son ancien lit, les propriétairesdes fonds nouvellement occupés prennent, à ti-
tre d'indemnité, l'ancien ht abandonné, chacun dans la proportiondu terrain
qui lui a été enlevé.

75. Les accroissements ou modifications d'un immeuble par l'un des moyens
énoncés dans les articles 68, 69, 71 et 74, ci-dessus, peuvent donner lieu à la
rectification du titre de propriété, du bornageet du plan

Elle sera autorisée par le tribunal de la situation de l'immeuble, sans qu'il
soit nécessaire d'accomplir les formalités prescrites par le Chapitre II du Ti-
tre 1 de la présente loi.

76. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un antre colombier,
garenne ou étang, appartiennent au propriétaire de ces objets, pourvu qu'ils n'y
aient point été attirés par fraude et artifice.

CHAPITRE III

DC DROIT DE PRËEMPTtON

77. La préemption est le droit reconnu à tout copropriétaire indivis d'un
même immeuble, à tout cohéritier sur les immeubles de la succession, à tout
copropriétaire divis d'une maison d'habitation, au superficiaire pour l'acquisition
du sol et au propriétaire du sol pour l'acquisition de la superficie, d'acquérir la
portion vendue à un tiers, en se substituant à cet acquéreur, moyennant le
remboursement du montant de la vente avec le prix des améliorations et les
coûts du contrat.

78. Ce droit sur un même immeuble s'exercera, par voie de préférence,
dans l'ordre suivant

1" Le propriétaire du sol vis à vis du superBciaire, et réciproquement;
2° Les cohéritiers;
3' Les copropriétaires divis ou indivis.
Pour ces dernières catégories, celui qui a la part la plus considérable sur

l'immeuble sera préféré à celui qui a une part moindre.
En cas d égalité, le sort décidera entre ceux qui veulent bénéficier de la pré-

emption.

79. S'il y a contestation sur l'importance de leur part, le président du tri-
bunal, sur ordonnance, la fera déterminer par un expert.

Le tirage au sort, en cas d'égalité, se fera devant le greffier du tribunal, qui
en dressera procès-verbal.

80. Le cohéritier, le copropriétaire, le propriétaire du sol ou le superfi-
ciaire qui voudra exercer la préemption devra en faire une notification à l'ac-
quéreur de l'immeuble dans le délai de huitaine augmenté du délai des distances,
sans que ce délai puisse jamais être supérieur à deux mois, à partir du jour où
ils auront eu connaissancede la vente, avec offres réelles de rembourser à l'ac-



quéreur son prix d'acquisition ainsi que le prixdesaméiiorationsettousies
loyaux coûts accessoires.

Passé ce délai, ils seront déchus de l'exercice de ce droit.
8). L'acquéreur, après inscription de son droit, pourra notifier son contrat

d'acquisition a tout ayant droit à la préemption, qui en sera déchu s'it ne l'exerce
dans le délai de huitaine à partir de cette notification, comme il est dit à l'arti-
cle précédenL

82. Le droit de préemption se prescrit dans tous les cas par six mois à par
tir du jour de la vente

TITRE III

DE L'ENZEL

83. L'enzel est une propriété foncière grevée d'une rente perpétuée.

M. Le montant des arrérages doit être inscrit avec )e droit lui-méme.
85. Les arrérages se prescrivent par cinq ans.
86. En aucun cas le crédit rentier ne pourra, à mains de conventioncontraire,

être contraint il recevoir le remboursement de sa rente.

87. it a sur l'immeuble tenu à enzel un privilège pour le paiement de sa
rente, et le droit suit t'immeubie en quelque main qu'il passe.

88. En cas de non paiement de la rente par le crédit rentier, il peut poursui-
vre ia vente de l'immeuble tenu à enzel pour avoir paiement des arrérages échus.

<'). En cas d'insuffisance du prix de vente, l'enzeliste (débit rentier) ne sera
tenu personnellement que des arrérages des deux dernières années qui pourront
être dues.

TITRE IV

DE L'USUFRUIT DES IMMEUBLES

90. L'usufruit immobilier est le droit de jouir d'un immeubte dont un autre
a la propriété comme le propriétaire lui-même, mais a la charge d'en conserver
la substance.

Art.9)et9~.–Cf.,C.c:v.379et380.
93.–npeut6treét.ih)i;
<* Sur la propriété immobilière;
2° Sur i'enzet;
3'Suriarentedei'enzei;
4" Sur t'emphytéose pour le temps de sa durée
S'SurtasuperScie.

SECTION 1

Des droits de l'usufruitier
Art. 9ta M5. Cf., C. civ..art. 682a6t6.

SECTION III
Comment l'usufruit prend /!n

<M. L'usufruit s'éteint:
l't'aria mort de l'usufruitier;
2' Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé;



3° Par la consolidation ou la réunion sur la même tête des deux qualités d'u-
sufruitier etde propriétaire;

4° Par le non usage dit droit pendant vingt oM
5* Par la perte totale de l'immeuble sur ieque) l'usufruit est établi.
Art. ~7 t33. Cf.. C. civ., 6)8 à 624.

TITRE V

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION

Art. 134 à i45. Cf., C. civ., 625 à 636.

TITRE VI
DE L'EMPHYTÉOSE

t46 L'emphytéose est un droit réel immobilier qui consiste à avoir la pleine
fouissanced'un immeuble appartenant à autrui, sous la condition de lui payer une
redevance annuelle soit en argent, soit en nature, en reconnaissance de son droit
de propriété.

147. L'emphytéose ne pourra être établie que pour une durée d'au moins
vingt ans, et jamais au délit de quatre-vingt-dix-neuf ans.

Tout bail d'une durée de vingt ans et au-dessus sera présumé bail emphytéoti-
que, à moins de stipulation contraire soit dans ie bail, soit dans un acte séparé.

14S.– L'emphytéote exerce tous les droits attachés à la propriété du fonds,
mais il ne peut rien faire pour en diminuer la valeur.

II a, par exemple, la faculté d'aliéner son droit, de l'hypothéquer et de grever
le fonds emphytéotique pour la durée de sa jouissance.

149. L'emphytéose s'éteint
fpar)a confusion
2* Par la destruction du fonds;
<° Par la prescription.

TITRE VII

DE LA SUPERFICIE

150. Le droit de superficie est un droit réel immobilier qui consiste à avoir
des bâtiments, ouvrages ou plantations sur un fonds appartenant à autrui.

151. Celui qui a le droit de superficie peut toujours l'aliéner et l'hypothéquer.
Il peut grever de servitudes les biens qui font l'objet de son droit, mais dans

la limite qui lui appartient pour l'exercice de ce droit.

152. Le droit de superficie s'éteint:
i° Paria confusion;
9' Par la destructiondu fonds
3'Paria prescription.

TITRE VIII
DES SERVITUDES FONCIÈRES

1M. – Une servitude est une charge imposée sur un immeuble pour l'usage et
)'uti)ité d'un immeuble appartenantà un autre propriétaire.

154. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations



imposées par la loi, ou les conventions entre propriétaires; dans les deux pre-
miers cas elle n'est pas assujettie à l'inscription.

CHAPITRE 1

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES LIEUX

155. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à

recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y
ait contribue.

Le propriétaire inférieur ne peut point é!ever de digue qui fmpcche cet écou-
lement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds
inférieur.

156. -Tout propriétaire petit obliger son voisin au bornage de leurs immeu-
bles contigus. Le bornage entre deux immeubles immatriculés se fait à frais
communs.

157. Tout propriétaire peut clore son héritage, sauf l'exception portée en l'ar-
ticle )"9.

158. Le propriétaire qui veut se c)ore perd son droit au parcours ~t vaine
pâture, en proportion du terrain qu'il y soustrait.

CHAPITRE II

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI

Art. 159 à 162. Cf., C. civ. <i49 à 652.

SECTION 1

Du mur et du fossé mitoyens

Art. 163 et 164. Cf., C. civ. 653, 654.

165. -Le dessus d'une rue est présumé dépendance du domaine public s'il n'y
a titre ou marque du contraire.

)) y a marque de propriété privée lorsqu'il existe des constructions au-dessus
de la rue ou au moins des arceaux joignant les murs élevés de chaque coté de
la rue.

Lorsqu'une construction ou l'arceau placés au-dessus de la rue seront détruits
par vétusté, accident ou autrement, le propriétaire perdra le bénéfice de la pré-
somption qui en résultait à son profit.

Il ne pourra, en aucun cas, reconstruire à moins d'une autorisation spéciale.
La propriété privée du dessus d'une rue a pour conséquence la mitoyenneté du

mur sur lequel s'appuie l'arceau ou la construction, à moins de titre contraire.

Art. 166 à 17). – Cf C. civ. 6M à 659 et 662.

m. Nul n'esL tenu de céder à sou voisin la mitoyenneté de son mur; cepen-
dant dans le ca< d'exhaussement d'un mur mitoyen, le voisin qui n'a pas contrie
hué peut en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense qu'a eouté-
l'exhaussement et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excédant d'épaisseur,
s'il y en a.

Art. 173 à 1M. Cf., C. civ. 66t a 673.

SECTION H

~e ta distance et des ouvrages intermédiairesrequis pour cerlainesconstructions

Art. t8!t. Cf., C. civ. 674.



SECTION III
Des vues !Ur la propriété de son t'0!.HK

Art. 184. Cf., C. civ. 675.

185. Une fenêtre ne peut être ouverte sur le fonds du voisin, même dans
une rue, si son horf) extérieur n'est distant de trois mètres ait moins de la limite
de ce fonds ou du mur de la maison élevée sur ce fonds, à moins du consente-
ment des voisins intéressés, donné conformément aux règlements ou usages lo-
caux.

I! en est de même des fenêtres et des portes à ouvrir dans les impasses, quelle
qu'en soit la largeur.

j86. Aucune fenêtre donnant vue dans l'intérieur de t'habitation du voisin ne
pourra être ouverte sans son consentement..

187. L'élévation des constructions urbaines sera déterminée par arrêté mu-
nicipal.

Les personnesqui auraient & réclamer coutro l'ouverture d'une porte ou d'une
fenêtre ou l'élévation d'une construction, faites contrairement aux dispositions do
la présente section, auront un délai de six mois à dater de l'ouverture ou <)e la
construction pour formuler leur opposition passé ce délai elle ne sera plus rece-
vable.

SECTION IV
De l'égout des toits

Art.i8S.–Cf.,C.civ.68t.

SECTION V

Du droit de passage

Art. 189 à 192. Cf., C. civ. 682 à 685.

CHAPITRE III
UESSEE.VITUDESËTABLrES PAR t.EFAtT DE L'HOMME

SECTION 1

Des ~toe~M espèce de .!en;t<M~M qui peuvent être ~a&HM sur les immeubles

Art.<93a]96.–Cf.,C.civ.686a689.

SECTION!! ][
Comment s'établissent les scrt'~n~e.!

t97. Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par titre ou par la
possession de vingt ans.

198. Les servitudes continues non apparentes, et tes servitudes discontinues
apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que par titres.

La possession, même immémoriale, ne suffit pas pour les établir.

Art. 199 et MO. Cf., C. civ. 69~ et M3.

Art.90tet2M.–Cf.,C.civ.69!iet696.

SECTION III
Des droits du propriétaire du fonds auquel la servilude est due

Art.ï«Sàtus.–Cf.,C.civ.M7a7M



SECTION IV
Comment ~'dtet'yne/ti les Mruthtf~!

Art.2()9t!t).–Cf.,C.civ.7t)3a705
212. La servitude est éteinte par le non usage pendant vingt ans.
Art.9I3a!t6.–Cf.,C.civ.707a710.

TITRE IX

DE L'ANTICHRÈSE

!t7. L'antichrèse est la remise d'un immeuble par le débiteur à son créancier
pour sûreté de sa dette.

Art. ~8 à M6. – Cf., MM à 209).

227. Le créancier répond, selon le droit commun, de )a perte ou détériora-
tion de l'immeuble qui serait survenue par sa négligence.

Le débiteur doit tenir compte au créancier des dépenses utiles et nécessaires
que celui-ci a faites pour la conservation de l'immeuble remis en antichrèse.

TITREX

DES PRIVILÈGES

!28. Le privilège est un droit réel immobilier que )a qualité de la créance
donne à un créancier d'être préféré aux autres créanciers même hypothécaires.

ii n'est pas assujetti à l'inscription, sauf celui du crédit rentier de l'enzel, et
dans ce cas l'inscription prise aura ta même durée que le privilège.

M9. Les créances privilégiées sur le prix des immeubles sont les suivantes
et s'exercent suivant l'ordre établi ci-après

1* Les frais de justice
2"Les droits du trésor;
9° Les frais funéraires;
4' Les frais quelconquesde la dernière maladie, concurremment entre ceux à

qui ils sont dus;
&' Les salaires des gens de service pour l'année échue et ce qui est dû pour

l'année courante
6° Les fournitures de subsistances faites au débiteur et a sa famille savoir,

pendant les six derniers mois, par les marchands en détail, tels que boulangers,
bouchers et autres et pendant la dernière année, par les maîtres de pension et
ntarciiandsengros;

7' Les arrérages dus au crédit rentier de t'enMt.

MO. – Tous ces privilèges, excepté celui du crédit rentier de l'enzel, ne s'exer-
cent sur le prix des immeubles qu'à défaut de mobilier.

TITRE XI

DES HYPOTHÈQUES

23). – L'hypothèque est un droit réel immobilier sur tes immeubles affectée
à l'acquittement d'une obligation.

Elle est, de sa nature, indivisible, et sub'iste en entier sur tous les immeubles
affectés sur chacun et sur chaque portion de ces immeubles.

Eiic les suit dans quelques mains qu'ils passent.
ÏM.–L'hypotitequen'aUeuquedans les cas et suivant les formes autorisées

par la loi.



!33. – Sont seuls susceptiblesd'hypothèque
1° La;'ropriété immobilière qui estdanslecommer'~e;

L'usufruit des immeubles pour le temps de sa durée
3° L'onzel
fLarentedei'enzel;
S* L'emphytéose pour le temps de sa durée;
6* La superficie.

234. L'hypothèque acquise s'étend aux act'essoires réputés immeubles et aux
améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué.

M5 L'inscription d'une hypothèque sera annulée et ne produira aucun effet.
même a l'égard des tiers, si elle est prise dans le délai pendant lequel les actes
faits avant l'ouverture des faillites sont déclarés nuls.

M6. – !1 en est de même entre les créanciers d'une succession, si l'inscription
n'a été faite par t'un d'eux que depuis l'ouverture et dans le cas où la succession
n'est acceptée que sous bénéfice d'inventaire.

M7. Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêts ou arrérages a
droit d'être colloqué pour une année seulement et pour l'année courante au
mémo rang d'hypothèque que pour son capital, à condition toutefois que ce
droit résulte de l'acte, qu'il soit inscrit et que le taux de t'intérét toit indiqué
dans l'acte et l'inscription.

238. – L'hypothèque est volontaireon forcée. Elle ne s'acquiert dans les deux
cas que par l'inscription. Les inscriptions prises auront )a même durée que l'hy-
pothèque.

CHAPITRE 1

DES HYPOTHÈQUES FORCÉES

93!). L'hypothèque forcée est celle qui est acquise en vertu d'une décision
de justice, sans le consentement du débiteur, et dans les cas ci-aprè< déterminés:

1° Aux mineurs et aux interdits sur les immeubles des tuteurs et de leurs cau-
tions

2° A la femme sur les immeubles de son mari, pour sa dot, ses droits matri-
moniaux, 1 indemnité des obligations du mari dont elle est tenue et le remploi du
prix de ses biens aliénés;

3° Au vendeur sur l'immeuble vendu, quand il n'a pas été réservé d'hypothèque
conventionnelle pour le paiement du prix.

*40. A l'ouverture d'une tutelle ou d'une interdiction, ie conseil de famille
désigne contradictoirement avec le tuteur ceux de ces immeubles qui seront
grevés d'hypothèque,et fixe la somme pour laquelle l'inscription sera prise.

241. Si, dans le cours de la tutelle ou de l'interdiction, les garanties
données par le tuteur se trouvent modifiées ou deviennent insuffisantes, le con-
seil de famille peut en exiger de nouvelles; si elles sont devenues excessives, il
peut les diminuer.

2<ï. – Dans tous les cas, à défaut du consentement du tuteur, ta déiiMration
du conseil de famille sera soumises l'homologation du tribunal et le droit à l'hy-
pothèque résultera du jugement de ce tribunal.

~49. – La convention matrimoniale, s'il y en a, détermine les immeubles du
mari qui sont grevés d'hypothéqué. l'objet auquel s'applique la garantie, et la
somme jusque concurrence de laquelle l'inscription peut être prise.

~44. – S'il n'a pas été stipulé d'hypothèqueou en cas d'insuffisance des garan-
ties déterminées par le contrat, la femme peut, dans le cours du mariage, et en
vertu d'un jugement du tribunal, il défaut du consentement du mari, pour toutes



les causes de recours qu'elle peut avoir contre lui, soit à raison d'obligations par
elle souscrites, ou d aliénation de ses propres, ou de donations ou de successions
auxquelles elle est appelée, requérir inscription d'une hypothèque sur les im-
meubles de son mari.

Le jugement, dans ce cas, détermine la somme pour laquelle l'inscription sera
prise, l'objet a garantir, et les immeubles sur lesquels l'inscription se fera.

Lorsque tes garanties seront devenues excessives,le mari pourra en demander
la diminution au tribunal.

Ï<5. – Le mari on le tuteur pourra toujours être dispensé de t'hypothèque en
constituant un gage mobilier ou une caution, lorsque cette substitution sera re-
connue sufHsante par une décision de justice.

M6. Le vendeur d'un immeuble peut, dans )e contrat de vente, stipuler de
son acheteur une hypothèque sur l'immeuble vendu pour garantie du paiement
total ou partiel du prix.

)) peut également stipuler qu'en cas de nouvelle transmission de la propriété
de l'immeuble avant paiement total ou partiel du prix, il conservera l'action en
résolution de la vente.

347. A défaut de stipulation d'hypothéqué, le vendeur peut, eu vertu d'un
jugement du tribuoal, requérir inscription sur le dit immeubte.

Le jugementpourra également, sur les conclusions du vendeur, lui accorder
la conservation de son action en résolution en cas de transmission ultérieure de
!a propriété de l'immeuble avant paiement total ou partiel du prix.

Ï48. A défaut d'inscription de la clause de conservation de i'action résolu-
toire résultant du contrat ou du jugement, la résolution de la vente ne pourra en
aucun cas être opposée am tiers.

M9. Dans ces divers cas, le président du tribunal pourra, en cas d'urgence,
ordonner toutes inscriptions conservatoires, lesquelles n'auront d'effet que jus-
qu'au jugement définitif. Si le jugement définitif maintient tout ou partie de
l'inscription, ce qui aura été conservé prendra rang à la date de l'inscription
prise conservatoiremcut.

CHAPITRE II

DES HYPOTHÈQUES VOLONTAIRES

MO. Les hypothèques volontaires ne s'établissent que par un écrit authenti-
que ou sous seing privé. Elles ne peuvent être consenties que par ceux qui ont la
capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent.

Mt. Les écrits faits en pays étrangerspeuvent donner hypothèque sur des
immeubles sis en Tunisie, à condition de se conformer aux dispositions de la
présente loi.

~M. Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une condition,
ou résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir qu'une
hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision.

!53. Les biens des mineurs et des interdits, et ceux des absents, tant que
la possession n'en est déférée que provisoirement, ne peuvent être hypothéqués
que pour les causes et dans les formes établies par la loi.

SECTION 1

Ile l'hypothèque testamentaire

!<. – L'hypothèque testamentaire est celle qui est établie, pour un chiffre
déterminé, par le testateur, sur un ou plusieurs de ses immeubles spéciak'ment
désignés dans le testament, pour garantir les legs par lui faits.



SECTION Il
7)< l'hypothèque conventionnelle

955. – t[ u'y a d'hypothèqueconventionneiie valable, et pouvant en conséquence
être inscrite, que celle qui, soit dans le titre constitutif de )<< créance, soit dans
un titre postérieur, déclare spécialement la nature et la situation de chacun des
immeubles appartenant au débiteur, sur lesquels il consent l'hypothèque de la
créance.

956. Si les immeublesauectés a t'hypothèque ont péri ou éprouvé des dégra-
dations, de manière qu'ils soient devenus insuffisants pour la sûreté du créancier,
celui-ci a le droit de réclamer le remboursementde sa créance.

Néanmoins le débiteur sera admis à offrir un supplément d'hypothèquesi la perte
ou les dégradations ont lieu sans sa faute.

237. L'hypothèque conventionnellen'est valable et ne peut, en conséquence,
être inscrite qu'autant que )a somme pour laquelle elle est consentie est détermi-
née dans i'acte.

Si la créance résultant de l'obligationest conditionnetie, la condition sera men-
tionnée dans l'inscription.

258. L'hypothèque consentie pour sûreté d'un crédit ouvert, à concurrence
d'une somme déterminée qu'on s'oblige à fournir, est valable et peut en consé-

quence être inscrite elle prend rang à la date de son inscription, sans égard aux
époques successives de la délivrance des fonds.

CHAPITRE III
DU RANG DES HYPOTHÈQUES ENTRE ELLES

259. L'hypothèquesoit volontaire, soit forcée n'existe à l'égard des tiers et
n'a rans entre les créanciers que du jour de l'inscription prise dans la forme et
de la manière prescrites par la présente loi.

260. Tous les créanciers inscrits )e même jour exercent en concurrence une
hypothèqne de la même date, sans distinction entre l'inscription du matin et
celle du soir, quand même cotte différence serait marquée par le conservateur.

CHAPITRE IV

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES ENTRE ELLES

261. Les créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un immeuble le sui-
vent en quelques mains qu'il passe pour être colloqués et payés suivant l'ordre
de leurs inscriptions.

Art. M! à M5. -Cf., C. civ. !167 à 9169 ()).
Art. 9M et 266. Cf., C. civ. 2172 et Ï173.

967. Le délaissement par hypothèque se fait au greffe du tribunal de la
situation des biens, et il en est donné acte par ce tribunal.

Le greffier doit en prévenir immédiatement )e conservateur,qui en fera men-
tion sur le titre de propriété.

Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé à t'immeuHo délaissé
un curateur sur lequel la vente de l'immeubleest poursuivie dans les formes pres-
crites pour tes expropriations.

Art. Ï6S etM9. – Cf., C. civ. ~75 et 2176.

(1) La loi supprime le bénéfice de discussion admis par les articles 2170
et217t, C. civ.



270. Les droits réels immobiliers dont le tiers détenteur avait ie bénéSce, ou
qu'il subissait avant sa possession sur un immeuble délaissé ou adjugé à la suite
d'une purge d'hypothèque, renaissent après te déiaissement ou après l'adjudication
faite sur lui.

Dans le cas où l'inscription aurait été radiée et la suite de la confusion, une
nouvelle inscription serait nécessaire pour faire revivre le droit, mais l'intéressé
pourra la requérir.

Art. M) et 272. Cf., C. civ. 2)78 et 2179.

CHAPITRE V

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES

273. -Les hypothèques s'éteignent
Il Par l'extinction de l'obligation principale;
2" Par la renonciation du créancier
3' Par l'accomplissementdes formalités et conditions prescrites aux tiers déten-

teurs pour purger les immeubles par eux acquis;
4" Par ta prescription.

27<.– La prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont dans
ses mains, par ie temps fixé pour la prescription de sa dette.

Elle, n'est acquise au tiers détenteur que par vingt ans.

CHAPITRE VI

DU MODE DE PCR&ER LES IMMEUBLES DES HYPOTHÈQUES

275. – L'immeuble, bien que changeant de propriétaire, reste affecté de tous
tes droits immobiliers inscrits sur le titre de propriété.

276. Le nouveau propriétaire qui voudra obtenir ia radiation des inscrip-
tions hypothécaires prises sur l'immeuble dont ia propriété lui est transmise
devra, après avoir fait inscrire son droit de propriété, soit avant les poursuites
autorisées par )e chapitre IV qui précède, soit dans le mois au plus tard à

compter de la première sommation qui lui est faite, notifier à tous les créan-
ciers inscrits, au domicile par eux étu
f Extrait de l'acte transmissif de propriété contenant sa date et sa qualité

et la désignation des parties;
9° Le prix de l'acquisition et les charges faisant partie du prix; l'évaluation

de ces charges, celle du prix, même s'il consiste en une rente viagère ou perpé-
tuelle ou en toute obligation autre que celle de payer un capital fixe; enfin l'é-
valuation de l'immeuble, s'il a été donné ou cédé à tout autre titre qu'à celui de
vente;

3* Un certificat d'inscriptions de toutes hypothèques qui pèsent sur l'immeu-
ble, y compris celle du vendeur qui aurait bénéficié des articles 2<6 ou 247 de la
présente ici.

277. Le nouveau propriétaire ne pourra faire usage de la faculté accordée

par ie précédent article que sous condition de faire la notification prescrite
dans i'année de l'inscription de son droit de propriété.

278. Le nouveau propriétaire déclarera, par le même acte, qu'il est prêt
d'acquitter lesdettes et charges hypothécaires jusqu'à concurrence du prix ou de
la valeur déclarée, sans déduction aucune au profit du vendeur ou de tout
autre.

Sauf disposition contraire dans les titres de créances, il jouira des termes H*

délais accordés au débiteur originaire et il observera ceux stiputés contre ce
dernier.

Les créances non échues qui ne viennent que pour partie en ordre utile seront



immédiatement exigibles, vis-à-vis du nouveau propriétairejusqu'à cette concur-
rence, et pour le tout à,l'égard du débiteur.

279. Si parmi les créanciers se trouve un vendeur ayant à la fois t'hypo-
thèque qu'il aurait fait inscrire et l'action résolutoire qn'iiauraitconservée par
l'inscription, conformément aux articles 9<6 ou M7 de la présente toi, il aura
quarante jours, à partir de la notification à lui faite, pour opter entre ces deux
droits, sous peine d'être déchu de l'action en résolutionet de ne pouvoir plus
réclamer que son hypothèque.

S'il opte pour la résolution du contrat, il devra, à peine de déchéance, le dé-
clarer au greffe dn tribunal devant lequel l'ordre doit être poursuit!. Le greffier
doit en prévenir immédiatement le conservateur, qui en fera mention sur )e ti-
tre de propriété.

La déclaration du vendeur sera faite dans le délai ci-dessus fixé, et suivie dans
les dix jours de )a demande en résolution.

A partir du jour où )e vendeur aura opté pour l'action résolutoire, la purge
sera suspendue et ne pourra être reprise qu'après la renonciation de la part du
vendeur à t'action résoiatoire, ou après le rejet de cette action.

Les dispositions qui précédent sont applicables aux coéchangistes et au dona-
taire.

280. Lorsque le nouveau propriétaire a fait ta notification ci-dessus énon-
cée dans le délai fixé, tout créancierdont l'hypothèque est inscrite peut requé-
rir la mise de l'immeuble aux enchères et adjudications publiques, à la charge

i° Que cette réquisition sera signifiée au nouveau propriétaire dans les qna-.
rante jours, au plus tard, de ia notification faite à la requête de ce dernier, en
y ajoutant deux jours par cinq myriamètres de distance entre le domicile élu et
le domicile réel du créancier le plus éloigné du tribunal qui doit connaître de
l'ordre

2" Qu'elle con tiendra soumission du requérant ou d'une personne présentée
par lui, de porter le prix à un dixième en sus de celui stipuié dans le contrat
ou déclaré par le nouveau propriétaire. Cette enchère portera sur le prix prin-
cipal et les charges, sans aucune déduction, mais non sur les frais du premier
contrat;

3° Que la même signification sera faite, dans le même détai,au précédent pro-
priétaire et au débiteur principal;

4° Que l'original et les copies de ces exploits seront signés par le créancier re-
quérant, ou par son fondé de procuration expresse, lequel, en ce cas, est tenu de
donner copie de sa procuration. )ls devront aussi être signés, le cas échéant, par
le tiers enchérisseur;

5' Que le requérant offrira de donner caution personnelle ou hypothécaire
jusqu'à concurrerce du prix et des charges.

Le tout à peine de nutiité.

Mi. A défaut, par les créanciers, d'avoir requis la mise aux enchères dans
le détai et les formes prescrits, la valeur de l'immeuble demeure définitivement
Ëxéeau prix stipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire.

Les inscriptions qui ne viennent pas en ordre utile sur le prix seront rayées
pour la partie qui i'fxcèdera, par suite de l'ordre amiable ou judiciaire dressé
conformément aux lois de la procédure.

Le nouveau propriétaire se libérera <)es hypothèques soit en payant aux cré-
anciers inscrits en ordre utile les créances exigibles ou dont l'acquittement lui est
facultatif, soit en consignant le prix jusqu'à concurrence de ces créances.

tt reste soumis aux hypothèques venant en ordre utile, à raison des créances

non exigibles dont il ne voudrait ou ne pourrait se iibérer.

282. En cas de revente par suite de surenchère, elle aura lieu suivant les
formes de bprocédureeivite.



MS. L'adjudicataire esllenu, au djtà du prix de son adjudication, de restituer
à t'acquéreurouau donataire dépossédé ies frais et loyaux coûts de son contrat,
ceux de son dépôt à la conservation de la propriété foncière, ceux d'inscription,
ceux de notification et ceux faits par lui pour parvenir à la revente.

284. Le désistement du créancier requérant la mise aux enchères ne peut,
même quand le créancier paierait le montant de la soumission, empêcherl'adjudi-
cation publique, si ce n'est du consentement exprès de tous les autres créanciers
hypothécaires; ou 3i ces derniers, sommés par huissier, au domicile par euxétus.
de poursuivre l'adjudication dans la quinzaine, n'y donnent point suite.

285. L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son recours tel que de
droit contre te vendeur, pour le remboursement de ce qui excède le prix stipulé
par son titre, et pour t'intérét de cet excédant, à compter du jour de chaque paie.
ment.

986. – Dans le cas of) le titre du nouveau propriétaire comprendrait des im-
meubleset des meubles, ou plusieurs immeubles, les uns hypothéqués, Ics autres
non hypothéqués,aliénés pour un seul et même prix ou des prix distincts et séparés
soumis ou non à la même exploitation, le prix de chaque immeuble frappé d'ins-
criptions particulières et séparées sera déclaré dans la notification du nouveau
propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu, du tota) exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en aucun cas, être contraint d'étendre
sa soumission ni sur le mobilier, ni sur d'autres immeubles que ceux qui sont
hypothéqués à sa créance, sauf le recours du nouveau propriétaire contre ses
auteurs, pour l'indemnité du dommage qu'il éprouverait soit de ta division des
objets de son acquisition, soit de celle des exploitations.

TITRE XII

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE

987. Le créancier peut poursuivre l'expropriation des droits réels immobi-
liers suivants appartenant au débiteur

i" La propriété immobilière
~° L'enzel
3" L'usufruit des immeubles
<° L'emphytéose;
6' La superficie.

288. Néanmoins la part indivise d'un cohéritier dans les immeubles d'une
succession ne peut être mise en vente par ses créanciers personnels avant le
partage ou la licitation, qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent convenable, ou
dans lesquels ils ont le droit d'intervenir conformément aux lois sur les suc-
cessions.

Art. M9 à M!. – Cf.. C. civ. MM à !M9.

M3. tt ne pourra être procédé simultanément à la vente de divers immeu-
bles appartenant au même débiteur qu'après autorisation sur requête délivrée
par le président du tribunat.

Art. M4 à 298. Cf., C. civ. 2212 à 2Î16.

M9. Toute poursuite ou expropriation d'immeuble doit être précédée d'un
commandementde payer, fait à la diligence et requête du créancier à la personne
du débiteur ou à son domicile par le ministère d'un huissier.

Si ce commandement est signifié au conservateur, celui-ci l'inscrira, et t'im-
meuble du débiteur ne fera l'objet d'aucune autre inscription pendant le cours
de l'instance en expropriation.

Les formes du commandement, celles de la poursuite d'expropriation, l'ordre



et )a distribution du prix et la manière d'y procéder sont régies par les lois
sur la procédure.

TITRE XIII

DE LA PRESCRIPTION

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 300 à306.–Cf.. C.civ. Mi9a:!M5.
307. On ne peut prescrire le domaine de choses qui ne sont point dans le

commerce, notamment le domaine public.
Art.3C8.–Cf.,C.civ.~7.

CHAPITRE II

DE LA POSSESSION

309. La possession est la détention ou la jouissance d'un immeuble ou d'un
droit que nous tenons ou que nous exerçons par nous-mêmes ou par un autre
qui la tient ou qui l'exerce en notre nom.

Art310a316.–Cf.,C.civ.MMaM35.

CHAPITRE III
DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION

Art. 317 à 319. Cf., C. civ. Ï936 a M38.

320. Ceux à qui les fermiers, antichresistes et autres détenteurs précaires
ont transmis l'immeuble en qualité de propriétaires peuvent le prescrire.

3~< On ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe de sa
possession.

322. On peut prescrire la libération des droits et charges qui pèsent sur
l'immeuble, même s'ils résuttent de contrats.

CHAPITRE IV

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION

SECTION! I

Des causes ~Ut interrompent la prescription

Art. 3! à 3M. – Cf., C. civ. M~âMtS.
330. La prescription est encore interrompue par tout acte de propriétaire

fait par celui contre qui prescriptioncourt: tel l'inscription d'une hypothèque
ou de tout autre droit réel immobilier consenti par lui.

33). L'interpellation faite, conformément aux articles ci-dessus, à l'un des
codétenteurs, ou sa reconnaissance, interrompt l'inscriptioncontre tous les autres,
même contre leurs héritiers.

SECTION H
Des causes qui suspendent le cours de !<t prescription

3M i.a prescription court contre toutes personnes, à moins qu'elles ne soient
dans quelque exception établie par une loi.



833. La prescription ne court pas contre les mineurs, les interdits et les
absents.

334. Les immeubles propres à la femme sont imprescriptiblespendant le

cours du mariage.

335. La prescription court contre une succession vacante, quoique non pour-
vue d'un curateur.

Elle court encore pendant les trois mois pour faire inventaire, et les quarante
jours pour délibérer.

CHAPITRE V

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE

SECTION 1

De laprescripiion par dix ans

336 – La prescription d'un immeuble ne peut courir que du jour de la der-
nière inscription à laquelle il a donné lieu.

33!. La prescription se compte par jours et non par heures. Elle est acquise
lorsque le dernier jour du terme est accompli.

338. -Celui qui possède un immeuble de bonne foi, par un juste titre, à titre
de propriétaire et conformément aux dispositions de la présente loi en ce qui
concerne la possession, en prescrit la propriété par dix ans.

339. La bonne foi est toujours présuméf, et c'est à celui qui allègue la mau-
vaise foi à la prouver.

340. – suffit que la bonne foi ait existé au moment de l'acquisition.

SECTION II

De la prescription par vingt ans
34t. – Toutes les actions réelles sont prescrites par vingt ans, sans que celui

qui allègue cette prescription soit obligé d'en rapporter un titre ou qu'on puisse
lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi.

TITRE XIV

DE L'INSCRIPTION DES DROITS RÉELS IMMOBILIERS

CHAPITRE 1

DU DÉPÔT ET DE LA CONSERVATION DES ACTES

342. Tout droit réel relatif à un immeuble déjà immatriculé n'existera que
par le fait et du jour de son inscription à la conservation de la propriété fon-
cière, sans préjudice des droits et actions réciproques des parties pour l'inexécu-
tion de leurs conventions.

349. Tous écrits constatant un fait ou une convention ayant pour effet de
transmettre, déclarer, modifier ou éteindre un droit réel immobilier, d'en chan-
ger le titulaire oa de modifier toute autre condition de son inscription, toutes
décisions judiciaires ayant le même effet, tous baux d'immeubles excédant une
année seront, pour être inscrits, déposés soit en original, soit en expédition à
la conservation de la propriété foncière.

Ils seront conservés dans les archives, et des copies, faisant foi de leur con-
tenu et de ia date du dép6t, pourront être délivrées à toutes époques aux inté-
ressés.



~44.–Le conservateur tiendra:
1 Un registre d'ordre des formalités préalables à l'immatriculation;
2' Un registre de dépôts où seront constatées, par numéros d'ordre et i mesure

qu'elles s'effectueront, les remises des demandes d'inscription
3' Un registre d'inscriptions des droits réels immobiliers autres que la pro-

priété.
Ces registres seront arrêtés chaque jour parle conservateur.

345. Le registre de dépôts sera tenu en double, et l'un des doubles sera dé-
posé, sans frais et dans les trente jours qui suivront sa clôture, au greffe du
tribunal de première instance de Tunis.

346.- Le conservateurdonnera au déposant, s'il le demande, pour chaque docu-
ment déposé, une reconnaissance qui reproduira la mention du registre des dépôts
et rappellera te numéro d'ordre sous lequel cette mention a été portée.

347. Le conservateur tiendra encoref Une table alphabétique des titulaires des droits réels et des baux inscrits a
la conservation de la propriété foncière;

~° Une table alphabétiquedes titres de propriété
3° Un répertoire dans lequel seront portés par extraits, au fur et à mesure des

actes, sous le nom de chaque immeuble faisant l'objet d'un titre de propriété, les
inscriptions qui le concernent.

348. Le président du tribunal et )o procureur de la Républiquedevront véri-
fier tous les registres du conservateur au moins une fois tous les trois mois.

349. Tous les registres du conservateur sont cotés et paraphés par chaque
page, par première et dernière, par l'un des juges du tribunal.

350. – Toute personne au nom de laquelle inscription est prise a )a conservation
de la propriété foncière doit faire élection de doancile dans une des villes de
la Régence, chef-lieu de justice de paix; faute de quoi, toutes significations lui
seront valablement faites a la conservation de la propriété foncière. Elles seront
affichées, pendant un mois, dans un tableau à ce destiné.

Il est loisible à celui au nom duquel une inscription a été prise, ou à ses repré-
sentants, de changer le domicile par lui éin, !a charge d'en choisir et indiquer
un autre dans un chef-lieu de justice de paix de la Régence.

CHAPITRE H

DU MODE D'OPÉRER LES INSCRIPTIONS ET LES RADIATIOKS

ne RÉm;CT)ONS D'INSCRIPTIONS

SECTION 1

Des obligations du conservateur

351. Les inscriptions sont portées, rayées, réduites ou rectifiées par le con-
servateur de la propriété foncière sur le registre d'inscriptions prévu par i'~rti-
cle 344. Celles qui affectent directement la propriété ou l'enzel seront en même
temps portées sur le titre de propriété, mais sans mention du bénéficiaire.

3M. Le conservateur est tenu de délivrer à tous requérants des certificats
relatant, a leur volonté, tout ou partie des inscriptions prises sur un immeuble.
Si plusieurs originaux ou expéditions des pièces énuméréesà l'article 343 ci-des-
sus lui sont remises avec une demande d'inscription, il n'en conservera qu'une,
ft devra remettre les autres aux intéressés, après y avoir apposé que l'inscription
requise été effectuée



353. Le conservateur ne peut refuser ni retarder une inscription, une radia-
tion, réduction ou rectification d'inscription régulièrementdemandée, la délivrance
de la copie du titre de propriété aux personnes qui y ont droit en vertu des
articles 51 et M de la présente loi, et à toute personne des certificats d'inscrip-
tions, sous peine de dommages et intérêts.

354. – Si le conservateur a des doutes sur la sincérité des signatures apposées
au bas d'un acte présenté à l'inscription ou sur l'identité de la personne qui la
requiert, il procèdera à une inscription provisoire et imposera au requérant un
délai de huitaine augmenté du délai de distances pour faire légaliser les signatu-
res et justifier de son identité.

Si l'acte est régulier et l'identité reconnue, l'inscription définitive prendra date
du jour de l'inscription provisoire.

355. Lorsque des omissions ou des erreurs auront été commises dans le ti-
tre de propriété ou les inscriptions, ie conservateur pourra les corriger sous sa
responsabilité, a condition toutefois de laisser intactes les premières inscriptions
dans leur forme et teneur et de n'inscrire les corrections qu'à leur date.

656 En cas de refus de la part du conservateur, le tribunal pourra ordon-
ner des corrections, qui seront faites dans les mêmes conditions; il pourra éga-
lement ordonner, s'il y a lieu, la délivrance de ia copie d'un titre de propriété
ou d'un certificat.

SECTION

De la réquisition t!?MCftpitO?t

M7. Toute personne intéressée pourra, soit par elle- même, soit par un tiers
muni de pouvoirs réguliers, requérir du conservateur l'inscription, la radiation,
la réduction ou la rectification de l'inscription d'un droit réel immobilier.

358. Le privilège du crédit rentier de l'enzel sera inscrit d'office par le con-
servateur au moment de l'immatricnlation de l'immeuble, ou au moment du dé-
p<tt de l'acte constitutifde l'enzel sur un immeuble déjà immatriculé, ou à la re-
quête du crédit rentier.

959. L'inscription des hypothèques des mineurs et des interdits sera faite à
la requête des tuteurs et des subrogés-tuteurs et, à défaut, à la requête des
membres du conseil de famille, du procureur de ]a République, des juges de
paix, du consul, des parents, des amis des incapables et des incapables eux-
mêmes.

360. L'inscripion des hypothèques de la femme mariée se fait à la requête
du mari ou, à défaut, à la requête de la femme, de ses ascendants, de ses pa-
rents et de ses amis.

361 L'hypothèque testamentaire sera inscrite par le conservateur, sur le
dépôt du testamentou de la copie authentique, à la requête du légataire.

SECTION tll
Des otH</sh'f)?M du requérant une inscription

3M. Le requérant une inscription, la radiation, réduction nu rectification
d'une inscription devra déposer les pièces dont il est parlé à l'article i)<3, et
produire en outre, un bordereau contenant

1 Les noms, prénoms, domiciles et professions des parties devant figurer dans
l'inscription;f Leur élection de domicile;

3* L'indication du droit réel immobilierou du bail dont l'inscription, la radia-



lion, la réduction ou ta rectification de l'inscription est demandée, avec )es con-
ditions et clauses auxquelles est subordonnéeson existence ou son exercice;

4~ La désignation de l'immeuble anquel s'applique le droit réel ou qui a fait
l'objet du bail.

363 Les inscriptions à faire sur les biens d'une personne décédée pourront
être faites sous la simple désignation du défunt.

S6t. En cas de décès d'un détenteur d'un droit réel immobilier non inscrit,
inscription pourra, avant liquidation ou partage, être prise au nom de la succes-
sion, sur la seule production de l'acte de décès, et ces inscriptions seront modi-
fiées après partage, en conformité de t acte de partage qui sera produit.

MS. En cas de donation, l'inscription se fera sur le dépôt de l'acte de do-
nation ou d'une expédition, accompagné d'une requête du donataire ou de son
fondé de pouvoirs.

366. Pour obtenir t'inscriptio't nominative de droits réels immobiliers résul-
tant de l'ouverture d'une succession, les requérants produiront, outre l'acte de
décès

S'il s'agit d'une succession ab intestat, un certificat authentique constatant
lenr état civil et leurs droits exclusifs a l'hérédité

Ces certificats seront établis, en Tunisie, par les agents consulaires, pour les
nationaux et protégés de diverses nations européennes, et pour les tunisiens par
les cadis;

S'il s'agit d'une succession testamentaire, les mêmes pièces et de plus l'acte
destamentaire, ou une expédition de cet acte.

367. L'inscription, la radiation, réduction ou rectification de l'inscriptionde
droits réels immobiliers résultant de la prescription, ne pourront être opérées
qu'en vertu d'un jugement rendu contre le titulaire inscrit du droit prescrit.

SECTION IV

De la forme des inscriptions

§ 1. De l'inscription des droits réels immobiliers et des baux

368. Les inscriptions de droits réels immobiliers et de baux indiquent à
peine de nullité

l'our la propriété immobitière: le propriétaire;
Pour l'enzel le propriétaire, le crédit rentier et le montaut annuel de la

rente;
Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et l'habitation, l'emphytéose et la super-

ficie le propriétaire et l'usufruitier, l'usager, t'emphytéote et le superficiaire;
j'uur les servitudes foncièjes: le fonds servant sur le titre de propriété du

fonds dominant, et réciproquement
Pour l'antichrèse et t'hypothèque le propriétaire, le créancier et le montant

de la créance
Pour les baux le propriétaire, le locataire et le prix annuel du bail.

369. L'inscription, la radiation et la réduction d'inscription mentionnent, à
peine de nuttité,[a date a laquelle elles ont été effectuées.

370. Les droits immobiliers et les baux sont inscrits avec l'indication som-
maire de toutes les conditions et clauses auxquelles sont subordonnés leur exis-
tence et leur exercice.

371. En cas de vente à réméré, la clause de réméré devra toujours être ins-
crite.



37!. – Le droit concédé au locataire ou à t'emphytéote d'acheter le fonds ou
de renouveler le bail, la durée du bail et ies anticipations du paiement du loyer,
devront être mentionnés dans l'inscription pour être opposables aux tiers.

373. L'inscription fait aussi connaitre le domicile élu des personnes qui y
figurent.

g 2. De la conformité du titre de pt'opneM et des copies

374. Toutes les fois qu'une inscription sera portée sur le titre de propriété,
elle devra l'être en même temps sur les copies du titre que le conservateurau-
rait délivrées.

375. A défaut de production de ces copies, si l'inscription est requise par
le porteur des copies, le conservateur refusera de la porter sur le titre; dans
les autres cas, il inscrira, notifiera l'inscription aux détenteurs des copies dési-
gnés dans les articles 51 et Si, et, jusqu'à ce que la concordance entre le titre et
les copies soit rétablie, il refusera toute nouveite inscription prise de leur con-
sentement.

376. En cas de perte de la copie d'un titre de propriété, le conservateurne
pourra en délivrer une nouvelle que sur le vu d'un jugement du tribunal l'or-
donnant.

CHAPITRE III

DE LA MSPfMSABtUTÉ DU CONSERVATEUR

377. Le conservateur est responsable du préjudice résuftant:
t" De l'omission sur les titres de propriété des inscriptions requises en ses

bureaux
Du défaut de mention dans les copies de titres et dans les certificats d'ins-

criptions d'un ou de plusieurs droits inscrits sur les titres.

378. L'immeublet'égard duquel le conservateur aurait omis, dans les co-
pies ou dans les certificats, un ou plusieurs droits inscrits sur les titres en de-
meure affranchi dans les mains du nouveau possesseur, sauf la responsabilité du
conservateur.

Néanmoins, cette disposition ne préjudicie pas au droit des créanciers bypothé-
caires de se faire colloquer, suivant l'ordre qui leur appartient, tant que le prix
n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre ouvert entre les créanciers
n'est pas devenu définitif.

879. Le conservateur est tenu de se conformer, dans l'exercice de ses fonc-
tions, à tontes les dispositions de la présente loi, à peine d'une amende de 100 à
2,000 fr. pour )a première contravention. En cas de récidive, l'amende sera dou-
blée et la destitution pourra même être prononcée le tout sans préjudice des
dommages et intérêts des parties, lesquels seront payés avant l'amende.

380. Les mentions de dépôts sont faites sur tes registres de suite, sans au-
cun blanc ni interligne, à peine, contre le conservateur, de 500 6 3,000 fr. d'a-
mende, et de dommages et intérêts des parties, payables aussi de préférence à
l'amende.

DISPOSITION TRANSITOIRE

Mt. – Un décret ultérieur fixera la date d'applicationde la présente toi dans
toute la Régence.



10 juin 1885. Décret du Bey relatif au conseil municipal
de Tunis. (J. 0. T., 17 septembre 1885.)

Art. ]". Le conseil municipal de Tunis est composé, outre le préside!)! et
tes deux vice-présidents de la municipalité, de huit membres tunisiens, huit
membres européens et un membre israétite indigène nommés par Nous.

Art. 2. Les dispositions contraires à l'article du décret du 29 Hidjé 1300
et de l'article 3 du décret du 16 Djoumadi-et-Tani 1302 (< avril t88S )1~, sont
et demeurent rapportées.

23 juin 1885. Arrêté du Résident de la Rép. fr. en Tuni-
sie, constituant une chambre de commerce dans la Régence.

Nous, Ministre Résident de la République Française,
Considérantqu'il importe de donner aux intérêts commerciaux, industriels et

agricoles en Tunisie une représentation analogue cette constituée en France par
les décrets du 3 septembre )851 et M janvier t872,

ARRÊTONS

Art. t". Une chambre de commerce est instituée en Tunisie elle aura son
siège à Tunis et se composera de membres.

Art. 2. Les membres de la chambre de commerce seront nommés dans une
assemblée d'étecteurs pris parmi les électeurs français recommandables par leur
probité, ssprit d'ordre et d'économie. Pourront aussi être appelés a cette réu-
nion les directeurs des compagnies anonymes de commerce, de finance et d'in-
dustrie, les agents de change, h's capitaines au long cours et les maitres au
cabotage' ayant commandé des hâUments pendant cinq ans et domiciliés depuis

une année dans la Régence.

Art. 3. La liste des électeurs sera dressée par une commission composée:
<° Du pré-i'tent du tribunal français, qui présidera, et de deux juges au tribu-

na) français désignas par le tribunal
2° Du chancelier du consulat de France;
3° Du président et d'un membre de la chambre de commerce;
<* De trois membres de la colonie française désignés par M. le consul de

France
5° Du juge de paix de Tunis

6' Des deux vice.présidents français de ia municipalité de Tunis.
Chaque année, ia commission procédera à la révision de la liste des électeurs

dans la première quinzaine de janvier.
Ne pourront être portés sur la liste, ni participer à l'élection s'ils n'y avaient

été portés
1° Les individus condamnés soit à des peines afllictives ou infamantes, soit à

des peines correctionnelles pour des faits qualifiés crimes par la loi, ou pour
délit de vol, escroquerie, attentat aux mœurs, soit pour contrebande, quand la
condamnatiun pour ce dernier deiit aura été d'un mois d'emprisonnement

~° Les individus condamnés pour contravention aux lois sur les maisons de
jeu, les loteries

S" Les individus condamnés pour les délits prévus aux articles 413, 414, 419,
4M, 4~t, 42J, <30 paragraphe ï du code péna) et aux articles M6 et 597 du code
de commerce

4' Les officiers ministériels destitués;

(t) V. Mq)f.. p. 100.



6' Les faillis non réhabilités, et généralement tons ceux que la loi électorale
prive du droit de voter aux élections !egisiativesen France.

La liste sera envoyée au consul de France, qui la fera publier et afficher. L'n
exemplaire signé de lui MTa dfposé à la chancellerie du consulat. Tout national
Françai' domicilié en Tunisie, aura le droit d'en prendre connaissance, et, à
toute époque, de demander la radiation des électeurs qui se trouveraient dans un
des cas d'incapacité ci-dessus.

La réclamation adressée au consul sera soumise par lui à )a commission char-
gée de dresser la liste des électeurs, qui prononcerasans délai.

Art. 4. Tout commerçant et agent de change français, a~e de trente ans,
inscrit au consulat depuis un an et domicilié, au moment de iêhction. dans la
Régence de Tuni., toute personne ayant rempli. pendant un an, tes fonctions de
directeur des sociétés aunnymes. tout capitaine au long cours et mattn' au cabo-
tage ayant commandé pendant cmn ans, justifiant des mén.es conditions d'âge
et de domicile, p"rté sur la liste des électeurs on étant dans les conditions v<'u-
lues pour y être inscrit, pourra être nommé membre de la chambre de commerce.

Les anciens commt'rçants et agents de change seront éligibles s'ils ont exercé
leur commerce pendant cinq ans.

Art. 5. Les élections seront faites an scrutin de liste.
Elles se feront dans le local du consulat de France, sous la présidence du

consul ou de son déiégué, assisté de quatre assesseurs, qui seront les deux plus
jeunes et les deux piu< âgés des électeurs présents.

La convocation des électeurs sera faite dans la première quinzaine de décem-
bre par le consulte France.

Au premier tour de scrutin, nul ne sera élu s'il n'a réuni la moitié plus un des
suffrages exprimés et un nombre égal au quart du nombre des électeurs ins-
crits Au deuxième !our, qui aura lieu huit jours après, la majorité, relative sera
suffisante. La durée de chaque scrutin sera fie deux heures au moins.

Le procès-verbal sera dressé en dout.ie original. et le préaident en transmettra
un exemplaire au Ministre Résident le deuxième sera déposé à la chancellerie
du consulat. Tout éieetear pourra, dans les cinq jours après l'élection, attaquer
les opérations devant la c~rurr.issh'n chargée de dresser la liste des électeurs, qui
statuera sans détdi. Le consul de France aura le même délai pour demander la
DUiiité.

Art. 6. Plusieurs associés en nom collectif ne peuvent faire partie simulta-
nément de la même chambre. Dans le cas où plusieurs associés en nom collectif
auraient été élus, celui qui aura obtenu le plus de voix, ou, si le nombre de voix
est égal, celui qui sera le plus â~é sera préféré.

Art. 7. Les fonctions de membre durent six ans; le renouvellement a lieu
par tiers, tous les deux ans. Pour les deux premières élections qui suivent la
nomination générale, t'urdro de sortie e-'t rég!é par le sort. Les membres qui
s'abstiendraient de fe rendre aux convocations pendant six mois. sans motifs
lé~himes approuvé.- par la chambre, seront considérés comme dém's'. onr.aires
et rrmplacés à la p!us prochaine éiec!ion Les vacances accidentelles sont égale-
ment remplies à i!< plus prochaine élection, mais seulement pour le temps qui
restait a courir sur l'exercice du membre rerrrptacé.

Art. 8. Les membres sortants sont indéfiniment réé!igib)es.

Art. 9. La chambre nomme tous les ans, dans son sein. un président et un
vice-président. Elle nomme aussi un sec'étahe et un trésorier. Ces nominations
sont faites à )* majorité absolue. Le consul de France est membre de droit de
la chambre de commerce; il préside les séances auxquelles il assiste.

~rt. 10. La chambre de commerce peut désigner, dans toute l'étendue de



la régence de Tunis, des membres correspondants, dont le nombre ne devra
pas dépasser celui des membres de la chambre eHc-m<'me. Les memhres corres-
pondants peuvent assister aux délibérations de la chambre, mais avec voix con-
sultative seulement.

Art. Il. Les chambres de commerce ont pour attributions
1° De dnnner au gouvernement tes avis et renseignements qui leur sont de-

mandés sur les fails et les intérêts iudustriei' et commerciaux;
3" De présenter leurs vues sur les moyens d'accroître la ('rospérité de l'in-

du,trie et du commerce; sur les améiioralions à introduire dan, toutes les bran-
ches de la législation commerciale y compris les tarifs des douanes et octrois;
sur l'exécution des travaux et l'organisation des services publics qui peuvent
intéresser le commerce ou l'industrie, tels que les travaux de ports, la naviga-
tion des fleuves, des rivières, les postes, les chemins de fer, etc.

Art. lï. – L'avis des chambres de commerce est demandé spécialement: sur
les changements projetés dans la iégi.siation commerc'aie; sur les créations de
bourses et les établissements d'agents de change ou de courtiers, sur les tarifs
des douanes, sur les tarifs et règlements des services des transports et autres
établis a i'usagc du commerce; sur les usages commerciaux, tes tarifs et règle-
m''nts de courtage maritime et de courtage en matière d'assurances de mar-
chandises, de change et d'effets publics; sur les créations des tribunaux de com-
merce sur les étabtissements de banques et de comptoirs d'escompte et de
crédit foncier; sur les ~roets d** travaux publics lucaux relatifs au commerce;
sur les projets de règlements locaux en matière de commerce ou d'industrie.

Art. )3- Les établissements pour l'usage du commerce, comme les magasins
de sauvetage, entrepôts, bureaux de conditionnement, cours publics pour la pro-
pag.dinn des connaissances commerciales et industrielles, sont administrés par
ia chambre de commerce, s'ils ont été formés au moyen de contributions spé-
ciales sur les commerçants français. L'administration de ceux de ces établisse-
ments qui ont été formés par dons, legs, ou autrement peut leur être remise,
d après le voeu des souscripteurs et donateurs. Enfin, cette administration peut
leur être déléguée pour tes établissements de même nature qui seraient créés
par l'autorité.

Art 14. La chambre de commerce correspond directement avec le Ministre
Résident de la République française, qui fait parvenir ses avis et réctamations~
selon le cas, soit au gouvernement français, soit au gouvernement tunisien.

Art. 15. Les fonctions de membre de la chambre de commerce sont gratuites.

Art. 16. Pour assurer ses opérations, la chambre pourra se constituer une
caisse i" par des cotisations aunueites: ~° par des dons et subventions de toute
nature.

Art. 17. – Dans les dix premiers mois de chaque année, la chambre de com-
merce adresse au connut de France le compte rendu des recettes et des dépenses
de l'année précédente et le projet du budget des recettes et des dépenses de l'an-
née suivante. Le consul transmet ces comptes et ces budgets, avec ses observa-
tious et son avis personneL au Ministre Résident, qui les approuve, s'il y a lieu.
Les dispositions du présent article sont applicables aux recettes et dépenses ordi-
naires des chambres de commerce provenant des contributions prélevées sur tes
nationaux irançai' comme aux recettes et dépenses spéciales des étabiissements
à l'usage du commerce dont l'administration leurest confiée.

16 juillet 1885.-Loi déclarant, d'utilité publique l'établisse-
ment d'un chemin de fer de Tabia à Tlemcen par Lamoricière,



et approuvant la convention passée entre l'État et la C"' de
l'Ouest Algérien. (B. 0. G., 1885, p. 610.)

28juM)etl885. Décrets portant création de la commune
de plein exercice de Carnot (arrondissement de Milianah) et
de )a commune de plein exercice d'Aïn-Kerma (arrondisse-
ment de Constantine). (B. 0. G., 1885, p. 669 et 671.)

28 juillet 1885. Loi qui approuve la convention provisoire
passée le 23 mai 1885 entre l'État et la G'" franco-algérienne
pour la concession du chemin de fer de Mosbah à Mécheria.
(B. 0. G., 1885, p. 619.)

28 juillet 1885. Loi déclarant d'utilité publique l'établisse-'1
ment d'un chemin de fer de Souk-Arras à Tebessa et approu-
vant la convention passée entre l'État et la C' Bone-Guelma
et prolongements. (B. 0. G., 1885, p. 626.)

28 juillet 1885. Arrêté du Min. de l'Inst. pub. instituant;
pour l'Algérie, un brevet de langue kabyle. (B. 0. G., p. 679) (1).

Art. < – L'école préparatoire à l'enseignementsupérieur des Lettres d'Alger
délivre un brevet de langue kabyle.

Art. 2. L'examen pour l'obtention du brevet de langue kabyle comprend
trois épreuves écrites et trois épreuves orales. Les épreuves écrites consistent
<" en un thème en langue kabyle, avec analyse des formes grammaticales; ï°
en une version dans la même langue, avec analyse des formes grammaticales;
3. en une version arabe d'un texte facile, t.a durée de chaque épreuve est de trois
heures. Nul nest admis à t'examen oral s'il n'a mérite un minimum de trente
points, chaque épreuve donnant lieu à une note qui varie de zéro à vingt. La
nullité d'une des compositions pour tous tes candidats, ou l'insufrisance du fran-
çais pour les indigènes entrainent l'ajournement.

Art. 3. L'examen oral comprend: l* l'explication d'un texte kabyle avec
interrogation sur ta grammaire; 3° des exercices ayant pour objet t'interprétation

(1) Des conférences de langue kabyle ont été créées à l'École des Lettres
d'Alger, en novembre )884. Le brevet de langue kabyle délivré par l'École
des Lettres remplacera désormais, pour les membres de l'enseignement
primaire, le titre d'admissibilité à la prime de langue kabyle que délivrait
le jury spécial siégeant dans chacune des trois préfectures. Les autres
administrations ne tarderont pas, sans doute, à recourir, pour faire cons-
tater le degré d'instruction de leurs fonctionnaires soit en langue kabyle,
soit en tnn~uR arabe, à t'Ecotc des Lettres, qui seule est chargée de l'en-
seignement de ces langues en A]gérie, en vue des examens. En t88f), les
cours d'arabe de cette École, à Alger, à Oran et à Constantine, ont été
suivis par 102 élèves; elle a préparé, en outre, 8'~ élèves par correspun-
dance. Dans la même année, 32 candidats au brevet de langue arabe se sont
présentés devant le jury universitaire.



de conversations en kabyle et en français 3° un exercice de conversation facile en
français et en arabe

f.a durée totale de l'examen oral est au moins d'une heure.
Chaque interrogation donne lieu à une nute variant de zéro à vingt.
Art. 4. Les candidats q)ii ont subi avec succès tes épreuves du brevet de

langue arabe sont dispenses de la partie arabe de l'examen soit écrite soit oral.
Art. 5. Le jury d'examen de langue kabyle sera constitué chaque année

par arrêté du recteur de l'académie d'Alger.
Art. 6. Les examens pour l'obtention 'fu brevet de tangue kabyle ont lieu

à Alger, a la fin et au commencement de l'année scolaire, à des dates fixées par
le recteur.

Art. 7. Le recteur de l'académie d'Alger e.-)tcharg6, etc.

3 août' 1885. Décret du Président de la Rép. fr. portant
que «jusqu'à l'établissementde justices de paix dans les loca-
lités d'Aïn-Draham, Béja, Nebeul, Gabès, Djerba, Gafsa, le
contrôleur civil, et, à son défaut, un officier de la garnison,
désigné à cet effet parle générai commandantladivision d'oc-
cupation, pourra exercer les fonctions déjuge de paix, dans
les termes de l'article 3 de la loi du 27 mars 1883 (1). » (J. 0.
T., 15 août 1885.)

5 août 1885. Décrets portant création de la commune de
plein exercice d'Aïn-Sidi-Chorif(arrondissement de Mostaga-
nem), et de la commune de plein exercice de Bou-Henni
(arrondissement d'Oran). (B. 0. G., 1885, p. 666 et 667.)

7 août 1885. Loi portant 1° déclaration d'utilité publique
du chemin de fer des Ouied-Ramoun à Aïn-Beïda; 2° approba-
tion de la convention passée entre ]'État et la C"= de l'Est Algé-
rien. (B. 0. G., 1885, p. 646.)

18 août 1885. Décret du Bey relatif à la constitution par
voie d'enchères publiques de l'enzel des immeubles Habbous.
(J. 0. T., 20 août 1885).

Art i". L'enzel des immeubles Hahbous ne pourra être constitué que par
voie d'enchères publiques.

Art. ï. La demande de mise aux enchères sera formée par l'administrateur
de l'immeuble Habbous. Elle sera adressée à l'un des membres du Chara de
Tunis.

Art. 3. La mise aux enchères sera publiée au ~ou~oto/c!'e~ en arabe et
en français, par les ''oins du magistrat auquel la demandeaura été remise et aux
frais de l'administrateur de l'immeuble.

Art. 4. -Cette publication mentionnera, à peine de nullité: la désignation de
l'immeuble et l'indication du district où il est t.itue: le nom de son administra-
teur le montant de la mise à prix la date et la clôture des enchères.

(1) V. cette loi, sup., p. 39.



Art. 5. L'avis inséré au Journal officiel sera amché dans un cadre à re
destiné dans le vestibule de la salle des séances du Charade Tunis, qui sera
librement ouvert au public, tous les jours, de 8 heures du matin à midi.

Art. 6.–Lesenchères seront closes le neuvième jeudi a midi qui suivra
celui de la publication de t'avis au urno< officiel. Elles seront reçues par un
membre du Châra,tou6 les jeudis, de tt heures à midi. Chaque jeu'ii, & midi, le
nom du dernier enchér!6seur et remontant de t'enzeiofïertserout inscrits en
regard de l'avis affiché dans le vestibule du Chara. Lne attestation écrite de son
offre et de cet affichage lui sera remise par le magistrat qui aura présidé aux
enchères. Cette attestation mentionnera le numéro du jeudi compte depuis celui
de la publication au Vou)'~ officiel; celle du neuvième jeudi fera connaltre le
caractèredéfinitif de l'enchère.

Art. 7 -Les enchères partiront de la mise à prix; elles seront de cent pias-
tres ou de multiples de cent piastres.

Art 8. La mise aux enchètes de l'enzel d'un immeuh)et!abbousne pourra
avoir lieu sans notre autorisation préalable, si cet immeuble relevé des Oukafs
et de la Djemmaya des Habhous, des Maramin, de la grande mosquée Zitouna et
duco)!ègeSadiki.

Art. 9 Toutes dispositions antérieures contraires au présent décret, et notam-
ment l'article 43 du décret du 3 [iabia-et-Tani tM3, sont et demeurent abrogées.

22 août 1885 Décrets portant création des communes
de plein exercice de Chabet-el-Lcham et d'Hammam-bou-
Hadjar (dép. d'Oran). (B. 0. G., 1885, p. 715 et 716.)

24 août 1885. Décret relatif à l'examen pour le brevet de
langue kabyle (1). (B. 0. G., 1885, p. 178.)

Vu la loi du !0 décembre 1879;
Vu t'arrêté ministérie) du 28 juit)et)8SS.()):
<Art.i".–Nu) ne peut être ad~isat'examen pour le brevet de langue

kabyle s'il n'est âgé de [7 ans accomplis au moment de ) l'examen.
Art. 2. Les candidats admis a s'inscrire à l'école préparatoire a l'ensei-

gnement supérieur des Lettres d'Alger, pour le brevet de langue kabyle, ver-
sent, au mo'ment de leur inscription, ia somme de M francs, savoir: pour droits
d'examen, 15 francs; pour droits de visa du brevet, 10 francs.

c Art. 3. Le Ministre de l'Instruction publique est chargé. etc.

25 août 1885. Décret portant création de la commune de
plein exercice d'Aïn-Abid (dép. de Constantine). (B. 0. G.,
1885, p. 743.)

27 août 1885. A.rr6té du Gouv. gén. portant règlementsur
le recrutement des gardes indigènes forestiers (B. 0. G.,
1885, p. 747)(2).

(i)V.~up.,p.i76.
~2) Les conditions exigées des candidats sont énumérées en l'art. t"

1° être né en Algérie, âgé de 25 ans et de moins de 40; 2° être fils de garde
ou avoir servi dans l'armée française 3° posséder une connaissance suOi-



Art )". Le domaine pubtic comprend:
Le rivage de )a mer et les tacsjusqu'~ la limite des plus hautes eaux;
Les sablas;
Les rades, ports et leurs dépendances
Les phares, fanaux. balises, et, en généra), tous les ouvrages destines a l'éclai-

rage et au boisage des c<ites
Les cours d'eau de toute sorte et les terrains compris dans leurs francs-

bords
Les terrains et ouvrages servant à l'exploitation des passages d'eau etles bacs

destinés au service public;
Les sources de toute nature
Les aqueducs, puits et abreuvoirs à l'usage du public. ainsi que leurs dépen-

dances
Les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutes dans un

but d'utilité publique, tt's terrains qui sont compris dans leurs francs-bords et
les autres dépendances de ces canaux;

Les routes, rues, f'hemius de fer, tramways publics et leurs dépendances
Et, en gênerai, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne sont

pas susceptibles de propriété privée.
Art. 2 Néanmoins, sont reconnu-! et maintenus tels qu'ils existent les

droits prives de propriété, d'usufruit ou d'usage téeatement acquis sur les cours
d'eau, les sources, abreuvoirs ou puits antérieurement à la promulgation du
présent décret, et les tribunaux restent seuls juges des contestations qui peuvent
s'élever sur ces droits.

Ils connaîtront également des contestations qui pourront s'élever relative-
ment aux constructions actuellement existantes sur le rivage de la mer et déter-
mineront à qui doivent incomber les dommages-intérêts qui pourraient résul-
ter de leur suppression.

Art 3. Le domaine public est inaliénable et imprescriptible.
Art 4. )t est administré par le directeur général des travaux publics, dans

)a limite des pouvoirs qui lui sont confiés, ou par les agents de l'État désignés
à cet effet par décrets.

Les actes d'administration du domaine public ne pourront, lorsqu'ils lèseront
les intérêts des tiers, se résoudre qu'en dommages et intérêts.

Art 5. Les limites du domaine public sont déterminée' quand il y a lieu,
tous droits des tiers réservés, par décrets rendus, après enquête publique, sur
la proposition du directeur générât des travaux publics.

Les droits des tiers ne pourront se résoudre qu'en dommages-iutéréts.
Art. 6. Les ouvrages de défense des places de guerre ou forteresses clas-

sées par décret font ésatcment partie du domaine public, Ils sont administrés
par le Ministre de la guerre dans ta limite de ses pouvoirs.

Art. 7 Les contestation, relatives au domaine public ressortiront aux tri-
bunaux tunisiens ou aux juridictions françaises, selon la naUonahté des contes-
tants. Lorsque le différend existera entte les droits du domaine public et ceux
d'un immeuble placé sous le régime de la toi du 19 Ramadan 1M2 (4" juillet
1885) (i) la juridiction frauoai&e sera seule compétente.

(1) V. tMp., p. 145, à la date du 12 juillet.
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le consentement formel du propriétaire.

La preuve de ce consentement ne peut résulter que d'une autorisation
expresse rapportée par ie prévenu.

Lorsque le ministère public n'a pas interjeté appel a minima dujugement
d'acquittement prononcé par le tribunal correctionnel, la Cour, en réfor-
mant le jugement sur l'appel de la partie civile et en constatant l'existence
du délit, ne peut prononcer de peine; mais elle doit statuer sur les domma-
ges-intérêts réclamés par la partie civile.

Alger, 13 juin 1885. 402

ACCIDENTS. V. Responsabilité.

Actes DE procédure. Tunisie, nullité facultative. Testament olographe,
consulat, testament mystique.
La Tunisie étant soumise, quant à la procédure, aux règles de la législa-

tion algérienne, les nullités de procédure y sont facultatives pour le juge.
(Loi du 27 mars 1>>>i3, art. 7).

Le fait de déposer un testament olographe à la chancellerie d'un consulat,
pour en assurer la conservation, n'implique pas que le testateur a entendu
modifier la forme de ses dispositions on ne saurait soutenir notamment
qu'il a voulu donner à son testament la forme mystique et que la nullité
peut en être demandée si toutes les formalités, prescrites par l'article 976
du Code civil n'ont pas été observées.

Trib. de Tunis, 11 février 1884. 338

ACTION CIVILE. V. Action publique. Dénonciation calomnieuse.

ACTION JUDICIAIRE. V. commerce.

ACTION possessoire. V. Compétence des tribunaux français.
Action PUBLIQUE. Action civile, décès du prévenu, extinction. Héritiers,

mise en cause.
Lorsque l'action publique et l'action civile ont été portées ensemble devant

un tribunal de répression, la survenance, au cours de l'instance et avant
qu'une décision irrévocable ait été rendue, d'une cause d'extinction de l'ac-
tion publique, telle que le décès du 'prévenu, n'a pas pour effet de dessaisir
nécessairement de l'action civile le tribunal de répression.
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Mais, en pareil cas, il faut, pour que le tribunal reste saisi, que les héri-

tiers du prévenu soient appelés en cause.
Alger, 15 janvier 1885. 333

V. Agent consulaire. Dénonciation calomnieuse.

Adjdbication. – V. Inscription d'hypothèque légale.

Agents CONSULAIRES. Tunisie, immunité diplomatique, action publique.
Dans les Echelles du Levant, les agents consulaires sont des ministres

publics jouissant des immunités diplomatiques;
En conséquence, le tribunal de Tunis est incompétent pour statuer sur

l'action publique dirigée contre un consul étranger.
Trib. de Tunis, 26 mai 1885. 371

Agents DE LA LOI. V. Vente judiciaire d'immeubles.

Ajournement. V. Sociélé commerciale.

ApPEL. V. Corporations indigènes. – Interdiction. – Divorce. Vente
d'immeubles. – Juge de paix à compétence étendue. – Saisie-arrêt.
Tribunaux musulmans.

ARBITRAGE international. V. Tunisie.

Arbitre. – Vérification d'écritures, inscriptionde faux.– Sursis.- Compétence.
Si les arbitres, en tant que juges d'exception, ne peuvent procéder à une

vérification d'écritures ni statuer en présence d'une inscription de faux, ils
peuvent examiner les livres et papiers que leur soumettent les parties, et
ne doivent surseoir, en présence de l'inscription de faux, que si les forma-
lités de l'article 215 du Code de procédure civile, susceptibles de montrer
le caractère sérieux de cette inscription, ont été remplies.

Cass. (Ch. des req.), 18 février 1885. 133

Assorakce SUR LA vie. – Femme, créanciers, faillite.
Le contrat d'assurance sur la vie en cas de décès, stipulé par un com-

merçant au profit de sa veuve, ne confère à celle-ci aucun droit au capital
assuré si le souscripteurvient à décéder en état de faillite, En conséquence,
les créanciers de la masse ont un droit exclusif au bénéfice de l'assurance.

Alger, 9 juin 1885. 2, 317.

– Stipulation pour autrui, femme, enfants. Créanciers, succes-
sion, faillite.

Le contrat d'assurancesur la vie par lequel le souscripteur a stipulé que
le capital serait payable à lui-même s'il vivait à une certaine date, et Il sa
femme et à ses enfants s'il venait à mourir avant cette époque, fait naître

au profit du stipulant un droit de créance qui fait irrévocablement partie de
son patrimoine dès l'instant du contrat.

En conséquence, les créanciers de la succession ou de la faillite du sous-
cripteur ont droit au bénéfice de l'assurance à l'exclusion de la femme et
des enfants.

Alger, 29 janvier 1885. 189

Aveu. – V. Vente d'immeubles.

B

BAIL administratif. Gendarmerie, préfet, ministre de la guerre, retard de
t'approbation ministérielle, préjudice, indemnité, compétence.
Les baux passés par le département pour le casernement de la gendar-

merie ne peuvent avoir leur plein et entier effet. par conséquent faire cou-
rir les loyers, qu'après avoir reçu l'approbation du ministre de la guerre.

Mais les retards apportés du chef du préfet à l'approbation du bail,
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constituant des faits d'inexé.oution d'une convention de droit commun, peu-
vent donner lieu à une indemnité sur laquelle l'autorité judiciaire est com-
pétente pour statuer.

Alger, 29 janvier 1885. 158

Bail décolonisation. Décret du 15 juillet I87i. Acquisition de la pro-
priété. Délivrance- du titre définitif. Substitution d'un titre de conces-
sion au droit au bail. Décret du 30 septembre 187 S. – Hypothèque ju-
diciaire antérieure à la délivrance du litre. Compétence.
Première espèce. Le bénéficiaire d'un bail de terre domaniales, avec

promesse de propriété définitive, régi par le décret du 15 juillet 1874, n'ac-
quiert la propriété qu'à partir de la délivrance du titre définitif et non pas
à l'expiration du délai de cinq ans;

En conséquence, est nulle la vente consentie par le concessionnaire
avant la délivrance de son titre;

II importerait peu, d'ailleurs, que le concessionnaire eût demandé à
l'autorité administrativeun titre définitif, s'il n'avait obtenu avant la vente,
et conformément à l'article 32 du décret du 30 septembre 1878, la substitu-
tion à son titre de bail d'un titre de concession définitive;

Il en serait particulièrement ainsi dans le cas où, l'immeuble étant grevé
d'un transfert en garantie, l'attributaire, avant de demander la délivrance
d'un titre de concession définitive, n'aurait pas obtenu le consentement de
son créancier ou effectué le remboursement du prêt;

Les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour connaître de la
nullité de cette vente, bien qu'à la suite de cette vente il eut été procédé à
l'adjudication du droit au bail en la forme administrative et à la requête
du créancier porteur du transfert.

Alger, 31 mai 1884. 43
Deuxième espèce. Le bénéficiaire d'un bail de terres domaniales, avec

promessede propriété définitive, sous l'empire du décret du 15 juillet 1874,
acquiert de plein droit la propriété à l'expiration du délai de cinq ans et
avant la délivrance du titre définitif;

Il importerait peu, d'ailleurs, que l'administration, assimilant l'adjudica-
tion à un transport-cession, ait délivré le titre définitif au nom de l'adju-
dicataire.

Alger, 27 octobre 1884. 51

V. Concession.

BANQUE DE l'Algérie. -Compte courant, saisie-arrêt.
Aucune opposition n'est admise sur les fonds déposés en compte cou-

rant à la Banque de l'Algérie.
Et l'expression compte courant doit être entendue non dans le sens gé-

néral qu'on lui donne dans le commerce, mais dans le sens restreint que
lui reconnaît la loi.

Alger, 20 novembre 1883. 14

Beït-el-îul. Représentation, préfet. Litispendance. Cause en état,
évocation.
Relativement aux successions indigènes qu'il recueille, le Beït-el-Mal

n'est qu'un simple agent 'de l'administration des Domaines, sans person-
nalité propre et indépendante; par suite il doit être représenté par le pré-
fet dans les actions que comportent ces successions. (Loi du Ikjuinl8oi,{,
art. 4, décret des 8 août ISbi. 31 décembre 1859, art. 40 et il, et 13 dé-
cembre I8CG, art. 40).

L'Oukil du Beït-el-Mal n'ayant pas qualité pour le représenter, la litis-
pendance ne saurait résulter du fait que cet Oukil aurait été assigné de-
vant un juge musulman quand le préfet était assigné devant un juge fran-
çais (0 ifc proc. cir art. 171).

L'affaire n'étant pas en état lorsque l'intimé n'a pris aucunes conclusions
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sur le fond tant en première instance qu'en appel, le juge d'appel n'a pas
le droit d'évocation, (C de proc. civ., art. 473).

Cass. (Ch. civ.), 25 avril 1883. 373

V. Tribunaux musulmans.

Boissons. Falsification, piquette, fabrication licite, usages commerciaux.
Les dispositions de la loi du 5 mai 1855 et de l'article lor de la loi du 27

mars 1851, qui répriment la falsification de boissons destinées à être ven-
dues et la vente de boissons falsifiées, ne s'appliquent pas aux mélanges
ou coupages autorisés par l'usage du commerce; elles n'ont en vue que les
mélanges ou coupages de boissons accompagnées de fraude et déloyale-
ment dissimulées.

Les piquettes, même relevées par un mélange de vin et d'alcool, peu-
vent être l'objet d'une fabrication et d'une vente licites, lorsqu'elles sont
destinées à être vendues et sont vendues telles qu'elles sont, que leur
nature et les coupages qu'elles ont subis n'ont pas été frauduleusement
dissimulés.

En conséquence, ne commet pas le délit prévu par la loi du 5 mai 1855
et l'article 1er de la loi du 27 mars 1851 le commerçant qui fabrique une
boisson purement artificielle, colorée à l'aide de substances végétales et
fortement alcoolisée. destinée à être vendue, et vendue non sous le nom de
vin, mais sous le nom de piquette à quinze degrés.

Et par piquettes il faut entendre, conformément aux usages commer-
ciaux, non-seulement les produits obtenus au moyen du lavage des marcs
de raisin, mais encore tous les produits imitant les boissons vineuses, ob-
tenus par la distillation et relevés d'alcool.

Alger 6 décembre 1884. 70

Bonse FOI. V. Possession.

C

Canaux D'IRRIGATION. Franes-bords, arrêté préfectoral interdisant les plan-
tations, poursuites en contraventions. Nullité.
L'Administration est chargée d'assurer le libre écoulement des eaux et

de pourvoir au curage des cours d'eau non navigables ni flottables.
Mais elle excède ses pouvoirs quand elle s'arroge le droit d'imposer une

servitude de francs-bords aux terrains limitrophes qui ne lui appartiennent
pas.

Ainsi, l'arrêté préfectoral qui contient interdiction aux riverains d'un
canal d'irrigation de planter des arbres sur leur propre terrain à moins de
deux mètres des bords de ce canal ne peut légalement servir de base à
une poursuite en contravention.

Cons. d'Etat, 27 mars 1885. 173

CAPITAINE. V. Navire,

Capitulation. – V. Chasse. – Tunisie.

CHASSE. Tunisie, Européens, Italiens, capitulations, décret beylical, temps
prohibé, pénalité.
Le décret de S. A. le bey de Tunis, approuvé par le Résident français,

sur la chasse, la vente et le transport du gibier en temps prohibé, est appli-
cable aux Européens, aux Italiens spécialement, ainsi que les peines qu'il
édicte.

Alger, 15 mai 1885. 235

Chemins DE FER. Concession, cahier des charges, interprétation. Domaine
national, Algérie, aliénation, formes, compétence.
Doivent être considérés comme terrains disponibles aux mains de l'E-
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tat les terrains primitivement affectés à un champ de manœuvres mais
dont le Ministre de la guerre a prononcé la désaffectation par suite, ces
terrains rentrent dans la catégorie de ceux visés par la stipulation du cahier
des charges d'une concession de chemin de fer, d'après laquelle la jouis-
sance des terrains nécessaires au chemin de fer et dont l'État dispose, à
quelque titre que ce soit, doit être cédée gratuitement à la compagnie con-
cessionnaire.

Ceux des terrains désaffectés qui ne sont point nécessaires au chemin
de fer ne peuvent être cédés que dans les formes prescrites par la loi,
en Algérie, dans les formes prescrites par le décret du 25 juillet 18ti0.
Le Conseil de préfecture est compétent pour statuer à cet égard (Loi du 28
pluviôse an VUI).

Cons. d'Etat, 21 mars 1883. 306

– Tarifs, crin végétal, application d'un tarif inférieur, setover au
tarif légat, dommages -intérêts.

Le tarif de faveur accordé aux matières premières, spécialement à la
feuille de palmier-nain ou au crin végétal brut, n'est pas applicable au crin
végétal cordé, qui doit être taxé comme crin végétal ouvré.

Le fait par une compagnie d'avoir perçu un tarif inférieur pendant un
certain temps et d'être revenue ensuite au tarif légal ne la rend point pas-
sible de dommages-intérêts. Ce retour au tarif légal n'a pas besoin d'être
publié.

Alger, 9 mai 1885. 1, 256.

Chemins vicinaux. – Classement, pouvoirs des commissions départementales.
Les décisions des commissions départementales portant classement des

chemins vicinaux n'emportent, en Algérie comme en France, dépossession
des terrains nécessaires à l'assiette de ces chemins qu'autant que des tra-
vaux d'élargissement seulement doivent être exécutés.

S'il s'agit de travaux d'ouverture, les propriétaires ne peuvent être régu-
lièrement dépossédés qu'au moyen de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, prononcée conformément à la législation qui régit la matière en
Algérie.

Cons. d'Etat, 13 mars 1885. 341

CHOSE JUGÉE. V. Dernier ressort. Indigénat. Juridiction consulaire.

CIRCONSTANCESATTÉNUANTES. Délit militaire, tribunal correctionnel, appli-
cation.
Le pouvoir conféré par l'article 198 du Code de justice militaire aux con-

seils de guerre saisis d'un délit commis par un individu non militaire, ou
non assimilé aux militaires, de faire application de l'article 463 du Code
pénal appartient également aux tribunaux militaires appliquant la loi mili-
taire.

Trib. de Mostaganem, 20 mars 1885. 337

V. Récidive.

CITATION DIRECTE. Information complémentaire, renvoi au juge d'instruction.
Un tribunal correctionnel, saisi sur citation directe; ne peut, dans le cas

où il estimerait qu'une information complémentaire est nécessaire, charger
purement et simplement le juge d'instruction près son siège du soin de cette
information.

Dans tous les cas où un tribunal correctionnel juge nécessaire une infor-
mation complémentaire et par écrit, il ne peut, sans méconnaître l'ordre
des juridictions établies par la loi, procéder autrement que par la déléga-
tion d'un de ses membres.

Alger, 29 janvier 1885, 252

Cummebçakt. V. Louage d'industrie.
Commission hogatoire. – V. Divorce.
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Commcmuté. – V. Indemnité.

p.ges

Commune. Action judiciaire, exercice, habitants, droits privatifs, action ut
singuli.
En admettant qu'antérieurement à la loi des 5-6 avril 1884 sur l'organi-

sation municipale, les contribuables inscrits au rôle de la commune jouis-
saient, en Algérie, du droit, conféré à ceux de la métropole par l'article 49
de la loi du 18 juillet 1837. d'intenter des actions intéressant la commune
que celle-ci aurait refusé ou négligé d'exercer, toujours est-il que ces con-
tribuables n'étaient recevables dans leur action qu'autant qu'ils avaient rem-
pli les formalités édictées par cet article.

L'habitant d'une commune qui poursuit l'exécution d'un jugement dé-
clarant la commune propriétaire de parcelles à usage usurpées par un tiers
exerce une action appartenant à la commune. C'est vainement que dans les
motifs de ses conclusions il prétendrait agir comme directement et person-
nellement intéressé, en vertu d'un droit privatif, indépendant de sa qualité
d'habitant, sur tout ou partie des chemins dont s'agit, alors surtout qu'il
n'indique ni l'emplacement ni le caractère exact de ces chemins, ni la nature
du droit privatif qui lui appartiendrait.

Alger, 29 octobre 1883. 54

– Territoire mixte. Constitution en plein exercice, remise parFÉlal, rues et dépendances du domaine public. Déclassement,
dévolution au domaine privé. – Commune revendicanle, qualité.

La législation de l'Algérie reconnaît, même aux centres ou communesdu
territoire mixte, avant leur élévation an rang de communes de plein exer-
cice, un droit de propriété et de jouissance sur les domaines publics qui
leur ont été concédés par l'Etat.

Cette législation n'a donc pu être violée par l'arrêt qui constate l'existence
légale d'une commune en territoire mixte et la remise qui lui a été faite,
au nom de l'Etat, d'un domaine public et de ses dépendances, avant qu'elle
ne fût érigée en commune de plein exercice.

L'acquisition, ainsi constatée, de la part de la commune, des rues et dé-
pendances de la voirie entrées dans le domaine public communal entrai-
nait leur dévolution au domaine privé de la commune, après un déclasse-
ment prononcé par l'autorité compétente.

La qualité de propriétaire de la commune revendicante résulte suffisam-
ment de la déclaration de l'arrêt que le fait de la remise par l'jjtat cette
commune est établi par des documents administratifs irréfutables, versés
au procès, sans qu'il y ait lieu d'exiger une description de ces documents,
contre lesquels aucune conclusion n'a été prise devant les juges de fond,
ni de discuter leur régularité, l'État n'étant ni en cause, ni représenté par
la partie défenderesse à l'action de la commune.

Cass. (Ck. des req.), 6 janvier 1885. 213

Compensation. -V. Faillite.
COMPÉTENCE. Contentieux administratif. Tunisie, acte administratif.

concession d'eau, sujet italien, tribunal /rançais, loi italienne. Domaine
public, eaux, Tunisie, loi musulmane
L'autorité judiciaire a seule compétence pour connaître des contestations

qui s'élèvent entre une compagnie concessionnaire de travaux publics et
des particuliers.

L'article 6 du protocole du 25 janvier 1884 a attribué compétence au tri-
bunal de Tunis pour purger, dans les limites fixées par la loi italienne de
1865, les questions de contentieux administratif intéressant les nationaux
italiens.

D'après cette loi, il appartient aux tribunaux, sans annuler les actes éma-
nés de l'administration, d'en arrêter ou suspendre l'exécution lorsqu'ils lè-
sent les droits résultant pour les tiers de la loi commune ou de leurs con-
ventions particulières.
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En conséquence, il appartient au tribunal de décider que le décret bey-

lical autorisant la compagnie concessionnaire des eaux de Tunis à, modifier
le tarif de ses abonnements, ne saurait, sans porter atteinte à des droits
légitimement acquis, être opposé aux tiers qui avaient renouvelé, par tacite
rénovation, leur contrat d'abonnement aux conditions anciennes, avant la
promulgation du nouveau tarif.

Les lois françaises sur le domaine public étant inapplicables en Tunisie,
les eaux, d'après le droit musulman et les usages locaux. ne font pas néces-
sairement partie du domaine public et sont susceptibles d'appropriation
privée.

Trib. de Tunis, 5 mai 1885. 281

– Droit ni en Tunisie, action personnelle, ajournement, domicile du
détendeur, option.

Les règles de procédure déterminées par les lois, décrets et ordonnances
en vigueur en Algérie sont applicables aux juridictions instituées en Tuni-
sie. (Loi du 28 mars IS83, art. 7.)

En conséquence, lorsqu'il s'agit de droits ou actions ayant pris naissance
en Tunisie, le demandeur peut assigner, à son choix, devant le tribunal du
domicile, en France, du défendeur, ou devant le tribunal de Tunisie dans
le ressort duquel le droit ou l'action ont pris naissance. (Ordonnance du
16 avril I*li3, art. 2.)

Trib. de Tunis, 3 décembre 1884. 202

Indigène musulman, naturalisation, tribunaux français.
La loi française étant seule applicable à l'indigène musulman naturalisé

citoyen français, toute contestation dans laquelle il est partie est nécessai-
rement de la compétence des tribunaux français.

Cass. (Ch. civ.), 15 juin 1885. 309

Matière immobilière, sujet tunisien, tribunal du Chara, jugement,
étranger, exiquatur, tribunal français, revision au fond.

Le tribunal du Chara est seul compétent, aux termes des traités, pour
statuer, en matière immobilière, sur les litiges dans lesquels une des par-
ties en cause est tunisienne.

Les jugements de ce tribunal sont valables alors même qu'ils auraient
été rendus en l'absence des consuls, la présence de ces agents diplomati-
ques n'étant plus nécessaire depuis qu'ils ont perdu le pouvoir judiciaire et
qu'ils n'ont plus qualité pour s'opposer à l'exécution des jugements con-
damnant un de leurs nationaux.

Il appartient au tribunal français de Tunis d'ordonner l'exécution des
jugements rendus contre ses justiciables par le Cliara, les gouvernements
européens ayant fait remise aux tribunaux français de leurs juridictions
consulaires respectives.

Le tribunal de Tunis étant, sur le territoire tunisien, un prolongement de
la souveraineté française, a le droit de réviser au fond les sentences rendues
par le Chara et dont l'exécution lui est demandée.

Ce droit de révision lui est attribué à la fois par les lois françaises rela-
tives à l'exécution des jugements rendus à l'étranger contre nos nationaux
et par les traités qui ont conféré, en Tunisie, ce pouvoir de révision aux
juridictions consulaires, aux droits desquels le tribunal est substitué.

L'incompétence du tribunal, en matière immobilière, ne saurait faire
obstacle à une révision qui n'a pas pour but de substituer une juridiction
àune autre,mais de rechercher seulement si la sentence soumise l'exequa-
tur est conforme à l'équité et aux principes généraux du droit.

Trib. de Tunis, 11 février 1885. 126

V. Arbitre. Bail administratif. Bail de colonisation. – Beïi-el-Mal.
Chemins de fer. Concession de chemins de fer. Cours d'eau.
Courtiers de commerce. Dénonciation calomnieuse. Douanes. Itn-



Pegec
meuble saharien. Musulman algérien. Presse. Société commer-

Pages

ciale. Tribunaux musulmans. Tuteur.

COMPÉTENCEadministrative. – Algérie. – Belle de l'État, administrationde la
guerre, projet d'échange de terrains, non réalisation. Demande d'indem-
nité contre l'Etat. Actes de la puissance publique.
Une demande en dommages-intérêts intentée par des particuliers contre

l'Etat, à raison du préjudice que leur aurait occasionné la non réalisation
d'un échange de terrains projet!1 entre eux et l'administrationde la guerre,
pour l'installation d'un parc d'artillerie, est de la compétence de l'autorité
administrative, à l'exclusion de l'autorité judiciaire une pareille demande
tendant à faire décider que l'Etat est pécuniairement engagé envers les de-
mandeurs, à raison de faits et actes de l'administration de la guerre, accom-
plis par ses agents dnns l'exercice de leurs fonctions et en vue d'assurer un
service public.

Trib. des Conflits, 12 mai 1883. 93

Fermeture de débit de boissons, maire, fonctionnaire,responsabilité.
Le maire qui ordonne la fermeture d'un débit de boissons agit, non comme

représentant de la commune, mais comme officier public chargé de la police
municipale en conséquence, il n'engage pas par cet acte la responsabilité
de la commune.

L'arrêté du maire qui prescrit une pareille mesure est un acte adminis-
tratif par suite, les tribunaux de l'ordre judiciaire sont incompétents pour
statuer sur l'action en dommages-intérêts formée contre le maire à raison
de cet acte.

Alger, 3 décembre 1883. 116

COMPÉTENCE DES tribunaux FRANCAIS. Poursuites d'exécution. Demande
en revendication. Indigènes musulmans. – Juge de paix. Décret du
i3 décembre 1866. Action possessoire. Immeubles régis par la loi fran-
paise.
La juridiction musulmane n'a qualité, en aucun cas, pour apprécier le

mérite de poursuites d'exécution pratiquées par un officier ministériel fran-
çais et pour examiner notamment si cet officier ministériel avait qualité
pour agir. Cette juridiction est donc incompétente pour statuer sur une
demandeten revendication d'objets mobiliers saisis par ministère d'huissier;
et ce, encore bien que toutes les parties en cause soient indigènes musul-
mans.

Cette incompétence doit être surtout déclarée au cas particulier où la sai-
sie a été pratiquée en vertu d'une sentence du juge de paix, rendue au pos-
sessoire, relativement à des immeubles régis par la loi française. Le juge
de paix, en ce cas, a statué non comme juge musulman par application de
l'article 2 du décret du 13 décembre 1866, mais comme juge français et
dans l'exercice de sa juridiction ordinaire.

Alger, 8 janvier 1884. 96

– Succession musulmane, créanciers non musulmans, contestation
entre héritiers, administrateur judiciaire français, mise en cause.

L'administrateurjudiciaire nommé à la requête de créanciers non musul-
mans est à bon droit appelé dans le débat qui s'élève entre les héritiers
relativement à la propriété d'objets mobiliers dépendant de la succession.

Par suite, si cet administrateurest Français, c'est la juridiction française,
et non celle du cadi, qui est compétente pour connaître de cette contes-
tation.

Alger, 10 novembre 1884. 3

COMPTE-COURANT. V. Banque de l'Algérie. Notaire.

CONCESSION. V. Bail de colonisation. Chemin de fer. Israélites étran-
gers.
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CONCESSION DE chemins DE FER. Intérêts privés, cahier des charges, inter-

prétation, compétence. Location au titre Il, déchéance, retour à l'État,
concession nouvelle, chemin de fer, expropriation, indemnité
Si les difficultés qui s'élèvent entre l'Etat et une compagnie de chemins

de fer au sujet de l'exécution du cahier des charges annexé à la loi de
concession sont de la compétence des tribunaux administratifs, c'est l'au-
torité judiciaire qui seule a qualité pour interpréter les clauses et conditions
de cet acte législatif dans les contestations entre la compagnie concession-
naire et les particuliers.

En Algérie, le pouvoir législatif peut être exercé par le chef de l'État et
les décrets qui concernent spécialement la colonie sont de véritables lois.
Par suite, l'autoritéjudiciaire est également seule compétente pour recher-
cher et préciser la portée des dispositions de ces décrets, en tant qu'elles
se rattachent à des intérêts privés.

L'État, qui, en concédant une ligne de chemin de fer à une compagnie,
lui a cédé, pour l'établissement de la voie ferrée, la jouissance gratuite des
terrains dont il dispose, ne peut ensuite aliéner valablement une partie de
ces mêmes terrains au profit d'un second concessionnaire.

En conséquence, ce dernier est sans droit à une indemnité au cas où il
est exproprié par la compagnie.

Il importe peu que les terrains dont il s'agit aient été, avant la promul-
gation de la loi de concession, l'objet d'une location sous promesse de pro-
priété, si, à l'époque de cette promulgation, ces immeubles avaient fait
retour à l'Etat par suite de la déchéance encourue par le locataire [Dec. du
15,juillet f*74, art. S).

Alger, 9 février 1884. 24

Concession de TERRES DOMANIALES. Bail de colonisation, Hypothèque, cons-
tructions. Saisie, transfert à titre de garantie. Ordre. Acquisition
de la propriété. Adjudication, nullité. Transcription. Cession frau-
duleuse, compétence. Algérie, décrets, légalité. Saisie immobilière, dis-
traction, demande tardive.
Pendant la durée du bail, le droit du locataire au titre II ne peut pas être

grevé d'hypothèque, même pour les constructions élevées par le locataire.
Il ne peut pas non plus être frappé de saisie il peut seulementêtre l'objet

d'une adjudication, par voie administrative, à la requête du créancier béné-
ficiaire du transfert à titre de garantie.

Il n'y a pas lieu à ordre pour le prix provenant de la vente, en la forme
administrative, du droit au bail.

La propriété n'est transférée au concessionnaire que par la délivrance du
titre définitif.

Le transfert du droit au bail à titre de garantie ne dépouille pas le loca-
taire au titre II de son droit à l'attribution définitive par suite, celui-ci a
eu qualité pour demander la nullité d'une adjudication opérée sans droit
devant un tribunal, à la requête d'un créancier ordinaire.

La cession du droit au bail, opérée par le locataire au titre II, n'est sou-
mise à transcription ni pour le fonds lui-même, ni pour les constructions
élevées par le locataire.

Appartient-il à l'autorité judiciaire de décider si cette cession du bail,
acceptée, par l'autorité administrative, est faite en fraude des droits des
créanciers du cédant?– Non (2« espèce). – Oui (3« espèce).

On ne saurait contester la légalité des décrets des 16 octobre 1871 10 octo-
bre 1872 et 15 juillet 1874.

Si une demande en distraction de saisie immobilière est rejetée par le tri-
bunal comme formée tardivement, ce rejet ne préjuge pas la solution pou-
vant résulter d'une demande principale.

Alger, 27 novembre 1884 Trib. de Bougie, 4 février 1885; Cass. (Ch.
civ.), 2 mars 1885. 264

Décret du 30 septembre 1878, transmission par legs universel.
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Une concession faite sous l'empire du décret du 30 septembre 1878 ne

peut, avant la fin de la période provisoire, être transmise soit entre vifs, soit
par décès à une personne qui détient des terres domaniales à l'un des titres
prévus par les décrets des 16 octobre 1871 et suivants.

L'article 31 du décret du 30 septembre 1878, d'après lequel, si le conces-
sionnaire décède avant l'expiration de la période provisoire, la concession
est transmise à ses héritiers. comprend-il sous cette dénomination les léga-
taires universels? (Non résolu.)

Cons. d'Etat, 22 mai 1885. 293

– Mariage, acquisition à titre onéreux, conquêt de communauté.
L'immeuble que l'un des époux a reçu de l'Etat pendant le mariage, à

titre de concession, sous l'obligation de payer une redevance et de cons-
truire dans des conditions déterminées, est acquis à titre onéreux et forme,
dès lors, un bien de communauté (C. civ., art. 1401 et H02)

Alger, 28 octobre et 1" décembre 1884. 275

CONCORDAT. -V. Faillite.
CONQUÊT DE COMMUNAUTÉ, V. Concession.

CONSERVATEURDES hypothèques. – V. Inscription d'hypothèque. légale.
CONSTATATION A FUTUR. V. Société commerciale.
CONSTRUCTION. V. Concession.

Contektieux administratif. V. Compétence.

Contravention. – V. Cours d'eau.
CONTRE-LETTRE. Simulation, tiers. Effets de complaisance, prescription,

paiement, recours.
Le principe qu'une contre-lettre n'est pas opposable aux tiers est appli-

cable lorsque ceux-ci reconnaissent la simulation.
En l'absence d'un concert frauduleux et dolosif constaté, le souscripteur

d'un billet de complaisance qui a payé ne peut être privé de son recours.
Alger, 19 juin 1883. 148

CORPORATIONSindigènes. Mozabites, personne civile. Appel, fin de non-
recevoir, défaut de qualité.
Ne constituent pas des personnes civiles les corporations indigènes orga-

nisées par le décret du 23 septembre 1850 et supprimées par le décret du
25 septembre 1868. Spécialement, ni le décret du 23 septembre 1850, ni

•la convention conclue le 22 avril 1853 entre le gouvernement français et la
confédération du Mzab n'ont attribué le caractère de personnes civiles aux
corporations de Mozabites organisées dans les villes de l'Algérie.

La puissance publique peut seule créer une persnnnalité civile ou juri-
dique.

A la différence des exceptions relatives à la forme, les fins de non-rece-
voir ou exceptions péremptoires du fond peuvent être proposées en tout
état de cause. La fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité est, par con-
séquent, opposable pour la première fois en appel (C. pr, civ., art. 173).

Alger, 13 décembre 1883. 135

Coub D'ASSISES. Algérie, composition, magistrat, chambre des mises en accu-
sation.
En Algérie, comme en France, un conseiller qui a voté sur la mise en

accusation ne peut faire partie de la Cour d'assises devant laquelle est tra-
duit l'accusé.

Cass. (Ch. crim.), 14 juin 1883. 316

– Juré, serment, élément religieux, suppression, nullité. Amende.
Radiation de la liste de la session. Renvoi à un autre jour

de la session ou à une autre session.



Pagei
L'élément religieux est de l'essence du serment; la suppression des mots

Pages

« devant Dieu » entraîne la nullité du serment, par suite la nullité des
débats (l™, 2e, 3e et 4« espèce).

Le refus de prêter serment dans les termes de la loi équivaut au refus de
service, et le juré doit être condamné à l'amende (C. inst. crim., art. 31%
396, 398).

Le juré doit-il être rayé de la liste de la session quand il a refusé de
prêter serment dans une affaire? Non (lr« espèce); oui (A' espèce).

L'affaire peut être renvoyée à un autre jour de la session, en procédant au
tirage d'un nouveau jury, avec le consentement de l'accusation et de la
défense (lTe espèce).

C. d'ass. d'Oran, 20 mars 1882; Cass., 20 mai 1882 (sur arrêt de la C. d'ass.
d'Alger, du 21 mars 1882); C. d'ass. d'Alger, 19 décembre 1883 et 11 mars
1885. 222

–– Pouvoir discrétionnaire, témoins, déposition écrite, lecture, nullité.
Est contraire au principe substantiel que le débat doit être oral en ma-

tière criminelle et doit entraîner nullité la lecture faite par le président
des assises, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, au cours de l'inter-
rogatoire et avant toute audience de témoins, d'un procès-verbal de trans-
port du juge d'instruction, où se trouve consignée la déclaration sur des
circonstances essentielles de l'accusation, d'une personne qui, après ce
procès-verbal, a été, par un autre acte du même jour et au même lieu,
entendue comme témoin par le juge d'instruction, et qui a été ensuite, en
cette même qualité, citée et entendue devant la Cour d'assises.

Cass. (Ch. crim.), 28 août 1884. 41

COURS D'EAU. Concession pour l'irrigation, retrait, intérêt public, alimen-
tation d'une ville. Indemnité aux concessionnaires,compétence.
Lorsque l'Administration n'a concédé des eaux à un particulier qu'en sti-

pulant que ce droit de jouissance pourrait être retiré, sans indemnité, en
vue d'un intérêt public dùment constaté, cette stipulation doit recevoir une
application au cas où les eaux sont détournées pour l'alimentation d'une
ville.

Le Conseil de préfecture n'est pas compétent pour prononcer le maintien
de la concession des eaux faite à un particulier; mais il lui appartient de
statuer sur le dommage causé à ce particulier par la dérivation des eaux
concédées.

Cons. d'État, 11 janvier 1884. 302

– Dérivation, contravention. Compétence administrative. Par-
iage des eaux, mesures provisoires, pouvoirs du préfet Arrêté
préfectoral, règlement, infraction, contravention. Procès-ver-
bal, gendarmes, affirmation, contravention de grande voirie,
enregistrement.

En Algérie, les cours d'eau de toute sorte faisant partie du domaine
public, la répression des contraventions commisessur un cours d'eau, sans
distinguer s'il est ou non navigable, doit être poursuivie devant le Conseil
de préfecture.

Alors même que le désaccord entre les usagers d'un cours d'eau ne per-
met pas de les constituer en association syndicale, il est dans les attribu.
tions du préfet de prendre des mesures provisoires pour limiter les quantités
d'eau dont les arrosants peuvent disposer.

L'infraction à l'arrêté préfectoral qui règle le mode et les conditions des
prises d'eau constitue une contravention.

Les procès-verbaux dressés par les gendarmes ne sont, dans aucun cas,
soumis à la formalité de l'affirmation; d'autre part, lorsqu'ils constatent des
contraventions de grande voirie, ils ne sont point assujettis à la formalité
de l'einLgistrement

Cons. d'État, 8 aoùt 188Î. «94
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En Algérie, le fait par un particulier d'utiliser, sans autorisation, les eaux
d'un cours d'eau quelconque constitue une contravention de grande voirie.

Il n'en serait autrement que si les canaux d'irrigation ou autres travaux
remontaient à une période antérieure à la loi du 16 juin 1851.

Cons. d'État, 11 juillet 1884. 304

COURTIER DE commerce. Droits de courtage, partie non commerçante, com-
pétence. Quantum des droits, fixation.
Les tribunaux civils sont compétents pour statuer sur une demande en

paiement de droits de courtage intentée par un commerçant contre un non-
commerçant.

Les émoluments dus au courtier lui sont définitivementacquis dès que le
marché est conclu et alors même qu'il viendrait à être ultérieurement ré-
silié. En l'absence de toute convention expresse des parties, il appartient
aux tribunaux de déterminer souverainement le quantum des droits de cour-
tage ce quantum doit se régler d'après les circonstances de la cause, en
tenant compte des services rendus, des peines et soins fournis, du travail
effectué.

Alger, 28 mars 1885. 329

COURTIER maritime. – Formalités en douane. – Privilège. – Cosignataire
unique, transitaire. Algérie, décret du 17 janvier 1876, assistance d'in-
terprètes assermentés.
Les courtiers maritimes ont le droit exclusif de guider et assister dans

les démarches à faire aux bureaux des douanes, notamment pour les décla-
rations d'entrée et de sortie et le dépôt du manifeste, les capitaines et pro-
priétaires du navire ou de la cargaison qui ne veulent pas agir par eux-
mêmes.

Si le consignataire unique, de même que le capitaine, le propriétaire du
navire ou de la cargaison, peut, sans le secours du courtier, faire en douane
et auprès des administrations publiques les démarches et déclarations né-
cessaires à la conduite du navire, ce droit ne s'étend pas au simple transi-
taire uniquement chargé soit de l'embarquement de la marchandise, soit de
sa remise aux destinataires, porteurs de connaissements individuels.

Le décret du 17 janvier 4876 confère aux courtiers maritimes, en Algérie,
le droit exclusif d'assister tous les capitaines étrangers dans l'accomplis-
sement des formalités de douane, alors même que ces courtiers ne seraient
pas commissionnés pour la langue de ces capitaines; les courtiers ayant, en
ce cas, la faculté de recourir à l'intermédiaire d'un interprète assermenté.

Alger, 19 juillet 1884 et 4 juillet 1885. 321

Cun végstal. V. Chemin de fer.

D

DÉBIT DE boissons. – V. Compétence administrative.

Délit. Qualification du fait, usurpation de fondions publiques, juge d'ap-
pel, modification, escroquerie.
Le juge d'appel peut modifier la qualification donnée au fait délictueux

par le juge de première instance.
Le fait de s'attribuer une fausse qualité pour procéder à la célébration

d'un mariage et de se faire remettre une somme à titre de rétribution cons-
titue non le délit d'usurpation de fonctions publiques, mais celui d'escro-
querie.

Alger, 11 décembre 1884. 334

V. Presse.

DÉLIT bleotokal. V. Prescription,
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Délit militaire. V. Circonstancesatténuantes.

DÉNONCIATIONCALOMNIEUSE. Action publique, action civile.
La révélation, bien que spontanée et formulée par écrit, de faits qui, s'ils

étaient reconnus vrais, donneraient lieu à des mesures de précaution et de
police nécessitées par l'intérêt de la salubrité publique, mais ne pourraient
entraîner contre leur auteur aucune répression pénale ni aucune action dis-
ciplinaire, ne saurait constituer une dénonciation calomnieuse dans le sens
de l'article 373 du Code pénal.

En cas de citation directe, lorsque le fait incriminé ne tombe pas sous
l'application de la loi pénale, la juridiction correctionnelle est incompé-
tente pour connaître de la demande en dommages-intérêts formée par la
partie civile.

Alger, 12 février 1885. 162

Dépens. V. Divorce.

DERNIER RESSORT. Demande indéterminée, jugement en premier ressort
vente poslérieure, transcription, appel, information, chose jugée, juridic-
tion musulmane.
Le moyen tiré de l'irrecevabilité de l'appel comme portant sur un litige

inférieur à 1,500 fr. ne saurait être accueilli lorsque la demande est d'une
valeur indéterminée.

Lorsqu'unevente d'immeuble a été consentie postérieurementà un juge-
ment en premier ressort qui a reconnu le droit de propriété du vendeur, la
décision de la juridiction d'appel qui annule ensuite ce jugement et déclare
que le vendeur n'a jamais été propriétaire est opposable à l'acheteur. alors
même que ce dernier aurait fait transcrire l'acte de vente avant l'appel.
II importe peu, au surplus, que la décision qu'on oppose à l'acheteur
émane d'un tribunal musulman, dont celui-ci ne relève pas.

Alger, 18 décembre 1883. 70

Désertion. Tunisie, protectorat, corps d'occupation, pays étranger.
Le protectorat français intervenu à la suite du traité conclu entre la

France et la Tunisie, le 12 mai 1881, à Csar-Saïd, n'ayant pas eu pour effet
de faire perdre à la Régence de Tunis son autonomie, les troupes station-
nées en Tunisie doivent être considérées comme se trouvant hors de France.

En conséquence, l'abandon par un militaire français, en Tunisie, du corps
auquel il appartient doit être qualifié de désertion à l'étranger et puni com-
me telle. (6'. dejtist. milit., art. 235).

Cons. perm. de révision d'Alger, 23 avril 1885. 254

DIFFAMATION. V. Presse,
Divorce. – Condamnation de l'un des époux à une peine infamante, jugement

qui admet le divorce. Prononciation par l'officier de l'état civil, pièces à
produire. Faute de l'officier de l'état civil, responsabilité, condamnation
aux dépens
Lorsque le divorce est demandé pour la raison qu'un des époux a été

condamné à une peine afflictive et infamante, les seules formalités à obser-
ver consistent à présenter au tribunal de lre instance une expédition en
bonne forme de la décision portant condamnation, avec un certificat du
greffier délivré dans les formes prescrites par l'article 261 du Code civil.
(C civ., art. 232 et lui; loi du 29 juillet 1X84, art. 1").

Dans ce cas, le jugement du tribunal est en dernier ressort. S'il est
rendu par défaut, il n'est pas susceptible d'opposition, d'où il suit qu'il
n'est pas nécessaire de le signifier à l'époux condamné.

L'officier de l'état civil n'est dès lors pas fondé, lorsqu'il est requis de
prononcer le divorce, à exiger du l'époux qui l'a obtenu la remise de piè-
ces autres que l'expédition en bonne forme du jugement autorisant le di-
vorce. Il ne peut même pas exiger la remise de l'original d'un acte d'huis-
sier appelant l'époux condamné à comparaître devant lui. [C.civ., art. 26'iJ.



ragesLorsque l'officier de l'état civil exige la remise d'autres pièces, il com-
met une faute, et il doit, dès lors, supporter les dépens (le l'instance qu'il a
rendue nécessaire.

Trib. d'Alger, 19 mars 1885. 193

Conversion de séparation de appel, audience, compétence.
L'appel des jugements prononçant le divorce pour cause déterminée ou

la conversion de la séparation de corps en divorce, encore bien qu'il inté-
resse l'état civil des citoyens, intervient sur une contestation qui doit être
jugée à bref délai, et il doit, en conséquence, être jugé en audience ordi-
naire et non en audience solennelle. (C. civ., art. 2G2, et dée. du 10 mars liO3,
art. 22).

Orléans, 9 janvier 1885. 81

– Séparation de corps, conversion. Dépens, procédure. Demande
reconventionnelle,sursis.

Le tribunal, chambre du conseil, saisi d'une demande de conversion de
séparation de corps en divorce, n'est investi d'aucun pouvoir de révision
du premier jugement.

Dans ce cas, il n'y a lieu à la condamnation du défendeur aux dépens
que s'il fait défaut, ou s'il conteste la demande et succombe de ce 'chef.

L'appel, sur la demande en divorce, n'est soumise a aucune procédure
spéciale; il ne rentre point, dès lors, dans les attributions de la Chambre
du conseil de la Cour d'appel.

Une demande reconventionnelle en divorce, formée devant le tribunal
par la partie contre laquelle le divorce a été prononcé, n'oblige point la
Cour déjà saisie à surseoir à sa décision sur la demande principale.

Alger, 27 janvier 1885. 181

– Tribunal, compétence, demandeur, présence, commission roga-
totre. Ordonnance du président, appel.

Le tribunal du domicile du mari est seul compétent pour statuer sur la
demande en divorce formée par la femme.

La comparution personnelle du demandeur en divorce devant le tribunal
compétent est rigoureusement exigée; on ne. saurait y suppléer par une
commission rogatoire adressée à un autre tribunal.

L'ordonnance de comparution rendue par le président du tribunal, en
matière de divorce, est un acte de juridiction gracieuse, susceptible d'ap-
pel.

Alger, 2 février 1885. 180

Domaine DE
l'État. V. Chemin de fer. Compétence. Concession.

Ilabous. Tribunaux musulmans. – Vente a" immeubles.

Domaine public nu privé. V. Commune.

Dommages-intérêts. – V. Abatage d'arbres. Responsabilité.

Donation. – V. Israélite étranger.
DOT. Immeuble dotal, vente, autorisation, nationaux italiens, loi per-

sonnelle.
Aux termes des articles 136 et 1405 du Code civil italien, les immeubles

dotaux de la femme peuvent être aliénés avec le consentement du mari,
lorsqu'il y a nécessité on intérêt certain.

Trib. de Tunis, 17 mars 1885. 170

Douanes. – Délits et conventions, Algérie, territoire militaire, indigènes,
compétence. Con flit négatif, règlement de juges.
Aux termes des articles 11 et 12 du décret du 11 août 1853, les délits et

contraventions en matière de douanes commis en territoire militaire doi-
vent être déférés aux Conseils de guerre.

S'il a été dérogé aux dispositions de ce décret en ce qui concerne les
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aux juridictions de droit commun la connaissance des crimes et délits com-
mis en territoire militaire par les Européens ou les Israélites, il n'y a été
apporté aucune dérogation en ce qui concerne les Indigènes musulmans
non naturalisés français, la compétence des Conseils de guerre ayant été
maintenue pour tous autres que les Européens ou les Israélites.

Il est d'ailleurs sans importance que le procès-verbal constatant un délit
ou une contravention en matière de douanes commis en territoire militaire
par des Indigènes musulmans ait été dresse en territoire civil, le procès-
verbal n'étant qu'un moyen de preuve du délit ou de la contravention.

Antérieurement au décret du 11 août 1853, qui n'a fait que consacrer un
état de choses préexistant, la connaissance des délits et contraventions en
matière de douanes appartenant, conformément aux règles de compétence
posées par t'ordonnance du 26 septembre 1842, en territoire civil aux tribu-
naux correctionnels, et en territoire militaire aux Conseils de guerre, qu'il
s'agisse de contrebande par terre ou de contrebande par mer, l'ordonnance
du 16 décembre 1843 et la loi du 11 janvier 1851, communes aux importa-
tions par terre et aux importations par mer, ne formulent aucune prescrip-
tion de compétence spéciale à l'une ou à l'autre contrebande.

La loi du 16 juillet 1867, ne contenant aucune attribution de compétence
pour la répression de la fraude en matière de douanes, n'a pu avoir pour
objet d'effacer une distinction qui n'existait pas entre la contrebande par
terre et la contrebande par mer, et, par suite, d'abroger le décret du 11
avril 1858 relativement à la contrebande par terre.

On ne saurait tirer une telle induction de la disposition de l'article 9 de
la loi du 16 juillet 1866, portant que les lois, ordonnances, décrets, règle-
monts applicables en matière de douanes dans la métropole s'appliquent
en Algérie en tout ce qui n'est pas contraire aux prescriptions de la loi
nouvelle.

L'article 273 du Code de. justice militaire, promulgué le. 11 août 1857, n'a
pas non plus abrogé le décret du 11 août 1853, maintenu en vigueur, en ce
qui concerne les indigènes musulmans non naturalisés français, par le dé-
cret du 15 mars 1860.

Il y a lieu à règlement de juges lorsque, l'autorité militaire ayant rendu
une ordonnance de dessaisissement, la Cour d'appel déclare à son tour la
juridiction correctionnelle incompétente.

Cass. (Ch. crim.), 6 mars 1884. 10

V. Courtier maritime.

E

Eaux. – V. Juridiction consulaire

Effets DE complaisance. V. Contre-lettre.
Élections

DES JUGES CONSULAIRES. Pourvoi en cassation, ministère public,
partie jointe, non-recevabilitf. Loi nouvelle, exécution en Algérie, pro-
mulgation spéciale.
La voie du recours en cassation n'est ouverte qu'aux personnes qui ont

été parties à la décision qui fait l'objet du recours.
Et spécialement, le ministère public est non recevable à former un pour-

voi en cassation contre les décisions qu'il n'a pas provoquées et dans les-
quelles il n'est intervenu que par voie de réquisition.

En principe, les lois de la métropole ne deviennent exécutoires enAlgérie qu'en vertu d'une promulgation spéciale (Code civ., art. 1" ord.
du 22 juillet IR.li) le décret du 2B août 1881 n'a supprimé la nécessité de
cette promulgation que pour les lois et décrets relatifs aux services qui y
sont enumérés
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II en est ainsi, notamment, lorsqu'il s'agit d'une loi nouvelle qui n'est
Pose$

pas une simple modification à la législation existante, mais introduit dans
cette législation des innovations profondes et abroge les dispositions des
lois antérieures contraires aux siennes,

Alors surtout que la loi ancienne n'avait été elle-même appliquée à
l'Algérie qu'en vertu d'une promulgation spéciale.

Cass. (Ch. civ.), 5 novembre 1884. 1

ÉLECTIONS municipales. Bulletins de t'ote, signes extérieurs. Suffrages
exprimés, calcul de la majorité absolue.
Les bulletins de vote portant au verso soit des fragments de timbres-

poste, soit l'empreinte du cachet de la poste, ne doivent pas être annulés
pour signes extérieurs, dans le sens de l'article 28 de la loi du ,1 avril 1884.

Le Conseil de préfecture, saisi de la demande en attribution à chaque
candidat des bulletins contestés, peut refuser de compter comme suffrages
exprimés un certain nombre de bulletins que le bureau avait compris à
tort dans la majorité absolue, et réduire par conséquent le chiffre de cette
majorité.

Cons. d'Etat, 12 décembre 1884. 3D

– Listes électorales, décision du juge de paix ordonnant l'inscription,
additions ou retranchements, publication.

Les citoyens non inscrits sur la liste électorale doivent néanmoins être
admis à voter s'ils sont porteurs d'une décision du juge de paix ordonnant
leur inscription (loi du 5 avril 4884, art. 2.3).

Toutefois, il n'y a pas lieu d'annuler les opérations électorales lorsque le
refus du bureau d'admettre ces électeurs au vote n'a pu, en fait, modifier
le résultat du scrutin.

Si la li i exige que le tableau des additions et des retranchements opérés
sur les listes électorales soit publié cinq jours avant l'élection, l'iuaccom-

plissement de cette prescription n'est pas cependant, par lui-même, une
cause d'annulation.

Cons. de préf. d'Alger, 23 juin 1884. 82
ÉLECTIONS municipales AU TITRE musulman. Algérie, éligibilité, indigène

musulman, employé de prélecture.
Les indigènes musulmans devant, d'une part, pour être éligibles, être

inscrits sur la liste des électeurs musulmans de la commune, et, d'autre
part, pour être admis à l'électorat municipal, être employés de l'Etat, des
départements ou de la commune, la qualité d'employé de préfecture ne
saurait constituer pour eux un cas d'inéligibilité [décret du 7 avril ISSi,
art. 3, jj 2).

Cons. d'Etat, Ie1' mai 1885. 253

Enbugjstrejient. V. Cours d'eau.
Enzel. V. Tunisie.

Escroquerie. V. Délit.
Étrangers. – V. Juridictions consulaires.
Évocation. – V. Beït-el-Mal.

Exêcdtiox, Jugement étranger, lettres rogatoires, F.lals sardes, lialie. –
Algérie, application, promulgation.
Aux termes des traités du 24 mars 1700 et du 11 septembre 1860, l'exé-

cution en France des décisions judiciaires rendues par les tribunaux et
les Cours des Etats sardes, aujourd'hui de l'Italie, doit être demandée de
Cour à Cour sous forme de lettres rogatoires.

Ces traités sont applicables à l'Algérie, quoiqu'ils n'y aient pas été spé-
cialement promulgués.

Trib. de Tlemcen, 6 mars 1885. 243
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Exequatur. – V. Compétence.

EXPERTISE. – V. Impôts arabes.

EXPLOIT. V. Presse, délit.

Expropriation pour cause d'utilité publique. – Algérie, ordonnance du
1er octobre iS4i, demande en paiement de l'itadenanité, compétence.
En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique sans prise de

possession d'urgence, c'est la Chambre du conseil, et non le tribunal
siégeant en audience publique, qui doit être saisie, ab inifio litis, de la
demande suit en fixation, soit en paiement de l'indemnitédue à l'exproprié.

Trib. de Sidi-bel-Abbès, 17 juin 1884. 367

F

Faillite. Antériorité de la cessation de paiements, compensation
Lorsque deux personnes sont respectivement créancières et débitrices

l'une de l'autre, et que toutes les conditions prescrites par l'article 1291 du
Code civil sont réunies, la circonstance que l'une d'elles se trouve en état
de cessation de paiements n'empêche point la compensation légale de se
produire.

Alger, 10 mars 1884. 337

Faillite. V. Assurance sur la vie.

Faute. V. Notaire.

Fonctionnaire, V. Compétence.

FRET. V. Navire.

Fkuits. V. Habous. Possession.

H

Habous. – Séquestre, restitution, possesseur, bonne foi, fruits, droit musul-
man, prescription.
La remise faite à titre purement gracieux par l'Etat aux enfants nomi-

nativement désignés de l'ancien propriétaire d'un immeuble séquestré sur
ce dernier, bien que qualifiée de restitution en faveur de ses représentants,
constitue une véritable concession ou donation et forme, par suite, pour
chacun d'eux un titre nouveau, dont l'effet est de détruire toutes les dispo-
sitions qu'avait pu faire leur auteur concernant cet immeuble, notamment
un acte de habous.

Est néanmoins réputé possesseur de bonne foi et admis à faire les fruits
siens celui qui possède l'immeuhle en vertu d'un acte de habous ainsi
devenu inefficace, s'il a ignoré cette cause d'inefficacité.

En droit musulman, le propriétaire d'un immeuble indivis ne peut en
acquérir la propriété que par une possession animo domini d'une durée
minima de quarante années.
Huissier. Exploit, remise, peines disciplinaires. Algérie. 103

En Algérie, comme en France, l'huissier qui ne remet pas lui-même à
personne ou domicile l'exploit qu'il est chargé de signifier est passible des
peines de suspension et d'amende édictées par l'article 45 du décret du 14
juin 1813, que l'arrêté ministériel du 26 novembre 1842 déclare applicable à
l'Algérie. Ces peines n'ont rien d'inconciliable avec les mesures de disci-
pline organisées par l'arrêté de 1842 pour tout ce qui concerne l'exercice
général de la profession d'huissier en Algérie.

Cass. (Ch. crim.), 24 mai 1883. 316
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HYPOTHÈQUE. V. Bail de colonisation. Concession. Concession de

terres domaniales.

IMMEUBLE dotal. V. Dot.

IMMEUBLE saharien. – Contestation entre Musulmans, intervention de l'État,
compétence. Tribu, action en justice, procuration.
La loi du 26 juillet 1873 ne s'appliquant qu'à la région tellienne, les

tribunaux musulmans continuent à être compétents pour apprécier les dif-
ficultés qui se produisent à l'occasion de la propriété ou de la possession
d'un immeuble situé dans le Sahara, alors que les parties sont musul-
manes.L'État, substitué par le fait de la conquête au Beylik, ne peut, même en
intervenant dans la cause, déplacer la compétence lorsque son autorisa-
tion n'est pas nécessaire pour sanctiunner le droit du premier occupant, la
loi musulmane étant applicable et la vivification des terres mortes étant un
mode d'acquérir en droit musulman.

Un particulier, membre d'une tribu ou d'une fraction de tribu, est sans
qualité pour plaider au nom de la communauté dont il fait partie, aussi
longtemps qu'il ne rapporte pas la procuration écrite de tous les ayants-
droit.

Alger, 2 janvier 1884. 30

IMPOTS arabes. – Israélites indigènes, décharge, réclamation, délai.
Les impôts arabes ne sont point dus par les Israélites Algériens, aux-

quels le décret du 24 octobre 1870 a conféré la qualité de citoyens français.
La réclamation du contribuable est recevable quand elle est formée

dans les trois mois du jour où il a eu connaissance de son imposition.
Cons. d'Etat, 27 juin 1884. 1711

Indemnité. Victimes duDécembre, communauté, attribution exclusive au
mari.
L'indemnité accordée aux victimes du 2 décembre 1851 par la loi du 30

juillet 1881 constitue, entre les. mains du bénéficiaire, un droit incessible
et insaisissable, qui, dès lors, lui est propre et personnel. En conséquence,
la pension qui représente cette indemnité ne saurait faire partie de l'actif
de la communauté existant entre le bénéficiaire et son conjoint, alors sur-
tout que cette pension n'a été constituée que postérieurementà la dissolu-
tion de la communauté. 149

Indigénat. Infraction spéciale, condamnation, peine de simple police, pour-
suite correctionnelle, chose jugée, action publique, extinction.
L'Indigène musulman qui a été condamné par l'administrateur d'une

commune mixte à une peine de simple police, pour une infraction spéciale
à l'indigénat, en vertu de l'arrêté préfectoral du 10 juillet 1875 et de la loi
du 28 juin 1881, ne peut plus être poursuivi à raison du même fait devant
les tribunaux correctionnels. L'action publique, dans ce cas, se trouve
éteinte par l'effet de la chose jugée.

Trib. de Constantine, 16 mars 1885. 198

Indigène musulman. V. Compétence. – Compétence des tribunaux français.
INSCRIPTION DE FAUX. V. Arbitres.
Inscription d'hypothéqué LÉGALE. Saisie réelle, adjudication, transcription

dit jugement, erreur du conservateur, responsabilité.
Aux termes de l'article 2196 du Code civil, et sous la sanction écrite dans

l'article 2197 du même code, les conservateurs des hypothèques sont tenus
de délivrer à tous ceux qui le requièrent copie des inscriptions « subsis-
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tantes. » II en résulte que les conservateurs ne sont pas, en thèse générale,
juges du mérite de ces inscriptions.

Lorsqu'il a été requis, au nom du mineur, inscription d'hypothèque légale
sur tous les biens « présents et à venir » du tuteur, « sans autre préci-
sion, » cette inscription ne porte pas sur les immeubles irrévocablement
sortis du patrimoine du tuteur à l'époque où elle est prise, et purges, par
suite de la transcription antérieure du jugement d'adjudication sur saisie
réelle (C. pr. civ., art. 692 et 717).

En conséquence, le conservateur commet une erreur personnelle, dont la
réparation ne peut être poursuivie que contre lui, s'il persiste à maintenir
dans l'état délivré par lui, comme grevant une maison saisie sur le tuteur et
adjugée à un tiers, une inscription prise sur les biens présents et à venir du
tuteur postérieurement à la transcription du jugement d'adjudication. Il
encourt, dés lors, une condamnation à des dommages-intérêts et aux dé-
pens, conformément aux principes généraux du droit.

Alger, 10 décembre 1884. 141

Interdiction. – Musulman, jugementdu cadi, appel, confirmation, effets, point
de départ, loi française.
En cas d'appel d'un jugement du cadi qui prononce l'interdiction d'un

musulman, la question de savoir si l'interdiction a son effet du jour du juge-
ment ou seulement du jour de la décision du tribunal d'appel, n'étant pas
prévue par la loi musulmane, doit être résolue d'après la loi française.

En conséquence, si le jugementest confirmé, c'est à dater de ce jugement
qu'existe l'incapacité de l'interdit (C. civ., art. 502).

Alger, 17 décembre 1884. 145

Intebpkète. V. Courtier maritime.
Israélites étrangers. Régime matrimonial, coutumes du pays d'origine,

donations, loi rabbinique, tribunaux français, compétençe.
Les tribunaux français sont compétents pour connaître des contestations

relatives au statut personnel des étrangers soulevées dans une instance en
matière de statut réel.

Les conventions matrimoniales des israélites étrangers sont régies par
les coutumes du pays d'origine quanl il résulte de la rédaction du contrat
(ketouba) que les époux ont entendu s'y conformer, alors même que cette
intention n'y serait pas manifestée en termes formels.

Les conventions non réglementéespar les coutumes locales des Israélites
sont régies par la loi rabbinique générale les donations, en droit rabbi-
nique, ne sont pas valables si le donateur ne se dessaisit pas immédiate-
ment des biens compris dans la donation.

Alger, 24 novembre et 31 décembre 1884. 59

ISRAÉLITES indigènes. V. Impôts arabes.
Italie. V. Exécution.

ITALIEN. V. Compétence.

J

JUGE DE PAIX A compétence étendue. Algérie, délit, qualification, peine de
simple police, partie civile, appel, recevabilité.
La règle que les jugements mal à propos qualifiés en dernier ressort sont

néanmoins susceptibles d'appel est également applicable en matière correc-
tionnelle.

Par suite, est recevable l'appel relevé par une partie civile contre le juge-
ment d'un juge de paiv h compétence étendue qui, saisi comme juge cor-rectionnel, a qualifié de contravention un fait que les termes mêmes de la



citation présentaient comme constitutifs d'un délit, et a prononcé une peine
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de simple police.
Cass. (Ch. crim.), 29 octobre 1885. 357

JUGE destruction. V. Citation directe.
JUGEMENT ÉTRANGER. V. Execution.
JURÉ. V. Cour d'assises.

Juridiction consulaire. Tunisie, décision, suppression, tribunal français,
chose jugée. Loi française.
Les décisions rendues, 'avant leur suppression, par les diverses juridic-

tions consulaires du la Régence auxquelles le tribunal français de Tunis a
été substitué ont, devant ce tribunal, l'autorité de la chose jugée. Mais cette
autorité n'est attachée à ces décisionsqu'autant que se trouvent réunies les
conditions exigées par l'article 1351 du Code civil.

Trib. de Tunis, 11 mars 1885. 278

JURIDICTIONS CONSULAIRES. Demande d'exequatur, jugements rendus entre.
deux étrangers, autorité de la chose jugée en France.
Les décisions rendues par la juridiction consulaire anglaise avant le

1er janvier 1884 doivent être déclarées exécutoires par le tribunal français
de Tunis, par application des articles 2123 du Code civil et 546 du Code
de procédure civile.

Toutefois, lorsque ces décisions ont été rendues entre deux étrangers, le
tribunal français n'a pas qualité pour les réviser au fond avant de donner
l'exequatur; les jugements des tribunaux étrangers intervenus dans un
litige entre deux étrangers ayant en France l'autorité de la chose jugée,
alors surtout qu'il s'agit de sentences prononcées à Tunis par les juri-
dictions consulaires avant leur abolition et à une époque où le tribunal
français n'avait pas encore reçu compétence pour juger les procès entre
étrangers établis dans la Régence.

Trib. de Tunis, 9 juin 1884. 209

L

Lkqion D'HONNEUR, Traitement. Dépêche du grand chancelier, recours,
non-recevabilité. Décision du garde des sceaux, payeur de corps d'armée,
activité de service.
Les dépêchesdu grand chancelier de la Légion d'honneur ne constituent

pas des décisions susceptibles de recours au Conseil d'Etat.
Un fonctionnaire de la trésorerie aux armées, promu dans la Légion

d'honneur, n'a droit au traitement afférent à son grade qu'autant qu'il se
trouve, à l'époque de sa promotion, en activité de service. Et le service des
trésoreries aux armées n'est appelé à l'activité qu'à partir de la mobilisa-
tion des corps auxquels il est attaché.

Cons. d'Etat, 14 novembre 1884. 33

LETTRES rooatoires. V. Exécution.
LIBERTÉ DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Convention.

Les conventions qui portent interdiction au profit d'un autre de se livrer
à l'exercice de son commerce ou de son industrie ne sont prohibées par les
articles 686 et 1780 du Code civil qu'autant qu'elles sont générales, absolues
et perpétuelles et que, dès lors, elles créent pour l'avenir envers les per-
sonnes une véritable servitude.

En conséquence, est valable un contrat intervenu entre patron et ouvrier
par lequel l'ouvrier s'engage, au cas où il quitterait la maison de son
patron, à ne s'établir ni dans la ville où celui-ci exerce son industrie, ni
aux environs, et à ne pas entrer dans une autre maison, sous peine d'une
indemnité fixée à forfait.
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La stipulation faite par un commerçant dans l'intérêt de son commerce
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profite à celui à qui le commerçant a cédé son établissement.
Alger, 26 décembre 1884.. 291

Litispendance. V. Beït-el-Mal.

LOUAGE d'industrie. Ouvrier, commerçant, compétence.
L'action de l'ouvrier employé à tant par jour pour la confection d'un

travail déterminé est de la compétence du juge de paix et non du tribunal
de commerce.

Il en est ainsi alors même que l'ouvrier aurait fourni certains objets
nécessaires à la confection des travaux à lui confiés, s'il a pris ces objets
chez des industriels sans bénéfice et par ordre du propriétaire qui l'occu-
pait, s'il ne paie pas patente et s'il n'a pas eu d'autres ouvriers sous ses
ordres immédiats et directs.

Le fait que le contrat est commercial au regard du défendeur n'autorise
pas le juge civil à se déclarer incompétent.

ïnb. de Philippeville, 15 janvier 1885. 290

M

Mandat. – V. Notaire.
Mines. – Concessionnaire, redevance proportionnelle, calcul du produit net

de l'exploitation, extraction, transport.
Le produit net de l'exploitation pendant l'année précédente, qui, d'après

la loi du 21 avril 1810 et le décret du G mai 1811, sert de base à la fixation
annuelle de la redevance proportionnelle due par les concessionnaires de
mines, doit être calculé seulement à raison de la valeur du minerai extrait
pendant ladite année, sans tenir compte des stocks de minerai extrait anté-
rieurement et existant au 1er janvier sur le carreau de la mine.

Le transport du minerai du lieu d'extraction à un port d'embarquement
au moyen d'un chemin de fer concédé à la mine ne rentre pas dans les
opérations d'extraction qui, aux termes des dispositions précitées, doivent
servir de base à l'assiette de la redevance.

Cuns. d'Etat, 19 décembre 1884.. 121

Redevance proportionnelle, absence de revenu net, décharge.
Il y a lieu à décharge de la redevance proportionnelle imposée sur une

mine lorsque les dépenses d'exploitation ont dépassé le chiffre net des
produits (Loi du 21 avril 1810, art. 33 et 35).

Cons. d'Etat, 4 avril 1884. 372

Mozabites. – V. Corporations indigènes.

Régime légal, tribunaux musulman! compétence.
L'annexion du M'zab a eu pour effet de placer les Mozabites sous le même

régime que les autres musulmans de l'Algérie. Il en résulte qu'en dehors
de leur pays d'origine ils sont justiciables des tribunaux musulmans et que
le juge français ne devient compétent à leur égard que s'il est saisi par le
demandeur et le défendeur, agissant d'un commun accord, dans les con-
ditions et suivant les formes déterminées par l'article 2 du décret du
13 décembre 1866.

C. d'Alger. 9 février 1885. 107

Musulman. V. Élections,

Musulmans algériens. Compétence, succession, communauté de lai de-
mande en partage, tutelle dative.
Les biens d'une succession ne peuvent être détournés de leur destination

légale qu'en vertu d'actes sérieux. Un acte de notoriété est impuissant pourmodifier cette situation.
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Les Indigènes algériens résidant en Tunisie ne sont pas, en leur qualité

de sujets français, justiciables des cadis tunisiens. Même en ce qui touche
leur statut personnel, ils sont placés sous la juridiction du tribunal français
(Loi du 27 mars 1883 Fn conséquence, c'est au tribunal français qu'ilil
appartient de désigner le tuteur du mineur, à défaut par le père d'avoir
institué un tuteur testamentaire.

Le droit musulman admet la tutelle des femmes et permet la nomination
d'un cotuteur.

Trib. de Tunis, 28 avril 1884. 246

N

Naturalisation. V. Compétence.

Navike. – Fret, dépôt des marchandises, procédure. – Capitaine, debiande
vexatoire, dommages-intérêts.
Le dépôt des marchandises en mains tierces jusqu'au paiement du fret

doit être ordonné par le tribunal sur assignation et non pas simplement
par le président sur requête (C. pr. civ., art. 4/8). L'article 306 du Code de
commerce donnant au capitaine le. droit de demander ce dépôt, celui-ci ue
saurait être tenu de dommages-intérêts sous prétexte qu'il aurait agi par
pure vexation.

Alger, 28 mai 1885. 391

– Propriétaire, transport, engagement personnel, obligation du capi-
taine. Naufrage, faute du capitaine, aban ton du navire et du
fret.

Le propriétaire d'un navire, en contractant avec un chargeur, ne prend
point l'engagement personnel d'exécuter le transport; il ne reçoit les mar-
chandises que pour les remettre au capitaine, lequel se trouve ainsi seul
obligé à l'égard du chargeur.

En cas de naufrage arrivé par la faute du capitaine, le propriétaire du
navire, civilement responsable de la perte des marchandises, peut s'affran-
chir de son obligation par l'abandon du navire et du fret (C. corn., art. 2/fi).

Alger, 6 décembre 1884. 74

NOTAIRE. Faute professionnelle,responsabilité, préjudice, négligence person-
nelle du client.
Le notaire chargé de dresser un acte portant ouverture de crédit, avec la

garantie d'un transportde créance, commet une faute professionnelle enga-
geant sa responsabilité en insérant dans l'acte, sans y fitre autorisé, une
clause par laquelle le prêteur s'engage à ne pas signifier au débiteur de la
créance.la cession consentie à son profit.

Mais s'il est établi, en fait, que le prêteur n'a éprouvé un préjudice que
par suite de sa négligence personnelle, il n'est pas fondé à demander au
notaire des dommages-intérêts.

Alger, 9 avril 1884. 138

– Étude, indication, compte-courant, mandat. Paiement, libéra-
tion.

L'existence d'un compte-courant dans l'étude d'un notaire constitue ce
dernier un véritable « negotiorum gestor, » ayant qualité pour recevoir et
donner quittance.

Par suite, dans ce cas, le paiement fait entre les mains du notaire par le
débiteur est libératoire pour celui-ci.

Alger, 9 février 1885. 233

NULLITÉ FACULTATIVE. V. Société commerciale.
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Obligation ENTRE FRANÇAIS ET Musulman. – Matière immobilière, preuve tes-
timoniale, loi française,
En Algérie, la transmission contractuelle des immeubles et droits immo-

biliers entre individus régis par des statuts différents est régie par la loi
française (Loi du Su juillet 1873, art. 2).

En conséquence, la promesse de rétrocession d'un immeuble faite par un
Français israélite à un Musulman ne peut, en l'absence d'un commence-
ment de preuve par écrit, être prouvé par témoins lorsque la valeur de l'im-
meuble excède 150 francs (C. cir., art. I3H).

Alger, 23 octobre 1884. 187

OCTROI DE mk.r. – Algérie, répartition, réclamation, recours, préfet, ministre,
Conseil d'État.
L'arrêté par lequel un préfet d'Algérie répartit entre les communes du

département les produits de l'octroi de mer ne peut être déféré directement
au Conseil d'État, par la voie du recours pour excès de pouvoirs; la de-
mande en rectification doit être préalablement portée devant le ministre de
l'intérieur.

Cons. d'État, 12 juillet 1882. 361

Colonies, douanes, arrêté du Gouverneur, illégalité.
Les droits perçus dans les ports de certaines colonies françaises sur les

marchandises importées du dehors, bien que qualifiés octroi de mer, pré-
sentent les caractères constitutifs d'une taxe douanière, si, d'une part, ils
portent sur l'ensemble de la consommation de. la colonie, et si, d'autre
part, ils affectent, au point de vue du commerce, les relations de la colonie
avec la. métropole.

Par avant le sénatus-consulte du 4 juillet 1866, qui a autorisé les
conseils généraux de ces colonies à voter les tarifs de douane, il n'appar-
tenait qu'au pouvoir législatif métropolitain d'établir des droits de cette
nature, et l'arrêté pris à cet effet par le Gouverneur de la colonie antérieure-
ment à l'application de ce sénatus-consulte est illégal et inconstitutionnel
(Loi dit 24 avril 1883, art. S, 5).

Cass. (Ch. civ.), Il mars 1885. 176

ORDONNANCE. V. Divorce.

Ordre. Erreur dans la production, contredit. Société, hypothèque sur un
immeuble social, effet déclaratif du partage.
Dans une procédure d'ordre, une erreur matérielle dans l'acte de produc-

tion, relativement à l'indication de l'immeuble en distribution, est sans
conséquence au point de vue de la recevabilitéde la production.

Un contredit, lorsqu'il a son principe dans la production elle-même, ne
constitue pas une demande en production nouvelle.

Un associé peut constituer une hypothèque sur sa part des immeubles
sociaux mais le sort de cette hypothèque est, par application de l'article
883 du Code civil, subordonné au résultat du partage consécutif de la liqui-
dation sociale. Par suite, cette hypothèque sera sans effet si, lors de la liqui-
dation, tous les immeubles sociaux sont attribués à d'autres associés que
celui qui l'a constituée.

Alger, 13 mars 1883. 400

Ouvrier. – V. Louage d'industrie.

P

Paiement. – V. Notaire.

PERSONNE CIVILE. V. Cui porations indigènes.
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Possession. Banne foi, erreur de droit, fruits, demande en justice, défri-

Peiee

chement, indemnité.
Celui qui possède un immeuble en vertu d'un titre dont il ignore la nul-

lité gagne les fruits, alors même que sa bonne foi aurait pour fondement
une erreur de droit, et n'est pas tenu de faire la preuve de son erreur
c'est au revendiquant à prouver la mauvaise foi du possesseur.

Le possesseur de bonne.foi a droit aux fruits jusqu'au jour où sa bonne
foi a cessé, et non pas seulement jusqu'au jour de la demande en justice
(Codeciv., art. 5*9).

Celui qui revendique un immeuble doit une indemnité au possesseur qu'il
évince pour les impensespar lui faites pour le défrichement du fonds, alors
même que ces impenses seraient antérieures au titre d'acquisition du reven-
diquant (Code civ., art. 555).

Alger, 17 novembre 1883. 152

POURVOI EN CASSATION. V. Élections des juges consulaires.

Prescription. Action publique, action civile, délit électoral.
La disposition de l'article 50 du décret du 2 février 1852, aux termes

duquel l'action publique et l'action civile relatives aux crimes et délits com-
mis en matière électorale se prescrivent par trois mois, n'a pas seulement
pourobjet de déterminer le délai dans lequel l'action doit être intentée; elle
se réfère également au cas où, l'action ayant été mise en mouvement, la
poursuite a été ensuite suspendue.

Alger, 13 février 1885. 292

V. Ilabous. Presse. Délit.

PRESSE. Délit, action civile, prescription, causes d'interruption.
Les actions nées d'un délit de presse, bien qu'intentées dans les délais,

sont éteintes par la prescription édictée par l'article 65 de la loi du 29 juil-
let 1881, lorsqu'il s'est écoulé un délai de trois mois entre le jour de l'assi-
gnation et celui où l'affaire est venue utilement à l'audience.

Les renvois demandés à la barre ne constituent pas une continuation de
l'instance et ne peuvent non plus être considérés comme actes interruptifs
de prescription.

Trib. d'Alger, 6 novembre 1884. 401

– Délit, citation, textes visés, exploit, défaut de représentation de l'o-
riginal.

En matière de délits de presse, est régulière la citation qui se borne à
mentionner le texte de la loi prononçant la peine encourue, sans indiquer
les dispositions qui déterminent les éléments du délit.

La représentation de l'original d'un exploit ne peut être suppléée par des
équipollents, tels que l'extrait des registres de l'enregistrement et du réper-
toire de l'huissier, la mention de l'exploit dans un autre exploit.

Alger, 6 février 1884. 399

Délit, Tunisie, loi française du 29 juillet /£?/, décret du Bey dit
lk octobre 18xi, application. – biffamation, fonctionnaire, vicaire aposto-
lique, compétence. Citation, textes visés.
La loi française du 29 juillet 1881 est applicable, en Tunisie, à tous les

délits de presse commis antérieurement à la promulgation du décret du Bey
du 14 octobre 1884.

Le vicaire apostolique, alors surtout qu'il ne touche aucun traitement de
l'État, ne saurait être considéré comme fonctionnaire public par suite, si
une diffamation dont il est l'objet donne lieu à une action, celle-ci est de
la compétence du tribunal correctionnel.

En matière de délits de presse, est régulière la citation qui se borne à
mentionner le texte de la loi prononçant la peine encourue.

Trib. de Tunis, 18 novembre 1884! 165
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Preuve TESTIMONIALE. V. Obligation.

Privilège. – V. Courlicr maritime.
Prodigue. – V. Interdiction.
PROMULGATION. V. Exécution. Vente judiciaire d'immeuble.

PROMULGATIONEN Algérie. – V. Élections des juges consulaires.

Propriété. – Immeuble. Algérie, loi française, application. – Point de départ,
titre administratif, délivrance.
L'immeuble indigène dont le droit de propriété repose sur un acte nota-

rié on administratif est, par cela seul, soumis à la loi française, et il n'y a
pas lieu de procéder, en ce qui le concerne, aux opérations prescrites par
le titre II de la loi du 26 juillet 1873.

La loi française est applicable à partir de la date de l'acte notarié ou ad-
ministratif, si cet acte est postérieur à la promulgation de la loi de 1873, à
partir de la date de cette promulgation, s'il est antérieur.

Alger, 14 février 1884. 346

Loi du 26 millet 1873, purge spéciale, instance, délai, déchéance.
La disposition de l'article 29 de la loi du 26 juillet 1873. qui impose au

vendeur l'obligation d'introduire dans le délai qu'il impartit l'instance des-
tinée à purger les immeubles vendus des droits et charges prétendus par
des tiers, n'est édictée que dans l'intérêt exclusif de l'acheteur.

En conséquence, celui-ci a la faculté de renoncer au bénéfice de cette
disposition ou d'en exiger l'exécution sans que sa renonciation puisse lui
fair encourir de déchéance.

Alger, 13 mai 1885. 362

PROTECTORAT. V. Désertion.

PURGE SPÉCIALE. V. Propriété.

R

RÉCIDIVE. Peine, circonstances atténuantes.
L'aggravation pour récidive doit précéder l'atténuation qui résulte des

circonstances atténuantes.
Par suite, l'état de récidive ne peut produire aucun effet aggravant à

l'égard d'un crime emportant la peine capitale, bien qu'à raison de l'ad-
mission des circonstances atténuantes cette peine ne doive pas être ap-
pliquée.

C'est donc à tort que la Cour d'assises, abaissant la peine de deux de-
grés, l'a élevée ensuite jusqu'au double des travaux forcés à temps, par
application de l'article 56 du Code pénal; elle avait seulement le droit
d'appliquer la peine des travaux forcés à temps, dans la limite de 5 ans à
2u ans.

Cass. (Ch. crim.), 3 juillet 1884. 218

Référé. – V. Saisie-arrêt. Société commerciale.

Régimematrimonial. – V. Israélites étrangers.
RÈGLEMENT DE JUGES. – V. Douanes.

RESPONSABILITÉ. accident, employé de chemin de fer, faute commune, dom-
mages-intérêts.
Une compagnie de chemins de fer est responsable des suites d'un acci-

dent survenu à un de ses agents (dans l'espèce un brigadier-poseur),alors
même qu'une imprudence grave est relevée à la charge de l'agent, s'il est
constalé que la cause directe et principale de l'accident est due à une faute
de la compagnie.
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En pareil cas, l'imprudence de la victime doit être prise en considéra- Pages

tion par les tribunaux pour la fixation des dommages-intérêts, et elle en-
traîne une diminution du chiffre de l'indemnité.

Alger, 7 juillet 1884. 101

V. Compétence. Inscription d'hypothèque légale. – Navire. Notaire.

S

SAISIE. V. Concession.

Saisie-arrêt. Permission du juge, référé, ordonnance de rétractation, ap-
pel, instance en validité, jugement de sursis, appel; disjonction.– Ordonnance
sur requête, référé, rétractation, appet, recevabilité. Pouvoir du juge.
Instance en validilé, sursis. Dépôt des comptes, règlement, intérêt.
Il n'y a pas lieu à la jonction rie deux demandes ayant pour objet, la

première, l'appel d'une ordonnance qui a annulé des saisies-arrêts prati-
quées avec ladu juge, la seconde, l'appel d'un jugement rendu
à la suite d'une instance en validité de ces saisies-arrêts.

Est recevable l'appel d'une ordonnance portant rétractation d'une pre-
mière ordonnance qui a autorisé des saisies-arrêtssans contenir la réserve
qu'il en serait référé en cas de difficultés.

En autorisant des saisies-arrêts sans réserve de référé, le juge a épuisé
son pouvoir discrétionnaire; il est dès lors sans droit pour rétracter, en ré-
féré, sa première ordonnance.

La décision par laquelle un tribunal sursoit à statuer sur la demande en
validité de saisies-arrêts jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur l'appel de
l'ordonnance qui en a donné main-levée est une simple mesure d'instruc-
tion, non susceptible d'appel.

Lorsque le débiteur saisi demande qu'un notaire soit commis pour dres-
ser procès-verbal des difficultés relatives aux comptes produits par les sai-
sissants, le tribunal peut se borner à prescrire le dépôt des comptes et
pièces à l'appui chez le notaire, et à impartir au débiteur un délai pendant
lequel il pourra en prendre communication. Le règlement des intérêts doit
être réservé à l'appréciation des juges appelés, le cas échéant, à statuer
sur les comptes.

Alger, 2 avril 1884. 228

V. Banque de l'Algérie.

Saisie réelle. V. Inscription d'hypothèque légale.

Séquestre. V. Habous.

SERMEKT. V. Cour d'assises.

Société. V. Ordre.

Société anonyme. Assemblée générale des actionnaires, feuilles de présence.
– Actionnaire, emprunt, transfert d'actions, vote dans l'assemblée générale.
– Administration, gérant, révocation, indemnité.
Le verbal de la séance de l'assemblée générale des actionnaires

d'une société anonyme équivaut à la feuille de presence exigée par l'article
28 de la loi du 24 juillet 1867, lorsqu'il mentionne les noms des action-
naires qui ont pris part à cette assemblée et qu'il est signé des membres
du bureau.

L'actionnaire qui, ayant fait un emprunt, a consenti au profit du créancier
gagiste un transfert de ses actions à titre de garantie, conserve le droit de
voter à l'assemblée générale alors même que le prêt lui aurait été fait par
la société elle-même.

Ce droit appartient également aux acheteurs d'actions dont le transfert
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a été régulièrement signé sur les titres, bien que l'inscription du transfert
sur les registres n'ait pas été signé des administrateurs.

L'administrateur gérant, même quand il a été nommé par les statuts,
peut toujours être révoqué par l'assemblée générale en cas de révocation,
il ne peut réclamer aucune indemnité, et la clause de l'acte de société qui
en stipulerait une à son profit serait nul et de nul effet.

Trib. Comm. d'Alger, 17 novembre 1884. 38

SOCIÉTÉ commerciale. Principalétablissement,agent général, exploit d'ajour-
nement, signification, domicile personnel, acte de procédure, nullité faculta-
tive. Matière commerciale, référé, compétence. Nomination, experts,
tribunal de commerce, demande principale, constatations à futur.
L'assignation donnée à une société de commerce devant le tribunal du

lieu où cette société a un principal établissement en la personne d'un de
ses administrateurs délégués est valablement signifiée au domicile personnel
de cet administrateur, alors surtout que, dans la procédure, celui-ci a indi-
qué son domicile comme se confondant avec celui de la société (Code proc.
civ., art. 69, B°).

En tous cas, il n'y aurait là qu'une nullité facultative pour le juge, lors-
qu'il est constant que la société a été touchée par l'assignation et qu'elle
ne peut exciper qu'un préjudice lui ait été cause ou qu'un obstacle ait été
apporté à sa défense (Ordonnance du 26 septembre Ï.S42, art. 69).

La procédure et la juridiction des référés sont spéciales aux matières
civiles (Code proc. civ., art.SOG). En cas d'urgence, dans les matières
commerciales, les parties doivent saisir le tribunal de commerce en se con-
formant aux articles 417 et suivants du code de procédure civile.

Les tribunaux de commerce ne peuvent ordonner une expertise dans un
litige dont ils n'ont pas été saisis par une demande principale, les cons-
tatations à futur étant proscrites par nos lois.

Alger, 26 mai 1884. 15

SuccEssioN. – V. Tribunaux musulmans.
Succession musulmane. V. Compétence des tribunaux français. Musul-

mans algériens.

T
Tarifs. V. Chemins de fer.
Témoin. V. Cour d'assises.
TESTAMENT. V. Acte de procédure.
TITRE ADMINISTRATIF. – V. Propriété.
TRANSCRIPTION. • V. Dernier ressort. Incriphon d'hypothèque légale,

Vente d'immeuble.
TRANSFERT A TITRE DE GARANTIE. V. Concession.
TRANSPORT. V. Navire.
Tribunaux MUSULMANS. Appel, délai, recevabilité. Succession musulmane

en déshérence, Domaine de l'État, Beït-et-Mal, compétence.
La partie qui n'a pas été présente au prononcé d'un jugement rendu par

un cadi a, pour interjeter appel de ce jugement, un délai de 30 jours à dater
de celui où elle a reçu assignation à comparaître devant la Cour.

Les biens dépendant des successions musulmanes en déshérence font
partie du Domaine de l'État, dont le Beït-el-Mal n'est que le représentant.

Par suite, les contestations relatives à ces successions n'intéressant pas
exclusivement des musulmans indigènes, la Chambre musulmane de ia
Cour d'Alger est incompétente pour on connaître,

Alger, 11 février1885.. 112
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Tunisie. Enzel, nature du droit. Cession, garantie, propriété immobi-

lière, mode de transmission.
i" espèce. Le contrat d'enzel est un contrat sui generis qui rend le

preneur propriétaire absolu et à perpétuité de la chose transmise, sous
la réserve d'une redevance qui constitue, pour le bailleur, un droit incom-
mutable et invariable de créance à l'égard de tous les détenteurs futurs de
la chose donnée à enzel.

Le bailleur à enzel ne peut être tenu des obligations du vendeur, et
notamment de garantir ,1a contenance, que vis-à-vis du premier enzéliste;
il ne saurait être exposé à aucun recours de la part des acquéreurssuccessifs
de l'immeuble donné à enzel qui n'ont point été parties au contrat primitif.

Trib. de Tunis, 14 janvier 1881 203
2e espèce. En Tunisie, pour qu'un acte de vente présente, en la forme,

tous les caractères réguliers de transmission de droits immobiliers, il faut
qu'il ait été dressé par un notaire et signé par eux.

La transmission des propriétés immobilières ne résulte pas seulement
de l'acte translatif de propriété, mais encore de la remise du titre lui-
même.

Le propriétaire du fonds donné à enzel conserve le droit d'accepter ou
de refuser tout nouvel acquéreur qui voudrait se substituer aux charges du
contrat primitif et de faire résoudre la vente, après acceptation de la subs-
titution, dans le cas de non paiement des redevances d'enzel pendant un
certain nombre d'années.

En conséquence, un acte de cession d'enzel non ratifié par le propriétaire
est insuffisant pour opérer transmission des droits immobiliers au profit du
nouvel acquéreur il lui donne seulement droit à des dommages-intérêts
contre le vendeur.

Trib. de Tunis, 10 mars 1884. 206

Tunisie. Suppression des capitulations, juridiction arbitrale internationale,
arbitrage, nullité, exequatur.
Un tribunal arbitral, composé de membres désignés par deux gouverne-

ments, en vue de trancher les contestations nées avant la suppression des
juridictions consulaires en Tunisie, constitue une juridiction d'une nature
particulière dont les décisions ne sauraient être soumises aux règles ordi-
naires du compromis, ni assimilées aux jugements rendus par un tribunal
étranger.

En conséquence, l'une des parties ne serait pas recevable à demander la
nullité de la sentence arbitrale, par application de l'article 1006 du Code de
procédure et sous prétexte que le nom des arbitres ne figurait pas dans le
compromis, alors surtout que la désignation de ces arbitres, qui, en vertu
de conventions diplomatiques, n'appartenait pas aux parties, était connue
d'elles et antérieure à la signature du compromis.

La convention diplomatique ayant pour unique objet le mode de nomina-
tion et la compétence de la juridiction arbitrale, le tribunal français restait
compétent, aux termes du droit commun, pour ordonner l'exécution de la
sentence.

Toutefois, en donnant l'exequatur, le tribunal n'aurait pu réserver la sen-
tence au fond sans violer les arrangements diplomatiques qui avaient pré-
cisément pour but de lui enlever la connaissance des litiges nés avant son
institution.

Trib. de Tunis, 17 décembre 1884. 84

V. Acte de procédure. Chasse. Compétence. Désertion. Interdiction.
Presse.

TUTEUR. Nomination, droit musulman, compétence.
Le tribunal français de Tunis possède les attributions conférées au cadi

en Algérie, en ce qui concerne les indigènes algériens soumis à sa juridic-
tion.
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Par suite, ce tribunal est compétent pour nommer un tuteur à un mineur

conformément à la loi musulmane.
Trib. de Tunis, 25 février. 169
V. Musulmans algériens.

U

USAGES COMMERCIAUX. V. Boissons.

V

VENTE d'immeuble. Indigène, Européens. Paiement du prix, titre fran-
çais, formalités, retard, dommages-intérêts, solidarité. Arrêt de défaut
joint, opposition à un second arrêt de défaut.
En matière de transmission d'immeubles indigènes à des Européens, s'il

a été stipulé dans l'acte de vente que le prix ne serait payable qu'après
l'accomplissement des formalités prescrites par le titre III de la loi du
26 juillet 1873 et l'obtention d'un titre français, l'acquéreur qui a apporté
dans l'accomplissement des formalités lui incombant personnellement une
négligence et des lenteurs non justifiées, et qui ne justifie non plus d'au-
cunes diligences ou démarcbes auprès des agents de l'autorité, peut être
déclaré responsable envers le vendeur du préjudice que le retard dans le
paiement du prix a occasionné à ce dernier.

Si les acquéreurs ont acheté sans solidarité, il n'y a pas lieu de les con-
damner solidairement aux dommages-intérêts.

Alger, 12 décembre 1883. 66

– Transcription, acte irrégulier, aveu du vendeur. Domaine de
l'Étal, échange, translation de propriété, rédaction de l'acte.

La transcription d'un acte de vente irrégulier en la forme, et par là dénué
de force probante, est cependant valable et suffit à la publicité de la muta-
tion.

L'aveu judiciaire émané du vendeur est opposable à un second acqué-
reur, encore que son titre soit antérieur audit aveu.

Lorsqu'un échange intervient entre l'Etat et un particulier, la translation
de la propriété des biens domaniaux n'est pas nécessairement reculée au
jour de la rédaction de l'acte administratif.

Alger, 10 novembre 1885. 380

VENTE JUDICIAIRE D'IMMEUBLE. Loi du 23 octobre 188i, Algérie, application,
promulgation spéciale. décret du 4 avril 1885. Agents de la toi, émolu-
ments, réduction du quart. Droits d'enregistrement. Procédure de sai-
sie réelle, commandement.
La loi du 13 octobre 1884, relative aux ventes judiciaires d'immeubles, a

été, en ce qui concerne les agents de la loi, applicable de plein droit à
l'Algérie, sans qu'il ait été nécessaire, pour en étendre les bienfaits à cette
colonie, de recourir à un décret ou à une promulgation spéciale.

Le décret du 4 avril 1885 n'a eu d'autre raison d'être et d'autre effet que
de rendre applicables à l'Algérie les dispositions qui, dans cette loi,
réduisent, pour les cas y visés, les droits d'enregistrement, de greffe et
d'hypothèque.

Le commandementqui sert de base à une saisie immobilière participe
des actes d'exécution, et la poursuite doit être réputée commencée à partir
de cet acte.

En conséquence, la loi du 23 octobre 1884 est inapplicable, d'après son
article 6, aux procédures de saisie dans lesquelles le commandementa été
signifié antérieurement à la date à laquelle cette loi est devenue exécutoire
en Algérie.

Trib. de Sidi-bel-Abbès, 21 juillet 1885. 30i
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Vérification d'écritures. V. Arbitres.

"Victimes DU 2 décembre. – V. Indemnité.
Voirie. Chemin vicinal, création, reconnaissance, arrêté préfectoral, pro

priété privée, revendication.
L'arrêté préfectoral n'attribue définitivement à un chemin vicinal le sol

compris dans les limites qu'il détermine que dans le cas où cet arrêté porte
reconnaissance d'un chemin déjà existant. Cet arrêté ne peut pas enlever
à un particulier le sol du chemin, si ce chemin n'était pas public.

Le particulier qui se prétend propriétaire d'un chemin doit, si la commune
n'en a pas la possession légale, avoir le rôle de défendeur à l'action en
revendication.

Alger, 14 février 1885. 355r-
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11 Alger 334
12 Conseil d'Etat 35
17 Alger 145
17 Tunis 84
19 Conseil d'État 121
26 Alger 291
31 Alger 59
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6 Cassation (Req.) 213
9 Orléans 81

15 Philippeville 290
16 Alger 333
27 Alger 181
29 Alger 158
29 Alger 252
29 Alger 189
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2 Alger 180
4 Bougie 264
9 Alger 107
9 Alger 233

11 Tunis 126
11 Alger 112
12 Alger 102
13 Alger 292
14 Alger 352
18 Cassation (Req.) 133
25 Tunis 169

MARS

2 Cassation (Civ.) 264
fi Tlemcen 243

11 Alger 149
11 Tunis 278
11 Cassation (Civ.) 176
13 Conseil d'Etat 341
16 Constantine 198
17 Tunis 170
19 Alger (Tr.-) 193
20 Mostaganem 337
27 Conseil d'Etat 173
28 Alger 329

AVRIL

| 23 Alger.Cons.rév.254
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MAI

1 Conseil d'État 253
6 Tunis 282
9 Alger 256

13 Alger 362
21 Alger 235
22 Conseil d'Etat 293
26 Tunis 371
28jAlger 391

JUIN

9 Alger 317
13 Alger 402
15 Cassation 309

JUILLET

4 Alger 321
21 Sidi-bel-Abbès 395

OCTOBRE

29 Cassation (Cr.) 357

NOVEMBRE

10 Alger 380



Abdallah dit Doukoucha. 24G
Achard. 184
Aguès. 202
Ahmed ben Abdallah. 12
Ahmed ben Ali ben Achour. 96
Ahmed b. Amar b. El-Haoussin. 252
Ahmed Dacha. 103
Ahmed ben Drimat. 310
Ahmed ben Otsman Kkhodja. 112
Ali ben Ayecl. 179
Ali ben Harz Allah. 31
Ali ben Ismaïl. 253
Allègre. 79, 149
Aloi fils. 334
Amour ou Kassi. 218
Antoni. 82
Aubry. 327
Averséng. 258
Azoulay.. 2733

B

Bachelet. 230, 231
Banque de l'Algérie. 15
Barèges. 54
Barillon. 273
Beit-el-Mal. 112
Général Ben Ayed. 84
Benjamin Padoa. 203
Ben Saad. 273
Ben Zaguen. 345
Berry. 206
Bianchi. 170
Blui. 192
O Bône-Guelma. 26
Bonfort. 302
Bonici. 334
Bonthoux. 233
Boufarik (maire). 193
Bouleyn. 15
Bourgoin. 147
Bourgoin. 362
Bouzian Boughrara. 380
Brumont. 51
Bruyère. 266
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Cadi Hanefi d'Alger. 73
Cailly. 357
Calmels. 93
Canal. 116
Cancel. 1101
Cardero Giacomo. 279
Garnis. 66
Cavallo (mines de). 372
Chatcllain. 379Charbit Youssef. 187
Chemin de fer P. L. M. alg. 257, 258
Chicaudet. 327
Clairin. 257
Comoul. 26
Commune d'Oran .302
Commune de Philippeville. 361
Comm. de S'«-Barbe-du-Tlélat. 213
Confiance (O de). 318
Courtois (syndic faillite). 336
Couillet. 380

D

Delassalle. 206
Desvignes. 261
Distilleries algériennes. 16
Douanes (Administration des). 12
Dubreuil. 323
Duco. 233
Duffaut. 293
Duzer. 337

E

Eaux de Tunis (C'« des). 283
El-Hadj Belkassem. 246
El-Hadj Mohammed ben Si

Lakhdar. 198
El-Hadj ben Mohammed. 74
État. 117, 373

F

Fatah ben Ahmed ben Kihoul. 1 12
Félix. 269



Ferras. 79
Feuille. 399

Fifi bent Hamoud ben Turkia. 310
Foussadier. 224
Franco-Algérienne(O) 109, 327î
Fray. 269

G

Gabay. 54
Gabonde. 337
Ben-Ganah. 307
Gandolphe. 339
Garcia. 293
Gassiot. 312
Gasy. 330
Gaubert. 1 ï3
Gauthier de Rontonay. 176
Gianoli. 243
Giraud. 400
Gisbert. 34
Gouvernement tunisien. 84
Grech (faillite). 318
Grego. 283
Gross. 152
Guily. 82

H

Hamed ben Osman Zemerli. 147
Hamoud ben Turkia. 112
Hassen ben Mustapha. 115
Hedli. • 276
Huertas. 152
Hussein-Dey (Cie). 356

J

Jacob Atlan. 336
Jais. 355
Jasseron. 400
,Iaubin (Julien). 162
Joly. 73

K

Kaddouch David. 171
Kaddour ben Moussa Agha. 73
Kanoui. 230, 231

L
Labone. 138
Lachèze. 255
Langaneur. 273
Laroque. 330
Latkowski. 291
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Laugier. 3
Lauzier. 401
Cardinal Lavigerie. 105
Lisbonne. 395
Lorenzo. 152
Lorquin. 138

M

Maigret. 51
Maire de Boufarich. 193
Maïza. 362
Malaplate. 158
Mallard (veuve). 213
Mausanti. 235
Marchai. 38
Marqué. 391
Martelet. 334
Mayer. 291
Mélanna. 290
Mer. 38
Mertz. 225
Mignon. 116
Miloud bel Hadj Chaban. 338
Mines de Mokta-el-Hadid. 121
Moatti. 117
Mohammed ben Aïssa. 335
Mohammed ben Ayed. 209
Mohammed ben El-Hadj Daoud. 145
Mohammed ben Hamouda. 96
Mohammed ben Houache. 66
Mohammed ben Houda. 347
Mohammed ben Saad. 301
Mohammed ben Saad. 30
Mohammed ben Tahar. 96
Mongellas. 189
Moulin (époux). 141
Monnier. 180
Mousset. 189
Mustapha ben Ismaïl. 126

N

Nayme. 54
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O* 181
Ouest Algérien. 367
Ouest Algérien. 308

P

Padoa. 203
Pandolfo. 330
Pariente. 371



Payard. 367
Payri. 323
Périer. 93
Poggi. 165
Pradelle. 402
Préfet d'Alger. 158 i

Q

Quilici. 43

R

Rabah ben El-Hadj Ali. 172
Redon (de). 227
Ribaud. 117
Ricord. 402
Rivoire fils. 16
Roubière. 141
Ruquet. 35

S

Saccoman. 339
Sadiki (collège). 126
Saïd Mohammed ou Sliman El-

Bachir. 316
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Sayon. 81
Salah ben Hamou. 135
Sananès 133
Scotto. 74
Simond 43
Sussen. 209

T
Tabard. 290
Taïeb ben Ahmed ben Mosbah. 159
Thibaut. 226
Tourdonnct (de). 300, 305
Tonati ben M'galet. 347
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Vatis. 391
Versini. 357
Vidal. 138
Vinsonnaud. 401
W urm. 276

Y

Yahia ould Sidi Yahia. 187





TROISIÈME PARTIE

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRESS

tifes
CER

A

Affaires indigènes. Service central, suppression. Arr. G. g. 89
Antiquités. Beaux-arts, monuments historiques, Tunisie, service, création.

Décr. B. 73

Armée. – Tirailleurs algériens, légion étrangère. D6cr. 23

ARRONDISSEMENT ADMINISTRATIF. Création. Déer. 73

ASSISTANCE JUDICIAIRE. Tunisie. Décr. 45

ASSISTANCE PUBLIQUE. Comité consultatif. Décr. 67

Assurance. Police, timbre, Algérie, application. Décr. 142

B

BANQUE DE Tunisie. Création. Décr. B. 57

BARRAGE. Travaux, continuation. Loi. 22
BÉTAIL. V. Douanes.
BIBLIOTHÈQUE françaisr. Tunis, création. Décr. B. 93

BUDGET. Recettes, fixation, exercice 1885. Loi. 32
Crédits provisoires, Exercice 1885. Loi. 35

c
CAISSE d'épar&ne. Bureau de poste, Algérie, Tunisie, loi du 9 avril 1881,

application. Décr. 1

Caisse DES ÉCOLES. Communes algériennes, emprunt, remboursement.
Décr. 2

CÉ*F»r.Ei<. V. Douanes.



Pagei
CHAMBRES DE COMMERCE. Tunisie, création. Arr. Rés. 173

g

– Commerçants patentés, contribution spéciale, fixa-
tion. Décr. 2

Chasse. – Tunisie. Décr. B. 43

Chemins DE feu. Utilité publique, concession, approbation. Loi. 8, fl, 137,
139, 17fi

– Tunisie, concession. Déer. B. 139

– Ouest-Algérien, revenu, garantie. Déer. 2

CHOCOLATS algériens. Entrée en France, droits, perception. Déer. 34

COMMUNES INDIGÈNES. Création. Arr. G. g. 7

– Réunion. Arr. G. g. 23

Communes mixtes. Création. Arr. G. g. 5, 14, 32, 36, '37, 145

– Réunion. – 5, 21, 23, 32, 37

– Transfert de chef-lieu. Arr. G. g. 3, 14

Communes DE PLEIN EXERCICE. Création. Décr. 3, 8, 21, 143, 176, 177, 178

– Réunion. Décr. 8, 15

COMMUNES (Tunisie). Création. Décr. B. 45, 48, 49

– Formation, fonctionnement.Décr. B. 110,113, 129

– Dépense obligatoire. Décr. B. 68

CONSEIL municipal. Tunis, composition. Décr. B. 173

CONSEILS municipaux. Représentation des indigènes. Décr. 5

CONSEILS DE prud'hommes. Création. Décr. 9, 139

– Élections, audiences, bureau. 22
Contribution FONCIÈRE. Propriétés bâties, établissement en Algérie. Loi. 23

Contrôle CIVIL. Tunisie, organisation. 57

– Tunisie, circonscriptions, fixation. Arr. Rés. 142
CORRESPONDANCES. Algérie, Tunisie, taxe. Décr. 23

COURTIERSmaritimes. Nomination, délégation. Décr. 138

D

DETTES. Tunisie, emprisonnement. Décr. B. 68
•Divoece. Loi. 9

Loi, application, officier d'état-civil. Cire. G. des Sceaux. 66

Instance, appel, audience. Décr. 142

DOMAINE PUBLIC. Tunisie. Décr. B.- 179

Douanes. – Bétail, tarif général, modifications. Loi. 100

Céréales, tarif général, modifications. Loi. 100

DROITS UNIVERSITAIRES. Perception. Décr. 8

E

Échanges d'immeubles RURAUX. Loi du 3 nov. 1884, Algérie, application.
Décr. 100

– Droits fiscaux. Loi. 15


